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Ce num éro contien t en supplém ent 
le te x te  com plet de la  nouvelle loi 
sur le s  loyers  du 2 8  décem bre 1 9 2 6 .
(M o n . d u  3 i . )

S O M M A I R E
D’un P alais a l ’a utre .

J urisprudence :
B ru x . (5 e ch .), I e' Juill. 1 9 2 6 .  (Droit commer

cial. Courtage. Assurances et réassurances. Droits du 
courtier. Obligations du réassureur envers le cour
tier. Perception de la prime. Condition.)

Comm. B ru x . (3 e ch .), 1 5  oct. 1 9 2 6 .  (I. Droit 
de procédure. Compétence des tribunaux de com
merce. Acte de bienveillance. Commerçant. Fait 
accompli à l’occasion de l’exécution d’une convention 
commerciale. Compétence du juge consulaire. II. Droit 
civil et commercial Responsabilité quasi délictuelle. 
Transport. Définition et essence du contrat. Acte de 
bienveillance. Dommage causé au bénéficiaire. Preuve 
lui incombant.)

Comm. G and ( l rc ch.), 2 0  nov. 1 9 2 6 .  (Droit 
de procédure. Compétence des tribunaux de com
merce. Employé. Nouvelle loi des conseils de prud’
hommes. Dispositions énumérant les ouvriers et les 
employés. Application différée. Non-rétroactivité.)

C o n se il p ru d ’h. S a in t -J o s s e - te n -N o o d e ,
1 0  déc. 1 9 2 6 .  (Droit commercial. Louage de 
services. Vendeur. Commerce de charcuterie. Débit 
aux clients. Travail manuel. Ouvrier.)

Les privilèges e t  hypothèque légale e s  matière 
d’im pôts.

L’Occupation ennemie et  la lo i.
Nécrologie.
Chronique jud icia ire .
Bibliographie.
Curiosa .

D’un Palais à l’autre.
M e p e r m e t t r a - t - o n  à  m o i q u i,  d e p u is  

t r e n t e  a n s ,  p a r t a g e  m a  v ie  e n t r e  le  P a l a i s  
d e  J u s t i c e  e t  le  P a l a i s  d e  l a  N a tio n ,  d e  d i r e  
c e  q u e  j e  p e n s e  d e s  « g r a v e s  a v e r t i s s e 
m e n ts  » a u x q u e ls  l e  J o u r n a l  des  T r i b u n a u x  
d o n n a i t ,  l ’a u t r e  jo u r ,  l ’a p p u i  d e  s o n  a u t o 
r i t é ?

C e r t e s ,  n o s  lo is  l a i s s e n t  à  d é s i r e r .  L e u r  
r é d a c t io n  n ’e s t  p a s  to u jo u r s  h e u r e u s e .  O n  
s o u h a i t e r a i t  m ie u x .  C e r te s ,  le s  p r in c ip e s  
q u i  le s  i n s p i r e n t  s o n t  s o u v e n t  b ie n  d if fé 
r e n t s  d e  c e u x  a u x q u e ls  l ’U n iv e r s i t é ,  l a  
D o c t r in e  e t  l a  J u r i s p r u d e n c e  n o u s  o n t  h a b i 
tu é s ;  d ’o ù , n é c e s s a i r e m e n t ,  q u e lq u e  in c o 
h é r e n c e  e t  q u e lq u e  d if f ic u l té  d ’i n t e r p r é t a 
t i o n .  S i  c e  q u i  f u t  d i t  l ’a u t r e  j o u r  à  l a  C o u r  
S u p r ê m e  p o u v a i t  p r o v o q u e r  p lu s  d ’o r d r e  e t  
p lu s  d e  c l a r t é ,  n u l  p lu s  q u e  m o i n e  s ’e n  
r é j o u i r a i t .

M a is  g a r d o n s - n o u s  d ’u n  e x c è s  d e  s é v é 
r i t é .  L ’é p o q u e  n ’e s t  p o in t  n o rm a le .  A u x  
s i t u a t i o n s  t r o u b le s  n é e s  d e  l a  g u e r r e ,  i l  a  
b ie n  f a l lu  t r o u v e r  d e s  e x p é d ie n ts .  I l  a  b ie n  
fa l lu ,  s o u s  p e in e  d e  d é s o r d r e s  s o c ia u x , p e r 
m e t t r e  q u e lq u e  d é s o r d r e  d a n s  le s  id é e s  
ju r id iq u e s  a n c ie n n e s .

L e s  é m in e n ts  m a g i s t r a t s  q u i  s iè g e n t  à  l a  
C o u r  d e  c a s s a t io n  s o n t  n a tu r e l l e m e n t
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p o r té s  à  c h e r c h e r  la  c o n s e r v a t io n  d u  d r o i t ,  
c e  q u i e s t  e n c o r e  le  m e i l le u r  m o y e n  
d ’a s s u r e r  s o n  u n i t é  e t  s a  f ix i t é ;  n é a n m o in s ,  
i l s  n e  p e u v e n t  o u b l ie r  q u ’e u x -m ê m e s  f o n t  
p a r t i e  d ’u n  E t a t  e n  é v o lu t io n ,  d ’u n e  v ie  e n  
p e r p é tu e l  d e v e n i r ,  e t  q u e lq u e  c o n s e r v a 
t e u r s  e t  la u d a to r e s  te m p o r is  a c t i  q u ’i ls  
p u i s s e n t  ê t r e ,  i i s  s o n t  t r o p  in t e l l i g e n t s  p o u r  
c o n c e v o ir  o u  s o u h a i t e r  u n  d r o i t  f ig é  a u  
p o in t  d ’ê t r e  m o r t ,  un  d r o i t  s u r  le q u e l le 
te m p s  e t  le s  c i r c o n s ta n c e s  n ’a u r a i e n t  p a s  
d e  r é p e r c u s s io n .

T o u t  a u t o u r  d e  n o u s  s e  m e u t  e t  s e  m o d if ie , 
n o u s  v ie i l l i s s o n s ,  c h a r g é s  d ’e x p é r ie n c e s ,  
e t ,  d e r r i è r e  n o u s ,  m o n te n t  d e s  je u n e s ,  
c h a r g é s  d ’i1 .u s io n s ,  a p p o r ta n t  d e s  id é e 3 
n o u v e l le s .  C e  c h a n g e m e n t  i n c e s s a n t ,  c ’e s t  
l a  v ie  m ê m e  e t  i l  s e r a i t  fo u  e t  t é m é r a i r e  d e  
v o u lo i r  l ’a r r ê t e r .  D a n s  le  d o m a in e  j u r i 
d iq u e ,  o e t te  p o u s s é e  in é v i ta b le  p o u r r a i t  
d é g é n é r e r  e n  f a n ta i s i e s  p é r i l le u s e s  ; l a  C o u r  
d e  c a s s a t io n  a  p r é c is é m e n t  p o u r  tâ c h e  d e  
la  r é g u la r i s e r  e t  d e  l a  m o d é r e r ;  m a is  c e t te  
h a u te  m is s io n  n e  p e u t  p a s  a l l e r  j u s q u ’à  la  
n ie r .  Q u e s t io n  d e  m e s u re .

L a  B e lg iq u e  d ’a p r è s - g u e r r e  e s t  lo in  d ’ê t r e  
l ’im a g e  f id è le  d e  l a  B e lg iq u e  q u e  n o u s  a v o n s  
c o n n u e , e t  l a  p lu s  h a u te  m a g i s t r a t u r e  e l le -  
m ê m e , e n  1927 , n e  p e u t  p lu s  s e  m o u v o ir  
d a n s  le  c a d r e  q u ’e lle  c o n n u t  a u  d é b u t  d u  
s iè c le .

V o ilà  u n e  d e s  r é s e r v e s  q u e  j ’a i  c r u  n é c e s 
s a i r e s .  I l  e n  e s t  u n e  a u t r e .  J ’a i  c o n n u  d e s  
ju g e s ,  é le v é s  e x c lu s iv e m e n t  d a n s  la  s c ie n c e  
e t  le  d r o i t ,  e t  t r è s  é lo ig n é s  d e  l a  v ie ,  q u i  
a v a ie n t  p o u r  le s  t e x t e s  u n  r e s p e c t  f é t i 
c h is te .

C h a q u e  fo is  q u e  p o u r  t r a n c h e r  u n  l i t ig e  
i l s  a v a ie n t  t r o u v é  d a n s  u n  a r t i c l e  d e  lo i  u n  
a r g u m e n t  c o n d u i s a n t  à  u n e  s i t u a t i o n  m a n i 
f e s te m e n t  in iq u e ,  i l s  s ’e n  e m p a r a ie n t  a v e c  
u n e  s o r te  d e  jo ie  d o u lo u r e u s e  e t  se  
c r o y a ie n t  o b l ig é s  d e  c o n s a c r e r  l ’in ju s t i c e .  
I l s  a v a ie n t  f a i t  d u  D r o i t .  T a n t  p i s  s i  l a  s e n 
te n c e  h e u r t a i t  q u e lq u e  c o in  d e  l e u r  c o n 
s c ie n c e ,  c e  n ’é t a i t  p a s  le u r  f a u te ,  c ’é t a i t  la  
lo i  q u i  é t a i t  m a l  f a i t e  e t  le  P a r l e m e n t  r e s 
p o n s a b le .

J e  c r a in s  q ü e  l a  r é c r im in a t io n  t r o p  f r é 
q u e n te  c o n t r e  l a  m é d io c re  q u a l i té  d e  n o s  
lo is  n ’e n c o u r a g e  c e t te  é t r a n g e  to u r n u r e  
d ’e s p r i t .  E t  q u e  d e s  m a g i s t r a t s  e x c i té s  
c o n t r e  l a  L é g i s la t u r e  n e  se  l a i s s e n t  a l l e r ,  
in c o n s c ie m m e n t ,  a u  m a l in  p l a i s i r  d e  d é 
m o n t r e r  a u x  p a r le m e n ta i r e s  le s  v ic e s  d e  
le u i 's  d é c is io n s .

L o i  m a l  f a i t e ,  d i r o n t - i l s  a u  P a l a i s  d e  
J u s t i c e .  L o i  m a l c o m p r is e  e t  m a l a p p l iq u é e ,  
r é p o n d r a - t - o n  a u  P a la i s  d e  l a  N a t io n .  Q u i 
a u r a  r a is o n ?

O n  p e u t  r é p o n d r e  h a r d im e n t  q u e  c h a q u e  
fo is  q u ’o n  s e  t r o u v e  e n  p r é s e n c e  d ’u n  t e x t e  
o b s c u r ,  s u s c e p t ib le  d e  d e u x  i n t e r p r é t a 
t io n s ,  c ’e s t  l ’i n t e r p r é t a t i o n  q u i n e  f r o is s e  
p o in t  l ’é q u i té  q u i  e s t  l a  b o n n e . L a  l e t t r e  
tu e ,  l ’e s p r i t  v iv if ie .  C a r  o n  p e u t  s u p p o s e r  
a u  P a r l e m e n t  to u s  le s  d é f a u ts  q u ’i l  a  e t  
c e u x  q u ’o n  c r o i t  p o u v o ir  lu i  a t t r i b u e r  a v e c
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u n e  g é n é r o s i té  c h a q u e  j o u r  a c c r u e ,  u n e  
v é r i t é  e s t  c e r t a in e  : c ’e s t  q u ’o n  y  c h e r c h e  
s u r  to u s  le s  b a n c s ,  c e u x  d e  g a u c h e  c o m m e  
c e u x  d e  d r o i t e ,  a v e c  a r d e u r ,  a v e c  p a s s io n ,  
a u  m il ie u  d u  c h o c  d e s  o p in io n s  c o n t r a i r e s ,  
l a  J u s t i c e .

S i c e t te  r e c h e r c h e  n ’a b o u t i t  p a s  to u jo u r s  
à  d e  p é r e m p to i r e s  r é d a c t io n s ,  e t  si l a  
v o lo n té  n a t io n a l e  n ’a  p o in t  r é u s s i  à  s ’e x 
p r im e r  c la i r e m e n t ,  a lo r s  c o m m e n c e  le  r ô le  
a u g u s te  e t  c o m p lé m e n ta i r e  d e  l a  m a g is t r a 
tu r e .  P o u r  t r a v e r s e r  le s  e n d r o i t s  o b s c u r s ,  
e l le  a  q u a n d  m ê m e  u n e  lu m iè r e  : l ’é q u i té .  
E l l e  n e  d o i t  p a s  s e u le m e n t  d i r e  le  D r o i t ,  
e l le  d o i t  r é a l i s e r  la  J u s t i c e .

J u l e s  D e s t r é e .

J U R I S P R U D E N C E

B rux. (5 e ch.), 1er ju ill. 1 9 2 6 .
Prés. : M. E d . J o l y . — Av. gén. : M. Co lla rd .

Plaid. : MMes D em a rest , W y n e n  et Y s e u x .

(La Métropole c. Augustus.)

DROIT COMMERCIAL. — C ourtage. — assurances 
et réassurances. —  droits du courtier. —  obliga
tions du réassureur envers le  courtier. —  PER
CEPTION DE LA PRB1E. —  CONDITION.

Aucune assimilation ne 'peut être faite en ce qui con
cerne la commission due au courtier, entre le courtier 
d’assurances et le courtier en matière de vente de mar
chandises.

S i la commission est due à ce dernier, dès qu’il a mis 
d'accord l'acheteur et le vendeur, quelle que soit l’issue 
de l’opération, la règle est, par contre, toute différente 
lorsqu'il s’agit d'assurances.

E n  matière de réassurance notamment, l’usage courant 
est que le réassureur ne doit le courtage à l’intermé
diaire que sur les primes que le réassureur touche 
lui-même, soit par payements effectifs, soit par com
pensation de comptes.

L e  sort du courtier est lié à celui du réassureur, et le 
premier ne touchera sa commission que si le second 
perçoit sa prime.

Attendu que l ’action tend à faire condamner la 
société appelante à payer à l’intimé la somme de 
8,636 couronnes danoises 33 ou, au taux de 35 fr. 10, 
la somme de 24,604 fr. 93, en outre, les intérêts jud i
ciaires de cette somme postulée à titre de commissions 
prétendument proméritées par Augustus, en sa qualité 
d’intermédiaire entre La Métropole, d’une part, et cer
taines compagnies danoises, d’autre part, pour la 
conclusion de traités aux termes desquels la société 
appelante s’engageait à réassurer les risques de ces 
compagnies ;

Attendu que La Métropole excipe tout d’abord, pour 
faire rejeter la demande, de la nullité des traités de 
réassurance à raison desquels le pourcentage est récla
mé et déduit de cette nullité celle de la convention 
accessoire à ces traités faite avec l ’intimé ;

Attendu qu’il est constant et non dénié que ces 
traités de réassurance ont été conclus au nom de 
La Métropole, par l ’administrateur-délégué de celle-ci ;

Attendu que si la conclusion de semblables traités 
ne peut être rangée parmi les actes de gestion journa
lière d’une compagnie d ’assurance qu’il appartient 
à l ’administrateur délégué de faire, il apparaît toute
fois comme impossible d’admettre que, dans l’espèce, 
les traités passés par ce dernier soient' restés ignorés
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du conseil d ’administration ; que, dès lors, celui-ci 
avait pour devoir de protester à leur sujet ou de se 
m ettie en règle vis-à-vis des compagnies cocontrac- 
tantes ; que, ne l’ayant pas fait, il est sensé les avoir 
tacitement îatifîés ;

Attendu qu’il s’ensuit que le moyen actuellement 
soulevé pour la première fois par la compagnie appe
lante n ’est pas fondé ;

Attendu que, d’après la convention verbale avenue 
tn tre  partios le 24 mars 1921, sui les’teimes de laquelle 
cellos-ci sont d’accord, les courtages revenant à 
l’intimé sur les affaires traitées par son entremise 
seront calculés sur la base des primes nottes d’annu
lation, soit donc des primes brutes cédées (à la com
pagnie appelante), moins les ristournes do primes ;

Attendu qu’il incombe à l ’intimé de subministrer 
la preuve do 1a. débition par la compagnie appelante 
de la somme qu’il réclame ;

Attendu que cette preuve n ’est pas fournie par le 
rappoit produit en forme régulière, de l’arbitre-rap- 
porteur désigné conformément aux conclusions des 
parties par le premier juge ;

Attendu qu’il ne peut être sérieusement méconnu 
que la mission confiée à cet arbitre, de donner son avis 
motivé sur les contestations existantes entre les par
ties avait pour objet principal, non pas de fairo 
trancher une question de principe, mais bien de per
mettre d’établir, d’après les comptes sur lesquels les 
pourcentages revenant à Augustus devaient être 
arrêtés, le m ontant de ses commissions ; que les élé
ments de la cause démontrent clairement que telle a 
bien été la commune intention des parties ; qu’au 
surplus, la nature même du litige doit faire admettre 
cette solution ;

Attendu que l ’arbitre s’est donc mépris sur la 
portée de sa mission, ainsi qu’il ressort de sa déclara
tion suivant laquelle il n ’y a pas de contestation sur 
les chiffres ;

Attendu, d’ailleurs, qu’en faisant cette déclaration 
il n ’a émis qu’une simple opinion ; qu’on ne peut y 
voir, contrairement au soutènement de l’intimé, une 
contestation qui ferait foi qu’à inscription de faux ;

Attendu que les commissions proméritées par 
Augustus ne pouvant s’établir que d’après les comptes 
des compagnies cédantes, il importe en tou t premier 
lieu de rechercher si les relevés fournis par celles-ci et 
invoqués par l’intimé sont réguliers et conformes aux 
stipulations des traités de réassurance ;

Attendu que le fait, pour La Métropole, de ne pas 
avoir refusé dans les quinze jours les décomptes tr i
mestriels délivrés par ces dernières compagnies, ne 
saurait avoir pour conséquence’ de faire considérer 
ceux-ci comme acceptés par elle et de rendre superflue 
la preuve de leur exactitude ;

Attendu, en effet, que l’intimé lui-même a implicite
ment reconnu par ses déclarations verbales faites à 
l’arbitre, notamment lorsqu’il-disait que la contestation 
ne porte que sur les comptes, que le prédit délai n ’était 
point de rigueur et que, nonobstant l’expiration de 
celui-ci, la discussion de ses décomptes pourrait encore 
se faire ;

Attendu, d ’autre part, qu’aucune assimilation ne 
peut être faite en ce qui concerne la commission due 
au courtier, entre le courtior d’assurances et le courtier 
en matière de vente de marchandises ;

Attendu que si la commission est due à ce dernier, 
dès qu’il a  mis d’accord l’acheteur et le vendeui, 
quelle que soit l’issue do l’opération, la règle est, par 
contre, toute différente lorsqu’il s’agit d’assurances ;

Attendu qu’en matière de réassurance notamment, 
l ’usage courant est que le réassureur ne doit le eoui- 
tage à l’intermédiaire que sur les primes que le réas*
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sureur touche lui-même, soit par payements effectifs, 
soit par compensation de comptes ;

Attendu qu’il en résulte que le sort du courtier est 
lié à celui du réassureur, et crue le premier ne touchera 
sa commission que si le second perçoit sa prime ;

Attendu que la convention des parties, bien que 
conçue en termes obscurs, ne déroge pas à cet usage ; 
que, bien au contraire, elle ne fait que le corroborer 
en stipulant que la commission ne peut être due'sur 
les primes qui devraient être ristournées ;

Attondu, en conséquence, qu’à défaut d’éléments 
certains perm ettant de déterminer avec précision le 
montant dos courtages revenant à l’intimé, il échet 
de recourir à la mesure arrêtée au dispositif ci-après, 
celle-ci s’appliquant également au traité avenu entre 
La Métropole et la Compagnie Russo-Scandinave, 
quel que soit l ’accord transactionnel conclu entre ces 
dernières, et auquel l’intimé est resté étranger ;

Par ces motifs, la Cour reçoit l’appel,‘et, y faisant 
droit, nomme en qualité d’arbitre-rapporteur M. Solir, 
de la lirme Haine, place Verte, à Anvers, lequel aura 
pour mission de rechercher, en s’inspirant notamment 
de l’usage qui régit la débition des courtages en 
matière de réassurance tel qu’il a été ci-avant reconnu, 
si les décomptes de commissions de l’intimé sont 
établis en concordance avec les relevés trimostriels 
produits par les compagnies cédantes,etsi ces derniers 
relevés sont dressés conformément aux traités verbaux 
de réassurance intervenus entre La Métropole, d’une 
part, et les compagnies cédantes, d’autre part ;

Ordonne aux parties de fournir à l’arbitre-rappor- 
teur tous les documents nécessaires à l’accomplisse
ment de sa mission ;

Réserve les dépens.

Comm. B ru x. (3* ch.), 1 5  oct. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Vander El s t . —  Réf. : SI. Vander P e r r e . 

Plaid. : MMea G. Charlier , loco Me Ch . Gheude , 
c. Decort.

(Adrien Henin c. Frans Weemaels.)

I. DROIT DE PROCÉDURE. — C om pétence d es  
tr ib u n a u x  d e  com m erce. — acte de bien

VE1LLANCE. —  COMMERÇANT. —  FAIT ACCOMPLI A 
,  L’OCCASION DE L’EXÉCUTION D'UNE CONVENTION COM

MERCIALE. —  COMPÉTENCE DU JUGE CONSULAIRE.
II. DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — R e sp o n sa 

b ilité  q u a s i d é lic tu e lle . — transport. —
DÉFINITION ET ESSENCE DU CONTRAT. —  ACTE DE BIEN
VEILLANCE. —  DOMMAGE CAUSÉ AU BÉNÉFICIAIRE. —  
PREUVE LUI INCOMBANT.

I. S i un entrepreneur de transports a obligeamment 
accepté de transporter, outre les marchandises ayant 
fait l’objet d'un contrat de transport, le représentant 
et certain bagage de son cocontractant, le tribunal de 
commerce est compétent ratione materiæ pour con
naître d’un litige basé sur le dommage auquel a pu 
donner lieu cet acte de tolérance et dé pure faculté 
accompli à l'occasion de l'exécution d’une convention 
de son commerce.

II. L e contrat de transport est, par définition, un con 
trat par lequel le voiturier s'engage, moyennant un 
prix, à déplacer des personnes ou des choses ; il est de 
nature synallagmatique et engendre, dans le chef des 
contractants, des droits corrélatifs et des obligations 
réciproques se servant mutuellement de cause l’une à 
l'autre.

Les actes de bienveillance et de pure faculté sont, 
au contraire, exclusifs de toute idée de droit; celui qui 
en bénéficie n ’a aucun titre, si ce n'est le consente
ment de celui qui l’oblige.

Ce dernier n'est soumis qu'à la responsabilité quasi 
délictuelle et il appartient à la partie prétendument 
lésée d’établir la faute de l'auteur de cette lésion.

Attendu que, tels qu’ils sont relatés dans la conclu
sion du demandeur, c’est-à-dire après rectification de 
l’erreur commise par celui-ci en l'exploit d’ajourne
ment (erreur ayant consisté à représenter le transport 
de marchandises comme ayant été effectué et conduit 
par le fils du défendeur, alors qu’il s’est accompli à 
'intervention du défendeur lui même), les faits de la 
cause sont les suivants : Chargé, le S ou le 7 juin 1926> 
par le demandeur, de transporter de Bruxelles à Anvers, 
moyennant un prix de 196 francs, trente-quatre colis et 
deux caisses de marchandises, le défendeur se présenta 
le 8 juin chez le demandeur avec sa camionnette auto
mobile pour charger les marchandises lui confiées au 
transport ; le demandeur le pria à ce moment de pren
dre, en outre, dans l’auto, son représentant et la valise 
d'échantillons dont celui-ci était porteur; le défendeur, 
ayant accepté, plaça lui-même, à l’intérieur de la ca
mionnette, à côté des marchandises, la valise dont s’agit, 
valise dont, à l'arrivée à destination, le défendeur et le 
représentant du demandeur constatèrent la disparition ;

Attendu que, de cet exposé des faits, le demandeur 
conclut :

1° Qu’il s’est formé entre parties un contrat de trans
port relativement au transport de son représentant et de 
la valise dont celui-ci était porteur, ou, tout au moins, 
que le premier contrat de transport de marchandises 
s’est modifié en un contrat de transport de marchandises) 
de personnes et de bagages ;

2° Qu’à défaut par le défendeur de justifier que la 
perte de la valise provient d’une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée, celui-ci en est responsable en sa 
qualité de transporteur et lui doit, à titre de dommages 
et intérêts, la somme de 3,000 francs, représentant, à 
l’en croire, la valeur de la valise et de son contenu;
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Attendu que le défendeur oppose que le contrat de 
transport intervenu entre parties se limitait exclusive
ment aux marchandises ; qu’il allègue que si, au mo
ment du départ, il a permis que le représentant du 
demandeur prenne place à ses côtés, avec ou sans 
valise'— ce qu’il déclare ignorer — sans qu’une rému
nération quelconque ait été stipulée, il n ’en résulte nul
lement qu’une convention de transport s’est conclue 
concernant le transport du représentant du demandeur 
et la valise de celui-ci; qu’il n’y voit de sa part qu’une 
simple tolérance, un acte de bienveillance, accompli 
vis-à-vis d’un client en vue de l’obliger;

Sur la compétence :

Attendu que, touchant à l’ordre des juridictions, la 
compétence ratione materiæ est d’ordre public; que, 
dès lors, le juge a pour devoir de vérifier, même d’oL 
lice, s’il est compétent ratione materiæ pour connaître 
d’un litige soumis à son appréciation ;

Attendu qu’en l ’espèce la question de compétence 
ratione materiæ ne peut se poser, si l’on considère qu’il 
est réellement intervenu entre parties un contrat de 
transport relativement à la personne du représentant du 
demandeur et à la valise de celui-ci ;

Qu’en effet, à supposer établie l’existence d’une con
vention ayant semblable objet, le tribunal serait — le 
défendeur, qui fut partie à la dite convention, exerçant 
la profession d’entrepreneur de transports — incontes
tablement compétent pour connaître de toute contesta
tion y trouvant son origine ;

Attendu que, pour être moins évidente, la compé- 
ratione materiæ de ce tribunal n’en reste pas moins 
certaine, si l’on admet, avec le défendeur, qu'il n ’y eut 
pas conclusion d’un contrat de transport, mais simple 
accomplissement par lui d'un acte de tolérance et de 
pure faculté ;

Attendu, en effet, que la loi du 15 décembre 1872, 
article 2, alinéa final, répute actes de commerce toutes 
obligations des commerçants — quelle que soit leur 
source : contrat, quasi-contrat, délit, quasi-délit — à 
moins qu’il ne soit prouvé qu’elles aient une cause 
étrangère au commerce ;

Qu’il n ’est guère douteux que si le défendeur a obli
geamment accepté de transporter, outre les marchan
dises ayant fait l’objet d’un contrat de transport, le re
présentant du demandeur et la valise d’échantillons dont 
s’agit au procès, c’est que, pareille demande lui étant 
faite à l’occasion de l’exécution par lui d’une conven
tion rentrant directement dans l’exercice normal de son 
commerce, il a estimé qu’un refus de sa part, avec la con
séquence possible d ’un froissement dans le chef du de
mandeur, lui eût aliéné pour l’avenir un client dont il 
désirait se conserver les faveurs ;

A  u fond :

Attendu qu’il est constant aux débats :
1° Que, le 5 ou le 7 juin 1926, le demandeur confiait 

au défendeur, pour être transportés de Bruxelles à 
Anvers, trente-quatre colis et deux caisses de marchan
dises, ce, au prix de 196 francs;

2° Que, le 8 juin, sans qu’une rémunération quel
conque ait été stipulée ou un supplément de prix prévu, 
le défendeur prenait dans sa camionnette, outre le prédit 
chargement de marchandises, le représentant du de
mandeur et la valise d’échantillons de celui-ci ;

Attendu que ces éléments, comme aussi les circon. 
stances de la cause et, notamment, le fait que la de
mande de transporter le représentant du demandeur et 
la valise de celui-ci fut formulée au moment où le dé
fendeur se disposait à enlever les marchandises lui 
confiées au transport, suffisent à démontrer qu’en 
acquiesçant à cette demande, le défendeur n'a pas en
tendu conclure un contrat de transport, mais simple
ment « obliger » le client qu’était le demandeur ;

Qu'il s’agissait là pour le défendeur d’un acte de 
bienveillance et de pure faculté ;

Que le contrat de transport est, par définition, un 
contrat par lequel le voiturier s’engage, moyennant un 
prix, à déplacer des personnes ou des choses ; qu'il est 
de nature synallagmatique, engendrant, dans le chef 
des contractants, des droits corrélatifs et des obliga
tions réciproques, se servant mutuellement de cause 
l’une à l’autre;

Que les actes de bienveillance et de pure faculté sont, 
au contraire, exclusifs de toute idée de droit ; que celui 
qui en bénéficie n’a aucun titre, si ce n’est le consen
tement qui l’oblige, consentement que celui-ci peut 
retirer d ’un moment à l’autre;

Attendu que l’existence d’un contrat de transport de 
personnes et de bagages devant être écartée, il s’ensuit 
que le demandeur ne peut invoquer, contre le défen
deur, la présomption de faute qui pèse sur le voiturier ;

Que, bien au contraire, la responsabilité du défen
deur ne pouvant être quasi délictuelle, il appartient au 
demandeur, agissant en réparation du dommage par lui 
prétendument subi, de démontrer que la perte de la 
valise a pour cause la faute du défendeur ;

Attendu que le demandeur ne rapporte pas cette 
preuve ; qu’il n’offre point davantage de la subministrer; 
que les faits par lui articulés en son offre de preuve 
testimoniale ne contiennent point l’indication d’une 
faute qu’aurait commise le défendeur, ni même des 
circonstances dans lesquelles la prétendue perte se 
serait produite; que cette faute ne résulte d’aucun 
élément de la cause; qu’à cet égard il échet de noter, 
qu’aux dires mêmes du demandeur, la valise a été 
placée sur l’auto en sa présence et que son représentant 
a effectué le voyage assis à côté du défendeur; que, 
dans ces conditions, si la perte de la valise s’était pro-
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duite en cours do route, le représentant du demandeur 
pouvait s’en apercevoir tout aussi bien que le défen
deur ; qu’il avait même pour devoir d’y veiller, puis
qu’il en avait conservé la garde ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la de
mande doit être déclarée non fondée ;

Qu’il n ’y a point lieu :
1° D’admettre le demandeur à la preuve des faits par 

lui articulés en ses conclusions subsidiaires; que ces 
faits ne sont point pertinents; qu’en effet, s’ils étaient 
établis, il en résulterait simplement que le défendeur 
a, par complaisance — ce qui, aux termes des considé
rations développées ci-avant, a déjà, d’ailleurs, hypo
thétiquement été tenu pour acquis — accepté de pren
dre dans son auto le représentant du demandeur et la 
valise de celui-ci, et y a lui-même placé la valise, mais 
qu’il n’en résulterait aucunement que le défendeur a 
commis une faute quelconque engageant sa responsa
bilité;

2e D’ordonner la délation du serment litisdécisoire 
déféré subsidiairement en ces termes par le demandeur 
au défendeur : « Je jure de n’avoir pas, le 8 juin 1926, 
placé ni vu placer, sur l’automobile avec laquelle 
j’allais transporter à Anvers des marchandises pour le 
compte du demandeur, la valise litigieuse » ; qu’en 
effet, le dit serment n’est, pour les motifs préindiqués, 
aucunement dérisoire ;

P ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 
conclusions autres, notamment l’offre de preuve testi
moniale et la délation du serment litisdécisoire, se 
déclare compétent ratione materiæ pour connaître de 
la demande ; déclare le demandeur non fondé en son 
action; l’en déboute et le condamne aux dépens, taxés 
à ce jour à la somme de 2 fr. 50.

Comm. Gand (lre ch.), 2 0  nov. 1 9 2 6 .

Prés. : M. D e  Sm et . — Réf. : M. V r e b o s .
Plaid. ; MMes D ’Asse ler  c. D a u w e .

(Mauricks c. De Schuyter.)

DROIT DE PROCÉDURE. — Com pétence des 
tr ibunaux de com m erce. —  em plo y é . —  n o u 
v ell e  LOI DES CONSEILS DE PRUD’HOMMES. —  
DISPOSITIONS ÉNUMÉRANT LES OUVRIERS ET LES 
EMPLOYÉS. —  APPLICATION DIFFÉRÉE. —  NON- 
RÉTROACTIVITÉ.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi nouvelle du
9 ju il le t  1926, organique des conseils de p ru d ’hommes, 
qui énumèrent les ouvriers et les employés et modifient 
la loi organique antérieure, ne sont p as d’application  
im m édiate et, en l'absence d 'une m anifestation nette 
de la volonté du  législateur de déroger au princ ipe  de 
la non-rétroactivité des lois, n ’ont p o in t d ’effet 
rétroactif.

Attendu que le demandeur, qui a été, du 7 février • 
au 2 juin 1926, en qualité de premier pâtissier, au 
service du défendeur, propriétaire du restaurant- 
pâtisserie Hôtel de la P a ix , à Gand, se plaint d’avoir 
été, le 25 mai, congédié avec un préavis de huit jours 
seulement, et qu’il réclame, par assignation du
8 juin 1926, une indemnité équivalant aux avantages 
qu’il aurait retirés du contrat d’emploi pendant les 
mois en cours.au moment du congé et les trois mois 
subséquents ;

Attendu que le défendeur soutient que le deman
deur était un ouvrier, e t non un employé, et qu’il 
excipe de l’incompétence d’attribution de ce siège ;

Attendu que le demandeur conteste ces dires et 
offre de prouver qu’il dirigeait la pâtisserie du défen
deur et >afait les ouvriers pâtissiers sous ses ordres ;

Attendu que cette articulation précise n ’étant 
contredite que par une dénégation vague, doit être 
tenue pour vraie ; que, toutefois, il appert d’icelle que 
le demandeur exerçait des fonctions similaires à celles 
d’un chef d ’atelier, d ’un chef ouvrier, d’un contre
maître ; or, que la loi du 15 mai 1910, organique des 
conseils de prud’hommes, assimile expressément ceux- 
ci aux ouvriers (art. 3, 2°) ;

Attendu que, sans doute, le demandeur objecte que 
la loi organique du 9 juillet 1926, qui remplace celle 
du 15 mai 1910, contient une disposition directement 
contraire (art. 4, 5°) ;

Mais que la disposition transitoire de l’article 124 
de la nouvelle loi limite l’application immédiate de 
celle-ci au seul alinéa de l’article 4 qui élève le taux 
de la compétence ; qu’à défaut même de cette limi
tation, l’application de la loi nouvelle ne pourrait, en 
l’absence d’une manifestation nette de la volonté du 
législateur de déroger au principe de la non-rétroac
tivité des lois, porter atteinte aux droits contractuels 
légalement acquis sous l’empire de la loi ancienne, tel 
le droit du défendeur de congédier le demandeur selon 
les règles régissant le contrat de travail ; qu’il est 
superflu d ’ajouter que si même les auteurs de la loi du
9 juillet 1926 avaient voulu l’application rétroactive 
de ses dispositions qui énumèrent les ouvriers et les 
employés, la juridiction consulaire aurait été incom
pétente quand même pour connaître du présent 
litige, pour cette autre raison que la rémunération du 
demandeur était bien inférieure à 24,000 francs 
par an ;

P ar ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent 
ratione materiæ; condamne le demandeur aux dépens.

8

Cons. prud'h. Sain t-Josse-ten-N oode,
10  déc. 1 9 2 6 .

Prés. : M. H en ry  B e h e t s .
Plaid. : M® Gacia , loco F u r n e l l e .

(Denil, Marie c. De Groote, Charles.)

DROIT COMMERCIAL. —L o u a g e  d e  s e r v ic e s .—
VENDEUR. —  COMMERCE DE CHARCUTERIE. —  DÉBIT 
AUX CLIENTS. —  TRAVAIL MANUEL. —  OUVRIER.

Dans le commerce de la charcuterie, le débit de la mar
chandise constitue un travail presque exclusivement 
manuel pour l’exercice duquel le vendeur doit être 
considéré comme ouvrier.

Attendu qu’il résulte des déclarations des parties 
que les fonctions de la demanderesse consistaient dans 
le débit, aux clients, delà charcuterie et d ’en recevoir 
le prix ;

Attendu que dans le commerce de la charcuterie, le 
débit de la marchandise constitue un travail presque 
exclusivement manuel pour l’exercice duquel le ven
deur ne doit pas ou peu présenter l’objet avec adresse 
ou doigté, discuter, éventuellement, avec l’acheteur, 
les mérites et qualités, tenir compte de la personnalité 
de l’acheteur, en un mot, conseiller et décider celui-ci ;

Par ces motifs, la Chambre spéciale dit pour droit 
que la demanderesse est une ouvrière ; en conséquence, 
renvoie la cause devant la chambre pour ouvriers du 
Conseil.

LES
privilèges et hypothèque légale 

en matière d’impôts

La Commission fiscale vient d’élaborer un avant- 
projet de loi tendant à l’abolition des hypothèques 
occultes. Nous en reproduisons le texte ci-après.

L’exposé des motifs du projet en fait ressortir tous 
les avantages.

« L’abolition des hypothèques occultes constitue, 
dit-il, pour tout régime foncier bien organisé une 
mesure de sécurité et d’assainissement dont l’absolue 
nécessité ne se discute plus.

» En Belgique, la loi hypothécaire du 16 décembre 
1851 l’a réalisée en laissant subsister deux exceptions 
à la règle fondamentale de la publicité.

» Ces exceptions ont été maintenues au profit du 
Trésor public dans le domaine fiscal. La situation, 
avant la loi de 1919, était la suivante ;

Pour le recouvrement de l ’impôt foncier, l ’E ta t 
possède une hypothèque légale sur tous les immeubles.
— L., 11 févr. 1816, art. 9.

Cette hypothèque est non seulement occulte, mais 
a un effet rétroactif.

En effet, sa conservation ne requiert aucune inscrip
tion aux registres des conservateurs des hypothèques ; 
d ’autre part, elle existe à compter du 1er janvier de 
l’année de l’imposition.

Pour le recouvrement de l’arriéré de la contribution 
personnelle et mobilière, l’article 15 de la loi du 
11 février 1816 confère à l’E ta t le même droit d’hy
pothèque légale, avec cette différence que l’immeuble 
ne peut être attaqué qu’après que les meubles du 
contribuable auront été vendus et le produit trouvé 
insuffisant.

Les articles 19 et 22 de la même loi accordent le 
même droit à l’E ta t, avec la même restriction, pour le 
recouvrement de la contribution sur les portes et 
fenêtres et le droit de patente.

Le Trésor possède également, pour le recouvrement 
des contributions directes, un privilège sur certains 
meubles du redevable :

1°, Pour la contribution foncière de l ’année échue et 
de l’année courante, sur les récoltes, fruits, loyers et 
revenus des biens immeubles sujets à la contribution ;

2° Pour l’année échue et l ’année courante des contri
butions mobilières des portes et fenêtres, des patentes 
et toute autre contribution directe et personnelle, sur 
tous les meubles et autres effets mobiliers, appartenant 
au redevable, en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Les locataires, dépositaires ou débiteurs de deniers 
affectés au privilège du Trésor peuvent être tenus de 
payer l ’impôt en l ’acquit du redevable, sur le montant 
des sommes qu’ils lui doivent. — L., 12 nov. 1808, 
art. 1er et 2.

Pour le recouvrement des droits de succession ou 
de mutation par décès, l’E tat possède, sur tous les 
biens meubles délaissés par le défunt, un privilège 
général ayant rang immédiatement après ceux men
tionnés aux articles 2101 et 2102 du Code civil 
(L., 16 déc. 1851, art. 19 et 20) et à l ’article 191 du 
Code de commerce.

D’autre part, tous les immeubles délaissés en Bel
gique par le défunt sont grevés d’une hypothèque 
légale occulte, sans inscription sur les registres des 
conservateurs des hypothèques. — L., 27 déc. 1817, 
art. 3.

Le danger de cette hypothèque occulte est moins 
grand en ce qui concerne le droit de succession.

En effet, l’hypothèque légale en matière d’impôts 
directs a un effet rétroactif au 1er janvier de l’année 
de l’imposition ; elle prend donc cours à une époque 
inconnue des tiers.

En matière de droits de succession, il n ’est point 
préjudicié par le droit de privilège et d’hypothèque
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légale aux droits précédemment acquis à des tiers. 
L’hypothèque et le privilège ne prennent cours qu’au 
jour du décès et sont primées par les hypothèques ou 
privilèges consentis antérieurement par le défunt.

Si l’hypothèque est occulte, elle prend cours à une 
date fixe, connue des tiers ; ceux-ci sont donc avisés ot 
peuvent prendre leurs précautions.

Telle é tait la situation avant guerre.
« En fait, jusqu’à la transformation radicale de 

notre régime fiscal, les dérogations à la règle de la 
publicité des hypothèques n ’a guère offert d ’inconvé
nients sérieux pour les tiers même dans le domaine des 
impôts directs. Ces impôts étaient moins élevés, leur 
recouvrement présentait rarement du retard et la 
prescription les concernant était acquise plus tô t.

» Aujourd’hui, il en est autrement, grâce au principe 
de la progressivité, à la prolongation des délais de la 
prescription et au redressement ou à la révision des 
décisions judiciaires passées en force de chose jugée. »
— Exposé des motifs.

La législation d’après-guerre a successivement reculé 
la date d ’expiration du délai de prescription, non 
seulement pour lo recouvrement des impôts, mais 
aussi pour l’établissement des cotisations. Notons qu’en 
matière d ’impôts sur les bénéfices exceptionnels et 
bénéfices de guerre, le délai de cotisation a été pro
longé jusqu’au 31 décembre 1926.

En vertu de l ’article 74 des lois coordonnées sur 
l ’impôt sur le revenu, l’impôt éludé peut être réclamé 
ou rappelé pendant cinq ans à partir du 1er janvier de 
l’année qui donne son nom à l’exercice et l ’administra
tion peut rappeler, dans le susdit délai de cinq ans, les 
droits non perçus par suite d’erreur dans le m ontant 
de la cotisation, même si celle-ci a donné lieu à une 
décision judiciaire passée en force de chose jugée.

D’autre part, la législation d’après-guerre étendit 
considérablement le droit d’hypothèque et de privilège 
du Trésor public.

Alors qu’avant guerre, l ’hypothèque ne s’étendait 
qu’aux immeubles du redevable et que le privilège ne 
pesait que sur les meubles, la loi du 29 octobre 1919, 
par ses articles 71 et 72, étendit le privilège pour le 
recouvrement de tous les impôts directs, non seulement 
aux revenus et meubles du redevable, mais aussi à ceux 
de sa femme non séparée de bions et de ceux de leurs 
enfants dont ils ont la jouissance légale.

L’hypothèque légale fut de même étendue aux 
immeubles de la femme du redevable, non séparée de 
biens.

Pour le recouvrement des impôts sur les bénéfices 
de guerre et les bénéfices exceptionnels, le Trésor se vit 
adjuger les mêmes droits par les lois du 3 mars 1919 
et du 2 ju illet 1920.

La Commission fiscale estime, à juste tifre, « que les 
difficultés de l ’heure ont pu justifier temporairement 
pareille licence, mais que celle-ci ne saurait être main
tenue davantage sans nuire à l’intérêt général qu’elle 
prétend sauvegarder ; que la sécurité des affaires et le 
respect des droits de chacun importent plus pour le 
bon rendement des impôts que quelques recouvrements 
isolés qui pourraient être compromis sans le concours 
de mesures exceptionnelle. »

C’est pour remédier à cette situation que la Commis
sion a élaboré le projet de loi, dont le texte est publié 
ci-après.

D’après ce projet, l ’hypothèque légale cessera d’être 
occulte ; elle sera soumise, comme toute autre, à 
l’obligation de l’inscription dans les registres du con
servateur des hypothèques.

Il n’y aura plus d’hypothèque sans inscription, sauf 
une réserve peu importante en ce qui concerne les 
droits de succession.

Le privilège sur la généralité des meubles du con
tribuable sera maintenu pour le recouvrement de tous 
les impôts généralement quelconques, mais on y éten
dra la restriction existant déjà pour les droits de suc
cession : le privilège ne prendra rang qu’après ceux 
mentionnés aux articles 19 et 20 de la loi du 16 décem
bre 1851, ou dans l’ordre indiqué à l’article 23 de la loi 
du 10 février 1908 sur la navigation.

Actuellement, en vertu de la loi du 29 octobre 1919, 
le privilège du fisc s’exerce avant tout autre ; d’après le 
projet, il sera primé par toute une série de privilèges 
d’ordre civil.

En vue de sauvegarder les droits de la femme et des 
enfants, lorsque leurs revenus sont ajoutés 4 ceux du 
mari et du père pour déterminer une contribution com
mune aux deux, l ’article 3 du projet stipule que les 
premiers ne sont tenus de cette contribution que dans 
la limite de leurs revenus.

L’article 5, alinéa 2 propose une heureuse inno
vation. Sous le régime actuel, l’immeuble faisant 
partie d’une hérédité restait grevé de l’hypothèque 
légale en garantie du paiement des droits de succes
sion, même entre les mains de l’acquéreur, qui restait 
donc exposé au recours du fisc.

Le projet pare à ce danger dans une large mesure, 
en déléguant de plein droit le prix au Trésor, à con
currence du montant des droits et en obligeant le 
conservateur à rendre le fait public par une inscription 
d’office.

L’alinéa 3 du même article est une dérogation au 
principe de l ’inscription obligatoire de l’hypothèque 
du fisc. Cette dérogation était nécessaire, pour ne pas 
astreindre le fisc à prendre hypothèque, dès le décès, 
sans même attendre l’expiration du délai de paiement 
des droits de succession ; elle ne peut causer en fait de 
préjudice aux tiers, car ceux-ci sont avisés, par le fait 
du décès, du danger qu’ils peuvent courir en traitant
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immédiatement avec les héritiers des opérations ayant 
pour objet les biens composant la succession.

Nous ne pouvons malheureusement applaudir le 
projet sans réserves.

Après avoir stipulé que l’hypothèque légale ne 
prendra rang qu’à partir de son inscription, le projet 
déclare (art. 2, §§ 2 et 3) que le recouvrement des 
impôts généralement quelconques est garanti par un 
privilège sur la généralité des meubles du contribua
ble, ... que l ’hypothèque légalo s’étend à tous les 
immeubles, navires et bateaux du contribuable.

Ces textes sont trop larges : ils ont pour effet, en 
matière de droit de succession, d ’étendre le privilège 
et l ’hypothèque du Trésor aux meubles et immeubles 
des héritiers et légataires.

Actuellement, le fisc ne possède une hypothèque 
légale ot un privilège que sur les immeubles et les 
meubles de l’hérédité. Cela est suffisant, puisque 
l’impôt ne constitue qu’une quote-part de la succession. 
Il n ’existe pas de motifs sérieux pour modifier, à ce 
sujet, un régime qui existe depuis 1817 et qui n ’a pas 
donné lieu à des critiques sérieuses.

Il est préférable de maintenir le régime actuel, sauf 
à prescrire, comme le fait le projet, l’inscription de 
l’hypothèque légalo sur les immeubles de l’hérédité et 
à admettre de même que le privilège sur les meubles 
de l ’hérédité ne prendra rang qu’après ceux mentionnés 
aux articles 19 et 20 de la loi du 16 décembre 1851 
et 23 de la loi du 10 février 1908.

Un second reproche doit être adressé. Le projet 
établit, pour la contribution foncière et les taxes 
assimilées, un privilège spécial, avec droit de suite, sur 
les récoltes, fruits, loyers et revenus de l ’immeuble 
imposé ; ce privilège serait limité aux impositions de 
l’année échue et de l ’année courante. Il s’exercerait 
sans égard aux mutations dont l’immeuble aurait été 
l’objet.

Ce droit de suite peut causer de graves préjudices. 
Sous l’empire de la loi de 1808, le Trésor n ’avait que 
le droit de se faire payer l ’impôt par les locataires, sur 
le loyer qu’ils devaient au redevable, mais ne possédait 
point pareil droit sur le loyer dû par lo locataire, à 
l’acquéreur de l’immeuble, même si lo propriétaire 
précédent restait débiteur de l ’impôt.

Le projet donnerait ce droit au fisc et lui permet
trait de se faire payer, sur les loyers dus à l ’acquéreur, 
le montant de l ’impôt foncier resté dû par le vendeur, 
pour l ’année échue et l’année courante.

Il n ’existe aucun motif pour exposer les acheteurs 
d’immeubles à ce nouveau danger.

En effet, l’article 73, § 1er des lois coordonnées sur 
l ’impôt sur les revenus, d’ailleurs reproduit à l’arti
cle 9 du projet, impose aux notaires ou fonction
naires publics chargés de procéder à la vente publique 
d’un immeuble, l’obligation d’en aviser à l’avance le 
receveur des contributions de la situation du bien et 
celui de la commune où le propriétaire a son domicile 
ou son principal établissement, ainsi que les receveurs 
communaux des mêmes localités, ce, sous leur respon
sabilité personnelle des impositions directes, amendes, 
frais, intérêts et accessoires non encore acquittés, dont 
les biens vendus sont la garantie au profit de l ’E tat, 
des provinces ou des communes.

Le fisc est donc prévenu à l’avance des mutations ; 
il lui est donc loisible de prendre, dès lors, toutes les 
mesures utiles pour se faire payer les impôts arriérés 
sur le prix de vente.

Pour le recouvrement de la contribution foncière, 
le fisc a une hypothèque sur l ’immeuble, avec droit de 
suite entre les mains de l’acquéreur, un privilège sur 
les meubles du redevable, privilège spécial sur les 
revenus et loyers non encore payés ; en outre, les 
notaires sont personnellement responsables au cas 
où ils n ’avisent pas l ’administration des projets de 
m utation.

Il a donc des garanties suffisantes.
Lui accorder le droit de se faire payer par l’acqué

reur, l’impôt foncier resté dû par le vendeur, serait 
souverainement inique. Nul doute que l ’administration 
userait de ce droit de suite, qui constituerait un mode 
de recouvrement plus facile et plus rapide qu’une 
saisie immobilière.

Pareille prérogative endormirait la vigilance.
Ne serait-il pas à craindre que les fonctionnaires 

des contributions n ’apportassent plus le même zèle à 
répondre aux avis des notaires annonçant une vente 
d’immeuble, certains qu’ils pourraient .récupérer 
aisément le m ontant des arriérés d’impôt foncier, par 
prélèvement sur les loyers produits par l ’immeuble?

Nous nous trouvons donc en présence d ’une inno
vation dangereuse contre laquelle il y a lieu d ’élever 
une vive protestation.

Supprimons les deux dispositions critiquées, et nous 
n ’aurons plus qu’à exprimer le vœu que la loi soit 
votée le plus tô t possible.

F r a n z  R e q u e t t e ,  
Avocat à la Conr d ’appel 

de Bruxelles.
** *

A van t-p rojet de lo i su r  le s  p r iv ilè g e s  e t  
h y p o th èq u e  lé g a le  du T réso r  en  m a tiè r e  
d’im pôt.
Article prem ier . — Il est établi au profit de l’Etat, 

des provinces, des communes et des polders et wa- 
teringues, pour le recouvrement des impositions de 
toute nature, des privilèges et une hypothèque légale 
qui sont déterminés par les dispositions ci-après.

Ar t . 2. — § 1er. — Le recouvrement des contribu
tions foncières et des taxes assimilées à ces contribu-
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tions est garanti, pour les impositions de l’année échue 
et de l’année courante, par un privilège spécial sur les 
récoltes, fruits, loyers et revenus de l’immeuble imposé.

Ce privilège prend rang immédiatement après celui 
des frais de justice faits dans l’intérêt commun des 
créanciers.

Il s’exerce sans égard aux mutations dont l’immeuble 
aurait été l’objet.

§ 2. — Le recouvrement des impôts généralement 
quelconques, y compris les contributions foncières et 
les taxes assimilées, est garanti, dans la limite des 
sommes dues pour l ’année échue et pour l’année cou
rante, par un privilège sur la généralité des meubles 
du contribuable.

Ce privilège prend rang après ceux mentionnés aux 
articles 19 et 20 de la loi du 16 décembre 1851 ou dans 
l’ordre indiqué à l’article 23 de la loi du 10 février 1908 
sur la navigation maritime et la navigation intérieure.

§ 3. — L’hypothèque légale s’étend à tous les 
immeubles, navires et bateaux du contribuable; elle 
prend rang à partir du jour de son inscription.

Lorsque le montant des impôts n ’est pas encore 
établi au jour de l’inscription, le receveur chargé du 
recouvrement en fait une évaluation approximative, on 
s’inspirant, dans la mesure du possible, des impôts 
établis en dernier lieu des mêmes chefs.

Ar t . 3. — Si les revenus d’une personne ont été 
ajoutés à ceux d’une autre pour déterminer une contri
bution commune aux deux, la première n’est tenue do 
cette contribution que dans la limite de ses revenus.

Ar t . 4 . — Par dérogation à l’article 82 de la loi du
16 décembre 1851, l’inscription, en cas de décès du 
contribuable, peut être faite sous la simple désignation 
du défunt, pendant un an à compter du jour de l’ou
verture de la succession.

Ar t . 5. — Dans le cas du décès d’une personne dont 
l’avoir est assujetti totalement ou partiellement à un 
droit de succession ou de mutation par décès, le privi
lège général et l ’hypothèque légale prévus aux §§ 2 et 3 
de l’article 2 s’appliquent également aux biens de 
l’hérédité.

Si, dans l’année du décès et avant l’inscription de 
l'hypothèque légale, il est présenté au bureau des hypo
thèques un acte contenant aliénation d’immeubles, de 
navires ou de bateaux, le prix de vente est délégué de 
plein droit à l’Etat, à concurrence de sa créance éven
tuelle et le conservateur est tenu de rendre le fait 
public par une inscription qu’il prend d’office à cette 
fin, s’il ne lui est pas justifié du paiement ou du cau
tionnement des droits de succession.

Lorsque l’hypothèque légale est rendue publique

N o tic e  p ré lim in a ire .
L e travail qui suit présente aujourd’hui, malgré la 

date lointaine où il fut élaboré, un certain caractère 
d’actualité.

L a  carrière de M . le Bâtonnier Theodor, à laquelle 
un solennel hommage va être bientôt rendu, avait atteint 
un de scs sommets au début de l’occupation de la Bel
gique.

Avec une noblesse de sentiment émouvante, dans un 
langage d’une dignité à la fois réservée et altière, 
M e Theodor a su revendiquer, à Vencontre du pouvoir 
ennemi, les prérogatives nationales. Ce fut dans ses 
lettres aux autorités allemandes ; ce fu t aussi dans un 
procès à l’occasion duquel s’affrontèrent, au début de 1915, 
deux manières de concevoir le devoir patriotique, et qui 
angoissa profondément et passionna le Barreau.

L e  10 février 1915, l’occupant, par un arrêté, orga
nisa, avec le concours des juges de paix, une juridiction 
spéciale (le tribunal d’arbitrage), chargée de trancher 
les conflits en matière de loyer, et entendit dessaisir les 
tribunaux ordinaires.

Cela nous apparut une immixtion très grave dans 
notre vie intérieure et une protestation solennelle s’im
posait sous peine de déchoir .

A ussi, lorsqu'un procès qui, aux termes de cet arrêté, 
devait être déféré au tribunal d’arbitrage, vint à être 
soumis au tribunal de première instance, M e Theodor 
se présenta à la barre, non comme plaideur, mais comme 
Bâtonnier, et parce qu’il estimait que, la question tou
chant à notre organisation judiciaire, Magistrature et 
Barreau y étaient également intéressés (1).

L ’affaire se plaida dans une atmosphère de solennité 
rare. Le Bâtonnier était entouré du Conseil de l’Ordre 
et de nombreux avocats.

On vivait intensément. I l  avait suffi de quelques jours 
pour concevoir et rédiger le présent travail.

M e Theodor le reçut avant sa seconde plaidoirie, pro
noncée le 9 avril 1915, et lui fit l’honneur de le joindre 
à son dossier.

Peut-être ce travail n ’a-t-il pas été étranger à cer
taines considérations du jugement que rendit le tribunal 
présidé par M . Benoidt.

E n  terminant sa deuxième plaidoirie, M e Theodor 
déclara : « Nous écrivons en ce moment ensemble une 
grande page dans notre histoire nationale ».

(X) M® Theodor. — Lettres aux autorités allemandes et 
plaidoiries relatives à l ’arrêté allemand du 10 fév rier  1915.
— 1914-1915 (sans lieu de publication), p. 33.
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dans l’année du décès, la créance du Trésor prime les 
créances à charge des héritiers et les créances à charge 
du défunt qui prennent rang après le décès.

Ar t . 6 . — Dans le cas où il est décerné contrainte 
pour obtenir paiement de droits de succession, le pré
posé est autorisé à poursuivre la réalisation des immeu
bles jusqu’à la transcription de la saisie inclusivement, 
nonobstant l’opposition des débiteurs et l’absence de 
titre exécutoire.

Ar t . 7. — Le receveur chargé du recouvrement des 
impôts donne mainlevée des inscriptions de l’hypo
thèque légale sans qu’il soit tenu de justifier d’un paye
ment, au regard du conservateur et sous la responsa
bilité du receveur.

Ar t . 8. — Les inscriptions et les radiations ont lieu 
sans frais.

Ar t . 9. — § 1er. — Les notaires ou fonctionnaires 
publics, chargés de procéder à la vente publique d’un 
immeuble, sont tenus d’en aviser par lettre recomman
dée à la poste, au moins huit jours francs à l’avance, le 
receveur des contributions de la situation du bien et 
celui de la commune où le propriétaire a son domicile 
ou son principal établissement, ainsi que les receveurs 
communaux des mêmes localités.

Pour les ventes degré à gré, le préavis de huit, jours 
est réduit à quatre jours francs.

Les fonctionnaires publics ou les officiers ministé
riels, charges de vendre publiquement des meubles, 
sont tenus d’adresser la môme information, dans le 
même délai, au receveur des contributions et au rece
veur communal du domicile ou du principal établisse
ment du propriétaire des dits meubles, lorsque la valeur 
de ceux-ci atteint au moins 1,000 francs.

§ 2 . — A défaut de s’être conformés aux prescriptions 
du § 1er, les officiers ministériels, organisateurs de 
ventes ou fondés de pouvoirs en cause, sont personnel
lement responsables, jusqu’à concurrence du produit 
de la vente, des impositions directes, amendes, frais, 
intérêts et accessoires, non encore acquittés, dont les 
biens vendus sont la garantie au profit de l’Etat, des 
provinces et des communes.

Ils encourent la même responsabilité lorsque, après 
avoir donné l’avis susdit, ils s’abstiennent de faire 
effectuer, dans les caisses des fonctionnaires compétents, 
le versement des sommes dues, dont le montant leur a 
été dûment notifié au plus tard la veille du jour de la 
vente.

Ar t . 10. — 11 est accordé un délai de trois mois 
pour rendre publiques les hypothèques occultes actuel
lement existantes.

Ar t . 11. (Article abrogatoire.)

Mon étude, dans une mesuré modeste et obscure, il est 
vrai, y a participé.

A  ce titre je  ne suis pas sans excuse de la publier, 
quel que puisse être son mérite intrinsèque (1).

L a  question qui est débattue dans la présente étude est 
assez ardue. Elle méritera'de retenir l’attention de ceux 
qui élaboreront un jour de nouveaux principes sur la 
conduite de la guerre, ou chercheront à préciser les prin
cipes actuels. On verra que, contrairement à certaines 
décisions qui se sont succédé dans l’affaire qu’a plaidée 
M c Theodor (2), comme dans celle où s'est dévoué M . le 
Bâtonnier Servais, de Liège, j ’évite d’accorder à l’occu
pant un pouvoir législatif et qualifie ses prescriptions de 
« dispositions impératives ».

I l  n’y a pas en cela qu’une simple nuance. I l  y a la 
lutte de deux conceptions. L a  mienne se rencontre dans 
une certaine mesure avec celle d’un auteur anonyme qui 
publia sur la même question, en octobre 1915, un opus
cule intéressant (3).

A u  surplus, il faut principalement voir dans mon 
étude une des multiples manifestations de la lutte que 
chacun de nous, et à sa manière, soutint contre l’enva
hisseur.

C’est la raison qui la fit, à l’époque, répandre en 
dactylographie parmi certains membres du Barreau et 
de la Magistrature.

I

1. — La première question qui se pose au seuil de 
cette étude est de savoir en quoi consiste le caractère 
intrinsèque des dispositions impératives qu’un occu
pant prétendrait prendre en vertu de la Convention de 
La Haye de 1907. Ont-elles le caractère d’une loi? Ont- 
elles celui d’actes d’exécution seulement ?

2 .— Le critérium doit évidemment en être cherché 
dans l’économie du système législatif belge. L’occupant 
de guerre ne peut, pénétrant dans un pays, lui imposer 
son système juridique et ses modes d’interprétation. 
Système juridique et modes d’interprétation sont l’ex
pression la plus nette de la personnalité du pays.

L’occupant ne peut pas toucher à celle-ci. Cette

(1; Voir aussi dans le même ordre d’idées, ma consultation 
Du droit des tribunaux belges d’interpréter les conventions 
internationales, B. J., 1921, col. 33.

(2) Voy. Ettg. H anssess, Le Pouvoir lég isla tif sous l ’occ u
pation allemande en Belgique. — Bruxelles, 1919.

(3) L ’occupant a-t-il le droit de légiférer ?— Octobre 1915 
(sans nom d’auteur).

L’occupation ennemie et la loi
Ou droit des tribunaux beiges d’apprécier la légalité  

des d ispositions im pératives de l’occupant
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vérité est admise et incontestée. Le principe s’en est 
imposé depuis les débuts mêmes de l’élaboration de 
l’idée moderne d’occupation.

Dès 1872, David Dudlev Field l’établit nettement 
dans l’article 731 de son projet de Code internatio
nal (1). La législation civile, dit-il, ne change point par 
le fait d’occupation, à moins qu’elle ne soit modifiée 
conformément à la loi organique. C’est dire que la 
loi organique ne peut, à plus forte raison, pas être 
modifiée.

Le Manuel d’Oxford établit, en 1880, le môme prin
cipe dans son article 44 (2). En la môme unnée, 
Ch. Calvo déclare « que le pouvoir de l’ennemi occu
pant un territoire ne remplace pas celui de l’Etat vaincu, 
lequel n’est que suspendu et ne saurait passer dans 
toute son étendue à l’envahisseur, qui n’est nullement 
investi de la souveraineté ». En conséquence, l’occu
pant ne peut pas changer les lois civiles et criminelles 
des territoires sur lesquels se trouvent ses troupes. « Ce 
pouvoir tient en effet à l ’exercice de la souveraineté (3) » 
que l'occupant ne possède pas. F. de Martens, dont les 
opinions manquent pourtant parfois de netteté et qui 
admet aux règles qu’il énonce des exceptions trop fré
quentes, proclame néanmoins aussi, dans l’édition 
française de son ouvrage, parue en 1887, que les 
autorités militaires (l’occupant) ne peuvent pas appor
ter « des changements essentiels dans les institutions 
sociales et légales du territoire occupé (4) ».

Les citations d ’auteurs pourraient être multipliées si 
c’était nécessaire et si le principe n’était pas, comme il 
l’est en réalité, universellement admis. Des débats offi
ciels l’ont consacré aussi bien à la Conférence de 
Bruxelles de 1874, qu’aux deux Conférences de Lallaye 
de 1899 et de 1907.

Il n'en saurait d’ailleurs pas être autrement. L’occu
pation, telle qu’elle est comprise par la science juri
dique moderne et par la diplomatie, se distingue nette
ment de la conquête, et les enseignements qu’on suit 
sur ce terrain datent, dans le domaine de la spécula
tion, d ’avant la Révolution française', et depuis cette 
époque, dans le domaine des réalités (S). L’occupation 
de guerre, occupalio bellica, des modernes, confère un 
pouvoir essentiellement provisoire.

L’occupation s’opère sous l’empire de considérations 
purement militaires. « L’idée dominante de l’occupation 
est celle-ci (dit Rolin-Jaequemyns) : priver l’ennemi 
de la possession temporaire d’une partie plus ou moins 
grande de son territoire, afin de l’empôcher d’en tirer 
parti pour la continuation des hostilités, et de hâter 
ainsi la conclusion d’une juste paix, but de laguerre (6).» 
Cette définition est admise par les auteurs et consacrée, 
en réalité, par la généralité des débats, tout aussi bien 
à Bruxelles qu’à la Haye (7).

L’occupant ne peut donc étendre son ambition au 
delà de son rôle purement militaire! Vouloir s’attribuer 
une mission différente, c’est dépasser l’occupation pour 
entrer dans le domaine de la conquête.

Qu’est-ce en effet, la conquête, sinon, en principe, 
le pouvoir de disposer du patrimoine matériel et moral 
du pays occupé, le droit d’orienter ses aspirations, le 
droit de légiférer sur des questions de droit public 
interne et de droit privé. C’est là le droit le plus étendu 
qu’on puisse concevoir. Il est, on le voit sans peine, 
inconciliable avec la situation de fait que crée l’occu
pation et avec les nécessités, essentiellement provi
soires, des opérations militaires de l’occupant.

Aussi est-ce avec raison, que, lors des débats qui ont 
précédé une des sessions de l’Institut de droit interna
tional, M. Moynier, M. Neumann et M. Field ont expri
mé l’avis qu’on peut exiger de l’occupant le maintien 
de la législation civile et criminelle, parce que leur 
maintien ne peut être contraires aux intérêts militaires 
de l'occupant (8).

Si donc l’occupation de guerre n’est pas à confondre 
avec la conquête (laquelle n’est possible que moyen
nant un traité de paix), si, en d’autres termes, l’occu
pation n ’opère pas un transfert de souveraineté, que 
seule, la conquête pourrait réaliser (9), la souveraineté 
nationale subsiste pendant la période d’occupation. Les 
œuvres qu’elle a créées se maintiennent. Or, c’est par 
son système juridique que se manifeste surtout la sou
veraineté nationale et c’est par ses modes d’interpréta
tion que se révèle son esprit. L’occupation n’a rien pu 
changer ni à ceci ni à cela. Nous pouvons dès lors, à 
l’aide des éléments de comparaison et de raisonnement 
qui nous sont familiers, dégager le caractère des dispo
sitions que l’autorité allemande entend imposer au pays.

3. — Notre Constitution connaît trois pouvoirs : le 
législatif, l'exécutif et le judiciaire. Chacun d’eux est 
indépendant, mais seul le pouvoir législatif est illimité.

Les pouvoirs du roi, pouvoir exécutif, sont limitati
vement énumérés par les articles 64 et suivants de la 
Constitution.

Le roi ne peut ni suspendre les lois, ni dispenser de

(1) D.-D. F ie ld , Projet de Code international, trad. franç.
— Paris, 1881.

(2) Les lois de la guerre su r terre. Manuel publié par 
l’Institut de droit international. — Oxford, 1880.

(3) Ch. C alvo, Le droit international théorique et Pra
gue. — Paris, 1880, t. III, §§ 1877 et 1891.

(4) F. d e  M arten s , T ra ité  de droit international, t. III, 
§ 117. -  Paris, 1887.

(5)Nys, Le droit international, nouvelle édition. — Bru
xelles, 1912, t. II, p. 45 et s.

(6) Revue de droit international et de législation com
parée, t. VU, p. 99.

(7) Notamment : P rad ié-F o d éré , Droit international 
public, t. VII, p, 704.

(8) Revue de droit international, 1875, p. 476.
(9) C alvo, loc. cit., § 1891 ; — P ra d ie r-F o d é ré , loc. cit., 

n° 2941; — Loehning, L ’administration du gouvernement 
général de l’Alsace durant la guerre de 1870-1871. dans la 
Revue de droit international, 1872, p. 631-632.
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leur exécution ; il ne peut que faire des règlements et 
arrêtés nécessaires pour l’exécution des lois (art. 67). 
Rien au delà, fl convient de ne pas oublier en effet, 
comme le note do M. P. Errera dans son Traité de 
droit public belge, que la monarchie belge est «non  
point seulement constitutionnelle et représentative », 
mais surtout « strictement parlementaire ». La monar
chie belge est « de création populaire : elle existe de 
par ia Constitution et non vice versa ». Aussi la royauté 
en Belgique ne possède-t-elle pas le résidu de souve
raineté (1). L’article 78 de la Constitution le proclame 
expressément et solennellement.

Aussi, le roi prend-il un arrêté qui soit contraire à la 
Constitution ou aux lois? Le pouvoir judiciaire a le 
devoir d’en refuser l’application. La règle est impéra- 
tive. L article 107 en intime l ’ordre aux cours et tribu
naux. Ils n’appliqueront pas, y est-il dit, les arrêtés et 
règlements généraux, provinciaux et locaux qu’autant 
qu’ils seront conformes aux lois.

Le pouvoir exécutif est donc, en Belgique, un pou
voir limité. La limite en est tracée, la frontière fixée, 
non seulement par la Constitution, mais aussi par les 
lois; le pouvoir judiciaire est placé, pourrait-on dire, 
en sentinelle pour la défense de cette frontiôre. Et il 
exerce sa mission, lui aussi, conformément aux lois 
et à la Constitution.

4. — En est-il de môme du pouvoir législatif?
Assurément non.
On peut dire que sa compétence est illimitée. La 

Constitution indique bien la procédure qui réglemente 
sa vie intérieure : les discussions, le vote. Mais, vis- 
à-vis du pouvoir législatif, elle n’a elle-même que la 
valeur d’un règlement intérieur. Le pouvoir législatif
a, lui, le résidu de souveraineté; il a la plénitude 
d attribution ; il peut faire « tout ce que la Constitution 
ne lui défend pas (2) ». Il est « virtuellement omni
potent dans les limites constitutionnelles, dit encore 
M. Errera; seule la Constitution restreint sa compé
tence par l’établissement des autres pouvoirs et par la 
garantie des libertés individuelles (3) ».

Le pouvoir législatif est-il réellement soumis à cette 
restriction-là. Ici, le savant auteur de notre traité de 
droit public le plus récent se trompe assurément. Le 
pouvoir législatif, contrairement à ce qu’il pense, n ’est, 
comme tel, soumis à aucune restriction de fond. Les 
entraves qu’il s’est imposées sont de pures entraves de 
forme. Il peut, si cela lui plaît, édicter des lois con
traires à la Constitution, et aucun pouvoir au monde 
ne peut ni l'empêcher, ni se refuser à l’application de 
ces lois. Il peut, sans cesser de rester dans la légalité 
qu’il s’est créée à lui-même en établissant la Consti
tution, changer la Constitution elle-même. L’article 131 
du pacte fondamental lui donne ce pouvoir, et le lui 
donne à lui seul. La seule condition qu’il aurait à rem
plir est une simple condition de forme, et non de fond.

On le voit ; la Constitution n’a, pour le pouvoir 
législatif, que la valeur d’un règlement. Il l’observe 
si cela lui plaît. S’il le veut il le viole ; jl le modifie s’il 
le préfère.

Il est, cela peut être dit sans aucun paradoxe, lege 
solutus, dans le pays non seulement parlementaire, 
mais de souveraineté nationale, qu’est la Belgique. 
Et si tous les pouvoirs émanent de la nation, seul le 
pouvoir législatif la représente.

5. — Donc : le pouvoir législatif est un pouvoir illi
mité; le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire sont, 
au contraire, des pouvoirs limités.

Le pouvoir exécutif s’exerce dans les limites d ’un 
texte : Constitution ou loi.

La fonction du pouvoir judiciaire est, à son tour, 
étroitement déterminée.

Cette conclusion nous fournit un critérium d’appré
ciation dans le cas qui nous occupe : les actes du pou
voir occupant sont-ils des actes législatifs ou des actes 
exécutifs ?

Le problème se résout, en réalité, en la question de 
savoir si le pouvoir de prendre des dispositions géné
rales est, pour l'occupant, illimité, ou, au contraire, 
limité de quelque façon.

La réponse est certaine : son pouvoir est limité, dans 
la mesure où il ne le puise pas dans l’arbitraire (ce quj 
constituerait une pure voie de fait aux yeux du juriste), 
mais dans la Convention de La Haye. Cette Convention 
est la constitution a laquelle il doit obéir. La dépasse- 
t-il, on peut taxer ses actes d’arbitraire, et l’on sait 
combien les auteurs s'élèvent contre l’arbitraire de 
l’occupant et comment, dans les débats, aussi bien à la 
Conférence de Bruxelles qu’aux deux Conférences de 
La Haye, cet arbitraire a été unanimement condamné.

Les préliminaires de la Convention de 1899 disent 
expressément que les puissances contractantes, « ani
mées du désir de servir les intérêts de l’humanité et 
les exigences progressives de la civilisation, estimant 
qu’il importe... de reviser les lois et coutumes géné
rales de la guerre..., afin de tracer certaines limites 
destinées à en restreindre, autant que possible, les 
rigueurs », ne pouvaient admettre « que les cas non 
prévus fussent, faute de Stipulation écrite, laissés à 
l’appréciation arbitraire de ceux qui dirigent les 
armées ». Le texte poursuit : « En attendant qu’un 
Code plus complet des lois de la guerre puisse être 
édicté, les Hautes Parties Contractantes jugent opportun 
de constater que dans les cas non compris dans les 
dispositions réglementaires adoptées par elles, les 
populations et les belligérants restent sous la sauvegarde 
et sous l’empire des principes du droit des-gens, tels 
qu’ils résultent des usages établis entre nations civi-

(1) P. E r r e r a ,  Droit public belge, p. 112. 
f (2) E r r e r a ,  ld., p. 118. 
j (3)Ibid.,p. 117.
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lisées, des lois de l ’humanité et des exigences de la 
conscience publique.

Les préliminaires élaborés par la deuxième Confé
rence de La Haye insistent plus vivement encore sur 
ces idées, et contiennent, comme ceux admis par la 
première Conférence, la déclaration que c’est « dans ce 
sens que doivent s’entendre notamment les articles 1er 
et 2 du règlement adopté ».

L’arlicle 1er — c’est-à-dire le « Règlement con
cernant les lois et coutumes de la guerre sur terre » 
généralement appelé : « Conférence de La Haye ».

Qu'en résulte-t-il, selon Loehning même, qui écrivait 
bien longtemps avant les Conférences de La Haye et 
avant même celle de Bruxelles et dont l’ouvrage n’est 
qu’une justification, une apologie même des actes du 
gouvernement allemand dans l’Alsace occupée? Il ne 
peut s’empêcher de dire que si les habitants d’un pays 
occupé « sont obligés d ’obéir aux ordonnances » de 
l’ennemi, c’est « seulement en tant que ces ordon
nances n’emportent pas reconnaissance de l’ennemi 
comme souverain du pays(l) ». (Or, nous pouvons dire 
que tout acte qui, par exemple, sans nécessité pure
ment militaire, entend abroger une loi existante, con
stitue une affirmation de souveraineté.) Et un auteur 
contemporain, dans un ouvrage assez récent, proclame 
que « l’obéissance est due uniquement quand l’occu
pant édicté des ordres licites (2) ».

L’occupant ne doit donc pas poser des actes arbi
traires. Il est soumis aux prescriptions formelles et im- 
pératives d’une charte. Cette charte prétend circonscrire 
l’aire de son action et limiter ses pouvoirs. Il ne peut 
en modifier les stipulations, sans avoir dénoncé, dans 
des formes déterminées, la Convention (3). Elle s’im
pose à lui, même s'il voulait s’en dégager.

Sa volonté seule ne saurait légitimer un acte qui 
serait contraire aux stipulations qu’elle contient. Cette 
charte, limitation de ses pouvoirs, est faite non point à 
son'profit, mais bien, au contraire, dans l’intérêt du 
pays occupé. Son pouvoir d’action est non seulement 
restreint par le texte précis du Règlement concernant 
les lois et coutumes de la guerre sur terre, que, con
formément à l’usage, nous appellerons « Convention de 
La Haye », mais encore par le préambule qui le pré
cède. Là où un texte manque, les usages et les lois de 
l’humanité lui apporteront une nouvelle entrave.

Il n’a pas le résidu de souveraineté. Le silence de la 
convention profite, non à l’occupant, mais au pays 
occupé. Ses droits sont interprétés limitativement.

Est-ce là, dans le système juridique belge, un pouvoir 
législatif? Assurément non. Quel est donc, dans son 
essence, le pouvoir dont il dispose?

On le voit bien : son pouvoir est exclusivement exé
cutif : il se borne à l’exécution d’un texte : la Conven
tion de La Haye. Pour employer une expression de doc
trine : il a un pur pouvoir d’administration.

6. — Un examen môme rapide de la doctrine, des 
débats et des textes de la Convention de La Haye prou
verait qu’il en est bien ainsi : l’occupant n’a qu’un 
pouvoir d’administration. Certain texte de la Conven
tion dit expressément que l’occupant n’est qu’usufrui
tier (art. 55), et l’article 53 répète, au fond la même 
idée.

L’article 43 de la Convention lui impose le respect 
des lois en vigueur dans le pays occupé. Il n ’a le droit 
d ’y déroger que si un empêchement absolu l ’y force. Sa 
mission dans le pays occupé est, de plus, une simple 
mission d’administrateur, mission de simple police : 
il prend les mesures qui dépendent de lui en vue de 
rétablir et d’assurer... l ’ordre et la vie publics (art. 43).

« Qui dépendent de lui », c’est-à-dire les mesures 
qu’il peut prendre en vertu même de la Convention et 
des principes. Ces termes sont une limitation, comme en 
sont une ceux qui lui imposent le respect des lois 
existantes.

Il ne peut changer ni la constitution économique, ni 
la constitution politique, ni la constitution juridique 
du pays. Il doit, au contraire, chercher à les rétablir 
toutes, si elles sont troublées. Les mots « ordre et la 
vie publics » ne peuvent s’interpréter autrement.

En Belgique, pays de constitution démocratique et 
de légalité, il pe peut y avoir de vie publique régulière 
que dans l’observation des lois que la Nation s’est 
librement donnée, et l ’ordre, sans l’observation de ces 
lois, et de ces lois-là seules, ne se conçoit pas.

Usufruitier, quant à l’étendue de son pouvoir ; 
administrateur, quant à son mode d’exercice, telle est 
bien la définition du pouvoir occupant.

Pouvoir limité par un texte précis et qu’il ne lui 
appartient pas de modifier en aucune façon.

Donc, un pouvoir qui n ’a rien de commun avec ce 
que, en Belgique, on entend par pouvoir législatif.

Ce pouvoir n’est pas non plus, dans la sphère de ses 
attributions civiles, un pouvoir judiciaire.

Un seul terme reste pour le définir : pouvoir admi
nistratif ou, si l’on veut, pouvoir exécutif.

7. — C’est d ’ailleurs ainsi que le comprennent les 
autorités allemandes en Belgique. Par une proclama
tion du 2 septembre 1914, M. le baron von der Goltz 
porte à la connaissance du public le fait qu’il a été 
nommé gouverneur général en Belgique par l’empe
reur d ’Allemagne. Il s’agit bien d’un « gouvernement 
général ». Mais gouverner, ce n ’est pas légiférer.; c’est 
uniquement administrer, c’est exécuter, en se confor
m ant à un ordre légal existant, les dispositions des lois 
qui existent pour en assurer le maintien. Aussi, jamais 
les autorités allemandes en Belgique n ’ont-elles qualifié

(1) Loehning, loc. cit., p. 633.
(2) Nys, Le droit international. — Bruxelles, 1912, t. III, 

p. 463.
(3) Convention de 1907, art, 7.
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de loi les dispositions prises par elles. Ce sont, quand 
il ne s’agit pas « d ’avis », uniquement des arrêtés (le 
texte allemand porte : « Verordnung », qui a le même 
sens). Arrêté, la disposition du 25 septembre 1914, 
relative à l’application de l’article 1244, alinéa 2 du 
Code civil ; arrêté, celle du 10 novembre relative aux 
prescriptions ; celle du 15 novembre 1914 introduisant 
le cours forcé de la monnaie allemande ; arrêté, celle 
du 20 novembre relative à la résiliation des baux et 
attribuant compétence aux juges de paix ; celle du
26 novembre établissant les pouvoirs du commissaire 
général pour les banques en Belgique ; celle du 12 dé
cembre suspendant les lois et arrêtés belges sur la 
milice et la garde civique ; du 16 janvier 1915 établis
sant un impôt nouveau ; de même date, abrogeant les 
textes constitutionnels sur la liberté des réunions et 
d’association ; enfin, arrêté, celle qui, le 10 février 1915, 
crée une juridiction nouvelle et modifie la compétence 
tout aussi bien des juges de paix que des tribunaux de 
première instance et des juges des référés, en même 
temps qu’il abroge le principe d’égalité devant la loi 
proclamé par l ’article 6 de la Constitution.

Mais sont également qualifiés d’ « arrêtés » une série 
de mesures de détail : défense d ’exportation ; déclara
tion de dépôts de certaines matières ; obligation de se 
présenter à certains bureaux de contrôle, etc.

Les autorités allemandes estiment donc pouvoir 
puiser dans la même source le droit d’édicter des 
dispositions d ’un caractère juridique si disparate. Les 
actes qu’elles posent, elles les qualifient d’actes 
d ’administration, puisqu’elles les désignent sous le 
nom d’arrêtés. Le pouvoir législatif ne connaît pas 
d ’arrêtés. Il ne connaît que des lois, il n ’édicte que 
des lois. E t les autorités allemandes n ’ont jamais 
qualifié de loi un acte quelconque émané d ’elles.

8. — La Belgique n ’a jamais été informée d’une 
façon juridiquement suffisante des pouvoirs des auto
rités allemandes qui se trouvent sur son territoire. Une 
seule fois pourtant, d ’une façon incidente, occasion
nellement, il en a été parlé dans l’une de leurs procla
mations.

Le 3 décembre 1914, un arrêté du gouverneur 
général en Belgique abrogeait la loi du 4 août 1914 sur 
la délégation des pouvoirs et disposait dans son arti
cle 2, d’une part, que les pouvoirs des gouverneurs 
généraux seraient exercés par les gouvemeürs mili
taires de l’empire allemand, et de l ’autre, que les 
pouvoirs du Roi des Belges seraient exercés par le 
gouverneur général impérial, en vertu de sa qualité de 
gouverneur. L’article 3 constitue une application de 
cette décision et une accentuation de la similitude 
ainsi établie.

Le gouverneur général exercerait donc on vertu de 
ce texte les pouvoirs du Roi des Belges. Aucun texte 
jusqu’ici ne nous a révélé que ses pouvoirs seraient 
plus étendus. Or, en vertu de l’article 67 de la Consti
tution, le pouvoir du Roi des Belges est un pouvoir 
purement exécutif (sauf dans le cas, étranger à la 
présente étude, où, en vertu de l’article 26, il collabore 
à l’exercice du pouvoir législatif). « Il fait les règlements 
et arrêtés pour l ’exécution des lois, sans pouvoir jamais 
ni suspendre les lois elles-mêmes, ni dispenser de leur 
exécution. »

Le Roi exécute la loi ; il ne peut pas en créer une.
Se substituant, dans son esprit, au Roi, le gouver

neur allemand en Belgique se soumet par là même à 
tous les principes qui règlent le pouvoir royal d’édic
ter des prescriptions générales, dans la mesure où 
elles se rapportent à la vie civile et juridique du pays.

II
>•

9. — Le pouvoir occupant ne peut prétendre — et 
ne prétend pas — puiser les droits qu’il exerce ailleurs 
que dans la Convention de La Haye. Le voudrait-il, 
qu’il ne le pourrait, la Convention n ’ayant pas été 
dénoncée. Il peut la violer, mais la violer, c’est encore 
s’en préoccuper, c’est, par un acte négatif même, en 
reconnaître l’existence.

Le pouvoir judiciaire belge a-t-il qualité pour juger 
de la conformité des actes de l’occupant aux disposi- 
rions de la Convention de La Haye.

La solution de cette question dépend manifestement 
de la qualification que, vis-à-vis du pouvoir judiciaire, 
il convient de donner à la Convention.

10. — Or, vis-à-vis de lui, comme vis-à-vis des 
citoyens, la Convention de La Haye cesse d’être un acte 
diplomatique pour devenir une simple loi. En effet, elle 
ne s’impose à lui que parce qu’un acte du pouvoir 
législatif en a décidé ainsi le 25 mai 1910. Cela est 
conforme à l’article 68, alinéa 2 de la Constitution. 
La Convention était de nature à grever l’E ta t et à lier 
individuellement les Belges. La Convention de La Haye 
pourrait, sans inconvénient aucun au point de vue de 
l’économie du système juridique belge, s’appeler la loi 
du 25 mai 1910. Si dans les rapports de l’E ta t belge 
à l’E ta t allemand, ou aux autres E tats adhérents, c’est 
une convention diplomatique, vis-à-vis de la popula
tion il n ’en est pas ainsi. La population n ’a  à s’y 
conformer que parce que c’est une loi, et si c’est une 
simple loi, elle obéit au sort de toutes les lois belges : 
les juges ont à l’appliquer, à l’interpréter, en un mot, 
à en connaître (1).

Le juge ne peut pas la critiquer ni en discuter la 
constitutionnalité. Ce serait contraire à une jurispru
dence constante depuis l’arrêt de la Cour de cassation 
du 23 juillet 1849 (Pas., 1849, I, p. 443). Il ne le peut

(1) P and. B., vis Convention internationale, n°» 14,15,17, 
et les auteurs et la jurisprudence qui y sont cités ; Traité inter
national, n° 163.
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pas parce que, nous l’avons dit, le pouvoir législatif 
est souverain ; il l’est seul, et seul il possède le privi
lège de pouvoir même violer la Constitution.

11. — Si notre pouvoir judiciaire ne connaît pas de 
la constitutionnalité de la Convention-loi, il connaît, 
nécessairement, de tou t ce qui touche à son exécution. 
Le pouvoir que l’occupant puise dans la Convention 
est, nous l’avons vu, un simple pouvoir d ’administra
tion. Ses actes sont pris en exécution de la Convention. 
Ils sont ou bien des arrêtés et règlements généraux, 
s’appliquant au pays entier, ou bien provinciaux ou 
locaux. L’article 107 de la Constitution proclame que 
semblables actes ne seront appliqués par les Cours et 
tribunaux que s’ils sont conl'ormos aux lois.

Notre pouvoir judiciaire a donc le pouvoir absolu 
de jugor si les arrêtés allemands sont conformes à la 
loi organique de l’occupation, la Convention de 
La Ilaye.

12. — La Convention de La Haye n ’étan t pas 
soustraite à la connaissance de nos Cours et tribunaux, 
tous les termos de cette Convention sont livrés à  leur 
jugement. Un acte d ’exécution (arrêté) est-il soumis 
à leur appréciation, ils ont le droit de le mettre en 
rapport avec tous et chacun des termes du texte 
législatif (Convention-loi) dont il doit être la mise en 
œuvre. Ils ont aussi à rechercher l’interprétation à 
donner à la Convention ou à un article déterminé de 
celle-ci. Le contraire ne se conçoit pas et ne résulte 
pas do la Constitution.

Or, on connaît l’article 43 de la Convention de 
La Haye. On connaît aussi les débats dont il est issu. 
La Conférence a voulu faire disparaître toute possibi
lité d’arbitraire. Elle a consacré le principe que l’occu
pation n ’emporte pas un déplacement de souveraineté 
en faveur de l’occupant. Celui-ci doit maintenir et 
respecter les lois existantes. S’il les modifie, c’es t 
uniquement quand la sécurité de son armée l ’exige et 
s’il est absolument impossible de réaliser cette sécurité 
sans les modifier. Les protocoles de la Conférence sont 
formels à cet égard et l’on sait aussi que ces protocoles 
constituent l'interprétation authentique de la Conven
tion, selon la décision même des délégués des divers 
E tats qui y étaient représentés. Interpréter autrement, 
d ’ailleurs, l’article 43 de la Convention, c’est lui 
enlever tou t sens. Il contiendrait, si l’on agissait ainsi, 
d ’une part, une affirmation : le respect des lois exis
tantes et, do l ’autre, une négation : le pouvoir de les 
abolir sans contrôle.

Cette interprétfition-là engendrerait précisément 
l’arbitraire que la Conférence a solennellement voulu 
faire disparaître. Il va de plus de soi, qu’un texte 
législatif, comme une convention, doit, en cas de doute 
ou d’obscurité, s’interpréter plutôt dans le sens avec 
lequel il peut avoir quelque effet, que dans celui avec 
lequel il n ’en pourrait produire aucun. — C. civ., 
a rt. 1157. — De plus (C. civ., art. 1161), toutes les 
dispositions doivent s’interpréter les unes par les 
autres ; enfin, il faut (art. 1156) rechercher la commune 
intention des parties, plutôt que de s’arrêter au sens 
littéral des termes. L’application de ces règles, admises 
également en droit international (1), montre que 
l’occupant ne peut pas modifier les lois existantes en 
dehors du cas que nous avons indiqué ci-dessus : cas 
de nécessité purement militaire. Les Pandectes Belges 
résument bien la matière en disant : « Les Conventions 
internationales doivent, en cas de doute, être entendues 
dans un sens qui concorde avec le droit interne admis 
chez les peuples qui contractent et particulièrement 
avec leurs principes de droit politique et leur ordre de 
juridiction » (2).

Le j-ige saisi par une partie de la question de savoir 
si telle ou telle mesure de l’occupant est conforme à la 
loi (Convention de La Haye), a la plénitude d’appré
ciation et peut porter son investigation, nous le répé
tons, sur chacun des termes de la Convention. L’arti
cle 43 de celle-ci proclame : l ’occupant ne peut pas 
modifier les lois existantes. Il ajoute néanmoins : «il le 
peut en cas de nécessité absolue ». Les auteurs et les 
protocoles (interprétation authentique), qui ornent 
les travaux préparatoires expliquent : par nécessité 
absolue on entend les nécessités purement militaires. 
Le tribunal belge a donc le droit de juger si les néces
sités purement militaires ont pu justifier un arrête 
dont il a à juger la conformité à la loi-convention.

13. — E t qu’on ne dise pas : en réalité, il s’agit d’une 
question d ’opportunité, et le pouvoir judiciaire n ’est 
pas qualifié pour en décider. Assurément, il est incom
pétent pour juger de l’opportunité de telle ou telle 
mesure du Roi, d ’une administration provinciale ou 
communale, lorsqu’elle est édictée conformément à la 
Constitution ou aux lois. Opportune ou non, la mesure, 
prise en verlu d’un texte qui l’autorise en droit, 
échappe à la critique des Cours et tribunaux. Mais la 
Convention de La Haye, elle, contient un texte précis : 
la modification à la loi ne peut se produire qu’en cas 
de nécessité; cette nécessité doit être absolue. La 
Convention concerne aussi les citoyens belges : vis-à-vis 
d ’eux elle est une loi et non plus une convention. Les 
termes : nécessité absolue, sont devenus des termes 
susceptibles d ’appréciation judiciaire par là même 
qu’ils s’y trouvent. Nous savons déjà comment il faut 
les entendre. Or, s’ils sont susceptibles d’un sens 
déterminé et précis, le pouvoir judiciaire peut et doit 
juger si upe mesure prise en vertu  de la Convention-loi 
est conforme à ce sens, si elle en découle. Si non, insis
tons-y, les citoyens belges seraient livrés à l’arbitraire, 
e t la Convention ne l’a pas voulu.

(1) Voy. Pasqüale-Fiobe, Le droit international codifié.
— Paris, 1911, art. 31,802 à. 812.

(2) Paso , B., v° Convention internationale , a»* 162, K33.
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Si les juges estiment qu’une mesure découle des 
nécessités militaires, ils l’appliqueront et n ’auront pas 
à s’inquiéter de son opportunité. Mais il en serait 
autrement si la preuve de la nécessité militaire no leur 
paraît pas être faite. Dans ce cas et en vertu de l’ar
ticle 107 de la Constitution, ils diront que l’arrêté en 
question n ’est pas conforme à la loi qu’est pour eux la 
Convention de La Haye et s’abstiendront de l’appliquer.

En agissant ainsi, ils useraient d’un pouvoir que la 
Constitution leur accorde et qu’elle leur commande 
même d ’exercer. Les termes de l’article 107 do la 
Constitution sont impératifs et impérieux à la fois. Ils 
sont nets ot ne perm ettent ni hésitation, ni équivoque. 
Lo juge qui s’y conforme no commet donc point un 
abus de pouvoir et ne sort pas de sa mission. Il en 
sortirait, au contraire, s’il s’avisait de se soustraire à 
l’empire de la règle que la Constitution lui impose.

Appliquant le texte constitutionnel, le juge ne 
s’ingère pas dans l ’exercice du pouvoir exécutif. Il est 
impuissant à ordonner la modification d ’un arrêté 
que peut avoir pris le Roi, une administration provin
ciale ou un conseil communal. Mais un citoyen, au 
cours d ’un litige, lui soumet-il la question de savoir si 
un de ces actes est conforme aux lois, le juge dira sa 
pensée. E t s’il estime que cet acte les viole, il s’abstien
dra d ’en reconnaître l’application au cas déterminé, 
et perm ettra au plaideur de passer outre. 11 dira que, 
vis-à-vis do lui et du plaideur, l ’arrêté n ’existe pas. Son 
pouvoir est un pur pouvoir d ’abstention.

Le juge s’abstiendra devant un arrêté royal qu’il 
jugerait illégal. S’inclinerait-il devant un arrêté de 
l’occupant dont la nécessité ne lui paraîtrait pas 
inspirée par des considérations militaires? Pourquoi 
l’occupant aurait-il à ses yeux, juge, défenseur de 
l ’intérêt individuel, plus de prestige que même le R oi. 
La doctrine allemande, dans la mesure où nous la 
connaissons (et l’Allemagne ne paraît pas avoir exploré 
fructueusement le champ des spéculations juridiques 
qu’offre la matière), ne l’exige pas de lui. L’œuvre 
anonyme qu’est le Manuel du grand état-major 
allemand, concède elle-même que les « habitants du 
pays ou de la région occupée doivent aux organes 
gouvernementaux et administratifs de l’occupant la 
même obéissance qu’ils prêtaient à leur propre gouver
nement avant l ’occupation (4) ».

Donc, ils ne lui doivent pas une obéissance plus 
grande. E t pourtant, ce sont des militaires qui pro
clament ce principe, des militaires qui, au cours de 
l ’opuscule, énoncent des opinions contre lesquelles, 
souvent, le bon sens, a théorie et la pratique inter
nationale s’insurgent. Or, le Roi ne saurait forcer un 
tribunal belge à appliquer un arrêté illégal. L ’occupant 
ne le saurait, non plus, même si on devait adm ettre la 
règle, inexacte ei; soi, parce qu’incomplète, exprimée 
dans l’opuscule en question.

14. — L’occupant peut-il contraindre, de force, un 
tribunal à  appliquer une de ses règles, quoique le 
tribunal l’estime contraire à la loi-convention.

Le problème ne se conçoit pas.
Un juge cédant à une nécessité extérieure cesse 

d ’exercer le sacerdoce pour lequel il est institué. Il 
devient un instrument du pouvoir. Il descend de la 
hauteur de sentiment et de pensée où la loi, les trad i
tions et l’opinion publique l’ont placé. Il oublie que, 
autant que les autres pouvoirs, il émane de la Nation 
(Constitution, art. 25) qui attend de lui la netteté 
d ’esprit et la grandeur d ’âme qu’il doit posséder.

Le juge ne peut et ne doit s’incliner que devant la 
raison, devant le raisonnement. Il ignore, quand il dit 
le droit, le cas de force majeure, parce qu’il est et doit 
être à l’abri de toute atteinte des hasards, de la force. 
S’il y succombe, il cesse d’être le protecteur, au nom de 
la Nation, de l’intérêt individuel, pour devenir l’agent 
d’un pouvoir. Il ne rend plus des arrêts.

La question recèle donc en elle sa réponse. Elle ne se 
résout ni en dilemne, ni en problème. Elle est simple 
et indiscutable : un tribunal garde sa liberté d’appré
ciation, d’examen et de jugement, ou bien il cosse 
d ’être un tribunal.

On ne comprend de contrainte que dans le cas 
d’intervention directe de l’occupant, d’ordre adressé 
à tel ou tel m agistrat, à telle ou telle chambre déter
minée. C’était le cas lors du mémorable conflit que les 
Allemands soulevèrent notamment enl870,à Nancy(2). 
Encore ne s’agissait-il point d’une disposition nouvelle, 
modificatrice de quelque loi existante, dont ils auraient 
exigé l’application. L’on sait qu’ils prétendaient uni
quement ne pas reconnaître la République qui venait 
d’être proclamée, et obliger la magistrature à rendre la 
justice au nom de Napoléon III  déchu. Les autorités 
allemandes entendaient imposer aux tribunaux une 
formule exécutoire déterminée, sans changer, par 
ailleurs, en rien, ni les normes du droit civil ni l’ordre 
des juridictions. L’on sait que, à juste titre, la Cour de 
Nancy a estimé cette prétention contraire aux prin
cipes de l’occupation et a, par une belle et digne délibé
ration du 8 septembre 1870 déclaré suspendre pro
visoirement le cours de la justice.

Or, ne l’oublions pas, en 1870, les règles de l’occupa
tion étaient coutumières seulement. Depuis, elles se 
sont non seulement précisées au cours de nombreuses 
études et grâce au travail incessant d’innombrables 
publicistés, mais ont été fixées par un texte précis : 
la Convention de La Haye. L’occupant peut désormais, 
abusant de sa force, commettre une voie de fait 
vis-à-vis d’un particulier, d’une commune ou d’une 
province, mais il ne peut rien contre un tribunal. Le

(1) Les lois de la guerre continentale, trad. par C arpen- 
t ie k . — Paris, 1904, p. 145.

(2) C alvo, loc. cit.. t. XV, §§ 2186 a 2191.
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tribunal, en effet, est précisément là pour juger si 
oui ou non tel ou tel arrêté de l’occupant, dont la 
connaissance lui est soumise par une partie, est 
conforme à la Convention de La Haye, ou la viole. 
Dans ce dernier cas il l’ignorera, s’abstiendra • do le 
reconnaître et passera outre.

15. — En cette matière aucune distinction n ’est 
permise, car toute distinction serait faiblesse et toute 
faiblesse serait contraire à la fonction du magistrat 
telle que la comprend la Constitution. Aussi, n ’est-il 
pas admissible de dire, par exemple, à propos de 
l’arrêté allemand prétendant créer ce qu’il appelle dos 
tribunaux d ’arbitrage, que le juge, considérant cet 
arrêté comme contraire à la Convention de La Haye, 
refusera, d’une part de l’appliquer en refusant le ren
voi, mais, d’autre part, s’abstiendra de juger le litige.

D’abord, s’abstenir de juger le litige, c ’est poser le 
déni de justice condamné par l’article 4 du Code civil. Le 
renvoi d ’une affaire au rôle général, alors que l’affaire 
est en état, que les conclusions ont été lues à l’audience 
et déposées, que les plaidoiries ont été prononcées et 
que le ministère public a donné son avis, ressemble 
singulièrement à un déni de justice déguisé. E t les 
magistrats savent bien, pour l’avoir souvent proclamé 
eux-mêmes, qu’il n ’est pas permis de faire indirecte
ment ce qu’il est interdit de faire directement. Un 
magistrat à qui semblable proposition serait faite, en 
sentirait vite et d’instinct l’illégalité. Ensuite, l'absten
tion de juger le fond du litige constituerait la recon
naissance implicite de l’arrêté en question. L’omission 
du renvoi dans le jugement en constituerait l ’exécution 
imparfaite. Ce serait là une transaction qui ne satisfe
rait ni la conscience juridique du magistrat, ni les 
exigences de l’occupant, tou t en révélant dans l’esprit 
du jugo la crainte de déplaire à celui-ci s’il disait 
nettement, comme sa mission l’exige, son opinion de 
juriste.

Une semblable solution constituerait, à notre sens, 
de la part du pouvoir judiciaire à l’égard du particulier 
partie au procès, la méconnaissance et de la lettre et 
de l’esprit de la Convention de La Haye.

De plus, ne l’oublions pas, l’arrêté n’est pas pris 
vis-à-vis du pouvoir judiciaire surtout, mais vis-à-vis 
du justiciable. E t celui-ci, s’adressant à son juge, a ie  
droit d ’apprendre par la bouche de celui-ci, s’il doit ou 
non obéissance à l’arrêté en litige. Là est la question, 
et elle seule dicte sa décision au magistrat.

16. — La jurisprudence et la doctrine admettent 
aussi que les juges doivent s’abstenir d ’appliquer une 
disposition émanant d’un pouvoir administratif 
(exécutif) incompétent. S’il est incompétent, c’est donc 
qu’il n ’a pas agi en conformité à la loi, celle-ci n ’ayant 
pu lui donner compétence (1).

La question se pose dès lors : le gouverneur générai 
en Belgique a-t-il compétence vis-à-vis des Belges pour 
prendre des arrêtés.

Juridiquement,il ne saurait y  avoir qu’une réponse : 
il n’est pas compétent.

Les articles 42 et suivants du Règlement concernant 
les lois et coutumes de la guerre sur terre établissent les 
pouvoirs de l’occupant.

Dans le cas de la Belgique, l’occupant, c’est l’Empire 
d’Allemagne, et peut-être aussi l ’Autriche-Hongrio. Ce 
n ’est nullement le gouverneur, ni un autre fonction
naire quelconque. Ils ne sont tous que de simples man
dataires de l’Empire. Leurs pouvoirs, vis-à-vis des 
Belges, n ’ont que l’étendue que l’Empire peut leur 
avoir donnée. Or, à aucun moment l’Empire allemand 
n ’a fait connaître ces pouvoirs à la population belge.

Le 5 septembre 1914, M. von der Goltz a fait paraître 
au Bulletin des lois et arrêtés un avis annonçant simple- 
men t qu’il a été nommé gouverneur général pour la Bel
gique. Il n ’a pas proclamé quels étaient ses pouvoirs.

L ’aurait-il fait, qu’aux yeux du juriste— et du juge— 
son affirmation n ’aurait pu avoir aucune valeur ju ri
dique, sans la publication de l ’ordre impérial même, le 
nommant à son poste. Tel ordre publié, le juge aurait 
encore pu examiner s’il é tait conforme aux lois de 
l ’empire, qui n ’est pas un empire à pouvoir absolu, 
mais bien parlementaire.

Plus tard, le successeur de M. von der Goltz a bien 
déclaré dans l’arrêté que nous avons cité ci-dessus, 
qu’il exerçait les pouvoirs du Roi des Belges. Mais 
cotte déclaration est viciée à sa base, puisque le gou
verneur n ’a pas indiqué sur quelle délégation ou quelle 
loi de l’Empire allemand il se fondait pour s’attribuer 
ce pouvoir.

Ainsi donc, aux yeux du tribunal belge, et tan t 
vis-à-vis de lui-même comme à l’égard du justiciable, 
le gouverneur général est sans pouvoir.

Le tribunal ne peut pas être tenu de reconnaître 
ses arrêtés, et lorsqu’une partie lui demande de se 
prononcer, il doit refuser d ’en faire application.

17. — Le pouvoir judiciaire belge n ’est pas, en 
l ’espèce, juge et partie. Le juge ne connaît que le litige 
existant entre un particulier et un autre particulier, 
celui-ci entendant contraindre celui-là à reconnaître la 
légalité d’une des mesures de l’occupant, et l’autre la 
déniant. Le juge se trouve absolument dans la même 
situation que s’il avait à juger de la légalité d ’un arrêté 
royal, par exemple. De même que dans ce cas-là, il ne 
représenterait pas l’E ta t et resterait uniquement le 
pouvoir judiciaire, libre et indépendant vis-à-vis de 
l ’E ta t lui-même, dans le cas actuel, ses attributions ne 
changent pas de caractère, ni son rôle de nature.

II ne statue pas par disposition générale. Ce serait 
d ’ailleurs contraire à l’article 5 du Code civil. Il ne

(1)Pand. B., v» Acte adm inistra tif, n0B 33 et s., 160.161, 
175,190.
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décide que d ’un cas isolé, intéressant un individu 
déterminé. Il ne force pas et ne peut pas forcer l’occu
pant ou celui qui prétend le représenter, à rapporter 
ou à modifier un arrêté. Il ne se comporte donc pas 
comme une partie vis-à-vis de l’occupant.

III
18. — Disons, enfin, que la disposition de la Conven

tion concernant une indemnité en cas de violation du 
Règlement ne peut en rien modifier les indications qui 
précèdent.

Elle porte (art. 3 de la Convention de 1907 propre
ment dite) : « La partie belligérante qui violerait les 
dispositions dudit Règlement (concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre, annexé à la Conven
tion), sera tenue à indemnité, s’il y a lieu ; elle sera 
responsable de tous actes commis par les personnes 
faisant partie de sa force armée. »

On sait que la question qui aboutit à la rédaction 
de ce texte, fut soulevée pour la première fois à la 
Conférence de 1907. C’est le délégué militaire allemand 
qui la posa. Cette particularité seule prouverait déjà 
qu’il ne pouvait s’agir dans son esprit que de violations 
commises soit par des personnes de l’armée, soit dans 
un intérêt militaire. Son but était vraisemblablement 
do diminuer les risques de représailles. Les paroles du 
général de Gündoll expliquent assez qu’il s’agit de voies 
de fait proprement dites. Il veut la responsabilité de 
l’E ta t, même s’il est impossible d ’établir un défaut de 
soin ou de surveillance à sa charge. Il vise nettement 
les dommages que souffriraient des particuliers, qui 
seraient victimes de la méconnaissance du règlement 
annexé à la Convention ; il montre combien il serait 
illusoire d’obliger le particulier lésé de « se retourner 
contre l’officier ou le soldat coupable ». « Nous pensons, 
dit-il encore, que la responsabilité pour tout acte illicite, 
commis en contravention du règlement sur les lois et 
coutumes de la guerre, par des personnes faisant partie 
de la force armée, doit incomber aux gouvernements 
dont elles relèvent (1) ».

'Dans la suite de son discours il revient encore sur 
l’idée qu’il s’agit du dommage dont souffrirait un sujet 
ennemi, donc un particulier.

On voit bien ainsi que la disposition de l’article 3 
vise uniquement les voies de fait (2).

Ce n ’est pas une voie de fait que prétendrait com
mettre l’occupant édictant un arrêté. Il suppose, en le 
faisant, se conformer à la Convention. En édictant un 
arrêté, l’occupant n ’entend pas léser tel ou tel particu
lier déterminé ; il croit, au contraire, peut-être rendre 
service à une collectivité. Le juge a le droit d ’estimer 
et de dire, le cas échéant, qu’il est dans l’erreur.

On ne peut donc pas tirer de l’article 3 en question 
l’obligation pour le juge de s’incliner aveuglement 
devant une disposition quelconque de l’occupant. Le 
droit du particulier de solliciter du tribunal l’applica
tion de nos lois, de la Convention et des modes d’inter
prétation qui sont les nôtres, ne doit, du fait de cette 
disposition, subir aucune atteinte.

B. J ofé,
Avocat à la Cour d’appel 

de Bruxelles.
Début d’avril 1915.

N ÉCRO LO G IE 

M E A l b e r t  LE BORNE
Ce n ’est point l ’hiver meurtrier, mais une 

maladie déjà longue qui enlève au Barreau ce 
confrère estimé pour sa grande délicatesse et 
son dévouement au prochain.

Docteur en droit en 1882, inscrit au tableau 
depuis le 21 novembre i885, il exerça avec 
conscience les fonctions de juge suppléant au 
tribunal de première instance. Sa modestie 
cachait une grande finesse; il ne laisse que 
d’unanimes regrets.

6H R 0IM IQ U E JU D IC IA IR E

P a ra d o x e  su r  l ’a v o c a t .
Tout procès arrivant en justice est incertain par 

essence, car il a été jugé tel par deux hommes d’un 
esprit sincère et éclairé. Le pour et le contre s’y présentent 
en doses à peu près égales, et chacune des faces de cet 
ensemble fluctuant va être mise dans tout son jour à la 
barre par le modelage habile des deux adversaires. Oui, 
il est vrai que chacun eût pu  accepter la cause que défend 
l’autre, parce que, étant toutes deux douteuses, à toutes 
deux un esprit ingénieux peut loyalement s’appliquer. 
Bornée et fragile, la nature humaine, même dans ses 
expressions les plus hautes, est impuissante à saisir 
seule la vérité. Nous ne la voyons jamais que d’un côté, 
puis nous agissons comme si elle n ’était que là. Celui-ci 
l’envisage de face, celui-là de profil, et c’est parce que 
chacun expose son point de vue que le juge comprend

(1) Voy. notamment : Léjioïjon, La seconde Conférence de 
la pa ix. — Paris, 1912, p. 300.

(2) B o n fils  et F a tjc h ille , Manuel de droit international
public. — Paris, 1908, 1026 et 10261 (p. 636), 1231 et 1231)
(p. 747).
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l'ensemble. La lutte judiciaire rappelle la légende de ces 
deux chevaliers qui, marchant à la rencontre l'un' de 
l ’autre, dans une avenue où se dressait entre eux une 
statue de Mars armée d’un bouclier d’argent au dehors 
et d’or au-dedans, en vinrent aux mains furieusement 
parce que chacun soutenait que ce bouclier était du 
métal qui seul s'offrait à sa vue. Tout dérive de combi
naisons et d’unions. C’est du mariage de deux plaidoiries 
se pénétrant et se purifiant mutuellement, que sortira 
dans sa force et sa majesté l’arrêt de la justice.

E dm . P ic a r d .
*

*  *

B ib lio p h ile s  
e t  é d u c a te u r s  p ro fe ss io n n e ls .

Le Paradoxe sur l'Avocat est une œuvre forte où le 
sens de la vie entre on lutte avec le monde des idées, 
pour « le seul honneur du Droit ». Paradoxes, contra
dictions plus apparontes que réelles, trouvant leur 
solution dans l’équité, la probité, la conscience pro
fessionnelle. Que de principes naissent de ces leçons 
de chosos et de la vuo des paysages aimés parle Maître. 
M° Pholien, dans les conférences qu’il va entre
prendre, no réunira-t-il pas ses recrues dans une salle, 
à tou t le moinsunefois le mois,pour lireà voix haute, 
en commun, les pages des anciens qui ont illustré les 
problèmes de notre formation juridique. Mais chacun, 
quant à soi, peut s’élever en acquérant les Scènes de la 
vie judiciaire (Paradoxe sur l’Avocat, La Forge Roussel, 
Le Juré, La Veillée de l'huissier, en un volume de la 
Renaissance du livre).

Le Paradoxe sur l’Avocat date de 1879, chez Larcier, 
3, place du Palais de Justice, volume rarissime, parce 
que le plus souvent « hommage d’auteur ». En 1879, un 
auteur belge ne pouvait songer à vendre cent exem
plaires d’un livre, fût-il,comme celui-ci, d’une largeur 
de vue et d ’une simplicité qui trahissaient le grand 
artiste. Aujourd’hui les Picard, en édition du temps, 
se recherchent et s’adjugent à des prix de plus en plus 
parisiens, car l’ouvrage a dépassé les ambitions des 
bibliophiles du Palais pour prendre rang d ’œuvre 
nationale.

Je no sais si l ’on peut encore s’en procurer, mais 
La Forge Roussel, 1880, L ’Amiral sur hollande, 1883, 
dans sa couverture de vélin bleu, Mon Oncle le Juris
consulte, avec frontispice de X. Mellery, 1884, Le Juré, 
1886, tiré à 50 exemplaires ; tous ces livres ont le 
charme d’une typographie d’exception, composée pour 
quelques amis. Le Paradoxe fut réédité en 1889, sur 
hollande, avec frontispice de Redon. Aujourd’hui, les 
tirages restreints annoncent des spéculations bour
sières ; en ces temps héroïques de notre littérature, le 
tirage é tait aussi restreint que le public. Notons dons 
La Natio-n du 10 novembre 1886, que Lucien Solvay 
parle du « dandysme littéraire de M. Picard », et son 
article s’intitule : Nos écrivains : Edmond Picard. La 
date mérite d ’être soulignée : La Jeune Belgique plaide 
et Picard, avec son « Art Moderne », est l ’un de ses 
infatigables avocats.

Quel courage n ’a-t-il pas fallu à un homme pour oser 
écrire ; il est vrai que certaines plaidoiries (affaire
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Peltzer, 1882), avaient fait sensation ; mais une plai
doirie est plus vite pardonuée qu’un livre, elle a une 
fin utilitaire et semble moins le fait d ’un « homme de 
lettres ».

Henri Libbrechl, le directeur de la Maison du Livre
— encore' un lettré courageux parce qu’il lu tte seul — 
vient de commémorer Charles Decoster en rassemblant 
tous les documents qui rappellent le longtemps 
méconnu père d ’Uilenspiegel. Cette commémoration 
fut brillante, elle s’inscrit à côté des noms de Yerhaeren, 
Demolder, et son organisateur met à l ’étude une 
rétrospective Edmond Picard : bibliographie, icono
graphie, manuscrits, souvenirs fixant, pour l ’histoire, 
la figure du grand disparu. Dans quelques mois, une 
exposition rassemblerait sous vitrine les publications 
de l’écrivain, sans divorcer le juriste d’avec l’artiste, 
les deux hommes n ’en faisant qu’un, dans une préoc
cupation commune de servir le Beau. Edmond Picard 
a participé avec générosité et rudesse au mouvement 
d’où est sorti l ’Ame Belge, dont il est l’un des parrains. 
Le Journal des Tribunaux adresse ses vœux pour la 
réussite d ’une exposition dont l’intérêt dépassera le 
milieu des amateurs de bouquins, pour intéresser le 
pays entier.

** *

L e Paradoxe sur l’avocat fut suivi, finalement, en 
1893, des Paradoxes Professionnels de J ules De str é e , 
tirés à 400 exemplaires, dédiés à Edm. Picard. Déjà, en
1889, Destrée avait publié Les Chimères, à 100 exem
plaires, avec eaux-fortes de Danse et Degroux. Mais, dans 
nos souvenirs, Picard est d’hier ; déjà le nombre de ses 
disciples directs va diminuant et le chroniqueur en 
parle à l’intention des nouveaux venus, tandis que 
Destrée est parmi les pîus vivants et les plus productifs 
des écrivains actuels ; l’affection que nous lui portons 
fait espérer qu’il ajoutera encore bien des pages à son 
œuvre, avant d’être livré aux annalistes du Barreau. 
Est-il permis de souhaiter qu’il trouve une vacance 
pour réunir en un volume ses dialogues entre le Prési
dent Jacquart et... j’allais dire theman in the Street; 

mais non, c’est l’interlocuteur favori de M' Devèze, et 
Jacquart parle plutôt avec les gens du Palais, il s’adresse 
au monument lui-même, plus loin que « les Minimes », à 
la mer des toits de tuile, au peuple dont les rumeurs 
viennent mourir aux pieds du colosse de pierre.

P. P.
*

*  *

M a n ife sta tio n  T h eod or.
L’adresse qui sera remise à notre grand Bâtonnier 

est couverte de signatures ; tous tiendront à honneur de 
glorifier l’Ordre et l’un de ses plus courageux repré
sentants.

Signalons le joli geste des Bâtonniers de France : 
M. Henri Robert, le Bâtonnier de la guerre, ami per
sonnel du jubilaire, et avec lui MM. Menesson, R. Rous
sel, Salle, Fourcade et le Bâtonnier en exercice, 
M® Aubépin, feront le voyage Paris-Bruxelles pour 
assister à la cérémonie du 15 janvier.
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B I B L I O G R A P H I E

1919. — COMMENTAIRE PRATIQUE DE LA LOI SUR
LES LOYERS, par R. Payen, G. Van Kei.ecom et
R. Lu s ï. — Larcier, édit., 1927.

La loi sur les loyers, depuis les quelques lignes con
çues par M. Vandervelde, en 1919, jusqu’aux quarante- 
huit articles de la loi du 28 décembre 1926, est deve
nue une œuvre législative considérable dans ses effets. 
Tâchant de revenir partiellement au droit commun, le 
Parlement s’est aperçu que nombre d’immeubles pou
vaient être rendus à la liberté des conventions sans 
léser personne; la nécessité a imposé des catégories et 
des distinctions de plus en plus nombreuses. Cette loi 
« provisoire » durera jusqu’au 1er janvier 1931, à 
moins que la situation ne permette son abrogation 
totale avant cette date.

Il faut reconnaître que les rédacteurs ont obéi à un 
souci de coordination et la loi, complètement refondue, 
marque un retour, modeste mais sensible, vers plus 
d’équité.

Le commentaire de Payen et Van Kelecom a fait 
fortune; magistrats et avocats citaient couramment 
l’édition épuisée. A René Payen, secrétaire de la Com
mission des loyers, à Georges Van Kelecom, juge de 
paix de Vilvorde, est venu se joindre René Lust, pra
ticien autorisé. Tous trois apportent au consultant une 
aide précieuse, car la loi, travail collectif, contient plus 
d’une règle, plus d’un terme, dont la portée doit 
être précisée. Les exceptions se multiplient.

L’ordre de présentation des articles étant modifié, les 
auteurs du commentaire mettent en regard le texte nou
veau et le texte ancien. Leur analyse rencontre les inno
vations heureuses : le payement par le locataire de
50 p. c. des contributions pour les baux antérieurs au
5 décembre 1919 ; le partage par moitié des bénéfices 
résultant de la sous-location; les délais de déchéance ; 
l’emploi des langues, etc.

Les commentateurs rapportent, par extraits, les déci
sions de justice qui restent d’actualité. Si la pratique 
des six premiers mois suscite un renouveau de con
flits, l ’étude de ce livre évitera maints procès ou con
courra à la défense de la partie ignorante de son droit 
par l’énoncé d’une doctrine orthodoxe, inspirée des 
travaux préparatoires. ..

CURIOSA
Les personnes curieuses de ce que la postérité pen

sera d’elles se demandent parfois quels genres de preuves 
resteront de leur passage sur la terre. Cette préoccupation 
n’est pas étrangère au monde judiciaire, qui est, comme 
on le sait, assez satisfait de son rôle social et de l’aide 
qu’il apporte au maintien des grandes traditions.

Eh bien! ce qui se passe dans le monde judiciaire 
n’est pas toujours perdu. Les discours des magistrats et 
des avocats ont des rapporteurs qui laissent une œuvre 
durable. Quand l’occasion s’en présente, ne manquons 
pas d’observer comment ils son t. ntendus et compris... 
peut-être des exemples tirés du passé feront-ils réflé
chir les discoureurs du présent.

Voici le résumé d’un réquisitoire prononcé devant la 
Cour d’assises du Brabant, le 12 juillet 1838, dans 
l ’affaire du meurtre de la veuve Lodders par le nommé 
Lafosse :

« A 10 heures, le tribunal a eu lieu, M. Vancamp, 
substitut du procureur général du roi, remontre avec
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grande attention et fini par repréter, faut-il pour un 
homme coupable de meurtre l’on dirait que c’est une 
habitude du malheureux, vu que l’on a encore trouvé 
sur lui les outils meutriôre ensanglau.., qui devaient 
avoir servie pour accomplir le meurtre, comment 
veut-il se déchargé, mais l’agaire et preuve sont trop 
clair et assuré.

» Ce meurtre a été fait en volant les outils au dit 
crime, point du sang s’y est répandu, mais les effets 
et autres objets sont disparu, rien n ’assure le meurtre 
sans vol, point d’opinion ne peut être rejetté que le vol 
et meurtre a été commis, dont les preuves en sont 
convainquante de ce meurtrier pour se rendre maître 
de l’argent et du bien qu’il a volé, envers arbitraire 
qu’il a commis ce tyrand, dont il l’eu faisait une joie, 
vu qu'on l’a surpris avec l’or et l'argent que c’est lui 
qui a fait l’assassinat.

» Ainsi Messieurs, l’on arrêtât le coupable avec les 
effets volée sur lui, ce qu’il a reconnu le dit fait, l’on 
rejette sa défense non fondée, et l’on représente sa 
mauvaise conduite qu’il a toujours maintenue et sa 
paresse criminelle avec ses collègues, il se taitt et ne 
repond pas quand on lui représente le meurtre, comme 
s’il serait non coupable.

» Tous ce qu’il dit c’est pour se décha/gée quand on 
lui représente sa sentence.

» On lui fait connaître tous scs mensonges desquels
il se sert et de l'intrigue qu’il avait pour quitter la ville 
et la Belgique, par ses moyens intriguands le coupable 
fut arrêté et conduit en prison après les recherches.

» Oh! je le vois Messieurs, vous êtes convaincus, les 
lois divines et humaines triomphent ; Belges, tranquil
lisez-vous, que l’alarme disparaise, justice éclatante 
sera rendu. »

Lafosse est condamné à mort, en raison des preuves 
accablantes qui sont établies si clairement par un ma
gistral réquisitoire. La justice est satisfaite, et le 
peuple, philosophe aussi, car le rapporteur conclut, 
en vers, comme il convient à un sujet tragique :

« Je vous représente jeune et bas-âges,
L e miroir de Lafosse le meurtrier sangland,
Son crime donne exemple d'être sage,
0  pêcheurs ne circulé pas d ’un état et sages prudent 
Un objet pareil peut nous rendre malheureux,
L e vol tente l’homme au meurtre et à l'oublie, [reux, 
Pour l’argent l'on couperait la gorge d’un sort, doulou- 
Quand l’on représente de cent fois, écouté l’honneur de

[la vie.

» Voilà le deuxième meurtre parfaitement connu,
Dont il fu t condamné à la guillotine à perdre la vie, 
Qui l’a punit pour tout ses malfaits,
Que l’on a éprouvé à Bruxelles jugé juste de son forfait. 
Sur l’échafaud n ’avait pas de repantir comme un tirand. 
Sans faire ses adieux aux peuples présent,
Sa  vue allarmée des larmes à finir ses jours,
En tyrand sans considération ni sans amours. »

(Le document original dont nous extrayons les cita
tions ci-dessus est déposé au musée du Barreau. Etant 
donné l’antiquité du document, nous affirmons que les 
vers ne sont pas de M. Paul Claudel.)
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MANIFESTATION THEODOR

La cérémonie aura lieu le 15 janvier, à
15 heures précises, dans la salle des audiences 
solennelles de la Cour de cassation. Les invités 
sont priés d ’occuper leurs places dès 2 h. 45.

M. le Bâtonnier remettra au jubilaire une 
adresse de ses confrères du Barreau de Bru
xelles. Des discours seront également pro
noncés par M. le Ministre de la Justice, M. le 
Bâtonnier Aubépin, du Barreau de Paris, 
M'' Deseure,-au nom des stagiaires de M. i e  
Bâtonnier Theodor, Me Asou, président de la 
Fédération des Avocats belges, Mu Sting- 
Ihamber, président de la Conférence du Jeune 
Barreau.

Les Chefs de Corps de notre Magistrature 
assisteront en robe à cette cérémonie solennelle, 
ainsi que de très nombreux magistrats.

La plupart des anciens Bâtonniers du 
Barreau de Paris accompagneront M. le 
Bâtonnier Aubépin, tous en robe, ainsi que les 
Premiers Présidents et Procureurs généraux à 
la Cour de cassation de France et à la Cour de 
Paris, lesquels feront au jubilaire l’hommage 
exceptionnel de venir de Paris, eux aussi, et 
d’assister à la fête en robe de cérémonie.

Le service sera assuré par des commissaires 
choisis parmi le Jeune Barreau.

A l’issue de la réunion, M. le Bâtonnier 
Theodor offrira un thé aux invités, dans les 
salons de l'Hôtel Wiltchers, avenue Louise.

S O M M A I R E
P ortiques : J oyeuse En t r é e !

J urisprudence :

G ass. (2 e ch .), 2 0  déc. 1 9 2 6 .  (Droit fiscal.
I. Bénéfices de guerre. Déductions autorisées. Période 
de guerre. Prolongation fictive par la loi dû 2 juil
let 1920. II. Taxe professionnelle. Déductions auto
risées. impôt spécial sur bénéfices exceptionnels. 
Dépense non professionnelle. Déduction non admise). 

Civ. B ru x . (2 e ch .), 1 7  n ov . 1 9 2 6 .  (I. Droit 
-eivil. Succession ab intestat. Partage. Prescription 
acquisitive. Conditions. Durée. Action en partage. 
Durée de l'indivision. Imprescriptibilité. II. Droit 

_ civil et commercial. Société. Société en nom collectif. 
Clause attribuant la totalité de l’avoir social à l’asso
cié survivant. Conditions de validité.)

S . P .  S ch a erb eek , 2 9  ju in  1 9 2 6 .  (Droit pénal. 
Outrage. Personne revêtue d ’un caractère public. 
Octroi d’un régime de faveur à certains citoyens. 
Protestations légitimes des autres. Obligation de 
s’adresser aux autorités compétentes. Circonstances 
atténuantes. Absence d’excuse légale.)

Comm. B r u x . (3 e ch .), 1 0  d éc . 1 9 2 6 . (Droit 
de procédure. Compétence du tribunal de commerce. 
Briquetier. Transformation des produits du sol par la 
main-d’œuvre. Acte de commerce. Compétence du 
juge consulaire.)

S e n te n c e  a rb itra le , A n v e r s , 3 0  sep t. 1 9 2 6 .  
(Droit commercial. Assurances. I. Police d’Anvers. 
Pertes payées au porteur de la police. Production de 
la police. Justification suffisante. II. Risque de non- 
délivraison. Etendue de l’assurance. III. Recours 
appartenant à des tiers. Action de l’assurance. Rejet.) 

nécro lo gie .
Chronique judiciaire.
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P O R T IQ U E S

Joyeuse Entrée!
L a plus douce, la plus radieuse compen

sation qui ait suivi les affres de la guerre 
est sans contredit l ’effusion constante et 
généreuse de gratitude et d’hommage où la 
France tient hji cadette la Belgique, alliée 
féale et vaillante.

Or,v6ici <p« a'avance vers nous, à l’occa
sion du c'a ; ut et'aire professionnel de 
Me Léou-’i'L >dor, un eortège d’éminents 
m agistrats français, et la pléiade des grands 
Bâtonniers de Paris. Pareille délégation 
revêt un éclat singulier : il semble que c’est 
la France même qui se porte vers nous et 
vient prendre sa part de nos souvenirs et 
de nos joies. Entre elle et nous s’est établie 
une indivision d’épreuves, d’héroïsmes et 
d’idéals.

Bien sur, la qualité de nos rapports avec 
la France préexistait à la communauté 
d’armes que 1914 nous imposa. Depuis le 
règne bourguignon, et à travers toute la 
période espagnole, la diffusion, puis la 
suprématie de la langue française en nos 
provinces ne put s’affermir sans établir 
les liens spirituels les plus vivaces entre 
celles-ci et leur grande voisine. La domina
tion autrichienne n ’entraîna nulle éclipse 
de cette influence, le monde officiel et la 
haute société se piquant, tout au contraire, 
d’honorer et promouvoir la langue et la pen
sée française parmi nous.

L’historien Pirenne insiste avec justesse 
sur les affinités psychologiques et poli
tiques qui avaient ainsi préparé nos popu
lations à l’assimilation immédiate et totale 
de l’esprit et des institutions révolution
naires. Pour s’en convaincre, il suffit de 
relire la Constitution belge et de revoir 
tels discours prononcés à la Constituante 
par les Lebeau, Bogier, Liedts, Devaux, 
de Robaulx et Gendebien. Des gas de chez 
nous avaient rempli les cadres et les rangs 
du régim ent de Sambre et Meuse, dont les 
fastes ne sont pas oubliés. E t la fraternité 
française qu’ils y connurent ne fut pas 
oubliée d’eux.

La brutalité de l’ultimatum allemand eut 
cette vertu de nous je ter aux bras de Celle
— la seule — à qui nous pouvions nous lier 
par le sort des armes sans contrarier la 
vocation de notre coeur : la France 1

Tout connaisseur et observateur im par
tial attestera que les masses, tant flamande 
que -wallonne, se donnèrent d’emblée, corps 
et âme, à l’association des armes et des 
espérances, car les âmes d’ici étaient alliées 
depuis longtemps, en sorte que l’événement 
seul renouait et faisait vivre et agir une 
ancienne et très vive solidarité.
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E t nul sujet d’étude et d’analyse ne serait 
plus attachant que le resserrem ent de nos 
sympathies trempées aux feux de la guerre ; 
un véritable mutuellisme semble en être 
jailli : cela seul peut expliquer comment 
les concordances de nos orientations poli
tiques et de nos sentiments dominants 
s’établissent bien plus par l’action spontanée 
de nations qui sentent et vibrent à l’unis
son que par lo concert occulte et systéma
tique de leurs gouvernants.

Un grand esprit a proclamé que tout 
homme bien né a deux patries : la sienne 
et la  France.

La chose esc vraie pour un Belge plus 
que poortoat- antre, et, parmi les Belges, le:.; 
juristes seront les premiers à l’attester. 
N’ont-ils pas même formation générale par 
tradition d’idées, de culture, même forma
tion spéciale, par le fond commun du droit 
napoléonien, même formation artistique 
par l’identique souci de défendre et perpé
tuer les titres de la langue et de la parole 
françaises (encore qu’en cette émulation 
l’égalité ne s’établisse que dans les inten
tions et moins dans les résultats...)?

Tout le zèle dont un si doux commerce 
d’amitié nous enflamme, ne nous expose en 
rien à trah ir notre individualité propre, 
mais nous incite, au contraire, à mieux 
servir les espoirs locarniens, l’esprit euro
péen et les fins humaines supérieures.

« L ’esprit européen, s’il existe (1), ne 
peut être que l’esprit français, parce que la 
culture française, avec son caractère huma
niste, sa générosité accueillante et sa 
finesse réservée, est la seule culture qu’un 
peuple puisse adopter sans renier sa natio
nalité, la seule qui, dans l’Europe pacifiée, 
unie, fédérée, dont rêvent parfois les uto
pistes, puisse se superposer aux diverses 
cultures nationales.

» Si, par aventure, l’esprit français en ve
nait à perdre cette fermeté courtoise, cette 
loyauté désintéressée, cette harmonie inté
rieure d’un accent si simple et si noble, 
toutes ses qualités foncières enfin, dont 
seul un Français de la meilleure race peut 
être juge, mais dont un étranger de culture 
française sent, peut-être mieux que certains 
Français, l’inestimable valeur humaine, il 
cesserait de m ériter le rôle européen qu’on 
s’accorde à lui reconnaître. »

Mais soyons rassurés : la France est inca
pable à jamais de pareil reniement, elle qui 
sut appliquer la devise romaine parcere 
subjectis et debellare superbos, et que l’on 
voit aujourd’hui pratiquer l ’oubli des 
offenses, et réclamer du monde le respect 
de la Paix.
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J U R IS P R U D E N C E

(1) Ecrivait Louis Dum ont-W ilden, voici quinze ans, dans 
L ’E sprit européen (préface).

Cass. (2 a ch.), 2 0  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. R e m y . — Av. gén. : M. G esc h é . 

(Société anonyme des Glaces do Sainte-Marie-d’Oignies 
c. Administration des finances.)

DROIT FISCAL. — I. B én éfices dê g u erre . —
DÉDUCTIONS AUTORISÉES. —  PÉRIODE DE GUERRE, —  
PROLONGATION FICTIVE PAR LA LOI DU-2 JUILLET 1920.
—  II. T a x e  p ro fess io n n e lle . —  déductions

AUTORISÉES. — IMPÔT SPÉCIAL SUR BÉNÉFICES EXCEP
TIONNELS. —  DÉPENSE NON PROFESSIONNELLE. —  
DÉDUCTION NON ADMISE.

I. A u  point de vue de l'im pôt spécial et extraord ina ire  
su r les bénéfices -le guerre, la période de guerre, tan: 
au point de vue des bénéfices que des déductions, doit 
comprendre la période de guerre fictivem ent prolongée 
p a r  la loi de 1920 et non pas uniquem ent le temps de 
guerre au sens s tr ic t de cette expression selon les lois.

II. L a  taxe professionnelle est assise su r  le m ontant 
net des revenus, soit à raison de leur m ontant b ru t 
dim inué des seules dépenses professionnelles fa ites pen
dant la période imposable en vue d 'acquérir et de 
conserver ces revenus.

L e  prélèvement extraordinaire su r  les profits excep
tionnels occasionnés p a r  la guerre ou pa r ses suites 
n 'est pas nécessité par l ’exercice de la profession et 
doit être rangé p a rm i les dépenses qui ont un  caractère 
personnel et sont exclues de la déduction autorisée.

L a Co ur ,

Ouï M. le Conseiller baron V erh a eg en  en son rap
port, et sur les conclusions de M. Gesc h é , avocat 
général ;

S u r  le prem ier m oyen, invoquant la violation des 
articles 1er. 2, 3, 7 et 10 de la loi du 2 juillet 1920, 
1er, 2, 3, 4, 8, 12, 13, 39 des lois des 3 mars 1919 et
2 juillet 1920 coordonnées par l’arrêté royal du
23 juillet 1920, en ce que l’arrêt attaqué déterminant 
les bénéfices exceptionnels de 1920 taxés pour l’exer
cice 1921 à charge de la demanderesse, a refusé de 
déduire des revenus professionnels de l’année 1920 
le manque à gagner de guerre et celui de l’exercice
1919 ; tout au moins la violation des mêmes disposi
tions, de l’article 97 de la Constitution et des arti
cles 1134,1319 et 1320 du Code civil, en ce que l’arrêt 
attaqué n ’a pas statué sur la demande formulée dans 
le recours de la société tendant à ce qu’il soit dit qu’elle 
était fondée à déduire de ses revenus de 1920, non 
seulement le manque à gagner de guerre, mais encore 
le manque à gagner de l’exercice 1919, en ce qu’il n ’a 
pas motivé le rejet de cette prétention ;

Attendu que la loi du 3 mars 1919 établissant un 
impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre, admettait que l’on déduisît de l’ensemble d-s 
bénéfices de guerre les pertes subies pendant la période 
de guerre dans l’exercice d’une profession quelconque 
(an. 12, § 1er, alinéa 3), parce que le législateur n ’en
tendait frapper que le seul bénéfice, et que l’équité 
voulait que tenant compte de profits anormaux dus 
aux circonstances, on tîn t compte aussi des pertes de 
revenus éprouvées dans toute espèce d’industrie ou de 
commerce par suite des mêmes circonstances ;

Attendu que la loi du 2 juillet 1920, rendue appli
cable en 1921 par celle du 20 août 1921 (art. 24), 
a maintenu pour los bénéfices exceptionnels réalisés 
pendant l’année 1919 les dispositions de la loi du
3 mars 1919, sauf les modifications faisant l’objet de 
ses articles 2 à 8 ;

Attendu qu’il faut déduire des bénéfices imposables, 
selon son article 3, § 2, les pertes professionnelles
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subies pendant la période de guerre et, selon son a r ti
cle 3, § 3, les « pertes de revenus professionnels » 
éprouvées pendant la dite période par les redevables 
non assujettis à  l’impôt spécial sur les bénéfices de 
guerre ;

Attendu que prolongeant après l’expiration de la 
période de guerre et des troubles économiques engen
drés par elle le prélèvement spécial institué pour la 
guerre, le législateur a dû logiquement prolonger aussi 
la mesure d ’équité qui tenait compte du manque à 
gagner éprouvé dans l’exercice des professions pendant 
la guerre et pendant la période postérieure y assimilée ;

Qu’il faut donc envisager l'article 3, §§ 2 et 3, quand 
ils parlent do la période de guerre, comme ayant visé 
la période de guerre fictivement prolongée par la loi 
de 1920 et non pas uniquement le temps de guerre au 
sens strict de cette expression selon les lois ;

Attendu que s’il est vrai que la déduction dont il 
s’agit est subordonnée par le § 3, alinéa 3 de l’article 3 
à la condition que l’intéressé n ’ait pas opéré dos 
livraisons ou fait des fournitures à l’ennemi pendant 
la période de guerre, cette restriction, sainement 
entendue, ne suffit pas pour affirmer que le législateur 
aurait limité à la durée de la guerre proprement dite 
la déduction qu’il venait d ’autoriser ;

Attendvi qu’il suit de ces considérations que, con
trairement à ce quo décide l’arrêt attaqué, il faut 
déduire des bénéfices exceptionnels réalisés par la 
société demanderesse en 1920, la perte de revenus 
professionnels ou manque à gagner provenant de la 
période de guerre et de l’année 1919 ; que l’arrêt a donc 
méconnu les dispositions légales visées au moyen ;

Sur le second moyen, pris de la violation des arti
cles 1er, 2, 3, 25, 26, 32 des lois du 29 octobre 1919,
3 août et 3 décembre 1920, du 20 août 1921, 26 juin,
12 et 16 juillet 1922, du 28 mars 1923 et du 28 février
1924, coordonnées par l’arrêté royal du 7 mars 192i, 
en ce que l’arrêt attaqué a refusé de déduire au profit 
de la demanderesse, du m ontant des bénéfices impo
sables à la taxe professionnelle de 1921, le montant de 
sa cotisation à l’impôt spécial sur les bénéfices excep
tionnels de 1920 :

Attendu que la taxe professionnelle est assise sur le 
m ontant net des revenus, soit à raison de leur montant 
brut diminué des seules dépenses professionnelles 
faites pendant la période imposable en vuo d ’acquérir 
et de conserver ces revenus (actuellement article 26, 
§ 1er, de l ’arrêté royal du 7 mars 1924, devenu l’arrêté 
royal du 8 janvier 1926) et que la loi ajoute qu’on ne 
peut compter parmi les dépenses à déduire celles qui 
ont un caractère personnel, telles que le loyer de la 
partie de l’immeuble affectée à l’habitation, l’entretien 
du ménage de l’intéressé, les frais d ’instruction, d’édu
cation et toutes autres dépenses non nécessitées par 
l’exercice de la profession (art. 26, § 3) ;

A ttendu.qu’on ne peut considérer comme dépenses 
faites pour acquérir et conserveries revenus profession
nels d’une année, le prélèvement extraordinaire exigé 
par la loi sur les profits exceptionnels occasionnés par 
la guerre ou par ses suites ; que ce prélèvement frap
pant un profit en quelque sorte anormal, n ’est pas 
nécessité par l’exercice de la profession et doit être 
rangé parmi les dépenses qui ont un caractère personnel 
et sont exclues de la déduction autorisée ;

Attendu que le moyen manque ainsi de fondement 
en droit ;

Par ces motifs, casse l’arrêt attaqué, en tan t qu’il a 
décidé que pour la détermination des bénéfices soumis 
à l’impôt spécial sur les bénéfices exceptionnels de
1920 (exercice fiscal 1921), la société demanderesse ne 
pouvait déduire de ses revenus professionnels de 
l’année 1920 son manque à gagner de guerre et celui 
de l’exercice 1919 ;

Rejette le pourvoi pour le surplus ; met les frais de 
l’instance en cassation pour moitié à charge de l’admi
nistration des finances et pour moitié à charge de la 
demanderesse ;

Ordonne que le présent arrêt, dans sa partie, motifs 
et dispositif, concernant le premier moyen, sera 
transcrit dans les registres de la Cour d ’appel de 
Bruxelles et que mention en sera faite en marge de 
l’arrêt partiellement annulé ;

Renvoie la cause devant la Cour d’appel de Liège.

Civ. B rux, (2e ch.), 17  nov. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Sim on .

Plaid. : MMCS D elan n oy -Sa n d er  et D e m e u s e .

(Clochette c. Clochette.)

I. DROIT CIV IL.— S u ccession  «ab in testat» .
—  PARTAGE. —  PRESCRIPTION ACQUISITIVE. —  
CONDITIONS. —  DURÉE. —  ACTION EN PARTAGE. — 
DURÉE DE L’INDIVISION. —  IMPRESCRIPTIBILITÉ.

II. DROIT CIVIL ET COMMERCIAL — so c ié t é .
— S ociété en  nom  collectif. —  clause 
a ttr ib u a n t  la  to ta lité  d e  l ’a vo ir  social  a 
l ’asso cié  su r v iv a n t . —  conditions d e  v a l id it é .

I. La prescription acquisitive que suppose l’article 816 
du Code civil n'est accomplie qu’après une possession 
exclusive de trente ans, car seul le partage peut con
stituer pour un indivisaire le juste titre susceptible de 
servir de base à la prescription de dix ou de vingt ans.

L ’action en partage est imprescriptible tant que dure 
l’indivision.

II. Constitue une stipulation aléatoire à laquellela dispo
sition de l'article 1855 du Code civil n’est pas appli
cable, la clause d’un acte de société en nom collectif,
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par laquelle les trois associées — nées respectivement 
«n. 1871,1873 et 1875 — conviennent qu'en cas de décès 
de l’une d’entre elles la société se continuera de plein 
droit entre les deux associées survivantes, et qu’en cas 
de décès de deux associées, l’avoir social appartiendra 
à l'associée survivante. Pareille stipulation emporte 
renonciation conditionnelle par chacune des associées 
à des droits à l'avoir social.

L ’effet rétroactif de la condition empêche l'entrée de 
tout droit à l'avoir social dans le patrimoine de l'as
sociée prémourante.

La clause incriminée ne peut donc être considérée 
comme un testament conjonctif n i comme un pacte sur 
succession future.

Vu les conclusions ;
Entendu les parties en leurs moyens ;
Revu, produit en expédition enregistrée, lf jugement 

de défaut-jonction rendu en la cause le 8 juin 1925, 
ensemble l’exploit suivant lequel l’huissier Serulier, de 
résidence à Liège, à ce commis, a signifié le susdit juge
ment à la défenderesse défaillante, Emma Thoma, 
veuve Théophile Clochette, et lui a donné la réassigna
tion ;

Attendu que cette défenderesse, bien que dûment 
réassignée, persiste à faire défaut ;

Attendu quo l’action tend à la liquidation et au 
partage dos biens dépendant de la succession de feu 
M110 Rachel Clochette, décédée à Bruxelles le 14 décem
bre 1914 ;

Attendu qu’à raison du prédécès des père et mère de 
la demoiselle R. Clochette, les demandeurs sont appelés 
à la dite succession par représentation de leur père 
décédé, frère de la de cujus ;

Attendu que, pour faire rejeter la demande, les 
défendeurs se prévalent d’un testament par lequel 
Rachel Clochette aurait institué pour ses légataires 
universelles les défenderesses Loïse et Lydie Clochette ;

Attendu que l’existence de ce prétendu testam ent 
n ’étant qu’alléguée, le moyen manque de base en fait ;

Attendu que les parties Desmet soutiennent que 
l’action n ’est pas recevable parce qu’intentée plus de 
dix ans après la prise de possession de l’hérédité par 
les défenderesses Loïse et Lydie Clochette ;

Attendu que la prescription acquisitive que suppose 
l’article 816 du Code civil n ’est accomplie qu’après 
une possession exclusive de trente années, le juste titre 
susceptible do servir de baso à la proscription de 
dix ou de vingt ans ne pouvant consister pour un 
indivisaire que dans un partage (P l a n io l , t .  III , 
n° 2341 ; —  L a u r e n t , t. X, n° 265 ; —  Hue, t .  V, 
n° 287 ; — B a u d r y -L a c a n t in e r ie  et W a iil , Des 
Successions, t .  II, n° 2212. — Cass. fr., 4 juill. 1853, 
Da l l . p é r ., I, p. 298) ;

Attendu que la possession exclusive des biens héré
ditaires n ’ayant pas eu la durée nécessaire pour faire 
acquérir aux défenderesses, Loïse et Lydie Clochette, 
la propriété de toute la succession, l’action en partage, 
imprescriptible tan t que dure l’indivision, demeure 
recevable aux termes des articles 815 et 816 du Code 
civil ;

Attendu que les parties Clerbaut et Semai deman
dent qu’il soit procédé au partage d’un fonds de com
merce qu’elles prétendent indivis entre la succession 
litigieuse et Loïse et Lydie Clochette ;

Attendu qu’avec raison celles-ci soutiennent que le 
fonds de commerce auquel il est fait allusion est 
étranger à la succession de feu MUe Rachel Clochette ;

Qu’en effet, aux termes d’un acte sous seing privé, 
en date du 6 mars 1908, enregistré à Bruxelles, le
10 mars suivant (A. S. S. P., vol. 476, folio 16, case 17), 
portant constitution entre Loïse, Rachel et Lydie 
Clochette d’une société en nom collectif sous la raison 
sociale « Clochette Sœurs », ayant pour objet le com
merce de mercerie et de bonneterie de la maison 
Marchal-Decoster, reprise par les associées, la société 
devait, en cas de décès de l ’une des associées, se con
tinuer de plein droit entre les deux associées survi
vantes, la part de la prédécédée devant, dans toute 
hypothèse, revenir et appartenir aux deux associées 
survivantes j

Attendu que la convention porte en outre qu’en cas 
de décès de deux associées, « le commerce reviendrait 
et appartiendrait à l’associée survivante » ;

Attendu que cette clause emporte renonciation par 
chacune des trois associées à tous ses droits dans 
l’avoir social pour le cas où elle décéderait pendant la 
durée de l’association et constitue une stipulation 
aléatoire à laquelle la disposition de l’articlo 1855 du 
Code civil n ’est pas applicable, parce que les trois 
associées étant nées respectivement en 1871. 1873 et 
1875, chacune d'elles recevait en échange de la renon
ciation conditionnelle la chance de recueillir, d’après 
une éventuelle égale pour toutes, la totalité de l’avoir 
social ;

Attendu qu’on ne saurait voir dans cette stipulation 
ni une disposition testamentaire faite au mépris de la 
prohibition de l ’article 968 du Code civil, ni un pacte 
sur succession future, la clause querellée empêchant 
par l’effet rétroactif de la condition, l’entrée de tout 
droit à l’avoir social dans le patrimoine de l’associée 
prémourante ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant comme non 
fondées toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, donne itératif défaut contre la défenderesse 
Emma Thoma, veuve Théophile Clochette, faute de 
comparaître, et, statuant entre toutes parties par un 
jugement non susceptible d’opposition, dit que, par le 

j ministère de Me Van Halteren, notaire de résidence à 
; Bruxelles, il sera procédé aux opérations de compte,
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liquidation et partage des biens dépendant de la suc
cession de Mlle Rachel Clochette, décédée à Bruxelles 
le 14 décembre 1914 ;

Dit pour droit que la succession de la demoiselle 
Rachel Clochette ne possède aucun droit dans la 
société en nom collectif « Clochette Sœurs » ; nomme 
Me Léon Coenen-Jacquery pour représenter aux opé
rations toutes parties absentes, défaillantes ou récal
citrantes et signer en leurs lieu et place tous actes et 
procès-verbaux nécessaires ;

Commet M. le Juge Carlier, sur le rapport duquel le 
tribunal décidera des contestations qui pourraient 
naître au cours des opérations ;

Met les dépens à charge de la  m asse, sauf en cas de 
co n te s ta tio n , où ils se ro n t à charge de la p a r tie  suc
co m b an te  ;

Déclare le p ré sen t ju g em en t, sau f quant a u x  dépens, 
exécu to ire  ;

Donne acte aux demandeurs de ce qu’ils évaluent 
l’action en chacun de ses chefs et à l'égard de chacune 
des parties, à la somme de 50,000 francs, et aux parties 
Desmedt et Semai de ce qu’elles l’évaluent;, dans chacun 
de ses chefs et à l’égard de chacune des parties en 
cause, à la somme de 10,000 francs.

Observations. — Il faut se garder de confondre la 
tontine et la société qui sont choses distinctes.

L a to n tin e  n ’e st pas une société, m ais une  associa
tio n . —  Cons. B a u d ry -L a c a n tin er ie  et W a iil , De la 
société, du prêt, du dépôt, n os 10, IOôîs et 555.

Chacun des tontiniers cherche incontestablement à 
réaliser un bénéfice, mais ce bénéfice doit résulter non 
de l’exploitation du fonds mis eu commun, mais 
uniquement du jeu de la clause attribuant au dernier 
vivant la part des prémourants.

Il y  a société quand les associés ont eu l’intention de 
rechercher des bénéfices par l’exploitation de leurs 
apports.

Dans l’espèce soumise au tribunal, il y avait société 
avec clause tontinière. Les associées étaient d ’ailleurs 
autorisées à prélever chaque mois, sur les bénéfices 
sociaux, une certaine somme qui devenait leur pro
priété exclusive.

En conséquence, se posait la question de savoir si 
la stipulation insérée dans le contrat de société impri
m ait à la convention le caractère aléatoire qui écarte 
l’application de l’article 1855 du Code civil. Un arrêt 
de notre Cour de cassation (Cass., 30 déc. 1880, Pas.,
1881, I, p. 34) fixe les principes avec la netteté la plus 
grande : la stipulation aléatoire n ’est autorisée, et 
l’application de l’article 1855 du Code civil ne se 
trouve écartée que pour autant qu’il ait été convenu 
« que chacun des associés recevra, sous la condition 
réciproque de suivie, d ’après un? • ™ ’j.alité égalé 
pour tous, la totalité des bénéfices ou de l’avoir ».

L’intérêt du jugement rapporté ci-dessus gît donc 
dans la constatation du fait que les trois associées 
avaient à peu près le même âge, étantnécA respective
ment en 1871,1873 et 1875, circonstance dont le tribu
nal déduit que toutes trois avaient une chance égale 
à recueillir la totalité de l’avoir social.

Remarquons que l’égalité des chances est fonction 
de l’âge de chacun des associés et du nombre de ceux-ci, 
en ce sens que plus grand sera le nombre des associés, 
plus énergiquement la différence d’âge tendra à rompre 
l’égalité des chances.

Un exemple concret permettra de mieux se rendre 
compte des variations qui peuvent se produire dans 
l’importance des effets des deux facteurs.

Supposons deux associés âgés, l’un de quarante ans, 
l’autre de trente ans. D’après les tables de mortalité, 
l’égalité des chances n’existe pas.

A s’en tenir strictement à ces tables, l’arrêt de la 
Cour de cassation n ’aurait qu’un intérêt purement 
spéculatif, car d’après elles l’éventualité égale pour 
tous ne serait obtenue que pour autant que tous les 
associés soient nés le même jour, circonstance quasi 
impossible à réaliser.

Dans l’exemple envisagé, l’égalité existe pratique
ment, car qui pourrait dire lequel des deux associés 
survivra à l’autre.

Vainement se baserait-on sur les tables de mortalité. 
En effet, les calculs basés sur ces tables ne sont exacts 
que pour autant qu’on les applique aux grands nom
bres.

Modifions quelque peu l’exemple. Supposons dix 
associés âgés respectivement un de quarante ans, les 
autres de trente ans. Ici l’éventualité de survivre aux 
neuf plus jeunes associés ne sera certes pas égale à la 
chance que chacun de ces derniers possède de recueillir 
la totalité de l’avoir social. Décuplons le nombre des 
associés âgés de trente ans : la chance de survie de leur 
aîné sera dans ce cas pratiquement nulle et, par con
séquent, la convention rentrera dans le champ d’appli
cation de l’article 1855 du Code civil. J- S.

S. P . Schaerbeek, 2 9  ju in  1 9 2 6 .

Siég. : M. G. V an  E ec k e n . — Plaid. : Me B er t r a n d .

(Ministère public c. Cordemans, Louis ; Pottieuw, 
Robert ; Berlanger, Paul ; Feytens, Joseph ; Bin- 
nebeek, Joseph; Kayaerts, Emile.)

DROIT PÉNAL. — Outrage. — pe r so n n e

REVÊTUE D’UN CARACTÈRE PUBLIC. —  OCTROI D’UN 
RÉGIME DE FAVEUR A CERTAINS CITOYENS. —  PRO
TESTATIONS LÉGITIMES DES AUTRES. — OBLIGATION
DE S’ADRESSER AUX AUTORITÉS COMPÉTENTES. —
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CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — ABSENCE D’EXCUSE 
LÉGALE.

Un régime de faveur pour certains entrepreneurs leur 
permettant de travailler au cimetière de Bruxelles la 
veille de la Toussaint, alors que ce fait est défendu à 
d'autres, ne justifie pas les outrages adressés par ces 
derniers au conservateur et au gardien du cimetière 
leur défendant de continuer un travail commencé.

Attendu que la prévention mise à charge du premier 
prévenu, en ce qui concerne les outrages à Blontrock, 
et à charge du second prévenu en ce qui concerne 
Van Bourgogne est établie, admise avec de très larges 
circonstances atténuantes ;

Attendu, en effet, qu’il résulte de l’ensemble des 
témoignages entendus à l’audience, que si les prévenus 
ont travaillé et fait travailler le 30 octobre 1925, au 
cimetière de Bruxelles, malgré l’avis du bourgmestre, 
d ’autres porsonies y ont également travaillé au su 
du conservateur, sans que celui-ci leur ait fait aucune 
observation;

Attendu, d ’autro part, qu’il semble exister dans 
l’administration et la. surveillance du cimetière un 
régime de faveur pour certains entrepreneurs, d ’où 
nécessairement un naturel et grand mécontentement 
des autres, notamment du prévenu Cordemans, et de 
son directeur ;

Attendu qu’il est compréhensible, en ces conditions, 
que devant la défense de continuer leur travail, les 
prévenus ont difficilement pu modérer leurs expres
sions à l’égard du personnel du cimetière ;

Attendu que si ces faits constituent de largos 
circonstances atténuantes, ils ne justifient pourtant 
pas l’attitude des prévenus, qui devaient faire valoir 
régulièrement leurs griefs à l’autorité compétente ;

Attendu que la prévention à l ’égard des autres 
prévenus est également établie ;

Attendu qu’il y a lieu, en faveur du deuxième, troi
sième, quatrième, cinquième et sixième prévenus, en 
l’absence de toute condamnation antérieure pour 
crime ou délit, de faire application de l’article 9 de la 
loi du 31 mai 1888 ;

Par ces motifs, le Tribunal, vu les articles 4 de la loi 
du 4 octobre 1867, l’article unique, § 15 de la loi du
25 octobre 1919, 40, 276 et 40 du Code pénal, 161,162 
du Code d’instruction criminelle, 9 de la loi du 31 mai 
1888, article 2 de l’arrêté royal du 6 février 1919, dont 
l ’indication a été donnée par le président :

Condamne le premier et le deuxième prévenus, 
chacun à une amende de 5 francs ;

Condamne les troisième, quatrième, cinquième et 
sixième prévenus, chacun à une amende de 5 francs 
et chacun à un sixième des frais liquidés jusqu’ores ;

Dit,, en totalité, qu’à̂  défaut de payement des 
amendes ci-dessus dans le délai légal, chaque amende 
de 5 francs pourra être remplacée par un emprison
nement de un jour ;

Dit que par application de la loi du 24 juillet 1921, 
chaque amende de 5 francs sera portée à 15 francs ;

Dit qu’il sera sursis à l’exécution de la peine, sauf 
pour les frais, pendant un délai d ’un an, à dater de ce 
jour, dans les termes et conditions de l’article 9 do la 
loi du 31 mai 1883.

Comm. B rux. (3e ch.), 10  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. V a n d e r  E lst . — Réf. : M. V a n d e r p e r r e .

Plaid. : MMe3 D e  B y c. W e u s te n r a a d  loco T h e le n .

(Declercq c. Pinnoy.)

DROIT DE PROCÉDURE. — Com pétence du 
tribunal de com m erce. —  b r iq u e t ie r . —■
TRANSFORMATION DES PRODUITS DU SOL PAR LA 
MAIN-D’ŒUVRE. —  ACTE DE COMMERCE. —  COMPÉ
TENCE DU JUGE CONSULAIRE.

S ’il est exact que celui qui se borne à mettre à fru it le 
tréfonds et à exploiter les produits naturels d u  sol, tels, 
p a r exemple, les pierres d’une carrière, n ’est p o in t 
commerçant, il est non m oins certain qu’acquiert cette 
qualité, la personne qui ne se borne p a s  à vendre, 
brutes, les matières extraites du sol, m ais qui leur fa it 
subir une préparation, les transforme et leur im prim e  
a insi une valeur due principalem ent à la m a in -d ’œuvre. 
I l  en est a insi du  briquetier qui, après avoir extrait du  
sol la terre argileuse, la pétrit, la moule, la fa it sécher 
au  soleil et cuire au four.

Vu, en expédition enregistrée, le jugement rendu 
contradictoirement entre parties le 4 août 1926 ;

Attendu que le défendeur ayant acquitté la rede
vance due pour la location du terrain sis à Wemmel, 
chaussée Romaine, le demandeur déclare réduire son 
action au payement :

1° De la somme de 1,500 francs à titre de dommages- 
intérêts pour la réparation des dégâts occasionnés au 
terrain pris en location par le défendeur ;

2° De la somme de 500 francs à titre  de dommages- 
intérêts pour la réparation des dégâts causés au terrain 
voisin de celui pris en location par le défendeur ;

3° Des intérêts moratoires sur les dites sommes 
depuis le 14 septembre 1925 jusqu’au 19 juin 1926, 
des intérêts judiciaires et des dépens ;

S u r  la compétence :
Attendu qu’il ressort des explications des parties et 

des éléments de la cause, que le terrain litigieux a été 
pris en location par le d é fe n d e u r ,  non pour en extraire 
de la terre à briques et faire des briques nécessaires à 
la construction d’immeubles qu’il avait l ’intention de 
revendre, mais aux fins d’en extraire des terres à 
briques et de vendre les briques ;
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Que le défendeur se présentait au public sous la 
firme «Briqueterie Hubert Pinnoy » ; qu’il recevait des 
commandes de briques ; que ce n ’est point parce qu’il 
aurait consenti à vendre, au prix coûtant, des briques 
à certaines personnes qui lui avaient concédé la dispo
sition d ’une bande do terrain avoisinant les chantiers, 
que son exploitation n ’aurait pas un caractère com
mercial ;

Attendu qu’ainsi il doit être tenu pour établi que la 
location du terrain litigieux n’était point l’accessoire 
d ’opérations immobilières, lesquelles auraient consisté, 
soit dans la construction d’un bâtiment à l’usage per
sonnel du défendeur, soit dans la vente d’immeubles 
construits au moyen de briques extraites du terrain 
pris en location ;

Attendu que s’il est exact que celui qui se borne à 
mettre à fruit le tréfonds et à exploiter les produits 
naturels du sol, tels, par exemple, les pierres d ’une 
carrière, n ’est point commerçant, il est non moins 
certain qu’acquiert cette qualité, la personne qui ne se 
borne pas à vendre, brutes, les matières extraites du 
sol, mais qui leur fait subir une préparation, les trans
forme ot leur imprime ainsi une valeur duo principale
ment à la main-d’œuvre (Voy. Brux., 25 févr. 1854, 
Pas., p. 300. — B e l t je n s , Code de commerce, p. 20, 
n° 110 ; p. 21, n° 1 “23iis  et autorité citée) ;

Qu’il en est ainsi du briquetier qui, après avoir 
extrait du sol la terre argileuse, la pétrit, la moule, la 
fait sécher au soleil e t cuire au four ;

Attendu que ces considérations suffisent à faire 
apparaître que la présente action relève de la compé
tence de la juridiction consulaire ;

A u  fo n d :

Attendu que le défendeur conteste avoir, par l ’ex
ploitation de ses fours à briques, causé des dégâts au 
terrain par lui pris en location, ainsi qu’au terrain 
voisin de celui-ci ;

Que le tribunal ne possède pas, ,dès à présent, les 
éléments nécessaires à l ’appréciation de la contestation 
qui divise les parties ;

Que, dans ces conditions, il échet d ’ordonner l’exper
tise sollicitée par les parties et de donner à l’expert la 
mission définie en le dispositif ci-après ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 
conclusions autres, plus amples ou contraires, se déclare 
compétent, ratione materiæ, pour connaître du litige ;

Donne acte aux parties de ce que le demandeur 
réduit sa demande au payement, à titre de dommages- 
intérêts, d ’une somme de 2,000 francs, majorée des 
intérêts moratoires du 14 septembre 1925 au 19 juin 
1926, des intérêts judiciaires et des dépens ;

Avant faire droit, désigne en qualité d ’expert 
M. Haertjens, 158, rue Saint-Bernard, Bruxelles, 
;equel, serment préalablement prêté devant M. le Pré
sident de ce siège, s’il n ’en est dispensé par les parties, 
aura pour mission de les entendre, de les concilier si 
faire se peut, sinon, s’entourant de tous renseignements 
utiles, examinera les terrains litigieux, éventuellement 
relèvera les dégâts, en déterminera l’importance, 
évaluera le coût et la durée des travaux nécessaires 
à y remédier, dressera du tou t rapport motivé ; pour, 
le rapport déposé, la cause régulièrement ramenée à 
l’audience par la partie la plus diligente, être plaidé, 
conclu et statué comme de droit ;

Dépens réservés ;
Dit que l’expert sera tenu de terminer ses opérations 

et de déposer rapport dans le délai de deux mois ; 
dit que ce délai prendra cours à partir de la notification 
qui lui sera faite, par lettre recommandée, du dispositif 
du présent jugement, après qu’il aura prêté serment 
ou en aura été dispensé par les parties ;

Dit qu’à défaut par lui d ’avoir terminé ses opérations 
et déposé rapport dans le délai susdit, il pourra être 
remplacé par le tribunal, sur requête de la partie la 
plus diligente ;

Déclare le présent jugement exécutoire, nonobstant 
appel, sans caution.

Sentence arb itra le, A nvers, 
3 0  sept. 1 9 2 6 .

Arbitres : MM. E u g è n e  Cl a e s , Constant Sm eesters  
et Alb e r t  V an  d e r  Cr u y s s e n . -  Plaid. : MMes V an 
D oosseI a er e  et E . V a n d e n  B osch .

(Paternoster c. la Lorîdon Assurance Cy.)

DROIT COMMERCIAL. —  A ssu r a n c e s . —  I. police

D’ANVERS.— PERTES PAYÉES AU PORTEUR DE LA POLICE.
—  PRODUCTION DE LA POLICE. — JUSTIFICATION SUFFI
SANTE.—  II. RISQUE DE NON-DÉLIVRAISON. —  ÉTENDUE 
DE L’ASSURANCE. —  III. RECOURS APPARTENANT A DES 
TIERS. —  ACTION DE L’ASSURANCE. —  REJET.

I. Lorsque la police stipule que les pertes à charge des 
assureurs sont payées au porteur de la police, celui-ci 
n’a aucune autre justification à rapporter.

II. S i les assureurs ont couvert le risque de non-déli
vraison, il y a lieu d'indemniser l’assuré non seule
ment dans le cas où la marchandise assurée a fait 
l’objet d’une soustraction frauduleuse, mais même 
dans le cas où, par suite d'une erreur dans les opéra
tions d’embarquement, elle ne serait pas délivrée à 
destination.

III. L'assureur, consentant à couvrir son assuré contre 
certains risques nettement déterminés, ne peut exercer 
contre ce même assuré l’action appartenant à des 
tiers.
Attendu que la défenderesse a assuré au profit du

demandeur, agissant pour compte de qui il peut
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appartenir, l’expédition de deux balles de tissus de 
Verviers à Constantinople, via Anvers ;

Attendu que l’assurance était faite aux pleines 
conditions de la police d’Anvers, avec application des 
clauses 1900 et qu’il é tait stipulé : « vol remboursable 
intégralement non livraison couverte » ;

Attendu que le demandeur allègue que la balle 
N. T. 2670 fut volée pendant qu’ollc séjournait à quai 
en attendant son embarquement;

Attendu que la défenderesse soutient :
1° Quo l’action n ’est pas recovablo dans le chef du 

demandeur, parce qu’il n ’est pas le propriétaire de la 
marchandise ;

2° Que le vol n ’est pas établi ;
3° Que si le demandeur doit réussir dans son action, 

elle est fondée à réclamer reconventionnellement, à 
titre de dommages-intérêts, le montant de l’indemuité 
qui serait allouée au demandeur, de telle sorte que la 
créance du demandeur se compenserait avec sa dette ;

Sur la recevabilité :
1° Attendu que l’article 12 de la police d’Anvers 

stipule que les pertes à charge des assureurs sont 
payées au porteur de la police ; que cette clause fait 
de la police d’assurance une police au porteur ; qu’il 
n ’est pas contesté quo le demandeur soit porteur do la 
police ; qu’il n ’a donc, en droit strict, aucune autre 
justificat-'on à rapporter (Sent, arb., 21 janv. 1924, 
Jur. Anv., p. 111 ; — Sent, arb., 23 déc. 1921, Id., 
1922, p. 137 ; — Sent, arb., 10 nov. 1920, Id., 1921, 
p . 19 4 ;— S en t.a rb .,22 janv 1921, Id .,p .313) ;

Attendu que, sans doute, l’assurance, sous peine de 
dégénérer en une opération de jeu, ne peut être vala- 
blèment contracté? qu’au profit de celui qui a la 
conservation de la chose ;

Ma's attendu que le demandeur, chargé en qualité 
de commissionnaire expéditeur de la réception, de la 
garde et de l’embarquement de la marchar dise, avait 
manifestement intérêt à la conservation de la marchan
dise ; qu’en effet, en cas de perte de la chose, sa respon
sabilité était engagée envers sa mandante, cette 
dernière étant fondée à exiger de lui la preuve do sa 
libération ;

Attendu que la défenderesse ne peut avoir à redouter 
une action intentée ultérieurement par des tiers se 
prétendant les véritables intéressés, puisque la défen
deresse ne payerait les indemnités d’assurance que 
moyennant restitution ou annulation de la police, et 
que la police ne pourra donc plus être produite à 
l’appui d’une réclamation nouvelle ;

Attendu qu’il y a donc lieu de déclarer l’action 
recevable dans le chef du demandeur ;

Attendu que la défenderesse soutient erronément 
que l’action ne serait pas fondée ;

Attendu qu’elle fait tou t d’abord observer que la 
marchandise, étant arrivée à Anvers le 4 décembre, 
l’assurance contractée le 7 décembre pour le voyage 
de Verviers à Constantinople.ne pouvait plus couvrir 
le transport par fer, mais uniquement le transport par 
mer et que, dès lors, les risques à terre n’étaient pas à 
charge des assureurs ;

Attendu que cette interprétation est erronée ; que, 
sans doute, les assurés n ’auraient pu réclamer le 
remboursement dès avaries survenues avant la con
clusion du contrat d’assurance et dont ils auraient 
nécessairement eu connaissance, mais qu’il n ’en est 
pas moins vrai que la marchandise était couverte par 
l’assurance pendant son séjour à Anvers, en tous cas 
à partir de la conclusion du contrat d’assurance ;

2° Attendu que la défenderesse soutient que la 
preuve du vol n’est pas rapportée à suffisance de droit ;

Attendu que la preuve du vol peut être rapportée 
par présomptions ;

Attendu qu’il faut donc rechercher s’il y a un 
ensemble de présomptions graves, précises et concor
dantes établissant la réalité d’un vol ;

Attendu qu’à cet égard les faits suivants sont, dès à 
présent, acquis aux débats ;

Le 14 décembre, à 11 h. 55 du matin, le nommé 
Verbinnen, Philippe, employé au service du demandeur, 
se présenta au commissariat de police de la 12m® section 
pour y signaler que la caise N. T. 670 avait été volée 
sur quai ;

Le veilleur Alphonse Van Brussel a déclaré avoir 
remarqué la disparition d’un colis et avoir averti le 
chef marqueur ;

Le chef marqueur Dupuis confirme avoir remarqué 
qu’une balle avait disparu. Il déclare avoir vérifié les 
livrets des marqueurs pour rechercher siellen’avaitpas 
été embarquée et n ’en avoir pas trouvé trace ;

En fait, la balle ne fut pas embarquée et le connais
sement qui fut dressé ne constate que le chargement 
d’une seule balle ;

Attendu que ces présomptions établissent la maté
rialité du vol ;

Attendu qu’il y a lieu de faire observer que les assu
reurs ont couvert le risque de « non-délivraison » et que 
la défenderesse a à indemniser l’assuré non seulement 
dans le cas où la marchandise assurée a fait l’objet 
d’une soustraction frauduleuse, mais même dans le 
cas où, par suite d’une erreur dans les opérations 
d’embarquement, elle ne serait pas délivrée à destina
tion ;

Attendu que, dès lors, l ’assuré n’a même pas à 
rapporter la preuve d’un vol ; il lui suffit d ’établir que 
la marchandise a disparu, et la défenderesse est 
d’accord pour admettre la réalité de la perte ;

3° Attendu que la défenderesse soutient enfin que, 
même si le demandeur devait réussir dans son action, 
encore serait-elle fondée à réclamer reconventionnelle-
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ment payement de la somme de 5,935 francs à titre 
de dommages-intérêts, le demandeur ayant, en omet
tan t de faire veiller la marchand se, commis une faute 
dont il doit réparation ;

Attendu que, sans doute, l’assureur est fondé à 
refuser le payement de l’indemnité d’assurance 
lorsque la perte est due à la faute de l’assuré ;

Attendu qu’il s’agit, dans l’espèce, d’une perte 
survenue au cours du séjour de la marchandise à 
Anvers, pendant une période où l’assureur ne couvrait 
que des risques terrestres, c’est-à-dire à un moment où 
ses obligations étaient régies non pas par les disposi
tions légales applicables aux assurances maritimes, 
mais par la loi du 11 juin 1874 ;

Attendu qu’il résulte de l’article 16 de cette loi que 
l’assureur n ’est exonéré qu’en cas de faute gravo de 
l’assuré ;

Attendu que le fait de ne pas faire veiller la mar
chandise no saurait être considéré comme une faute 
gravo à l’égard do l ’assureur ;

Attendu que s’il est exact que le demandeur n ’a pas 
fait veiller à ses frais, et par ses propres préposés, la 
marchandise litigieuse, il est néanmoins acquis aux 
débats qu’il avait renseigné la marchandise au mar- 
quour du capitaine, et que celui-ci l ’avait confiée à son 
veilleur ; que si ces faits n ’entraînent pas uno récep
tion effective de la p art de l’armement, il n ’en est pas 
moins vrai quo le défendeur peut tout au moins, à 
l ’égard de ses assureurs, être considéré comme ayant 
pris les mesures de précaution habituelles, et ne peut 
être considéré comme coupable d’une négligence 
grave ;

Attendu que vainement la défenderesse soutient 
en ordre subsidiaire qu’elle est subrogée aux droits des 
véritables propriétaires de la marchandise et peut 
agir contre le demandeur, qui est tenu de justifier de sa 
libération vis-à-vis de ses mandants ;

Attendu qu’en consentant à conclure l’assurance au 
nom du demandeur lui-même qui devait, tou t a .i moins 
partiellement, exécuter le contrat de transport, la 
défenderesse a manifestement renoncé à exercer 
contre le demandeur le recours qui pourrait appartenir 
à des tiers ; que les relations entre assureurs et assurés 
sont régies exclusivement par la convention d’assu
rance et par la loi ; qu’il ne se concevrait guère q je  
l’assureur consentant à couvrir son assuré contre 
certains risques nettement déterminés, puisse exercer 
contre ce même assuré l’action appartenant à des tiers ; 
que pareille conception est en contradiction absolue 
avec l’essence du contrat et le mécanisme de l’assu
rance ;

Par ces motifs, les arbitres soussignés condamnent 
la défenderesse à payer au demandeur la somme üe 
5,935 francs, avec les intérêts légaux depuis le 28 dé
cembre 1925; déboutent la défenderesse de sa demande 
reconventionnelle ; condamnent la défenderesse aux 
dépens taxés àla somme de 950 francs, y compris les 
honoraires et débours des arbitres.

6 H R O N IQ U B  JU D IC IA IR E

Chacun connaît ce vieillard réfléchi qui semble méditer 
plus loin que le temps. Son front est large, son torse est 
puissant, le bras au repos maintient le bâton du justicier. 
C’est le Droit. Il s’inspire de la Justice, qui tient les 
raisons opposées en équilibre dans les plateaux. Il 
s'inspire de la Mansuétude qui vient à lui portant un 
enfant. L’œuvre, simple et grave, est pleine d’amour. Sa 
réalisation plastique ne connaît encore que le plâtre. 
Dans l’attente du bronze, un élève du maître a eu la 
pieuse idée de fondre un petit bas-relief qu’accueilleront 
les Am is de la Médaille et du Palais. M. Joseph Witter- 
wulghe, ancien collaborateur des travaux décoratifs de 
Dillens, garde dans sa réduction la vigueur de l’original. 
Le personnage assis présente le saillant des genoux et la 
fuite des cuisses en raccourci, difficulté technique heureu
sement vaincue dans le champ limité de la plaquette.

Dillens conçut ce sujet durant son séjour en Italie. 
Ce groupe, d’une majesté classique bien équilibrée, fu t 
refusé au triennal de Bruxelles, puis médaillé à Paris. 
La guerre a favorisé l’érection de monuments bons pour 
la démolition; malgré les efforts de MM® Hennebicq et 
Joye, le projet n ’a pas encore trouvé l’appui du gou
vernement pour une consécration future.
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L a s ta tu e  de T h ém is.

La Grèce décida, dans l’enthousiasme d’une paix 
éphémère, d’offrir à la Belgique une copie de la Thémis 
de Marathon, ou plutôt de Rhamonte. Cette statue du 
III0 siècle, dédiée à la déesse par Megacles —■ sans 
doute après quelque victoire disputée — cette statue 
est aux mains du sculpteur Dimitriades, qui l’exécute 
en marbre pentélique.

Si les dieux veulent que le miracle d ’une réplique 
soit terminé cette année, nous réclamons l’œuvre pour 
notre salle des pas perdus ; elle y sera chez elle.

S a lle  d e s  p a s  p erd u s.

Le Soir nous emprunte souvent des citations ; cette 
fois sa caricature du Judge nous inspire.Les grands jouis 
d’assises l’on pourrait dresser des estrades tou t autour 
de la salle des pas perdus ; le centre étant réservé pour 
l’exhibition du coupable, le match des avocats et de 
l’avocat général, la présentation des experts, etc. Avec 
un peu de réclame et des vedettes criminelles, on arri
verait facilement à remplir le hall et la caisse destinée 
à l’entretien du Palais.

R èg lem en t d e  rô le  
à, B r u x e lle s .

On sait les efforts que fit notre Bâtonnier pour 
assurer l’expédition des affaires. Cette fois il nous 
communique une lettre nous priant de rappeler à nos 
confrères que, si toutes les audiences commencent à
9 heures, ce n ’est que le règlement du rôle qui a lieu 
aux heures fixées dans le tableau envoyé à tous les 
avocats, 
avocats.

Voici cette lettre :

« Monsieur le Bâtonnier,

» Nous constatons que depuis que nous avons admis, 
à la demande du Barreau, que le règlement des rôles 
dans trois sur quatre de nos chambres se fit chaque 
jour entre 9 h. 50 et 10 heures, Messieurs les Avocats, 
conseils des parties, qui ont des causes fixées aux rôles 
de ces chambres, ne se présentent plus aux audiences 
avant l’heure du règlement.

Il en résulte chaque jour aux trois audiences uno 
perte de temps d ’une heure, que le souci d ’une prompte 
expédition des litiges commerciaux ne nous permet pas 
de tolérer.

Nous avons le regret de devoir vous informer, 
Monsieur le Bâtonnier, que si cet état de choses 
persiste,nous serons forcés, à dater du 15 janvier, d’en 
revenir à notre pratique antérieure, qui obligeai t. les 
parties, ayant des causes figurant aux rôles à plaider, 
à être présentes aux audiences à l’ouverture de celles-ci.

» Agréez, Monsieur le Bâtonnier, l ’expression de 
notre considération la plus distinguée.

» L e Référendaire, L e  Président,
» (S.) T h o u m sin . (S.) L a m bea u . »

** *

A  propos de la  ta x e  
su r  le  p a y em en t d es h o n o ra ires .

M® Asou, du Barreau de Tournai, Président de la 
Fédération des Avocats belges et sénateur, a posé à 

M. le ministre des finances la question dont 
voici le texte :

« L’arrêté royal du 27 août 1926 fixe le 
mode d’acquittement de la taxe sur le paye
ment des honoraires.

» En vue du payement de la taxe compen
satoire prévue par l’article 118 de la loi du 
2 janvier 1926, pour les personnes soumises à 
une discipline professionnelle légalement orga
nisée qui tiennent le livre-journal, e t pour qui 
le droit est perçu annuellement sur le m ontant 
to tal des honoraires pour lesquels il n ’a pas été 
délivré de quittances, cet arrêté royal donne un 
modèle de déclaration qui me paraît nécessiter 
une observation :

» La déclaration prescrite demande le mon
tan t total des honoraires perçus pendant l’année, 

et réclame le calcul de la taxe au taux de 2 p . c.
» Or, la loi du 2 janvier 1926 n ’établit qu’une taxe 

de 1 p. c., et c’est seulement la loi du 8 juin 1926, 
publiée le 16 juin et entrée en application le 26 juin, 
qui a porté cette taxe à 2 p. c., sans aucun effet 
rétroactif.

» Il s’ensuit que la taxe sur les honoraires n ’est due 
qu’à raison de 1 p. c. jusqu’au 26 juin 1926, et à 
raison de 2 p. c. depuis cette époque. Les personnes 
qui ont opté pour la tenue du livre-journal ne peuvent 
être traitées autrement que celles qui délivrent des 
quittances extraites d’un carnet à souche.

» M. le ministre n ’estime-t-il pas, dès lors, que la 
déclaration devrait être divisée en deux parties : 
m ontant des honoraires perçus jusqu’au 26 juin 1926, 
avec application d’une taxe de 1 p .c., et montant des 
honoraires perçus postérieurement, avec application 
de la taxe de 2 p. c. »

Nous publierons — et commenterons éventuelle
ment — la réponse qui sera faite à cette question, qui 
présente un grand intérêt pour le Barreau.

*
* *

L a J u s t ic e , d e D illen s
(Plaquette de Witterwulglie.)
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A llo! A llo !  

R a d io -B e lg iq u e .

Une agitation inusitée régnait au vestiaire ce premier 
lundi de l’an. Des hommes se succédaient, apportant des 
ballots. Des cadeaux non, des livres en tas. On sentait 
une chaude reprise et quelqu’un annonçait les arrivants 
La coupe qui se courait ce jour là, c’était le grand prix 
des loyers!

—• « Pavant et Guislain » « Pavard et Guislain » 
arrivaient les premiers, frais parmi les concurrents 
époumonnés. Pas possible! La loi est du 31 décembre 
et nos auteurs paraissent le premier jour utile de l ’année. 
Une loi si provisoire.—« Deseure » « Deseure », pour un 
belga. Un second commentaire entre en lice. « Les com
mentaires vont leur train. » Et quel train.

— « Wauwermans » Wauwermans ! Très fort. On 
voit monter la cote. Wauwermans prend la tête; c’est 
d’ailleurs un cheval de retour, un favori. On le donne à 
égalité, tandis que Soupart, avant le départ, est déjà à 
cinq contre un. N ’importe, gagner à cinq contre un c’est 
gagner plus qu’à égalité. Et Soupart part comme les 
autres.

Le bruit de cet événement extraordinaire se répand en 
Thémidie. Les stagiaires exultent. Coup de téléphone : 
la province va donner. Quoi, la province s’en mêle, elle 
aussi prétend découvrir la vérité parlementaire !

Dénombrons : Pavard et Guislain, Deseure, Soupart, 
Quoidbach, Wauwermans et Tuttiquanti. Quel départi 
le vestiaire est trop petit. Un bruit prolongé se fait 
entendre, il monte depuis la rue des Minimes jusqu'au 
faîte du Dome. « Payen, Lust, Van Kelecom. Payen! 
Payen !

Ceux-ci se sont mis à trois et last not least, écrasent 
les autres par leur poids. Et puis, qu’eussiez-vous fait 
contre trois !

L'après-midi de cette belle rentrée, l’avocat songeait à 
certain procès qui appelle le silence et la méditation. 
Bernique. Les salles d’attente furent prises d’assaut par 
les malheureux qui voulaient savoir! Oh! Parlement, 
voilà bien ton œuvre électorale.

Et le soir, aspirant au repos, le jurisconsulte en 
pantoufles voulut rechercher sur le tableau de son 
sans-fil un lieu de rêverie : le haut parleur trialmo 
répondit: « Allo. Allo. Radio-Belgique. Propriétaires 
et locataires, pour connaîtrevosdroits...broum...pschutt... 
chch... Payen, Lust et Van Kelecom. » P. P.

*
*  *

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
d e C h arleroi.

La Conférence du Jeune Barreau de Charleroi, réunie 
le 6 janvier 1927 en assemblée générale, a procédé à 
l’élection de son comité pour l’exercice 1927.

11 se compose comme suit : Président : M> Paul 
Sarlet; Vice-président : Me Louis Caliez; Secrétaire- 
trésorier :Me Jean Hanquinet; Membres : MM68 Louis 
Dermine, Paul Clément, Augustin Gillion, Saliez et 
Paul Liart.
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C onférence du J e u n e  B a r r e a u  

de B r u x e lle s .
Section de droit colonial et maritime.

A la séance du jeudi 13 janvier, à 11 heures, en la 
Salle coloniale du Palais, M. A. Jamoulle, conseiller 
juridique du gouvernement des territoires Ruanda- 
Urundi, chargé de la codification des textes des dits 
territoires, fera une causerie qui aura pour titre : E n  
chasse à travers la brousse des textes.

** *
E r r a ta .

Dans l’article : L ’occupation ennemie et la loi, paru 
dans le Journal des Tribunaux, n° 3071, du 2 janvier, 
à la colonne 17, n° 12, quatrième alinéa, neuvième 
ligne, lire : forment, au lieu de : ornent.

** *

I n s t itu t  d es  H a u te s  E tu d es  
de B e lg iq u e .

65 ,rue de la Concorde.

M. H e n r i L a fo n t a in e , vice-président du Sénat, 
fera, le lundi, à 5 heures, à partir du lundi 10 janvier, 
une série de huit leçons d 'Eléments du droit mondial.

M. Geo rg es  I I e u p g e n , profosseur à l’Université de 
Bruxelles, fera, le mercredi, à 4 h. 1/2, à partir du 
mercredi 12 janvier, une série de cinq leçons sur Les 
ouvertures de crédit.

M. J u les  L e s p è s , docteur en droit, associé C. R. B., 
fera, le mardi, à 4 heures, à partir du mardi 11 janvier, 
une série de quatre leçons sur Le gouvernement local 
aux Etats-Unis.

N ÉC R O LO G IE

Me Edouard PECHER
La mort inopinée du jeune parlementaire de talent, 

récemment placé à la tête du ministère des colonies, 
a causé en bien des milieux autant de regrets que de 
stupeur. Le monde de la politique, celui de l’admi
nistration, les groupements préoccupés d ’œuvres 
sociales, ont célébré, lors de ses funérailles, la haute 
intellectualité, la générosité de cœur, la cordialité 
charmante, l’ardeur au travail qui étaient les caracté
ristiques les plus saillantes de cette personnalité aussi 
sympathique qu’attachante.

La Magistrature et le Barreau ont, de leur côté, 
marqué de façon solennelle les mérites de l’avocat.

Le 30 décembre, l ’éloge funèbre de M® Edmond 
Pecher- fut prononcé au tribunal de première instance 
d’Anvers. M. le Président De Winter exprima le 
témoignage ému du tribunal entier; M. le Procureur 
du Roi De 'Schepper dit les sentiments de regret du
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parquet, puis M® Vaes, Bâtonnier de l’Ordre, prononça 
les paroles suivantes :

« Le Barreau d ’Anvers est profondément touché des 
sentiments de vive condoléance et de sympathie véri
table que vous venez de lui exprimer en termes émus, 
à l’occasion du deuil cruel qui vient de le frapper d’une 
manière aussi tragique qu’imprévue.

» La mort nous avait consenti une longue trêve.
» Dans les rangs nombreux de notre Ordre, parmi les 

anciens et les nouveaux, les vieux et les jeunes, les 
forts et les faibles, elle vient de choisir comme victimo 
celui qu’un destin heureux avait paré de tous les dons 
de l’esprit, de tous les charmes du cœur et auquel il 
avait réservé, dans les années d’une maturité à peine 
commençante et d’un plein épanouissement intellec
tuel, la plus haute fortune.

» Edouard Pecher, proclamé docteur en droit le
8 juillet 1908, entra en stage chez Me Walton, dont il 
resta pendant plusieurs années le collaborateur dévoué, 
et, jusqu’à la veille de la guerre, il participa d ’une 
manière très active à la vie professionnelle. Ses qualités 
intellectuelles, son application au travail, l’aménité 
de son caractère, sa haute probité morale et le sens 
affiné d’une courtoisie parfaite lui promettaient une 
carrière pleine de succès et d’éclat et lui avaient valu 
d’unanimes sympathies au Barreau, lorsque les appels 
de la vie politique vinrent l’enlever à la pratique jour
nalière du Palais,et,bientôt après, aux heures d’alarme, 
il s’engagea comme volontaire dès les premiers jours 
do la guerre.

» 11 revint de celle-ci mûri et profondément préoc
cupé de l’avenir de son pays, et se consacra avec un 
zèle de tous les instants au service de la chose publique. 
Mais il resta toujours avocat do cœur et continua à 
témoigner le plus vif intérêt aux choses du Palais, où 
il ne comptait q\ie des amis, auxquels, sans distinction 
de rang, d ’âge ou d’opinion, il était toujours prêt à 
rendre service,’ n ’épargnant pour cela aucune peine, 
aucun effort personnel, inspiré qu’il était par un 
sentiment de solidarité professionnelle qui l’imprégnait 
jusqu’à la moelle. Il nous quitte, regretté, pleuré de 
tous, laissant dans nos rangs une place béante et dans 
nos cœurs une amère douleur.

» Son souvenir demeurera parmi nous, et ceux 
d’entre nous qui ont le bonheur de croire, et pour les 
opinions desquelles Edouard Pecher témoignait tan t 
de respect, puisent dans cette conviction le sentiment 
consolant qu’au-dessus des tombes ouvertes plane une 
grande espérance et qu’il est un Maître Divin, qui 
reconnaît les justes et tient compte de leurs œuvres et 
de leur labeur humain. »

Après M® Vaes, l’Ordre des avoués près le Barreau 
d ’Anvers tin t, par l’organe de M. Nuchelmans, à 
apporter également à la mémoire du défunt l’hom
mage de son tribut.

*
*  *
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M° Joseph CUYLITS
L’implacable mort multiplie ses victimes au Barreau 

et elle n ’épargne guère ceux qui paraissaient les mieux 
armés pour résister à ses coups.

Brusquement terrassé par une maladie insidieuse, 
Joseph Cuylits disparaît en pleine maturité physique 
et intellectuelle. Sa mort a provoqué d ’unanimes et 
profonds regrets.

Sous des dehors flegmatiques, il cachait une âme 
ardente toujours prête à engager la bataille pour la 
défense de ce cÿu’il considérait être la justice. C’était 
un esprit original, sincère. Il était exempt do parti pris, 
ennemi des préjugés, adversaire né des idées toutes 
faites ; il cherchait avec conscience la vérité et luttait 
avec passion pour elle lorsqu’il croyait l’avoir 
trouvée. Il était, au surplus, très informé des choses 
juridiques et sociales.

Le Journal des Tribunaux avait publié plusieurs do 
ses études, en 1908 et 1909, sur le régime colonial 
anglais — sur la souveraineté du Parlement en droit 
anglais — sur la réforme des conseils de prud’hommes.

Vers la même époque, il présenta à la commission 
spéciale de la petite bourgeoisie un rapport fort 
remarqué sur le régime des dettes et la faillite dans le 
droit suisse.

Pendant la guerre, il avait travaillé comme simple 
ouvrier dans une usine de munitions en Angleterre. Il 
avait rapporté de son séjour là-bas des observations 
intéressantes sur la mentalité ouvrière anglaise. S<>n 
expérience ouvrière l’avait aussi amené, à son retour 
en Belgique, à préconiser l’établissement, dans les 
grandes entreprises,des conseils d’usine, destinés, selon 
lui, à améliorer les rapports entre le capital et le 
travail et à perfectionner le régime de la production.

Il avait aussi, ces dernières années, contribué à la 
mise au point de la traduction française du livre, édité 
d’abord en flamand, du père Salsmans, sur Le Droit et 
la Morale.

■Son attention avait été finalement attirée sur la 
lésion que font subir aux propriétaires et surtout aux 
petits propriétaires, les lois d’exception sur les loyers. 
E t il s’é tait appliqué — dans la commission des loyers 
comme au sein de la commission pour la réforme 
fiscale — à faire redresser des droits légitimes, d ’après 
lui trop sacrifiés.

Tout ce labëur s’est accompli patiemment, coura
geusement, sans visée d ’intérêt personnel, mais avec 
ferveur, parce que l’ouvrier avait la conviction de 
servir le Droit. Sans cette foi d’ailleurs, Joseph Cuylits 
se serait fait un scrupule de dérober une parcelle de ses 
loisirs à l’éducation de ses tout jeunes enfants.

A ceux-ci, ainsi qu’à leur mère éplorée, nous 
présentons l’hommage ému de nos vives condoléances.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES C om pte o h èq u es p o s ta u x  4 2 3 .7 5

VIENT DE PARAITRE

COMMENTAIRE PRATIQUE
DE LA

LOI SUR LES LOYERS
a v e c  la  ju r isp ru d en ce  

et le s  tra v a u x  p rép a ra to ires
PAR

R e n é  p a y e n
Conseiller juridique au Ministère de la Justice,

Secrétaire de la Commission des loyers

G e o r g e s  VAN K E L E C O M
Juge de Paix de Vilvorde.

& R e n é  L U S T
A vocal.

In-8° d’au  m oins 1 6 8  pages. — P r ix  : 25 francs.
Envoi en province : 26 fr. 50 (y com pris port, taxe  

et emballage).

L ’accueil favorable qui a été réservé au Commentaire de 
la loi du 20 février 1923 nous a engagés, au moment où 
celle-ci va subir de profondes modifications, à demander 
à leurs auteurs d’expliquer, suivant la même méthode, le 
texte de la loi nouvelle qui doit en trer en vigueur le 
I er janvier 1927.

Les auteurs ont profité de l’application qui a été faite 
par les Cours et tribunaux de la loi de 1923 pour faire une 
large place à la jurisprudence.

La question si compliquée de la charge des contributions 
fera l’objet d’une étude approfondie.

Comme leur ouvrage antérieur, le Commentaire sera 
précédé d’une table très complète et d’un tableau m ettant 
en regard les lois abrogées et la loi nouvelle.

VIENT DE PARAITRE 

G U ID E  P R A T IQ U E
DE

l’Officier de l’Etat Civil
EN BELGIQUE

VIENT DE PARAITRE

TRAITÉ
D ES

A. ROLAND
Premier Président de la Conr 

d’appel de Gand.

PAR

e t TH. W O U TER S
Avocat général à la Cour d’appel 

de Gand.

HUITIÈME ÉDITION

revue et complétée par 

P. W OUTERS
Avocat général à la Cour d’appel 

de Bruxelles.

Un volume in-8° d ’environ 550 pages.
Le prix sera fixé sous peu.

La septième édition du « Guide Pratique de l’Officier de l’Etat 
Civil en Belgique» a été rapidement épuisée. Pour satisfaire à 
de nombreuses demandes, M. P. W outers, avocat général à la 
Cour d'appel de Bruxelles, publie une huitième édition de cet 
ouvrage, soigneusement revue et mise au courant de la législa
tion et de la jurisprudence.

PAR

Charles R E S T E A U
Avocat à la Cour de Cassation 

Docteur en Sciences politiques et administratives

D eu x ièm e E d itio n
R E V U E  E T  COM PLETEE

Un volume in-8° d’environ 400 pages 
PRIX : 3 5  FRANCS

Envoi en province : 37 francs (y  com pris port, taxe 
et em ballage).

Brux.. F . L a r c i e r , 26-28, rue  des Minimes
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L e JO U R N A L  DBS T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en

Notre Hommage

Qu a n d  nos lecteurs auron t en mains 
ce n u m é ro  de notre j o u r n a l , le 

Bâtonnier T h e o d o r  au ra  célébré son 
jubilé professionnel.

C ’esL seulem ent d ’au jo u rd ’hui en huit 
q u ’il sera possible de faire u n  sort à  la 
manifestation du 15 janvier, mais le 
Journal des Tribunaux  n ’a ttendra  pas 
jusque-là p ou r  m êler sa voix à toutes 
celles qui, h ier, ont exprim é à M e T h e o 
dor l ’adm ira tion  et la gratitude dont le 
B arreau  dem eure  im bu  à  son endroit.

P a r  u n e  coïncidence assez rem a r
quable, il se fait que tous les dignitaires, 
sans exception, dont M® T heodor  au ra  
reçu l’encens au  cours de la cérémonie 
publique, se sont trouvés éloignés de 
Bruxelles dès les prem iers jours de la 
guerre et n ’ont donc jam ais  arraché  un 
feuillet quelconque au  calendrier de 
l’occupation allem ande en Belgique.

D e cette période accablante, où il 
semble q u ’un dém on furieux ait résolu 
d ’éprouver des consciences hau t placées, 
en exigeant q u ’elles fussent prêtes sur- 
le-cham p à se m esurer avec la force la 
plus détestable et en calculant de sur
croît su r  leur surprise, leur âge, ou sur 
leurs em b arras ;  de ce sourd et passion
nan t com bat, où M<= T h eo d o r  a pour 
toujours attaché son nom , il n ’est pas 
inutile peut-ê tre  que quelques-uns d ’en
tre  nous aient la chance  de ran im er le 
souffle b rû lan t  par  leurs propres souve
nirs, si l’on veut rendre  témoignage à  la 
souveraine maîtrise dont M° T h eo d o r  
nous a donné, en ce temps-là, un  
exem ple éclatant.

E ncore  convient-il de bien s’entendre 
à ce sujet. L ’époque  où nos réflexions 
nous font r e v o i r , p a r  préférence , 
l’hom m e ém inent, auquel vont l’a p 
plaudissem ent et la fierté des avocats, 
nous l’avons vécue assurém ent. N ous  
savons l’écrasante servitude q u ’elle 
exerça su r  la vie des esprits. Ceux, dont 
ce fut alors l’im périeuse obligation de 
s’affranchir p ou r  sauver les plus faibles, 
n ’ont dû com pter  que  sur eux-mêmes

et, quan t aux  autres, ils avaient, c h a 
cun , licence de reprendre pour soi l’aveu 
nocturne échappé à  M. Paul Valéry, la 
fois q u ’il gourm anda  Pascal : « L ’obs
curité qui n o '^  entoure nous fait une 
âm e toute nue ».

Mais, là, s’est arrêtée trop souvent 
notre  connaissance des hom m es et des 
événements. De tous les débats in té
rieurs dont un être civilisé devient le 
siège en face de la barbarie, nous finis
sons, à dire vrai, par ne plus apercevoir 
que leur issue, et, celle-ci, il nous plaît, 
pour notre facilité sans doute, de la 
réduire  par-dessus le m arché  en une  
image aveuglante. L a  déportation de 
M e T h eo d o r  devient une façon co m 
mode de fixer nos idées à son égard et 
nous nous croyons quittes envers lui, en 
lui gardant une place dans la légende.

Ce n ’est pourtan t pas, à notre sens, 
ce qui devrait im porter le plus, et, 
q uand  la légende aide en fin de com pte 
à  offusquer une réalité au trem en t riche, 
plus profonde et plus immatérielle, il 
serait souhaitable q u ’on aidât la réalité 
à  percer les nues et à  briller pou r  tous. 
P a r  exemple, nous avons été stupéfaits 
d ’observer, ces jours-ci, com bien peu 
de confrères soupçonnent seulement 
l’existence de la correspondance que 
M e T h eo d o r  échangea, avant son arres
tation, avec le chef de l’adm inistration 
civile près le gouverneur allemand. 
Avec la répugnance que les Belges, ces 
grands timides, nourrissent pour le 
m oindre  panache, on a tou t fait, c ’est 
exact, p ou r  que ces lettres ne sortent 
pas d ’u n  recueil à  tirage restreint. 
L ’O rd re  des A vocats aurait  dû les 
répand re  après la guerre  et en faire, en 
tout p rem ier  lieu, l’a lim ent des jeunes 
dans ces entretiens su r  les règles p ro 
fessionnelles, q u ’elles eussent illustrés à 
merveille. Elles ont reposé dans un  
coin de la Bibliothèque, où presque per
sonne n ’a songé à  les prendre et à  les 
ouvrir.

Quel enseignement incom parable  elles
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opposent aux prédications de la c o m 
plaisance ! Quel refuge contre le doute 
et la lassitude ! Et quelle dense matière, 
enfin, p ou r  ceux qui contem plent plus 
volontiers le com battan t dans son effort 
que dans sa victoire, et qui mettront 
toujours au-dessus de tous les spectacles 
du m onde celui de la pensée et de 
l’action réglant leurs dém arches l’une 
sur l’au tre  et asp iran t à une fin iden
tique.

Ce sera l’éternel honneur de M e T heo 
dor de les avoir écrites dans un  m om ent 
où le ry thm e de notre résistance, à 
l’intérieur de la Patrie, hésitait encore 
entre les formes différentes de la p r u 
dence et de la fermeté. L a  toute p re
mière est du  4 décem bre 1914.

Soulignons bien cette date. A B ru 
xelles, la p lupart  des gens restaient 
étourdis des coups assénés par  l’enva
hisseur, tandis que de funèbres nou
velles, arrivées des bords de l’Yser, 
mettaient plus spécialement notre B a r 
reau  en deuil. A près  M* Laude, assas
siné à F ran co rch am p s  le 8 août, après 
M e N aus, tom bé pour la Belgique à 
Melle, le 8 septembre, après M eCoeckel- 
bergh, tué glorieusement à Boortm eer- 
beek le 12 septem bre, après M° Terlin- 
den, expirant au  cham p d ’honneur à 
W aerloos, le 5 octobre, d ’au tres  chères 
victimes disparaissaient coup sur coup, 
les arm es à la m ain , dans la vase et 
dans l’eau : M e Sterpin, m ort à  Pervyse 
le 22 octobre, M e V ander Rest, m ort à 
S tuyvekenskerkele 22 octobre, M eM our- 
lon, m ort à  Pervyse le 23 octobre.

A u Palais, transformé en partie en 
caserne, la confusion était grande. Le 
d rapeau  im péria l flottait à son faîte. 
Des odeurs de corps de garde montaient 
de la salle des pas perdus, en recueil
lant au  passage des odeurs de cuisine et 
de fourberie. Des espions et des m o u 
chards  apparaissaient soudain au dé
tou r d ’un couloir. Les quatre misé
rables, que nous avons retranchés de nos 
rangs, se préparaien t à trah ir  leur ser
m ent pour un chapelet de saucisses. Le 
tra î tre  N . ,  suspect et mis au  ranca rt  
sans délai, fouillait, opiniâtre, livide et 
m uet derrière ses lorgnons, les vieilles 
paperasses de la Bibliothèque pour son 
apologie de l’invasion. Le traître Br. 
faisait sonner plus hau t son infernal 
baragouin  de métèque domestiqué. Le 
tra ître  B., pris de vertige, approchait
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de l’abîm e pas à pas. Le tra î tre  T .  
entrait à la K om m andantur.

E n  cette conjoncture, nous n ’étions 
pas toujours, entre nous, des mieux 
inspirés. L ’esprit critique, trop souvent, 
s’abaissait à  son plus grand co m m u m  
diviseur. Ainsi, en des bavardages à 
perte de vue, on était pour ou contre 
les confrères qui voulaient assister nos 
compatriotes jusque devant les tr ibu 
naux militaires allemands. Et, n a tu re l
lement, tous les égoïstes, tous les fem- 
melins, tous les to u c h e -à -r ien  de la 
guerre étaient contre. L a  guerre s ’a n 
noncait longue après la stabilisation des 
armées sur la M arne. L a  presse c lan 
destine n ’était pas encore sortie de ses 
caves, mais un grand jou rna l ,  cen
suré, en treprenait savam m ent, sous des 
dehors trom peurs ,  de brouiller les 
notions du  juste  et de l’injuste, avan t 
de nous insinuer son venin goutte à 
goutte et d ’ôter son m asque pouce à 
pouce. La fameuse Pastorale du C ar
dinal Mercier : « Patriotisme et E n d u 
rance » attendait Noël pour être lue 
dans les églises.

C’est bien parm i ce désarroi que 
Me T h eo d o r  est mis b rusquem ent en 
dem eure de prendre attitude. A u to u r  
de lui, il n ’a que son fidèle Conseil 
de discipline, fidèle et vaillant, mais 
éclairci. T ro is  anciens Bâtonniers, 
com m e par un  fait exprès, ne sont plus 
là pour le soutenir de leurs conseils : 
M e Louis H u y sm an s ,  M e Charles 
Dejongh, M eEmile B runet ont dem andé 
l’hospitalité tous les trois en F rance  ou 
en Suisse. L ’heure  du chef va sonner, et 
dans quelle circonstance ! L ’Allemand 
s’em porte, crie et menace. C ’est le
4 décem bre 1914. Cejour-là, M 8 T h e o 
dor commence, dans son colloque avec 
M. von Sandt, pa r  définir les principes 
qui sont à  la base du droit de défense, 
dût notre ennem i lui-même les invo
quer devant nos juridictions et, quand  
la règle professionnelle est rappelée de 
la sorte dans toute sa pureté, notre 
Bâtonnier nie que nos prérogatives- dé
pendent du  bon plaisir de nos m aîtres : 
« Le B arreau , écrit-il sans trem bler, 
n ’est pas u n  corps administratif. Il 
constitue un  organisme au tonom e et 
libre. Placé pa r  la loi aux côtés de la 
M agistrature pour réaliser avec elle 
l’œuvre com m une de la Justice, protégé 
par  des traditions séculaires, il ne cou

l e  Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de ton 
administration; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie Hoste; — à LIEGE, à la librairie Brimbois; — 
à MONS, à la librairie Dacquik; — à TOURNAI, à la librairie Vassei k- 
Delmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.
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naît n i la tutelle, n i le contrôle d'aucun 
pouvoir politique. Il ne reçoit d ’ordre ni 
d'injonction de personne  ».

L a  lutte engagée sur ce te rra in  se 
poursuit pied à pied. Le 17 février 1915, 
c’est avec le gouverneur von Bissing que 
M c T h e o d o r  est aux  prises. Avec lui 
aussi, il traite de puissance à puissance, 
sans fléchir une m inute, et, pour flétrir 
l’organisation judiciaire, où l’oppres
seur entend nous voler nos garanties, il 
trouve cette accusation vengeresse : « Je  
vois à  votre service deux sources de r e n 
seignements : la police secrète et les 
délateurs ».

O n  imagine avec joie le retentisse
ment de ces flères paroles dans l'âme 
épaisse du conquérant. Il croyait nous 
tenir, mais la m ain  dont il couvre notre 
bouche, une au tre  main l’écarte en la 
vouant au mépris. A dm irable  élan qui 
n ’est égalé à nos yeux que par l'effusion 
où M" T h eodor  se donne tout entier 
quand , le 9 avril 1915, plaidant l’illé
galité des m esures législatives de l’occu
pan t,  il s’appu ie  sur la Convention de 
L a  H aye  et te rm ine par  cette indom p
table assu rance  : « N ous ne som m es 
pas des annexés. N ous ne som m es pas 
des conquis. N ous ne sommes pas des 
vaincus. N o tre  a rm ée com bat. N os 
couleurs flottent à  côté des cou leurs  
françaises, anglaises et russes. La Patr ie  
subsiste. E lle  est s im plem ent m a lh eu 
reuse. P lu s  que jam ais, nous nous de
vons à  elle : corps et âm e. Défendre ses 
droits, c’est aussi com battre  pour elle ».

Après, c ’est le tum ulte , les rigueurs 
et l’arresta tion. 11 n ’est rien de tout cela 
qui n ’ait accru  la dignité du Bâtonnier 
T heodor .  M ais, oserons-nous répéter, 
une  fois de plus, que nous lui som m es 
avan t tou t reconnaissants du com bat 
q u ’il a mené pour l’honneur  de l’O rdre  
et sans souci des risques auxquels il 
s’exposait. U n e  déportation, on la subit. 
U n  com bat, on l’accepte ou on le 
refuse. Me T h e o d o r  a choisi de tenir 
tête et de se m ettre  en travers de la 
force. Q u ’il en soit ici remercié et féli
cité au  nom  de notre Jou rna l,  et q u ’il 
reçoive le salut respectueux que tous ses 
rédacteurs sont heureux  de lui faire.

S O M M A I R E

Notre Hommage.
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teur. Applicabilité. II. Conseil des prud’hommes. 
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rétroactivité.)
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civile. Etranger sur territoire belge. Applicabilité.
II. Porteur dépossédé au cours de l’occupation 
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tions. Banque créancière mise sous séquestre. Réali
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J U R IS P R U D E N C E

B rux. (3 ‘ ch.), 2 1  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Du pr e t . — Av. gén. : M. R ichard.

Plaid. : MM65 Hirsch c. Bea tse .

(Gaillard c. Société anonyme Les Nouvelles Usines 
Bollinckx.)

DROIT DE PROCÉDURE ET DE COMPÉ
TENCE. — I. N on -rétroactiv ité  des lo is. —
LOIS DE COMPÉTENCE. —  VOLONTÉ MANIFESTE DU 
LÉGISLATEUR. —  APPLICABILITÉ. —  I I .  C o n s e i l  
des prud’hom m es. —  in co m péten ce  d e s  t r i
bu n a u x  DE com m erce . —  n o n -r é t r o a c t iv it é .

I. La règle de non-rétroactivité consacrée par l'article 2 
du Code civil ne s'étend pas en général aux lois de 
compétence; il ne faut cependant appliquer ces der
nières, aux procès dont un juge s< trouve régulièrement 
saisi, que dans le cas où le législateur a clairement 
manifesté son intention de les rendre immédiatement 
obligatoires pour ces procès.

Il résulte du texte de l'article 1041 du Code de proci- 
dun civile que, pour les procédures commencées, on les 
continue d’après la loi ancienne.

II. Aucun texte de la loi du 9 juillet 1926, organique des 
conseils de prud'hommes, ne décrète la rétroactivité 
quant aux procédures introduites avant sa promulga 
lion, et il résulte des discussions parlementaires qu'elle 
a, au contraire, été élaborée dans cet esprit que les 
affaires régulièrement introduites devant les juridic
tions compétentes, selon la loi ancienne, suivraient leur 
cours devant ces juridictions.

Attendu que par exploit, enregistré, de l’huissier 
Motte, du 2 mars 1925, l’appelant a assigné la société 
anonyme Les Nouvelles Usines Bollinckx, pour enten
dre dire que la convention verbale de louage de services 
avenue entre parties est résiliée et qu’eE conséquence 
la société en question devra payer à Gaillard diverses 
sommes d ’argent ;

Attendu que, par jugement dont appel du 13 août
1925, le tribunal de commerce de Bruxelles, régulière
ment sai«i du litige, n ’a déclaré fondés que certains 
chefs de la demande et que, par acte de l’huissier 
Perpet, de Bruxelles, du 18 décembre 1925, enregistré, 
le demandeur originaire a interjeté appel de cotte 
décision ;

Attendu qu’avant de conclure au fond, l’appelant 
soumet à la Cour la question de savoir si la loi du
9 juillet 1926, organique des conseils de prud’hommes, 
s’applique aux instances régulièrement introduites 
devant, les tribunaux civils et les tribunaux de com
merce avant qu’elle fût devenue exécutoire ;en d’autres 
termes, si la loi nouvelle a sur ces instances un effet 
rétroactif au point de vue de la compétence et de la 
procédure ;

Attendu que l’intimée déclare s’en référer à la 
sagesse de la Cour eD ce qui concerne la question de 
compétence ;

Attendu qu’il importe, tout d’abord, de constater 
qu’à la date de l’exploit introductif d’instance, 2 mars
1925, le tribunal de commerce était incontestablement 
compétent pour connaître de l’action et qui le montant 
de la demande étan t supérieur au taux du dernier 
ressort, la Cour d ’appel de Bruxelles était, par appli
cation de l’article 17 de la loi du 25 mars 1876, compé
tente pour connaître de l’appel du jugement que le 
tribunal de commerce de Bruxelles était appelé à 
rendre sur ce litige ;

Attendu qu’il échet de rappeler encore que la loi 
nouvelle du 9 juillet 1926 est postérieure au jugement 
dont appel, ainsi qu’à l’exploit qui a régulièrement 
saisi la Cour;

Attendu qu’aux termes de la loi du 9 juillet 1926, les 
conseil* de prud’hommes sont institués pour connaître 
des contestations relatives au travail et qui s’élèvent 
entre employeurs et employés (art. 1er) ;  que les 
employés visés dans l’article 1er sont tous ceux dont 
la rémunération n ’est pas supérieure à 24,000 francs 
l’an (art. 4) ;

Qu’en l’espèce, l ’appelant n ’étant pas rémunéré par 
l’intimée au delà de cette somme, tout litige entre lui 
et son employeur doit être porté devant le consfil de 
prud’hommes, en vertu de la loi nouvelle, dès le 
moment où celle-ci doit produire ses effets ;

A ttendu qu’il s’agit de rechercher quelles sont, à cet 
égard, les conséquences de la loi du 9 juillet 1926 ;

Attendu que l’article 2 du titre  préliminaire du 
Code civil, qui traite de la publication, des effets et de 
l’application des « lois en général », énonce le principe 
que « les lois n ’ont pas d’effet rétroactif » ;

Attendu que cette règle générale n ’a toutefois pas 
un caractère absolu ; que le législateur a le droit d’y 
déroger et de donner un effet rétroactif à ses lois, lors
qu’il en aura reconnu la nécessité ou l’utilité ;

A ttendu que la règle de la non-rétroactivité con
sacrée par l’article 2 du Code civil ne s’étend pas, en 
général, aux lois de compétence ; qu’il ne faut cepen
dant appliquer ces dernières aux procès dont un juge 
se trouve régulièrement saisi, que dans le cas où le 
législateur a clairement manifesté son intention de les 
rendre immédiatement obligatoires « pour ces procès » 
(Brux., 31 déc. 1887, Pas., 1888, I I ,  p. 285) ;

A ttendu qu’il résulte du texte de l’article 1041 du 
Code de procédure civile que, pour les procédures 
commencées, on les continue d’après la loi ancienne ; 
que cette théorie a été consacrée par un arrêt de la 
Cour d# cassation de France, du 23 mars 1868 (D all

*

4 7

p é b ., I, p. 254) ; que la voie et les formalités à suivre 
pour l’exercice d’un droit (ordinatoria litis) sont tou
jours réglées par la loi en vigueur au moment où 
l’exercice du droit est poursuivi (Arntz,2° édit., 1879, 
p. 3 5 ,1, n° 58) ;

Attendu que ces principes ne peuvent souffrir 
d ’exception que si le législateur en a ainsi décidé ; sa 
volonté à cet égard ne se suppose pas, mais elle devrait 
êtro suivie, si elle était formelle ou si elle doit être 
logiquement déduite, soit de textes qui impliquent 
indirectement la rétroactivité, soit d’opinions admises 
en ce sens au cours des travaux préparatoires, de la loi 
ou des discussions parlementaires ;

Attendu, en ce qui concerne la loi du 9 juillet 1926, 
qu’aucun texte de cette loi ne décrète la rétroactivité 
quant aux procédures introduites avant sa promulga
tion ; que même aucune de ses dispositions ne peut 
donner la conviction que le législateur aurait voulu 
rendre caduque toute procédure commencée sous 
l’empire de la loi en vigueur, avant celle du 9 juillet 
1926 ; que, bien au c o n t r a t , il résulte des discussions 
à la Chambre des représentants, à la séance du 23 juin 
1926, et spécialement de la réponse donnée par M. Van 
Dievoet, rapporteur de la loi, à une question de M. Pon • 
celet, que les affaires régulièrement introduites devant 
les juridictions compétentes, sflon la loi ancienne, 
suivront leur cours, l’honorable rapporteur ayant 
ajouté que l’introduction régulière d ’une demande 
devant un juge compétent constitue pour les plaideurs 
un droit acquis et la loi nouvelle ne lui enlève pas ce 
droit (Ann. pari., Chambre, p. 1750) ;

Attendu qu’il est donc incontestable que non seule
ment le législateur n ’a pas voulu la rétroactivité, mais 
que la loi a été votée sous l’impression nettem ent 
exprimée par son rapporteur, et non contredite, que 
les procédures engagées avant l’entrée en vigueur de la 
loi nouvelle suivraient valablement leur cours ;

Attendu que cette constatation doit prévaloir c jntre 
toutes doctrines proposées en sens contraire et inspirées 
par des espèces où la volonté du législateur n ’apparaît 
pas aussi clairement et où, dès lors, il y aurait lieu de 
rechercher si la rétroactivité qui léserait des droits 
légitimement acquis ne devrait pas être répudiée ;

Attendu qu’il ressort des considérations qui pré
cèdent, que la procédure régulièrement engagée entre 
parties par l’exploit introductif du 2 mars 1925, et 
continuée par l’acte d’appel du 18 décembre 1925 
n ’est pas influencée par la loi du 9 juillet 1926 et quo la 
Cour est compétente pour connaître de la contestation 
qui lui est soumise ;

P a r ces m otifs  la Cour, ouï en son avis conforme 
M. l’Avocat général R ic h a r d ,  dit pour droit que la loi 
du 9 juillet 1926 ne s’applique pas à l ’instance régu
lièrement introduite entre parties par l’exploit du
2 mars 1925, et que la Cour est compétente pour con
naître de la cause dont elle a été saisie par acte d’appel 
du 18 décembre 1925 ;

Renvoie les parties à l’audience du 16 février 1927, 
pour plaider au fond ;

Réserve les dépens.

Observations.— Voy. Comm. Brux,, 19 oct. 1926, 
J. T., col. 614 et références ; — Comm. Liège, 16 nov. 
1926, Id., col. 687, ainsi que les références et les 
études doctrinales, col. 660 et s . (dans le même numéro) ;
— Comm. Gand, 20 nov. 1926, ld., col. 7.

B rux. (2 e oh ), 15  déc. 1 9 2 6 .
Plaid. : MMe3 R e s t e a u , Géra bd , A lph o n se  et H en ry  

L eclercq , R en a u lt  et J u les  R e n k in .

(a) Lombois ; b) Jenni ; c) Société Duvivier-Parmen- 
tier, Bruau et Cie ; d) Commission de la Bourse de 
Bruxelles ; e) les membres du bureau adm inistratif 
de la Commission de la Bourse.)

DROIT CIVIL. —  T itr e s  au  porteu r. — droit de

REVENDICATION. —  I. DROIT DE NATURE CIVILE. — 
ÉTRANGER SUR TERRITOIRE BELGE. — APPLICABILITÉ.—  
II. PORTEUR DÉPOSSÉDÉ AU COURS DE L'OCCÜPATION 
ENNEMIE. — FAIT GÉNÉRATEUR DE I,A DÉPOSSESSION.
__ CONDITIONS. — BANQUE CRÉANCIÈRE MISE SOUS
SÉQUESTRE. —  RÉALISATION D’UN GAGE SUIVANT CON
VENTION PAR LA BANQUE ET LE SÉQUESTRE. —  ACTION 
NON FONDÉE.

III. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — In te r v e n 
tio n . —  COMMISSION DE LA BOURSE. —  ABSENCE 
D’EXISTENCE JURIDIQUE. —  MEMBRES DE LA COMMIS
SION. —  SAUVEGARDE D’UN INTÉRÊT CORPORATIF. —  
INTERVENTION NON RECEVABLE.

I. L e droit de revendication institué par les articles 33 
il 36 de la loi du 24 juillet 1921 profite à tous les 
étrangers se trouvant sur le territoire belge.

II. S i tout porteur dépossédé de ses titres par un événe
ment quelconque au cours de l'occupation ennemie 
peut revendiquer ses titres moyennant les conditions 
déterminées par la loi, encore faut-il que le fait géné
rateur de la dépossession ne puisse s’interpréter que 
par un événement au cours de l’occupation ennemie.

J l n ’en est pas ainsi lorsqu'il s’agit de la réalisation 
d’un gage prévue par une convention d’ouverture de 
crédit et que la réalisation de ce gage constituait un 
acte d'administration normale du patrimoine de la 
banque créancière consommé par l'action commune 
de la banque et de son séquestre.

III. L a  Commission de la Bourse, comme telle, dépour
vue de toute existence juridique, est incapable d'ester 
en justice.

Les personnalités physiques qui la composent ne 
peuvent intervenir à un procès en vue de sauvegarder
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un prétendu intérêt corporatif vague et lointain à 
faire trancher dans le sens qu’elles souhaitent un 
litige dont la solution pourrait faire jurisprudence 
vis-à-vis des agents de change en général.

Attendu que l’opposition à l’arrêt par défaut du
23 juin 1926 est régulier, que sa recevabilité n ’est 
pas contestée ;

Attendu que les faits suivants sont constants :
1° Le 30 mai 1913, l’appelant Lombois se lit ouvrir 

chez la Société Française de Banque et de Dépôts, à 
Bruxelles,un crédit en compte courant de 117,000 fr., 
avec garantie de titres ;

2° Parmi les titres déposés en garantie figurait 
notamment l’action ordinaire Katanga n° 11017, 
objet du présent litige ;

3° Les titres donnés en garantie devaient à tout 
moment valoir 40 p. c. de plus que le solde débiteur 
de Lombois, faute de quoi la société créditrice était 
en droit d’exiger dans les trois jours un supplément 
de garantie, sous peine de réalisation du gage, confor
mément à la loi du 5 mai 1872 ;

4° Pendant l’occupation, l’agence de Bruxelles de la 
Société Française de Banque et de Dépôts fut pourvue 
d’un séquestre allemand ;

5° Les garanties réelles fournies par Lomb >is étant 
devenues insuffisantes, cette insuffisance fut constatée 
sous la date du 30 juin 1916 ;

6° La Banque et son séquestre agissant do concert, 
en firent la notification à Lombois, qui prétend n ’en 
pas avoir eu connaissance ;

7° Lo 26 septembre 1916 et, cette fois par lettre 
recommandée, la banque et son séquestre notifièrent 
à Lombois, qui se trouvait à Le Quesnoy, en France 
occupée, qu’il avait à fournir, pour lo 30 novembre 
1916, la couverture supplémentaire de son solde débi
teur ;

8° Lombois prétend n ’avoir jamais reçu cette lettre 
recommandée ;

9° Le 23 mars 1917, la banque et son séquestre 
donnèrent l’ordre à Jenni do procéder à la réalisation 
des titres donnés en gage par Lombois, sans que 
cependant Jenni ait été éclairé sur la nature exacte 
de l’opération lui confiée;

10° La vente des titres eut lieu, le montant des prix 
obtenus, soit 130,591 fr. 05,fut remis à la banque, qui 
en crédita le compte de Lombois ; dès lors, ce compte 
Suida par la somme de 164 fr. 76 au débit de Lombois, 
sous la date du 30 juin 1917 ;

Attendu que la procédure devant le premier juge 
peut se résumer comme suit :

A.—Par exploit, enregistré, de l ’huissier Vanden- 
berg de Bruxelles, en date du 18 mars 1924, Lombois 
assigna la Société Duvivier, Parmentier-Bruau et Cie 
en restitution de l’action ordinaire Katanga n° 11017, 
contre remboursement du prix payé par elle ;

B.—Par exploit, enregistré, de l’huissier Nicaise, de 
Bruxelles, en date du 25 mars 1924, la Société Duvivier- 
Parmentier-Bruau et CIe assigna la Société Jenni et Cle 
en garantie éventuelle des fins de la précédente action 
et en livraison d ’un titre en remplacement de celui 
dont la demanderesse en garantie se trouverait évincée 
par le demandeur principal ;

C.—Par exploit, enregistré, de l’huissier Van 
Wymersch, de Bruxelles, en date du 2 juin 1925, 
Emile Jenni intervint dans la cause ci-dessus reprise 
sous la lettre A , e t prend fait et cause pour la Société 
Duvivier-Parmentier-Bruau et Cle ;

C’est sur ces procédures, dont la jonction fut ordon
née, q u ’intervint le jugement du tribunal de commerce 
de Bruxelles, en date du 5 août 1925, actuellement 
déféré à la Cour ;

Attendu que la procédure devant la Cour se pré
sente comme suit :

A .— Lombois, débouté de son action par le premier 
juge, interjeta appel contre la Société Duvivier- 
Parmentier-Brann et Cle, défenderesse au principal, et 
contre 1’intervenant Jenni, action n° 17235 ;

B. — La commission de la Bourse, comme person
nalité juridique et les agents de change qui la composent 
agissant pour autant que de besoin personnellement, 
interviennent dans l’instance pendant devant la 
Cour ;

C. — Par exploit, enregistré, de l ’huissier Palm, de 
Bruxelles, en date du 21 juin 1926, la Société Duvivier- 
Parmentier-Braun et Cle assigna Emile Jenni pour 
entendre dire qu’elle intervient dans la cause pendante 
à raison de l’appel de Lombois ; qu’au cas où l’action 
de ce dernier serait déclarée recevable et fondée, 
Jenni devrait la garantir des condamnations pronon
cées contre elle, et qu’en tout cas l’arrêt à intervenir 
serait commun à la Société Duvivier-Parmentier- 
Bruau et Cle et à Jenni, affaire n° 19061 ;

A . — Attendu qu’il importe d’apprécier le mérite 
de l’action originaire de Lombois ;

Attendu quo l’intimée Société Duvivier-Parmentier- 
Bruau et CIe soulève une première fin de non-rcccvoir 
tirée de ce que le droit de revendication institué par 
les articles 33 à 36 de la loi du 24 juillet 1921 ne peut 
être invoqué que par des sujets de nationalité belgo à 
l ’exclusion des étrangers ;

Attendu que les articles 33 à 36 de la susdite loi 
complètent les articles 2279 et 2280 du Code civil et 
élargissent le droit de revendication de certains pos
sesseurs d’objets mobiliers qui ont été dépouillés ;

Attendu que cette législation nouvelle crée un droit 
de nature essentiellement civile dont la jouissance 
régie par l’article 128 de la Constitution profite à tous 
les étrangers se trouvant sur le territoire du royaume ; 

Attendu que les a u t r e s  fins de non-recevoirsoulevées,
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tan t par la Société Duvivier-Parmentier-Bruau ot Cle 
que par Jenni sont intimement liées au fond du litige 
et font l’objet de l ’examen ci-après ;

Attendu que les articles 33 à 36 de la loi du 24 juillet
1921 stipulent que, par dérogation aux articles 2279 
et 2280 du Code civil, tout porteur dépossédé de ses 
titres par un événement quelconque au cours de l’occu
pation ennemie pourra revendiquer ses titres moyen
nant les conditions déterminées;

Attendu que le principe qu’en fait de meubles 
possession vaut titre reste intangible, mais que la loi 
nouvelle n ’a fait qu’étendre les exceptions à ce prin
cipe, prévues à l’article 2280 du Code civil ;

Attendu que si le cas d ’exception nouvelle doit être 
largement interprété pour apprécier si la possession 
résulte d’un événement quelconque au cours de l’oc
cupation ennemie, encore faut-il que le fait générateur 
do la dépossession ne puisse s’interpréter que par un 
événement au cours de l’occupation ennemie ;

Attendu que la réalisation du gage et plus spéciale
ment du titre litigieux était prévue par la convention 
d ’ouverture de crédit intervenue entre Lombois et la 
Société Française de Banque et de Dépôts ;

Attendu que la réalisation de ce gage constituait 
donc un acte d’administration normale du patrimoine 
de la banque ; qu’elle a été consommée par l’action 
commune de la banque et de son séquestre, sans que 
la première ait cru devoir attirer l’attention do l’agent 
de change Jenni sur la nature spéciale de Tondre de 
vente qu’elle lui transm ettait, e t sans qu’elle a it en 
aucune manière protesté auprès du séquestre contre 
une mesure qu’elle semble n ’avoir commencé à criti
quer qu’après la libération du territoire ;

Attendu que le produit de la réalisation du gage 
fut porté au crédit du compte courant de Lombois 
conformément à la convention d’ouverture de crédit ;

Attendu que si la vente du gage a été faite en viola
tion de l’article 4 de la loi du 5 mai 1872 et de l’arrêté 
royal du 18 août 1914, il n ’apparaît pas que ces viola
tions soient la conséquence unique de l'intervention 
du séquestre, ni qu’elles puissent avoir pour résultat 
do transformer des actes juridiques d’un caractère 
conventionnel en événements de fait résultant de 
l ’occupation ;

Attendu, il est vrai, que sous la date du 26 septem
bre 1916, le séquestre allemand de la Société Françpise 
de banque et de dépôts, à Bruxelles, déclarait verbale
ment qu’il exigeait de l’appelant Lombois la couver
ture du solde débiteur de son compte et ce, par voie 
de rétorsion contre les mesures prises en Angleterre et 
en France ;

Attendu que, nonobstant cette déclaration, la 
mesure prise vis-à-vis de Lombois n ’est que la stricte 
application de la convention intervenue entre Lombois 
et la banque et que cette déclaration ne peut avoir 
pour effet de modifier la nature des conventions qui 
liaient l’appelant et les conséquences juridiques de 
faits d’inexécution prévues par ces conventions ;

Attendu qu’il importe de ne pas perdre de vue que 
le séquestre allemand, contre lequel des poursuites 
répressives furent entamées à raison d i ces faits, béné
ficia d ’une ordonnance de non-lieu et que Jenni, qui 
eut à en répondre devant le tribunal correctionnel de 
Bruxelles, bénéficia d ’un acquittement ;

Attendu que la plainte adressée au parquet, en 
décembre 1919, par le conseil de Lombois, m ettait en 
vive lumière tous les griefs invoqués à charge du 
séquestre Wilberg et à charge de l’agent de change 
Jenni, mais que la juridiction répressive constata que 
la réalisation du gage d’une dette arrivée à échéance 
fait partie de la gestion normale du séquestre ; que la 
contrevaleur des titres vendus fut versée au crédit du 
compte de Lombois ; que les ordres de réalisation 
étaient transmis à Jenni sur le papier officiel de la 
banque créancière et portaient, à côté de la signature 
du séquestre, le paraphe des employés de la banque 
restés en fonctions et que le doute était possible sur le 
point de savoir si c’était la banque contrôlée par le 
séquestre ou si c’était le séquestre lui-même qui 
transm ettait les ordres ;

Attendu, très surabondamment, qu’on peut se 
demander, en outre, si le débiteur Lombois ayant 
remis en gage à son créancier un titre au porteur, peut 
encore être considéré comme possesseur et porteur de 
ce titre , quand il ressort des faits de la cause-qu’il s’en 
est conventionnellement dessaisi au profit de son 
créancier gagiste, qui le possède désormais, qui a le 
droit d’en disposer dans certains cas, qui peut avoir des 
droits à faire valoir sur ce titre  qui était son gage et 
qui, intéressé au procès, n ’y est cependant pas partie 
et n ’y intervient pas ;

A ttendu que le premier juge a donc décidé à bon 
droit et en fait, que l’appelant Lombois n ’est pas un 
porteur dépossédé de son titre par un événement quel
conque au cours de l’occupation ennemie et que, par
tan t, il ne se trouve pas dans les conditions requises 
pour exercer la revendication prévue par l’article 33 
de la loi du 24 juillet 1921 ;

B. — Sur la requête en intervention des parties de 
M é Boisacq :

Attendu que la Commission de la Bourse, représentée 
par les membres individuels qui la composent, ne 
justifie pas que cet organisme financier aurait la per
sonnification civile ;

Attendu que, comme telle, cette Commission, 
dépourvue de toute existence juridique, est incapable 
d’ester en justice ;
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Attendu que les personnalités physiques, parties de 
Me Boisacq, Laurent Daube et consorts, énumérées 
on l’acte du palais du dit M° Boisacq, en date du
13 novembre 1926, enregistré, ne justifie pas qu’elles 
auraient au litige soumis à la Cour un intérêt personnel 
né et actuel, ou seulement éventuel ; qu’elles ne sont 
exposées à aucune action récursoire et qu’elles a 'in 
terviennent au procès que pour sauvegarder un pré
tendu intérêt corporatif vague et lointain à faire 
trancher dans le sens qu’elles souhaitent un litige dont 
la solution pourrait faire jurisprudence vis-à-vis des 
agents de change en général ;

C. — Sur l’intervention de la Société Duvivier- 
Parmentier-Bruau et C[a :

Attendu qu’il est à  remarquer que le premier juge 
a été saisi de la même demande ; qu’il l ’a déclarée 
valable, mais non fondée, parce que sans objet, et 
quo la partie de M0 Dries n ’a pas interjeté appel du 
jugement intervenu ;

Attendu que l’intervenante n ’avait aucun préjudice 
à craindre du jugement don t appel qui ne lui infligeait 
aucun grief et que, partant, elle était sans intérêt à le 
frapper d’appel ;

Attendu quo l’appel de la partie Lombois a remis en 
question la chose jugée en pronlière instance et que, 
dès lors, la partie de M® Dries, intervenante devant 
la Cour, a juste motif d ’appréhender que l’arrêt à 
intervenir ne lui inflige grief au cas où la décision 
rendue en première- instance serait réforméo ;

Attendu que cette intervention est donc recevable, 
mais que le dispositif ci-après du présent arrêt, pas 
plus que le jugement dont appel, n ’est de nature à 
infliger grief à l’intervenante ;

Attendu que son intervention advient donc sans 
objet ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, et rejetant 
toutes conclusions autres, la Cour reçoit l’opposition 
de la partie Lombois à l’arrêt par défaut du 23 juin 
1926;

Ordonne la jonction des cause inscrites sub nls 17235 
et 19061 durôle ;

A .-—Reçoit l’appel de Lombois,partie de M°Bogaert ;
Faisant droit sur cet appel vis-à-vis des parties de

Me Devos et de M® Demeuse, déclare l’opposition à 
l’arrêt par défaut du 23 juin 1926 non fondée ;

En conséquence, dit l’appelant sans grief; confirme 
la décision attaquée et condamne la partie de M® Bo- 
gaert aux dépens d ’appel, en ce compris les frais de 
l’opposition ;

B. — Statuant sur la demande d ’intervention des 
parties de M® Boisacq :

Dit cetto intervention non recevable et condamne 
les intervenants aux dépens de leur intervention ;

C. — Statuant sur la demande d’intervention 
devant la Cour de la Société Duvivier-Parmentier- 
Bruan et Cle, partie de M® Dries ;

Dit cette demande recevable, mais sans objet ;
En conséquence, l’en déboute et la condamne aux 

dépens engendrés par sa procédure.

Civ. B rux. (5« ch.), 2 7  déc. 1 9 2 6  (1).
\

Prés. : M. E r n st . — Plaid. : MMe6 F ern a n d  Va n d e r  
E lst  et R aucq  c. G o ss e n .

(S... c. Van R ...)

DROIT CIVIL. —  obligation . —  P a y em en t. —  prix

DÉTERMINABLE. —  RAPPORT A L’ÉTALON OR OU A UNE 
MONNAIE ÉTRANGÈRE. —  VALIDITÉ.

L a  clause du payement en monnaie belge d’une somme 
déterminée suivant le cours du change de la monnaie 
par rapport à l’étalon or ou à une monnaie étrangère 
n ’est ni illicite ni immorale.

Attendu que le principe que la clause du payement 
en monnaie belge d’une somme déterminée suivant le 
cours du change de la monnaie par rapport à l’étalon 
or ou à une monnaie étrangère n ’est ni illicite, ni 
immorale, a déjà été reconnu par jugement du tribunal 
civil de Bruxelles, 3® chambre, du 25 juillet 1925 (Voy. 
J. T., 1926, col. 170) ;

Attendu que ce jugement du 25 juillet 1925 est anté
rieur à l’acte intervenu entre parties, le 4 septembre
1925, devant le notaire Everaert, de Bruxelles ; 

A ttendu que la clause or a été consacrée par l ’arrêté
royal établissant, pour les actions privilégiées des 
chemins de fer belges, créées par la loi du 23 juillet
1926, une garantie sur la base du change du franc avec 
une monnaie étrangère et par l’arrêté royal du 25 octo
bre 1926, pris en vertu de la loi du 16 juillet 1926, 
créant le « Belga » et dont la  parité avec les monnaies 
étrangères est établie en or d ’après le change du franc ;

Attendu que de l’arrêté royal du 2 août 1914, con
firmé par la loi du 4 août susdit, il résulte que les 
billets de la Banque Nationale doivent être acceptés en 
payement d ’une somme numérique de monnaie énoncée 
en or dans une convention antérieure à la dite loi, ainsi 
que l’a reconnu un jugement de la même chambre, du
6 février 1926 (J. T., 1926, col. 168) ; il vise donc le 
cours légal à l’égard des conventions antérieures, sans 
interdire la stipulation de sommes suivant une échelle 
mobi e dans les conventions à venir;

Attendu que la dispositior de la loi du 16 juillet 1926,

(1) Voy. l’article ci-après.
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quant au pouvoir du Roi de reconnaître la validité des 
-stipulations sur la base de l’or dans tous les actes 
publics ou privés, paraît procéder de la controverse en 
doctrine et de divergences de la jurisprudence plutôt 
de source étrangère quant à la validité de la clause dont 
il s’agit, mais qu’il n ’en résulte, ni une prohibition de 
cette clause, ni une interprétation de la loi par la voie 
d’autorité du pouvoir législatif;

Attendu que les arrêts de la Cour de cassation des
27 mai et 8 juillet 1926 (Pas., I, p. 225), déclarant que 
la dépréciation de la valeur du franc est légalement 
inexistante, et qu’il ne peut êtrs attribué de supplé
ment d ’indemnité d ’expropriation en considération de 
cette dépréciation, sont relatifs au principe, exposé 
supra, qu’il ne peut s’agir pour une juridiction d ’impo
ser à un débiteur d’une somme fixée par un contrat 
une soi-disant indemnité de dévalorisation, mais que 
ces arrêts ne consacrent pas ia prétention des deman
deurs qu’ils ne seraient pas tenus de l’obligation con
tractée par eux ;

Attendu que, si l’article 80 de la loi du 16 décembre 
1851 édicté que l’hypothèque conventionnelle n ’est 
valable qu’autant quo la somme pour laquelle elle est 
consentie est déterminée dans l’acte, en vertu de 
l’article 1244 du Code civil, le débiteur ne peut forcer 
le créancier à recevoir en partie le payement d’une 
dette même divisible ;

Attendu que ce dernier principe régit également la 
dette qui i"'est qu’en partie garantie par l’hypothèque ;

Attendu que l’action comporte d’ailleurs d’entendre 
déclarer les demandeurs quittes et libérés, et d ’obliger 
les défendeurs à leur remettre la grosse de l’acte de 
prêt à raison des..offres réelles de la seule somme 
garantie par l ’hypothèque, sans égard au montant 
promis suivant une échelle mobile;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Ga n sh o f» 
substitut du procureur du roi, en son avis conforme 
donné en audience publique, déboute les demandeurs 
de leur action et les condamne à tous les dépens.

De la validité des clauses d’agio.

Nous publions dans ce numéro un jugement du tri
bunal de Bruxelles, en date du 27 décembre 1926 ; 
cette décision appelle quelques commentaires, car elle 
ne manquera pas, croyons-nous, de raviver singulière
ment la question si controversée de la validité de la 
clause or et de ses succédanés : clause franc-or, clause 
marchandise, clause dollar, clause échelle mobile. 
L ’importance de la question n ’échappera à personne, 
étant donné que ces clauses, peu nombreuses à l’ori
gine, se sont considérablement multipliées depuis un 
an ou deux ; les échéances réserveront à plus d ’un des 
surprises parfois amères et provoqueront maintes 
contestations.

On sait epie, jusqu’à présent, doctrine et jurispru
dence hésitent encore sur la solution à donner au pro
blème. Les études doctrinales les plus récentes, parues 
en France, tendent à prouver la validité des clauses 
or (1) ; mais la jurisprudence française, presque à l’una
nimité, condamne en bloc toutes les clauses d’agio, 
quels que soient les termes employés. La jurisprudence 
belge, au contraire, tend en général à consacrer la 
licéité des clauses en question (2) ; cependant, trois 
arrêts de cassation, dont nous parlerons plus loin, 
semblent infirmer cette jurisprudence.

Le jugement du 27 décembre 1926, en proclamant 
la validité de la clause litigieuse, ne fait en somme que 
confirmer la jurisprudence du tribunal de Bruxelles.— 
Conf. Civ. Brux., 25 juill. 1925, J. T., 1926, col. 170. — 
Cependant, il est intéressant à plus d’un point de vue.

Tout d’abord, il rencontre des arguments nouveaux 
qui n ’avaient jamais été jetés dans les discussions 
antérieures ; en outre, le litige portait sur un contrat 
de prêt hypothécaire, cas que, croyons-nous, la juris
prudence n ’avait jamais été appelée à envisager jusqu’à 
présent. L’espèce était la suivante : le demandeur avait 
contracté un emprunt hypothécaire de 25,000 francs ; 
l’acte de prêt portait la clause suivante :

« En vue de garantie les prêteurs contre la baisse 
éventuelle du franc, il a été convenu, d ’un commun 
accord entre les parties, que le capital à rembourser 
s’augmentera de plein droit d’une somme proportion
nelle à  cette baisse en tenant compte de la livresterling. 
Cette valeur étant acceptée de part et d’autre au taux 
de 108 francs, il a été convenu que pour chaque franc 
que la livre sterling sera cotée au delà de 108 francs, 
le remboursement et les intérêts, trimestriels seront

L X  C
effectués suivant la formule —— —, L représentant

le cours de la livre sterling au jour du remboursement 
ou du payement des intérêts, G le capital ou les intérêts 
à payer. Il a été formellement entendu que cette der
nière clause ne pourra être appliquée qu’au cas où la 
livre sterling serait « plus grande » que 108 francs. »

(1) Cf. C a p ita n t,  Les succédanés de la clause payable 
en or (Dalloz hebdomadaire, 1926, 28 janv.) ; Clause d ’échelle 
mobile. — Dalloz hebdomadaire, 1926,15 avril : Des cas où 
la jurisprudence admet la validité des stipulations en or on 
en monnaie étrangère et des modes de garantie de ces s ti
pulations. — Dalloz hebdomadaire, 1926, 7 octobre. — Giîny, 
« La validité juridique de la clause payable en or », Revue tr i
m estrielle de droit civil, 1926, n° 3.

(2) Cf. notamment un jugement inédit du tribunal civil cle 
Bruxelles (lre ch.), l ,r déc. 1926.
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C’était, mot pour mot, la clause qui a été étudiée 
par Me Save, dans ce journal (1926, col. 161).

Au jour du remboursement, la livre a considérable
ment monté ; l’emprunteur ne peut faire face à ses 
engagements ; il offre réellement 25,000 francs et les 
accessoires et, sur le refus du créancier de les accepter, 
il les consigne et assigne en mainlevée de l’hypothèque. 
Il invoque, tout d ’abord, le principe de la spécialité de 
l’hypothèque quant au montant de la créance garantie 
(art. 80 de la loi hypothécaire) ; la loi belge, en effet,

■ plus rigoureuse que l’ancien article 2132 du Code civil,
I encore en vigueur en France, ne permet de prendre 

inscription que pour le chiffre déterminé par les parties 
dans l’acte ; ce chiffre fixe définitivement les droits du 
créancier. Conformément à ce principe, l’inscription ne 
portait, en l’espèce, que sur 25,000 francs ; le créancier 
n ’était donc créancier hypothécaire que jusqu’à con
currence do 25.000 francs ; pour le surplus (pour autant 
qu’il y  eût eu surplus), il n 'était que créancier chiro- 

| graphaire. — Cf. Ca pit a n t , Dalloz hebdomadaire, 7 oct. 
j 1926. — En tou t état de cause, il fallait donner main

levée de l’hypothèque.
Le tribunal do Bruxelles n ’a pas adopté la thèse du 

demandeur; il écarte la demande en mainlevée en se 
basant sur l’article 1244 du Code civil, qui permet au 
créancier de refuser le payement par parties d ’une 
dette, même divisible.

Argument discutable, nous semble-t-il, car l’arti* 
cle 1244 du Code civil suppose une seule et mémo dette ; 
or, dans le cas qui nous occupe, n ’y a-t-il qu’une seule 
dette? N’y en a-t-il pas deux, bien distinctes l’une do 
l’autre : l’une, hypothécaire, déterminée, ne variant 
jamais, l’autre, chirograpliaire, indéterminée, éven
tuelle, variable de jour en jour et dont le m ontant ne 
sera précisé qu’au moment du règlement des comptes? 
Cela est si vrai que, pour obliger le débiteur à lui payer 
le supplément dû par suite de la baisse du franc, le 
créancier ne pourrait pas recourir à la voie parée 

! inscrite dans l’acte, mais devrait procéder aux for- 
i malités de la saisie immobilière.

Mais nous n ’insisterons pas sur ce point, le second 
argument soulevé par le demandeur nous semblant 
beaucoup plus intéressant. Celui-ci demandait main
levée de l’hypothèque, non seulement parce que le 
créancier n ’était plus que créancier chirographaire, 
mais surtout parce quo lui, demandeur, s’était com- 

| plètement libéré, la clause servant de base à la préten
tion du créancier étant illicite. Il invoquait l’arrêté 
royal du 2 août 1914, la loi du 16 juillet 1926 et les 
arrêts de cassation des 27 mai 1926 et 8 juillet 1926 
(Pas., I, p. 225).

! Tout a été dit au sujet do l’arrêté royal du 2 août 
1-914 ; nous n ’y reviendrons pas. A ce propos, le tribunal 
se borne à reproduire, mot pour mot, le jugement qu’il

1 avait rendu antérieurement, jugement qui présentait 
le to rt de se placer sur le terrain des considérations 
économiques ; les économistes, en effet, ne sont eux-

1 mêmes pas d ’accord sur les conséquences que provo- 
j querait une généralisation des clauses d ’agio ; il ne 

nous appartient pas de les départager, 
i Plus intéressant, parce que plus nouveau, est l’argu

ment tiré de la loi du 16 juillet 1926 (Mon. du 17), dito 
« Loi des pleins pouvoirs », par laquelle le Parlement 
confère au Roi certains pouvoirs extraordinaires pour 
une période do six mois. Elle s’exprime comme suit :

« Art. 1er.— En vue de poursuivre le relèvement 
financier du pays et la préparation de la stabilisation 
monétaire, le Roi peut, pendant un délai de six mois, 
par des arrêtés délibérés en Conseil des Ministres :

« Reconnaître la validité des stipulations sur la base 
de l’or dans les actes publics ou privés. »

Ce texte semble décisif. Mis en rapport avec l’arrêté 
royal du 2 août 1914, dont il est en quelque sorte 
l’aboutissement lointain, il paraît emporter la condam
nation de toutes les clauses or. En effet, si le Roi peut 
reconnaître la validité des stipulations sur la base de 
l’or, c’est que, implicitement, dans la pensée du légis
lateur, tan t que le Roi n ’aura pas reconnu cette 
validité, les stipulations en seront interdites ; il faudra 
donc l’autorisation du Roi pour stipuler or.

Néanmoins, sur ce point-là non plus, le tribunal n ’a 
pas cru devoir adopter la thèse du demandeur; du 
moins, il fait silence à son sujet ou semble l’éviter au 
moyen de circonlocutions.

Il fait, par contre, é tat des actions de la Société des 
Chemins de fer belges, émises avec garantie de change. 
Si le gouvernement, semble-t-il dire, fait lui-même des 
stipulations or, pourquoi les particuliers ne pourraient- 
ils en faire? C’est là perdre de vue que l’arrêté royal 
du 31 juillet 1926 (Mon. du 1er août), relatif à l’émis
sion d’actions privilégiées de la Société Nationale des 
Chemins de fer, débute par ces mots :

« Vu la loi du 16 juillet 1926... »
L’arrêté royal créant la garantie de change (car ce 

n ’est pas la loi instituant la Société des Chemins de fer 
qui a créé la garantie de change), cet arrêté royal est 
précisément pris en vertu  de la loi des pleins pouvoirs. 
Il apparaît donc, non pas comme une dérogation 
venant renverser le principe implicitement exprimé 
par le législateur dans la loi du 16 juillet, mais comme 
une application de ce principe : c’est un des cas où le 
Roi a reconnu la validité de la stipulation or. Il semble

1 donc qu’en faisant état des actions de chemins de fer, 
le jugement, loin d’affaiblir notre thèse, vient au 
contraire la renforcer.

Le tribunal invoque encore la création du « Belga ».
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Mais le Belga n ’est qu’une monnaie purement fictive, 
une monnaie de change ; il n ’est qu’un multiple du 
franc, destiné à faciliter les relations internationales. 
Un Belga, c’est 5 francs et rien d’autre. Mais, puisque 
le jugement soulève la question du Belga, approfon
dissons-la un peu ; relisons le rapport au Roi sur la 
stabilisation ; nous y trouverons des passages bien 
caractéristiques :

« Rien n ’est modifié aux lois existantes quant à la 
» force libératoire des billets, ni à l'obligation pour les 
«caisses publiques ot les particuliers do les recevoir 
» comme monnaie légale (ce texte est reproduit à 
» l'article 7 de l'arrêté royal du 25 octobre 1926). Le 
» franc gardera donc son rôle dans l’économie nationale.
» Il sera demain ce qu’il était hier, au point do vue des 
» transactions et de l’exécution des contrats. Ceux qui 
» payaient hier en francs, payeront demain en francs. » 

Le Belga et la stabilisation n ’ont donc absolument 
rien changé aux lois monétaires antérieures. Au con
traire, la stabilisation, en écartant momentanément 
la revalorisation du franc, a consacré légalement la 
situation acquise par la dépréciation du franc : le franc 
do 1914 et lo franc de 1926, légalement, sont identiques.

La Cour de cassation n ’avait pas attendu la loi du
10 juillet ni la stabilisation pour proclamer lo principe 
de l’identité du franc quant à sa valeur ; ello l’a fait 
dans trois arrêts retentissants : ceux des 27 mai 192G 
ot celui du 8 juillet 1926 (B. J .,  1926,19 et 26 sept.). 
Sans doute, ces arrêts statuent à propos de la matière 
assez spéciale des expropriations ; mais les termes en 
sont tellement généraux, qu’il est évident que la Cour 
de cassation a entendu trancher uno question de prin
cipe. Ce qui le prouve, c’est que, plusieurs fois déjà, la 
Cour suprême avait été appeléo à statuer en matière 
d’expropriation (conf. par exemple, arrêt du 18 mars
1926, J . T., 28 mars 1926) et c’est seulement dans 
les trois arrêts que nous analysons qu’elle invoque la 
législation monétaire et l’arrêté royal du 2 août 1914. 
D ailleurs, M® Paul Laloux, qui avait publié, en 1925, 
une étude très intéressante sur les clauses or et qui 
en était partisan convaincu, ne conteste pas du tout 
la répercussion que ces arrêts de cassation pourront 
avoir sur ces clauses.

Le principe proclamé par la Cour pourrait se résumer 
en ces termes : « La modification ou dépréciation du 
» franc est légalement inexistante ; l ’unité mo- 
» nétairo appelée « franc » est restée identique 
> à elle-même, les lois qui l’établissent n ’ayant 
» subi aucune modification. L’arrêté royal du 2 août 
» 1914 a établi l ’équivalence entre la monnaie légale 
» d ’or et d ’argent et les billets de la Banque Nationale.
» Il est interdit de distinguer entre la valeur commer- 
» ciale et la valeur légale du franc. »

Ces termes sont la condamnation de toutes les 
clauses d ’agio sans distinction, car, quels que soient les 
termes employés, on arrivera toujours à distinguer 
entre la valeur commerciale et la valeur légale du franc.

Me Laloux, dans ses observations relatives aux 
arrêts de cassation (conf. B. J., 19 et 26 sept. 1926), ne 
conteste qu’en partie cette conséquence; il tente, 
cependant de sauver quelque chose de sa théorie. Il 
reconnaît, tou t d’abord, que toute clause consistant 
à tenir compte de la baisse du franc en dissociant sa 
valeur commerciale de sa valeur légale est illicite 
(B. J., col. 464) ; telle est la conclusion importante que 
l’un des partisans de la clause or tire des arrêts de 
cassation. Si nous nous reportons alors au contrat 
passé entre les parties et qui a donné lieu au jugement 
qui fait l ’objet de ce commentaire, nous y lisons ceci :

« En vue de garantir les prêteurs contre la baisse 
éventuelle du franc... ». En appliquant à cette clause 
les conclusions cjue Me Laloux tire des arrêts de cassa
tion, il faut dire que cette clause est illicite, même 
plus : qu’elle est légalement inexistante, car elle envi
sage une hypothèse qui, légalement, n ’existe pas : 
la dépréciation du franc ; par conséquent, l’obligation à 
laquelle cette clause sert de base est une obligation 
dont la cause est inexistante ; c’est une obligation sans 
cause. Telle est la stricte application des principes de 
Me Laloux, partisan des clauses or, partiellement con
verti par les arrêts de cassation.

Le tribunal de Bruxelles, cependant, restreint la 
portée des arrêts de cassation et n ’y voit que l’inter
diction pour une juridiction d ’imposer, à un débiteur 
d ’une somme fixée par un contrat, une soi-disant 
indemnité de dévalorisation. Mais comment concilier 
cette thèse avec le principe si clairement exprimé par 
la Cour : « par l’effet de l’arrêté royal du 2 août 1914 
et do la loi confirmative du 4 août, cette équivalence 
(entre les billets au porteur et la monnaie légale) a été 
légalement établie ; la Banque Nationale étant, d’une 
part, dispensée de l’obligation de rembourser ses billets 
et, d’autre part, les particuliers étant tenus de recevoir 
ces billets en payement comme monnaie légale, 
nonobstant toute convention contraire ». La Cour do 
cassation consacre donc la théorie de l’équivalence ; 
elle reconnaît que le législateur a créé une fiction ; 
mais peut-on limiter cette fiction à la seule matière 
des expropriations. E t les lois monétaires, étant 
d ’ordre public, peut-on, par des clauses appropriées, 
éviter les conséquences de la fiction créée par le légis
lateur? Evidemment non. Les arrêts de cassation 
apparaissent comme une interprétation de la loi du
4 août 1914 ; c’est cette interprétation qui doit préva
loir chaque fois que la loi du 4 août 1914 est invoquée.

Il est vrai que Me Laloux restreint la portée des 
arrêts de cassation à la seule clause franc-or; car, 
dit-il, s’il est exact que la valeur du franc est restée la 
même, c’est qu’il y a autre chose qui a varié ; cette
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autre chose, c ’est la valeur des marchandises ; il 
suffira donc de stipuler « valeur marchandises » pour 
être d’accord avec la Cour de cassation : « Il faudra 
» avoir soin désormais, dit-il, dans la rédaction des 
» clauses or, de ne plus faire dépendre la fixation du 
» prix des variations de valeur de notre devise, mais 
» des variations de valeur de telle ou telle marchandise, 
» qui sera prise comme étalon à la place du franc. 
» L’emploi de la clause franc-or n ’est donc plus 
» recommandable ; il est préférable d ’adopter la clause 
» échelle mobile des payements suivant variations de 
» l’index-numbor ou la clause dollar. »

C’est évidemment jouer sur les mots, comme le dit 
M° Laloux lui-mêmo ; c’est faire indirectement ce quo 
la loi intordit de faire directement. Toutes ces clauses 
distinguent entre la valeur commerciale et la valeur 
légale du franc et, par là-même, sont visées par les 
arrêts de cassation.

E t que dirait Me Laloux do la clause que nous étu
dions et qui, d’une part, tient compte de la baisse du 
franc et serait donc illicite et, d’autre part, tient 
compte des variations de la livre et serait donc licite. 
Il no manquerait certes pas do dire que la rédaction 
en est déplorable.

Quoi qu’il en soit, ces quelques notes, malheureuse
ment trop brèves, nous conduisent à une conclusion : 
c’est e[ue la question de la validité des clauses d ’agio 
nous apparaît sous un nouvel aspect. Il était peut-être 
permis, il y a un an, d’hésiter sur la solution à donner 
au problème ; la législation invoquée ne donnait pas 
une réponse bien claire ; l’article 1895 du Code civil, 
l ’article 556 , 4° du Gode pénal, la loi du 20 juin 1873, 
l’arrêté royal du 2 août 1914, tous ces textes combinés 
ne parvenaient pas à dissiper le doute qui régnait sur 
la matière. Mais nous croyons qu’aujourd’hui il n ’en 
est plus de même : des éléments nouveaux, les arrêts 
de cassation, la loi du 16 juillet 1926,1a situation moné
taire issue de la stabilisation ne permettent plus de 
mettre en doute la volonté du législateur de consacrer 
la formule : 1 franc =  1 franc.

A l b e r t  R a u c q , 
Avocat.

(CH RO NIQ UE JU D IC IA IR E

COMM ENTAIRES...

I . - U n  com m en ta ire  q u i d em an d e  
à  ê tre  com m enté : D u rô le  du  
P r o c u r e u r  g é n é r a l d a n s  la  
r é d a c tio n  d es  a r r ê ts .

« ... A cet embarras personnel se joint la difficulté 
de la mission qu’il doit remplir.

» Votre procureur général, comme vos présidents, 
devrait, en droit, tout connaître ; dans chaque cause 
il devrait savoir, le cas échéant, intervenir ; assuré
ment, il ne peut les étudier toutes, et les membres de 
son parquet sont là pour cela. Mais, parce qu’il est leur 
chef, il devrait, avant eux, examiner tous les projets 
d'arrêt et avoir une science suffisante pour voir immé
diatement, à cette simple lecture, si, inconsciemment, 
le rédacteur ne va pas à l ’encontre d ’une décision 
antérieure de la Cour.

» Pour le Vulgaire, il paraît tou t simple d’éviter de 
rendre un arrêt qui ne soit pas tou t à fait conforme à 
un arrêt précédent.

» C’est que le public ignore la complexité de la 
science du droit ; il s’imagine qu’elle se compose d ’une 
série de formules rigides, nettem ent distinctes les 
unes des autres, e t qu’il faut, par conséquent, une 
grande inattention pour aboutir, sans le vouloir, à 
des contradiction.

» La science du droit est, au contraire, extrêmement 
compliquée. Le droit règle, d’après le juste, les rapports 
entre les hommes ; il est donc essentiellement une 
science de la vie, e t la vie, elle est toute variété, toute 
nuance ; vos arrêts qui, aux faits indéfiniment chan
geants de la vie, appliquent les principes abstraits que 
le législateur a formulés, sont donc, eux aussi, toute 
nuance ; vous pourriez presque dire avec le poète :

» Car nous voulons la nuance encore,
» Pas la couleur, rien que la nuance.

» Ces nuances innombrables, nous devons bien los 
distinguer de façon à appliquer à chaque cas concret, 
à chaque acte de vie, la teinte juridique convenable : 
le procureur général devrait savoir découvrir, à la 
simple lecture d 'u n  projet d'arrêt, la plus légère erreur 
commise à ce point de vue.

» De plus, il devrait avoir l’esprit de critique ju ri
dique assez actif et sûr, pour saisir immédiatement la 
moindre faiblesse de rédaction. L’arrêt ne doit dire que 
ce que son auteur veut dire ; il faut qu’il soit impossible 
d ’en tirer des conséquences qui ne soient voulues par 
lui, et ici aussi la difficulté est grande. » (Belg. ju d .,  
col. 6 .)

« Cette difficulté de donner aux lois nouvelles uno 
bonne rédaction, vous la rencontrez, chaque jour, 
quand vous rédigez vos arrêts. La loi établit la formule 
générale ; vous l’adaptez au cas concret qui vous est 
soumis, et vous tracez la règle qui sera désormais la 
loi pour tous les cas Semblables. C’est à la parfaite 
exécution de cette tâche difficile que le procureur 
général devrait aussi savoir veiller, en découvrant 
immédiatement les imperfections d’une rédaction trop 
p e u  précise. » {Belg. ju d .,  col. 7.)

N . d. L R . —■ Nous extrayons ces lignes du discours 
prononcé par M. le Procureur général Leclercq, à
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l’audience du 28 octobre 1926, tel qu’il est rapporté 
dans la Belgique judiciaire.

Qu’est-ce à dire? Jusqu’à ce jour, le Parquet donnait 
des avis et la Cour rendait des arrêts. Mais il paraîtrait 
que M. le Procureur général examine, pour le fond et 
la forme les projets d’arrêt? Cette pratiqué existe
rait-elle vraiment? Nous l’ignorions. Supposé que cela 
fût ainsi, mieux valait évidemment qu’on le d ît; mais 
cela est-il?...

D’un côté, nous n’avons pourtant pas la berlue : les 
extraits ci-dessus semblent bien être affirmatifs sur le 
fait que la Cour, après avoir entendu les avis préalables 
à la rédaction des arrêts, conférerait ensuite avec le 
Parquet général sur les projets d’arrêts...

Et cependant, à la réflexion, nous nous disons que 
cela n’est vraiment pas possible, qu’il s’agit, sans doute, 
des « projets d’avis », et non des « projets d’arrêts », 
qu’il y aura eu erreur typographique?...

Quoi qu’il en soit de cette dernière hypothèse, nous 
restons perplexes.

Notre espoir est d’avoir mal compris; mais nous 
serions franchement fort aises d’être éclairés.

I I . - U n  com m en ta ire  qui s e  p a sse  
d ’ê tre  com m enté : L a  n o u v e lle  
lo i su r  le s  lo y e r s .

Ceci aussi est fait d’extraits :
La nouvelle loi sur les loyers a donné occa

sion de s’épanouir à une flore abondante de 
« commentaires législatifs, doctrinaux et juris- 
prudentiels ». Peut-être la floraison est-elle 
quelque peu « forcée ». On en jugera par ces 
citations de l’un des « commentaires » offerts 
aux plaideurs et aux justiciables :

« Les procès. — On peut considérer en fait qu’il 
n ’y a pas de droit absolu en « droit pratique » et, 
notamment, en matière de « loi sur les loyers » ; sauf 
le principe fondamental du droit ou non à la proroga
tion, aucun élément de certitude ne peut être donné.

Il se peut que, d’après les dispositions légales 
strictes, un droit positif soit acquis au propriétaire ; 
encore, la suite des événements peut-elle entièrement 
tourner contre ce droit.

Il est un dicton populaire qui dit : « Un mauvais 
arrangement vaut mieux qu’un bon procès. » Il faut 
s’entendre. Bien souvent, c’est inexact. Si un débiteur 
doit une somme déterminée, que la débition n ’est pas 
discutable, il est absurde de ne pas faire le procès si ce 
débiteur ne veut pas s’exécuter, car, en somme, le 
juge ne pourra qu’accorder des termes et délais et, au 
pis aller, on peut se trouver tout au plus devant 
l’insolvabilité du débiteur. Le procès se justifie, en ce 
cas, toujours, parce qu’il aboutiia certainement...

Il faudrait toujours, en matière de loyers, qu’avant 
epie soit entamé un procès, une tentative de concilia
tion soit faite. Cette tentative devrait émaner des 
parties, parce que l’intervention du tiers est bien 
souvent un élément qui empêche la transaction pro
posée d’aboutir.

Il leur arrivera souvent d’aboutir, dans le vrai sens 
du mot, comme « aboutissent » la plupart du temps des 
commerçants, des industriels, qui ont entre eux des 
différends.

La plaidoirie. ■— Il faut se méfier de la facilité 
d’élocution et, disons-le franchement, du peu de pré
paration générale chez la plupart des gens à la défense 
en public de leurs intérêts.

Le dossier. —  Le certificat médical produit devrait, 
en ordre principal, être lisible, il l’est rarement. Une 
lecture difficile d’un certificat médical indispose le 
lecteur. Il faudrait aussi que le médecin emploie le 
plus possible la langue usuelle. Il est certainement 
agréable d’employer des mots retenus de précieuses 
études universitaires, mais peut-être le médecin qui 
délivre des certificats à mots « compliqués » a-t-il le 
to rt d’oublier que les avocats ou le juge n ’ont, en 
matière médicale, que des notions des plus élémentaires.

Bien souvent,des propriétaires sont «désenchantés», 
et cela de façon totale, à l’annonce d ’un résultat de 
procès de loyer.

L'appel. ■— Combien de procès ne seraient donc pas 
évités, si les parties se concertaient entre elles.

Il est malheureusement des cas où il faut faire des 
procès, la nature humaine n ’étant pas douée de façon 
absolue d’intelligence, de raisonnement et de bon sens.

Le locataire.— Donc : Tout locataire peut continuer 
à habiter...

Les abus de jouissance. — La notion « bon père de 
famille » est extraordinairement élastique. Il peut être 
grave d’abîmer même légèrement, mais intentionnel
lement; les murs d ’un vestibule, orné de décorations 
artistiques, e t fort peu grave d’avoir un fils de six ans 
qui, en l’absence des parents, introduit méchamment 
un clou dans le plâtre du corridor démocratique, 
fût-il même recouvert de magnifiques peintures, 
donnant l’illusion, parfois lointaine, du marbre !

Certains propriétaires vont même jusqu’à repro
cher à des locataires de recevoir trop de visites, ou 
même de ne pas enlever leurs souliers, pour descendre 
ou monter les escaliers ! ! ! Retenons qu’il est loisible 
à un locataire de recevoir les visites des relations 
mondaines les plus étendues, à condition, toutefois, 
que ces visites ne soient pas l’objet ou l’occasion de 
quelque commerce peut-être fructueux, mais illicite.

Le locataire moderne estime, avec raison, que s’il a 
payé et s’il use normalement, ses obligations, même 
générales, sont remplies.

Ces exigences, qui souvent ne sont que des désirs,
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parfois même de modestes ot ténus souhaits, prennent 
parfois les proportions les plus soulignées quand les 
conjointes des précités examinent le cas.

Emploi des langues dans la citation. — Le français et 
le flamand pouvaient antérieurement être employés 
dans la citation.

Considérations finales. —• L’essentiel est que le 
lecteur ait compris que dans la loi sur les loyers 
beaucoup est laissé à l’appréciation des juges et que 
cette appréciation est fonction, en ordre principal, des 
tendances juridiques et autres des magistrats can
tonaux. »

Nos citations — est-il besoin de le dire — 
sont textuelles. 11 y a des choses qu’on n ’in 
vente pas...

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

M. Herman Dumont, avocat à la Cour d’appel de Bru
xelles, fera, le jeudi, à 2 1/2 heures, à partir du jeudi 
20 janvier, une série de trois ou quatre leçons sur L a  
personnalité juridique et les biens de mainmorte.

BIBLIOGRAPHIE

1920.— TRAITÉ DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES,
par Charles  R este a u . — Larcier, éditeur, Bruxelles
1926. — Prix : 35 francs.

L ’auteur nous donne uno nouvelle édition, considé
rablement augmentée, de son traité. L ’importance que 
les sociétés coopératives prennent, de plus en plus, 
dans la vie économique belge confère à cet ouvrage un 
intérêt d’actualité ; il faut se rendre compte, en effet, 
de l’évolution très intéressante que cette forme de la 
société commerciale a suivie depuis sa fondation et des 
conflits nouveaux auxquels cette évolution donne 
naissance.

La société coopérative, dans l’esprit des législateurs 
de 1873, notamment de M. Bara, devait permettre à 
quelques personnes, se connaissant bien entre elles, de 
mettre leurs ressources en commun pour entreprendre 
un commerce, uno industrie qui ne paraissaient pas de 
nature à atteindre un grand développement. L ’élément 
« personnel » était essentiel ; l’élément « capital » était 
l ’accessoire. Ainsi furent établis les caractères prin
cipaux : incessibilité des parts, variabilité du capital, 
qui font l’originalité des coopératives.

La loi reflète la sympathie non douteuse de ses 
auteurs pour la nouvelle forme de société. On a voulu 
lui donner toutes les chances de succès et, pour y 
arriver, on a laissé aux coopérateurs une très grande 
liberté dans la conception de leurs statuts. Les mesures 
restrictives qui paraissaient indispensables à l’égard 
des sociétés anonymes sont, ici, souvent absentes. En 
revanche, certaines dispositions, comme celle qui est 
relative à la tenue d’un registre contenant la signature 
de tous les associés, créent à la coopérative des diffi
cultés sérieuses, quand on veut interpréter la loi 
restrictivement.

Ce sont les difficultés qui résultent de ces différences 
entre la liberté et les restrictions dont l’auteur s’est 
attaché à montrer les particularités.

Son livre est divisé en chapitres, dont chacun con
sidère, dans son ensemble, un des problèmes essentiels 
de la coopération. Grâce à cette disposition, il épuise
lo sujet et son ouvrage revêt un caractère aussi didac
tique que doctrinal.

Il a soin de toujours ramener le lecteur aux principes 
essentiels ; mais ces principes, bien qu’ils s’appliquas
sent à l’origine, à des coopératives de peu d’importance, 
ne sont néanmoins pas incompatibles avec le succès 
économique imprévu des grandes coopératives mo
dernes.

L’auteur lo montre très bien.
Pourtant, l ’attitude de la jurisprudence n ’a pas 

toujours été aussi affirmative à ce sujet, et il arrive à 
différentes reprises à l’auteur, après une analyse 
détaillée d’arrêts et de jugements, d ’indiquer avec 
fermeté quel était le sen.s où il aurait mieux valu 
s’engager pour répondre au but véritable do la loi.

Il nous semble, enfin, que c’est avec raison que 
l’auteur met les fondateurs de coopératives en garde 
contre tous les dangers que courent leurs sociétés, 
lorsqu’ils laissent subsister quelque incertitude dans 
leurs statuts. C’est précisément parce que le cadre de 
la loi est très large qu’il faut mettre de la précision 
dans l’élaboTation des règles sociales.

B eau tés de l’éloquence ju d icia ire

— Monsieur le Président peut le voir au rectum de la 
lettre.

— Ce payement a été fait par un virage sur compte 
chèques.

— Secondes conclusions :
Attendu que les attendus de mes premières conclu

sions sont le résultat d’une erreur d’un de mes dicta- 
phones.

— Ce que c’est que le viol, c’est difficile à dire. Pour 
le comprendre, il faut l’avoir fait. Naturellement, le tri
bunal ne peut pas savoir ce que c’est. Eh bien, moi, je 
vais vous dire ce que c’est.

— Mon client, avec sa moitié, est allé habiter un 
quartier avec un tiers.

Brux. lm p.  F.  L A R C I E R ,  2 6 - S 8 ,  ru» d u  M i n l m »
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S O M M A I R E

La J ustice rapide et  gratuite .

J urisprudence :

C oor. B r u x . ( 1 5 e ch .), 6  déc. 1 9 2 6 .  (Droit 
pénal et commercial et de procédure civile. I. Société 
anonyme. Bilan. Répartition de dividendes fictifs. 
Prescription. Point de départ. II. Faillite. Action 
civile du curateur. Action individuelle des action
naires. Litispendance et connexité. Non-recevabilité.
III. Responsabilité des administrateurs de sociétés. 
Répartition de dividendes fictifs. Manœuvres fraudu
leuses. Action individuelle des actionnaires. Receva
bilité.)

Civ. B ru x . (2 e ch.), 3 0  n ov . 1 9 2 6 .  (Droit civil 
et industriel. Propriété artistique. Œuvre artistique. 
Contrefaçon. Notion. Objet produisant une impres
sion d’ensemble pareille à celle qui se dégage d’une 
œuvre antérieure. Délit de contrefaçon. Conditions 
exigées. Quasi-délit, Responsabilité du contrefacteur.)

Jurisprudence étrangère :

Civ. S e in e , 2 3  ja n v . 1 9 2 5 .  (Droit fiscal. Impôt 
sur le revenu. I. Augmentation du capital social par 
l’augmentation de la valeur nominale des actions. 
Prélèvements sur les réserves disponibles. Exigibilité 
de la taxe. II. Fusion de deux sociétés. Attributions 
d'actions de la société subsistante aux actionnaires 
de la société dissoute. Valeur excédant les apports. 
Taxe exigible. III. Société étrangère. Montant des 
bénéfices distribués. Valeur des actions en monnaie 
étrangère.)

Nécrologie.

Chronique jud icia ire .

Beautés de l ’éloquence judiciaire.

Le jubilé professionnel de M. le Bâtonnier Theodor.

LA JUSTICE 
rapide et gratuite
Tel devrait être l’idéal sans cesse pour

suivi par tous les collaborateurs de la 
Justice.

Hélas, que nous en sommes loin !
Embarrassée d ’un fatras de parasites, 

notre procédure, seule parmi les éléments 
en constante évolution, se cramponne à 
un texte plus que séculaire, s’acharnant à 
ralentir à tel point la marche des procès 
que lorsque, enfin, la Justice est rendue, 
les maux auxquels elle devait remédier 
sont bien souvent devenus irréparables.

Accablée d ’une charge sans cesse accrue, 
de frais de tous genres et d’impôts abusifs, 
cette interm inable procédure devient un 
luxe, que seuls peuvent se payer les 
favorisés de la fortune.

Déni de justice, prime à l’immoralité,
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société ébranlée par la guerre et abandon
née à ses éléments désorganisateurs, sans 
qu ’elle puisse efficacement appeler à son 
secours ce gardien naturel de la moralité 
publique : « le pouvoir judiciaire ».

E n vérité, c’est une question de vie ou 
de mort. E t il s’agit ici non point d ’indivi
dus, mais de la  nation entière. C’est un 
intérêt public substantiel qui se cache 
derrière cette formule : « La Justice rapide 
et gratuite ». Aussi devrait-elle être, nous 
ne le répéterons jamais assez, la devise de 
to u t avocat, de to u t magistrat, de tou t 
législateur.

PHisie»us - 's  déjà, le Journal des T ri
bunaux a porté cette primordiale question 
à son programme, en invitant ses lecteurs 
à lui prêter leur meilleure attention.

Tribune de tous les collaborateurs du 
Droit, ses colonnes sont ouvertes à tous 
ceux qui veulent « la Justice rapide et 
g ratu ite ». Apportons tous notre pierre à 
ce grand édifice, assise essentielle d ’une 
société harmonieusement équilibrée. C’est 
une œuvre complexe et de longue haleine. 
Il ne suffit point qu’ici une voix isolée 
dénonce le péril en m ontrant les vices de 
notre régime. Critiquer n ’est encore que 
détruire. Ce qu’il faut à tou t prix, c’est 
construire, édifier un système dont les 
qualités maîtresses soient telles qu ’elles 
s’imposent au législateur.

Oh ! certes, nous ne pouvons espérer 
retenir l’atten tion  du Parlem ent si nous 
ne savons organiser tou t un mouvement. 
Qu’il eut vite fait, le monde autom obi
liste, d ’imposer sa volonté ces jours-ci ! A 
peine un arrêté royal, estimé funeste, 
a-t-il paru, qu ’à force de protestations et 
d ’intelligentes suggestions, ses victimes 
en obtiennent l’abrogation.

« La Justice rapide et gratuite » n ’est- 
elle pas d ’un intérêt mille fois supérieur 
au sort de l’automobilisme? E t pourtant, 
hélas, c’est en vain que nous avons sonné 
l’alarme. Seuls quelques encouragements 
platoniques nous sont parvenus, mais de 
collaboration... rien !

Puisque tous, nous sommes convaincus 
du mal, et que notre expérience à chacun 
nous en a maintes fois fait sentir du doigt 
les conséquences si graves, n ’avons-nous 
pas, en collaborateurs de la Justice, le 
devoir d ’y chercher remède ! Unissons nos 
efforts et que, dès sa prochaine publica
tion, le Journal des Tribunaux puisse 
publier quelque contribution à la « Justice 
rapide ».

Qu’il nous soit permis d ’ajouter au 
jourd’hui quelques suggestions en faveur 
de la « Justice gratuite ». Oh ! certes, cet 
idéal est plus loin de nous que jamais,

5 9

mais ce n ’est pas une raison pour ne point 
ten ter de nous en rapprocher par l ’a tté 
nuation de nos maux.

S’il n ’est point possible encore d ’effacer 
cette tare  sociale d ’un E ta t qui s’obstine 
à ne voir dans les justiciables que des 
contribuables, du  moins pouvons-nous 
espérer dès aujourd’hui un allègement et 
une simplification de cette hérésie sociale : 
« l’impôt judiciaire » !

Deux systèmes s’offrent à notre examen, 
s’inspirant tous deux de la même concep
tion : mieux répartir la charge, à défaut de 
pouvoir la supprimer.

Pour les exposer plus brièvement, nou-> 
les résumons ici, esquissés dans leur portée 
extrême, sans oublier que l’application 
im pliquerait de nombreux tempéraments.

Le premier système consisterait à sup
primer ou alléger les droits qui frappent 
actuellement les actes du juge, et à les 
remplacer par un droit fixe gradué, à pro
gression rapide et accentuée, perçu lors de 
l’introduction de l ’affaire, sur l ’objet de 
la demande. Ce système s’efforce de pro
portionner la contribution du justiciable 
au service qu ’il demande à l’organisme 
judiciaire.

Nous avons développé cette conception 
dans le Journal des Tribunaux du 19 dé
cembre 1926, colonne 729.

Le second système maintient le principe 
actuel de la taxation  des actes du juge, 
mais tend à simplifier le régime actuel et 
à réduire les droits en leur donnant une 
plus large assiette. I l consiste à remplacer 
les droits d ’enregistrement et de greffe 
actuels, par un droit proportionnel unique 
perçu sur la minute.

L ’on sait qu’actuellement les droits 
perçus à l’occasion d ’un procès sont tr i
ples : droits d ’enregistrement, droits de 
greffe, droits de timbre. Chacun de ces 
droits est dédoublé : il y a un droit d ’enre
gistrement perçu sur la minute du juge
ment, un autre sur l’expédition ; il y a un 
droit de greffe perçu sur la mise au rôle, un 
autre sur la  copie des expéditions ; quant 
au  droit de tim bre, s’il n ’y a qu’un seul 
droit de tim bre, au  vieux sens du mot, 
celui de 6 fr. 50, correspondant à la vignette 
de chaque rôle, il y a un second droit de 
timbre, au nouveau sens du terme, et qui 
n ’est d ’ailleurs qu ’une modalité de per
ception des droits de greffe. En effet, le 
législateur de 1926 a déposé dans l’a rti
cle 162 de la loi du 2 janvier 1926 un prin
cipe nouveau : la perception des droits de 
greffe au moyen de timbres adhésifs.

Ce n ’est pas la première fois que notre 
législation d ’après guerre renverse ainsi 
les barrières sacro-saintes qui avaient pré-
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sidé à l’élaboration de notre Code fiscal. 
Que nous sommes loin de la conception 
primitive du droit de timbre, véritable 
impôt de consommation, s’acquittan t par 
l’achat de papiers ou de formules timbrés. 
A ujourd’hui, le droit de timbre participe 
de la nature de tous les impôts et semble 
n ’être plus qu ’une modalité de perception : 
nous venons de voir qu’il peut être assi
milé au droit de greffe. E t dans le cas de 
visa pour timbre, il devient un enregistre
ment, au sens littéral du  mot. Dans ses 
applications nouvelles il évolue également. 
Pour ne citer qu’un exemple, rappelons 
que le droit de tim bre proportionnel de 
quittance, créé par l’article 38 de la loi 
du 28 août 1921, a vu modifier to tale
ment sa cause de perception par l’effet 
de l’article 97 de la loi du 2 janvier 1926, 
qui attache dorénavant la débition du 
droit au fait de la transmission de la 
marchandise.

E t ainsi to u t notre Droit fiscal est en 
pleine évolution.

Il cesse d ’être une science de puristes 
pour devenir une simple superposition de 
lois d ’opportunité, où les considérations 
pratiques passent à l’avant-plan.

C’est ce qui nous a inspiré — (non sans 
avoir longuement hésité à rompre ainsi 
avec la tradition  classique) — la classifica
tion alphapétique que nous avons adoptée 
pour notre Code fiscal, prenant place dans 
les X V  Codes.

C’est ce qui a inspiré à l’adm inistration 
cette autre classification, empirique égale* 
ment, des taxes assimilées au timbre, base 
de la codification nouvelle, qui paraîtra 
incessamment au Moniteur.

Droits d ’enregistrement et droits de 
tim bre participent aujourd’hui de la 
nature commune à'Impôts frappant la 
circulation juridique des biens. Mis en 
regard de cette immense activité, le vieux 
droit d ’enregistrement, « salaire de la for
malité », apparaît n ’être plus que le tou t 
petit côté de la question.

L’impôt substantiel, est celui qui frappe 
la circulation des biens. Par la taxe de 
transmission et les autres taxes assimilées 
au Timbre, et par l’obligation légale d ’en
registrer dans lels trois mois les conventions 
translatives ou résolutoires de droits réels 
immobiliers, de fonds de commerce, de 
clientèles, de navires ou bateaux, presque 
toutes les transmissions de valeurs sont 
frappées.

Dès lors apparaît surannée l ’antique 
distinction créée par l’article 7 de la loi du
22 frimaire an  V II, entre droits de titre  
perçu sur la minute et droit de condam na
tion perçu sur l’expédition.
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Certes, le receveur examinant un juge
ment, à la façon d ’un contrôleur, vérifiera 
si les transactions qui y sont constatées 
ont subi les droits légaux qui eiissent dû 
être payés dans les trois mois de la conven
tion, et il percevra, à titre de sanction, 
les impôts frauduleusement évités, tou t 
comme actuellement, avec cette grande 
différence, toutefois, qu’il ne devra plus 
taxer une seconde fois une transaction qui 
a déjà payé l’impôt, sous la forme de la 
taxe de luxe ou de la taxe de transmission 
par exemple. La réciproque, d ’ailleurs, a 
été consacrée par l’article 49, n° 1, de la 
loi du 28 août 1921, affranchissant de la 
taxe les transmissions effectuées en exécu
tion de conventions de vente constatées 
par acte authentique. Si la règle non bis 
in  idem joue alors, elle s’impose aussi bien 
à l’hypothèse inverse.

E cartan t ainsi le droit de titre, il ne 
reste plus que le droit de condamnation, 
qui, sur les dommages-intérêts notam m ent 
est de 4.20 p. c., et le droit de greffe perçu 
sur les expéditions (5 francs, 10 francs ou 
20 francs par rôle).

Combien il serait plus logique et plus 
équitable de percevoir ces droits sur la 
minute du jugement, puisque c’est le juge
ment qui est l’arme véritable que le pou
voir judiciaire confère au demandeur, et 
qui détermine presque toujours le débiteur 
à s’exécuter volontairement. L’on n ’aper
çoit pas pourquoi c’est le créancier m al
heureux, contraint par la mauvaise foi ou 
l’insolvabilité de son débiteur véreux, qui 
doit encore ,par surcroît d ’infortune, payer 
pour les autres ! E t que l’on ne dise pas 
q u ’il est juste de lui faire supporter le coût 
de l’expédition qu’il commande, puisque 
l’E ta t lui fait aujourd’hui, aux tribunaux 
de commerce et de première instance par 
exemple, payer 10  francs le rôle qui ne lui 
coûte que 63 centimes de frais de copie ! 
Ce droit d ’expédition est un impôt écra
sant, camouflé sous la menteuse qualifica- 

. tion de « droit de greffe ». Dégagé de cet 
impôt, le véritable « droit de greffe » pour
rait être réduit au dixième, ce qui, joint 
aux 6 fr. 50 de droit de tim bre par rôle, 
indemnisera largement l’E ta t de ce que 
lui coûteront les expéditions qui lui seront 
demandées.

Quant à l’impôt camouflé, puisqu’il 
serait, hélas ! prém aturé de le supprimer, 
il serait fusionné avec le droit actuel de 
condamnation, allégé par le fait de son 
éparpillement entre tous les plaideurs, et 
remplacé par une taxe judiciaire unique, 
savoir un droit perçu sur la minute de tous 
les actes des juges relevant de la juridic
tion gracieuse ou contentieuse, ta n t en 
matière civile et commerciale qu’en m a
tière répressive.

Ce droit serait proportionnel en cas de 
condamnation, liquidation ou collocation 
de sommes ; il serait fixe, et gradue d ’après 
les juridictions, dans les autres cas.

Tels sont deux systèmes imaginés comme 
acheminement vers notre idéal de 1a- 
« Justice rapide et gratu ite ».

Point de doute qu’à la réflexion surgi
ront de nombreuses objections. Point de 
doute que de nombreuses améliorations 
seront dictées par l’expérience de chacun. 
Point de doute que d ’autres systèmes — 
meilleurs peut-être — se puissent conce
voir.

Que tous les lecteurs du Journal des 
Tribunaux prennent à cœur la question 
primordiale que nous avons mise à l’ordre 
du jour.

La tribune est libre. Puisse-t-elle porter, 
chaque semaine, à travers le monde judi
ciaire l’écho répété de la plus impérieuse 
des campagnes : la lu tte  en faveur de 
la « Justice rapide et gratuite ».

R o d o l p h e  C a l l e w a e r t ,  
Avocat à la Cour d ’appel.

------------ 1 ------------------------------
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J U R IS P R U D E N C E

A F F A I R E  E S C A U T - M E U S E

Corr. B rux. (1 5 e ch.), 6 déo. 1 9 2 6 .

P rés. : M. L o p p e n s . —  Min. p u b l. : M. le S u b s titu t  
W il l e m s . —  P la id . : MM68 B âillo n  père e t  fils, 
Cr o k a er t , V an  G in d e r t a e l e n , E n g e l , B e a t s e , 
R e s t e a u , H e n n e r ic q , H a y o it  d e  T er m ic o u r t , 
V an G e e r t  (ce dernier du Barreau d’Anvers), 
c . MM08 D e Sw a r t e , D e H a rv en , Masson , Ma y e r , 
V a u t h ie r  e t  Au g . B r a u n .

(Ministère public c. divers.)

DROIT PÉNAL ET COMMERCIAL ET DE PROCÉ
DURE CIVILE. — I. Société an on ym e. —
RILAN. —  RÉPARTITION DE DIVIDENDES FICTIFS. — 
PRESCRIPTION. — POINT JE  DÉPART. — II. FAILLITE.
—  ACTION CIVILE DU CURATEUR. —  ACTION INDIVI
DUELLE d e s  a c t io n n a ir e s . —  L itispendance  
et co n n ex ité .—n o n -r e c e v a r il it é .— III. r e s p o n 
s a b il it é  DES ADMINISTRATEURS DE SOCIÉTÉS. —  
RÉPARTITION DE DIVIDENDES FICTIFS.— MANŒUVRES 
FRAUDULEUSES.— ACTION INDIVIDUELLE DES ACTION
NAIRES. —  RECEVABILITÉ.

Le but de l’article 180 des lois coordonnées sur les sociétés 
est d'empêcher que la distribution de dividendes fictifs 
prive les créanciers sociaux d’une partie de leur gage. 
Le délit de complicité par instructions dépend du fait 
que les instructions données ont été suivies ou non, 
c’est-à-dire du fait d’autrui. Il ne se conçoit pas, en 
effet, qu’un administrateur entrant dans la société 
après Vapprobation du bilan par l’assemblée générale, 
se rende coauteur ou complice. En conséquence, l ’in
fraction prévue par l’article 180 des lois coordonnées 
sur les sociétés n ’est consommée que par la distribution 
effective d’un dividende.

Tout actionnaire a le droit de réclamer la réparation 
d’un préjudice personnel causé par un acte délictueux 
et commis par des administrateurs en dehors des 
limites de leur mandat. C'est à tort que le prévenu X  
dénie aux parties civiles le droit de postuler devant le 
tribunal correctionnel la réparation du préjudice causé 
par les infractions mises à charge des prévenus, sous 
prétexte de litispendance et de connexité entre l’action 
des dites parties civiles et l’action en responsabilité 
intentée par les curateurs devant le tribunal civil. Il en 
est particulièrement ainsi quand la distribution d'un 
dividende important venant confirmer fallacieusement 
la situation trompeuse révélée par le bilan, a été une 
des causes qui ont déterminé les engagements des par
ties civiles au même titre que le bilan lui-même et l'acte 
constitutif, tous deux entachés de faux.

Attendu qu’il est constant que les dividendes distri
bués n ’ont pas été prélevés sur des bénéfices réels ;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que la négligence 
coupable ou la faute grave suffit pour engager la 
responsabilité pénale des prévenus ;

A ttendu que les prévenus, se basant notamment sur 
un arrêt de la Cour d ’appel de Gand, du 29 mars 1905 
(Pas., 1906, II, p. 285), un arrêt de la Cour de cassation 
be'ge, du 4 mars 1912 (Pas., I, p 143) et un arrêt de la 
Cour d ’appel de Liège, du 13 mai 1914 (Pas., 1915, II, 
p . 324), prétendent que l’infraction prévue par l’arti
cle 180 des lois coordonnées sur les sociétés est con
sommée par le vote du bilan par l’assemblée générale 
des actionnaires, c’est-à-dirc, dans l’espèce actuelle, 
le 18 septembre 1920, et que la prescription est acquise, 
plus de six années s’étant écoulées depuis cette dernière 
date ;

A ttendu que cette thèse (infraction consommée par 
le vote du bilan) est contraire à. celle défendue par 
l ’unanimité des auteurs belges et français ;

S iv il l e  (édit. 1918, t. II , n °  1976) enseigne que la 
criminalité peut exister, encore qu’il n ’y ait pas eu de 
distribution matériellement faite, par exemple si la 
répartition s’est faite par voie de compensation à 
l’égard d’un actionnaire. Mais le fait réprimé est la 
répartition effective ;

I d em , n° 1992 : « Le point de départ de la prescrip
tion est le jour de la distribution aux actionnaires;

P o nt  (t. II, n° 1555) : « Si la proposition n ’a pas été 
suivie d ’une distribution effective des dividendes, le 
délit n ’existe pas ;

V a v a sse u r , Traité des sociétés civiles et commerciales, 
édition 1910, tome Ier, n° 624 : « Il n ’est pas nécessaire 
que la distribution ait eu lieumatériellement ; die peut 
s’effectuer par voie de compensation, mais il faut que 
les bénéfices aient été réellement distribués.

H o u pin  et B a sv ie u x , Traité général des sociétés 
civiles et commerciales, Paris, édition 1919, n° 1064 : 
« Sont punis des peines... les gérants qui, en l’absence 
d’inventaires ou au moyen d’inventaires frauduleux, 
ont opéré entre les actionnaires la répartition des 
dividendes fictifs. Il faut, disent ces auteurs, que les 
dividendes aient été effectivement répartis au moyen 
des l’onds'prélevés dans la caisse sociale.

R e s t e a u , Les sociétés anonymes, t. IV, n° 2177 : 
« Quant au point de départ de la prescription, ce ne 
sera ni la fin de l’année sociale à laquelle le dividende 
se rapporte, ni la date de la répartition aux action
naires. Supposons, en effet, que le dividende soit 
rendu payable aujourd'hui et qu’aucun actionnaire ne 
se présente. Le délit n ’aura pas été commis aujourd’hui, 
puisqu’il n ’existe que lorsqu’on a opéré la répartition
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aux actionnaires. Il est donc impossible que la prescrip
tion coure alors qu’elle n ’est pas même commencée.

Attendu que la théorie défendue par ces auteurs est 
la théorie adoptée par la jurisprudence française ; que 
la Cour de cassation française, en son arrêt du 23 juin 
1883 ( D a l l .  p é r . ,  1883, I, p. 425) a décidé quo la 
distribution de dividendes fictifs, pour exister dans le 
sens légal,n’a pas besoin d ’être effective etmatérielle ; 
qu’elle peut notamment s’effectuer par voie do com
pensation (Conf. également Cass. fr., 26 janv. 1871, 
D a l l .  p é r . ,  1871, I. p .  272);

Attendu que la compensation ne s’opère qu’entre 
dettes exigibles ; qu’il en résulte que la compensation 
et, par conséquent, la distribution d’un dividende, 
aura lieu non pas au moment du vote du bilan, mais 
à la date fixée par l’assemblée ou le conseil d’admi
nistration pour le payement des dividendes ;

Attendu que l’arrêt de la Cour de cassation belge, 
du 4 mars 1912, invoqué par les prévenus, a résolu un 
cas d’espèce ; que cet arrêt a uniquement décidé, et ce 
à juste titre, que l’article 180 était applicable à l’admi
nistrateur qui aurait démissionné avant le vote du 
bilan, parce qu’en soumettant à l’assemblée un faux 
bilan et en en sollicitant l’approbation, il coopère 
directement à la distribution des dividendes fictifs ;

Attendu que cet arrêt est parfaitement conciliable 
avec la doctrine rappelée ci-dessus ; qu’il a uniquement, 
dans un cas d’espèce, fait une juste application de la 
coopération prévue par l'article 66 du Code pénal;

Attendu que la Cour d’appel do Gand n ’a pas motivé 
spécialement la théorie consacrée par son arrêt du 
26 mars 1905 ;

Attendu que seul l ’arrêt de la Cour d’appel de Liège, 
du 13 mars 1914, a résolu la question de principe et ce 
contrairement à  l’ensemble de la doctrine ;

Attendu qu’il échet de remarquer, tout d’abord, que 
si le texte de l’article 180 prévoit le fait d ’opérer la 
répartition de dividendes, les travaux préparatoires, 
la doctrine et la jurisprudence emploient indifférem
ment le mot « répartition » ou « distribution » ;

Que les mots « répartis » et « distribuer », « répar
tition » et « distribution »* sont d ’ailleurs synonymes 
(Conf. Dictionnaire des mots et des choses, de L a riv e  
et F l e u r y , et Dictionnaire de l'Académie française) ;

Attendu que si l’on tient à l’interprétation gram
maticale du texte, opérer une répartition, opérer une 
distribution, implique nécessairement,comme l’admet
ten t du reste les auteurs, l’idée d ’une distribution 
effective ;

Attendu que l’arrêt invoqué s’appuye sur deux 
arguments :

1° Le fonds social est grevé par le vote du bilan ;
2° Il ne se conçoit pas qu’une infraction mise à 

charge d’administrateurs d ’une société soit consommée 
par le fait d ’autrui, en l’espèce une numération de 
deniers faite par un comptable de la société ;

Attendu que le premier argument n ’est pas péremp- 
toire ;

Attendu, en effet, que le but de l’article 180 des lois 
coordonnées sur les sociétés est d ’empêcher que la 
distribution de dividendes fictifs prive les créanciers 
sociaux d ’une partie de leur gage, puisqu’en réalité 
les dividendes non prélevés sur les bénéfices réels 
constituent une partit du capital social(Conf. R e ste a u , 
n° 2172 ; — Gu il l e r y , Commentaire législatif, n° 88) ;

Attendu que le gage n ’est perdu qu’au moment où 
il sort effectivement du patrimoine social ; qu’entre le 
moment où l’assemblée générale a approuvé le bilan 
et la date fixée par le conseil d’administration, date à 
laquelle ces dividendes sont payables, des éventualités 
nombreuses peuvent survenir de nature à empêcher la 
sortie du gage du patrimoine social ; que des admi
nistrateurs nouveaux ou des actionnaires mis au 
courant des irrégularités du bilan pourraient, en effet, 
faire convoquer une nouvelle assemblée générale en 
vue de décider que le vote précédent a été surpris par 
fraude, et qu’il n ’y a pas lieu de procéder à la répar
tition des dividendes ; que Resteau(n°2178) a envisagé 
le cas où des administrateurs peuvent éviter le délit en 
ne distribuant pas les dividendes dont la répartition 
a été votée par l’assemblée générale ;

Attendu que l’arrêt invoqué tire argument du fait 
qu’il ne se conçoit pas, selon lui, qu’une infraction 
mise à charge d ’administrateurs de la société soit 
consommée par le fait d’autrui, en l’espèce une numé
ration de deniers faite par un comptable ;

Attendu -que c’est là méconnaître des principes 
unanimement admis en droit pénal ; que le délit de 
complicité par instructions exige qu’on ait donné des 
instructions, sachant qu’elles devaient servir à la 
perpétration d’un crime ou d’un délit déterminé, dans 
le dessein d ’en faciliter l’exécution et que ces instruc
tions aient été réellement suivies ; que la consomma tion 
de ce délit dépendra donc du fait que les instructions 
données ont été suivies ou non, c’est-à-dire du fait 
d’autrui ; que le délit de calomnie par des écrits 
adressés ou communiqués à plusieurs personnes 
(art. 444 du Code pénal) peut être consommé par le 
fait d’un tiers, lorsque par exemple l’auteur de l’écrit 
l ’a confié à ce tiers en vue de la communication à 
plusieurs personnes ; le délit sera ou non consommé 
vis-à-vis de l’auteur, suivant que le tiers àura ou 
n ’aura pas^çpmmuniqué l ’écrit à autrui ;

Attendu, au surplus, que dans sa propre thèse, 
l’arrêt invoqué fait dépendre la consommation des 
délits reprochés aux administrateurs d’une société du 
vote du bilan par les actionnaires, c’cst-à-dire du fait 
de tiers ;

Attendu, enfin, que lors des discussions parlemen
taires, après avoir discuté le cas où le fait prévu par
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l’article 133 (180) se confond avec le crime de faux 
bilan et constitue le concours idéal d’infraction visé 
par l’article 65 du Code pénal, M. le Ministre de la 
justice Bara fut amené à examiner lo cas où ce con
cours n ’existe pas. «Prenez le cas, disait M. Bara, d’un 
administrateur qui a commis un faux. Arrive un autre 
conseil d’administration, et celui-ci, sachant qu’il y a 
faux, distribue néanmoins des dividendes pour ne pas 
ébranler, d’après lui, le crédit de la société. Eh bien ! 
dit M. Bara, ce fait sera puni, car on punit la simple 
distribution do dividendes, alors qu’on a su que le bilan 
est faux ( G u i l l e r y ,  Commentaire législatif de la loi 
du 26 décembre 1881, n09 32 et 33) ;

Attendu que la théorie admise par la Cour de Liégo 
est inconciliable avec cet exemple do cas d ’application 
de l’article 180 donné par M. Bara ; qu’il ne se conçoit 
pas, en effet, qu’un administrateur, entrant dans la 
société après l’approbation du bilan par l’assemblée 
générale, se rende coauteur ou complice d ’une infrac
tion qui, d’après l’arrêt invoqué, serait déjà con
sommée ;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ces considé
rations que la jurisprudence invoquée par les prévenus 
ne peut être suivie et que l’infraction prévue par 
l’article 180 des lois coordonnées sur les sociétés n ’est 
consommée que par la distribution effective d ’un 
dividende ;

Attendu que cette théorie est suivie par la jurispru
dence française; qu’un jugement du tribunal de la 
Seine, du 4 juin 1923, a décidé que chaque payement 
de dividende constituait un délit nouveau et complet 
dans lequel se retrouvent tous les éléments exigés par 
la loi pour son existence, et qu’il y a autant de délits 
distincts qu’il y a de payements de dividendes distincts 
(Conf. Recueil de la Gazette des Tribunaux, 1923, t. II, 
p. 451);

Par ces motifs, le Tribunal condamne...

Quant aux parties civiles, X , Y , Z  :
Attendu que ces parties civiles ont versé des fonds 

en vue de l’augmentation de capital du 22 janvier 1921 
et qu’elles prétendent que ces versements ont été 
déterminés par les manœuvres frauduleuses des pré
venus ;

Attendu que les parties civiles postulent à titre do 
dommages-intérêts la restitution des sommes versées, 
augmentées des intérêts légaux depuis le jour du 
versement ;

Attendu que les parties civiles ne peuvent demander 
que la réparation du préjudice causé par une infraction 
commise par les prévenus ;

Attendu que les dites parties civiles, pour la plupart 
petits bourgeois, cultivateurs des environs d ’Alost, 
sont des personnes sans connaissances aucunes en 
matière financière ; qu’elles paraissent avoir été 
amenées à verser des fonds dans la société uniquement 
à raison de la personnalité du sieur X, directeur de la 
succursale d’Alost, et du sieur Y ;

Attendu qu’il ne résulte pas des éléments de la 
cause que les demandeurs aient été déterminés, ni par 
le faux commis dans l’acte constitutif, ni par le faux 
bilan, ni par la répartition de dividendes non prélevés 
sur les bénéfices réels ;

Attendu que le contraire résulte même des conclu
sions prises par les demandeurs, puisqu’il y est rappelé 
que la plupart d’entre eux avaient déjà versé leurs 
fonds en vue de l ’augmentation de capital dès les 
premiers mois de 1920, c’est-à-dire avant là confection 
du bilan ;

A ttendu qu’il n ’a été établi pour aucun des deman
deurs que la cause déterminante de sa souscription 
a it été une ou plusieurs des infractions mises à charge 
des prévenus ; que leur action n ’est par conséquent 
pas fondée ;

Le Tribunal les en déboute...

Quant aux parties civiles X , Y , Z  :
Attendu que c’est à to rt que le prévenu X dénie 

aux parties civiles le droit de postuler devant le 
tribunal correctionnel la réparation du préjudice per
sonnel causé par les infractions mises à charge des 
prévenus, sous prétexte de litispendance et de con- 
noxité entre l’action des dites parties eiviles et l ’action 
en responsabilité intentée par les curateurs devant le 
tribunal civil ;

Attendu quo c’est là confondre l’action mandati, 
basée sur des fautes de gestion, action sociale qui 
appartient à la société ou aux curateurs, avec l’action 
delicti, qui se base sur des actes délictueux commis par 
les administrateurs en dehors des limites de leur 
mandat ; que tout actionnaire a le droit de réclamer 
la réparation d’un préjudice personnel causé par cet 
acte délictueux ;...

Attendu que chaque partie civile postule une con
damnation au payement solidaire des dites sommes et 
des intérêts légaux à titre de dommages-intérêts, les 
souscriptions ou achats de titres ayant été provoqués 
par les manœuvres frauduleuses employées par les 
prévenus ;

Attendu qu’il y a lieu d’admettre quo les deman
deurs, hommes d ’affaires avisés, ne se sont pas exposés 
à encourir des responsabilités personnelles en leur 
qualité d’administrateurs de la société, et n ’ont pas, 
à la légère, engagé des capitaux importants sans s’être 
entourés des garanties élémentaires que devaient leur 
donner notamment l ’étude de l’acte de constitution 
et le bilan de la société ;

Attendu que les prévenus invoquent en vain le fait, 
que les parties civiles ont acheté leurs actions en des
sous de leur valeur nominale, parce qu’elles savaient
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que la société avait clôturé son dernier exercice en 
perte ;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que les parties 
civiles savaient que le dernier exercice clôturait en 
perte, quoiqu’il éehet de remarquer qu’ils ont été 
trompés sur l’importance de celui-ci ;

Mais attendu quo les affaires les plus saines et les 
plus solides peuvent, à un moment donné, présenter 
un exercice social en déficit à raison de circonstances 
momentanées ; que ceci est particulièrement vrai pour 
des comptoirs de bourse et de change, qui peuvent 
voir un exercice influencé par une crise boursière 
momentanée, ou une mauvaise opération sur les 
changes ;

Attendu que ce qui intéresse les financiers engageant 
leurs capitaux dans une société, c’est de pouvoir 
apprécier les possibilités d’une affaire, de pouvoir se 
rendre compte de son activité passée, cellc-ci étant 
souvent le meilleur gage de ses chances d ’avenir ;

Attendu que les demandeurs ont été frappés par la 
prospérité apparente du Comptoir X..., lequel, après 
une courte existence, avait réussi à distribuer un 
dividende important ;

Attendu que les demandeurs ne se seraient pas 
engagés s’ils avaient su que la société était entachée 
d ’un vice radical ; que le capital initial n ’était pas 
entièrement libéré, pas plus qu’une partie importante 
de la première augmentation de capital ; que le bilan 
au 31 mai 1920 était faux et que les dividendes 
distribués avalent été prélevés sur le capital de la 
société ;

Attendu que la distribution d’un dividende impor
ta n t venant confirmer fallacieusement la situation 
trompeuse révélée par le bilan, a été incontestablement 
une des causes qui ont déterminé les engagements do 
parties civiles, au même titre  que le bilan lui-même, et 
l’acte constitutif , tous deux entachés de faux...;

Par ces motifs, le Tribunal condamne solidairement...

Civ. B rux. (2 e ch.), 3 0  nov. 1 9 2 6 .
Prés. : M. S im o n . '— Plaid. : MM03 F e r r ie r  

c. L a m b b e tte .

(Beernaert c. Dumeunier.)

DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. — P ro p r ié t é
artistique. —  œ u v r e  a r t is t iq u e . —  co n tre
faço n . —  NOTION. —  OBJET PRODUISANT UNE 
IMPRESSION D’ENSEMBLE PAREILLE A CELLE QUI SE 
DÉGAGE D’UNE ŒUVRE ANTÉRIEURE. —  DÉLIT DE 
CONTREFAÇON. —  CONDITIONS EXIGÉES. —  QUASI- 
DÉLIT. —  RESPONSABILITÉ DU CONTREFACTEUR.

Do■: être considéré comme auteur d'une œuvre artistique, 
quiconque, cherchant à charmer les yeux par une 
combinaison de lignés et de couleurs, a imaginé une 
forme ou créé un dessin.

La protection légale s'étend à l'œuvre la plus modeste. 
Les tribunaux, dans l’appréciation du caractère 
artistique d’une œuvre, doivent uniquement tenir 
compte du bat poursuivi par l'auteur, indépendam
ment du résultat esthétique obtenu.

La contrefaçon n ’exige pas une reprodxiction servile: il 
y a contrefaçon, dès lors qu’une œuvre a été conçue et 
exécutée de manière à produire sur un œil non exercé 
ou non averti une impression d’ensemble pareille à 
celle qui se dégage d’une œuvre antérieure et, par 
conséquent, à faire attribuer aux deux objets une 
origine commune.

Hors le cas d’atteinte méchante et frauduleuse portée 
au droit de l’auteur, il n ’y a délit de contrefaçon que 
si le fait incriminé a été commis avec connaissance 
(art. 22 de la loi du 22 mars 1886).

Celui qui n’a pas agi avec connaissance peut cependant 
avoir commis une faute quasi délictuelle qui engage 
sa responsabilité.

Commet une faute quasi délictuelle, le fabricant de 
monuments funéraires qui, sans s’être renseigné au 
préalable, accepte et exécute la commande qui lui est 
transmise, alors qu’il aurait dû remarquer que le 
plan qui lui était fourni représentait une réplique 
d’œuvres placées dans un cimetière de Vagglomération 
et pouvant, à raison de leur caractère artistique, 
invoquer la protection de la loi du 22 mars 1886.

Attendu que l’action tend :
1° A faire dire que le défendeur a contrefait le 

monument funéraire do la famille Smits-Vieujait, dont 
le demandeur est l’auteur ;

2° A la réparation du préjudice matériel et moral 
infligé au demandeur par cette contrefaçon ;

3° A faire condamner le défendeur à enlever, sous- 
peine d’astrfinte, la  signature Dumeunier qui peut 
se trouver sur le monument contrefait ;

Attendu qu’à to rt le défendeur conteste au monu
ment, prétendu contrefait, tout caractère artistique 
et toute originalité, partan t, tout droit à la protection 
de la loi du 22 mars 1886 ;

Qu’en effet, dans l’esprit du législateur de 1886, 
doit être considéré comme auteur d ’une œuvre artis
tique, quiconque, cherchant à charmer les yeux par 
une combinaison de lignes et de couleurs, a imaginé 
une forme ou créé un dessin ;

A ttendu que la protection légale s’étend aux 
œuvres les plus modestes, l ’auteur se fût-il borné à 
poursuivre un but d ’ornementation ;

Attendu que les tribunaux n’ont donc pas à s’ériger 
en jurys d’art et à rechercher si l’œuvre contrefaite" 
émane d’une inspiration artistique élevée, s’adressant 
à l’esprit en même temps qu’aux yeux, mais simple-
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ment à tenir compte du but poursuivi indépendam
ment du résultat esthétique obtenu ;

Attendu que pour contester toute originalité au 
monument Smits-Vieujant, le défendeur se borne à 
prétendre que l’œuvre dont le demandeur se déclare 
l’auteur ne serait que la copie d’un sarcophage 
exécuté bien longtemps avant la guerre, par une 
usine bavaroise qui revendiquerait la propriété du 
dessin et la conception de ce monument ;

Attendu qu’à défaut de toute indication précise 
perm ettant de contrôler ces allégations vagues et 
incertaines, lo tribunal ne saurait avoir égard à ce 
moyen de défense ;

Attendu que tou t aussi vainement le défendeur 
soutient quo le monument qu’il a exécuté ne constitue 
pas une reproduction servile ni, conséquemment, une 
contrefaçon du monument Smits-Vieujant ;

Qu’on effet, il y a contrefaçon dès lors qu’une 
œuvre a été conçue et exécutée de manière à produire 
sur un œil non exercé ou non averti une impression 
d ’ensemble pareille à celle qui se dégage d ’une œuvre 
antérieure et, par conséquent, à faire attribuer aux 
deux objets uno origine commune ;

Attendu qu’il ressort des éléments de la cause que 
le monument exécuté par le défendeur reproduit le 
monument Smits-Vieujant dans son apparence géné
rale et dans la plupart de scs détails ; que les diffé
rences qui se remarquent entre les deux œuvres, 
notamment entre les stèles, n ’empêchent pas les 
monuments de produire une même impression d ’en
semble, circonstance qui doit nécessairement déter
miner chez le public la conviction que tous deux sont 
l’œuvre du même auteur ;

Attendu que s’il n ’est pas établi que le défendeur 
s’est rendu coupable du délit de contrefaçon pour 
avoir, en connaissance, commis le fait qui lui est 
reproché, encore n ’en est-il pas moins certain qu’il a 
commis une faute et engagé sa responsabilité pour 
avoir, sans s’être renseigné au préable, accepté et 
exécuté la commande de la famille Félicé, alors que, 
fabricant de monuments funéraires, il aurait dû 
remarquer que le plan fourni par la susdite famille 
représentait une réplique d’œuvres placées au cime
tière d’Ixelles et pouvant, à raison de leur caractère 
artistique, invoquer la protection de la loi du 22 mars 
1886 ;

Attendu qu’en l’absence de tout élément d’appré
ciation, le préjudice, tan t matériel que moral, infligé 
au demandeur par la faute du défendeur peut équita
blement être fixé à la somme de \ ,000 francs ;

Attendu que le demandeur a reconnu au cours des 
débats qu’aucune signature ne figure sur le monument 
contrefait ;

Attendu que le demandeur n ’est donc pas fondé 
dans le troisième chef de sa demande ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes ^conclusions autres, plus amples ou 
contraires, reçoit l’action et, faisant droit, la déclare 
fondée dans ses deux premiers chefs ;

En conséquence, condamne le défendeur à payer 
au demandeur la somme de 1,000 francs, en réparation 
du préjudice, tan t matériel que moral, résulté de la 
faute ci-dessus reprise ; rejette la demande quant au 
surplus ; condamne le défendeur aux intérêts judi
ciaires, ainsi qu’à tous les dépens.

Observations. — Il résultait des éléments de la 
cause :

1° Quo le plan du monument funéraire avait été 
fourni au défendeur par la famille dont émanait la 
commande ;

2° Que le défendeur avait transmis le plan à une 
usine bavaroise, qui avait exécuté le travail. Le rôle 
du défendeur consistait donc dans l’introduction sur 
le territoire belge, dans un but commercial, du monu
ment contrefait et dans l’exécution des travaux de 
placement. J . S.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

Civ. Seine, 2 3  janv. 1 9 2 5 .
(Société Navigazione Generale Italiana.) 

DROIT FISCAL. — Im pôt sur le  revenu. —
I .  AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL PAR L’AUG- 
MENTATION DE LA VALEUR NOMINALE DES ACTIONS.
—  PRÉLÈVEMENTS SUR LES RÉSERVES DISPONIBLES.
—  EXIGIBILITÉ DE LA TAXE.'— I I .  FUSION DE DEUX 
SOCIÉTÉS. —  ATTRIBUTIONS D’ACTIONS DE LA 
SOCIÉTÉ SUBSISTANTE AUX ACTIONNAIRES DE LA 
SOCIÉTÉ DISSOUTE. —  VALEUR EXCÉDANT LES 
APPORTS — TAXE EXIGIBLE. — III . SOCIÉTÉ ÉTRAN
GÈRE. —  MONTANT DES BÉNÉFICES DISTRIBUÉS. —  
VALEUR DES ACTIONS EN MONNAIE ÉTRANGÈRE.

I. Lorsqu'une société augmente son capital social par 
l'augmentation de la valeur nominale de ses actions au 
moyen d'un prélèvement sur les réserves disponibles, 
elle opère une distribution de bénéfices qui donne 
ouverture à l’impôt sur le revenu des valeurs mobi
lières. Il importe peu que cette augmentation rétablisse 
à son chiffre prim itif le capital social qui avait fait 
l’objet d'une réduction antérieure.

II. Lorsque deux sociétés fusionnent et que des actions 
de la société subsistante sont attribuées aux action
naires de la société dissoute pour une valeur excédant 
leurs apports sociaux, cet excédent doit être soumis à la 
taxe sur les revenus.
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III. S'il s’agit de titres qui conféraient aux actionnaires 
des droits exprimés en monnaie étrangère et qui sont 
remplacés par des litres libellés en la même monnaie, 
le montant des bénéfices distribués doit se déterminer 
d'après la monnaie étrangère, sauf à être converti 
ensuite en francs selon le change pour le calcul de 
l'impôt.

Attendu que les sociétés étrangères de navigation 
dénommées « Navigaziono Generale Italiana, Societa 
reunite Florio-Rubattino », d’une part, et « Lloyd 
Italiano Societa di Navigazione », d’autre part, dont les 
titres ne sont pas passibles des taxes globales, ont 
été assujetties à la taxe sur lo revenu, la première à 
compter du 20 novembre 1901, la seconde, à partir du 
1er janvier 1919, à raison des agences qu’elles avaient 
installées à Paris, et quo la quotité imposable de leur 
capital était fixée au moment des faits litigieux, par 
décisions ministérielles des 23 octobre 191G et 23 jan 
vier 1914 ;

Attendu que le consortium Savon Frères a été agréé 
comme représentant responsable de la première 
société, et la Banque de Paris et des Pays-Bas comme 
représentant responsable de la seconde ;

Attendu que, conformément à une délibération 
d’assemblée générale des actionnaires, en date du
10 septembre 1917, la Société Navigazione Generale 
Italiana a porté son capital social de 60 millions de 
lires à 100 millions de lires, fiar l’augmentation de la 
valeur nominale des actions qui, de 300 lires, est 
passée à 500, augmentation elle-même opérée à l ’aide 
d’un prélèvement exercé à concurrence de 8 millions
500,000 lires sur le fonds d’amortissement et de 
réserve, et de 31,500,000 lires sur les différentes 
réserves ;

Attendu que, postérieurement, une assemblée géné
rale extraordinaire de la même société, en date du 
26 mai 1918, a décidé la fusion de celle-ci avec la 
société Lloyd Italiano, dans les conditions suivantes : 

Incorporation à la Société Navigazione Generale 
de la Société Lloyd Italiano avec tout son actif et tout 
son passif, moyennant l’attribution aux actionnaires 
de cette dernière, contre consignation de deux de 
leurs actions, dont la valeur nominale n ’était que de 
200 lires entièrement versées, d’une action libérée 
de 500 lires de la société absorbante et d’une somme, 
de 16 lires en espèces ; que la société absorbante a 
alors pris le nom de Navigazione Generale Italiana, 
Societa reunite Florio Rubattino et Lloyd Italiano, et 
a augmenté à nouveau son capital social, lo 24 mai
1918, dans la mesure exigée par l’opération de fusion ;

Attendu que l’administration de l’enregistrement a 
estimé que constituaient des distributions de produits 
d ’actions passibles de la taxe sur le revenu :

1° Au profit des actionnaires de la Navigazione 
Generale Italiana, le prélèvement effectué sur les 
réserves pour réaliser l’augmentation du capital, 
décidée le 10 septembre 1917 ;

2° Au profit des actionnaires de la Société Lloyd 
Italiano, l’attribution à ceux-ci de valeurs en sus du 
montant de leurs actions. E t qu’en conséquence, 
l’administration a réclamé à la première société 
10,164 francs et à la deuxième 3,831 fr.06, indépendam
ment de deux amendes de 125 à 6,250 francs chacune, 
décimes compris, encourues pour défaut de payement 
des sommes ci-dessus, dans un délai de vingt jours, à 
compter des assemblées générales qui les ont rendues 
exigibles et dont les délibérations n ’ont pas été dépo
sées en temps utile ;

Attendu que le payement amiable n ’ayant pu être 
obtenu, l’administration a délivré une contrainte le
30 septembre 1919, qui a été signifiée le 5 janvier 1920, 
et lo 7 juin 1920 aux sociétés intéressées et à leurs 
représentants et que opposition contenant assignation 
devant le tribunal civil de la Seine a été formée à 
l’exécution de cette contrainte le 16 janvier 1920 et 
le 21 juin 1921 :

I. —• Sur l'augmentation du capital social de la Navi
gazione Generale Italiana :

Attendu que l’article 1er de la loi du 29 juin 1872 
assujettit à la taxe de 3 p. c. (5 p. c. au moment des 
faits litigieux) j

1° Les intérêts, dividendes et tous autres produits 
des actions de toute nature des sociétés commerciales 
ou civiles...; que la taxe sur le revenu attein t donc 
toutes les sommes distribuées aux ctionnaires à titre  
de bénéfices et que le bénéfice comprend tout ce qui, 
dans l’actif d’une société, excède les apports des asso
ciés, c’est-à-dire est constitué par la différence entre
lo capital social (apports des associés) et le fonds 
social (capital social augmenté de la plus-value des 
apports et de toutes les acquisitions faites par la 
société) ;

Attendu que, d’autre part, la distribution des béné
fices peut avoir lieu par le payement d’espèces, mais 
peut procéder également de toute résolution ou opéra
tion par l’effet de laquelle les bénéfices sont l’objet 
d’une appropriation individuelle de la part des associés ;

Attendu que ces principes sont unanimement con
sacrés par la jurisprudence ; que, notamment,'la Cour 
de cassation admet que les sommes prélevées sur les 
réserves pour être versées au capital social sont véri
tablement des bénéfices ayant fait l’objet d’une 
distribution, car ces sommes n ’étant plus dans la 
caisse sociale à la disposition absolue de la société et 
ayant revêtu un caractère statutaire qui les frappe 
d’indisponibilité relative à l’égard des tiers et des 
associés eux-mêmes, sont sorties de la caisse sociale et 
sont entrées dans lo patrimoine personnel de chaque
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associé qui, ensuite, a fait l ’abandon de sa part en 
faveur du capital social ;

Attendu que la Navigazione Generale Italiana et 
son représentant objectent qu’il ne s’agit pas, en 
l’espèce, d’une augmentation du capital social, puisque 
ce capital primitivement fixé à 100 millions de lires a 
été réduit, en 1913, à 60 millions de lires, puis a été 
rétabli, en 1917, à son chiffre prim itif; qu’ainsi, lo 
rétablissement de la valeur nominale des actions ne 
procédait en rien d’un accroissement de la valeur du 
fonds social, et ne correspondait pas à une augmen
tation de la valeur réelle des actions qui ne conféraient 
aucun droit nouveau à leurs propriétaires, et qu’en 
définitive, cette opération ne constitue qu’une simple 
modification des écritures sociales et non une distribu
tion de bénéfices ;

a is  a ttendu  que la jurisprudence admet que la 
réduction du capital social entraîne la disparition d’un 
certain nombre des actions primitives qui sont ainsi 
détruites, de telle sorte que la reconstitution du capital 
social au chiffre primitif de 100 millions de lires n!a 
pas rétabli les actionnaires dans l'exercice des droits 
momentanément suspendus., maïs a créé à leur profit 
des droits entièrement nouveaux ;

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu de décider 
que l ’opération du 10 septembre 1917 constitue bien 
une distribution de bénéfices passible de la taxe sur 
le revenu, et que la Navigazione Italiana doit être 
déboutée de ses conclusions sur ce point ;

II. — S u r la fusion des deux sociétés et l'attribution 
aux actionnaires du Lloyd Italiano de vvlevrs en sus du 
montant de leurs actions :

Attendu, to u t d’abord, que l’administration, à 
défaut d ’un marché permettant de fixer la valeur 
réelle des actions de la société absorbante, a pris la 
valeur nominale de l’action au moment de la distribu
tion, ce qui est logique et conforme à la jurisprudence ;

Attendu que pour faire échec à la demande de 
l’administration, le Lloyd Italiana et son représentant 
soutiennent qu’il faut tenir compte de la valeur de la 
lire par rapport au franc, tan t au moment de la consti
tution de la société absorbée qu’au moment de sa 
fusion avec la Navigazione Generale Italiana et qu’en 
fixant ainsi la valeur en francs des actions de la société 
absorbée, tan t au jour de sa constitution qu’au jour 
de la fusion, on arrive à ce résultat que la lire ayant 
baissé par rapport au franc, les actionnaires du Lloyd 
Italiano, loin de réaliser un bénéfice, subissent, au 
contraire, mie perte de 3,810,500 francs ;

Mais attendu qu’il s agit, en l’espèce, de titres qui 
conféraient aux porteurs des droits exprimés en mon
naie étrangère et qui sont remplacés par des titres 
libellés également en cette monnaie: que pour appré
cier si l ’opération envisagée a procuré aux porteurs 
des avantages, il est indispensable de leur appliquer 
successivement la même monnaie étrangère qui est 
la base des engagements des deux sociétés, eteela sans 
tenircom pte des fluctuations duchange ;

Qu’en résumé le calcul de la différence entre la 
valeur de l’action Lloyd Italiano au jour de la consti- 
tion de cette société et la valeur de l’action Naviga
zione Generale Italiana au jour de la fusion est une 
opération exclusivement italienne ; qu’au contraire, 
la perception de l’impôt est une opération exclusive
ment française ; que la première a lieu en lires, et que 
la seconde s’effectue en francs ; que les actionnaires du 
Lloyd Italiano ayant versé 20 millions de lires et 
recevant 25,800,000 lires, réalisent un bénéfice de
5,800,000 lires et qu’en traduisant cette somme en 
francs, selon le change au jour du fait générateur de 
l’impôt, l’administration a fait une juste application 
des principes du droit ;

Attendu, enfin, que l’affirmation que la taxe fût-elle 
due, ne pourrait être réclamée à la Navigazione 
Generale Italiana qui n’a pas ce droit à sa charge, est 
sans fondement, car la dite société est cessionnaire de 
l’actif et du passif do la société qu’elle a absorbés et, 
par conséquent, responsable des taxes mises à la 
charge de cette dernière ;

En ce qui concerne les amendes encourues :'
Attendu qu’il y a lieu de les fixer à 6,000 francs 

chacune ;
Par ces motifs...

Observations. — I. L’opération par laquelle une
société anonyme augmente son capital par la création 
d’actions nouvelles libérées au moyen de prélèvement 
sur les réserves disponibles et réparties entre les 
actionnaires conformément à leurs droits sociaux, 
fait passer immédiatement dans le patrimoine des 
actionnaires, sous la forme d’actions nouvelles dont 
ils ont la libre disposition, une partie de l ’excédent du 
fonds social sans aucun versement prélevé sur leurs 
fonds personnels ; elle constitue, en conséquence, une 
distribution de produits soumise à l ’impôt sur le 
revenu. — Voy. notamment Cass., 24 juill. 1911, 
28.429 J. ; 6 mars 1922, 31.547 J. — La règle doit être 
la même lorsque, comme au cas actuel, l’attribution 
des réserves aux actionnaires a iieu, non par la créa
tion de nouvelles actions, mais par l’augmentation de 
la valeur nominale des actions existantes ; le résultat 
n ’est pas différent, puisque le patrimoine personnel 
des actionnaires se trouve immédiatement accru de la 
somme dë‘bénéfices représentée par le supplément do 
valeur allouée aux actions. Toutefois, il y  a lieu de 
remarquer que, dans l’espèce, l’augmentation du 
capital social avait pour effet de rendre à ce capital 
son chiffre prim itif qui avait subi une réduction
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antérieure : or, d ’après la jurisprudence récente de la 
Cour de cassation (trois arrêts du 1er juillet 1925,
32.566 J.), il ne se produit pas, en pareille hypothèse, 
une distribution de produits, dès lors que l’apport des 
actionnaires n ’est pas dépassé ; il s’ensuit qu’à ce 
point de vue, le jugem ent que nous recueillons ne 
serait pas fondé, à moins que la réduction du capital 
social a it été la suite d’un remboursement partiel de 
cet apport.

II. — Il est de jurisprudence que si, on cas de 
fusion de deux sociétés, des actions nouvelles sont 
attribuées aux actionnaires de la société dissoute pour 
une valeur excédant les apports sociaux, cet excédent 
constitue un bénéfice dont la distribution ainsi effec
tuée donne ouverture à la taxe. — Cass., 13 mars 1895,
24.567 J .— Ce qui é ta it contesté devant le tribunal, 
c ’était, non ce principe, mais le mode de calcul de 
l ’excédent imposable. Comme les titres anciens et les 
titres nouveaux étaient libellés en monnaie étrangère, 
la société en cause soutenait qu’il fallait convertir 
cette monnaie en francs pour déterminer la valeur des 
actions au jour de la constitution et au jou r do la 
fusion. Le tribunal üé< ^ e . ■ vec raison, qu’il faut 
opérer sur la monnaie étrangèîe à ces deux dates et quo 
le bénéfice ressortant ainsi en monnaie étrangère soit 
seul à être converti en francs au cours du change pour 
la liquidation do l’impôt. — Journal de V enregistre
ment français, 1925, p. 500 et s.

Sur la même question, voir aussi Cass. fr., 6 mars 
1922, Recueil général des décisions administratives et 
judiciaires, année 1924, n° 16069, et note d ’observa
tions.

N E C R O L O G IE

M. A l e x a n d r e  KAIVERS

Alexandre Kaivers, référendaire au tribunal de 
commerce de Verviers, v ient de mourir.

Nommé greffier en 1902 et référendaire en 1911, il 
avait appartenu à notre Barreau pendant de nom
breuses années. Esprit délicat et affiné, juriste entendu 
et sûr de lui, il apporta à l ’examen des questions 
soumises au tribunal de commerce la précision de la 
pensée, la méthode et la discipline qui avaient fait de 
lui un avocat aussi écouté que scrupuleux.

Au cours de sa nouvelle carrière, il ne se désinté
ressa jam ais du culte et de l ’étude du Droit.

Sa Jurisprudence du tribunal de commerce de Verviers, 
qu’il continua après M. Douny, devenu conseiller à la 
Cour de cassation, et de M. Ubaghs, son prédécesseur, 
publiait régulièrement, de lui, des travaux de doctrine 
dans lesquels s’affirmaient chaque fois son indépen
dance et son esprit critique. Signalons, au hasard du 
souvenir, de remarquables études sur la contrepassa- 
tion des effets de commerce et sur les devoirs réci
proques du vendeur et de l ’acheteur.

Sa haute valeur juridique l’appela un beau jour
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à la présidence du tribunal d’appel de prud’hommes, 
à Liège. Là, également, son savoir, sa courtoisie ot sa 
largeur de vues eurent l’occasion de s’épanouir sans 
réserves.

On se souvient aussi que le Journal des Tribunaux 
reçut avec 'gratitude ses communications juridiques, 
inspirées do l’histoire. Ainsi, nous relevons dans notre 
cher périodique des 2, 9 et 16 mai derniers, le narré 
piquant d’un long procès intervenu, au X V IIIe siècle, 
entre deux marchands de laines de notre place, les 
citoyens Delmotte et Lonhienne. Le débat portait, 
c’est encore d ’actualité, sur le point de savoir si le 
payement du prix do 11 balles ségoviennes devait 
s’effectuer en monnaie du pays ou bien « en monnaie 
du pays sur la base de la valeur de la monnaie do 
Francc ».

Kaivers fu t aussi un artiste. Son pinceau célébra, 
non sans talent, plus d’un coin sauvage choisi par ses 
vagabonderies dans les montagnes et les landes de 
notre Haute Ardenne.

Mais le Journal des Tribunaux doit un hommage 
spécial de gratitude à celui qui n ’est plus. Depuis de 
nombreuses années, en effet, il fut un de ses deux 
collaborateurs, en ce qui concerne l’arrondissement do 
Verviers.

Alexandre Kaivers laissera dans tous les milieux 
où il a passé le souvenir d ’une belle intelligence et 
d’une conscience que jamais rien n ’a terni.

C’est un de nos bons juristes qui s’en va.

Alb e r t  B o n je a n , 

du Barreau de Verviers.

(CHRONIQUE J U D i e m i R E

L a  P a ss io n  
de D ian e  de G a n g es (1).

%
Il fu t question dans ce journal de « l’inavouable 

secret du lieutenant de la Roncière », par l’auteur du 
« Courrier de Lyon », Me Gaston Delayen, Tun des 
avocats les pluk distingués et actifs du Barreau de 
Paris. A ces pratiques contemporaines, il ajoute la 
clientèle discrète de quelques personnages légendaires 
et « malgré ses multiples occupations, jamais il ne 
montre cette agitation turbulente qu’affectent si vo
lontiers ces perpétuels affairés à ne rien faire. Il trouve 
le temps de tou t ».

Pour nombre de procès célèbres, dont nous avons 
entendu parler en termes frissonnants, il est heureux 
de voir un avocat former un dossier, instruire les faits, 
interroger les témoins des. archives et remplacer les 
fantasmes de la tradition par une vision saisissante de 
la réalité. Delayen plaide devant l ’Histoire et l’Opinion 
pour qu’une vérité apparaisse et demeure. Il ajoute à

(1) G aston  D e lay en , avocat à la Cour de Paris, La Pas
sion de la Marquise Diane de Ganges. Préface d’Emile de 
Saint-Auban. — Un volume in-16. Prix : 12 francs. — Perrin 
et Cie, édit., Paris.
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une science tranquille, l ’abandon d’une imagination 
qui se possède. Il ne serait plus possible do dissocier 
l’historien du psychologue, si des sources ne nous 
révélaient la probité des attributions. Une pensée 
vive coulée dans le style agréable permet d ’avancer 
que, dans son enfance, le chroniqueur a lu Dumas père 
et Balzac, pour se souvenir, à propos, de leur manière, 
en substituant à l’emportement des romantiques le 
coup d’œil précis des naturalistes.

Faut-il découvrir le sujet : Diane de Roussan, — 
mariée, dès avant la puberté, à ce marquis de Castel- 
lane que Louis XIV envoya commander les galères 
pour avoir plus à lui « la belle Provençale » — délaisse 
sa chère marquise de Sévigné, Versailles et lo soleil qui 
fait ardre sa vertu, pour épouser un triste marquis 
de Ganges. E t le menuet d ’amour tourne au drame : 
deux beaux-frères intéressés offrent à la belle lo choix 
d ’un trépas par le pojson, le fer ou le feu.

Nicolas Mignaid avait dépeint Diane sous les traits 
d ’une sainte. G. Delayen essaie à son tour ; il devient 
amoureux de son modèle et, au procès des assassins, 
devant le Parlement de Toulouse, on 1667,il conquiert, 
pour la partie civile, les sympathies du jury  et les 
applaudissements des lecteurs. P. P.

** *

Francis Delbeke, notre confrère d ’Anvers, vient 
d ’écrire un livre remarquable sur L'Action politique et 
sociale des Avocats au X V I I I e siècle. Leur part dans 
la préparation de la Révolution française. Nous publie
rons un compte-rendu de Charles Dumercy.

U n  h om m age de V e rv iers  
au  B â to n n ier  T heodor.

Les Verviétois se souviennent, avec émotion, de la 
noble figure qui leur apparut, un matin frileux de 
novembre, voilà six ans déjà, quelque part, là-haut, 
du côté de Francorchamps, dans un cadre merveilleux 
de forêts et de montagnes.

Ce jour-là, le Barreau belge commémorait la mémoire 
d ’Emile Laude, assassiné par les Allemands, à cette 
place même, dans les premiers jours d’août 1914.

Dominant toutes les autres, une voix s’éleva du 
groupe qui entourait le Mémorial de son cercle recueilli 
et fraternel. Cette voix grave, pathétique, parfois un 
peu sombre, prononça, avec une rare dignité, les éloges 
suprêmes. Mais, ce qui la rendait spécialement impres
sionnante, poignante et surtout symbolique, c’est 
qu’elle appartenait à un homme dont la fierté et la 
grandeur avaient marqué, d’un je t de lumière, les 
journées noires de l’occupation. -

Aussi, sentions-nous comme uu frisson nous glisser 
sur la peau, tandis que, devant nous, la silhouette du 
Grand Bâtonnier se dégageait, claire, sereine et han
tante, sur les massifs de sapins qui escaladent la cote, 
dans l’Est, tout là-bas...

Il nous reste de cette apparition un inoubliable 
souvenir.

E t ce souvenir s’est réveillé en nous, plus puissant 
que jamais, ces derniers jours, alors que le Barreau
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tout entier, aussi bien l’étranger quo le nôtre, saluait 
d’acclamations, comme on n ’en avait plus entendues,
10 toujours jeune Jubilaire en qui se sont incarnés la 
souffrance, la gloire et l’avenir de la Patrie.

A lb e r t  B o n je a n .

Du rôle du P ro cu reu r  g é n é r a l  
d a n s la  réd a ctio n  d e s  a r r ê ts .

Me Eugène Soudan, notre collaborateur, a bien 
voulu répondre comme suit à la question posée dans 
notre dernier numéro :

<< Chers Confrères,

» Voulez-vous me permettre de vous signaler quo le 
discours de M. le Procureur général Leclercq, auquel 
vous faites allusion dans le dernier numéro du journal, 
n ’a rien d ’insolite, et que le commentaire que vous 
réclamez est superflu, puisqu’il y a la loi.

» En matière de cassation, le ministère public a le 
droit d’assister à la délibération, lorsqu’elle n ’a pas 
lieu à l’instant et dans la salle même d ’audience, mais
11 n ’a pas voix délibérative. » — Arrêté du Prince- 
Souverain, contenant règlement organique de la pro
cédure en cassation, du 15 mars 1815, art. 39.

» Croyez, cher Confrère, à mes sentiments les meil-

*eu rs ' » E u g è n e  So u d a n . »

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Section de droit colonial et maritime.
La séance du jeudi 27 janvier sera consacrée à la 

discussion du rapport de Me Fontainas sur le régime 
fiscal des sociétés colonialesetauxsouhaitsàMeDeBoeck 
à l’occasion de son entréedans la magistrature coloniale,

A u v e s t ia ir e .
Jean Van dermeulen, le préposé du vestiaire et de 

bien des réjouissances confraternelles, offre en vente 
un beau portrait, par Lemaire, de notre Bâtonnier 
Theodor, que nous reproduisons dans notre supplé
ment.

In stitu t d es H a u te s  E tu d es  
de B e lg iq u e .

65 ,rue de la Concorde.

M. IIerm an Bumont, avocat à la Cour d’appel de Bru
xelles, fera, le jeudi, à 2 1/2 heures, à partir du jeudi 
20 janvier, une série de trois ou quatre leçons sur L a  
personnalité juridique et les biens de mainmorte.

B eau tés de l’éloquence ju d icia ire

— A ce moment, le futur de cujus n ’était pas encore 
mort.

— Ces cinq places doivent servir d ’habitation à 
huit personnes de sexe différent.

— On doit, sans cesse, gazer quand on n ’a pas une 
bonne conduite.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES 4 2 3 .7 5

VIENT DE PARAITRE

COMMENTAIRE PRATIQUE
DE LA

LOI SUR LES LOYERS
a v e c  la  ju r isp ru d en ce  

et le s  tra v a u x  p rép a ra to ires
PAR

R E N É  P A Y E N
Conseiller juridique au Ministère de la Justice,

Secrétaire de la Commission des loyers

G e o r g e s  VAN K E L E C O M
Juge de Paix de Vilvorde.

& R E N É  L U S T
Avocat.

In-8° d’au  m oins 1 6 8  pages. — P r ix  : 25 francs.
Envoi en province : 26 fr. 50 (y com pris port, taxe  

e t  emballage).

L ’accueil favorable qui a été réservé au Commentaire de 
la loi du 20 février 1923 nous a engagés, au moment où 
celle-ci va subir de profondes modifications, à demander 
à leurs auteurs d’expliquer, suivant la même méthode, le 
texte de la loi nouvelle qui doit entrer en vigueur le 
i er janvier 1927.

Les auteurs ont profité de l’application qui a été faite 
par les Cours et tribunaux de la loi de 1923 pour faire une 
large place à la jurisprudence.

La question si compliquée delà cliarge des contributions 
fera l’objet d’une étude approfondie.

Comme leur ouvrage antérieur, le Commentaire sera 
précédé d’une table très complète et d’un tableau m ettant 
en regard les lois abrogées et la loi nouvelle.

VIENT DE PARAITRE 

G U ID E  P R A T IQ U E
DE

l’Officier de l’Etat Civil
EN BELGIQUE

A. ROLAND
Premier Président de la Cour 

d’appel de Gand.

PAR

e t TH. W OUTERS
Avocat général à la Cour d’appel 

de Gand.

H U I T I È ME  É D I T I O N

revue et complétée par 

P. W OUTERS
Avocat général à la Cour d’appel 

de Bruxelles.

Un volume in-8° d ’environ 550 pages.
Le prix sera fixé sous peu.

La septième édition du « Guide Pratique de l’Officier de l’Etat 
Civil en Belgique» a été rapidem ent épuisée. Pour satisfaire à 
de nombreuses demandes, M. P. W outers, avocat général à la 
Cour d'appel de Bruxelles, publie une huitième édition de cet 
ouvrage, soigneusement revue et mise au courant de la législa
tion et de la jurisprudence.

VIENT DE PARAITRE

TRAITÉ
DES

PAR

C harles R E S T E A U
Avocat à la Cour de Cassation 

Docteur en Sciences politiques et administratives

D eu x ièm e E d itio n
R E V U E  E T  COM PLETEE

Un volume in-8° d’environ 400 pages 
PRIX : 35  FRANCS

Envoi en province : 37 francs (y  com pris port, taxe 
et em ballage).

Brus.. F. LarcieR-, 26-28, rue des Minimes



L e Jubilé Professionnel
DE

M . le Bâtonnier THEODOR

L
E B a r r e a u  se devait de célébrer, 

d ’une manière tou t à fait mémo
rable, le C in q u an ten a ire  Profes

sionnel d ’un de ses membres, qui, aux 
mérites d ’une carrière d ’Avocat, lumineuse 
d ’ordonnance et de loyauté, ajoutait en
core le privilège héroïque d ’avoir, en incar
nant l’Ordre devant l’occupation étran 
gère, ajouté à ses fastes historiques vin 
chapitre magnifiquement exemplaire.

Dès le 21 juin 1926, une décision du 
Conseil de l’Ordre posait le principe de 
cette célébration officielle et en arrêtait 
les grandes lignes. Un comité d ’organisa
tion était constitué, qui groupait, sous la 
Présidence de M. le Bâtonnier Léon Henne- 
bicq, les concours de MMes Ch. Dejongh, 
ancien Bâtonnier, Louis Le Roy, ancien 
Bâtonnier, Bigwood, Crokaert, Coppie- 
ters, Fuss, H. Leclercq et Van der Meeren, 
membres du Conseil de l’Ordre.

La Commission de la Conférence du 
Jeune Barreau fu t adjointe à ce Comité et 
aida au déroulement de la cérémonie du 
samedi 15 janvier 1927, dont le rythm e et 
l’am plitude seront désormais bien difficile
ment égalables.

Par les couloirs du « bel étage » de notre 
Palais, tous les corps constitués, en robe, 
Cour de cassation, Cour d ’appel, Cour 
militaire, Tribunal de première instance, 
Conseil de guerre, Tribunal de commerce, 
Barreau de Bruxelles et Barreaux de pro
vince, s’acheminèrent en cortège pour 
traverser en un défilé unique, le cabinet 
de M. le Premier Président de la Cour de 
cassation, saluant l’Hôte éminent de cette 
solennité, aux côtés duquel se sont arrêtés : 
MM. les Bâtonniers et anciens Bâtonniers, 
les Ministres, les Ambassadeurs, les Magis
tra ts  et représentants des Barreaux étran- 

. gers, etc...
Un peu avant 3 heures, les différents 

corps occupent leurs places dans cette 
salle des audiences solennelles de la Cour 
de cassation, dont le vaisseau immense va 
se révéler insuffisant pour contenir une 
foule vibrante.

La séance est présidée par Me Henne- 
bieq, Bâtonnier en exercice. Il a, à ses 
côtés : M. Goddyn, Premier Président à 
la Cour de cassation; M. Paul Hymany. 
Ministre de la Justice; M. Lescouvé, Pro
cureur général à la  Cour de cassation de 
France; M. t ’K int de Roodenbeke, Prési
dent du Sénat ; Me Aubépin, Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats à la Cour de Paris; 
M. Jaspar, Premier M inistre; M. Eugène 
Dreyfus, Premier Président à la Cour 
d ’appel de Paris ; M. Scherdlin, Procureur 
général à la Cour de Paris; M. Leclercq, 
Procureur général à la Cour de cassation de 
Belgique ; M. Eeckman, Premier Président 
à la Cour d ’appel de Bruxelles ; M. Servais,

Procureur général à la Cour d ’appel de 
Bruxelles ; M. Emile Vandervelde, Ministre 
des Affaires étrangères ; M. Baels, Ministre 
de l’Agriculture ; Me G. Leclercq, représen
tan t Me Duvivier, Bâtonnier de l’Ordre 
des Avocats à la Cour de cassation ; M. le 
Président de la Cour militaire ; M. Gilson, 
Président du  tribunal de première instance; 
M. Cornil. Procureur du roi ; M. Lambeau. 
Président du tribunal de commerce ; M. le 
Président du Conseil de guerre du Bra- 
bant ; M. Thoumsin, Référendaire du t r i 
bunal de commerce; M. le Juge de paix 
Descamps; MMes Mennesson, Chenu, 
Rousset, Fourcade, Salle et Henri Robert, 
Anciens Bâtonniers de l’Ordre des Avocats 
à la Cour de Paris ; Me Rupert, Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats à Luxembourg ; 
Me Gomez Trevijano, représentant le 
Barreau de M adrid; MMes Ch. Dejongh, 
Brunet, A. Braun, Janson, Le Roy, Renkin, 
anciens Bâtonniers ; MM. les Bâtonniers 
et Représentants des Barreaux de : 
Anvers., Liège, Gand, Tongres, Termonde,

Courtrai, Arlon, Verviers, Mons, Charleroi. 
Namur. Me Asou, Président de la Fédé
ration des Avocats de Belgique ; Me Carton 
de W iart, Ministre d ’E tat, ancien Prési
dent de la Fédération des Avocats de 
Belgique; Me Ch. Gheude, Rédacteur en 
chef du Journal des Tribunaux; Me Victor 
Stinghlamber, Président de la Commission 
de la Conférence française du Jeune 
Barreau de Bruxelles ; Me J. Borginon, 
Président de la Conférence flamande du 
Jeune Barreau de Bruxelles ; Me Joye, 
Secrétaire Général des « Amis du Palais » ; 
Me Max, Ministre d ’E ta t ; Me Lemonnier, 
vice-Président de la  Chambre ; Me Deseure, 
Secrétaire du Comité d’organisation et 
collaborateur de Me Theodor; Me Henri 
Leclercq, Secrétaire de l’Ordre.

Dans l’hémicycle on remarquait la pré
sence de : Son Excellence l’Ambassadeur 
d ’Espagne, M. le Marquis de Palacios 
y Fan, porteur d ’un message personnel de
S. M. Alphonse X III. Leurs Excellences : 
Sir George Graham, Ambassadeur de

Grande-Bretagne; Marquis Adatci, Am
bassadeur du Japon; Herbette, Ambas
sadeur de France ; Marquis Negretto 
Cambiaso, Ambassadeur d ’Italie ; Phillips, 
Ambassadeur des Etats-Unis ; Fernandès, 
Ambassadeur des Etats-Unis du Brésil.

Citons encore dans l’assistance : les 
fonctionnaires supérieurs du Ministère de 
la Justice ; M. Ch. Papeians de Morchoven, 
envoyé extraordinaire et ministre pléni
potentiaire ; Me Masson, ancien Ministre 
de la Justice ; le Baron de Trooz de War- 
din, secrétaire de S. M. la Reine ; M. Helbig, 
chef de cabinet du Ministre de l’Intérieur ; 
Me Achille R aux, secrétaire de l’Ordre 
des Avocats à  Paris durant la guerre ; 
MMes Mennesson fils et Crémieux, du 
Barreau de Paris ; le général Bernheim ; 
M. le Vicomte Van Iseghem, Président 
honoraire à  la Cour de cassation ; M. H au
tain, gouverneur honoraire à la Banque 
Nationale ; le sénateur Dubost ; le dessi
nateur Lemaire, etc...

Parm i les invités figurent au premier 
rang Mme Theodor et sa famille ; les 
familles de MMes Dejongh et Picard ; 
Mme la Marquise Palacios y Fan ; Mme Les
couvé; Mme Léon Hennebicq; Mme la 
Comtesse Carton de W iart ; Mme M. Jans- 
sens ; Mmo la Baronne de Trooz de W ardin ; 
Mme Stinglhamber ; Mme u .  Leclercq ; 
MUe Janson; etc...

A l’instant où Me Hennebicq ouvre la 
cérémonie par la lecture de télégrammes 
de félicitations ou d ’excuses, un grand 
silence s’établit.

L ’ombre précoce des crépuscules de 
janvier ménage déjà de saisissants clairs- 
obscurs... les candélabres créent des zones 
vivantes où les robes écarlates, la blan
cheur des fourrures et l’encre de chine des 
toges composent des harmonies adm ira
bles...

Après avoir donné connaissance de mes
sages de S. M. le Roi, de S. M. la Reine, 
de M. Poincaré, président du Conseil des 
Ministres de la République française; de 
M.Barthou, garde des sceaux ; deM .Briand, 
Ministre des Affaires étrangères de la 
République française; de M. le Premier 
Président à la Cour de cassation de France ; 
des présidents des Associations d ’Avocats 
de Londres, New-York, Rome ; /le s  P re
miers Présidents et Procureurs généraux 
des Cours d ’appel de Gand et de Liège, 
Me Hennebicq prie Me Henri Robert, 
Bâtonnier de la guerre, en France ; Me Bru- 
net, ancien Bâtonnier ; Me Henri Leclercq, 
Secrétaire de l’Ordre; et Me Victor Sting- 
lhamber, d ’introduire le Jubilaire.

E t c’est une ovation, frémissante et en
thousiaste, qui salue l’entrée de Me Theodor, 
étonnant de verdeur, de simplicité.

Le Jubilaire prend place au siège habi
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tuel des orateurs aux séances solennelles 
<le la Cour de cassation et Me Hennebicq 
le salue et le congratule, au nom du 
Barreau tou t entier.

Puis, c’est l’audition d ’une Adresse, où 
des centaines d ’avocats ont apposé leur 
signature et qui, dans le style magnifique 
de M. le Bâtonnier, condense toute la 
signification d ’unGeste et toute laNoblesse 
de Celui auquel il est destiné.

M. Paul Hymans, Ministre de la Justice, 
prend ensuite la parole, au nom du Gou
vernement. Il célèbre les valeurs profes
sionnelles, l’exemple de patriotism e et 
J’ûcfcivitif politioue de Me Theodor.

Lorsqu’il nous apprend ^ue le Gouver
nement, s’associant à l’hommage rendu 
aujourd’hui, octroie à Me Theodor le 
Grand-Cordon de l’Ordre de la Couronne, 
de nouveaux applaudissements éclatent.

Us se reproduisent d ’ailleurs aussi nour
ris lorsque Me Hennebicq prie M° Aubépin, 
Bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la Cour 
de Paris, de se faire l’interprète des B ar
reaux de France.

E t, vraiment, il fau t qu’on souligne tou t 
particulièrement ce geste, d ’une élégance 
incomparable, par quoi la France est 
venue apporter l’hommage de son adm ira
tion et l’expression de cette amitié qui ne 
réside, pour elle, point uniquement dans 
des formules ou des discours... Sait-on que 
la veille encore Me Fourcade plaidait à la 
Cour de Lyon et qu’après près de treize 
heures de chemin de fer il débarquait à 
Bruxelles, samedi à midi...? Sait-on que 
Me Mennesson, plus qu’octogénaire, n ’a 
point hésité, ainsi que tous ses collègues, 
anciens Bâtonniers, à accomplir ce dépla
cement presque périlleux en raison de son 
âge vénérable.

A joutant encore au tribu t que consti
tuen t ces présences d ’élite, le Gouverne
ment français a bien voulu élever Me Theo
dor à la dignité de Grand-officier de la 
Légion d ’H onneur, en même tem ps, 
qu’honorant le Barreau belge tou t entier, 
il conférait la rosette à Me Léon H en
nebicq.

Témoignages précieux et justem ent mé
rités, mais apportés avec une coquette
rie et un charme dont tous nous avons 
éprouvé la délicatesse.

Me Asou, Président de la Fédération 
des Avocats, eut des accents très émus 
pour offrir au Jubilaire l’expression des 
sentiments unanimes de notre corporation.

Après lui, Me Deseure, au nom des colla
borateurs de Me Theodor, rappela en 
termes excellents quelques épisodes m ar
quants d ’une carrière dont l’ascension 
s’est toujours poursuivie vers un idéal qui 
devait s’épanouir aux cimes de l’héroïsme 
de la guerre.

M® Hennebicq alors prit la parole et ce 
furent des minutes choisies dans une 
atmosphère déjà si précieuse. Avec des 
mots dont la beauté grave fit passer sur 
l’auditoire des ondes d ’absolue sérénité, 
Me Hennebicq dégagea tous les symboles 
de cette fête.

Quel admirable éloge ! Quelle philoso
phie apaisante dans ce discours où l’ora
teur, de plain-pied, avec un sujet sublime, 
loin de le desservir, parvint à le dominer, 
à rendre éternelle et universelle la leçon 
de tragique moral qui se dégage d ’une vie 
aussi mémorable que celle de Me Theodor.

Enfin, Me Victor Stinglhamber, au  nom 
de la Conférence du Jeune Barreau, 
exprima la reconnaissance des Jeunes, en 
face de l’exemple que leur donne l’Image 
du Bâtonnier de la guerre. Il le remercia 
aussi de cette donation récente qui per
m ettra de couronner dans l’avenir les 
meilleurs travaux  consacrés à cette His
toire du B arreau belge dont Me Theodor 
demeurera l’un des plus saisissants acteurs.

La réponse de Me Theodor correspondit 
à ce qu’il fallait attendre de sa proverbiale 
simplicité et de son inaltérable verdeur...
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R ejetant sur l’Ordre tou t le bénéfice et 
tou t le mérite de cette cérémonie, il eut, 
pour péroraison, cet aveu de vitalité pro
fessionnelle adm irable : « E t m aintenant, 
c’est fini,., je regagne la barre et je vais 
plaider... »

La nuit complète m aintenant était ve
nue, encerclant l’auditoire de ses écrans 
d ’ombre..., la silhouette du Jubilaire, ache
van t son discours, se détachait, inscrite 
lumineusement, avec ce profil jeune, ce 
masque d ’intelligence ouverte et d ’une 
cordialité si franche...

Il y eut dans les applaudissements qui 
saluèrent ses derniers mots, des accents 
d ’apothéose et cette fierté de tous qui 
participaient dans leur conscience à la 
sensation d ’acclamer ainsi un Homme et 
un Symbole..., tous deux inoubliables 
parce qu’ils ont pu, légitimement, se sentir 
grands comme l’histoire.

** *

A l’issue de cette cérémonie, un thé, 
offert par M. le Bâtonnier Theodor, réunit 
dans les salons de l’hôtel Wiltchers, avenue 
Louise, les personnalités éminentes ainsi 
que de très nombreux amis du Jubilaire, 
et la p lupart des membres du Barreau et 
de la M agistrature conviés à cette récep
tion, qu ’agrém entait une partie de concert.

U n Geste

Le m atin du samedi, 15 février, M. le 
Bâtonnier Theodor, par une pensée de 
pieuse délicatesse, avait fait déposer une 
splendide gerbe au mémorial érigé au 
souvenir des avocats morts au champ 
d ’honneur.

L’hommage 
des Souverains belges

Voici le tex te  des télégrammes adressés 
par S. M. le Roi et par S. M. la Reine, à 
Me Theodor, a l’occasion de son jubilé 
professionnel :

La Reine et moi tenons à nous associer 
chaleureusement à tous ceux qui rendent 
hommage à la vaillante attitude et aux senti
ments d'ardent patriotisme dont vous avez 
donné un mémorable exemple pendant Voc
cupation.

ALBERT.

Un second télégramme, expédié de Paris, 
par la Reine, était ainsi conçu :

De tout cœur, je m'associe à la célébration 
d'un cinquantenaire qui honoi'e le Barreau. 
Je vous envoie mes vives et affectueuses 
félicitations.

ELISABETH.

Discours prononcé
par

M . le M inistre  de la Justice

Messieurs,
Chers et honorés Confrères,

Je viens, au nom du gouvernement, saluer le 
Bâtonnier Theodor. Je joins mon hommage à tous 
ceux qui célèbrent aujourd’hui l’accomplissement 
d ’une si longue étape de vie professionnelle, par
courue avec honneur, d ’un pas régulier, dans les heures 
paisibles du labeur quotidien, et tout à  coup, d ’une
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allure intrépide, avec des gestes de bravoure et des 
paroles magnifiques, dans des moments extraordinaires 
et tragiques, où l’individu cesse d’être lui-même pour 
devenir un symbole, où le devoir professionnel s’érige 
à la hauteur d’une vertu civique.

Dans le lourd silence gonflé de colère que l’occupa
tion étrangère faisait peser sur le peuple belge, une 
voix pouvait s’élever pour affirmer devant l’usurpa
tion et la violence, les imprescriptibles revendications 
du Droit, c’était la voix du Barreau.

Au Bâtonnier Theodor revint la tâche redoutable 
et superbe de la faire retentir. Au nom du Barreau, il 
écrivit et parla. Il défendit les prérogatives et l’indé
pendance de l’Ordre. 11 attaqua les décrets qui insti
tuaient des juridictions d ’exception. E t l ’on ne saurait 
relire ses lettres et ses plaidoiries sans en admirer les 
fermes accents, la dignité du style, la noblesse de 
l’inspiration. Il y a dans ces altières protestations du 
juriste et du patriote, de l’avocat et du citoyen, dans 
ces affirmations d ’inébranlable loyalisme, des élans de 
l’âme, des vibrations profondes de la conscience qui 
émeuvent et enorgueillissent. Ce furent des temps 
prodigieux de souffrance et de grandeur. La beauté 
du sacrifice en fait de loin presque oublier les douleurs 1

Pour le Barreau que le Bâtonnier Theodor incarna 
pendant la première période de l’occupation, l’ère 
vécue de résistance impavide et de combat sans 
reproche demeurera un âge inoubliable de gloire.

Jamais, les événements ne portèrent la mission de 
l’avocat à de telles altitudes. Elle apparut à la fois 
comme le refuge de la liberté, comme l’armure de la 
conscience publique.

« Placé par la loi aux côtés de la magistrature pour 
réaliser avec elle l’œuvre commune de la justice, 
protégé par des traditions séculaires, écrit le Bâton
nier, le Barreau ne connaît ni la tutelle, ni le contrôle 
d’aucun pouvoir politique... Toucher à cette institu--  
tion serait toucher à la justice elle-même, c’est-à-dire 
à ce qui constitue le suprême rempart de notre vie 
nationale. »

Au baron von Bissing il adresse ces mots martelés :
« La libre défense, le courage du tout oser mis au 
service de l’infortune, de la justice et du droit, est l’une 
des grandes conquêtes de notre histoire intérieure ; elle 
est la pierre d ’assise de la liberté individuelle. »

E t il ajoute, et sur quel diapason : « Parmi les forces 
morales, en existe-t-il une qui soit supérieure à la 
Justice? Celle-ci les domine toutes. Ancienne comme 
l’humanité, éternelle comme le besoin des hommes et 
des peuples d’être et de se sentir protégés, elle est à la 
base de toute civilisation. L’art et la science sont ses 
tributaires. Les religions vivent et prospèrent à son 
ombre. N’est-elle pas une religion elle-même? »

Enfin, comment ne pas rappeler, parmi les der
nières paroles qu’il prononça devant les juges belges, 
avant de devoir dépouiller la robe pour prendre le 
chemin de l’exil, celles-ci, où perce un cri de splendide 
abnégation : « Tout poste peut devenir un poste de 
combat. Plus les responsabilités sont proches et le 
danger imminent, plus on se doit de ne pas déserter. 
L’honneur l’exige. L ’intérêt public le commande... 
Il y a de la joie pour les âmes viriles à braver les diffi
cultés et les périls. Que si sur la route que nous ont 
tracée notre conscience et notre devoir, l ’obstacle 
vient à surgir, on le brise, ou on se fait briser'par lui ! »

C’était le 9 avril 1915. Quelques mois plus tard, il 
paya de sa liberté l’irréductible esprit d ’indépendance 
dont il avait été, tou t entier, l'image et l ’interprète

Il fut arrêté le 1er septembre, mis au secret, puis 
déporté et interné dans les camps impériaux.

Il avait, en moins d ’un an, fait assez pour fixer dans 
l’histoire, en phrases lapidaires et en actes péremp- 
toires, le rôle du Barreau belge dans la guerre et l ’in
vasion.

Il laissa derrière lui la cohorte d’avocats résolus qui 
l’avaient entouré et fortifié de leurs avis, les Hanssens, 
les Jaspar, les Botson, et Me Botson, porté à la place 
qu’il occupait, poursuivit sa tâche, sans défaillance et 
jusqu’au bout.

L ’heure vint au début de l’ultime année de l’occupa
tion, où l’activité judiciaire, dernier reflet de la vie 
intérieure, s’éteignit.

Une trahison, dont le souvenir, qu’on ne saurait 
encore effacer, pèse sur nos âmes, fut l’occasion de la 
crise finale.

Un brutal outrage à la Magistrature, l ’arrestation 
des quatre présidents de la Cour d ’appel, coupable 
d ’avoir ordonné la poursuite des traîtres, suscitent une 
suprême protestation de la Cour de cassation, répétée 
aussitôt à tous les degrés de l’ordre des juridictions. 
Les avocats s’unissent aux juges, en s’imposant 
désormais la m utité pour loi. Le pouvoir judiciaire, 
organe de la souveraineté nationale, suspend son 

• œuvre. Le règne de l’arbitraire s’étale insolemment. 
Il ne durera que quelques mois. La victoire est proche, 
et, avec elle, la résurrection du Droit.

Messieurs, c’est pour honorer le Bâtonnier de la 
guerre que tan t de hauts magistrats et d’avocats, fiers 
de leur Ordre et de son histoire, se sont réunis aujour
d ’hui autour de Me Theodor. C’est pour honorer en lui 
la Belgique et son Barreau que d’illustres représentants 
de la Magistrature et du Barreau de France, que je 
salue et remercie, se sont joints à eux, témoignant 
ainsi d ’une solidarité morale qui prolonge, dans une 
heure de réjouissance et de commémoration, la rude 
solidarité des armes.

80
Mais l’homme ne disparaît pas sous l’apparat de 

l’office public. E t le cérémonial oratoire de cette 
imposante assemblée n ’interdit pas de découvrir sous 
la robe austère mêlée à de si retentissants conflits, la 
personne intime et simple, ses qualités et ses inclina
tions qui se déployèrent dans les travaux de la vie 
ordinaire et moyenne, sans faste et sans tapage, mais 
révélèrent toujours un cœur chaleureux, une pensée 
loyale et sincère, une dignité discrète, un attachement 
instinctif et constant aux grands intérêts du pays.

M® Theodor a été, il était encore, il n ’y a guère 
longtemps, un homme politique, dont la physio
nomie se relevait d ’un trait original. Il fut, à lui seul, 
tout un parti, dont le nom : parti indépendant, 
répondait bien à la nuance de son esprit. Il siégea 
à la Chambre, presque isolé, mais il est de ceux qui ne 
redoutent pas la solitude. Une délicate sensibilité reli
gieuse le faisait parfois pencher à droite. Dans les 
questions touchant la réorganisation de l’armée, il se 
rapprpchait de la gauche.

Après la guerre, il accepta, dans des circonstances 
difficiles, de participer à l’exercice du pouvoir. Il 
dirigea pendant un court laps de temps le départe
ment dont j ’ai la charge. E t dans un même hommage 
je  confonds l’avocat et l’ancien ministre de la justice, 
mon noble prédécesseur.

Il put, par une initiative généreuse, où reparaît le 
culte de la libre défense, marquer son bref passage au 
gouvernement. Dans une circulaire du 3 juin 1925, il 
tin t à préciser lo rôle du président des assises, dans 
l’interrogatoire de l’accusé. « Il importe au prestige 
de la justice, disait-il, comme au légitime intérêt de 
l’accusé, que le président ne révèle dans cet acte 
important et délicat de ses fonctions d’autre souci 
que d ’aider sans partialité ni passion à la manifes
tation de la vérité, et qu’il évite scrupuleusement 
jusqu’à l ’apparence de se faire l’auxiliaire du ministère 
public. »

C’est, je  crois, le dernier acte officiel du grand 
Confrère dont nous fêtons ici le cinquantième anni
versaire professionnel.

Il a plu au Boi, s’associant à cette manifestation, 
de conférer à M. le Bâtonnier Theodor, en reconnais
sance de ses éminents services, le Grand Cordon de 
l’Ordre de la Couronne.

D iscours prononcé
par

M e Aubépin
Bâtonnier du Barreau de Paris.

Messieurs,

A l’invitation du Barreau de Bruxelles, le Barreau 
de Paris répond aujourd’hui dans un irrésistible 
élan de son cœur ami. Vous fêtez l’un des meilleurs 
parmi les vôtres : à l’allégresse de votre famille pro
fessionnelle vous avez souhaité affectueusement que 
nous prenions une large part. Merci.

Les liens qui unissent nos deux pays sont anciens, purs 
et forts : combien se sont-ils purifiés encore et fortifiés 
dans les heures d’angoisses, de douleurs et de gloire 
que nous avons partagées. C’es.t dans ces heures 
d ’épreuve, Monsieur le Bâtonnier Theodor, que vous 
avez donné votre mesure. A l’instant où nous sommes, 
il les faut évoquer

Je sais bien que c’est une tâche quelque peu ingrate : 
la guerre est loin déjà — en éveiller le souvenir, c’est 
fixer les regards sur des images infiniment tristes, 
douloureuses et souvent atroces : de ces images, 
quatre interminables années ont saturé le monde. Le 
monde a une soif ardente de paix : il la veut étancher ; 
qu’il se garde de tremper ses lèvres à la source de 
l’illusion.

Ne décourageons pas ceux qui ont foi dans une 
humanité meilleure : s’il est vrai que la concorde 
doive régner sur notre vieille Europe, réjouissons-nous 
et secondons, à la place où le destin nous a fixés, les 
efforts des chefs qui nous conduisent vers un idéal de 
bonté. E t suivons ces chefs, mais non pas en incon
scients, bercés par un rêve plein de périls, non, en 
hommes, c’est-à-dire comme des êtres que les réalités 
n ’effraient pas, parce qu’ils ont coutume de les regarder 
en face.

Gardons-nous d’abord, si nous voulons que l’avenir 
ne déçoive pas — d’oublier le passé. Sachons, s’il le 
faut, dans l’intérêt supérieur du monde, pardonner 

-à  ceux qui nous ont offensés — mais dans l’intérêt 
da la Justice, ne les confondons pas avec ceux qui nous 
ont fidèlement aimés, courageusement aidés, qui ont 
mis loyalement leur main dans la nôtre et dont nous 
avons senti le cœur battre à l’unisson de notre cœur.

Sachons aussi, avant que, de la mémoire, ne se 
soient effacés les jours écoulés, dégager les leçons qui 
en émergent.

Or, vous avez, Messieurs, donné au monde une 
grande et inoubliable leçon, vous avez mis l’honneur 
à sa vraie place : la première.

Dans une de ses rêveries, où il voit si clairement le 
sens des choses, le Prince Hamlet dit : « Etre réelle-
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ment grand ce n ’est pas guerroyer sans grand sujet, 
mais chercher grandement querelle pour un fétu, 
quand l’honneur est au jeu. »

Vous n ’avez cherché querelle à personne, mais vous 
avez guerroyé avec une décision tranchante, puis avec 
une persévérance inlassable, parce que l’honneur 
était au jeu.

E t que l’honneur reçût la moindre atteinte, nul 
de vous ne l’a souffert, qu’il fût leRoi, Prince de l’Eglise, 
Bourgmostre ou Bâtonnier.

Si, pour cela, le monde doit une reconnaissance 
étemelle à la Belgique, tous les Barreaux du monde 
doivent la même reconnaissance au Barreau de 
Bruxelles et au Bâtonnier Theodor.

C’est parce qu’il défendait la cause de l’honneur, au 
prix de sa liberté même, que sa parole a retenti sur la 
terre entière.

Au gouverneur von Sandt, qui prétendait que les 
avocats chargés de défendre les intérêts de sujets alle
mands trahissaient leur mission, et qui menaçait le 
Barreau do mesures do rigueur, Léon Theodor répon
dait par une lettre qui est, en quelques lignes, l’Evan
gile même du Barreau :

« Ce sera l’étemel honneur du Barreau belge, 
dit-il, e t sa raison d’être, de n ’obéir dans l’exercice de 
sa haute mission qu’à sa conscience, de penser et 
d’agir sans haine et sans crainte ; de demeurer, quoi qu’il 
qu’il puisse advenir, sans peur et sans reproche. »

E t les principes qu’il invoquait, e t les règles qu’il 
rappelait, il les invoquait e t les rappelait en pleine 
possession d’une sérénité si haute qu’il pouvait écrire : 
« Placé à la tête du Barreau de la tapitale belge par 
la confiance de mes confrères, je manquerais à mes 
premiers devoirs si je  ne revendiquais pas, les voyant 
menacées, nos prérogatives, contre un pouvoir étranger, 
avec la même respectueuse liberté que je le ferais si je 
me trouvais en face d’un ministre belge. »

Auprès du Gouverneur von Bissing, qui a forcé le 
cabinet d’un confrère, il proteste en rappelant le 
respect dû au secret professionnel, sauvegarde des 
citoyens, premier article du Code de l’honneur des 
avocats.

Dans ces lettres, comme dans les plaidoiries qu’il 
prononce alors, il s’abstient des violences qui sont le 
langage de la passion, il s’exprime avec la fermeté et 
le courage qui sont le langage de la raison et de l’hon
neur. Il sait bien où la fierté de ses paroles et de ses 
actes le conduira : qu’importe. Peut:on hésiter quand, 
comme dit Shakespeare, l ’honneur est au jeu.

Il a été déporté, il a souffert, mais quand il est revenu 
il a pu vous dire : « Le dépôt sacré que vous m ’aviez 
confié, je  le rapporte in tac t; vous m ’aviez remis en 
garde votre Honneur. Le voici. »

Monsieur le Bâtonnier Theodor, vous avez été irn 
grand citoyen, un grand Bâtonnier, et je puis dire quo 
nous tous qui sommes, à l’occasion du cinquantenaire 
de votre inscription, réunis autour de vous, nous avons 
le sentiment que, en vous apportant notre hommage, 
nous célébrons aujourd’hui la fête de l’Honneur.

Discours prononcé
par

M c A sou
Président de la Fédération des Avocats.

Mes chers Confrères,

La Fédération^des Avocats Belges est heureuse 
d’apporter son tribut d’hommages et de félicitations 
au Bâtonnier Theodor, au confrère illustre et si parti
culièrement sympathique que nous fêtons aujourd’hui.

Il y a toujours, même quand il s’agit des plus ' 
modestes de nos confrères, quelque chose de profon
dément émouvant dans la célébration d’un cinquan
tenaire professionnel. C’est l’évocation d’une vie 
entière de soins, de soucis, de travail, consacrée à 
l’exercice de notre rude profession, c’est-à-dire à la 
lutte pour le droit et pour la vérité ; c’est le rappel d ’un 
demi-siècle durant lequel un des nôtres s’est attaché 
scrupuleusement aux traditions qui font l’honneur de 
notre Ordre, cultivant ses vertus essentielles de déli
catesse, de désintéressement, de confraternité, demeu
rant ainsi pendant cinquante années le bon et fidèle 
ouvrier du Droit e t de la Justice.

Mais quelle ampleur prend pareille solennité quand 
elle s’adresse à un avocat éminent qui, par son talent, 
sa vaillance, sa fermeté, a jeté tan t d’éclat sur le 
Barreau dont il a été, dans les circonstances les plus 
tragiques, la vivante et noble incarnation.

Car Me Theodor n ’est pas seulement pour nous 
le confrère soigneux, correct, aimable et souriant, 
d ’uno loyauté légendaire, au cœur passionné et 
enthousiaste ; ce n ’est pas seulement l ’ancien Président 
de la Fédération des Avocats qui, durant deux années, 
dirigea ses travaux et ses assemblées avec tan t de tact 
et de distinction ; ce n ’est pas seulement l’homme 
politique, que nous avons connu à la Chambre des 
représentants, aussi estimé de ses adversaires qu8 de 
ses ajnis, menant le bon combat, bien des années avant
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la catastrophe de 1914, pour le service personnel, 
pour la réorganisation de l’armée, pour toutes les 
questions où pouvaient s’affirmer ses aspirations 
généreuses ; c’est surtout, et par-dessus tout, le Bâton
nier do la guerre, celui à qui il fut donné de person
nifier un jour tout le Barreau, refusant fièrement de 
transiger sur des questions d’honneur et de conscience, 
se dressant en face de la violence et de la tyrannie, ne 
perm ettant pas, suivant la for.te expression de Me Car
ton de W iart, au crime de s’appeler le Droit.

Ce n ’est pas un mince sujet de fierté pour l’Ordre 
des Avocats que de constater, après les années terribles 
que nous avons traversées de 1914 à 1918, combien le 
Barreau s’est distingué dans l’émulation patriotique 
qui animait alors tous les Belges, et comme il a mon
tré quels caractères savait former une profession qui 
porte dans ses moelles l’esprit d’indépendance et la 
résistance à l’injustice.

Faut-il rappeler les enrôlements volontaires de tan t 
et tan t de confrères, dont beaucoup hélas sont tombés 
au champ d’honneur? Faut-il rappeler les croisades 
entreprises au loin pour faire retentir dans le monde

entier la protestation de la Belgique héroïque et 
martyre?

Faut-il rappeler que parmi les grands citoyens qui, 
au prix de leur liberté et des pires traitements, affir
mèrent la légitimité de la résistance à la violation de la 
foi jurée et à l ’oppression, des noms d’avocats brillent 
au premier rang, tels les Max, les Magnette, les Masson, 
les Lemonnier, les Jacqmain, les Halot, les Franck, 
les Allard, les Wibaut, les Dulait, les Hoyois, les 
Paillot, les Schramme, les Gillon, les Michaëlis, les 
Guillaume, et ta n t d’autres encore?

Faut-il rappeler combien, le jour où le Bâtonnier 
de Bruxelles, Me Theodor, se trouva amené à reven
diquer contre la tyrannie étrangère les prérogatives 
de notre Ordre, à protester contre les abus, à stigma
tiser la Force terrassant le Droit, avec quelle noblesse, 
quelle fierté, quelle hauteur de vues il sut traduire 
la pensée collective du Barreau belge tout entier et 
malgré son âge, malgré les périls qui l ’environnaient, 
s’offrir en holocauste à un ennemi dont il ne devait 
que trop prévoir la vengeance?

Celle-ci ne lui fit pas défaut. Par sa détention au 
camp de Gütersloh, Me Theodor a prouvé que chez lui 
aussi deux choses étaient au-dessus des atteintes de 
l’infamie allemande : le courage et l’honneur.

Je  me trouvais à Paris lorsque Me Theodor, dont 
la santé était gravement altérée, put, enfin, échapper 
à ses geôliers #t rentrer en France. J ’ai assisté à la
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réception qui lui fut faite au Palais de justice de Paris, 
par le Barreau français, dont nous n ’oublierons 
jamais le fraternel accueil. Ce fut une émouvante et 
lumineuse apothéose, dont lo souvenir demeure 
ineffaçable. La seule ombre était l ’état de dépression 
dont la détention et l’exil avaient mis la trace cruelle 
sur les traits de celui qui nous était rendu : mais la 
flamme intérieure brûlait toujours, et elle eut bientôt 
fait de ranimer la généreuse vitalité de son énergique 
nature.

E t aujourd’hui, mon cher Theodor, malgré les 
quelques printemps qui, depuis lors, se sont encore 
ajoutés aux autres, nous sommes heureux do vous 
retrouver, plus solide au poste que jamais, toujours 
réchauffé de cette flamme d’idéal et de cette ardeur 
enthousiaste dont la sève vous communique une 
impérissable jeunesse, et nimbé par surcroît de la 
glorieuse auréole que vous avez si bien méritée.

C’est pourquoi la Fédération des Avocats Belges 
vous honore et vous salue en ce jour de fête, avec une 
joie et une sincérité qui n ’ont d’égale que la profonde 
affoction qu’elle vous porte.

Discours prononcé
par

M e Deseure

Monsieur le Bâtonnier Theodor,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Les collaborateurs de M. le Bâtonnier Theodor, dont 
j ’ai l’honneur d’être l’interprète, sont heureux de lui 
présenter leurs félicitations respectueuses et leurs vœux 
ardents.

Qu’il daigne — couvert de gloire et plus encore de 
jeunesse — les agréer.

Une touchante pensée du Comité d’organisation 
permet à ses disciples de lui exprimer leur reconnais
sance, devant une des plus belles assemblées, qui se 
soient réunies dans ce Temple de la Justice.

Il a été, avec sa nature d’élite, le serviteur magni
fique du Devoir, dans toute son austérité et aussi dans 
toute sa Beauté.

Il a trouvé, dans sa délicate sensibilité, dans sa per
sonnalité, splendide et familière, des trésors de bonté, 
qui l’ont empêché de faire de la peine, qui lui ont permis 
de consoler des douleurs et de s’associer à des joies.
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Au Palais, il n’a pas suivi la voie la plus facile. Sans 
ménager son autorité et son crédit, sans se soucier de 
ses intérêts, il n ’a pas hésité à donner l’appui de sa 
parole — et je  dirai aussi l’appui de sa personnalité — 
aux humbles et aux déshérités.

Il a eu le courage de défendre des causes, qu’il avait 
jugées légitimes, mais qui n’étaient pas sympathiques.
Il l’a fait avec une ardeur, une conviction et une force 
de persuasion, qui lui ont valu de beaux succès.

La législation nouvelle d’après guerre a mis en péril 
bien des têtes. Elle a aussi mis en discussion des intérêts 
importants Le Bâtonnier Theodor ne s’est pas incliné 
devant les passions implacables d’une opinion publique 
égarée. La Justice a bien souvent écouté son appel.

Je  sais la réserve avec laquelle je  dois parler, dans 
cette cérémonie, de la vie pOilvique de M. Theodor 
Aussi me bornerai-je à indiquer une de ses interven
tions à la Chambre, celle qui a  réalisé, dans des cir
constances tragiques, l’union des partis.

Une réforme électorale était ardemment réclamée^ 
Le gouvernement dépose un projet, qui ne donne pas 
satisfaction aux promoteurs du mouvement. Des dé
putés protestent. La population s’émeut. La troupe et 
la gendarmerie, chargées d’assurer l ’ordre à Bruxelles, 
n ’y parviennent qu’avec peine. Le Procureur du Roi 
se tient en permanence au Palais de la Nation, où le 
sort du pays va être discuté. Sera-ce la paix? Sera-ce 
la révolution?

Un député se lève. Il fait appel au patriotisme de 
tous. La Chambre l’acclame. L’agitation cesse comme 
par miracle. Lo pays échappe à une crise dangereuses 

Le député, c’était M. Theodor.
1914 arrive. Notre neutralité est violée. Le pays est 

envahi. Les forts de Liège, créés à l’initiative du roi 
Léopold II, défendus par l’héroïsme des jeunes gens, 
appelés à cet honneur par la dernière loi, que le grand 
monarque avait sanctionnée et promulguée, sur 
l ’humble couchette, où il attendait la mort, arrêtent, 
pendant quelques jours, la ruée foudroyante de l’en
nemi.

La capitale est occupée. Le Palais de Justice est 
transformé en caserne.

L ’ennemi veut plus. Il désire ajouter sa domination 
morale à sa domination matérielle. Il tente de faire 
accepter sa tutelle. Il sonde le Bâtonnier, notre illustre 
jubilaire. Celui-ci repousse, avec mépris, toutes les 
suggestions.

L ’occupant espère être plus heureux, en bouleversant 
notre législation nationale et en brisant nos institutions 
judiciaires.

Un duel implacable s’engage. Les passes en sont 
marquées, par les réclamations vindicatives du gou
verneur civil allemand en Belgique et les réponses, 
fermes et fi ères, de celui, auquel nous apportons aujour
d ’hui le tribut de notre admiration.

Ce n ’est pas le moment d’analyser cette correspon
dance. Je me bornerai à dire qu’elle forme, avec les 
plaidoiries, prononcées par M. le Bâtonnier Theodor, 
contre la légalité de certains arrêtés allemands, le Code 
du Patriote e t aussi le Code des Règles professionnelles 
de l’Avocat. C’est une œuvre courageuse, forgée dans 
l’action et dans la bataille. Imprimée clandestinement, 
elle a donné aux populations de la Belgique le réconfort 
et la consolation, pendant la grande épreuve. Sa noto
riété a franchi les frontières. L’étranger y a vu le tra 
vail d’une grande personnalité.

La dernière des lettres, celle qui protestait contre 
des perquisitions dans le cabinet d’un avocat, pour y 
découvrir des papiers confidentiels, a entraîné l’arres
tation et l’envoi en captivité.

La détention eut lieu à Gütersloh. I l  y avait des 
camps, où l’on était moins mal. L’ennemi se garda d’y 
placer son prisonnier, dont il voulait anéantir la vail
lance et le courage. Ce fut peine perdue.

La victime, loin de se laisser abattre, s’ingénie à 
consoler les personnes, qu’elle devine plus malheu
reuses encore.

Elle prêche le courage et la confiance à sa famille. 
Elle adresse aussi une lettre au Barreau de Bruxelles, 

en lui faisant entrevoir l’aurore de la libération et de 
la restauration de la Belgique.

Elle ne s’intéresse qu’aux autres. Elle ne se plaint pas. 
Elle désire donner l’impression que son Calvaire se 
passe dans un Eden.

Au mois d’octobre 19Ï6, un matin, très tôt, quelques 
personnes se trouvent réunies, sur un des quais de la 
gare de Lyon, à Paris.

C’est le grand Bâtonnier de la guerre, M® Henri 
Robert — qui voudra bien me permettre de le saluer
— accompagné des membres du Conseil de l’Ordre.

Ils apportent au Bâtonnier Theodor leurs souhaits 
de bienvenue. Ils sont heureux de ce que sa santé s’est 
améliorée. Ils le remercient de bien vouloir assister à  
la cérémonie, en l’honneur des cent vingt-quatre avo
cats, tombés glorieusement pour la Patrie.

« Votre présence », lui a dit, au Palais de Justice, 
» l’éminent Bâtonnier Henri Robert, « au milieu de tous 
» vos confrères, est une des rares joies, que nous ayons 
» eues depuis deux années. »

En 1923, une douzaine de membres de la police 
allemande ont à répondre, devant la Cour militaire 
belge d’Aix-la-Chapelle, de l’assassinat d ’un jeune 
officier de notre armée. Le rôle de leur défenseur sera 
écrasant.

M . le Bâtonnier L éon T H E O D O R  

en captivité à G ütersloh .
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Le gouvernement de Berlin s’intéresse aux accusés. 
Une seule personne peut, à son avis, se charger utile
ment de la tâche. Si, d ’une part, elle no doit pas avoir 
de sympathies excessives pour l’Allemagne, elle a, 
d’autre part, donné des preuves éclatantes d’affection 
à la Belgique.

Mais acceptera-t-elle?
Un délégué du gouvernement allemand se présente 

chez le Bâtonnier Theodor. Il lui demande son con
cours.

L’avocat no se dérobera pas. Mais il pose comme 
condition, qu ’il soit commis d'office par le Bâtonnier 
en exercice.

On entend, dans une atmosphère de sérénité, le 
rapport, les témoi"" experts, les accusés, la partie 
civile, l’auditeur général et la défense.

L’arrêt est rendu Tout est Uni. Non.
La Cour se lève. Elle remercie le Bâtonnier Theodor 

de la collaboration, qu’il a bien voulu apporter à 
l’œuvre de la Justice.

L’audience est levée.
Le Bâtonnier s’approche de Me Heuse, conseil de la 

partie civile et lui dit :
« Voulez-vous avoir la bonté de prier votre chère 

» maman de choisir les plus belles /leurs? Je les por- 
» terai demain sur la tombe du malheureux officier. »

Discours prononcé
par

M e L éon  H ennebicq
Bâtonnier.

Ni en 1913, quand j ’étais, au Conseil de l’Ordre, 
votre secrétaire, ni pendant la guerre, quand un heu
reux hasard me mêla à la foule qui acclamait votre 
nom, ni même à l’heure de mon accession au Bâton- 
nat, je n ’avais pensé que, parmi les joies de cette 
charge, je compterais l’honneur de vous apporter ici 
l'hommage du Barreau tout entier.

Qui eût pu croire, en effet, à vous voir si alerte, si 
vaillant, si jeune, que vous étiez à la veille de compter 
cinquante années de Palais.

E t pourtant il en est ainsi. Né en 1853, vous avez été 
admis au stage le 15 novembre 1876 ; membre du Con
seil de l’Ordre de 1899 à 1902, vous avez été élu Bâton
nier en 1913.

En vous choisissant alors pour la plus haute charge, 
nous entendions cortes reconnaître l’ensemble de vos 
mérites, mais, plus quo vos talents, ce qui nous avait 
séduit c’était, dans tous les actes de votre vie, judi
ciaire ou politique, leur commune allure, attitude indi
visible, qui, en toute occasion, trempée de désintéres
sement et de loyauté, affirmait cette vertu cardinale, 
que nous prisons par-dessus tout : l’indépendance.

Mais si visible avait-elle pu être déjà dans la sérénité 
de la Paix, comme elle allait s’accuser aux heures 
rouges de la Guerre !

Pour rappeler aujourd’hui l’héroïque ferveur avec 
laquelle vous avez maintenu, dressée au-dessus du 
destin contraire, cette âpre vertu d’indépendance, je 
m’excuse de n ’en pouvoir rapporter les détails avec 
les yeux fidèles du spectateur.

Je regrette de n ’avoir pas été, comme les autres 
membres du Conseil de l ’Ordre, à vos côtés pour y par
tager vos risques et admirer votre vertu.

J ’étais de l’autre côté des lignes, pour un devoir 
tout aussi impérieux, et si je ne peux rapporter de vous 
que des impressions lointaines, comme elles furent 
vives et profondes !

Certes, au retour, dans la mémoire de vos pairs, et 
dans les documents qui en demeurent, j ’ai pu suivre 
votre action si ferme, si résolue et si persévérante.

Leur détail était superflu. Le monde entier savait 
comment, en face d’un ennemi qui, en méconnaissance 
volontaire de tou t droit, tentait d’imposer les empiéte
ments de sa force, un avocat, Mc Max, notre bourg
mestre, et enfin le chef de l’Ordre, surent lui opposer 
leur foi dans la Justice.

Toute occasion vous fut propice ; reproche fait à un 
confrère par un plaideur allemand, absence de publi
cation des arrêtés de l’occupant, décrets de l’ennemi 
dénoncés pour illégalité, perquisitions dans des cabinets 
d’avocat, vous n ’avez laissé passer aucun abus. Grâce 
à vous, partout l’envahisseur se heurtait à la Justice 
comme à son remords.

E t quand, trahissant enfin son dépit et sa colère, il 
eut recours, pour faire taire cette voix vengeresse, à la 
\iolence et à l’exil, combien vous sûtes affirmer la bien
faisante et réparatrice vérité que rien n ’est conquis si 
on n ’a pas conquis les âmes 1

A peine, en effet, étiez-vous captif, qu’un autre 
Bâtonnier, Botson, dont nous pleurons la perte, repre
nan t votre place, avec la même conscience et la même 
fermeté, continua, jusqu’au jour de la victoire et de 
la libération, d’opposer une ténacité décuplée par votre 
héroïque exemple.

E t avec lui, avec vous, tout le Barreau et tous les 
Barreaux.
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Comme vous l’avez magnifiquement exprimé dans la 
lettre que vous adressiez au Bâtonnier Botson, le 
15 décembre 1915, du camp de Gtitersloh. Vous disiez : 
« 1915. Année d’épreuves et de combats, année de 
gloire. Ah ! que le Barreau s’est bien montré ! Quelle 
vaillance chez les anciens, quelle ardeur chez les jeunes, 
quelle noble fierté chez tous ! Quelle magnifique una
nimité de tous les Barreaux du Pays. Pas une défail
lance. Une âmo. Un cœur. Tous unis dans un sentiment 
d’indestructible solidarité professionnelle et nationale. 
Un même souffle les animant, un même tourbillon les 
em portant sans leur laisser le temps de réfléchir aux 
conséquences possibles de leur levée de boucliers. Ceux 
qui ont vécu ces heures en garderont lo souvenir. Ils 
n ’y penseront pas sans émotion, ni sans un légitime 
orguoil. »

Cette vaillance, cette ardeur devaient culminer, 
en février 1918, quand la Cour d ’appel et la Cour de 
cassation, étroitement unies au Barreau dans l’élan 
unanime d ’une protestation commune, firent présager, 
par la poussée des forces morales, l’élan proche, décisif 
et unanime, lui aussi, de nos armées.

Au souvenir de telles heures se mêlent, et l’affec
tueuse admiration pour celui qui, dans les souffrances 
physiques et morales de sa prison, trouvait pour attiser 
notre foi de tels accents, et aussi la reconnaissance à 
ceux qui en adouciront les instants et procurèrent enfin 
sa libération.

Que les représentants des Etats amis, alliés ou 
neutres, qui s’y employèrent, reçoivent ici l ’expression 
de notre gratitudj, ot tout particulièrement l’ambas
sadeur de S.M. le Roi d’Espagne. Que nos amis italiens 
qui, enthousiastement, fêtèrent à sa sortie notre cher 
Bâtonnier, en soient ici publiquement remerciés !

Mais que dire de ce que fit, en cette occasion, la 
France hospitalière ! La haute magistrature française 
d’abord, qui lui fut si affectueusement bienveillante, 
alors — et qui l’est encore aujourd’hui — et enfin ce 
grand Barreau de Paris, qui soulagea tan t d’infortunes 
confraternelles avec une si admirable délicatesse, dont 
le grand Bâtonnier de la guerre, Henri Robert, fut 
pour tous, et notre cher Jubilaire surtout, à la fois un 
protecteur et un frère, et dont l’indéfectible et gran
dissante amitié est attestée une fois de plus ici par la 
présence du Chef de l’Ordre entouré de tous ses 
éminents Bâtonniers !

En quelques mots et pour conclure, tentons main
tenant de préciser, sous l’un ou l’autre de ses aspects, 
la signification do cette assemblée.

Tout d’abord, ce qui fait la valeur de ces souvenirs 
et de leur commémoration, c’est qu’ils n'évoquent 
pas un passé mort, mais un passé vivant.

Est-ce que nous ne sentons pas que la cérémonie 
d’aujourd’hui ne porte en elle nul fardeau de regret 
ou de mélancolie ; qu’elle est au contraire ardente et 
joyeuse, et que, comme vous-même, mon cher Jubi
laire, toujours jeune, elle est tournée tout entièrevers 
l ’Avenir et la Jeunesse.

Nous sentons si profondément que la guerre n ’est 
pas finie; qu’elle no le sera, en quelque sorte jamais, 
parce que la vie des hommes et des peuples est faite 
do constantes épreuves, toujours renouvelées et contre 
lesquelles il faudra, demain comme hier, des âmes 
durement trempées, et, à l’exemple de la vôtre, des 
âmes d’Avocat.

Notre Jeune Barreau va parler tout à l’heure.
De toutes les générations ici présentes, il doit avoir, 

en effet, le dernier mot. Cette jeunesse qui espère 
porter notre honneur plus haut que nous ne l’avons 
porté, son Président va vous le dire, vous l ’avez insti
tuée votre héritière. N’êtes-vous pas pour nous tous 
une leçon vivante un modèle de courage professionnel 
et civique à égaler?

Mais comment? Vous l’avez dit dans cette lettre 
que j ’ai citée.

Parlant de l’homme qui a pratiqué avec ferveur 
pendant de longues années les enseignements de notre 
magnifique profession, vous ajoutiez : « Son corps peut 
souffrir, sa fortune sombrer, sa clientèle aller à l’aban
don, son âme, forgée sur l’enclume du devoir quo
tidien, défie le destin ». Vous en êtes le vivant exemple : 
oui, la pratique des vertus professionnelles élève les 
âmes, trempe les caractères et fait des hom m es .

Mais l’exemple peut s’élargir. Dans uno solennité 
comme celle-ci,on doit sortir de la Profession d ’Avocat 
et tourner ses regards vers tous les membres de la 
famille judiciaire, ici présents et en corps.

Tous ont participé au loyalisme dont vous êtes le 
symbole parfait et ils ont avec vous la même foi. Tous, 
Magistrats et Avocats, sont entraînés à faire passer, 
cliaque jour, avant les calculs privés, le bien public, 
avant leur propre intérêt, l’intérêt des autres et enfin 
à mettre la Justice par-dessus tout.

Si vous les voyez tous ici, c’est qu’un exemple 
comme le vôtre les réconforte et les exalte. Pourquoi? 
Parce que vous n ’avez jamais douté. Aux heures où, 
devant les pires menaces de la Force, l’idéal de toutes 
nos vies était en danger, vous avez, et nous tous, 
après vous, victorieusement défendu la Justice contre 
la Force ; à l’histoire et au monde, vous avez montré, 
vérité pour laquelle Magistrature et Barreau sont 
indissolublement unis, que la violence ne passe point 
le seuil de ce Palais, et que, dans ce pays d ’Occident, 
comme en d ’autres, c’est la Force de la Justice qui est 
la plus forte.
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Un dernier mot, mon cher Jubilaire.
Oui, en cette heure exceptionnelle, il n ’y aura pour 

vous nulle mélancolie.
Souvent la vieillesse chagrine sème les regrets. Les 

années se fanent et avec elles tombent l’Amour, les 
Richesses, ot même les Amitiés. Il vient une heure 
oblique à la fin du jour où les lumières de fête s’étei- 
gnent une à une.

Mais seuls en ressentent l’amertume les cœurs 
vulgaires qui mirent tout leur orgueil en ces joies 
périssables. D’autres âmes, d’exception, savent au 
contraire que si les biens extérieurs se dessèchent, les 
horizons intérieurs s’animent et s’éclairent. Tout nous 
quitte, mais une âme bien trempée est un compagnon 
qui ne nous abandonne jamais. Chaque renoncement 
à une vanité la fait mieux trempée et rayonnante. La 
nuit vient. Mais les étoiles s’allument.

Heureux trois fois ceux dont le diamant n ’a pu 
être entamé par aucune force, qui entrent comme 
vous, vivants dans leur légonde et dont on ne voit 
désormais, malgré leur corps toujours jeune, que leur 
âme de lumière, joyeuse, et déjà immortelle !

Discours prononcé
par

M e Victor Stinglhamber
Président de la Conférence du Jeune Barreau.

M onsieur le Bâtonnier,

Le Jeune Barreau se devait d’élever la voix en cette 
cérémonie qui est plus que la célébration du jubilé 
professionnel d’un éminent confrère.

Elle doit être l’occasion d’exprimer les sentiments 
des jeunes à l’un des meilleurs d ’entre eux, et de lui 
dire toute leur reconnaissance et toute leur fierté pour 
le noble exemple qu’il leur a donné.

Elle doit leur permettre aussi de glorifier en lui les 
vertus dont furent animés ceux qui, pendant la grande 
guerre, sacrifiant au même idéal, accoururent se ranger 
sous les plis du même drapeau.

C’est une fête de la jeunesse.
N’en n ’avez-vous pas, Monsieur le Bâtonnier, non 

seulement toute la belle verdeur physique, mais aussi 
tout l’enthousiasme, toute l’ardeur, toute la générosité 
et toute la crânerie.

N’ost-ce pas elle qui, faisant fi de tout raisonnement 
et de tout calcul, vous inspirait cette fière réponse à 
l’officier allemand qui vous demandait compte d ’un 
avis dont le pouvoir occupant avait pris ombrage, et 
que vous aviez cru devoir donner, comme Bâtonnier, 
à un confrère :

« Je ne vous donnerai aucune explication, disiez- 
» vous, je suis indépendant dans l’exercice de mes 
» fonctions, je ne dois compte à personne de ce que je 
» fais comme Bâtonnier. »

Quelle noble fierté dans ces paroles et combien vous 
dominiez alors, de toute votre grandeur morale, l’arro
gance de la force. Mais aussi quelle imprudence et 
quelle provocation !

Le lendemain vous étiez arrêté et quelques jours 
plus tard déporté en Allemagne.

N’est-ce pas aussi l’enthousiasme d’une âme jeune 
qui inspirait cette admirable lettre adressée par vous, 
le 15 décembre 1915, du fond de votre captivité de 
Gûtersloh, à M. le Bâtonnier Botson.

Elle serait à citer tout entière, mais je  n ’y cueille 
que quelques pensées qui m’ont particulièrement 
frappé, parce qu’elles nous livrent le secret de votre 
fierté.

Après avoir dépeint avec simplicité et sans acri
monie ce qu’était votre vie au camp de Gûtersloh, 
vous définissiez ainsi votre captivité :

« C’est la prison sans la solitude, c’est ce qu’il y a 
» pour moi de plus dur. C’est, pour un intellectuel, le 
» couperet de la guillotine. Mieux vaudrait la cellule. »

Mais aussitôt vous vous redressiez :
« Le confort, les vanités de la vie, son clinquant ne 

» pèsent pas une once, mis en balance, avec ces impon- 
» dérables, commencement et fin de la vie d’avocat : 
» Le Devoir et l ’Honneur. »

Ah ! les belles pensées, la richesse de vie intérieure, 
la jeunesse d’âme qui vous faisaient trouver en vous- 
même, au milieu du dénûment le plus complet, le 
vrai trésor qu’i ln ’était au pouvoir de personne de vous 
ravir.

N’est-ce pas là la véritable vie, n ’est-ce pas le jardin 
perpétuellement fleuri, éternellement ouvert à nos 
émerveillements et, qu’hélas ! tan t d ’aveugles ne 
découvrent jamais.

Soyez remercié, Monsieur le Bâtonnier, pour nous 
avoir ainsi ouvert le chemin de l’étemelle jeunesse.

Mais c’est aussi la fête de ceux qui, en ces jours, 
prirent les armes pour répondre à l’appel de la Patrie 
et de la liberté, et dont votre admirable exemple a tan t 
contribué à fortifier les cœurs.

Jeune Barreau triom phant d’aujourd’hui, Jeune 
Barreau militant et souffrant d’alors, tous vous sont

88

redevables de votre geste d’immortelle jeunesse et do 
liberté.

C’était la liberté qui lui prêtait son jeune visage.
Elle est la jeunesse et la fleur de l ’humanité qui se 

renouvelle.
Voilà pourquoi votre geste est entré dans l’histoire, 

ce mémorial des grandes actions des hommes inspirées 
p a r la  passion do la liberté.

E t voici que, dans ce recul des temps, il me semble 
voir votre défi se confondre avec irn autre, beaucoup 
plus ancien, mais aussi indomptable et levé pour la 
même liberté contre les mêmes abus par le porte- 
parole du premier Barreau.

C’était à Athènes, en 338 avant notre ère. M. Clé- 
menceau a rappelé ces choses...

A l’heure où, déjà, la partie était perdue... le soir, 
un homme arrive qui annonce la prise d ’Elatée... Toute 
la ville est pleine de trouble. Les prytanes se rassem
blent en tumulte.

La soumission ou la résistance? On hésite. Philippe 
est si puissant.

Le héraut demande, selon la loi, qui veut parler 
pour la patrie?

« Il fallait un homme, s’écrie Démosthène, l’homme 
» que demandait la patrie, c’était moi. Je me levai et 
» je dis : « Philippe, roi de Macédoine, au mépris des 
» serments et de tout ce que les Grecs révèrent, a violé 
» nos traités, il a pris des villes sur lesquelles il n ’avait 
» aucun droit », et j ’excitai en vous la magnanimité 
» et les grandes résolutions. J ’ai fait penser la Répu- 
» blique avec élévation. »

Qui veut parler pour la Patrie? ..
Or, c’était l’heure où la partio pouvait sembler 

perdue.
Un homme arrive qui annonce que notre droit n ’a 

plus qu’à s'incliner devant la force. Tout le pays est 
plein de trouble. La soumission ou la résistance.

L’empereur est si puissant, tan t de ruines et do 
deuils se sont accumulés.

E t le peuple demande qui veut parler pour la Patrie?
Il fallait un homme, il s’en lève plusieurs. L’un 

d’eux; ce fut vous et vous dites : « La force l’a emporté 
» sur le droit, mais les traditions de l’Ordre sont restées 
» intactes. Comme l’héroïque Belgique elle-même, le 
» Barreau sortira grandi de l’épreuve ; seul son chef a 
» mordu la poussière, mais le drapeau n ’a pas cessé 
» de flotter. »

Jeune Barreau d ’aujourd’hui, Jeune Barreau d ’au
trefois, tous vous sont redevables de votre geste.

Il nous a marqué notre rôle et notre œuvre, com
ment, selon vos propres paroles, « dans son ambiance, 
» se développent les facteurs moraux qui font les âmes 
» supérieures : la dignité, le courage, le désintéresse- 
» ment, les nobles fiertés, le culte de l’idéal, les hautes 
» aspirations humanitaires et nationales », et comment 
il demeure l’école où se forment les hommes qui veulent 
parler pour la patrie.

Il me reste à m ’acquitter, Monsieur le Bâtonnier, 
d’une douce obligation. Celle de vous remercier de 
votre générosité et du précieux témoignage d’estime 
dont vous venez de faire preuve envers la Conférence 
du Jeune Barreau, en l’instituant gardienne du prix 
fondé par vous, à l’occasion de votre jubilé profes
sionnel et destiné à couronner la meilleure étude sur 
l’histoire du Barreau.

Ce prix,nous le garderons précieusement ; il sera non 
seulement un précieux stimulant pour les jeunes 
avocats qui tenteront de faire revivre les grandes 

"époques du Barreau belge, mais encore il contribuera 
à rendre toujours vivant parmi les jeunes le nom d’un 
grand confrère, dont la noble attitude pendant la 
guerre a illustré d’une gloire très pure le Barreau et 
le Pays tou t entiers.

Discours prononcé
par

M . le Bâtonnier T heodor

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Ma première parole, dans cette séance inoubliable, 
ira à S. M. le Roi Alphonse X III, à qui je dois ma 
libération. Je suis heureux de Lui renouveler, à cette 
tribune, l ’expression respectueuse de ma profonde 
reconnaissance. En chargeant Son Excellence le Mar
quis de Palacios, par mission spéciale, de le représep ter 
à cette cérémonie, l’Auguste Souverain ajoute au 
bienfait rendu une attention délicate qui en double le 
prix et une valeur morale qui en fera une des grandes 
fiertés de ma vie. Je me dois d’associer à ces remercie
ments l’illustre avocat de Paris, le Grand Bâtonnier 
de la guerre, Me Henri Robert, l ’incomparable ami 
qui intercéda auprès du Roi, se faisant l’interprète de 
ses confrères de France et des Etats-Unis.

Je  sais gré à Messieurs les Ambassadeurs des pays
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alliés de souligner par leur présence la haute portée 
morale de cette manifestation.

Je remercie le Gouvernement, dont Monsieur le 
Ministre de la Justice a été le magnifique interprète.

A vous, Messieurs les hauts magistrats de France, 
et à vous, Messieurs les Bâtonniers de Paris, toute ma 
gratitude. Votre présence à cette cérémonie lui donne 
un éclat incomparable. Vous connaissez mieux que 
personne votre splendide passé. En venant parmi nous, 
officiellement et en robe, vous nous prêtez un peu de 
votre gloire, si pure, si universellement admirée et 
vous ajoutez une page, l’mie des plus belles, à nos 
annales judiciaires et à nos fastes nationaux. Monsieur 
le Bâtonnier Aubépin a caractérisé, en termes élevés, 
la cérémonie : c’est la fête de l’Honneur, a-t-il dit. 
Ce mot, tombé des lèvres du chef de l ’Ordre du grand 
Barreau de Paris, rend un son si pur qu’il semble 
ajouter encore à la beauté de la chose.

Je vous remercie, Messieurs les Magistrats de Bel
gique. Vous avez tenu à vous associer à cette fête du 
Barreau. Des liens d’affectueuse estime n ’ont cessé 
d’unir la magistrature et les avocats. Vous voulez les 
resserrer encore. Nous aussi, nous nous faisons une 
joie de nous sentir plus près de vous pour réaliser notre 
commun idéal et accomplir ensemble la belle tâche 
qui nous est dévolue.

Je vous remercie, mes chers Confrères. Vous avez 
pris l’initiative de cette fête. Vous l ’avez voulu belle. 
Vous avez confié l’expression de vos sentiments à 
notre grand Bâtonnier, Me Léon Hennebicq. Vous ne 
pouviez avoir interprète plus noble et plus éloquent. 
Me Léon Hennebicq restera pour nous tous la pure 
incarnation de notre profession ; il est le continuateur 
et l’héritier de la pensée du Maître: Edmond Picard.

A vous, mon cher Asou, mon cher Deseure, mon 
cher Stinglhamber, merci.

Mon souvenir ému aussi à l’avocat distingué qui 
a guidé mes premiers pas, dont les méthodes rigides 
eurent la plus heureuse influence sur le jeune s ta 
giaire au tempéram ent un peu rêveur et sauvage : 
Me Pierre Wenseleers. Que son fils et son petit-fils 
reçoivent cet hommage pieux d’un cœur fidèle.

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

J ’ai, dit-on, cinquante années de Barreau. J ’ai failli 
en douter. Je ne me sens aucune lassitude et je  n ’ai 
abandonné aucune de mes illusions. J ’ai gardé à 
l’Ordre, auquel j ’ai l’honneur d’appartenir, une fidélité 
fervente. Je suis resté un croyant du Droit, comme aux 
beaux jours de ma jeunesse. A ce Barreau, au milieu 
duquel j ’ai vécu, où je  n ’ai rencontré que des sym
pathies, je  veux dire en raccourci ce qu’un demi-siècle 
de pratique professionnelle m ’a enseigné.

Avocat dans l’âme, j ’aime ma profession. Plus on 
gravit la pente ardue qui monte vers les hautes cimes 
de son magnifique idéal, plus on découvre de raisons 
de l’aimer. Il n ’est pas un besoin de l’âme qui n ’y 
trouve son alim ent. A la curiosité inquiète de l’esprit 
il ouvre les plus larges horizons.

Le Barreau est une école sans rivale pour développer 
la personnalité humaine et la préparer aux grandes 
tâches. Il n ’en est pas qui donne davantage à l’homme 
le sens élevé de ses droits et de ses devoirs.

L’avocat vit d’indépendance et de liberté. Mais nul 
ne subit une discipline plus sévère. Elle l’enveloppe 
d’un réseau de forcesmoralesimpérieusesetinfiexibles. 
Elle crée un état d’âme où tou t est probité, délicatesse 
ethonneur.LeBâtonnier,àquis’ouvrentlesconsciences, 
sait à quelle hauteur peut s’élever le sentiment du 
devoir professionnel et à quels nobles scrupules il 
peut obéir.

Ces règles indéfinissables, puisées dans les traditions, 
se sont développées lentement au cours des généra
tions. Elles n ’ont rien d ’arbitraire. Elles sont le fruit 
de la pratique du droit de défense, dont elles sont le 
corollaire naturel et la garantie nécessaire. Elles font 
de la profession un sacerdoce. Elles donnent au rôle de 
l ’avocat sa noblesse ; à sa vie sa dignité. Elles font les- 
âmes d’élite. Elles sont notre fierté et notre blason.

Le champ d ’activité de l’avocat est aussi varié 
qu’infini.

Dans les conflits qui lui sont confiés, il doit con
naître le droit et le fait. Le Droit est un monde. Il 
serait vain d’exiger que l’avocat en connaisse toutes 
les applications. Mais encore faut-il qu’il sache s’orien
ter dans le dédale des lois, où le fil d’Ariane devient 
de plus en plus difficile à saisir ; qu’il soit apte à en 
déterminer le sens et la portée ; qu’il puisse en saisir 
les imperfections et les lacunes. Le législateur formule 
le Droit, le m agistrat dit le Droit ; l’avocat vit le Droit. 
Pour lui, la formule abstraite du texte devient une 
entité vivante, qu’il p é trit comme un artiste pétrit la 
glaise dont il fera une œuvre d’art. Il est l’ouvrier 
qualifié pour assurer le progrès du Droit.

Infiniment plus vaste est le fait. Il comprend 
l’humanité tout entière : ses activités normales, ses 
manifestations morbides, ses passions et ses tares. La 
science s’est emparée des unes et des autres et en a 
dégagé les lois. La pratique leur a imposé des règles 
e t des techniques. L’avocat doit être apte à connaître 
ces lois, à comprendre ces techniques. Une vie de 
labeur y suffit à peine.

Armé de ces connaissance?, il dégagera le fait, par
fois avec la patience du.bénédictin, de ce qu’il a de
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nébuleux et de complexe ; il en tracera les contours et 
les reliefs et le placera dans son cadre juridique. Ce 
travail de cabinet accompli, il abordera la barre. Il 
défendra son œuvre contre un adversaire aussi armé 
que lui. Cette lu tte sera loyale et courtoise. Il mettra, 
dans la défense des intérêts qui lui sont confiés, son 
talent et surtout son cœur. Il projettera sur la cause 
le rayonnement de sa conscience droite et les clartés 
d’une conviction, faite de labeur et de sincérité.

C’est dans cette lu tte quotidienne, commencée dans 
la méditation du cabinet et continuée à la barre, qu’il 
puise le sens aigu du juste et de l’injuste. Il s’irrite d'une 
loi qui est mal faite ou qui viole les principes de l’éter
nelle justice ; il souffre d’une décision qu’il croit mal 
rendue ; i ls ’apitoie sur le sort du malheureux justem ent 
frappé. Il rêve d ’une justice idéale.

Ce serait une erreur de croire que l’avocat n 'est que 
le redresseur d’intérêts privés méconnus. Sa mission 
est plus haute. Il participe à l’administration do la 
justice et à l’action bienfaisante de son rôle régula
teur. 11 est un facteur social nécessaire.

Pour accomplir cette mission, la loi et les traditions 
lui ont donné une arme incomparable : l’indépen
dance. Arme toujours difficile à manier, parfois dan
gereuse. Il ne frappera pas à to rt : ce serait com
m ettre une mauvaise action. Ilpeu t courirdes risques. 
L’avocat les acceptera sans se préoccuper ni de ses 
intérêts, ni de la critique des foules, ni de sa sécurité, 
ni de sa vie. Il y a un héroïsme de la barre, comme il 
y  a un héroïsme du champ de bataille.

Celui qui est formé à cette école n ’est pas seulement 
un professionnel plus ou moins spécialisé ; il est un 
homme dans la haute et pleine acception du mot.

Est-il étonnant qu’aux heures difficiles, voire 
désespérées, les chefs d’E ta t cherchent et trouvent, 
dans ce réservoir qu’est le Barreau, l’homme qui 
prendra en mains le gouvernail de l’E ta t et le conduira 
au port.

Que vienne la guerre, elle ne le surprendra pas. Il 
connaît son devoir.

1914 : la Belgique est envahie, la capitale occupée ; 
le Palais de justice transformé en une caserne; aux 
quatre coins du monument sont placés des canons, 
non pour protéger le temple du Droit, mais pour 
menacer de destruction, si elle bouge, la population 
paisible qui a vécu et travaillé à son ombre tuté- 
laire.

Ebloui à l’aspect de scs armées formidables, avide 
de domination, l'envahisseur s’est installé dans le pays 
e t compte bien n ’en plus sortir. Pour lui, l’annexion 
est faite. Il a hâte de l’organiser. La population inté
rieure est privée de son Roi, de son gouvernement, de 
son armée. Seul subsiste le pouvoir judiciaire. Il est le 
dernier rem part de la vie nationale. L ’occupant tentera 
de l’asservir ; s’il n ’y réussit pas, il le brisera.

Le 25 novembre 1914, une lettre du gouverneur 
civil, sous prétexte d ’un abus imaginaire, est envoyée 
au Bâtonnier. Il le menace, suivant son expression, 
« de prendre des mesures ». Inutile insolence et ten
ta tive vaine. Mais le duel est engagé.

Le 3 février 1915, il modifie le décret de vendémiaire 
et substitue à nos juges nationaux un tribunal d’excep
tion. C’était une offense à notre magistrature.

Le 10 février, il crée, sans nécessité, les tribunaux 
d ’arbitrage. Il bouscule notre organisation judiciaire ; 
institue la plus abominable des procédures ; exclut les 
a v o c a t s  du prétoire et y introduit les agents d’affaires, 
que le Bâtonnier Emile Brunet, le Bâtonnier Henry 
Botson et moi-même avons eu tan t de peine à extirper. 
C’est le coup de sape porté à notre organisation judi
ciaire.

Le Barreau résista et fit vaillamment son devoir. Le 
Conseil de l’Ordre tout entier se solidarisa avec son 
Bâtonnier. Le secrétaire de l’Ordre, Me Hennebicq, 
é tait au front. Les autres Barreaux de Belgique : 
Liège, Gand, Anvers, Mons, Charleroi, Louvain, 
Bruges, Verviers, Hasselt, Arlon, Termonde accou 
rurent et s’unirent au Barreau de Bruxelles, dans une 
même pensée de patriotique résistance. Le Bâtonnier 
de Bruxelles, chargé de plaider l’illégalité des arrêtés 
allemands, se présenta à la barre, escorté des mem
bres du Conseil de l’Ordre, des délégués des autres 
Barreaux, de Me Bia, ancien Bâtonnier de Liège. 
L’imité nationale des Barreaux était faite.

Les incidents se multiplièrent. Au dehors, le public 
suivait cette lutte avec passion. Les lettres au gouver
neur furent imprimées clandestinement, à des milliers 
d’exemplaires. Edmond Picard les fit distribuer, à 
l’intérieur du Palais, aux avocats, aux magistrats, aux 
avoués et aux plaideurs. Grâce à Mme Carton de W iart, 
elles parvinrent aux pays alliés. Confidente de nos 
projets, la noble femme se fit la messagère intrépide 
de nos communications avec le Havre. Le Barreau 
a inscrit son nom dans ses annales.

Au Palais, que de choses admirables !
L’histoire du Barreau pendant la guerre mérite 

d’être écrite. En dehors de l’admirable livre de 
M. Brand W ithlock, sur l’occupation allemande, aucune 
plume belge ne l’a encore tentée. Pourtant, que 
d’enseignements ! A compulser les délibérations du 
Conseil de l’Ordre, l ’on constituerait le recueil le plus 
complet des droits et des devoirs de l’avocat. C’est du 
Droit vécu dans la tragédie.

Le 27 août, deux plaintes furent adressées au Bâton
nier, l ’une par Me Alex. Braun, l ’autre par Me Francis 
Wiener. Elles lui faisaient savoir que des officiers 
allemands s’étaient présentés chez eux et avaient, 
sous la menace de la force, exigé la remise d ’un dossier
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entre leurs mains. Ces dossiers concernaient des 
intérêts privés.

Le fait é tait d ’une gravité exceptionnelle. Le 
cabinet de l ’avocat est inviolable. Le haut commande
ment allemand, en se faisant remettre ces dossiers, a 
commis une profanation et un crime. Une nouvelle 
protestation, toute d’indignation, suivit.

Le haut commandement décida d’en finir.
Je fus invité, le 31 août, à comparaître le 1er sep

tembre devant un officier-magistrat, siégeant à 
l ’hôtel du ministère des affaires étrangères. L’inter
rogatoire fut bref e t brutal.

— Vous m’avez convoqué?
— Oui. Vous êtes accusé.
— De quoi?
— Vous avez défendu à un avocat de plaider pour 

un Allemand.
— Moi?
— Oui. Vous.
— Je ne comprends pas.
— Tenez. Lisez.
Il me tend une lettre écrite par un confrère, qui 

portait un nom allemand. Cette lettre disait effective
ment que je lui avais interdit de plaider pour un 
Allemand. Je n ’avais aucune souvenance d’avoir vu 
ce confrère. Au surplus, le Bâtonnier ne fait pas 
d’injonction. Peut-être, le confrère confondait-il avec 
une décision de l’Ordre, défendant aux avocats de 
participer d’une façon quelconque à l’exécution de 
l’arrêté sur les loyers. Je n ’entendais pas mettre le 
Conseil en cause. Je rends la lettre et je dis :

— Vous n ’avez pas le droit de m’interroger.
— Je n ’ai pas le droit de vous interroger, moi?
— Non. Je ne dépends pas de vous. J'e ne dépends 

de personne. Je suis Bâtonnier, indépendant dans 
l’exercice de mes fonctions. Tout au plus, si j ’avais 
Commis une faute professionnelle, aurais-je à en 
répondre devant la justice disciplinaire belge. Pas ' 
devant vous. Telle est la loi, telle est la convention dt ; 
La Haye. Elles me protègent.

— C’est très grave ce que vous dites.
— C’est possible.
-— Vous persistez?
— Je persiste.

| — Je vais acter.
— Actez.
Il acte. Il dicte à son greffier, puis il traduit. J ’exige 

une rectification. Je signe. Il me quitte et va trouver- 
le gouverneur von Bissing qui était dans la pièce à 
côté. Au bout d’une demi-heure il revient ; il parle à son 
greffier. J ’entends le mot « gefangen ». Tous les Belges 
comprenaient ce mot. Le Bâtonnier était par terre. 
Mais le Drapeau était debout. Le Bâtonnier Henry 
Botson le reprit et le défendit avec une fermeté 
magnifique. Pourquoi ce grand confrère n ’est-t-il pas 
ici? Hélas 1

Je fus conduit à la Kommandantur et consigné 
dans un local du ministère de l’intérieur. J ’assistai de 
là à un spectacle curieux. En face était un bâtiment 
à deux étages, l’un occupé par des femmes, l’autre par 
des hommes d ’âge, de condition différents. Tous 
pêle-mêle. C’étaient des détenus pour petits délits. 
Ils riaient et chantaient. Tantôt partait du premier 
étage une Brabançonne, reprise par le 'second; à son 
tour celui-ci lançait une Marseillaise, reprise par le 
premier. Ce manque de respect des détenus pour 
l’autorité, qui les avait arrêtés, déroutait l’irascible 
von Bissing. Aussi appelait-il le Belge « un enfant mal 
élevé ».

Le dimanche suivant, on me lut la sentence. J ’étais 
condamné à être enfermé dans un camp de prisonniers 
jusqu’à la fin des hostilités. E t en route pour l’Alle
magne.

| Le trajet fut douloureux. Les gares étaient désertes. 
Nulle activité le long des voies. D’ici, de là, dans les 
champs, des tertres avec des croix en bois surmontées 
d’un képi, d’un morceau de havresac, pauvres restes 
de héros tombés pour la Patrie.

L’officier qui me conduisait fut plein de prévenances. 
A Cologne, au changement de train, afin de m ’assurer 
une place, il me fit passer pour un ministre étranger.

Tout cela me faisait augurer que je  serais bien 
traité, qu’on aurait des égards. A Bruxelles, l ’on 
m ’avait dit que je serais traité selon mon rang, ainsi 
que le prescrit la convention de La Haye. Or, le 
Bâtonnier a légalement rang du Procureur général à 
la Cour d’appel. C’est un rang élevé.

Arrivé à Gütersloh, vers minuit, je  fus conduit dans 
un petit bureau malpropre. Des gens à mines rébar
batives me reçurent. Je fus identifié comme un quel
conque, sans la moindre marque de déférence, ni pour 
ma personne, ni pour mes fonctions.

Je fus dirigé de là, sans cérémonie, sur un enclos, 
entouré de fifs barbelés, et consigné dans un cabanon 
pour fous. Pour to u t mobilier, deux lits garnis d ’un 
sac rempli de paille. J ’étais en quarantaine comme un 
pestiféré. J ’étais fixé sur mon rang et sur la convention 
de La Haye. Les humiliations allaient commencer, 
cruelles et inutiles.

Je fus transféré dans un camp de prisonniers civils, 
annexe d’un camp d’officiers, et logé dans un bâtiment 
dont le gros œuvre était à peine achevé. L ’on m ’y 
assigna le dernier des quatorze lits qui encombraient 
le hall du premier étage. Les lits étaient serrés les uns 
contre les autres. L ’on y procédait à sa toilette du 
soir et à celle du matin, en commun. Autant vivre 
sur une place publique,

i Le camp comptait une population d ’environ
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200 prisonniers, de tous âges, de toutes les condi
tions, de toutes nationalités. Tout ce monde était 
entassé dans un bâtiment trop exigu. C’était le 
côte-à-côte obligé du jour, de la nuit.

Il y avait au camp un double régime : celui des offi
ciers et celui des ordonnances. Je fus soumis au régime 
des ordonnances. Un jeune sous-lieutenant était mieux 
traité que moi. Pour parer à ce que pareil traitement 
pouvait avoir de défectueux, les Belges montèrent une 
coopérative. Objet social : fabrication de la soupe. 
Mise : 1 mark. A midi sonnant, tous les coopérateurs 
étaient à leur poste. On faisait la file, devant une 
hutte, dans la boue, dans la neige, dans la pluie, 
l’assiette à la main. Comme jadis les pauvres devant 
les bureaux de bienfaisance. On allait manger la 
soupe dans un coin. On enfonçait assiette et ''l«r 
dans le sable pour les nettoyer ; on faisait couler de 
l’eau dessus et on les remisait jusqu’au lendemain.

La captivité en soi est une chose très dure, quand 
on a le sentiment inné de la liberté. Etre au pouvoir 
d ’un maître, comme une bête prise au piège ; subir 
sa loi et ses caprices ; recevoir de sa main sa pitance ; 
s’user à secouer les barreaux de sa cage ; tourner dans 
un enclos jusqu’à la nausée pour se donner l’illusion 
du mouvement ; sentir dans sa chair la tenaille de 
l’invisible main qui vous tient. C’est dur ; on se 
résigne... C’est la guerre.

Mais vivre en commun, en troupeau, ne savoir où 
abriter l’intimité de sa vie ; se sentir froissé dans son 
corps et dans son âme ; n’avoir pas un coin pour se re
cueillir, méditer, travailler ; subir ce régime pendant 
des jours et des mois, est infiniment cruel.

L’intellectuel vit dans le monde de l’invisible, plus 
que dans le monde visible. Il porte en lui un peuple de 
pensées, de souvenirs, de mélancolies, d’espoirs. Ce 
monde lui est cher. Il s’y réfugie quand l’assaillent 
les tourments de la vie ; lui interdire ce refuge, c’est 
le soumettre, inutilement, à la pire des tortures.

Le 29 mars 1916, je fus libéré et conduit, sous la 
garde d’un officier, jusqu’à la frontière.

La Suisse fut accueillante. Le Bâtonnier Charles 
Dejongh y avait semé la bonne parole.

De Paris me vinrent des appuis fraternels. Le
29 octobre, par une matinée grise, à 7 heures du matin, 
je  débarquai à la gare de Lyon. Le Bâtonnier Henri 
Robert était là, entouré des membres du Conseil de 
l’Ordre. A ses côtés, les anciens Bâtonniers ; ils y 
étaient tous : Cartier, Devin, Bétholaud, Ployer, 
Chenu, Raoul Rousset, Busson-Billaud, Labori, chacun 
représentant une gloire du Barreau de France. Tout 
cela dans le décor et l ’atmosphère d ’une ville anxieuse, 
vidée de sa jeunesse, endeuillée par ses morts. Le 
geste était beau. Il doit être retenu. Il révèle un peuple, 
une âme, une civilisation.

Le 28 octobre 1916 eut lieu la cérémonie à la mé
moire de ceux qui étaient tombés au champ d’honneur. 
La séance fut d’une grandeur incomparable. Le Bâton
nier Henri Robert fit l’appel des morts : 124 étaient 
tombés ; ils sont aujourd’hui 240.

J ’assistai, officiellement, et en robe,à la cérémonie et 
fus invité à y prendre la parole. Devant ces morts 
glorieux, tombés pour la plus belle des patries et pour 
la plus sainte des causes, l’union fut scellée entre les 
deux Barreaux.

L’éminent Bâtonnier, Emile Brunet, dont le grand 
cœur avait créé de belles œuvres d’assistance, était 
présent.

Le 19 mars 1917 je  fus reçu au Palais de justice de 
Rome, en présence des membres du gouvernement, du 
corps des avocats, des magistrats, des délégués des 
grands barreaux de l’Italie, de Me Jules Destrée. 
La séance fut impressionnante.

Le pur langage du Droit y retentit.
« Dans l ’immense conflit entre le Droit et la force 

» brutale, disait l’éminent confrère IIe Sacchi, Ministre 
» de la justice, entre la liberté et le despotisme, le 
» peuple belge, la victime première et le plus féroce- 
» ment frappé pour le fol attentat, se sacrifia entière- 
» ment avec une abnégation sans pareille au triomphe 
» des grands idéaux poursuivis par l’humanité. Sacri- 
» fice sublime qui étonna le monde et qui couvrit de 
» gloire éternelle votre immense malheur.

» Aucun juriste ou grand avocat des plus grands 
» Etats, ajouta le Bâtonnier de l’Ordre l’illustre juriste 
» JI. Scialoja, ne fut jamais reçu comme vous aujour- 
» d’hui dans ce siège de la justice qui garde les plus 
» pures traditions de Rome. Par vous la réunion d’au- 
» jourd’hui a une signification spéciale. Nous rendons 
» hommage à la grandeur morale du peuple dont le 
» martyre suscita la foi du monde. Pour cela, aucun 
» siège ne convenait plus que l’édifice où vivent les 
» mémoires des morts. »

Des gestes comme ceux-là .dépassent la personne 
de celui qui en est l ’objet. Son nom n ’est plus qu’un 
symbole. C’est au Droit qu’ils vont, au Droit éternel, 
au Droit, qui ne connaît pas de frontières, qui finira 
par s’imposer à la conscience de tous, parce qu ’en lui 
tout est beau, tout est pur, tout est vrai, tout est 
grand.

J ’ai voulu écrire cette page d’histoire ; dire ce que 
j ’ai vu. J ’ai parlé sans haine. Le passé est le passé. 
Mais le passé n ’est pas l’oubli. C’est sur le passé 
qu’est bâtie l’histoire. Elle est la leçon des peuples et 
des individus.

E t maintenant, mes chers Confrères, je  rentre dans 
le rang ; je reprends le collier et je retourne à la barre.



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1927 — N» 3074 (SUPPLÉMENT)

Adresse
du C onseil de l ’Ordre des A vocats à la C our de Bruxelles

Vos Confrères et A m is du Barreau de Bruxelles 
saisissent, u'u*c empressement l'anniversaire de votre Cin
quantenaire Professionnel pour vous offrir ce témoignage 
de leur affectueuse admiration.

Ils se souviennent non seulement de votre Vie Profes
sionnelle, exemplaire en talents et vertus, mais encore des 
qualités exceptionnelles de Caractère et de Courage que, 
durant la guerre, vous avez déployées, comme un drapeau, 
en face d'un ennemi qui, en vain, a tenté de faire pré
valoir sur notre Droit, sa Force, et dont votre valeur a 
forcé l'estime.

Ils se souviennent de l ’héroïque éclat par lequel vous 
avez, ainsi, mis en lumière pleinement le rôle public et 
national du Barreau.

Puissance morale, dont les Chefs mêmes n avaient jamais 
songé à hausser la grandeur sur de pareilles cimes, elle 
leur est apparue, en ces jours d'angoisse, à eux comme 
à tous les vivants, grâce à vous, tutélaire et rayonnante.

Que la présente adresse perpétue donc, avec cet hom
mage à votre personne, la Vérité que, depuis, vous exprimez 
si noblement et si universellement : que le Barreau belge 
entend, après votre exemple et sur vos traces, demeurer ce
que vous êtes, le Symbole même du Droit de Défense, libre
office, sans faiblesse, demain comme hier, totalement voué 
au secours du malheur et de la Liberté des hommes.

Le Secrétaire du Conseil, Le Bâtonnier de l'Ordre,
HENRI LE C L E R C a  LÉON HENNEBICQ..

Les Membres du Conseil de l'Ordre :

M M . C h a r l e s  D EJO N G H . M M . M a u r i c e  SAND.
L o u i s  LE ROY. M a u r i c e  JANSSEN.
J u l e s  R EN K IN . G e o r g e s  C O L L E T T E .
G e o r g e s  BIGW OOD. J o s e p h  P H O L IE N .
P a u l  CRO KA ERT. F e r n a n d  STEVENART.
D a n i e l  C O P P IE T E R S . L u c i e n  F U S S .
G a s t o n  VANDER M EER EN .

Adresse
du C onseil de l’Ordre des A vocats à la Cour de Paris

Séance du 28 décembre IÇ 26 .

Conseil de l'Ordre des Avocats à la Cour 
de Paris est heureux de saisir l'occasion qui lui 
est offerte par le cinquantenaire de Monsieur le 
Bâtonnier Theodor pour adresser à son illustre 
confrère ses meilleurs souvenirs et ses souhaits les 
plus chaleureux.

I l  n'a point oublié l'héroïque conduite qu’a tenue 
pendant la guerre Monsieur le Bâtonnier Theodor 
et le magnifique exemple qu’il a donné à tous les 
défenseurs du Droit et de la Liberté.

Le Secrétaire du Conseil, Le Bâtonnier de l'Ordre,

L. C H R E S T E IL . HENRI A U B ÉPIN .

Les Membres du Conseil de l’Ordre :

MM. A. A R R IG H I.
ÉTIENNE C A R PE N T IE R .
G e o r g e s  CAUCHY.
C. C H E N U .
G. DRUCKER.
A l b e r t  FLA G EU L.
M a n u e l  FOURCADE.
A. FRAISSE.
G. G U ILLA U M IN .
H IL D .
P i e r r e  MASSE.
G. M ENNESSON.

MM. A. M ILLERAN D.
R. POINCARÉ.
C H . PO T H IO N .
R. P O U L T IE R .
CH. RADOT.
H e n r i  ROBERT. 
ALBERT RODANET. 
R a o u l  ROUSSET. 
A l b e r t  SALLE. 
ANDRÉ T A IL L E FE R . 
A l b e r t  VAUNOIS.



QUARANTE-DEUXIÈME ANNÉE — N° 3075 BRUXELLES DIMANCHE 30 JANVIER 19£7

JOURNAL DES TRIBUNAUX
Fondateur : Edmond P I C A R D

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie HostK; à LIEGE, à la librairie BrimïoiS; — 
à MONS, à la librairie Dacquim; — à TOURNAI, à la librairie Va ssiu r- 
Dëlbée  et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de ion 
administration; — A BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie Hoste ; — à  LIEGE, à  la librairie Brimbois; — 
à MONS, à la librairie D acquis; — à TOURNAI, à la librairie Vàssei *- 
Dei.mék et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

PARAISSANT LE DIMANCHE 

LÉG ISLATIO N -  NOTARIAT  
B IB L IO G R A P H IE

PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS E T  D É B A T S JU D IC IA IR E S  
JU R IS P R U D E N C E

Le JO U R N A L  D E S T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en  v en te  à  B ru x e lle s  eh ez  M. J e a n  VA ND1IRM BULEN , p ré p o sé  a u  v e s t ia i r e  des A v o c a ts  a u  P a la is

A B O N N E M E N T S
Belciqui : Un an, 9 8  francs. — Étranger (Union postale) : Un an, 115  francs. 

Le numéro : 2 fr. 5 0  
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication. 

Passé ou délai, il ne pourra y être donné suite que oontre paiement de leur prix.

AN NON CES : 5  f ra n c »  l a  l ig n e  e t  à  fo rfa it.
Le Journa l insère spécialem ent les annonces relatives au droit, aux matières Judiciaires

et au notariat.

C hèque p o s ta l  n° 4 9 .8 7 5 .

A D M I N I S T R A T I O N
L A  L I B R A I R I E  F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES
Tout ce qui concerne la rédaction et le service du Journal doit être envoyé 

à cette adresse.

11 *»-r» rendu compte de tou» les ouvrages relatifs au droit et aux matières Judiciaires 
dont deux exemplaire* parv iendront a  la  rédaction du Journa l.

T é lép h o n e  2 4 7  18 .

9 7

S O M M A I R E

U n e  p ie r r e  b l a n c h e .

J u r is p r u d e n c e  :

Civ. B ru x . (réf.), 1 3  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit civil 
et commercial. Séquestre. Société commerciale pri
vée d’administrateurs. Requête d’un actionnaire. 
Conservation de l’avoir social. Désignation d’un 
séquestre. Compétence du juge des référés.)

Civ. B r u g e s , 1 5  d éc. 1 9 2 6 .  (Droit civil. Respon
sabilité civile. Accident d’automobile. Preuve de la 
faute incombant à la partie lé.=ée.)

T rib u n a l d es  en fa n ts , C h arlero i, 5  ja n v ,
1 9 2 7 .  (Droit civil. Responsabilité de l’instituteur. 
Bases de cette responsabilité. Présomption juris  
tantum. Preuve lui incombant.)

T rib u n a l d e s  e n fa n ts , C harlero i, 2 2  a v r il
1 9 2 5 .  (Droit civil. I. Responsabilité des parents. 
Bases de cette responsabilité. Présomption juris 
tantum. Preuve leur incombant. II. Responsabilité 
de l’instituteur. Bases et caractères de cette respon
sabilité.)

Cons. p ru d ’h . S t-Josse-ten -N ood e , 2 1  ja n v .
1 9 2 7 .  (Droit civil. Louage de services. Loi des 
huit heures. Ouvriers. Heures supplémentaires four
nies volontairement. Demande de paiement. Non- 
recevabilité.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e  .

F euilleton . (Le nouveau régime fiscal des mutations 
de navires et bateaux.)

Le nouveau régime fiscal
des

mutations de navires et bateaux.
Les articles 146 à 153 de la loi du 2 janvier 1926 

instaurent un nouveau régime fiscal en ce qui concerne 
les mutations ayant pour objet les navires ot les 
bateaux réputés belges.

Ces dispositions légales établissent un droit propor
tionnel de 1 p. c. si le prix  ne dépasse pas 10 millions 
et, dans le cas contraire, de 1 p. c. sur les dix premiers 
millions et 0.50 p. c. sur le surplus, à raison des actes 
ou conventions verbales, passés en Belgique ou à 
l’étranger, portant cession ou marché pour construc
tion :

1° De navires et autres bâtim ents de mer naviguant 
ou destinés à naviguer sous pavilion belge ;

2° De bateaux ou embarcations d’intérieur si l’une 
des parties contractantes est domiciliée en Belgique, à 
l’exception des embarcations de plaisance destinés à 
l’usage privé de l’acquéreur ou de sa famille.

L’enregistrement de ces mutations tan t verbales 
qu’écrites doit être requis dans les trois mois de la 
date de la mutation, sous peine d’une amende égale
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UNE PIERRE BLANCHE...
Le Parleme ît  a enfin, après de trop longs 

retards, aborc é la discussion d’une propo
sition de loi dont le principe ne soulève 
plus guère dobjections, et qui tend à 
« modifier les dispositions relatives aux 
droits et devoirs respectifs des époux ».

L’on sera unanime, pensons-nous, dans 
les milieux juridiques, à se féliciter de voir 
certaines des justes revendications de la 
femme mariée sur le point de recevoir satis
faction, dans une mesure que beaucoup 
jugeront sans doute bien insuffisante, mais 
qui marque o>'t moins une étape dans 
la voie du progrès.

Il n ’est point douteux que depuis fort 
longtemps nos textes légaux ne correspon
dent plus à l’état des mœurs. La place de 
plus en plus grande que la  femme a prise 
dans tous les domaines de l’activité 
humaine, le développement intellectuel de 
l’élite féminine, le nombre croissant de 
femmes obligées, par les circonstances 
économiques, à coopérer par leur travail 
aux ressources du ménage, toutes ces mani
festations d’une évolution dont il est permis 
de regretter certains aspects mais dont il 
serait vain de nier la réalité, contribuent 
à rendre surannées une série de disposi
tions qui m aintiennent la femme mariée 
sous une véritable tutelle.

L’incapacité de l ’épouse — placée au 
centre de cet élégant tryptique où l'on 
trouve la femme mariée assimilée aux 
enfants et aux aliénés — est si malaisément 
justifiable que depuis plus d’un siècle qu’elle 
est établie on n ’est pas encore parvenu à se 
m ettre d’accord sur la vraie raison qui l’a 
fait édicter. Si c’est 1 ’imbecillitas sexus, 
pourquoi n’est-elle pas étendue aux femmes

au droit, avec minimum de 100 francs, à charge de 
chacune des parties contractantes.

Désormais, les mutations de navires et bateaux 
échappent à la taxe de transmission.

Enfin, les textes précités édictent diverses mesures 
pour assurer l’exécution de la loi, notamment l’exper
tise fiscale, l’obligation d’enregistrement préalable aux 
fins d’obtenir la lettre de mer, l’immatriculation ou le 
jaugeage, la preuve des contraventions par toutes 
voies de droit, à l’exception du serment.

Le régime nouveau demeure étranger :
1° Aux bâtiments de mer naviguant ou destinés à 

naviguer sous pavillon étranger;
2° Aux embarcations d’intérieur si les deux parties 

contractantes sont domiciliées à l’étranger ;
3° Aux embarcations de plaisance destinées à 

l’usage privé de l’acquéreur ou de sa famille.
Ces trois catégories de mutations demeurent sous 

l’empire du droit commun et, spécialement, les m uta
tions verbales échappent à l’im pôt; les actes sous seing 
privé ne sont pas enregistrables dans un délai de 
rigueur, l’expertise fiscale ne peut être demandée, la 
taxe de transmission reste exigible et même la taxe do 
luxe, lorsqu’il s’agit de bâtiments de plaisance.

Les raisons qui ont amené le législateur à modifier 
l’ancien régime et à établir un régime tout à fait

9 9

non mariées? Si c’est le respect de l ’autorité 
maritale,pourquoi lafemme a-t-elle l’action 
en nullité?

Il semble que la notion de cette incapa
cité soit un obscur relief des conceptions 
païennes, qui, dans la Rome antique aussi 
bien que chez les peuples germaniques, 
considéraient la femme comme un être 
inférieur, dont l’individualité était absor
bée par cette entité supérieure que consti
tuait la communauté familiale.

Contre ces conceptions désuètes, notre 
civilisation moderne fut une réaction indi
vidualiste. Mais les progrès de cette réac
tion furent arrêtés en certains domaines 
sous l’influence de circonstances diverse 
auxquelles l’influence personnelle de Napo
léon ne fut pas étrangère, encore qu’il 
paraisse acquis qu’on ait exagéré l’impor
tance de son rôle à cet égard.

Depuis 1804 de nombreuses lois ont atté
nué les rigueurs injustes du Code. Succes
sivement, on a permis à la femme mariée 
de s’affilier à une société mutualiste ou à 
une union professionnelle, de se faire ou
v rir un livret de Caisse d’épargne et d’en 
re tire r des sommes d’ailleurs modiques 
pour les besoins du ménage, de toucher son 
salaire ou ses appointements et d’en user 
aux mêmes fins. Lentement on lui a ainsi 
distribué, par bribes et morceaux, l’au
mône de quelques satisfactions, bien mai
gres encore, mais impérieusement récla
mées par une élémentaire équité.

La proposition de loi actuellement en dis
cussion au Sénat poursuit, sans l’achever, 
cette œuvre nécessaire de libération.

La réforme projetée pêche plutôt par 
excès de prudence que par esprit révolu
tionnaire. Il vaut mieux d’ailleurs qu’il en 
soit ainsi. Lorsqu’on s’attaque à l’une de ces 
institutions de notre vieux Code auxquelles

spécial en la matière, sont relatées d’une façon à la fois 
claire et complète dans l’exposé des motifs, dont 
voici la teneur :

« D’après la législation existante, les cessions de 
» navires et de bateaux sont assujetties à la taxe de 
«transmission de 1 p. c. (actuellement 2 p. c.) si, 
» après avoir acquitté cette taxe, les parties jugent à. 
» propos de constater leur convention, soit par un 
» acte authentique, soit par un acte sous seing privé, 
» qu’elles soumettent à la formalité de l’enregistrement; 
» il est, en outre, perçu au profit du Trésor un droit 
» d’enregistrement de mutation de 1 p. m. (actuelle- 
» ment 1.20 p. c.). Cette double perception est injus- 
» tifiable. Aussi lo gouvernement a-t-il pensé qu’il 
» importait de modifier le régime en vigueur. Que 
» fallait-il faire dans cet ordre d’idées? Il est certain 
» que les navires et bateaux ne peuvent être assimilés 
» aux meubles ordinaires ; ils constituent parmi les 
» meubles une catégorie très spéciale ; on peut même 
» dire qu’ils se rapprochent beaucoup plus des immeu- 
» bles si l’on considère, d’une part, que la maxime en 
» fait de meubles possession vaut titre ne leur est pas 
» applicable et, d’autre part, que, comme les biens 
» immeubles, ils sont susceptibles d’hypothèque. Cela 
» étant, le gouvernement a pensé qu’il conviendrait de 
» soustraire les cessions de navires et bateaux à  la
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leur grand âge donne une présomption — 
qui n’est heureusement pas de ju re  — de 
sagesse, la  plus extrême circonspection 
s’impose.

Néanmoins, l’on est bien forcé de consta
te r que si le Parlem ent adopte la propo
sition telle qu’elle lui est soumise, nous 
serons encore loin — fort loin — de briller 
à la tête des nations progressistes. C’est 
depuis 1900 que l’Allemagne a fait dispa
raître  de ses lois l’incapacité générale de la 
femme mariée r^c'est en 1882 que l’Angle
terre l’avait déjà répudiée; c’est depuis i865 
que le Code italien ne parle plus du devoir 
d’obéissance. En France, une loi de 1907 
a édicté une série de mesures sagement 
novatrices. E t quant aux pays neufs, qui 
n’avaient pas, eux, à se libérer d ’entraves 
dont l’ancienneté alourdit toujours le poids, 
ils sont en général à l’avant-garde du pro
grès et personne n’y songe à s’en plaindre.

Le projet W ittem ans-Spaak, qui a 
d’ailleurs été amendé et réduit à des pro
portions beaucoup plus modestes que ne 
l’étaient les ambitions de ses promoteurs, 
ne rompt pas nettement avec la conception 
en vigueur sur l’incapacité de la femme 
mariée. On l’a résumé en disant que sans 
abolir le principe de l’autorité maritale, il en 
restrein t l’étendue et en corrige les abus. Il 
eût été plus exact de dire « certains abus ».

I l  atténue dans une mesure assez appré
ciable l’incapacité de l’épouse et il crée une 
catégorie spéciale de biens qu’il réserve à 
sa gestion.

Tel qu'il se présente devant le Parlem ent 
et devant l ’opinion, il offre le double mérite 
d’un progrès sérieux et d’un examen appro
fondi. Il nous est arrivé mainte fois de cri
tiquer certaines méthodes législatives. Ce 
nous est une raison de plus de reconnaître 
que la façon dont a été étudié l’im portant

«taxe de transmission. Par contre, s’inspirant de ce 
» qu’a fait antérieurement le législateur pour les 
» transmissions d’immeubles et pour les cessions de 
» fonds de commerce et de clientèle, il a  estimé qu’il 
» serait expédient de rendre obligatoire, dans un délai 
» préfix, l’enregistrement des actes sous seing privé 
» portant cession de navires et bateaux. L’obligation 
» de faire enregistrer, dans un délai déterminé, tous les 
» actes portant transmission de navires et bateaux, 
» aura cet heureux résultat d’assurer la publicité des 
» dits actes, publicité qui est indispensable si l’on veut 
» asseoir, comme il convient, le crédit fluvial et mari- 
» time. Actuellement, l’inscription à la conservation 
» des hypothèques des actes translatifs des navires et 
» bateaux n ’a pas lieu dans la plupart des cas, parce 
» qu’elle doit nécessairement être précédée de l’enre- 
» gistrement de l’acte et que cette dernière formalité 
» oblige l’acquéreur à verser au Trésor le droit propor
t io n n e l  de mutation. Si la formalité de l’enregistre- 
» ment est rendue obligatoire, les acquéreurs n ’auront 
» plus aucun intérêt à ne pas faire inscrire leur titre de 
» propriété à la conservation des hypothèques et on 
» peut tenir pour certain que cette inscription ne 
» tardera pas à devenir la règle.

(A  suivre.) B e q u e t t e ,  F r a n z .

Avocat à la Cour d ’appel de B ruxelles,
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problème dont nous nous occupons pré
sente cette fois le maximum de garanties 
qu’on puisse demander dans la confection 
des lois.

Soumis successivement à la Commission 
de la justice du Sénat, au Conseil de légis
lation et à la Commission de révision du 
Code civil, le projet a subi le triple feu d’une 
discussion serrée, minutieuse et fouillée, 
d’hommes éclairés et compétents. La vaste 
documentation que composaient les études 
antérieures de nombreux auteurs n ’a pas 
non plus été négligée et c’-'st avec plaisir 
que nous avons constaté que les remarques 
publiées dans nos colonnes par Me René 
W arlom ont(i) avaient été prises en sérieuse 
considération.

Un hommage spécial a déjà été rendu par 
M. le M inistre de la justice au rapporteur 
du projet, notre éminent confrère, M. le 
Bâtonnier Alexandre Braun, dont on a dit 
que ses rapports étaient des modèles de 
précision et de savante analyse. L ’on sera 
unanime dans le monde du Palais à s’asso
cier à ce légitime éloge.

Il est juste aussi de signaler la part qu’a 
prise à l’élaboration du projet une de nos 
consoeurs du Barreau de Bruxelles, Me Ren- 
son, particulièrem ent qualifiée pour expo
ser les situations navrantes auxquelles 
donne trop souvent lieu, dans les milieux 
ouvriers surtout, l’application des disposi
tions actuelles et qui bientôt sans doute 
aura la joie de voir couronner ses patients 
efforts.

Souhaitons que la discussion en séance 
publique, qui s’ouvre sous d’aussi heureux 
auspices, n ’enlève pas à la proposition sa 
belle ordonnance juridique et que la loi que 
nous attendons soit, forme et fond, de celles 
qui contribueront à redorer le blason un 
peu terni du pouvoir législatif... S’il en est 
ainsi, c’est sans arrière-pensée que nous 
marquerons le jour du vote d’une mémo
rable p ierre blanche.

P a u l  S t r u y e ,
Avocat à la Cour d ’appel.

J U R IS P R U D E N C E

Civ. B rux. (réf)., 13  jan v . 1 9 2 7 .

P ré s . : M. Gilso n .

(M. Eugène Verbrugghen c. Société anonyme la 
Grande Tonnellerie Kramer frères.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — S éq u estre . —
SOCIÉTÉ COMMERCIALE PRIVÉE D’ADMINISTRATEURS. —  
REQUÊTE D’UN ACTIONNAIRE. —  CONSERVATION DE 
L’AVOIR SOCIAL. —  DÉSIGNATION D’UN SÉQUESTRE. —  
COMPÉTENCE DU JUGE DES RÉFÉRÉS.

Lorsque les administrateurs d’une société commerciale 
sont dans l'impossibilité d'exercer leur mandat, le 
président du tribunal civil, siégeant en référé, peut, à 
la requête d'un actionnaire, désigner un séquestre 
avec mission, sans préjudice aux pouvoirs des admi
nistrateurs, d’assurer la conservation de l’avoir social 
de la société jusqu’à ce que l’assemblée générale ait pu 
prendre les mesures nécessaires.

Nous, J o se p h  G il s o n , président du tribunal de 
première instance de Bruxelles ;

Vu l’assignation donnée dans les termes suivants : 
Attendu que le requérant est actionnaire de la 

société assignée, étant propriétaire de quatre actions 
portan t les n03 3, 4, 5 et 6 ;

Attendu que la dite société était statutairement 
administrée par trois administrateurs; que l’uri, 
M. Théodore Steyaert, industriel à Bruxelles, place 
Sainctelette, 9, est démissionnaire ; que l’autre, 
M. Jean Dubrucq, industriel à Molenbeek-Saint-Jean, 
avenue Jean Dubrucq, 90, est décédé, et que le troi
sième, M. René Kramer, administrateur-délégué, 
industriel à Woluwe-Saint-Pierre, avenue de Ter- 
vueren, 282, est mourant, ne reconnaissant plus per
sonne ; /

Que cet état de choses laisse la société sans défense 
et ses intérêts à l’abandon ; que, notamment, il n ’existe 
plus personne ayant qualité pour assurer la vie sociale 
dans ce qu’elle a de plus rudimentaire, spécialement 
pour exercer la surveillance, payer les ouvriers, rece
voir la correspondance recommandée ou chargée, rece
voir les chèques et autres valeurs, en créer, assurer la 
rentrée des factures, recevoir les oidres de commande, 
rentrée des factures, recevoir les ordres de com
mande, e tc .; qu’il en résulte un péril qui pourrait se 
transformer en désastre ;

Attendu que dans ces circonstances il incombe à la 
justice de prendre les mesures urgentes nécessaires, 
d’autant plus que les formalités et délais à  observf r 
pour compléter le collège des administrateurs ne per
m ettent pas d’envisager, dans un temps suffisamment

(!) J. T., 1925, col. 440,460, 476.
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rapproché, une solution par le moyen d ’une assemblée 
générale ;

Attendu que l’extrême urgence résulte à l’évidence 
de l’exposé qui précède ;

Entendre nommer à la dite société un administra
teur provisoire avec les pouvoirs de l’administrateur- 
délégué, aux fins d ’assurer la vie sociale de l ’être moral 
en attendant que l’assemblée générale ait pu se réunir 
et prendre les dispositions qu’exige l’état de choses 
actuel ;

Dépens comme de droit;
E t vu l’absolue nécessité, ontendre dire que l’ordon

nance à intervenir sera exécutoire sur minute et, avant 
l’enregistrement.

Ordonnance :

Ouï le demandeur, comparaissant en personne, qui 
a conclu à l’allocation des fins de son assignation ;

Attendu qu’assignation a été dûment donnée pour 
la présente audience ;

Attendu que les conclusions du demandeur parais
sent justes et bien vérifiées ; qu’il échet d’y faire droit 
ainsi qu’il sera dit ci-après ;

Qu’un retard apporté à la solution poursuivie met
trait en péril les intérêts de la partie qui la poursuit ;

Par ces motifs, statuant au provisoire, vu l’urgence, 
tous droits des parties saufs au principal, désignons 
en qualité de séquestre M. L. Bruynseels, greffier au 
au tribunal de commerce séant à Bruxelles, demeurant 
rue de Savoie, 56, à Saijit-Gilles lez-Bruxelles, lequel 
aura pour mission, sans préjudice aux pouvoirs des 
administrateurs, d ’assurer la conservation de l ’avoir 
social de la défenderesse jusqu’à ce que l’assemblée 
générale ait pu prendre les mesures nécessaires ;

Disons que la présente ordonnance cessera ses effets 
si l ’assemblée n ’est pas convoquée dans la huitaine ;

Disons que la  présente ordonnance sera exécutoire 
par provision, nonobstant appel ;

Commettons l’huissier audiencier Perpet, pour 
signifier l’ordonnance à la défenderesse défaillante ;

Condamnons la défenderesse aux dépens.

Civ. B ruges, 1 5  déc. 1 9 2 6 .
Plaid. : MMe8 A n c o t c . T h o o ris .

(Guillaume Van Poucke c. Théophile Dewaele.)

DROIT CIVIL. — R e sp o n sa b ilité  c iv ile . —  acci
dent D’AUTOMOBILE. — PREUVE DE LA FAUTE INCOM
BANT A LA PARTIE LÉSÉE.

C’est à la partie qui se prétend lésée par un accident 
d’automobile à faire la preuve du dommage et de la 
faute.

Lorsqu’un accident est dû à l’acte d’un homme qui s'est 
servi maladroitement ou imprudemment d’une chose, 
le dommage est le fait non pas de celle-ci, mais bien de 
celui qui la manie ou la dirige.

Attendu que par la présente action le demandeur 
poursuit la réparation de l’accident survenu, le 
24 mars 1924, à la petite Irma Van Poucke, sa fille ;

Attendu que cette enfant, âgée de cinq ans, a été, 
au moment où elle traversait la grand’route de Jabbeke 
à Ghistelles, renversée par une automobile appartenant 
au demandeur et conduite par ce dernier ; qu’elle a 
reçu ainsi de graves blessures à la suite desquelles elle 
est décédée presque immédiatement ;

Attendu que, suivant le demandeur, cet accident 
serait imputable au défendeur tan t en vertu de l’ar
ticle 1384 que de l’article 1382 du Code civil ;

Attendu qu’après avoir, mais en vain, tenté de 
démontrer en conclusions que l’accident litigieux est 
dû à une faute du défendeur, le demandeur a cherché, 
en plaidoiries, à déplacer le fardeau de la preuve et 
soutenu que, conformément à certaine jurisprudence 
étrangère, il y avait en l’occurrence présomption de 
faute à charge du défendeur ;

Attendu que, d ’après lui, lorsqu’une chose inanimée, 
telle qu’une automobile, a causé un dommage, il 
existerait, à raison de la généralité des termes de 
l’article 1384 du Code civil, une présomption de faute 
à charge du gardien de cette chose, c’est-à-dire du 
conducteur de l’automobile, présomption que ce der- 
Uier ne pourrait détruire que par la preuve d’un cas 
fortuit ou d’une cause étrangère qui ne lui serait pas 
imputable (Cass. fr., 29 juill. 1924, Pas. 1925, p. 5) ;

Attendu que rien, ni dans le texte ni dans l’esprit 
de l’article 1384, ne permet d’appliquer celui-ci au 
conducteur de l’automobile qui a causé un accident ;

A ttendu que, tout d’abord, il importe de remarquer 
que cet article est dérogatoire au droit commun, en ce 
qu’il institue une présomption légale de faute à charge 
de certaines catégories de personnes ; que cette dis
position est une exception à la règle générale qui se 
trouve formulée à l’article 1382 ; qu’elle est, dès lors, 
d’application étroite et ne peut être étendue à des cas 
non prévus ;

Attendu que dans l’article 1382 le législateur pose 
la règle générale d’après laquelle tout acte quelconque 
de l’homme engage la responsabilité de son auteur, 
pourvu qu’il y ait faute ;

A ttendu que, dans ce cas, conformément au droit 
commun, c’est à la partie qui se prétend lésée à faire 
la preuve du dommage et de la faute ;

Attendu que les termes de l’article 1382 sont des 
plus généraux et visent tous les actes dommageables 
de l’homme, sans distinguer s’il y a eu emploi ou non 
emploi d’un instrument pour causer ce dommage ;
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Attendu que, par contre,les articles 1384 et suivants, 
après un rappel de la règle générale ci-après énoncée, 
visent seulement certaines catégories de dommages 
nettement déterminés et pour lesquels le rôle d ; celui 
qui en est déclaré responsable n’est que secondaire 
ou indirect ;

Attendu qu’ainsi il importe de distinguer le cas où 
l’accident résulte du fait de la chose inanimée elle- 
même, indépendamment de toute intervention directe 
et immédiate do l’homme ot celui où l’accident est dû 
à l’acte d’un homme qui s’est servi maladroitement 
ou imprudemment de cetto chose ;

Que, dans ce dernier cas, la chose inanimée n ’est, en 
réalité, qu’un instrument entre les mains de l'homme 
et que le dommage causé au moyen de cette chose est 
le fait non pas de celle-ci, mais bien do-celui qui la 
manie ou la dirige (Agen, 30 avril 1926 ; — Nièvres,
-0 janv. 1925, Pr. gén., 1926, II, p. 26; Pand. p é r . ,
1926, n° 150) ;

Attendu qu’en l ’espèce, l’accident a été causé par 
une automobile que conduisait le défendeur ; qu’il est 
donc le fait de ce dernier et que l’article 1382 seul 
peut être appliqué ;

Attendu que si même l’article 1384 pouvait recevoir 
ici son application, encore faudrait-il que le demandeur 
établisse l ’existence d’un vice de la chose qui a causé 
l’accident, car sans cette preuve la responsabilité du 
fait des choses inanimées que l’on a sous sa garde ne 
peut être encourue (Cass., 26 mai 1904, Pas., p. 346) ;

Attendu que cette preuve n’est ni faite ni offerte ;
Attendu que l’article 1382 pouvant seul être appliqué 

à l’espèce litigieuse, le demandeur aurait à prouver 
l’existence d’une faute dans le chef du défendeur ;

Attendu qu’en conclusions il tente de le faire en 
alléguant que le défendeur n ’était point maître de sa 
vitesse ;

Attendu que des dépositions recueillies au cours de 
l’enquête répressive à laquelle l’accident a donné lieu 
il résulte que le défendeur roulait à une allure modérée ;, 
qu’il tenait parfaitement sa droite et qu’à diverses 
reprises il a fait manoeuvrer son signal avertisseur 
pour annoncer son arrivée aux enfants qui se trou
vaient à gauche de la route ;

Attendu qu’ainsi non seulement il n ’a commis 
aucune faute, mais qu’il a même pris ce surcroît de 
précautions qui s’impose à l’automobiliste se trouvant 
en présence d ’enfants sans surveillance et que vrai
ment, dans ces conditions, l’accident litigieux ne peut 
s’expliquer que par la regrettable et impardonnable 
imprudence de la victime qui, sans aucune raison f t 
sans que rien ait pu faire prévoir son acte, a traversé 
la chaussée sans regarder si celle-ci était libre et s’est 
en quelque sorte jetée sous la voiture du défendeur ;

Attendu que non seulement il n ’existe à charge de 
ce dernier aucune faute, mais que, bien plus, il est 
prouvé que l’accident litigieux est uniquement dû à 
l ’imprudence de la victime ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, déclare le demandeur 
non fondé en son action et l’en déboute, avec condam
nation aux dépens.

T ribunal des enfants, 
Gharleroi, 5  jan v . 1 9 2 7 .

Ju g e  : M. D e n y s . —  P la id . : MMes D elsa t , Ma ssea u x , 
M. Va l e n t in  (du B arreau  de B ruxelles) e t P aul 
Gé r a r d .

(Ministère public et Dordain, Héléna, partie civile 
c. Boutfeux, Lucienne, prévenue, et Haye, Alfred, 
et Maître Bertha, civilement responsables.)

DROIT CIVIL. — R e sp o n sa b ilité  d e  I n s t i 
tu teu r . —  BASES de CETTE RESPONSABILITÉ. —  
PRÉSOMPTION « JURIS TANTUM ». —  PREUVE LUI
INCOMBANT.

L a responsabilité de l’instituteur repose sur une pré
somption de la loi qui n ’est pas absolue, mais simple
ment juris tantum; elle est basée uniquement sur un 
défaut de surveillance, l’instituteur n’ayant pas le 
choix des élèves qui lui sont confiés et ne pouvant ré
pondre de leur mauvaise éducation primitive-, il lui 
appartient de renverser par la preuve contraire la 
présomption de responsabilité qui pèse sur lui.

I. — Vis-à-vis de la prévenue Boutfeux, Lucienne : 
Attendu qu’il résulte de l’instruction faite à l’au

dience du 1er décembre 1926, et des éléments pro
duits au débat, que la prévention mise à charge de 
la prévenue est établie telle qu’elle est reprise au 
réquisitoire de M. le Procureur du roi et qu’elle doit 
être déclarée entièrement responsable du dommage 
qui en est résulté ;

II. —  Vis-à-vis des deuxième et troisèime cités 
comme civilement responsables :

Attendu que la responsabilité éventuelle du fait 
relevé à charge de la prévenue a sa source dans l’ar
ticle 1384, § 3 du Code civil, aux termes duquel les 
instituteurs sont responsables du dommage causé par 
leurs élèves pendant le temps qu’ils sont sous leur 
surveillance, à moins qu’ils ne prouvent qu’ils n ’ont 
pu empêcher le fait qui donne lieu à responsabilité ;

Attendu, toutefois, que cette responsabilité qui 
repose sur une présomption de la loi n ’est pas absolue, 
mais simp’ement juris tantum ;

Qu’elle est basée, à leur égard, uniquement sur un 
défaut de surveillance, l’instituteur n ’ayant pas le 
choix des élèves qui lui sont confiés et ne pou
vant répondre de leur mauvaise éducation primitive ;
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qu’il leur appartient, en conséquence, de renverser 
par la prouve contraire la présomption de responsa
bilité qui pèse sur lui et qu’il échet ainsi d’apprécier 
si les cités ont manqué dans la circonstance à leurs 
devoirs de surveillance, c’est-à-dire s’ils n ’eussent pu 
empêcher le fait incriminé ;

a) En ce qui concerne le cité Haye, Alfred :
Attendu qu’il est constant et non contesté que si

les enfants des écoles de la Tombe disposent d ’une 
cour commune pour la récréation des garçons et des 
filles, cette cour est partagée en doux sections et 
préaux distincts pour les filles et les garçons, les uns et 
les autres étant ainsi placés sous la surveillance 
exclusive de leurs maîtres et maîtresses respectifs ;

Que le troisième cité, chef des éco’es des garçons, 
n ’avait donc pas la surveillance de la prévenue et 
qu’ainsi sa responsabilité ne peut être engagée dans 
la cause ;

b) Vis-à-vis de la seconde citée, Bertha Maître, tan t 
sur l’action publique que sur l’action engagée par la 
partie civile en nom personnel pour le préjudice maté
riel et moral subi par elle comme conséquence directe 
du coup porté à son fils :

Attendu qu’au moment des faits, la prévenue 
Boutfeux participait avec ses compagnes, au nombre 
de 50 environ, à la récréation de l’après-midi, sous la 
direction de la citée ;

Que celle-ci touchait à sa fin et que, le coup de 
cloche ayant été donné, les élèves des deux sections se 
rassemblaient pour rentrer dans leurs classes respec 
tives ;

Qu’à ce moment, la prévenue, qui se trouvait dans 
sa section, à 10 mètres environ du petit Cauderlier, 
lança une pierre dans sa direction, qui vint l’atteindre 
malheureusement à l’œil droit, lequel se trouve perdu 
irrémédiablement ;

Que rien, à ce moment, n ’avait provoqué ni fait 
prévoir le je t de cette pierre que la prévenue a reconnu, 
dans sa déclaration à la police, le jour même, avoir 
lancée dans la direction de Cauderlier, sans songer à 
l’atteindre, pour lui faire peur ;

Qu’elle ajoutait, toutefois, qu’elle avait agi ainsi 
parce que, au cours de la récréation, Cauderlier avait 
également lancé un caillou dans sa direction (fait 
confirmé exclusivement par le témoin Rys, Marie) ;

Attendu que Cauderlier reconnaît qu’au cours de la 
récréation, jouant avec ses camarades, il avait fait le 
simulacre de lancer un caillou pour repousser la pré
venue qui venait se mêler à leurs jeux dans la partie 
réservée aux garçons ;

Que le témoin Deschamps, Auguste, qui é tait près de 
lui, confirme que la prévenue est venue, à plusieurs 
reprises, taquiner Cauderlier, mais que celui-ci l’a 
simplement poursuivie, sans jeter de pierre, mais 
qu’en tous cas, ainsi que le reconnaît la prévenue 
également, ces faits se passaient au début de la récréa
tion, un quart d’heure environ avant le coup de cloche ;

Que les autres témoins entendus, soit par la police, 
soit à l’audience, notamment Hubinon, Alice, Demerbe, 
Louise et Ringuet, Yvonne, qui se trouvaient égale
ment sur la cour, déclare n’avoir rien remarqué de ces 
faits ;

Qu’il faut en conclure que les taquineries de la pré
venue, comme le geste de Cauderlier pour la renvoyer 
dans sa section, n’ont présenté à aucun instant un 
caractère de gravité quelconque ;

Qu’ils n’ont pas dépassé les limites d’un incident 
ordinaire de jeux de récréation, entre enfants sans 
méchanceté, s’ébattant dans une cour commune ;

Qu’ils avaient pris fin depuis longtemps, sans que 
rien ne se produisît dans la suite des jeux qui puisse 
faire supposer un retour offersif de la prévenue : les 
enfants, garçons et filles, étaient rentrés dans leur 
section respective ; rien ne motivait plus une surveil
lance spéciale de la provenue lorsque s’annonça le coup 
de cloche ;

C’est à ce moment précis de la rentrée des élèves en 
classe, pendant lequel la citée devait toute son atten
tion au regroupement de ses cinquante élèves, que la 
prévenue, agissant comme elle l’a fait, par un geste 
impulsif, lança le caillou qui vint atteindre et éborgner 
Cauderlier ;

Qu’ainsi, la soudaineté avec laquelle ce coup fut 
porté fut telle qu’il eût été impossible à la surveil
lance la plus assidue et la plus active de le prévoir et de 
l’empêcher ;

Attendu que la partie civile allègue vainement le 
défaut d ’intervention de la citée au cours de la récréa
tion lors des incursions de la prévenue dans la section 
des garçons, de même que le je t fréquent, par les 
enfants, de pierres ou cailloux, dont la cour était par
semée ;

Qu’il est, en effet, établi que la citée était présente 
dans la cour et surveillait personnellement ses élèves ; 
qu’elle intervenait fréquemment pour le rappel des 
enfants au règlement en ce qui concerne les faits 
ci-dessus allégués, formellement défendus ;

Que notamment, vis-à-vis de la prévenue, la seconde 
citée s’était montrée particulièrement sévère et l’avait 
souvent privée de récréation pour ce motif ;

Qu’on ne peut exiger de l ’institutrice chargée de la 
surveillance de cinquante élèves, de donner à tout 
instant toute son attention à chacune de ses élèves en 
même temps, surtout lorsque rien ne fait prévoir un 
incident quelconque ;

Qu’on ne peut, enfin, lui reprocher non plus l ’exis
tence de cailloux à la portée des enfants dans une 
cour empierrée, cette situation, dangereuse en elle-
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même, n ’étant pas créée par elle et ne pouvant lui être 
imputable ;

Attendu qu’il est donc démontré à suffisance de 
droit qu’elle n ’a pas manqué à scs devoirs de surveil
lance et qu’elle n ’aurait pu empêcher lo coup malheu
reux porté par la prévenue dans les circonstances 
indiquées ci-dessus ; qu’ainsi sa responsabilité civile ne 
peut être non plus engagée ;

III. — Sur la demande de la partie civile à l'égard de 
la première prévenue :

Attendu que le coup porté par elle a entraîné la 
perte fonctionnelle de l’œil droit de la victime et que 
celle-ci restera, non seulement défigurée, mais grave
ment dépréciée dans sa valeur ouvrière ;

Attendu que le dommage matériel que cette situa
tion peut avoir occasionné pour la partie civile person
nellement est purement hypothétique et, par consé
quent, n ’est pas suffisamment démontré ;

Quant au ' dommage moral qu’elle réclame, et 
résultant incontestablement du chagrin éprouvé au 
moment de l’accident, l’affliction occasionnée chez uno 
mère, à la vue do son fds irrémédiablement déprécié, et 
du trouble apporté par les perspectives que cette 
infirmité peut entraîner pour îui dans l’avenir ; ce 
dommage, ainsi existant, justifie une réparation et que 
celui ci sera suffisamment couvert par l’allocation de 
l’indemnité qui sera fixée ci-après ;

Par ces motifs, et en vertu  des articles 418, 420 du 
Code pénal, 16,17, 24, 25 de la loi du 15 mai 1912, qui 
ont été indiqués par nous à l’audience :

S tatuant contradictoirement :
Disons l’infraction ci-dessus retenue établie à 

charge de la mineure. E t vu les circonstances de la 
cause, réprimandons la mineure ;

Disons qu’elle sera rendue aux personnes qui en 
avaient la garde ; enjoignons à celles ci de mieux la 
surveiller à l’avenir ;

Disons qu’en conséquence la mineure sera placée 
jusqu’à sa majorité sous le régime de la liberté sur
veillée ;

Condamnons la mineure aux frais liquidés, en to ta 
lité, à 21 fr. 89 ;

Disons n ’y avoir lieu de maintenir en la cause 
comme civilement responsables les deuxième et 
troisième cités ; renvoyons, en conséquence, ceux-ci 
des fins de la citation ; disons que les frais faits en ce 
qui les concerne resteront à la charge de l ’E tat ;

E t, sta tuant sur l ’action de la partie civile, condam
nons la prévenue à payer à celle-ci, à titre de réparation 
pour le seul préjudice moral subi par elle personnelle
ment, la somme de 500 francs, avec les intérêts judi
ciaires à partir du 1er décembre 1926, date de sa con
stitution, et les frais faits par elle et liquidés à... 
(néant) ;

Déboutons la partie civile du surplus de ses conclu
sions.

T ribunal des enfants, Charleroi, 
2 2  a v r il 1 9 2 5 .

Juge : M. D e n y s . — P la id . : MMes R. d e  F o n t a in e , 
Grim ard  et P a ul  G éra rd .

(Ministère public et Frère, partie civile, c. Lekeu 
Génius, prévenu et Lekeu et Givron.)

DROIT CIVIL.— I. R e sp o n sa b ilité  d es p a r e n ts .
— BASES 1)E CETTE RESPONSABILITÉ. —  PRÉSOMPTION 
a JURIS TANTUM ». —  PREUVE LEUR INCOMBANT. —
II. R e sp o n sa b ilité  d e l ’in stitu teu r . —  bases

ET CARACTÈRES DE CETTE RESPONSABILITÉ.

I. L a responsabilité civile incombant au père résulte 
pour lui de l’inaccomplissement des devoirs généraux 
d'éducation morale et de surveillance que la loi lui 
impose vis-à-vis de son enfant.

S i la loi établit à charge des parents une présomp
tion de faute, la doctrine et la jurisprudence belge 
sont d’accord pour admettre que cette présomption 
n’est pas absolue et ne peut dispenser la partie lésée 
d’administrer la preuve de la faute commise par 
ceux-ci, c'est-à-dire la négligence ou l'imprévoyance 
dans l’accomplissement de leurs devoirs.

D’autre part, il appartient aux parents de com
battre celte présomption de faute en prouvant qu’ils 
sont exempts de tout reproche dans les devoirs qui 
leur incombaient et qu’ils ont été dans l’impossibilité 
d’empêcher le fait délictueux commis par leur enfant.

Cette impossibilité doit être entendue raisonnable
ment dans les limites de la prudence humaine, et ne 
peut s'étendre à des événements qui échappent à la 
prévoyance d’un bon père de famille.

II. Comme la responsabilité des parents, la responsabi- 
bilité de l'instituteur résulte d’une présomption de la 
loi, participe du même caractère et est simplement 
juris tantum; elle est basée toutefois uniquement sur 
un défaut de surveillance; il lui appartient donc de 
renverser, par preuve contraire, la présomption de 
responsabilité qui pèse sur lui et il échet d’apprécier, 
d’après les éléments fournis aux débats, s’il n ’a pas 
manqué à son devoir de surveillance, c'est-à-dire s’il 
n'eût pu empêcher le fait incriminé.

A. — Sur l'action répressive :

Attendu qu’i! résulte de l’instruction faite à l’au
dience et des éléments du dossier qu’à la date du
26 mai 1924, dans l’après-midi, le prévenu Lekeu, 
Génius, assistait comme élève de l’école communale 
de Montigny-Neuville, au cours primaire donné par le
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cité Givron, Arthur ; que ce dernier se préparait à 
donner une leçon de dessin ;

Qu’à cette fin l’instituteur avait chargé l’élève 
Frère, Lambert, de faire la distribution des crayons 
à ses condisciples ;

Qu’arrivé à la troisième rangée de bancs occupée 
par le prévenu et son camarade Bolle, Frère remit un 
crayon au premier et en présentait un au second. A cet 
instant, Lekeu, soit qu’il trouvait le crayon présenté 
à Bolle mieux à sa convenance, soit pour tou t autre 
caprice, voulut s’emparer de ce crayon ; Frère le 
retint ; Lekeu persistant à tirer, Frère dut accentuer 
son effort pour le conserver, quand — au cours de la 
résistance exercée de part et d’autre — Lekeu lâcha 
prise brusquement et le crayon, par suite du mouve
ment imprimé au bras de Frère, pour le co server en 
main, vint atteindre co dernier à l’œil droit, le blessant 
gravement, au point qu’il se trouve perdu et a dû être 
enlevé, la victime ayant dû subir un traitement spécial 
prolongé avant la consolidation de sa blessure ;

Attendu que les faits ainsi exposés ne sont pas 
contestés dans leur ensemble, et qu’il en résulte que 
la faute du prévenu apparaît évidente dans le fait qu’il 
a voulu prendre le crayon qui ne lui était pas destiné, 
qu’il s’est opposé par la force à la restitution de cet 
objet et a, par sa résistance, occasionné l’accident ;

Qu’ainsi la prévention mise à sa charge est établie 
et tombe sous l’application des articles 418 et 420 du 
Code pénal ;

Attendu que le prévenu est âgé de moins de seize ans 
accomplis ;

Attendu que dans l’appréciation des dispositions de 
la loi du 15 mai 1912 qui lui est applicable, et des 
sanctions qu’elle comporte tan t au point de vue de 
l’action répressive que des responsabilités civiles qui 
en découlent, il y a lieu de tenir compte, suivant les 
éléments du dossifer et de l’instruction orale, que le 
prévenu est signalé comme étant de bonnes conduite 
et moralité, n ’ayant jamais donné lieu à une plainte ;

Qu’à l’école de Montigny, qu’il fréquentait depuis 
octobre 1923, sa conduite n ’avait jamais laissé à 
désirer particulièrement ;

Qu’il a été élevé dans un milieu ouvrier honnête où 
il a reçu une éducation convenable en rapport avec sa 
condition ; que le fait culpeux dont il a à répondre ne 
révèle en lui-même aucun instinct vicieux ou méchant 
qui aurait pu être réprimé et doit plutôt être considéré 
comme uno espièglerie inhérente au jeune âge et indé
pendante do l’éducation reçue ;

Qu’enfin, il faut admettre, à sa décharge également, 
qu’il n ’a pu prévoir toutes les suites dommageables de 
l’acte posé, une part de celles-ci devant être supportées 
par la victime, en raison du mouvement réflexe exagéré 
qu’elle a imprimé fortuitement à son bras, libéré de 
l’étreinte de Lekeu, pour en porter jusqu’à l’œil, cir
constance qui permet de réduire à deux tiers sa part 
d’imputabilité, le tiers restant devant être mis à 
charge de la victime ;

Par ces motifs, e t en vertu des articles 418, 420 du 
Code pénal, 16, 17, 23, 24 de la loi du 15 mai 1912, qui 
ont été indiqués par nous à l’audience, statuant con
tradictoirement, disons l’infraction ci-dessus retenue 
établie à charge du mineur ; et, vu les circonstances 
de la cause, réprimandons le mineur ; disons qu’il sera 
rendu aux personnes qui en avaient la garde ; enjoi
gnons à celles-ci de mieux le surveiller à l’avenir ;

Disons qu’en conséquence le mineur sera placé 
jusqu’à sa majorité sous le régime de la liberté sur
veillée ;

Condamnons le mineur aux frais ;
B. — Sur l'action en responsabilité civile, engagée 

tan t par le ministère public que par la partie civile 
Frère, Camille, intervenant dans l’instance contre les 
deuxième et troisième cités, dans les termes de ses 
conclusions du 24 février 1925 :

I. — Sur l’action contre le père Lekeu, deuxième cité :
1° A titre  d’administrateur légat des biens de son 

fils mineur Génius, prévenu : /
Attendu que, pour les motifs indiqués ci-dessus à 

charge du prévenu, sa responsabilité ès qualité est 
engagée dans les mêmes conditions que son fils mineur 
Génius Lekeu, c’est-à-dire à concurrence des deux 
tiers du préjudice subi par la victime ;

2° A titre  personnel :
Attendu qu’il échet d’examiner exclusivement dans 

la présente action la responsabilité incombant au père, 
aux termes de l ’article 1384 du Code civil, c’est-à-dire 
celle pouvant résulter pour lui de l’inaccomplissement 
des devoirs généraux d’éducation morale et de sur
veillance que la loi lui impose vis-à-vis de son enfant ;

Attendu que si la loi précitée établit à  charge des 
parents une présomption de faute, la doctrine et la 
jurisprudence belge sont d’accord pour admettre que 
cette présomption n ’est pas absolue et ne peut dis
penser la partie lésée d’administrer la preuve de la 
faute commise par ceux-ci, c’est-à-dire la négligence 
ou l’imprévoyance dans l'accomplissement de leurs 
devoirs ;

Que, d 'autre part, il appartient aux parents de 
combattre cette présomption de faute en prouvant 
qu’ils sont exempts de tout reproche dans les devoirs 
qui leur incombaient et qu’ils ont été dans l’impos
sibilité d’empêcher le fait délictueux commis par leur 
enfant ;

Attendu que cette impossibilité de l’article 1384, que 
la loi ne définit pas et laisse à l’appréciation du juge, 
doit être entendue raisonnablement d’après les cir
constances de fait dans les limites de la prudence
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humaine, ot no peut s’étendre à des événements qui 
échappent à la prévoyance d’un bon père de famille ;

Attendu qu’il résulte à suffisance des éléments de la 
cause et des considérations énoncées ci-dessus sur 
l’action pénale, qu’en ce qui concerne le défaut d ’édu 
cation aucun fait ne peut être reproché au père et 
qu’au surplus la partie civile n ’articule aucun fait 
pertinent de ce chef;

Qu’en ce qui concerne le défaut de surveillance, la 
responsabilité du père se trouve dégagée par le fait 
qu’au moment des faits commis par son fils, celui-ci 
se trouvait en classe et placé sous la surveillance 
directe de l’instituteur, sur lequel retombe éventuelle
ment la responsabilité de ce chef (art. 1384, § 4) ;

Qu’ainsi la demande formulée contre le père Lekeu, 
Barthélémy, personnellement, n ’est pas justifiée ;

II. — Contre Givron, Arthur, instituteur, troisième 
cité :

Attendu qu’aux termes de l’article 1384, § ,4 du 
Code civil, l’instituteur est responsable du dommage 
causé par ses élèves pendant le temps qu’ils sont sous 
sa surveillance, à moins qu’il ne prouve qu’il n ’a pu 
empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité ;

Attendu qu’ainsi qu’il est dit ci-dessus pour la res
ponsabilité des parents, la responsabilité de l’institu
teur, qui résulte également d’une présomption de la loi, 
participe du même caractère et est simplement juris 
tantum ; qu’elle est basée toutefois uniquement, pour 
l’instituteur, sur un défaut de surveillance, celui-ci 
n ’ayant pas le choix des élèves qui lui sont confiés et 
n ’étan t pas responsable de leur mauvaise éducation 
primitive ou de leurs mauvais instincts ; qu’il lui 
appartient donc de renverser, par preuve contraire, la 
présomption de responsabilité qui pèse sur lui et qu’il 
échet, en conséquence, d’apprécier d’après les éléments 
fournis aux débats, s’il n ’a pas manqué à son devoir 
de surveillance, c’est-à-dire s’il n ’eût pu empêcher le 
fait incriminé ;

Attendu que, pour renverser cette preuve, la partie 
civile articule :

1° Que le maître n ’aurait pas dû permettre à un 
enfant de distribuer les crayons ;

2° Qu’il devait savoir que Lekeu était turbulent et 
batailleur ;

3° Dès qu’il a vu le désaccord des enfants, il aurait 
dû intervenir;

4° Il avait la garde des enfants ; il aurait dû distri
buer les crayons lui-même, ce qui aurait évité tout 
conflit ;

Attendu que le fait 2° n ’est nullement établi, 
l’enfant n ’étant signalé ni comme turbulent, ni comme 
batailleur ;

Attendu qu’en ce qui concerne les faits 1° et 4°, qui 
se complètent, c’est-à-dire avoir chargé un élève de 
faire la distribution des crayons, au lieu de le faire 
lui-même, ils n ’apparaissent pas comme constitutifs 
d’imprudence, ipso facto, la remise des crayons par un 
élève n ’ayant rien de dangereux en elle-même ;

Que de l’avis de M. l ’inspecteur Chalmagne entendu, 
il est d’usage, du reste, de faire faire la distribution des 
crayons et autres petites besognes matérielles par un 
élève, non seulement pour développer chez lui l’esprit 
d’initiative, mais aussi à titre de faveur ou récom
pense ; cette méthode, ajoute-t-il, est recommandée 
par les instructions et suivie partout dans les écoles 
Frœbel et primaires ; que cette pratique paraît donc 
répondre aux nécessités de l’éducation et de l ’initiation 
de l’enfant à la politesse et aux belles manières ; mais 
attendu que si cette pratique est recommandable et à 
conseiller comme récompense ou stimulant entre élèves, 
il paraît inadmissible, comme le déclare l’inspecteur, 
que l’instituteur, sur qui pèse la responsabilité énoncée 
ci-dessus, puisse se désintéresser de cette distribution 
et nej>as prendre pour règle élémentaire de prudence 
(alors qu’il s’agit de crayons effilés pour la circonstance) 
de surveiller l’exécution de cet ordre, comme de toutes 
autres mesures prescrites par lui, soit comme devoirs 
directs, soit exécutés par délégation, en ses lieu et 
place ;

Attendu que cette nécessité s’impose encore davan
tage à l’égard de ces derniers, comme l’était le devoir 
confié à Frère, parce qu’ils sont de nature à susciter 
entre élèves des sentiments parfois très vifs de jalousie, 
d’orgueil, d’envie, que l’élève délégué n ’a pas le même 
pouvoir d’empêcher ni de réprimer, ainsi que l’oot 
démontré les faits qui se sont produits dans la classe 
du troisième cité ;

Attendu que ce dernier s’est rendu compte de 
l’utilité de cette surveillance spéciale, en articulant
— à sa décharge —- qu’il suivait pas à pas la distribu
tion en remettant lui-même les cahiers de dessin en 
même temps que Frère distribuait les crayons ;

Attendu, toutefois, qu’il résulte des déclarations 
unanimes des enfants entendus, qu’au lieu d’accomplir 
cette mesure de prudence, l’instituteur était resté 
assis à son pupitre ;

Que c’est vainement qu’il articule que de cette 
place il exerçait une surveillance générale suffisante ;

Qu’en effet, de la distance où il était, il se trouvait 
dans l’impossibilité matérielle, non pas seulement 
d’arrêter le conflit qui survint, à la troisième rangée 
de bancs, entre Lekeu et Frère, avant qu’il n ’aboutisse 
aux conséquences dommageables indiquées, mais sur
tout d’empêcher celui-ci de se produire, le prévenu 
n ’ayant risqué son espièglerie et ne l’ayant prolongée 
que parce qu’il se croyait non surveillé, ce qu’il n ’au
ra it pas osé faire s’il s’était trouvé sous le regard du 
maître et dans son voisinage immédiat ;

Attendu que si les faits ainsi appréciés apparaissent
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comme constitutifs d’une faute par défaut de surveil
lance dont l’instituteur doit être rendu responsable 
aux termes de l ’article 1384 du Code civil, il y a lieu, 
toutefois, d ’admettre à sa décharge partielle, que les 
prévisions du risque survenu étaient relativement 
minimes si l ’on tient compte de l’absence de précédents 
signalés, des usages tolérés suivant l’avis de l’inspec
teur, du caractère des élèves en cause, enfin, des 
exigences de la surveillance générale qui lui incombait 
et qui devait se manifester en même temps de tous 
côtés de la classe et vis-à-vis de tous les élèves sans 
exception ;

Attendu <jye, pour tous ces motifs, il existe une 
seconde part de fatalité dans l’accident malheureux 
qui s’est produit, la responsabilité civile engagée par 
le troisième cité, par suite du défaut de surveillance 
directe ot immédiate devant être arbitrée ex aequo et 
bono à la moitié de la responsabilité du premier prévenu 
soit deux sixièmes de la responsabilité civile totale, 
dont il doit être tenu solidairement avec le second 
prévenu ès qualité, d’administrateur légal, en vertu 
de l’article 24 de la loi du 15 mai 1912 ;

III . — Quant à la hauteur du préjudice subi :

Attendu que la partie civile, agissant tan t en nom 
personnel que comme père et administrateur légal des 
biens de son fils mineur Lambert Frère, postule la 
condamnation solidaire dos deuxième et troisième 
cités aux sommes ci-après ;

A titre personnel : pour soins médicaux, 4,065 fr. 10 ; 
pour voyages, etc., 2,000 francs; pour dommage 
moral, 10,000 francs ; comme père et administrateur 
légal des biens de son fils mineur, 30,000 francs ;

Attendu qu’il n ’y a pas lieu pour le tribunal de 
recourir à de nouveaux devoirs d’instruction ou de 
documentation pour apprécier le préjudice résultant 
des faits de la prévention et statuer sur la demande 
dans l’état ;

Qu’il résulte à suffisance des conclusions des parties, 
des éléments du débat, des explications fournies, que 
le préjudice réclamé par la partie civile ès qualité doit 
être estimé dans l’ensemble, ex aequo et bono, comme 
suit :

a) A titre personnel, pour soins médicaux
et divers, voyages, etc..................................fr. 4,500 00
le surplus du dommage n’étant pas justifié 
et, notamment, le préjudice moral n ’étant 
pas suffisamment caractérisé et se confon
dant avec celui du fils ;

b) Comme administrateur légal des biens 
de son fils mineur âgé de neuf ans :

Pour perte de l’œil droit, dépréciation, 
souffrances physiques et morales résultant 
de la privation complète de cet organe, de 
l’amoindrissement hypothétique des apti
tudes dans la vie, des risques encourus et 
des inquiétudes qui en seront la consé
quence ........................................................... fr. 12,000 00

Ensemble. . .fr. 16,500 00

Somme qu’à raison des partages de responsabilité 
indiqués ci-dessus pour chacun des cités, il y a lieu 
d’imputer solidairement à concurrence des deux tiers 
à charge du deuxième cité, en sa qualité indiquée 
d’administrateur légal des biens de son fils mineur 
Lekeu, Génius, prévenu, à payer solidairement à la 
partie civile agissant ;

4,500x2
1°A titre personnel,la somme d e ------—  3,000 00

2° En sa qualité d’administrateur légal
12,000x2

des biens de son fils L am bert------------- 8,000 00
3

Ensemble. . .fr. 11,000 00

Disons le cité Givron, en sa qualité d’instituteur, 
responsable des condamnations prononcées ci-dessus, 
mais seulement à concurrence de la moitié ;

Le condamnons solidairement avec le deuxième cité, 
en la qualité indiquée, à payer à la partie civile cette 
quotité, soit :

Pour le père, à titre personnel, 1,500 francs ;
A titre d’administrateur des biens de son fils,

4,000 francs ;
Ensemble les intérêts judiciaires et les dépens, deux 

tiers pour le deuxième prévenu ès qualité, et un tiers 
pour le troisième, ces dépens liquidés à 75 centimes ;

Les condamnons dans les mêmes proportions aux 
frais sur l’action du ministère public, ceux-ci liquidés 
en totalité à 14 fr. 54 ;

Rejetons comme non fondé le surplus des conclu
sions de la partie civile ; renvoyons Lekeu père des fins 
de la citation et condamnons la partie civile aux frais 
faits à son égard, liquidés à 75 centimes ;

Disons que les cités ne seront libérés des condam- 
îations au profit de la partie civile, agissant comme 
administrateur légal des biens de son fils mineur, que 
moyennant une inscription de rente 5 p. c. au grand- 
livre de la dette publique, à concurrence du m ontant 
fixé ci-dessus pour chacun d’eux ;

Donnons acte au cité Givron et, pour autant que de 
besoin, de ses réserves insérées en conclusions.

Observations. — Le ministère public avait conclu 
dans cette affaire à la mise hors cause de l’instituteur.

Or, l’article 32 de la loi sur la protection de l’enfance 
n ’admet pas l’appel ni de la partie civile, ni de la partie 
civilement responsable ; celles-ci sont donc obligées 
de s’incliner devant la décision d’un juge unique.

L’instituteur ne peut donc interjeter appel de ce
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jugement ; même, au cas où il aurait été condamné à 
une somme vingt fois plùs importante, il devrait encore 
s’incliner sans recours possible.

L’institution du juge unique, avec cette circonstance 
singulièrement aggravante de la suppression de l’appel, 
constitue pour les justiciables une situation qui peut 
être périlleuse lorsqu’il s’agit d’intérêts pécuniaires 
ou autres pouvant être importants et graves.

Nous souhaitons que l’attention du législateur soit 
attiréo sur l’article 32 susvisé, article dont, sans doute, 
lors do l’élaboration de la loi, les conséquences no lui 
seront pas apparues.

Cons. prud’h. S ain t-Josse-ten-N oode, 
2 1  jan v . 1 9 2 7 .

Siég. : M. B e h e t s . — Plaid.': MMes D aum ont c. Sa v e .

(Devos c. Société anonyme Grands Hôtels 
Belges.)

DROIT CIVIL. — L o u a g e  d e s e r v ic e s . —  l o i d e s

HUIT HEURES. —  OUVRIERS. —  HEURES SUPPLÉMEN

TAIRES FOURNIES VOLONTAIREMENT. —  DEMANDE DE 

PAIEMENT. —  NON-RECEVABILITÉ.

N ’est pas fondée la demande de l'ouvrier qui prétend avoir 
droit à des salaires du chef de prestations fournies au 
delà des heures dont le nombre est limité par la loi.

Le pouvoir judiciaire ne peut consacrer l’existence d'une 
obligation ayant pour base une violation volontaire 
de la loi dans le chef du demandeur.

Attendu quo l’action tend au payement de la somme 
de 4,631 francs pour heures de travail supplémentaires, 
les intérêts judiciaires et les dépens ;

Attendu que cette somme porte sur un total d’heures 
supplémentaires que le demandeur aurait effectuées 
depuis le début de sa prestation de sen ices à la défen
deresse, soit depuis plusieurs années ;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause que la 
demande est sans fondement ;

Attendu qu il est constant que la rémunération du 
demandeur n ’était pas calculée par heure de travail 
et qu’à aucun moment un salairo de base horaire n ’a 
été fixé ; qu’au contraire, le demandeur recevait une 
rémunération fixe mensuelle, quel que soit le nombre 
d’heures de travail effectif ou non passées dans les 
locaux de la défenderesse ; qu’au surplus, la partie 
principale de la rémunération du demandeur consistait 
en pourboires (300 francs de salaire fixe sur un total 
ds 1,500 à 2,000 francs par mois) ; l’intérêt de celui ci 
était d ’offrir, pendant le plus de temps possible, ses 
services à la clientèle de la défenderesse ;

Attendu que le demandeur lui-même estimait que, 
quelque soit le nombre d’heures de présence, il n ’avait 
droit qu au payement de la rémunération fixe qui fui 
était allouée mensuellement ; qu’en effet, s’étant 
adressé, le 5 mars 1924, à la défenderesse à raison de
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l’augmentation croissante du coût de la vie, il se con
tente de demander une majoration dos appointements 
mensuels et ne fait aucune allusion à des sommes 
importantes qui, dans le système actuel du demandeur, 
lui seraient dues depuis plusieurs années et augmen
teraient tous les jours ;

Attendu, de plus, que le demandeur n ’explique pas 
et n ’e'saie pas d expliquer pourquoi non seulement il 
n’a pas présenté la demande actuelle pendant les 
nombreuses années qu’il a passées au service de la 
défenderesse, mais même plusieurs mois après avoir 
quitté le dit service ; qu’il est tout au moins étrange 
quo la présente demande n ’ait même pas été introduite 
en même temps que celle relative à l’indemnité pour 
renvoi sans préavis qui fit l’objet d’une décision du 
conseil en date du 3 décembre 1926 ;

Attendu, d ’autre part, qu’il est sans intérêt do 
rechercher si la loi du 14 juin 1921 est applicable au 
demandeur ; que dans l’affirmative, et dans le cas où, 
contrairement à ce qui est décidé plus haut, le deman- 
deuraurait été fondé à réclamer le payement de salaires 
du chef de prestations fournies au delà des heures dont 
le nombre est limité par la loi, le Conseil no pourrait 
recevoir la demande et y faire droit, parce qu’il serait 
immoral et contraire à l’ordre public que le pouvoir 
judiciaire consacre l’existence d ’une obligation qui 
aurait pour base des violations entièrement volon
taires dans le chef du demandeur ;

Par ces motifs, le Conseil, rejetant toutes autres con
clusions plus amples ou contraires, dit le demandeur 
non fondé en son action ; en conséquence l’en déboute 
avec condamnation aux dépens.

Observations. — La loi du 14 juin 1921 institue la 
journée de huit heures ou la semaine de quarante- 
huit heures.

Les dispositions impératives de cette loi d ’ordre 
public s’imposent aussi bien au personnel qu’au chef 
d’entreprise; par conséquent, commet une violation de 
la loi l’ouvrier qui, volontairement, dépasse les limites 
imparties par ses dispositions.

L’article 20 institue une sanction pénale contre le 
chef d’entreprise qui aurait fait ou laissé travailler con
trairement aux prescriptions légales, mais rien de tel 
n’exisle pour l’ouvrier.

La non-recevabilité de la demande de paiement 
d’heures supplémentaires effectuées volontairement par 
l’ouvrier, dans son seul intérêt, peut-être même à l’insu 
du patron, constitue la sanction civile de la loi.

La décision ci-dessus est parfaitement juridique : 
on ne peut trouver la source d’une action dans la viola
tion que l’on commet soi-même, délibérément, d'un 
texte légal.

Ce serait contraire à l’article 6 du Code civil et à 
l’adage d’application générale : Nemo turpitudinem 
suani allegans auditur.
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eHRONIQUE J U D ie m iR E

J u s t ic e  ra p id e  e t g r a tu ite ...  
e t  ju s te .

Mille pardons, Messieurs, si je  vous dérange : le 
dédale de la justice est pour moi inextricable, je m’y 
suis fourvoyé. Je sens bien quo ce n ’est pas ma place.

Mais — et c’est plus votre faute que la mienne — 
vous mo paraissez si tolérants et si accueillants, que je 
ne doute pas que vous me daigniez écouter un moment, 
avant do me congédier, je le sais, avec force politesses.

Souffrez donc que je lève mon bonnet feutré, pointu 
de l’avant et que, tête nue, et décent de maintien, 
j ’élève tout doucement la voix au nom de l’E ta t auquel 
j ’appartiens par la force des choses, ce Tiers-Etat 
économique qui est à peine conscient et fort peu orga
nisé, mais où l’on trouve encore d’abondantes réserves 
dé bon sens.

Vous parlez « Justice rapide » « Justice gratuite ». Je 
voudrais vous demander d’y joindre « Justice juste ».

Je prête quelque argent, à mon ami évidemment. 
Cet argent est liquide, peu productif... Tout va bien 
jusqu’au moment où la crise aidant, taxes, supertaxes 
et autres, mes pauvres finances mo doivent venir toutes 
à point pour apaiser le fisc et mes créanciers. L ’ami, 
aussi tracassé par les événements que moi, m rend pas, 
il cesse d’être l’ami, devient l’adversaire parce que je 
l’assigne.

E t je devrais, outre l’huissier, cher, le timbre, pas 
pour rien, l’avocat qui doit vivre aussi, encore verser 
un droit proportionné à la créance ! Je ne le pourrais, 
je ne puis plus assigner. Est-ce justice?

Qu’une fois jugement rendu on perçoive, c’est plus 
juste. Mais en deux paliers. Un droit sur le jugement 
pour le service qu’on me rend en ajoutant à ma 
créance la force exécutoire. E t un complément de droit 
sur la perception de la condamnation. De même que le 
droit se perçoit : 1° sur une option ; 2° sur la mutation 
consécutive à cette option. Car me faire payer un titre 
sans résultat, c’est me vendre une obligation de peu 
d’aloi qui ne donne aucun dividende et absorbe en plus 
le principal.

Cela pour la justice juste.
Justice rapide, à présent. Que pense-t-on dans votre 

milieu de cette idée, si logique d’après moi?
J ’assigne un client rébarbatif qui me soulève des 

objections telles qu’un relent de chicane concentrée et 
de mauvaise foi évidente s’exhale aussitôt qu’il déve
loppe ses moyens. Il /a  obtenir une enquête, une 
expertise ! Croyez-vous qu’il serait aussi ardent à 
conclure s’il était tenu de consigner le montant de la 
demande avant de pouvoir se faire entendre. Je tiers 
que la moitié des procès commerciaux et les trois
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quarts dos procès civils d’entreprise seraient étranglés 
dans l’œuf.

Ce serait Justice plus rapide.
Gratuite, enfin !
Nous n ’en demandons pas autant, pas plus que nous 

ne serions recevables à demander le chemin de fer 
gratuit, la poste pour rien, le téléphone à l’œil, etc. 
Paie qui use.

Mille pardons, encore une fois, Messieurs de la 
Basoche, de mon intrusion involontaire...

Je no recommencerai plus.

I sid o re  L e b o u r g e o is .

** *

L eu r m an ière .
Deux avocats parisiens, Hesse et Nastorg, eurent 

l’idée de publier un volume de plaidoiries à la manière 
de... Ces illustres pastiches présentent Me Poincaré 
plaidant, contre l’E ta t français, pour M. Millerand, 
dont l ’engagement contracté, en droit constitutionnel, 
pour sept années fut résilié intempestivement après 
quatre ans d ’exercice. On voit Me Campinchi défendant 
une dame Deloison, poursuivie pour meurtre de son 
mari ;celui-ci, souffrant d ’un coryza,fui aurait dit sans 
cesse : « Tue-moi ». Au cours de ces reconstitutions 
supposées, Me Henri Robert défend Boubouroche, etc. 
Délassement professionnel et hommage aux grands 
hommes contrefaits.

Qui tentera, chez nous, pareille fantaisie pleine 
d’humour. E t pourtant, les modèles ne manquent pas. 
Notre Bâtonnier Janson pourrait inspirer le plus déli
cieux des portraits. Sans devoir l’imiter, qu’il soit 
permis de le citer ; n ’est-ce pas lui qui, au sortir d’une 
audience où une Cour s’était montrée d ’une sévérité 
peut-être excessive, disait, avec un fin sourire : « Ces 
juges-là, s’ils le pouvaient, ils se condamneraient eux- 
mêmes, et, cette fois... ce ne serait pas une erreur 
judiciaire. »

** *

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Me R obert Kirkpatrick donnera, le jeudi 3 février, à
2 h. 1/2 de l’après-midi, au Palais de Justice, dans la 
salle de la première chambre de la Cour d’appel, une 
causerie qui aura pour sujet : L a  pratique judiciaire 
anglaise et ses enseignements.

** *

Section de droit colonial et maritime.

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 3 février, à 
11 heures, en la Salle coloniale. Me G. W in k e l m o l e n , du 
Barreau d’Anvers, fera un exposé sur les Contrôles de 
vente C. I . F .
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L es gaspillages d’én erg ie .
J urisprudence :

B r u x . (1 0 e ch .), 1 5  a v r il  1 9 2 6 .  (Droit fiscal. 
Taxe mobilière. Intérêts judiciaires. Applicabilité. 
Mise en demeure. Point de départ.)

Civ. B ru x . (8 e ch.), 7 m ai 1 9 2 6 .  (Droit civil. 
Responsabilité civile. Huissier. Vente sur saisie- 
exécution. I. Vente supérieure aux causes de la 
saisie, aux oppositions et frais. Faute. Dommages- 
intérêts. Opposition. Conditions de validité. II. Meu
ble vendu sur saisie. Dépréciation évaluée au quart 
du prix obtenu.)

Civ. B ru x . (4 e ch .), 6  m a i 1 9 2 6 .  (Droit civil. 
Testament. Antidate. Inadvertance du testateur. Pos
sibilité de rectification. Validité.)

Corr. B ru x ., 2 3  a v r il  1 9 2 6 .  (Droit pénal. Droit 
de réponse. Texte signalant « le manque habituel de 
courtoisie dans la discussion ». Absence d’imputa
tion injurieuse ou outragednte.- Refus d’insertion non 
justifié.)

J . P . D iest, 6  n ov . 1 9 2 6 .  (Dr«U e* droit
administratif. Bail. Immeuble appartenant aux com
missions d’assistance publique. Lois sur les loyers. 
Inapplicabilité.)

J.  P . B e a u r a in g , 2 7  m a i 1 9 2 6 .  (Droit civil. 
Servitude de passage. Enc ave relative. Issue insuffi
sante ou dangereuse. Conditions de la servitude.)

J . P . B r u x  (2 e ca n t.), 8  a v r il  1 9 2 6 .  (Droit 
civil. Titre au porteur. Perte du titre. Délivrance 
d’un nouveau titre. Contradiction. Définition et con
ditions.)

La Justice rapide  et gratuite .
Loi sur les lo y ers .
Chronique judiciaire .
Bibliographie .
F euilleton . (Le nouveau régime fiscal des mutations 

de navires et bateaux) (suite et fin.)

Les gaspillages d’énergie
La floraison subite de commentaires qui 

s’est manifestée autour de la loi sur les 
loyers mérite de retenir l ’attention. Il y en 
a de toutes les sortes, de tous prix, grands 
et petits, de toutes les couleurs et ils font 
penser, par la rapidité de leur éclosion et 
par leur abondance, à une champignon
nière, un jour d’été chaud et humide.

Le nouveau régime fiscal
des

mutations de navires et bateaux.
(Suite et fin) (1).

» On remarquera que la loi vise non pas tous les 
» navires et bateaux qui, au moment de la mutation, 
» se trouvaient dans les eaux belges, mais seulement 
» les bâtiments qui peuvent en quelque sorte être 
» considérés comme portion du territoire national, 
» c’est-à-dire pour les navires de mer, ceux qui navi- 
» guent ou sont destinés à naviguer sous pavillon belge 
» (voy. article 3 de la loi du 10 février 1908 sur la navi- 
» gation maritime et la navigation fluviale) ; en ce qui 
» concerne les bateaux d ’intérieur, qui, eux, ne portent 
» pas de pavillon, nous nous sommes rattachés, à 
» défaut d’autres éléments caractéristiques de leur 
» situation, au domicile des parties contractantes. Il va 
» de soi que le texte ne préjuge pas la question de 
» savoir si l ’immatriculation des navires de mer doit 
» être rendue obligatoire. »

Il résulte, ta n t de l’exposé qui précède que du texte 
fnême de la loi, que nous retrouvons ici le régime des 
mutations immobilières en propriété ou en usufruit, 
avec cette différence que l’administration ne peut

(1) Voy. J. T., n” 8075. col. 97.
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Le nombre, toujours croissant, de revues 
de jurisprudence mérite aussi nos r é 
flexions : jurisprudence de ci, ju rispru
dence^ de là; jurisprudence commerciale, 
jui-isprudence relative aux assurances, 
jurisprudence relative aux accidents d’au
tomobiles, jurisprudence relative aux mar
ques de fabriques, jurisprudence relative à 
l’inquisition fiscale, et d’autres.

Chaque jour nous apporte un petit carton, 
avec une invitation à souscrire.

Cette grande vai’iété d ’entreprises, à  
caractère mi-juridique, mi-commercial, fait 
honneur, sans doute, à l’esprit industrieux 
de nos confrères, mais il ne dénote peut- 
être pas, clu_ en\% un sens très aecusé des 
nécessités d’une organisation moderne du 
travail.

Il suffit d ’entreprendre une recherche 
juridique, dans quelque domaine, pour s’en 
rendre compte.

Au lieu de trouver aisément, dans toutes 
ces publications, comme en France dans 
Sirey, Yessentiel; de trouver, surtout, des 
décisions savamment commentées qui vous 
présentent des problèmes juridiques dans 
leur ensemble, on ne trouve, souvent, que 
des aspects fragmentaires du Droit. Certes, 
la recherche est aisée, grâce à la grande 
spécialisation des revues, si l’on veut se 
borner à trouver la dernière théorie ou le 
dernier jugement tra itan t d’un point parti
culier. Mais malheur à celui qui veut pous
ser ses recherches plus loin, qui désire 
remonter aux principes, qui a l’ambition 
d’établir, entre plusieurs questions, une 
relation. Il lui faudra feuilleter vingt vo
lumes, vingt revues, dont chacun ne consi
dère le jugement reproduit que sous un 
aspect unilatéral, de façon que, la plupart 
du temps, les passages fondamentaux du 
jugement ont échappé au commentateur ou

invoquer les présomptions légales de l’article 12 de la 
loi du 22 frimaire an VII, pour établir les mutations 
secrètes de navires et bateaux. La régie aura recours, 
comme cela se passe en matière de cessions de fonds de 
commerce, à tous les moyens de droit commun, à 
l’exception du serment, pour prouver l ’existence d’une 
cession verbale comme celle d’un acte constatant la 
mutation, sauf aux parties à renverser la preuve ainsi 
administrée, et cela d’après les règles du droit commun. 
Nous retrouvons les mêmes délais, les mêmes formes 
pour l’accomplissement de la formalité, les mêmes 
sanctions, les mêmes moyens de contrôle de la base 
imposable que ceux qui concernent les mutations 
immobilières. De même que les immeubles étrangers 
restent en dehors de la matière imposable, les navires 
et bateaux considérés comme étrangers à la Belgique 
ne sont point, en principe, soumis au droit propor
tionnel à raison des mutations qui en sont effectuées, 
sauf application des dispositions de l’Avis du Conseil 
d ’E tat des 15 novembre et 12 décembre 1806. Remar
quons que le bureau compétent pour donner la for
malité aux actes sous seing privé et aujc déclarations 
de mutation est celui de la situation, en ce qui concerne 
les immeubles, et celui du domicile de l’une ou de 
l ’autre des parties contractantes, et, à défaut de 
domicile en Belgique, le bureau d ’Anvers, en ce qui 
concerne les navires et bateaux. Enfin, il est à noter 
que le régime de rigueur instauré par la loi de frimaire
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lui ont paru sans intérêt, ou bien que l’a r
gument est obscur à leur sujet.

Nous ne voulons même pas insister sur le 
caractère hâtif des annotations, combien de 
fois pitoyables !

La conséquence nécessaire de cette dis
persion des efforts est, pour chacun, une 
perte de temps.

Elle ne l’est pas, sans doute, pour ceux 
qu’une vue superficielle du D roit rend aisé
ment satisfaits de leurs efforts et du succès 
qui les couronne.

Mais les longues recherches infructueuses, 
au milieu de cette masse désordonnée de 
décisions qui constituent la jurisprudence 
belge, sont une perte de temps redoutable 
pour ceux qui se soucient encore d’une 
connaissance plus approfondie du Droit. Il 
n’est pas défendu de croire que cette con
naissance mérite quelque considération de 
la part du Barreau.

F au t-il donc, vraiment, que l ’activité 
juridique du Barreau se produise toujours 
en ordre dispersé, et l’individualisme, cher 
à nos traditions nationales, n ’est-il pas, en 
cette matière, une cause de faiblesse?

Nous avons, peut-être, le to rt de croire 
que notre individualisme est la sauvegarde 
de l’esprit d’initiative et de l’indépendance. 
Les résultats atteints ne sont pas si beaux 
q u e  nous puissions toujours nous en enor
gueillir, comme c’est assez l ’usage chez 
nous. E n  essayant un jour de coordonner 
nos efforts, comme d’autres l ’ont fait avant 
nous, dans d’autres milieux de travailleurs, 
nous comprendrons, peut-être, que l’effort 
organisé collectivement est bien plus favo
rable aux initiatives que l ’effort individuel 
et qu’on y trouve, plus sûrement, la véri
table indépendance.

Nous savons bien que le passé avait son 
charme. Mais à ce cliarme-là nous n’y goû-

pour les mutations d’immeubles en propriété ou en 
usufruit atteint tous les immeubles belges, sans excep
tion, tandis que le régime analogue instauré par la loi 
du 2 janvier 1926, pour les mutations de navires et 
bateaux, demeure étranger aux embarcations de plai
sance destinées à l ’usage personnel de l’acquéreur et 
de son ménage, lesquelles sont régies par les disposi 
tions relatives à la taxe de luxe qui ressortit au droit 
de timbre et restent, quant à l’enregistrement, sou
mises au régime large des biens meubles corporels.

La loi nouvelle ne vise, cela est l ’évidence même, que 
les mutations de navires et bateaux, c’est-à-dire les 
marchés pour construction et les cessions, parmi les
quelles il faut ranger les ventes, les échanges et les 
donations, à l ’exclusion des marchés pour réparation 
ou entretien, ainsi que des actes que la loi fiscale tient 
pour déclaratifs, tels les partages, les apports en 
société ou en mariage. C’est ainsi que les partages 
ayant pour objet des navires ou bateaux ne sont pas 
assujettis à l’enregistrement dans un délai de rigueur, 
pas plus d ’ailleurs que les partages ayant pour objet 
des immeubles.

Quant aux mutations de jouissanci-, elles échappent 
au droit lorsqu’elles sont verbales, à l ’égal des baux 
verbaux d ’immeubles. Si elles sont constatées par 
écrit sous seing privé, elles ne sont point enregistrables 
dans un délai de rigueur ; la formalité n ’en devient 
obligatoire que préalablement à l’usage qu’on veut en.
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tons plus, parce que la vie ne nous en laisse 
plus le temps. Nous devons songer à le 
remplacer par d’autres avantages, quel’exis- 
tence moderne nous apportera, au milieu 
de ses agitations, si nous voulons nous 
organiser pour en jouir.

Ce n ’est pas un problème à résoudre en 
un jour, mais nous ne le résoudrons jamais 
si nous ne voulons rompre franchement 
avec quelques habitudes très louables autre
fois, fâcheuses maintenant.

Nous avons voulu attirer l’attention sur 
les inconvénients réels que présente cette 
dispersion de nos efforts. Prenons garde 
que notre individualisme fier est beaucoup 
moins beau quand on le dénomme « esprit 
de clocher ».

J U R I S P R U D E N C E

Brux. (1 0 e ch.), 15 avril 1 9 2 6 .
Prés. : M. H u lin . — Av. gén. : M, C o l l a r d .  
Plaid. : MMes D e S c h r y v e r  c . G. L e c le r c q .

(Petersen, Alex. c. l ’Administration des contributions 
directes de la province d’Anvers.)

DROIT FISCAL. — Taxe mobilière. —  intérêts

JUDICIAIRES. — APPLICABILITÉ. —  MISE EN DEMEURE.
—  POINT DE DÉPART.

A u  même titre que les intérêts conventionnels, les inté
rêts judiciaires, qu'ils soient compensatoires ou mora
toires, constituent des fruits civils.

Cesl la mise en demeure, c’est-à-dire l’interpellation 
faite par le créancier au débiteur, qui engendre le 
droit aux dommages-intérêts moratoires. Cette inter
pellation, dès qu’il n’y a point été obtempéré, déter
mine le caractère fautif du retard, en même temps 
qu’elle en est la constatation officielle.

Vu la requête adressée à la Cour d’appel de Bruxelles 
par le demandeur,-contre la décision rendue par le

faire soit par acte public, soit en justice, soit devant 
toute autre autorité constituée, tandis que les baux 
d ’immeubles constatés par écrit doivent être enre
gistrés dans un délai de rigueur, sous peine d ’amende.

Enfin, les jugements formant titre  de marchés pour 
construction ou cessions de navires et bateaux subis
sent, sur la minute, le droit proportionnel à raison de 
la convention tout entière et non sur la partie non 
exécutée du contrat ; ici encore, nous retrouvons les 
principes des mutations immobilières en propriété ou 
en usufruit.

On le voit, l’assimilation au point de vue fiscal, des 
mutations maritimes aux mutations immobilières est 
complète, sauf quelques points non essentiels.

Cette assimilation fiscale aura une répercussion très 
utile en droit privé. En effet, de même que les acqué
reurs d’immeubles ont été amenés aisément à la 
transcription de leurs titres par l’obligation de subir 
dans tous les cas, que les mutations soient verbales ou 
écrites, le droit d’enregistrement de m utation, de 
même les nouveaux possesseurs de navires et bateaux 
n 'auront plus à l’avenir, pour les détourn er de l’inscrip
tion de leurs titres à la conservation des hypothèques- 
l’avantage d’échapper au droit proportionnel d’enre, 
gistrement.

R e q u e t t e , F r a n z .

Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
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directeur des contributions directes de la province 
d ’Anvers, en dato du l'I avril 1925 ;

Vu l’exploit de notification de cette requête ;
Vu les conclusions de la partie réclamante et de la 

partie défenderesse ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Ouï M. le Conseiller I stas en son rapport,à l’audience 

publique du 4 mars 1926 ;
Attendu quo la Cour se trouve saisie d’un recours 

tendant à l’exemption complète de l’impôt ; qu’impli
citement ce recours vise donc aussi une remise par
tielle ;

Quo la Cour peut, dès lors, apprécia, dans quelle 
mesure il convient do dégrever le redevable, sans qu’elle 
ait à rechercher au préalable si c’est valablement que 
le directeur des contributions de la province d ’Anvers 
a émis, le 21 novembre 1925, alors qu’il n ’avait point 
encore été statué sur lo recours, l’avis de dégrèvement 
par lui transmis le même jour au greffe de la Cour;

Attendu qu’aux termes de l’article 14, alinéa 3° b, 
des lois coordonnées des impôts sur les revenus, l’impôt 
sur le revenu des capitaux mobiliers s’applique aux 
dividendes, intérêts, arrérages et tous autres produits 
des capitaux engagés à quoique titre que ce soit et 
constituant les revenus de toutes créances et prêts à 
charge des personnes physiques et des sociétés autres 
que par actions, résidant ou domiciliées en Belgique ;

Attendu qu’au même titre que les intérêts conven
tionnels, les intérêts judiciaires, qu’ils soient compen
satoires ou moratoires, constituent des fruits civils ren
tran t dans la définition de l’article 584 du Code civil ; 
quo, comme eux, ils se trouvent soumis à la même 
prescription quinquennale, si pas d ’après le texte, tout 
au moins dans l’esprit de l’article 2277 du Code civil ;

Attendu que, de même que les intérêts convention
nels, ils échoient jour par jour et augmentent ainsi 
insensiblement et indéfiniment la dette à mesure que 
le temps s’écoule ; que ce qui les caractérise, c’est que, 
tou t comme les premiers, leur accroissement successif 
peut entraîner la ruine du débiteur, ce qui est de nature 
à leur rendre également applicable la prescription de 
l’article 2277 du Code civil ;

Qu’en vain le requérant objecte que les intérêts 
moratoires constituent, en réalité, des dommages- 
intérêts résultant du retard dans le payement d ’une 
somme d ’argent ;

Attendu qu’ils n ’on demeurent pas moins de véri
tables intérêts, ainsi que l’exprime formellement 
l’article 1153 du Code civil;

Que si la loi leur attribue, il est vrai, un rôle de 
réparation, elle ne les transforme cependant point en 
un capital dont le montant est connu et arrêté d’avance 
et qui devient ainsi indépendant de la créance elle- 
même, mais qu’elle leur laisse, au contraire, le carac
tère de fruits civils et d’accessoires d ’une créance de 
somme d’argent qui en demeure la source productive 
aussi longtemps qu’elle ne s’est point éteinte, notam
ment par le payement ;

Attendu que les intérêts compensatoires jouent 
également ce rôle de réparation, puisqu’ils servent à 
indemniser le créancier de la perte de la jouissance ou 
des fruits de la chose due et non livrée ; que ce qui les 
différencie des intérêts moratoires, c’est qu’ils résultent 
de l’inexécution consommée de toute obligation autre 
que celle d’une somme d’argent, tandis que les intérêts 
moratoires ne peuvent procéder que du retard apporté 
au payement d ’une dette pécuniaire ;

Qu’à to rt aussi le requérant soutient que les intérêts 
litigieux ne peuvent être considérés comme produits 
en Belgique, ainsi que l’exige l’article 2, alinéa 1er des 
lois coordonnées précitées ;

A ttendu qu’aux termes des articles 1139 et 1146 du 
Code civil, c’est la mise en demeure elle-même, c’est- 
à-dire l’interpellation faite par le créancier au débiteur, 
qui engendre le droit aux dommages-intérêts mora
toires ; que cette interpellation, dès qu’il n ’y a point 
été obtempéré, détermine le caractère fautif du retard, 
en même temps qu’elle en est la constatation officielle ;

Attendu que l’interpellation s’est trouvée constituée, 
er l’espèce, par l’assignation signifiée le 25 septembre
1920, par la Société hollandaise Disconto Maatschappij 
à M. Alex. Petersen, résidant et domicilié à Anvers, à 
comparaître devant lo tribunal de commerce de cette 
ville aux fins de s’entendrecondamnerpersonnellement, 
en sa qualité d ’associé solidaire de la Société en nom 
collectif Alex. M. Petersen et Friele,à Rotterdam, au 
payement d ’un solde de compte dont la Disconto 
Maatschappij é tait demeurée créancière ;

Attendu que cette assignation, notifiée à Anvers à 
M. Alex. Petersen, a mis ce dernier en demeure d ’avoir 
à s’acquitter en cette ville d ’une dette d’argent dont 
la société créancière se trouvait en droit d’exiger le 
payement dans cette même ville, puisqu’il est constant 
aux débats, que M. Alex. Petersen a résisté à cette 
demande en justice, e t qu’il a été condamné sur celle-ci, 
tan t en première instance qu’en appel, au payement 
du m ontant réclamé ;

Attendu que par cette mise en demeure il a été, dès 
lors, constaté que c’est en Belgique que M. Alex. Peter
sen a apporté un retard, qui lui est imputable, dans le 
payement d ’une somme d ’argent due par lui en Bel
gique et que c’est, par conséquent, dans ce pays et non 
point en Hollande, que s’est manifesté la faute géné
ratrice des intérêts moratoires ; que ceux-ci ont donc 
bien été produits en Belgique au vœu de l’article 2, 
alinéa 1er précité ; que c’est, d ’ailleurs, là également 
qu’ils ont courus ; qu’au surplus, d ’après le même 
article, il n ’est pas indispensable qu’ils aient été pro
duits en Belgique, qu’il suffit qu’ils y aient'été recueillis ; 
que bien plus, d ’après l’article 14, alinéa 3° b, des lois
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coordonnées ils se trouvent soumis à la taxe mobilière 
du moment qu’ils proviennent de toutes créances et 
prêts à charge de personnes physiques résidant ou 
domiciliées en Belgique ; or, il est patent que les inté^ 
rêts moratoires litigieux ont été effectivement recueillis 
dans ce pays et qu’il ressort des termes du jugement 
et des arrêts intervenus qu’il s’agit bien, en l'oc <'!}?- 
rence, d’une créance à charge d’uag personne qui y 
réside et qui y est dorn:çi!iée ;

Attendu, enfin, qu’à to rt le requérant veut, en ordre 
subsidiaire, réduire le montant do la taxe à 2 p. c. ou, 
tou t au moins,à 4 p. c.,pour le motif qu’il s’agirait en 
l’espèce de revenus qui seraient également imposés en 
Hollande en vertu  de la loi locale ;

Attendu qu’il vient d ’être démontré que l’on se 
trouve bien ici en présence de revenus produits et 
recueillis en Belgique, et provenant d’une créance à 
charge d’une personne résidant et domicilié en Bel
gique ;

Attendu qu’en l’état actuel de la cause l’administra
tion admet que le requérant a été surtaxé pour une 
somme de 2,144 fr. 20 et qu’elle consent à le dégrever 
de celle-ci ;

Par ces motifs, la Cour, entendu M. D e  V oog iit , 
substitut du procureur général, en son avis conforme 
donné en audience publique, et sans avoir égard à 
toutes autres fins et conclusions, reçoit le recours et, y 
statuant au fond, dit pour droit que la taxe mobilière 
litigieuse no s’élève qu’à 6,649 francs ;

En conséquence, ne déclare le recours fondé qu’à 
concurrence d ’une somme de 2,144 fr. 20, montant de 
la surtaxe injustifiée ;

Accorde par suite au requérant un dégrèvement de 
pareil import ;

Condamne le requérant aux deux tiers des dépens ; 
met le surplus à charge de l’E tat.

Civ. B rux. (8e ch.), 7 m ai 1 9 2 6 .
Plaid. : MMes Michaux c. F. Jacobs et Gonthier .

(Levie c. Claes, Van Coppenolle et Draguet.)

DROIT CIVIL. — Responsabilité civile. — h u is
s ie r . —  VENTE SUR SAISIE-EXÉCUTION. —  I. VENTE 
SUPÉRIEURE AUX CAUSES DE LA SAISIE, AUX OPPOSITIONS 
ET FRAIS. —  FAUTE. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. — OPPO
SITION. — CONDITIONS DE VALIDITÉ. — II. MEUBLE 
VENDU SUR SAISIE. —  DÉPRÉCIATION ÉVALUÉE AU QUART 
DU PRIX OBTENU.

I. L ’huissier instrumentant doit arrêter la vente lorsque 
le prix des objets vendus suffit pour payer : 1° les 
causes de la saisie; 2° les créanciers opposants ; 3° les 
frais de la saisie et de la vente.

L ’opposition doit avoir été faite dans les formes 
légales, soit par exploit, soit par une déclaration 
sur le procès-verbal de saisie ou de rêcolement.

L ’huissier ne peut s’arrêter à des oppositions ver
bales de l’un de ses collègues.

II. On peut admettre que tout meuble vendu sur saisie 
subit une dépréciation qui peut être fixée ex æquo et 
bono au quart de la valeur obtenue.

Attendu que les causes inscrites sub »ls 14574,16604 
et 16077, sont connexes et qu’il convient de les joindre ;

I. — Sur l ’action principale, n° 14574 :
Attendu que l ’action principale a pour but d’enten

dre condamner les défendeurs à payer au demandeur : 
1° La somme de 35,000 francs à titre de dommages- 

intérêts ;
2° La somme de 2,000 fr. 91, en remboursement de 

la somme indûment versée, sur le produit de certaine 
vente ci-dessous plus amplement spécifiée ;

Attendu qu’il est constant qu’en juillet 1924, le 
défendeur Claes saisit le mobilier du demandeur, en 
vertu d’un jugement par défaut rendu par le tribunal 
de première instance de Bruxelles, le 12 avril 1924 ;

Que le montant de la somme à récupérer s’élevait 
à 11,247 fr. 58;

Que le défendeur susdit poussa la vente jusqu’à 
concurrence de 17,044 francs ;

Que la vente faite, le second défendeur fit sur les 
fonds une opposition régulière, mais non fondée ;

Qu’en vertu de celle-ci, le premier défendeur lui 
rem it une somme de 2,392 fr. 91 ;

Attendu que l ’huissier instrumentant doit arrêter la 
vente lorsque le prix des objets vendus suffit pour 
payer :

1° Les causes de la saisie ;
2° Les créanciers opposants ;
3° Les frais de la saisie et de la vente ;
Attendu qu’au moment de la vente, aucune opposi

tion n ’avait encore été faite dans les formes légales, 
soit par exploit, soit par une déclaration sur le procès- 
verbal de saisie ou de rêcolement ;

Que le défendeur Claes devait donc arrêter les opé
rations aussitôt couvert le montant de la créance avec 
les frais, soit 11,247 fr. 58;

Attendu qu’en dépassant, dans les circonstances 
indiquées, le dit montant jusqu’à concurrence de 
17,044 francs, le dit défendeur a commis une faute 
dont il est responsable vis-à-vis du saisi, actuel deman
deur ;

Attendu que, sur le produit de la dite yente, il versa 
indûment une somme de 2,392 fr. 91 au défendeur 
Van Coppenolle ;

Qu’il en est tenu vis-à-vis du demandeur ;
Que l’obligation de restituer la somme ainsi perçue, 

sans titre , oblige aussi le défendeur Van Coppenolle ;
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Attendu que celui-ci n ’a toutefois, pour le surplus, 
commis aucune faute vis-à-vis du demandeur ;

Que de même dans l ’hypothèso par lui contestée, où 
il aurait prévenu, lors de la vente, son collègue Claes, 
des oppositions qu’il se proposait de faire, ce dernier 
n ’avait pas à tenir compte de simples avertissements 
faits "sans forme ;

Qu’au moment où l’opposition régulière était faite, 
tout le dommage était déjà causé ;

Attendu que le dommage moral résultant de la faute 
ci-dessus précisée est nul, le saisi étant par ailleurs 
régulièrement exécuté ;

Qu’en ce qui concerne le dommage matériel, on peut 
admettre que tou t meuble vendu sur saisie subit une 
dépréciation qui, vu les circonstances de la cause et vu 
l ’absence de justification précise, peut être fixée ex 
aequo et bono au quart de la valeur obtenue, soit, en 
l’espèce, 1,450 francs ;

IL — Demande en garantie, n° 16,604 :
Attendu qu’à les supposer établies, le demandeur 

en garantie Claes n ’avait pas à s’arrêter aux opposi
tions purement verbales de son collègue Van Coppe
nolle, puisqu’elles étaient légalement inexistantes ;

Que même régulièrement confirmées dans la suite, 
elles n ’eussent pu juktifier Claes d ’avoir dépassé au 
moment do la vente les causes de la saisie ;

Qu’en conséquence, l’huissier Van Coppenolle n ’a 
pas provoqué la faute commise par son collègue Claes, 
et n ’y a pas participé ;

Attendu, toutefois, qu’en recevant indûment de ce 
dernier une somme de 2,392 fr. 91, il s’est obligé par le 
fait même à la restituer ;

III. — Demande en garantie, n° 16077 :
Attendu que le demandeur en garantie Van Coppe

nolle, agissant pour le sieur Draguet, et en vertu d’un 
titre exécutoire au nom de celui-ci, à charge de la 
Société anonyme Raymond Levie et Cle, a reçu la 
dite somme ainsi qu’il est dit ci-dessus et l’a remise au 
défendeur Draguet ;

Attendu que cette somme n ’était pas due par le 
sieur Levie, ainsi qu’il appert de l’exposé qui précède ;

Attendu que Me Semai, avoué, constitué pour le 
défendeur en garantie Draguet, ne conclut pas ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres, joint les causes inscrites sub n)s 14574, 
16604 et 16077 du rôle général;

Donne acte au sieur Van Coppenolle de ses évalua
tions et de ce qu’il se réfère à justice, en ce qui con
cerne le remboursement de la somme de 2,392 fr. 91, 
payée sans titre  ;

Le condamne à payer in solidum la dite somme, 
intérêts joints, avec le défendeur Claes ;

Condamne celui-ci à payer au demandeur principal 
la somme de 1,450 francs à titre de dommages-intérêts ;

Condamne le défendeur Van Coppenolle à garantir 
Claes de la condamnation à restituer la somme de 
2,392 fr. 91, avec les'intérêts ;

S tatuant par défaut contre le sieur Draguet et son 
avoué, faute de conclure, le condamne à garantir Van 
Coppenolle des condamnations prononcées à sa charge, 
en principal, intérêts et frais ;

Condamne le défendeur Claes aux six dixièmes des 
dépens de l ’instance principale et de la demande en 
garantie n° 16,604 ; met le surplus à charge du défen
deur Van Coppenolle ;

Condamne le défendeur Draguet aux dépens de 
l’appel en garantie n° 16077, dont distraction au profit 
de Me De Smet, avoué, qui affirme en avoir fait les 
avances ;

Dit le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel, et sans caution, sauf quant aux 
dépens.

Civ. B rux. (4' ch.), 6 m ai 1 9 2 6 .
Plaid. : MMes G o d f r o id  c . S a s s e r a t h .

(Mme Louise Chèvremont, assistée et autorisée par son 
mari, M. Camille Moulinas, c. : 1° M. Oscar Chèvre- 
mont; 2° Mme Eugénie Chèvremont, épouse Camille 
de Corswarem; 3° M. Camille de Corswarem.)

DROIT CIVIL. — T esta m en t. — antidate. — inad
vertance DU TESTATEUR. —  POSSIBILITÉ DE RECTIFI
CATION. — VALIDITÉ.

L ’antidate n ’est pas, par elle-même, une cause de nul
lité-, lorsque l'erreur de la date est le résultat d’une 
simple inadvertance du testateur, la rectification de la 
date peut se faire, non seulement à l’aide des éléments 
puisés dans le testament lui-même, mais encore à 
l’aide d’éléments étrangers au testament.

Attendu que Julien Chèvremont est décédé le 18 août 
1925;

Attendu que l’action tend à iaire dire qu’un testa
ment olographe écrit, signé et daté par lui le 10 juillet
1922 est nul et de nul effet;

Attendu que les parties sont d’accord pour dire qu’il 
est impossible que le testament litigieux soit réellement 
de cette date, et pour admettre qu’il a été écrit à une 
date beaucoup plus récente, puisqu'il est fait allusion 
notamment à un événement qui s’est produit le 16 août 
1921;

Attendu que la demanderesse soutient que, par le 
fait même, le testament litigieux serait frappé de nul- 
litéaux termes des articles 970 et 1001 du Code civil, la 
fausseté, comme l’incertitude de la date du testament 
olographe, équivalant, d’après elle, à l’absence de 
date;
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Attendu que l’indication (Î2t£ a ... ..icipaléinC-',1.1 
pour but de constater que le testateur ôtait capable de 
tester a;;- moment de la confection du testament;

De,permettre d'établir les circonstances dans les
quelles il a testé, notamment au point de vue de la sug
gestion et de la captation ;

Enfin, en cas de concours de plusieurs testaments, 
d’établir la priorité de l’un sur l’autre ;

Attendu qu’il en résulte que l’antidate n’est pas, par 
elle-même, une cause de nullité ;

Que, du moment que le testament est daté, il doit 
être permis de reconstituer la date au moyen d’éléments 
absolument certains ;

Attendu que lorsque l’erreur de date est le résultat 
d’une simple inadvertance du testateur, comme c’est le 
cas en l’espèce, la rectification de la date peut se faire, 
non seulement à l’aide des éléments puisés dans le 
testament lui-même, mais encore à l’aide d’éléments 
étrangers au testament;

Attendu qu’en l’espèce, cette preuve peut être appor
tée, puisqu’il n’est pas allégué que l’inexactitude de la 
date ait été voulue pour dissimuler l’incapacité dont 
aurait été frappé le de cujus au moment du testament, 
ni pour cacher les manœuvres frauduleuses dont il 
aurait été victime ;

Attendu qu’il est établi, par le testament lui-même, 
que le testament a ôté écrit le 10 juillet 1922;

Attendu, en effet, qu’il faut admettre que le testament 
a bien été écrit un 10 juillet, puisque rien ne permet de 
dire que cette mention serait fausse; que si c’est par 
inadvertance que le testateur a écrit « mil neuf cent 
deux », il faut admettre qu'il a omis d’y inscrire le 
mot représentant la dizaine de l’année, puisque le 
testament est évidemment postérieur à 1902;

Que cette dizaine ne peut être représentée que par le 
mot vingt, puisque depuis le -16 août 1921, date du 
mariage de Marie Eylenbosch, auquel le de cujus fait 
allusion dans son testament, jusqu’au décès du testa
teur, il n’y a que l’année 1922 qui se termine par le 
chiffre 2, écrit en lettres;

Attendu que les éléments extrinsèques ayant des 
racines dans le testament litigieux viennent confirmer 
cette conclusion ;

Attennu, en effet, que le de cujus mentionne, dans le 
testament querellé, un legs fait à Philomène Acreman ;

Qu’à la date du 10 juillet 1922 il a fait un testament, 
qu’il a mis sous enveloppe, à l’adresse de cette per
sonne;

Qu’il y déclare vouloir confirmer les volontés fixées 
dans le testament « du 10 juillet 1922 », et qu’en 
dehors du testament litigieux aucun testament n ’a été 
trouvé portant cette date ;

Attendu, enfin, que l’enveloppe dans laquelle a été 
trouvé le testament querellé portait la date du 10 juil
let 1922 ;

Que ce fait qui à lui seul ne prouverait rien, puisque 
l’enveloppe a été trouvée ouverte, vient corroborer la 
conviction qui résulte des éléments puisés dans le testa
ment lui-même ;

P ar ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres ou contraires, donne a c te  au défendeur, 
Oscar Chèvremont, de ses protestations contre les insi
nuations contenues dans les conclusions de la partie 
adverse, et des réserves qu’il formule à cet égard ;

D it p ou r d ro it que le testament du 10 juillet 1922 
est pleinement valable et qu’il sortira ses pleins et 
entiers effets ;

D éb ou te  la demanderesse de son action ;
La con d am n e aux dépens.

Gorr. Brux., 2 3  avril 1 9 2 6 .

Prés. : M. L o p p e n s . — Plaid. : MMes V e r m o esen , loco, 
R estea u  c . V an d e  K er c k h o v e .

(Le Procureur général et G... c. S...)

DROIT PÉNAL. —  D roit de rép on se . —  texte

SIGNALANT « LE .MANQUE HABITUEL DE COURTOISIE 
DANS LA DISCUSSION ». —  ABSENCE D’IMPUTATION INJU
RIEUSE OU OUTRAGEANTE. —  REFUS D’iNSERTION NON 
JUSTIFIÉ.

Lorsqu'un droit de réponse contient les termes « votre 
manque habituel de courtoisie dans la discussion », ce 
passage ne constitue pas une imputation injurieuse 
ou outrageante suffisamment caractérisée, ni contre 
l'auteur de l’article, ni contre le journal qui l’a inséré 
pour justifier un refus d’insertion.

Attendu qu’il est reconnu que le journal X... a été 
en défaut d ’insérer intégralement et textuellement un 
droit de réponse lui envoyé par la partie civile ;

Attendu que le prévenu, pour justifier son refus 
d’insertion, invoque pour unique motif que le passage 
suivant de la réponse : « votre manque habituel de 
courtoisie dans la discussion m’autorise à ne faire appel 
pour obtenir l ’insertion de cette mise au point, qu’aux 
droits qui me sont conférés par la loi », constitue une 
attaque injustifiée contre le journal X... ;

Attendu que le passage incriminé ne constitue pas 
une imputation injurieuse ou outrageante suffisamment 
caractérisée, ni contre l’auteur de l’article, ni contre le 
journal qui l ’a inséré ;

Attendu que le refus d ’insertion n ’est justifié d ’a u 
cune manière, et que la prévention mise à charge du 
prévenu est établie ;

Attendu qu’il y a lieu de n ’appliquer qu’une seule 
peine, le fait étant le résultat d ’une même pensée 
délictueuse ;

Vu;les articles 1er de la loi du 24 juillet 1921,13 et 15 
j du décret du 20 juillet 1831,63,40 et 85 du Code pénal,
i
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ce dernier remplaçant l’article 463 du Code pénal de 
1810, et 194 du Gode d ’instruction criminelle, dont 
M. le Président a indiqué les dispositions ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, condamne lo dit S... à une amende de 13 florins, 
soit 27 fr. 56, et aux frais du procès taxés en totalité 
à la somme de 5 fr. 25 ;

Dit que, par application de l'article 1er de la loi du 
24 juillet 1921 majorant de 20 décimes lo montant dos 
amendes pénales, l’amende de 27 fr. 56 sera portée à
82 fr. 68 ;

Dit qu’à défaut de payement dans lo délai légal, 
l’amende pourra être remplacée par un emprisonne
m ent de huit jours ;

E t, sta tuant sur les conclusions de la partie civile, 
condamne le prévenu à payer à la partie civile, à titre 
de dommages-intérêts, la somme de 100 francs ; le 
condamne, en outre, aux frais envers la dite partie, 
frais liquidés à 33 fr. 25 en totalité, en ceux-ci non 
compris les frais d ’avoué, qui resteront à charge de la 
partie citanto ;

Le condamne à insérer dans le corps du journal X..., 
dans les1; trois jours de la signification du présent juge
ment, à peine d’une somme de 20 francs à titre  de 
dommages-intérêts par jour de retard, sans que le 
montant des dits dommages-intérêts puisse s’élever à 
plus do 2,000 francs, la réponse do la partie civile 
déposée au bureau du dit journal, le 30 octobre 1925 ;

Charge lo ministère public, en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent jugement.

Observations. — Cons. J. T., 1882, col. 404 ; B. J.,
1890, col. 639. — Gass. fr., 3 juin 1892, D a l l . p é r ., 
1893, p. 462 ; — Cass. fr., 6 févr. 1886, Sir e y , 1888,
I, p. 281 et note V il l e y . — D u pl a t , Le Journal, 
p. 326 ; — Chassau , t. Ier, n° 946 ; — F a b r e g u e t t e s , 
t . If, p. 189 ; — L e  P o it t e v in , t. Ier, n° 214. — 
P a n d . B ., v ° Presse, n09 89, 125, 132, 147.

J. P . D iest, 6  nov. 1 9 2 6 .

Siég. : M. Ba r th o ley n s .
Plaid. : Le demandeur en personne c. M° V an K ru n - 

k e l s v e n .

(Willems c. Commission d’assistance publique 
de Diest.)

DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF. — B a i l .  —
IMMEUBLE APPARTENANT AUX COMMISSIONS D ’ ASSIS

TANCE PUBLIQUE. — LOIS SUR LES LOYERS. —  INAPPLI- 

CABILITÉ.

L a  location et la relocation des biens appartenant aux 
commissions d'assistance publique sont soumises à des 
règles particulières d'ordre administratif, qui, en 
vertu de la séparation des pouvoirs, ne sont pas de la 
compétence du pouvoir judiciaire.

Attendu que la demande introduite par requête, 
conformément aux prescrits de l’article 33, alinéa 2, 
de la loi sur les loyers, tend : 1° à faire condamner la 
défenderesse à restituer au demandeur la somme de 
loyer qu’il aurait payée au delà du taux légal ; 2° à faire 
décider par justice que durant la période d ’application 
de la législation exceptionnelle sur les loyers, le prix 
de location sera réduit à 225 francs par an ;

Attendu qu’à l ’appui de sa double prétention, le 
demandeur invoque l’article 33, alinéa 7, de la loi 
actuelle sur les loyers ;

Attendu que la  maison occupée par le demandeur 
devint libre au décès de l’ancien locataire qui l’occu
pait seul ;

Que, dès lors, la relocation tom bait sous l’application 
de l’article 52 de la loi organique d ’assistancepublique 
du 10 mars 1925, portant : « La première location 
consentie par les commissions d’assistance et la loca
tion pour laquelle aucun bail n ’est en cours doivent se 
faire par adjudication publique »;

Attendu que, conformément aux prescrits de la 
dite loi du 10 mars 1925, la commission d’assistance 
publique de Diest fit procéder, par voie de soumission, 
à la location publique de la maison litigieuse, et après 
avis de l ’administration communale de Diest et appro
bation de la députation permanente du Brabant, 
comme l’exigeait déjà le décret du 12 mars 1807 et 
l ’exige encore la loi actuelle, elle fu t adjugée au deman
deur, le plus haut soumissionnaire, au prix annuel de
1,320 francs, avec entrée en jouissance au 1er mai 1926 ;

Attendu que sur la base de ce prix de 1,320 francs, le 
demandeur paya, au 1er août 1926, la somme de 
330 francs, montant d ’un trimestre échu ;

Attendu que le demandèur soutient, ce qui n ’est pas 
contesté, que le loyer annuel de la maison litigieuse 
n ’était, au 1er août 1914, que de 100 francs; qu’en 
conséquence, le loyer ne pouvait pas dépasser 225 fr., 
et il demande la restitution de la somme payée au delà 
du taux légal et la réduction du prix de location ;

Attendu qu’on se trouve donc en présence de deux 
lois incompatibles, l ’une, la loi du 10 mars 1925 exi
geant, comme du reste celles qui l ’ont précédée, en 
termes impératifs, la location aux enchères publiques ; 
or, qui dit location publique dit libre concurrence des 
amateurs et adjudication au plus offrant ; l ’autre ,la loi 
sur les loyers, prescrivant, en termes non moins impé
ratifs, la lim itation du loyer à un taux déterminé, ce 
qui, dans une location publique, aurait pour consé
quence inévitable de laisser plusieurs amateurs en 
présence ;

Qu’il importe donc de rechercher quelle est celle de 
ces deux lois qui reste applicable dans l’espèce ;
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Attendu que l’article 537 du Code civil porte en son 
alinéa 2 : « Les biens qui n ’appartiennent.pas à des 
particuliers sont administrés et ne peuvent être aliénés 
que dans les formes e t suivant les règles qui leur sont 
particulières » ;

Attendu que les principales lois auxquelles renvoie 
l’alinéa 2 de l’article 537 susdit, sont, quant aux biens 
des hospices et des bureaux de bienfaisance, actuelle
ment les biens d’assistance publique : la loi du 16 ven
démiaire an V et 16 messidor an VII, décret du 12 août 
1807, arrêté royal du l or juillet 1816, loi communale 
du 30 mars 1836, réimprimée le 27 novembre 1891, 
article 76 ;

Attendu que l’article 1712 du Code civil porte : « Les 
baux des biens nationaux, des biens communaux et 
des établissements publics sont soumis à dos règle
ments particuliers » ;

Attendu qu’il résulte du texte do ces deux articles 537 
et 1712 du Code civil quo les biens des commissions 
d’assistance publique sont régis, en vue de sauvegarder 
le patrimoine des pauvres, par un droit spécial en 
dehors du Code civil ;

Attendu que Treilhard donna en ces termes les 
motifs de cette distinction entre les biens des particu
liers ot ceux dos établissements publics : « Les biens 
des particuliers sont les seuls dont le Code civil doive 
s’occuper, les autres sont du ressort d’un Gode de droit 
politique, ou de lois administratives, et l ’on n ’a dû en 
faire mention que pour annoncer qu’ils étaient soumis 
à des lois particulières » (Exposé des motifs, n° 19, 
séance du Conseil d ’E ta t du 20 vendémiaire an X II, 
n° 29. — L o c ré ,  I, V III, p. 58, 40) ;

Attendu qu’il ne découle d’aucune des lois sur les 
loyers qui se sont succédé depuis 1920, quo le droit 
spécial régissant l ’administration des biens des éta
blissements publics aurait été abrogé tout au moins 
partiellement, ni que la limitation des loyers serait 
applicable à ces biens ;

Attendu que l’abrogation tacite d’une loi ne se 
présume pas, elle doit être prouvée et il faut, à ce t 
égard, que l’intention du législateur soit manifeste ;

Que, d ’autre part, en vertu d’un principe connu, une 
loi générale n ’est jam ais présumée abroger une loi 
spéciale (Brux., 12 déc. 1832, Pas., p. 292) ;

A tte idu  qu’en conséquence, dans le silence des lois 
sur les loyers, les conventions passées par les admi
nistrations publiques dans le cadre des lois spéciales 
qui les régissent restent soumises au principe que la 
convention est la loi des parties ;

Attendu qu’au surplus, les locations des biens de 
l’assistance publique restant soumises aux règles par
ticulières proscrites par le décret du 12 mars 1807 et, 
depuis, par la loi du 10 mars 1925, dès que le conseil 
communal a donné soi» avis et que la députation per
manente a donné son approbation, le bail devient 
définitif et, en vertu  de la séparation des pouvoirs, les 
tribunaux sont incompétents pour en prononcer la 
résiliation ou y apporter des modifications ;

Attendu qu’en effet, la loi organique du 10 mars
1925, abrogeant implicitement les arrêtés royaux du
19 juillet 1816 et du 15 juillet 1829, règle elle-même la 
procédure en cas de demande de modification ou do 
diminution de loyer des biens appartenant aux éta
blissements publics ; l’article 46 porte : « Dans le silence 
de la loi, les biens des commissions d ’assistance pu
blique doivent, en principe, être régis dans la forme 
déterminée par la loi communale pour les biens com
munaux » ;

Ces demandes tombent, en conséquence, sous l ’appli
cation de l ’article 82 de la loi communale prescrivant 
l’approbation de la députation permanente du conseil 
provincial, lorsqu’il s’agit de diminution de loyer ou do 
remise accordée pour motif d’équité et non prévu par 
la loi ou le contrat ;

Quant aux résiliations des baux, elles sont régies par 
l ’article 52, alinéa 4 de la loi organique portant : « La 
résiliation des baux est soumise aux mêmes approba
tions » (avis du conseil communal et approbation de la 
députation permanente) ;

Par ces motifs, disons pour droit quo la location et 
la relocation des biens appartenant aux commissions 
d’assistance publique sont soumises à des règles par
ticulières d ’ordre administratif, qui, en vertu de la 
séparation des pouvoirs, ne sont pas de la compétence 
du pouvoir judiciaire ;

Déclarons, en conséquence, l’action non recevable ; 
en déboutons le demandeur avec condamnation aux 
dépens.

J. P . B eauraing, 2 7  m ai 1 9 2 6 .
Siég. : M. R. Ru ttiens .

(Dardenne c. Defise.)

DROIT CIVIL. — S erv itu d e  d e p a ssa g e . — en
clave RELATIVE. —  ISSUE INSUFFISANTE OU DANGE
REUSE. —  CONDITIONS DE LA SERVITUDE.

L ’on doit admettre enclave relative lorsque l’issue d’une 
terre pour sa desserte est insuffisante pour l’exploita
tion ou qu'elle présente des dangers, ou que l’obliga
tion d’y remédier par des travaux entraînerait une 
dépense considérable peu en rapport avec la valeur des 
fonds, ou l’indemnité à verser au fonds livrant le 
passage.

Vu l’exploit introductif d’instance en date du 18 mai, 
enregistré ;

Entendu à l’audience du 20 mai les parties compa
raissant en personne, en leurs dires et explications ; 

Attendu que le demandeur prétend que le défen-
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deur lui doit, dans les termes des articles 682 et 683 
du Code civil, passage sur son terrain en vue de lui 
permettre l’exploitation de son héritage, qu’il prétend 
enclavé; que le défendeur a rendu ce passage im
possible par le placement d’une clôture;

Que dans le fait, par des acquisitions successives, le 
demandeur est devenu propriétaire de plusieurs par
celles qui se joignent, et qu’ainsi la terre, au sujet de 
laquelle le passage est réclamé, aurait une issue directe 
par les terrains du demandeur sur la voie publique, en 
l’occurrence le chemin qui joint la route de Houvet au 
centre du villlage de Mesnil-Eglise ;

Attendu que se basant sur cet état de fait, le défen
deur conteste que la terre, dont décharge est demandée, 
constitue une enclave; qu’il prétend, dès lors, ne pas 
être tenu de souffrir le passage demandé; que sans 
contester que, précédemment, la terre litigieuse n’a 
jamais été desservie par le bas, c’est-à-dire par le che
min susdit, il affirme que pour l’exploitation de 1925 
le demandeur aurait passé par un endroit autre que le 
passage réclamé; qu’il conclut à une vue des lieux;

Attendu que le demandeur réplique à cette argumen
tation que le passage par ses terres et la décharge par 
le chemin indiqué est matériellement impossible à 
raison de la dénivellation trop prononcée qui existe 
entre ses terres inférieures : en l’occurrence, verger et 
jardin, et le chemin^

Qu’ainsi, la seule question qui se pose est de savoir 
si, dans les conditions préexposées, il peut être dû 
passage, ou, en d’autres termes, si le régime de l’en
clave reste applicable à une terre qui n ’a sur la voie 
publique qu’une issue impraticable ou qui nécessiterait, 
pour être rendue utilisable, des travaux importants dont 
le coût serait peu en rapport avec le bien prétendue- 
ment enclavé, comme avec l ’indemnité qui pourrait 
être due du chef de dommage occasionné par le 
passage ; »

Qu’il est devenu de jurisprudence constante, et que 
la doctrine est entièrement d’accord sur ce point, que 
l’on doit admettre enclave relative lorsque l’issue d’une 
lerre pour sa desserte est insuffisante pour l’exploita
tion, ou qu’elle présente des dangers, ou que l’obliga
tion d’y remédier par des travaux entraînerait une 
dépense considérable peu en rapport avec la valeur des 
fonds, ou l’indemnité à verser au fonds livrant le 
passage ; qu’au surplus, la législation française a, le
20 août 1881, modifié l’article 682 du Code civil dans 
ce sens (Conf., avec les autorités citées, Cass., 26 oct.
1882, Pas., p. 367 ; — Cass. fr., 14 mai 1879, Dall . 
p é r ., I, p. 459, et la nombreuse doctrine citée en note;
—  Cass. fr., 6 févr. 1900, Dali,, p é r ., I, p. 167; — 
Cass. fr., 13 juill. 1880, Da ll . p é r ., I p. 456) ;

Attendu qu’il est constant que la décharge de la terre 
du demandeur n ’est pas matériellement possible par 
son verger et son jardin, à raison de la dénivellation 
excessive qui se présente de ce côté, de sa propriété ; 
qu’il y a donc enclave relative ; qu’en conséquence, le 
passage doit être réglé conformément aux dispositions 
de l’article 682 du Code civil;

Attendu que le passage réclamé est le plus court;
P ar ces motifs, Nous, juge de paix, statuant en pre

mier ressort; rejetant toutes conclusions autres plus 
amples ou contraire, d iso n s  pour d ro it que la terre 
du demandeur se trouve en état d’enclave relative; en 
conséquence, que le demandeur est en droit de récla
mer le passage au prescrit des articles 682 et 683 du 
Code civil ;

C ondam nons le défendeur à laisser le passage 
comme précédemment; en conséquence, à remplacer 
une partie de la clôture par lui placée par une barrière 
ou partie mobile ; d iso n s  que, faute par lui de ce faire, 
il pourra être proeédé à ce travail par les soins du 
demandeur et aux frais du défendeur, ces frais récupé
rables sur simple quittance des ouvriers; fixon s  
comme délai ultime la huitaine précédant la desserte 
normale de la terre du demandeur; r é se r v o n s  le 
droit du défendeur à indemnité proportionnée au dom
mage que le passage occasionnerait;

C ondam nons le défendeur aux dépens.

J . P . B rux. (2e eant.), 8 avril 1 9 2 6 .
Plaid. : MMes Michaux loco Defays c. Keb e r s .

(Ponsardin c. Etat belge.)

DROIT CIVIL. — T itre  au  porteu r. — perte  du

TITRE.—  DÉLIVRANCE D’UN NOUVEAU TITRE.—  CONTRA
DICTION.—  DÉFINITION ET CONDITIONS.

L a  contradiction à la délivrance d’un titre en matière de 
titres au porteur doit s’entendre nécessairement d’un 
acte accompli par le tiers porteur pour contredire la 
prétention de l’opposant.

Attendu qu’aux termes de l’article 24 de la loi du
24 juillet 1921, modifiée par celle du 10 avril 1923, 
perd de plein droit toute valeur s’il n’y a pas eu contra
diction, sauf recours du tiers porteur contre l’opposant 
personnellement, le titre mentionné au Bulletin des 
oppositions pendant cinq ans, à compter du 1er janvier 
suivant la date de la première publication à la liste des 
oppositions définitives ; que cette perte de valeur en
traîne le droit à la délivrance à l’opposant, sur sa 
demande et à ses frais, d’un nouveau titre portant le 
même numéro que le titre originaire ;

Attendu qu’aux termes de l’arrêté royal du 4 no
vembre 1921, pris en exécution de la loi et applicable 
en l’espèce, l ’administration compétente délivre au 
déclarant un certificat nominatif tenant lieu des titres 
perdus, voiés ou totalement détruits ;

Attendu que l’Etat ne conteste pas que le demandeur
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se trouve dans les conditions voulues pour obtenir cette 
réparation, mais s'oppose à la délivrance du certificat 
nominatif parce que, d’après lui, il y aurait contradic
tion de la part d’un tiers ;

Attendu que l’article 26 de la loi définit la contradic
tion tout fait ou tout acte porté à la connaissance de 
l’établissement débiteur et impliquant, de la part d’un 
tiers, prétention à l’existence d’un droit, à son profit, 
sur le titre frappé d’opposition; la contradiction résulte 
notamment de la présentation du titre ou d’une assi
gnation du tiers porteur à l’opposant, pour faire recon
naître ses droits ;

Attendu que la définition de la contradiction contenue 
dans l’article 11 de l’arrêté royal est sensiblement iden
tique et doit s’entendre nécessairement d’un acte 
accompli par le tiers porteur pour contredire la préten
tion de l’opposant;

Attendu qu’aucun acte semblable n’a été accompli 
dans l’espèce ; que l’administration des finances pré
tend trouver la preuve de cette contradiction unique
ment dans un renseignement fourni par le demandeur 
lui-même, le 3 décembre 1920, donc antérieurement à 
l’organisation du service des oppositions en Belgique, 
renseignements d’après lesquels le titre volé ou adiré 
aurait étévendu par un sieur Johan Haas, Lehrstrasse, 13, 
à Schierstein lez-Mayence, à un sieur Wilhelm Neu- 
man;

Attendu que ni Johan Haas, ni Wilhelm Neuman 
n’ont jamais, depuis la publication des oppositions, 
formulé la moindre opposition ni prétention sur le 
titre litigieux, parce que, sans aucun doute, ils ont de 
graves motifs de se taire ;

Que l’Etat prétend vainement tirer la preuve d’une 
contradiction du fait qu’une négociation de titres aurait 
eu lieu entre deux Allemands, négociation que l’Etat 
aurait complètement ignorée si le demandeur, par excès 
de bonne foi, ne la lui avait pas lui-même signalée ;

P a r ces motifs, statuant contradictoirement, condam
nons l’Etat à délivrer au demandeur le certificat nomi
natif prévu à l’article 5 de l’arrêté royal du 4 novembre
1921 et à lui payer les intérêts échus afférents au dit 
titre ;

Condamnons l'Etat aux dépens liquidés jusqu’ores à 
la somme de 50 fr. 10, non compris le coût de l’enre
gistrement du présent jugement, ni celui de son exécu
tion.

La Justice rapide et gratuite(l)

Tel est le vœu des justiciables; c’est aussi celui de 
tous ceux qui concourent à l’administration de la jus* 
tice. Tout compte fait, il faudrait peu de chose pour que 
ce vœu soit bientôt réalisé, du moins quant à la justice 
plus rapide ; cette plus grande rapidité aurait, en,défi
nitive, pour conséquence, un sérieux allègement des 
charges financières des plaideurs.

L’on dit : « La justice est lente par suite de l’encom
brement des rôles. » Nous pourrions répondre : «Si les 
rôles sont encombrés, c’est par suite de la lenteur de la 
justice, n Cette discussion serait sans fin.

Cherchons donc des solutions pratiques basées sur 
l’expérience. Le mardi, l’on introduit devant le tri
bunal de commerce deux à trois cents affaires dans les
quelles les titres invoqués sont des effets de commerce 
et parmi ceux-ci il est de nombreuses acceptations.

Le défendeur, auquel des délais volontaires sont refu
sés, adopte trop souvent l’une des deux attitudes sui
vantes :

I. —Il fait défaut, ce qui a pour conséquence de forcer le 
demandeur à prendre ses avantages, à attendre un mois 
et plus que lui soit délivrée l’expédition du jugement, 
à payer des droits d’enregistrement souvent considé
rables et à poursuivre une procédure d’exécution qui 
est toujours arrêtée, au moment où elle va aboutir, par 
une opposition qui coûte au défendeur 50 francs ! ! Il 
faut, à toute évidence, mettre fin à ces manœuvres de 
mauvaise foi et qui, hélas, tendent à devenir de jour en 
jour plus fréquentes devant toutes les juridictions.

Le moyen ? Il est simple. Il suffirait d’un article de 
loi décidant que l’opposition ne sera recevable que pour 
autant que l’opposant ait, au préalable, consigné entre 
les mains de l’huissier qui reçoit l’opposition (au tribu
nal de commerce ou en justice de paix) ou entre les 
mains de l’avoué de la partie qui a pris jugement par 
défaut (en première instance et en appel), outre le mon
tant de tous les frais exposés jusqu’au jour de l’oppo
sition, une somme égale à 1 ou 2 p. c. du montant de 
la condamnation pour répondre des dommages-intérêts 
auxquels l’opposant pourrait éventuellement être tenu.

Principalement en matière de traites acceptées, cette 
procédure présenterait le double avantage de rendre les 
commerçants plus prudents lorsqu’ils signent des accep
tations et, par le fait même, de rendre à celles-ci les 
garanties de paiement immédiat que la loi a cherché à y 
attacher et qu’en fait elles n’ont plus.

II. — Une seconde manœuvre employée consiste à 
déclarer que le développement des explications à four
nir par la défense nécessiterait au moins une heure ou 
deux de temps ! Moyen particulièrement décisif devant 
le tribunal de commerce, puisque l’audience a une 
durée de trois heures et qu’il y a 200 à 300 affaires 
inscrites !

Or, l’article 48 de la loi du 20 mai 1872 (modifiée par 
la loi du 10 juillet 1877) dispose que « les juges ne 
peuvent accorder aucun délai pour le paiement d’une

(1) Journal des Tribunaux, n° 3074. du 23 janvier 1927.
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lettre de change ». Ceci, évidemment, ne concerne que 
le dispositif du jugement supposé m idu et non le 
renvoi au rôle. D’où cette façon élégante, pour certains 
justiciables, hélas trop nombreux, d ’atteindre indirec
tement un résultat que la loi a pris soin de proscrire.

11 semble très aisé de rendre sans effet de semblables 
pratiques. Ou bien les deux parties reconnaîtront qu’il 
existe une contestation sérieuse et elles seront, dans ce 
cas, généralement d’accord pour renvoyer l’affaire au 
rôle afin de l’instruire, ou bien le demandeur affirmera 
que la contestation n'est pas sérieuse, auquel cas le pré
sident de la chambre d'introduction retiendra l’affaire ; 
si elle peut être plaidée séance tenante, il remettra au 
demandeur un bulletin portant le nom et le numéro de 
la cause et enjoignant au greffier de la porter au rôle 
d’une des petites chambres par priorité à l'une des au
diences de la même semaine. 11 appartiendrait dans ce 
cas au défendeur d’accompagner le demandeur au greffe 
ou de faire toutes diligences pour connaître la date de 
fixation à laquelle le jugement par défaut devrait être 
éventuellement pris.

III. — Enfin, il faudrait appliquer résolument (non 
pas exceptionnellement mais habituellement) l’ar
ticle 4 382 du Code civil en cas de procès ou de procé
dure téméraire et vexatoire et admettre toutes parties à 
présenter reconventionnellement une demande ayant 
cet objet devant toute juridiction, et ce quel que soit le 
montant des dommages-intérêts réclamés.

Il paraît certain que si des mesures rigoureuses 
étaient prises dans ce sens, les tribunaux seraient rapi
dement désencombrés pour le plus grand profit de la 
justice.

Nous n’avons pas la prétention de dénoncer aujour
d’hui tous les abus qui existent et tous les remèdes qui 
s’imposent ; que chacun apporte sa contribution à cette 
œuvre d’assainissement pour laquelle aucun effort ne 
doit être jugé trop grand. ,  G. D.

LOI SUR LES LOYERS

Em ploi de la  procédure flam ande. 
Application de l ’article 35.

Au cours de la discussion qui a abouti à l’adoption de 
l’article 35 de la dernière loi sur les loyers, divers ora
teurs ont déclaré à la Chambre que l’arrondissement de 
Bruxelles bénéficierait, en matière linguistique, du 
régime mixte organisé par l’article 13 des lois des
3 mai 1889, 4 septembre 1891 et 22 février 1908, 
coordonnées par l’arrêté royal du 16 septembre 1908.

Le texte de l'article 13 des dites lois fut même lu et 
commenté à divers reprises.

MM. Payen, Van Kelecom et Lust, dans une note 
qu’ils nous ont adressée, font remarquer que c’était là 
une erreur. L’article 35 de la loi sur les loyers ne ren
voie pas à la loi du 3 mai 1889, mais seulement à
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l'article i er de celte loi, et aux arrêtés royaux pris pour 
assurer l’application de cette disposition.

Or, aux termes des arrêtés royaux des 3 mai 1889,
31 mai 1891 et 10 janvier 1896, pris en exécution de 
la loi du 3 mai 1889, les communes ci-après sont fla
mandes, et, dès lors, suivant les prescriptions de l’ar
ticle 35 de la loi sur les loyers, l’exploit introductif 
d'instance doit être rédigé en flamand, s’il n’existe 
aucune convention préalable des parties, ou si le bail 
ou la quittance n ’ont pas été rédigés en français :

1° Anderlecht : Anderlecht et toutes les communes 
de ce canton ;

2° Assche : Assche et toutes les communes de ce 
canton ;

3° liai : liai et les communes do ce canton, sauf 
Bierges et Saintes ;

4° Ixelles : les communes de ce canton, à l’exception 
du chef-lieu ;

5° Lennick-Saint-üuentin : Lennick et toutes les com
munes de ce canton ;

6° Molenbeek-Saint-Jean : Molenbeek et toutes les 
communes de ce canton ;

7° Saint-Josse-ten-Noode : toutes les communes de 
ce canton, à l’exception du chef-lieu ;

8° Schaerbeek : toutes les communes de ce canton, à 
l’exception du chef-lieu ;

9° Uccle : Uccle et toutes les communes de ce canton.
10° Vilvorde : Vilvorde et toutes les communes de ce 

canton ;
11° Wolverthem : Wolverthem et toutes les com. 

munes de ce canton.
En conséquence, le régime antérieur n ’a été modifié 

en rien pour les quatre cantons de Bruxelles et celui de 
Saint-Gilles.

D’autre part, il est à remarquer que l'ancien territoire 
de la commune de Laeken, qui avait été classée comme 
flamande, alors qu’elle faisait partie du canton de Mo
lenbeek-Saint-Jean (Arr. roy., 31 mai 1891), a perdu 
ce caractère par son annexion à la ville de Bruxelles, 
dont elle doit suivre le sort.

De même les communes de Haren et de Neder-Over- 
Hembeek, flamandes quand elles dépendaient du canton 
de Vilvorde, ont perdu ce caractère par leur annexion à 
la ville de Bruxelles.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

A u x A m is du P a la is .
Les Amis du Palais se sont réunis pour examiner 

quelques-unes des questions qui faciliteraient l’expédi
tion des affaires judiciaires. Il faut gagner du temps en 
organisant rationnellement les services administratifs.

M. Lambeau, Président du Tribunal de commerce, 
expose combien il est nécessaire d’étendre les services 
de sa juridiction en lui attribuant les locaux malencon
treusement envahis par le Conseil de prud’hommes
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d’appel. Le registre du commerce ne pourra pas fonc
tionner aussi longtemps que des salles n’auront pas été 
aménagées à cet effet. La loi qui organise le registre est 
dépourvue de sanction; il faudrait, avant la mise en 
pratique de la mesure, que l’inscription facultative soit 
convertie en une obligation pour tous les commerçants.

Tous les membres présents, sous la présidence de 
M. le Bâtonnier Hennebicq — citons parmi eux M. le 
Président Gilson, M. le Procureur du Roi Cornil — 
ont été unanimes à souhaiter que l’on étende les pou
voirs du conservateur du Palais. « Plus de pouvoir et 
plus de responsabilités. »

La responsabilité des fonctionnaires est depuis long
temps inexistante avec le système archaïque qui domine 
et paralyse nos fonctionnaires. Unité de commande
ment et budget autonome pour le Palais. Ici, comme 
ailleurs, l’absence d’un chef se fait sentir, la responsa
bilité partagée entre tous les fonctionnaires aboutissant 
pratiquement à l’absence de responsabilité et la con
damnation de toute initiative. C’est le mal du régime, 
mais il se fait sentir plus vivement dans la conservation 
du Palais que dans la direction du Musée de peinture 
ou d ’Histoire naturelle.

M° A. Jove fera rapport sur cette question d ’intérêt 
général.

La Commission des Amis du Palais approuve l’amen
dement Deswarte, au projet sur la réforme des services 
judiciaires, permettant la centralisation progressive des 
justices de paix des cantons urbains formant Bruxelles. 
Déjà deux justices de paix de Bruxelles ne siègent pas 
dans leur canton et la loi sur l’organisation judiciaire, 
simplifiant des règles surannées, permettra d’appeler 
une à une toutes les justices de paix. N’est-il pas néces
saire d’unir les cantons inactifs de nos provinces? Le 
Palais permettrait, dès à présent, l’entrée des services 
de Bruxelles quatrième canton, puis de Saint-Gilles, 
pour choisir les cantons qui, géographiquement, doi
vent les premiers bénéficier de la mesure souhaitée dans 
l’intérêt des justiciables et d’une meilleure administra
tion de la justice. Il n’existe à Bruxelles qu’un seul tri
bunal de commerce pour toute l ’agglomération. Pour
quoi n’y aurait-il pas qu’un seul juge de paix avec le 
nombre de magistrats et de chambres utiles ?

En terminant, M. le Bâtonnier Hennebicq a demandé 
à M. l’architecte du Palais, auquel nous souhaitons la 
bienvenue, de mettre à l’étude un plan de liaison des 
étages par le moyen d’ascenseurs montant jusqu’à 
l’étage supérieur, étage encore inexploré et riche de 
possibilités futures.

* *

P a iem en t d es  h o n o ra ires .
Nous avons publié dans notre numéro du 3 octo

bre 1926 (colonne 533) l'Arrêté royal concernant le 
timbre à apposer lors de la délivrance d’une quittance.

En date du 9 janvier dernier (colonne 36), nous 
signalions la judicieuse question posée par Me Asou, 
président de la Fédération des Avocats, relativement à
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la date à partir de laquelle le timbre de 2 p. c. doit être 
apposé.

M. le Ministre des finances vient de répondre 
qu’effectivement « le faux de la taxe n’est que de 1 p. c. 
sur les honoraires perçus du 1er janvier 1926 au
20 juin inclus ».

L’on se souvient que cette contribution, sous forme 
de timbre de 2 p. c., augmente indirectement la taxe 
professionnelle qui atteint 20 p. c. ; les personnes 
exerçant des professions libérales paient 22 p. c. d’im
pôts directs sur le salaire!...

** *

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Section de droit colonial et maritime.
Me P ierre F ontainas con tinuera  son exposé su r la 

Réforme du régime fiscal des Sociétés belges opérant au 
Congo, le jeud i 10 février, à 11 heures.

** *

In stitu t d es H a u te s  E tu d es  
de B e lg iq u e .

65 ,rue de la Concorde.
M. Charles Dejongh , ancien Bâtonnier, président du 

Conseil de Législation, professeur à l'Université de 
Bruxelles, fera, les mardis 8 , 15 et 22 février, à
4 1/2 heures, trois leçons sur Le Droit des femmes.

BIBL IOGRAPHIE

1921. — LE RÉGIME DE L’ALCOOL ET DES DÉBITS 
DE BOISSONS FERMENTÉES, commentaire législatif, 
administratif et jurisprudentiel des lois du 29 août
1919, mis en concordance avec les lois et circulaires 
subséquentes, par Jean Constant, avocat au Barreau 
de Liège, juge de paix suppléant. — Bruxelles, 
Vandeveld, 1926, un volume in-12.

Peu de dispositions législatives ont donné lieu à plus 
de controverses que les lois du 29 août 1919.

Me Constant en présente un commentaire doctrinal 
en s’efforçant de le mettre au point d'après les solutions 
de la jurisprudence. Seulement, celle-ci est multiple, 
variée et en perpétuelle évolution... Grâce à sa docu
mentation étendue, l’auteur éclaire le lecteur sur les 
résultats de l’application de ces lois qui étaient acquis 
au moment de la publication de son travail. Les orien
tations nouvelles de la jurisprudence qui se sont ma
nifestées depuis lors seront analysées dans une édition 
subséquente.
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à leurs auteurs d’expliquer, suivant la même méthode, le 
texte de la loi nouvelle qui doit en trer en vigueur le 
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par les Cours et tribunaux de la loi de 1923 pour faire une 
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La question si compliquée de la charge des contributions 
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de nombreuses demandes, M. P. Wouters, avocat général à la i 
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S O M M A I R E
L e t t r e s  a  m on  S t a g ia ir e .

J u r is p r u d e n c e  :

C ass. ( l re ch .), 4  n ov . 1 9 2 6 .  (Droit de procédure 
civile. Reproche de témoins. Attestation délivrée en 
acquit d’un devoir. Absence de complaisance. Appré
ciation souveraine. Reproche non fondé.)

B ru x . (2e ch .), 1 9  jan v . 1 9 2 7 .  (Droit civil et 
commercial. Agents de change. Vente valable. 
Livraison de titres frappés de séquestre. Inexécution 
des obligations du vendeur.)

Corr. B r u x ., 1 4  d éc . 1 9 2 6 .  (Droit pénal. Partie 
civile. I. Poursuites antérieures-du créancier devant 
le tribunal de commerce. Non-recevabilité. II. Té*

. moin. Dommages-intérêts. Intervention à une pro
cédure pénale. Payement de la taxe. Absence de pré
judice. Non-recevabilité.)

J . P . B jn ch e , 11  d éc . 1 8 2 6 .  (Droit civil. Vente. 
Vice rédhibitoire. Bête bovine. Action en résiliation. 
Conditions de recevabilité.)

C ons. p ru d ’h. a p p e l B ru x . (ch am b re pour  
o u v r ier s), 9  oct. 1 9 2 6 .  (Droit de procédure. 
Compétence des Conseils de prud’hommes. Juridiction 
d’exception. Nécessité d’un contrat de travail ou 
d’emploi. Compétence exclusive et d’ordre public.)

Cons. prud'h . S a in t-Josse-ten -N ood e  (ch. 
pour o u v r iers), 4  fév r . 1 9 2 7 . (Droit civil. 
Louage de services. Congé. Ouvrier. Indemnité légale. 
Fixation à quarante-huit heures de travail. Heures 
supplémentaires non autorisées. Rejet.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

B i b l io g r a p h ie .

F e u il l e t o n . (Les cercles privés et la loi sur le régime 
de l’alcool.)

Lettres à mon Stagiaire
I. — A nous deux

C’est une entreprise singulière que celle 
où j ’entre aujourd’hui. Il faut bien qu’elle 
réponde à un appétit violent car, en fin de 
compte, rien n ’a valu contre elle de mes 
scrupules et, m aintenant encore, si - elle 
s’éveille, je ne regarde même pas à 
l’étrange façon que j ’ai de la soutenir et 
de la commencer. Elle ira comme elle 
pourra, mais je ne la retiendrai plus et rien 
ne m’aura donc servi d ’être hors de ces 
confrères que suivent, dans les couloirs du 
Palais, l’une ou l’au tre des aimables jeunes 
femmes, dont l’après-guerre a, coup sur 
coup, embelli notre noir troupeau.

Ah ! ceux-là, pour dévider à leur propos 
un amas de réflexions, j ’ai seulement 
besoin de les rencontrer au milieu de la 
salle des pas perdus et de les entendre 
traiter, du bas de leur grandeur, de patron 
par-ci et de patron par-là dans un éblouis
sant ramage de questions et de compli
ments. Quand je les contemple alors avec 
leur mine sévère et leur bouche cousue, je 
prétends qu’ils ne connaissent rien de leur 
chance ou qu'ils ont trop peu l’air de s’en 
douter. Leur allure de renchéri me fait 
bouillir, qu ’ils prennent pour le fin du fin 
de notre profession, et sur quoi c’est pitié 
de voir, à leur côté, une jambe mince et

1 3 0

nerveuse essayer en vain de régler son 
élan. Enfin, pour tou t dire en un mot 
comme en cent, j ’enrage qu’avec une par
tenaire de cette qualité, ils laissent s’envo
ler une si belle occasion d ’aiguiser leur 
jugement.

Si j ’étais à leur place et que j ’eusse une 
stagiaire à enseigner, qui m ’accompagnât 
comme mon ombre à la Bibliothèque ou au 
Vestiaire, depuis longtemps, nourri d ’expé
rience, j ’aurais commencé ces lettres, que 
je me décide, enfin, Maître Petitpied, à 
vous écrire quand même. Ce n ’est pourtant 
pas la  même chose.

D ’abord. vous vois jamais qu ’en
coup de vent, quand la fantaisie vous 
pousse, de tem ps à autre, d ’accourir en 
auto  m ’enlever un dossier. Puis, vous ne 
tenez guère en place dans mon cabinet, à 
moins que la dactylo ne soit déjà installée 
dans son petit bureau : dans ce cas, vous 
louchez volontiers sur elle, derrière vos 
lunettes d ’écaille et vous admirez qu’elle 
soit tondue comme un caniche.

La jolie scène, quand je ne suis pas là, 
avouez-le ! Je  vous parie de la dessiner 
par cœur. Comme ceci : grand, les cheveux 
p lats à la Foujita, avec ce je ne sais quoi 
d ’infléchi dans votre personne que votre 
tailleur accuse de son mieux, vous prenez 
cette enfant à témoin de votre rapide 
carrière. Conseiller communal suppléant, 
président des Amitiés belgo-islandaises, 
votre nom brillera demain sur la  couver
ture du Journal -pratique de droit fiscal, 
tandis que vous faites déjà la  pluie et le 
beau tem ps à la Société des Arts Décora
tifs du Congo.

C’est ainsi qu ’à vingt-six ans on se met, 
aujourd’hui, en lumière au Barreau, qu’on 
pêche sa première clientèle et qu’on 
tourne la tê te  à une jeune fille, où l’on 
devine un complice, et, pour mieux dire 
encore, un copain. Pour vous écouter 
mieux, elle a interrom pu sa besogne. Vous 
déchiffrez votre avenir, sans regarder ses 
yeux, en tournan t les pages du gros 
volume que vous tenez en mains : l'Epopée 
du caoutchouc. Que vous importe cette 
gravure, souvenir de la chalcographie de 
Rome, où, contre la muraille, ia Justice 
de Raphaël élève son glaive et sa balance ! 
11 vous p la ît davantage d ’expliquer à ma 
pianiste la  culture des hévéas en Malaisie. 
E t poète, par-dessus le marché, point de 
transition pour passer ensuite au recueil 
de rébus que vous publierez bientôt aux 
éditions de 1’ « Ane Rouge », avec votre 
po rtra it en trois couleurs, sous ce titre  
plein de promesses : Traites en Pair. Au 
bord de son clavier silencieux, voici m a 
dactylo, déjà, presque à votre merci, sans
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qu’il vous en ait coûté une romance, un 
sourire, un mot doux. Si sa tan te  divorce 
ou que sa sœur est écrasée par l’autobus, 
c ’est chez vous, et non chez votre patron, 
Maître Petitpied, qu’elles iront sans ba
lancer.

*
* *

Ce n ’est pas une raison, parce que les 
tra its  diffèrent de ma génération et de la 
vôtre, pour que nous ne sachions pas nous 
sentir. Du moins, je l’espère de mon côté. 
Je  ne voudrais pas, pour un empire, par
tager à mon tour l’erreur dont s’engouent, 
en général, ceux qui, comme moi. ont 
franchi la quarantaine après la guerre. 
Au Barreau, ils ajoutent leur plainte à 
l’effusion mélancolique des anciens, où je 
serais ten té  quelquefois de mêler la mienne 
si je ne redoutais pas, par-dessus tout, de 
m ’y abandonner précisément comme eux.

Le danger de nos^ griefs contre l’évo
lution des mœurs est de masquer trop 
souvent notre vue et que nous finissons, 
presque toujours, par y trouver une amère 
jouissance, dont nous nous enivrons, à 
vrai dire, tan tô t pour excuser notre fa
tigue, ta n tô t pour justifier notre paresse. 
A l’âge, dont j ’approche, on doit déjà, 
pour être franc, se faire violence, en cer
taines occasions, si la grande affaire, dans 
la vie, est de ne pas prendre, sans excep
tion, des habitudes pour des vérités. Il 
faut alors se rappeler cette page d e l ’lïuo- 
lution créatrice, où son auteur nous a mis 
en garde, une fois pour toutes, contre une 
sorte d ’immobilisme intellectuel qu’on ne 
saurait assez repousser. « Notre liberté, 
écrit M. Bergson, dans les mouvements 
mêmes par où elle s’affirme, crée les habi
tudes naissantes qui l’étoufferont si elle 
ne se renouvelle par un effort constant : 
l’autom atism e la guette. La pensée la plus 
vivante se glacera dans la formule qui 
l’exprime. »

Si tan tô t, Maître Petitpied, j ’ai cédé à 
la démangeaison de vous cribler légère
ment, vous m ’en voudrez sans doute 
moins, à présent que je prends la précau
tion de vous rejoindre en compagnie du 
m aître de la philosophie contemporaine. 
Il se pourrait que sa réputation, à défaut 
de son œuvre, ne vous soit point inconnue 
et, de toute façon, je suis heureux de 
me placer sous son égide pour diriger le 
monstre que vous êtes pour moi au sens 
propre du mot.

A supposer, en effet, que je sois exposé, 
un tan t soit peu, à vous comprendre de 
travers, à m ’arrêter à votre endroit aux 
apparences de l’être ambitieux, im patient, 
assez sec et inquiet, dont l’intelligence
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industrialisée répugne aux stations sans 
profit immédiat, M. Bergson m’interdirait 
vite de considérer les problèmes, qüe les 
jeunes ont à résoudre, comme étan t tou 
jours posés en termes identiques. E n  voici 
un exemple entre vingt. Aujourd’hui, 
combien d ’avocats viennent accroître nos 
rangs, sur qui s’exercent des conditions 
économiques, dont la dureté aurait passé 
notre imagination quand nous-mêmes 
nous entrions au Barreau ! Ceux-là, il ne 
s’agit pas de les juger exclusivement avec 
les souvenirs de l’époque heureuse, où 
nous avions le temps, nous autres, 
d ’attendre le flot.

Averti, comme vous l’êtes m aintenant, 
de l’esprit où j ’ai formé le dessein de vous 
écrire, laissez-moi souhaiter que ces lettres 
reçoivent votre faveur. Est-ce un vœu 
im prudent? Je  le sens bien, vous n ’aimez 
encore qu’à moitié votre nouvel é ta t et, 
pour un peu, je vous vois je tan t votre 
robe aux orties. Mais à votre sourd mécon
tentem ent, dont peut-être essayer ai-je 
en passant de m ettre au clair les raisons 
troublantes comme les éléments impurs, 
Dieu me garde d ’opposer seulement les 
exigences légitimes et les servitudes néces
saires de notre profession ! C’est autre 
chose encore que je tâcherai d ’exprimer. 
En nous donnant la main au cœur de 
notre vie judiciaire, en réfléchissant à 
nous deux sans affectation dans un sens 
ou dans l’autre, en unissant nos obser
vations, nos soucis, nos joies, et aussi nos 
découragements, est-ce une source empoi
sonnée dont nous approcherons nos lèvres, 
ou bien est-ce un refuge où nous mettrons 
le pied?

H e n r i  P u t t e m a n s .

J U R IS P R U D E N C E

C a s s . ( l re c h .)  , 4  n o v . 1 9 2 6 .

P la id . : MMes B ea tse  c . Ma rcq .

(Epoux Bohème-Boitte c. Epoux Panier-Dubois.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. -  Reproche 
de témoins—a t t e s t a t i o n  d é l i v r é e  e n  a c q u i t  
d ’u n  d e v o ir .  —  a b s e n c e  d e  c o m p la is a n c e . —

APPRÉCIATION SOUVERAINE. —  REPROCHE NON 
FONDÉ.

N ’est pas frappé de suspicion légale quiconque aurait 
délivré à la partie qui s’en prévaut une déclaration 
écrite sur les faits de la cause ; cette suspicion a été 
réservée à ceux dont la déclaration a été donnée par 
complaisance pour la partie qui l’a obtenue et de 
manière à faire douter de leur impartialité.

L a  Co ur ,

Ouï M. le Conseiller de H a en e  en son rapport, et, 
sur les conclusions de M. J o ttrand , avocat général ; 

Sur le moyen unique, pris de la violation des âïti-
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des 1319 et 1320 du Code civil, 283 du Code de procé
dure civile, 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt 
dénoncé a rejeté comme non fondé le reproche dirigé 
contre deux témoins de l ’enquête directe s’est prévalu 
de leurs dépositions, tout en reconnaissant que ces 
témoins avaient délivré des certificats sur des faits 
relatifs au procès, l’arrêt décidant qu’en délivrant les 
certificats qui leur avaient été demandés, les témoins 
s’étaient acquittés d ’un devoir dérivant de la fonction 
qu’ils avaient assuméo dans l’intérêt général durant 
la guerre, lo premier, en qualité de délégué provincial 
du comité de secours pour l’arrondissement de Ath, 
l ’autre, en qualité de secrétaire général du comité de 
secours de la province de Hainaut, alors que les fonc
tions susvisées étaient dépourvues de caractère officiel 
ou public et n ’imposaient à ceux qui les exerçaient 
aucune obligation légale de délivrer des certificats 
sur des faits déterminés :

Attendu que l’article 283 du Code de procédure 
civile, en perm ettant de reprocher les témoins qui ont 
donné des certificats relatifs au procès, n ’a pas entendu 
frapper de suspicion légale quiconque aurait délivré 
à la partie qui s’en prévaut une déclaration écrite sur 
les faits do la cause ; que cette suspicion a été réservée 
à ceux dont la déclaration a été donnée par complai
sance pour la partie qui l’a obtenue et de manière à 
faire douter de leur im partialité ;

Attendu que l’arrêt attaqué décide que les attesta
tions des deux témoins ont été délivrées par eux on 
acquit d ’un devoir ; qu’il ressort de cette apprécia
tion souveraine qu’elles n ’ont pas été données par 
complaisance pour la partie qui les a reçues et qu’elles 
n ’étaient pas de nature à faire suspecter l’im par
tialité de ces témoins ;

Attendu qu’en concluant de là que ces écrits ne sont 
pas des certificats au sens du dit article 283, l ’arrêt a 
dûment interprété cet article, et qu’en écartant les 
reproches, il n ’a pas violé ls« textes invoqués au 
moyen ;

Par ces mitifs, rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs aux dépens et à l’indemnité de 150 francs 
envers la partie défenderesse.

B rux. (2* ch.), 1 9  jan v . 1 9 2 7 .
Prés. : M. M orel d e  W estgaver .
Plaid. : MMes L a b b é  e t B o u sin .

(Goossens c. Cols.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — A g en ts  de
change. —  v e n t e  v a l a b l e . —  liv ra iso n  d e

TITRES FRAPPÉS DE SÉQUESTRE. —  INEXÉCUTION 
DES OBLIGATIONS DU VENDEUR.

N ’a pas rempli son obligation le vendeur d’actions de 
sociétés qui a livré à l’acheteur des titres frappés de 
séquestre ; l ’acheteur est fondé à lui réclamer des 
titres sains et cour sables, même si le vendeur était de 
bonne foi et n  la liste des titres frappés de séquestre 
n’a été publiée qu’après la livraison.

Le tribunal de commerce de B ruxelles a v a it  
rendu, le 10 novem bre 1 9 2 6 , le jugement 
su ivan t :

Attendu que le demandeur, agent de change, a, 
le 11 novembre 1919, acheté en Bourse de Bruxelles, 
aux défendeurs, également agents de change, trois 
actions de capital de la Société Overpelt-Lommel, au 
prix  de 920 francs pièce ;

Attendu que, en exécution de la vente, les défen
deurs ont livré au demandeur trois actions de cette 
société portant les i .03 13850, 23014 et 23015 ;

Attendu que le demandeur, qui avait acheté pour 
compte d’un sieur M..., livra à son tour les titres à 
celui-ci ;

Attendu que M. M..., ayant appris que ces titres 
étaient frappés de séquestre, les déposa, en mai 1923, 
à la Banque Philippson, en vue d’obtenir leur estam
pillage, mais n ’ayant pas réussi dans sa démarche et 
ayant vu saisir les titres par le séquestre, s’est adressé 
au demandeur pour obtenir la livraison de titres

1

Les cercles privés et la loi 
sur le régime de l’alcool

Dans son article 1er, à propos duquel s’est posée la 
question des « cercles privés », la loi du 29 août 1919 
s’est abstenue de préciser d’une façon quelconque ce 
qu’elle entendait par endroits accessibles au public où 
sont absolument interdites la consommation, la vente 
et l’offre, même à titre  gratuit, par quelque quantité 
que ce soit, de boissons spiritueuses à consommer sur 
place.

Pourtant, ainsi que nous l’avons rappelé précédem
m ent dans notre étude sur « le Régime de l ’alcool » (1), 
M. le sénateur Peltzer, plus soucieux de précision que 
ses honorables collègues, avait déjà soulevé la question 
lors de débats parlementaires. « Est-il bien entendu, 
demandait-il, que les cercles privés restent assimilés 
aux maisons particulières? » E t M. Delacroix, ministre 
des finances e t auteur du projet, de répondre : « C’est 
une question de fait. Le tou t est de savoir s’il s’agit d’un 
établissement public. » Puis, sur une nouvelle inter
pellation, M. le Premier Ministre précisait sa pensée 
en ces termes : « Il y a là une question de jurisprudence. 
Certains cercles privés n ’ont de privé que le nom et seront

(1) Voy. p. 25, n0'  7 et s.
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coursables ; que le demandeur, à son tour, a assigné 
les défendeurs aux fins de les faire condamner à lui 
livrer de pareils titres ;

Attendu que les défendeurs prête- dent, en ordre 
principal,.que l’action n ’est pas recevable :

a) Parce que le dem andeurn’a agi que comme man
dataire de son client, qu’il n ’a pas qualité pour agir 
en justice contre le vendeur ;

b) Parce quo, le 4 décembre 1919, une liste de titrts  
frappés de séquestre comportant les titres susdits a été 
publiée ; que le clemandour, agent de change, ne l’a pas 
ignoré ; qu’il aurait dû agir immédiatement et que 
l’action est tardive ;

Attendu que les défendeurs prétendent, en ordre 
subsidiaire, que la vente avenue entre parties est 
nulle, parce que les titres Overpelt-Lommel, ayant 
appartenu à des ennemis, sont entrés dans le patri
moine de l ’E ta t ; que les titres vendus étaient hors du 
commerce lors de la conclusion de la vente ; cju’il 
importe peu qu’ils n ’aient été déclarés tels qu’ulté
rieurement, cette déclaration n ’ayant fait que con
stater une situation juridique, qui, pour être latente, 
n ’existe pas moins depuis l ’arrêté-loi du 10 novembre
1918, qui a mis les biens des ennemis sous la main de 
l’E tat ;

I. — En ce qui concerne la première fin de non- 
recevoir :

Attendu qu’il n ’est pas contesté que le demandeur a 
conclu l’achat sans faire connaître le nom de son 
donneur d’ordre ;

Attendu que le mandataire qui contracte en son 
propre nom devient créancier du tiers avec lequel il 
traite ;

II. — En ce qui concerne la deuxième fin de non- 
recevoir :

Attendu que le demandeur a livré les titres à son 
client M... ;

Attendu que le fait que M... a tenté des démarches 
en vue d’obtenir la mainlevée du séquestre ne peut 
lui être reproché ; qu’il a pris une attitude louable, 
propre à aplanir éventuellement toutes difficultés et 
qui, loin de pouvoir faire to r t à son vendeur, ne pou
vait que lui profiter; qu’il serait contraire à toute 
vraisemblance d’admettre qu’il a, en engageant ces 
démarches, renoncé à ses droits pour le cas où elles 
échoueraient ;

Attendu que, contraint à uue attitude passive par 
le fait de son acheteur, le demandeur ne peut être 
considéré comme ayant accepté définitivement l ’exé
cution du contrat, telle qu’elle avait été opérée ; que, 
dans les circonstances spéciales de la cause, l ’action 
ne peut être considérée comme tardive ;

III. — A u fond:
Attendu qu’à ce jour un certain nombre seulement 

des actions de la Société Overpelt-Lommel se trouvent 
être frappées de séquestre ;

Attendu que, si l ’on peut adm e'tre que ces actions, 
ainsi précisées par leurs numéros, sont hors du com
merce, non point seulement depuis qu’il a été décou
vert qu’elles appartenaient à des sujets ennemis au 
moment où l’arrêté-loi du 10 novembre 1918 a décrété 
que tous biens des ennemis devenaient le gage de 
l’E tat, mais bien, en réalité, depuis que cet arrêté-loi, en 
disposant de la sorte, a modifié la condition juridique 
de ces biens, encore est-il qu’à ce jour il doit, pour les 
mêmes raisons, être admis que les autres actions de 
la dite société n ’ont point cessé d’être dans le com
merce

Attendu qu’il ne résulte d’aucun élément de la 
cause et qu’il n ’est pas même allégué par les défendeurs 
que, le 11 novembre 1919, lors de la conclusion de la 
vente dont s’agit au procès, l’intention des parties 
n ’a it pas été de transférer la propriété d’actions 
parfaitement coursables ; que le 7 février 1919 furent 
déclarés sous séquestre seulement les intérêts ennemis 
dans la Société Overpelt-Lommel et que ce ne fut que 
le 27 novembre 1919, soit postérieurement à la vente 
dont s’agit, que le séquestre publia la première liste

assujettis, comme tous les autres débits, à toutes les 
restrictions imposées par la loi. Au contraire, s’il s’agit 
d ’une véritable réunion privée, la loi ne lui sera pas 
applicable. — Ann. pari., Sénat, session 1918-1919, 
p. 630, séance du 26 août 1919.

Pareille réponse est rigoureusement exacte, mais 
vraiment par trop sommaire. Elle ne définit rien et 
l’on peut regretter que quelques exemples-types 
n’aient pas été proposés par le législateur, afin de 
circonscrire, dans une certaine mesure, le champ si 
vaste du débat.

Une seule chose est certaine : le juge du fond est 
souverain appréciateur du point de savoir si l ’endroit 
où a lieu le débit est accessible au public. C’est ainsi 
que dans quelques décisions d’espèce, étrangères, il est 
vrai, à la matière même du cercle privé, la Cour suprême 
a été amenée à considérer successivement la cuisine 
d’un débitant comme accessible et puis comme non 
accessible au public. — Cass., 22 janv. 1924, Pas., I, 
p. 150. — Comp. Cass., 15 mars 1926, Pas., I, p. 298. — 
Le 26 avril 1926, elle décidait encore que la cave d’un 
débit doit être considérée comme réservée à l’usage 
exclusif du débitant et, partant, non accessible aux 
consommateurs. — Pas., 1926,1, p. 348. — Cette juris
prudence est universellement admise et l’on peut 
consulter dans le même sens de multiples arrêts relatifs 
aux cercles privés en matière de jeux de hasard. — 
Voy. Cass., 1er déc. 1879, B. J., col. 1543 ; — Cass.,
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de titres qui devaient être considérés comme ayant 
appartenu à des sujets ennemis ;

Attendu que la vente, lors de la conclusion, n ’était 
entachée d ’aucun vice ; que, parfaitement valable dans 
son principe, elle ne pourrait être considérée' comme 
nulle que si, ultérieurement, l ’acheteur, en acceptant 
comme définitive l’exécution qui lui fut donnée par le 
vendeur, avait manifesté sa volonté de tenir la chose 
livrée comme correspondant à l ’objet de la vente, mais 
que, pour les motifs ci-avant développés, l’attitude 
du demandeur doit être considérée comme n ’ayant été 
que provisoire ;

Attendu que les défendeurs n ’ont pas rempli leurs 
obligations ; qu’ils n ’ont pas fourni les choses qu’ils 
s’étaient engagés à livrer, à savoir des actions de la 
Société Overpelt-Lommel parfaitement coursables ; 
que le demandeur, n ’ayant jamais renoncé à son droit 
d’exiger l’exécution de la vente, apparaît comme rece
vable et fondé dans sa demande ;

Attendu que vainement les défendeurs allégueraient 
qu’ils ont agi de bonne foi ; qu’au moment où ils ont 
livré les titres ils ignoraient encore que ces titres 
fussent frappés d’opposition ;

Attendu que, en effet, dans l ’espèce, la bonne foi 
est inopérante ; que, si la bonne foi doit être prise en 
considération lorsqu’il s’agit d’apprécier l’étendue des 
dommages-intérêts auxquels le débiteur en défau„ 
de remplir ses obligations est tenu, la même bonne foi 
ne peut en aucune façon dispenser le débiteur de 
remplir son obligation lorsque son exécution, d ’ailleurs 
possible, est poursuivie contre lui ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, condamne la société 
défenderesse à fournir au demandeur trois actions de 
capital Overpelt-Lommel, coursables avec les coupons 
attachés, depuis le 11 novembre 1919 ; dit qu’à défaut 
par elle de ce faire dans les quarante-huit heures de 
la signification du présent jugement, le demandeur est 
autorisé à acheter les dites actions en Bourse de 
Bruxelles, au cours de la cote officielle, et à récupérer le 
prix et les frais d ’acquisition sur simple présen tation 
des pièces justificatives ; condamne les défedenurs 
solidairement avec la défenderesse aux susdites presta
tions et conséquences de leur exécution éventuelle ; 
condamne la défenderesse et les défendeurs chacun 
aux dépens qui les concernent, taxés à ce jour en 
totalité à la somme de 83 fr. 15 ;

Dit n ’y avoir lieu de déclarer le présent jugement 
exécutoire nonobstant appel, sans caution.

A rrê t :

Attendu que le litige soumis à la Cour dérive des 
circonstances suivantes :

1° L’arrêté-loi du 10 novembre 1918 ordonne la 
mise sous séquestre des biens et intérêts appartenant 
à des sujets de nations ennemies ; en conséquence, 
sont notamment mises sous séquestre les sociétés 
ayant une nationalité ennemie ou fonctionnant en 
Belgique sous le couvert de la loi belge, lorsqu’à une 
époque quelconque, comprise entre le 1er août 1914 et 
la date de la cessation de temps de guerre, les capitaux 
soumis au régime de l’association appartenaient en 
majeure partie à des nations ennemies (L., 20 août 
1919);

Sont également mis sous séquestre les actions ou 
intérêts quelconques dans les sociétés appartenant à 
des sujets de nationalité ennemie ;

2° Une ordonnance du président du tribunal de 
Hasselt, en date du 7 février 1919, ordonna le séquestre 
des actions ayant appartenu à des sujets allemands 
dans la Société Overpelt-Lommel;

3° Le 11 novembre 1919, l’intimé Goossens acheta 
aux appelants un certain nombre de titres de capital 
de la dite société, et la partie appelante, en exécution 
de ce marché, lui livra notamment les actions Overpelt 
portant les nos 13856, 23014 et 23015, frappées d ’oppo
sition régulière ;

4° Le 28 novembre 1919, la Société Overpelt- 
Lommel fut complètement mise sous séquestre, mais

15 juin 1885, B. J ., col. 1230; Pas., 1,'P- 187 ; J . T., 
col. 1072 ; — Cass., 15 oct. 1894, Pas., I, p. 304 ; — 
Cass., 17 juill. 1899, Pas., I, p. 344 ; B. J., col. 1103, etc.

Une fois, pourtant, la Cour de cassation a cru pouvoir 
synthétiser les bases de fait de la question dans un 
arrêt dont nous allons reprendre quelques considérants 
caractéristiques :

« Attendu, disait la Cour, qu^ l’arrêt attaqué con
state que la société défenderesse constitue un cercle 
privé, rigoureusement fermé, dont les locaux ne sont 
pas accessibles au public, mais exclusivement à ses 
membres et exceptionnellement à des étrangers, dans 
des conditions déterminées ;

» Que d’après le sens naturel des mots accessibles au 
public, dont il ne parait pas que le législateur a it voulu 
s’écarter, la détention de spiritueux dans un cercle de 
l’espèce ne rentre pas dans ses prévisions ; que la 
réforme qu’elle a accomplie pour combattre l’alcoolisme 
consiste seulement à chercher à en ta rir la source prin
cipale, en empêchant la consommation des boissons 
spiritueuses dans les lieux ouverts au public, tels que 
cafés, cabarets ou débits où tout le monde pouvait 
s’en procurer sans difficulté, e t la détention occulte ou 
ostensible de ces breuvages par les exploitants ou 
tenanciers des dits établissements. » — Cass., 28 nov.
1922, Pas., 1923, I, p. 80.

En résumé, les sources de documentation immédiate
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cette mesure fut rapportée par arrêt de la Cour d’appel 
de Liège en date du 28 juillet 1920 ;

5° En suite de ces faits, des pourparlers intervinrent 
entre parties et il fut convenu entre elles que des 
démarches seraient faites en vue d ’obtenir la levée 
du séquestre et qu’on attendraitladécision àintervenir ;

Attendu que, sous la date du 15 avril 1926, l’intimé 
Goossens assigna les parties appelantes pour s’en
tendre condamner solidairemnt à lui fournir trois 
actions Overpelt-Lommel, régulières et coursables et, 
à défaut'de ce faire, pour voir autoriser la partie 
Goossens à acheter les ditstitresauxfraisdesappelants ;

Attendu que, devant la Cour, les parties appelantes 
soulèvent deux fins de non-recevoir produites devant 
le premier juge et que cette juridiction a sainement 
appréciées ;

A u fond :
Attendu que les biens sous séquestre font partie du 

domaine public et sont, dès lors, frappés d ’inaliéna- 
bilité ;

Attendu que ce principe doit être appliqué aux 
actions de la Société Overpelt-Lommel ayant appartenu 
à des sujets allemands et qui furent régulièrement 
frappés d’opposition par le séquestre ;

Attendu qu’à la date du 11 novembre 1919, à 
laquelle intervint entre parties la convention verbale 
donnant lieu au litige, les biens des sujets ennemis 
dans la société Overpelt-Lommel étaient seuls frappés 
de séquestre ;

Attendu que le séquestre générai de la dite société ne 
fut ordonné que le 28 novembre 1919 et fut défini
tivement levé par arrêt de la Cour d’appel de Liège, 
en juillet 1920 ;

Attendu qu’au moment de la convention du 11 no
vembre 1920, il existait donc deux catégories de titres 
Overpelt-Lommel, les uns réguliers, les autres frappés 
de séquestre et d ’opposition ou susceptibles de l’être ;

Attendu que la convention intervenue entre parties 
ne pouvait avoir pour objet que l’acquisition de titres 
réguliers, non vinculés par le séquestre ;

Attendu que les trois titres livrés par la partie 
appelante n ’eurent pas ce caractère et qu’il lui incombe 
sous ce rapport de remplir son obligation envers 
l’intimé ;

Attendu que la nullité radicale de la vente, à raison 
de ce qu’elle aurait porté sur des titres hors commerce 
par suite de la séquestration générale de la Société 
d’Overpelt-Lommel, ne peut à aucun égard être 
envisagée en l’espèce actuelle, puisqu’au 11 novembre
1919, date du contrat, le séquestre général de la 
Société Overpelt-Lommel n ’avait pas été ordonné et 
que cette mesure, intervenue par la suite, fut défini
tivement rapportée ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, rejetant 
toutes autres conclusions, la Cour reçoit l ’appel des 
parties de Me Vanden Driessche et, y faisant droit, 
confirme le jugement dont appel ; condamne les appe
lants aux dépens d’appel.

Observations. — Les décisions ci-dessus tranchent 
une question qui c ’avait fait l’objet, à notre connais
sance, que d’un jugem eit rendu par le tribunal de 
commerce de Liège, le 1er février 1926 (Pas., 1926, 
p. 141). Elles intéressent les nombreux porteurs de 
titres Overpelt victimes de la théorie du séquestre 
occulte. Elles s’appliquent, mutatis mutandis, aux 
particuliers qui, avant la publication des listes de 
titres mis sous séquestre, avaient chargé leur agent de 
change de leur acheter des titres Overpelt. La ju ris
prudence ainsi établie aura évidemment de graves 
conséquences pour l’agent de change qui a acheté les 
titres soit d’un sujet allemand, soit d’un neutre, soit 
encore d’un particulier de nationlité belge, contre 
lequel, soit pour cause d’insolvabilité, soit pour toute 
autre cause, il lui sera impossible de se retourner. Le 
projet de loi récemment déposé pour régler cette 
question perm ettra aux intéressés de ne subir aucun 
dommage, à condition qu’ils établissent leur bonne foi.

Signalons qu’en général la jurisprudence a décidé,

sont donc fort indigentes. Les travaux parlementaires 
nous renvoient au fait et à la jurisprudence. L’arrêt de 
la Cour de cassation, d’autre part, n ’est pas encore 
suffisamment explicite pour provoquer l’unité désirable 
dans toutes les décisions d’espèce qui vont nécessaire
ment être rendues sür les nouvelles poursuites inten
tées par le ministère public, pour enrayer l’invasion 
de plus en plus menaçante des prétendus « cercles 
privés ».

C’èst pourquoi, il nous a paru opportun de rechercher 
dans la doctrine et dans la jurisprudence relatives à la 
matière des cercles privés, prévus successivement par 
l’article 305 du Code pénal et par la loi du 24 octobre 
1902, des éléments qui peuvent, selon nous, s’appliquer 
parfaitement à la question qui nous occupe pour 
l’instant.

Déjà, sous l’empire de l’article 305 du Code pénal 
de 1867, le conflit avait pris une ampleur considérable 
et deux thèses s’étaient affrontées avec infiniment de 
ténacité.

Pour M. E dmond P icard  — qui distinguait très 
subtilement « le cercle public, le cercle particulier et le 
cercle privé, ces deux derniers formant un ensemble à 
deux compartiments qui s’oppose à l’établissement 
public », -— le public, c’est « la foule, le courant des
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en ce qui concerne les ventes de titres faites posté
rieurement à la mise sous séquestre de la Société 
Overpelt-Lommel ou à la publication des listes des 
titres séquestrés, sont nulles ; que par suite il y a lieu 
à restitution du prix contre restitution des titres. — 
Voy. notamment en ce sens, les arrêts rendus par la 
deuxième chambre de la Cour d’appel de Bruxelles, 
le 3 mars 1926. M. L.

Corr. B ru x ., 1 4  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. D e  J a e r .— Plaid. : M° V an  R em o o r t el .

(Ministère public et Drobé, Jean c. Crab.)

DROIT PÉNAL. — Partie civile. — I. p o u r 
s u i t e s  a n t é r i e u r e s  d u  c r é a n c i e r  d e v a n t  l e  
t r i b u n a l  d e  co m m erce . —  NON-RECEVABILITÉ. —
II. TÉMOIN. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  INTERVEN
TION A UNE PROCÉDURE PÉNALE. —  PAYEMENT DE 
LA TAXE. —  ABSENCE DE PRÉJUDICE. —  NON- 
RECEVABILITÉ.

I, N'est pas recevable à se constituer partie civile, le 
créancier qui a, préalablement, poursuivi son débiteur 
devant le tribunal de commerce.

II. Un témoin est dédommagé du préjudice matériel ou 
moral qui lui serait occasionné en intervenant à une 
procédure pénale, par la taxe qui lui est remise.

Attendu que Drobé déclare se constituer partie 
civile afin de réclamer au prévenu des dommages- 
intérêts, pour le préjudice moral que lui causerait le 
trouble d’être mêlé à une procédure pénale ;

Attendu qu’à to r t le prévenu oppose à Drobé la 
maxime : electa una via, non datur recursus ad alteram;

Attendu, en effet, que Drobé, qui a fait assigner le 
prévenu devant la juridiction consulaire en payement 
de 9,015 francs, montant d’une traite et frais de protêt, 
agit devant le tribunal correctionnel en qualité de 
témoin, et non de créancier ;

Mais attendu que, comme témoin, Drobé a été 
dédommagé par la taxe qui lui a été remise ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, déclare non recevable l’intervention de Drobé; 

Le condamne aux dépens de l’incident.

J . P . B inche, 11 déc. 1 9 2 6 .
Siég. : M. F o n t a in e . — Plaid. : le demandeur 

en personne c. M® V a n e u q u em .

(Baudoux c. Navez.)

DROIT CIVIL. — Vente. — v ic e  r é d h i b i t o i r e .
—  BÊTE BOVINE. —  ACTION EN RÉSILIATION. —  
CONDITIONS DE RECEVABILITÉ.

Lorsqu’une bête bovine a été achetée pour être livrée à la 
boucherie et qu’elle ne se trouvait pas en état de gesta
tion lors de la vente, l ’action en annulation de la vente 
pour vice rédhibitoire doit être déclarée non recevable.

Attendu que l ’action tend à faire prononcer l’annu
lation de la vente par le défendeur au demandeur d ’une 
vache rousse, hors d ’âge, pour le prix de 600 francs, à 
raison de vices cachés ou rédhibitoires qui auraient 
apparu lors de l ’abattage de la bête aux abattoirs 
d ’Anvers ;

Attendu que l ’article 1er de la loi du 25 août 1885 
dit expressément que « donneront seuls ouverture à 
l ’action résultant de l ’article 1641 du Code civil, dans 
les ventes ou échanges de chevaux, ânes, mulets et 
autres animaux domestiques appartenant aux espèces 
ovines, bovines e t porcines, les maladies ou défauts 
qui seront désignés par le gouvernement avec les res
trictions e t conditions qu’il jugera coEvenables ;

Attendu que l ’arrêté royal du 3 . septembre 1885, 
modifié par l’arrêté royal du 17 janvier 1924, en son 
article 1er, n ’admet la tuberculose comme vice rédhibi
toire que pour la vente de bêtes bovines en gestation 
e t pour autant qu’elles n ’aient pas été achetées ou 
échangées en vue d ’être livrées à la boucherie ou d ’être 
soumises à l’engraissement ;

passants, des gens qui vont et viennent dans un lieu 
déterminé, en un mot, c’est tout le monde » (1).

D’où il concluait qu’à p art les temples, églises, 
'salles de spectacles, musées publics, hôtels, etc..., où 
tou t le monde peut être admis librement, tout lieu de 
réunion qui suppose une sélection constitue nécessaire
ment un cercle privé ou un cercle particulier.

Transportant ses conclusions dans la pratique, il 
prétendait que, dès qu’à la condition de présentation 
des membres sa joignent certaines formalités, indépen
damment de toutes relations de connaissance des 
membres entre eux, le cercle ainsi constitué ne peut 
être considéré comme adm ettant le public en ses 
locaux. Il ne tombe donc pas sous-le coup de la loi (2).

La thèse adverse eut évidemment pour champions 
les membres du ministère public et trouva son appui 
dans les études remarquables de M. d e  R y ck ere  (3), 
ainsi que dans les réquisitoires admirablement docu
mentés de M. L evoz, substitut près le tribunal de 
Verviers (4), et de M. Al e x is  Ca l l ie r , alors substitut 
du Procureur général près la Cour de Gand (5).

Discutant pied à pied la théorie de M. Picard et la

(1) Cons. Edmond P icakd, Les je u x  de hasard et les 
cercles privés, édition Larcier, 1893, et les Pand. B., v° Jeu et 
P ari {Mat. pén .), nos 100 et s.

(2) Cons., dans le même sens, les conclusions de M. l’Avocat 
général Bosch, précédant l’arrêt de cassation du 7 mai 1894, 
Pas., I, p. 198; B. J., col. 920.

(3) Les maisons de je u  de hasard, B. J., 1893, col. 65 et Les
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Attendu qu’il résulte des faits de la cause et des 
déclarations des parties, que la bête a été achetée pour 
être livrée à la boucherie et qu’elle ne se trouvait pas 
en état de gestation lors de la vente ;

Attendu, cela étant, que l’action en annulation de 
la vente pour vice rédhibitoire doit donc être déclarée 
dès ores non recevable ;

Par ces motifs, nous, juge de paix, écartant toute 
conclusion plus ample ou contraire, disons l’action non 
recevable ; déboutons le demandeur de sa demande 
e t le condamnons aux dépens.

Cons. prud’h. appel Brux. (cham bre 
pour ouvriers), 9 oct. 1 9 2 6  (1).

Prés. : M. H is l a ir e . — Plaid. : MMes L o u is  Gh e u d e  

c. J ean  H a v a u x , loco J .  Ma t h ie u .

(Société anonyme Les Ateliers Métallurgiques 
c. Syndicat des Métallurgistes de Nivelles.)

DROIT DE PBOCÉDURE. — Compétence des 
Conseils de prud’hommes. —  j u r i d i c t i o n
D’EXCEPTION. —  NÉCESSITÉ D’UN CONTRAT DE TRA
VAIL OU D’EMPLOI. —  COMPÉTENCE EXCLUSIVE ET 
D’ORDRE PUBLIC.

Les Conseils de prud’hommes sont essentiellement des 
juridictions d’exception instituées dans le but de 
vider les contestations relatives au travail qui s'élèvent, 
soit entre les chefs d’entreprise, d’une part, et leurs 
ouvriers ou employés, d’autre part, soit entre les 
ouvriers ou employés.

L ’expression « et leurs ouvriers et employés, d’autre 
part » ne peut viser que des personnes se trouvant, 
en vertu des liens d’un contrat, dans un état de su
bordination envers les chefs d’entreprise préindiqués. 
Cette compétence est exclusive et d’ordre public.

Attendu que, sta tuant sur l ’action intentée par 
exploit d ’huissier signifiant copie d ’un procès-verbal 
de non-comparation en conciliation, et citant l’intimé 
pour s’entendre condamner par le conseil de prud’
hommes de Nivelles au payement en principal de 
631 fr. 80, montant des frais généraux perdus par 
l’appelante, suite des agissements culpeux et pré
judiciables de l’intimé, qui aurait, certain jour, 
débauché le personnel de montage de l ’appelante et 
aurait, malgré l’interdiction de la direction, et alors 
qu’aucun ouvrier n ’en avait fait la demande, fait 
sortir prématurément (à 4 heures au lieu de 5 heures) 
toute cette section, soit 195 ouvriers, le premier juge 
déclara l ’action recevable, mais non fondée, et en 
débouta l ’appelante ;

Attendu que l ’appel interjeté contre ce jugement est 
régulier en la forme et que se recevabilité n ’est pas 
contestée ;

Attendu que les Conseils de prud’hommes sont 
essentiellement des juridictions d ’exception ;

Que ce caractère leur a été encore reconnu, même 
au regard de la justice consulaire, par un arrêt que 
randit, le 9 juillet 1924, la deuxième chambre de la 
Cour d’appel de Bruxelles, en cause do : Etienne 
contre Jeannia et Wilms, arrêt qui, pour cette raison, 
décida que, quand une personne prétend leur sou
mettre une contestation relative au travail s’élevant 
entre chef d ’entreprise et employé, cette personne doit 
démontrer que la rémunération de l’agent visé ne 
dépassait pas 6,000 francs par an (taux alors prévu 
par la loi organique) ;

Attendu que l ’article 1er de la loi organique du
15 mai 1910, encore en vigueur, stipule que les Con
seils de prud’hommes sont institués dans le but de 
vider les contestations relatives au travail, qui s’élè
vent, soit entre les chefs d ’entreprise, d ’une part, et 
leurs ouvriers ou employés, d ’autr. part, soit entre les 
ouvriers ou employés ;

Que, suivant les mots « entre les chefs d ’entreprise, 
d ’une part », l ’expression « et leurs ouvriers et em-

(1) Appel d’un jugement rendu par le Conseil de 
prud’hommes de Nivelles, le 23 mars 1925.
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ployés, d ’autre part » (ces deux substantifs précédés 
de cet adjectif possessif), ne peut évidemment viser 
que des personnes se trouvant, en vertu dos liens d ’un 
contrat, dans un état de subordination envers les 
chefs d ’entreprise préindiqués ;

Attendu que cette thèse est adoptée par la doctrine ;
Qu’après avoir notamment rappelé la règle directive 

formulée par le ministre de l’industrie et du travail 
devant la Chambre des représentants, et par les rap
porteurs de la loi du 15 mai 1910 au Sénat et à la 
Chambre, le Commentaire doctrinal et législatif de 
Wauwermans et Léger conclut : « En résumé, la 
compétence du Conseil de prud’hommes naît du 
contrat du travail, de la subordination, et cesse avec 
les effets de ceux-ci », puis il ajoute :

« 135. — Deux conditions doivent donc être réunies 
pour qu’un litige soit de la compétence du Conseil de 
prud’hommes, mais elles suffisent, savoir :

« Qu’il existe ou a it existé un contrat de travail 
(au sens large) entre parties dont la profession ressor- 
tissait au conseil ;

» Que le litige surgisse au cours ou à l ’occasion 
immédiate de ce contrat do travail ou naisse des 
rapports d ’ouvrage, d ’industrie ou de salaire entre 
parties. — Voir déclaration du ministre de l’industrie 
et du travail, Chambre, 16 février 1908, Ann. pari., 
p. 306 et s.

» 136.— Il a été jugé que le Conseil est incompétent 
pour statuer sur une contestation, née entre un patron 
et un ouvrier au sujet d ’une convention intervenue 
entre eux avant que l ’ouvrier travaillât pour compte de 
ce patron. — Aix, 11 juin 1840, Rec.jur., II, p. 69.

» Il devrait en être décidé de même aujourd’hui. 
Mais, aussitôt le contrat lié, la compétence du Conseil 
naît ; aussi le Conseil de prud’hommes connaît-il des 
actions en indemnité de congé pour renvoi intem- 
pertif. »

Que de même, en son Traité juridique et pratique des 
Conseils de prud’hommes, Capart, sub n° 102, signale 
(p. 155) qu’il résulte des déclarations faites par M. le 
Ministre de l ’industrie et du travail que le litige n ’est 
de la compétence des Conseils de prud’hommes que 
moyennant deux conditions, dont la première est qu’il 
existe ou ait existé un contrat de travailentre parties, 
puis (p. 156) émet l ’avis que « les Conseils de prud’
hommes devront se déclarer incompétents si la con
testation a une existence antérieure à la conclusion 
du contrat de travail ; l ’effet ne peut précéder la 
cause ; ou encore, si le litige est né à une époque où 
l ’engagement de louage de services avait déjà pris fin : 
ablata causa, tollitur effectus... » ;

Attendu surabondamment qu’au cours de la discus
sion de la nouvelle loi organique de 1926, qui reproduit 
textuellement la disposition prérappelée de la toi 
précédente, aucune interprétation différente n ’en fut 
donnée ;

Qu’au contraire, en la séance du 3 avril 1924, le 
sénateur Van Roosbroeck déclara désigner par em
ployeur « toute personne qui en occupe une autre 
en conséquence d ’un contrat de louage de services » et 
entendre par « employé » toute personne liée à une 
autre... par un contrat de louage de service, en vue de 
fournir des prestations de travail... pour le compte 
d’une tierce personne qui l’occupe ou l’emploie 
(p. 695, § 3) ;

Qu’en la séance du Sénat du 8 avril 1924, le ministre 
de l ’industrie et du travail, pour combattre la propo
sition tendant à soumettre les agents de l ’E ta t à la 
juridiction des Conseils de prud’hommes, fit observer 
entre autres, que le contrat passé entre l ’E ta t et ses 
agents, n ’a rien d ’un contrat de louage de services 
(p. 712) ;

Qu’enfin, M. Van Dievoet, rapporteur du projet à la 
Chambre des représentants, y déclara, le 10 décembre 
1925 (p. 154) : « Pour que la juridiction des prud’
hommes puisse s’occuper d ’un employé d ’administra
tion, il faut donc qu’il existe un contrat de louage de 
services » ;

Attendu que l’intimé, n ’étant pas et n ’ayant jamais 
été ni ouvrier, ni employé de l ’appelante, la juridic-
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tion exceptionnelle des prud’hommes est incompé
tente, ratione personœ, pour connaître du litige né 
entre parties et lui soumis par l ’une d ’elles, même du 
consentement de l ’autre ;

Attendu que la compétence des Conseils de prud’
hommes est exclusive ; qu'établie pour certaines caté- 
goties de personnes et en même temps à raison de la 
matière, elle est d ’ordre public ; qu’il n ’y peut être 
dérogé, et que le déclinatoire peut et doit être soulevé 
même en degré d ’appel ;

Par ces motifs, le Conseil de prud’hommes d ’appel 
de Bruxelles, chambre pour ouvriers, écartant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, reçoit 
l’appel, et, y faisant droit, déclare que les Conseils de 
prud’hommes sont incompétents pour statuer entre 
parties,

En conséquence, met à néant le jugement a quo ;
Condamne l’appelante aux dépens.

Cons. prud’h. Sa in t-Josse-ten-N oode  
(ch. pour ouvriers), 4  févr. 1 9 2 7 .

(Dens, Pierre c. Société anonyme « Rus ».

DROIT CIVIL. — Louage de s e r v ic e s . — c o n g é .

—  OUVRIER. —  INDEMNITÉ LÉGALE. —  FIXATION A 

QUARANTE-HUIT HEURES DE TRAVAIL. —  HEURES SUP
PLÉMENTAIRES NON AUTORISÉES. —  REJET.

L ’indemnité due à l’ouvrier congédié sans préavis doit 
être calculée à raison de quarante-huit heures de tra
vail par semaine, heures autorisées par la loi, 
lors qu’ aucune dérogation à celle-ci n ’existe pour l’in
dustrie exercée par le patron.

Attendu que l’action tend au paiement de la somme 
de 62 fr. 50 à titre d’indemnité pour renvoi sans 
préavis, les intérêts judiciaires et les dépens ;

Attendu que la société défenderesse reconnaît avoir 
mis fin au contrat de louage de services sans avoir 
donné le préavis prévu par la loi, mais invoque un cas 
de force majeure, à savoir : « l’arrêt de la fabrication 
par la démission de l’administrateur » ;

Attendu que cette affirmation n ’est pas établie, et 
qu’au surplus ne pourrait être opposée à l’ouvrier; 
qu’en effet, la démission d’un administrateur d’une 
société étant un acte d’administration, inconnu même 
de l’ouvrier, celui-ci ne peut être rendu responsable et 
subir un préjudice de ce chef;

Attendu que l ’indemnité doit être calculée à raison de 
quarante-huit heures de travail par semaine, heures 
autorisées par la loi, aucune dérogation à celle-ci 
n’existant pour l’industrie exercée par la défenderesse 
(Jugement de ce siège du 2-1 janvier -1927); qu’il 
devient donc au demandeur q. q. la somme de 60 francs 
(48 X 1 fr. 25) ;

P ar ces motifs, le Conseil dît l’action fondée dans 
les limites ci-dessus indiquées; en conséquence, con
damne ; la société défenderesse à payer au deman
deur q. q. la somme de 60 francsTTtitre d’indemnité 
pour renvoi sans préavis, avec les intérêts judiciaires 
et les dépens, taxés à 8 fr. 40 pour l’expédition du pro
cès-verbal de non-conciliation et la citation.

Observations. — Le Conseil applique la jurispru
dence établie par son jugement du 21 janvier -1927 
(voir Journal des Tribunaux du 30 janvier 1927, 
col. 109), en interprétant celui-ci.

Si des dérogations existent et sont appliquées confor
mément à la loi ou aux arrêtés pris en exécution de 
celle-ci, les heures de travail fournies sont parfaitement 
légitimes et ne peuvent donner lieu à critique.

De ce que le Conseil impute à l’ouvrier (jugement du
21 janvier 1927 et présent jugement) la faute d’avoir 
travaillé plus de quarante-huit heures alors qu’aucune 
dérogation n’existait, résulte nécessairement que cet 
ouvrier doit éventuellement connaître l’existence de 
cette dérogation. Cette conséquence est parfaitement 
légitime.

L’ouvrier a pour devoir — dès que le chef d ’entre
prise impose ou propose un nombre d’heures de travail 
supplémentaires à quarante-huit — de s’enquérir si

tion, sous ses aspects les plus différents. Il faut 
évidemment renoncer à citer toutes les décisions et se 
limiter aux espèces les plus typiques.

Voici d’abord trois jugements de Bruges, en date 
du 14 juillet 1893 (B. J., col. 937 à 943 ; Pas., III, 
p. 132) aux termes desquels le « cercle privé ou parti
culier comporte chez ses membres, sinon une complète 
homogénéité d’idées, d’intérêts, de sentiments et une 
intimité absolue dans les rapports, tou t au moins 
des relations exemptes d ’opposition marquée, cor
diales, paisibles et confiantes ; ce résultat ne peut 
être obtenu sans l’estime! dans laquelle on tient les 
cosociétaires connus pour gens posés, honnêtes et 
loyaux. Les relations de cette nature excluent, à 
l’instar de la famille, le grand nombre comme l ’insta
bilité des membres (1) ».

(A  suivre.) Jean Constant,
Avocat p rès la Cour d ’appel de Liège.

Jnge de p a ix  suppléant.

(1) Confirmés par arrêts de Gand du 28 février 1894, B. J., 
col. 466, précédés du réquisitoire de M. Callier, cité plus haut! 
En fait, le candidat était admis sur présentation par un par
rain, après affichage pendant deux jours et ballottage par un 
comité de 3 membres, dont 2 suffisaient pour décider l’admis
sion. Ce comité était élu par 30 ou 40 membres, alors que le 
cercle en comprenait 2,500 qui ne se connaissaient pas entre eux 
et pour lesquels le secrétaire reconnaissait avoir établi en 
tout et pour tout six demandes de renseignements. La Cour 
ajoutait qu’à supposer même que ces formalités aient été 
rigoureusement observées, ce qui n’était pas démontré, elles 
n’étaient pas en tous cas de nature à emporter l'exclusion du 
« public », au sens dans lequel ce mot doit être entendu, 
d’après l’ensemble du texte et le. but du législateur.

soumettant au triple crible de l’interprétation par la 
comparaison avec d ’autres textes de droit pénal pré
voyant la publicité, de l’interprétation logique et, 
enfin, de l'interprétation par l’origine du texte et les 
travaux préparatoires, ils arrivaient à des conclusions 
réduisant la notion de cercle privé à des bornes beau
coup plus restreintes.

E t tou t d ’abord, il est incontestable que le mot 
« public », repris dans l’expression « accessible au 
public », ne signifie pas indistinctement « tout le 
monde, la foule des passants ». Admettre un cercle 
public dans ce sens, c’est commettre une contradiction 
flagrante dans les termes mêmes.

Pour ces auteurs, le mot « public » ne s’oppose nulle
ment à une sélection relative et il dépeint admirable
ment cette foule de gens, étrangers les uns aux autres 
et qui ne font en général que passer. — d e  R y c k e r e , 
loc. cit. — De sorte qu’à les entendre, « le cercle privé 
est celui dont les membres ont entre eux des relations 
privées. Composé d’un certain nombre d’adhérents, 
soumis à un recrutement sé\ère, ayant entre eux cer
taines similitudes de naissance, de fortune, de condi
tion sociale, parfois d’opinions, il ne s’ouvre qu’après

cercles de je u  et l ’article 305 du Code pénal, B. J., 1892, 
col. 273 et s.

(4) Précédant le jugement du tribunal correctionnel de Ver
viers en date du 8 décembre 1892, B. J., 1893, col. 50 et s.

(5) Précédant l’arrêt delà Cour de Gand en date du 28 février 
1894, B. J., col. 444 et s.

une enquête complète sur la présentation de parrains 
connaissant le candidat et après ballottage sérieux... 
Le règlement est strictem ent observé ; car les membres 
tiennent à rester entre eux... La cotisation, loin d’être 
dérisoire, est nécessairement en rapport avec les 
besoins du cercle... Enfin, les vrais cercles privés sont 
aisément reconnaissables ; ils constituent un second 
« home » avec leur cachet d’intimité et d’abandon ». — 
d e  R y c k e r e ,  loc. cit. — Voy. P a n d . B ., v° Jeu et 
pari (Mat. p én ), n° 161.

La discussion détaillée des opinions en présence 
dépasserait de beaucoup le cadre de cette courte 
étude. Elle se trouve, d’ailleurs, très objectivement 
présentée aux P a n d ectes  B elg es , v° Jeu et pari (Mat. 
pén.), n03 100 et s. Nous nous bornons à y renvoyer.

Mais il importe de savoir que la jurisprudence, à 
part l ’une ou l’autre décision isolée et surtout dans les 
toutes derr ières années du siècla passé, se rallia, pour 
ainsi dire de façon unanime, à la thèse du ministère 
public. Ostende, Spa, Namur et Chaudfontaine 
étaient à cette époque des repaires de joueurs et les 
innombrables affaires Marquet et consorts suffirent, 
à elles seules, à tenir en haleine les parquets compétents 
des ressorts susdits. Aussi, les Cours et tribunaux 
eurent-ils fréquemment l’occasion d’examiner la qu„‘s-
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celui-ci ne viole pas la loi, afin de ne pas s’en rendre 
complice, puisque l’ouvrier et le patron doivent à la loi 
un égal respect et que nul n’est censé l’ignorer.

eH R C N IQ U E  JUDICIAIRE

L a  p r a tiq u e  ju d ic ia ire  a n g la is e  
e t  s e s  en se ig n em en ts .

Ma Robert Kirkpatrick a fait, sous ce titre, une excel
lente conférence] à la Tribune de la Conférence du 
Jeune Barreau.

En guise d’exorde, l’orateur rappela le rôle des 
collaborateurs de la justice anglaise : le « sollicitor » ou 
avoué a, en réalité, des fonctions beaucoup plus éten
dues que celles de l’avoué français : comme nos avoués, 
il représente le client; comme nos avocats, il reçoit 
celui-ci, prépare le dossier et rédige les conclusions en 
fait; comme nos huissiers, il a qualité pour signifier 
tous les actes de procédure; de plus, il a dans ses 
attributions la gestion des fortunes et, comme le 
notaire, il confère l'authenticité aux actes.

Lorsque le dossier est préparé, la procédure prépa
ratoire terminée et les conclusions de fait échangées, 
le dossier est remis au « barister », qui étudia la ques
tion de droit et plaide.

Le conférencier retraça ensuite la marche d’un pro
cès devant la Haute Cour d’Angleterre. Ce Tribunal, 
qui connaît de toutes les causes, supérieures à cent 
livres, non attribuées à des juridictions spéciales, qui 

" est le tribunal de première instance de toute l’Angle
terre, se compose de vingt-sept juges. Il comprend 
trois divisions : le banc du Roi, composé de juges et 
d’un jury; le banc de la Chancellerie, où il n ’y a pas de 
jury ; la Cour de l’Amirauté, spécialement compétente 
pour les affaires de divorce, de testaments et de navi
gation.

Et c’est avec admiration que l’on constate que vingt- 
sept magistrats suffisent à une besogne aussi impor
tante que de juger tous les procès d’Angleterre !

Le procès s’engage par une assignation à compa
raître devant le « master ». Celui-ci est un magistrat 
inférieur, choisi parmi des avocats et des avoués ayant 
au moins cinq ans de pratique, auquel est confiée toute 
la procédure préparatoire.

Le « m aster», lorsque le procès n’est pas douteux, 
en matière de traite acceptée, par exemple, prononce 
immédiatement la condamnation du défendeur.

S’il lui paraît que le défendeur se retranche derrière 
des procédés dilatoires, il lui ordonne de consigner les 
frais du procès, qui sont, en Angleterre, extrêmement 
élevés.

Cette consignation fait hésiter le défendeur dont le 
procès est mauvais et désencombre les rôles.

Il ordonne la consignation des frais par le deman
deur, lorsque le procès paraît téméraire.
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Lorsqu’une opinion ou une décision immédiates 
paraissent impossibles, le « master » ordonne que le 
procès s’engage.

Les parties doivent déclarer au « master », sous la 
foi du serment, toutes les pièces qu’elles détiennent ou 
ont détenues et se rapportant au procès. Cette déclara
tion va donner au litige une clarté qui, bien souvent) 
fait défaut à ceux intentés devant nos tribunaux, où 
chaque partie communique à l ’adversaire les pièces 
dont elle estime devoir faire usage.

Ensuite, chacun des plaideurs pose, par écrit, à 
l’adversaire une série de questions auxquelles il y a 
obligation de répondre sous la foi du serment.

Enfin, les conclusions de fait sont échangées sans que 
le défendeur connaisse le dossier du demandeur, et 
réciproquement. Ainsi sont évitées les formules vagues 
utilisées dans nos procès, telles que « Attendu que la 
preuve n’est pas rapportée », « sous dénégation for
melle », etc... Le défendeur doit conclure dans les 
dix jours, et le demandeur répondre dans les quinze 
jours qui suivent.

Cette procédure terminée, le « master » renvoie 
l’affaire au rôle de la Cour, d’abord au rôle de la 
semaine, puis au rôle du jour; ce dossier complète
ment préparé est remis par le « sollicitor » au 
« barister ».

On comprend qu’au cours de cette procédure prépa
ratoire beaucoup de procès se terminent ; d’autre part, 
les dossiers étant mis en état, il n’y a jamais lieu à des 
demandes de remises ; de plus, les « baristers » sont 
ponctuels à la barre.

Devant le tribunal, le procès commence par une véri
table enquête. C’est la « Cross examinatiôn » des 
témoins. L’avocat pose directement les questions qu’il 
veut au témoin, lequel se trouve bien en vue, à une 
place située sur la gauche de la salle d’audience, comme 
le siège de notre ministère public. Les magistrats ou 
les jurés peuvent ainsi apprécier directement l’impres
sion que fait le témoin, s’il est sincère, s’il se trouble, 
ou si, au contraire, ses réponses sont claires et de 
bonne foi. Les premiers témoins interrogés seront le 
plus souvent les plaideurs en personne et leurs 
réponses aux questions adroites des avocats pourront 
parfois donner immédiatement, sur leur degré de sin
cérité, des lumières qui ne se trouvent pas dans les 
dossiers les mieux préparés. Quelle différence avec nos 
procès-verbaux de dépositions de témoins, même les 
plus consciencieusement rédigés !

L’affaire ainsi instruite, le président en fait le résumé 
en exposant aux jurés la question de droit qu’ils doivent 
trancher.

Ensuite le jugement est rendu à la majorité des ma
gistrats présents et le plus souvent immédiatement.

Nous nous sommes efforcé de donner un résumé de 
la conférence de Me Kirkpatrick, mais il était impos
sible de transcrire l’intérêt des exemples par lui cités 
et la vie de son exposé !

Le conférencier termina celui-ci par le résumé des
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enseignements qu’on pourrait, en Belgique, tirer de 
cette façon de conduire les procès ; le lecteur conclura 
lui-même. C. P. G.-

L a fin d es  s é q u e s tr e s  en  F ra n ce .
Nous apprenons ce qui suit :
« Par mesure d'apaisement, le Gouvernement fran

çais et le Gouvernement du Reich, à l’intervention res
pective de M. Briand, ministre des Affaires étrangères 
de France, et M. Stresemann, ministre des Affaires étran
gères d’Allemagne, ont conclu un accord pour la levée 
des séquestres des biens ex-ennemis.

Il a été convenu entre les Hautes parties contrac
tantes que les séquestres n ’ayant pas fait l’objet d’une 
liquidation au 30 octobre 1926 seraient levés.

Les Parquets des Procureurs généraux de France ont 
donné des ordres pour que tous les séquestres en 
suspens avant cette date fussent l’objet, avant le
30 octobre 1926, d’une ordonnance de liquidation, ce 
qui a été fait au 26 octobre 1926, de façon que le décret 
fût sans objet. »

R a p p el.
M. le Bâtonnier prie les avocats qui plaident devant 

les juridictions de dommages de guerre, de bien vouloir 
affirmer le caractère contentieux de pareille juridic. 
tion, en ne manquant pas de revêtir la robe pour s’y 
présenter.

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Section de droit colonial et maritime.
Le jeudi -17 février, à I I  heures, Me Lambrette fera 

rapport sur Les projets de réforme du statut de la 
magistrature coloniale.

In s t itu t  d es  H a u tes  E tu d es  
de B e lg iq u e .

60, rue de la Concorde.
M. Lucien Campion, chargé de cours à l’Université de 

Bruxelles, fera, les mardi -13 et 22 février et 1er mars, à
5 h. 1/2, trois leçons sur L ’idée d'assistance en droit 
privé.

M. Henri La F ontaine, avocat à la Cour d’appel de 
Bruxelles, vice-président du Sénat, fera, les mercredi
16 et 23 février, et le mardi 1er mars, à 8 h, 1/2 du 
soir, trois conférences sur Le problème du désarmement.

B IB L IO GRA PH I E
1922. — LA COMPÉTENCE DE JURIDICTION MIXTE 

D’EGYPTE, par Maurice de W é e , Docteur en droit et 
en sciences politiques et administratives, Juge aux 
tribunaux mixtes d’Egvpte, Premier substitut du 
Procureur du Roi honoraire. — Bruxelles, Yande- 
veld, 1 vol. in-8°, 1926.

Il existe en Egypte trois espèces de juridictions : les 
juridictions indigènes, les juridictions mixtes, les juri
dictions consulaires. Les premières tranchent les litiges
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des indigènes; aux secondes sont dévolus les procès 
entre indigènes et étrangers ou entre étrangers appar
tenant à des nationalités différentes; quant aux troi
sièmes, elles sont compétentes pour juger les étrangers 
de même nationalité.

La nationalité des plaideurs a donc en Egypte une 
importance considérable, puisque d’elle dépend la com
pétence des tribunaux appelés à juger leurs litiges. 
D’autre part, les questions de compétence ont un carac
tère d’ordre public. Leur intérêt primordial est indis
cutable.

C’est à préciser, à la lumière des données de la juris
prudence et des avis des juristes qui s'en sont occupés, 
la compétence des tribunaux mixtes, que M. de Wée 
s’est appliqué. Nul doute que son travail ne contribue 
à éclairer un domaine juridique peu exploré et où il 
convenait de mettre de l’ordre par le rappel des prin
cipes et la classification des solutions jurisprudentielles.

** *

1923. — NOTIONS DE DROIT COMMERCIAL AVEC LES 
ÉLÉMENTS DE DROIT CIVIL QUE LA MATIÈRE 
COMPORTE, SUIVIES D’UN APERÇU DU DROIT COM- 

' MERCIAL AU CONGO BELGE, par Marcel Lejeu n e , 
avocat à la Cour d’appel d’Elisabethville, et Charles 
Moris, avocat à la Cour d'appel de Liège. — Liège, 
imp. Bodson, 1 vol. in-8°, 4e édition, 1926.

Ce n ’est pas un traité complet de droit commercial 
que les auteurs ont entendu publier du Code de com
merce et des éléments de droit civil qui s’y rapportent.

Leur travail, naturellement, n’entre dans le détail 
d’acune controverse, mais cependant donne des indica
tions précieuses sur les conclusions les plus récentes de 
la doctrine et de la jurisprudence. Il sera utilement 
consulté, non seulement par les étudiants qui doivent 
s’assimiler la substance du droit commercial, mais par 
les praticiens, qui trouveront un énoncé très clair d’une 
matière dont ils ont tous les jours à tirer des appli
cations.

CURIOSA

Extrait de YArmonak Bovin pour 1927, cette 
petite fable en patois, aussi savoureuse que 
pleine de bon sens :

Au tribunal.
Deux avocats, comme c’est la mode,
Ess’ disput’ tè pou ’ne question d’droit.
« — La loi, dèt 1’ prumî, c’est la loi !
Eyet mè, d’sûs à qu’vau su l’Côde. »
Mais l’aute'li respond sans s’génèy :
« — Savéz bî qu’vos risquez vo vie?

I n’ faut djamin mo/itèy
Des biètes qu’on n ’counoit nie. »

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES (Téléphone 2 4 7 .1 2 )
C om pte c h èq u e s  p o s ta u x  4 2 3 .7 5

VIENT DE PARAITRE

COMMENTAIRE PRATIQUE
DE LA

LOI SUR LES LOYERS
a v e c  la  ju r isp ru d en ce  

et le s  tra v a u x  p rép a ra to ires
PAR

R e n é  p a y e n
Conseiller juridique au Ministère de la Justice,

Secrétaire de la Commission des loyers

G e o r g e s  VAN K E L E C O M  & R e n é  L U S T
Juge de Paix de Vilvorde. Avocat.

In-8° d’au  m oins 1 6 8  pages. — P rix  : 25 francs.
Envoî en province : 26  fr. 50 (y com pris port, taxe  

e t  emballage).

L ’accueil favorable qui a été réservé au Commentaire de 
la loi du 20 février 1923 nous a engagés, au moment où 
celle-ci va subir de profondes modifications, à demander 
à  leurs auteurs d’expliquer, suivant la  même méthode, le 
texte de la loi nouvelle qui doit entrer en vigueur le 
i er janvier 1927.

Les auteurs ont profité de l’application qui a été faite 
par les Cours et tribunaux de la loi de 1928 pour faire une 
large place à la jurisprudence.

La question si compliquée de la charge des contributions 
fera l’objet d’une étude approfondie.

Comme leur ouvrage antérieur, le Commentaire sera 
précédé d’une table très complète et d’un tableau mettant 
en regard les lois abrogées et la loi nouvelle.

VIENT DE PARAITRE

G U ID E  P R A T IQ U E
DE

l’Officier de l’Etat Civil
EN BELGIQUE

A. ROLAND
Premier Président de la Cour 

d’appel de Gand.

PAR

et TH. W O U TER S
Avocat général à la Cour d’appel 

de Gand.

H U I T I È ME  É DI T ION

r e v u e  e t  c o m p l é t é e  p a r

P. W OUTERS
Avocat général à  la Cour d’appel 

de Bruxelles.

Un volume in-8° d ’environ 550 pages.
Le prix sera fixé sous peu.

La septième édition du « Guide Pratique de l’Officier de l’Etat 
Civil en Belgique» a été rapidement épuisée. Pour satisfaire à 
de nombreuses demandes, M. P. W outers, avocat général à la 
Cour d'appel de Bruxelles, publie une huitième édition de cet 
ouvrage, soigneusement revue et mise au courant de la législa
tion et de la jurisprudence.

VIENT DE PARAITRE

TRAITÉ
D ES

PAR

Charles R E S T E A U
A v o c a t  à  la  C o u r de  C a ssa tio n  

D o cteu r en S c iences p o lit iq u e s  e t  a d m in is tra t iv e s

D eu x ièm e E d itio n
R E V U E  E T  COM PLETEE

Un volume in-8° d’environ 400 pages 
PRIX : 3 5  FRANCS

Envoi en province : 37 francs (y  com pris port, taxe 
et em ballage).

B rux,. F . L a r c i e r , 2ë-28, rue  dos Minimes
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S O M M A I R E
Un f r a n c  é g a l e -t -il  u n  f r a n c  ?

J u r is p r u d e n c e  :

L ièg e  (3e ch .), 2 9  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit civil.
I. Titres au porteur. Droit de revendication. Étran
ger. Dépossession par lait de guerre. Applicabilité.
II. Droit de la guerre. Lois de dommages de guerre. 
Caractéristique.)

B r u x . ( l re ch .), 2 6  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit de pro
cédure. Compétence des tribunaux de commerce. 
Liquidateur de société. Contestation entre associés 
et liquidateurs. Compétence du juge consulaire.) 

B ru x . ( 1 1 e ch .), 1 7  nov. 1 9 2 6 .  (Droit civil. 
Responsabilité civile. Automobile. Collision. Route 
principale et route secondaire. Obligations du conduc
teur arrivant de la route secondaire.)

Civ. B ru x . (3 °  ch.), 3 1  déc. 1 9 2 6 .  (Droii. civil. 
Bail. Majoration d’impôts fonciers. Convention anté
rieure à la loi du 29 octobre 1949. Taxe sur le revenu 
cadastral. Charge incombant au propriétaire.)

J . P . B r u x . (2 e can ton ), 1 4  m a i 1 9 2 6 .  (Droit 
civil. Bail. Lois sur les loyers, Convention conjointe 
à une cession de cabinet dentaire. Eléments insépa
rables. Inapplicabilité.)

L e  c o n t r ô l e  d u  c a r n e t  a  s o u c h e s  e t  d u  l iv r e - jo u r n a l

ET LE SECRET PROFESSIONNEL.
Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

F e u il l e t o n . (Les cercles privés et la loi sur le régime 
de l’alcool.) (Suite.)

Un franc égale-t-il un franc?
Les deux arrêts de cassation du 27 mai

1920, suivis, le 8 juillet 1926, d ’un tro i
sième, conçu en term es analogues, ont fait 
l’objet d ’un premier article intitulé « Une 
juste et préalable indemnité » (J. T., 
n°3055). Nous y avons examiné l’argument 
que notre Cour suprême tire de la loi sur 
l’expropriation. Nous nous proposons de 
rencontrer aujourd’hui son second argu
ment, l’argum ent monétaire.

« La dépréciation de la valeur du franc, 
d it la Cour de cassation, est légalement 
inexistante ; en effet, l’unité monétaire 
appelée franc est restée identique à elle- 
même, les lois qui l’établissent n ’ayant 
subi aucune modification. » (Cass., 27 mai
1926, J. T., n° 3053, col. 395 et 397;
B., J . col. 449.)

Au m om ent de cet arrêt, nos lois m oné
taires, en effet, étaient encore intactes, la 
stabilisation ne d a tan t que du 25 octobre
1926. Néanmoins, nous estimons que la 
Cour de cassation s’est trompée et, chose 
plus grave, qu’elle n ’a pas été conséquente.

L’arrêt de la Cour de cassation pourrait 
se défendre en droit — sinon en équité — 
s’il s’appliquait à une matière contrac
tuelle. Les civilistes enseignent, en effet, 
que l’obligation d ’une somme d ’argent 
doit être exécutée dans les espèces prévues 
au  contrat, peu im porte l’augmentation ou 
la diminution des espèces. Ce piincipe est
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énoncé dans l’article 1895 du Code civil 
relatif au prêt de consommation, mais il 
est censé régir toutes les matières contrac
tuelles. Précisément, l’expropriation n ’est 
pas matière contractuelle. Il s’agit de fixer 
une indemnité « juste et préalable » en 
échange du bien que la puissance publique 
prend d ’autorité. L ’erreur de la Cour de 
cassation nous paraît donc certaine.

On peut pardonner une erreur à la 
jurisprudence. Nous prenons même notre 
parti de lui en passer beaucoup. La justice 
n ’est-elle pas matière à appréciations 
divergentes? « Trois degrés d ’élévation du 
pôle renw /nen t toute la jurisprudence ; 
un méridien décide de la vérité », a dit 
Pascal. Certes, d ’un point de vue absolu, il 
est essentiel d ’être jugé conformément à la 
justice. Mais sous un angle relatif, il 
importe peut-être davantage d ’être averti. 
Un adage pratique dit que la constante de 
l’erreur est la vérité. Le plaideur peut s’en 
accommoder. C’est en ce sens qu’un illo
gisme esc pire qu ’une erreur de droit.

Tenons un peu la jurisprudence sur la 
sellette : le 15 juin 1925 (Pas., p. 291), la 
Cour de cassation décide « que la valeur 
effective des billets de banque étant no ta
blement inférieure à la valeur de la mon
naie métallique, la loi a voulu restituer aux 
amendes pénales la valeur répressive 
qu ’elles avaient au moment où elles 
avaient été établies et que l’avilissement 
des billets leur avait fait perdre ; que pour 
ce motif, a justan t en quelque manière le 
taux  des amendes à la valeur réelle des 
billets, seul instrum ent monétaire demeuré 
en usage, il (sic) a augmenté ces amendes 
de 20 décimes ».

La valeur réelle des billets. — Ne croi
rait-on pas entendre la plaidoirie d ’un 
exproprié? Les amendes établies par des 
lois postérieures à celle du 24 juillet 1921 
doivent être ajustées à la valeur réelle des 
billets. Mais l’indemnité payée posté
rieurem ent à un rapport d ’expertise ne 
doit pas l’être. Ce qui est juridique poui 
les amendes ne l’est pas pour l’indemnité 
d ’expropiiation.

A utre exemple, plus frappant parce 
qu ’il apparaît cette fois en matière con
tractuelle. Il constitue un précédent, 
généralement ignoré encore — quelque 
chose comme un obus à retardem ent. 
Mais quel tonnerre quand il éclatera !

La société des Grands Magasins Tietz 
avait prêté à la société belge des Grands 
magasins Byenkorf, d ’Anvers, certaines 
sommes exprimées en marks. Le prêt 
rem ontait à l’occupation allemande, à 
une époque où le mark valait 1 fr. 25. 
Survint la dépréciation du mark. Les
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séquestres de la société Tietz exigèrent 
le remboursement du prêt sur pied du 
m ark à 1 fr. 25, disant que l ’objet du prêt 
était des marks à 1 fr. 25 et non des marks 
dépréciés comme la société Byenkorf 
offrait de leur rembourser.

La Cour de cassation eut à connaître, 
le 26 lévrier 1925 (Pas., p. 157), d ’un arrêt 
de la Cour d ’appel de Bruxelles qui adop
ta it la thèse des séquestres. Elle l’admit 
à son tour, disant que « ce qui, dans l’in
tention des parties, a fait l’objet du prêt, 
ce sont les valeurs dont la société des 
Grands Magasins Tietz a fait l’avance, 
soit des marks ayant cours forcé alors en 
Belgique au tau x  de 1 fr. 25 »; elle ajoute 
plus loin « que la demanderesse a reçu les 
fonds en une monnaie dont l ’unité équi
valait à 1 fr. 25 et doit, par conséquent, 
les rendre d ’après cette base ».

Que dira la Cour de cassation lorsque 
des prêteurs hypothécaires plaideront, 
avec combien de raison et d ’équité — 
que l’objet du prêt, dans l’intention des 
parties, n ’est autre que les valeurs dont 
ils ont fait l ’avance en une monnaie 
dont l’unité équivalait — avant la guerre
— à 7 francs de notre monnaie actuelle 
et que le prêt doit être remboursé sur 
cette base?

** *

Telle était la position de la question 
lorsque l’arrêté royal du 25 octobre 1926 
sur la stabilisation vint apporter un ren
fort législatif aux expropriés comme à 
tous ceux qui s’insurgent contre les con
séquences iniques de l’inflation. L ’argu
ment monétaire de la Cour de cassation 
était cette fois sapé par la base.

Avant la stabilisation, le poids d ’or fin 
d ’une pièce de 5 francs était de gr. 1.612,90. 
Le poids d ’or fin d ’un belga est fixé à 
gr. 0,209,211, c ’est-à-dire que le belga 
vaut officiellement le septième environ 
de l’ancienne pièce de 5 francs (1). Or, le 
belga n ’est qu’un multiple du franc. « L ’un 
et l’autre seront en tous temps interchan
geables sur base de 5 francs pour un 
belga ». Avant la stabilisation, le franc, 
si déprécié fût-il en fait, représentait léga
lement le même poids d ’or fin que le 
franc de 1914. A ujourd’hui il n ’en repré
sente plus que le septième. Ainsi donc, 
il n ’e.it plus vrai de dire « que l’unité 
monétaire appelée franc est restée iden
tique à elle-même, les lois qui l’établissent 
n ’ayant subi aucune modification ».

(1) Voy. le tableau annexé à l’article 2 de la Convention 
monétaire de Paris du 6 novembre 1885 à laquelle la Belgique 
adhéra le 6 novembre 1885 et qui fut approuvée par la loi moné
taire du 30 décembre 1885. On lira avec profit une très inté
ressante étude publiée sur la stabilisation monétaire dans la 
Belgique judiciaire. 1926, col. 97.
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Un passage du rapport au Roi paraît à 
première vue nous contredire. C’est le sui
vant : « Rien n ’est modifié aux lois exis
tan tes quant à la force libératoire des 
billets, ni à l’obligation pour les caisses 
publiques et les particuliers de les recevoir 
comme monnaie légale. Le franc gai der a 
donc son rôle dans l’économie nationale. 
11 sera demain ce qu’il était hier, au point 
de vue des transactions et de l’exécution 
des contrats. Ceux qui payaient hier en 
francs payeront demain en francs. »

Me Raucq (J. T., 1927, n° 3075, col. 51) 
a tiré de ces lignes la conclusion que le 
belga et la stabilisation n ’ont rien changé 
aux lois monétaires ; le franc de 1914 et 
le franc de 1926, dit-il, .sont légalement 
identiques.

Cette conclusion nous paraît forcée. 
Le passage cité du rapport au Roi — 
d ’ailleurs insuffisamment explicite — n ’est 
que le commentaire des articles 7 et 9 de 
l’arrêté royal. Le but manifeste de ceux-ci 
est d ’enrayer la loi de Gresham, suivant 
laquelle, quand deux monnaies sont en 
présence, la moins bonne chasse la meil
leure (1 ). Ce que le rapport ajoute à pro
pos de l 'exécution des contrats n ’est que 
l’application du principe de l’article 1895 
du Code civil. Rien de nouveau donc ici 
non plus. A cet égard, il est intéressant de 
rappeler que les origines lointaines de 
l’article 1895 rem ontent à l’époque où les 
rois de France se pei m ettaient d ’altérer 
le titre  des monnaies. Suivant la doctrine 
classique, le principe de l’article 1895 
continuera donc à régir l’exécution des 
contrats — en dépit de la stabilisation — 
à moins qu ’une jurisprudence nouvelle ne 
s’établijse autour de l’a n ê t de cassation 
du 26 février 1925, dont nous avons parlé 
plus haut. Signalons qu’elle trouverait 
un arc-boutant solide — inaperçu, semble- 
t-il, jusqu’ores — dans l’article 1243 du 
Code civil, aux termes duquel le créancier 
ne peut être contraint de recevoir une 
autre chose que celle qui lui est due. Cinq 
francs équivalant à gr. 1,612.90 d ’or fin 
sont incontestablement autre chose qu’un 
belga égal à gr. 0,209.211.

Quant aux matières extra-contractuelles, 
le doute ne semble plus permis. Lorsqu’il 
s’agira d ’une indemnité d ’expropriation 
ou de dommages-intérêts, il faudra bien 
se rappeler que le franc stabilisé ne vaut 
plus, légalement, que le septième du franc 
d ’autrefois. Le problème se réduira à  une 
pure question d ’équivalence. Un jugement 
de la dixième chambre du tribunal de 
Bruxelles, en date du 12 février 1927, est

(1) Voy. La stabilisation monétaire en Belgique, par Louis 
F ran ck , p. 113. Payot, à Paris.
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à noter à cet égard. Nous le publierons 
dans le prochain numéro.

** *

Des contradictions dans la jurispru
dence de la Cour suprême, une loi de 
stabilisation purem ent technique ignorant 
le côté juridique du problème, sur tou t 
cela, la moisissure des discussions innom 
brables, te l est l’aspect cahotique de la 
question m onétaire dans ses rapports avec 
le droit. La perplexité du plaideur est 
extrême. L ’angoisse de l’homme de loi — 
s’il a. comme le disait E. Picard, « l’âme 
méthodique et exaltée du vrai juriscon
sulte », — est tragique. Chaque fois qu ’il se 
trouve face à face avec un élément nou
veau du Droit — jurisprudence ou légis
lation — il sent d ’instinct l’impérieuse 
nécessité de le classer dans un ordre 
logique. Il n ’aura de cesse qu ’il n ’ait réussi 
à le rattacher harmonieusement, à l'incor
porer à l’un des' édifices de la vaste cité 
où ses études d ’abord, puis les enseigne
ments des anciens, puis ses propres explo
rations l’ont peu à peu rendu familier. 
Quels barbai es ont profané la cité du 
Droit? Quelles verrues défigurent ses 
plus antiques monuments? Quel affligeant 
brouillai d hante m aintenant ses avenues? 
Dans un labyrinthe crépusculaire le juriste 
hésite, tâtonne. Une main souple et ferme 
renouera-t-elle le fil rompu qui mène vers 
l’ordre et la lumière?

J U R IS P R U D E N C E

L iège  (3e ch.), 2 9  jan v . 1 9 2 7 .
Plaid. : MM88 G. R. C o llon  (du Barreau de Bruxelles) 

et Dembour.

(Delvallée c. Debry et Bauchau.)
I. DROIT CIVIL. — T itr e s  au  porteu r. — droit

DE REVENDICATION. —  ÉTRANGER. —  DÉPOSSESSION PAR 
FAIT DE GUERRE. —  APPLICABILITÉ.

II. DROIT DE LA GUERRE—  L ois d e d o m m a g es
de g u e r r e . —  caractéristique.

I. L ’étranger dépossédé d’un titre au porteur en Bel
gique au cours de ioccupation ennemie est recevable à 
réclamer la réparation de ce dommage par voie de 
restitution.

II. Les lois de dommages de guerre sont seulement celles 
qui créent au profit du citoyen belge lésé par la guerre 
un droit à tine indemnité à payer par l'E tat et qui 
règlent les relations juridiques entre l’E tat et les ci
toyens et non celles qui règlent des rela tions juridiques 
entre les citoyens.

Attendu que l ’opposition est régulière en la forme 
et que sa recevabilité n ’est pas contestée ;

A ttendu que l’intimé Bauchau soutient que l ’appe
lant Delvallée, sujet français, qui revendique contre 
lui un titre au porteur dont il aurait été dépossédé en 
Belgique au cours de l’occupation ennemie, n ’est pas 
recevable en son action, parce que celle-ci se base sur 
les articles 33 et 34 de la loi du 24 juillet 1921, dispo
sitions relatives, selon lui, à la réparation de dommages 
de guerre qui, faute de traité, ne peuvent être invoquées 
par un étranger ;

A ttendu que ces articles 33 et 34 de la loi précitée 
faisaient partie du projet initial déposé aux Chambres 
par le gouvernement, projet qui ne concernait nulle
ment la réparation des dommages de guerre (Rapport

2

Les cercles privés et la loi 
sur le régime de l’alcool

(Suite) (1).

Dans le même sens, mais plus explicite encore, 
parce qu’il rencontre des conditions de fait bien spé
cialisées, on peut noter l ’arrêt de la Cour de Bruxelles 
du 31 mai 1899 (B. J., col. 713 ; J. T., col. 915). D’après 
cette décision, le mot « public » de l ’article 305 du 
Code pénal doit être interprété dans son sens rationnel 
et généralement usité. Un cercle, bien que qualifié 
« privé » ou particulier, sera, en réalité, public, s’il est 
établi que les formalités imposées par les statuts 
concernant l’admission des membres ne sont que 
fictives, n ’ont pour but que d’éluder la loi, si ce cercle 
est, en réalité, ouvert au public des joueurs en général.

La Cour constate qu’en fait, dans le cas lui soumis, 
on se dispensait presque toujours de prendre des ren
seignements sur., les candidats, par cela seul qu’il 
faisaient déjà partie d ’un autre cercle de jeu ou qu’ils 
étaient présentés par un membre ; que l ’affichage des 
noms des candidats, pendant cinq jours, ne pouvait 
constituer une garantie efficace puisque le cercle se 
composait presque uniquement de personnes tout à

(1) Voy. J. T.. n» 3077, col. 133.
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de la Commission de la Chambre, Pas., 1921, p. 436), 
mais qui avait pour bu t exclusif d ’assurer aux porteurs 
dépossédés par suite d ’un événement quelconque de 
guerre à l’égard des porteurs actuels, d ’une part, e t à 
l’égard des établissements débiteurs, d ’autre part, une 
protection spéciale qu’ils ne trouvaient pas dans les 
articles 2279 et 2280 du Code civil ;

Attendu que la Commission de la Chambre estima 
que ce projet é tait incomplet et qu’au lieu d ’une loi 
concernant exclusivement la protection des porteurs 
de titres dépossédés pendant la période troublée de 
l’occupation ennemie, il fallait légiférer d ’une manière 
générale relativement aux titres volés, perdus ou dé
truits en temps normal et régler en outre les dommages 
do guerre en cette matière ; que dans ce dernier but, 
à la suite d ’une note du ministère des affaires écono
miques, le gouvernement proposa un amendement qui 
a donné paissance aux articles « 37 à 42 » de la loi 
actuelle ;

Attendu, au surplus, que la deuxième partie de la 
loi précitée, qui comprend deux titres, le premier de la 
réparation par voie de restitution avec les articles « 33 
et 34 », base de l’action de l’appelant, et le second, de 
la réparation par voie d ’indemnité, avait erronément 
été intitulée « Réparation des dommages de guerre en 
matière de titres au porteur », mais fut, dès le premier 
vote de la Chambre, intitulée « Réparation des dom
mages survenus pendant la guerre aux porteurs dépos
sédés de leurs titres », sans donner de motifs, mais 
évidemment parce que les lois de dommages de guerre 
sont seulement celles qui créent au profit du citoyen 
belge lésé par la guerre un droit à une indemnité à 
payer par l’E ta t e t qui règlent les relations juridiques 
entre l’E ta t et les citoyens et non celles qui règlent 
des relations juridiques entre les citoyens (P a n d . B., 
v° Tribunaux de dommages de guerre, n° 5) ;

Attendu, enfin, qu’il est si vrai que seuls les arti
cles « 37 à 42 » sont des dispositions de réparation de 
dommages de guerre, que dans l’accord additionnel à 
l ’arrangement franco-belge du 9 octobre 1919, ratifié 
par les Chambre», mais non encore promulgué, il est 
stipulé que « les dommages de guerre relatifs aux titres 
aux porteurs subis par des Français en Belgique seront 
réparés suivant les conditions prévues par les arti
cles 37 et 42 de la  loi précitée » ;

Attendu, en conséquence, et sans s’arrêter à l ’avis 
contraire et d ’ailleurs non motivé du ministère des 
affaires économiques, qu’il échet de déclarer l ’action 
de l’appelant recevable ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier, que 
l ’appelant était porteur des actions ordinaires nos 168, 
409, 2973, 14585, de la Société des Charbonnages de 
Trieu-Kaisin, au 1er août 1914 ; qu’il en a été dépossédé 
par l ’occupant au cours de l ’occupation et qu’il s’est 
conformé aux prescriptions de la loi du 24 juillet 1921 
en ce qui concerne l’opposition ;

Attendu, d ’autre part, qu’il n ’est pas contesté que 
l ’intimé a acquis les titres litigieux en mars 1917, de la 
Banque Centrale de Namur, banque de nationalité 
belge exerçant régulièrement le commerce avant le 
1er août 1914 ;

Qu’il en résulte que l’intimé doit restituer les titres 
revendiqués à l ’appelant contre remboursement de 
son prix d ’achat et que, la bonne foi de l’intimé étant 
indiscutable, il a légitimement touché les coupons 
échus avant le présent arrêt ;

Attendu, en ce qui concerne les dépens, que l’intimé 
ne peut nullement pâtir des défauts-congés que l ’appe
lant a laissé prendre en premièrf instance et en appel 
et que, par conséquent, les frais les concernant doivent 
rester à charge de l ’appelant ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions 
contraires, reçoit l ’opposition ; et, y faisant droit, 
réforme le jugement a quo ; dit l ’appelant recevable 
en son action en revendication ; condamne l ’intimé à 
lui restituer les actions ordinaires n 08 168, 409, 2973 
e t 14585, dé la Société des Charbonnages de Trieu- 
Kaison, contre remboursement de son prix d ’achat ; 
condamne l ’intimé aux dépens des deux instances, 
sauf tous ceux relatifs aux défauts-congés de première 
instance et d ’appel.

fait étrangères les unes aux autres, n ’ayant entre elles 
qu’un seul lien, la passion du jeu ; que la formalité du 
ballottage n ’était pas plus sérieuse, mais, au contraire, 
tou t à fait illusoire, puisque tous les membres avouent 
qu’ils votaient pour des personnes qu’ils ne connais
saient nullement et qu’ils admettaient indistinctement 
tous les candidats présentés par le comité.

En conclusion, déclarait la Cour, on ne peut consi
dérer comme cercle privé un local fréquenté par un 
public se renouvelant journellement, allant d ’une 
maison de jeu à l ’autre, composé de joueurs de tout 
rang social, de toutes professions, de toutes natio
nalités, habitant en grande partie la province ou 
l’étranger, e t absolument inconnus les uns des autres, 
moyennant le payement d ’un droit faussement appelé 
cotisation, puisqu’il n’était jamais réclamé de ceux qui 
n ’entraient pas au local.

C’est dans ce sens restrictif du « cercle privé », 
considéré comme le prolongement du domicile des 
citoyens, que la jurisprudence, encore parfois hési
tants, paraissait s’être fixée lorsqu’intervint la loi du
24 octobre 1902 concernant les jeux (1). '

(1) Cons. notamment, en faveur de la thèse du parquet, à la
quelle nous nous rallions : Liège, 28 nov. 1883, B. J., 1884. 
col. 847; Pas., II, p. 38; — l or mai 1885, B. J., col. 556; Pas., Il, 
p. 196 ; — et 10 mai 1892, Pand. pér., n° 946.

Sic encore: Gand, 9 jvd.1. 1892, B. J., col. 1099 et 1100; — 
Liège, 30 mars 1893, B. J., col. 652; Pas., II, p. 218; —
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Observations. — L’arrêt de la Cour de Liège, réfor
m ant un jugement du tribunal de Dinant, résout le 
problème de la nationalité du propriétaire revendi
quant un titre dont il s’est trouvé dépossédé par fait 
de guerre, par des arguments de texte inspirés de 
l’étude des travaux préparatoires. La Cour de Bruxelles, 
dans l ’arrêt publié dans le Journal des Tribunaux, 
col. 47, le 16 janvier, arrive à la même solution en 
s’inspirant des principes de droit commun posés par 
les articles 2279 du Code civil et 128 de la 
Constitution.

Brux. ( l re ch.), 2 6  jan v . 1 9 2 7 .
Prés. : M. Bara . — Plaid. : MM08 St in g i.hambkr 

et F e r r ie r .

(Penen c. Antoine et consorts.)
DROIT DE PROCÉDURE. -  Compétence des tri

bunaux de commerce. —  l iq u id a t e u r  de
SOCIÉTÉ. —  CONTESTATION ENTRE ASSOCIÉS ET LIQUI

DATEURS. —  COMPÉTENCE DU JUGE CONSULAIRE.

Les tribunaux de commerce sont compétents pour toutes 
contestations entre associés et liquidateurs ; un liqui
dateur n ’est en réalité que Vadministrateur d’une 
société dissoute et le continuateur de la personne de 
cette société.
Attendu que l ’instance dirigée par les in timés contre 

l ’appelant tendait à obtenir de ce dernier la restitution 
de certaines sommes ainsi que do certains objets mobi 
liers qu’il aurait prétendument retenus sans droit, en 
sa qualité de liquidateur de la société en nom collectif 
G . Antoine et fils ;

Attendu qu’à to rt le premier juge s’est déclaré 
compétent pour connaître de la dite demande ;

Qu’il est, en effet, de jurisprudence constante que 
l ’article 12, § 2 de la loi du 25 mars 1876, attribuan t 
compétence aux tribunaux de commercé pour toutes 
contestations entre associés ou entre administrateurs 
de société et associés, pour raison d ’une société de 
commerce, s ’applique également aux contestations- 
existant entre associés et liquidateurs ;

Qu’un liquidateur n ’est en réalité que l ’adminis
trateur d’une société dissoute et le continuateur de la 
personne de cette société ;

Attendu, au surplus, que l’appelant a été désigné 
en qualité de liquidateur par jugement du tribunal de 
commerce de Bruxelles, en date du 20 juillet 1922 ;

Que le présent litige porte également sur les hono 
raires qui lui sont dus en Cette qualité en laquelle il a 
été du reste assigné ;

Que la taxation des dits honoraires fait l’objet d ’une 
instance actuellement pendante devant le même tr i
bunal ;

Attendu que, dans ces conditions, il est de l’intérêt 
d ’une bonne justice que la cause soit renvoyée devant 
le dit tribunal, mieux à même que tout autre d ’appré
cier la façon dont l ’appelant s’est acquitté de la mis
sion qui lui fut confiée et d ’évaluer les honoraires qui 
lui sont dus ;

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes fins et con
clusions autres, ouï, en son avis conforme donné en 
audience publique, M. J a nssen s , premier avocat 
général, reçoit l’appel ; et y faisant dr it, dit pour droit 
que le premier jug( était incompétent pour statuer sur 
la demande dirigée contre l ’appelant par les intimés ; 
en conséquence, met le jugement attaqué à néant ; 
émendant, renvoie les parties à se pourvoir comme de 
droit devant le tribunal de commerce de Bruxelles ; 
condamne les intimés aux dépens des deux instances.

B rux. (1 1 e ch.), 17  nov. 1 9 2 6 .

Prés. : M. Me r t e n s . —• Av. gén. : M. Sa r t in i van  
d e  K er c k h o v e .— Plaid. ; MMes Y seu x  et St u y c k .

(E tat belge (ministère de la défense nationale) 
c. Suetens.)

DROIT CIVIL. — Responsabilité civile. —
AUTOMOBILE. —  COLLISION. —  ROUTE PRINCIPALE

En son article 2, cette loi punit ceux qui « tenant 
un local accessible au public, y ont toléré sciemment 
et habituellement des jeux donnant lieu à des paris ou 
enjeux excessifs ». La question du cercle privé se 
posait donc à nouveau et cette fois dans les termes 
mêmes de la loi du 29 août 1919.

Or, il importe de remarquer que cette disposition 
fut votée à une époque où la jurisprudence venait de 
se relâcher, dans certaines décisions, de sa sévérité 
antérieure. C’est pour remédier aux difficultés d’inter-

Brux., 4 avril 1899, Pas., II, p. 309 ; B. J., col. 482 ; — 
Cass., 15 oct. 1894, Pas., I, p. 304; B. J., col. 746. — Aux termes 
de cet arrêt, pour apprécier le caractère privé de chaque cercle, 
il faut non seulement tenir compte des statuts, mais encore de 
la manière dont ils sont exécutés et même dë toutes les circon
stances de temps et de milieu qui influent sur cette exécution.

En sens contraire : Verviers, 8 déc. 1892, B. J., 1893, col. 50. 
(Cette décision a été réformée par la Cour de Liège, 30 mars 
1893, B. J., col. 652, et la note d’observations.)—Dinant, 29 mai 
1893, confirmé par Liège, 13 juin 1893. (Cet arrêt constate que 
les formalités étaient sérieuses et régulièrement observées, mais 
ajoute que la loi n’a pas fait dépendre l’existence du délit du 
plus ou moins de relations des membres entre eux.) Un pour
voi fut rejeté, la Cour ayant statué en fait.—Cass., 17 juill. 1893. 
(Ces trois décisions sont à la B. J., 1883, col. 933 et 1566.)

Comp. également: Brux., 23 mars 1895, Pas., II, p. 224; 
B. J., col. 764 ; J. T., col. 417 ; — Liège, 23 févr. 1894, Pas., II, 
p. 196; B. J., col. 439; — Liège, 27 mai 1899, Pas., 1900, H, 
p. 28; J. T., 1899, col. 738; B. J,, col. 714.
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ET ROUTE SECONDAIRE. —  OBLIGATIONS DU CONDUC
TEUR ARRIVANT DE LA ROUTE SECONDAIRE.

L e devoir d’annoncer leur présence et de s'assurer que 
la route est libre de tout obstacle, incombe avant tout 
aux conducteurs arrivant de la route secondaire et ce, 
avant de s’aventurer sur la voie principale.
Attendu qu’il est constant que l ’accident s’est 

produit au point d ’intersection de la route secondaire 
venant du village de Gehilde et de la chaussée d ’Anvers 
à Tumliout, endroit particulièrement dangereux do 
l ’aveu de tous, à raison de la disposition des lieux 
rendant la vision des véhicules en circulation parti
culièrement difficile d ’une chaussée à l ’autre ;
|f 'Attendu que le devoir d ’annoncer leur présence et de 
s’assurer que la route est libre de tou t obstacle, 
incombe avant tout aux conducteurs arrivant de la 
route secondaire et ce, avant de s’aventurer sur la 
voie principale, où la circulation est d ’ailleurs plus 
inteüse ;

Attendu qu’il est certain, après les enquêtes tenues 
en la cause, que le conducteur du camion automobile 
appartenant à l’E ta t belge négligea de s’acquitter de 
cette double obligation, en l’espèce, en omettant de 
signaler ou, en tous cas, en ne signalant pas de façon 
suffisante sa présence, au moment d ’engager son 
véhicule sur la grand’route et ce à telle enseigne, que 
le seul témoin oculaire de l’accident qui se trouvait à 
une distance de cinq mètres seulement, n ’a perçu 
aucun signal ;

Que ce même conducteur n ’a certes pas pris la 
précaution de vérifier si la route était libre et l ’a, 
en tous cas, abordée avec une trop grande vitesse, 
puisque, de son aveu, le chauffeur de l’intimé n ’a pu 
voir le camion que lorsqu’il n ’était plus qu’à vingt- 
cinq mètres de celui-ci ou six secondes avant la colli
sion, calculant la vitesse à quinze kilomètres à l’heure, 
et qu’il n ’a pu arrêter son propre véhicule on temps 
utile ;

Qu’il ne peut pas être perdu de vue, au surplus, dans 
cet ordre d ’idées, qu’à raison du virage difficile qu’il 
avait à exécuter, virage aboutissant à barrer, tout au 
moins partiellement sinon tout à fait, la chaussée, 
pendant la manœuvre, une circonspection plus grande 
encore s’imposait, mais qu’il n ’en tin t pas compte ;

Attendu qu’au regard do ces fautes incontestables 
du préposé de l ’appelant, les agissements de l’intimé 
ne font ressortir aucun motif de reproche à sa charge ;

Que s’il est vrai qu’il n ’est pas établi que le chauffeur 
de l’automobile aurait donné un signal quelconque 
pour annoncer son approche, on peut se demander s’il 
en avait l’obligation, voyant la grande chaussée libre, 
et ne pouvant supposer que la route allait lui être 
coupée brusquement du côté d ’une route latérale 
qu’il ne pouvait apercevoir de la chaassé#, en \ enant 
d ’Anvers ; que, d ’autre part, le témoin oculaire de 
l ’accident, dont l ’attention était certes tenue en éveil, 
puisqu’il suivait le même chemin en sens inverse et 
devait croiser l’automobile, déclare que cette dernière 
avait une allure modérée (gemagtigde snelheid), 
déclarations que ne peut énerver l ’estimation de 
l’auteur de l ’accident, qui évalue cette vitesse à 
45 ou 50 kilomètres, estimation paraissant évidemment 
fort exagérée, alors surtout que l’auteur avoue que 
lorsque l ’auto était aperçue, il n ’était plus qu’à
25 mètres de celle-ci ;

Attendu que dans les conditions données on ne 
saurait donc imputer à faute au conducteur de l ’auto 
d’avoir risqué une manœuvre de la dernière seconde, 
manœuvre que la situation pouvait faire considérer 
comme offrant le plus de chance de salut et qui ne fut 
pas inefficace, puisqu’elle contribua à rendre les con
séquences de la rencontre moins graves ;

Attendu que la responsabilité du sinistre incombe 
ainsi entièrement au préposé de l’appelant ;

Sur l’appel incident:
Attendu qu’il n ’échet pas de tenir le reproche 

formulé par l ’intimé contre le témoin Vcrbinnen à 
l ’enquête contraire pour fondé ; que, certes, ce témoin 
apparaît comme ayant un intérêt moral en la cause, 
mais que cet intérêt n ’enlève pas toute valeur à ses

prétation auxquelles avait donné lieu l’ancien arti
cle 305 du Code pénal et qui avaient parfois paralysé la 
répression, que la question fut longuement débattue 
aux Chambres « afin que le texte nouveau ne contînt 
pas une fissure perm ettant d ’éluder la loi ». — Voy. 
Ma u S, Commentaire de la loi sur le jeu, Rev. dr. belge, 
1901, p. 163.

Il fut to u t-d ’abord entendu que le texte n ’attei
gnait pas « les cercles complètement privés » ou, comme 
on l ’a dit encore, « les véritables cercles privés » (1). On 
reconnaissait donc formellement la possibilité de 
former certains cercles privés échappant aux rigueurs 
de la loi. Mais encore une fois, comment distinguer le 
cercle privé des lieux acessibles au public?

La question fut envisagée avec beaucoup d ’atten
tion par les Chambres et lors du premier vote, « le 
Sénat, la Section centrale et le gouvernement avaient 
cru utile, pour éviter à l’avenir toute difficulté, 
d’énoncer dans la loi un certain nombre de conditions 
moyennant lesquelles les cercles seraient considérés 
comme privés ». Mais le ministre de la justice dut bien 
avouer lui-même dans la suite des débats que ce sys-

(1) Ami. pari., Chambre, 1901-1902, p. 1036. Discours de 
M. Woeste et rapport au Sénat, 5 juin 1901.

Voy. également les travaux préparatoires qui considèrent le 
cercle privé comme « le prolongement du domicile privé, 
comme un seond domicile », cités par M. Maus. Rev. dr. belge,

I loc. cit., p. 168 et la note I.
!
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dires, quitte à prêter telle attention que de droit à ce 
témoignage ;

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
non conformes au présent dispositif, entendu en au
dience publique M. l’Avocat général Sa rtin i van  d en  
K e r c k h o v e , et do son avis,reçoit les appels tan t prin
cipal qu’incident ; les déclare mal fondés ; en consé
quence les met au néant ; confirme le jugement dont 
appel ;

Met à charge de l ’E ta t belge les dépens d ’appel.

Civ. B rux. (3« ch.), 31  déc. 1 9 2 6 .
Juge unique : M. Van  d e r  H e y d e .

Plaid. : MMeB Louis Le R oy c . Au g . B r a u n .

(Freysz, Jules c. Leys, Emile.)

DROIT CIVIL. —  B a il.  —  MAJORATION D'iMPÔTS FON
CIERS. —  CONVENTION ANTÉRIEURE A I,A LOI DU 
29 OCTOBRE 1919.— TAXE SUR LE REVENU CADASTRAL.
—  CHARGE INCOMBANT AU PROPRIÉTAIRE.

L e locataire qui occupe un immeuble en vertu d’un bail 
antérieur à la mise en vigueur de la loi du 29 octobre 
1919 ne doit payer que les contributions foncières 
telles qu’elles étaient établies en 1919. L a  taxe sur le 
revenu cadastral établie par l'administration commu
nale, ainsi que les autres impositions à caractère fon
cier, sont à charge exclusive du propriétaire.

Attendu que le demandeur est locataire d ’une 
maison sise à Schatrbeek, place Liedts, n° 25, apparte
nant au défendeur ; qu’il a pris à sa charge le payement 
des contributions et notamment celui de l’impôt 
foncier ;

A ttendu que le demandeur a versé au fisc une somme 
globale de 3,844 fr. 18, constituant l’impôt foncier 
réparti sur les exercices 1920 à 1925 inclusivement ; 
que l’impôt foncier au profit de l ’E ta t ne s’élevait, 
en 1919, qu’à 122 fr. 98;

Que le demandeur qui occupe l’immeuble en vertu 
d ’une convention verbale antérieure à 1920 réclame 
le remboursement de la somme de 3,106 fr. 50 dont 
le défendeur est redevable en vertu de l’article 11, § 1er 
de la loi du 29 octobre 1919 ;

Attendu que le défendeur prétend que le montant 
des contributions foncières que le demandeur devait 
payer en 1920, comme locataire de l ’immeuble, place 
Liedts, n° 25, devait comprendre non seulement les 
contributions foncières telles qu’elles étaient établies 
en 1919, mais également la taxe sur le revenu cadastral 
établie par l ’administration communale, taxe sup
primée par la loi du 29 octobre 1919 (art. 83) ;

Qu’il y a donc lieu d ’ajouter à la somme de 122 fr. 98 
celle de 133 fr. 40, montant de la dite taxe ;

A ttendu que la loi du 29 octobre 1919 a changé les 
bases de perception de l ’impôt foncier au profit de 
l ’E ta t ; que le gouvernement prévoyant que la rectifi
cation du revenu cadastral devenant le revenu net 
annuel, allait dans certains cas grossir démesurément 
les charges que le locataire avait cru pouvoir assumer, 
a fait voter le texte déclarant le propriétaire redevable 
de l ’augmentation d ’impôt résultant de la nouvelle loi, 
nonobstant toute clause contraire antérieure ;

A ttendu que le défendeur invoque ce qui a été dit 
par certains membres du Sénat, lors de la discussion 
ouverte sur l’article 11, à savoir que si les charges du 
locataire ne peuvent pas devenir plus lourdes sous 
l’empire de la nouvelle loi, elles ne peuvent pas non 
plus être allégées ;

Que, dès lors, les impositions à caractère foncier que 
le locataire payait à la décharge du propriétaire et dont 
il est exempté en vertu  de la nouvelle loi, il doit les 
retrancher de l ’impôt nouveau établi par celle-ci ;

Attendu que cette argumentation fut combattue par 
le gouvernement qui, par l ’organe du Ministre des 
finances, répondit que les déclarations faites par lui à 
la Chambre des représentants fixaient le sens de 
l’article 11, § 1e r ;

Qu’à la Chambre des représentants (séance du
13 octobre 1919), M. Brunet, voulant obtenir des 
précisions, s’exprima en ces termes : « L ’idée du gou-

tème offrait « à côté de certains avantages, de graves 
inconvénients, non en lui-même, mais par suite de la 
difficulté de l’exprimer dans une formule légale qui ne 
prête pas à critique et ne soit pas susceptible d’être 
tournée par des fraudes habiles (1) ».

Un pareil texte, en effet, risque fort d’être ou trop 
restreint ou trop large et, enfin, s’il est trop précis, il 
fait le jeu des fraudeurs en leur indiquant minutieuse
ment comment il faut s’y prendre pour se moquer de 
la légalité !

C’est pourquoi le législateur décida de s’en rapporter 
à l’appréciation du magistrat pour chaque question 
d ’espèce (2).

** *

Quoi quon pense du projet adopté par la Chambre 
au premier vote, il est en tous cas certain que l’on 
peut y trouver des indications précieuses. Comme le 
d it très judicieusement M. Maus, au travail duquel 
nous avons emprunté plusieurs des observations qui 
précèdent : « La définition des cercles privés à laquelle 
on avait abouti dans les travaux préparatoires, con
serve une importance considérable, comme indication 
de la pensée du législateur. C.la a d’ailleurs été

(1) Discours du Ministre de la justice, Ann. pari., Chambre, 
1900-1901, p, 684.

(2) Maus, Ibid., p. 166 et la note 2, indiquant les multiples 
références des travaux préparatoires sur la question.
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vernement me paraît être celle ci : c’est que le proprié
taire devra payer personnellement les contributions 
foncières dans la mesure où cette contribution subit 
une majoration par suite de la présente loi. »

A quoi M. lo Ministre des finances répondit : « Oui, 
c ’est bien cela. »

Attendu que, dans ces conditions, il ne saurait être 
question de faire une ventilation quelconque ; que le 
texte est explicite et exclut toute distinction et tout 
tempérament quant aux contingences particulières 
(Cass., 17 déc. 1925, Pas., 1926, I, p. 1927) ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. J a nssen s  d e B is t h o v e n , substitut du procureur 
du roi ; écartant toutes conclusions autres, plus amples 
ou contraires, déclare non satisfactoire l’offre faite par 
le défendeur de ristourner 2,305 fr. 90 ;

Condamne le déferdeur à payer au demandeur la 
somme de 3,106 fr. 50 à concurrence de laquelle le 
demandeur a éteint la dette du défendeur ;

Condamne le défendeur aux intérêts judiciaires sur 
la dite somme et aux dépens de l ’instance ;

Déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution, sauf quant aux 
dépens.

J . P . B rux. (2e canton), 1 4  m ai 1 0 2 6 .
Siég. : M. D e  la R u w iè r e . — Plaid. : MMCS Gr iv ille r  

c. D e  Me y .

(Le Tellier de Louvois c. De Brandt et consorts.) 

DROIT CIVIL. — Bail. — l o i s  s u r  l e s  l o y e r s .  —
CONVENTION CONJOINTE A UNE CESSION DE CABINET 
DENTAIRE. —  ÉLÉMENTS INSÉPARABLES. — INAP- 
PLICABILITÉ.

Quand une convention de bail forme un tout avec une
- convention de reprise d'une profession exercée dans 

l'immeuble loué par le propriétaire cédant, le prix 
locatif comprend deux éléments inséparables entre 
lesquels il serait impossible de tenter une ventilation 
sans remettre en question la convention de reprise elle- 
même; il s’agit d’un contrat sui generis et il y a lieu 
d’admettre que, quant à son prix, le bail n ’a pas été 
fait en contravention de la loi sur les loyers et n ’est pas 
susceptible de révision.

Attendu qu’il est constant que, jusqu’au jour de la 
cession dont il sera parlé plus loin, le défendeur exploi
ta it depuis de longues années un cabinet dentaire dans 
la maison dont il est propriétaire, rue du Luxembourg, 
n° 12 ;

Attendu que, le 7 février 1925, intervint entre parties 
une convention verbale aux termes de laquelle le 
demandeur reprenait le cabinet dentaire exploité par 
le défendeur et s’engageait en même temps à prendre 
à bail, au prix de 16,000 francs l’an, l’immeuble liti
gieux dans lequel ledit cabinet dentaire était exploité ;

Que cette location fut réalisée par un écrit daté du 
1er avril 1925, enregistré le 13 mai 1925, à Bruxelles, 
quatrième bureau, folio 40, case 72 ; ce bail est conclu 
pour une durée indivisible de douze années et, en cas 
de vente de l ’immeuble, préférence est accordée au 
locataire, au prix de 175,000 francs ;

La cession verbale du cabinet dentaire au prix de
25,000 francs comporte les meubles et aménagements 
de la salle d ’attente, le cabinet dentaire, avec l ’ameu
blement et les instruments, l ’atelier avec son outillage, 
le droit, pour le cessionnaire,de conserver pendant une 
année le nom de « De Brandt », en ajoutant au-dessous 
« Letellier de Louvois, successeur » ;

Attendu que, s’il est vrai que le fait que la cession du 
commerce et la concession d ’un bail ont été prévues 
dans une convention verbale unique, ne prouve pas 
nécessairement l’interdépendance de l’une avec l ’autre, 
encore faut-il admettre que cette interdéper dance se 
trouve établie en fait par les circonstances de la cause ;

Attendu que le demandeur a eu nécessairement 
comme principal objectif le droit d ’occuper pendant 
un long terme l ’immeuble litigieux dont seule l ’occu
pation, à raison de l’achalandage qu’il avait acquis, 
pouvait lui procurer la fructueuse exploitation du

déclaré implicitement, car un rapport au Sénat cite 
à titre d’exemple un élément de cotte définition dont 
le juge devra tenir compte. » — Rapport au Sénat,
1er mai 1901, sous l’article 4, in fine.

Or, voici, d ’après le texte du projet adopté par la 
Chambre au premier vote, les conditions que devaient 
remplir strictement les sociétés d’agrément ou cercles 
privés, sous peine d’être assimilés aux lieux ouverts 
au public :

1° Etre fondés en vue d'un, autre objet que le jeu;
2° Etre composés de personnes rapprochées par leur 

situation sociale et ayant leur résidence habituelle dans 
la localité, et exiger des sociétaires une cotisation annuelle. 
Le projet du Sénat portait : « Rapprochées entre elles 
par une certaine similitude de vie, de situation, de rela
tions sociales » ;

3° (Sans intérêt dans la question qui nous occupe.)
4° Ne permettre l'accès du local à des personnes 

étrangères à la localité qu’à titre exceptionnel, en vue 
d’une fréquentation momentanée et sur présentation d'un 
membre ;

5° Tenir deux registres, déposés au local de la société 
ou du cercle, l’un mentionnant les noms, prénoms et 
demeures des membres ainsi que la date de leur admis
sion; l’autre renfermant, à la date de leur présentation, 
les signatures et adresses des personnes admises à fré
quenter momentanément le local.
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cabinet dentaire ; que seule l ’occupation de l ’immeuble 
pouvait lui procurer une exploitation identique à celle 
de son cédant et lui permettre de jouir des avantages 
que ce dernier s’était créés par sa situation piofession- 
nelle ; qu’il est permis ainsi d ’afiirmer que le deman
deur s ’est entièrement substitué au défendeur dans 
l ’exercice de la profession de ce dernier ;

Attendu que la cession du cabinet dentaire compor
ta it donc nécessairement, comme en matière de cession 
de commerce, la délivrance d ’un bail destiné à assurer 
à l’acheteur la jouissance de la chose cédée ainsi que la 
stabilité do cette jouissance et de son installation ; 
qu’en l ’espèce, la durée du bail, conclu à une époque 
concommitante de celle do la cession, son prix, ainsi 
que l ’option d ’achat, impliquent que parties ont en
tendu comprendre dans le prix de la location une rému
nération due au cédant en raison de l’achalandage 
acquis par l ’immeuble dont le cédant faisait bénéficier 
le cessionnaire pendant douze années consécutives ;

Attendu que le prix locatif comprend donc deux 
éléments inséparables ; le loyer brut, d ’une part, la 
jouissance de l’achalandage, de l’autre ; qu’il serait 
impossible de tenter une ventilation entre ces deux 
éléments, ventilation qui, d ’ailleurs, remettrait en 
question la convention de reprise elle-même ;

Attendu qu’il résulte cle ces considérations que le 
bail entre parties forme, dans leur commune intention, 
un tou t avec la convention de reprise, ou, tout au 
moins, un accessoire inséparable de celle-ci ; qu’il 
s’ensuit que le bail n ’est point susceptible de réduc
tion, quant au prix tel qu’il a été conventionnellement 
fixé ;

Attendu, surabondamment, qu’en traitan t avec le 
défendeur, le demandeur n ’a pas été inspiré par des 
nécessités de logement, mais uniquement par le désir 
de reprendre l ’exploitation d’une affaire qu’il croyait 
prospère ; qu’il a donc traité en toute connaissance 
de cause, en l’absence de toute contrainte morale ;

Attendu que, dans ces conditions, il y a lieu d ’ad
mettre que, quant à son prix, le bail litigieux n ’est pas 
fait en contravention de la loi sur les loyers ; qu’il 
n ’appartient pas au juge de suivre le demandeur dans 
la discussion de la valeur propre de l’affaire cédée, 
discussion qu’il appartient au demandeur, s’il s’y croit 
fondé, de porter devant la juridiction compétente ;

Attendu que la présente décision s ’inspire notam
ment d ’un jugement du 12 juin 1924, rendu dans une 
espèce sensiblement identique, par le juge de paix du 
deuxième canton d ’Anvers (Journal des juges de paix,
1924, p. 233);

Par ces motifs, statuant contradictoirement, disons 
que le bail d ’entre parties n ’est pas susceptible de 
révision ; déclarons le demandeur non recevable en 
son action ; le condamnons aux dépens, liquidés jus
qu’ores à la somme de 91 fr. 30, non compris le coût 
de l ’enregistrement du présent jugement.

Le contrôle du carnet à souches 
et du livre-journal et le secret 
professionnel.

L ’instauration du carnet à souches et du livre-journal 
obligeant les professions libérales à tenir une compta- 
lité de leurs honoraires n ’a pas rencontré d ’opposition 
pratique dans sa réalisation. Les intéressés, tout en 
protestant de la nécessité de sauvegarder le secret 
professionnel et la dignité de leur mission sociale, ont 
toujours témoigné leur volonté de ne pas se soustraire 
au devoir de l’impôt, et ils ont obéi aux injonctions 
légales (1).

Carnets à souches ou livre-journal ont donc pris 
place dans le plus proche tiroir du bureau de l’avocat 
et dumédecin.

Mais la question du contrôle par les représentants

(1) Voy. à ce sujet trois articles du Journal des Tribunaux,
1923, n°» 2920, 2921, 2922.

A cette règle très précise de l’interprétation du.texte 
s’en ajoutent deux autres, à savoir :

1° La rédaction nouvelle est une réaction contre 
la faiblesse de la répression sous l’empire de l’arti
cle 305 du Code pénal : « Nous sommes en présence 
d’une jurisprudence qui a considéré comme étant 
privés des cercles qui sont évidemment pour nous, 
aujourd’hui, des cercles publics. » — M. Janson, Ann. 
pari., Chambre, 1900-1901, p. 695. — Voy. les arrêts 
cités plus haut ;

2° La loi n ’excepte que les cercles « véritablement et 
complètement privés » et il appartient aux Cours et 
tribunaux de ne point s’en tenir aux apparences et de 
« percer à jour tous les subterfuges et tous les déguise
ments » pour démasquer le caractère frauduleux des 
cercles privés fictifs. •—• Ann. pari., Chambre, 1900- 
1901, p. 676 et 708 ; 1901-1902, p. 1036 (1).

On peut dire que, d ’une façon constante, toute la 
jurisprudence subséquente s’est judicieusement inspirée 
de ces préceptes et que les appliquant chaque fois 
à des questions de fait assez diversas, elle a exigé, 
outre des statuts sérieux et régulièrement observés

(1) Pour le développement de cette question, consulter 
l’étude de M. Maus, déjà citée, et qui contient uu résumé très 
complet de toute la documentation parlementaire, p. 166 à 168.
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do l ’administration des finances qui commence à se 
réaliser, pose à nouveau la question du secret profes
sionnel. Comment celui-ci peut-il être sauvegardé tout 
en établissant un contrôlo effectif, honni sans doute, 
mais nécessaire et voulu dans notre système d ’impôt 
sur le revenu.

Il y a obligation de mentionner sur les souches des 
carnets le nom du client. L ’arrêté ministériel du
25 avril 1924 ajoute qu’il faut mentionner au journal 
(comme sur les souches) lo nom des clients ou toute 
autre indication permettant de les identifier par réfé
rence soit à un répertoire, soit à un registre de comptes.

Il résulte de ces dispositions que tout contrôle des 
carnets et du livre-journal constituera fatalement une 
violation du secret professionnel, par le fait que les 
noms des clients des avocats, médecins, etc., seront 
connus des agents contrôleurs, ainsi que les dates aux
quelles ces clients ont consulté ou plaidé.

Lo secret ne doit être évidemment levé qu’au mini
mum nécessaire pour le contrôle et, dès celui-ci réalisé,
lo voile doit retomber.

On n ’a pas prêté, croyons-nous, suffisamment atten
tion jusqu’à présent à la manière dont ce contrôle est 
prévu par l’arrêté ministériel du 25 avril 1924, arti
cle 7. Celui-ci limite d ’une façon très stricte le contrôle 
et sauvegarde autant que faire se peut — dès qu’on 
admet la nécessité d ’un contrôle — le secret profes
sionnel.

« L'inspection du carnet à souches ou du journal
— ainsi quo des documents auxquels ce dernier se 
réfère — ne pourra avoir lieu que par un fonctionnaire 
ayant le grade de contrôleur au moins et moyennant 
autorisation du Ministre des finances. »

Légalement donc, seul un contrôleur des contribu
tions ou un fonctionnaire de grade supérieur peut 
effectuer l ’inspection du carnet à souches ou du livre- 
journal.

Le contribuable peut, en outre, comme pour le 
contrôle des écritures comptables industrielles, exiger 
que ce fonctionnaire ait préalablement obtenu une 
autorisation spéciale du Ministre des finances.

Généralement cependant, l ’avocat ou le médecin 
n ’exigera pas cette autorisation préalable, sachant 
parfaitement qu’elle sera accordée au contrôleur sur 
simple demande et constitue une pure formalité. 
L ’exemple des industriels le démontre, qui tolèrent la 
vérification de leurs livres sans exiger l’autorisation 
du Ministre ; le nombre des autorisations demandées 
au ministère en un an est, en effet, dérisoire.

L ’avocat fera bien, cependant, de signaler au Bâton
nier la demande de contrôle dont il est l ’objet et de se 
mettre d ’accord avec lui pour sa réalisation.

Le terme « inspection » employé à l ’article 7 doit 
être souligné.

Il a une importance très grande, car il indique, à 
notre sens, que le contrôle doit s’effectuer sans dépla
cement des carnets ou livre-journal, au cabinet même 
du contrôle et sans que le contrôleur puisse emporter 
ces objets.

Inspection : est l’action d’inspecter. Inspecter, 
disent Larousse et Littré, c’est « examiner avec auto
rité, ou avec une mission spéciale d ’une autorité 
compétente ». Littré ajoute un exemple : « Il est 
chargé d ’inspecter les collèges ». L ’origine latine du 
terme indique qu’il exprime un déplacement de l’exté
rieur vers l ’intérieur.

Le contrôleur pourra donc venir au cabinet de 
l’aVocat ou du médecin lui demander la production 
des pièces : carnets, livre-journal ; examiner, vérifier 
ceux-ci, mais il ne trouve pas dans la loi ni l’arrêté 
ministériel d ’exécution le droit d ’emporter les docu
ments.

Quelle importance cela a-t-il? dira-t-on.
C’est, autant que faire se peut, dès qu’on admet un 

contrôle, la sauvegarde du secret professionnel. En 
effet, ces dispositions ainsi comprises, le droit de regard 
n ’existe qu’à titre  extraordinaire et pour ainsi dire 
personnel, pour le contrôleur d ’un grade déjà élevé de 
l’administration des finances. Celui-ci est évidemment 
tenu, lui aussi, au secret des constatations, que sa

quant aux conditions d’admission, le lien de nature 
particulière unissant entre eux les membres et faisant 
pour eux, du cercle privé, le véritable prolongement de 
leur domicile.

Cette fois encore, il faut se limiter dans l’examen de 
l ’œuvre jurisprudentielle, tan t les décisions sont innom
brables. Retenons-en deux.

Tout d ’abord, la première affaire du « Club privé du 
Kursaal » d ’Ostende. Le tribunal de Bruges rendit, à 
cette occasion, un jugement très longuement motivé 
et basé sur une étude approfondie des travaux légis
latifs (1). En fait, il constate que le parrainage est 
illusoire, puisque les parrains ne connaissent pas 1 s 
candidats ; que le ballottage, après affichage de qua
rante-huit heures, est une simple parade, puisque l’on 
admet toute personne ayant une certaine tenue et les 
femmes galantes présentées par un protecteur et que, 
sans prendre de renseignements, l’on ouvre le cercle 
même à des repris de justice... La réunion d ’une foule 
hétérogène, recrutée dans de semblables conditions, ne 
peut évidemment constituer un cercle privé.

(A  suivre.) J e a n  Co n s t a n t ,
Avocat p rès la Cour d ’appel de Liège, 

Juge de p a ix  suppléant.

(1) Bruges, 2 juin 1905, Pas.. II, p. 209 ; B. J., col. 1066 ; J. T., 
col. 767 ; Paîtd. pér ., n° 283.
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situation lui^découvre on ce qui concerne les particu
liers.

Les pièces contrôlées ne se promèneront pas de 
bureau en bureau, traînant sur les tables ou dans les 
dossiers sous les regards indiscrets des commis ou do 
fonctionnaires subalternes. Restant au cabinet du 
contribuable soumis au contrôle, elles ne sont dévoilées 
qu’à un fonctionnaire dont le grade assure le caractère 
sérieux, et qui lui-même conservera lo secret de ce que 
son contrôle lui apprendra, en ce qui concerne les per- 
sm nalités des particuliers.

Ajoutons, d ’ailleurs, que si les pièces contrôlées 
pouvaient être remises à l’administration, le secret 
relatif voulu par l’article 7, qui réserve l’inspection à 
un fonctionnaire supérieur, n ’existerait évidemment 
plus.

11 n ’est pas inutile, croyons-nous, d ’attirer l’atten
tion sur ces dispositions.

Le Barreau se doit, en effet, de conserver au secret, 
professionnel son caractère le plus strict.

L éonce  Ma y e n c e , 
du Barreau de Charleroi.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

A rt e t  lit té r a tu r e .
Le Cercle d’Art, qui s’est fondé récemment au Palais 

de Bruxelles, vient de lancer l ’appel le plus énergique 
au monde judiciaire.

Esquissant son programme, il annonce qu’il favori
sera la culture intellectuelle et artistique de ses membres.

Il sera, nous dit-il, affranchi de toute servitude d'école.
C’est, en vérité, fort bien pensé.
Mais ses promoteurs croient-ils indispensable de 

r  affranchir aussi des règles de la grammaire?
Ils souhaitent s’évader hors l’engrenage de leurs 

préoccupations professionnelles. L ’image est séduisante : 
l’expression l ’est peut-être moins.

Ils escomptent le concours de M. Martin du Gard. 
Escompter! Fi, le vilain terme commercial, qui évoque 
nous ne savons quel maniement de traites acceptées !... 
Est-ce la preuve de la difficulté qu’on éprouve à s’évader 
hors l’engrenage?

L ’appel du Cercle va même jusqu’à escompter les 
aspects du cinéma, ce qui n ’est pas tans saveur...

A u fait, ce style un peu spécial s’apparente peut-être 
à la « musique américaine du Jazz» à laquelle le Cercle, 
nous apprend-on, consacrera l’une de ses soirées.

Epinglons encore cette formule, charmante en son 
laconisme : « divers orateurs exposeront les aspects de 
Jeanne d’Arc, en littérature, avec discussion libre », 
et cette autre, finement élégante : « le Cercle patronnera 
la sortie d’Edilions ».

Enfin, sa création d’œuvres dramatiques inédites 
eût fait, à n'en pas douter, le bonheur de M. de la 
Palisse.

Bref, le message qui nous est lancé est prometteur de 
belles choses et de soirs émouvants. Veut-on même con
naître le fond de notre pensée? C’est à dessein, nous en
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mettrions notre avant-bras au feu, que les rédacteurs de 
l’appel se so-nt exprimés de l’étonnante façon que nous 
signalons. Leur initiative est incontestablement noble 
et louable, elle mérite les félicitations et les encouragements 
de tous. Mais une circulaire banale eût risqué de passer 
inaperçue.’ En y  glissant, d’un air de n ’y pas toucher, 
quelques perles à l ’aspect affriolant, les promoteurs du 
Cercle n ’ont eu d’autre dessein que de « forcer » l ’attention 
du public. Qu’ils y aient réussi, nous leur en rendons très 
volontiers témoignage.

Et c’est bien confraternellement et sincèrement, car 
leur but est louable, que nous faisons nôtre leur éner
gique appel final au monde judiciaire :

« Apportez-leur vos souscriptions, apportez-leur vos 
concours, apportez-leur votre collaboration, en actes ! »

P. S.

C in q u an tièm e a n n iv e r sa ir e  
p ro fess io n n e l  

de M M '1 B a u s s  e t M a eter lin ck .
Samedi dernier, 12 février, a eu lieu dans la salle de 

la Cour d’assises du Palais de Justice d’Anvers, la mani
festation organisée en l’honneur de MM88 Bauss et 
Maeterlinck, à l’occasion de leur cinquantième anniver
saire professionnel.

Ce fut une cérémonie du caractère le plus élevé, en 
même temps qu’une fête dont la portée symbolique dé
passe les sphères du Barreau anversois et intéresse tous 
les Barreaux belges.

Cette considération nous a incités à publier, dans un 
supplément de notre journal, le compte rendu complet 
du jubilé professionnel qu’Anvers vient de célébrer.

On trouvera ce supplément annexé à notre prochain 
numéro. Peut-être celui-ci pourra-t-il en entier, édito
rial, jurisprudence, chroniques, etc., compris, être 
consacré aux juridictions et Barreaux de la province 
d’Anvers. Nous faisons, dès maintenant, un effort dans 
ce sens et nous serions heureux de réussir en ce nouvel 
essai de décentralisation de notre périodique, à qui l’on 
reproche parfois — et bien à tort — d’être trop exclu
sivement « de la capitale ».

R ecom m en cem en t.
« Les propriétaires s’adressaient vainement à la 

justice, les contestations étaient incessantes ; les juges 
de paix ne connaissaient plus, pour ainsi dire, d ’autres 
affaires ; ils en étaient littéralement accablés et, n ’ayant 
pas de principes sûrs qui pussent les guider, ils ren
daient des sentences contradictoires, dont tout le 
monde é tait mécontent et qui accroissaientl’agitation.»

Est-ce là un tableau évoquant l ’aspect fiévreux de 
nos prétoires cantonaux depuis l’armistice?

En aucune manière... Il s’agit des «Propriétaires et 
locataires sous la Révolution », d ’après une étude de 
M. Marion, dans le Correspondant.

Rien de neuf sous le soleil, dirait M° Van Leynsecle.
Au fait, si : à l ’époque révolutionnaire on n ’avait 

pas de commentaires sur la loi des loyers...

O se-t-on le  d ir e ?
C’était à l ’une des plus grandioses des fêtes profes

sionnelles auxquelles il nous ait été donné d ’assister. 
Avant la cérémonie au Palais, il y avait eu, comme il
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convient, un somptueux banquet, arrosé des crus les 
plus justement fameux.

Cette dernière circonstance explique sans doute 
pourquoi, redoutant la longueur des discours annoncés, 
les plus illustres et les plus prévoyants des participants 
à la fête — il en était de très vénérables, venus qui de 
Franco et qui de Navarre — songèrent à se retirer un 
court instant... où Molière savait.

On v it donc un brillant cortège de Premiers Prési
dents et de Bâtonniers se diriger, à pas prudents, vers 
certain réduit, non loin du greffe da la Cour d ’appel, 
précédés par l ’un de nos plus éminents confrères du 
Barreau de Bruxelles. Arrivé à la croisée des chemins, 
celui-ci se retourna et, d ’un geste à la romaine, de 
sa dextrc tendue, indiqua l ’installation... dite hygié
nique, que Thémis met à la disposition de ses ser
viteurs dans la peine.

Nous ne savons quelles réflexions se firent, en cet 
endroit solitaire et, de ce fait, propice à la méditation, 
nos hôtes illustres.et respectés.

Mais le rouge de la honte nous empourpra le front 
quand, à quelques instants de là, nous leur succé
dâmes en ce lieu.

Indigne d ’un corps de garde ou d’une guinguette 
mal famée de village, malpropre, mal aéré et malodo
rant, les murs sales, lépreux, couverts d ’inscriptions 
du genre que l’on devine et qui manifestement figurent 
là depuis des années, sans qu’on paraisse jamais avoir 
songé à la possibilité d ’une couche de couleur... Non, 
nous ne sommes pas fiers en songeant à ce qu’ont dû 
penser nos hôtes illustres et respectés...

De minimis non curât conservator, dira-t-on peut-être. 
S’il en est ainsi, le « Conservator »... a to rt et nous 
nous permettons de le lui dire avec netteté.

C om p ression s in a d m iss ib le s .
L ’on ne songe pas, paraît-il, pour l ’instant, à recon

struire le Palais de Justice de Gand. Interrogé par un 
député, le Ministre des travaux publics a invoqué les 
nécessités budgétaires. On verra plus tard... En atten
dant, magistrats et avocats sont logés à l ’étroit dans 
un bâtim ent peu confortable et qui ne se prête guère 
à la destination qu’on lui donne.

Pareille désinvolture, de la part des pouvoirs publics, 
est tout bonnement inadmissible. S’il est une dépense 
urgente et justifiée, c ’est bien celle qui rendra au siège 
d ’une de nos Cours d ’appel le prétoire auquel elle a 
droit.

Au reste, on devra bien finir un jour par édifier un 
palais. Attend-on que l’index a it encore haussé? 
Oublie-t-on que le coût de la reconstruction sera sen
siblement plus élevé en 1928 ou 1929 que ce qu’on eût 
dû payer si l’on avait immédiatement mis la main à 
l’œuvre?

S’il faut en croire d ’ailleurs certains Gantois bien 
informés, les frais actuels de location et d ’aménage
ment sont rien moins qu’avantageux pour les finances 
publiques et l ’E ta t, pour s’être montré trop ladre, 
pourrait bien se trouver dépité et... déplumé, lorsqu’on 
fera le bilan de l’opération...

Peut-on, enfin, se demander si l ’on eût manifesté 
une aussi sereine indifférence et une aussi majestueuse

160

lenteur au cas où les hôtels des ministères ou le Palais 
de la Nation eussent flambé? Le pouvoir judiciaire 
mériterait-il moins d ’égards que les autres?

L ’u tile  ch in o iser ie .
Les plaideurs « en personne » — race qui, à vrai 

dire, n ’est pas toujours chez nous en odeur de sainteté
— ne cachent pas leur effarement lorsque, ayant con
staté, au tribunal de commerce de Bruxelles, que leur 
affaire porte le n° 5, on commence l ’appel par le n° 67 
et qu’on le poursuit imperturbablement jusqu’au 
n° 322, avant de redescendre au leur. E t ce premier 
contact avec le Temple de la Justice, où l’on bouleverse 
aussi furieusement leurs notions élémentaires d ’arith
métique, les rend quelque peu méfiants.

Mais enfin, demandait l’un de ces « impétrants », 
pourquoi cette façon bizarre de calculer? A l’école on 
m ’a appris à dire un, deux, trois et non trois, un, deux... 
Pourquoi a-t-on changé tout cela?

L’un do nos plus spirituels confrères lui répondit 
froidement ; « Au Palais, Monsieur, on emploie l ’écriture 
chinoise. Vous savez sans doute qu’elle se lit do gauche 
à droite et de bas en haut... »

Notre homme en est resté vert et, s ’il n ’est pas tout 
à fait certain que ce soit bien de l’écriture chinoise, il 
affirme tou t au moins, avec force, que ce système, est 
une belle chinoiserie 1

Il y a pourtant une raison qu’un vain peuple ignore 
et qui est pleinement pertinente. C'est qu’on tire au 
sort, à chaque audience, le numéro par lequel débutera 
l’appel du rôle, et l’on procède à ce tirage au sort pour 
déjouer certaines pratiques auxquelles se livraient, 
dit-on, tels huissiers qui on ne sait (ou peut-être on 
sait trop) par quels subterfuges parvenaient toujours à 
faire inscrire leurs affaires en tête du rôle, de manière 
à permettre à leurs chargés de procuration, d’expédier, 
au début de l’audience, tout le feuilleton de leurs 
causes, faisant ainsi attendre les justiciables qui avaient 
eu la fâcheuse idée de prendre un avocat. Le système 
actuel, de chinoise apparence, a mis fin à cette pra
tique. La Chine est parfois calomniée...

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Section de droit colonial et maritime.
La séance du jeudi 24 février, à 11 heures, sera 

consacrée à la continuation de la discussion des Projets 
de réforme du statut de la magistrature coloniale.

U n ion  B e lg e  de D ro it P én a l.
Une réunion de l’Union Belge de Droit Pénal se 

tiendra le samedi 26 février, à 14 h. 30, dans la salle 
du Conseil de l’Ordre, au Palais de Justice, au cours de 
laquelle l’assemblée procédera à l’examen du projet de 
loi de défense sociale à l ’égard des anormaux, des 
délinquants d’habitude et de l’adolescence coupable.

Rapporteurs :
1° M. le Docteur V ervaeck , Directeur du Service d’an

thropologie (anormaux) ;
2° II. H. Carton de W ia rt, Ministre d’Etat (les récidi

vistes) ;
3° M. W e t s , Juge des enfants au tribunal de Bruxelles 

(l’adolescence coupable).
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L’accueil favorable qui a été réservé au Commentaire de 
la loi du 20 février 1923 nous a engagés, au moment où 
celle-ci va subir de profondes modifications, à demander 
à leurs auteurs d’expliquer, suivant la même méthode, le 
texte de la loi nouvelle qui doit entrer en vigueur le 
I er janvier 1927.

Les auteurs ont profité de l’application qui a été faite 
par les Cours et tribunaux de la loi de 1923 pour faire une 
large place à la jurisprudence.

La question si compliquée de la charge des contributions 
fera l’objet d’une étude approfondie.

Comme leur ouvrage antérieur, le Commentaire sera 
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S O M M A I R E
I / A c t io n  s o c ia l e  e t  p o l it iq u e  d e s  A v o c a ts  au  

XVIIIe SIÈCLE.

J u r is p r u d e n c e  :

Civ. B r u x . ( 1 0 e ch .), 1 2  févr. 1 9 2 7 .  (Droit 
civil et de procédure. I. Demande nouvelle. Action 
en dommages-intérêts. Majoration par conclusions. 
Recevabilité. 11. Dommages-intérêts. Calcul de l’in
demnité Situation économique de l’accidenté. 
Dépréciation du franc belge par rapport au dollar 
américain. Eléments d'appréciation.)

Comm. A n v e r s , 4  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit commer
cial. Faillite. I. Gage. Créance à terme. Date d’exigi
bilité. Inopérance du gage. II. Compensation. Exigi
bilité des dettes passives non échues. Absence de 
compensation à l’égard d’un créancier à terme. Inté
rêts échus. Compensation légale.)

Comm. A n v e r s  (2 e ch .), 4  jan v . 1 9 2 7 .  (Droit 
rrm ripn’ia). Faillite. Paiements pour dettes non 
échues. Période suspecte. Nullité de droit. Mobiles 
de l ’acte. Bonne loi. Inopérance.

Comm. A n v e r s  (6 e ch.), 3 ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit 
commercial. Société entre époux. Séparations de 
biens. Validité.)

L ’u n if ic a t io n  du  Dr o it  m a ritlm e .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

R e l e n t s  d e  D r o it  im p u r .
B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .
L e  C i n q u a n t e n a i r e  P r o f e s s i o n n e l  d e  MM*5 B a u s s  e t  

M a e t e r l i n c k .

L’Action sociale et politique
DES

Avocats au XVIIIe siècle
Sous ce titre, le baron Francis Delbeke, 

avocat, licencié en sciences historiques, vient 
de publier, en un superbe volume, l ’ouvrage 
le plus important, sur le Barreau, qui ait paru 
en Belgique, depuis le Manuel de la Profes
sion d ’Avocat de Duchaîne et Picard.

Le baron Francis Delbeke —  noblesse 
oblige —  ne se contente pas d ’être le fils de 
feu son père le baron Auguste Delbeke, 
qui fût Bâtonnier de l’Ordre des Avocats 
d ’Anvers, membre de la Chambre des Bepré- 
sentants et Ministre des Travaux publics. 
Cet Anversois, plus lettré et moins mercan
tile que la plupart de ses concitoyens, a 
voulu être quelque chose de plus : il a voulu 
être quelqu’un. 11 a demandé un titre de plus 
à un diplôme, celui de licencié en sciences 
historiques. Cet avocat, d’autant plus rem ar
quable qu’il se pique de rechercher la vérité 
historique, a compris que, si les peuples 
heureux n’ont pas d ’histoire au singulier, 
les avocats heureux sont ceux qui savent 
raconter des histoires au pluriel. Il excelle 
dans ce genre, en pratiquant, en parfait 
historien, l ’a r t  de disséquer l’usage du faux.

L e  thème q u ’il a choisi concerne un sujet 
qui n’est pas exclusivement belge : il s ’agit 
de l ’action politique et sociale des avocats au

1 6 2

XVIIIe siècle, qui s’exerça plus particu
lièrement en France. Il attribue —  ce en 
quoi je ne suis pas d ’accord avec lui — à 
cette action l’origine de la Bévolution fran
çaise. dont la paternité doit, selon moi, être 
recherchée plus haut.

Quoi qu’il en soit, si, dans ce volume, 
l’auteur ne donne pas, de sa thèse, une d é
monstration réservée à un second, il nous 
montre admirablement que les avocats étaient 
particulièrement propres à répandre les idées 
philosophiques du XVIIIe siècle. La littéra
ture est la meilleure expression de la philo
sophie, et la littt . tnre judiciaire — si j ’ose 
m ’exprimer ainsi —  participe toujours à ce 
mouvement. Sec avec les encyclopédistes; 
ampoulé avec J .- J .  Bousseau, le ton de la 
plaidoirie, toujours bourgeois et prétentieux, 
trahit le mécontentement universel qui, alors 
comme aujourd’hui, révèle le malaise d ’une 
société expirante. Quand l ’œuvre qu’ils 
avaient, sinon créée, du moins préparée, fut 
accomplie, les avocats devinrent les guides 
expérimentés du Tiers-Etat. Delbeke nous 
les montre, à la Constituante, jouant, à peu 
près, toutes proportions gardées, le rôle que 
les avocats belges jouèrent au Congrès 
national de Belgique, tel que celui-ci 
fut raconté par un historien de moindre 
envergure, Théodore Juste, mais qui, malgré 
son style Louis-Philippe, mérite d ’être con
servé dans notre garde-meuble patriotique.

D’après moi, Delbeke, sans doute par une 
certaine déformation professionnelle inévi
table chez les meilleurs, n’a pas assez montré 
combien, à l’Assemblée constituante, l’in
fluence des avocats fut inférieure à cet Iléra- 
klès-archer —  comme dirait Bourdelle —  
qui s ’appelait Mirabeau. P a r  contre, il les 
dépeint admirablement à l ’Assemblée législa
tive, et à la Convention, vis-à-vis de Danton, 
de Marat et de Bobespierre.

Dans tout le cours de l’ouvrage, Delbeke 
s’est attaché à faire revivre, de la façon la 
plus pittoresque, le milieu dans lequel vivait 
l’avocat de l’ancien régime, les rapports de 
ce Barreau avec la magistrature, les univer
sités et les académies et surtout le rôle des 
avocats dans les grands procès de l’époque, 
tels que les affaires Calas, Sirven et La 
Barre. J ’aurais voulu aussi que l’auteur 
accordât une place aux Mémoires de Beau
marchais, qui, quoiqu’il détestât les avocats, 
contenait, en germe, toutes las ressources 
de la plaidoirie moderne.

N’importe ! Tel qu’il est, l’ouvrage de 
Delbeke, armé de toute la précision des der
nières méthodes historiques, est bien près
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d ’être un chef-d’œuvre, qui fait, au Barreau 
belge en général et au Barreau anversois en 
particulier, un honneur auquel, il faut bien 
l’avouer, ils ne sont guère habitués. Nous 
nous faisons un devoir, autant qu’un plaisir, 
de le signaler ici, sans aucune complai
sance, à la toute particulière attention de nos 
confrères.

C h a r les  D um ercy .

J U R I S P R U D E N C E

Civ. B rux. (1 0 e ch.), 12  févr. 1 9 2 7

Prés. : M. D e  L a n d t s h e e r .
Plaid. : MMea De Levai, et Gilon 
c. Ch . De J ongh et A. Neeckx.

(Plinay Home c. Société du Chemin de fer du Bas 
Congo au Katarga.)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE. — I. D em an d e  
n o u v e lle . —  a c t io n  e n  do m m a g es- i n t é r ê t s . —  

m a jo r a t io n  p a r  c o n c l u s io n s . —  r e c e v a b il it é .

II. D o m m a g es-in térêts . — c a lcu l  d e  l ’in d e m 

n i t é . —  s it u a t io n  éc o n o m iq u e  d e  l ’a c c id e n t é . —

DÉPRÉCIATION DU FRANC BELGE PAR RAPPORT AU DOLLAR 

AMÉRICAIN. — ÉLÉMENTS D’APPRÉCIATION.

I. Un demandeur peut, sans changer l'objet de sa de
mande pendant le cours de l’instance, en modifier 
l’évaluation; aucun changement n’est apporté à la 
nature de la demande primitive par l’augmentation 
du montant des dommages-intérêts réclamés pour m e  
cause déterminée.

II. Un tribunal appliquant la législation belge en vue de 
statuer sur le montant de l’indemnité due à la victime 
d’un accident, doit, en dehors de toute convention sti
pulant expressément le payement en devises étran
gères, statuer en monnaie belge.

Dans la fixation du montant de l’indemnité, ce fait 
importe peu, la victime de l’accident ayant droit à être 
rétablie dans une situation économique équivalente à 
celle qu'elle aurait eue si l’accident n ’était pas sur
venu.

L a  situation économique d’une personne se carac
térise par le pouvoir d’acquisition dont elle dispose 
vis-à-vis de l'ensemble des biens d'ordre économique ; 
ce pouvoir d’acquisition se mesure et se traduit en une 
monnaie et, si cette monnaie est une devise étrangère, 
le juge ne peut faire abstraction de sa valeur, sous 
peine de ne pas assurer à la victime la réparation à 
laquelle elle a droit.

La dépréciation du franc belge, par rapport au 
dollar américain, est non seulement constatée en fait, 
mais consacrée en droit par l’arrêté royal du 25 oc
tobre 1926.
Attendu que, le 24 novembre 1919, le demandeur se 

rendant de Sakania à Elisabethville (Congo belge), 
avait pris place dans un train de la Compagnie du 
Chemin de fer du Bas Congo, au Katang'a ;

Attendu que ce train fut tamponné par un wagon- 
réservoir, appartenant à la compagnie défenderesse, 
lâché de la station voisine située au sommet d ’une 
voie en pente ;

Attendu que la compagnie défenderesse accepta 
verbalement, le 26 août 1920, la responsabilité civile 
de l’accident litigieux survenu le 24 novembre 1919 
au kilomètre 72 ;

(1) Voy. J. T., n® 3078, col. 149.
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Attendu que parties convinrent verbalement, à la 
même date, pour le cas où un accord n ’interviendrait 
pas sur le montant des indemnités, d ’accepter la 
compétence des tribunaux belges et notamment celle 
de Bruxelles, siège de la société défenderesse, à l’exclu
sion de tous autres ;

Attendu que l’accord prévu ne s’étant pas réalisé, le 
demandeur, par exploit de l’huissier Dereymaeker, en 
date du 14 février 1921, a assigné la compagnie défen
deresse devant le tribunal de ce siège, pour celle-ci 
s’entendre condamner à payer, à titre de dommages- 
intérêts, la somme de 50,000 dollars américains ;

Attendu qu’un jugement interlocutoire, rendu par 
la quatrième chambre de ce tribunal, du 25 janvier
1924, a prescrit, d ’une part, une enquête et, d ’autre 
part, une expertise médicale ;

Attendu que l ’enquête a eu lieu et que les experts 
1.,-jdeciii ont terminé leur mission ;

Attendu que le demandeur conclut à ce jour à la 
condamnation de la compagnie défenderesse à lui 
payer la somme de 167,516.5 dollars américains ou une 
somme en monnaie belge suffisante pour que le deman
deur puisse se procurer 167,516.5 dollars américains, 
au cours du change en vigueur au jour du payement ;

Attendu que la défenderesse, de son côté, conclut à 
ce qu’il plaise au tribunal, pour le cas où celui-ci ne se 
croirait pas suffisamment éclairé pour statuer ex œquo 
et bono, oïdonner au demandeur de libeller les dom- 
mages-intérêts qu’il postule dans les limites de son 
exploit d ’ajournement, et en francs belges, abstraction 
faite de la valeur du dollar ;

I, — A u sujet de l'augmentation de la demande :
Attendu que le demandeur réclame en conclusions 

une somme supérieure à celle qu’il réclamait dans son 
assignation ;

Attendu que la défenderesse prétend que le deman
deur est lié par l’évaluation qu’il a faite dans l’exploit 
introductif d ’instance ;

Attendu qu’il ressort de cet exploit que le deman
deur n ’a formulé son évaluation que sous toutes 
réserves et notamment sous réserve d ’augmentation 
en prosécution de cause, ou après le jugement en cas 
d’aggravation du dommage ;

Attendu que, dans l ’espèce, il ne s’agit que d ’une 
augmentation en prosécution de cause ;

Attendu qu’il n ’était pas besoin do formuler ces 
réserves ; qu’un demandeur peut, sans changer l’objet 
de sa demande pendant le cours de l’instance, en 
modifier l'évaluation ; qu’aucun changement n ’est 
apporté à la nature de la demande primitive par 
l ’augmentation du montant des dommages-intérêts 
réclamés pour une cause déterminée ;

Attendu qu’il est de principe que l’exploit intro
ductif d ’instance ne fait que déterminer le caractère 
de la demande, mais que les conclusions seules des 
parties déterminent le montant ; que jusqu’au moment 
où le contrat judiciaire est devenu défini if, c’est-à-dire 
jusqu’au moment où, par leurs conclusions, les parties 
ont fixé définitivement le litige, elles sont libres de 
faire à ces conclusions toutes les additions ou tous les 
retranchements qu’elles jugent convenables ; que ce 
principe est non seulement consacré par la doctrine 
et la jurisprudence, mais qu’il a été formellement 
reconnu par l’article 33 du décret du 30 mars 1808, et 
c’est avec cette portée nettement définie par le rap
porteur de la loi du 25 mars 1876, que l’article 21 de 
cette loi a été édicté (Voy. dans ce sens : Civ. Liège,
3 janv. 1884, Pas., I, p. 277 ; — Civ. Brux., 28 avril 
1885, Pas., p. 175 ; — Cass., 10 déc. 1903, Pas., 1904, 
p. 80. — P a n d .  B., v° Demande nouvelle, t. XXIX, 
p. 504, n° 18) ;

Attendu que, d ’après ces diverses décisions combi-
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nées, on peut formuler cette règle de droit que les 
parties peuvent, jusqu’à la clôture des débats, changer 
leurs conclusions, pourvu qu’elles ne changent pas 
l’objet de la demande ;

Attendu qu’en l’espèce, l’objet de la demande, sur 
lequel d ’ailleurs la défenderesse n ’a pu se méprendre, 
est la réparation complète du préjudice subi ;

Attendu qu’au surplus on ne pourrait faire grief au 
demandeur, de ce qu’il s’est trompé sur l’importance 
du préjudico, et dans son exploit introductif d ’instance 
le 14 février 1921, et dans ses premières conclusions 
d ’audience, du 13 juillet 1923, alors que les experts 
médecins, commis par le tribunal pour fixer l’incapacité 
lui infligée par l’accident, se basant pour ce faire sur les 
examens pratiqués par le docteur De Moor, les 12, 
15 et 17 juin 1925, n ’ont seulement déclaré postérieure
ment à cette assignation et à ces conclusions, qu’il leur 
paraissait que la situation était consolidée, et qu’ils ne 
croyaient que le quantum puisse être évalué à moins 
de 50 p. c. de la capacité antérieure ;

II. — En ce qui concerne le calcul des indemnités 
en dollars :

Attendu que la défenderesse soutient que les dom- 
mages-intérêts doivent être évalués en francs belges, 
abstraction faite de la valeur du dollar ;

Attendu que le tribunal appliquant la législation 
belge en vue de statuer sur le montant de l’indemnité 
due à la victime d ’un accident, doit, en dehors de 
toute convention stipulant expressément le payement 
en dollars, statuer en monnaie belge ;

Attendu que dans la fixation du montant de l’in
demnité ce fait, au fond, importe peu et n ’est qu’une 
question de forme ;

Attendu que la victime de l ’accident a droit à la 
réparation complète du préjudice qui lui a été occa 
sionné, c’est-à-dire qu’elle a droit à être rétablie dans 
une situation économique équivalente à celle qu’elle 
aurait eue si l ’accident n ’était pas survenu, en tenant 
compte des avantages que lui procure un règlement 
anticipatif de son avenir désormais soustrait aux aléas 
inhérents à toutes professions, quelles qu’elles soient, 
et dont personne n ’est à l’abri ;

Attendu que la situation économique d ’une per
sonne se caractérise par le pouvoir d’acquisition dont 
elle dispose vis-à-vis de l’ensemble des biens d ’ordre 
économique ; que ce pouvoir d ’acquisition se mesure 
et se traduit en une monnaie et si, comme en l’espèce, 
cette monnaie est le dollar, on ne peut faire abstraction 
de la valeur du dollar, sous peine de ne pas assurer à la 
victime la réparation à laquelle elle a droit ;

Attendu qu’à l’appui de son soutènement la défen
deresse fait état, en plaidoirie, des récents arrêts de la 
Cour de cassation de Belgique, en date des 27 mai et 
8 juillet 1926, en matière d ’expropriation pour cause 
d ’utilité publique ;

Mais attendu que ces arrêts n ’ont pas la portée que 
la défenderesse semble vouloir leur attribuer; que si 
la Cour de cassation décide, il est vrai, qu’il y a équi
valence de valeur entre le franc espèce et le franc billet, 
elle ne va pas jusqu’à fixer ne varielur leur valeur, 
relativement à une marchandise quelconque telle que 
le dollar ;

Attendu qu’au surplus, la constatation qui servait 
de base à l ’argumentation de la Cour de cassation, à 
savoir que l ’unité monétaire légale du franc est restée 
identique à elle-même, les lois qui l ’établissent n ’ayant 
subi aucune modification, cette constatatior est 
aujourd’hui controuvée ;

Attendu que l ’arrêté royal du 25 octobre 1926, 
relatif à la stabilisation monétaire, pris en vertu de la 
loi du 16 juillet 1926, dispose en son article 8, § 1er :

« Le change du franc belge sur l ’étranger s ’établit 
au multiple de 5 francs... ce multiple est seul coté en 
vue du change et porte à cette fin le nom de Belga ».

Puis, plus loin, en son § 3 :
« La parité avec les monnaies étrangères est établie 

à raison du poids d ’or fin de gr. 0209211 au Belga. »
Attendu qu il faut, dès lors, reconnaître que la 

dépréciation du franc belge, par rapport au dollar 
américain, est non seulement constatée en fait, mais 
consacrée en droit ;

III, — Quant au fond:
\ )  Le préjudice matériel :
1» Les frais médicaux et pharmaceutiques.
Attendu que le demandeur réclame de ce chef

1,500 dollars ; qu’il ne produit aucune pièce justifiant 
qu’il a it payé ou doit encore cette somme ;

Attendu que néanmoins il résulte des éléments de 
la cause qu’il a eu fréquemment recours aux soins de 
divers médecins ; que, dès lors, il est équitable d ’en 
admettre la débition ;

2° L’invalidité :
Attendu que suivant le rapport verbal des experts 

médecins, le demandeur a subi pendant un an une 
incapacité totale de travail, du 24 novembre 1919 au 
24 novembre 1921 ;

Attendu qu’à partir de cette dernière date son inca
pacité, suivant ces mêmes praticiens, serait réduite 
à 50 p. c. et paraîtrait être consolidée à ce taux ;

Attendu que d après ces conclusions le préjudice, 
tan t passé que futur, subi ou à subir par le demandeur, 
peut s’établir comme suit quant à son invalidité :

a) Préjudice passé, du 24 novembre 1919 au 24 no
vembre 1926 ;

Attendu qu ’au moment de l ’accident le demandeur 
était au senice de l ’Universal Film Company de Los 
Angeles en qualité d ’opérateur cinématographique ; 
que suivant son contrat verbal, il lui était alloué 
pour toute rémunérai ton, une somme de 70 dollars
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par semaine ; que pour lo cas oit il devait exercer son 
emploi ailleurs qu’à Los Angeles, « L ’Universal Film 
Company» paierait tous les frais de voyage nécessaires, 
y compris les notes d ’hôtel et autres frais de pension ;

Attendu qu’au moment de l ’accident, le demandeur 
bénéficiait de cette clause et devait en bénéficier 
pendant tou t le temps que devait encore durer l’expé
dition, soit vingt semaines environ ;

Attendu que ce bénéfice équivalait pour le deman
deur à une économie de frais de nourriture, logement 
et menues dépenses, qu’il aurait dû supporter lui- 
même s’il é tait resté à Los Angeles ;

Attendu qu’on peut évaluer équitablement cette 
économie à 35 dollars par semaine ;

Attendu qu’il n ’y a pas lieu de faire entrer en ligne 
de compte la prime d ’assurances que « l ’Universal 
Film » payait à la décharge du demandeur,cette prime 
ne constituant pas un profit dont le demandeur aurait 
été privé par suite de l’accident ;

Attendu que, dès lors, le préjudico subi par le 
demandeur durant les vingt semaines qui ont suivi 
l’accident s’établit comme suit : 20 X 105 (70 plus 35) 
soit 2,100 dollars ;

Attendu quo quoi qu’il résulte des éléments de la 
cause, que le demandeur a continué à toucher sa 
rémunération intégrale tout au moins jusqu’au 3 mars
1920, il n ’y a pas lieu de considérer que celle-ci forme 
double emploi avec l ’indemnité allouée; que les 
sommes touchées, soit en vertu de son contrat verbal, 
soit de par la générosité do son employeur, pas plus 
que celles touchées en vertu d ’un contrat d ’assurance, 
ne doivent entrer en ligne de compte dans la répara
tion du préjudice due en matière d ’accident;

Attendu que pour les trente-deux semaines restantes 
(52—20), l’indemnité s’établit comme suit : 32 x  70 
=  2,240 dollars (soit 2,100 +  2,240) égale pour 
l’incapacité totale 4,340 dollars ;

Quant au préjudice afférent à la 'période du 24 no
vembre 1920 au 24 novembre 1926 :

Attendu que de l’ensemble des éléments des débats, 
il résulte que le demandeur était un opérateur capable, 
tout en n ’étant pas hors de pair et même qu’il fut pris 
pour cette expédition parce qu’il était un des meilleurs 
photographes disponibles ;

Attendu qu’il résulte des mêm«s éléments que des 
premiers opérateurs tout comme lui gagnaient en 1924, 
100 à 125 dollars par semaine, tandis quo des seconds 
opérateurs étaient payés 45 et 50 dollars par semaine ;

Attendu qu’il est équitable de fixer comme suit le 
préjudice de 50 p. c. d’invalidité afférent aux périodes 
suivantes :

1° Du 24 novembre 1920 au 24 novembre 1924 : 
deux cent et huit semaines à 100 dollars par som m e,

208 x  100 
s o i t ------------- ---  10,400 dollars ;

2
2° Du 24 novembre 1924 au 24 novembre 1926, soit 

cent et quatre semaines à 110 dollars par semaine,
•104 X 110 

soit ----------------  5,720 dollars ;
2

3° Du 24 novembre 1926 pour l’avenir ;
Attendu que le demandeur étant né le 23 mai 1891, 

était âgé de vingt-huit ans et demi au moment de 
l’accident ; que, suivant les tables de mortalité de 
Pereire, en tenant compte de la différence entre la vie 
physiologique et la vie productive du créancier, des 
indemnités, le demandeur avait, au moment de l’ac
cident, trente e t un ans de vie probable ;

Attendu que le chiffre à adopter pour la capitalisa
tion des annuités est 31 — 7, soit 24 ans de vie pro
bable à la date du 24 novembre 1926, soit vingt-
quatre annuités ;

Attendu que pour fixer l ’annuité de base, il convient 
de s’en tenir au chiffre de 125 dollars par semaine, sans 
faire subir à ce chiffre, comme d’usage, la réduction 
de 10 à 20 p. c. à raison de l’avantage que représente 
pour la victime d ’un accident la substitution d ’un 
capital certain à des salaires toujours aléatoires ; cette 
réduction était ici compensée par l’augmentation do 
salaires que le demandeur aurait pu escompter encore

52 x  125
dans l ’averir ; soit vingt-quatre annuités de ——------

=  3,250 dollars capitalisés au taux de 5 p. c., soit 
3,250 X 13,798.6i =  44,845.580 ou 44,846 dollars ;

B. — Préjudice moral :
Attendu que considérant lés souffrances physiques 

et morales que le demandeur a endurées et peut 
encore endurer à l’avenir, il y a lieu de fixer la répara
tion de préjudice à 1,000 dollars ;

Récapitulation :

1° Frais médicaux et pharmaceutiques. . . 1,500.—
2° Incapacité to tale.......................................  4,340.—
3° Incapacité partielle permanente à

50 p. c. :
Préjudice passé, 20 novembre 1920

au 24 novembre 1926 ........................  16,120.—
Préjudice fu tur........................................ 44,846.—

4° Préjudice moral.........................................  1,000.—

Dollars: 67,806.—

C. — Quant aux intérêts compensatoires et judiciaires 
sur frais médicaux et pharmaceutiques : '

Attendu que ceux-ci ne sont dus qu’à p artir du jour 
où ils ont été effectivement soldés; que rien n ’est 
établi à cet égard pour ce qui concerne la somme de
1,500 dollars ; qu’en conséquence, il n ’y a pas lieu de 
les admettre comme étant dus sur cette somme ;
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Attendu qu’il y a lieu d ’accorder le payement des 
intérêts sur les sommes suivantes ;

1° Sur la somme de 4,340 dollars à dater du jour de 
l’accident ;

2° Sur celle de 16,120 dollars à partir de l’échéance 
de chacune des annuités dont ce poste est composé ;

3° Sur la somme de 44,846 dollars, point de départ 
de la capitalisation ;

4° Sur la somme de 1,000 dollars allouée comme 
préjudice moral à dater du jour de l ’accident ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Ba il l y , juge 
suppléant, faisant fonctions de ministère public, en 
son avis en partie conforme, rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, donne acte aux 
parties de leurs réserves et évaluations faites en leurs 
conclusions d ’audience ;

Et statuant contradictoirement, condamne la 
société défenderesse à payer en monnaie belge au 
demandeur, à titre de dommages intérêts, une somme 
suffisante pour lui permettre do se procurer la somme 
de 67,806 dollars américains, au cours du change en 
vigueur au jour du payement ;

Condamne, en outre, la défenderesse à payer les 
intérêts compensatoires et judiciaires sur les sommes 
suivantes réduites en monnaie belge au cours du 
change en vigueur au jour du payement :

1° Sur la somme de 4,340 dollars constituant le 
montant de l’indemnité pour incapacité totale à dater 
du jour de l’accident ;

2° Sur celle de 16,120 dollars, se rapportant aux 
périodes d ’incapacité partielle du passé jusqu’au
24 novembre 1926. à partir de l’échéance de chacune 
des annuités ;

3° Sur la somme de 44,846 dollars pour le préjudice 
futur, à partir du 24 novembre 1926, point de départ 
de la capitalisation ;

4° Sur celle de 1,000 dollars allouée comme préju
dice moral à dater du jour de l’accident ;

Condamne, au surplus, la défenderesse aux dépens, 
en ce compris une somme suffisante en francs belges 
pour permettre au demandeur d ’acquérir une somme 
de 50 dollars américains pour payer en Amérique les 
frais faits lors des enquêtes orales et ce au cours du 
change en vigueur au jour du payement de la dite 
somme ;

Déboute le demandeur du surplus de son action ; 
Déclare lo présent jugement exécutoire par provi

sion à concurrence de 50 p. c. du principal de l’indem
nité nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui 
concerne les dépens.

Comm. A nvers, 4  janv. 1 9 2 7 .
Prés. : M. V an  M ig em . — B éf. : M. Ma r in is .

Plaid. : MMes L eb o n  c . V a n  B l a d e l .

(F. Holemans c. Curateur faillite Banque Crédit 
Populaire.)

DROIT COMMERCIAL. — Faillite. — I. g a g e . —

CRÉANCE A TERME. —  DATE D’EXIGIBILITÉ. —  INOPÉ
RANTE DU GAGE. —  II. COMPENSATION. —  EXIGIBILITÉ 

DES DETTES PASSIVES NON ÉCHUES. —  ABSENCE DE 
COMPENSATION A L ’ÉGARD D’UN CRÉANCIER A TERME. —  

INTÉRÊTS ÉCHUS. —  COMPENSATION LÉGALE.

I. La remise en gage d’une créance ne modifie en aucune 
façon la nature de la créance remise, ni les droits du 
débiteur gagiste sur les choses par lui remises en gage, 
notamment la date d’exigibilité de la créance.

II. Si la loi sur les faillites rend exigibles à partir du 
jugement déclaratif, à l’égard du failli, toutes les 
dettes passives non échues, cette exigibilité est une 
exigibilité particulière, stipulée uniquement pour pet'- 
mettre au créancier à terme d’être traité comme les 
autres, mais qui ne peut lui procurer des avantages 
spéciaux et notamment en lui permettant d’invoquer 
la compensation ; la compensation légale peut opérer 
en ce qui concerne les intérêts échus au jour le jour, 
indépendamment de l’exigibilité des capitaux.

Vu l’exploit introductif d ’instance en date du
21 septembre 1926, enregistré ;

Attendu que l’action tend :
1° A entendre déclarer satisfactoire l ’offre fa it1, par 

le demandeur de payer pour solde à la masse faillie la 
somme de 3,000 francs, constituant la différence entre 
la somme de 27,000 francs déposée par le demandeur, 
et celle de 30,000 francs avancée par la banque faillie, 
sous déduction des coupons encaissés par cette der
nière et des versements opérés ;

2° A faire condamner le défendeur qualitate qua à 
restituer les titres, avec les coupons y attachés, men
tionnés dans l ’exploit introductif d ’instance, sinon la 
valeur de ces titres suivant estimation à faire éventuel
lement par un agent de change à désigner par le tri
bunal ;

Attendu que reconventionnellement le défendeur q.q. 
demande la condamnation du demandeur à payer au 
curateur défendeur la somme de 31,452 fr. 56, en outre 
des intérêts judiciaires, à partir du 1er octobre 1926 et 
les dépens, avec déclaration que contre payement de 
la prédite somme, le curateur sera tenu de restituer au 
demandeur les titres que ce dernier a donnés en 
garantie le 24 février 1926 ;

Attendu que les faits de la cause sont les suivants : 
l r' A la date du 30 décembre, le demandeur verse à 

la banque faillie, 17,000 francs et, le 31 décembre 1925, 
la somme de 10,000 francs en dépôt à terme pour un an, 
soit au 30 et 31 décembre 1926 ;

2° Le 24 février 1926, le demandeur se fait ouvrir à 
la banque faillie un crédit commercial de 30,000 francs 
et donne en gage à la banque divers titres et notam-
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ment les reçus des deux dépôts à terme, d ’un montant 
total de 27,000 francs, échéant les 30 e t 31 décembre
1926, avec stipulation que ces titres serviront à la 
banque faillie à titre de gage indivisible pour garantir 
le remboursement de toutes les dettes présentes et 
futures du demandeur ;

3° Qu’à la date du 31 mai 1926, la Banque Crédit 
Populaire fut déclarée en faillite ;

Attendu que le demandeur soutient que sa créance 
do 27,000 francs et la créance de 30,000 francs, par la 
convention verbale du 24 février, étaient indivisible
ment liées l ’une à l’autre et formaient contrepartie 
l’une par l’autre, et quo la compensation devait ainsi 
s ’opérer à concurrence do sa créance de 27,000 francs ; 
que le défendeur q. q., au contraire, estime que ces deux 
créances sont toujours restées distinctes ;

Attendu quo la convention verbale du 24 février 
comportait une ouverture de crédit à concurrence de
30.000 francs, faite par la banque faillie au demandeur, 
avec remise en nantissement à la banque de certains 
titres, c ’est-à-dire do certaines créances parmi les
quelles la créance de 27,000 francs du demandeur, à 
charge de la banque résultant des deux dépôts à terme 
des 30 et 31 décembre 1925 ;

Attendu que la remise en gage d ’une créance ne 
modifie en aucune façon la nature de la créance 
remise ; que la convention de gage ne donne au créan
cier gagiste que le droit de faire réaliser suivant une 
procédure spéciale les choses tan t incorporelles que 
corporelles remises en gage et de se payer sur le produit 
de la réalisation, mais n ’a pas pour effet de modifier 
les droits du débiteur gagiste sur les choses par lui 
remises en gage ; qu’en conséquence, en l ’espèce, la 
créance de 27,000 francs donnée en nantissement par 
le demandeur à la banque faillie est restée ce qu’elle 
était avant la convention du 24 février 1926 et ne 
devenait donc exigible, malgré le nantissement, qu’au 
30-31 décembre 1926 ;

Attendu que vainement le  demandeur allègue-t-il 
que le terme stipulé en décembre 1925 n ’avait plus 
aucune raison d’être, en suite du droit qu’avait la 
banque de réaliser le gage au premier refus du deman
deur de rembourser l’ouverture de crédit ; qu’en effet, 
ainsi qu’il a été dit ci-dessus, la banque faillie n ’aurait 
pas eu le droit de s’approprier purement et simplement 
la créance du demandeur, mais ne pouvait que faire 
réaliser la créance, pour se payer sur le produit, de 
sorte qu’elle avait toujours intérêt au maintien du 
terme stipulé, une créance réalisée pour gage étant 
toujours vendue publiquement ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations, qu’en 
date de la déclaration de faillite de la banque, le deman
deur était créancier d ’une somme de 27,000 francs en 
principal, et débiteur d’une somme de 30,000 fran:s 
en principal, mais que sa dette était exigible alors que 
sa créance ne devenait exigible qu’en décembre 1926 ;

Attendu que, dans ces conditions, une des conditions 
requises pour qu’il y ait compensation légale, l’exigi
bilité des deux dettes, n ’est pas réalisée en l’espèce, de 
sorte que le demandeur doit verser à la masse faillie la 
somme de 30,000 francs, montant de sa dette en prin
cipal et doit être admis au passif cbirographaire à 
concurrence de 27,000 francs, montant en principal de 
sa créance à terme ; que l’article 450 de la loi sur les 
faillites, il est vrai, rend exigibles à partir du jugement 
déclaratif, à l ’égard du failli, toutes les dettes passives 
non échues, mais que cette exigibilité est une exigibi
lité particulière, stipulée uniquement pour permettre 
au créancier à terme d ’être traité comme les autres, 
mais qui ne peut lui procurer des avantages spéciaux 
et notamment en lui permettant d ’invoquer la com
pensation ;

Attendu que, cependant, toutes les conditions 
requises pour que la compensation légale opère sont 
réunies en ce qui concerne les intérêts de l’ouverture 
de crédit et des dépôts à terme ; qu’en effet, les in té
rêts sont échus au jour le jour, indépendamment de 
l’exigibilité des capitaux ;

Attendu qu’au 31 mai 1926, date à laquelle la créance 
du demandeur a cessé, par application de l ’article 451 
de la loi sur les faillites, de produire des intérêts, il 
était dû par la banque faillie 832 fr. 62, et par le 
demandeur 1,452 fr. 56, de sorte qu’à cette date et 
après compensation, la dette du demandeur, du chef 
d’intérêts, ne s ’élevait plus qu’à 619 fr. 94 et sa dette 
entière à 30,619 fr. 94 ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires, déclare l’action du deman
deur recevable, mais non fondée ; en conséquence, l ’en 
déboute et le condamne aux dépens ; admet le deman
deur au passif chirographaire de la faillite pour
27.000 francs ; statuant sur la demande reconvention
nelle du défendeur q. q., déclare cette demande rece
vable ; condamne le demandeur à payer au curateur 
défendeur la somme de 30,619 fr. 94, en outre des 
intérêts judiciaires à partir d u i er octobre 1926 et les 
dépens ;

Dit que contre payement de la dite somme de 
30,619 fr. 94, le curateur sera tenu de restituer au 
demandeur les titres que ce dernier a donnés en 
garantie le 24 février.

Observations. — Consulter sur l ’absènee de compen
sation : D e P e r r e ,  Manuel du curateur de faillite, 
2e édit., n° 281 ; — H u m b le t ,  Faillites, p. 120, 
nos 172, 138 ; — B e v in g  et B e n o u a r d ,  Faillites, 
p. 191, nos 137, 138; — L y o n -C a e n  et R e n a u l t ,  
t. VII, nos 257, 216 ; — N a m u r, t. III, nos 1669,1674 ;
— P a n d . B ., v° Failli, Faillite, nos 824,850,851,857.— 
T h a l l e r ,  Droit commercial, 3e édit., nos 1901,1365 ; —
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T h aller  e t  P er c e r o u , Des faillites el batiqueroutes, I, 
u° 706 ; — D a llo z , Réperl., Suppl.. v° Faillite, nos 546 
e t  suiv. ; — A u bry  e t  R .\u , t .  IV, § 326, p. 228; — 
B ravard-V e y r iè r e s  e t  D em a ng ea t , t .  V, p. 160; — 
B oulay-P aty  e t  B o il e u x , n° 109; — R en o u a r d , 
t .  I I ,  p. 321 ; — Ma ssé , t .  V, n° 391 ; — F u z ie r - 
I I erm a n , Rêpert., v °  Faillite, n os 1028, 1029. — Liège,
28 févr. 1888, Jur. Liège, p. 209 ; — Paris, 9 mars 1883, 
Moniteur notarial, 1885, p. 233.

G. V an B l a d e l .

Comm. A nvers (2 “ ch.), 4  janv. 1 9 2 7 .
Prés. : M. Van Micem . — Réf. : M. Marinis.

Plaid. : MM«S Van Bladel c. Van Houtte .

(Curateur à la faillite B. C. P. c. Adanis.)

DROIT COMMERCIAL. — F a i l l i t e .  — PAIEMENTS 

POUR DETTES NON ÉCHUES. —  PÉRIODE SUSPECTE. —  

NULLITÉ DE DROIT. —  MOBILES I)E l.’ACTE. —  BONNE 
FOI. —  INOPÉRANCE.

Les nullités île l'article 445 de la loi sur les faillites sont 
des plus rigoureuses ; elles sont des nullités de droit, 
en ce sens que si l’annulation est postulée en justice, 
le tribunal n ’a qu'ù vérifier si l’acte dont annulation 
est postulée est compris dans l'énumération de l’ar
ticle 445 et s’il est intervenu dans la période suspecte, 
sans se préoccuper des circonstances dans lesquelles 
est intervenu l’acte attaqué, des mobiles qui l’ont 
inspiré, de la bonne ou mauvaise foi de la personne 
qui a concouru à l’acte du failli.

Vu l’exploit introductif d ’instance, en date du 
23 juillet 1926, enregistré ;

Attendu que l’action tend à faire dire pour droit 
que le remboursement fait par la banque faillie au 
défendeur, à la date du 6 mai 1926, d ’un prêt consenti 
par le défendeur, est nul et sans a,ucun effet à l’égard 
de la masse, et à voir condamner le défendeur à rem
bourser la somme de 1,033 fr. S S ^ar lui perçue à la 
date précisée, avec les intérêts à 6-1/2 p. c. à partir de 
cette date, des intérêts judiciaires et des dépens ;

Attendu que l’action est basée sur l’article 445 du 
Code de commerce stipulant, notamment, que tous 
payements, soit en espèces, soit par transport, vente, 
compensation ou autrement faits par le failli, pour 
dettes non échues, sont nuls et sans effet relative
ment à la masse, s ’ils ont été faits par le débiteur 
depuis l’époque déterminée par le tribunal, comme 
étant celle de la cessation des payements ou dans les 
dix jours qui auront précédé cette époque ;

Attendu que les nullités de l’article 445 sont des 
plus rigoureuses; q u ’elles sont des nullités de droit, 
en ce ^ n s  que si l’annulation est postulée en justice, 
le tribunal n ’a qu’à vérifier si l’acte dont annulation 
est postulée est compris dans l’énumération de l’ar
ticle 445 et s’il est intervenu dans la période suspecte, 
sans se préoccuper des circonstances dans lesquelles 
est intervenu l’acte attaqué, des mobiles qui l’ont 
inspiré, de la bonne ou mauvaise foi, de la personne 
qui a concouru à l’acte ou du failli ;

Attendu qu’il n ’est pas dénié que le payement a été 
effectué pendant la période suspecte, mais que le 
défendeur, quoique reconnaissant qu’un terme de 
remboursement postérieur à la date du rembourse
ment avait été stipulé en faveur de la banque faillie, 
soutient :

1° Qu’en réalité, la dette de la banque faillie était 
échue à la date du 6 mai 1926, parce qu’il avait été 
certainement convenu entre parties que le défendeur 
aurait toujours le droit de réclamer le remboursement 
anticipé de son prêt, de sorte que le § 3 de l’article 445 
du Code de commerce n ’est pas applicable ;

2° Que la banque ne lui aurait pas fait de libéralité 
vu que le taux de l’intérêt qui lui fut bonifié a été 
réduit à la suite du remboursement ;

A ttendu, quant à la prétention du défendeur, que 
la dette serait une dette échue ; qu’il est certain qu’un 
payement fait par le failli, même dans les dix jours 
précédant la date de la cessation des payements 
d ’une dette à terme, est valable si, lors de la convention 
et antérieurement à la  période suspecte, il avait été 
expressément et tacitement conVenu que le créancier 
ou le débiteur aurait en tous cas le droit d ’exiger le 
remboursement ou de rembourser ; qu’en effet, en ce 
cas l’opération n ’a rien d’anormal et qu’en pareil cas 
le débiteur rembourse, en réalité, une dette échue 
puisque, par la convention même, il était loisible à 
l’une des parties de rendre la dette exigible ; que 
cependant, étant donné que le défendeur reconnaît 
que la dette litigieuse était une dette à terme, c’est à 
lui qu’il incombe d’établir qu’il avait été convenu, 
in  tempore non suspecta, qu’il lui était toujours loisible 
moyennant réduction du taux de l’intérêt, d ’exiger 
le remboursement du prêt ;

Attendu que le défendeur n’établit pas la réalité de 
la stipulation qu’il invoque ; qu’il invoque, il est vrai, 
que d’autres remboursements avant terme auraient 
eu lieu avant la période suspecte et offre de prouver 
par tous moyens de droit ;

1° Que les remboursements avant terme étaient 
courants ;

2° Que la faculté d ’exiger payement avant terme, 
moyennant diminution de l’intérêt, avait été convenu 
au moment du dépôt ;

3° Que la banque usait de cette faculté, comme 
réclame pour a ttirer les clients ;

4° Que nulle formalité ou examen spécial ne pré
cédait le remboursement en exécution de cette faculté ; 

Mais que, d’une part, le fait que des rembourse-
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ments avant terme ont eu lieu in tempore non suspeclo, 
ne prouve ni que le remboursement anticipé aurait 
été de droit, ni surtout qu’il l ’aurait été pour le prêt 
litigieux et que d ’autre part, en présence :

1° Du fait qu’il é tait loisible au défendeur d ’exiger 
une preuve écrite de la latitude dont il se prévaut ;

2° Du fait non dénié que le défendeur a accepté 
comme preuve de la convention verbale litigieuse, une 
reconnaissance ne mentionnant aucune stipulation 
pareille ;

3° Du fait que le curateur a découvert des recon
naissances qui stipulaient pour les déposants à terme, 
le droit au remboursement anticipé ; il n ’y a pas lieu 
de recourir à la mesure d ’instruction sollicitée par le 
défendeur ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que la 
première objection du défendeur n’est pas fondée et 
que, bien au contraire, le § 3 de l’article 445 susdit est 
applicable ; f

Attendu qu’étan t donné que la dette litigieuse 
n ’était pas échue au moment du remboursement, la 
seconde objection du défendeur consistant à dire que 
la banque ne lui a!vait pas fait de libéralité ne peut 
être prise en considération ; qu’en effet, le § 3 de l’arti
cle 445 est conçu on termes absolus, de sorte que tous 
les payements de dettes non échues, sont nuls à 
l’égard de la masse, par cela seul qu’ils se placent dans 
la période suspecte ; que, d’ailleurs, en obtenant 
remboursement avant terme, moyennant réduction 
de l’intérêt, le défendeur a bénéficié d ’une considé
rable libéralité au détrm en t de la masse, puisqu’ainsi 
il a obtenu payement intégraldu capital de sa créance, 
alors que les autres créanciers ne seront payés qu’au 
marc le franc et n ’obtiendront que 25 à 35 p. c. de 
leur créance ;

Attendu que, dans ces conditions, l’action du 
demandeur apparaît comme étant pleinement fondée ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires et, notamment, toute offre 
de preuve par témoins, déclare l’action du demandeur 
recevable et fondée ;

Déclare nul et sans effets vis-à-vis de la masse le 
remboursement litigieux ;

En conséquence, condamne le défendeur à payer à 
la masse faillie la somme de 1,013 fr. 55 perçue le.
5 mai 1926, ensemble avec les intérêts à 6 1/2 p. c. 
depuis cette date, les intérêts judiciaires, les frais et 
dépens du procès, taxés jusqu’ores à... ;

Déclare le jugement, sauf quant aux dépens, etcs

Observations. — Consulter : D e P e r r e ,  Manuel du 
curateur de faillite, 2e édit., nos 247, 241 ; — L y o n - 
C a en  et R e n a u l t ,  t . VII, n° 336 ; — D a l lo z ,  Suppl., 
v° Faillite, n° 592. — Nancy, 11 mai 1886 ; — Orléans,
26 juill. 1859, D a l l .  t é r . ,  II, p. 156. — T i i a l l e r ,  
Droit commercial, 3e édit., p. 917, n° 1838. — P a n d .  B ., 
v° Faillite, nos 978 à 980. — B e l t j e n s ,  Droit commer
cial, 2e édit., t . III, sub art. 445, nos 49, 52, 53, 54.

G. Van  B l a d e l .

Comm. A nvers (6* ch.), 3  janv. 1 9 2 7 .
Prés. : M. Ge u r t s . — Réf. : M. A y o u .

Plaid. : MMes R ichard  V an  d e  V o rst , Y seu x  
et Ma r q u et .

(Société en commandite simple Albert Moors et Cle 
c. Eugène Herbosch.)

DROIT COMMERCIAL. — S o c ié té  en tre  ép o u x .
SÉPARATION DE BIENS. —  VALIDITÉ.

Est valable une société entre époux séparés de biens.
L a  société entre époux n ’est entachée de nullité que

quand elle porte atteinte à l'autorité maritale ou au
régime matrimonial.

Attendu qu’il est constant que, dans le courant du 
mois d ’août 1926, le défendeur a pris réception de 
380 tonnes de charbons appartenant à la société 
demanderesse, et destinées par elle au chargement du 
vapeur Caluna ;

Que le défendeur est en faute, car il aurait dû 
s’apercevoir de ce qu’il embarquait 19 wagons de trop ;

Que la demanderesse a dû payer : 1° pour les char
bons achetés par elle en remplacement de ceux-là,
14 et 16 août 1926, 540 livres sterling, et 2° du chef de 
surestaries au steamer susdit, deux jours à raison de
20 livres sterling par jour, soit 40 livrer sterling ;

Attendu que le défendeur doit le remboursement du 
coût du remplacement, conséquence directe de son 
quasi-délit, mais non celui de surestaries qui n ’en sont 
qu’une suite indirecte ;

Attendu que vainement le défendeur prétend que 
la société demanderesse est dépourvue d ’existence 
légale, parce qu’elle a été constituée entre les époux 
Moors, qui étaient séparés de biens après s’être mariés 
sous le régime de la communauté ;

Car la société entre époux n’est entachée de nullité 
que quand elle porte atteinte à l’autorité maritale ou 
au régime matrimonial, ce qui n ’est pas le cas en 
l’espèce ;

Attendu que, vainement aussi, le défendeur plaide 
que le capital apporté à la société par l’épouse Moors 
pourrait provenir de valeurs soustraites à la masse 
faillie du mari, car il résulte des éléments de la cause 
que ce capital lui a été fourni par la famille ;

Attendu que la livre cotait plus de 175 francs en 
août 1926, mais que la demanderesse consent à ce 
qu’elle soit calculée à ce taux ;

Que la demanderesse a donc droit à 94,500 francs
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du chef de remplacement des charbons enlevés par la 
défenderesse ;

Attendu que la compensation légale n ’est pas pos
sible entre cette dette et la créance du défendeur à 
charge du failli Albert Moors (C. civ., art. 1289) ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur 
à payer à la demanderesse à titre de dommages-inté- 
rêts, la somme de 94,500 francs, avec les intérêts 
judiciaires et les dépens ;

Déboute la demanderesse du surplus de sa demande ;
Déclare le jugement, sauf quant aux dépens, exécu

toire nonobstant appel, moyennant caution.

Observations. — Sur la question de la validité d ’une 
société entre époux ; Conf. Liège, 3 nov. 1903, 
Rev. prat. not., 1904, p. 6 ; — Comm. Brux., 29 juill. 
1908, Rev. prat. soc., 1909, p. 31. — Traité général de 
la séparation de biens, par A. Van  I ster b e ec k , 
v° Sociétés, p. 59. — P a n d . B., v° Société entre époux, 
n08 3, 4, p. 383. — L a u r e n t , Principes, t. X X I, n° 76, 
p. 99 ; — N y sse n s  et Co rbiau , Traité des sociétés com
merciales, t. Ier, nofl 39, 40, p. 35.

Sur la question du droit du failli de recommencer un 
commerce : Comm. Anvers, 19 mai 1894, Jur. Anv., 
1895, p. 276. — P a n d . B., v° Faillite, n08 607, 612, 
613, 690.

L’unification du Droit maritime

Parmi les privilèges de notre profession, le plus 
enviable est certes celui qui nous permet de nous 
placer au-dessus du « droit » pour servir le « Droit ».

Il y a un monde entro le droit et le Droit.
Le droit, c’est la législation positive telle que la 

conçoivent et l’élaborent les hommes.
Le Droit,c ’est la norme idéale et souveraine qui doit 

régler les rapports entre les individus et les nations. 
Le Droit est étemel, immuable et absolu.

Le droit est relatif, variable et nécessairement 
imparfait, comme toutes les œuvres humaines.

Toutes les forces de notre être, toute notre ambi.ion, 
tous nos efforts tendent à adapter nos lois positives à 
l’Idéal absolu que nous poursuivons, souvent, hélas, 
comme une chimère.

C’est l’orgueil du Barreau de ne pas se borner à 
l’étude, à l’application et à l’interprétation de la loi, 
de chercher sans cesse à la corriger, à l’améliorer, à 
l’adapter aux situations nouvelles que crée le constant 
bouleversement des évolutions économiques.

Qu’il nous soit permis de rappeler, à cet égard, la 
part considérable prise par le Barreau d ’Anvers » 
l’évolution du Droit de la Mer. Le Droit de la Mer ! 
le Droit qui va régir à travers l ’infini des océans les 
navigateurs de toutes races dont les bâtiments sont 
ballottés par les flots tumultueux et indomptés ! 
Le Droit de la Mer, où les conceptions juridiques les 
plus hétéroclites se heurtent avec autant de violence 
que ces courants contraires et mystérieux qui créent 
les tourbillons redoutés du marin !...

Ce serait déjà un but ambitieux que de rêver, dans 
ce domaine, un droit parfait; mais vouloir créer dans 
ce domaine un droit uniforme régissant les navires do 
tous pavillons, pouvait apparaître comme une tenta
tive chimérique et surhumaine...

Dans ce Barreau d ’Anvers, bousculé par la cohue 
d ’affaires trépidantes, plus exposé que d ’autres au 
danger de n ’envisager que les aspects réels et utili
taires des choses, ont surgi des hommes qui n ’hésitèrent 
pas à poursuivre cette œuvre apparemment irréalisable: 
unifier le droit maritime.

Pareil travail ne peut être ni l’œuvre d ’un homme, 
ni l ’œuvre d ’une génération. Les premières tentatives 
d ’unification du droit maritime se placent en 1885. 
Un arrêté royal du 27 février 1885 institua une com
mission ayant pour mission d ’organiser un congrès 
international de droit commercial. La première session 
de ce congrès se tin t à Anvers en 1885, et il fut institué 
au sein du congrès uno section de droit maritime. 
Lors du congrès d ’Anvers, cette section de droit 
maritime se borna à résoudre un certain nombre de 
questions posées par la commission organisatrice. Un 
second congrès se tin t à Bruxelles en 1888. Un grand 
progrès fut, déjà, réalisé à ce moment, car le congrès 
de Bruxelles adopta certaines solutions tendant à 
aplanir les conflits de loi en matière de droit maritime.
, Ce fut notre illustre confrère du Barreau d ’Anvers, 
Me Victor Jacobs, qui présida la section de droit mari
time du congrès d ’Anvers et du congrès de Bruxelles, 
et qui fut ainsi le premier pionnier de cette œuvre 
gigantesque.

Toutefois, on le sait trop par expérience, les vœux 
de congrès restent souvent lettre morte, et il fallait 
trouver un mode de travail plus efficace. Encore une 
fois, ce fut au sein du Barreau d ’Anvers que fut conçue 
la formule nouvelle. Cette formule consistait à créer 
dans les différents pays des associations nationales 
ayant pour objet l ’étude de l’unification du droit 
maritime. Il fallait ensuite créer entre ces diverses 
associations un lien commun de manière à les grouper 
périodiquement en congrès ou en conférence. Enfin, 
il fallait intéresser à cette œuvre exclusivement ju ri
dique les gouvernements eux-mêmes, en les invitant à 
suivre les travaux des différentes associations et 
préparer ainsi la voie à une entente diplomatique 
internationale.

G’est M® Louis Franck qui avait conçu ee vaste 
programme. Aussi, la première association nationale
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fut l ’Association Belge pour l ’unification du droit mari
time, dont la présidence fut confiée à M. Beernaert, 
et dont Me Louis Franck assuma le secrétariat. Cette 
association tin t sa première séance à Anvers, le
22 novembre 1896. Des groupements se formèrent 
bientôt dans d ’autres pays, et lo Comité maritime 
international fut créé à Anvers, dans le but d ’établir 
un lien commun entre les différentes associations.

La première conférence du Comité maritime inter
national se réunit à Bruxelles en 1897, et nous con
statons qu’à la conférence qui se tin t à Londres, 
en 1899, huit pays possédaient déjà des groupements 
nationaux, c’était l’Allemagne, l’Angleterre, la 
France, la Hollande, le Danemark, la Norvège, la 
Belgique et les Etats-Unis.

Les travaux du Comité maritime international 
aboutirent à des résultats efficaces et tangibles, puis
qu’il parvint à mettre sur pied le texte d’une conven
tion internationale établissant un droit uniforme en 
matière d ’abordage, d ’assistance et de sauvetage 
maritimes, convention qui fut adoptée à Bruxelles 
par les représentants de vingt-deux E tats en date 
du 23 septembre 1910.

Depuis lors, le Comité maritime international par
vint également à faire adopter une convention inter
nationale en matière de responsabilité des propriétaires 
de navires et une autre au sujet des clauses des con
naissements.

Et maintenant la voie est tracée. Dans d’autres 
domaines, sans doute, on pourra utilement appliquer 
le même processus.

Puissent les générations de demain reprendre le 
flambeau des mains des aînés et continuer la course 
vers l’Idéal !

S***. 
du Barreau d’Anvers.

6 HRONIQIJE JUDICIAIRE

S éa n ce  de Comité.
Rarement séance de notre Comité de rédaction avait 

rencontré un succès aussi vif. Personne, celte f  is, ne 
manquait à l’appel. Personne, sauf pourtant M e Gaétan 
Delacroix, retenu sans doute au chevet de Larombière ou 
de Bédarride par sa vingt-septième heure de travail 
quotidien (cf. Le Jeune Barreau, verbo R e n é  Marcq) . 
Mais, à part lui, tous étaient accourus, pétillants 
d'ardeur et d'entrain à la pensée du puissant concours 
qu'ils allaient apporter au Journal.

Et, de fait, les concours furent variés et copieux. 
M e Gheude était là pour les stimuler, d'une voix et d’un 
geste qui ne souffraient ni résistan ce n i réplique. : « Lamy, 
vous nous lirez du Barbusse; Poirier, ouvrez donc le 
Montaigne que vous ne cessez de porter sur v ire sein 
(car lorsque Montaigne ne va pas à M e Poirier, c'est 
Me Poirier qui, sans rémission, et tout comme feu 
Mahomet, va imperturbablement à Montaigne); Pholien, 
vous chanterez la Violettera, et que Struye n'oublie pas 
son Vlaamsche Leeuw traditionnel. » Jamais on ne vit 
un menu plus chargé.

M . le Bâtonnier lui-même y alla de sa chanson wal
lonne. Qui nel’apas entendu ignoreratoujourslanoblesse 
de rythme et la savoureuse poésie de son annuelle Sainte- 
Catherine. A  le voir, proclamait M e Fuss, on eiII juré  
qu’il réclamait les Wielingen aux Hollandais.

Que dire des fables de notre brillant confrère M e Pietje 
Schramouille, de leur verdeur et de la joyeuse truculence 
de certaine scène et de certains mots? Le Marollien, 
dit-on, brave l'honnêteté. M e Ciselet voulut écouter le tout, 
sans broncher, mais aussi sans rire. Une attitude sereine 
et digne lui parut de rigueur. A  la seconde fable pourtant, 
elle n 'y tint plus. Elle se prit à rire comme les autres. Et 
ce fut très bien ainsi.

Quant à M e Puttemans, sans mot dire, il écoutait 
béatement. Son crâne sympathique, ses petits yeux rail
leurs attiraient tous les regards. L ’on chercha des compa
raisons, des précédents. Comme s’il était défendu de 
n’être que soi-même ! C’est tout à fait M e Lejeune, dit 
l ’un ; plutôt Verlaine, trouva un autre. Ou Baudelaire, 
opina un troisième. Un Baudelaire des Fleurs du Bien?

Cependant, M e Gheude continuait ses exhortations.
«Chômé, redites-nous la Belette et le petit Lapin ! Van 
Leynseele... » Mais M e Van Leynseele, à cent lieues des 
belettes et des petits lapins, enseignait à M e Octors, 
sidéré, les mystères de la politique financière de M . Poin- 
caré.

Et la séance se poursuivait. De vieilles chansons 
flamandes et wallonnes, pleines d'âme, charmantes de 
naïveté, évoquaient quelques coins de petites patries. 
M e Voets taquinait son cigare en rêvant à Francor- 
champs. M° Passelecq sirotait un Sauterne, en songeant 
à Anthinéa. M. Larcier méditait, pensant au tome CXX1  
des Pandectes...

Précisément, direz-vous, et les Pandectes? et les Som
maires de jurisprudence? et tous les travaux de la rédac
tion, que devenaient-ils dans tout cela? A  parler franc, 
il n'en fut guère question. J'oubliais de vous le dire, mais 
vous l’avez sans doute deviné, cette séance de Comité 
n ’était pas ce que sont nos habituelles réunions du lundi : 
elle se passait sous forme de soirée chez notre Directeur, 
elle fut joyeuse et animée à souhait et il était minuit 
trois quarts quand Me Smolders rédigea le compte rendu 
d’usage :

« La Rédaction du Journal des Tribunaux s’est réunie 
vendredi. Elle a examiné la situation générale et expédié 
les affaires courantes. »

P. S.
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« U n  fra n c  é g a le  un fra n c  (1) ». 

Voici la note intéressante que nous adresse 
un confrère anversois :

J ’ai lu avec grand intérêt l ’article paru dans le 
n° 3078, du 20 février 1927, du Journal des Tribunaux, 
qui fait suite à l ’article paru dans le n° 3055 et qui 
traite de la juste indemnité en matière d ’expropriation.

L ’auteur de ces articles pourrait encore faire res
sortir la portée des autorités suivantes :

1° L ’arrêt de cassation du 28 avril 1887 (B. J., 
col. 1065), « considérant qu’aucune disposition do la 
» loi ne définit la juste indemnité... ; qu’il appartient 
» au juge du fait de décider souverainement quelles sont 
» les conséquences préjudiciables d ’une expropriation. »

2° Dans le même sens : 0 e l t j  e n s , Constitution belge, 
art. 11 à 461 et renvois ;

3° Dans le même sens : P a n d . B., v° Expropriation, 
n° 81 et la note ;

4° Les règles ordinaires sur les créances sont étran
gères à la matière de l’expropriation, qui est une 
malière spéciale. — P a n d . 15., v° Expropriation, n° 78.
— Avis de M. l ’Avocat général Edmond Janssens. — 
Cass., 24 nov. 1910, Pas., 1911, I, p. 21.—« Contraire
ment aux règles rigoureuses de droit, on accorde au 
propriétaire dépouillé de son bien... »

5° Arrêt de Bruxelles du 19 juillet 1907 (prés. : 
M. F a id e r , B. J., col. 1141).

Il me semble qu’une nouvelle publication intégrale 
de cet arrêt serait de circonstance. C’est le cas le plus 
typique de la jurisprudence d ’avant-guerre à opposer 
aux théories actuelles, ruineuses pour les expropriés 
de la Cour do cassation. Je dis « ruineuses ». Je puis 
citer le cas d ’ouvriers et petits employés expulsés de 
leur petit logis et mis littéralement sur la rue avec 
femme et enfants et recevant comme indemnité le 
tiers ou le quart de ce qu’il faudrait pour acheter un 
minimum de logis.

Cet arrêt de 1907 a été rendu sur l’avis conforme de 
M. Paul Leclercq, avocat général. J ’ai vainement 
demandé à des amis de Bruxelles où l’on pourrait 
encore prendre connaissance de cet avis.

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
de B ru x e lle s .

Section de droit colonial et maritime.
Le jeudi 3 mars, à 11 heures, continuation de la 

discussion sur les Projets de réforme du statut de la 
magistrature coloniale.

Le Bestiaire...

Le Bestiaire des Avocats ou la Revue des Jeunes 
Bourreaux, tels sont les titre et sous-titre, assurément 
prometteurs, de la prochaine revue de la Conférence 
du Jeune Barreau de Bruxelles. Nous n ’en dirons 
pas plus long aujourd’hui, très désireux d ’aguicher 
quelque temps la curiosité de nos bien-airnés lecteurs... 
Bornons-nous à signaler que cette fois, plus encore que 
de coutume, il sera d ’élémentaire prudence de retenir 
ses places de bonne heure.

(1) Voy. J. T., n» 3078, col. 145.
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D es œ u fs  de P â q u e s .
On nous donne d ’excellentes nouvelles au sujet de 

la mise sur pied d ’une Caisse de pensions au profit des 
membres du Barreau.

Nous espérons bientôt être à même de donner à nos 
lecteurs plus de précisions.

lîn attendant, signalons le geste généreux que vient 
d’avoir, vis-à-vis de la Caisse d’assistance delà Fédéra
tion des Avocats, 11e Bauss, l’un des jubilaires que le 
Barreau anversois vient de fêter.

En souvenir du mandat de Président de la Fédération 
qu’il tint naguère de l’estime et de la sympathie de ses 
confrères du pays, en souvenir aussi de la manifestation 
dont il vient d’être l’objet, M0 Bauss a versé à la Caisse 
d’assistance la somme de 2,000 francs.

M e ssie u r s  le s  e x p e r ts .
On se plaint des lenteurs de la machine judiciaire. 

Magistrats et avocats échangent souvent à ce sujet des 
reproches qui, ni pour les uns, ni pour les autres, ne 
sont toujours injustifiés.

Mais tous sont d ’accord pour faire retomber sur 
Messieurs les experts une large part de responsabilité.

Le fait est qu’une fois une expertise ordonnée, les 
affaires paraissent soudain frappées de léthargie. C’est 
l’embouteillement, l’cncommissionnement, souvent 
même l’enterrement.

Oh 1 d ’habitude les experts font preuve d ’une célérité 
presque vertigineuse, lorsqu’il s’agit de convoquer une 
première réunion au cours de laquelle il est rare qu’il 
soit sérieusement question d ’autre chose... que de la 
provision d ’usage... Mais ce rite accompli, le rythme 
se ralentit de façon surprenante... les lettres de rappel 
demeurent sans effet... les mois, parfois les années, 
passent sans qu’on entende parler des « travaux » en 
cours...

Comme disait jadis des sexagénaires •— mais pour 
d ’autres motifs — une chanson de revue, le chœur des 
justiciables pourrait souvent répéter :

Il ne faut pas qu’ils exagèrent,
Messieurs les Experts...

Mais le remède, dira-t-on?
Certains tribunaux croient l’avoir trouvé. Ils fixent, 

dans leur jugement interlocutoire, le délai endéans 
lequel les experts devront déposer leur rapport.

Ah bien oui ! Messieurs les experts ne l’entendent 
pas de cette oreille. La loi ne prévoit aucune péremp
tion. Le délai im parti est dépourvu de sanction. L ’on 
peut donc s ’en donner à cœur joie et c ’est — sauf leur 
respect—comme si Messieurs les magistrats chantaient.

Alors?
Alors nous pensons qu’il y aurait un moyer bien 

simple. Que Messieurs les présidents des diverses ju r i
dictions invitent les justiciables à leur signaler tous 
retards préjudiciables et qu’il soit entendu qu ’au bout 
de trois manquements, lè délinquant sera, sans autre 
forme de procès, rayé de la liste des experts.

Nous gageons qu’après deux ou trois exécutions, 
l’on en reviendrait à un peu plus de célérité.

S’il est des experts trop occupés pour expédier leur 
besogne dans un délai raisonnable, qu’ils cessent de 
collaborer à l’œuvre de justice et nul ne s’en plaindra !
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In stitu t d e s  H a u tes  E tu d es  
de B e lg iq u e .

65, rue de la Concorde.

M. S. Sa sse r a t h , avocat à la Cour d’appel de Bru
xelles, directeur de la Revue de droit pénal et dè crimi
nologie, fera, les mardi 8, 18 et 22 mars, à 4 h. 1/2, 
trois leçons sur La psychologie du témoignage.

« O m nia fT aterne ».
Le Journal des Tribunaux a déjà fait appel à ses 

lecteurs désireux de manifester leur sympathie à nos 
confrères gantois. On sait comment leur riche biblio
thèque a été la proie des flammes, dans le courant de 
l ’année dernière.

Des comités se sont fondés à l ’étranger, en Hollande 
notamment, à l’effet de coopérer à la reconstitution de 
la collection détruite. Ces initiatives font honneur à 
leurs promoteurs.

En Belgique même, de précieux concours se sont 
déjà présentés. Mais il y a encore beaucoup à faire. 
Il en est peu parmi nous qui, en « révisant » leur 
bibliothèque, n ’y découvriraient quelques «doubles » 
ou quelques volumes, d ’usage peu courant pour eux- 
mêmes, mais qui seraient fort utiles à une biblio
thèque de Barreau.

Serait-ce trop demander à chacun que de faire un 
petit effort dans ce sens?

E conom ies b u d g é ta ire s .

On en parle toujours, on n’en fait guère, si même on 
en fait jamais.

Cependant, en regardant chacun dans le rayon de 
sa compétence, que ne trouverait-on pas?

Récemment, en attendant l’entrée de la Cour, je 
causais avec le greffier de la chambre civile où j ’allais 
plaider, Æt lui-même disait : « Que faisons-nous ici? 
L’huissier audiencier ou le clerc qui le remplace 
ferait tout aussi bien que nous, sous l’œil du président 
ou d’un assesseur, les quelques minutes de travail qui 
nous occupent pendant ces trois heures d’audience. »

E t je  pensais : à quoi sert le ministère public aux 
audiences civiles de la Cour? A donner son avis de 
temps en temps dans une affaire communicable? Mais 
les trois conseillers qui siègent connaissent le droit 
aussi bien que lui ; comme généralement ils Sjont plus 
anciens magistrats que lui on pourrait même présumer 
qu’ils le connaissent mieux.

Si à l’occasion sa présence était utile, le président 
pourrait toujours faire appeler un substitut de service.

Alors suppression du ministère public, suppression 
du greffier, soit près de deux cinquièmes de ce que 
coûte une chambre civile à la Cour. Il y en a treize en 
Belgique. Ce ne serait déjà pas si peu.

Et treize excellents magistrats qu’on pourrait prier 
de s’asseoir pour composer quatre chambres civiles 
nouvelles, déblayer l’arriéré si néfaste aux affaires, 
chambres qui rapporteraient à l'E ta t en timbres, 
droits de greffe, d ’enregistrement, etc.

Mais voilà, c’est trop simple : personne ne s’en 
avisera. E t c’est sans doute ainsi dans toutes les parties 
de l’administration. 1 X.
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H isto ir e s  d e P a la is .

L’autre jour, dans un procès en dommages-intérêts, 
un expert avait été désigné pour établir le dommage 
causé à des tubes de grès qui, par suite de manipu
lations multiples et trop vives, avaient été réduits en 
miettes.

Dans son rapport, l’expert, ingénieur sorti d’une 
des universités de l’E tat, écrit que ces tubes ont été 
tellement cassés qu’ils sont réduits à l’état de « briques 
haillons ».

Absolument authentique.

Entre avocats :
— Qu’a donc ce pauvre T...? Comme il est triste... 

il a l’air d ’un condamné aux travaux forcés à per
pétuité.

— Justement, il vient de se marier et il habite avec 
sa belle-mère.

— Je comprends, il y a aggravation de la peine.

RELENTS DE DROIT IMPUR
— Acheter des enfants est une dépense volup- 

tuaire.
— Pour obtenir gain de cause, il ne faut pas avoir 

raison, il suffit d ’en avoir l’air.
— La jurisprudence est le droit mis en compote.
— L’avortement est l’expulsion, avant terme, d ’un 

locataire, au mépris de la loi des loyers.
— Dieu et ses saints sont des témoins complaisants 

auxquels on fait dire tout ce que l’on veut.
-— De tous les engins dangereux, la justice est le 

seul qui ne pêche point par excès de vitesse.
— Il y a des présidents qui poussent si loin l’art 

d ’interroger qu’ils répondent eux-mêmes.
— Un président affable est le plus dangereux des 

stupéfiants.
— Si le juge pouvait se mettre à la place du pré

venu, il acquitterait toujours.
— Quand un avocat dit des sottises, l’effet est 

double.
— Une injure n ’est offensante que si elle est méritée.
— Ce qui rend la vérité si ennuyeuse, c’est qu’elle 

dit toujours la même chose.
C h a r l e s  D u m e r c y .

B eau tés de l ’éloquence ju d icia ire
— Armé d ’un rasoir, nous n ’avons fait qu’exercer 

les droits imprescriptibles de la défense.
— Refuser à la Cour de cassation le droit de tenir 

compte des nullités, c’est l ’effacement de la magis
trature.

— Dans cette affaire de charcuterie, nous avons 
consulté un maître de l’art.

— Ce qui prouve que personne n ’a été malade, c’est 
qu’aucune partie civile ne s’est montrée.

— Le relâchement est un remède qu’on administre 
pour guérir la grippe.
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L e C i nquantenaire Professionnel
DE

M M es Ba u s s  et M a e t e r l i n c k

M e B A U S S

I* L est des figures d’hommes qui appellent 
■*'> les honneurs par leur charme. I l est 
des fronts sereins sur lesquels on voudrait 
poser des couronnes. Quand nous sommes 
appelés à fêter une idée, nous souhaitons 
qu’elle apparaisse sous les traits d’un de 
ces hommes envers qui l’hommage est un 
besoin du cœur.

Le Barreau d’Anvers célébrait hier un 
événement de cet ordre, où vivait son patri
moine d’idées : un double cinquantenaire 
professionnel, chargé de toute sa portée 
symbolique. Les jubilaires étaient tous 
deux représentatifs, au plus haut chef, du 
Barreau anversois. Tous deux, ayant vécu 
leur carrière exclusivement au Barreau; 
tous deux arrivés au premier rang, titu 
laires des plus grands cabinets d'avocats, 
d’avocats commerciaux dans l’un des quel
ques grands centres maritimes du monde ; 
tous deux entourés de la plus haute consi
dération professionnelle, MMeS Bauss et 
Maeterlinck, quand ils s’avancèrent sous la 
première salve d’applaudissements, incar
naient, au voeu de nos souhaits, l’idée de 
l’avocat que le Barreau veut célébrer.

Tous sentaient, devant ce spectacle, le 
sens auguste de l’instant, que les acclama
tions tendaient à fixer, et où aboutissaient 
cinquante années de deux vies, vécues selon 
notre coeur d’avocat. Une même in terro
gation involontaire semblait, chez tous, 
vouloir lire sur les deux visages émus et 
souriants quelle qualité d’âme avait formé 
pareille vie d’avocat.

Pour lui apporter son hommage, une 
assemblée imposante se trouvait réunie. 
Au premier rang s’étaient assis M. le P ro
cureur général Servais, M. le Gouverneur 
de la province, baron Holvoet, M. le P rési
dent de la Cour d ’assises, comte de Lichter- 
velde, M. le Président du tribunal de pre
mière instance De W inter, M. le Procureur 
du roi De Schepper, M. l’Echevin Lebon, 
M. le V ice-Président du tribunal de com
merce Geurts, remplaçant le Président 
empêché par motifs de santé, M. le Réfé
rendaire en chef Goyens, M. le M inistre 
d’E ta t Paul Segers, MM. les Conseillers 
à la Cour Godenir, Van de Kelder et God- 
ding.

Parm i les confrères d’autres Barreaux, 
M. le Bâtonnier Hennebicq, représentant 
le Barreau de Bruxelles, Me J . J . Van 
Walsem, rijksadvocaat, représentant M. le 
Bâtonnier de Rotterdam, M. Charles De
jongh, ancien Bâtonnier.

Au bureau avaient pris place M* Vaes, 
Bâtonnier, et M® Yseux, secrétaire-tréso
rier de l’Ordre, ayant à leurs côtés 
M® Gheude, représentant la Fédération des 
Avocats, Me Kreglinger et M. le Cha
noine Dessain, représentant respective
ment les stagiaires et anciens stagiaires de 
MMes Bauss et Maeterlinck ; M' Puissant, 
Vice-Président de la Conférence du Jeune 
B arreau; Me Jules Franck, Président de la 
Vlaamsche Conferentie der Balie ; Me Nu* 
chelmans, P résident de la chambre des 
avoués.

M. le Bâtonnier Vaes, en ouvrant la 
séance, fit connaître les lettres qu’il avait 
reçues de M. Baels, Ministre des travaux 
publics, M. le Président du tribunal de com
merce, l’International Law Association, 
Me Asou, Président de la Fédération des 
Avocats, M. l ’Auditeur militaire Cam- 
bresy, Le Sénateur Weyler, M. Aug. Dauge, 
M inistre de Belgique au Caire.

Puis M® Vaes parla en ces termes :

Discours prononcé
par

M . le Bâtonnier
Le Barreau d ’Anvers écrit aujourd’hui une des plus 

belles pages de son histoire.
Dans les fastes de notre corporation, dansJ.es souve

nirs lointains que l’on a d ’elle, il ne s’est pas encore 
rencontré de journée aussi solennelle et aussi glorieuse 
que celle que nous vivons à cette heure, où est donné 
aux membres de notre famille judiciaire le rare bonheur 
de célébrer le jubilé professionnel de deux confrères

illustres, qui ont, pendant cinquante années de labeur 
ininterrompu, porté au plus haut degré le renom de 
leur Ordre.

C’est dire combien vive est aujourd’hui ma joie 
d ’être, auprès de nos jubilaires, l’interprète des sen
timents profonds et divers qui se pressent dans nos 
âmes devant ce spectacle émouvant, et combien est 
grande d ’ailleurs mon angoisse de ne pas pouvoir 
exprimer, comme il le faudrait, ces impressions et en 
dégager le sens profond.

Les noces d ’or sont, en notre pays et dans ses trad i
tions les plus anciennes, l ’occasion de réjouissances et 
de fêtes. Elles constituent des événements marquants, 
sensationnels ! Les quartiers sont en liesse, les tours 
pavoisées, les oriflammes et les banderolles s’accrochent 
aux fenêtres, les inscriptions flottent au vent dans les 
drapeaux, les acrostiches et les chronogrammes puérils 
s’entremêlent, le bourdon sonne, les fanfares éclatent, 
la vie populaire s’éveille, les chants retentissent, la 
maire ceint son écharpe, l ’organiste attaque ses grands 
airs, les cortèges se forment et l ’on croit revivre ces 
scènes pittoresques, vivantes et débordantes d ’anima
tion de terroir, qui ont été rimées par nos poètes, 
illustrées par nos peintres, et que dans des accents 
incomparables ont chantées nos grands maîtres de la 
musique.

C’est la joie, la joie de chez nous, colorée, débor

dante, un peu tumultueuse peut-être ; c’est l'expansion 
des sentiments d ’amitié cordiale dans des jours où tout 
le monde fait trêve et où l ’âme de tous bat au même 
unisson.

E t c’est ce sentiment-là, mes chers Confrères, que 
j ’ai tou t d ’abord à vous exprimer, car c’est lui, dans 
toute son intensité, qui déborde dans nos cœurs.

C’est vous dire le bonheur que nous éprouvons tous 
à vous fêter, à vous congratuler, vous, nos deux anciens, 
si vénérés de tous !

Faut-il souligner combien cette joie est particulière
ment profonde chez moi quand je pense qu’il y a plus 
de trente ans, vous, Maître Maeterlinck, vous m ’accep
tiez comme stagiaire, et qu’il y a vingt-cinq ans que, 
comme Bâtonnier de l’Ordre, vous étiez l’interprète 
du Barreau auprès de mon père, dont on célébrait le 
jubilé de cinquante années de Barreau.

E t comment pourrait-il en être autrement quand on 
se rappelle de quelle manière éminente vous avez tous 
deux exercé ces vertus si charmantes et parfois si 
difficiles à réaliser, e t qui sont la loyauté, la cordialité, 
la patience, en un mot la confraternité professionnelle.

Accueillants aux jeunes,vous avez formé une longue 
théorie de stagiaires et de collaborateurs que vous avez 
faits à votre image et qui, soit dans les rangs du Bar
reau, soit dans des carrières diverses et parfois impré
vues, où ils brillent au premier rang, ont gardé l’em
preinte des grandes leçons qu’ils ont reçues de vous.

Mêlés par une pratique incessante à des procès 
innombrables, vous avez été en rapports presque jour
naliers avec tous vos confrères dans les conflits d ’inté
rêts les plus âpres, dans les affaires les plus délicates 
et les plus énervantes, mais vous n ’avez jamais cessé 
de témoigner cette correction parfaite d ’escrimeurs 
sportifs, cette courtoisie de gentilhomme, qui atténue 
les conflits les plus passionnés et constitue un des plus 
beaux aspects de notre vie professionnelle.

E t vous avez, mes chers Confrères, eu toujours le 
souci d ’apporter dans vos rapports avec vos adver
saires une bienveillance extrême, une volonté persé
vérante d’obliger, une préoccupation d ’équité supé
rieure, qui ne s’inspire pas du simple désir de gagner 
un procès, mais de résoudre les litiges dans un esprit 
d’apaisement et de concorde.

C’est pourquoi le Barreau est en fête, non pas 
seulement aujourd’hui, mais depuis le moment où l’on 
a appris que notre Ordre célébrerait votre jubilé pro
fessionnel, parce qu’il allait être une occasion unique 
et solennelle de vous apporter vis-à-vis de nous- 
mêmes et des autres, le témoignage de la sympathie 
unanime et de la gratitude de vos confrères.

E t à ce témoignage ont tenu à s’associer les membres 
de la magistrature civile et consulaire, le gouverne
ment lui-même, qui a souligné cet événement en vous 
élevant à la dignité de Commandeurs de l’Ordre de la 
Couronne, et vos amis les plus éminents accourus 
spontanément de toutes parts pour participer à la 
manifestation de ce jour.

Vous ne m ’en voudrez pas, mes chers Jubilaires, si 
je fais à votre modestie et à votre simplicité quelque 
violence indiscrète, mais il me plaît devant les membres 
de notre Ordre,de mettre en évidence combien fécondes 
et méritoires ont été vos carrières et quelle est la 
grande leçon qui s’en dégage.

Tels que je vous ai vus il y a quelque trente ans, dans 
la pleine force de votre maturité, dirigeant d ’une 
main ferme des causes considérables, plaidant avec 
lucidité, avec élégance les procès les plus compliqués, 
consultant, arbitrant, conciliant, tels je vous revois 
aujourd’hui, à peine grisonnants, mais toujours les 
mêmes, donnant un exemple impressionnant aux jeunes 
et aux anciens par la persévérance dans votre travail, 
la clarté et le soin dans vos œuvres juridiques, la 
correction et la courtoisie dans vos procédés d ’avocats.

E t pourtant, vos vies ont traversé le tumulte des 
grandes années, mais vos âmes sont restées sereines,
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vos caractères sont demeurés fermes, et à la faveur 
de la discipline du travail, de la dignité de la vie et du 
souci du droit que vous vous êtes imposés comme 
règles inflexibles, vous êtes demeurés semblables à 
vous-mêmes, comme on s’imagine qu’étaient il y a 
quelques siècles ces chevaliers sans peur et sans 
reproche, qui vieillissaient sous leurs armures sans 
courber la tête et sans quo s’amollisse le bras qui 
tenait l’épée.

Il est parfois,dans l ’exercicede notre profession,des 
heures no ires;il nous arrive de croire à la stérilité, 
peut-être même à l’inutilité de notre profession, de 
sentir l’impuissance de nos efforts, de nous demander 
s’il vaut vraiment la peine de se donner tant de mal 
pour dicter des conclusions, pour préparer des notes 
d ’audience, pour plaider pendant des audiences 
entières, pour recommencer ensuite en instance 
d ’appel et aboutir parfois, après des années d ’efforts 
à un résultat, où l ’on s’inquiète de savoir si le droit a 
bien trouvé son compte, et l ’on se dit alors quo plus 
heureux sont ceux qui servent leur pays et la cause 
de la civilisation dans d ’autres domaines : les artistes 
qui créent une beauté qui demeure, les savants qui 
font une découverte féconde, les soldats et les explo
rateurs qui conquièrent des royaumes, les ingénieurs 
qui arrachent des richesses du sein de la terre, ou 
même tout simplement les négociants, les industriels 
qui, par leur initiative ou par leurs combinaisons, 
apportent des trésors ou ouvrent des débouchés, 
tandis que nous, nous noircissons du papier et nous 
prononçons de vaines paroles qui se détruisent les 
unes les autres.

Mais si l’esprit s’élève plus haut, on s’aperçoit que 
ce labeur n ’est pas stérile, qu’une société sans une 
justice servie avec vigilance est impossible, et qu’il 
importe essentiellement et plus que jamais au maintien 
et au développement de notre société contemporaine 
que l’Ordre des avocats, comme une vigie attentive, 
reste prêt à intervenir dans tous les conflits qui sur
gissent, et garde intangible son absolue indépendance.

E t lorsqu’on s’arrête devant le spectacle que donnent 
vos deux carrières parallèles, vous, Maître Maeterlinck 
et Maître Bauss, qui avez été simplement avocats, rien 
qu’avocats, toujours avocats, on se rend compte de la 
force sociale extraordinaire que peut représenter notre 
profession.

Quand on songe au nombre incalculable de fois où 
-vous êtes intervenus, souvent adversaires l’un de 
l’autre, mais toujours afin de servir le droit, de ré
soudre des conflits suivant la justice et l’équité, on 
chasse bien vite les idées noires qui nous assaillent et 
l’on reste convaincu de la grandeur de la mission de 
l’avocat.

E t l ’on voit alors que l ’éclat extraordinaire qui 
s’attache à votre nom rejaillit sur le Barreau tout 
entier.

On voit que les jeunes formés à votre image s’inspi
rent de votre exemple et de vos traditions, et que de 
cette manière les œuvres bonnes so prolongent à 
l’infini, de génération en génération !

E t ainsi vos carrières, après le long labeur de votre 
existence d ’homme, se prolongent comme ces belles 
journées d ’été qui s’attardent très avant dans la nuit. 
Peu à peu, les agitations se sont calmées autour de 
vous et en vous-mêmes. L ’atmosphère est empreinte 
d ’une douceur infinie ; un calme religieux, presque 
sacré, règne sur une terre apaisée, l’âme est envahie 
d ’une immense sérénité faite du sentiment du devoir 
accompli et de la paix intérieure que donne la satis
faction du bien répandu autour de soi et de la tâche 
patiemment et noblement accomplie au cours d ’une 
longue journée de labeur.

En souvenir de cette journée, le Barreau d ’Anvers, 
qui a fait appel à un maître du portrait, vous offre 
votre image pour que celle-ci demeure quand nos 
paroles se seront envolées.

[A ce moment on dévoile les portraits des deux jubi
laires, œuvre de l’éminent artiste Walter Vaes.]

L’artiste s’est efforcé, avec sa conscience de peintre, 
de vous représenter tels que vous êtes, et vous nous 
apparaissez déjà comme les silhouettes de ces fiers 
bourgeois, de ces chefs de corporation, de ces maîtres 
de la cité, que nous ont laissées nos grands artistes 
flamands et hollandais et qui, lorsque nous les voyons 
dans les musées d ’Anvers ou d ’Amsterdam, dégagent 
un sentiment si intense de force et de vitalité, parce 
qu’ils étaient fiers et indépendants de caractère, 
nobles dans leurs desseins et soucieux de la grandeur 
de leur tâche.

Le second discours devait être prononcé 
par le Président de la Fédération des Avo
cats. Me Asou étant retenu par son état de 
santé, Me Gheude, secrétaire général, a 
tenu à lire simplement le discours que le 
Président avait préparé.

Discours de M. le Président 
de la Fédération des Avocats

C’est avec le plus vif sentiment de plaisir que je 
viens, au nom de la Fédération des Avocats belges, 
présenter ses cordiales et affectueuses félicitations aux 
deux confrères éminents dont le Barreau d ’Anvers 
célèbre aujourd’hui le cinquantenaire professionnel. 

Notre Fédération ne pouvait manquer de s’associer

182

avec empressement à pareille manifestation, d ’autant 
plus que des liens tout particuliers de sympathie et de 
gratitude l’unissent aux deux jubilaires.

En effet, Me Maeterlinck, nommé par l’assemblée 
générale tenue à Charleroi, le 27 avril 1901, fut le 
vice-président de la Fédération des Avocats belges 
durant les années 1901 et 1902.

Mc Bauss, à son tour, fut élu vice-président par 
l’assemblée générale de Namur du 22 juin 1907 ; après 
avoir exercé cette charge pendant deux ans, il fut 
nommé président par l’assemblée générale de Mons, 
du 10 juillet 1909 ; et il remplit ces hautes fonctions 
avec autant de dévouement que de distinction pendant 
les années 1909 et 1910.

Vous le voyez, l ’un et l ’autre nous sont tou t par
ticulièrement chers ; en se joignant au Barreau d ’An
vers pour fêter deux de ses membres les plus anciens 
et les plus fidèles et qui occupèrent ces charges les plus 
éminentes, la Fédération ne fait que s’acquitter d ’un 
bien agréable devoir de reconnaissance.

Mais, même sans cette circonstance spéciale, notre 
Fédération, symbole des liens de confraternité qui, 
d ’un bout à l ’autre du pays, font de tout le Barreau 
belge une seule et grande famille, notre Fédération, 
dis-je, ne pourrait que participer de tout cœur aux 
sentiments de joie et aux témoignages de sympathie 
dont sont entourés ceux des nôtres qui ont le bonheur 
d ’atteindre le cinquantième anniversaire de leur entrée 
dans la profession.

Je le disais à Bruxelles, il y a quelques semaines, 
lors du jubilé de A1e Theodor : la célébration d ’un 
cinquantenaire professionnel a toujours quelque chose 
de profondément émouvant, car c’est l’évocation d ’une 
vie entière de soins, de soucis, de travail, consacrée à 
l’exercice de notre rude profession, c ’est-à-dire à la 
lutte pour le droit et pour la vérité ; c’est le rappel d ’un 
demi-siècle, durant lequel un des nôtres s’est attaché 
scrupuleusement aux traditions qui font l’honneur de 
notre Ordre, cultivant ses vertus essentielles de déli
catesse, de désintéressement, de confraternité, demeu
rant ainsi, pendant cinquante années, le bon et fidèle 
ouvrier du Droit et de la Justice.

E t songez donc, vous qui m ’écoutez, si votre pensée 
veut bien s’y  arrêter un instant, pour plonger dans le 
passé et remonter le cours de ces cinquante années, 
songez à ce que représente un pareil labeur, surtout 
pour des avocats aussi distingués et aussi occupés que 
ceux que nous fêtons aujourd’hui, attachés à un 
Barreau tel que celui d ’Anvers 1

Cinquante années judiciaires, se superposant les 
unes aux autres, non pas dans le cadre patriarcal de 
quelque coin de province où une Thémis, bien calme 
et. rarement tourmentée, peut encore laisser à ses 
auxiliaires le loisir d ’une existence exempte d ’agita
tions excessives, mais à Anvers, au cœur de no tre , 
grande métropole commerciale, où, dans le feu des 
échanges, des spéculations, des transports terrestres 
et maritimes, dans la mêlée et le tumulte des affaires, 
dans le choc et la surexcitation des intérêts et des 
passions, surgissent à tout instant les litiges les plus 
compliqués, les contestations les plus importantes, les 
devoirs les plus urgents, les plus imprévus, les plus 
impérieux.

Cinquante années de cette vie trépidante, fiévreuse 
et cahotée, avec tou t son cortège de recherches, 
d ’études, de mesures à prendre, de formalités à remplir, 
de procès à mettre sur pied, de plaidoiries, d ’arbitrages, 
de ces mille et un devoirs dont le torrent quotidien 
vous entraîne et vous roule, sans répit ni pitié !

E t quand, après avoir vécu pendant un demi-siècle 
cette existence de Sisyphe, on vous retrouve, comme 
aujourd’hui, mes chers Jubilaires, l ’air souriant, le 
regard clair, l ’esprit toujours tendu pour continuer 
l’effort et vaincre la difficulté, il est impossible de ne 
pas éprouver un profond sentiment d ’admiration et 
de respect pour ce que vous incarnez en ce moment 
d ’énergie, de travail, de talent, d ’intelligence, mis au 
service de la plus belle des œuvres humaines, la Justice.

Quel enseignement, quel exemple pour les généra
tions d’avocats qui vous ont vus à l ’œuvre !

E t aussi, quelle haute leçon morale se dégage d ’une 
vie comme la vôtre, et combien vous nous démontrez 
à quel degré la pratique des vertus professionnelles, 
le travail ardu, la recherche constante du vrai élèvent 
les âmes, affinent lés caractères, trempent les volontés.

D ’avoir parcouru une carrière aussi brillante, aussi 
remplie, aussi féconde, des hommes comme vous, mes 
chers Confrères, peuvent recevoir l’assurance qu’ils 
sont entourés de l ’estime respectueuse de toute une 
population, de l’affectueuse et admirative sympathie 
de tou t le monde judiciaire et, avant tout, du Barreau 
tout entier qui s’enorgueillit de les compter parmi les 
siens.

Recevez donc, avec l’expression de tout le bonheur 
qui vous est dû, et que vous goûterez longtemps 
encore, nous y comptons bien, les félicitations et le? 
vœux qui vont à vos cinquante années de labeur 
professionnel.

La Fédération des Avocats s’honore de participer 
avec le grand Barreau d ’Anvers à l’hommage qui vous 
est rendu ; et à vous deux, à vous, Maître Bauss, son 
ancien président, à vous,Maître Maeterlinck,son ancien 
vice-président, elle vous exprime, avec toute la joie 
que lui cause cette belle solennité, la fierté qu’elle* 
éprouve de vous compter à la tête des meilleurs et des 
plus fidèles des siens.
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M. De W inter, Président du tribunal 
de première instance d’Anvers, se levant au 
banc qu’occupait aveo lui la magistrature, 
prononça le discours suivant ;

Discours prononcé
par

M . le Président D e  W inter

Les magistrats de l’ordre judiciaire d ’Anvers, dont, 
j ’ai l’honneur d ’être ici le porte-parole, ont accepté 
avec empressement l ’offre qui leur a été faite, de se 
joindre aujourd’hui à vos confrères et à vos amis, pour 
célébrer avec eux vos noces d ’or .avec le Barreau 
d ’Anvers.

Nous en sommes heureux parce que nous trouvons 
ainsi l’occasion de vous dire les sentiments de la 
magistrature à votre égard.

Comme tous ceux qui sont ici présents et comme 
tous ceux qui vous connaissent, nous nous réjouissons 
bien sincèrement du grand et rare bonheur qui vous 
échoit en ce jour.

Il vous a été donné, je no dis pas, d’être inscrit au 
tableau des avocats pendant un demi-siècle, ce qui 
déjà serait un événement des plus rares, mais de vivre 
réellement pendant ce long espace de temps la vie 
active du Barreau avec ses luttes et ses labeurs, et 
d ’être, aujourd’hui encore, parmi les avocats les plus 
actifs et les plus occupés du Barreau d ’Anvers.

E t cependant, mes chers Maîtres Maeterlinck et 
Bauss, à vous voir je me mets à douter si c’est bien 
vous qui êtes les héros de cette fête. Vous êtes encore 
si verts et si jeunes qu’il faut des documents bien 
authentiques pour nous faire croire à votre ancien
neté.

Nous vous félicitons de tout cœur de votre belle et 
vigoureuse santé et nous nous en réjouissons parce 
qu’elle nous est un garant que nous conserverons 
encore de longues années deux avocats dont la colla
boration a toujours été et sera encore précieuse et 
utile pour la justice.

Vous trouverez peut-être, Messieurs, que les senti
ments que je vais vous exprimer ne sont pas tout à 
fait exempts d ’égoïsme ; mais vous voudrez bien nous 
le pardonner, d ’abord eu égard à notre franchise, et 
puis surtout parce qu’ils honorent beaucoup les 
avocats qui les font naître chez les juges.

Laissez-nous donc vous dire, chers Jubilaires, que 
les magistrats d ’Anvers vous gardent une profonde 
gratitude de l ’aide grande et sure que vous avez, 
depuis de si longues années, apportée à l’accomplisse
ment de leur charge.

Certes, votre concours à l’œuvre de la Justice a été 
puissamment facilité parce que vous avez reçu dans 
une large mesure les dons naturels qui sont nécessaires 
à l ’exercice de la profession d ’avocat.

Nous vous en'félicitons et nous nous en réjouissons, 
oui ! Mais je tiens à louer par-dessus tout les vertus 
professionnelles par lesquelles vous avez fertilisé ces 
dons et leur avez fait produire dès fruits abondants et 
savoureux.

Ces vertus professionnelles sont un digne objet 
d ’éloges parce qu’on ne les reçoit pas gratuitement 
comme l’intelligence et le talent ; mais parce qu’il 
faut les acquérir par la discipline du caractère, par 
l’étude et le travail.

E t c ’est surtout aux magistrats qu’il appartient de 
faire l’éloge de ces vertus, parce qu’ils sont les pre
miers à en cueillir les fruits.

Je remplis donc un devoir, mes chers Maîtres 
Maeterlinck et Bauss, et je trouve un plaisir réel à 
m ’en acquitter en proclamant bien haut que par 
votre science juridique, par vos talents oratoires, par 
la préparation soigneuse et approfondie des procès qui 
vous étaient confiés, par la loyauté et la sûreté de vos 
relations ; par la déférence que vous avez toujours eue 
vis-à-vis de la magistrature sans pour cela rien perdre 
de la fierté et de l ’indépendance de l’avocat, vous vous 
êtes placés aux premiers rangs de votre Ordre ; vous 
avez montré à vos confrères la voie qui seule peut les 
y mener et vous avez rendu à la justice de votre pays 
de précieux et inoubliables services.

M. le Chanoine Dessain, secrétaire de 
l’Archevêché, ancien membre du Barreau 
anglais et ensuite du Barreau belge, prit 
alors la parole au nom des anciens sta
giaires et stagiaires de Me Maeterlinck :

Discours prononcé
par

M.  le Chanoine Dessain

Sans avoir à me reprocher toutes les faiblesses de 
l’enfant prodigue, je crois cependant éprouver quel
ques-uns des sentiments qui ont dû bouleverser son 
cœur,lorsque, après une longue absence,il s’est retrouvé 
au milieu des siens, assis, je le serai tantôt, à la table 
familiale 1

Je n ’aurai pas à redouter, comme lui, le regard sévère
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de justice trop naturelle, de quelque frère aîné ; car 
vous tous, mes Confrères, vous avez trop accoutumé 
de plaider les circonstances atténuantes que pour ne 
point m ’en faire bénéficier.

J ’en aurai besoin, de ce plaidoyer, n ’étant plus « en 
course » depuis bien longtemps, et n ’ayant guère 
l’occasion, ni la raison de parler en public : mes fonc
tions, au contraire, me font, le plus souvent, une 
obligation du silence, de la discrétion !

Vous voudrez donc bien excuser ce qui, dans mon 
discours, vous paraîtra baroque, insuffisant, inégal à 
la tâche que j ’ai assumée.

Il est. bien rare que, dans la vie, les motifs de joie et 
de tristesse ne s’entrecroisent et se juxtaposent, pour 
déterminer les circonstances dont nous subissons le jeu.

Il en est ainsi aujourd’hui : n ’était-ce, en effet, un 
deuil, d ’une part, uno chose heureuse, d ’autre part, 
l’honneur ne me fut pas échu de prendre la parole au 
nom de vos anciens stagiaires, Cher Maître.

Cet honneur revenait de droit à votre Bâtonnier, 
M° Vaes ; la haute fonction à laquelle la confiance 
de ses confrères l ’a élevé est un motif de fierté légi
time pour vous, Maître Materlinck, une cause de joie 
pour nous tous qui l ’avons suivi.

A son défaut, cet honneur revenait, sans conteste, 
à Louis Variez.

E t je veux rappeler la mémoire de ce généreux, de 
ce travailleur ardent, de ce farouche lutteur, de ce 
compagnon sympathique, dont tous nous avons con
servé le souvenir. Sa parfaite loyauté, sa vivacité 
bouillante, ses emportements, faisant place aussitôt 
à une vraie bonhomie ; son esprit caustique, sa verve, 
faisaient de lui un camarade, un ami, que l ’on aimait 
vraiment. Que n ’est-il ici, à ma place, pour vous rendre 
l’hommage qui vous est dû. C’est ainsi que les joies 
et les tristesses do la vie vous obligent, Mesdames et 
Messieurs, faute de grives, à manger... un corbeau..., 
eût-on dit, un peu goujattement, jadis.

Vous vous souviendrez qu’avant de venir m ’asseoir 
à votre table de travail, je fus « appelé », comme on dit 
là-bas, au « Barreau anglais ». Perruque en tête, je 
suivis, e t pris même ma très modeste p art aux débats 
devant les Cours de Londres.

La nostalgie du pays, je ne sais quelle horreur de cet 
effroyable désert qu’est Londres — où l’on se sent si 
terriblement isolé précisément parce qu’on y est noyé 
dans une telle multitude — me ramenèrent au pays ; 
je vins m ’inscrire au Barreau d ’Anvers. Ce sage 
conseiller qu’est mon ami, et second père dans l’Ordre, 
M® Ryckmans, me conseilla de vous demander de 
m’accueillir chez vous, je devins votre stagiaire.

Assistant, pour la première fois, à une des audiences 
de notre tribunal, je fus grandement surpris d ’y enten
dre un avocat plaider, pendant une heure, avec une 
faconde extraordinaire, tout à fait à côté de la ques
tion. Rassurez-vous, chers Confrères, cela se passait 
il y a vingt-cinq ans ; tout a changé depuis lors !

Je ne pus m ’empêcher d ’exprimer ma stupéfaction 
à un jeune confrère, à mes côtés : « Mais, lui dis-je, 
un juge anglais aurait tô t fait d ’interrompre ce 
torrent inutile et de dire à l’avocat qui gaspillait ainsi 
le temps de Dame Justice ; « Maître Un tel, appliquez- 
vous donc à élucider tel point du litige, le seul qui me 
paraisse controversable ». — Et mon jeune confrère de 
me répondre, sur un ton péremptoire ; « Si un juge ici 
se perm ettait cela, le Barreau tout entier se lèverait 
pour défendre la liberté du plaideur. »

Je m’expliquai alors le symbolisme des images de la 
justice humaine sous la forme d ’une pauvre fille, une 
main immobilisée par un glaive, l’autre par une balance, 
dont les yeux sont bandés ! Elle ne peut rien faire, elle 
ne peut voir clair, mais il faut qu’elle écoute sans répit !

E t mon soulagement d ’être tombé dans le cabinet 
d ’un homme qui ne parlait jamais pour ne rien dire, 
dont les plaidoiries étaient des modèles de concision, 
de pertinence, se comprend I

Je retrouvais en vous des qualités que, dans mon 
inexpérience et ma juvénilité, je croyais être — et 
dont beaucoup de gens font encore — l ’apanage des 
races anglo-saxonnes. Depuis lors, j ’ai appris à mieux 
connaître la Belgique, et je sais que ces qualités sont 
les nôtres ; celles, surtout, d ’une des souches de notre 
peuple, souche à laquelle vous avez le bonheur d ’ap
partenir.

J ’ai entendu un Liégeois comparer la Belgique à un 
verre de champagne parfait, dont les Wallons sont la 
mousse, les Flamands le fond du verre ! Oui, Maître 
Maeterlinck, vous ne faites guère de mousse, mais 
vous êtes d ’excellent bon vin !

Il me semble que le meilleur moyen de chanter vos 
louanges aujourd’hui, consiste à souligner vos solides 
qualités professionnelles, à laisser libre cours à la 
reconnaissance que nous vous devons, pour nous en 
avoir donné l’exemple.

** *

Droiture intransigeante, conscience très profonde 
du devoir, esprit de travail opiniâtre,ordre et méthode 
—• sens aigu des réalités vous donnant un jugement 
d ’une étonnante sûreté, style oratoire dépourvu d ’arti
fice, mais puissant par la conviction dont il était 
animé ; —■ charpente de plaidoyer, toujours la même,
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parce que la seule bonne : exposé clair des faits, bien 
rangés en ordre de bataille, puis, avec un bon sens 
impitoyable, application des principes juridiques.

Il faut cela pour faire un grand avocat : votre car
rière magnifique en est la récompense.

«
*  *

Droiture intransigeante : Il est presque impertinent 
de s’arrêter à ce trait, tan t toute votre carrière en est 
imprégnée. Mais j ’ai conservé le souvenir de votre 
horreur du procédé — sinon de la procédure, qui en a 
parfois le relent ! — de votre prompte indignation à 
repousser les moyens, à demi suggérés par quelque 
client de hasard, contaminé par l ’esprit de piraterie 
qui, chassé de la haute mer, se réfugie aujourd hui 
dans tous les grands ports !

*
*  *

Conscience du devoir : —Ah ! oui ! vous l’aviez, et 
c ’est ce que j ’ai lo plus admiré en vous.

Votre client, celui dont vous aviez accepté de 
défendre les intérêts, avait droit à tout votre dévoue
ment, à toute votre activité, rien ne passait avant lui.

Qu’il fût grand ou petit, puissant armateur ou 
simple batelier, opulent Nabab ou minable failli, sa 
cause était sacrée... vous l’épousiez.

A d ’autres de poursuivre des gloires à côté... ou une 
clientèle... dans le champ clos de la politique, dans 
les jardins de la littérature ou la jungle du journalisme. 
Vous n ’avez voulu d ’autre gloire que celle de bien 
plaider les causes de vos clients. Aussi ils furent nom
breux, fidèles, et... ce qui est plus rare, presque toujours 
reconnaissants.

** *

Un jour, aux Consultations gratuites — cette insti
tution un peu bouffonne qui s’affuble d ’un vague 
manteau de charité — un confrère à longs cheveux, 
ayant demandé chez qui je faisais mon stage, s’efforça 
de prendre un air superbe, et me lança : « Ah ! à 
l’usine Maeterlinck ».

Il crut sans doute me mortifier : il n ’en fut rien et il 
me rendit, au contraire, un grand service, me faisant 
voir d ’un trait la différence entre l ’esprit de travail, 
d ’ordre et de méthode, et sa propre ineptie. Il était de 
ceux qui se font l’illusion de glorifier leur oisiveté et 
leur inaptitude en l’affublant du joli mot « dilettan
tisme », ce faux fuyant de tan t d ’inefficacités.

Point de ces balivernes, de ces fadesses chez nous. 
Vous nous donniez l’exemple d ’un travail assidu, 
régulier, parfois acharné. Et je me souviens de ces 
coups de feu, comme il en venait souvent : vous appe
liez un ou deux d ’entre nous à votre bureau, vous 
distribuiez les besognes avec quelques directives claires 
et précises, puis, vous frottant les mains, vous disiez 
avec un sourire énergique : « Ah ! bah ! on va travailler 
par toutes les écoutilles. »

*
*  *

Voyant Mme Maeterlinck à vos côtés, je ne puis 
passer sous silence cet autre aspect de notre stage 
chez vous, lorsque vous nous faisiez passer du cadre 
de votre vie professionnelle, que vous vouliez austère 
et sérieuse, dans celui de votre vie familiale.

Ah ! les bonnes heures de relâche, l ’exquise hospita
lité de ces dîners, de ces réceptions, auxquels l ’accueil 
délicatement maternel de Mm® Maeterlinck donnait 
une atmosphère d ’intimité toute simple et parfaite
ment gracieuse, au cours desquels, quittant la réserve 
un peu sévère du bureau, vous contiez, avec infiniment 
d ’humour, l ’une ou l ’autre rouerie d ’un capitaine au 
long cours, se prémunissant de son mieux contre le 
maquis de la procédure où quelque fausse manœuvre 
devait le plonger dès son arrivée au port !

De tout cela il faut tirer une conclusion. Elle est 
tout indiquée, aisée à énoncer pour d ’autres. Pour 
moi, c’est plus délicat, car cela implique un examen 
de conscience. Vous êtes tous tenus au secret profes
sionnel : je m’y risquerai donc !

De tous vos anciens stagiaires, cher Maître, il me 
semble que je  sois le plus qualifié pour parler de la 
reconnaissance que nous vous devons, car j ’ai été le 
moins utile de vos collaborateurs. Ce n ’est pas tout, 
hélas ! J ’ai conservé le cuisant remords d ’une détesta
ble coutume que j ’avais, à la saison des marrons, d ’en 
rôtir sur le poêle de notre bureau ! Vous fûtes, en cette 
circonstance, d ’une longanimité magnifique. Même 
lorsqu’un maudit marron avarié répandit dans toute 
la maison une odeur épouvantable, aussi nauséabonde 
que celle de certaines expertises maritimes concernant 
des engrais d ’origine ornithologique, ou des cuirs salés 
ayant subi les feux de l ’équateur !

** *

Vous souvenez-vous de cette page émouvante de 
VEvangile? Un pharisien ayant prié Jésus de manger 
avec lui, il entra dans sa maison et se mit à table : et 
voici qu’une femme, qui menait dans la ville une vie 
déréglée, pénétra dans la maison, et s’approchant de 
Jésus, lui baisa les pieds, les arrosant de scs larmes, les 
couvrant des humbles caresses de sa pénitence. Simon
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le lépreux, homme du monde, sceptique, se dit en lui- 
même : « Si cet homme était prophète, il saurait de 
quelle espèce est la femme qui le touche ». Jésus lui dit : 
« Simon, j ’ai quelque chose à te dire ». — « Maître, 
parlez ». — .« Un homme avait deux débiteurs : l ’un 
devait cinq cents deniers, l ’autre cinquante ; comme 
ils n ’avaient pas de quoi payer leur dette, il en fit 
grâce à tous deux. Lequel donc l’aimera davantage? »
— « Celui, je pense, auquel il a le plus donné. »

Vous comprendrez maintenant pourquoi je suis le 
plus qualifié pour vous dire, en ce jour, la profonde 
gratitude de vos anciens stagiaires, la part très vive 
qu’ils prennent à votre joie.

Tous, nous vous devons une dette de reconnaissance 
pour les leçons admirables que vous nous avez données, 
leçons do travail assidu, de haute intégrité, de vertus 
professionnelles éminentes.

A cette dette s ’en ajoute, pour moi, une autre, celle 
d ’avoir mis votre patience à une rude épreuve.

En ce jour de vos noces d ’or professionnelles, 
enhardi par la présence'de Madame Maeterlinck, qui se 
joindrait à moi s’il en était besoin, j ’ose, pour mes 
méfaits passés, non pas invoquer la prescription, mais 
demander une indulgence plénière

Me K reglinger, se levant au nom des 
collaborateurs de M* Bauss, parla en ces 
termes :

Discours prononcé
p ar

M e Kreglinger

Je vous apporte les affectueuses • félicitations et 
l’hommage de bien cordiale gratitude de tous ceux qui, 
stagiaires ou collaborateurs, ont fait, sous votre 
direction, les premiers pas dans la carrière du Bar
reau.

Nous nous rappelons avec émotion les années qui, 
pour la plupart d ’entre nous, sont déjà bien lointaines, 
où nous étions installés tous ensemble autour de votre 
vaste bureau e t où vous présidiez patriarcalement à 
notre travail, avec cette autorité sereine et cette 
aménité constante qui vous ont valu le respect de tous 
ceux qui vous approchent.

Nous admirions la noble conception que vous avez 
de la mission qu’assume l’avocat. Que d ’apparentes 
contradictions, que d ’écueils pour les débutants dans 
cette carrière où nul ne peut jam ais plaider que de 
justes causes, mais où, pourtant, chacun se persuade 
que la cause de son client est toujours la cause juste ! 
Combien complexe l’idée même du droit qui toujours 
aspire à retrouver, derrière les faits multiples et chan-
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géants, les principes inflexibles et rigides et qui pour
tan t, aboutit à la suprême injustice s’il n ’adapte la 
norme à la variété des cas particuliers et ne s’imprégne 
d ’un souffle de bonté ! Combien déconcertante cette 
vie du Barreau qui dresse les avocats les uns contre 
les autres, et où, malgré tout, entre tous ces adver
saires, règne la confraternité la plus loyale et le senti
ment sincère d ’une étroite solidarité.

Pour atténuer, pour concilier ces contradictoires, 
il a fallu les fortes traditions que notre ordre cultive, 
et dont il transmet la pratique de chaque génération 
à celle qui lui succède ; il a fallu, surtout, l ’exemple que 
les plus respectés d ’entre les anciens ont toujours su 
donner aux jeunes qui se mettaient à leur école.

Nous avons eu, nous autres, le rare bonheur de rece
voir cette initiation professionnelle chez le meilleur 
des maîtres, chez le plus bienveillant et le plus dévoué 
des patrons.

Oh 1 vous n ’avez pas pu nous retenir tous dans notre 
grande famille ; quelques-uns se sont révélés des 
disciples infidèles de Thémis qui nous avait pourtant 
si généreusement accueillis ; ils se sont laissé séduire
— et moi-même, je fais ici, et à un double titre, mon 
mea culpa  — par d’autres formes d’idéal. Mais tous,

qu’ils vivent encore de la viejdu Barreau ou qu’ils 
n ’aient plus conservé avec lui que des liens assez 
lâches, tous ils ont conscience de vous devoir le meilleur 
de ce qu’ils sont aujourd’hui, d ’avoir puisé, dans 
votre noble exemple, l’habitude et le respect d ’un 
travail obstin», continu, désintéressé ; la préoccupa
tion de servir les intérêts d ’autrui, la conviction que 
chacun, en œuvrant pour soi-même et en accomplis
sant la tâche qui lui incombe dans notre société, doit 
garder le souci du bien commun et subordonner à la 
règle générale la solution qu’il donne à l’espèce indi
viduelle. E t nous sommes heureux de pouvoir aujour
d ’hui vous dire combien vifs et combien sincères sont 
les sentiments de reconnaissance qui nous animent 
envers vous.

Ils ont appris chez vous, aussi, tout le prix de la 
confraternité ; et ils sont sûrs que vous leur en vou
driez s’ils n ’associaient à l’hommage qu’ils vous 
rendent, cet autre grand avocat dont nous fêtons 
aujourd’hui le jubilé, dont la carrière s’est déroulée 
parallèlement à la vôtre et honore également notre 
Barreau. Puissiez-vous, l’un et l ’autre, longtemps 
encore poursuivre votre œuvre ; puissent, après nous, 
d ’autres générations de stagiaires apprendre chez vous 
les préceptes et les vertus auxquels notre ordre doit 
le prestige qui l ’entoure.

Quant à nous, nous vous assurons que nous conser
verons, vivant, le souvenir des années laborieuses et 
fécondes que nous avons passées auprès de vous, et 
que nous considérerons comme un devoir, comme la 
meilleure façon de nous montrer dignes des leçons que 
vous nous avez données, nous efforcer à conformer à
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notre tour notre conduite à cette haute morale et à 
cette conception sereine du devoir dont votre carrière 
tout entière est l’admirable manifestation.

Les Conférences des Jeunes Barreaux, 
français et flamand, apportaient ensuite 
leur tribut. La première ayant à sa tête 
Me Edouard Maeterlinck, celui-ci avait cédé 
la parole, pour s’adresser à son père, au 
vice-président, Me Puissant, qui parla 
comme suit :

Discours prononcé
p ar

M e Puissant

Le Président de la Conférence du Jeune Barreau, 
M® Edouard Maeterlinck, dont la modestie se refuse 
à prononcer ici l ’éloge d ’un père vénéré, m ’a laissé le 
périlleux honneur do célébrer à sa place, au nom du 
Jeune Barreau, la grande fête do nos jubilaires.

Faut-il vous dire la confusion que j ’en éprouve, 
lorsque, surtout, je compare l’importance du sujet à 
l’infirmité de celui qui le doit développer.

Parmi tant d ’impressions que soulève la fête de ce 
jour, de réflexions qu’elle suggère, et de pensées qu’elle 
nous dicte, il me semble, Messieurs les Jubilaires, qu’il 
convienne de s ’arrêter avant tout, devant la noble 
unité de vos vies et l’admirable continuité de vos 
efforts.

Ainsi patiemment, pierre à pierre, jour à jour, au 
cours d ’un demi-siècle de labeur, vous avez apporté 
votre magnifique contribution à la grande œuvie du 
Droit.

E t cette tâche, qui sans cesse, à tout instant de vos 
carrières fut la vôtre, n ’est-elle pas la plus haute de 
toutes, puisque par-dessus les puissances d ’argent, les 
appétits vils, les recherches grossières, vous avez 
dressé pendant un si long temps un monument de 
justice, vous vous êtes tendus vers une source d ’idéal.

Au cours de vos longues carrières, vous avez, par 
vos propres exemples, tracé de l ’avocat un portrait 
magnifique.

E t ne possédez-vous pas d ’abord, avant tout, la 
loyauté, cette qualité que nos traditions exaltent 
comme la première vertu professionnelle.

Chez vous pas de biais équivoques ni de faux fuyant 
insidieux. A la barre la rayonnante clarté de vos 
âmes force le respect et impose l ’admiration. E t vous 
avez aussi la science, l ’intelligence, l ’indépendance, le 
désintéressement. Toutes ces qualités qui ont fait la 
gloire de l ’Ordre sont les vôtres à un degré éminent, 
et nous vous remercions pour l ’éclat que par elles vous 
conférez au Barreau tout entier.

E t quelle leçon aussi, Messieurs, lorsque l ’on songe 
à la merveilleuse fécondité de votre œuvre. A vos 
côtés, mûries par vos enseignements, sages de votre 
expérience, des générations nouvelles se sont levées 
et formées : magistrats, hommes politiques, profes
seurs; philosophes, religieux, avocats.

A tous vous avez montré, par vos exemples et vos 
leçons, que l’empreinte du passé doit, bien plus que 
nos seules toges, marquer nos intelligences e t vos 
cœurs, qu’il nous faut à votre image former et nourrir 
des antiques traditions de l ’Ordre.

Certains, de nos jours, mettent la parole en disgrâce, 
et pensent que le règne des avocats est passé.

Quelle erreur, Messieurs, et devant des carrières 
comme les vôtres, quelle dérision.

Car auprès de vous il ne suffit pas d ’être malheu
reux pour avoir tort.

Vous êtes de ceux qui croyez à la force imprescrip
tible du Droit, à l’intelligence qui discute, au raison
nement qui convainc, et la brutalité aveugle des faits, 
fût-elle appuyée de l ’acier des baïonnettes, n ’altérera 
jamais en vous un culte auquel vous avez voué vos 
existences.

Cette conception qui est la vôtre du rôle de l ’avocat, 
ne périra point, quoi qu’on en dise, car elle est une des 
formes les plus hautes de la spiritualité, par quoi 
l’homme sortant de lui-même se rapproche le mieux 
des choses étemelles.

E t votre mission ne vous paraîtrait pas complète si, 
à coté du culte du Droit, vous n ’éleviez aussi celui de la 
Patrie. Votre Patrie, vous l’avez aimée à ses heures de 
joie, dans la prospérité, et vous avez souffert aussi de 
ses douleurs aux jours sombres de la guerre.

A ce propos permettez-moi de vous dire, respec
tueusement, qu’il est certains morts, qui vivent à nos 
côtés, dont nos lèvres sans cesse murmurent le nom, 
et dont nos bras toujours cherchent l ’étreinte. Ces 
morts, ceux surtout qui sont tombés pour la Patrie 
vivront, aussi longtemps qu’il y aura ici-bas des cœurs 
pour palpiter et des âmes pour s’émouvoir.

Puisse leur souvenir pieusement évoqué ici, soulever 
en nous le grand souffle de la Patrie.

E t arrivé au terme d ’un trop long discours, je vous 
dirai d ’un mot, Messieurs les Jubilaires, ce que tous 
nous pensons, que longtemps, très longtemps, les 
échos de ce Palais rediront le charme de vos intelli
gences et l’a ttra it de vos vertus.

i&ttXQvCl’. Xv. ...N. V . . s , .  .J*..-.ww.v.-.v.-.v., ....

M* M A E T E R L I N C K
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M® Jules Franck, succédant à Me Puis
sant, apporta, en flamand, les compliments 
de la Conférence du Jeune Barreau fla
mand.

Discours prononcé
p ar

M* Jules Franck

H et is voor de Vlaamsche Conferentie eene aange- 
name en vereerende taak mede hulde te brengen aan 
de gevierde jubilarissen.

Het zal voor lien een vreugdevolle voldoening zijn 
op dcze feestzitting de taal te hooren spreken der 
antwerpsche bevolking, wier belangen zij gedurende 
vijflig jaar voorgestaan en verdedigd h' bben.

Waarde Jubilarissen,

De voorgaande redenaars hebbon U beiden naar 
waarde gehuldigd en de Vlaamsche Conferentie sluit 
zich van harte bij dit onvoorwaardelijk huldebetoog.

Ik meen dat op dit oogenblik gij beide uw hart war- 
mer voelt kloppen en dat mijn spreken in Uw geest 
herinneringcn doet opwellen die het bewijs leveren 
dat, aan onze balie, de gezelligh-'id en de hartélijke 
vriendschap nooit verwaarloosd zijn geworden.

Laat mij toe U te verzekeren dat al de leden onzer 
Conferentie met eene dankbare vreugde deze mani- 
festatie bijwonen. Een advocaat loopt immers zijne 
eerste rechterlijke voetstappen in éen onzer Confe- 
renties ; daar zoekt hij steun en aanmoediging, die 
hem dan inzonderheid verschaft worden door de 
oudere confraters.

En versch nog leeft in ons geheugen de aanmoedi
ging die gij en door uwe aanwezigheid en door uwe 
toespraken toestuurdet aan de jongeren onder ons.

Uwe professionneele kroon is versierd met kostbare 
parels, zooals welsprekendheid, rechtskennis en vele 
andere ; doch glinstert liel die parel die voor een 
Antwerpsch advocaat eene onmisbare hoedanigheid 
verbeeldt, en die is de zin naar rechtvaardige gelij 
kheid.

Wij danken U beide, Waarde Jubilarissen, met al 
de emotie die ons uw jubileum medebrengt en wen- 
schen U, maar zoo hartelijk dat het niet kan uitge- 
sproken worden, dat gij nog jaren voor onze balie 
moget bewaard blijven en in gezondheid werken tôt de 
voltooiing van uw beroepsideaal.

Enfin Me N uchelm ans prononça un dis
cours au nom de la Compagnie des Avoués, 
pour s’associer aux félicitations unanimes.

Une nouvelle ovation éclata quand, le 
prem ier, Me Maeterlinck se leva pour 
répondre, débutant ainsi :

Discours prononcé
p a r

M £ Maeterlinck

Messieurs,

Mon cœur est rempli de reconnaissance pour la 
manifestation que le Barreau a bien voulu organiser à 
l’occasion de mon jubilé professionnel.

Il ne m ’a pas été donné, comme à l’illustre Bâton
nier de la guerre, Me Theodor, de rendre au pays 
d’immenses et retentissants services au nom du droit 
è t de la justice violés.

E t, cependant, vous avez décidé de célébrer mon 
jubilé, ainsi que celui de mon ami Me Charles Bauss, 
avec un éclat extraordinaire, e t les orateurs qui se 
sont succédés m ’ont adressé des éloges dont je demeure 
confus.

Avez-vous voulu montrer qu’une vie consacrée 
tou t entière à notre profession mérite aussi des 
témoignages publics d ’approbation et d ’estime? 
Avez-vous voulu donner un enseignement à ceux qui 
nous suivent?

Oui, j ’aime notre profession. Elle assure à ceux qui 
la pratiquent une indépendance absolue, et les qualités 
essentielles en sont la loyauté et le désintéressement.

Elle assure le droit de la défense, condition essen
tielle de l’administration de la justice, base elle-même 
de l'ordre social. Le concours des avocats à l’œuvre de 
la justice est aussi indispensable que celui des tribu
naux eux-mêmes qui, dans des cas heureusement très 
rares où les avocats, blessés dans leur honneur ou 
lésés dans leurs prérogatives, ont cru devoir aban
donner le prétoire, ont été obligés de suspendre 
l’exercice de leurs fonctions.

Le Barreau d ’Anvers est favorisé par l’entente de 
ses membres, la courtoisie de leurs rapports et la 
loyauté dont ils font preuve.

Il n ’existe pas de distinction entre nous à raison des
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opinions politiques, et l ’épineuse question des langues 
est inconnue dans le sein de notre Barreau.

Je rapporte au Barreau d ’Anvers tout entier l'hon
neur insigne de la présence à cette solennité de tan t 
d'éminentes personnalités :

M. le Gouverneur Baron Iiolvoet, qui a occupé de 
hautes fonctions juridiques avant d ’être appelé par
lo Roi à le représenter dans notre province.

M. le Comte de Lichtervelde, Conseiller à la Cour 
d ’appel de Bruxelles, Président de la Cour d ’assises 
do la province d ’Anvers

M. Servais, Ministre d ’E tat, Procureur général à la 
Cour d ’appel de Bruxelles, qui nous donne un témoi
gnage de haute estime en assistant à cette solennité.

M. G. Van de Kelder, Conseiller à la Cour d ’appel 
de Bruxelles, que j ’ai eu l ’honneur de compter parmi 
mes stagiaires ; MM.les Conseillers Godenir et Godding.

M. Louis Franck Ministre d ’Etat, Gouverneur de la 
Banque Nationale. M° Franck n ’a quitté le Barreau 
qu’il a illustré, que pour accepter, sur l ’appel pressant 
qui lui en était fait, les hautes fonctions qu’il occupe 
aujourd’hui pour le plus grand bien du relèvement 
financier du pays.

M° Hennebicq, l’éminent Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats à la Cour d ’appel de Bruxelles. Nous avons pu 
admirer, il y a quelques jours, l ’autorité et la suprême 
distinction avec lesquels il a présidé à la brillante 
manifestation en l’honneur de Me Theodor.

Je salue la présence des Présidents, Vice-présidents 
et membres des tribunaux civils et de commerce, des 
représentants du Parquet et du Référendaire du 
tribunal de commerce, de M. l’Auditeur militaire.

Je remercie tout spécialement M. le Président du 
tribunal civil des aimables et cordiales paroles qu’il 
a bien voulu nous adresser.

Le Barreau et la Magistrature ont les rapports les 
plus excellents, au grand bénéfice des justiciables.

Qu’il me soit permis de signaler encore la présence 
parmi nous du doyen d ’âge de notre Barreau, Me Ger
main Spée. Il é tait depuis huit ans au Barreau lorsque 
j ’y suis entré, e t il a tenu à venir féliciter ses jeunes 
confrères, les jubilaires d’aujourd’hui.

Je remercie Me Van Walsem, Ryksadvocaat à 
Rotterdam, de me donner un témoignage de son 
amitié en venant assister à cette manifestation.

E t maintenant, je  me tourne vers vous, Monsieur 
le Bâtonnier.

C’est par une coïncidence aussi heureuse que rare 
que vous, qui avez été un de mes tout premiers et très 
appréciés stagiaires, êtes appelé à présider cette 
réunion.

Mais ce qui rend la coïncidence encore plus frap
pante, c ’est que j ’ai eu l’honneur de présider il y a 
quelque vingt-cinq ans, les fêtes qui ont célébré le 
jubilé professionnel de votre vénéré père, Me Eugène 
Vaes. J ’adresse un souvenir ému à la mémoire de cet 
homme si bon et si bienveillant, à cet avocat distingué 
dont la disparition a laissé parmi nous un vide qui 
n ’est pas encore comblé.

Aussi dois-je m ettre sur le compte de votre amitié 
les éloges que vous avez bien voulu m ’adresser et dont 
je vous remercie de tou t cœur.

Je suis heureux d ’être assisté de mes anciens sta
giaires dans ce moment mémorable de mon existence. 
Je suis fier d ’eux. Ils se sont, pour la plupart, conquis 
des situations éminentes, et si je pouvais croire que 
l ’entraînement juridique qu’ils ont reçu chez moi a 
été pour quelque chose dans leurs succès, j ’en serais 
très heureux.

E t comment exprimer dignement ma reconnaissance 
à celui d’entre vous qui s’est fait votre interprète en 
cette journée mémorable, M. le Chanoine Dessain. Je 
le remercie chaleureusement de ses aimables paroles 
et je suis heureux de constater que vous avez conservé 
un bon souvenir de votre ancien patron.

Votre réunion, en cette occasion, me rappelle, 
mes chers Amis, les heureux jours de votre stage, 
marqués par l’amitié, la cordialité... et par un travail 
assidu qui ne vous a, je l’espère, laissé que de bons 
souvenirs.

Je remercie Me Puissant qui vient de parler au nom 
de la Conférence du Jeune Barreau d ’Anvers. Ses 
paroles m ’ont été droit au cœur. Je suis un vétéran de 
votre Conférence : j ’en faisais partie dès 1877. J ’en ai 
même été Vice-Président en 1879. Mais la Conférence 
n ’é ta i t  guère prospère à cette époque et est tombée 
dans un sommeil dont elle n ’a été réveillée que quelques 
années plus tard, sous la direction énergique de 
MMes Robyns, Hoefnagels et autres.

Ik  dank Mr Jules Franck voor de hartelijke woorden 
die hij mij in den naam van de Vlaamsche Conferencie 
toegericht heeft. Ik  ben zekerlijk een van de oudste 
leden der Vlaamsche Conferencie, niet alleen in jaren, 
m aar ook in lidmaatschap en heb altijd in haar voor- 
spoed een groot belang gesteld.

Hare gelukweüschen zijn mij in ’t  bijzonder aange- 
naam.

Enfin, last not least, je m ’adresse à notre très estimé 
confrère, Me Gheude, avocat à  la Cour d ’appel de 
Bruxelles, secrétaire général de la Fédération des 
Avocats. Me Gheude représente Me Asou, Président 
de la Fédération, empêché. Je remercie l’un et l ’autre,
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de la part qu’ils ont bien voulu prendre à cette mani
festation et des aimables paroles qu’ils nous ont 
adressées au nom du Barreau belge tout entier. Ils 
nous donnent ainsi un nouveau gage des liens intimes 
qui unissent tous les Barreaux du pays et qui les 
poussent à se rapprocher dans leurs joies comme dans 
leurs douleurs.

J ’ai été très touché dos paroles que nous a adressées 
Me Nuchelmans, au nom de la Corporation des avoués.

Il me reste un agréable devoir à remplir : celui de 
remercier mes chers confrères des témoignages d ’amitié 
qu’ils m ’ont prodigués à l’occasion de ce jubilé. Non 
seulement ils ont organisé cette belle réunion, à 
laquelle ils ont eu la délicate attention d ’associer nos 
proches, réunion qui sera suivie ce soir, d ’une autre 
réunion plus intime ; mais ils ont eu la délicate pensée 
de nous offrir notre portrait, œuvre du maître réputé 
Walter Vaes. M. Vaes a mis toute son âme dans 
l’exécution de ce travail et, do l’avis unanime, il a 
produit une œuvre remarquable.

Ce beau portrait demeurera dans ma famille comme 
un souvenir précieux de cette belle solennité et un 
gage de l’amitié et de l’estime que mes confrères ont 
bien voulu me témoigner.

Après Me Maeterlinck, Me Bauss parla.

Discours prononcé
p ar

M £ Bauss

Tant- de félicitations, tan t d ’amis pour s’y joindre, 
tan t de solennité ! Comment vous dire mon émotion et 
ma reconnaissance? Il semble à vous entendre, mon 
cher Bâtonnier, dispensateur attitré du blâme et des 
louanges, que j ’aie mérité tous ces éloges. Nul ne sait 
mieux que moi qu’il n ’en est rien.

Je consulte mes souvenirs ; les voici qui montent du 
fond du passé : c ’était il y a près de cinquante ans, en 
effet ; je venais de passer modestement mon dernier 
examen ; un passage de quelques mois au Barreau de 
Bruxelles m ’avait permis de découvrir les premières 
difficultés de la profession ; un patron bienveillant, 
Me Louis Huysmans, aimé et respecté de tous, m ’avait 
pour la première fois initié au charme des rapports si 
bienfaisants qui existent au Barreau entre les anciens 
e t les jeunes.

Puis ce fut le stage définitif de trois ans et demi 
continué à Anvers, chez le grand avocat Jules Vrancken 
en qui je devais trouver réunies toutes les qualités 
que j ’ai tâché d ’acquérir, dans une faible mesure, 
pendant mes cinquante années d ’activité profession
nelle.

Dès le premier jour, il me séduisit par son exquise 
affabilité : le jeune et insignifiant stagiaire se sentait 
immédiatement soutenu et encouragé ; n ’arrivait-il 
pas au bout de quelques mois à ce maître du Barreau 
de dire à celui qui savait à peine rédiger un exploit et 
quelques brèves conclusions : « Vous êtes mon bras 
droit »?

E t quel exemple sous tous les rapports : sa pensée 
toujours claire, ne séparant jamais le droit du fait, 
s’exprimait à la fois avec mesure et chaleur, sans âpreté 
pour l ’adversaire, enveloppante pour le juge.

Sa belle figure, sa haute stature, ses yeux bleus 
pleins de vie et de douceur, ajoutaient au charme de 
sa parole vibrante et en faisaient un adversaire 
redoutable.

Pourquoi devait-il nous être si rapidement enlevé, 
bien des années avant de pouvoir, lui aussi, voir célé
brer son jubilé professionnel?

Il vit dans ma mémoire comme il semble revivre 
réellement avec sa voix si bien timbrée, son exposition 
si claire, son assiduité au travail, dans ce neveu, por
tan t son nom, l ’un de ceux d’entre nous qui ont le 
mieux réussi au Barreau.

Tant il est vrai de dire que celui qui remplit digne
ment sa tâche sur cette terre, lorsqu’un sort heureux 
lui a donné des qualités exceptionnelles et que son 
discernement et sa volonté lui en ont inspiré le meilleur 
usage, ne m eurt pas tou t entier.

Mon stage fini, un court intervalle le sépare du jour 
où j ’eus l ’honneur de devenir le collaborateur du 
vénérable avocat que fut Me Armand Auger ; chez lui, 
ce qui l’emportait, c ’était l’assiduité au travail et la 
grande science juridique ; les années avaient passé sur 
lui sans diminuer en rien sa combattivité et son 
opiniâtreté qui devaient si souvent le mener à la 
victoire là où elle paraissait impossible ; il eut pour 
moi la tendre sollicitude d ’un père, heureux de voir 
son fils progresser doucement sur le chemin qui 
conduit au succès.

Lui disparu, je restai seul ou tout au moins j ’éprou
vai une grande impression de solitude. C’est alors que 
je  compris qu’il n ’est pas de solitude au Barreau et 
qu’il est vraim ent une grande famille. A mesure que 
mes rapports avec mes confrères étaient devenus 
plus fréquents, j ’avais appris à les apprécier davan
tage, je sentais grandir de plus en plus cette sympathie
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mutuelle dont la solennité d ’aujourd’hui est le cou
ronnement.

E t quo dire alors de ceux qui furent mes stagiaires 
et mes collaborateurs? C’est avec eux et par eux que 
j ’ai connu les meilleures heures de ma vie. Il n ’en 
est pas un dont je ne garde le souvenir reconnaissant. 
Quelle joie de pouvoir étudier une affaire avec eux, 
d ’entendre leurs avis, souvent leurs conseils, de 
découvrir, avec eux ou par eux, les pièces importantes 
du dossier, de voir naître en eux cet amour de la 
Profession sans lequel il n ’est pas de véritable avocat.

E t cet amour, notre Profession le mérite : peu 
d ’affaires suffisent pour remplir la journée ; moins on 
en a, mieux on peut les étudier. E t quelle variété ! Les 
heures du jour se suivent dans un travail constant, 
mais toujours différent. U y a des heures do lutte où 
le temps vole, des heures do défaite où la résignation 
s’impose, où le courage apprend à se redresser, des 
heures de victoire aussi. Tout cela dans une belle 
atmosphère de liberté et d ’indépendance uniquement 
limitée par la Discipline nécessaire, par le respect de 
l’opinion d ’autrui, par les égards dus à ceux qui, 
magistrats, collaborent avec nous à l ’œuvre de la 
Justice.

En disant cela, je comprends pourquoi j ’ai peut-être 
un peu mérité la manifestation d ’aujourd’hui : j ’ai 
profondément, passionnément aimé le Barreau et sa 
vie ardente et indépendante ; je l’ai laissé régner en 
moi sans partage ; ne me sentant pas le dévouement 
ni les hautes capacités nécessaires à ceux qui, dans la 
politique, consacrent une partie de leur vie à la chose 
publique, j ’ai voulu n ’être qu’avocat.

E t vous vous êtes dit (avec quelle indulgence et 
quelle générosité?) que celui qui a beaucoup aimé sa 
profession, qui n ’a rien fait pour s’en rendre indigne, 
qui a travaillé patiemment pendant cinquante ans, 
toujours guidé par les nobles exemples de ceux qui ont 
conduit ses premiers pas, mérite aussi d ’être félicité 
d ’être arrivé vers la fin de sa carrière, donnant ainsi 
aux jeunes l’exemple de tout ce que le Barreau peut 
donner de joie et d ’orgueil à ceux qüi se sont bornés 
à l ’aimer et à s’en rendre digne, sans avoir par leur 
talent dépassé une modeste moyenne.

Le gouvernement a obtenu de S. M. le Roi qu’il 
voulût bien m’accorder la croix de Commandeur de 
l’Ordre de la Couronne. Je prie Messieurs les Ministres 
d ’E tat Paul Segers et Louis Franck, et Monsieur le 
Gouverneur Baron Holvoet, de bien vouloir accepter, 
en cette qualité, l ’expression de ma profonde recon
naissance pour cet honneur insigne.

Je remercie tous ceux qui se sont réunis pour prendre 
part à cette émouvante solennité, confrères, magistrats, 
avoués et assistants.

Mon cher Bâtonnier, vous avez une fois de plus fait 
entendre, et cette fois-ci en l ’honneur des jubilaires, 
votre parole si éloquente, simple et vibrante comme 
toutes celles qui viennent du cœur.

Rien ne pouvait me toucher davantage que de voir 
apparaître, comme représentant de mes anciens et 
plus récents collaborateurs et stagiaires, celui que l ’on 
appelle actuellement le savant professeur Richard 
Kreglinger, mais que j ’appellerai toujours mon cher 
ami, me souvenant comme je le fais tout spécialement 
en voyant ici cet autre ami, Victor Yseux, de nos 
longues années d ’intime et précieuse collaboration, et 
puis encore s’imposent à mon souvenir reconnaissant 
Maîtres Joseph Jacobs, Maurice de Meyer, Femand 
Bosmans et Albert Hodüm.

Je revois aussi, en pensée, mon plus ancien collabo
rateur qui, loin d ’ici, m’a toujours conservé la même 
affection : Maître Auguste Dauge, actuellement 
ministre de Belgique au Caire.

E t quel autre honneur pour les Jubilaires que celui 
d ’avoir vu surgir des félicitations au nom du tribunal, 
de la part de son distingué Président, ne laissant 
jamais passer une occasion d ’affirmer ses sentiments 
de solidarité avec le Barreau, au nom de la Fédération 
des Avocats par son secrétaire général, Maître Charles 
Gheude, délégué de son président, Me Asou ; au 
nom des deux Conférences du Jeune Barreau,par leurs 
représentants Maîtres Puissant et Jules Franck ; au 
nom de la Chambre des Avoués par l’organe de Maître 
Jacques Nuchelmans, président de la Chambre de 
discipline.

Je ne me pardonnerais jamais d ’avoir négligé de 
m ’adresser tou t spécialement dans cette autre langue 
nationale, qui nous est chère, à tous mes Confrères 
flamands :

Ik dank U van harte mij Uwe gelukwensclien in de 
Vlaamsche taal uitgedrukt te hebben. U weet met 
welke oprechtheid ik deze woorden mag uitspreken, 
want U weet ook dat ik gedurende deze lange jaren 
de rechten van de Vlaamsche taal geëerbiedigd heb ; 
hoe dikwijls heb ik, Vlaamsche Confraters,genoeglijke 
uren in Uw midden doorgebracht. Ik heb bij^ U in 
dezelfde maat als bij de Fransch sprekende Confraters 
eene onwrikbare en voortdurende sympathie onder- 
V onden . Moge zij mij nog voor de toekomst voor- 
behouden blijven.

Il me reste à m ’adresser à l’illustre peintre à qui vous 
avez confié la mission peut-être ingrate de fixer pour 
l ’avenir l’image momentanée de celui qui vous parle.
Il a évidemment fait davantage et avec quelle maîtrise
il a réussi. Dès le premier jour, il m ’a dit : « C’est vous 
tout entier que je veux connaître et non votre appa
rence ; nous allons causer ensemble, vous me parlerez
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et je finirai bien par savoir ce qu’il y a en vous et ce 
que vos traits peuvent cacher à d ’autres. Voilà ce 
que je reproduirai. »

Combien d ’heures agréables pour moi nous avons 
ainsi passées, Vous, mon cher Monsieur Walter Vaes, 
tâchant d ’éveiller au dehors ce qui dans mes pensées 
pouvait paraître intéressant, et moi admirant avec 
quel art, en parlant de tant de sujets divers, vous 
arriviez au but que vous poursuiviez. C’est de ces 
bonnes heures, trop vite passées, c ’est de votre dévoue
ment à l’œuvre qui vous avait été confiée, c ’est du 
merveilleux résultat auquel vous avez abouti que de 
tout cœur je vous remercie.

Et maintenant, Mesdames, Messieurs et chers 
Confrères, permettez-moi de me redire à haute voix 
ces vers que je voudrais avoir composés et que vous 
m ’aiderez, je, l’espère, à réaliser :

S ’il te reste aujourd’hui quelques pas à marcher, 
Beclresse-toi, finis le chemin sans broncher.
Et, comme au temps joyeux cle ta force première,
Va le front haut, les yeux levés vers la lumière.

LA S O IR É E

Un dîner qu'on avait appelé familial 
réunissait le soir les proches des jubilaires 
et les confrères. Manifestation exception
nelle de sympathie, encore une fois, car le 
Barreau anversois presque tout entier était 
venu, dans une affluence qui n’avait eu 
aucun précédent.

A la table d’honneur, le Bâtonnier avait 
à ses côtés Mmes Bauss et Maeterlinck.

Quand fut venue l’heure des toasts, il 
ouvrit le feu :

Discours prononcé
p ar

M . le Bâtonnier
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Le Barreau est heureux, Mesdames, d ’exalter en 
vous ces grandes vertus qui ont auréolé, qui ont 
embelli les nobles carrières de vos époux.

C’est dans le sentiment d ’une profonde reconnais
sance que je lève mon verre à votre santé, que je bois 
à ces dames, à la continuation de leur bonheur, à 
leurs charmantes filles .et belles-filles, aux jeunes 
confrères de demain, qui continueront les traditions 
ancestrales, à nos jubilaires, en un mot en qui s’exal
tent. les gloires et les espérances de notre grand 
Barreau d ’Anvers.

M> Germain Spée, l’aîné du Barreau, 
tin t, après le Bâtonnier, à féliciter ceux 
qui passaient le Rubicon. E tant déjà sur 
l’autre rive depuis huit ans, il tendait aux 
« jeunes»  qui arrivaient une main secou- 
rable, leur assurant que, sur la rive nou
velle, la vie continuerait d’être douce.

Me Yseux parla ensuite :

Discours prononcé
p a r

M e Yseux
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Les prérogatives de ma charge me confèrent le 
périlleux honneur de porter, au nom du Barreau, la 
santé de nos vénérés jubilaires et d ’y associer celle de 
leurs chères e t vaillantes compagnes, qui,escortées de 
leurs enfants et petits-enfants, nous ont fait le grand 
honneur d ’assister à ce banquet.

Je crois répondre au désir secret de Me Maeterlinck 
et de Me Bauss en les ménageant quelque peu ce soir, 
après l’assaut qu’ils ont subi cet après-midi et en 
m ’adressant tout particulièrement à mes gracieuses 
voisines.

Dans le firmament de nos vertus professionnelles, la 
galanterie est une comète étincelante mais dont la 
course est de très longue durée, puisque ce n ’est 
guère qu’aux jubilés cinquantenaires que le Barreau 
convie les épouses des avocats. Je m’acquitte donc 
d ’une dette bien ancienne, qui heureusement n ’a été 
interrompue par aucune prescription, en apportant à 
Mme Maeterlinck et à Mme Bauss le témoignage de 
l’estime profonde, de l’admiration et de la très 
respectueuse affection du Barreau tout entier.

C’est rendre hommage à la vérité, que d ’exalter 
le rôle de la femme de l ’avocat. Elle n ’est pas seule
ment la gardienne vigilante du foyer, elle est la 
compagne intelligente, éclairée et vaillante sur qui 
l’avocat doit pouvoir s’appuyer sans cesse pour mener 
à bien la lourde tâche, qui pèse sur ses épaules.

Il faut avant tout qu’elle comprenne ce qu’il y a de 
grand et de noble dans notre profession, où le souci de 
justice et de désintéressement doit primer toutes les 
autres préoccupations et il faut qu’elle partage les 
aspirations, les angoisses et les enthousiasmes de 
son mari.

E t lorsqu’on demande le secret des carrières bril
lantes et fécondes, et lorsqu’on s’étonne devant le 
spectacle d ’existences harmonieuses et utiles, d ’où 
ont rayonné le bien et l’exemple de labeurs incessants,
il ne faut souvent pas chercher bien loin la clef du 
mystère, car elle est toute proche.

Dans l’ombre du foyer, on aperçoit une silhouette 
gracieuse ; on sent une présence aimée, celle d ’une 
compagne attentive et compréhensive, qui apporte 
la douceur dans la vie, la paix dans l’âme, le calme 
dans l’agitation, le réconfort et le courage tranquille 
dans les tumultes ou les grandes douleurs, et une 
raison permanente de vivre et de travailler pour 
l ’honneur et le bien.

Vous avez été, Mesdames, ces compagnes admi
rables, dignes épouses des grands maîtres que nous 
célébrons aujourd’hui, vous, Madame Bauss, et vous, 
chère Madame Maeterlinck, ma patronne, dont 
j ’entrevoyais parfois la discrète apparition, après un 
travail attardé, et alors passait dans l’austère bureau 
de votre époux, avec votre sourire si doux, un rayon 
de grâce et de lumière.

Voilà donc cinquante années que vous avez exercé 
votre profession au Barreau d’Anvers et vous avez 
entendu cet après-midi le concert d’éloges de vos con
frères qui vous ont dit toute l’affection, faite d’estime, 
de respect, d’admiration aussi, que vous avez suscitée 
parmi nous, qui aimons par-dessus tout ce qui est droit 
et loyal, et dont l’idéal de beauté, de bonté, de droit et 
d’équité fut aussi toujours le vôtre au cours de votre 
longue carrière.

Tout cela fut excellemment dit à la séance officielle de 
cet àprès-midi.

Mais ce soir, que nous sommes entre nous, on m’a 
chargé de passer au crible tous ces éloges officiels et 
de voir, si dans une espèce d’instance d’appel, in inno 
veritas, il y a lieu de les confirmer.

J’en ai été chargé parce qu’on pense que je vous con
nais ; j ’ai vécu, mon cher patron, à vos côtés, pendant 
vingt-deux ans de ma vie professionnelle, pendant 
laquelle je vous ai donné tous mes instants et pendant 
lesquels, je pense, rares ont été les jours où nous ne 
nous soyons pas vus.

Et la première question qui se pose et qui intéresse 
les jeunes, que vous voyez si nombreux autour de vous, 
que fîtes-vous pour vos stagiaires?

Un souvenir, que je me permets de vous rappeler, 
répondra à cette question.

C’était en 1891, par une pluvieuse matinée de sep 
tembre. Frais émoulu de l’Université, tout féru de droit 
romain, de droit commercial, de droit civil et môme, 
pour faire plaisir anticipativement à notre ami Dessain, 
d'un peu de droit canon, plein d'un juvénile enthou 
sîasme pour la profession que j’allais embrasser, mais 
aussi tout ému des horizons qui s’ouvraient devant 
moi, je sonnai au n° 48 du Rempart Kipdorp. L’huis
sier De Coninck, qui était le cerbère de la maison, 
m’accueillit de son air rogue et revêche qui lui était 
habituel, sauf quand il devait se rendre à bord pour 
signifier une mise à la chaîne; il me dit que le patron 
ôtait en haut ; je frappai à la porte et je trouvai cette 
amabilité accueillante faite de sympathie et de cordia
lité mais tempérée d’une certaine réserve avec laquelle 
notre cher patron reçoit ceux qu'il ne connaît pas encore 
à fond et sur lesquels il n’a pu se former une apprécia
tion.

Et ce fut de suite, sans préambule, le travail sérieux. 
Me Bauss m’expliqua qu’il venait de se produire un 
abordage entre le steamer Banda et le bateau Cornelis, 
qu’il était chargé des intérêts de la cargaison, qu’il fal
lait faire désigner des experts, et pour arriver vite à 
l’audience (car c’était le temps où sévissait l’incompé
tence paresseuse du juge des référés), rédiger une 
requête de bref délai et de priorité.

Après les explications claires et précises de Me Bauss, 
cela paraissait très aisé, et c’est après cela que, muni 
de mon petit dossier, je m’en fus dans le cabinet des 
stagiaires.

Hélas, ce qui m’avait paru si simple quand le patron 
me l’expliquait ne l’était plus du tout quand il me fallut 
me mettre à rédiger. Tout se brouillait dans ma tête, 
les surons de figue, l’étrave du Banda, les balles de 
café, les œuvres vives du Cornélis, les délais de dis 
tance, le pouvoir du président, faisaient un épouvan
table salmigondis, et j ’étais fort empêché.

Bref,^au bout d’un certain temps, avec l’aide de Levita 
qui venait d’arriver, je mis tout de même sur pied un 
projet et, pas très fier, je vins soumettre mon travail 
au patron.

Me Bauss me le prit des mains, le tourna et le 
retourna, et me dit : « Mais c’est bien, mais c’est très 
bien même, il y a des idées là-dedans, mais nous 
allons cependant modifier un tant soit peu, quelques 
phrases qui n’ont pas la tournure très juridique, et à 
l’avenir laissez tout de même une plus grande marge 
pour les corrections ». Et alors le crayon rouge et la 
plume de ronde se mirent à fonctionner, tant et si bien 
qu’après les corrections, il restait à peine de ma

requête, l’intitulé du commencement et le a ferez jus
tice » de la fin.

Eh bien, je puis vous le dire, le crayon rouge et la 
plume de ronde se mouvaient avec tant de douceur; ils 
étaient accompagnés de gestes si encourageants qui 
voulaient dire, « mais je suis-là pour vous apprendre 
ce que vous ignorez, mon ami », et tout cela avec tant 
de tact, de délicatesse et de bonhomie que, malgré les 
ratures et les bifïures, le jeune stagiaire que j ’étais ne 
fut pas trop confus de ce premier contact avec la pro
fession.

Cette bienveillance constante, mon cher Patron, pour 
tous ceux qui savent moins que vous, cette patience à 
lâcher d’inculquer à vos stagiaires et collaborateurs, 
outre votre science profonde du droit, ce robuste bon 
sens que vous avez appelé un jour le « bon sens juri
dique », cette humeur toujours égale ont fait que le 
témoin oculaire que je suis peut dire que votre cabinet 
était un cabinet où on apprend non seulement le droit 
et la procédure, mais aussi les procédés, et qu’en outre,
il était attrayant, et que tous ceux qui y travaillaient 
avaient plaisir à s’y retrouver.

Vous étiez pour nous un guide sûr et paternel, et 
d’une manière tellement simple, tellement adroite et 
naturelle, dans une conversation familière et sans 
façon, que ce n’était vraiment que lorsque vous n'étiez 
pas présent que nous nous apercevions de ce dont nous 
vous ôtions redevables, et que nous comprenions toute 
la gratitude que nous vous devions.

A rencontre donc de ce qui se passe d’habitude, nous 
pensions souvent à vous quand vous n’y étiez pas, ce 
qui est, je pense, le plus bel éloge que l’on puisse 
faire, si pas de vous-même, au moins de votre activité 
et de l’influence que vous exerciez sur la nôtre.

Je dis que nous pensions à vous quand vous n ’v 
étiez pas. Pas toujours, cependant, témoin le jour, où, 
rentrant du tribunal de commerce, vous vîtes Dauge, 
Drorv et moi occupés à faire sur le parquet une partie 
de lutte à la main plate, ce qui n’avait que de très loin
tains rapports avec le droit de défense en justice, mais 
ici encore, votre indulgente bonhomie trouva moyen de 
croire que nous nous bornions à ramasser un volumi
neux dossier épars sur le plancher, et en vous absor
bant dans la lecture d'une conclusion compliquée, vous 
fîtes en sorte de nous enlever l’ennui et l’embarras de 
nous excuser de ce sursaut de jeunesse et de bonne 
humeur.

Ah ! de la jeunesse et de la bonne humeur! nous en 
avions à revendre, mais il faut reconnaître que si nous 
osions la montrer, c’est que vous en aviez aussi, et que 
vous arriviez toujours au Rempart Kipdorp le visage 
gai, souriant. Mais si vous aviez ainsi ce visage gai et 
souriant, c’est que vous sortiez de la rue Otto Venius, 
c’est-à-dire d’une maison où l’intelligente et éclairée 
sollicitude de Mme Bauss vous avait préparé un milieu 
d’affection et de tendresse.

De vous avoir vu donc ainsi toujours d’humeur 
égale et disposé à contempler, d’un œil bienveillant et 
amusé, nos inexpériences et nos étourderies, nous de
vons de la gratitude à Mme Bauss, que nous tenons à 
associer à ce jubilé professionnel et à qui nous voulons 
dire toute notre affectueuse reconnaissance.

Un de nos érudits confrères, Francis Delbeke, rappe
lait, Madame, dans un ouvrage récent et déjà apprécié, 
que dans le vieux Barreau d’avant 1789, on avait cou
tume de gracieusement comparer l’Ordre des Avocats à 
un verger dont les jeunes stagiaires seraient « les jeunes 
fleurs prêtes à fructifier » et dans lequel il y avait les 
avocats écoutants qui n ’étaient que « feuilles », les avo
cats plaidants qui n'étaient que « fleurs », les avocats 
consultants qui n’étaient que « fruits ».

Je ne vous parlerai pas des gros fruits venus dans le 
verger de Me Bauss, car j ’ai trop le respect du pouvoir 
exécutif et du pouvoir judiciaire pour tenter n ’importe 
quelle allusion facétieuse à Henri Baels, Ministre des 
travaux publics, ou à Auguste Dauge, Ministre du Roi 
au Caire, ou à Raymond Moreels, vice-président du tri
bunal de première instance; mais, parmi les autres, que 
de bourgeons prometteurs comme Biltris, ou de feuilles 
déjà un peu grandes et même solides comme Hodüm, 
ou de fleurs dans le plein épanouissement de leur sève 
généreuse, comme Wvnen, ou ardentes comme Mal- 
gaud, ou de fleurs pas seulement prêtes à fructifier 
mais fructifiant déjà joliment comme Kreglinger, Joseph 
Jacobs, Jack Drory, Robert Godding, Maurice DeMeyer 
et Fernand Bosmans, ou aussi de fruits du proche 
Orient comme Levita, ou même du plus grand Orient, 
comme Wittemans et, enfin, de fruits vraiment savou
reux, joufflus et appétissants, comme Jean Hostie, Louis 
Jacobs et René Van Santen.

Vous le voyez, Madame, le verger a donné de beaux 
et bons produits, et tout cela, bourgeons, feuilles et 
fleurs, et même fruits et gros fruits, forme un bouquet 
sans épines que nous sommes heureux de déposer à vos 
pieds pour témoigner à M. Bauss de notre ancienne 
mais toujours vivace reconnaissance pour les leçons 
utiles qu’il nous a données comme pour l’amour du tra
vail, de la loyauté et de notre profession que, par son 
exemple, il nous a toujours inculqués.

Mon cher Patron, vos stagiaires et anciens stagiaires 
lèvent leur verre à votre santé età la santéde MmeBauss.

ici, à cette table de « famille », porte-parole d’une 
longue lignée d’anciens stagiaires et stagiaires, les sen
timents de respectueuse affection, d’admiration sincère 
et de profonde gratitude dont nous sommes tous animés 
à votre endroit.

Je vous avoue que j ’éprouve quelque timidité à la 
pensée des responsabilités qui pèsent sur mes épaules ; 
j’ai à vous parler au nom de tant de personnalités émi
nentes de la Magistrature, du Barreau, du Clergé même 
(tous gens de robe d’ailleurs, ce qui pourtant devrait 
me mettre à l’aise), qu’il me faudrait pouvoir unir à la 
haute sagesse du magistrat cette éloquence ou profane 
ou sacrée que d’autres avant moi, et mieux que je ne 
pourrais le faire, ont mise au service de la cause qui 
nous est à tous commune ce soir : l’hommage à rendre 
au grand avocat, à l’homme si loyal, si simple et si bon 
qu’il nous a été donné d’avoir pour maître et pour 
guide, à notre cher Patron, Albert Maeterlinck.

S’il est une considération de nature à ranimer mon 
courage, c’est qu’à la vérité je ne pourrais mieux le 
faire, pariant au nom de ceux qui m’ont précédé et de 
ceux qui m’ont suivi, que de consulter mes propres sen
timents et de rappeler très simplement mes souvenirs 
personnels, assuré que je suis d’être de cœur avec tous 
ceux qui, comme moi, ont accompli leur stage sous 
votre patronat.

L’étudiant qui vient de franchir les portes de l’Uni
versité, plein de présomptions et bourré de chimères, 
a tout à apprendre, non seulement de la vie, mais aussi 
du Droit dans ses rapports avec la vie. Imbu de théo
ries, le sens des réalités lui fait défaut, souvent aussi 
l’amour du travail et la méthode nécessaire. Nous vous 
devons ce remerciement, mon cher Patron, dès notre 
entrée chez vous, de nous avoir fait « sentir la règle ». 
Esprit foncièrement droit, ennemi de toute compromis
sion, d’une correction et d’une distinction peu com
munes, grand travailleur doué d’un jugement clair et 
d’une longue expérience des hommes et des choses de 
la vie judiciaire, vous avez formé nos jeunes âmes à des 
habitudes de travail, de droiture, de discipline. À votre 
école, sous l’impulsion que donnait votre exemple, il a 
été loisible à chacun de nous de devenir un homme, 
dans la plus haute acception de ce mot si plein de 
grandeur et si beau de toutes les richesses morales 
qu’il évoque et contient.

Si quelque parcelle de tout ce que vous nous avez 
appris a trouvé en nous un terrain propice, s’il nous est 
resté d’avoir été vos élèves un peu de votre esprit et de 
votre cœur, tout le mérite en revient à vous. Nous 
sommes heureux et fiers de vous avoir pour Patron, et 
aujourd’hui que l’occasion nous est laissée de donner 
libre cours à notre émotion, nous venons proclamer à 
haute et intelligible voix l’affection que nousvous por. 
tons et la gratitude qui nous inspire.

Une existence aussi bien remplie que la vôtre, une 
carrière aussi harmonieuse — notre Bâtonnier le rap
pelait à l’instant — ne se peuvent concevoir que dans 
la plénitude et la sérénité qu’apporte le bonheur. Ce 
visiteur, que les anciens s’étaient plu à diviniser, a 
franchi votre seuil sous les aspects d’une rayonnante 
apparition, toute de charme et de lumière. Une com
pagne admirable vous fut donnée, rivalisant d’esprit, 
de beauté, de bonté, vaillante aux jours d’épreuve, vous 
entourant de ses soins quotidiens, et vous comblant par 
sa seule présence.

Votre pensée, chère Madame, ne nous a pas quittés 
en ce jour. Celle qui est et restera pour nous « la Pa
tronne », et dont l’accueil nous fut toujours si aimable 
et si bienveillant, peut être assurée de ce qu’une large 
part lui est réservée dans les sentiments dont je me 
suis fait l’interprète.

Je lève mon verre à Mme Albert Maeterlinck ; je lève 
mon verre à Me Albert Maeterlinck, notre cher et vénéré 
Patron, et leur renouvelant nos félicitations, je bois, 
nous buvons, à leur bonheur !

Puis Me B u isseret, collaborateur de 
Me Maeterlinck, prononça l’allocution sui
vante :

C’est pour moi une très grande joie, et c’est un non 
moins grand honneur que de pouvoir vous témoigner

M> M aeterlinck , remerciant des deux 
mains, répondit en ces termes :

Cette journée marquera une date inoubliable dans 
mon existence.

Elle commémore le demi-siècle qu’il m’a été donné 
de passer au Barreau d’Anvers et m’apporte un témoi
gnage éclatant de votre estime et de votre amitié.

Qui eût dit au jeune avocat qui entrait en stage en 
octobre -1876 chez Me Victor Wouters, cet avocat si 
éloquent et si distingué, enlevé trop jeune au Barreau, 
et qui, quelques années plus tard, assistait avec une 
respectueuse admiration aux fêtes jubilaires de ces deux 
illustrations du Barreau, MMes Cuylits et Auger, que son 
tour viendrait et qu’il serait un jour l’objet de semblable 
honneur ?

Je dois à la vérité de dire que les solennités de ce 
jour dépassent en éclat celles qui furent organisées en 
faveur de MMes Cuylits et Auger. Grâce à vous, nous 
voilà les lions du jour ; le Roi nous accorde une haute 
distinction, la presse s’empare de notre personne, 
publie nos portraits et je m’attends, honneur suprême, 
à voir des reporters, avides d’actualité, nous assaillir à 
la sortie de ce local et essayer de nous interviewer.

Je me refuse de donner satisfaction aux reporters, 
mais je consens volontiers à répondre à toutes les 
questions pertinentes qu’il peut vous convenir de me 
poser et, pour prouver ma bonne volonté, j ’en prends 
'initiative. Ce sera un cas d’auto-interview dont mes 
confrères auront la primeur exclusive.
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Première question. — Quels sont les sentiments que 
vous éprouvez en ce moment?

Réponse. — J’éprouve le sentiment du doge de 
Venise à Versailles. Je suis tout étonné que ce soit moi 
le jubilaire. Je ne me rendais pas compte du nombre 
d’années qui se sont accumulées sur ma tête depuis 
mon entrée au Barreau.

J’éprouve en outre un sentiment de reconnaissance 
infinie pour ce grand Barreau anversois, au cœur 
large et généreux, qui veut bien me faire l'objet d'une 
si tlatteuse manifestation.

Deuxième question.—Comment devient-on jubilaire?
Réponse. — Je pourrais me contenter de répondre : 

en atteignant l’âge nécessaire à cet effet.
Mais la question a évidemment une portée plus large. 

On veut dire : Comment parvient-on à atteindre ces 
cinquante années de Barreau?

La question est épineuse. Mes sources ordinaires 
d’information me font défaut. La Jurisprudence du 
Port d’Anvers est muette et les Pandectes Belges sont 
sans voix !

Une brillante idée m’est venue. S'agissant d'une 
question de longévité, à qui peut-on mieux s’adresser 
qu’à ceux qui ont passé par là, mais qui sont allés plus 
loin encore et sont arrivés à la dignité de centenaires? 
Qui peut le plus, peut le moins.

Je ne connais pas personnellement de centenaires et 
ils ont la fâcheuse habitude de mourir peu après avoir 
atteint cette dignité; mais comme au moment où ils 
atteignent cet âge, ils sont l’objet d’interviews fréné-
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tiques de gens avides de connaître le secret de la longé
vité, leurs réponses, recueillies par les journaux, pour
ront m'assister à répondre à la question qui m’est posée.

Hélas, les réponses des centenaires sont décevantes.
L’un dit qu’il n'a jâmais mangé à sa faim, qu’il n’a 

jamais bu de boisson alcoolique, qu’il n’a jamais fumé, 
qu’il s’est toujours couché tôt...

L'autre déclare, au contraire, avoir toujours bien 
mangé, bien bu, abondamment fumé, s’être couché 
tard, ne s’être jamais privé de rien.

L’un attribue sa longévité à ce qu’il s’est marié ; 
l’autre considère le mariage comme fatal à la longévité 
et attribue son grand âge à ce qu'il est resté célibataire.

Nous voilà donc aussi avancés qu’avant.
Il y a quelques jours est mort centenaire le général 

Sir Georges Higginson, surnommé le « Père de l'armée».
Il avait naturellement passé par l'interview obligatoire.

Voici sa réponse :
« Work and hard at that. It's the best way to live. 

» It gives one an interest in life. Another factor which 
» helps towards health and long life is constant exer- 
» cice. »

Un travail opiniâtre et de l'exercice, voilà sa recette.
J’accepte pleinement cette solution. Je l’ai expéri

mentée et je m’en suis trouvé bien.
Avec cela et une bonne constitution, et en déployant 

une grande prudence en traversant nos rues encombrées 
de locomotion, vous avez bonne change de devenir 
éligibles à la dignité de jubilaire.

Troisième question. — Que doit faire un jubilaire
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pour être l’objet des manifestations qui nous sont 
faites?

Réponse. — C’est encore une fois très simple : On 
doit avoir gagné l’estime et l’amitié de ses confrères.

Il n’y a qu’à les mériter.
Mais j’àbuse de votre patience et j ’oublie l’objet que • 

j’avais en vue en me levant.
M. le Bâtonnier m’a adressé des félicitations qui me 

sont allées droit au cœur. Qu’il me soit permis de lui 
dire à son tour le bien que le Barreau pense de lui. Le 
Barreau apprécie son dévouement à l’Ordre, l’autorité 
et la haute distinction avec lesquelles il s’acquitte de ses 
délicates fonctions. Dans les circonstances heureuses 
comme à l’occasion du deuil douloureux qui a récem
ment frappé le Barreau, Mc Vaes a su trouver les paroles 
qu’il fallait. En cavalier consommé, il guide le Barreau 
d’une main à la fois ferme et légère, comme il convient 
avec une monture bien dressée, mais un peu ombra
geuse.

Nous pouvons prédire dès à présent que son bâton- 
nat nous laissera un souvenir plein d’admiration et de 
reconnaissance.

Je remercie également les membres du Comité d'orga
nisation de ces solennités, ainsi que mon cher ami 
Me Buisseret, et je conclus en levant mon verre à la 
santé de notre Bâtonnier et de vous tous, mes chers 
Confrères, et à la gloire du Barreau d’Anvers.

Me B au ss parla le dernier. Le texte de 
ses paroles, malheureusement, s'est perdu.
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Il s’est perdu dans la joyeuse animation qui 
commençait à se répandre dans la salle. Ce 
souffle d’animation qui passait, l'orateur 
l'avait, en quelque sorte, saisi, et il lui 
répondait avec à propos, avec esprit, avec 
bonhomie, avec une adresse de virtuose, 
déchaînant les mouvements de foule et les 
arrêtant suspendus à ses fantaisies.

On était entré, ainsi, comme par une 
transition naturelle, dans la Revue qui 
devait term iner la journée.

M* Sm eesters, de sa place, lut une Vie 
des Termites, en un prologue, trois ballets
— et en vers — d'une facture légère et pim
pante, et épicée suivant la formule connue 
du nom de son auteur. Nous avons dû nous 
convaincre que les Termites ne sont pas 
exempts de certains défauts qu’on tend à 
nous reprocher corporativement.

•

Enfin, il y eut la revue proprement dite 
où nous avons retrouvé la causticité de 
M* Delbeke, premier revuiste de la Confé
rence, et où nous avons applaudi les in ter
prètes uniques que le Barreau d’Anvers 
possède en les personnes de MMeS Yer- 
speyen, Wynen, AValckiers et Yincentelli.
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S O M M A I R E
A PROPOS DU JUGEMENT... « DES DOLLARS » .

J u r ispr u d en c e  :
B ru x . (6 e ch.), 2 1  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit commer

cial. Faillite. I. Société commerciale en liquidation. 
Liquidation de plus de six mois. Applicabilité.
II. Créancier unique. Demande de faillite. Recevabi
lité. Ebranlement de crédit. Eléments. III. Société en 
commandite simple. Faillite de la société. Faillite du 
commandité. Conséquence nécessaire.)

B ru x . (2 e ch.), 1 9  jan v . 1 9 2 7 .  (Droit civil et 
commercial. Agents de change. Ordre de bourse. 
Achat de titres d’une société sous séquestre. Possibi
lité d’exécution. Validité.)

Chron iq ue  ju d ic ia ir e .
Bea u t és  de l ’élo q uen ce  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . (Les cercles privés et la loi sur le régime 

de l’alcool.) (Suite.)

A propos du jugement...

“des dollars”
Nous avons publié la semaine dernière, 

en tête de la Jurisprudence, un jugement 
rendu par la dixième chambre du tribunal, 
accordant une indemnité calculée en dol
lars à la victime d’un accident de chemin 
de fer (i).

Cette décision a provoqué dans le public 
une certaine émotion, et les journaux s’en 
sont emparés comme du signe précurseur 
d’une orientation nouvelle de la jurispru
dence. Ce jugement aurait consacré la dé
chéance définitive du franc; il aurait admis 
le dollar comme base régulière du calcul 
des dommages-intérêts dans l’avenir.

En réalité, c’est beaucoup moins que tout 
cela. La décision rapportée s’est bornée, 
comme des centaines de ses devancières, à 
constater que lorsqu’un demandeur est 
créancier de dollars, il faut lui attribuer 
assez de francs, ou actuellement assez de 
belgas, pour qu’il puisse se procurer, au 
jour du payement, les dollars qui lui sont 
dus.

Généralement, les créances en monnaies 
étrangères se présentent dans le domaine 
commercial. Ici, il s’agissait d’un acci
dent. Une société belge qui exerce son 
activité en Afrique : la Société du Chemin 
de fer du Bas-Congo au Katanga, était 
tenue d’indem niser des conséquences d’un 
accident survenu sur sa ligne, un Améri
cain, M. P linay Horne, en tournée cinéma
tographique. Comment calculer le préju
dice de la victime? Evidemment en tenant 
compte du produit de son activité profes
sionnelle, lequel produit se chiffrait en 
dollars.

Rien donc de plus normal et de plus rou
tin ier que ladécision de la dixième chambre 
dans ses conséquences.

Elle contient toutefois une dialectique 
nouvelle, des motifs qui semblaient inutiles

(1) Voy. J. T., n» 3079, col. 163.
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en vérité à la justification du dispositif, 
mais qui sont loin d’être sans intérêt : 

«A ttendu, dit le jugement, qu’à l ’appui 
de son soutènement la défenderesse fait 
état, en plaidoirie, des récents arrêts de la 
Cour de cassation de Belgique, en date des 
27 mai et 8 juillet 1926, en matière d’expro
priation pour cause d’utilité publique;

» Mais attendu que ces arrêts n ’ont pas 
la portée que la défenderesse semble vou
loir leur attribuer; que si la Cour de cassa
tion décide, il est vrai, qu’il y a équivalence 
de valeur entre le franc espèce et le franc 
billet, elle ne va pas jusqu’à fixer ne 
varietur leur valeur, relativement à une 
marchandise quelconque telle que le dollar;

>; Attendu *j>’au surplus, la constatation 
qui servait de base à l’argumentation de la 
Cour de cassation, à savoir que l’unité 
monétaire légale du franc est restée iden
tique à elle-même, les lois qui l’établissent 
n ’ayant subi aucune modification, cette 
constatation est aujourd’hui controuvée ;

» Attendu que l ’arrêté royal du 25 octo
bre 1926, relatif à la stabilisation moné
taire, pris en vertu de la loi du 16 ju il
let 1926, dispose en son article 8, § xer :

« Le change du franc belge sur l’étran- 
» ger s’établit au multiple de 5 francs... ce 
» multiple est seul coté en vue du change 
» et porte à cette fin le nom de Belga ».

» Puis, plus loin, en son § 3 :
« La parité avec les monnaies étrangères 

» est établie à raison du poids d’or fin de 
» gr. 020921 x au Belga ».

» Attendu qu’il faut, dès lors, reconnaître 
que la dépréciation du franc belge, par rap
port au dollar américain, est non seule
ment constatée en fait, mais consacrée en 
droit. »

Ainsi, un tribunal belge souligne pour la 
première fois la dépréciation définitive du 
franc belge, et semble apporter l’appui de 
son autorité officielle à la thèse de ceux qui 
mettent en doute l’efficacité de l'article 7 
de l ’arrêté-loi du 25 octobre 1926(1) : « Les 
billets en francs émis par la Banque Natio- 
tionale continuent à avoir leur cours légal. 
Rien n’est modifié par le présent arrêté aux 
lois existantes quant à la force libératrice 
de ces billets et à l’obligation pour les 
Caisses publiques et les particuliers de les 
recevoir comme monnaie légale, nonobstant 
toute convention contraire. »

Sans doute, le jugement rapporté ne vise- 
t-il que la dépréciation du franc par rap
port aux monnaies étrangères, et il ne fait 
qu’appliquer en cela l’arrêté-loi lui-même, 
mais l’appliquant, il en souligne la contra
diction. Le franc reste le franc, dit l’arrêté. 
C’est affirmé avec force et clarté, et les ju 
ristes sont tentés de s'incliner devant cette 
disposition légale qui n 'est pas susceptible 
de plusieurs interprétations.

Mais les économistes hochent la tête ; les

(1) Voy. Journal des Tribunaux, n° 3076, et Belgique Ju
diciaire te s  13 et 20 février 1927.
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industriels, les commerçants s’étonnent de 
cet arrêté-loi étrange qui affirme que le 
franc reste pareil à lui-même, tout en per
dant les 6/7 de sa valeur or, c’est-à-dire de 
sa seule valeur réelle. La force impérative 
de la loi est ainsi mise en doute.

Sans doute, le cours forcé antérieur au
25 octobre 1926 dérivait-il, lui aussi, de la 
loi, mais le billet portait encore en soi les 
possibilités de sa revalorisation. Il bénéfi
ciait d’une confiance relative, il restait un 
titre  de créance sur la Banque Nationale 
qui, un jour, pouvait reprendre sa pleine 
valeur.

Depuis octobre 1926, c’est bien fini. Le 
franc ne vaut plus réellement que 1/7 de 
lui même, et M. Prudhomme s’en rend bien 
compte.

Devant pareille évidence, la législation 
reste incontestablement incomplète. Non 
pas qu’il nous paraisse qu’une campagne 
doive être ouverte, dont le but serait de 
rem ettre en question toute l’œuvre de la 
stabilisation. Pareille campagne serait 
l’oeuvre de mauvais citoyens.

Loi de paliers pour les loyers, péréqua
tion du traitem ent des fonctionnaires, 
voilà des mesures entre beaucoup d’autres, 
auxquelles il ne faut pas toucher brusque
ment, sous peine de rem ettre tout en 
question.

Le temps doit accomplir son œuvre, et le 
législateur pourra alors achever la sienne.

Mais il est des situations intolérables et 
iniques, ruineuses pour de nombreuses 
entreprises, dangereuses pour l’ordre éco
nomique tout entier, qui sont nées de la 
dévalorisation définitive du franc et aux
quelles un remède législatif est nécessaire 
d’urgence.

C’est la situation de presque tous ceux 
qui doivent effectuer, en vertu d’un enga
gement antérieur, des prestations à terme, 
qu’elles soient isolées ou périodiques. C’est 
le cas d’entrepreneurs, grands ou petits, 
qui ont traité à forfait, qui ont stipulé à 
leur profit, en payement de leur louage 
d’ouvrage et de leurs fournitures, des 
francs qui ont perdu, de par la loi même, le 
pouvoir d’acliat qu’ils avaient au moment de 
la convention. C’est le cas des compagnies 
concessionnaires de transport ou d’éclai
rage, qui, liées par les stipulations d’un 
contrat ancien, sont astreintes par la loi à 
recevoir, en contre-partie de fournitures 
demeurées identiques, une monnaie dont 
cette même loi a définitivement décrété la 
dépréciation intrinsèque.

Ceci, sous réserve bien entendu, du 
régime spécial des concessions, qui relève 
plutôt du contentieux administratif.

Mais on pourrait multiplier les exemples.
Quelle que soit la doctrine que proposent 

les exégètes de textes, le bon sens indique 
la nécessité de mesures légales. Il faut une 
nouvelle loi du 11 octobre 1919, adaptée 
aux circonstances.

Relisez-en l’exposé des motifs, remplacez
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lemot «guerre» par les mots «situation éco
nomique » ou « stabilisation monétaire », 
et vous verrez que les considérations qui 
convainquirent alors l’unanimité du Parle
ment, et que firent valoir des hommes de 
premier plan, comme notre grand confrère 
disparu, M® Eugène Hanssens, s’appliquent 
impérieusement aux problèmes de l’heure.

J U R IS P R U D E N C E

B rux. (6 e ch.), 21  janv. 1 9 2 7 .
Prés. : M. M ic h ie l s s e n s . — Av. gén. : M. C o p p y n .

— Plaid. : MMes Ge y s e n  (du Barreau d ’Anvers) 
c. A l b e r t  D e v è z e , L e r o i et M a r q u e t , q. q. (ce 
dernier du Barreau d ’Anvers.)

(Ernemann c. Berre et consorts 
et Vanden Berghe et consorts.)

DBOIT COMMEBCIAL. — Faillite. — I. s o c ié t é  
c o m m e r c ia l e  e n  l iq u id a t io n . —  l iq u id a t io n  d e  
p l u s  d e  s ix  m o is . —  a p p l ic a b il it é . — I I .  Créan
cier unique. —  d e m a n d e  d e  f a il l it e . —  
r e c e v a b il it é . —  ÉBRANLEMENT d e  c r é d it . —  
é l é m e n t s . — III. Société en commandite
simple. —  FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ. —  FAILLITE 
DU COMMANDITÉ. —  CONSÉQUENCE NÉCESSAIRE.

I. Une société commerciale en liquidation reste com
merçante aussi longtemps que sa liquidation n ’est pas 
entièrement terminée et peut toujours être déclarée en 
faillite.

IL La loi sur les faillites ne fait pas dépendre le pro
noncé de la faillite du nombre plus ou moins grand 
des créanciers, à supposer, quod non, qu’un créancier 
unique ne puisse provoquer une déclaration de faillite.

Le crédit d’un débiteur se trouve ébranlé lorsque, de 
son propre aveu, il est dans l’impossibilité actuelle 
de prélever dans sa caisse ou de se procurer par son 
crédit les fonds nécessaires au paiement de ses dettes. 

III. La déclaration de faillite d’une société en comman
dite simple entraîne nécessairement celle de l’associé 
commandité indéfiniment responsable, sans qu’il y 
ait lieu de rechercher s’il était ou non encore commer
çant à un autre titre, ni s’il s’occupait encore, en fait, 
de la gestion des affaires sociales.
■ C’est au jour du jugement déclaratif qu’il faut se 
reporter pour apprécier l’état de faillite de la société 
et de ses associés indéfiniment responsables.

Attendu que les causes inscrites sous les nos 14587 
et 16030 sont connexes et qu’il y a lieu de les joindre ;

1. — Quant à l’appel formé par la société en com
mandite simple A . Ernemann et Cie, en liquidation : 

Attendu que la société appelante no peut échapper 
à la faillite en prétendant que son activité ayant cessé 
à partir de sa mise en liquidation, elle n ’était plus 
commerçante depuis plus de six mois au moment de 
la demande en déclaration de faillite ;

Attendu, en effet,, qu’une société commerciale en 
liquidation reste commerçante aussi longtemps que 
sa liquidation n ’est pas entièrement terminée, et que 
la défense faite par les articles 437 et 442 combinés 
de la loi du 18 avril 1851, de déclarer en faillite celui 
qui, depuis plus de six mois, a cessé d ’exercer son 
commerce, ne peut trouver son application à l’égard 
d’une société commerciale dont la liquidation est 
laissée en souffrance durant ce laps de temps (Gass.,
4 mai 1911, Pas., I, p. 233) ;

Qu’en l’espèce, la société appelante n ’a été dissoute
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que le 14 novembre 1923, soit moins de six mois avant 
le jugement dont appel ;

Attendu qu’il n ’est nullement démontré que les 
consorts Berré, en avançant à la société appelante des 
capitaux très importants,seseraientcotnportés vis-à-vis 
d ’elle, non comme des prêteurs, mais comme de 
véritables associés tenus en cette qualité de participer 
aux pertes que la société a subies, ni qu’ils aient 
jamais pris ou entendu prendre une part quelconque 
à l’activité de la société ; quo les droits qu’ils préten
dent exercer contre elle constituent de simples créances 
qui, à défaut de remboursement, les rendent rece- 
vables à poursuivre, en qualité de créanciers, la 
faillite de leur débitrice ;

Attendu qu’il est constant que la société appelante 
doit, depuis des années, aux consorts Berré, des 
sommes considérables qui n ’ont été remboursées qu’en 
très faible partie et avec beaucoup de peine ; que, 
malgré leurs réclamations répétées, ils n ’ont pu 
obtenir payement du solde ou d ’acomptes plus impor
tants ;

Attendu qu’il est sans relevance que les consorts 
Berré soient les seuls créanciers actuellement connus 
de la société appelante ; que la loi sur les faillites ne 
fait pas dépendre l’application de l’article 437 du 
nombre plus ou moins grand des créanciers, et qu’à 
supposer, quod non, qu’un créancier unique ne puisse 
provoquer une déclaration de faillite, il échet de remar
quer que, dans l’espèce, les consorts Berré sont au 
nombre de trois et sont créanciers de la société, non 
pas indivisément, mais séparément et personnelle
ment en raison d ’engagements distincts pris par la 
société vis-à-vis de chacun d ’eux ;

Attendu que, vainement encore, la société appe
lante soutient que s’il lui é tait loisible de poursuivre 
sa liquidation et de faire rentrer les sommes qui lui 
sont dues par des tiers, son actif lui perm ettrait de 
faire face à ses obligations ; qu’elle reste en défaut de 
l’établir; mais qu’en fût-il ainsi, encore le fait ne 
serait-il pas concluant; qu’on ne peut, en effet, 
opposer à un passif immédiatement exigible un actif 
non liquide et dont la réalisation demeure problé
matique ;

Attendu qu’on ne peut s’arrêter davantage au fait 
allégué par la société appelante que « la réalité et 
l ’import des montants revenant aux consorts Berré 
n ’est pas établi jusqu’ores » ; qu’en effet, les créances 
sur lesquelles les consorts Berré se fondent pour 
poursuivre la déclaration de faillite de leur débiteur 
sont pour la plupart exigibles et liquides et dûment 
établies par les éléments du dossier ;

Attendu qu’il suit de là que l’état de cessation de 
payement de la société appelante ne saurait être 
sérieusement contesté ; qu’il est en même temps 
démontré que son crédit se trouve ébranlé puisque, 
de son propre aveu, elle est dans l’impossibilité 
actuelle de prélever dans sa caisse ou de se procurer 
par son crédit les fonds nécessaires au payement de 
ses dettes ;

A ttendu que l ’absence invoquée de tout acte de 
protêt à charge de la société appelante est sans rele
vance, la preuve de la cessation de payement et de 
l’ébranlement du crédit résultant d ’autres éléments 
décisifs ;

Attendu que c ’est donc à bon droit et par des motifs 
que la Cour adopte, que le premier juge a déclaré la 
société appelante en état de faillite et a fixé la date 
de la cessation des payements au 5 octobre 1923 ;

II. — Quant à l'appel formé par A. Ernemann :
Attendu que la déclaration de faillite de la société

entraîne nécessairement celle de A. Ernemann, 
l’associé commandité indéfiniment responsable, sans 
qu’il y ait lieu de rechercher s ’il était ou non encore 
commerçant à un autre titre , ni s’il s’occupait encore, 
en fait, de la gestion des affaires sociales ;

III. —Quant à l'appel formé par les consorts Berré:
Attendu que c’est au jour du jugement déclaratif

qu’il faut se reporter pour apprécier l ’état de faillite ;

3

Les cercles privés et la loi 
sur le régime de l’alcool

(Suite) (1).

La Cour de Gand, à son tour, après de nombieux 
arrêts dans le même sens, refusa de considérer comme 
cercle privé « La Société Littéraire », constatant qu’il 
n ’existait aucun lien social, n i de fait, n i d’intention, 
entre ses membres dont nul contrôle sérieux ne vérifiait 
l ’origine, la condition sociale, voire même l ’identité, 
bien qu’en vertu des statuts, le cercle prévoyait des 
conditions de parrainage et de ballottage, ainsi que le 
payement d ’une cotisation de 20 francs qui, en réalité, 
n ’était que la rémunération de l’admission au jeu (2).

Ces espèces sont caractéristiques et nous pensons 
qu’elles fournissent tous les éléments nécessaires, par 
analogie, pour procéder à l’identification du véritable 
cercle privé.

C’est de ces mêmes principes que s’inspira la Cour 
de Liège, dans son arrêt du 21 février 1922 (Jur. Liège,

(1) Voy. J. T., n° 3077, col. 133; n» 3078, col. 147.
(2) Gand, 10févr. 1912, Pas., II, p. 76.
Cons. encore dans le même sens, notamment : Gand, 23 juill. 

1908, Pas., 1909, II, p. 109 ; — Bruges, 18 avril 1908, Pas., III, 
p. 177 ; B. J., col. 516; J. T., col. 627; — Bruges, 20 mars 1909. 
Pas., II, p. 146; — Brux., 3 déc. 1912, Pas., 1913, II, p. 11, et la 
note sur les rétroactes de cette affaire : « Club de la Digne », à 
Ostende (Parrainage fictif par des membres « de service » ; 
ballottage de pure forme après affichage de deux jours ; absence 
de tout lien entre les membres, sauf la passion du jeu et le
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qu’à cette date (5 avril 1924) Antoino Vanden Berghe 
était encore en vie et que Edouard Vanden Berghe 
é tait décédé depuis moins de six mois ; que leur décès 
ne fait donc pas obstacle à leur déclaration en faillite, 
même d ’office ;

Attendu qu’il est constant qu’en 1923, seule année 
où un bilan fut dressé, les bénéfices réalisés par la 
société furent répartis de manière à assurer à Erne
mann (commandité), à Antoine Vanden Berghe 
commanditaire) ot à Edouard Vanden Berghe( étranger 
à la société) une part exactement égale; qu’alors 
qu’elle avait primitivement pour objet « toutes opéra
tions de banque ou de commission », la société ne 
tarda pas à modifier son activité en s’occupant prin
cipalement de constructions d ’immeubles sous la 
surveillance d ’Antoine Vanden Berghe, architecte ; 
que, d ’autre part, Edouard Vanden Berghe se chargea 
de procurer à la société les capitaux indispensables à 
la marche des affaires sociales en les empruntant aux 
consorts Berré, auxquels il donna en même temps sa 
garantie personnelle pour le cas où la société manque
rait à ses obligations ; que le 7 juin 1923, avec Erne
mann, il se fit remettre, par la veuve Berré, à titre de 
prêt et pour la société A. Ernemann et C10, qui s’em
pressa de les réaliser, des cédules hypothécaires de 
la Banque Nationale Argentine d ’une valeur nominale 
de 20,000 pesos, cédules qui, disait-il, devaient 
« séjourner dans nos caisses » ; qu’il s’est personnelle
ment occupé de la liquidation officieuse de la société 
avant sa mise en liquidation régulière ; qu’il était en 
possession des livres sociaux, lesquels passèrent, à sa 
mort, aux mains de son frère Antoine ; que c ’est ce 
dernier qui se chargea pour la société du recouvrement 
des créances du payement des dettes ;

Attendu que ces faits établissent l’existence entre 
Ernemann et les frères Vanden Berghe, d ’une étroite 
et constante collaboration à la gestion des affaires 
sociales à laquelle ils s’étaient intéressés par parts 
égales ;

Qu’ils démontrent en même temps que la société en 
commandite simple A. Ernemann et Cie était, sinon 
dès l’origine, du moins peu de temps après sa con
stitution, devenue une société en nom collectif dégui
sée ;

Attendu que la forme de société en commandite 
simple sous laquelle elle agissait ne peut être opposé 
aux tiers du moment où elle est contraire à la réalité 
des faits ; que les consorts Berré sont donc fondés à 
considérer la dite société comme une société en nom 
collectif, malgré l’absence de toute publication légale 
et à se prévaloir de toutes les conséquences juridiques 
qui en découlent ;

A ttendu qu’une fois admis que la dite société 
constitue une société en nom collectif, sa mise en fail
lite entraîne, ipso facto, celle de tous les associés soli
dairement responsables ; que c’est donc à to rt que le 
premier juge a rejeté la demande de déclaration en 
é tat de faillite d ’Antoine et d ’Edouard Vanden 
Berghe ;

Attendu que Me Marquet, curateur aux faillites 
A. Ernemann et Cle, déclare s’en référer à justice ;

Attendu que les consorts Berré ne s’opposent pas 
à la mise hors de cause que sollicite la demoiselle Finné, 
mais sous toutes réserves quant à la validité de sa 
renonciation à la succession de feu Mme veuve Vanden 
Berghe ; qu’il y a lieu, sous les mêmes réserves, de 
mettre hors de cause en raison de leur renonciation à 
la succession de leur auteur, les consorts Antoine 
Vanden Berghe, à l’exception de la veuve Antoine 
Vanden Berghe qui n ’y conclut pas ;

Par ces motifs, la Cour, entendu M. l’Avocat général 
Co ppy n  en son avis conforme, donné en audience 
publique ; statuant dans la mesure où le jugement est 
attaqué et écartant toutes conclusions non expressé
m ent admises, joint les causes inscrites sous les 
n09 14587 et 16030 ;

Donne acte à Me Devos de ce qu’il déclare se con
stituer, au nom des consorts Vanden Berghe et de la

p. 106), en cause la Société « L ’Harmonie de Verviers », 
société régie par des statuts et un règlement qui sont 
en vigueur depuis bien des années, avant le vote de la 
loi sur le régime de l ’alcool et dont la loyale observation 
n ’est pas contestée (1).

Tout aussi judicieusement fondée est la décision 
rendue le 6 janvier dernier, par la huitième chambre 
correctionnelle du tribunal de Liège (siégeant : M. Goos
sens), en cause le « Cercle de l ’Est Mosa ». Les accisiens 
s’étaient irtroduits dans ce cercle prétendument privé, 
sans avoir à décliner leur identité, sans avoir de par
rains et sans avoir même signé un bulletin d ’adhésion 
aux statuts de la société, constituée en association 
sans but lucratif, comme tous ces cercles fraîchement 
éclo?, dont le seul but est de tourner la prohibition 
légale.

C’est à tort, nous paraît-il, qu’à cette occasion les 
avocats de la défense prirent des conclusions tendant 
à démontrer l’illégalité des poursuites, en se basant 
sur le principe constitutionnel de l’in/iol'abilité du 
domicile. Comme le jugement le dit très bien, il n ’est 
nullement question de porter atteinte à la liberté des

paiement d’une cotisation de 20 frani»); — Gand, 16 févr. 1914, 
Pas., II, p. 100 (Aff. Ostende Palace Union); là Cour constate 
que le triage fic tif opéré par le comité ne permet pas de consti
tuer un cercle privé, pas même une société éphémère, mais 
simplement la clientèle d’une salle de jeu, antichambre d’un 
hôtel ; — Cass., 12 juin 1911, Pas., I, p. 331 ; — Gand, 6 mars 
1911, Pas., II, p. 102, etc...

(1) C’est le pourvoi contre cet arrêt que la Cour de cassation 
a rejeté dans son arrêt du 28 nov. 1922, Pas., 1923,1, p. 80.
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dame veuve Antoine Vanden Berghe, en remplace
ment de son confrère Me Moreau, décédé ;

Donne acte à Me Duquesne de ce qu’il déclare se 
constituer pour la demoiselle Mathilde Finné, assignée 
en reprise d ’instance ; met la dite demoiselle Finné 
et les consorts Antoino Vandun Berghe, à l’exception 
de la veuve Antoine Vanden Berghe, hors de cause et 
sans frais, mais sous toutes réserves quant à la validité 
de leur renonciation à la succession de leurs auteurs ;

Statuant sur l’appel des parties Demeusè, déclare 
les appelants sans griefs ; met leur appel au néant et 
confirme, quant à ce, le jugement dont appel ;

Statuant sur l’appel des parties Dries, met lo juge
ment dont appel au néant, en tan t qu’il a rejeté les 
demandes de déclaration de faillite d ’Antoine Vanden 
Berghe et d ’Edouard Vanden Berghe ;

Emondant quant à ce, déclare ceux-ci en état de 
faillite ; fixe la date de la cessation des payements au 
5 octobre 1923 ; dit que les mesures ordonnées au 
dispositif du jugement dont appel sous les nos 2, 3, 
5 ,6,7  seront appliquées aux faillites d ’Antoine Vanden 
Berghe et d ’Edouard Vanden Berghe ;

Ordonne que la déclaration des créances aura lieu 
pour celles-ci avant le 10 février 1927 ; confirme le 
jugement dont appel pour le surplus et condamne les 
parties de Me Demeuse aux dépens d ’appel.

B rux. (2e ch.), 1 9  jan v . 1 9 2 7 .
Prés. : M. M o r e l  d e  W e s t g a v e r .  — Plaid. : MMe9 d e  

L a v e l e y e ,  M o r e a u ,  B o u s in  et D e l h a y e .

(W..., Fromols Bakowsky, Cols, Société Beublet 
et Mingers, Beublet-Mingers, Eloy.)

DBOIT CIVIL ET COMMEBCIAL. — A gen ts  
de change. —  o r d r e  d e  r o u r s e . —  a c h a t  d e  
TITRES D’UNE SOCIÉTÉ SOUS SÉQUESTRE. —  POSSI- 
RILITÉ D’EXÉCUTION. —  VALIDITÉ.

L ’ordre de bourse d’acheter des titres d’une société mise 
sous séquestre ne devrait être annulé que s’il était 
démontré que l’acheteur avait entendu se procurer à 
ses risques et périls des titres frappés de séquestres, ou 
que si toute exécution normale de son ordre était 
impossible.

Ne met pas obstacle à cette exécution un séquestre qui 
frappe la généralité des titres d’une société au mo
ment de l’ordre de bourse, mais qui est levé ultérieu
rement, pour le motif que la majorité des litres de la 
société n ’appartenant pas à des ressortissants de 
nations ennemies, les droits des porteurs des titres de 
cette majorité devaient être respectés.

A la  date du 11 m ai 1 9 2 6 , la  neuvième 
cham bre du tribunal de commerce de B ruxelles 
a  rendu le jugement su ivant :

Attendu que les 26, 27 et 28 avril 1920, W..., sur 
l’ordre de Fromols-Bakowsky, achetait pour ce dernier 
60 titres, actions de jouissance de la Société Overpelt- 
Lommel, dont 30 étaient achetés par lui à A. et 0 . Cols ; 
que ces titres avaient été achetés le même jour par 
A. et 0 . Cols à la Société Beublet et Mingers, qui elle- 
même les vendait sur l ’ordre d ’Eloy ;

Attendu qu’en exécution de ces derniers ordres, il 
fut livré dans les premiers jours de mai, par Eloy, à la 
Société Beublet et Minden, ensuite par celle-ci à 
A. et 0 . Cols, ensuite par ceux-ci à W... et, enfin, par 
W... à Fromols-Rakowsky, 30 titres actions de jouis
sance de la Société Overpelt-Lommel portant les 
n03 13706 à 13735 ;

Attendu que ces titres avaient figuré sur la première 
liste de titres frappés d ’opposition et publiée par 
Me Stellingwerff, dès novembre 1919, en sa qualité de 
séquestre des intérêts allemands dans la Société 
d ’Overpelt-Lommel ; que ses titres se trouvaient donc 
sous séquestre ;

Attendu que telle qu’elle est déterminée et précisée 
par l’exploit du 8 décembre 1925, l’action principale 
tend à faire condamner le défendeur W... à remettre

citoyens, et sans examiner si la loi est sympathique ou 
non, il suffit que les constatations aient été faites dans 
les conditions légales, pour qu’une condamnation 
puisse intervenir dès que le juge du fond a souveraine
ment apprécié, au vu des enquêtes, de l’instruction 
faite à l’audience et des procès-verbaux, qu’il s’agit 
bien, en fait, d ’un cercle ouvert au public sous le 
masque de certaines restrictions d ’application fictive.

Mais ceci déborde complètement le cadre de notre 
étude.

CONCLUSIONS

II y a de véritables cercles privés. Les Cours et tri
bunaux l’ont toujours reconnu. Le législateur de 1902 
l ’a déclaré formellement. Celui de 1919 n ’a pas été 
moins explicite, puisqu’il assujettit même ces cercles 
véritablement privés, de même que les particuliers, au 
payement de la taxe d ’ouverture dans le cas de l’arti
cle 8, § 4 de la loi sur les débits de boissons fermentées.
— Voy. Cass., 28 nov. 1922, déjà cité, et Cass.r 7 déc.
1925, Pas., 1926, I, p. 103. — Cela résulte encore, à 
toute évidence, du fait que le législateur a cru néces
saire d ’assimiler les ateliers et les chantiers qui, à propre
ment parler, ne rentrent pas dans la qualification 
générique, à des locaux accessibles au public, voulant 
exclure, par une disposition catégorique, ces réunions 
en quelque sorte professionnelles de la faveur accordée 
aux cercles privés.

— Faut-il en donner des exemples? Ils viennent 
aussitôt à l ’esprit. Citons les mess d ’officiers, les asso-
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au demandeur 30 actions de jouissance de la Société 
Overpelt-Lommel, négociables et non frappés d’oppo
sition, contre restitution des 30 actions non négo
ciables de la dite société ; à faire condamner, en outre, 
le défendeur à payer au demandeur la somme de 
3,851 fr. 40, représentant le montant des coupons 
des 30 actions de jouissance dont s’agit, sauf à majorer 
en cours d ’instance ; en ordre subsidiaire, à entendre 
déclarer résolue, aux torts et griefs du défendeur, la 
convention verbale avenue entre parties les 26, 27 
et 28 avril 1920, et à faire condamner le défendeur :
a) à rendre au demandeur, contre restitution des 
titres, les 30,000 francs par lui payés au défendeur 
pour l’achat de 30 titres dont s’agit ; b) à lui payer
30,000 francs de dommages-intérêts ;

A ttendu que W... appelle A. et 0 . Cols en garantie ; 
que ceux-ci en font do même vis-à-vis de la Société 
Beublet et Minden, et, enfin, celle-ci, à son tour, 
prétend exercer son recours contre Eloy ;

Sur l’action principale :
Attendu que, en matière commerciale, aucun texte 

de loi n ’interdit à un plaideur de majorer sa demande 
en cours d ’instance par un second exploit d ’huissier, 
pourvu que cet exploit réunisse toutes les conditions 
d’une assignation introductive d ’instance ; que l’ac
tion, telle qu’elle est déterminée plus haut, est donc 
recevable ;

Attendu qu’il échet d’abord de préciser la nature 
des relations juridiques existant entre parties ;

Attendu que les 26, 27 et 28 avril 1920, en exécu
tan t les ordres à lui donnés par le demandeur, le 
défendeur, annonçant cette exécution au demandeur, 
lui déclarait qu’il avait acheté les titres pour lui, et lui 
réclamait un courtage ;

Attendu qu’il est ainsi nettement établi que, dans 
l’ensemble de l’opération, le défendeur a agi comme 
mandataire du demandeur ;

Attendu, il est vrai, que le défendeur, en rendant 
compte au demandeur des achats faits par lui, ne lui 
a pas indiqué les prix réels de ces opérations, mais 
des prix plus élevés, faisant ainsi sur l’opération un 
bénéfice autre que son courtage ;

Attendu, toutefois, que si ce fait, inconnu d ’ailleurs 
du demandeur au moment où il s’est produit, constitue 
un abus et une faute manifeste du défendeur dans 
l’exécution de son mandat, il n ’a pu cependant influer 
en rien sur la nature même de son contrat ;

Attendu que ce sont donc les règles du mandat qui 
déterminent les droits et les devoirs des parties en 
cause ;

Attendu que le défendeur plaide en ordre principal 
que l ’opération litigieuse était nulle parce que, au 
moment où elle s’est faite, la Société anonyme des 
métaux d’Overpelt-Lommel était elle-même sous 
séquestre (indépendamment du séquestre mis sur 
certains de ses titres) et qu’en conséquence, aucune de 
ses actions n ’était négociable ;

Attendu qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 
20 août 1919, interprétative de l’article 25 de l’arrêté- 
loi du 10 novembre 1918, relatif à la déclaration et à 
la mise sous séquestre de biens et intérêts appartenant 
à des sujets de nations ennemies, les sociétés constituées 
sous l ’empire des lois belges sont considérées comme 
fonctionnant fictivement sous l ’empire des dites lois, 
lorsque, à une époque quelconque comprise entre le 
1er août 1914 et la date de la cessation du temps de 
guerre, les capitaux soumis au régime de l’association 
appartenaient en majeure partie à des sujets des 
nations visées au dit arrêté-loi ;

Attendu qu’ainsi, pour qu’une société anonyme 
soit mise sous séquestre, il n ’est pas nécessaire que 
tous les capitaux y investis appartiennent à des sujets 
de nations ennemies ; il suffit quo la majeure partie de 
ces capitaux leur appartiennent; qu’il en découle 
immédiatement que certaines actions de ces sociétés 
peuvent appartenir à des sujets belges ou de nations 
alliées ;

Attendu que l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918, et

ciations facultaires ou politiques d ’étudiants, les grou
pements exclusivement professionnels, tels que le 
Cercle des Voyageurs de commerce, etc..., le Cercle des 
Nobles, etc...

Mais, d ’autre part, il ne suffit pas, pour qu’un cercle 
ait le caractère privé exigé par l ’esprit de la loi, que ses 
organisateurs brandissent triomphalement des statuts 
contenant des conditions d'admission véritablement 
draconiennes. Il faut encore que ces statuts soient 
rigoureusement, observés et qu'il existe entre les 
membres du cercle un lien plus ou moins intime, 
trouvant son origine ou sa raison d'être, soit dans la 
condition sociale des sociétaires, soit dans la similitude 
de leurs opinions, de leurs professions ou industries, et 
qui explique leur rapprochement. Cette communauté 
d'idées, d’intérêts ou d'origine donne à la société 
ainsi constituée un caractèrî de permanence et d’indi
vidualité qui la distingue et l’isole nettement du 
public (1). Ajoutons, enfin, qu’il appartient toujours 
aux tribunaux de rechercher si le caractère privé du 
cercle n ’est pas fictif et do tenir compte dans cette 
appréciation, non seulement des statuts et de la façon 
dont ils sont observés, mais encore des circonstances 
de temps et de milieu qui influent sur leur exécution (2).

(A suivre.) J e a n  C o n s ta n t ,

Avocat p rès la Cour d ’appel de Liège.
Juge de pa ix  suppléant.

(1) Cons. Gand, 9 juill. 1892, B. J., col. 1099 et 1100.
(2) Conf. Cass., 15 oct. 1894, B. J., col. 746; Pas.. I, p. 304.
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la loi interprétative du 20 août 1919, n ’ont été édictés 
qu’en exécution de l ’article 297 du Traité de Versailles ; 
qu’aux annexes du dit article il est dit, au § 1er, que 
les mesures prises à l ’égard des biens ou intérêts enne
mis ne peuvent porter préjudice aux droits acquis de 
bonne foi par les ressortissants des puissances alliées 
ou associées ;

Attendu qu’ainsi il apparaît nettement que lors
qu’une société anonyme est mise sous séquestre, les 
actionnaires belges ou alliés, propriétaires de titres 
dans les conditions voulues, conservent sur la partie 
de l ’avoir social représentée par leurs tit res, leurs droits, 
et doivent donc, lors de la liquidation de la société, 
être admis à toucher leur part du produit de la rési
liation de l’avoir séquestré (Gand, 19 juin 1924, Pas.,
1925, II, p. 9G) ; que comme le dit cet arrêt, la solution 
opposée aurait pour effet do porter atteinte aux prin
cipes généraux du droit de propriété, et d ’établir, sans 
l’existence d ’un texte formel légal, une confiscation 
des intérêts belges et alliés dans les sociétés susdites ;

Attendu qu’il faut ajouter que cette solution serait 
inique ; qu’en effet, les sujets de nations ennemies dont 
les biens sont sous séquestre ont, en Vertu du Traité de 
Versailles, un recours contre leurs gouvernements, que 
n ’auraient pas les actionnaires belges d ’une société 
anonyme sous séquestre ;

Attendu, d ’autre part, que l’article 1598 du Code 
civil dispose que tou t ce qui est dans le commerce peut 
être vendu lorsque les lois n ’en ont pas prohibé 
l’aliénation ; qu’ainsi est posé le principe de la négo
ciabilité des choses ;

Attendu que puisque les actionnaires belges ou de 
nations alliées, propriétaires, dans les conditions 
voulues, de titres de sociétés anonymes mises sous 
séquestre conservent leurs droits sur l ’actif social, ces 
droits sont dans le commerce et il faudrait une loi 
spéciale pour leur interdire de céder ces droits ou le 
titre qui les représente ; que cette loi n ’existe pas ;

Attendu que la thèse principale du défendeur ne peut 
donc être accueillie ; que cette thèse ne deviendrait 
vraie, et en fait seulement, que s’il était établi que 
l ’entièreté du capital investi dans la société sous 
séquestre appartenait à des sujets de nationalité 
ennemie, ce qui est loin d ’être le cas pour la Société 
des métaux d’Overpelt-Lommel;

Attendu que subsidiairement le défendeur prétend 
que le mandat que lui a donné le demandeur é tait nul, 
parce que l ’objet de l’opération était l’achat d ’un titre 
frappé lui-même de séquestre et, en conséquence, hors 
du commerce ;

Attendu qu’il est évident que toutes les considéra
tions faites plus haut ne peuvent s’appliquer qu’aux 
titres d’une société anonyme sous séquestre, non mis 
eux-mêmes, et comme tels, sous séquestre ; qu’en ce 
dernier cas ce sont ces titres eux-mêmes qui sont 
hors du commerce ;

Attendu donc, que si la convention portait sur des 
titres qui étaient eux-mêmes sous séquestre, cette 
convention serait nulle, puisqu’elle porterait sur des 
choses frappées d ’une inaliénabilité d ’ordre public ;

Attendu qu’il appartiendrait, en conséquence, au 
défendeur d’établir que lors de la convention de man
dat, c’étaient des titres sous séquestre qu’il devait 
acheter pour le demandeur ;

Attendu, en effet, qu’il est constant aux débats 
qu’il y avait en ce moment sur le marché quantité de 
titres de la Société Overpelt-Lommel qui n ’étaient pas 
frappés par cette mesure ;

Attendu qu’on ne peut présumer que l’objet du 
mandat était tel ; qu’il faut, au contraire, présumer 
que l’intention du demandeur était d ’avoir des titres 
libres et négociables ;

Attendu qu’ainsi il n ’est nullement établi que le 
mandat ait porté sur un achat de choses hors du com
merce, et que, dès lors, ce mandat est parfaitement 
valable ;

Attendu, il est vrai, que, en exécution de ce mandat, 
ce sont des titres frappés d ’inaliénabilité que le défen
deur a livré au demandeur, mais que cette manière 
par lui d ’exécuter le contrat, et do le mal exécuter, ne 
peut en rien avoir un effet rétroactif sur l’objet de 
celui-ci ;

Attendu qu’ainsi le m andat donné au défendeur 
était parfaitement valable ;

Attendu, d ’autre part, que, dès le 27 novembre 1919, 
le séquestre des intérêts allemands dans la Société des 
Métaux d ’Overpelt faisait publier à profusion dans les 
journaux financiers de Belgique l’annonce de la mise 
sous séquestre de toute une série de titres de cette 
société ; que les numéros des titres litigieux figuraient 
sur cette liste ; qu’enfin, à l’annonce de la mise sous 
séquestre de la société elle-même, le 6 décembre 1919, 
la commission de la Bourse de Bruxelles suspendait la 
cotation des prix ;

Attendu qu’ainsi il est impossible que W..., agent 
de change, ait pu recevoir les titres des frères Cols, sans 
savoir qu’il s’agissait de titres sous séquestre ;

Attendu que W... n ’ayant pas le mandat d’acheter 
de tels titres, mais bien des titres libres et coursables, 
n ’a pas exécuté son mandat ;

Attendu qu’aux termes de l ’article 1184 du Code 
civil, dans les conventions synallagmatiques, la partie 
envers laquelle l ’engagement n ’a point été exécuté a 
le choix de forcer l’autre à l’exécution de la conven
tion lorsqu’elle est possible, ou d’en demander la réso
lution avec dommages-intérêts ;

Attendu qu'en l ’espèce, le demandeur a choisi la 
première alternative ; que c ’est évidemment son droit ;

Attendu que le défendeur prétend que par son 
inaction pendant un certain délai, le demandeur a
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ratifié l’exécution qu’il avait donnée au mandat, mais 
qu’il ne l’établit nullement, et que le retard apporté 
par le demandeur à l’intentement de son action 
s ’explique suffisamment, et sans qu’on puisse y voir 
une ratification quelconque des actes du défendeur, 
par le fait que le demandeur habite l’étranger (Polo
gne) ; et ensuite, par les démarches faites par lui 
auprès du séquestre ;

Attendu qu’il y a donc lieu de condamner le défen
deur à livrer au demandeur des titres coursables en 
remplacement de ceux qu’il a livrés, et de le condam
ner à titre  de dommages-intérêts à la valeur des 
coupons que le demandeur eût touchés si le défendeur 
avait exécuté son contrat ; qu’il n’échet cependant pas 
d ’accorder l’astreinte sollicitée, mais seulement de 
réserver tous droits au demandeur pour le cas où le 
défendeur ne s’exécuterait pas ;

Sur l’appel en garantie de W... c. A . et L. Cols :
Attendu que cette action tend à faire condamner

A. et 0 . Cols, à acquitter, garantir et indemniser W... 
de toutes les condamnations qui pourraient être pro
noncées contre lui au profit du demandeur principal ;

A ttendu que A. et 0 . Cols prétendent que cet appel 
en garantie n ’est pas recevable, mais à to rt ; que pour 
que l’appel en garantie soit recevable, il faut, mais il 
suffit que l ’action en garantie trouve sa source dans 
l’action principale ;

Attendu que les condamnations à prononcer contre 
W... au profit de Fromols Bakowsky sont : le rempla
cement, par des titres libres et coursables, des titres 
non coursables livrés et le payement, à titre de dom
mages-intérêts, d ’une somme égale au montant des 
coupons que ces titres eussent permis au demandeur 
de toucher depuis l’opération ;

Attendu que pour déterminer si W... a le droit 
d ’être garanti par A. et 0 . Cols de ces condamnations, 
il échet d ’examiner la valeur juridique de la conven
tion avenue entre W... et A. et 0 . Cols au sujet des 
titres litigieux ;

Attendu que cette convention constitue une vente ;
A ttendu que comme il a été dit plus haut, le sé

questre aux intérêts allemands de la Société Overpelt- 
Lommel avait donné la plus large publicité à la liste 
de titres mis sous séquestre et que ni l’acheteur, ni le 
vendeur, tous deux agents de change, ne pouvaient 
ignorer que les titres que A. et 0 . Cols remettaient à 
W... figuraient sur cette liste ;

Attendu que dans ces conditions, si la vente avait 
porté sur des titres coursables et libres, W... eût évi
demment refusé livraison des actions frappées de 
séquestre que lui présentait son vendeur ;

Que si, au contraire, il les a acceptées, il faut bien 
en conclure que cette vente, dans l ’intention des deux 
parties, portait sur des titres séquestrés ;

Attendu que cette vente ayant ainsi pour objet des 
actions frappées d ’inaliénabilité, est radicalement 
nulle ; quelle ne peut donc produire aucun effet ;

Attendu que, dans ces conditions, A. et 0 . Cols ne 
peuvent être condamnés à garantir W... ni de la 
condamnation de celui-ci au remplacement des titres, 
ni de la condamnation à des dommages-intérêts ; que 
le seul droit de W... vis-à-vis de A. et 0 . Cols est 
de leur réclamer, cortre restitution des titres sous 
séquestre, remboursement de la somme à eux payée 
par lui pour les dits titres ; que cette réclamation ne 
rentre pas dans l ’appel en garantie et doit faire l’objet 
d ’une demande principale ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que 
l ’appel en garantie n ’est pa-- fondé ;

Sur l'appel en garantie A . et 0 . Cols contre la Société 
Beublet et Minden, et sur l’appel en garantie, Société 
Beublet et Minden contre Eloy :

Attendu que ces diverses actions deviennent sans 
objet ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, joint les causes 
inscrites sous les n0818746.9629,19203,7639 et 10418 ; 
statuant sur l ’action principale, la déclare recevable ; 
condamne le défendeur W... à remettre au demandeur
30 actions de jouissance de la Société des Métaux 
d’Overpelt'-Lommel, négociables et non frappées d ’op
position, ce contre restitution des 30 actions non négo
ciables de la dite société portant les nos 13706 à 13735 ; 
e t faute de ce faire par le défendeur dans les huit jours 
de la signification du présent jugement, réserve tous 
les droits du demandeur ;

Condamne le défendeur à payer au demandeur :
1° La somme de 3,851 fr. 40 à titre de dommages- 

intérêts, représentant le montant des coupons échus 
d ’actions valables et les intérêts judiciaires de cette 
somme depuis le 23 juin 1923 ;

2° La somme de 2,868 fr. 90 pour intérêts échus 
pendant l’instance, et les dépens ;

S tatuant sur l’appel en garantie W... contre A. et
0 . Cols, déclare cet appel en garantie recevable, mais 
non fondé ; en déboute W... ; le condamne aux dépens ; 
statuant sur les appels en garantie A. et 0 . Cols contre 
Société Beublet et Minden et Société Beublet et 
Minden contre Eloy, dit ces appels en garantie sans 
objet ;

Condamne chacun des appelants en garantie aux 
dépens avancés par lui.

Arrêt :
Attendu que le litige soumis à la Cour dérive des 

circonstances suivantes :
1° L ’arrêté-loi du 10 novembre 1918 et la loi inter

prétative du 20 août 1919 ordonnent la mise sous 
séquestre des biens et intérêts appartenant à des
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sujets de nations ennemies ; en conséquence, sont 
notamment mises sous séquestre les sociétés ayant une 
nationalité ennemie ou fonctionnant en Belgique sous 
le couvert de la loi belge, lorsque, une époque quel
conque, comprise entre le 1er août 1914 et la date de la 
cessation du temps de guerre, les capitaux soumis au 
régime de l’association appartenaient en majeure 
partie à des sujets de nations ennemies ; sont égale
ment mis sous séquestre les actions ou intérêts quel
conques dans des sociétés appartenant à des sujets de 
nations ennemies ;

2° Une ordonnance du président du tribunal de 
Hasselt, en date du 7 février 1919, ordonne le séquestre 
des actions ayant appartenu à des sujets allemands 
dans la société des Métaux d ’Overpelt-Lommel 
(séquestre Stellingwerff) ;

3° Le 28 novembre 1919, la société Overpelt- 
Lommel fut complètement mise sous séquestre 
(séquestre De Bruyn) ;

4° Les 26, 27 et 28 avril 1920, l’intimé Fromols 
Bakowsky acheta à l ’appelant W... soixante actions 
de la dite société ; il se révéla que, parmi les titres 
livrés, ceux qui portent les nos 13706 à 13735 avaient 
été précédemment frappés d’opposition par le sé
questre Stellingweff et que cette opposition avait reçu 
une complète publicité ;

5° Le 28 juillet 1920, le séquestre de la société, dit 
séquestre De Bruyn, fut levé par arrêt de la Cour 
d ’appel de Liège, réformant l’ordonnance du président 
du tribunal de Ilasselt du 28 novembre 1919 ;

Attendu quo la procédure devant le premier juge 
peut être sommairement résumée comme suit :

a) Par exploit enregistré de l’huissierVandenberghcn, 
de Bruxelles, en date du 23 juin 1924, l ’intimé Fromols 
Bakowsky assigna l’appelant W... en exécution de la 
convention intervenue entre parties en avril 1920 et 
pour le faire en conséquence condamner à lui remettre :

1° Trente actions jouissance Overpelt-Lommel, négo
ciables et non frappées d’opposition, contre restitution 
des titres irréguliers livrés et portant les n09 13706 à 
13735, avec coupons 7 et suivants ;

2° La somme représentant les coupons échus de 1920 
au jour de l’assignation, sous réserve de réclamer en 
outre les coupons qui viendraient à échoir en cours 
d’instance ;

3° Subsidiairement, s’entendre le dit W... con
damner à restituer à Fromols Bakowsky la somme clé
30,000 francs contre remise des trente titres frappés 
d’opposition, les accessoires du prix principal payé, et 
une somme de 30,000 francs à titre de dommages- 
intérêts ;

Par un second exploit du même huissier, enregistré, 
en date du 8 décembre 1925, l’intimé Fromols Ba
kowsky assigna à nouveau l’appelant W... aux 
mêmes fins principales que précédemment et subsi
diairement seulement en résolution de la convention 
verbale d’avril 1920, avec restitution du prix principal 
et de ses accessoires payés et en payement d’une 
somme de 30,000 francs à titre de dommages et 
intérêts ;

b) Par exploit enregistré de l’huissier Debeukelaere, 
de Bruxelles, en date du 25 juin 1924, W... assigna 
Albert et Octave Cols en intervention et garantie dans 
la précédente instance ;

c) Par exploit enregistré de l’huissier Deneyer, de 
Bruxelles, du 13 novetnbre 1925, Albert et Octave 
Cols assignèrent la Société Beublet et Mingers en inter
vention et garantie dans les deux précédentes instances ;

d) Par exploit enregistré de l'huissier Nicaise,- de 
Bruxelles, en date du 22 décembre 1925, la Société 
Beublet et Mingers assigna le sieur Eloy en intervention 
et garantie dans les trois précédentes instances ;

Le jugement dont appel statue sur ces diverses pro
cédures et, devant la Cour, le litige se présente comme 
suit :

a) L’appelant W... interjette appel contre Fromols 
Bakowsky et contre Albert et Octave Cols ;

b) Albert et Octave Cols assignent la Société en nom 
collectif Beublet et Mingers et, pour autant que de 
besoin, les associés personnellement en intervention, 
garantie et déclaration d’arrêt cotnmun ;

c) La Société en nom collectif Beublet et Mingers et, 
pour autant que de besoin, les associés personnellement 
assignent le sieur Jules Eloy en intervention, garantie 
et déclaration d’arrêt corrimun ;

Attendu que les causes inscrites sous les n09 18507, 
19096 et 19229 sont connexes et qu’il est de l’intérêt 
d’une bonne justice d ’en ordonner la jonction ;

Sur l’action principale :
Attendu qu’il est constant que l’ordre de bourse 

litigieux a été exécuté les 26, 27 et 28 avril 1920 ; que 
les titres Overpelt-Lommel portant les n03 13706 à 
13735, livrés par l’appelant W... à l’intimé Fromols 
Bakowsky étaient frappés d’opposition régulière par 
le séquestre Stellingwerff et qu’au moment où l’ordre 
d’achat était donné et exécuté, la Société des Métaux 
d’Overpelt-Lommel était sous le séquestre général de 
De Bruyn;

Attendu que la question qui se pose est celle de 
savoir si c’est seulement l’exécution donnée par W... 
à l’ordre de bourse litigieux qui doit être considéré 
comme irrégulier, ou si c’est l’ordre de bourse lui-même 
qui doit être considéré comme nul parce que, dans la 
pensée des cocontractants et en fait, il portait sur des 
choses séquestrées par mesure d’ordre public, se trou
vant par ce fait hors du commerce et inaliénables ;

Attendu qu’il importe de remarquer que l’intimé 
Fromols Bakowsky, acheteur des titres litigieux, 
n’exerce pas la profession d’agent de change ; qu’il est
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étranger au pays et que, s’il a des raisons personnelles 
de connaître la Société d’Overpelt-Lommel, rien ne 
prouve qu’il ait eu connaissance des vicissitudes par
ticulières de ses titres ;

Attendu que, même s’il était démontré qu’il aurait 
eu connaissance de cette situation spéciale, cette 
connaissance ne suffirait pas pour établir qu’il ait 
sciemment voulu acheter des titres irréguliers ;

Attendu que le premier juge a apprécié comme il 
convenait la mention « sans distinction de numéros » 
apposée par l’appelant sur le bordereau, d’ailleurs non 
produit à la Cour, et qui devait constater la livraison 
à l’intimé Fromols Bakowsky des titres litigieux ;

Attendu qu’il est certain que les titres n09 13706 à 
13735 do la société dont s’agit, frappés d ’opposition 
régulière par le séquestre Stellingwerff, ne pouvaient 
être livrés en exécution de l’ordre de bourse donné par 
Fromols Bakowsky à W... ;

Attendu que l’ordre de bourse lui-même ne devrait 
être annulé que s’il était démontré que l’acheteur avait 
entendu se procurer à ses risques et périls des titres 
frappés de séquestre ou que si toute exécution normale 
de son ordre était impossible ;

Attendu qu’il est loin d’être établi que l’acheteur ait 
voulu se procurer des titres séquestrés ; que l’appelant 
de bonne foi n ’eût pas exécuté des instructions si 
extraordinaires et que l’appelant, hypothétiquement 
de connivence avec le premier intimé, ne l’eût exécuté 
qu’après avoir couvert sa responsabilité par un ordre 
de son acheteur formel et écrit ;

Attendu que l’exécution saine et normale de l’ordre 
d ’achat de Fromols Bakowsky était possible ;

Attendu, en effet, que les obstacles à l’exécution de 
l’ordre par livraison de titres coursables ne pouvaient 
provenir que des effets des séquestres Stellingwerff et 
De Bruyn ; le séquestre Stellingwerff ne frappait qu’une 
série de titres numérativement connus ou susceptibles 
de l’être aisément ; les titres non compris dans ces 
oppositions étaient donc coursables ; quant au séques
tre De Bruyn, il frappait la généralité de la Société 
d’Overpelt, mais ce séquestre fut levé par l’arrêt de la 
Cour d’appel de Liège, en date du 28 juillet 1920, pour 
le motif que la majorité des titres de la société n ’appar
tenait pas à des ressortissants de nations ennemies ; 
les droits des porteurs des titres de cette majorité 
devaient être respectés conformément au § 1er de 
l’annexe à l’article 297 du Traité de Versailles, ratifié 
par la législature belge ; en fût-il autrement, que l’arrêt 
levant le séquestre De Bruyn, en m ettant à néant 
l’ordonnance présidentielle qui l’avait institué, devrait 
avoir pour effet de restituer leur liberté à tous les 
titres qui ne seraient pas vinculés par le séquestre 
Stellingwerff ;

Attendu qu’il résulte nettement de ce qui précède, 
que l’ordre de bourse litigieux, donné en avril 1920, 
était normalement exécutable par la livraison de 
titres réguliers et, qu’en l’acceptant, l’appelant W... 
assumait l’obligation de l’exécuter correctement ;

Sur l’appel en garantie de W... vis-à-vis de Albert et 
Octave Cols :

Attendu que cet appel est recevable, puisqu’il n’est 
pas contesté que les titres irréguliers livrés par W... 
à Fromols Bakowsky provenaient de la firme Cols ;

Attendu que W ..., d’une part, et Albert et Octave 
Cols, d’autre part, l’un cessionnaire et les autres 
cédants des titres litigieux, sont des professionnels des 
opérations d’agents de change ; qu’ils savaient néces
sairement, l’un et les autres, le vice radical des titres 
que cependant ils mettaient en circulation dans le 
public, et qu’il ne peut se concevoir que l’un ou l’autre 
des contractants ait été trompé sur la nature incorrecte 
de l’opération à laquelle ils se prêtaient ;

Attendu que le premier juge a exactement apprécié 
cette situation en décidant que l’appel en garantie de 
W... contre la firme Cols n’est pas fondé ;

Sur l’appel en intervention et garantie et déclaration 
d’arrêt commun de Albert et Octave Cols contre la 
Société en nom collectif Emile Beublet et Max Mingers, 
et contre les associés personnellement, et sur l’appel en 
intervention, garantie et déclaration d’arrêt commun 
de ladite Société Beublet et Mingers, et de ses associés 
contre Jules Eloy :

Attendu que le défendeur en garantie Jules Eloy ne 
comparait pas, quoique régulièrement assigné devant 
la Cour ;

Attendu que les considérations ci-dessus exposées 
concernant l ’appel en garantie d’Albert et Octave Cols 
par la partie W ..., sont applicables également aux 
appels en sous-garantie subséquents ;

Sur l'appel incident des parties de Me Boisacq, à 
savoir : la Société en nom collectif Emile Beublet et 
Max Mingers et de ses associés en nom personnel 
vis-à-vis d’Albert et Octave Cols, à raison du grief 
qu’ils relèvent d’avoir été condamnés par le jugement 
dont appel à supporter certains frais de première 
instance :

Attendu que cet appel incident n ’est pas recevable ;
Attendu que le droit d’interjeter appel incident n ’est 

ouvert qu’au profit d’une partie intimée ;
Attendu que, devant la Cour et vis-à-vis des parties 

de Me Van den Driessche, les parties de Me Boisacq 
sont, non pas intimées, mais défenderesses sur une 
action en intervention, garantie et déclaration d ’arrêt 
commun, de même que vis-à-vis de Jules Eloy, elles 
sont demanderesses aux fins d’une même procédure ;

Attendu que dans l’un et l’autre de ces deux cas, les 
parties de Me Boisacq qui n’ont pas interjeté appel du 
jugement du tribunal de commerce de Bruxelles du
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11 mai 1926, auquel elles étaient cependant parties, ne 
sont pas recevables à conclure en quoi que ce soit à sa 
réformation par la Cour;

Sur les faits :
Attendu que le premier juge en ajustem ent disposé 

quant aux frais de l’action principale et quant à ceux 
de la première action en garantie ;

Attendu que les parties de Me Boisacq sont irrece
vables à postuler la réformation du jugement quant 
à la répartition des frais qui concernent la demande de 
sous-garantie des parties de Me Van den Driesscho ;

Par ces motifs, et rejetant toutes autres conclusions, 
la Cour, donnant acte à la partie de M° Devos des 
réserves formulées en sa conclusion prise devant la 
Cour, le 4 janvier 1927, joint les causes inscrites sous 
les v08 18507, 19096, 19229; donne défaut vis-à-vis 
du défendeur Eloy, Jules, qui ne comparaît pas ; et, 
statuant contradictoirement vis-à-vis de toutes les 
autres parties, reçoit l’appel de la partie de Me Lescarts ; 
y faisant droit, confirme le jugement dont appel en ce 
qui concerne tan t l’action principale de la partie de 
Me Devos que l’action en garantie de la partie de 
Ml> Lescarts contre les parties Cols de Me Van den 
Driessche ; dit non recevable l ’appel incident de la 
partie de M° Boisacq ; reçoit les demandes en inter
vention, garantie et déclaration d’arrêt commun, tan t 
des parties de M° Van den Driessche vis-à-vis des 
parties de Me Boisacq, que des parties de Me Boisacq 
vis-à-vis du défendeur défaillant Jules Eloy ; y faisant 
droit, les dit non fondées l’une et l’autre et condamne 
respectivement chacun de ces demandeurs aux dépens 
de leur appel en intervention ; commet, pour autant 
que de besoin, l’huissier Nicaise, de Bruxelles, pour 
signifier le présent arrêt à la partie défaillante.

Observations. — Les décisions ci-dessus peuvent être 
rapprochées de l’arrêt rendu, à la même date du
19 janvier 1927, en cause Goossens1 contre Cols (Voy. 
J. T., 1927, col. 133).

Toutefois, il y a, entre les deux espèces, une diffé
rence de fait importante : dans le litige Goossens contre 
Cols, la vente des titres était antérieure à la mise sous 
séquestre de la Compagnie des Métaux Overpelt- 
Lommel elle-même, tandis que dans l’espèce que nous 
rapportons aujourd’hui, la livraison des titres avait eu 
lieu à une époque où non seulement certains titres 
Overpelt-Lommel se trouvaient frappés d’opposition, 
mais où, de plus, la société elle-même était sous 
séquestre.

L’arrêt et le jugement ci-dessus décident — et c’est 
leur principal intérêt — que cette dernière circonstance 
n’affectait point la validité de l’opération, les titres 
d'une société ne cessant pas d être négociables par le seul 
fait que cette société est mise sous séquestre, et que, par 
conséquent, rien ne dispensait l’agent de change de 
livrer à son client des titres non « spécialement » (ou 
« numérativement » comme dit la Cour) frappés d op
position.
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6HROIMIQCE JU D IC IA IR E

P ro p o s de m a rd i-g ra s .
Un journal de la capitale publiait, mardi dernier, les 

réflexions désabusées d’un de nos jeunes confrères. 
Signées Cu j a s , elles portent, semble-t-il, la marque 
distinctive de ce M° Petitpied dont les Lettres à mon 
Stagiaire dessinaient naguère, dans notre gazette, la sil
houette ultra-moderne, et, à tout prendre, assez inquiétante.

Mardi dernier, vous vous le rappelez, c’était le Mardi- 
Gras. C’était, à Binche, la sortie traditionnelle du 
cortège des Gilles. Et le Barreau avait délégué là quel
ques-uns de ses membres les plus distinguée. Ils prirent, 
nous assure-t-on, une part très honorable aux réjouis
sances populaires. Mc F. Dohy, affublé d’un faux nez 
et puissamment armé, batailla, à coups de vessie et 
d’oranges, avec une ardeur digne du plus authentique des 
Binchois. L'on dit même que le plus délicat poète dont 
s’enorgueillit notre Ordre fut, par lui, très irrespectueuse
ment et très énergiquement malmené. Mais ceci est une 
tout autre histoire.

Car, au lieu d'aller à Binche comme les autres, 
A'fc Cujas-Petitpied, je  vous le disais en commençant, 
est resté à Bruxelles. Et le pauvre a passé son Mardi- 
Gras tout entier à égrener le mélancolique .chapelet de ses 
doléances professionnelles. Après tout, à chacun sa 
vérité. Et c'est peut-être le Mercredi des Cendres qu'il 
aura pris le train pour la cité des Gilles...

Or donc, M e Cujas s ’est plaint. Que d’amertume dans 
ce jeune cœur ! Que de rides précoces sur ce front qu’on 
croyait destiné à la joie ! Le motif de tout cela? Ecoutez-le 
discourir. A u  Barreau, gémit-il, il y  a deux « classes » 
de confrères : les uns ramassent toutes les affaires et les 
autres n’ont rien. Les premiers expédient d’ailleurs bien 
sommairement leur besogne, ils chargent de jeunes col
laborateurs du plus clair du travail et se contentent de 
toucher de vastes honoraires. Ils font songer aux anciens 
abbés commendataires « grands seigneurs pleins de 
gfâce et d’abandon, mais dont les besoins sont immenses, 
ronflant dans leurs carrosses sur la laine des moutons 
que les pauvres curés à portion congrue vont paissant 
et dont ils ne leur laissent que la crotte et le suint. »

Qu'en termes délicieux ces choses-là sont dites !
Ainsi donc, voilà la noble conception que Me Cujas se 

fait du Barreau et que — circonstance aggravante — il 
s’en va propager partout... Deux catégories d’avocats : 
un petit groupe de paresseux qui vivent de la sueur des 
autres, un flot innombrable de besogneux qui triment dur 
et n'ont, pour tout partage, que... la crotte et le suint...

Je tiens à le dire sans détours, et vous me donnerez tous 
raison : M e Petitpied eût mieux fait d’aller, ce mardi-là, 
à Binche...

Il nous eût épargné à tous cette impression peu agréable 
de passer aux yeux du public pour un ramassis mercan
tile de chasseurs d’affaires, n ’ayant d’autre souci que 
d’en arracher une au voisin et ne cessant de nous plaindre 
de notre propre sort que pour envier celui du confrère 
plus heureux...

De grâce ! que M e Cujas participe, avec plus de jeu
nesse de cœur, à la joyeuse et féconde activité de nos
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Jeunes Barreaux; qu’il vaque à ses menus travaux per
sonnels avec ardeur, mais sans fièvre, et sans vouloir 
douter de ce que sera demain; qu’il collabore à nos 
journaux et revues de Droit; qu’il disserte autour'de la 
Table de Marbre; qu’il conquière le prix Lejeune, ou le 
prix Theodor, ou le prix Despret; qu’il cherche parmi ses 
confrères de ces amitiés précieuses qui aident à gravir la 
côte avec un sourire apaisé; qu’il s’enquière des débuts, 
souvent difficiles mais jamais désabusés, de ceux qui, à 
force de volonté tenace, sont devenus les plus illustres des 
nôtres; que, sans négliger les réalités, il fasse place, dans 
son ciel, à un petit coin bleu d’idéal ; qu’il aille, au pro
chain Mardi- Gras, au Carnaval de Binche — où, soit 
dit en passant, et sous le sceau du secret, la Rédaction 
du Journal des Tribunaux tout entière se rendra en 
corps, dans un appareil qui fera sensation... — et je  
gage qu’il rayera, d’un trait de sa plume redevenue 
sereine, les jérémiades qui lui ont échappé cette année, 
et que, vécut-il, ce que je lui souhaite, soixante ans au 
Barreau, il ne songera jamais plus à écrire qu’il n ’y 
a trouvé... que la crotte et le suint!... P. S.

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Assignation lancée à la Magistrature 
et au Barreau de Bruxelles.

A Messieurs les Présidents, Conseillers, Juges, Pro
cureurs divers et autres membres de toutes juridictions 
ordinaires et extraordinaires,

A Messieurs les Bâtonniers, Avocats près les Cours et 
Stagiaires,

A Messieurs les Avoués et autres fidèles servants du 
Droit,

A l’honneur d’exposer, la Conférence du Jeune Bar^ 
reau, société sans but lucratif, agissant aux fins des 
présentes, par l’organe de son Président soussigné,

Que, tant pour sacrifier à une noble tradition que 
pour v o u f  permettre de vous gausser aux dépens de 
votre voisin et d’une façon plus générale encore vous 
divertir, l’exposante fera représenter, le 31 mars pro
chain, à 8 heures précises, au Théâtre des Galeries, 
par sa brillante section dramatique, avantageusement 
encadrée des artistes les plus aimées des théâtres de 
Bruxelles et d’autres lieux, une revue en trois actes et 
un nombre incalculable de tableaux, entrecoupés de 
danses, de chœurs et autres divertissements, revue que 
les auteurs ont malicieusement intitulée :

L a R ev u e  d es J e u n e s  B o u rrea u x
ou

L e B e s t ia ir e  d es  A vo ca ts

A ces causes,
L’exposante vous prie, Messieurs, lui faire l’honneur 

d’assister, vous et les vôtres, nul excepté, sans aucune 
réserve et avec reconnaissance anticipée, à la dite repré
sentation, en vous recommandant d’occuper votre siège 
à 8 heures très précises.

Demande évaluée à 35 francs par place, en ce com
pris toute taxe généralement quelconque et dépens.

Exécution provisoire, moyennant caution précitée 
étant confiée, dès à présent, à M. Jean Vandermeulen, 
huissier du vestiaire des avocats, distributeur officiel 
dès places.

Et vous ferez justice.
Avec respect,

L e Président de la Conférence,
V. Stin gliia m b er .
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Le ch o ix .

Bien n ’est d ’ailleurs amusant comme certaines des 
raisons qui amènent parfois un client à faire choix de 
tel ou tel conseil.

Un jeune avocat brugeois, qui venait à peine de 
prêter serment, fut un jour joyeusement surpris de se 
voir appeler à la prison par un détenu dont le cas 
paraissait intéressant.

Il ne résista pas à l’envie do demander à son client
— son premier client !— ce qui l’avait déterminé à 
s’adresser à lui.

— Ma foi, Maître, lui répondit l ’autre, nous avons 
ici, dans notre cellule, la liste de tous les avocats de 
votre Barreau. J ’ai consulté cette liste. J ’ai constaté 
qu’elle était dressée par ordre d ’ancienneté. Vous y 
étiez le tout dernier. Alors j ’ai pensé qu’étant le plus 
jeune, vous étiez aussi le moins cher...

Notre confrère a regretté sa question.

L ’a m a teu r  de c ig a r e tte s .
Cet autre avocat portait, avec beaucoup de ses 

confrères, un nom fort répandu en Belgique. Un 
détenu le convoque à la prison.

Même question du confrère :
— Pourquoi vous êtes-vous adressé à moi?
— Mon Dieu, Maître, j ’ai parcouru la liste des 

avocats. Je n ’en connais aucun. Mais je suis fumeur de 
cigarettes X et comme vous portez ce nom, j ’ai fixé 
mon choix sur vous.

Bigoureusement authentique.

H isto ire  v écu e .
Un de nos jeunes maîtres plaide devant la Cour 

d’appel pour un automobiliste qui a renversé un 
homme âgé de 63 ans. La victime est décédée à la suite 
de l’accident; il s’agit d’évaluer les sommes qu’elle 
aurait pu gagner encore durant la dernière période de 
sa vie normale.

— Voyons, Messieurs, dit le jeune maître, dans un 
fougueux mouvement oratoire et avec un accent savou
reux, reconnaissons qu’un homme de 65 ans, ça n’est 
plus bon à grand’ehose !

La figure des dignes magistrats du siège prend une 
telle expression de douloureuse stupeur, que le jeune 
maître s’en aperçoit.

Il veut mettre du baume sur la plaie qu’il vient incon
sidérément d’ouvrir, son excuse se précipite, impro
visée :

— Messieurs, entendons-nous, je parle évidemment 
d'un homme qui a travaillé toute sa vie!...

Et cette fois, désarmée, la Cour sourit.

B e a u t é s  d e  l ’é lo q u e n c e  j u d ic ia ir e

— A ce geste obscène, toutes les dames se levèrent 
comme un seul homme.

— Je voudrais citer même les noms de ceux dont, dans 
mon émotion, je n’ai pas remarqué la présence.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 , BRUXELLES

PARAITRA EN MARS COURANT

Traités des droits de succession, 
des droits sur les associations 
sans but lucratif et les établis
sements d’utilité publique, des 
droits de greffe, d’hypothèque 
et des droits sur les brevets et 
les marques de fabrique et de 
commerce.

NOUVELLE ÉDITION 
mise à jou r, avec les tex tes , tables alphabétiques 
très détaillées, tables analytiques, tables des lois 
et arrêtés, tables des décisions administratives et 
judiciaires,

PAR

François R EQ U ET TE
D irec teu r de l 'E n re g is tre m e n t e t  d es  D om aines à B ruxelles

Franz R E Q U E T T E
A vocat p rès  la C o u r d ’appé! de B ruxelles

L'ouvrage est extrait des " Pandectes Belges " où 
il paraîtra en même temps.

Prix: 60 francs.

Des mêmes auteurs : Traité des droits d’enre
gistrement, 1926. — Prix : 75 francs.

V IEN T DE P A R A IT R E

G U I D E  P R A T I Q U E
DE

l’Officier de l’Etat Civil
EN B E L G IQ U E

A. ROLAND
Premier Président de la Cour 

d’appel de Gand.

PAR

et TH. W OU TER S
Avocat général à la Cour d’appel 

de Gand.

H U I T I È ME  É D I T I O N

revue et complétée par 

P. W OUTERS
Avocat général à la Conr d’appel 

de Bruxelles.

Un volume in-8° d ’environ 550 pages.
Prix : 4-5 fra n cs.

La septième édition du « Guide Pratique de l’Officier de l’Etat 
Civil en Belgique» a été rapidement épuisée. Pour satisfaire à 
de nombreuses demandes, M. P. W outers, avocat général à la 
Cour d'appel de Bruxelles, publie une huitième édition de cet 
ouvrage, soigneusement revue et mise au courant de la législa
tion et de la jurisprudence.

V IE N T  DE PAR AITR E

TRAITÉ
DES

PAR

Charles R E S T E A U
A v o c a t à la C ou r de C a ssa tio n  

D o cteu r en Sciences p o lit iq u e s  e t a d m in is tra tiv e s

D eu x ièm e  E d it ion
R E V U E  E T  COM PLÉTÉE

Un volume in-8° d’environ 400 pages 
PRIX : 3 5  FRANCS

Envoi en province : 37 francs (y  com pris port, taxe 
et em ballage).

Brux.. F .  L a r c i e r , 26-28, rue  des Minimes
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Le Journal de« T ribunaux  e s t en ven te  dans les bureaux de s.on 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  H o ste ; — à LIEGE, à la lib rairie  B rih b o is ; — 
à MONS, à la lib rairie  Dacquin ; — à TOURNAI, à la lib rairie  Vasseis- 
Delmée et dans toutes les aubettes  de B ruxelles.

Le JO U R N A L  D ES T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en v en te  à  B ru x e lle s  ohez  M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p ré p o sé  a u  v e s t ia i r e  d e s  A v o c a ts  a u  P a la i s
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S O M M A I R E
A PROPOS DE COORDINATION FISCALE. I

J u r is p r u d e n c e  :

L ièg e  (3 e ch.), 1 2  fév r . 1 9 2 7 .  (Droit civil et 
commercial. Agents de change. Livraison de titres 
séquestrés. Chose hors du commerce. Obligation de 
garantie. Bonne foi du vendeur. Inopérance.)

Civ. B r u x . (3 e ch.), 1 6  févr. 1 9 2 7 .  (Droit 
civil. Payement. Prix déterminable. Rapport à 
l’étalon or ou à une monnaie étrangère. Validité.)

Corr. B ru x . (1 5 e ch .), 2 6  févr. 1 9 2 7 .  (Droit 
pénal. Débit de boissons. Alcool. Cercle privé. Condi
tions d'accès aux locaux. Endroit en fait accessible 
au public. Infraction.)

Civ. T erm on d e, 2 0  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit civil. 
Succession. Acception sous bénéfice d’inventaire. 
Abandon. I. Formalités. Notification aux créanciers. 
Envoi d ’une lettre recommandée. Notification suffi
sante. II. Nomination d’un administrateur. Héritier 
bénéficiaire. Qualité requise pour y faire procéder. 
Pouvoirs de l’administrateur.)

E x p r o p r ia t io n  p o u r  c a u s e  d ’u t il it é  p u b l iq u e .
Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
C u r io s a .
B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . (Les cercles privés et la loi sur le régime 

d e l’aicool.) (Suite et fin.)

A propos 
de coordination fiscale

Un avis officieux passé par les bureaux 
du m inistère à la presse quotidienne, annon
çait, il y a quelques jours, avec une certaine 
emphase, la publication prochaine d’une 
coordination générale des dispositions fis
cales en vigueur présentement en Belgique.

Cette publication vient d’être entamée.
I l s'agit d’un premier travail considé

rable : environ cinquante feuillets du Moni
teur qui seront repris en un volume de 
i85 pages que l’on vendra modestement 
6 francs.

Au moins le contribuable, être gémissant 
par disposition congénitale, ne pourra-t-il 
pas se plaindre, cette fois-ci, de payer cher 
le droit de savoir de quelle façon et com
bien ras le fisc a reçu licence de le tondre.

On doit convenir que le Fonctionnaire 
(cette majuscule est nécessaire pour écarter 
toute idée de personnalité : nous visons 
l’espèce et non tel individu qui la personni
fierait, fût-ce de la façon la plus représen
tative), — on doit convenir, disons-nous, 
que le Fonctionnan t coordinateur a quelque 
raison de se montrer fier de son oeuvre. 
M ettre de l ’ordre, de la clarté, de la logique, 
dans l ’amoncellement de dispositions que 
l’on nous entasse l’une sur l’autre jusqu’à 
deux fois par législature : ce n ’a pas dû être, 
comme dirait l ’autre, « de la  petite bière ».

La matière fiscale, en Belgique, est deve
nue depuis l’armistice une sorte de champ 
de guano législatif. Chaque volée de parle
mentaires, chaque cabinet ministériel qui 
s’y sont abattus y ont laissé leur dépôt. 
Les couches successives se sont épaissies 
et leurs stratifications ont fini par atteindre 
une hau teur prodigieuse.
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Le Fonctionnaire coordinateur a été 
chargé d’ouvrir là-dedans une tranchée 
d’aération. Stupeur : rien que pour les droits 
de timbre et droits assimilés au tim bre, on 
repère, paraît-il, quatorze couches de dispo
sitions distinctes!...

A cela s’ajouteront, plus tard, la sec
tion des droits d’enregistrement, celle des 
douanes et accises, celle des frais de ju s
tice, celle des droits de succession, etc.

Nous pouvons être sûrs que lorsque 
l’œuvre entière sera achevée, la série des 
volumes de la coordination édités par le 
Moniteur comportera de 5oo à 1,000 pages.

Ce manuel du parfait tondu sera, en réa
lité, une encyclopédie.

Le Fonctionnaire a de quoi en éprouver 
quelque orgueil : nos « Pliynances» ont une 
réserve d’engrais fiscal qui n ’est décidé
ment pas ordinaire.

Signe des tem ps!... E t qui induit en 
réflexions de l’ordre grave.

** *

Cette coordination-ci est la quantième?...
Sera-t-elle seulement parachevée avant 

quelque nouvelle révision des dispositions 
en vigueur?

Qui sera vainqueur de la course de vi
tesse, ouverte depuis trois ou quatre ans, 
entre le coordinateur fiscal chargé de l’in 
ventaire, et son ministre qui bouleverse 
incessamment ses rayons; entre le ju ris
consulte qui se consume à apprendre les 
textes fiscaux et le Moniteur qui les mo
difie; entre le m agistrat qui ahanne à les 
interpréter, et le législateur qui ne se lasse 
pas de les rendre plus complexes ?

Signe des temps, l’importance dispro
portionnée et sans cesse croissante prise 
dans l’ensemble de notre économie législa
tive et juridique par les prescriptions de 
fiscalité!

Le droit fiscal est devenu une protubé
rance énorme du corpus juris belge. Na
guère la Loi avait, dans les allégories cou
rantes, une figure régulière, sereine, 
presque auguste à force d’académisme : le 
droit fiscal s’y est développé à la façon 
d’une verrue monstrueuse, d’une loupe phé
noménale qui lui dénature les tra its  et la 
rend positivement horrible.

Le spectacle entier de l’existence natio
nale est auj ourd’liui dominé par cette face 
de mégère. Encore un peu et elle sera sub
stituée, dans l ’imagination populaire, au 
visage ami et accueillant de la Patrie.

Il en est de même dans l’ordre privé : la 
fiscalité est l’obsession de notre vie quoti
dienne depuis que se sont levés sur notre 
triste  monde les jours de l’ère neurasthé
nique d’après-guerre. La névropathie sociale 
aiguë propre à notre temps lui emprunte 
une de ses formes caractéristiques.

Le libre citoyen de ce libre pays d’autre
fois y vit à présent comme un animal tra 
qué. Poursuivi sans merci dans son activité 
productrice; serré de près dans le moindre
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exercice de sa capacité de consommateur; 
mis sur fiches à propos de toutes ses acqui
sitions ; immatriculé, enregistré, poinçonné, 
catalogué, surveillé, contrôlé en chacune de 
ses démarches, il a la sensation d’un être 
pris de toutes parts aux mailles d’un 
immense filet jeté sur l’ensemble de la 
population par une puissance maléfique et 
hostile, acharnée à lui troubler le repos 
comme le travail.

Il n’est même plus sûr en son domicile 
dont l’inviolabilité a subi plus d’une atteinte.

A-t-il à faire, hors de chez lui, quelques 
pas : la voie officielle, les avenues de la vie 
publique, lui apparaissent semées de 
cliausse-trappes. Ses rapports avec le Pou 
voir sont empoisonnés par la crainte con
tinuelle du guet-apens adm inistratif. Le 
bureau du receveur prend à ses yeux les 
apparences d’un coupe-bourse, voire d’un 
coupe-gorge.

*
* *

Se rend-on compte, en hauts lieux, de 
l’état d’esprit que de telles pratiques déve
loppent par réaction dans les moeurs 
nationales?

Le réflexe de rétorsion est excité et tendu 
au plus haut point. L’individu tire de son 
alerte pei’pétuelle la conviction qu’il est en 
état de légitime défense contre l’E ta t : à la 
force tracassière, il ne se fait plus de scru. 
pule, désormais, d’opposer la ruse, l’astuce, 
les biais, l ’obliquité, la tricherie, le men
songe.

Ajoutez à cela l’appât des aubaines extra
ordinaires en cas de perceptions esquivées, 
la prime croissante à l’échappatoire que 
constituent les hauts tarifs des taxations.

La Fiscalité ainsi comprise aboutit sans 
doute à augmenter le volume de ses rafles, 
mais à quel prix? Au prix d’un développe
ment formidable de l’esprit de hargne et de 
fraude dans la mentalité des contribuables.

N’essayons plus de nous dissimuler ses 
ravages : ils s’étalent et s’étendent sous nos 
yeux.

Elle détruit journellement la bonne hu
meur de la population ; elle corrode le bon 
vouloir général. Elle s’attaque aux sources 
de la sincérité mutuelle.

Elle insinue dans les relations de l’allé
geance civique une inclination néfaste et 
généralisée à la suspicion d’une part, à la 
mauvaise foi de l’autre.

E lle tue le loyalisme dans l’âme du 
citoyen.

Elle donne finalement à l’autorité natio
nale une figure de « pouvoir occupant ».

** *

C’est ainsi évidemment qu’on « boucle » 
de force les budgets atteints d’obésité chro
nique ; mais c’est aussi de cette façon qu’on 
désagrège le ciment moral des commu
nautés politiques et qu’on dissout un E tat.

Fiscalistes, prenez donc garde enfin à ce 
que vous faites! Coordinateurs de textes
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fiscaux, ne soyez pas trop fiers du triomphe 
technique de vos compilations! Législateurs 
et gouvernants, rappelez-vous le célèbre 
conseil : il ne faut pas, sous prétexte de 
nécessité financière : Propter vitam, vitae 
perdere causas !

Le contribuable belge veut bien payer, 
même payer beaucoup : le malheureux était 
hier encore de bon gré!

Mais on a commis la faute de le pour
chasser; on a fait de la fiscalité une sorte 
d’art de vénerie pour le délassement des 
fonctionnaires. Voici des mois et des mois 
que dure ce cruel jeu de princes. La bête 
a m aintenant besoin de souffler; il est 
temps qu’on la laisse souffler.

Le pays, Messieurs des Bureaux, après 
quatre ans de guerre sanglante et huit 
d’hostilité administrative, a bien mérité 
d’avoir la paix chez soi : il aspire à l’apaise
ment fiscal.

J U R IS P R U D E N C E

L iège (3e ch.), 12  févr. 1 9 2 7 .
Plaid. : MMes Mu ssc h e , D e  Sm idt  et R. B ertran d  

(du Barreau de Bruxelles).

(Société Maquet et Morimontc. Société E. Smets et Cle ; 
cette dernière c. Société De Clercq.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — A g e n ts  de 
c h a n g e . — l iv r a is o n  d e  t it r e s  s é q u e s t r é s . —
CHOSE HORS DU COMMERCE. —  OBLIGATION DE 
GARANTIE. —  BONNE FOI DU VENDEUR. —  INOPÉ

RANCE.

Le vendeur de titres doit remplir l’obligation qui lui 
incombe, à savoir mettre son acheteur en paisible pos
session de titres réguliers et ne peut lui livrer des 
choses hors du commerce, tels des titres séquestrés.

La question de savoir si les différents vendeurs ont été 
de bonne ou de mauvaise foi est indifférente. La solu
tion qui consiste à obliger chaque vendeur à donner à 
l’acheteur un titre valable au lieu de l’obliger à resti
tuer seulement le prix reçu, est la plus équitable.

Attendu que le sieur Lemaire, qui avait acheté par 
l’intermédiaire de la Banque Crédit Mutuel deux 
actions de la Société Overpelt-Lommel et avait reçu 
deux titres frappés de séquestre en vertu de l’arrêté-loi 
du 10 novembre 1918, réclamait la livraison de deux 
actions régulières en remplacement des deux titres 
susdits ;

Attendu que la Banque du Crédit Mutuel appela le 
vendeur, la Société Maquet et Morimont, en garantie 
des condamnations à intervenir contre elle ; que la 
Société Maquet et Morimont appela elle-même en 
garantie la Société Smets et Cie et celle-ci la Société 
Declercq, Mahillon et Cle ;

Attendu que le tribunal de coïnmerce de Liège, par 
son jugement du 1er février 1926, fit entièrement 
droit aux prétentions du demandeur principal, ainsi 
qu’aux conclusions du premier demandeur en garantie, 
mais débouta les demandeurs en garantie subséquents 
parce que la mise sous séquestre des titres litigieux 
aurait eu lieu le 28 novembre 1919, et qu’avant cette 
date les titres pouvaient faire et faisaient l’objet des 
négociations courantes, rien ne permettant de supposer 
qu’ils étaient hors du commerce ;

Attendu que les demandeurs en garantie ainsi
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déboutés sont seuls en appel du dit jugement ;
Attendu que l’arrêté-loi du 10 novembre 1918 

frappa ipso facto d ’indisponibilité tous les biens 
appartenant à des ressortissants allemands et les a 
rendus, dès cette date, absolument inaliénables ; que 
le Traité de Versailles n’a fait que ratifier et consacrer 
la validité de cette mesure exceptionnelle que le gou
vernement belge a été contraint de prendre pour se 
protéger, du moins dans une certaine limite, contre 
l’insolvabilité voulue d ’un débiteur cherchant à ne pas 
s’exécuter ; qu’il s’ensuit que les titres litigieux, qui 
étaient le gage du gouvernetnent belge, ne pouvaient 
faire l’objet d’aucune transaction quelconque ;

Attondu qu’il échet de remarquer que ce no sont pas 
les titres litigieux dont les numéros sont repris à 
l’assignation qui ont fait l’objet in specie des ventes 
successives, mais qu’entre chaque groupe do vendeurs 
et d’acheteurs en cause au procès, l’objet de la vente 
était deux actions régulières de la Société Overpelt- 
Lommel et que chacune de ces ventes était parfaite, 
les parties étant d ’accord sur la chose et sur le prix, 
mais que chaque vendeur, loin de remplir l’obligation 
qui lui incombait, à savoir mettre son acheteur en 
paisible possession de titres réguliers, lui a livré des 
choses hors du commerce ;

Attendu que l’article 67 de la loi du 30 décembre 
1867 prend soin de stipuler que l’agent de change est 
responsable de la livraison de ce qu’il vend et qu’au 
surplus, il est en bourse un usage constant qui permet 
à l’acheteur qui reçoit livraison de titres volés ou 
perdus, de demander à son choix la restitution du prix 
ou la livraison de titres réguliers ;

Attendu que l ’action principale avait pour objet la 
livraison de titres réguliers et que chacune des actions 
en garantie n ’a pour objet que la garantie contre cette 
condamnation ;

Attendu, enfin, qu’il est indiscutable qu’au moment 
de chacune des livraisons litigieuses, les titres, objet 
du procès, ne présentaient pas les'conditions voulues 
par le contrat (Cass., 18 juin 1874. —  P a n d . B., 
v° Responsabilité des agents de change, n° 174) ;

Attendu que la question de savoir si les différents 
vendeurs ont été de bonne ou de mauvaise foi est 
indifférente en l’occurrence ; que l’arrêté-loi du 10 no
vembre 1918 est une loi d’ordre public prise dans
1 intérêt même du pays ; qu’il y a lieu, cependant, de 
remarquer que la solution qui consiste à obliger chaque 
vendeur à donner à l ’acheteur un titre valable, au lieu 
de l’obliger à restituer seulement le prix reçu, est la 
plus équitable, puisqu’elle permet, en remontant la 
filière, de faire supporter la responsabilité du préjudice 
complet à celui qui sciemment a livré les titres litigieux 
dans l’intention même de frauder des droits de l’E ta t ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions 
contraires, réformant le jugement a quo, condamne la 
Société Smets et Cle à garantir la Société Maquet et 
Morimont des condamnations prononcées contre elle 
par le jugement critiqué, c’est-à-dire à lui livrer deux 
actions de jouissance de la Société Overpelt-Lommel 
régulières, avec les coupons 7 et suivants ; à payer 
la valeur des dits coupons et, à défaut de ce faire 
dans les huit jours du présent arrêt, dit que la Société 
Maquet et Morimont est autorisée à acheter ces deux 
actions en Bourse aux frais de la Société Smets, prin
cipal, frais et courtage ; condamne, en outre, la société 
Smets et Cie aux dépens des deux instances ; condamne, 
enfin, la Société Declercq, Mahillon et Cle à garantir 
la Société Smets et Cle des condamnations prononcées 
ci-dessus en principal et frais; la condamne, en plus, 
aux dépens des deux instances.

Civ. B rux. (3e ch.), 16  févr. 1 9 2 7 .
Prés. : M. E r n s t . — Plaid. : MMes Save 

et Hennebicq  c. Bosm ans.

(Alphonse Wyns c. J.-B. Andriessens.)
DROIT CIVIL. — P a y e m e n t. — pr ix  d ét er m in a b l e .

—  RAPPORT A L’ÉTALON OR OU A UNE MONNAIE ÉTRAN
GÈRE. — VALIDITÉ (1).

(1) Voy. J. T., 1926, col. 168 et 170; 1927, 
col. 145, 163 et 201.
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Les cercles privés et la loi 

sur le régime de l’alcool
(Suite et fin) (1).

En résumé: Un cercle n ’est réellement et complète
ment privé que s’il satisfait aux quatre conditions 
suivantes :

1° Etre régi par des statuts sérieux pour la teneur 
desquels il faut s’inspirer des conditions prévues dans 
le projet voté en première lecture par la Chambre 
en 1902 (V. P. H.) ;

2° Stricte observation pratique de ces statuts ;
3° Existence d’une certaine communauté, soit d ’ori

gine ou d’idées, ou d’intérêts entre les membres, sans 
qu’il faille aller jusqu’à requérir le caractère familial 
ou absolument intime, ce qui nous paraît excessif;

4° Absence d ’esprit de fraude, dans les circonstances 
de temps et de milieu de la création du cercle, qui doit 
évidemment avoir un autre objet que la satisfaction. 
des penchants alcooliques de ses membres ! !

(1) Voy. J. T., n° 3077, col. 133; n° 3078, col. 149; n° 3080, 
col. 205.
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L a clause du payement en monnaie belge d'une somme 
déterminée suivant le cours du change de la monnaie 
par rapport à l’étalon or ou à une monnaie étrangère 
n’est ni illicite ni immorale.

S ’il est vrai que dans l’obligation qui résulte d’une 
somme d’argent, le débiteur doit la somme numérique 
stipulée et ne doit que cette somme dans les espèces 
ayant cours légal au moment du payement, cette dis
position vise le cours légal et non la stipulation de 
somme suivant une échelle mobile. D’ailleurs, elle 
n’exclut pas une clause y dérogeant comme celle qui, 
en prévision de la dépréciation de la monnaie, énonce, 
en cas de prêt, une somme pour le remboursement 
plus élevée que celle prêtée ou, en cas d’obligations en 
général, une somme en relation avec le cours du 
change ou une monnaie étrangère.
Attendu que le principe de la clause du payement en 

monnaie belge d’une somme déterminée suivant le cours 
du change de la monnaie par rapport à l’étalon or ou à 
une monnaie étrangère n’est ni illicite ni immorale, a 
déjà été reconnu par jugement du tribunal civil de 
Bruxelles, 3e chambre, 25 juillet 1925, pour les motifs 
suivants :

Attendu que la disposition de l’article 1895 du Code 
civil, qui est un principe général régissant l’ensemble 
des conventions, bien qu’il ne soit énoncé que relative
ment au prêt de consommation et suivant lequel l’obli
gation qui résulte d’une somme d’argent n’est toujours 
que de la somme numérique énoncée au contrat, et s’il 
y a augmentation ou diminution d’espèces à l’époque 
du payement, le débiteur doit la somme numérique sti
pulée et ne doit que cette somme dans les espèces ayant 
cours légal au moment du payement, concerne le cas de 
conversion de la monnaie par une modification de la 
quotité ou de la qualité des espèces; qu’elle vise donc 
le cours légal et non la stipulation de somme suivant 
une échelle mobile ;

Attendu, d’ailleurs, qu’avec la majorité des auteurs il 
faut admettre que cette disposition n’exclut pas une 
clause y dérogeant comme celle qui, en prévision de 
l’éventualité de la dépréciation de la monnaie, énonce, 
en cas de prêt, une somme pour le remboursement plus 
élevée que celle prêtée ou, en cas d’obligations en géné
ral, une somme en relation avec le cours du change ou 
une monnaie étrangère ;

Attendu que la clause du paiement en or ou en 
monnaie étrangère a été déjà de pratique courante dans 
les relations extérieures à l’époque où le cours de la 
monnaie belge était en corrélation avec la valeur or et 
qu’il peut en être de même pour les relations inté
rieures lorsque la valeur de cette monnaie se trouve 
subordonnée à des aléas ;

Attendu que la valeur des choses tendant à se 
réajuster automatiquement à la valeur or, il peut être 
équitable que ceux qui ont la jouissance de ces choses 
continuent à payer la valeur réelle conformément à 
leur commune intention lors du contrat, alors que sou
vent leurs ressources bénéficient de la péréquation 
légale ou de fait ;

Attendu que le retour à l’étalon monétaire or a été 
préconisé par les compétences internationales les plus 
autorisées comme base du relèvement financier des 
pays que la guerre a atteints ; qu’il est conforme aux 
principes de la science de l’économie politique; que 
des Etats importants s’y sont ralliés et que sa quasi- 
généralisation prochaine est patente ;

Attendu que les demandeurs prétendent que la clause 
incriminée, en s’accréditant, devait conduire nécessai
rement à l’avilissement rapide et total de la monnaie 
nationale, tandis que l'expérience démontre que 
l’inertie a un résultat opposé à la revalorisation du 
franc et que seule des mesures d’adaptation peuvent 
réaliser sa stabilité que requiert l’intérêt primordial 
des transactions ;

Attendu que la disposition légale sur le cours forcé 
de la Banque Nationale, qui résulte en réalité de l’arrêté 
royal du 2 août 1914, imposant leur réception comme 
monnaie légale par les caisses publiques et par les 
particuliers, nonobstant toute convention contraire et ce 
bien que ces billets ne soient plus payables à vue en 
monnaie légale, suivant la condition prévue pour les 
offres réelles par la loi du 20 juin 1873, disposition 
qui est d’ordre public, ne s’olfre pas à la convention des 
parties selon laquelle les demandeurs peuvent se libé
rer en cette monnaie, bien que le montant de leur obli
gation soit déterminé suivant la valeur or ou suivant 
une unité monétaire étrangère (voy. Liège, 3e ch.,
16 janv. 1923) ;

Attendu qu’il ne s’agit pas d’imposer, sous prétexte 
d’imprécision, à un débiteur d’une somme fixée par un 
contrat, une soi-disant indemnité de dévalorisation

Tout ce que nous venons d ’exposer s’applique, sans 
conteste, en cas de poursuites intentées sur le pied 
de l ’arrêté royal du 24 juillet 1926, fixant l’heure de 
fermeture des établissements publics, à l ’exclusion des 
véritables cercles privés.

Bemarquons, au surplus, qu’en cas d’infraction au 
d it arrêté, c’est le tenancier qui est seul punissable et 
que la question se pose de savoir qui doit être considéré 
comme tenancier. Est-ce le. président du Comité? 
Est-ce le Conseil d ’Administration? Est-ce le gérant? 
Est-ce, enfin, la préposée du comptoir qui, la plupart 
du temps, est seule dans le cercle?

Nous ne pouvons donner à ce problème tous les 
développements que réclamerait une solution rigou
reusement réfléchie.

Qu’il nous suffise de rappeler la définition des P a n - 
d e c t e s  B e l g e s , v° Jeu, et pari (Mat. pén.), n° 220. 
«.Le tenancier, y lit-or, c’est tout quiconque, étant 
maître dans le local où l’on joue et pouvant, à ce titre, 
défendre qu’on y joue, permet néanmoins le jeu dans 
les conditions voulues. » Cette définition peut trouver 
application dans notre cas, mutatis mutandis.

Il appartient donc au juge, dans chaque cas, selon

comme danf le cas faisant l’objet du jugement du tribu
nal civil de Bruxelles du 7 novembre 1924; (J. T., 1925, 
col. 219);

Attendu que la disposition édictant que dans ces 
actes publics ou administratifs les sommes ne peuvent 
être exprimées qu’en francs et centimes tn ’a pas été 
violée par les parties ;

Attendu que, de plus, cette disposition précisée par 
la loi du 21 juillet 1866, après celle du 5 février'1832, 
avait seulement pour objet la vulgarisation du système 
monétaire métrique substitué à celui de l’ancien régime 
et qu’il n’est pas contredit à son esprit par la mention 
d’une monnaie étrangère à raison de la nature même 
de la stipulation (Pas., 1866, p. 23);

Attendu que la prétendue contravention à cette dis
position d’ordre répressif ou de précepte n’est pas 
sanctionnée d’une interprétation contraire au consen
tement des parties (Brux., 24 déc. -1924, J. T., 1925, 
col. 8);

Attendu que, depuis ce jugement (J. T., 1926, 
col. 170), la clause a été consacrée par l’arrêté royal 
établissant, pour les actions privilégiées des chemins de 
fer belges, crées par la loi du 23 juillet 1926, une 
garantie sur la base du change du franc avec une mon
naie étrangère, et par l’arrêté royal du 25 octobre 1926, 
pris en vertu de la loi du 16 juillet 1926, créant le 
Belga et dont la parité avec les monnaies étrangères est 
établie en or d’après le change du franc;

Attendu que de l’arrêté royal du2 aoûtl914, confirmé 
par la loi du 4 août susdit, il résulte que les billets de 
la Banque Nationale doivent être acceptés en paiement 
d’une somme numérique de monnaie énoncée en or dans 
une convention antérieure à la dite loi, ainsi que l’a 
reconnu un jugement de la même chambre du 6 février 
1926 (J. T., col. 168); il vise donc le cours légal 
à l’égard des conventions antérieures, sans interdire la 
stipulation de sommes suivant une échelle mobile dans 
les conventions à venir ;

Attendu que la disposition delà loi du 16 juillet 1926, 
quant au pouvoir du roi de reconnaître la validité des 
stipulations sur la base de l’or, dans tous les actes publics 
ou privés, paraît procéder de la controverse en doctrine 
et des divergences de la jurisprudence plutôt de source 
étrangère, quant à la validité de la clause dont il s’agit, 
mais qu’il n’en résulte ni une prohibition de cette clause, 
ni une interprétation de la loi, par voie d’autorité du 
pouvoir législatif ;

Attendu que les arrêts de la Cour de cassation des 
27 mai et 8 juillet 1926 (Pas., p. 225), déclarant que 
la dépréciation de la valeur du franc est légalement 
inexistante, les billets de la Banque Nationale devant 
être considérés comme ayant la valeur de la quantité 
de francs en laquelle ils étaient payables, en vertu de 
l’équivalence établie par l’arrêté royal du 2 août 1914 
et la loi confirmative du 4 août 1914, et qu’il ne peut 
être attribué de supplément d’expropriation en consi
dération de cette dépréciation, sont relatifs aux principes 
exposés supra; qu’il ne peut s’agir pour une juridic
tion d’imposer au débiteur d’une somme fixée par un 
contrat, une soi-disant indemnité de dévalorisation, 
mais que ces arrêts ne consacrent pas la prétention des 
demandeurs qu’ils ne seraient pas tenus de l’obliga
tion contractée par eux ;

Attendu que la péréquation susvisée exclut l’argu
ment que, suivant le système reconnu, il y aurait eu 
nécessité d’acheter des devises étrangères pour se cou
vrir, en contravention à l’arrêté royal du 10 août 1923;

P ar ces motifs, le Tribunal, entendu M. Ga n s h o f , 
substitut du procureur du roi, en son avis conforme 
donné en audience publique, déboute les demandeurs 
de leur action et les condamne aux dépens.

C o rr . B r u x .  (1 5 e ch.), 2 6  fé v r . 1 9 2 7  (i).
Prés. : II. Ba il . — Min. publ. : M. Ver h a eg en . 
Plaid. : MMes Ke b e r s  c. E. J anson  et Go l s t e in . 

(Administration des finances c. Cercle « La Fourche » 
et ses administrateurs.

DROIT PÉNAL.— D éb it d e  b o is so n s .— a lc o o l . —
CERCLE PRIVÉ. —  CONDITIONS D’ACCÈS AUX LOCAUX. —  
ENDROIT EN FAIT ACCESSIBLE AU PUBLIC. —  INFRAC
TION.

Les termes « débitants de boissons », visés à l’article 2 
de la loi du 29 août 1919 sur le commerce et le débit

(1 ) Les mêmes jugements ont été rendus le 26 février 
1927, en cause des cercles « Manhattan-Club », « Ami
cale des Nécessiteux », « Les Amis de la Paix », « Les 
Amis de l’Art décoratif », «Antinea», « Cercle industriel 
et commercial », Cercle « Mercurius ».

nous, de rechercher quelle était en fait la personne qui 
exerçait, en vertu des statuts et effectivement, l’autorité 
dans les locaux du cercle, qui avait le droit de police 
sur les membres présents et, notamment, le droit de 
vérifier leur identité et leur qualité de membre. L’élé
ment de bénéfice possible et d’intérêt dans l ’exploita
tion nous paraît étranger à la question, contrairement 
à ce qui est spécifié en matière d’exploitation de jeu.

Cette fois encore, tou t se résume, selon nous, à une 
question de fait, dans le détail de laquelle il nous est 
impossible d’entrer sans dépasser de beaucoup le cadre 
de ces notes dans lesquelles nous avons cherché simple
ment à préciser la notion légale du « cercle privé », en 
recourant tan t aux travaux législatifs qu’à la juris
prudence touffue consacrée à la matière, en vertu 
des lois sur le jeu où nous avons cru trouver des points 
de comparaison dignes d’être remis en mémoire.

Au moment où le débat st rouvre avec une acuité 
toute nouvelle, il n’était peut-être pas sans intérêt 
d ’en préciser, aussi objectivement que possible, la 
véritable portée.

Liège, 12 janvier 1927.
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de l’alcool, doivent s’entendre des débitants dans, tous 
les endroits accessibles au public.

Lorsque les conditions dans lesquelles a lieu en fait 
l’accès aux locaux d’un cercle démontrent que si le 
cercle dont s’agit présentait certaines apparences 
d’une réunion privée, ces apparences ne servaient en 
réalité que d'un trompe-l'œil, masquant la situation 
véritable, le local du cercle doit être considéré comme 
un « endroit accessible au public » au sens de l’ar
ticle 1er de la loi du 29 août 1919 sur le commerce et 
le débit de l’alcool.

Attendu que la poursuite est fondée sur ce que les 
assignés, étant débitants de boissons à consommer sur 
place, ont détenu des boissons spiritueuses dans les 
parties de leur établissement autres que les locaux où 
sont admis les consommateurs;

Attendu que les termes « débitants de boissons », 
visés à l’article 2 de la loi du 29 août 1919 sur le com
merce et le débit de l’alcool, doivent s’entendre des 
débitants de boissons débitant dans tous les endroits 
accessibles au public dont parle l’article 1er ;

Que l’article 2 ne constitue que le complément de 
l’article le r , et dans le cadre du dit article au point de 
vue spécial de la détention de boissons spiritueuses par 
les débitants de boissons à consommer sur place 
(Voy. Cass., 28 févr. 1922, Pas., 1923, 1, p. 81);

Attendu que l’assimilation entre les débitants de 
boissons, visés à l’article 2 de la loi sur le commerce 
et le débit de l’alcool et ceux visés à l’article 5, § 1er 
de la loi sur les débits de boissons fermentées, ne sau
rait être accueillie ;

Que cette assimilation relative à des lois ayant des 
objets distincts constituerait une extension de la portée 
des termes « débitants de boissons » visés à l’article 2 
et ce dans une matière d’interprétation restrictive;

Qu’il se conçoit du reste que les termes « débitants 
de boissons » aient une signification plus étendue dans 
l’article 5, § 1er de la loi sur les débits de boissons fer
mentées, cette disposition étant relative à la perception 
d’une taxe d ’ouverture du débit de boissons fermentées, 
perception que le législateur a pu vouloir rendre exi
gible dans des cas plus nombreux ;

Attendu que les conditions dans lesquelles avait lieu 
en fait l’accès aux locaux du cercle démontrent que si le 
cercle dont s'agit présentait certaines apparences d’une 
réunion privées, ces apparences ne servaient en réalité 
que d’un trompe-l’œil, masquant la situation véritable;

Attendu qu’il s’agit en fait, en l’espèce, d’un « endroit 
accessible au public » au sens de l’article 1C1‘ de la loi 
du 29 août 1919 sur le commerce et le débit de l’alcool ;

Attendu que c’est erronément que les prévenus sou
tiennent que le procès-verbal constatant les faits incri
minés est nul, les verbalisants ayant constaté les faits 
sans l’autorisation du juge de paix et en dehors des 
heures réglementaires ;

Attendu que le procès-verbal a été dressé par deux 
officiers de police perquisitionnant en vertu d’une délé
gation de M. le Juge d’instruction Baudour pour consta
ter une infraction prévue par l’article 1er de l’arrête 
royal du 24 juillet 1926; que c’est d’ailleurs légalement 
et en exécution de l’article 29 du Code d’instruction 
criminelle qu’ils ont relevé l’infraction à la loi du
29 août 1919;

Que l’article 12 delà  loi du 29 août 1919 est sans 
application en l’espèce (Cass., 7 avril 1924, Pas., I, 
p. 294);

Que tout aussi vainement les prévenus soutiennent 
que la perquisition ayant été ordonnée en vertu d’un 
arrêté royal illégal (arrêté du 24 juillet 1926), sem
blable perquisition serait illégale, entachant de nullité 
toute la procédure qui s’en est suivie ;

Attendu qu’il apparaît à l’évidence que la fermeture, 
à 1 heure du matin, des établissements publics (cafés, 
restaurants, dancings, etc.), tend directement au but 
que s’est proposé le législateur le 16 juillet 1926; que 
la fermeture ordonnée par l’arrêté royal du 24 juillet 
1926 rentre dans le cadre des pouvoirs conférés par la 
prédite loi en favorisant notamment la réduction de la 
consommation des produits de luxe ;

Attendu que la prévention est établie ;
Qu’elle tombe sous l’application des articles 2 et 14 

de la loi du 29 août 1919, sur le commerce et le débit 
de l’alcool, 231 de la loi du 26 août 1822, 28 de la loi 
du 6 avril 1843, 194 du Code d’instruction criminelle 
indiqués parM. le Président;

P ar ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, condamne les trois premiers prévenus chacun à 
une amende de 500 francs ;

Prononce la confiscation des boissons spiritueuses

A D D E N D A

I. — Certains cercles, dits « privés », constitués en 
associations sans but lucratif, dont les statuts avaient 
été régulièrement publiés au Moniteur, conformément 
à la loi du 27 ju in  1921, Ont prétendu qu’ils ne pou
vaient être condamnés aussi longtemps que le ministère 
public n ’aurait pas requis et fait prononcer la dissolu
tion de leurs associations par le tribunal civil, dans les 
formes prescrites par l’article 18 de la loi organique 
des dites associations, ainsi conçu :

« Le tribunal civil du siège de l’association pourra 
prononcer, à la requête soit d ’un associé, soit d ’un 
tiers intéressé, soit du ministère public, la dissolution 
de l’association qui serait hors d ’état de remplir les 
engagements qu’elle a assumés, qui affecterait son 
patrimoine ou les revenus de son patrimoine à des 
objets autres que ceux en vue desquels elle a été 
constituée, ou qui contreviendrait gravement, soit à ses 
statuts, soit à la loi, soit à l’ordre public... »

On cherche en vain le fondement de cette théorie, 
Pas un mot dans le texte n ’oblige, en effet, le ministère

4
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saisies ou, à défaut de reproduire celles-ci, condamne 
solidairement les trois premiers prévenus au paiement 
de la somme de 2,500 francs à titre de confiscation ;

Prononce la fermeture du débit du Cercle « La 
Fourche »;

Condamne en outre les prévenus aux frais du procès, 
taxés à 5 fr. 25 envers la partie publique et à 31 fr. 08 
envers la partie poursuivante ;

Dit qu’en cas de non-paiement dans le délai légal, 
chaque amende de 500 francs sera remplacée par un 
emprisonnement d'un mois;

Charge le ministère public de l’exécution du présent 
jugement en ce qui le concerne.

Civ. Term onde, 2 0  Janv. 1 9 2 7 .
P rés. : M. V an  G in d e h a c h t e ii.

(X... c. Y...)

DROIT CIVIL. —  s u c c e s s io n . —  Acceptation 
sous bénéfice d’inventaire. — a b a n d o n  —
I .  FORMALITÉS. —  NOTIFICATION AUX CRÉANCIERS.

—  ENVOI D ’UNE LETTRE RECOMMANDÉE.— NOTIFICA

TION SUFFISANTE. —  II. NOMINATION D ’UN ADMI

NISTRATEUR. —  HÉRITIER B ÉN ÉFICIA IRE.—  QUALITÉ 

REQUISE POUR Y FAIRE PROCÉDER. —  POUVOIRS DE

l ’a d m in ist r a t e u r .

I. Si l’on exige, pour la validité d'un abandon de 
succession, outre la déclaration au greffe, une noti
fication aux créanciers, il faut admettre, en l’absence 
de texte imposant la notification par exploit, qu’il 
est satisfait à celte exigence par l’envoi d’une lettre 
recommandée (1).

II. En cas de désaccord entre créanciers pour désigner à 
l ’amiable un mandataire commun, le tribunal y 
pourvoit ; pareil désaccord résulte à suffisance du fait 
que certains créanciers ont présenté requête à cet effet (2).

Les héritiers de la succession bénéficiaire, aban
donnée ont intérêt et qualité nonobstant leur abandon 
pour provoquer la désignation d’un administrateur (3).

Etant le substitut de l’héritier bénéficiaire, cet 
administrateur ne peut avoir des pouvoirs plus 
étendus que ceux de cet héritier (4).

Attendu qu’il y a lieu de joindre les trois causes 
introduites par M® Piret, avoué à Termonde, les 
5 et 6 janvier 1927, au nom de : 1° comte Adrien 
d ’Ursel ; 2° Joseph-Léon-Colette-M arie-Corneille 
Janssens de Varebcke et consorts ; 3° Eug-ène Cremetti, 
à Londres, pour faire droit par un seul et même juge
ment ;

Attendu que les enfants de feu Jean-Marie-Paul-Aloïs 
Janssens de Varebeke — en son vivant industriel, 
domicilié à Saint-Nicolas-Waes, décédée à Blanken- 
berghe, le 12 juin 1925 — ont accepté la succession de 
leur père sous bénéfice d ’inventaire ; que postérieure
ment ils ont déclaré au greffe, à la date du 8 décembre
1926, faire abandon de tous les biens dépendant de 
cette succession et ont notifié par lettre recommandée 
cet abandon aux créanciers ;

Attendu qu’ils présentent, en conséquence, requête 
au tribunal aux fins de provoqusr la nomination d ’un 
curateur à la succession ainsi abandonnée ;

Attendu que MM. Cremetti e t d ’Ursel, créanciers de 
cette succession, présentent eux aussi requête aux 
mêmes fins ;

Attendu que ni l’ancien droit — qui reconnaissait 
à l’héritier bénéficiaire la faculté d ’abandon (P o t h ie r , 
Traité des succession, chap. III , art. 2, § VIII) — ni le 
Code civil, ni le Code de procédure civile n ’ont déter
miné dans quelles formes cet abandon devait être 
fait ; que la majorité des auteurs enseignent qu’il y est 
valablement procédé par voie de déclaration sur les

(1) Aux autorités citées, adde : Ga l o pin , Des Suc
cessions, n° 170. — Adde : V an  B ie r v l ie t , Cours de 
droit civil, n° 214, in fine.

(2) Liège, 9 juill. 1887, Pas., 1888, III, p. 222.
(3) F u z ie r - I I erm a n , Suppl., v° Bénéfice d’inven

taire. — Cass. fr., 17 déc. 1894, S ir e y , 1897, I, p. 329 
e t note de Wahl, sous Paris, 5 juin 1891, Sir e y , réf., à 
sa date.

(4) Note de Whal, précitée.

public à agir préalablement à toute poursuite. Aucun 
délai n ’est prévu pour la requête en dissolution. Aussi, 
le tribunal correctionnel n ’est nullement tenu de sur
seoir à la condamnation, si l’infraction est dès à présent 
établie ; l’action en dissolution, intentée à la requête 
du ministère public, pourra parfaitement être intro
duite après la condamnation, du chef de violation d ’une 
loi pénale quelconque. — Sic : Corr. Liège, siégeant : 
M. Le Roux. Jugement inédit du 17 février 1927 en 
cause Ministère public c. « Calicot-Club ».

C’est en vain également que l’on prétendrait tirer 
argument des travaux préparatoires de la loi du
27 juin 1921, qui semblent consacrer la licéité de la 
présence d ’un limonadier au sein de l’association sans 
but lucratif, même si celui-ci réalise certains profits 
sur les consommations servies. Certes, le rapporteur 
de la section centrale à la Chambre a reconnu que le 
désintéressement du but de l’association ne se perd 
pas par la recherche d’avantages matériels accessoires, 
du moment que ceux-ci ne soient pas, essentiellement, 
de nature à enrichir ses membres. « Ainsi, disait-il, le 
service de limonadier organisé au sein d ’un cercle 
littéraire n ’est qu’un accessoire qui ne modifie pas-le 
but social. » E t Me Goedseels, dans son Commentaire 
de la loi, notait qu’au surplus le profit de cette entre
prise accessoire est souvent abandonné au limonadier

registres du greffe (D e m a n t e  et Co l m e t , 2e édit., 
t . I II , n° 1246is;— C a r r é -C h a u v e a u , quest. n° 2527 ;
— B i l i i e i d , n° 135 ; — D em o lo m bf ., t. X V , n° 215 ; — 
llu c , t. V , n° 227 ; —  B a u d r y  et W a h l , t. II, n° 2089 ;
— A r n t z , t. II, n° 1454; — M e r l in , Questions de 
droit, v° Bénéfice d’inventaire, § 5, art. II, n° 1 ;—  
C o l in  et Ca p it a n t , t . III , p. 577) ; que dans l ’opi
nion divergente an soutient qu’il n’échet pas de pro
céder par déclaration au greffe et que l’abandon n ’est 
efficace que par sa notification aux créanciers de la 
succession (A u b r y  et R a u , 4e édit., t. VI, p. 448 ; — 
L a u r e n t , t. X , n° 106 ; — P l a n io l , t. III, n° 2138) ; 
mais qu’en adm ettant cette thèse comme vraie, rien 
ne s’opposerait à ce que les créanciers soient avisés de 
l’abandon par lettre recommandée en l’absence d ’un 
texte imposant une notification par exploit d ’huissier ;

Attendu que l’abandon fait par les héritiers béné
ficiaires Janssens de Varebeke est donc valable en la 
forme ;

Attendu qu’il échet d ’examiner les points de savoir, 
d ’abord si une succession ainsi abandonnée doit être 
pourvue d ’un administrateur, ensuite qui peut pro
voquer la nomination de celui-ci ;

Attendu que d ’apros une partie de la doctrine, la 
nomination d ’un curateur ou syndic s’impose toujours 
en cas d ’abandon (M e r l in , loc. cit., § 5, art. 3 ; — 
D e m a n t e , t. III, n° 1246m ; — Ma t t é  et V e r g é , t. II, 
p. 245; —  P l a n io l , t . III , n° 2141; — Co l in  et 
Ca p it a n t , t . III, p. 598); que, d ’après une autre 
opinion, cette nomination ne s’impose pas ; les créan
ciers ont la faculté de désigner un mandataire chargé 
de gérer la succession abandonnée et ce lt’est qu’à 
défaut d ’entente entre créanciers que le tribunal est 
appelé à nommer un administrateur (D e m o l o m b e , 
t . X V , n° 220; A u b r y  et R a u , 4e édit., t. VI, §§ 448 
et 449 ; —  L a u r e n t , t. X , n09107 et 109 ; — Hue, t. V , 
n os 228-279; —  B a u d r y  et W a iil , t. II, nos 2111 
à 2113);

Attendu que seule la mission de la personne chargée 
de liquider la succession abandonnée n ’importe qu’elle 
soit dénommée curateur, administrateur ou liquida
teur, de sorte qu’en dernière analyse tous les auteurs 
sont d ’accord pour reconnaître que la succession 
abandonnée doit être confiée à un tiers à désigner, 
soit par les créanciers, soit par le tribunal ;

Attendu que les créanciers Cremetti et d ’Ursel, 
poursuivant la nomination, par le tribunal, d ’une 
personne chargée de liquider la succession abandonnée, 
manifestent ainsi leur refus de consentir à la désigna
tion à l’amiable d ’un mandataire commun, désigna
tion qui exige le consentement de tous les créanciers 
sans exception ;

Attendu que dans ces conditions, même dans la 
thèse juridique qui confère la désignation aux créan
ciers, la nomination par le tribunal d ’une personne, 
chargée de liquider la succession litigieuse s’impose 
dans l ’espèce ;

Attendu qu’il est logique d ’admettre que tout 
intéressé est qualifié pour provoquer pareille nomina
tion ;

Attendu que certains auteurs ne reconnaissent 
cette faculté qu’aux créanciers et légataires de la suc
cession abandonnée (D e m o l o m b e , A u b r y  et R a u , 
L a u r e n t , Hue, B a u d r y  et W a h l , loc. cit.), mais 
qu’ils semblent perdre de vue que le résidu qui 
se trouve libre après le payement de toutes,les dettes 
et de tous les legs revient aux héritiers bénéficiaires 
(M e r l in , loc. cit., art. V ; — D e m o l o m b e , t. XV, 
n05 207-208 ; —  A u b r y  et R a u , 4e édit., t. VI, § 618 ;
—  L a u r e n t , t . X , n 08 103,111, 116 ; —  T h ir y , t . II, 
n° 140 ; — Hue, t. V , n° 228 ; — B a u d r y  et W a h l , 
t. II , n° 2101), de sorte que les héritiers conservent 
malgré leur abandon un intérêt dans la liquidation et 
sont par suite, tou t comme les créanciers, qualifiés 
pour provoquer la nomination d ’un liquidateur ;

Attendu qu’étant le substitut de l’héritier bénéfi
ciaire, l’administrateur judiciaire d ’une succession, 
acceptée bénéficiairement puis abandonnée, ne peut 
avoir des pouvoirs plus étendus que ceux de cet héri
tier (Note de Planiol, D a l l . p é r ., 1894, II, p. 81);

Par ces motifs, le Tribunal, oui M . le juge Sm e t r y n s

lui-même en rémunération, par exemple, de ses fonc
tions de concierge (1).

Cette considération est absolument étrangère au 
point qui nous occupe. C’est lors de l’action éventuelle 
en dissolution qu’il conviendra de rechercher si, oui ou 
non, la présénee de ce limonadier est contraire au but 
de l’association, si, oui ou non, celle-ci a contrevenu 
à ses statuts, à la loi ou à l ’ordre public, ce qui, pour 
notre part, nous paraît d’ailleurs indiscutable dans le 
cas où l’association a été condalmnée, dans la personne 
de ses administrateurs du chef de violation de la 
loi pénale ! !

La seule chose qu’il importe de rechercher pour 
savoir si le cercle prétendûment privé tombe ou non 
sous le coup de l’interdiction prévue soit à  l’article 1er 
de la loi du 29 août 1919, soit à l’article 1er de l’arrêté 
royal du 24 juillet 1926, c’est son caractère d’accessibilité 
au public. E t ceci ne peut s’apprécier dans chaque cas 
spécial qu’à la lumière des faits.

I I . — Nous sommes heureux de constater que les 
décisions les plus récentes de la jurisprudence ont

(1) Voy. G o e d s e e l s ,  La personnalité civile des asso
ciations sans but lucratif\ n° 57,2°, in fine, et livre II I  
p. 375. Rapport au Sénat. — H a l l e t ,  La personnalité civile, 
etc., n° 12.

en son rapport, joint les causes, et faisant droit par 
un seul et même jugement, dit les héritiers de Janssens 
de Varebeke et les créanciers Cremetti et d ’Ursçl 
recevables et fondés en leurs demandes ; désigne 
Me Orban, avocat, à Saint-Nicolas-Waes, en qualité 
d ’administrateur à la succession de M. Jean Janssens 
de Varebeke, abandonnée par les héritiers bénéfi
ciaires, avec mission de liquider la dite succession et 
notamment d ’intenter à cette fin toutes actions 
utiles et de rendre les meubles et immeubles dans les 
formes imposées par la loi aux héritiers bénéficiaires.

Expropriation pour cause 

d'utilité publique

Un de nos confrères de province nous 
envoie l’intéressante note que nous publions 
ci-dessous.

La question do savoir si, en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique, l’indémnité doit être 
fixée sur base de la valeur monétaire du bien au jour 
du jugement déclaratif ou sur base de la mesure mo
nétaire représentative de la même valeur au moment 
légal du remploi, est controversée.

Cette controverse est vive, à raison de l’importance 
des principes et des litiges qui en font l’objet, et à 
raison aussi de la haute autorité des diverses décisions 
qui ont accueilli le pour et le contre.

S’il nous est permis, après les arrêts de nos Cours 
d’appel et de la Cour suprême, d’émettre un avis très 
modeste sur cette délicate question, nous dirons qu’à 
notre sens la solution doit être recherchée simplement 
dans l’esprit tout particulier des dispositions spéciales 
de la loi en matière d’expropriation.

Nous ne contestons pas l’effet translatif de propriété 
du jugement déclaratif de l’accomplissement des for
malités ; il est bien certain que l’exproprié ne peut se 
prévaloir des plus-values intrinsèques que le bien 
aurait acquises postérieurement à ce jugement.

Nous ne contestons pas davantage les effets du 
cours légal de la monnaie fiduciaire.

Mais nous pensons que dans l ’esprit tout particulier 
de l.’article 545 du Code civil et de la garantie de 
l’article 11 de la Constitution, la créance de l’exproprié 
à la juste et préalable indemnité, voulue par le législa
teur, n ’est pas une créance ordinaire consistant dans 
le simple droit d’exiger une mesure monétaire fixée 
définitivement et invariablement au moment du juge
ment déclaratif ; la créance de l’exproprié est, au 
contraire, d’une nature spéciale : elle consiste dans le 
droit d’exiger l’instrument de mesure monétaire qui 
permettra d’acquérir en remploi, au moment de la 
dépossession, -un immeuble équivalent à ce qu’était 
l’immeuble exproprié au moment du jugement décla
ratif.

C’est tellement vrai qu’une jurisprudence incon
testée consacre le principe de l’indemnité complémen
taire de remploi jusque dans les accessoire:, de remploi, 
frais et intérêts d’attente.

« Considérant, disait la Cour de cassation dans son 
» arrêt du 11 décembre 1879 (Pas., 1880, I, p. 35) que 
» l’indemnité, pour être juste, doit être équivalente à 
» la somme à débourser pour se procurer un immeuble 
» de la même valeur que celui dont l ’exproprié est 
» dépossédé ; qu’elle doit donc nécessairement com- 
» prendre les frais accessoires sans lesquels semblable 
» acquisition serait impossible. »

M. le Premier avocat général Mesdach de ter Kiele 
avait déclaré : « L’indemnité des frais de remploi a sa 
» raison d’être dans le préjudice résultant de la con- 
» version d’un immeuble en une valeur mobilière : 
» 100,000 francs en biens-fonds ne trouvent pas leur 
» équivalent dans pareille somme en espèces ; ce qui 
» manque encore, c’est l’avantage de la sécurité immo- 
» bilière ; si, pour se la procurer, l’expropriant doit 
» supporter des frais, il est de toute équité d e l’indem- 
» niser. »

Ce qui est vrai de la nécessité des accessoirse du

entièrement confirmé la thèse que nous avons défendue 
ci-dessus.

Au jugement de Liège (Corr., 8e ch. En cause : 
Cercle de l’Est Mosa) que nous avons déjà cité, il y a 
lieu d ’ajouter encore de nombreuses décisions inédites. 
Signalons entre autres : Liège, 10 févr. 1927 (aff. des 
cercles « Excelsior », « Maxims », etc...) ; — Liège,
17 févr. 1927 (Min. publ. c. Cercle « Les Valeureux 
Liégeois ») (1) ; du même jour encore : Ministère pu
blic c. « Calicot-Club » (2) ; — Corr. Brux., 15e ch., 
26 févr. 1927. (Toute une série de jugements en cause 
des cercles « L’Amicale des Nécessiteux d’Orient », 
« Club de la Fourche », « Le Chardon Bleu », le « Mer- 
curius », le « Cercle Industriel et Commercial », etc...

n i .  — Examinant enfin la question de savoir qui 
peut être poursuivi et condamné comme tenancier, au 
vœu de l’arrêté royal du 24 juillet 1926, les tribunaux 
se sont guidés chaque fois d ’après les circonstances de

(1) Ce cercle n’exigeait en fait aucune condition de parrai
nage, mais la seule présentation de la carte d’identité à la 
gérante, qui délivrait des cartes provisoires, contre signature 
d’un bulletin d’adhésion.

(2) Les statuts exigeaient la présentation par trois membres 
et un ballottage, mais, en fait, ils n’étaient pas respectés. Lors 
de la perquisition, certains consommateurs n’avaient pas de 
carte. D’autres avouèrent n’avoir jamais payé de cotisation. 
« Simples formalités de façade, dit le jugement, et encore bien 
mal observées ! »
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remploi l’est a fortiori de la nécessité de la suffisance 
du principal.

Il suffit d’envisager la question, la question entière, 
sous cet angle qui est celui du législateur et de nos 
constituants pour que la solution apparaisse claire
ment.

La loi assure et garantit l'équivalence entre l'immeu
ble exproprié considéré au jour du jugement déclaratif, 
et \’immeuble de remploi au moment légal du remploi, 
qui est le moment du payement de la juste et préalable 
indemnité.

Cette équivalence ne pouvant pratiquement être 
donnée en nature, en une mesure de longueur, elle est 
donnée en monnaie, en une mesure de valeur, compor
tan t un pouvoir suffisant pour réaliser l’équivalence 
en nature, c’est-à-dire ïéquivalence immobilière.

L’erreur de la thèse des expropriants résulte simple
ment du fait que pour réaliser l’équivalence immobi
lière, qui implique essentiellèment un rapport adéquat 
entre deux immeubles, ils prétendent substituer à ce 
rapport, un rapport normalement analogue mais au
jourd’hui différent, rapport entre un seul des deux 
immeubles — l’immeuble exproprié — et l 'étalon de 
mesure qui a été l’instrument d’évaluation de ce même 
immeuble.

Un instrument de mesure est rigoureusement inva
riable. Par conséquent, le rapport établi entre l’im
meuble exproprié et l’immeuble de remploi au moyen 
de l’étalon de mesure monétaire devrait normalement 
assurer l’équivalence entre les deux immeubles. Mais 
les perturbations économiques d’après guerre ont 
supprimé la règle élémentaire et essentielle de l’inva
riabilité de l’étalon de mesure de valeur ; cet étalon 
de mesure est devenu sept fois plus petit qu’en 1914 
et quatre ou cinq fois plus petit qu’en 1919.

Par conséquent, l’immeuble mesuré au moyen de 
l’étalon monétaire de 1927 sera sept fois plus petit que 
l’immeuble mesuré au moyen de l’étalon monétaire 
de 1914, et quatre ou cinq fois plus petit que l’immeuble 
mesuré au moyen de l’étalon monétaire de 1919. 
Supposons — ce qu’à Dieu ne plaise — que notre franc 
suive le sort du mark, un hectare de 1914 pourrait 
devenir un mètre carré.

Il ne peut être question d’opposer à ces constatations 
évidentes, la fiction du cours légal de la monnaie fidu
ciaire. Le législateur et nos constituants, en assurant, 
dans l’espèce, par une disposition spéciale, l 'équivalence 
immobilière qui, seule, peut garantir la propriété 
privée contre la spoliation, a écarté cette fiction dans 
la matière de l’expropriation.

Le législateur n’a pas voulu que l’expropriant 
mesure l’immeuble exproprié et l ’immeuble du rem
ploi, au moyen d’un mètre élastique qui se rétrécirait 
quatre fois ou sept fois, ou cent fois, et davantage 
encore, entre le mesurage du premier et le mesurage 
du second. La Constitution a garanti la propriété 
privée contre pareille spoliation.

Si la jurisprudence qui consacre en droit la thèse des 
expropriants, reconnaît qu’elle n’est pas équitable, il 
est à remarquer cependant que les expropriants 
entendent bénéficier de cette iniquité dans la plus 
large mesure possible en refusant, avec une intran
sigeance absolue, tout correctif quelconque, aux consé
quences injustes de leur thèse.

C H R O N IQ U E  JCJDieiAIRE

N o s in c id en ts .
Confrère Cujas, qui a coutume de donner ses impres

sions de philosophie professionnelle à la Nation Belge, 
a été pris à partie par notre chroniqueur du Palais, et 
battu de verges. I l  nous écrit à ce sujet une lettre indi
gnée, révélant toute la pureté de ses intentions et de son 
idéal ; nous lui donnons acte de ses protestations.

Combien plus a de gravité l'émotion soulevée fa r  
notre entrefilet du 27 février — signé X . . . ,  et intitulé

fait de la cause, ainsi que nous l’avions laissé entrevoir 
plus haut.

En général, ce sont les administrateurs de l’associa
tion sans but lucratif, sous les apparences de laquelle 
est cataouflé un véritable débit public, qui ont été 
condamnés, comme responsables délictuellement. r— 
Voy. les jugements de Liège du 10 févr. 1927 et ceux 
de Bruxelles du 26 février 1927, cités plus haut. — 
Cons. aussi G o e d s e e l s , op. cit., n° 100.

Dans d’autres hypothèses, où l’instruction avait 
révélé qu’en fait tous les profits de l’entreprise appar
tenaient à la gérante qui, seule, délivrait les cartes 
d’entrée, organisait la police de la salle de consomma
tion dont elle faisait une exploitation commerciale 
à son seul profit, le tribunal a condamné la gérante 
comme « tenancière ». — Voy. Liège, 17 févr. 1927. 
En cause le Cercle « Les Valeureux Liégeois » et Mai- 
zier, gérante.

En conclusion, nous ne pouvons donc que répéter, 
une fois de plus, que toute cette matière fait partie 
intégrante du domaine mouvant des faits dont le 
magistrat reste souverain appréciateur.

Jean Constant,
Avocat p rès la Conr d ’appel de Liège.

Jnge de paix  suppléant.
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« Economies budgétaires » — où il est question de l’u ti
lité du greffier auprès des Cours d'appel et de la présence 
du Ministère public dans les affaires non communicables !

D'après M e X . . un greffier de Cour lui aurait confié 
sans ambages le sentiment de son inefficience : « Un huis
sier, que dis-je? un clerc d'huissier, ferait en trqis m i
nutes ce que je fais en trois heures! »

E t M e X .. .  aurait plaidé distraitement ce jour-là, 
songeant avec agacement au traitement de ce greffier 
débonnaire, vexé au surplus de l’indifférence, aussi peu 
dissimulée que conforme ü la loi, de M . l’Avocat général.

Voilà que l’entrefilet est tombé sous l’œil terrible de 
M . le Procureur général ! Voilà que la corporation des 
greffiers s’est crue outragée! Voilà qu'un de ses mo
destes membres s’est vu désigner coupable par le « haro » 
de la foule; voilà que, sur le point d’être dévoré comme 
le maudit animal de la fable et dans un spasme su
prême de vitalité, il nous conjure de lui rendre justice.

Nous avons procédé à la plus sérieuse enquête.
M e X . .. nous assure qu’il a recueilli le propos incri

miné tandis qu’il plaidait devant la Cour d’appel de 
Liège; que ce n ’est pas le greffier qui lui a dit 
que..., etc..,, niais bien l’huissier qui s'est vanté d’être 
ü même de remplacer le greffier, « si seulement le P ré 
sident voulait lui montrer ce qu'il y avait à faire ».

Cet huissier ne parlait que le flamand, a continué 
M e X .. .  ! Voilà qui nous a paru étrange, et nous nous 
demandons encore s’il ne s'agirait pas d’un incident à la 
Cour de Gand !

I l  n ’importe : aucune charge ne peut être retenue 
contre aucun greffier ou huissier du ressort de la Cour 
de Bruxelles, et nous le disons avec fermeté à la R é
pression qui s’égare.

Bien entendu, nous ne lâchonspas M c X . . . ;  nous ne 
lâchons jamais nos chroniqueurs ; nous sommes tout 
aussi indivisibles que le Parquet ou l’Hydre de Lerne. 
Celte solidarité étant affirmée, ajoutons vite que nous ne 
partageons pas les idées de M e X .. .  sur les « économies 
budgétaires ».

Pourquoi faire des économies quand on a de l’argent 
déprécié?

I l faut, au contraire, dépenser le plus tôt possible 
tout notre papier sans valeur, et nous arriverons d’au
tant plus vite à ne plus posséder qu'une réserve d ’or, 
comme les Américains, qtti s'en trouvent fort bien.

** *

L'idée des « économies budgétaires » (l’expression 
fait son chemin, comme s’il y avait des économies qui 
ne sont pas budgétaires), cette idée menace l’équilibre 
des meilleurs esprits. Un avocat qui a du jugement et 
de la mesure, nous écrit solennellement et sans sourire, 
la lettre que voici :

« M es chers Confrères,

» Omnia fraterne. Economies budgétaires; il y a au 
Palais quatre bibliothèques : Cassation, appel, première 
instance, Barreau.
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» On pourrait en envoyer une à Gand et vendre les 
deux autres. On aurait ainsi la place pour loger la 
Justice de paix. »

C’est une proposition magnifique! Nous enverrons à 
Gand la bibliothèque de la Cour de cassation, laquelle 
n’a plus à.apprendre le Droit; nous vendrons au B a r
reau de Vilvorde la bibliothèque du Barreau d’appel, 
qui est de nature à atteindre le plus haut p rix ; nous 
irons tous nous installer dans les bibliothèques de la 
Cour d’appel et du tribunal de première instance, où les 
magistrats pourront nous consulter sur la rédaction de 
leurs jugements... !

E t quoi encore ?
Concluons par des vers admirables de notre grand 

Pitche Scramouille :

Que chacun rest’ dans sa spécialiteie,
Et les vach’ seront bien gardeies.

L. F.

L a  g ra n d e  p it ié  d es  p r é to ir e s  
de B e lg iq u e .

Nous signalions il y a plusieurs jours la désinvolture 
avec laquelle les pouvoirs publics retardent, comme à 
plaisir, la reconstruction du Palais do Justice de Qand.

C’est à peine si les Liégeois se trouvent logés à 
meilleure enseigne. Là, sans doute, le cadre est admi
rable et le vieux Palais des Princes-Evêques est un 
joyau dont beaucoup seraient tentés d ’envier aux 
magistrats liégeois la libre disposition. Mais que l ’on 
fasse abstraction du décor et la réalité est, paraît-il, 
bien décevante.

« Si vous saviez, s’écriait l’autre jour au Sénat 
Me Digneffe, comment le procureur général et les 
avocats généraux sont logés quand ils doivent rece
voir, vous en seriez honteux. Le cabinet du procureur 
général est dans un état de délabrement navrant et 
les cabinets des avocats généraux sont d ’une exiguïté 
indigne. »

Si, du moins, on y était en sécurité ! Mais non : le 
chauffage y est lamentable. « On en est encore au 
régime des poêles et des vieilles cheminées ! Les dangers 
d ’incendie sont considérables. »

Pour qui se rappelle combien de fois l ’on avait prédit, 
pour des motifs analogues, l’incendie du Palais de 
Justice de Gand, il y a dans ces paroles un avertisse
ment qu’il serait criminel de négliger...

Pendant que nos Cours d ’appel sont ainsi réduites à 
une situation' indigne d ’elles, le nouveau Palais de 
Justice de Termonde écrase toute la ville de sa lourde 
-masse inutilement opulente, et les nouvelles construc
tions de Louvain absorbent des millions... Nous ne 
nous en offusquons pas, nous voulons même nous en 
réjouir, s’il est démontré que d ’aussi monumentaux 
prétoires répondent à une vraie nécessité. Mais est-ce 
être grincheux que de demander, dans tou t cela, un 
peu plus de logique et d ’esprit de suite?
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C onférence du J e u n e  B a rrea u  
d e B r u x e lle s .

La R evu e des Jeunes Bourreaux  
ou Le B estia ire des A vocats.

La Revue qui avait été annoncée comme devant se 
donner le 31 mars, au Théâtre des Galeries, aura lieu 
à la même date, au Casino de Bruxelles, 17, avenue de 
la Toison d’Or.

M. Jean Vander Meulen distribue les cartes souscrites, 
tous les jours de 10 heures à midi.

L e p r ix  d ’une c ic a tr ic e .

Nous signalions, il y a quelques semaines, une déci
sion du tribunal de la Seine allouant une indemnité 
de 50,000 francs à un directeur de théâtre, défiguré 
par un accident.

Nos tribunaux paraissent, eux aussi, et on ne saurait 
trop s’en féliciter, décidés à entrer dans la voie d ’une 
indemnisation plus largement entendue que celle 
qu ’on accordait d’habitude.

Une jeune fille, victime d ’un accident d ’automobile, 
et marquée à la joue d’une cicatrice indélébile, s’est vu 
allouer, par la deuxième chambre du tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, une sdmmede 40,000 francs 
pour préjudice physique et moral.

Petit à petit, l’on arrive au calcul en francs-or. 
Est-ce autre chose que justice?

F éd éra tio n  d e s  A v o ca ts  b e lg es .
Pour prendre date : Une assemblée générale extra

ordinaire se tiendra le samedi 2 avril, à Bruxelles. 
Nous ferons connaître, en notre numéro prochain, les 
questions qui seront portées à l’ordre du jour de cette 
assemblée.

R eco n n a issa n c e  p itto resq u e .
Où la gratitude peut aller se nicher... On nous 

assure qu’à la prison de Saint-Gilles les murs d ’une 
cellule portent cette inscription enthousiaste : « Dr X... 
(ici le nam d’un de nos confrères de Bruxelles) ist der 
beste Bechtsariwalt in Brüssel. »

C’est là sans doute le témoignage, peu banal, de la 
gratitude qu’inspira à un détenu allemand —• cela 
date d ’avant guerre — la plaidoirie de son défenseur.

E t partai ceux qui succédèrent à cet incarcéré 
reconnaissant, plusieurs, sùr la foi de cet hommage 
dénué d ’artifice, se sont empressés de recourir aux 
offices de M® X...

U n ion  B e lg e  de D ro it p én a l.
Prochainement, l’Union Belge de Droit pénal exami

nera le projet de loi relatif à la question du payement 
immédiat et volontaire des amendes avant toute pour
suite en cas de contraventions constatées et reconnues. 
Rapporteur : M. Tayart de P.orms, officier du ministère 
public près le tribunal de simple police de Bruxelles.

Le 26 mars, M. Caloyanni, ancien conseiller à la 
Haute Cour d'appel du Caire, ancien juge national ad 
hoc à la. Cour permanente de justice internationale de
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La Haye, fera au Palais de Justice, sous les auspices de 
l’Union Belge de Droit pénal, une conférence- sur le 
sujet suivant : Des principes et de la réalisation d’une 
Cour internationale criminelle.

P r ix  V ictor  B o n n ev ie .
Nous rappelons que la première période biennale de 

ce concours, pour l’attribution de ce prix, s’est ouverte 
le 1er avril 1925 et prendra fin le 31 octobre 1927.

Ce concours est ouvert à tous les membres du Bar
reau de Bruxelles.

La question mise au concours pour cette période est 
la suivante :

« Faire un exposé historique succinct de la création 
» et du développement des juridictions spéciales pour 
» enfants dans les principaux pays d’Europe.

» Comment se concilient, dans ces juridictions, les 
» principes du droit pénal classique et ceux du droit 
» social nouveau?

» Les idées et les méthodes qui caractérisent ces nou- 
» velles juridictions, où le juge est appelé à suivre le 
» justiciable en dehors de l’audience, peuvent-elles 
» trouver leur application utile, et dans quelle mesure, 
» lorsqu’il s'agit de délinquants adultes? »

Le montant du prix est de 3,000 francs.
Les mémoires doivent être déposés à la Bibliothèque 

du Barreau avant le 31 octobre prochain. Ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés ; dans le premier cas, ils 
doivent être écrits à la machine. Ils doivent être déposés 
en deux exemplaires; ils ne peuvent pas déjà avoir 
obtenu un autre prix décerné par la Conférence du 
Jeune Barreau, une Académie ou tout autre corps 
savant; ils peuvent être rédigés en français ou en fla
mand.

Le règlement organique du concours a été publié par 
le Journal des Tribunaux du 25 octobre 1925, col. 542 ; 
il est affiché à la Bibliothèque du Barreau.

CU RIOSA
Ci-dessous, un avis extrait du Journal d’Aubel 

(arrondissement de Verviers), du 6 mars dernier, qui 
paraît mériter les honneurs de notre musée :

Thim ister
« Le Bourgmestre soussigné, déplorant les faux bruits 

et informations qui circulent de part et d’autre et de 
nature à ébranler la réputation d’un de ses administrés, 
M.-A.-N. de Verte-Voie Thimister, accusé de falsifica
tion, se fait un devoir d’intervenir d’urgence pour 
décréter un non-lieu. Il informe les colporteurs qui se 
plaisent à répandre sciemment et volontairement ces 
bruits faux, qu’ils seront poursuivis sévèrement par 
toutes les mesures de police, afin de retrouver l’auteur 
ou les auteurs, auxquels on appliquera toutes les dispo
sitions des articles 1382-83-84 du Code civil.

» Le Bourgmestre,
» G. CORMAN. »

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES Compteoh^ques^ostwiX^423/75

VIENT DE PARAITRE

Q U 1 D E  P R A T I Q U E
DE

l’Officier de l’Etat Civil
EN B E L G IQ U E

A. RO LA N D
Premier Président de la Cour 

d’appel de Gand.

PAR

et T H . W O U T E R S
Avocat général à la Cour d’appel 

de G and.

H UI T IÈ ME  É DI T ION

revue et complétée par

P. W O U T E R S
Avocat général à la Cour d’appel 

de Bruxelles.

U n volume in-8° d ’environ 550 pages.
Prix : 45 francs.

La septième édition du « Guide Pratique de l ’Officier de l’Etat 
Civil en Belgique» a été rapidement épuisée. Pour satisfaire à 
de nombreuses demandes, M. P. Wouters, avocat général à la 
Cour d'appel de Bruxelles, publie une huitième édition de cet 
ouvrage, soigneusement revue et mise au courant de la législa
tion et de la jurisprudence.

PARAITRA EN MARS COURANT

Traités des droits de succession, 
des droits sur les associations 
sans but lucratif et les établis
sements d’utilité publique, des 
droits de greffe, d’hypothèque 
et des droits sur les brevets et 
les marques de fabrique et de 
commerce.

NOUVELLE ÉDITION 
mise à jour, avec les tex tes, tables alphabétiques 
très détaillées , tables analytiques , tables des lois 
et arrêtés, tables des décisions administratives et 
judiciaires,

PAR

F ran ço is REQUETTE
D irec teu r de l’E n re g is tre m e n t e t  des D om aines à  B ruxelles 

E T

Franz R E Q U E T T E
A vocat p rès  la C o u r d ’appel de B ruxelles

L'ouvrage est extrait des ” Pandectes Belges " où 
il paraîtra en même temps.

Prix: 6 0  francs.

Des mêmes auteurs : Traité des droits d’enre
gistrement, 1926. — Prix : 75 francs.

VIENT DE PARAITRE

TRAITÉ
DES

PAR

Charles R E S T E A U
Avocat à la Cour de Cassation 

Docteur en Sciences politiques et administratives

D eu x ièm e  E dit ion
R E V U E  E T  COM PLETEE

Un volume in-8° d’environ 400 pages 
PR IX  : 35 FRANCS

Envoi en province : 37 francs (y  com pris port, taxe 
et em ballage).

Brux.. F . L a r c i e r , 2G-28, rue  des Minimes.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNIA F  R A T E R  N E

Une assemblée générale extraordinaire de la 
Fédération se tiendra à Bruxelles, au Palais de 
Justice, première chambre de la Cour d’appel, le 
sam edi 2 avril prochain, à 2 heures de l’après- 
midi.

Un appel pressant est adressé aux membres de 
la Fédération, afin qu’ils y assistent nombreux.

ORDRE DU JOUR :
A) Assemblée générale de juillet prochain. Ordre

du jour;
B) Communication relative à la question : Caisse

de retra ite  ou de pension ;
C) Echange de vues ayant pour objet : La Ju stice

len te  et coûteuse. Critiques et rem èdes;
D) Divers.

Nous publions ci-après, col. 245 (4e page), une 
note spéciale concernant te point figurant à cet 
ordre du jour sous le lit t. C-

S O M M A I R E
Un e  u t il e  p r é r o g a t iv e  d u  p o u v o ir  ju d ic ia ir e .

J u r is p r u d e n c e  ;

C ass. (2 e ch.), 1 4  m a rs  1 9 2 7 .  (Droit de procé
dure pénale. Cour d’assises. Oralité des débats. Lec
ture par le ministère public de dépositions de 
témoins. Prohibition formelle. Vice substantiel. Cas
sation. Consentement des parties en cause. Inopé
rance.)

B ru x . (2 e ch .), 1 2  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit public et 
droit de la guerre. Convention de La Haye. Etat 
belge. Occupation allemande. Institution de l’admi
nistration wallonne du ministère des sciences et des 
arts. Mobile politique. Engagements pris par cette 
administration. Nullité.)

B ru x . (1 0 e ch .), 1 7  d éc. 1 9 2 6 .  (Droit fiscal. 
Taxe mobilière. Liquidation de société. Attribution 
de titres aux liquidateurs apporteurs. Evaluation des 
titres. Moment où il faut se placer. Date de la remise 
aux liquidateurs. Répartition ultérieure aux ayants 
droit. Inopérance.)

B r u x . (6 e Ch.), 1 3  n ov . 1 9 2 6 .  (Droit commer
cial et droit de procédure. I. Affrètement. Responsa
bilité du capitaine. Ilarter Act. Faute des arrimeurs. 
Clause d’exonération. Inopérance. II. Délivraison. 
Retard et dommages-intérêts. Éléments. Baisse de la 
marchandise. Différence de cours. Débition. III. Appel 
incident. Appel du défendeur après exécution provi-, 
soire. Appel incident du demandeur. Recevabilité.)

Corr. B r u x . (1 6 e ch .), 2 6  fév r . 1 9 2 7 .  (Droit 
pénal et industriel. Marques de fabrique et de com
merce. I. Fédération d ’unions professionnelles. 
Dépôt de marque. Licéité. II. Union professionnelle. 
Usage de marque. Limitation aux opérations légales.
III. Marque légalement déposée. Article 184 du Code 
pénal. Inapplicabilité.)

F é d é r a t io n  d e s  Av o c a ts  B e l g e s .
Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

Une utile prérogative
DU

pouvoir judiciaire
Dans ses derniers nuihéros, le Journal 

des Tribunaux  a mis le doigt sur les con tra
dictions et les incertitudes auxquelles l ’ap 
plication de lois de circonstances, jaillies 
d ’un seul je t, sans idée centrale directrice, 
a donné naissance.

La difficulté a été grande, pour le Pou
voir Judiciaire, de s’imposer une orienta-
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tion  unique dans cette  matière du ra ju ste
m ent des signes monétaires de 1926 ou des 
années précédentes aux mêmes signes 
monétaires de 1914, et d ’établir un rapport 
réel entre la valeur des uns et celle des 
autres.

U avait pour tâche de gouverner sa 
barque suivant une ligne nette et logique. 
Mais que disait la carte législative qu ’il 
avait sous les yeux? Avec la loi du 4 août 
1914, encore en vigueur, elle déclarait : 
un franc est et restera un franc. Avec la 
loi décuplant les amendes pénales, elle 
avouait : la valeur d ’échange du franc 
d ’amende est il férieure à ee qu ’elle é tait 
en 1914.

D ’où perplexités, hésitations dans la 
jurisprudence. Ces perplexités n ’auraient- 
elles pu être évitées? Une saine et juste 
conception du rôle du Pouvoir Judiciaire 
en régime dém ocratique parlem entaire 
n ’aurait-elle pas eu l’avantage de suppri
mer le problème en reconnaissant à nos 
tribunaux  une prérogative qui leur appar
tien t en propre et dont, jusqu’à présent, 
ils n ’ont pas cru pouvoir faire usage?

Nous pensons que oui. Suivant la p ra 
tique et la doctrine de pays jouissant 
d ’institu tions semblables aux nôtres, nous 
pensons que le Pouvoir Judiciaire a le 
droit et le devoir de refuser à un litige 
déterm iné l’application d ’une loi inconsti
tutionnelle.

** *

Voyons notre exemple. De deux choses 
l’une. Les tribunaux  pouvaient adopter 
l’in terpréta tion  large des deux lois, se 
préoccuper de leurs dessous économiques 
plu tô t que des substantifs employés dans 
les textes. Alors, la difficulté, l’hiatus légis
latif sem blait s ’évanouir. Il paraissait 
possible de m ettre d ’accord la loi du
4 août 1914 avec la loi des amendes. U
suffisait de décider que, d ’une part, les
tribunaux  reconnaissaient l’obligation, im 
posée à chacun par la loi de circulation 
monétaire, de recevoir un franc déprécié 
sur le pied du  franc 1914. Mais il fallait, 
d ’au tre  part, ajouter que le fonctionne
m ent régulier de la loi sur l’expropriation 
exigeait la remise à l’exproprié d ’un
nom bre de francs 1926 supérieur au
nombre de francs fixés par décision rendue 
en 1914. C’é ta it là une solution, à vrai dire, 
assez tortueuse.

Un autre système était possible C’éta it 
de rester dans les textes juridiques, mais 
de les combiner en les in terprétan t ; c’était 
de les confronter aux textes constitu tion
nels qui résum ent le droit supérieur au 
quel les lois em pruntent tou te  leur force.

2 3 5

Les tribunaux se trouvaient en présence 
de deux lois contradictoires. Us ne pou
vaient les juger comme telles et en sus
pendre l’exercice.

Mais il est une chose qu’ils peuvent et 
doivent faire, c ’est de refuser à un cas 
déterm iné l’application d ’une loi inconsti
tutionnelle, d ’une loi contraire au droit 
supérieur inscrit dans le pacte national 
dont, en définitive, tou t descend. Payer 
en francs 1926 un exproprié de 1914, c’est 
violer la Constitution, car celle-ci stipule 
une juste indemnité, c’est-à-dire qui 
replace le particulier dans la situation éco
nomique qu’il avait perdue. Dans ce cas 
déterminé — insistons sur ce m ot — 
appliquer le tex te  rigoureux de la loi du
4 août 1914 c’est ba ttre  en brèche la 
Constitution.

Or, le Pouvoir Judiciaire, égal des deux 
autres Pouvoirs, investi de la mission 
essentielle de réaliser, dans le domaine 
concret et en liaison avec l’Exécutif, les 
principes abstraits  déposés dans les textes 
législatifs, a pour devoir de refuser d ’ap
pliquer les lois irrégulières, rendues par des 
auteurs qui ont dépassé les limites de leur 
délégation, les lois qui n ’ont pas d ’ascen
dan t juridique : prolem sine matre creatam.

** *

Avec les Anglais, avec les Américains, 
auxquels l’essence de notre Constitution 
est em pruntée, nous pensons que seule la 
N ation est souveraine.

C’est elle qui, par ses délégués consti
tuan ts , délibérant suivant une m ajorité 
extraordinaire, élus sur le programme des 
articles à inscrire dans la Constitution, 
a institué, organisé et délimité le Pouvoir 
Législatif. C’est elle qui a pris le soin de 
séparer ce Pouvoir de l’Exécutif et du 
Judiciaire. C’est elle qui a créé la nécessité 
de leur collaboration, parce qu’elle voyait 
dans cette séparation des Pouvoirs et dans 
ce besoin qu’ils ont les uns des autres une 
barrière contre les empiétements éven
tuels de chacun d ’entre eux.

Sans doute, en législature constituante 
comme en législature ordinaire, c’est to u 
jours le Parlem ent qui décide. Mais qu ’on 
n ’oublie pas que, dans le premier cas, c’est 
sur m andat «spécial» du  pays électoral que 
le Parlem ent agit. Dans ce cas déterminé, 
il est plus étroitem ent lié à la volonté 
populaire, dont il est, dans la plus exacte 
mesure du term e, le porte-voix.

U n ’a droit à aucune prépotence sur le 
Pouvoir Judiciaire, et celui-ci, suivant le 
fonctionnem ent correct e t l’espritvéritable 
du  régime dém ocratique parlem entaire, 
doit refuser sa collaboration à une loi qui
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ne respecte pas la volonté populaire cris
tallisée dans la Constitution. Les T ribu
naux n ’agissent pas autrem ent lorsqu’ils 
se refusent à sanctionner dans leurs déci
sions un arrêté royal qui dépasserait le 
cercle juridique de la loi à exécuter. Us 
se comportent ici comme défenseurs du 
Droit.

** *

E t la séparation des Pouvoirs? — On ne 
peut sérieusement l’objecter. A quelle fin 
a-t-elle été organisée, sinon pour prévenir 
ou empêcher l’action envahissante d ’un 
Pouvoir qui posséderait, à lui seul, les 
ressources d ’activité suffisantes pour do
miner et brim er les autres? U ne fau t pas 
étendre la fiction au delà de son champ 
d ’action utile.

A utre chose est, pour un des trois Pou
voirs, de s’occuper de ce que font les autres 
lorsqu’il en est saisi ; au tre chose est de 
prétendre le faire en leur lieu et place. Le 
premier mode d ’exercice est correct et 
les arrêts des 5 novembre et 16 décembre 
1920 en offrent un exemple lorsqu’ils re
connaissent au  Pouvoir Judiciaire la fa 
culté de condam ner à des dommages-in
térêts l’instrum ent du Pouvoir exécutif 
considéré comme organe de gestion. Dans 
ce cas, en effet, le tribunal ne s’arroge pas 
la prérogative d ’exécution ; il ne censure 
pas l’activité interne du Pouvoir Exécu
tif ; il envisage simplement une question 
de fait.

Aux tribunaux  d ’assurer, en cas de 
contestation déterminée, la liaison entre 
le Pouvoir Législatif, qui édicté le principe, 
et le Pouvoir Exécutif, qui le fait entrer 
dans la vie pratique. C’est à eux seuls qu ’il 
appartient de connaître du Droit et d ’ap 
pliquer aux litiges la norme du juste. La 
loi inconstitutionnelle n ’a pas d ’auteur 
qualifié ; elle émane d ’un délégué sans 
m andat ; elle est inexistante comme telle. 
M éritent seules le nom de loi, les disposi
tions conformes à cette Constitution démo
cratique, à laquelle les lois em pruntent 
tou te  leur puissance. Au delà de la volonté 
nationale, et contre celle-ci, elles ne sont 
rien.

** *

Qu’on prenne soin de noter que la con
ception que nous développons ici ne reste 
pas enfermée dans le cercle de la discussion 
des textes. Elle trouve sa justification dans 
la pratique constante des E ta ts  dém ocra
tiques. Elle est, au surplus, dans l’esprit de 
l’école juridique française contemporaine.

L ’un de ses représentants les plus au to 
risés, M. Duguit, estime que les tribunaux 
ont pour devoir de refuser l’application
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d ’une loi contraire non seulement aux lois 
constitutionnelles de 1875, mais aux liber
tés individuelles figurant dans la D éclara
tion des Droits de l’Homme et du Citoyen.

On peut, éventuellem ent, s’en référer à 
une étude doctrinale à paraître dans la 
Revue de droit belge, fascicule de mars 1927.

Il ne conviendrait pas de citer ici de 
nombreux exemples où la prérogative 
régulière et normale des tribunaux aurait 
à s’exercer utilem ent chez nous comme 
en Angleterre, aux Etats-Unis, en Suède, 
en Roumanie ou au Brésil.

Le point essentiel qui ressort du débat, 
c ’est l’in térêt q u ’il présente en to u t ce qui 
touche la protection des minorités et la 
sauvegarde des libertés individuelles. Sans 
doute les Constitutions ne sont pas in tan 
gibles ; on peut les amender. Mais consi
dérées en elles-mêmes, elles réalisent une 
contre-assurance mutuelle que les diverses 
fractions politiques des E ta ts  ont signée 
ou tacitem ent reconnue en vue de garan
tir leurs libertés les plus chères contre les 
a ttein tes de l’avenir.

En régime représentatif, la Constitution 
est la dernière ligne de défense des mino
rités aux prises avec les majorités omni
potentes. Le nombre est alors la Force, et 
la Constitution, vivante et interprétée, 
est le Droit !

R e n é  W a rlo m o nt .
Avocat p rès la Coùr d'appel de Bruxelles.

J U R IS P R U D E N C E
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P ar ces motifs, casse les arrêts de la Cour d’assises 
de la province d ’Anvers du 12 mai 1926; annule les 
débats et la déclaration du jury et, pour être statué sur 
l’accusation portée contre Vandevorst, Albert, renvoie 
la cause et l’accusé devant la Cour d’assises du Brabant 
pour y être soumis à de nouveaux débats sur le pied 
de l’arrêt de renvoi et de l’acte d’accusation, sauf en ce 
qui concerne la question relative à la préméditation, 
dont la réponse négative reste acquise à l’accusé ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la Cour d’assises de la province d’Anvers 
et que mention en sera faite en marge de la décision 
annulée; ordonne la restitution de l’amende spéciale 
consignée par Vandevorst préalablement à son inscrip
tion de faux ;

Condamne la partie civile aux frais de l’instance en 
cassation et de l’arrêt annulé, ceux de la procédure 
annulée restant à charge de l’Etat.

B rux. (2« ch.), 12 janv. 1 9 2 7 .

Prés. : M. Morel diï W estgaver . — Av. gén. : M. Pho- 
lien . — Plaid. : MMes Braffort, Ciselet  et 
Boelens .

(E tat belge c. Société anonyme La Grande Librairie.)

DROIT PUBLIC ET DROIT DE LA GUERRE. — Con
v e n tio n  d e  L a  H a y e . —  état belge. —  occu
pation  ALLEMANDE. —  INSTITUTION DE L’ADMINISTRA- 
TI0N WALLONNE DU MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES 
ARTS. —  MOBILE POLITIQUE. —  ENGAGEMENTS PRIS 
PAR CETTE ADMINISTRATION. — NULLITÉ.

L ’administration wallonne du ministère des sciences et 
des arts à N am ur, instituée par l'ennemi, est directe
ment contraire à l’article 43 de La Convention de L a  
Haye du 18 octobre 1907; cette création ne correspon
dait à aucun besoin de l’administration, mais pour
suivait évidemment des mobiles politiques, à savoir, la 
dissolution de la nation belge; les membres de pareille 
administration ne pouvaient en aucune manière repré
senter le gouvernement belge, ni l’engager.
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TITRES. —  MOMENT OÙ IL FAUT SE PLACER. — DATE 

DE LA REMISE AUX LIQUIDATEURS. —  RÉPARTITION 

ULTÉRIEURE AUX AYANTS DROIT. —  INOPÉRANCE.

La taxe mobilière visée à l’article 15 des lois coordonnées 
frappe l’attribution ou la mise en payement de titres 
ou d’espèces qui implique un profit ou un enrichisse
ment pour celui qui en est bénéficiaire.

L ’attribution de titres aux actionnaires d’une société 
dissoute par suite des apports des liquidateurs de cette 
société s’opère au moment même de la remise des titres 
entre les mains des liquidateurs de la société dissoute; 
la répartition des titres entre les divers ayants droit 
constitue seulement un acte matériel d’exécution, sans 
aucune portée juridique, de même que les intérêts et 
les dividendes sont mis en payement et à la disposition 
des obligataires et des actionnaires, le jour où ils sont 
payables en banque, sans qu’il y ait lieu de considérer 
le moment où le bénéficiaire viendra toucher ses 
coupons.

Attendu que les liquidateurs de la Société La Visserie 
Belge et la société nouvelle, fondée sous la même 
dénomination, ont formé recours contre la décision du 
directeur des contributions directes du Brabant, en 
date du 5 septembre 1924, qui a rejeté leur réclamation 
au sujet d ’une imposition de 39,765 francs, à la taxe 
mobilière prévue par l’article 15 des lois coordonnées ;

A ttendu quo la Société anonyme La Visserie Belge 
fut, mise en liquidation le 2 mars 1914, par expiration 
de son terme ; que le même jour fut constituée la 
société nouvelle La Visserie Belge, à laquelle la société 
en liquidation lit apport de tou t son avoir social, 
moyennant reprise du passif ;

Attendu que cet apport fut rémunéré par la remise 
de 1,280 actions entièrement libérées d ’une valeur 
nominale de 250 francs ;

A ttendu que, se basant sur le fait que le bilan de 
clôture de liquidation n ’a été dressé que le 25 janvier 
1921, et qu’à cette époque seulement les titres de la 
nouvelle société furent répartis aux actionnaires en 
rémunération du dit apport, l’administration soutient 
qu’il échet, au point de vue de la perception de l’impôt, 
par application de l ’article 15 des lois coordonnées, de 
se placer à cette date de janvier 1921 ; qu’elle se pré
vaut de ce qu’à ce moment la valeur réelle des titres 
remis aux actionnaires, qui était de 250 francs en 1914, 
s’était élevée à 529 fr. 60 et qu’elle en conclut, qu’après 
déduction du capital social à rembourser, la taxe est 
légitimement établie sur le m ontant de la somme 
représentative du profit attribué, profit constituant 
la matière de la taxe mobilière visée au § 1er du dit 
article 15 des lois coordonnées ;

Attendu que la taxe dont s’agit frappe l ’attribution 
ou la mise en payement de titres ou d ’espèces qui 
implique un profit ou un enrichissement pour celui 
qui en est bénéficiaire ;

Attendu qu’en l’espèce, l’attribution a été opérée 
en 1914 par la remise des 1,280 titres de la nouvelle 
société entre les mains des liquidateurs de la société 
dissoute ; qu’il n ’est pas contesté que les titres ne 
valaient alors que 250 francs ; que l’attribution ne 
com portait par conséquent aucun profit taxable ; 
que dès ce moment elle était accomplie ; que la répar
tition des titres litigieux entre les divers ayants droit, 
répartition retardée par le fait de la guerre, constitue 
seulement un acte matériel d ’exécution, sans aucune 
portée juridique, de même que les intérêts et les divi
dendes sont mis en payement et à la disposition des 
obligataires et des actionnaires le jour où ils sont 
payables en banque, sans qu’il y ait lieu de considérer 
le moment où le bénéficiaire viendra toucher ses 
coupons ;

Attendu que c’est donc en 1914 que l ’attribution 
des titres a été effectuée ; que cette attribution était 
irrévocable e t définitive, malgré l’incertitude d ’un 
procès intenté aux liquidateurs par les porteurs de 
parts bénéficiaires, puisque la société nouvelle assu
m ait toute la charge du passif de la société apportante, 
y  compris les conséquences du procès en cours ;

Attendu que par suite du partage de l’avoir social, 
résultat de l’activité de la société dissoute, les sommes 
réparties eussent été assujetties à l’impôt si la valeur 
des titres attribués ou des espèces remises avait 
dépassé le m ontant du remboursement du capital 
social, éventualité qui ne s’est d ’ailleurs pas produite ; 
mais que le fisc ne peut baser sa perception sur des 
bénéfices réalisés ultérieurement par la société nou
velle ; que, dans sa thèse, il serait amené à percevoir 
deux fois l’impôt sur le même objet, puisque lesprofits 
dus à l’activité de la société nouvelle étaient eux- 
mêmes soumis aux impôts cédulaires ;

Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis con
forme, donné en audience publique, M. l ’Avocat 
général Louveaux, reçoit le recours et, y faisant droit, 
met à néant la décision entreprise ; sublève la société 
requérante des condamnations mises à sa charge par 
le directeur des contributions directes du Brabant ;

Condamne, en conséquence, l ’E ta t belge à restituer 
à la société requérante les sommes de 39,765 francs et 
9,312 francs, majorées des intérêts moratoires prévus 
par l’article 20 de la loi du 28 février 1924 ;

Condamne l’E ta t belge (Administration des finances) 
aux dépens.
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B rux. (0« ch.), 13  nov. 1 9 2 6 .
Prés. : M. M ic h ie l s s e n s . — Av. gén. : M. Co p p y n . — 

Plaid. : MMes F e r d . V a n  d e  V o r s t , D e  S c h r ijv e r  
et H o l l e n f e l t z  (tous du Barreau d ’Anvers).

(Lee et Cle C. capitaine Plough ; Capitaine Plough
c. Société Bollinckx et De Leeuw.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PROCÉ
DURE. — I. a f f r è t e m e n t .  — Responsabilité
d u  c a p i ta in e .  —  h a r t e r  a c t . —  f a u t e  d e s  

ARRIMEURS. —  CLAUSE D ’EXONÉRATION. —  INOPÉ

RANCE. — II. DÉLIVRAISON. — RETARD ET DjOM- 

MAGES-INTÉRÊTS. — . ÉLÉMENTS. —  BAISSE DE LA 

MARCHANDISE. —  DIFFÉRENCE DE COURS. —  DÉBI- 

TION. — III . APPEL INCIDENT. — APPEL DU D É

FENDEUR APRÈS EXÉCUTION PROVISOIRE. —  APPEL 

INCIDENT DU DEMANDEUR. —  RECEVABILITÉ.

I. Sous l’empire d’un connaissement soumis au H arter 
Act, le capitaine ne peut valablement s'exonérer des 
fautes commises par les arrimeurs ou autres préposés 
de l’armement.

II. Les dommages-intérêts auxquels doit être condamné 
le capitaine en cas de retard dans la délivraison de 
marchandises doivent comprendre les intérêts sur la 
valeur de ces marchandises pendant la durée du 
retard.

En cas de baisse de la marchandise, le capitaine 
en faute doit, en outre, être condamné au payement 
de la différence entre la valeur de cette marchandise 
au jour du déchargement et le cours au jour où la 
marchandise est effectivement délivrée.

III. Si un jugement déclaré exécutoire nonobstant appel 
e t exécuté par la partie demanderesse et que le défen
deur en interjette ultérieurement appel, le demandeur 
peut à son tour, malgré l’exécution poursuivie par lui, 
interjeter appel incident.

Attendu que les causes inscrites sous les n03 8 6 85 
et 18594 sont connexes et qu’il y a lieu de les joindre ;

I. — Quant à la responsabilité :

A. — Du capitaine Plough envers la Société Bollinchx 
et De Leeuw :

Attendu que c’est à bon droit et par des motifs 
auxquels la Cour se rallie, que le jugement dont appel 
décide que le transport ayant eu lieu sous l ’empire 
de VHarter Act, le capitaine est responsable de la 
délivrance des marchandises au réceptionnaire et ne 
peut se décharger des fautes commises dans cette 
délivrance ;

Qu’aux termes de l 'Harter Act, cette responsabilité 
subsiste nonobstant toute convention contraire, et 
que c’est vainement, dès lors, que le capitaine Plough 
prétend qu’il avait été expressément convenu que 
l ’armement ne répondrait pas des erreurs commises 
par des arrimeurs ou d ’autres personnes au service de 
l’armement ou de ses agents ;

Qu’à to rt aussi il soutient que l ’erreur qui a été 
commise dans la délivrance des barils litigieux est 
imputable aux difficultés énormes du classement 
des fûts par suite de l’insuffisance de place sur le quai 
e t du peu de lisibilité des marques ;

Attendu que cette prétention, justement repoussée 
par le premier juge, manque de base en fait ; qu’en 
réalité, tous les barils ont trouvé place sur le quai et 
étaient suffisamment marqués puisque, après un 
voyage et un long séjour en Suisse, de multiples mani
pulations et même des oblitérations de marques, les 
marques primitives d’importation ont pu, quatre mois 
après, être facilement rétablies et les barils litigieux 
identifiés sans difficulté sérieuse et sans conteste ;

B. — De Lee et Cle envers le capitaine Plough: 
Attendu qu’il est constant que Lee et Cle ont été

chargés par le capitaine Plough de délivrer aux desti
nataires la cargaison arrivée par . steamer Valdura; 
que c’est donc à eux qu’est due, en dernière analyse, 
l’erreur commise dans cette délivrance ;

Attendu que leur responsabilité n ’est cependant pas 
identique à celle du capitaine Plough, puisque le 
connaissement at\'Harter Aetna leur sont pas opposa
bles et qu’ils ne sont liés visuà-vis du capitaine que 
par une convention de louage de services ; que c’est 
uniquement dans les limites de cette convention qu’il 
convient, dès lors, d’apprécier si et jusqu’à quel point 
leur responsabilité se trouve engagée ;

Attendu que Lee et Çle ne contestent pas l’erreur 
qu’ils ont commise, mais prétendent qu’elle ne con
stitue qu’une faute très légère dont ils ne peuvent être 
tenus ; que cette erreur était quasi inévitable en 
raison de la grande quantité de marchandises qu’ils 
étaient chargés de délivrer, de la hâte avec laquelle 
ils étaient obligés de faire ce travail et, surtout, des 
marques insuffisantes qui ne permettaient pas d ’iden
tifier immédiatement sur le quai les barils litigieux ;

Attendu que les deux premiers de ces arguments 
manquent de pertinence, car si les faits sur lesquels ils 
se fondent étaient établis, ils ne démontreraient qu’une 
chose, c’est que Lee et Cle avaient témérairement 
entrepris un travail excédant leurs moyens ; qu’en ce 
qui concerne l’insuffisance prétendue des marques, 
elle n ’est nullement établie, ainsi qu’il a été dit ci- 
avant ; que, contrairement à ce que Lee et Cle allè
guent, les experts n ’ont pas déclaré qu’il était impos
sible de reconnaître la marchandise sur quai, mais 
qu’on ne pouvait procéder sur place à des opérations 
d ’expertise, ce qui est tout différent; qu’au surplus, 
les barils qu’ils ont fait mettre en magasin n ’étaient 
pas les barils litigieux, à ce moment partis pour la 
Suisse, et qu’on ne peut tirer de ce fait aucune con-

C a s s . (2 e ch.), 1 4  m a r s  1 9 2 7 .
Prés. : M. R emy. — Av. gén. : M. Gesché .

Plaid. : MJIes Ladeuze c. Resteau .

(Vandevorst c. Epoux Lissoir-Debeur.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE.—C o u r  d ’a s s is e s .
ORALITÉ DES DÉBATS. —  LECTURE PAR LE MINISTÈRE 

PUBLIC DE DÉPOSITIONS DE TÉMOINS. —  PROHIBITION 

FORMELLE. —  VICE SUBSTANTIEL. —  CASSATION. —  

CONSENTEMENT DES PARTIES EN C A fSE.—  INOPÉRANCE.

L a  lecture, par le ministère public, au cours des débats 
devant une Cour d’assises, des dépositions de plusieurs 
témoins, telles qu’elles ont été reçues par le juge 
d’instruction, soit dans leur intégralité, soit dans 
leurs éléments essentiels, constitue une contravention 
formelle aux dispositions légales; les débats sont enta
chés d’un vice substantiel qui en entraîne l’annulation, 
aussi bien que celle de la déclaration du ju ry  et de 
l’arrêt de condamnation.

L a  prohibition dérivant des articles 317 et 341 du Code 
d'instruction criminelle est absolue et ne peut être cou
verte par aucun consentement.

La Cour,

Ouï M. le Conseiller Gombault en son rapport, et sur 
les conclusions de M. Gesché, avocat général ;

Vu le pourvoi;
Vu l’arrêt de cette Cour, en date du 6 décembre 1926 ; 
Vu l’information à laquelle il a été procédé le 20 dé

cembre 1926;
Vu l’article 7 de la loi du 20 avril 1810 et les arti

cles 317 et 341 du Code d’instruction criminelle ;
Statuant sur l’inscription du faux et sur le moyen tiré 

de la violation des articles précités du Code d’instruc
tion criminelle en ce que le principe de l’oralité des 
débats n’a pas été respecté ;

S u r la fin de non-recevoir, tirée de ce que le procès- 
verbal de l’enquête à laquelle il a été procédé le 20 dé
cembre 1926 a été notifié à Liège, rue des Champs, -69, 
où les défendeurs époux Lissoir-Debeur n’avaient plus 
leur domicile légal :

Attendu qu’en admettant comme réelle la circonstance 
que les défendeurs auraient depuis le 20 décembre 1926 
transféré leur domicile à Fléron, il ne peut en être 
déduit de fin de non-recevoir des faits allégués, la signi
fication dont il s’agit n’étant prescrite par aucune dispo
sition légale;

A u  fond :
Attendu que de l’enquête à laquelle il a été procédé 

il résulte qu’au cours des débats de l’affaire Vande
vorst, devant la Cour d’assises de la province d’An
vers, il a été donné lecture, par le ministère public, 
des dépositions de plusieurs témoins, telles qu’elles 
avaient été reçues par le juge d’instruction, soit dans 
leur intégralité, soit dans leurs éléments essentiels ;

Attendu qu’il importe peu que cette lecture ait été 
sollicitée par l’une ou l’autre des parties en cause ou 
qu’elle ait eu lieu de l’assentiment de toutes ; qu’en 
effet, la prohibition dérivant des articles 317 et 341 du 
Code d’instruction criminelle est absolue et ne peut être 
couverte par aucun consentement ;

D’où il suit que la lecture incriminée constitue une 
contravention formelle aux dispositions légales citées au 
moyen et que les débats sont entachés d’un vice sub
stantiel qui en entraîne l’annulation, aussi bien que 
celle de la déclaration du jury et de l’arrêt de condam
nation ;

Attendu que l ’action de l’intimée tend à obtenir de 
l’appelant payement d ’une somme de 36,017 francs 
qui serait due, soit à titre de prix de vente de fourni
tures de livres faites pendant l’occupation allemande, 
plus spécialement en juillet et aoûi 1918, à l ’adminis
tration wallonne du ministère des sciences et des arts, 
établie à Namur, soit à titre de dommages-intérêts ;

Attendu que l’administration wallonne du ministère 
des sciences et des arts à Namur, instituée par l’ennemi, 
est directement contraire à l’article 43 de la Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907 ;

Attendu que cette création ne correspondait à aucun 
besoin de l ’administration des régions occupées, mais 
qu’elle poursuivait évidemment des mobiles politiques, 
à savoir, la dissolution de la nation belge ;

Attendu que les membres de pareille administration, 
contraire au droit des gens, ne pouvaient en aucune 
manière représenter le gouvernement belge, ni l’en
gager ;

Attendu que ceux qui, dans de telles conditions, 
traitèrent avec l ’administration séparatiste ne purent 
le faire qu’à leurs risques et périls ;

Attendu que l ’article 1er de l’arrêté-loi du 8 avril
1917 déclare que les mesures prises par l ’occupant sont 
tenues pour abrogées de plein droit au fur et à mesure 
de la libération du territoire ;

Attendu qu’il s’ensuit que les actes de l ’administra
tion wallonne sont inexistants au regard de l ’E ta t 
belge ;

Attendu que l ’intimée n ’établit pas que les actes sur 
lesquels elle prétend baser son action auraient été 
ratifiés ;

Attendu que la Cour des comptes n ’avait aucune 
qualité po ur rati fier ces actes, e t que c ’es t se méprendre 
singulièrement sur ses attributions que de prétendre 
qu’il en serait ainsi ;

Attendu que l’appelant, après un examen équitable 
du litige, a décidé de ne pas reconnaître les engage
ments invoqués par l’intimée ;

Attendu, au surplus, que l’appelant n ’a commis 
aucune faute qui le rendrait responsable du préjudice 
allégué par l’intimée ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres con
clusions, ouï en audience publique M.l’Avocatgénéral 
P h o l ie n  et de son avis, reçoit l’appel de la partie de 
Me Boisacq ; y faisant droit, met à néant le jugement 
dont appel ; émendant, déboute l’intimée de son 
action et la condamne aux dépens tan t de première 
instance que d ’appel ;

Ordonne la distraction des dépens au profit de 
Me Boisacq, qui déclare en avoir fait l ’avance ;

Donne à l ’E ta t belge l’acte par lui postulé dans ses 
conclusions du 21 décembre 1926.

B rux. (1 0 e ch.), 17  déc. 1 9 2 6 .

P ré s .  : M . H u l i n . —  P la id .  : M M es C h a r l e s  D e j o n g h  
et F e r n a n d  C ocq  c .  P ie r l o t .

(1° Cocq et Brandenburg ; 2° La Société anonyme 
La Visserie Belge c. l ’Administration des contribu
tions directes de la province de Brabant.)

DROIT FISCAL. — Taxe mobilière. — l iq u i
d a t io n  DE SOCIÉTÉ. —  ATTRIBUTION DE TITRES AUX 
LIQUIDATEURS APPORTEURS. —  ÉVALUATION DES
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séquence quant à la prétendue insuffisance des mar
ques de ces derniers ;

Attendu que la faute de Lee et Cle, qu’un peu de 
soin et d ’attention aurait permis d ’éviter, est ainsi 
suffisamment démontrée et qu’ils doivent dès lors 
répondre entièrement de ses conséquences ;

II. — Quant au montant des dommages-intérêts :
Attendu que, le principe de la responsabilité une

fois admis, il n ’est pas douteux que le dommage à 
réparer comprend en premier lieu la valeur du man
quant constaté dans les barils à leur retour de Suisse 
et les intérêts sur la valeur des marchandises pendant 
le délai de retard ; que ce double préjudice est en 
effet la conséquence inéluctable de la faute qui a été 
commise ;

Mais attendu qu’il importe de rechercher si, dans 
l’évaluation de ce dommage, il convient de tenir 
compte, en outre, du profit de la société Bollinckx et 
De Leeuw, de la baisse sur la marchandise entre le 
moment où elle aurait dû être délivrée et celui où elle 
l’a été effectivement ;

Attendu que les dommages-intérêts sont l’équiva
lent de l’exécution de l’obligation et doivent donc être 
égaux à la perte que le créancier éprouve et au béné
fice dont il est privé, soit par l’inexécution totale, 
soit par l’exécution tardive de cette obligation ;

Attendu qu’aux termes des articles 1150 et 1151 
du Code civil, le débiteur de bonne foi ne peut être 
tenu des dommages-intérêts qui ont été prévus ou 
qu’on a pu prévoir lors du contrat et « qui sont une 
suite immédiate et directe de l’inexécution de la 
convention » ;

Attendu qu’en appliquant à l’espèce les principes 
généralement admis par la doctrine et la jurispru
dence, et en tenant compte notamment de la nature 
des marchandises litigieuses, de leur quantité qui 
prouve qu’elles étaient destinées à être revendues, du 
fait que leurs destinataires sont 'des importateurs 
d ’huile américaine, il apparaît comme hors de doute 
que le dommage résultant d ’une baisse de la mar
chandise tardivement délivrée pouvait et même 
devait être prévu par les parties, et que ce dommage, 
souffert par rapport à la chose même, est bien une 
conséquence immédiate et directe de ce retard ;

Qu’en effet, la fluctuation du prix des marchandises 
en général et, particulièrement de marchandises de 
cette nature, est chose normale et habituelle dans le 
commerce et ne pouvait donc échapper aux prévisions 
des parties ; que, d’autre part, si ce retard dans la 
délivrance ne s’était pas produit, les destinataires 
auraient pu revendre ces marchandises au prix fort 
et n ’auraient pas eu à pâtir de la baisse qu’elles ont, 
dans la suite, subie sur le marché ; qu’ainsi la perte 
qu’ils allèguent est bien une suite prévue, immédiate 
et directe de l’inexécution de la convention ;

Attendu, enfin, que, si les vingt-cinq barils litigieux 
n ’avaient pas été retrouvés, ou si les destinataires les 
avaient refusés lorsqu’ils leur furent présentés quatre 
ou cinq mois plus tard et qu’ils consentirent à les 
accepter sous toutes réserves, il est certain que c’est 
leur valeur au jour fixé par la convention pour leur 
délivrance que les débiteurs auraient été tenus de 
payer ; qu’on ne voit pas pour quelle raison il faudrait 
tenir compte d ’une autre date pour évaluer le dom
mage résultant du retard apporté à cette délivrance, 
pareil système devant aboutir à cette conséquence 
inadmissible de permettre aux débiteurs, soit en la 
délivrant en cas de baisse, soit en la gardant pour eux 
en cas de hausse, de spéculer sur une marchandise qui 
ne leur appartient pas et sur laquelle ils n ’ont aucun 
droit ;

Attendu, en résumé, que les débiteurs ont l’obliga
tion de replacer le destinataire dans la situation où il 
se serait trouvé si la délivrance avait eu lieu à temps 
et que, s’étant par leur faute mis dans l’impossi
bilité d’effectuer cette délivrance à la date convenue, 
c ’est à ce moment qu’est né le dommage et qu’il faut 
se placer pour l’évaluer ;

III . — Quant à la condamnation des appelants 
principaux à la somme de 80.13 dollars :

Attendu que c ’est à to r t que Lee et Gle concluent à 
la restitution des 80.13 dollars qu’ils ont payés par 
provision en exécution du jugement dont appel, en 
alléguant que seule une condamnation en monnaie 
belge pouvait être prononcée ;

Qu’il ressort, en effet, de la décision entreprise, que 
si l’évaluation de cette partie du préjudice a été faite 
en dollars en raison du fait que le prix de la marchan
dise avait été établi en cette monnaie étrangère, le 
dispositif du dit jugement autorise expressément les 
parties défenderesses à se libérer par la somme cor
respondante en francs belges au jour du payement ; 
q u ’il dépendait donc de Lee et Cle de s’acquitter en 
monnaie nationale et que, s’ils n ’ont pas jugé bon de 
le faire, ils ne sont pas fondés à réclamer aujourd’hui 
la restitution des dollars que, libres dans leur choix, 
ils ont préféré verser à leur créancier ;

ÎV. — Quant à l'appel incident:
Attendu qu’aucun appel incident n ’a été interjeté 

par le capitaine Plough, comme le portent par erreur 
les conclusions de Lee et G11* ; que le seul appel inci
dent formé en la cause émane de la Société Bollinckx 
et De Leeuw ;

Attendu que le jugement a quo étant exécutoire par 
provision nonobstant appel, et les renonciations ne 
se présumant pas, le fait que la Société Bollinckx et 
De Leeuw ait poursuivi l ’exécution de ce jugement à 
laquelle les appelants principaux n ’ont consenti que
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sous réserve du droit d ’appel ne saurait, lorsque ceux- 
ci ont, dans la suite, fait usage de ce droit, priver la 
société de la faculté de former à son tour, en tout état 
de cause, appel incident •,

Attendu que cet appel tend, en ordre principal, à 
faire condamner de piano le capitaine Plough au 
payement en dollars, ou en francs belges au cours du 
change le plus élevé au jour du payement, de la diffé
rence, soit 12 dollars par 100 kilogrammes, entre la 
valeur dos 25 barils litigieux au jour où leur déli
vrance aurait dû avoir lieu et à celui où elle a été 
effectuée ;

Attendu que tel est, en effet, le chiffre qui a été 
admis par les experts Van Gorp, LoeseVitz et Van 
Rysselberghe ; mais que cette expertise, à laquelle 
Lee et Gle sont demeurés étrangers, ne leur est pas 
opposable, et qu’il y a lieu, dès lors, de recourir à 
d ’autros mesures probatoires ;

Attendu quo l’expert Danco, nommé par le premier 
juge aux fins de déterminer contradictoirement entre 
toutes les parties le montant de cette différence, s’est 
déclaré dans l’impossibilité de remplir sa mission ; 
que la Société Bollinckx et De Leeuw conclut subsi- 
diairement et par voie d ’appel incident à son rempla
cement ;

Attendu qu’avant de statuer sur cette demande, il 
y a lieu d ’ordonner d ’office à la Société Bollinckx 
et De Leeuw de faire par toutes voies de droit, témoins 
compris, la preuve de l ’existence et du m ontant de la 
différence de cours qu’elle allègue, la Cour pouvant, 
sans recourir préalablement à une expertise devenue 
peut-être fort difficile, trouver dans les déclarations 
de personnes qui ont, en 1920, vu et examiné la m ar
chandise litigieuse, des éléments suffisants d ’appré
ciation ;

Par ces motifs, e t ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, écartant toutes conclusions expressé
ment admises, et sta tuan t dans les limites où le juge
ment est attaqué, joint les causes inscrites sous les 
nos 8685 et 18594 ; reçoit les appels tan t principaux 
qu’incident et, y faisant droit, confirme le jugement 
dont appel, sauf en ce qu’il a, dès à présent, ordonné 
une expertise et commis un arbitre-rapporteur ; 
émondant quant à ce et avant faire droit, admet la 
Société Bollinckx et De Leeüw à faire la preuve par 
toutes voies de droit, témoins compris, que la diffé
rence de cours de la marchardise litigieux entre le 
moment où sa délivrance aurait dû avoir lieu et celui 
où elle a été effectuée était au moins de f 2 dollars 
par fOO kilogrammes ;

Réserve aux appelants principaux la preuve con
traire ;

Renvoie à cette fin la cause à l ’audience du 20 jan 
vier prochain ;

Réserve les dépens.

Observations. —• Cet arrêt tranche la question si 
controversée de savoir si le capitaine est ou non 
responsable de la baisse de la marchandise transportée, 
dans le cas de retard dans la délivrance.

La doctrine et la jurisprudence sont divisées à ce 
sujet, et de n «mbreuses décisions contradictoires ont 
été rendues, notamment par le tribunal de commerce 
d ’Anvers.

Les partisans de la théorie favorable au capitaine 
s’appuyent sur deux arguments. Le premier est tiré 
de l’article 1150 du Code civil, qui porte que le débi
teur n ’est tenu que des dommages-intérêts qui ont 
été prévus ou qu’on a pu prévoir lors du contrat, 
lorsque ce n ’est point par son dol que l’obligation n ’est 
pas exécutée. Or, dit-on, le capitaine n ’a pu prévoir 
que, par suite du retard dans la délivraison de la 
marchandise, celle-ci aurait baissé de prix.

Le second moyen invoqué est déduit de l’a rti
cle 1151, lequel décide que les dommages-intérêts qui 
doivent comprendre la perte éprouvée par la partie 
lésée et le gain dont elle a été privée doivent être 
limités à ce qui est une suite immédiate et directe de 
l’inexécution de la convention. La baisse de la mar
chandise, affirme-t-on,n’estpas une conséquence directe 
du manquement commis par le capitaine à ses obli
gations ;c’est donc une suite indirecte de l’inexécution 
du contrat, et parconséquentl’armement ne peut en être 
tenu.— C.Sm eesters, t . I l, n° 498.—Anvers,31 juill. 
1883, Jur. Anv., 1884, p. 222 ;—Anvers, 20 juill. 1893, 
M ,1895,p .55 ;—Anvers,15 juin 1894, M , 1895, p .288 ;
— Anvers, 16 juill. 1895, Id., 1896, p. 135 ; — Anvers, 
11 févr. 1896, Id., p. 146 ; —Anvers, 21 sept. 1896, Id., 
p. 39 ; — Anvers, 4 oct. 1907, Id., 1908, p. 35, etc.

Ces deux arguments ne paraissent pourtant pas 
pouvoir résister à la critique. L ’armateur, comme tout 
entrepreneur de transports, est un commerçant, et 
bien que son rôle ne consiste pas à acheter ou à vendre 
des marchandises, il est pourtant au courant des con
ditions générales du commerce, Or, il est absolument 
normal que les marchandises, et particulièrement 
les marchandises dites à fluctuations rapides, varient 
de valeur de jour en jour. Toute personne qui même 
sans appartenir au commerce, se tient simplement au 
courant des réalités journalières de l’existence, est 
au courant de cette situation. A plus forte raison 
l’armateur, dont le rôle est précisément de transporter 
ces marchandises aux cours variables, doit-il savoir 
que s’il reste en défaut d’en opérer la délivraison au 
jour où elle eût dû l ’être, les réceptionnaires risquent 
de subir un préjudice considérable par suite de la 
possibilité d ’une baisse survenant dans l ’intervalle.

Il semble donc impossible de soutenir que cette 
baisse constituerait un dommage qui ne pouvait être 
prévu. Ce qui constitue un élément imprévu, c’est le
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contrat que le réceptionnaire peut avoir fait lui-même 
avec son propre acheteur ; les conditions d ’une vente 
effective réalisée par le réceptionnaire avant l’arrivée 
du navire ne peuvent évidemment entrer en ligne do 
compte pour le calcul de l ’indemnité, car il s’agit là 
d ’un élément de préjudice que le capitaine n ’a pas 
prévu et no pouvait pas prévoir. Mais la baisse géné
rale du marché pouvait et devait être prévue lors de 
la conclusion du contrat de transport, puisqu’il s’agit 
du simple jeu de lois économiques connues de tous.

On ne peut pas davantage soutenir qu’il s’agirait 
d ’un dommage indirect. La notion du dommage 
indirect est fréquemment détournée de sa véritable 
signification ; pour lui donner sa véritable portée, il 
faut la rechercher à sa source, c’est-à-dire chez Pothier, 
à qui l’ont empruntée les auteurs du Code. Or, d’après 
cet auteur, les dommages indirects, extrinsèques, 
dont ne sera pas tenu le débiteur de bonne foi, sont 
ceux que le créancier ne souffre pas par rapport à la 
chose même qui fait l ’objet du contra t; ce sera, par 
exemple, le préjudice que par suite de l’inexécution 
de l’obligation, le créancier souffrira dans ses autres 
biens.

Or, appliquant ces principes à notre cas, if est 
évident que le dommage subi par le réceptionnaire par 
suite de la baisse le frappe directement dans la chose 
même qui a fait l’objet du contrat de transport, 
c’est-à-dire la marchandise transportée. Il en résulte 
donc que le capitaine devra en être tenu.

Un argument très puissant en faveur de cette 
opinion est encore fourni par le système unanimement 
admis par la jurisprudence pour le calcul des dom- 
mages-intérêts en cas d ’avaries ou de manquant. Dans 
ces cas, si fréquents dans le commerce maritime, 
quelle sera la base sur laquelle sera calculée l ’indem
nité revenant au réceptionnaire lésé? Ce sera la valeur 
de la marchandise manquante ou avariée au jour du 
déchargement, c’est-à-dire au jour où elle aurait dû 
être délivrée au destinataire. Pourquoi, en cas de 
retard, admettre une solution différente? Les principes 
du droit régissant la matière des dommages-intérêts 
sont les mêmes ; on ne conçoit pas, dès lors, pourquoi 
il faudrait faire une distinction entre le cas d ’avaries 
ou de manquant et le cas du retard. On admet que le 
réceptionnaire a le droit de recevoir la valeur de la 
marchandise manquante au jour du déchargement ; 
la marchandise livrée avec retard et qui a baissé dans 
l’intervalle ne représente plus sa valeur au jour du 
déchargement. Il est donc logique et équitable que 
le capitaine soit tenu de payer la différence au récep 
tionnaire.

Victor Jacobs (t. I er, p. 384), et avant lui, Des
jardins (n° 803), proclamaient déjà ce principe, que 
diverses décisions de jurisprudence avaient également 
reconnu.— Aix, 25 juill. 1868, P a n d . F r ., v° Affrète
ment, n° 529 ; —Anvers, 24 nov. 1884, Jur. Anv., 1885, 
p. 99 ; — Anvers, 1901, Id., p. 296 Anvers, 13 juill. 
1921, Id., 1922, p. 118 ; — Anvers, 19 oct. 1922, Id., 
p. 544, etc. Le présent arrêt est, pensons-nous, la 
première décision rendue par la Cour sur cette question ; 
sans doute fixera-t-il la jurisprudence.

M. H.

Corr. B rux. (1 6 e ch.), 2 6  févr. 1 9 2 7 .
Prés. : M. L o p p e n s . — Subst. : M. J a n s s e n s  d e  B is t - 

h o v e n . — Plaid. : MMes P a s s e l e c q  c . G u is l a in , 
E d o u a r d  D u m o n t , T h o u m s in -S a in t e n o y  et L éo n  
H e n n e b i c q .

(M. le Procureur du Roi c. De C... et H...)

DROIT PÉNAL ET INDUSTRIEL. — M arques 
de fabrique et de com m erce. — I. F édé
ration  d’u n ion s professionnelles. —  d é p ô t  

DE M A R Q U E.—  L IC É IT É .—  II. UNION PROFESSION

NELLE. —  USAGE DE MARQUE. —  LIMITATION AUX 

OPÉRATIONS LÉGALES. — III. MARQUE LÉGALEMENT 

D ÉPOSÉE. —  ARTICLE 184 DU CODE PÉNAL. —  INAP- 

PLICABILITÉ.

I. Les fédérations d’unions professionnelles peuvent 
déposer et posséder des marques de fabrique ou de 
commerce dans les limites où les unions profession
nelles peuvent elles-mêmes en posséder.

II. Lorsque des opérations ou conventions faites par une 
fédération d’unions professionnelles avec une firme 
ne peuvent rentrer dans le cadre d’aucune des opéra
tions limitativement énumérées à l’article 2 de la loi 
du 31 mars 1898, lesquelles sont les seules auxquelles 
elle puisse se livrer, elle ne peut se réclamer de la 
protection de la loi du 1er avril 1879 sur les marques 
de commerce en vue de protéger des opérations qu’elle 
n'est pas autorisée à faire, et elle ne peut donepas être 
reçue à porter plainte en vue de faire sanctionner la 
violation d'un droit qu’elle ne possède pas.

I II . Lorsque la marque contrefaite constitue une marque 
de commerce régulièrement déposée, dont on peut faire 
un usage légal, l'article 184 du Code pénal qui a été 
abrogé en tant que visant les marques de commerce ne 
peut recevoir d'application.

Attendu que la partie  lésée a porté plainte ;

I, — Quant à la prévention A : avoir contrefait la 
marque de la Nationale Pharmaceutique:

Attendu que la Nationale Pharmaceutique est une 
fédération d ’unions professionnelles ;

A ttendu que, aux termes de l’article 18 de la loi du
31 mars 1898, les dites fédérations jouissent de la per
sonnification civile, dans les limites et sous les condi
tions qui résultent des dispositions relatives aux

2 4 4

unions professionnelles ; qu’il résulte de cette dispo
sition légale, qui est claire et ne requiert aucune inter
prétation, que les fédérations d ’unions professionnelles 
en t les mêmes droits que les unions professionnelles ; 
qu ’elles peuvent, en conséquence, déposer et posséder 
des marques de fabrique ou de commerce, en se con
form ant aux prescriptions de la loi du 1er avril 1879, 
dans les limites où les unions professionnelles peuvent 
elles-mêmes en posséder ;

A ttendu que la marque litigieuse a fait l ’objet d ’un 
dépôt régulier au greffe du tribunal de commerce, en 
date du 28 février 1921, sous le n° 24409, et que la 
régularité de ce dépôt n ’est d ’ailleurs pas contestée ;

Attendu, dès lors, que la dite marque jou it de la 
protection de la loi du 1er avril 1879 ;

Attendu que le prévenu De C... soutient à to rt qu’il 
n ’y a pas contrefaçon, parce que la marque déposée 
est un grand tim bre bleu et la marque contrefaite un 
pe tit timbre brun rougeâtre et qu’il n ’existe, par 
conséquent, aucune ressemblance d ’aspect entre les 
deux timbres ;

A ttendu que ce qui a fait l’objet du dépôt est unique
ment dans un cadre ornementé :

f 0 Les mots Nationale Codex ;
2° D’autres inscriptions figurèrent sur le modèle 

déposé ; qu’il a été expressément mentionné que la 
dite marque s’applique à plat, en creux ou en relief 
dans les dimensions du modèle déposé ou toutes autres 
facultatives ;

Attendu qile le dépôt n ’a, en conséquence, porté ni 
sur les dimensions ni sur la couleur de la marque ;

Attendu que le prévenu De C... prétend également 
à to rt que la partie civile aurait cédé sa marque à un 
tiers, par le fait qu’elle applique la marque litigieuse 
sur d ’autres produits que ceux provenant de ses 
membres ;

A ttendu que la partie civile a uniquement aban
donné à des tiers le soin de l’apposition matérielle de 
la marque litigieuse sur les tubes d ’aspirine Bayer, 
mais que l’usage de la marque n ’a pas été cédé ; que 
la marque ne peut, en effet, être apposée qu’après 
immatriculation du produit au siège de la Nationale 
Pharmaceutique, et pour autant que la firme Bayer 
se conforme aux ' conventions intervenues entre 
parties ;

A ttendu qu’il est établi que la marque de commerce 
régulièrement déposée par la partie civile a été contre
faite ; que cette contrefaçon est punissable indépen
damment de tou t fait d ’usage ;

II. — Quant aux préventions B, C : avoir fraudu
leusement fait usage de la marque contrefaite ou sciem
ment vendu, mis en vente ou en circulation des produits 
revêtus de la dite marque contrefaite :

Attendu que la partie civile, qui a régulièrement 
déposé la marque de commerce contrefaite, peut s’en 
prévaloir soit pour l ’usage individuel de ses membres, 
soit pour protéger les opérations qu’elle est en droit de 
faire, opérations qui sont énumérées lim itativement à 
l ’article 2 de la loi du 31 mars 1898 ;

Attendu qu’en l ’espèce, la firme Bayer n ’est pas 
membre de la Nationale Pharmaceutique, et que la 
dite firme vend des tubes d ’aspirine revêtus de la 
marque contrefaite à des pharmaciens qui ne sont pas 
davantage membres de cette fédération d ’unions pro
fessionnelles ; qu’il ne s’agit donc pas, en l ’espèce, de 
marques de commerce pour l ’usage individuel de ses 
membres ;

Attendu que la partie civile prétend en conclusions 
qu’en l ’espèce la marque contrefaite a droit à la pro
tection légale, parce qu’elle est de nature à protéger 
des opérations ou « conventions destinées à procurer à 
ses membres les matières premières et les produits de 
leur industrie ou de leur commerce », opérations ren
tran t prétendûment dans l’énumération des §§ 2 et 3 
de l’article 2 de la loi du 31 mars 1898 ;

Attendu que cette prétention de la partie civile 
n ’est pas fondée, la partie civile n ’achetant pas en 
l’espèce, ni aspirine, ni matière première pour la 
revendre à ses membres et ne se livrant à aucun achat 
de produits de la profession ni du métier de ses mem
bres, ou à la revente de ces mêmes objets ;

Attendu que les opérations ou conventions faites 
par la partie civile avec la firme Bayer ne peuvent 
rentrer dans le cadre d ’aucune des opérations lim ita
tivement énumérées à l’article 2 de la loi du 31 mars
1898, lesquelles sont les seules auxquelles elle puisse 
se livrer ;

Attendu, en conséquence, que la partie civile ne peut 
se réclamer de la protection de la loi du 1er avril 1879 
sur les marques de commerce, en vue de protéger des 
opérations qu’elle n ’est pas autorisée à faire et qu’elle 
ne peut donc pas être reçue à porter plainte en vue de 
faire sanctionner la violation d ’un droit qu’elle ne 
possède pas ;

A ttendu qu ’il résulte des considérations ci-dessus 
que les préventions d’avoir frauduleusement fait usage 
de la marque contrefaite ou sciemment vendu, mis en 
vente ou en circulation des produits revêtus de la 
dite marque contrefaite, ou frauduleusement apposée, 
no sont pas établies ;

Attendu qu’il n ’échet pas de faire application de 
l’article 184 du Gode pénal ;

Attendu, en effet, que si la partie civile ne peut, en 
l ’espèce, prétendre à la protection de la loi du 1er avril 
1879 pour des opérations qu’il lui est défendu de 
faire, il n ’en est pas moins vrai que la marque contre
faite constitue une marque de commerce régulièrement 
déposée dont elle peut faire un usage légal ; qu’en
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conséquence, l ’article 184 du Code pénal, qui a été 
abrogé en ta n t que visant les marques de commerce, 
ne peut recevoir d ’application ;

Et statuant sur la prévention d’avoir contrefait la ' 
marque litigieuse :

Attendu que le tribunal n ’a aucun élément d’appré
ciation suffisant en dehors des déclarations contradic
toires des prévenus ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, vu l’article 194 du Code d ’instruction criminelle 
dont M. lo Président a indiqué les dispositions, dit les 
préventions non suffisamment établies ; renvoie les 
prévenus des lins des poursuites, sans frais ; condamne 
la partie civile aux dépens, liquidés à 64 fr. 75 envers 
la partie publique ;

Charge le ministère public, en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent jugement.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BEL6ES
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE OU 2 AVRIL 1927

La réalisation d’une justice meilleure et plus rapide 
a toujours été l’une des préoccupations, l'un des soucis 
du monde judiciaire et, spécialement, des membres du 
Barreau. Il faut féliciter la Fédération des Avocats 
Belges d’avoir porté cette question à l’ordre du jour de 
sa prochaine assemblée générale extraordinaire, qui, 
comme nous l’indiquons en tête de ce numéro, se tien
dra à Bruxelles le 2 avril prochain.

Justice plus rapide... et aussi, moins coûteuse. Le mal 
n’a fait qu’empirer, hélas ! en ces dernières années : non 
seulement la marche de l’appareil judiciaire continue à 
être caractérisée par la lenteur, mais encore elle se 
trouve entravée par les frais qu’elle entraîne, frais qui, 
de par les interventions du fisc, plus multipliées que 
jamais, ont augmenté dans de telles proportions qu’ils 
découragent les justiciables et éloignent du prétoire 
beaucoup d’entre eux !

L’idée est venue au comité de la Fédération d’inviter 
les membres de celle-ci à procéder à un échange de 
vues sur cette situation, qui ne laisse point de soulever 
des plaintes en bien des milieux. Il n’v aura pas de rap
port préalable à la discussion et chacun sera appelé à 
formuler brièvement les observations ou avis qu’il 
pourrait estimer utiles en vue de l’établissement éven
tuel d’un rapport formulant des conclusions pratiques, 
rapport qui serait soumis à l’examen d’une assemblée 
subséquente.

Rappelons, au point de vue des moyens propres à 
accélérer la marche de la justice, les débats auxquels a 
donné lieu leur examen dans l’assemblée ordinaire que 
la Fédération tint à Liège, le 20 mai 1905, débats qui 
se terminèrent par le vôte de la résolution suivante :

« La Fédération des Avocats Belges, se réservant 
d’examiner ultérieurement les réformes législatives pro
posées pour porter remède aux lenteurs de la justice, 
estime, d’une part, que la stricte observation des délais 
et des formalités prescrites par le Code de procédure 
civile améliorerait la situation dont se plaignent les
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justiciables — mais, d’autre part, elle renouvelle le vœu, 
déjà maintes fois émis par elle, de voir s’améliorer le 
régime du recrutement et l’organisation de la magis
trature, pour qu’il corresponde mieux aux nécessités de 
la haute mission qu’il a à remplir. »

Cette résolution fut l’aboutissement — un peu 
restreint, il faut le reconnaître — d’un long travail pré
paratoire, consistant en une enquête dont les résultats 
servirent à l’élaboration d’un rapport très intéressant 
et très fouillé, rédigé par une commission dans laquelle 
se trouvaient représentés la plupart de nos grands 
Barreaux.

On trouvera ce rapport, et l’enquête qui l’a précédé, 
dans ce jo u rn a l— 1905, col. 162 et s., 258 et s., 
537 et s. — Nous y reviendrons à huitaine, en guise 
d’exorde à la discussion— qui ne peut manquer d’être 
intéressante — à laquelle les membres de la Fédération 
des Avocats Belges se livreront le 2 avril.

C H R O N IQ U E  J ü O i e i H l R E

P rop os de M ard i-G ras.
(Suite et fin.)

Rencontré ce matin, au Palais, devant l’échoppe aux 
bouquins et aux sucres d’orge, confrère Cujas, l’air 
sombre et rembruni. Inattentif au titre affriolant du 
récent roman en vogue, insensible même à l’attrait mys
térieux du dernier « crime » de M c Goldstein, confrère 
Cujas était, si j ’ose dire, enfoncé jusqu'au cou dans la 
lecture de notre chronique, et cette lecture ne paraissait 
point lui être délectable.

— Sans rancune, dit-il en m’abordant ; mais avouez 
que vous n’avez pas été très gentil...

— Gentil? Un chroniqueur ne doit pas être gentil, 
répondis-je avec cette dignité sobre et un peu affectée, qui 
convient à la robe que nous portons ; il ne peut, à aucun 
prix, se faire aimable et bénisseur; il faut, mais il suffit 
qu’il soit juste.

— Précisément, mais vous avez été très injuste.
_ ?...
— Vous avez, de façon plaisante, ü  est vrai, mais 

incisive tout de même, travesti du tout au tout ma 
pensée...

Je risquai un calembour, d’ailleurs mauvais : « Mon 
Dieu! un travesti, pour un Mardi-Gras, c'était peut- 
être de circonstance ».

Mais mon Cujas, sans répondre, poursuivait sa ha
rangue : « Parce que j ’ai repris le pittoresque tableau 
que de la Gorce, d'après les Cahiers de Doléances aux 
Etals-Généraux, trace des Abbés Commendataires de 
l’Ancien Régime, ne laissant aux pauvres curés de 
campagne que la crotte et le suint des moutons qu’ils 
paissent, vous m ’avez fait passer pour un geignard, 
pour un malcontent, que dis-je? pour un besogneux 
aigri, vous avez été — 6 comble de l'infortune! — 
jusqu’à faire de moi un M e Petitpied!... »

— Dame! rétorquai-je, c’était pourtant bien-, que je  
sache, au Barreau d’aujourd’hui, qu’en rappelant ce 
tableau, caricatural, j'en conviens, vous faisiez nette
ment allusion. E t  il est permis d’estimer que ce genre
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de comparaison n ’était ni très opportun, ni, à coup sûr, 
très flatteur...

Sur quoi, confrère Cujas, sans ajouter un mot, sortit 
de sa serviette un résumé des œuvres complètes de philo
sophie professionnelle qu’il a publiées dans un organe de 
la capitale. I l  y figurait notamment quelques couplets, 
ma foi fort agréablement troussés, à la louange du B ar
reau et à la gloire des vertus qui doivent l'honorer.

Je pris acte, très volontiers, de cette littérature bien 
pensée, et n'hésitai pas un instant à confesser qu’elle ne 
reflétait en rien l’âme d’un désespéré, d’un moderniste 
ou d’un esprit chagrin. E t, pourquoi le cacher au lec
teur? je  savourai, avec un certain plaisir des pensées 
comme celle-ci, dont la forme est jolie : « Les vieilles 
traditions du Barreau sont menacées... I l  y a là un 
danger d'autant plus redoutable que l’institution est 
belle. Ce qui ne serait ailleurs qu’un voile de fine pous
sière à peine perceptible, suffit à ternir son blason. »

Pendant que je lisais, tout en prenant des notes, la 
face de confrère Cujas reprenait sa sérénité d’avant le 
carnaval. L ’on eût cru voir VAurore aux doigts de rose 
ranimer des traits que ma pliilippique du Mardi- Gras 
avait déplorablement assombris.

— E n faut-il plus, souffla-t-il, pour prouver à la face 
de Rome et du Monde que mes desseins furent purs, au 
moins autant que la neige éternellement vierge qui ar
gente le Mont-Blanc?

Je ne fis aucune difficulté à admettre que c’était super
flu. I l  reconnut lui-même, avec une parfaite bonne grâce, 
que, isolé des articles qui l’avaient précédé, son petit 
morceau de littérature historico-professionnelle prêtait à 
des interprétations diverses.

N ’en est-il pas ainsi de bien des articles... du Code 
civil, de la Loi des loyers et d’ailleurs?...

S u r cette constatation définitive, nous nous quittâmes 
réconciliés. Omnia fraterne. P . S .

Le fléau  d e s  e x p e r t is e s .
Nous parlions récemment des lenteurs devenues pro

verbiales de beaucoup d’experts. La tir  tus dormitiva de 
certains d ’entre eux dépasse, de cent coudées, l ’effet 
des meilleurs chloroformes.

Signalons, à ce propos, l’heureux dispositif de cer
tains jugements du tribunal de commerce de Bruxelles. 
Il y est dit « qu’à défaut d’avoir terminé ses opérations 
et déposé son rapport dans un délai déterminé, l’expert 
pourra être remplacé par le tribunal sur simple requête 
de la partie la plus diligente ».

Cette pratique devrait être généralisée. Chacun s’en 
féliciterait.

L a  g ra n d e  p itié  d es p r é to ir e s  
de B e lg iq u e .

(Suite, mais, hélas ! pas fin.)

Les doléances abondent, et toujours sans résultat.
C’est Me Magnette qui rompait ces jours derniers, au 

Sénat, une nouvelle lance en faveur de « son » Palais :
« Ce chef-d’œuvre d’architecture, pouvait-il dire, 

tombe en ruines. Il est dans un état d’entretien déplo
rable, nuisible au prestige de la justice.

» Hier, je devais m’entretenir, au Palais de Justice de 
Liège, avec deux avocats généraux ; l’un d’eux dut sor
tir d’un petit réduit qui leur sert de bureau, pour me 
permettre de parler avec l’autre.
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» On ne sait pas bien à qui appartient le Palais.
» La ville de Liège a à sa charge une partie de l’en

tretien ; la province une autre partie; l’Etat a l’entretien 
des locaux de la justice.

» Or, il y a plusieurs concierges qui se jouent des 
niches, au détriment de l’entretien, parce qu’il y a 
contestation sur les parties dont ils ont à s’occuper.

» Je ne suis pas fasciste. Mais je désirerais un Musso
lini au Palais de Liège (on rit) ou un maire du Palais. 
Il y a quelques années on a nommé une commission du 
Palais. Et, maintenant, quand il s’agit de placer une 
latte de bois, il faut mettre la commission en branle et 
provoquer des adjudications. C’est grotesque! Il est 
indispensable qu’on étudie la_question et qu’on unifie 
tous les services.

» Nous avons dû attendre la guerre pour avoir 
l’éclairage électrique ; ce sont les Allemands qui l’ont 
installé.

» Nous n’avons toujours pas le chauffage central, et les 
vieux poêles qui servent pour le chauffage sont un 
constant danger d’incendie.

» Il y a urgence à mettre dans un état de décence les 
locaux du parquet général. »

Il faudra probablement que tout flambe pour que 
l’on se décide à agir...

U n  joli g e s te .
Le gouvernement français vient de faire don à la 

bibliothèque du Palais de Justice de Gand d’une série 
d’ouvrages de droit. C’est là une précieuse marque 
d’estime envers le Barreau gantois, et un joli geste qui 
honore ceux qui en eurent l’initiative.

Il est permis de croire que, parmi nos compatriotes, 
beaucoup pourraient s’en inspirer utilement.

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

M. d e  Mo n z ie , sénateur, ancien ministre, donnera le 
mercredi 23 mars prochain, à 8 3/4 heures du soir, au 
Palais de Justice, dans la salle de la Cour d’assises, 
une conférence qui aura pour sujet : Où en sont les 
pourparlers de l'Occident et des Soviets?

A m én agem en t d es  a b o r d s  
du P a la is  d e J u s t ic e  de  
B r u x e lle s . — C oncours.

Un avis du ministre des travaux publics, paru récem
ment au Moniteur, a appelé l’attention sur la mise au 
point ci-après relative au communiqué publié le 17 fé
vrier 1927 dans cet organe officiel.

Il signale que c’est en raison de la haute importance 
du problème à l’ordre du jour, d’une part, et de la 
situation financière générale, d’autre part, que la 
Société centrale d’Architecture de Belgique et la Société 
belge des Urbanistes et Architectes modernistes, par 
dérogation tout à fait exceptionnelle aux usages et 
aux règles qu’elles observent habituellement, ont pris 
l’initiative de proposer que le dit concours soit institué 
« pour l’honneur ». Ces sociétés recommandent cha
leureusement à tous les architectes belges de saisir cette 
occasion de manifester leur haut esprit civique et 
l ’intérêt qu’ils portent aux vastes problèmes de l’amé
nagement et de l’embellissement de la capitale en pre
nant part en masse au dit concours.

Nous avons déjà parlé de l’organisation de ce con
cours et croyons utile d’y attirer à nouveau l'attention 
toute spéciale de ceux que la chose peut intéresser.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 , BRUXELLES
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNI A FRATERNE

Une assemblée générale extraordinaire de la 
Fédération se tiendra à Bruxelles, au Palais de 
Justice, première chambre de la Cour d’appel, le 
sam edi 2 avril prochain, à 2 heures de l’après- 
midi.

Un appel pressant est adressé aux membres de 
la Fédération, afin qu’ils y assistent nombreux.

ORDRE DU JOUR :
A) Assemblée générale de juillet prochain. Ordre

du jour;
B) Communication relative à la question : Caisse

de retra ite  ou de pension ;
C) Echange de vues ayant pour objet : La Justice

len te  e t  coûteuse. Critiques et rem èdes;
D) Divers.

Nous publions ci-après, col. 259 (3e page), une 
note spéciale concernant le point figurant à cet 
ordre du jour sous le litt. C-

S O M M A I R E
L’idée du Droit chez les Term ites .

J urisprudence :

C ass. (2 e ch.), 1 4  fév r . 1 9 2 7 . (Droit de procé
dure pénale. Cour d’assises. Procès-verbal relatant 
la formation du jury de jugement. Omission de la 
signature du greffier. Formalité substantielle. Cassa
tion. Faute grave du greffier. Frais de la nouvelle 
procédure à sa charge. )

Civ. B ru x . (réf.), 5  févr . 1 9 2 7 .  (Droit de pro
cédure civile. Tierce opposition. Ordonnance d’envoi 
en possession sur requête. Recevabilité. Compétence 
du président du tribunal.)

Civ. B ru x . (A ppel de lo y ers), 5  o e t. e t
2 2  déc. 1 9 2 6 .  (Droit civil. Bail. Déguerpisse
ment pour molif grave. Mariage du fils du bailleur. 
Droit du bailleur. Choix du locataire. Pouvoir 
d’appréciation du juge à l'égard de ce choix.)

J . P . S c h a e r b e e k  (1 er can ton ), 2 3  fév r . 
1 9 2 7 .  (Droit civil. Bail. Supplément de loyer. 
Excédent net des sous-locations. Compte à interve
nir à la fin de chaque exercice annuel.)

Fédération  des Avocats Belg es .
Chronique judiciaire .
R elents  de droit im pur.
F euilleton  : La Réforme des juridictions répressives 

en Allemagne.

L’idée du Droit
chez les Termites

Dans son numéro du 6 février, sous le 
titre  : « L e s  g a s p i l l a g e s  d ’é n e r g i e  », le 
Journal des Tribunaux  a formulé quelques 
critiques modérées contre l ’organisation 
actuelle de notre jurisprudence et contre 
l ’abondance, peut-être superflue, de cer
tains petits traités juridiques relatifs à la 
loi sur les loyers. Il a, de ce chef, encouru 
les reproches de quelques confrères de 
bonne volonté qui ont fait observer qu’il 
était injuste de prêter un caractère inté
ressé à  cette surabondance d’initiatives, 
qu’il était équitable de procéder à un dé
part entre les publications, suivant l’objet 
qu’elles se proposaient d’atteindre et que,
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par ailleurs, eux-mêmes ne verraient aucun 
inconvénient à une concentration de la 
jurisprudence, si celle-ci était possible.

J ’ai pris acte bien volontiers de ces décla
rations rassurantes, et je me suis pénétré 
de l’in térêt que présenterait, pour la réali
sation d’une idée qui me paraissait répon
dre au goût moderne de l’organisation, la 
forme de publication sur fiches ou sur 
feuilles détachables, qui est adoptée par 
certaines revues nouvelles.

Cependant, en poursuivant mes investi
gations, je me suis rendu compte que les 
améliorations matérielles apportées par 
quelques éditeurs, en supposant même 
qu’elles fussent généralisées, et qu’une 
entente intervînt s r r  le format des revues 
de jurisprudence—ce serait, sans doute, un 
progrès — ne touchait pas encore au fond 
du problème. J ’ai senti que la formation 
d’un effort collectif rencontrait un obstacle 
imprécis, mais compact : « Yous admettrez 
tout de même, m’a-t-on dit, qu’il n ’est pas 
possible de se m ettre d’accord avec X .. .  »; 
ou bien : « Yous avez raison, mais Z... ne 
voudra jamais ».

Pourquoi le succès d’un « collectivisme 
jurisprudentiel » es t-il donc impossible, 
alors qu’il paraît conforme aux tendances 
du temps ?

Je  crois avoir trouvé la faiblesse de mon 
système dans ses racines, c’est-à-dire dans 
la conception fausse que je m’étais formée 
du caractère moderne que nous mettons à 
nos entreprises.

Je  me suis servi inconsidérément du' 
terme moderne.

Être moderne : qu’est-ce que cela veut 
dire ?

Si j ’en rech e rch e  l ’exp lica tion  dans 
l ’usage le plus généralement reçu parmi 
les gens cultivés, je trouve immédiatement 
les expressions de « A rt moderne », « Mu
sique moderne » , « Danses modernes », 
qui évoquent avec une grande précision 
tous les raffinements de l’A rt nègre, de la 
Musique nègre (Jazz-band) et des Danses 
nègres.

Etre, moderne, c’est se rapprocher des 
manifestations de la vie intellectuelle et 
sociale nègre, en attendant que, poussant 
plus loin la poursuite de l’idéal originaire 
de la race, nous produisions bientôt l’A rt 
singe, la Musique singe, les Danses singe.

Cela viendra.
Mais provisoirement, pour ce qui est de 

la morale moderne et de l ’organisation 
juridique moderne, arrêtons-nous au sens 
actuel du term e.

E tre  moderne, c’est avoir la  moralité et 
les appétits des cannibales. Nous connais
sons tous quelques personnes qui, s’y 
essayant, y réussissent et s’en trouvent 
bien. *

Mais quel rapport, je vous le demande, 
avais-je pu trouver entre mon idée de soli
darité dans l’effort juridique, et les moeurs, 
si individuelles, des cannibales, c’est-à-dire,
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les mœurs m arquant vraim ent une ten
dance moderne?

Je  me suis trompé lourdement, mais j'ai 
une excuse.

Mon excuse est d’avoir lu la Vie des Ter
mites, de Maeterlinck, et d’avoir été frappé 
d’admiration pour l’esprit de solidarité, 
d’abnégation envers un idéal commun, de 
confraternité, en quelque sorte, qui font la 
force, la gloire, l’éternité de la Termitière.

En songeant à ces petits êtres qui vivent 
dans un vaste palais lourd, triste, sombre, 
chaud, privé d’air, et en partie souterrain, 
mais que leur idéal leur présente comme le 
but de toutes leurs aspirations, comme le 
nombril du monde, je me suis permis d’ima
giner que la société termitière, pour pré
senter cet aspect, devait être une société 
soumise à une organisation supérieure.

Quel beau sujet, pour une thèse de droit 
comparé, que l’Idée du Droit chez les Ter
mites :

« E n tous cas — écrit Maeterlinck — si 
plus d’une chose, dans la vie sociale des 
Termites, nous inspire du dégoût et de 
l’horreur, il est certain qu’une grande idée, 
un grand instinct, une grande impulsion 
automatique ou mécanique, une suite de 
grands hasards, si vous le préférez, peu 
importe la cause à nous qui ne pouvons voir 
que les effets, les élève au-dessus de nous : 
à savoir leur dévouement absolu au bien 
public, leur renoncement incroyable à toute 
existence, à tout avantage personnel, à tout 
ce qui ressemble à l’égoïsine, leur abnéga
tion totale, leur sacrifice ininterrompu au 
salut de la cité, qui en feraient, parmi nous, 
des héros ou des saints (i). »

N ’est-ce pas l ’expression d ’une haute 
idée d’un D roit social, du «service public», 
comme disait Duguy, poussé à sa perfec
tion, par un esprit progressif admirable ?

L’exemple des Termites ne devrait-il pas 
servir aux hommes qui font oeuvre de leur 
esprit et qui vivent, désemparés, au milieu 
des difficultés et des complications maté
rielles de la  vie moderne ?

Je  me suis plu à penser que, dans une 
term itière, les individus qui prennent la 
responsabilité du droit et des coutumes 
ont trouvé une organisation commode pour 
éviter les efforts infructueux de leur esprit, 
disons distinct, pour ne froisser personne. 
Sans doute les term ites savants et ju ris
consultes ne sont-ils, à cet égard, pas infé
rieurs aux term ites travailleurs des pattes 
et des mandibules. J ’aime à croire qu’ils 
sont parvenus à réaliser leur oeuvre par 
un effort collectif.

J ’avais cru , enfin, découvrir dans ce 
tableau flatteur l’image d’un monde mo
derne.

Mais, je vous l’ai dit, je m’étais abusé 
sur la  portée de ce terme.
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J U R IS P R U D E N C E

C a s s .  ( 2 e c h . ) ,  1 4  f é v r .  1 9 2 7 .

Prés. : M. Remy. — Av. gén. : M. Gesché.

(X....)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — Cour d ’a s 
sises. —  p ro c è s -v e rb a l  r e l a t a n t  l a  fo rm a tio n  
DU ju ry  de jugem en t. — omission de  l a  s ig n a tu re
du GREFFIER. —  FORMALITÉ SUBSTANTIELLE. —  CAS
SATION. _  FAUTE GRAVE DU GREFFIER. —  FRAIS DE 
LA NOUVELLE PROCÉDURE A SA CHARGE.

A défaut de la signature du greffier, la pièce destinée à 
relater l'accomplissement des formalités substantielles 
imposées par la loi pour former le ju ry  de jugement 
ne peut faire foi de l'observation de ces formes.

Celte omission constatée à charge du greffier constitue 
une faute très grave et les frais de la procédure à 
recommencer doivent être mis à sa charge.

La Co u r ,

Ouï M. le conseiller baron V erhaegen  en son rapport, 
et sur les conclusions de M. G esché, avocat général;

Sur le moyen, pris de la violation de l’article 372 du 
Code d’instruction criminelle, en ce que le procès-verbal 
relatant la formation du jury de jugement n’a pas été 
signé par le greffier de la Cour d’assises :

Attendu que la pièce versée au dossier comme étant 
la minute du procès-verbal des opérations relatives à la 
formation du tableau des jurés de jugement ne porte 
que la signature du président de la Cour d’assises, le 
greffier ayant omis d’y apposer sa signature, contrai
rement à la déclaration finale;

Attendu que l’intervention du greffier pour « dresser 
le procès-verbal de la séance » et pour « constater que 
les formalités prescrites ont été observées » est exigée, 
à propos de l’examen et du jugement, par l’article 372 
du Code d’instruclion criminelle, qui ordonne en outre 
que le procès-verbal soit signé par le greffier comme 
par le président ;

Attendu que l’on ne peut douter que la volonté du 
législateur ait été d’attribuer le môme rôle au greffier 
de la Cour lors de la séance qui, immédiatement avant 
l’ouverture de l’audience fixée pour l’examen, est con
sacrée à la formation du jury de jugement; que, pour 
accomplir cette opération, le président et la Cour 
appelée à intervenir en cas d’incident contentieux ne 
peuvent agir sans le greffier, chargé, par l’article 138 
de la loi du 18 juin 1869, « d’assister le juge dans tous 
les actes et procès-verbaux de son ministère ;

Attendu qu’en conséquence, par suite de l’absence de 
la signature du greffier, la pièce destinée à relater 
l’accomplissement des formalités substantielles impo
sées par la loi pour former le jury de jugement ne 
peut faire foi de l’observation de ces formes ;

Et vu l’article 41 o du Code d’instruction criminelle; 
Attendu que l’omission constatée à charge du greffier 

de la Cour d’assises et entraînant la cassation de l’arrêt 
constitue une faute très grave;

P ar ces motifs, casse l’arrêt attaqué ; met les frais de 
l’expédition de cet arrêt et ceux de l’instance en cassa
tion à charge de l’Etat ; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit dans les registres de la Cour d’assises de 
la Flandre orientale et que mention en sera faite en 
marge de l’arrêt annulé; renvoie la cause devant la 
Cour d’assises de la Flandre occidentale ; ordonne que 
les frais de la procédure à recommencer seront à charge 
de X ..., greffier, rédacteur du procès-verbal déclaré 
nul.

(1) M a e te rlin c k , La Vie des Termites, p. 156.
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Civ. B rux. (réf.), 5  févr. 1 9 2 7 .

Prés. : M. Gil s o n . — Plaid. : MM60 N o ssen t  
c . D e c r a e n e ,

(Raymond Jacobs et consorts c. Mme Henriette 
Vandenvelde et consorts.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — T ierce  op p o
s it io n . —  ORDONNANCE D’ENVOI EN POSSESSION SUR 

REQUÊTE. —  RECEVABILITÉ. —  COMPÉTENCE DU PRÉSI
DENT DU TRIBUNAL.

L ’ordonnance sur requête qui est préjudiciable à m  
tiers est susceptible d’un recours de ce tiers devant le 
magistrat de qui elle émane.

Attendu qu’assignation a été dûment donnée pour 
l’audience du 29 janvier 1927 ;

Que la demande a un double objet :
1° Une tierce opposition tendant à la rétractation à 

titre définitif de notre ordonnance d ’envoi on possession 
rendue sur requête le 7 décembre 1926 ;

2° La nomination par mesure provisoire d ’un 
séquestre à la succession, qui faisait l’objet de l’envoi 
en possession ;

A. — Quant à la tierce opposition :
Que le défendeur De Schutter a surpris l’ordonnance 

litigieuse, en articulant qu’il était légataire universel, 
alors que le testament mystique qui l ’avait institué 
avait été révoqué par un testament olographe pos
térieur ;

Que la distinction entre la juridiction contentieuse 
e t la juridiction gracieuse peut être définie avec 
Henrion de Pansey dans les termes suivants : « Le juge 
» exerce la juridiction contentieuse toutes les fois qu’il 
» prononce sur des intérêts opposés après des débats 
» contradictoires entre deux parties, dont l’une a cité 
» l’autre à son tribunal. Tout ce que le juge fait sur la 
» demande d ’une seule personne, ou sur celle de plu- 
» sieurs, d ’accord entre elles et sans contradicteur, 
» appartient à la juridiction volontaire. Les actes (de 
» la juridiction volontaire) cessent d ’appartenir à la 
» juridiction volontaire et passent dans le domaine de 
» la juridiction contentieuse et en suivent les formes, 
» toutes les fois qu’ils sont attaqués par des tiers » 
(H en r io n  d e  P a n s e y , De l’Autorité judiciaire, 
chap.X V II ; définitions auxquelles se réfère D e PAErE, 
Etudes sur la compétence, 1891, t. II, p. 241);

Que, dès lors, l ’ordonnance sur requête est, en prin
cipe, un acte de juridiction gracieuse non susceptible 
de recours et conserve ce caractère jusqu’à survenance 
d ’un adversaire légitime ; que, toutefois, elle devient 
contentieuse comme tout acte de juridiction gracieuse 
et, partant, susceptible de recours, dès qu’elle est 
attaquée par un tiers d«rtt elle lèse ' ’nt^rôts .

Que le droit pour un tiers de s’opposer à une ordon
nance qui lui porte préjudice est l ’exercice d ’un droit 
naturel auquel la loi ne peut déroger (Me r l in , Répert., 
v° Opposition à un jugement, § 1er, 1°) ; qu’il est certain 
qu’en vertu des droits imprescriptibles de la défense, 
une voie de recours doit être ouverte à la partie dont 
les intérêts se trouvent lésés par une décision rendue 
à son insu et, de ce fait, sans contradiction possible 
(Cu r e t , La Juridiction des référés, n° 31) ;

Que le droit du tiers préjudicié de s’opposer à une 
ordonnance est consacré par les articles 474 et suivants 
du Code de procédure, qui permet à une partie de 
former tierce opposition à un jugement qui préjudicié 
à ses droits, e t lors duquel ni elle ni ceux qu’elle repré
sente n ’ont été appelés ;

Que l’ordonnance sur requête est un jugement au 
sens de cet article ; qu’en effet, dans la langue du Code 
de procédure les mots ordonnance et jugem ent ont 
le même sens (Voy. notamment l’article §09) ; 
que d ’ailleurs, l’ordonnance de 1667, titre  XXXV, 
article 3, perm ettait de « se pourvoir par simple 
requête, à fin d ’opposition contre les arrêts e t juge
ments en dernier ressort... donnés sur requête » ; que 
si cette disposition ne se retrouve pas dans le Code 
de procédure, c ’est uniquement parce que les auteurs 
du Gode ont voulu que le recours contre les ordon-

La Réforme des juridictions 
répressives en Allemagne

dév o lu tio n  politique de l ’Allemagne, au cours des 
années qui ont suivi l ’armistice, a été caractérisée par 
une réaction croissante contre la forme démocratique 
que lui avait imposée le Traité de Versailles, et cette 
réaction a montré combien est profond chez ce peuple 
le besoin d’être fortement gouverné.

On n ’en est que plus surpris de constater que l’évo
lution qui s’est manifestée pendant les mêmes années 
dans l ’organisation des juridictions répressives alle
mandes a suivi une courbe exactement contraire et 
que la réforme qui, il y a peu de temps, a remanié 
cette organisation, peut être qualifiée à juste titre 
de « dém ocratisation de la justice ».

Cette réforme, opérée par l ’ordonnance du 4 jan 
vier 1924 par le chancelier Marx sous le régime des 
pleins pouvoirs, n ’est donc pas toute récente; mais, 
outre que l ’expérience de deux ans d ’application 
permet de formuler à  son égard une appréciation plus 
objective, son examen présente aujourd’hui une 
actualité particulière.

Conçue au moment où l’Allemagne se débattait dans
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nances sur requête fut exercé d ’après les règles du 
droit commun, parvoie d ’assignation et non plus par 
simple requête, comme le permettait l’Ordonnance 
de 1667 ;

Qu’aux termes de l ’article 475 du Code de procédure, 
la tierce opposition sera portée au tribunal qui aura 
rendu le jugement ; qu’en vertu do cet article, le 
recours contre une ordonnance sur requête rendue par 
le président du tribunal doit donc être porté devant 
ce magistrat ; que, si l ’assignation doit être nécessaire
ment donnée pour l ’audience des référés, seule audience 
publique qu’il tienne en qualité do président du tribu
nal, il ne statuera cependant pas sur l ’opposition 
comme juge des référés, en vertu des pouvoirs qu’il 
tient des articles 806 et suivants du Code de procédure 
ou de l ’article 11 de la loi du 25 mars 1876, où sa ju r i
diction est subordonnée à l ’existence de certaines con
ditions et soumise à certaines restrictions ; que, pour 
statuer sur l’opposition à une de ses ordonnances sur 
requête, le président du tribunal tient ses pouvoirs des 
articles 474 et suivants du Code et statue par consé
quent comme juge du fond, qu’il y ait ou non urgence, 
qu’il y a it ou non certitude du droit de l ’opposant ;

Que la jurisprudence paraît actuellement fixée en ce 
sens ;

Que l ’ordonnance sur requête qui est préjudiciable 
à un tiers est susceptible d ’un recours de ce tiers 
devant le magistrat de qui elle émane ; que s’il n ’y a 
pas do jurisprudence de notre Cour suprême sur la 
question, celle de la Cour de cassation do France a, 
par contre, été constante dans le sens de la recevabilité 
du recours (16 mai 1860, S ir e y , 1861, I, p. 181 ; —
26 nov. 1867, S i r e y , 1868,1, p. 73 ; — 10 nov. 1885, 
Journ. Palais, 1886, I, p. 12 ; — 3 avril 1895, S ir e y , 
1895,1, p. 221 ; — 14 mai 1901, Le Droit, 3 janv. 1902) ;

Que la jurisprudence des Cours d ’appel s ’est con
formée à celle de la Cour de cassation depuis l ’arrêt 
doctrinal du 3 avril 1895, rendu en matière d ’ordon
nance d ’envoi en possession, mais dont la doctrine 
peut, à raison des motifs qui ont déterminé la Cour, 
être généralisée et étendue à toutes les ordonnances 
sur requête qui portent préjudice à des tiers (Caen 
2 mai 1901 P a n d . f r ., 1902, II, n° 256 ; — Bourgas,
13 juill. 1903, Journ. Palais, 1905, II, p. 167 ; — 
Besançon, 15 nov. 1905, Id.\ II, n° 862; — Angers,
25 j u i n  1906, D a i. l . p é r .. 1909, III , p. 17 ; — D ijo n ,
26 juin 1907, D a l l . p é r ., 1909, II, p. 12; — Paris,
23 déc. 1909, D a l l . p é r ., 1910, V, p. 19) ;

Que les auteurs récents, notamment les arrêtistes, 
sont ralliés à la doctrine de la Cour de cassation do 
France (Cu r e t , loc. cit., nos 32-36 ; — B o n je a n , 
Traité des Ordonnances sur Requête et sur Référé, 
n03 250 et su iv .; — Gl a s s o n , Co l m e t -D a a g e  et 
T j s s ie r , Précis théorique et pratique de procédure 
civile, t. Ier, n° 451.—Notes sous Cass. fr.,10nov,1885 
et 3 avril 1895, parues dans le Journal du Palais, 1881, 
p. 12, et 1898, p. 221) ;

Que vainement la recevabilité de ce recours est 
contestée sous prétexte que la tierce opposition est 
réservée aux parties qui auraient dû être appelées, et 
que la distinction des ordonnances purement gra
cieuses et celles qui ont un caractère contentieux 
repose sur une base très fragile (G a r s o n n e t  et 
Cé s a r -B r u , Traité de procédure, 3e édit., t. V III, 
n° 77) ; qu’il est de doctrine et de jurisprudence qu’il 
y  a lieu d ’admettre à former tierce opposition tous les 
tiers qui y ont intérêt, qu’ils dussent ou non être 
appelés dans l ’instance (G a r s o n n e t  et Cé s a r -B r u , 
t. VI, n° 555. — Brux., 25 févr. 1860, Pas., 1861, II, 
p. 367) ; que, d ’autre part, la difficulté alléguée de 
distinguer les ordonnances purement gracieuses de 
celles qui ont un caractère initialement contentieux 
peut d ’autant moins faire refuser le recours pour ces 
dernières, que tou t acte de juridiction gracieuse 
devient contentieux par la survenance d ’un juste 
adversaire (note sous l ’arrêt rendu le 10 novembre
1885, par la Cour de cassation de France, Journal du 
Palais, 1886, p. 13), de sorte que la difficulté alléguée 
de distinction ne se pose pas au point de vue de l’oppo
sition qui n ’appartient qu’au tiers préjudicié, lequel

une détresse économique sans précédent — fruit de sa 
double politique d ’inflation et de résistance passive — 
réalisée au moment où l ’on émergeait à peine de ce 
chaos et où seule une politique d ’économie draconienne 
autorisait l ’espoir en un avenir plus serein, l ’œuvre du 
chancelier Marx et de ses collaborateurs a été dominée 
par cette préoccupation : sacrifier tou t ce qui dans 
l ’appareil judiciaire n ’était pas indispensable au main
tien des garanties essentielles sans lesquelles la justice 
n ’est plus que le règne de l’arbitraire.

Or, les mêmes préoccupations ne sont malheureuse
m ent que trop restées à l ’ordre du jour chez nous, et 
quoique l ’on n ’ait pas cessé de discuter sur les effets 
des allégements imposés après l’armistice à notre appa
reil judiciaire, on en est déjà à devoir envisager de 
nouvelles restrictions.

En exposant ici les grandes lignes de la réforme 
accomplie outre-Rhin, je n ’ai d ’autre objet que 
d ’a ttirer l’attention sur cette expérience à coup sûr 
hardie et laisserai à mes lecteurs le soin de formuler 
les conclusions que leur suggérera cet exposé.

L ’ordonnance du 4 janvier 1924 bouleverse com
plètement l ’ordre des juridictions créées par la loi 
d ’organisation judiciaire du 27 janvier 1877.

2 5 5

est nécessairement un juste adversaire ; que la question 
de fait de savoir si le tiers opposant a ou non un intérêt 
légitime à se pourvoir, se pose delà mêmemanièrepour 
les ordonnances sur requête que pour les autres juge
ments, e t ne peut donc constituer un obstacle à la 
recevabilité du recours ;

Que c’est également vainement que la recevabilité 
de la tierce opposition contre les ordonnances que le 
président du tribunal rend sur requête est contestée 
par le double motif : 1° qu’une demande de rétracta
tion d ’une ordonnance est principale et excède la 
compétence attribuée par les articles 806 et suivants 
du Code de procédure aux juges des référés ; 2°qu’uno 
ordonnance sur requête n ’est pas un jugement aux 
termes des articles 474 et 475 du Code de procédure,et 
que le juge des référés n ’est pas le tribunal qui a rendu 
le jugement aux termes de ce dernier article (Méri- 
gnhac, Ordonnances sur Requête, 2e édit., 1923, 
n 08 21 et suiv.) ; qu’en effet, comme il a été vu, le 
président du tribunal, pour statuer sur la tierce oppo
sition, puise ses pouvoirs dans lès articles 474 et sui
vants,non dans les articles806 et suivants, et n ’est pas 
soumis, par conséquent, aux restrictions que cet 
article apporte à sa compétence ; que, d ’autre paît, 
rien ne justifie l’interprétation restrictive du terme 
« jugement » dans les articles 47i  et suivants comme 
excluant les ordonnances ; que le président du tribunal 
statuant sur le référé qui lui est fait par l ’opposant, 
est, en fait et en droit, le même magistrat que celui 
qui a statué sur la requête, est bien, par conséquent, le 
tribunal qui a rendu le jugement attaqué aux termes 
de l’article 474 ;

Que, dès lors, la présente opposition est recevable 
et fondée ;

B. —- Quant à la demande de séquestre :
Que les biens qui dépendent de la succession dont 

l’envoi en possession est rapporté par la présente 
ordonnance sont litigieux aux termes de l ’article 1961 
du Code civil ;

Qu’il y a lieu, dans l’espèee, à nomination de sé
questre aux seules fins d ’assurer la conservation des 
dits biens, sans préjudice au droit aux fruits que 
confère aux demandeurs et à la défenderesse Henriette 
Vandenvelde, épouse Ferdinand Landuyt, leur qualité 
d ’héritiers ;

Qu’un retard apporté à la solution poursuivie 
m ettrait en péril les intérêts do la partie qui la pour
suit ;

Par ces motifs, statuant au principal, recevons la 
tierce opposition et la déclarant fondée, mettons au 
néant l’ordonnance rendue le 7 décembre 1926 par 
le président du tribunal de ce siège, sur requête du 
défendeur Do Schutter

E t statuant au provisoire, vu i agence, tous droits 
des parties saufs au principal, nommons séquestre 
M. le juge suppléant Jacques Van Ackere, avec mis
sion d ’admii istrer provisoirement les biens dépendant 
de la succession litigieuse, aux fins d ’en assurer la 
conservation et à charge d ’en remettre les fruits aux 
demandeurs et à la demanderesse Henriette Vanden
velde, épouse Ferdinand Landuyt, en proportion de 
leurs droits héréditaires ;

Condamnons la défenderesse Henriette Vandenvelde, 
Deschutter et Dewinter chacun au tiers des dépens.

C iv . B rux. (Appel de loyers), 
5  oct. et 2 2  déc. 1 9 2 6 .

P rés. : M. L eclercq.

DROIT CIVIL. —  B a il. —  d é g u e r p is s e m e n t  p o u r

MOTIF GRAVE. —  MARIAGE DU FILS DU BAILLEUR. —  

DROIT DU BAILLEUR. —  CHOIX DU LOCATAIRE. —  POU

VOIR d ’a p p r é c ia t io n  du  ju g e  a  l ’é g a r d  d e  ce  c h o ix .

S i le bailleur a incontestablement le droit de choisir le 
locataire dont il entend poursuivre l’expulsion, il 
appartient également au juge d'apprécier s’il fait un 
choix qu'il y a lieu d’approuver.

Sous le régime aboli existait cependant déjà un 
type de tribunal que nous ne connaissons plus et dont 
la trace dans nos institutions doit être recherchée 
jusqu’au XV Ie siècle ; le Tribunal d’échevins (Schôffen- 
gericht).

Ce tribunal est présidé par un m agistrat, encadré 
par deux assesseurs non professionnels, qui exercent, 
comme lui, la plénitude de la juridiction.

Ces derniers portent le nom d ’échevins et sont 
désignés selon une procédure spéciale : au siège de la 
circonscription judiciaire, on dresse chaque année 
la liste de tous les citoyens de l’un ou de l ’autre sexe, 
âgés de trente ans au moins, jouissant de tous leurs 
droits civils et politiques, et résidant depuis deux ans 
au moins dans une commune de la circonscription. 
Ne figurent pas sur cette liste les personnes exerçant 
des fonctions déclarées par la loi incompatibles 
avec celles d ’échevin (ministres, fonctionnaires, ma
gistrats, etc.).

Sur cette liste, une commission spéciale de neuf 
membres, présidée par le magistrat, élit les échevins 
qui auront à siéger au cours de l’année judiciaire, ainsi 
qu’un certain nombre de suppléants.

Le tableau des jours d ’audience du tribunal est 
dressé pour toute l ’année et le nombre des échevins à 
élire doit être tel qu’aucun ne doive siéger plus de 
cinq jours par an.
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A la date du 7 avril 1 9 2 6 , M. le Ju ge de p a ix  
de Saint-G illes a  rendu le jugem ent su ivant :

Siég. : M. Ver b iest . — Plaid. : MM8S Cools c. De By.

(Van Ranst c. Vereerstraeten.)

Attendu que l’action tend au déguerpissement du 
défendeur pour « motif grave », basé sur le prochain 
mariage du fils de la demanderesse avec MUe Sabine 
Destryker ;

Attendu que l’article 4, § 5 des lois coordonnées sur 
la matière ne pose d’autres conditions au droit du 
bailleur que l’intention de faire occuper les lieux par 
ses descendants ou ceux de son conjoint ;

Que, dès lors, le choix des locaux lui appartient et le 
juge ne saurait puiser dans aucune disposition de la loi 
le droit de se substituer au bailleur ;

Attendu, au surplus, qu'il est à remarquer que 
Vereerstraeten a d’autres enfants desquels il pourrait 
obtenir l’hospitalité, tandis que la demanderesse n’est 
que sa belle-fille;

P ar ces motifs, Nous, juge de paix, statuant contradic
toirement et en premier ressort, déclarons la demande
resse fondée ;

Disons que le défendenr sera tenu de délaisser les lieux 
qu’il habite, rue Ilôtel des Monnaies, 180, à Saint- 
Gilles, au plus lard le 15 mai prochain et, faute de ce 
faire, la demanderesse est autorisée, dès à présent et 
pour lors, à l’en faire expulser judiciairement lui, les 
siens et tous ceux qui pourraient s’y trouver et faire 
mettre leurs meubles et effets sur le carreau par le pre
mier huissier requis.

Arrêt du 5 octobre 1926 .

(Joseph Vereerstraeten c. Veuve Julien Vereerstraeten.)

Attendu que l’appel est régulier en la forme et que 
sa recevabilité n ’est pas contestée ;

Vu, en expédition régulière, le jugement de M. le Juge 
de paix du canton de Saint-Gilles du 7 avril 1926 ;

Attendu qu’au moment où elle a été intentée, l’action 
était basée sur le motif spécialement grave qu’avait l’in
timée de pourvoir au premier établissement de son 
fils dont le prochain mariage allait se célébrer avec 
Mn® Destryker ; que cette action avait pour but d’ob
tenir le déguerpissement par l’appelant des lieux qu’il 
tient en location dans l’immeuble litigieux ;

Attendu qu’à raison de la proche parenté existant 
entre parties, le fils de l’intimé étant le petit-fils de 
l’appelant, il convient de rechercher si l’intimée a eu 
recours à une mesure opportune en voulant provoquer 
le départ de l’appelant ;

Attendu que l’intimée, en sa qualité de bailleresse, 
avait incontestablement le droit de choisir le locataire 
dont elle allait poursuivre l’expulsion, mais qu’il appar
tient également au juge d ’apprécier si elle a fait un 
choix qu’il y a lieu d’approuver ;

Attendu que pour nous permettre de rechercher une 
solution qui donnerait satisfaction à la légitime demande 
de l’intimée, tout en sauvegardant peut-être la situation 
de l’appelant, il convient d’ordonner à l’intimée de 
mettre en cause les différents locataires du second étage 
de l’immeuble litigieux à l’effet de déterminer ultérieu
rement quels sont les locaux qui devront être mis à la 
disposition de l’intimée ;

P a r  ces motifs, Nous, Leclercq, juge d’appel en 
matière de loyers, assisté de Armand De Sm et, greffier, 
recevant l’appel en sa forme, avant de faire droit, 
ordonnons à l’intimée de mettre en cause les différents 
locataires du second étage pour, après débats, être 
statué comme il appartiendra ;

Réservons les dépens.

A rrêt du 2 2  décembre 1 9 3 6 .

(Joseph Vereerstraeten c. Rosalie VanRanst et consorts.)

Attendu que les causes inscrites sub nis 25488 et 
et 28248 du rôle général sont connexes et qu’iî y a lieu 
de les joindre;

Vu les rétroactes de ces causes ;
Attendu que les motifs spécialement graves invoqués

C’est le sort qui opère ensuite la désignation de 
chaque échevin pour tel ou tel jour d ’audience. (Le 
tribunal ne peut cependant comprendre qu’une seule 
personne du sexe féminin.)

L ’un des principaux effets de la réforme de 1924 
sera d ’étendre ce système des tribunaux d ’échevins 
aux degrés supérieurs de la juridiction et d ’augmenter 
ainsi considérablement la part de l ’élément non pro
fessionnel dans l ’administration de la justice.

** »

Dans le système de la loi de 1877, le premier échelon 
de la juridiction, tan t en matière civile qu’er matière 
pénale, é tait constitué par le tribunal de bailliage 
(Amtsgericht).

En matière répressive, un juge de l ’Amtsgericht, 
assisté de deux écho vins,constituaitle Schôffengericht, 
le tribunal d ’échevins.

La compétence de ce tribunal scabinal s’étendait, 
avant la réforme, aux contraventions et à certains 
délits, notamment à ceux qui ne devaient pas entraîner 
une peine supérieure à trois mois et à ceux qui n ’étaient 
poursuivis que par la voie de l ’action privée.

Le second échelon était constitué par le tribunal 
régional (Landgericht).

Les chambres correctionnelles du Landgericht
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par les intimés dans les deux causes afin d’obtenir une 
extension de logement sont fondés et qu’ils ne sont 
d’ailleurs pas contestés;

Attendu qu’il s’agit uniquement d’examiner et de 
décider si le choix exercé par les intimés quant aux 
occupants de l’immeuble dont ils sollicitent le déguer
pissement est justifié;

Attendu qu’il importe avant tout de constater :
1° Que l'appelant, qui occupe trois pièces au pre

mier étage, est le beau-père de Rosalie Van llanst et le 
grand-père de Joseph Vereerstraeten, intimés;

2° Que l’appelant est sur le point d’atteindre sa 
septante-quatrième année, étant né le 13 février 1853;

Attendu que les liens de parenté détroits existant 
entre parties et le grand âge de l’appelant faisaient un 
devoir aux intimés de rechercher une solution inspirée 
par des sentiments d'humanité et de respect filial ;

Attendu que cette solution, quoi qu’en disent les 
intimés, était si aisée ;

Qu’en effet, il est constant que l’appelé en interven
tion Rigaux tient en location trois pièces au second 
étage de l’immeuble litigieux et que ces pièces, étant 
mises à la disposition du jeune ménage, assureront à 
celui-ci une installation convenable ;

Qu’il échet, en conséquence, d'ordonner le déguer
pissement du locataire Rigaux ;

Attendu que les inconvénients signalés par les 
intimés comme devant résulter de cette solution ne sont 
guère appréciables ;

Qu’il importe de constater, en effet, que les intimés 
occupent actuellement deux pièces au rez-de-chaussée 
(dont le café), deux chambres à coucher, au premier 
étage,une mansarde, ainsi qu’une partie des sous-sols;

Attendu qu’on n’aperçoit pas pourquoi l’exploitation 
du café deviendrait impossible par l’installation des 
intimés à trois étages différents, alors que cette exploi
tation a pu se poursuivre sans inconvénient jusqu’à ce 
jour, par une occupation très réduite au rez-de- 
chaussée et au premier étage ;

Attendu, en ce qui concerne le logement de l’enfant 
à naître, qu’il appartient aux époux de prendre les dis
positions nécessaires et au besoin de transformer les 
installations actuelles;

Attendu que les demandes reconventionnelles des 
intimés tendant à faire condamner l’appelant à leur 
payer 6,000 francs à titre de dommages et intérêts pour 
appel téméraire et vexatoire et pour non-jouissance des 
lieux occupés par l’appelant ne sont nullement justifiées ;

Qu’elles apparaissent elles-mêçies comme étant, dans 
les circonstances de la cause, téméraires et vexatoires ;

P ar ces motifs, Nous, L e c l e r c q ,  juge d’appel en 
matière de loyers, assisté de A rm a n d  d e  S m e t,  greffier; 
joignant les causes inscrites sub nu 25488 et 28245 
du rôle général comme connexes, mettons les juge
ments des 7 avril, 15 septembre et 20 octobre 1926 à 
néant ;

Déboutons les demandeurs originaires de leurs 
actions contre les appelants; les condamnons aux 
dépens des deux instances; les déboutons de leurs 
demandes reconventionnelles et les condamnons aux 
dépens des incidents ;

Condamnons les appelés en intervention, époux 
Rigaux, à déguerpir le 15 février 1927 ;

Mettons les appelés en intervention Variabel hors 
cause, sans frais.

J. P . Schaerbeek  (1er canton), 
2 3  févr. 1 9 2 7 .
Siég. : M. D e c h a m p s .

(Veuve Degreef-Deswert c. époux Dewolf.)

DROIT CIVIL. — Bail. — s u p p l é m e n t  d e  l o y e r . —  
e x c é d e n t  n e t  d e s  s o u s -l o c a t io n s . —  c o m p t e  a 

in t e r v e n ir  a  l a  f in  d e  c h a q u e  e x e r c ic e  a n n u e l .

Le bailleur peut exiger du preneur, à titre de supplé
ment de loyer, la moitié de la somme constituant la 
différence entre le loyer payé par ce locataire et la

(Strafkammer) avaient une double compétence, ana
logue à celle de nos tribunaux de première instance.

Elles connaissaient, en appel, des décisions des 
Schôffengericht et, en premier et dernier ressort, des 
délits ne ressortissant pas à la compétence de ces tr i
bunaux. Elles jugeaient même certaines infractions 
qualifiées crimes par le Code pénal, mais qui n ’encou
raient pas uno peine supérieure à cinq ans de prison. 
(N. B. En droit pénal allemand, la qualification de 
crime ou de délit est donnée a priori, selon la nature de 
la peine prévue par le Code et non d ’après la peine 
comminée par le tribunal.)

Les crimes plus im portants relevaient de la Cour 
d ’assises (Schwurgericht), qui était restée dans ses 
grandes lignes ce qu’elle é ta it sous le régime napo
léonien.

Il résulte de ce qui précède que seules les décisions 
des Schôffengericht étaient susceptibles d ’appel.

Celles des Strafkammer ne pouvaient être attaffuées 
que par la voie de la cassation, en allemand « Révision », 
devant l’Oberlandesgericht (tribunal régional supé
rieur), si la loi violée é tait une loi d’E ta t (Prusse, 
Bavière, Saxe, etc.), devant le Reichsgericht (tribunal 
d ’Empire), s’il s’agissait d ’une loi d ’Empire ; s’agissait- 
il d ’un arrêt de Cour d ’assises, le pourvoi était porté 
dans tous les cas devant cette dernière juridiction.
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somme touchée par lui pour sous-locations, majoré de 
la valeur locative de la partie d'immeuble qu’il occupe 
réellement; cette somme est l'excédent net touché par 
le locataire principal.

I l  y a lieu d’établir un compte par doit et avoir, dont 
plusieurs éléments, notamment les contributions et les 
frais d’entretien, ne peuvent se déterminer qu’à la fin 
de chaque exercice annuel.

Attendu que l’action formée par la demanderesse, 
propriétaire de la maison sise à Schaerbeek, rue des 
Coteaux, n° 93, qu’elle a louée aux défendeurs par bail 
du 31 juillet 1919, enregistré à Schaerbeek le 5 sep
tembre 1922, tend à obtenir que les défendeurs, qui lui 
paient mensuellement un loyer de 250 francs, toutes 
majorations comprises, soient condamnés à lui verser, 
par mois, une somme de 76 fr. 50, étant la moitié de 
l’excédent sur le dit loyer des sommes touchées par eux 
à titre de sous-location, s’élevant mensuellement à 
255 francs et majorées de la valeur locative de la partie 
de la maison occupée par eux — le rez-de-chaussée 
comprenant un magasin et une grande chambre — 
qu’elle évalue à 150 francs, toutes majorations com
prises ;

Attendu que les défendeurs prétendent l’action pré
maturée, le partage du bénéfice ne devant se faire que 
sur le produit net des sous-locations majorées comme 
il est dit, après déduction de divers facteurs comme les 
contributions et les frais d’entretien et qui ne peuvent 
s’établir actuellement et contestent d’ailleurs la valeur 
attribuée par la demanderesse à la partie de l’immeuble 
occupée par eux;

Attendu que l’article 17 de la loi du 28 décembre
1926, qui permet au bailleur d’exiger du preneur, à titre 
de supplément de loyer, la moitié de la somme consti
tuant la différence entre le loyer payé par ce locataire et 
la somme touchée par lui pour sous-locations, majoré 
delà valeur locative de la partie d’immeuble qu’il occupe 
réellement, a été interprété à la Chambre par le rappor
teur de la section centrale en ce sens que la somme à 
partager est l’excédent net touché par le locataire prin
cipal; que, pour la déterminer, il faut déduire des 
loyers perçus par celui-ci et dus par lui, notamment les 
contributions et taxes qu’il supporte à raison de son 
occupation de l’immeuble, ainsi que les frais d’entretien 
qu'il aurait à payer pour assurer aux sous-locataires la 
jouissance des locaux leur cédés, et qu’il acquitte au 
moyen des loyers reçus d’eux (deuxième rapport de 
M. Marck, séance du 23 décembre 1926, Ch. des Repr., 
Doc. pari., -1926-27, n° 64; — P a y e n , Van  Ke l e c o m  et 
L u s t , Comm. prat., p. 165, p. 116 et s ) ;

Attendu que cette interprétation de la disposition 
votée par le Sénat, hâtivement et sans que ses auteurs 
paraissent en avoir envisagé les difficultés d’application, 
a été acceptée sans observations par la Chambre et bien 
que n’ayant pas reçu l’adhésion formelle du Sénat, doit 
être acceptée comme seul commentaire législatif exis
tant ( P a y e n , etc., loc. cit.) ;

Attendu que pour attribuer au bailleur sa part dans le 
bénéfice net réalisé par le locataire principal sur le loyer 
dû au bailleur, il y a lieu donc d’établir un compte par 
doit et avoir, dont plusieurs éléments, inconnus actuel
lement ou incertains, ne pourront se déterminer qu’à la 
fin de l’exercice annuel ;

Attendu que si l’on doit reconnaître que la demande
resse est recevable en sa prétention, il échet toutefois 
de surseoir à statuer sur le fond de celle-ci, jusqu’à ce 
que l’année qui a commencé le 1er janvier, en même 
temps que l’entrée en vigueur de la loi qui a admis le 
partage, soit expirée ;

P ar ces motifs, rejetant toutes fins et conclusions 
autres, contraires ou plus amples, disons la demande
resse recevable en son action, et disons qu’il y a lieu 
de surseoir à statuer sur la hauteur des sommes à lui 
attribuer jusqu’après le 31 décembre 1927 ; renvoyons 
la cause à notre rôle général ;

Dépens en surséanee.

♦

On aura remarqué également qu’il n ’est guère pos
sible d ’établir une assimilation entre ces diverses ju ri
dictions et les nôtres.

C’est que la division tripartite des infractions, encore 
qu’elle a it été maintenue dans le Code pénal allemand, 
n ’a pas servi de base à la détermination de la compé
tence des tribunaux. Aussi constatons-nous que les 
Schôffengericht et les Strafkammer du Landgericht 
ont respectivement une compétence plus étendue que 
celle de nos tribunaux de simple police et de pre
mière instance, et qu’une juridiction correspondant à 
notre Cour d ’appel fait entièrement défaut.

Remarquons, enfin, que dans cette organisation, 
seules les infractions bénignes sont soumises aux 
tribunaux d ’échevins et que, par conséquent, le rôle 
des magistrats reste nettem ent prépondérant.

L’organisation judiciaire née de la loi de 1877 
avait été, dès le début, vivement critiquée, ta n t par 
plusieurs théoriciens du droit que dans certains mi
lieux parlementaires.

Les vicissitudes de la lutte pour la réforme du 
régime remplissent toute l ’histoire des quarante der
nières années.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU 2 AVRIL 1927

LA JUSTICE 
LENTE ET COUTEUSE

Le 21 mars 1903, la Fédération des Avocats 
belges tin t son assemblée ordinaire à Bruxelles (î). 
L ’assistance examina lo seul point figurant à l’ordre 
du jour, à savoir la question des immunités do la plai
doirie. En fin de discussion, le ministre de la justice 
d ’alors, M. Vandenheuvel, adressant à la Fédération 
un appel qui devait être suivi d ’effet, s’exprima 
comme suit :

« La Justice doit être équitable ; elle doit être prompte 
et les frais doivent en être mieux répartis. J ’engage la 
Fédération à étudier les réformes qui pourraient être 
réalisées à ces divers points de vue et je  lui promets 
tout mon concours pour cette œuvre éminemment 
utile. »

Ces paroles servirent d’épigraphe à un rapport qui, 
dès l ’année suivante, vit le jour (2) et qui, par les soins 
de la Fédération, fut établi en vue de la réunion que 
celle-ci devait tenir à Bruges le 23 août 1904. Il avait 
pour objet les Remèdes à l’encombrement des rôles et 
aux lenteurs judiciaires, et l’ordre du jour sur lequel 
l’assemblée fut appelée à discuter à la date ci-dessus 
visait les Moyens propres à accélérer la marche de la 
Justice. Procédure civile. Plaidoiries. Mise au rôle des 
causes à plaider.

A noter, dans le rapport, intéressant à de multiples 
points de vue, cette constatation — toujours vraie — 
que l’une des causes essentielles des lenteurs judiciaires 
réside dans cette sorte de déformation professionnelle, 
commune au Barreau et à tous ceux qui, à des titres 
divers, participent à la distribution de la Justice : 
l’indifférente et croissante accoutumance à des lenteurs 
envisagées comme inévitables.

A noter encore, parmi les conclusions :
1° Les conseils des parties ont le devoir de rendre 

aussi prompte que les circonstances le permettent 
l’instruction préliminaire des causes ;

2° Contraindre l’adversaire à conclure dans les délais 
de la loi est une obligation professionnelle et non un 
manquement aux règles de la confraternité ;

3° Les audiences des Cours et tribunaux doivent être 
exclusivement consacrées aux plaidoiries et interroga
toires. Le règlement du rôle est dans les attributions 
du greffe.

On trouvera dans ce journal (3) le compte rendu de 
la discussion à laquelle le rapport en question donna 
lieu à l’assemblée tenue à Bruges, discussion qui, 
limitée par lo temps, ne put aboutir à des solutions 
pratiques et fut continuée le 7 mai suivant, à Bruxelles, 
dans une assemblée extraordinaire (4).

Au cours de celle-ci, Me Edmond Picard prononça 
ces sages et prudentes paroles : « La solution du pro
blème est complexe et encore éloignée. Mais il est bon 
que l ’on s’en occupe, que l’on y pense, quo l’on en 
parle, de façon à je ter dans le sol les semences qui, à un 
moment donné, germeront et pourront amener une 
solution par la force même des choses. »

L’époque est-elle venue — après la parenthèse de la 
Guerre — où les semences, jetées alors, pourront enfin 
germer? On peut en caresser l ’espoir, ou estimer, en 
tout cas, comme vient de le faire le Comité de la Fédé
ration, que le moment est arrivé de réfléchir, d ’étudier 
et de discuter à nouveau au sujet du problème dont la 
solution fut, il y  a plus de vingt années, cherchée dans 
les conditions dont nous faisons ici le bref rappel.

*
*  *

(1) Voy. compte rendu, J. T., 1903, col. 337,425.
(2) J. T., 1904, col. 502 et s.
(3) J. T., 1904, col. 547 et s.
(4) J. T., 1904, col. 622 et s.

Les vingt-cinq premières n ’ont vu naître que des 
projets d ’amendements de détail. En 1902, on conçut 
pour la première fois l ’idée d ’une réforme organique. 
Les travaux préparatoires durèrent jusqu’en 1909.

Le projet qui fut alors soumis au Reichstag prévoyait 
l ’adjonction d ’échevins aux chambres correctionnelles 
et l ’appel des jugements rendus par ces dernières. Les 
commissions du Reichstag se déclarèrent hostiles à 
l’adjonction, mais le Reichstag, en séance plénière, 
adopta des motions réclamant la créatior de tribunaux 
d ’appel composés de deux juges et de trois échevins, 
et ce malgré les protestations du gouvernement.

L ’accord n ’ayant pu être réalisé sur ce point, le 
projet tomba et cet échec ajourna pour longtemps les 
tentatives de réforme.

Elles furent reprises après la guerre. Des projets de 
révision plus ou moins complète furent présentés 
successivement par les ministres de la justice du Reich 
Scheffer, en 1920, et Radbruch, en 1922.

Tous deux prévoyaient une extension plus ou moins 
grande du système des échevins ; le premier envisa
geait également la création du juge unique.

La chute du mark, devenue soudain catastrophique, 
v int interrompre les débats et substituer à ces préoc
cupations d ’amélioration théorique le souci plus
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En conclusion du débat auquel la Fédération se 
livra le 7 mai 1904, il fut décidé qu’une commission, 
dont les membres seraient désignés par le Comité 
fédéral, organiserait une vaste enquête, au sein du 
Barreau, sur les Remèdes à apporter aux lenteurs des 
procès et résumerait les conclusions de cette enquête 
dans un rapport à discuter en 1905.

La Commission fut nommée et son premier soin fut 
d ’élaborer un questionnaire, qui fut adressé aux mem
bres du Barreau et qui, aujourd’hui encore, apparaît 
comme un guide excellent dans la recherche des 
réformes à accomplir pour rendre la Justice meilleure 
et plus rapide (1).

Quant aux résultats de l’enquête, ils furent — et ils 
restent — des plus précieux. En vue d ’en faciliter 
l’éclosion autant que le classement, la Commission eut 
l’heureuse idée de diviser en catégories, distinctes 
d ’après leur origine, les causes des lenteurs de l ’appa
reil judiciaire.

Parmi celles dénoncées comme imputables à la 
procédure, l ’on vil la majorité des réponses fournies à 
l ’enquête mettre en relief : l’inutilité des préliminaires 
de conciliation, la longueur des délais des ajournements 
et d ’appel, la complication des procédures, notamment 
en matière de saisie-arrêt, etc.

Dans la seconde catégorie, consacrée aux causes de 
lenteur imputables à l’organisation jv,diciaire: l ’on 
préconisa, notamment, la suppression du Ministère 
public en matière civile, l’institution du juge unique 
et des chambres d ’appel à trois conseillers, la suppres
sion des avoués, la nécessité d ’accélérer le service des 
greffes, l ’augmentation des traitements alloués aux 
magistrats et du nombre des chambres, la réduction 
du nombre des membres de la Cour de cassation, etc.

Quant aux causes imputables à la compétence, elles 
parurent imposer l ’extension de la compétence des 
petites juridictions, ainsi que l’octroi de la plénitude 
de juridiction aux tribunaux civils.

Dans la catégorie quatrième et dernière, visant les 
causes imputables aux mœurs et habitudes judiciaires, 
la majorité des avis vanta, entre autres mesures : le 
recrutement des magistrats parmi les avocats expéri
mentés, la limitation des débats et, spécialement, des 
répliques, diverses réformes d ’ordre général, relatives 
à l’audience (ponctualité des plaideurs et juges, néces
sité d ’un jugement motivé pour la remise à une date 
ultérieure des affaires fixées au rôle de l’audience) et 
au délibéré (rapidité et brièveté des décisions, fixation 
d ’un délai pour l’avis du ministère public et indication, 
à la fin des débats, de la date du prononcé). Enfin, pour 
ce qui concerne les avocats eux-mêmes, l ’enquête 
dénonça : l ’insuffisance du stage, la négligence (à con
sidérer comme la faute professionnelle principale), 
l ’insuffisance du classement des dossiers, le manque de 
diligence dû, souvent, à l’acceptation d ’affaires trop 
nombreuses, etc...

Que voilà conclusions abondantes et copieuses ! 
A la réflexion, on s’aperçoit que, dans cet ensemble, il 
est des idées qui ont inspiré, depuis qu’elles ont été 
énoncées, certaines réformes introduites dans le 
domaine pratique, ce qui montre qu’un effort n ’est 
jamais perdu et que toute semence germe, ainsi 
qu’Edmond Picard le rappelait, le 7 mai 1904, dans 
les circonstances que nous avons évoquées ci-dessus.

La discussion du rapport de la Commission spéciale 
eut lieu à Liège, en l’assemblée générale de la Fédéra
tion tenue lo 20 mai 1905. La discussion no fut pas à la 
hauteur de l’effort réalisé par les rapporteurs.

Mise en présence de questions, de propositions, de 
réflexions multiples, la Fédération, de peur de s’égarer, 
se contenta de voter l’ordre du jour dont nous avons 
rappelé le texte dans notre dernier numéro et par 
lequel, tout en formulant le vœu de voir améliorer le 
recrutement et l ’organisation de la magistrature et 
veiller à la stricte observation des délais et formalités

(1) J. T., 1905, col. 162 et s., 258 et s.

angoissant de l ’économie poussée jusqu’à la plus 
extrêîne limite.

Un projet de simplification de la justice fu t soumis 
au Reichstag par l ’ancien ministre Scheffer. Peu après, 
la loi dite des pleins pouvoirs du 8 décembre 1923 
investissait le gouvernement d ’un mandat dictatorial 
pour parer au salut de la République.

Avec une rare énergie, le chancelier Marx décida 
d ’user de ces pouvoirs pour entreprendre la résolution 
du problème tan t de fois ajourné.

Il n ’hésita pas à l ’envisager sous l ’angle le plus 
large et, tou t en sacrifiant à la nécessité des temps 
tou t ce qui ne constituait pas l ’indispensable, il voulut 
s’inspirer, dans l’organisation do ce qui restait, des 
tendances vers l ’amélioration qui s’étaient affirmées 
dans les projets antérieurs.

La conciliation ne fut possible que grâce au carac
tère de ces tendances qui visaient précisément à 
l’extension d ’un système en soi moins dispendieux. 
De cet effort est née la réforme dont nous allons tâcher 
d ’esquisser les grandes lignes.

(A suivre.) F rancis B issot

Avocat p rès la Conr d ’appel.
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prescrites par le Code de procédure ci s ile, elle déclarait 
so réserver d ’examiner ultérieurement les réformes 
législatives proposées pour porter remède aux lenteurs 
judiciaires.

C’est cet examen qui sera repris le 2 avril prochain. 
11 He se bornera point aux réformes d ’ordre législatif, 
ruais envisagera toutes les mesures d ’ordre divers — 11 
pratiques avant tout — de nature à remédier au mal 
dénoncé. Il portera aussi — dans une proportion quo 
les hasards de la discussion détermineront — sur les 
moyens de remédier à cet autro mal : la Justice 
coûteuse, aussi désastreux que lo premier : la Justice 
lente.

En se livrant à cet examen, la Fédération s’inspirera 
à nouveau de cette parole —• que nous avons rappelée— 
du ministre de la justice Vandenlieuvel, parole qui 
servit de point de départ à toute l ’activité dépensée 
par elle en 1904 et 1905 et qui, aujourd’hui plus que 
jamais, paraît vraie et digne de son attention et do 
scs efforts :

La Justice doit être équitable; elle doit être prompte et 
les frais doivent en être mieux répartis !

Ch . Gh

C H R O N IQ U E  J U D i e i H l R E

Dialogue.
— Nous voici au 21 murs ! I l est venu !
— Qui ? M e Cruppi ?
— M ais non, le Printemps !... I l  avait, pour nous 

sourire, donné les ordres les plus nets au Ciel et au 
Soleil. E t,  dans le Palais même, ce 21 mars fu t une 
fête de la Lumière ! Des rayons vifs ont transpercé à 
tous les étages notre monument de pierre grise...

— C’est vrai ! J ’ai vu des visages ridés sourire, j'a i 
vu les joues d'un Président de chambre se teinter de 
rose, et des atomes de poussière danser follement dans 
les rais du soleil au-dessus de la tête chenue d’un petit 
vieux qui, allègrement, plaidait...

— N'avez-vous pas remarqué le teint de notre jeu
nesse qui se hâtait vers la sortie? J ’ai entendu fredon
ner par une stagiaire toute blonde :

Le bonheur est dans le pré. Cours y vite,
Cours y vite ! Le bonheur est dans le pré,
Cours y vite. Il va filer.

22 mars. — Soit, puisqu’il fait gris,
Parlez-nous de M e Cruppi.

— Le fait est que cette affaire a mis le Palais en 
rumeur. L a  Société des Auteurs français est en que
relle avec sa filiale belge ou avec certains de ses socié
taires.

A u x  recueils de jurisprudence à préciser davantage. 
Nous, chroniqueurs, nous nous attachons (par devoir 
plus que par goût) à l’aspect pittoresque des choses.

Important, et point malhabile, M e Cruppi, ancien
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ministre de la république, est donc à la i re chambre 
du tribunal.

A  son côté, M e Wauwermans. A  l’autre barre, 
M c Passelecq, M e Renkin. Tout autour, des sténo
graphes, des auteurs, des sociétaires. Des artistes, dont 
l’œil a pris cette expression grave que veut la discussion 
d’intérêts pécuniaires. Des capitalistes aussi sans doute, 
se donnant vis-à-vis de l’art une attitude condescen
dante...

L'ensemble tournerait vite au pittoresque excessif, si 
M . le Président Van Damme ne maintenait tout en 
ordre avec une indémontable fermeté. Car c'est à peine 
si M c Wauwermans, satisfait d’une de ses boutades, 
ose diriger vers le public son sourire largement heureux.

A  propos de la Revue.
— Jean, y a-t-il encore des places?
— Oui, ... maître, ... des places ... debout!
— A  quel prix, Jean ?
— Le prix  est uniforme, maître, c’est 35 francs. 

Mais c’est pas cher, vous savez! Ceux qui sont debout 
peuvent s'asseoir, boire un' petit' tasse de thé. E t y a 
des gueules qui seront là !

— Des gueules, Jean ?
— Des gueurrels, maître! S i vous croyez que moi je 

sais pas l’anglais !
— A h , les girls ! Elles viendront donc dans la salle, 

Jean, vous en êtes bien sûr?
— M ais zoui, Maître, ça est quand même plus gai 

pour les avocats mariés!...

Nous aurions voulu surprendre un petit bout de répé
tition. Nous étant rendus, sur des indications précises, et 
à uneheure presque nocturne, rue Roger van der Weyden 
(traduction flamande qui désespère M e Destrée), nom  
nous sommes arrêtés devant la vieille porte de chêne 
d’une haute et sombre construction qui avait tous les 
aspects d’un couvent. C’est Ui, nous avait-on dit, que se 
répète la Revue, chaque soir, dans une atmosphère de 
recueillement et de ferveur !

Mais nous n'avons rien vu que la silhouette calme et 
digne d'une sorte de religieuse laïque apparue dans 
l’ombre du portail ;^nous n'avons rien entendu qu'une 
voix douce et résignée nous dire que ces messieurs 
n'étaient venus qu'en fort petit nombre... et qu’ils étaient 
déjà partis, après quelques répliques échangées sans en
train... Nous en resterions assombris si nous ne savions 
quel éclatant contraste fera pour nous le merveilleux 
spectacle. Les auteurs nous l’ont assuré : la Revue dé
passera en faste et en esprit tout ce qui s’est vu jusqu’à 
ce jour, et si M e de Keersmaecker n’est pas inquiété, il 
le regrettera, tant tout sera magnifique !

M e Stinglhamber a son sourire le plus confiant; il ne 
nous reste plus qu’à aller applaudir.

X . . . ,  Y . . .  et Z .. .
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U n  p e tit  m u sée  n o ta r ia l.
Un notaire honoraire, c’est-à-dire le plus que parfait 

notaire, M‘‘ Jules Meer, a consacré ses loisirs à réunir les 
portraits des présidents de la chambre de discipline 
des notaires de l’arrondissement d’Anvers — que de 
génitifs! — qui, depuis 1832, ont occupé cette charge.

Au prix de patients efforts, il est parvenu, avec le 
généreux concours des anciens présidents encore 
vivants et de la famille de ceux qui sont décédés, à les 
retrouver tous, sauf un seul, M® Gleiser, président en 
1832. Il va de soi que ces portraits faits devant des 
notaires modèles sont rigoureusement authentiques.

Cataloguées en un tableau d’honneur, magnifique
ment imprimé par J.-E. Buschmann et uniformément 
encadrées de façon exquise, les reproductions de tous 
ces portraits ornent maintenant la Maison des notaires 
d’Anvers. L’inauguration du petit musée a eu lieu le
14 de ce mois, de la façon la plus cordiale. Elle s’est 
bornée à un joli discours de Me Jules Meer, au nom des 
donateurs, suivi d’une non moins aimable réponse de 
M® Alphonse Cols, président actuel de la chambre, 
acceptant au nom de celle-ci la prédite donation entre 
vifs.

De tout quoi, il a été dressé un procès-verbal, qui a 
été signé par les donateurs et par les notaires prémen
tionnés. Ajoutons que la famille de M° Pinson, prési
dent en 1830, dont faisait partie Me Pinson, qui fut 
doyen du Barreau de Bruxelles, était représentée, à la 
cérémonie, parle baron deTerwagneet que le colonel 
Nestor Van Strydonck, du 1er guides, avait été délégué 
à des fins analogues, par la famille d’un autre prési
dent, feu le notaire Pauwels.

Il nous semble que l’exemple donné par les notaires 
d’Anvers pourrait être utilement suivi par les conseils 
de discipline des différents Barreaux. C’est surtout à ce 
titre que nous le relatons. C. D.

U n  m é d a ille r  p ro fe ss io n n e l.
Le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Bruxelles 

nous prie d’annoncer qu’un médailler de souvenirs 
professionnels est en voie d’organisation.

Il prie les Confrères qui posséderaient des médailles 
de cet ordre de bien vouloir le lui signaler et d’en faire 
don éventuellement à l’Ordre.

C om m ission su p ér ieu re  d’ap p e l 
d e s  p en sio n s e t  a llo c a tio n s  
m ilita ir e s .

10, RUE DE BERLAIMONT.

M. le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Bruxelles 
nous communique la lettre suivante :

« Me référant à ma lettre du 7 décembre 1926, j’ai 
j’honneur de vous faire connaître que MM. les Avocats
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chargés de défendre les intérêts des anciens combat
tants ou de leurs ayants droit devant la Commission 
sous ma présidence, pourront dorénavant consulter les 
dossiers de leurs clients les mardis et jeudis, de 9 à 
11 heures, et les mercredis et vendredis, de 14 à 
16 heures.

» D’autre part, afin de ne pas entraver les délibéra
tions de la Commission, j’ai décidé de ne plus autoriser 
la consultation des dossiers des intéressés immédiate
ment avant leur comparution.

» Je vous saurais gré de bien vouloir donner con
naissance de ces mesures à MM. les Avocats.

» Veuillez agréer, Monsieur le Bâtonnier, l’assurance 
de ma haute considération.

» Bruxelles, le 21 mars 1927.
» Le Président,

» Sim o n s . »
** *

L a g ra n d e  p itié  de n os p r é to ir e s .
(Re-suite.)

Un Confrère gantois fait, dans un journal de sa 
ville, l ’amusant récit suivant :

« Il y a quelques jours, les services du Parquet de 
première instance se sont installés dans les locaux 
destinés à leur usage à l’Ancien Séminaire, le nouveau 
Palais.

» Par malheur, les carreaux des fenêtres de ces 
appartements étaient si encrassés que la lumière s’y 
infiltrait à peine. Réclamation. Visite du délégué du 
ministère de la justice, lequel constate le bien-fondé 
de la plainte, mais déclare n’y pouvoir donner entière 
satisfaction.

» C’est qu’en effet il s’agit d’un local du Parquet 
dont l’entretien n’incombe pas à l’Etat. Voyez ville ou 
province.

» Cependant, comme l’entretien des façades revient 
à l’Etat, celui-ci s’est mis en devoir de faire nettoyer 
les vitres..., à l’extérieur.

» La Justice, on le devine, n’en est guère mieux 
éclairée.

» Quand les nettoyeurs reviendront-ils, pour l’inté
rieur, au compte de la ville ou de la province? C’est ce 
qu’on demande.

» Beauté des complications administratives. »

RELENTS DE DROIT IMPUR

— Pour être complet, l’avocat doit se mettre à la 
place du prévenu.

— La plaidoirie contribueàracquittementlorsqu’elle 
est assez assommante pour que le juge ne résiste plus 
au désir de la faire cesser.

Ch a rles  Dumebcv .

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCÏER, Rue des Minimes, 2 0 -2 8 , BRÜXELLES i ™ p!lï ïL :* * 1 ™ « 8.75

Lisez attentivement... Ceci vous interesse
C O D E S  E D M O N D  P I C A R D

en concordance avec les Pandecles Belges.
P O U R  P A R A IT R E  VERS PAQ U ES 1927
—  ---------------------- ------- -- 2 me ÉD ITIO N  — ---------------- — ...... ...............

LES XV CODES
par MM. Charles LEURQUIN, Conseillera la Cour de Cassation; Léon HENNEBICQ, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles, rédacteur en chef des Pandectes Belges, des Pandectes Périodiques et ancien rédacteur eu chef du 
Journal des Tribunaux ; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la Fédération des Avocats, de la «Libre Académie de Belgique» et des «Amis du Palais » ; Eugène VOETS, Avocat à la Cour, trésorier-adjoint de la Fédération 
des Avocats ; Josse BORGINON, Avocat à la Cour, rédacteur aux Pandectes Périodiques et au Journal des Tribunaux , ancien président de la « Conférence flamande du Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de l’Industrie et du 
Travail; Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Cour.

PR E FA C E  de M. le  B â to n n ier  L éon  H E N N E B IC Q

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les S,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable ;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume paraîtra vers Pâques 1927 et comprendra 13 Codes, 
plus la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d'instruction criminelle — le Code pénal militaire 
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l’industrie.

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur, d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable, chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme le prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous Chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux; 3° au Boulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l’abondance des matières.

L u xu eu sem en t relié  en m atière souple, cet ouvrage ne coûte que 7 5  fra n cs  pour les deux volum es; 6 0  fran cs  en un seul volum e.
Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, vers Pâques 1927,

les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. im prim erie Ferdinand Larcier, Bruxelles.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire : 1° les Brevets d’invention; 2° les Dessins et Modèles industriels; 
3° les Marques de fabrique et de commerce; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

11 comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l'Assurance vieillesse et l’Assurance chômage; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.
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S O M M A I R E
JUDICES CERTANT...

J u r is p r u d e n c e  :

C ass. ( l r« ch .), 1 7  m a r s  1 9 2 7 .  (Droit civil et 
droit public. Expropriation d’utilité publique. Indem
nité. Valeur de l’immeuble au jour du jugement 
déclaratif. Réclamation d’une somme supérieure. 
Prétention non fondée. Dépréciation de l’unité moné
taire. Inexistence légale.)

B ru x . ( l re ch.), 2 1  févr . 1 9 2 7 .  (Droit.profes
sionnel. Avocat. I. Faute de discipline. Conseil de 
discipline. Juge ordinaire. Faute commise à l’au
dience. Pouvoir du tribunal. Conditions d’exercice.
II. Devoirs de l’avocat. Imputation dirigée contre un 
confrère. Propos attentatoires à son honneur 
d’homme privé et à son honneur professionnel. 
Manquement grave.)

B ru x . (4° Ch.), 1 6  févr . 1 9 2 7 .  (Droit civil et 
commercial. Entrepreneur d’ouvrage. Chute d’un 
bâtiment. Dommages-intérêts. Suite immédiate et 
directe de l’inexécution des obligations de l’entre
preneur. Calcul au moment de l’écroulement. Dom
mage né ultérieurement. Augmentation du coût des 
réparations. Retard des experts. Inopérance.)

Civ. B ru x . (réf.), 2 9  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit de 
procédure civile. I. Exécution de jugements. Attes
tation du greffier constatant qu’il n’existe ni opposi
tion ni appel. Acte de l’autorité administrative.
II. Référé. Action en délivrance d’une attestation. 
Demande principale. Incompétence du président.)

Comm. B r u x ., 2 2  d éc. 1 9 2 6 . (Droit civil. 
Paiement. Condition résolutoire expresse. Absence 
de stipulation de déchéance de plein droit. Nécessité 
d’une demande en justice. Offres réelles faites à la 
barre. Validité.)

N é c r o l o g ie  : Me G u s t a v e  S t o o p .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n  : La Réforme des juridictions répressives 
en Allemagne (suite).

Judices certant...
Dès le jour où notre Parlem ent ratifia

— malgré la véhémente adjuration du 
sénateur M agnette — l’accord belgo-amé- 
ricain réglant l’apurem ent de nos « dettes »,• 
il semble que pour nos consciences inapai- 
sées, la devise d u t être celle que G am betta 
prononça au  sujet de l’Alsace perdue : 
« Pensons-y toujours, n ’en parlons jamais ». 
Or, nulle convenance, nulle raison d ’E ta t 
ne suffit à écarter des problèmes que les 
consciences tiënnent pour non résolus.

La question de notre « obligation » aux 
dettes est de ceux-là.

De grands économistes, publicistes et 
politiciens ont rouvert le débat, en Amé
rique et en France : critici certant...

L ’on conviendra que cette obsédante 
question porte sur un objet qui s’incorpore 
presque en entier dans les domaines du 
droit.

A ce point de vue il faut explorer ju ri
diquem ent l’origine du « contrat » et les 
intentions vraies des parties :

Dans quel esprit l’Amérique a-t-elle 
prodigué ses mises de fonds, ses interven-
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tions pécuniaires? S’agissait-il de prêts 
véritables, ou de participation active à une 
défense commune, sous une forme où 
l’Oncle Sam suppléait à son impréparation 
militaire? Ne mobilisait-il pas ses écus et 
ses dollars, munitions précieuses « nerf de 
la guerre », mais munitions quand même !

Sans être des idéalistes échevelés, 
MM. Balfour et Asquith ont reconnu le 
caractère fort spécial de cette « mobilisa
tion ,»; par tranches d’emprunts. Mais la 
Trésoreiie américaine, imprégnée de l’es
prit de Wall-Street, pensait tou t au tre
ment. U e* * bien vrai que des citoyens 
américains, dont l’individuelle générosité 
fait contraste mais non contrepoids au 
collectif « pragmatisme », ont prodigué des 
assurances, des protestations de désinté
ressement en 1915. E t voici des témoigna
ges précis de. MM. Kennyon, Cummins, 
Madden, Fitzgerald, Mann, toutes per
sonnalités éminentes au tant que représen
tatives...

N’empêche qu’en mai 1919, alors qu’une 
des commissions de la Conférence de Ver
sailles se m ettait en devoir d ’agiter la 
question des dettes interalliées en l’asso
ciant au problème des réparations par 
l’Allemagne, la Trésorerie américaine noti
fia son veto en des termes d ’une politesse 
imprévue :

« La Trésorerie américaine ne consentira 
» à aucune discussion. à la Conférence de la 
» Paix ou ailleurs, d ’un projet ou d ’un 
» accord ayant pour objet la libération, la 
» consolidation ou une nouvelle répartition 
» des obligations des gouvernements étran- 
» gers détenues par les Etats-Unis.

» Vous comprendrez aussi que la Tréso- 
» rerie ne saurait songer à continuer des 
» avances à aucun gouvernement allié favo- 
» rable à un projet qui aurait pour résultat 
» de rendi e incertain le payement à matu- 
» rité des créances courantes par la Tréso- 
» rerie américaine. » E t la dite lettre ajoute 
attendre avec impatience la réponse du 
gouvernement français.

Ne pas accorder à ses amis, « protec 
teurs » ou alliés, le bénéfice d ’une franchise 
aussi totale que la leur, n ’est-ce pas une 
forme de méfiance, ou de l’ingratitude?

A moins que ce ne soit l’effet d ’une 
tim idité naturelle...

Comme la Belgique n ’a pratiqué à aucun 
moment ni la déloyauté, ni la peur, pour
quoi s’abstiendrait-elle de parler haut et 
clair, dans le débat qui s’élève, et que 
nulle fin de recevoir ne perm ettra d ’écar- 
ter?

L ’Amérique nous a elle-même enseigné 
comment un grand peuple, déléguant son 
premier m agistrat à Versailles pour y
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négocier, tra iter et conclure, se délie 
ensuite tou t à loisir en protestant la signa
tu re  que son mandataire solennel nous 
a laissée. Forts d ’un exemple historique 
aussi éclatant, disons tout net aux Yan
kees que nous ne nous tenons nullement 
pour obligés, en dépic de la signature qu’ils 
pourraient tenir de nos ministres et repré
sentants.

Proposons-leur sans ambages d ’analyser 
froidement la nature de 1’ « opération » cù 
nous fumes engagés, et tou t d ’abord de 
nous dire jusqu’où doit s’étendre ou se 
restreindre le sens du mot si réconfortant 
d ’ « associés », dont ils s’étaient eux-mêmes 
dénommés en prenant rang de belligérant 
dans les lignes de feu.

Est-ce une participation aux pertes 
éventuelles? Un pacte léonin peut-il être 
sous-entendu?

E t comment s’inscrira la « clôture de 
compte » de l’entreprise commune de la 
guerre? Boni ou mali?

L’Amérique n ’a-t-elle point solennelle
ment proclamé, en levant le rameau d’oli
vier wilsonien, qu’elle n ’attendait pour 
elle ni avantage ni profit? et qu’elle in ter
cédait, bien que guerroyant elle-même, 
en proposant à tous son « désintéresse
ment » personnel?

U nous fau t bien acter pourtant que si 
les grosses banques d ’Amérique sauvent 
leur mise intégrale sans escompte, mais 
aussi sans intérêt, leur désintéressement 
se commuerait déjà en une immunisation 
contre toutes pertes.

Aller au delà, et prélever l’intérêt de 
l’argent, c’est pratiquer l’enrichissement.

Que si meilleure fortune étail advenue 
des fru 'ts  amers ingrats de la victoire, cet 
intérêt eût été leur part (juste trib u t 
restitué après réussite par des frères 
secourus efficacement).

Au temps jadis, la loi de Moïse défendait 
le prêt à intérêt entre Hébreux, mais per
m ettait aux Hébreux de prêter à intérêt 
aux étrangers.

Ne peut-on demander — si fraternité 
n ’est pas qu’un mot — aux Juifs d ’Amé
rique de nous traiter et reconnaître pour 
juifs?

L ’Eglise romaine a étendu les règles 
prohibitives de l’intérêt : le Concile de 
Latian, en 1139, condamne pour usure 
toute stipulation d ’intérêt. (Et, malgré une 
décision contraire du Saint-Office, du
3 juillet 1322, les juiistes du droit canon 
s’en tiennent encore à la règle de Latran.)

Comme il s’agit d ’un concile d’avant la 
Réforme, la décision reste commune aux 
diverses confessions chrétiennes.

2 6 8

E t ne pourrait-on demander aux chré
tiens d ’Amérique de nous tra iter et recon
naître pour chrétiens?

E t ceci est toute la question :
L ’Amérique s’est dite notre « associée » : 

il s’agit de s’entendre.
Le fut-elle pour assumer sa part des 

sacrifices? ou pour retirer des bénéfices?
Selon le cas, nous saurons si l’Amérique 

a pris un « grand intérêt » ou de « gros 
intérêts » à notre défense. E t de même, 
selon le cas, ils garderont « notre recon
naissance » ou « nos reconnaissances ».

Mais ne serai!-il pas vraim ent excessif 
que ce... créancier prétende cumuler ses 
titres moraux et ses privilèges lucratifs ?

J U R IS P R U D E N C E

C a s s .  ( i re c h . ) ,  1 7  m a r s  1 9 2 7 .

Prés. : M. G o d d y n .  — Prem. Av. gén. : M. J o t t r a n d .

— Plaid. : MMes R e s t e a u  et L a d e u z e  c . A l p h o n s e  
L e  Cl e r c q .

(Veuve Jacobs-Huysmans et consorts c. Commune 
de Berchem.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. — E xp ro p r ia tio n  
d ’u tilité  p u b liq u e. —  in d e m n it é . —  v a l e u r  d e  
l ’im m eu b le  a u  jo u r  du  ju g e m e n t  d é c l a r a t if . —  

r é c l a m a t io n  d ’u n e  som m e  s u p é r ie u r e . —  PRÉTEN

TION NON FONDÉE. —  DÉPRÉCIATION DE L’UNITÉ MONÉ
TAIRE. —  INEXISTENCE LÉGALE.

L a juste indemnité à laquelle l’exproprié a droit, pour 
la privation de son bien, est celle qui représente la 
valeur de celui-ci au jour où, par l’effet du jugement 
déclaratif de l ’accomplissement des formalités, il en 
perd la propriété; allouer, une somme d’argent supé
rieure serait, en réalité, allouer la valeur actuelle de 
l’immeuble et indemniser l'exproprié d’un préjudice 
résultant d’un événement postérieur à l’anéantisse
ment de son droit de propriété et ne dérivant pas de 
l’expropriation.

La dépréciation de l'unité monétaire est légalement 
inexistante-, rien n'est modifié aux lois en vigueur 
quant à la forcé libératoire des billets en francs émis 
par la Banque Nationale.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller G e n d e b ie n  en son rapport, 
et sur les conclusions de M. J o ttpa nd , premier 
avocat général ;

Attendu qu’il y a lieu de joindre les causes nos 2945,
2946, 2947, 2949 à 2957, qui sont connexes, donnant 
lieu à des pourvois formulés en termes identiques et 
dirigés contre des décisions rendues dans les mêmes 
termes ;

Sur le premier moyen, tiré de la violation de l’arti
cle 97 de la Constitution, 141 du Code de procédure 
civile, 1134,1319,1320 du Code civil, en ce que l’arrêt 
attaqué a repoussé la demande d’expertise formulée 
par les demandeurs en cassation, pour établir le pré
judice subi à raison de l’indisponibilité qui a frappé le 
bien exproprié depuis le jour du jugement déclaratif, 
en décidant que le premier juge a écarté à bon droit 
la réclamation, les demandeurs en cassation ayant
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continué à occuper l’immeuble et ne prouvant pas le 
préjudice qu’ils vantent, alors que :

a) Le premier juge, loin d’écarter la réclamation, 
avait décidé qu’elle se confond avec celle pour remploi 
plus onéreux et avait accordé une indemnité de ce 
chef, qu’ainsi l’arrêt n ’est pas motivé ;

b) Les demandeurs en cassation offraient de prouver 
par une expertise lo préjudice allégué, et que ce mode 
de preuve était le seul possible ; qu’ainsi l’arrêt 
attaqué a violé le contrat judiciaire et la foi due à la 
conclusion ;

Attendu que, par leurs conclusions prises en appel, 
les expropriés avaient demandé à la Cour de charger 
les nouveaux experts désignés par le premier juge « de 
donner leur avis sur la perte résultant de l’indisponi
bilité du bien depius 1913 » ;

Attendu que la Cour d ’appel a pu, sans violer la foi 
due à cette conclusion, l’interpréter, comme elle l’a 
fait implicitement, en ce sens que l’avis des experts 
était sollicité uniquement sur l’importance du préju
dice allégué ;

Que l’arrêt a donc légalement justifié le rejet des 
conclusions en constatant souverainement « que les 
expropriés ont continué à occuper l’immeuble, et ne 
prouvent pas le préjudice qu’ils vantent » ;

Que le moyen est donc dénué de fondement ;

Sur le second moyen, pris de la violation des arti
cles 11 et 97 de la Constitution, 537, 545, 711, 1134, 
1149, 1140, 1582 du Code civil; 141 du Code de pro
cédure civile, des articles 1er, 2, 4, 7, 49, 20 (L., 27 mai 
1870, art. 11), 21 de la loi du-17 avril 1835,1er, 3, 9 de 
la loi du 1er juillet 1858, 1er, 8, 10, 11 de la loi du
27 mai 1870, 2, 3 de la loi du 30 décembre 1885, de 
l’article unique de l’arrêté royal du 2 août 1914, des 
articles 1er et 4, § 3, de la loi du 2 août 1914, en ce que 
l’arrêt attaqué, sous prétexte qu’aucune loi n ’a établi 
au profit de l’exproprié le droit d ’obtenir, en payement 
de son indemnité, une somme supérieure en monnaie 
légale à celle qu’il aurait Obtenue si cette monnaie 
avait conservé sa valeur, et bien qu’il ait accordé une 
indemnité calculée sur les tarifs actuels pour frais de 
remploi et intérêts d ’attente, a décidé que le deman
deur en cassation n’avait pas droit à une indemnité 
représentant, au jour de la dépossession, la somme 
nécessaire pour acquérir dans une situation analogue 
un immeuble équivalent à l’immeuble exproprié, alors 
que le demandeur en cassation, sans méconnaître que 
le juge devait apprécier la valeur de l’immeuble 
exproprié, au jour du jugement déclarant accomplies 
les formalités d’expropriation, sans méconnaître 
davantage la loi établissant le cours forcé des billets 
de la Banque Nationale, se bornait à réclamer une 
indemnité juste, c’est-à-dire la remise d’un certain 
nombre de signes symboliques de la valeur repré
sentant exactement la valeur intrinsèque de l’im
meuble exproprié à l’époque du transfert de la pro
priété ;

Attendu que les demandeurs ne contestent pas que 
la quantité de signes monétaires qui leur a été allouée, 
comme valeur vénale de l’emprise, était suffisante, à 
la date du jugement déclarant accomplies les forma
lités d ’expropriation, pour leur permettre d’acquérir, 
dans une situation analogue, un immeuble équivalent 
à l’immeuble exproprié ;

Mais que, d ’après les constatations de l’arrêt, la 
prétention des demandeurs était d’obtenir une indem
nité supérieure, parce qu’à raison de la dépréciation 
de la monnaie nationale, la prédite somme d ’argent 
est actuellement insuffisante pour leur permettre 
d ’effectuer le remploi ci-dessus indiqué ;

Attendu qu’en rejetant cette prétention, la Cour 
d’appel n ’a contrevenu à aucun des textes invoqués 
au moyen ; que la juste indemnité à laquelle l ’expro
prié a droit, pour la privation de son bien, est celle qui 
représente la valeur de celui-ci au jour où, par l’effet 
du jugement déclaratif de l’accomplissement des 
formalités, il en perd la propriété ;

Attendu qu’allouer aux expropriés la somme

2

La Réforme des juridictions 
répressives en Allemagne

(Suite) (1).

Au sein de l ’Amtsgericht sont créées, à côté des 
Schôffengericht, des chambres d ’un type toutnouveau 
en Allemagne : les chambres à juge unique. Leur ju ri
diction s’étend aux contraventions et à tous les délits 
naguère soumis aux Schôffengericht. Elle s’étend 
même au delà, car le juge unique connaît de tous les 
délits qui ne sont pas passibles d ’une peine de plus de 
six mois et aussi, mais à la requête du parquet seule
ment, de ceux qui n ’encourent pas une peine de plus 
d ’un an. Ses décisions sont en dernier ressort lorsqu’en 
maitère de contraventions ou de délits poursuivis par 
la seule voie de l’action privée, elles portent acquitte
ment du prévenu ou condamnation à une peine 
exclusivement pécuniaire.

Les Schôffengericht se voient investis de la compé
tence qui appartenait aux Strafkammer. A l ’égard des 
crimes, cette compétence est même étendue, car elle 
englobe ceux qui n ’encourent pas une peine supérieure 
à dix ans.

En résumé, on peut donc dire que l’Amtsgericht

(1) Voy. J. T. n° 3083, col. 253.
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d’argent supérieure qu’ils réclament, serait, en réalité, 
leur allouer la valeur actuelle de leur immeuble, et les 
indemniser d ’un préjudice résultant d ’un événement 
postérieur à l’anéantissement de leur droit de pro
priété et ne dérivant pas de l’expropriation, ce qu’au
cune loi n ’autorise ;

Attendu que la dépréciation de l’unité monétaire, 
sur laquelle les demandeurs fondaient leur prétention, 
est d’ailleurs légalement inexistante ; qu’il résulte, 
en effet, do l’article 7 de l’arrêté royal du 25 octobre
1926, relatif à la stabilisation monétaire, et du rapport 
au Roi qui précède cet arrêté, que rien n’est modifié aux 
lois en vigueur quant à la force libératoire des billets 
en francs émis par la Banque Nationale ;

Par ces motifs, joignant les causes nos 2945, 2946>
2947, 2949 à 2957, rejette les pourvois ; condamne les 
demandeurs aux dépens et à une seule indemnité de 
150 francs envers la commune défenderesse, les moyens 
de défense étant identiques dans les diverses causes.

B r u x .  ( l r« c h .) ,  2 1  f é v r . 1 9 2 7 .

Prem. prés. : M. E e c k m a n . — Av. gén. : M. J a n s s e n s .

(M... X ... c. Procureur général.)

DROIT PROFESSIONNEL. — A v o c a t .  — I. f a u t e  de

DISCIPLINE. —  CONSEIL DE DISCIPLINE. —  JUGE ORDI

NAIRE. —  FAUTE COMMISE A L’AUDIENCE. —  POUVOIR 

DU TRIBUNAL.— CONDITIONS D’EXERCICE.— II. DEVOIRS 
DE L’AVOCAT. —  IMPUTATION DIRIGÉE CONTRE UN 

CONFRÈRE. —  PROPOS ATTENTATOIRES A SON HONNEUR 

d ’hom m e  PRIVÉ ET A SON HONNEUR PROFESSIONNEL. —  

MANQUEMENT GRAVE.

I. Le pouvoir exercé par les chambres des Cours et tri
bunaux de connaître des fautes de discipline qui 
auraient été commises ou découvertes à leur audience 
est subordonné à la condition qu’elles en fassent usage 
sur-le-champ, ou tout au moins avant d’être dessaisies 
de l’affaire dont l’examen est en cours.

Si, pour un motif quelconque, elles ne se saisissent 
pas du jugement de l’incident, l’abstention de la ju r i
diction extraordinaire ne couvre pas l'infraction; 
celle-ci demeure de la compétence du juge ordinaire, 
le Conseil de discipline.

II. L ’imputation dirigée contre un confrère est attenta
toire à son honneur d ’homme privé comme à son hon
neur professionnel, constitue un manquement il la 
modération qui doit caractériser les discours de 
l’avocat, comme aux obligations qu'impose la confra
ternité nécessaire entre les membres du Barreau.

Vu la décision rendue le 7 juillet 1926 par le Conseil 
de discipline de l’Ordre des Avocats près le tribunal de 
première instance d ’Anvers, dont appel ;

Attendu qu’à l’audience du 27 mai 1926 du juge 
d’appel des loyers d’Anvers, l’appelant représentait les 
époux R ..., bailleurs d’un appartement à la demoi
selle C..., qui leur avait intenté une action en répéti
tion de loyers indûment perçus; qu’il avait comme 
adversaire M... X... ;

Attendu qu’il est établi qu’au cours de sa plaidoirie 
il a affirmé qu’une nuit sa cliente, attirée par le bruit, 
s’était rendue à l’appartement loué ; qu’elle y avait 
trouvé deux jeunes femmes à moitié nues en compa
gnie de deux messieurs, dont un avocat ; que l’avocat 
aurait menacé de l’assigner en répétition de loyers ;

Attendu qu’après une pause, l’appelant a ajouté que, 
peu de jours après cette scène, ses clients avaient reçu 
de M... X... une lettre dont il a ensuite donné lecture; 
qu’après cette lecture, il a encore ajouté : «signé L... »;

Attendu que les avocats présents à l’audience ont 
compris qu’il attribuait à M... X... le rôle de l’avocat 
dont il parlait, d'autant plus naturellement que l’affaire 
avait déjà fait l’objet de commentaire dans les couloirs 
du Palais de Justice, à la suite de la comparution devant 
le premier juge;

Attendu que l’intention de viser son adversaire appa
raît, au surplus, de ce fait, que l’appelant avait consulté

(Schôffengericht et Juge unique) recueille la plénitude 
de la juridiction pénale en première instance ;seulsles 
crimes très graves restent soumis aux assises.

La composition des Schôffengericht n ’est pas chan
gée en principe ; cependant, en raison de la gravité des 
affaires qui pourront désormais lui être soumises, la 
nouvelle loi prévoit que le parquet pourra requérir, 
chaque fois que l’importance de l’affaire paraîtra le 
comporter, l’adjonction au président d’un second ma
gistrat.

Quant aux Strafkammer, elles cessent d’exister 
comme tribunal de première instance et leur compé
tence se réduit aux appels des juridictions inférieures. 
De plus, et c’est là l’innovation la plus saillante, leur 
composition est profondément modifiée.

Ici aussi, en degré d’appel, les échevins font leur 
apparition.

Deux types de chambres correctionnelles sont créés.
La grande Strafkammer, devant laquelle sont 

portés les appels des décisions des Schôffengericht, 
comprend trois juges et deux échevins.

La petite Strafkammer, qui connaît en appel des 
décisions du juge unique, se compose, comme le 
Schôffengericht, d’un magistrat encadré par deux 
échevins.

Quant à la Cour d’assises, elle garde son nom 
(Schwurgericht), mais elle se transforme, en fait, en

271

quelque temps apparavant Me V..., ancien membre du 
Conseil de discipline, sur le point de savoir si un con
frère peut articuler à charge de son adversaire des faits 
personnels, en lui laissant entendre qu'il s’agissait d’un 
procès dans lequel était mêlé, comme auteur, le confrère 
contre lequel il plaidait;

Attendu que M... X... ayant protesté contre ce qu’il 
appelait un « déballage », le président lui dit qu’il était 
« inutile de dramatiser les choses », et n’intervint pas 
autrement ;

Attendu que, sur la demande de M... X... de sou
mettre sa propre conduite à l’appréciation du Conseil 
de discipline, ce conseil décida la mise en prévention 
de l’appelant ;

Sur l’exception d’incompétence rejetée par le Conseil 
de discipline :

Attendu que l’article 23 du décret du 14 décembre 
1810, pris en exécution de la loi du 22 ventôse an III 
rétablissant l’Ordre des avocats, charge le Conseil de 
discipline, entre autres devoirs, « de réprimer ou de 
faire punir par voie de discipline les infractions et les 
fautes, sans préjudice de l’action des tribunaux, s’il y a 
lieu » ;

Attendu qu’en vertu de cette disposition les Conseils 
de discipline, là où ils sont établis, sont devenus les 
juges ordinaires des fautes de discipline commises par 
les avocats, étant maintenu le pouvoir exercé par les 
chambres des Cours et tribunaux, en vertu des Codes 
de procédure civile et d’instruction criminelle et de 
l’article 103 du décret du 30 mars 1808, de connaître 
des fautes de discipline qui auraient été commises ou 
découvertes à leur audience ;

Attendu que cette compétence des chambres des 
Cours et tribunaux, statuant par jugement, est subor
donnée à la condition qu’elles en fassent usage sur-le- 
champ, ou tout au moins avant d’être dessaisies de l’af
faire dont l’examen est en cours;

Qu’en général, si pour un motif quelconque elles ne 
se saisissent pas du jugement de l’incident, l’absten
tion de la juridiction extraordinaire ne couvre pas l’in
fraction; que celle-ci demeure de la compétence du 
juge ordinaire;

Attendu, il est vrai, que l’article 452 du Code pénal, 
réglementant la responsabilité naissant des discours 
prononcés devant les tribunaux, autorise le tribunal 
devant lequel ils sont prononcés à faire des injonctions 
aux avocats et officiers ministériels, ou même à 
ordonner des poursuites disciplinaires, lorsque les 
discours sont relatifs à la cause ou aux parties ;

Qu’il résulte du rapport de Forgeron au Sénat que 
le législateur, dans le cas visé, subordonne la poursuite 
disciplinaire à un ordre de ce tribunal, s’il ne la retient 
pas lui-mêmê ;

Mais que, d’autre part, le texte formel de l’arti
cle 452 laisse sous le régime du droit commun les 
imputations ou injures étrangères à la cause ou aux 
parties ;

Attendu que tout juge ayant le devoir de constater le 
fondement de sa compétence, il appartient à la Cour, à 
défaut par le Conseil de l’avoir fait, de vérifier si l'im
putation incriminée est ou non relative à la cause ou 
aux parties (Cass., 27 déc. 1886, B. J., 1887, col. 846; 
P as., 1887, p. 34).

Attendu que le jugement du procès pendant entre 
la demoiselle C... et les époux R... ne comportait que 
l’examen de deux questions, à savoir : si l’appartement 
loué est de ceux tombant sous l’application des lois 
exceptionnelles sur les loyers, et si la portion répétée 
des loyers dépassait l’augmentation autorisée sur la 
base du loyer de 1914 ;

Qu’il n’était ni nécessaire ni même utile de rappeler 
un incident qui ne pouvait exercer aucune influence 
sur la décision postulée, et sans la connaissance duquel 
la défense demeurait absolument complète ; qu’il était 
en tout cas sans aucune pertinence d’y mêler le nom 
de M... X... ;

Attendu, dès lors, que l’imputation dirigée contre 
M... X... est étrangère à la cause; qu’elle l’est égale-

un grand tribunal scabinal, où siègent trois magistrats 
et six échevins qui n ’ont plus que le nom de jurés, car 
ils exercent le pouvoir juridictionnel au même titre que 
les juges et délibèrent avec eux tan t sur la culpabilité 
que sur l’application de la peine.

On voit la part prise par 1er échevins dans l’orga
nisation nouvelle ; seuls les tribunaux de cassation 
restent composés exclusivement de magistrats pro
fessionnels ; encore a-t-on réduit considérablement le 
nombre des conseillers.

La compétence du Reichsgericht a été restreinte au 
profit de celle des Oberlandesgericht (Cours de cassa
tion d’E tat ou de province). Seules les affaires jugées 
en première instance par le Schôffengericht renforcé 
(à deux juges) sont portées en cassation devant le 
Reischgericht.

Enfin, en vue d ’assurer une utilisation plus complète 
du personnel judiciaire, on a fait sauter la cloison 
étanche qui séparait jusque-là les magistrats des 
différents degrés, en décidant que les magistrats du 
Landgericht pourront être chargés de présider un 
Schôffengericht, ou même de siéger comme juge 
unique, tandis que, réciproquement, les juges de 
l’Amtsgericht pourront être appelés à siéger dans une 
Strafkammer. Une comparaison de la nouvelle orga
nisation avec la nôtre dégagera mieux la portée de la 
réforme accomplie.
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ment aux parties, l’avocat plaidant n’étant pas partie à 
la cause qu’il défend ;

A u  jond :

Attendu que l’imputation dirigée contre M... X... est 
attentatoire à son honneur d’homme privé comme à 
son honneur professionnel ; qu’elle constitue un man
quement à la modération qui doit caractériser les dis
cours de l’avocat, comme aux obligations qu’impose la 
confraternité nécessaire entre les membres du Barreau ;

Que ce manquement revêt une gravité spéciale sur ce 
que l’appelant a agi de propos délibéré, malgré l’avis 
exprimé par l’ancien qu’il avait consulté, que le pro
cédé serait inadmissible et contraire aux règles profes
sionnelles; qu’il est d’autant plus regrettable que l’en
quête a démontré que M... X... n’avait pas été l’hôte de 
sa cliente et que, si l’appelant avait averti son confrère 
de ses intentions, au lieu d’accepter sans contrôle 
l’allégation de ses clients, il aurait tout au moins été 
mis en garde contre sa valeur véridique ;

Attendu que la peine de la censure prononcée par le 
premier juge paraît proportionnée à la gravité de la 
faute caractérisée par les motifs qui précèdent;

P ar ces motifs, la Cour, entendu à l’audience M. le 
Premier Président E eckm an  en son rapport, M. le Pre
mier Avocat général J a n s s e n s  en ses réquisitions con
formes, et l’appelant en ses explications, moyens et 
conclusions tant par lui-même que par l’organe de ses 
conseils, Mes J ... et R ..., avocats, dit que le Conseil de 
discipline était compétent en premier ressort et, sta
tuant au fond :

Confirme la décision dont appel ;
Condamne l’appelant aux frais.

B r u x .  ( 4 e c h .) ,  1 6  f é v r . 1 9 2 7 .

Plaid. : MMe3 Ma rcq  et Fuss c. S u l z b e r g e r  

(du Barreau d’Anvers).

(Société Liekens, De Jaeghere et consorts c. Klepper 
et Merckx.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — E n t r e p r e n e u r
d ’o u v r a g e .  —  c h u t e  d ’un  b â t im e n t . —  d o m -
MAGES-INTÉRÊTS. — SUITE IMMÉDIATE ET DIRECTE DE 

L’INEXÉCUTION DES OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR.

—  CALCUL AU MOMENT DE L’ÉCROULEMENT. —  DOM
MAGE NÉ ULTÉRIEUREMENT. —  AUGMENTATION DU COÛT 

DES RÉPARATIONS. —  RETARD DES EXPERTS. — ■ INOPÉ
RANCE.

Un entrepreneur doit prévoir la possibilité de l’écroule
ment de sa construction et les dommages-intérêts qui 
pourraient éventuellement être causés par celle-ci. 

Lorsque le préjudice dû à l’effondrement ne s’est plus 
ultérieurement augmenté par une faute quelconque de 
l’entrepreneur, il était définitivement acquis à l’in
stant de son écroulement ; on . ne peut considérer 
comme une suite immédiate et directe de l’inexécution 
des obligations de Ventrepreneur, le dommage qui est 
né depuis ce moment et qui est imputable, d’une part, 
ù l’augmentation du coût de la réparation et, d'autre 
part, au retard injustifié apporté par les experts au 
dépôt de leur rapport et au défaut de vigilance du pré
judicié à leur faire accomplir la mission qui leur était 
dévolue.

Vu, produits en forme régulière, les rétroactes de la 
cause et notamment le procès-verbal d’expertise déposé 
au greffe du tribunal de commerce d’Anvers le 20 août 
1921 ;

Attendu que l’écroulement, survenu dans la nuit 
du 15 au 16 mai 1916, de la salle de fêtes, au cours de 
construction pour le compte de l’intimé, à Anvers, rue 
de l’Abbaye, 109, est dû, d’après l’avis des experts, 
à la mauvaise exécution du plafond en béton de ciment 
armé, dont l’édification avait été spécialement confiée 
aux appelants et qui devait être fait-suivant leur 
propre conception ;

Nous constaterons immédiatement que la mise en 
regard des diverses juridictions est singulièrement plus 
aisée que sous le régime antérieur :

Juge unique, Schôffengericht, Strafkammer, voilà 
qui rappelle mieux notre trilogie : Juge de pait, 
Correctionnelle, Cour d ’appel.

Ce rapprochement met d’ailleurs non moins vigou
reusement en relief les contrastes qui régnent entre 
les deux systèmes.

De part et d’autre, les deux juridictions inférieures, 
se partagent la plénitude de la juridiction ordinaire 
en première instance, mais, tandis que notre Cour 
d’appel abandonne au tribunal correctionnel les 
appels des décisions du tribunal de simple police, 
les Strafkammer monopolisent la compétence en degré 
d’appel.

D’autre part, la compétence du juge unique allemand 
s’étend bien au delà de celle de notre juge de paix, 
même augmentée des délits contraventionnalisés ; 
elle ne peut pas non plus être assimilée à celle de notre 
juge unique, car elle est déterminée uniquement par 
la hauteur de la peine prévue par le Code et non par 
certaines circonstances spéciales, comme c’est le cas 
dans notre loi de 1919.

Remarquons, enfin, que le Schwurgericht a subi des 
transformations analogues à celles que la loi de 1912 
a fait subir à notre Cour d’assises, mais beaucoup plus
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Attendu que les hommes de l’art constatent que, 
telle qu’elle était exécutée, cette construction en béton, 
mal conçue, mal ou pas calculée, ne pouvait pas tenir 
et que ses auteurs ne peuvent aucunement attribuer 
l’effondrement à d’autres travaux exécutés dans le 
bâtiment ;

Que, d ’autre part, la ruine du plafond était capable 
d’entraîner celle de la partie supérieure des murs en 
maçonnerie ;

Attendu qu’en présence de cet avis émis par des 
hommes spécialement compétents et dont les appelants 
n ’ont pas énervé le bien-fondé, ceux-ci doivent sup
porter la responsabilité entière du dommage occasionné 
à l’intimé par la chute de son bâtiment ;

A ttendu qu’il a été établi par les experts que le pré
judice souffert, étant l’équivalent du coût de la con
struction, s’élevait, en 1916, à  39,222 fr. 33 et qu’en 
janvier 1920, c’est-à-dire au moment où cette recon
struction était devenue seulement possible, d’après 
eux, les travaux de déblayement n ’ayant pu être 
autorisés plus tô t, ce même préjudice se montait, à 
raison de l’augmentation considérable du prix dos 
matériaux et de celui de la main-d’œuvre, à la somme 
de 231,570 fr. 68 ;

Attendu qu’aux termes de l’article 1150 du Code 
civil, le débiteur n ’est tenu que des dommages-intérêts 
qui ont été prévus ou qu’on a pu prévoir lors du con
tra t, lorsque ce n ’est point par son dol que l’obligation 
n ’a point été exécutée ;

Attendu que s’il est vrai que les appelants devaient 
prévoir, en entreprenant la construction du plafond de 
la salle des fêtes, la possibilité de son écroulement et 
les dommages-intérêts qui pourraient éventuellement 
être causés par celle-ci, encore n ’est-il pas moins certain 
que, par suite des circonstances extraordinaires qui se 
sont produites depuis l’entreprise de l’ouvrage, l’im
portance du dommage, dû à la faute des appelants, 
a dépassé dans une mesure considérable toutes les 
prévisions des parties ;

Qu’en effet, jam ais antérieurement n ’a été connue 
une situation économique semblable à celle constatée 
depuis l’armistice, et qui a amené notamment une 
hausse de prix de la construction à ce point élevée, 
qu’elle a déjoué tou t ce que l ’on pouvait raisonnable
ment envisager ;

Attendu, au surplus, que le préjudice dû à l ’effondre
ment ne s’étant plus ultérieurement augmenté par une 
faute quelconque des appelants, il était définitivement 
acquis, à l ’instant de l’écroulement, que l’on ne peut 
considérer comme une suite immédiate et directe de 
l’inexécution de leurs obligations par les appelants, le 
dommage qui est né depuis ce moment et qui est impu
table, d’une part, à l’augmentation du coût de la 
réparation et, d ’autre p art, au retard injustifié apporté 
par les experts au dépôt de leur rapport et au défaut 
de vigilance de l’intimé à leur faire accomplir la mission 
qui leur était dévolue ;

Attendu que l’intimé Klepper a vendu deux par
celles de terrain sur lequel la construction litigieuse 
était édifiée; que sur l’une de ces parcelles une con
struction a même été érigée partiellement au moyen 
de matériaux provenant du bâtiment démoli ; qu’il a 
manifesté ainsi son intention de ne pas réédifier le 
bâtiment tel qu’il avait été conçu et que l ’allocation 
de la valeur de la reconstruction au prix de 1920 lui 
procurerait un enrichissement indû ;

Attendu qu’il s’ensuit que les appelants ne peuvent 
être tenus à payer, à titre de dommages-intérêts, à 
l ’intimé que la somme représentant, en 1916, le coût 
de la reconstruction au moment de l’accident, soit 
39,222 fr. 23, sous déduction du prix des travaux de 
bétonnage qui n ’aurait pas été payé ;

Attendu que les appelants reconnaissent l’incom
pétence du tribunal de commerce pour statuer à l’égard 
de l’intimé Merckx, et qu’il n ’y a plus de contestation 
sur ce point ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, et donnant acte à

radicales ; juges et jurés sont réunis pendant toute la 
durée des débats ; le droit de récusation est aboli et le 
système des questions est abandonné, si bien que toute 
distinction disparaît entre le verdict et l’arrêt.

Si nous examinons m aintenant la réforme accomplie 
d’un point de vue moins relatif, nous serons amenés à 
nous demander si elle a réalisé les deux buts que 
s’étaient assigné ses auteurs : rendre la justice ]31us 
économique et la rendre meilleure.

On ne peut nier l’importance des économies réalisées : 
économie de m agistrats, spécialement dans les Straf
kammer, par suite aussi de la réduction du nombre des 
conseillers dans les tribunaux supérieurs ; économie 
d ’échevins pour le jugement des infractions légères du 
fait de la création du j uge unique ; économies encore 
sur une foule de points de détail, le tout partiellement 
compensé, cependant, par l’augmentation du nombre 
des appels.

Sans doute ne manque-t-il pas de censeurs pour 
regretter des sacrifices par trop radicaux et pour 
signaler des économies moins compromettantes à leur 
sens, pour la bonne administration de la justice.

Mais, dans l’ensemble, le grand nombre des magis
trats et des justiciables considèrent la nouvelle organi-
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Me Duquesne de ce qu ’il se constitue en remplacement 
de Me Moreau, décédé, et à Me Devos de ce que les 
appelants renoncent à conclure à la déclaration 
d ’arrêt commun vis-à-vis de l’intimé Merckx, reçoit 
l ’appel, et, y faisant droit, réforme le jugement dont 
appel, mais en tan t seulement qu’il a condamné les 
appelants à payer, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 231,570 fr. 68 ;

Emendant quant à ce, réduit cette somme à celle 
de 39,222 fr. 23, sous déduction du coût des travaux 
de bétonnage qui n ’auraient pas été payés ;

Confirme le jugement a quo pour le surplus ;
Condamne l’intimé Keppler à restituer aux appe

lants les sommes qu’ils ont payées en trop sur exécu
tion provisoire de la décision dont appel, avec les 
intérêts judiciaires ;

Condamne la partie de Me Duquesne aux dépens 
d ’appel, sauf ceux afférents à l’appel dirigé contre la 
partie de M« Dovos, qui resteront à charge des appe
lants.

C iv . Brux. (réf.), 2 9  j a n v .  1 9 2 7 .

Prés. : M. Gilson . — Plaid. : M® Xavier Carton 
lie W ia rt .

(Vanderelst c. Verwée.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — I. E x é c u t io n
de jugements. —  a t t e s t a t i o n  d u  g r e f f i e r
CONSTATANT Q ü’lL N’EXISTE NI OPPOSITION NI APPEL.

— ACTE DE L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. — II. RÉFÉRÉ.

—  ACTION EN DÉLIVRANCE D’UNE ATTESTATION. —  

DEMANDE PRINCIPALE. —  INCOMPÉTENCE DU PRÉSIDENT.

I. L a  délivrance par le greffier de l'attestation prévue 
par l’article 548 du Code de procédure constitue un 
acte de l’autorité administrative.

I l  n ’appartient, n i au tribunal ni à son président 
siégeant en référé, d’imposer l'exécution d’un acte à 
l’autorité administrative.

II. L a  demande, qui a pour seul objet la délivrance d’une 
pièce en vue de la prononciation d'un divorce, est 
principale; pareille demande ne comporte pas de solu
tion provisoire.

Attendu que le défendeur a offert et offre encore à la 
barre de délivrer à la demanderesse l'attestation prévue 
par l’article548 du Code de procédure civile;

Que la demanderesse refuse d’accepter l’attestation 
rédigée par le défendeur, à raison de ce que ce dernier 
y a inséré la mention « le présent certificat n ’implique 
» nullement que ce jugement soit coulé en force de 
» chose jugée » ;

Que la demanderesse ne justifie d’aucun intérêt légi
time à protester contre l’insertion d’une mention con
forme à la vérité et insérée dans le seul but d’éviter 
toute confusion sur la portée de l’attestation délivrée 
par le défendeur ;

Que la délivrance par le greffier de l’attestation pré
vue par l ’article 548 du Code de procédure constitue un 
acte de l’autorité administrative;

Qu’il n’appartient, ni au tribunal ni à son président 
siégeant en référé, d’imposer l’exécution d’un acte à 
l’autorité administrative;

Que la demande, qui a pour seul objet la délivrance 
d’une pièce, en vue de la prononciation d’un divorce, 
est principale; que pareille demande ne comporte pas 
de solution provisoire;

Que le juge des référés ne peut rendre une ordon
nance qui prescrirait la délivrance demandée, pareille 
ordonnance épuisant nécessairement le litige;

P ar ces motifs, statuant au provisoire, tous droits des 
parties saufs au principal, nous déclarons incompé
tent;

Condamnons la demanderesse aux dépens.

sation comme réalisant un sensible progrès sur le 
régime antérieur ; ceux qui la condamnent en bloc 
sont l’exception.

Et, de fait, on ne peut nier que la garantie de la 
juridiction à deux degrés assurée à tous les ju s ti
ciables constitue une importante amélioration.

Qu’on se rappelle que toutes les infractions de 
quelque importance étaient jugées en premier et en 
dernier ressort par un tribunal de cinq membres, dont 
deux ou trois — c’est d’un magistrat que je  tiens ce 
détail — restaient souvent fort étrangers à ce qui se 
passait à l’audience.

Le jugement prononcé, plus d’autre recours que la 
cassation.

Actuellement, l’auteur d’une telle infraction passera 
en première instance devant le Schôffengericht, tri
bunal qui lui inspire plus de confiance parce que la 
présence des échevins écarte tout soupçon de justice 
de caste ou de classe ; «i l ’affaire doit présenter quelque 
difficulté en droit ou même en fait, un second magistrat 
sera adjoint au président. En appel il comparaîtra 
devant trois magistrats, également flanqués de deux 
représentants de la conscience populaire.

On peut donc affirmer que le sort des gros délin
quants a été notablement amélioré par l’introduction 
du régime nouveau ; en dirons-nous autant des justi
ciables que le caractère bénin de l’infraction commise
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Comm. B ru x ., 2 2  déc. 1 9 2 8 .
Prés. : M. De s t r é e . —  Réf. : M. Clavareau .

Plaid. : MMes G. d e  Mo r tier  c. J o sse  Borginon .

(Crédit Automobile de Belgique c. Veuve Blavion.)

DROIT CIVIL. —  Paiement. —  c o n d it io n  r é s o l u 

t o ir e  EXPRESSE. —  ABSENCE DE STIPULATION DE 

DÉCHÉANCE DE PLEIN -BBOIT. —  NÉCESSITÉ D’UNE 

DEMANDE EN JUSTICE. —  OFFRES RÉELLES FAITES A LA 
BARRE. —  VALIDITÉ.

S ’il a été verbalement convenu que le défaut de payement 
d'un acompte à son échéance entraînerait l’exigibilité 
immédiate du solde restant à échoir, mais qu'il n’a 
pas été convenu que cette déchéanee serait encourue de 
plein droit, la déchéance doit être demandée en 
justice et l'offre de payer le solde, faite à la barre, à 
deniers découverts, est valable et satisfactoire.

Attendu que,le31 mai 1926,est intervenue entre un 
sieur Dewandre et la défenderesse, une convention 
verbale de vente-achat d’une automobile Ford ; qu’il 
fut notamment convenu que ce véhicule ne deviendrait 
la propriété de la défenderesse qu’après le 6 ju in  1927 ; 
que le défaut d’un seul payement à son échéance 
entraînera l’exigibilité immédiate du solde restant à 
échoir ; qu’au cas où l’acheteur ne s’exécuterait pas 
immédiatement, le vendeur aura le droit de reprendre 
possession du véhicule, partout où il se trouvera et 
sans aucune formalité judiciaire ; qu’il pourra le 
vendre à son profit jusqu’à concurrence des sommes 
restant dues ; que le vendeur cède et délègue sa créance 
au Crédit Automobile de Belgique, cette cession 
opérant novation ;

Attendu que la demanderesse assigne la défenderesse 
pour s’entendre condamner à restituer la voiture 
litigieuse à la demanderesse ; entendre dire qu’à 
défaut de cette restitution, la demanderesse pourra 
au besoin faire reprendre la voiture litigieuse, assistée 
de la force publique ; s’entendre autoriser, dans ce cas, 
à réaliser la voiture au mieux des intérêts des parties ; 
pour la somme à provenir de la vente être remise à la 
défenderesse, après restitution do ce qui reste dû en 
principal, intérêts et frais ; entendre en tous cas fixer 
à 10,784 francs en principal, et à 39 fr. 90 en frais, 
outre le coût de l’instance, les sommes restant dues à 
la demanderesse ; s’entendre au besoin, la défenderesse, 
condamner à payer la dite somme de 10,724 francs, 
plus celle de 39 fr. 90, les intérêts judiciaires et les 
dépens ;

Attendu qu’à la barre la défenderesse a fait offre à 
deniers découverts, de payer à la demanderesse la 
somme de 1,532 francs, montant du payement venant 
à échéance le 22 novembre 1926, avec les frais de 
protêt et de retour ;

Attendu que s’il fut verbalement convenu que le 
défaut de payement d’un acompte à son échéance 
entraînerait l’exigibilité immédiate du solde restant 
à échoir, il n ’a pas été convenu que cette déchéance 
serait encourue de plein droit ; que la déchéance du 
terme résultant de l’insolvabilité du débiteur n’est pas 
encourue de plein droit ; qu’elle doit être demandée 
(Cass. fr., 30 mars 1892, Doll. princ., p. 281) ;

Attendu que c’est donc à to rt que la demanderesse 
agit tou t comme si la déchéance du terme était 
encourue de plein droit ;

Attendu que l’offre de la défenderesse est satisfac
toire ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 
conclusions autres, plus amples ou contraires ; donnant 
acte à la défenderesse de ce qu’elle évalue l’action à
3,000 francs, uniquement quant au ressort, déclare 
son offre faite à la barre, à derniers découverts, valable 
et satisfactoire ; la condamne pour autant que de 
besoin à la réaliser entre les mains de la demanderesse ; 
déclare la demanderesse non fondée en sa demande ; 
l’en déboute et la condamne aux dépens, taxés à ce jour 
à 2 fr. 50 ;

Déclare le présent jugement exécutoire, nonobstant 
appel, sans caution.

amène devant le juge unique? Je n’oserais l’affirmer.
Le moins qu’on puisse dire du système du juge 

unique, c’est qu’il n ’est défendable que pour autant 
que les décisions de ce juge subissent le contrôle d ’une 
juridiction d’appel offrant toutes les garanties dési
rables.

Or, est-ce le cas dans l’espèce?
C’est devant la petite Strafkammer, composée d’un 

juge et de deux échevins, que seront portés les appels 
contre ces décisions.

N’aboutit-on pas ainsi à faire juger l’affaire par deux 
juges uniques, pour peu que se posent, soit des ques
tions de droit, soit de ces problèmes complexes que le 
bon sens ne suffit pas à résoudre? Je pense qu’il serait 
difficile de le nier et j ’ai été heureux de trouver la 
confirmation de cette opinion dans une étude très 
appréciée publiée par le Dr Lobe, président de chambre 
au Reichsgericht, dans la Deutsche Juristen Zeitung, 
numéro du 3 avril 1924.

Ce haut magistrat, qui compte parmi ceux qui 
approuvent dans son ensemble la réforme de 1924, 
fait remarquer que, l’Ordonnance ayant autorisé les 
juges de l’Amtsgericht à remplir certaines fonctions 
au Landgericht, et réciproquement, il en résulte 
qu’une affaire pourra être jugée à deux degrés par des 
magistrats du même rang, ce qui-nuira évidemment à 
l’autorité du juge d ’appel. Il fait également observer
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Me G u s t a v e  STOOP
du Barreau d’Anvers

Le Barreau d ’Anvers vient de faire une perte irrépa
rable en la personne de Me Gustave Stoop, décédé après 
une longue maladie.

Rien n ’a troublé sa fin, c’est le soir d’un beau jour.

Stoop était un de nos doyens et, peut-être, notre 
cime, si la hauteur, au Barreau, a pour mesure la 
première des qualités, l’honnêteté, cette chose indéfi
nissable, parce qu’elle n ’a pas besoin d’être expliquée.

Il était tellement honnête que, comme je  le lui disais 
un jour dans un banquet officiel, il aurait fini par 
mettre des raisons à la bêtise. Il se vantait de cette 
appréciation, tout en protestant contre elle en ces 
termes : « Cher ami, je ne suis pas aussi bête que 
vous en avez l’air. » .

Comme le tribunal et comme tous mes confrères, 
j ’avais on Stoop une confiance illimitée, à tel point 
queje l’avais choisi pour mon exécuteur testamentaire. 
C’est assez dire qu’il n’existe aucun confrère que j e 
puisse jamais regretter autant que lui. En tous cas, 
c’est le comble de l’éloge funèbre.

Ce que, sans parler de la rectitude de son jugement 
et de la sûreté de sa parole, il avait de remarquable, 
c’était l ’art avec lequel il savait mettre doucement un 
client à la porte — une porte superbe, Renaissance 
flamande, qu’avec l’aide de son ami l’architecte Henri 
Blomme, il avait admirablement restaurée. Dans le 
voisinage, on appelait cela la Sublime porte et, ma 
foi, le nom était encore plus mérité de la part des 
confrères que des voisins.

Stoop avait une belle clientèle, s’il en est ; il avait 
été, un nombre incalculable de fois, choisi comme 
arbitre et même comme tiers arbitre, car il n’est pas 
de bonheur sans partage ; il avait été professeur à 
l’Institut supérieur de commerce d’Anvers, Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats et il était officier de l’Ordre de 
Léopold.

Aucune de ces dignités n ’avait coûté quelque chose 
à sa dignité, qui était impassiblement haute et intacte 
comme Monseigneur le Mont-Blanc. Le cabinet de 
Stoop était le département du Mont-Blanc.

Que son fils éploré, notre confrère Raymond Stoop, 
dont nous partageons la douleur, garde jalousement 
cette dénomination départementale.

Ch . D u m ercy .

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

L a R ev u e  d es  J e u n e s  B o u r r e a u x .

I l  y aurait moyen de se tirer d’embarras. S i  nous 
ciselions pour les auteurs de la revue, qui fu t représentée 
jeudi devant une salle aussi brillante que favorable une 
couronne semblable à celle qu’ils reçurent l'an dernier; si 
nous leur faisions respirer une fois de plus un. encens déli
cieux; si, par exemple, nous affirmions ici que nous 
n ’avons pas interrompu de rire aux larmes tout au 
long de ces trois actes, la réputation de nos trois amu
seurs serait sauve. Mais c’est nous qu’on refuserait 
peut-être alors de croire à l’avenir. E t  puis, c’est tout 
de même leur faute si nous sommes restés sur notre 
faim. On s’attendait à des merveilles. Le programme 
nous avait mis l’eau à la bouche. Depuis des semaines, 
combien n ’en dormaient plus qui redoutaient d’être 
conduits au supplice et d’être criblés proprement. E t on 
nous avait dit, d’autre part, que la revue était sue d ’un

que si, d’une part, le magistrat présidant la Straf
kammer partage l’opinion du premier juge, et que, 
d’autre part, les deux échevins sont d’avis opposé, on 
verra l’opinion de deux profanes l’emporter sur l’avis 
concordant de deux magistrats professionnels.

Ceci condamne le système. Aussi ne peut-on que 
regretter que le législateur de 1924 n ’ait pas cru 
devoir recourir en ce qui regarde la petite Strafkammer 
à la précaution qu’il avait prise pour le Schôffengericht 
en prévoyant l ’adjonction dans certains cas d’un 
second magistrat

L’inconvénient s’aggrave du fait que la compétence 
du juge unique est fort étendue. Elle est déterminée, 
nous l’avons vu, par la seule hauteur de la peine com- 
minée. Or, est-ce là un critérium bien approprié?

L’auteur d’un vol simple commis dans un moment 
de défaillance n’a-t-il pas le droit d’être jugé avec 
autant de soin que l’auteur d’un cambriolage long
temps prémédité? N’est-il pas plus délicat de con
damner à bon escient un délinquant occasionnel qu’un 
récidiviste ?

(A  suivre.) F rancis  B isso t

Avocat près la Cour d ’appel.
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bout à l'autre et qu’elle était jouée par une compagnie de 
premier choix, pleine de jeunesse et d’entrain. L a  Revue 
qui a aidé depuis toujours à la gloire de la Con/érence 
du Jeune Barreau, la Revue de nos travers et de nos 
petitesses, de nos combats et de nos grands hommes, 
allait donc surpasser tout ce que nous avions entendu 
jusqu'ici! Ouais!

E t sans doute, elle fut accueillie avec bienveillance et, 
sans doute aussi, elle fu t applaudie de bon cœur. Mais 
qui donc avait, cette fois, rogné si court son bec et ses 
ongles ? Pourquoi lui avoir prêté plus d’invention à côté 
que d'observation sur le vif? Pourquoi, surtout, avoir 
bouleversé son rythme accoutumé en la traitant comme 
l’enfant d'un music-hall, quand elle doit rester la fée 
railleuse et mordante du Palais ? Personne ne s’y est 
trompé et le succès de préférence que notre public fit au 
prologue (une trouvaille!), à la scène d'un vice-président 
et ü celle de tout premier ordre où M e Salkin nous donna 
l’illusion, avec une verve et un tact par laits, de notre 
Bâtonnier, le prouve abondamment.

Ces critiques faites avec la cordialité que nous gardons 
à tant d’amis, dont l’esprit et le vif-argent nous en
chantent à l'ordinaire, louons sans retenue les acteurs. 
Jamais notre Jeune Barreau n ’a nourri dans son sein 
tant de talents divers '.

Comme nous aimons la façon de M e Jacqmot de 
regarder son personnage par-dessus l'épaule, et puis du 
coin de l’œil, et puis de le dessiner, presque en silence, 
d'un seul trait largement répandu! E t M e Taquet! 
M e Taquet dans son long manteau et sa barbe blanchie, 
quel portrait en pied ü  lègue pour la galerie des magis
trats! E t le ventre rebondi et hilarant de M e Fur- 
nelle ! E t M e Thoumsin, rose, gai et impétueux, comme 
nous ne le connaissions pas, M e De Wolf, à la diction 
impeccable, M e Pierre Janson, à la voix chaude, et, 
enfin, M° Nayaert, ce chef d’orchestre sublime, dont la 
science et le dévouement doivent être célébrés bien haut.

A  tous, à tous ceux-ci, à tous les autres, bravo et 
merci! I I .  P .

* * *

L e d ro it de p la id o ir ie  e t  
le s  C a isse s  de p en sio n  
du B a r r e a u .

Nous apprenons, au moment de mettre sous presse, 
qu’un arrêté vient d’être signé par le Roi rétablissant 
le droit de plaidoirie au profit des Caisses de pension 
des Barreaux.

Ce droit, qui fut supprimé en 1924, consistait en 
une taxe que les plaideurs devaient payer pour obtenir 
le droit de faire plaider devant les tribunaux.
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La taxe ne sera pas perçue au profit du trésor. Son 
produit sera affecté à la Caisse de retraite ou aux Caisses 
de retraite organisées par le Barreau.

Voici le texte de cet arrêté, daté du 30 mars 1927 
(Mon. du 2 avril) :

«  Ar t ic l e  p r e m ie r . — Le texte suivant est ajouté à 
l’arrêté royal du 27 mars 1924 (tarif civil), dont il for
mera l’article 90Ws :

I l  est alloué pour droit de plaidoirie à cha<iue avocat 
plaidant, soit au tribunal de première instance, soit au 
tribunal de commerce, en ce compris les référés, soit 
devant la Cour d’appel, une somme de 7 fr. 50 si l’in
stance est suivie par défaut, et de 22 fr. 50 si l'instance 
est suivie contradictoirement. L e  droit de plaidoirie 
alloué à l’avocat plaidant en justice de paix est fixé à
5 francs si l’instance est par défaut, et à 10 francs si elle 
est contradictoire ; ce dernier droit n’est applicable que 
si l’objet du litige dépasse le taux du dernier ressort.

Le droit de plaidoirie n’est dû qu’au profit des avo
cats inscrits au tableau de l'Ordre d’un Barreau au 
sein duquel des caisses de pension sont instituées, et des 
avocats stagiaires de ces Barreaux.

Ar t . 2. — Le texte suivant est ajouté à l’article 36 
du décret impérial du 14 décembre 1810, dont il for
mera le second alinéa :

Les avocats sont tenus, sous les mêmes peines :
1° De verser les cotisations mises à charge des mem

bres du Barreau par le Conseil de l'Ordre;
2° De verser à la caisse des pensions le droit de plai

doirie prévu par l’article 90bis du tarif des frais et dé
pens en matière civile et commerciale. »

Voici, enfin, que l’idée de la création d’une ou de 
Caisses de retraite pouvant vivre, idée dont la Fédé
ration des Avocats et le Barreau de Bruxelles ont, dans 
des efforts conjoints, poursuivi la réalisation, entre 
dans la période de la réalité.

Grâces en soient rendues à S. M. le Roi, d’abord, à 
M. le Ministre de la Justice et à M. le Premier Ministre, 
au Barreau de Bruxelles et à la Fédération des Avocats, 
enfin!

Lorsque paraîtront ces lignes, celle-ci aura tenu son 
assemblée générale du 2 avril. Elle aura connu, sans 
doute, le texte de l’arrêté royal et elle aura pu exprimer 
sa satisfaction très vive de l’étape qui vient d’être 
franchie.

Reste maintenant à faire bénéficier de l’arrêté royal, 
non seulement le Barreau de la capitale, mais — si 
possible — tous les Barreaux du pays !

C ercle d’A rt du  P a la is  
de B r u x e lle s .

La prochaine réunion de la « Table de Marbre » se 
tiendra le lundi 4 avril, à 8 1/2 heures du soir, dans 
un des salons privés de la « Taverne Royale ». A l’ordre
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du jour : L e Jazz et la Musique contemporaine. Exposés 
par M® Van Ommeslaghe et Mc R. Goffîn. Audition de 
disques phonographiques. Discussion libre.

*
* *

Le P a la is  de J u s t ic e  
de T erm on d e.

Le nouveau Palais de justice de Termonde sera 
solennellement inauguré le 4 avril, par le gouverneur 
de la Flandre orientale et les membres de la députation 
permanente, en présence du Ministre de la justice.

Des discours seront prononcés par M. le Gouverneur 
de Kerckhove de Denterghem, par M. le Ministre Paul 
Hymans,par le Bourgmestre de la ville de Termonde, 
et par le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Ter- 
monde.

Lo Palais est l’œuvre do M. Valentin Vaerewyck, 
architecte provincial.

Il est de style flamand moderne, a une largeur de
100 mètres et une profondeur de 50 mètres.

11 s’érige majestueusement face à la rue de l’Eglise 
et sa tour, qui a une hauteur de 50 mètres, y compris 
la statue du Cheval Bayard, produit une impression 
profonde.

Sa construction aura coûté environ 5 millions.
Y seront installés, non seulement tous les services 

du tribunal de première instance, mais aussi la justice 
de paix, le conseil de prud’hommes, les bureaux des 
télégraphes et téléphones, des postes, des receveurs et 
contrôleurs des contributions, de l’enregistrement et 
des hypothèques.

** *

V iolons d ’In g r e s .

L’Union des Anciens Etudiants et l ’Association 
générale des Etudiants de l’Université libre de Bru
xelles ont organisé une exposition d’art estudiantin 
et post-estudiantin, à la Maison des Etudiants (Palais 
d’Egmont).

Cette exposition, dont l ’inauguration a eu lieu 
mercredi dernier, restera ouverte jusqu’au 8 avril. 
Elle est accessible tous les jours, de 10 à 12 et de 2 
à 6 heures, sauf le dimanche après-midi.

R èg lem en t d es  r ô le s  au  tr ib u n a l  
d e com m erce d e B r u x e lle s .

M. le Président du tribunal de commerce nous prie 
de porter à la connaissance de MM. les Membres du 
Barreau, qu’à dater du 1er mai les règlements de rôles 
dans les diverses audiences n’auront plus lieu que 
conformément aux dispositions de l’article 19 du 
règlement d’ordre de service.

Ces dispositions seront, à partir de cette date, 
pleinement remises en vigueur.
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En conséquence, si aux audiences de plaidoiries, les 
parties ne se présentent dans aucune cause pour plaider 
à l’ouverture de l’audience, celle-ci sera suspendue 
jusqu’à 9 h. 30.

Les parties ne se présentant davantage dans aucune 
cause pour plaider à la reprise, toutes les affaires seront 
renvoyées à fin de rôle, ou biffées si elles ont déjà été 
l’objet d’un renvoi à fin de rôle. Les parties présentes, 
soit à l’ouverture, soit à la reprise de l’audience, seront 
admises à prendre leurs avantages.

H om m age fra n ça is  
à, M e T h eod or.

Connaissant la belle conduite du Bâtonnier Théodor, 
du Barreau de Bruxelles, pendant l ’invasion allemande, 
les parlementaires français avaient décidé de lui offrir 
en hommage un Livre d’Or revêtu de leurs signatures.

Le Président du Conseil a reçu mercredi matin 
M. Louis Martin, président du Comité Theodor, venu 
pour lui demander, au nom de l ’unanimité des membres 
du comité, de bien vouloir accepter la présidence de la 
cérémonie au cours de laquelle sera remisfcu Bâtonnier 
Theodor le Livre d ’Or des parlementaires.

M. Poincaré a accepté la présidence de cette cérémo
nie, dont la date sera fixée après les vacances de Pâques 
et que la Beine a promis d’honorer de sa présence et à 
laquelle doit être également convié le président de la 
République.

Chez le s  G reffiers.

La Fédération des commis greffiers et employés des 
justices de paix de Belgique a tenu son assemblée 
générale annuelle.

Après discussion de l’ordre du jour, l’assemblée 
émit une protestation contre la récente nomination 
du greffier de la justice de paix de Saint-Trond, dont 
le nouveau titulaire a été choisi en dehors du cadre 
des fonctionnaires et employés des greffes de paix.

Nous nous joignons à la Fédération dont s’agit pour 
estimer, en principe, que l’accomplissement des fonc
tions délicates de greffier de paix exige des connais
sances particulières de la procédure en justice de paix, 
ainsi qu’une pratique étendue des lois qui régissent la 
juridiction gracieuse, spéciale à la justice cantonale. 
Plusieurs années de stage « dans un greffe de paix » 
semblent indispensables avant d’autoriser une nomi
nation.

On peut se demander si le nouveau greffier de la 
justice de paix de Saint-Troud, qui a pour seul mérite 
d ’avoir été greffier-adjoint dans un conseil de guerre de 
l’armée d’occupation, sera à la hauteur de sa mission. 

----------------♦---------------
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Lisez attentivement... Ceci vous interesse
C O D E S EDM OND PIC A R D

e n  c o n c o r d a n c e  a v e c  le s  P a n d e c te s  B e lg e s .
P O U R  P A R A IT R E  VERS PAQ U ES 1927
------------------------------------------- 2"* ÉD IT IO N  -------------------------------------------

LES XV CODES
par MM. Charles LEURQUIN, Conseiller à la Cour de Cassation ; Léon HENNEBICQ, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats prés la Cour d’appel de Bruxelles, rédacteur en chef des Pandectes Belges, des Pandectes Périodiques et ancien rédacteur en clieC du 
Journal des T ribunaux; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la Fédération des Avocats, de la « Libre Académie de Belgique» et des «Amis du Palais »; Eugène VOETS, Avocat à la Cour, trésorier-adjoint de la Fédération 
des Avocats; Josse BORGINON, Avocat à la Cour, rédacteur aux Pandectes Périodiques et au Journal des Tribunaux, ancien président de la « Conférence flamande du Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de l’Industrie et du 
Travail; Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Cour.

PR E FA C E  de M . le  B â to n n ie r  L éon  H E N N E B IC Q

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les 5,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable ;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume paraîtra vers Pâques 1927 et comprendra 13 Codes, 
plus la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d'instruction criminelle— le Code pénal militaire
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec- 
uels — le Code du travail et de l’industrie.

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur, d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme 1 q prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux ; 3° au Roulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire : 1° les Brevets d’invention ; 2° les Dessins et Modèles industriels ; 
3° les Marques de fabrique et de commerce ; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l’Assurance vieillesse et l’Assurance chômage ; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l ’abondance des matières.

L uxueusem ent relié  en m atière souple, cet ouvrage ne coûte que 75  fra n cs  pour les deux volum es; 6 0  francs  en un seul volum e.
Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, vers Pâques 1927 ,

les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. imprimerie Ferdinand Larcier, Bruxelles.
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L e « Journal d es T ribunaux » ne 
p ara îtra  p as pendant le s  v a can ces  
de P âq u es (17  e t 2 4  avril).

S O M M A I R E
L e t t r e s  a  m on  S t a g ia ir e .

J u r is p r u d e n c e  :

Civ. B r u x . (2 e ch.), 1 9  jan v . 1 9 2 7 .  (Droit 
civil. Testament. Legs d’une rentè viagère. Arrérages 
excédant les intérêts du capital légué. Demande de 
réduction. Action non fondée.)

Civ. A n v e r s  (2 e ch .), 1 2  jan v . 1 9 2 7 .  (Droit 
civil, de guerre et droit international privé. I. Mariage. 
Occupation militaire. Mariage en Belgique entre mili
taire allemand et femme belge. Formes du Code civil 
allemand. Validité. II. Contrat de mariage. Etrangers. 
Contrat conclu au cours du mariage. Validité dans le 
pays d’origine. Validité en Belgique.)

Corr. L ièg e  (6 e ch.), 2 6  jan v . 1 9 2 7 .  (Droit 
pénal. Chemins de fer. Transport de voyageurs. 
Wagon-restaurant. Droit d ’accès. Durée d'un repas. 
Absence de menu obligatoire.)

Comm. B r u x . (5 e ch .), 1 2  févr . 1 9 2 7 .  (Droit 
commercial. Faillite. Créance admise à titre chiro- 
graphaire. Action tendant à la faire déclarer privilé
giée. Non-recevabilité.)

Cons. P ru d ’h . B r u x ., 2 0  déc. 1 9 2 6 .  (Droit 
civil. Louage de services. Congé par le patron avant 
terme. Acceptation par l’employé. Renonciation à 
indemnité. Validité. Absence de réclamation. Pré
somption de renonciation.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
F e u il l e t o n  : La Réforme des juridictions répressives 

en Allemagne (suite).

Lettres à mon Stagiaire ( i)

II. — Savoir se  retrancher.
U ne fau t pas être sorcier, Me Petitpied, 

pour sentir la réprobation où mon entre
prise s’est heurtée. C’est un peu votre 
faute. Si vous aviez gardé pour vous ma 
première lettre, au  lieu de la faire lire au 
Vestiaire à Pierre et à Paul, personne ne 
saurait la sotte idée que je me suis mise 
en tête. Mais, m aintenant, à en juger par 
les échos qui me sont revenus, on doit en 
faire des gorges chaudes sur le compte de 
votre patron !

Qu’avait-il besoin, disent les uns, de 
créer de tou tes pièces un personnage 
assez déplaisant, dont la galerie est bien 
capable de prendre les propos pour de 
l’argent com ptant? Pourquoi, demandent 
certains, peindre, sous un nom supposé, 
un jeune confrère que nous connaissons 
tous? Personne ne s’avise, Me Petitpied, 
que, pour moi, vous n ’êtes pas com plète
m ent un m ythe et que vous n ’êtes pas non 
plus to u t à fait, à mes yeux, un stagiaire 
comme un autre.

A la vérité, ce ne sont pas tan t les

(1) Voy. J. T., n° 3077, col. 129.
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penchants que je vous ai prêtés, dont on 
s’émeut, sans me le dire en face. C’est mon 
dessein déclaré de vous traiter en dehors 
des conventions et de l’hypocrisie pro
fessionnelle, dans le moment où je cherche 
aussi à vous choisir pour confident, qui 
suscite, derrière mon dos, une méfiance 
presque générale. On veut donc, dès m ain
tenant, que j ’aie manqué mon départ et 
me voici déjà engagé, paraît-il, dans une 
mauvaise affaire, où l’on me charge 
d ’avance de différentes fautes au regard 
de la discrétion, de la paix et surtout 
d ’une certaine platitude de vie. Tant 
mieux, pour beaucoup, si j ’en suis puni 
sans délai. Au- Barreau, un châtim ent 
promis n ’a guère le temps de refroidir. Je 
n ’ai pas a ttendu  pour recevoir le mien, 
comme vous allez l’apprendre.

Il existe, en effet, à notre usage, une 
façon de sévir, sans toucher au Conseil de 
discipline, qu ’il faut que vous sachiez. 
Tâchez seulement, mon cher confrère, 
d ’en faire votre profit, pour le cas fort 
improbable du reste où, sortant des sen
tiers battus et des idées reçues, vous vous 
risqueriez un jour à ne pas séparer soi
gneusement la culture de l’esprit d ’avec 
l’exercice de votre métier.

C’est bien là où je désirais en venir, 
avant d ’aller plus loin : il n ’est peut-être 
point de problème déontologique que 
j ’aie plus volontiers ruminé et il n ’en est 
point non plus qui m ’ait laissé plus con
fondu quand son issue, toujours la même, 
s’imposait à moi avec une rigueur crois
sante.

Tenez, il n ’y a pas longtemps, un cercle 
d ’a rt naissait parmi nous, que des anciens 
n ’hésitaient pas à patronner ouvertement. 
P ourtant, les familiers de la « Table de 
marbre » (c’est le nom de ce groupe) ne 
m anquent pas d ’audace : ainsi, ils se 
réunissent la nuit tombée dans une 
taverne et, Dieu me pardonne, l’au tre soir 
je ne sais plus quel d ’entre eux discourut 
éloquemment sur le Jazz et ses bienfaits. 
Je  vous le demande saurait-on. hors du 
Palais, témoigner mieux de son honnêteté, 
comme on disait au grand siècle? Mais 
allez donc prier l’un quelconque de ces 
beaux esprits de m ettre dans ses plai
doiries un rayon seulement de sa propre 
lumière. Par Saint-Yves, vous serez bien 
reçu! Apprenez-le une fois pour toutes, 
Me Petitpied. Notre culture, quand elle 
n ’est pas un vain mot, et notre profession, 
quand ses devoirs s’accomplissent à la 
barre ou que ses aspects se définissent sur 
le papier, ne souffrent pas d ’être mêlées. 
Qui fait mine de les joindre, s’expose à des 
représailles immédiates.
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La folie de votre patron devient-elle 
pour vous éclatante à présent? Feu 
Me Eugène R obert et feu Me Cooseman?. 
pour en avoir été atteints aucsi, l’eussent 
probablement distinguée plus vite que 
vous dans son chef. Car je gage qu’il leur 
est arrivé pareillement, au sortir d ’une 
de ces analyses délicates de l’âme 
humaine dont ils ont emporté le secret, 
qu’un adversaire, rempli de suffisance, 
a it, dans la vue de leur briser les ailes, 
commencé sa réplique sur un ton triom 
phal, avec cet arrêt vengeur qui, dernière
m ent encore, essayait de régler mon 
com pte en un tournem ain : « Mon estimé 
confrère, dont le tribunal a souvent i 
éprouvé l’imagination fertile, vient une 
fois de plus de broder devant lui une 
charm ante fantaisie. »

** *

Vous voudrez bien me croire, je l’espère, 
si je proteste ici que, seul, le souci de 
votre édification me guide en écrivant ces 
lignes. On fa it toujours trop le bonheur 
des autres en trahissant sur son visage, 
ne fût-ce qu’un soupçon de lassitude et, 
à cet égard, votre patron ne se sent pas 
encore enclin à combler d ’aise ses censeurs 
im patients. Qu’ils en prennent leur parti, 
je stim ule allègrement le débat !

Il n ’est pas assurément d’autre profes
sion, dont l’activité prenne son élan dans 
un champ infini, comme la nôtre. Les 
passions et les intérêts, la règle et l’in
stinct, les misères et les vices, au tan t de 
leviers de commande où nous n ’avons q u ’à 
appuyer le doigt pour découvrir l’effort, 
les jouissances et la douleur en train , à 
chaque minute, de recréer le monde.

Notre fierté doit sans doute venir de là, 
des confidences dont nous recevons le 
dépôt, de la puissance qu’on nous délègue 
d ’entrer tou t à coup dans une intrigue ou 
dans un marché, de ce pouvoir, dont nous 
jouons parfois imprudemment, de modeler 
le calcul, la honte ou les amours des autres 
suivant les guises de notre jugement ou de 
notre cœur !

Quel dommage que notre orgueil se 
satisfasse la plupart du temps de ces v ir
tualités et qu’il ne nous incite pas davan
tage, en tous cas, à affiner l’instrum ent de 
notre connaissance ! Dans quel empirisme 
grossier s’achèvent, le plus souvent, par 
notre faute, les affaires que nous traitons ! 
A mesure qu ’aujourd’hui le temps nous 
presse et que l’inquiétude nous talonne, le 
don précieux s’évanouit d ’interroger les 
faits et de sonder les âmes. Ainsi, le sens 
du réel se perd de plus en plus parmi nous 
et, avec lui, le goût de la vérité humaine.

2 8 4

Les avocats n ’ont plus la force de parcourir 
leur royaume ni d ’en reculer l’horizon. 
Déjà, le jour approche où leur domaine 
tom bera en friche. Il n ’y aura bientôt plus 
que des querelles de concierge ou des 
disputes de spécialiste pour rompre, dans 
un coin ou l’autre, l’accablant silence du 
Palais.

Pourtant, nous n ’avons pas l’excuse, 
quoi qu’en disent des observateurs super
ficiels, d ’être entraînés sur une pente à la 
suite de nos maîtres préférés. Au contraire, 
au témoignage de ceux-ci, c’est à qui des 
écrivains rivalisera, à notre époque, dans 
l’étude en profondeur des êtres multiples 
et contradictoires que nous abritons en 
nous, et dont chacun propage en soi les 
impulsions successives. U n’est plus pour 
eux de sujets interdits ni de monstres 
qu’on voile. Leur effort d ’investigation, 
presque désespéré, pour atteindre les 
remous obscurs de notre personnalité, a 
changé la face de la littérature.

Dans un article retentissant, qui fit 
scandale sous sa plume, M. François 
Mauriac en convenait franchement, l’an 
dernier : il ne s’agit plus de tirer simple
ment du spectacle du monde quelques 
prétextes à fables émouvantes ou à thèmes 
musicaux, il s’agit de le connaître tel qu’il 
est. E t l’auteur de Genitrix, sans craindre 
d ’épouvanter ses lecteurs accoutumés, 
m arquait d ’un même trait, sans broncher, 
la position qu’il a prise et la tendance des 
écrivains qui l’entourent : « Le secret des 
cœurs les obsède au  point que la p lupart 
d ’entre eux paraissent avoir perdu le sens 
de l’indignation et du dégoût ; rien ne les 
indigne, rien ne les dégoûte de ce qui est 
humain. »

De tou t ce mouvement de sincérité et 
d ’appropriation intérieure, on dirait que 
nos confrères, en général, ne se doutent 
même pas vaguement. Eux qui ont à la 
bouche et qui arrangent à leur façon, à 
tou t bout de champ, les grands mots de 
responsabilité et de droit, eux qui ont à 
solliciter des jugements ou à prévenir une 
peine, quel dédain ne professent-ils point 
pour les acquisitions de la psychologie 
contemporaine ! On les entend bourdonner 
à la Cour d ’assises ou à la chambre des 
divorces comme si, par exemple, Marcel 
Proust ne nous avait point légué son 
immortelle analyse de la jalousie et qu ’il 
n ’eût point bouleversé la science de 
l’homme, en révélant chez le plus sage les 
intermittences du cœur.

Ne nous entêtons point, en conclusion, 
Me Petitpied, à traverser un courant hos
tile. Ce luxe ne nous est plus permis. Nous 
passerions pour des songe-creux et la
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plus féroce des épithètes qui puisse se 
décerner au Barreau, celle d ’ « am ateur », 
nous serait irrémédiablemen ; appliquée. 
Savoir se retrancher, d ’une main presque 
sauvage, c’est encore, après.tout, s’aguerrir 
et se soum ettre aux laits. Jurons donc 
d ’écarter à touc prix, à l’avenir, notre 
culture de notre profession et, tous les 
deux, allons nous asseoir à la « Table de 
m arbre », pour mieux tenir notre serment.

H e n r i  P u t t e m a n s .

J U R IS P R U D E N C E

Civ. B rux. (2e ch.), 19  janv. 1 9 2 7 .
Prés. : M. D e  Co s t e r .—Plaid. : MMes D e l c o r t e , L e r a t  

e t  Co l e t t e .

(God. c. Deg. R. E. S.)

DROIT CIVIL. — Testament. — l e g s  d ’u n e  r e n t e

VIAGÈRE. —  ARRÉRAGES EXCÉDANT LES INTÉRÊTS DU 

CAPITAL LÉGUÉ. —  DEMANDE DE RÉDUCTION. —  ACTION 
NON FONDÉE.

L'option exceptionnelle accordée aux héritiers réserva
taires, relativement à l'exécution d'une disposition 
d’usufruit ou d’une rente viagère, déroge au droit 
commun et ne peut être étendue au profit des léga
taires universels chargés du payement d’une rente 
viagère.

Les dispositions du Code civil relatives au contrat de 
renie viagère ne s’appliquent pas au cas où elle est 
constituée à titre gratuit. E lle est alors régie par les 
principes que le Code établit au titre des donations et 
des testaments. Toutefois, les règles qui sont indépen
dantes du litre onéreux ou du titre gratuit peuvent 
recevoir leur application à l’un et à l’autre cas, et 
notamment la constitution de la rente au taux qu’il 
plait aux parties contractantes de fixer.

Attendu qu’en fixant à 5,000 francs le montant des 
arrérages, le testateur a manifesté son intention de 
gratifier annuellement d’autant la légataire dont il a 
connu l’âge et les besoins, sans égard pour le capital 
productif de la rente, et dût ce dernier en être entamé ;

Attendu que s’il en était autrement, le testateur se 
fût contenté de léguer à la demanderesse un capital ;

Attendu que la réduction d'une rente viagère, à moins 
de tomber dans l’arbitraire et de violer la volonté clai
rement exprimée du testateur, fait naître, eu égard à 
l’incertitude qui plane sur la durée de la vie, des diffi
cultés telles que le législateur n ’a pas hésité, à l’arti
cle 917 du Code civil, à imposer, même à l’héritier, le 
paiement intégral de la rente jugée excessive, sauf à 
abandonner au légataire le capital, s’il craint de le voir 
un jour absorber par les arrérages ;

Attendu que cette faculté exceptionnelle déroge au 
droit commun de l’article 1243 et qu’il serait illégal 
de l’étendre au profit des légataires universels chargés 
du payement d’une rente viagère ;

Attendu qu’en principe les dispositions consacrées 
par le Code civil au titre XII, chapitre II, section Ire 
du contrat de rente viagère, ne s’appliquent pas au 
cas où la rente viagère est constituée à titre gratuit ; 
que la constitution de rente viagère à titre gratuit est 
une libéralité ; qu’elle est donc régie par les principes 
que le code établit au titre des donations et testaments;

Que, toutefois, les règles qui sont indépendantes du 
titre onéreux ou du titre gratuit peuvent recevoir leur 
application à l’un et à l’autre cas ; que là où il y a eu 
même raison de décider, il doit y avoir même décision ;

Qu’il y a lieu notamment d’appliquer à la matière 
l’article 1976 du Code civil, qui décide que la rente via
gère peut être constituée au taux qu’il plaît aux parties 
contractantes de fixer ;

Que ce taux a été fixé par le testateur à S,000 francs, 
sans qu’il soit fait mention de l’importance du capital 
disponible destiné à fournir de tels arrérages;

3

La Réforme des juridictions 
répressives en Allemagne

(Suite) (I).

On répond à cela que le premier bénéficiera géné
ralem ent des dispositions autorisant le sursis (en 
Allemagne : la suspension conditionnelle de la peine). 
Or, il est de fait qu’on se plaint, là-bas comme chez 
nous, de l’usage trop fréquent fait de cette facilité 
donnée au juge de dégager provisoirement sa respon
sabilité. Le juge unique ne sera-t-il pas tenté, plus que 
toute autre juridiction, d’en user et d’en abuser? Il y 
a là assurément un danger et cette fois le danger ne 
menace plus le justiciable, mais la justice elle-même.

On est donc amené à conclure que notre législateur 
de 1919 a été mieux inspiré en ne confiant au juge 
unique que les affaires dans lesquelles la question de 
fait est déjà virtuellement résolue, ou celles où les 
antécédents fâcheux de l’inculpé rendent moins 
délicate l’imposition de la peine ; en d’autres termes, 
celles où la responsabilité du juge est moralement et 
socialement la moins grande (2).

(1) Voy. J. T. n° 3083, col. 253; n° 3084, col. 269.
(2) Dans l’élaboration du projet de réforme de l’organisation 

•udiciaire du 29 juillet 1926, notre Conseil de législation paraît
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Que les dispositions testamentaires ainsi conçues ont 
été acceptées sous bénéfice d'inventaire par les débi
teurs de la rente ;

Attendu que la règle qui fixe à 5 1/2 p. c. l ’inté
rêt des capitaux en matière civile (L., 20 déc. 1890, 
modifiée par celle du 30 déc. 1925), n’est pas appli
cable en l’espèce, puisque l’intérêt conventionnel peut 
excéder celui de la loi toutes les fois que la loi ne le 
prohibe pas ;

Que, loin de prohiber un taux plus élevé, la loi 
déclare expressément laisser toute liberté aux consti
tuants de rente viagère, en raison du but qu’ils se pro
posent ;

Attendu, au surplus, que les arrérages d’une rente 
viagère, ainsi constituée et voulue par le testateur, ne 
sont pas des intérêts ; qu’ils se composent des intérêts 
et d’une partie du capital dont le fonds est perdu pour 
la crédirentière, de par la volonté du testateur ;

Attendu que les débirentiers, légataires universels, 
ont accepté leur legs sous bénéfice d'inventaire; qu’ils 
ne sont donc pas tenus ultra vires des charges qui leur 
incombent, notamment par la prestation annuelle d’une 
rente de 5,000 francs à effectuer au moyen d’un capital 
prétendûment insuffisant pour fournir de tels arré
rages ;

Qu’il pourrait donc arriver, au pis aller, que, vu 
l’âge de la crédirentière et la fréquence possible des 
prestations annuelles supposées excessives, les arré
rages de la rente finissent par absorber complètement 
le capital; que cette circonstance aurait seulement 
pour effet de libérer les débirentiers, légataires univer
sels sous bénéfice d’inventaire, de leur obligation de 
prester la rente ;

P a r ces motifs, le Tribunal dit que le testament du 
sieur D... sera exécuté selon sa forme et teneur; et, à 
défaut d’exécuter le dit testament, condamne les défen
deurs à payer à la demanderesse une rente annuelle et 
viagère de 5,000 francs, avec les arriérés à partir du 
16 mai 1922 ;

Condamne les défendeurs aux intérêts judiciaires sur 
les sommes par eux dues, aux frais et aux dépens de 
l’instance; ordonne l ’exécution provisoire, nonobstant 
appel et sans caution.

Civ. A nvers (2 e ch.), 12 janv. 1 9 2 7 .
Prés. : M. Cr u y s m a n s .

Plaid. : MMes Co r n e l l ie  c . V r in t s .

(Bluhm c. son épouse Kennes.)

DROIT CIVIL, DE GUERRE ET DROIT INTER
NATIONAL P R IV E .— I. Mariage. — o c c u p a 

t i o n  M ILITAIRE. — MARIAGE EN BELGIQUE ENTRE 

MILITAIRE ALLEMAND ET FEMME BELGE. — 

FORMES DU CODE CIVIL ALLEMAND. —  VALIDITÉ. —

II. Contrat de mariage. — é t r a n g e r s . —
CONTRAT CONCLU AU COURS DU MARIAGE. -  VALIDITÉ 

DANS LE PAYS D ’ORIGINE. —  VALIDITÉ EN BELGIQUE.

I. Est valable le mariage contracté en Belgique occupée, 
conformément à la forme prévue par le Code civil 
allemand, devant l’auditeur militaire allemand, par 
un militaire allemand avec une femme belge.

II. Le contrat de mariage conclu dans leur pays par des 
étrangers au cours du mariage, valable suivant la loi 
nationale des époux, est également valable en Belgique.

Attendu que, le 5 novembre 1918, la demanderesse, 
de nationalité belge, et le défendeur, faisant partie du 
landsturm de l’armée allemande, se sont présentés 
devant un Kriegsgerichtsrat, qui les a déclaré unis 
par le mariage ; que la demanderesse conteste la vali
dité de ce mariage ;

Attendu que le défendeur, qui regarde le mariage 
comme valable, a, comme chef de la communauté, 
pratiqué saisie-revendication sur les meubles de la 
communauté détenus par la demanderesse et demande 
la validation de cette saisie ;

Attendu que ces deux actions sont connexes et qu’il 
y a lieu de les joindre ;

Attendu que l’étranger qui se marie en Belgique 
avec une Belge ne peut le faire que dans une forme,

Pour nous résumer, nous dirons donc que le petit 
délinquant paraît bien aVoir pâti de la réforme de 1924 
et que le législateur s’est laissé entraîner par le souci 
de l’économie à descendre en dessous du minimum de 
garanties qu’il aurait dû lui assurer.

Plusieurs magistrats avec lesquels j ’ai eu l’occasion 
de m’entretenir des effets du nouveau système et qui 
sont unanimes à s’en louer, reconnaissent ce qu’il a de 
théoriquement étriqué à ce dernier point de vue, mais 
m ’ont fait observer qu’il donnait pratiquement 
satisfaction et qu’on ne voyait pas que les justiciables 
s’en plaignissent.

Ils ajoutaient que d’ailleurs le pouvoir central dont 
les premières instructions recommandaient aux par
quets de soumettre au juge unique le plus grand 
nombre d’affaires possible, a depuis quelque temps 
modifié ses directives et engage maintenant les pro
cureurs à rendre le Schôffengericht compétent chaque 
fois que la loi ne s’y oppose pas et à faire l’emploi le 
plus large du droit qui leur est dévolu de requérir 
l’adjonction d’un second juge.

avoir, apparemment pour des raisons pratiques, écarté ce der
nier critérium.

C’est uniquement en raison de leur pins ou moins grande 
complexité que les affaires seront, d’après le projet, distribuées 
entre les différentes chambres. — Voy. Doc. pari., Sénat, 
n» 238. p. 941.
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c’est-à-dire devant l’officier de l’état civil, qui doit 
aussi observer toutes les formalités de la loi belge; 
qu’il n’y a pour les étrangers d’autre forme de mariage 
possible que si les futurs époux sont tous les deux 
étrangers ; qu’ainsi décide la jurisprudence belge, en 
conformité avec les prescriptions de la convention 
de La Ilaye du 12 juin 1902 ;

Attendu qu’il est certain qu’en temps de paix ou 
quand il n’y aurait pas eu d’occupation par les armées 
ennemies, le mariage, contracté comme il l ’a été, 
n ’aurait pas réuni les conditions nécessaires pour sa 
validité ;

Attendu qu’il est cependant à remarquer que, 
lorsque le mariage a eu lieu, la Belgique était encore 
occupée par les armées allemandes ; que le défendeur 
faisait partie de cette armée et que le mariage a eu 
lieu dans la forme prévue par le Code civil allemand, 
pour les militaires se trouvant en dehors du territoire 
de l’empire allemand; qu’en effet, l’article 8 de ce 
code donne aux commandants de division et aux 
autorités d’un grade supérieur ou égal le droit de 
déléguer les fonctions d’officier d’état civil à un officier 
supérieur, pour procéder au mariage de leurs subor
donnés ;

Attendu que, conformément à cet article, la délé
gation d’officier d’état civil avait été donnée par le 
gouverneur de la position d’Anvers, le général Freiherr 
von Zwehl, à un auditeur militaire (Kriegsgerichtsrat) ;

Attendu que l’acte dressé mentionne que, vu les 
circonstances, une attestation de dispense de publi
cations, exigée par l’article 9 du Code civil allemand, 
n ’a pas pu être produite ; que sur l’acte il n’a pas été 
certifié par le gouverneur militaire que la délégation 
a été donnée par lui comme le prescrit l’article 10 ; 
que, d’après ce même article 10, l’acte doit être trans
mis immédiatement à l’officier de l’état civil compé
tent, alors qu’il n ’a été transcrit sur les registres de 
Hambourg, domicile du défendeur, qu’en décem
bre 1925 ;

Attendu qu’au point de vue allemand ce défaut 
de publication n ’est pas une cause de nullité ; que, 
d ’ailleurs, il ne pourrait pas être question, en l’espèce, 
de clandestinité, le père et la mère de la défenderesse 
ayant été témoins au mariage et ayant donné leur 
consentement ;

A ttendu que le fait que l’autorité militaire qui a 
délégué le faisant fonctions d ’officier d’état civil n ’a 
pas certifié la délégation sur l’acte même, s’explique 
par la situation dans laquelle se trouvait l’armée alle
mande au commencement de novembre 1918 ; qu’il 
n ’est cependant pas contesté que l’auditeur militaire 
qui a procédé au mariage était régulièrement délégué ; 
et, qu’en tous cas, cette absence de signature n’a pas 
pour effet de rendre la mariage nul en droit allemand ;

Attendu que le fait qu’en 1925 l’acte a été transcrit 
sur les registres de l’état civil de Hambourg montre 
bien qu’il n ’y avait pas de nullité résultant de ce que 
l’acte n ’avait pas été transmis immédiatement ;

Attendu que le mariage est donc valable au point 
de vue du droit allemand ;

Attendu que cette législation allemande, appliquée 
en territoire occupé, n ’était pas contraire au droit 
international public tel qu’il a été établi par la con
vention de La Haye du 18 octobre 1907,et notamment 
par l’article 43, qui dit que l’occupant doit, sauf 
empêchement absolu, respecter les lois en vigueur 
dans le pays occupé ; qu’en effet, les Allemands n ’ont 
pas apporté de modifications aux prescriptions du 
Code civil belge concernant le mariage et n ’ont pas 
défendu aux Belges de se marier suivant la loi en 
vigueur ; qu’ils étaient libres de faire des lois pour les 
militaires de leur armée ;

Attendu que les dispositions légales concernant le 
mariage sont d’ordre public en Belgique, mais que 
cette législation allemande contenant des dispositions 
exceptionnelles pour les militaires en temps de guerre 
est si peu contraire à l’ordre public belge, que le Code 
civil contient des dispositions semblables aux arti
cles 88 à 98 ; qu’on peut même dire qu’elles ont inspiré 
les articles du Code civil allemand ;

Ces précautions ont, paraît-il, atténué, dans une 
forte mesure les inconvénients du système nouveau. 
J ’en conviens volontiers, mais le fait même que ces 
précautions ont été jugées nécessaires prouve mieux 
que tout argument que le danger existait.

Certains magistrats m ’ont fait remarquer que le 
système du juge unique trouvait plutôt ses adversaires 
parmi les juges eux-mêmes et que beaucoup d ’entre 
leurs collègues n ’acceptaient qu’à contre-cœur la 
responsabilité inusitée que leur impose la charge de 
juge unique.

J ’ai trouvé des traces de cet état d’esprit dans divers 
articles parus dans le Richter Zeitung, où l’on propose
— non sans opposition d’autre part — que les juges 
les plus capables soeient affectés à ces fonctions et que 
des traitements plus élevés leur soient alloués.

Certains magistrats se plaignent même, paraît-il, de 
ce que notamment dans les petites localités, le juge 
est fréquemment exposé à la vindicte des justiciables 
mécontents.

Aussi peut-on prévoir sans trop de témérité que 
l’institution du juge unique ne fera pas long feu en 
Allemagne.

** *

L’absence de garanties que nous avons signalée 
n’est d’ailleurs pas le seul défaut que les critiques,
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Attendu que cette législation n ’est pas contraire 
à la convention internationale pour régler les conflits 
de lois en matière de mariage, du 12 juin 1902, conclue 
à La Haye, à laquelle la Belgique et l’Allemagne 
avaient adhéré, et qui, en ce qui concerne la Belgique, 
restait en vigueur jusqu’au 1er juin 1919, ayant été 
dénoncée le 31 octobre 1918 ; qu’en effet, cette con
vention ne s’est pas occupée de la forme du mariage 
des militaires en temps de guerre, hors de leur pays ; 
que les lois approuvant cette convention n ’ont pas 
eu pour effet, ni en Belgique ni en Allemagne, d’abréger 
les dispositions du Code civil réglant cette question ; 
que, d ’autre part, il n’est pas allégué que les époux 
ne réunissaient pas les conditions nécessaires, d’après 
leur loi nationale, pour pouvoir contracter mariage ;

Attendu que ni le Code allemand, ni le Code belge 
ne disent explicitement que cette forme de mariage 
ne peut être employée que pour les nationaux, mais 
puisqu’il s’agit de mariage hors du pays, il faut admet
tre logiquement que l’on avait surtout en vue le ma
riage de militaires avec des étrangères, les femmes de 
même nationalité que les militaires devant être plutôt 
rares en pays ennemis pendant la guerre ; que cela a 
été admis par la jurisprudence et les auteurs; que, 
notamment Marcadé (Eléments du droit civil français, 
t. Ier, p. 225) dit qu’en se mariant devant un officier 
français, « la femme étrangère, en venant ainsi dans le 
pays légal de son futur époux, entre légalement en 
France» (Voy. aussi L a u r e n t , Principes de droit civil, 
t. II, p. 25) ;

Attendu que le mariage contracté le 5 novembre 
1918 entre le demandeur et la défenderesse est donc 
valable ;

Attendu que, le 8 mars 1922, les époux Bluhm ont 
fait un contrat de mariage devant un notaire à Clèves ; 
qu’étant de nationalité allemande, ils pouvaient évi
demment faire en leur pays un contrat d ’après leur loi, 
qui n ’exige pas que le contrat de mariage soit fait 
avant le mariage (Code civil allemand, art. 1432) ;

Que ce contrat est donc valable en droit allemand ; 
qu’aussi en droit international privé il faut admettre 
que pour les contrats de mariage conclus au cours du 
mariage, c’est la loi nationale des époux au moment 
du contrat qui régit la validité intrinsèque d ’un contrat 
de mariage et ses effets (art. 5 de la Convention de 
La Haye du 17 juillet 1905) ;

Attendu que, comme chef de la communauté, le 
mari a le droit de revendiquer les meubles que détient 
la femme ; que celle ci, d’ailleurs, a le devoir de re
joindre le domicile conjugal;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 
l’avis conforme de M .S u e t e n s , substitut du procureur 
du roi ; écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, joint comme connexes les causes inscrites 
au rôle général sous les nos 25748 et 25877 ; dit l ’action 
de l’épouse Bluhm non fondée ; et déboutant la deman
deresse, dit que les meubles saisis par l’huissier De 
Wolf sont la propriété de M. Bluhm ; en conséquence, 
déclare la saisie bonne et valable et autorise l’époux 
Bluhm à se m ettre en possession de ces meubles par 
toutes voies de droit; donne acte à Mme Bluhm- 
Kennes qu’elle évalue chacune des actions à plus de
3,000 francs ; condamne l’épouse Bluhm aux dépens ; 
déclare le jugement exécutoire par provision nonobs
tan t appel, mais moyennant caution.

Gorr. L iège  (6 e ch.), 2 6  jan v . 1 9 2 7 .
Prés. : M. L o s l e v e r .

Plaid. : Me R. W. Se e l d r a y e r s .

(M... c. Département des chemins de fer.)

DROIT PÉNAL. -  C h e m in s  de f e r . -  t r a n s 
po r t  d e  v o y a g e u r s . — WAGON r e s t a u r a n t . —
DROIT D ’ACCÈS. — DURÉE D ’UN REPAS. — ABSENCE 
DE MENU OBLIGATOIRE.

Les voyageurs de deuxième classe admis dans le wagon- 
restaurant pendant la durée d’un repas, ne doivent- 
pas nécessairement y consommer le menu remis aux 
voyageurs.

même les plus bienveillants, aient relevé dans l’orga
nisation nouvelle.

C’est ainsi, par exemple, qu’on est loin de consi
dérer unanimement comme un progrès le pouvoir 
étendu donné au parquet, notamment en ce qui 
regarde la dévolution des affaires à tel ou tel genre de 
chambres

Certains estiment qu’il y a là une subordination du 
juge au ministère public qui porte atteinte au principe 
de l’indépendance du siège (1).

Ils regrettent qu’on n’ait pas laissé au président du 
Schôffengericht le soin de décider s’il devra ou non 
se faire assister d ’un second juge.

On a déploré également l’extension donnée à la 
compétence des Cours de cassation d’E ta t ou de pro
vince (Oberlandesgericht) au détriment de celle du 
Reichsgericht, Cour de cassation d’empire, et l’atteinte 
portée par là à l’unité de jurisprudence dans le Reich.

Conjuguant les deux derniers griefs, on a fait 
remarquer (notamment Lobe, dans l’article précité) 
les conséquences graves de la disposition qui restreint

(1) Le projet de loi belge de 1926, déjà cité plus haut, échappe 
à ce reproche.

S’il permet au Parquet de requérir le renvoi d’une affaire 
devant telle ou telle chambre, c’est à la Chambre du conseil ou 
à la Chambre des mises en accusation qu’il attribue la déci
sion sur ce point.
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Le ministère public et le prévenu, appelants du juge
ment rendu par le tribunal de police de Liège, le
18 décembre 1926, qui a condamné le prévenu à une 
peine de 21 fr. 20 d ’amende, augmentée de 40 décimes, 
soit 106 francs, ou trois jours d ’emprisonnement sub
sidiaire, le déboutant de son opposition et aux frais, 
liquidés à la somme de 21 fr. 75, du chef d ’avoir, à 
Liège, le 18 ayril 1926, contrevenu à l ’article 3 de 
l ’arrêté royal du 4 avril 1895, concernant les chemins 
de fer de l’E ta t et les chemins de fer concédés.

Attendu que les appels sont réguliers en la forme ; 
qu’ils ont été interjetés dans les délais de la loi ; qu’ils 
sont donc recevables ;

Attendu que le règlement n° 711 de l ’administration 
des chemins de fer, en vigueur à la date du fait incri
miné, porte : « Sont admis sans supplément pendant la 
durée d ’un repas dans le wagon-restaurant b) Seule
ment y prendre le lunch (repas de midi) ou le dîner 
(repas du soir), les voyageurs de deuxième classe des 
services intérieurs et mixtes. »

Attendu qu’il serait abusif de soutenir que les 
voyageurs de deuxième classe admis dans le wagon- 
restaurant pendant la durée d ’un de ces deux repas 
doivent nécessairement y consommer le menu remis 
aux voyageurs ;

Que ni la lettre ni l’esprit du règlement ne per
m ettent cette interprétation ;

Qu’en effet, celui-ci emploie le mot « repas » dans le 
sens général, en précisant néanmoins qu’il s’agit du 
repas de midi ou de celui du soir, sans jamais faire 
allusion à un repas à prix fixe ;

Que ce qu’a voulu le règlement dont s’agit, c ’est 
empêcher les voyageurs de deuxième classe d ’effectuer, 
sans supplément, tout le trajet dans le wagon-restau
rant, lequel est considéré comme étant de première 
classe ;

Attendu, dès lors, que la prévention n ’est pas éta
blie ;

Vu l’article 194 du Code d ’instruction criminelle ;
Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire

ment, reçoit les appels ; déclare celui du mjnistère 
public non fondé, et celui du prévenu fondé en partie ;

Ce fait, émendant le jugement a quo, dit la préven
tion non établie et décharge l’appelant M... de la 
condamnation à l’amende et à l’emprisonnement sub
sidiaire prononcée contre lui ;

Confirme la décision entreprise en ce qu’elle a 
débouté M... de son opposition;

Met les frais des diverses instances, y compris celle 
d ’appel, à charge de l’E tat, à l’exception toutefois de 
ceux nécessités par le défaut- et l’opposition du 
prévenu, ces frais restant à charge de ce dernier, frais 
envers la partie publique liquidés à la somme de
28 fr. 08 en totalité.

Comm. B rux. (5 e ch.), 12 févr. 1 9 2 7 .
P ré s .  : M. P e y r a l b e . — Réf. : M. V a n  M e e r b e k e . 

P la id . : MMes L é o n a r d  c. L e v ê q u e , q. q.

(Tastenhoye c. Faillite Anciens Etablissements 
Tastenhoye.)

DROIT COMMERCIAL. — Faillite. — c r é a n c e  
a d m is e  a  t it r e  c h ir o g r a p h a ir e . —  a c t io n  t e n 
d a n t  A LA FAIRE DÉCLARER PRIVILÉGIÉE. —  NON- 
RECEVABILITÉ.

Lorsque par jugement une créance a été colloquée à litre 
chirographaire, n ’est plus recevable l'action tendant à 
faire reconnaître à cette créance un caractère privilé
gié.

Attendu que, par jugement de ce siège en date du
20 novembre 1926, le demandeur a été admis au 
passif chirographaire de la faillite pour une créance de 
13,300 francs, représentant des appointements ;

Attendu que la présente action tend à faire dire que 
le demandeur est privilégié pour cette créance, ce à 
concurrence de 12,000 francs;

Attendu qu’ainsi que le défendeur q. q. le fait valoir, 
cette demande ne peut être reçue ;

Attendu, en effet, qu’il est actuellement jugé par la

la compétence du Reichsgericht aux pourvois contre 
les décisions du Schôffengericht à deux juges.

L’adjonction d’un second juge dépendant exclusive
ment du parquet, il serait possible au gouvernement 
d’un des E tats allemands, en interdisant à ses procu
reurs de requérir l’adjonction, d’exclure tout contrôle 
du tribunal suprême sur les juridictions de cet Etat.

On devine les conséquences critiques que pourrait 
avoir ce système dans l’hypothèse où le gouvernement 
d ’un des Etats serait aux mains d’un parti extrême de 
droite ou de gauche.

Parmi les dispositions fortement critiquées, il faut 
noter aussi celle qui rend le juge unique compétent en 
dernier ressort en cas d ’acquittement ou de condam
nation à une peine uniquement pécuniaire, lorsqu’il 
s’agit de délits poursuivis par la seule voie de l’action 
privée (injures, coups et blessures, violations de 
domicile).

On observe que la loi favorise ainsi la faiblesse du 
juge, puisqu’en ne condamnant pas ou en condamnant 
légèrement, il se soustrait au contrôle de la juridiction 
supérieure et qu’on l’expose dans des affaires qui, sans 
intéresser directement l’ordre public, touchent souvent 
à l’honneur des citoyens, à méconnaître le légitime 
intérêt de l’offensé.

Citons, pour finir, une critique d’ordre plutôt 
théorique : elle vise l’asymétrie qui règne désormais
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décision du 20 novembre 1926, que dans la distribution 
par contribution commerciale que constitue la faillite, 
la créance du demandeur est colloquée à titre chiro
graphaire ; que le tribunal ne pourrait donc recon
naître à cette même créance un caractère privilégié 
sans supprimer la créance à titre chirographaire reçue 
par le jugement susdit, ce qui équivaudrait à modifier 
les termes de ce jugem ent et à revenir surune décision 
dont il est dessaisi ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action non rece
vable; condamne le demandeur aux dépens, taxés 
à 2 fr. 50.

Cons. P ru d ’h. B ruxelles, 
2 0  déc 1 0 2 6 .

Prés. : G. W y e l a n d . —  Plaid. : MMes P l is n ie r  
c. G eo r g es A n d ré.

(Dubuisson c. Union Allumettière.)

DROIT CIVIL. — L o u a g e  de s e rv ic e s . —
CONGÉ PAR LE PATRON AVANT TERME. -  ACCEPTA

TION PAR L ’E M P L O Y É .-. RENONCIATION A INDEM NITÉ.

—  VALIDITÉ. —  ABSENCE DE RÉCLAMATION. —  

PRÉSOMPTION DE RENONCIATION.

L ’employé a le droit d’accepter la rupture avant terme 
et de renoncer après cette rupture à tout ou partie de 
son indemnité légale.

L ’employé qui s'abstient, pendant près de trois mois 
après son départ, de réclamer son indemnité, est censé 
y avoir renoncé.

Attendu que l’action tend, d ’après la citation, au 
payement de la somme de 4,860 francs à titre d’indem
nité pour renonciation avant terme et sans juste 
motif du contrat se term inant fin décembre 1926 ;

A ttendu que, dans ses conclusions d’audience, le 
demandeur porte sa réclamation à 5,832 francs ;

Attendu que la défenderesse soutient ne devoir 
aucune indemnité, faisant valoir que le demandeur a 
accepté la résiliation de son contrat ;

Attendu que si l’article 17 de la loi du 7 août 1922 
frappe de nullité, en ce qui concerne le congé à donner 
par le patron, toutes clauses prévoyant, en cas de 
rupture de l’engagement, des indemnités moindres que 
celles qui sont déterminées à l’article 16 pour les con
trats à durée déterminée, il est certain que cet article 
n ’enlève pas à l’employé le droit d’accepter la rupture 
avant terme et de renoncer après cette rupture à tout 
ou partie de son indemnité légale ;

Attendu que, le demandeur a été averti le 27 janvier 
1926 que ses fonctions prendraient fin le 1er août ;

A ttendu que, le 18 juin, il reçut confirmation de 
cette décision ;

Attendu qu’il n ’a jamais protesté ni même formulé 
de réserves ;

Attendu qu’il a, effectivement, cessé ses fonctions 
le 1er août ;

Attendu que, le 14 octobre, il a réclamé son certificat 
et sa carte de pension, mais toujours sans protestations 
ni réserves ;

Attendu qu’il n’a introduit son action que le
21 octobre ;

Attendu que la doctrine et la jurisprudence sont 
d’accord pour admettre que l’employé qui s’abstient, 
pendant un long temps après son départ, de réclamer 
son indemnité, est censé y avoir renoncé ;

Attendu que, subsidiairement, le demandeur a 
offert une preuve testimoniale ;

Attendu que les seuls faits cotés qui auraient quelque 
pertinence — le retrait, à la date du 8 mars, de la 
dénonciation du contrat faite le 27 janvier et la 
remise du congé — vacances du demandeur après le
15 août — sont démentis par les manifestations écrites 
répétées de l’intention de la défenderesse de mettre 
fin au contrat à partir du 1er août ;

Attendu, dès lors, que l’offre de preuve testimoniale 
ne peut être accueillie ;

Attendu, dans ces conditions, qu’on doit admettre 
que le demandeur a accepté la résiliation avant terme

entre les juridictions civiles et les juridictions répres
sives. Le Landgericht reste, en effet, tribunal de 
première instance en matière civile, alors que ses 
chambres correctionnelles ne statuent plus qu’en 
degré d’appel.

** *

On se sera étonné, sans doute, de ne trouver dans 
cette énumération aucune critique à  l’adresse du 
système des échevins généralisé.

Il ne faudrait pas en conclure que ce système n ’ait 
pas ses détracteurs ; il va de soi que les adversaires 
déclarés de l’ordonnance n ’ont pas manqué de l’a tta 
quer sur ce point capital.

Mais il faut reconnaître qu’ils ne sont qu’une faible 
minorité eu égard au grand nombre de ceux qui saluent 
dans la généralisation du système des échevins la 
réalisation d’un desideratum depuis longtemps exprimé 
et une transformation de nature à rehausser le prestige 
de la justice en augmentant la confiance dont elle jouit 
auprès des classes populaires.

Les magistrats dont j ’ai recueilli les avis partagent 
tous cette opinion et j'avoue que j e ne les ai pas entendu 
sans étonnement faire l’éloge d ’une réforme qui 
semble à première vue porter atteinte au prestige de la 
magistrature professionnelle.

Pour s’expliquer cet état d’esprit, il est nécessaire
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de son contrat et qu’en conséquence il n’a pas droit 
à une indemnité ;

Par ces motifs, le Conseil, rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, notamment l’offre 
de preuve testimoniale faite par le demandeur, dit son 
action non fondée ; l’en déboute ; le condamne aux 
dépens, taxés à 12 fr. 65 pour l’expédition du procès- 
verbal de non-conciliation et la citation.

6 H R O N I Q U E  JU D IC IA IR E

L es C a isses  de p en sion  
du B a r r e a u .

Nous avons publié la semaine dernière l’arrêté royal 
du 30 mars qui rétablit l’ancien droit de plaidoirie... au 
profit des Caisses de pension.

Nous nous sommes réjouis de cette mesure.
La Nation Belge, sous la signature issez prétentieuse

ment gauloise d’un de ses collaborateurs omniscients, 
s’empresse de nous combler d’injures!

Nous serions incapables d’une solidarité profession
nelle véritable ; nous aurions décidé de tondre une fois de 
plus « la veuve et l’orphelin », pour en bénéficier sor
didement et sournoisement dans nos vieux jours!

Ce cher Gallo ! Ignore-t-il les efforts de la consultation 
gratuite, au civil et au répressif, en faveur des plaideurs 
pauvres? Ignore-t-il que tous les indigents sont admis et 
défendus gratuitement devant les prétoires?

Et quant à la solidarité professionnelle, croit-il qu’elle 
ne doive avoir d autre forme que la charité individuelle?

N ’est-il pas normal, n ’est-il pas socialement beau que 
toutes les jeunes activités participent dans une même 
proportion à la création de ressources qui secoureront un 
jour la vieillesse affaiblie?

Faut-il humilier les vieux nécessiteux, tels que nous 
en voyons hélas, errer tristement dans les couloirs du 
Palais, consacrant leurs dernières forces physiques aux 
ultimes débris de leur clientèle? Faut-il, en leur faveur, 
s’adresser à des confrères fortunés, multiplier les 
démarches, flatter l’orgueil des uns par l’humilité des 
autres, s'exposer aux variations éternelles du jeu des 
générosités et des égoïsmes humains?

Quoi de plus sain, encore une fois, que la perception 
multiple et presque invisible de sommes minimes, 
atteignant non pas les individus, mais l'activité même 
de la ruche judiciaire?

Et quel autre moyen d'en assurer le succès que de 
porter ces prélèvements, d’ailleurs unitairement déri
soires, au compte des frais judiciaires?

La Nation Belge a tenu à nous témoigner une fois de 
plus sa sollicitude, sans se renseigner, sans vouloir se 
rendre compte que le droit de plaidoirie, inexistant dans 
les affaires d’indigents, insignifiant dans les gros procès, 
sera en réalité supporté par les avocats, quand leurs 
clients seront des plaideurs, non indigents, mais modestes, 
qui ne peuvent consacrer plus d'une certaine somme à la 
défense de leurs intérêts.

Mais je suis bien bon d’entrer dans des justifications 
de détail.

Ce contre quoi j ’entends m’élever, c’est qu'au moment 
oà le Barreau poursuit précisément son effort de disci
pline, d’indépendance et j ’ajoute de désintéressement, 
sous la direction d’un Bâtonnier aussi réalisateur 
qu'idéaliste, il soit permis à l’incompétence d’un jour
naliste de vouloir nous diminuer aux yeux de l’opinion 
par de faciles vulgarités.

E t je  ne suis pas encore convaincu qu’il n ’existe pas 
des gens estimables, voire même de bons Gaulois en dehors 
des journalistes de la place de Brouckère.

L u c ik n  Fuss.
** *

N o u v e a u x  œ u fs  de P â q u e s .
L’an dernier, Henri Puttemans, en ce style frais et 

imagé que j ’envie, associait aux Pâques joyeuses la 
parution des X V  Codes Edmond Picard.

Chef-d’œuvre de librairie, hommage de fidélité à la 
pensée d’Edmond Picard, les X V  Codes apparurent à

de tenir compte de certaines circonstances spéciales à 
l’Allemagne et qui sont de trois ordres : historique, 
social et psychologique.

Notons d ’abord que le système des échevins con
stitue l’ancien système germanique par opposition au 
système romain du préteur.

Ce système a subsisté sans interruption jusqu’à nos 
jours dans certains E tats de l’Allemagne, tels que la 
Bavière ; en Rhénanie il a été rétabli lorsque l’unifica
tion de l’organisation judiciaire de l’empire est venue 
m ettre fin au régime napoléonien qui y avait subsisté 
jusque-là; dans la sphère restreinte où il avait été 
confiné jusqu’en 1924, il a fonctionné à la satisfaction 
générale.

Nous avons vu d ’ailleurs que, dès 1909, la tendance 
à adjoindre des échevins aux tribunaux d’appel 
s’affirmait dans un projet de loi.

Comment expliquer alors chez le peuple allemand, 
qui mit tan t de mollesse à conquérir ses droits poli
tiques, cet empressement à prendre une part active à 
l’administration de la justice?

Ici interviennent les, facteurs sociaux.
En Allemagne plus que chez nous, les familles 

fortunées ont accaparé les fonctions judiciaires. Le 
fait est dû non seulement au prix élevé des études, 
mais au long stage non rétribué que la loi allemande

i impose aux candidats aux fonctions judiciaires et
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beaucoup comme un splendide instrument de travail, 
et je  m’en voudrais de ne point trahir que j ’entendis 
cette qualification tomber des lèvres mêmes du 
Premier Président de la Cour Suprême.

Le livre fut aussi critiqué. Papier étonnant, sans 
doute, mais combien difficile à feuilleter rapidement 1 
Ouvrage copieux, certes, mais par là même dispropor
tionné dans son format, et non aisément maniable... 
Bref, assez de louanges pour récompenser les artisans 
de l’œuvre, assez de critiques pour les encourager à 
faire mieux...

Ferdinand Larcier a autant d’amour-propre que de 
ténacité ; il a remis ses X  V Codes sur le chantier.

E t, sensible aussi aux symboles, comme aux fleurs 
du style et de l'imagination, il a rêvé une fois de plus 
qu ’il serait la providence des Pâques prochaines, et, 
que les cloches ailées, arrimées par ses soins pieux, 
allaient secouer sur nos têtes, à l’heure solennelle, une 
nouvelle manne des Codes Edmond Picard.

Papier un peu plus fort, trois colonnes, deux volumes, 
soixante-quinze francs ! ! !

Battez des mains joyeusement, enfants du monde 
judiciaire... E t mettez tous à vos fenêtres le panier 
enrubanné qui tente les cloches divines ; tous ceux 
d’entre vous dont la conscience est pure y trouveront, 
au triomphant matin,... le premier volume de Fer
dinand Larcier. Les autres peuvent, dès à présent et 
hardiment, souscrire. L. F.

*
*  *

L 'in au gu ration  du n o u v ea u  
P a la is  de J u s t ic e  d e Ter- 
m oiide.

Voici donc Termonde doté d’un nouveau Palais de 
Justice : il a été inauguré, le 4 avril, avec toute la 
pompe qui convient à ce genre de cérémonies et, pour 
la circonstance, M. Hymans s’est fendu d’un long dis
cours qui abonde en considérations utiles.

Sur l’œuvre de l’architecte, nous avons déjà ici même 
exprimé nos réserves : il nous est difficile d’exprimer 
de l’admiration pour cet énorme édifice dont nous 
cherchons en vain le style, et dont un singulier campa
nile, supportant les quatre fils Avmon, n’arrive pas à 
racheter la lourdeur.

Quant aux paroles que M. le Ministre de la justice a 
prononcées, il sied d’y applaudir des deux .mains. Il ne 
s’est pas contenté des lieux communs habituels et, dans 
un langage de choix, avec autant de vigueur que de 
tact, il a su faire allusion à l’unité de la Nation en exal. 
tant l’unité de la Justice. Définissant celle-ci, à l’heure 
où la discussion est ouverte sur le projet d’amn istie — 
qui, nous l’espérons bien, ne passera pas inaperçu de 
notre journal — il a fait cette déclaration que nous 
voulons retenir spécialement : « La clémence qui dégé
nérerait en abdication ou en complaisance polit.'que 
trahirait la débilité de l’Etat et préparerait sa dé
chéance ».

G iboulée d’a v r il lé g is la t iv e ? ...

Nous avons reçu la lettre suivante :
Mon cher Chroniqueur,

La lecture de l’arrêté royal — survenu un peu en 
giboulée d’avril législative — rétablissant le « droit de 
plaidoirie » pour en alimenter une Caisse de pension 
des avocats, a été accueilli au Barreau par des senti
ments mêlés : miel et absinthe, lait et vinaigre.

Je ne saurais me joindre à ceux qui se félicitent 
sans réserves ni nuances de cette mesure.

Entendons-nous bien. Les intentions qu’on nous 
témoigne sont incontestablement bonnes et la bienveil
lance du gouvernement mérite notre gratitude. D’autre 
part, créer une Caisse de pension du Barreau : excellent, 
nécessaire, urgent même! J’en suis de cœur, et si l’on 
bat le rappel, d’écus.

Mais ce biais-ci était-il le bon chemin? Je prends 
modestement liberté d’en douter.

C’était, me semble-t-il, aux Barreaux eux-mêmes à 
réaliser l’institution. Question de fierté et d’indépen-

administratives. A cela s’ajoute que le gouvernement 
favorisait de préférence l’avancement de ceux qui 
appartenaient aux partis réactionnaires monarchistes 
et protestants. C’est ainsi qu’en Rhénanie, avant la 
guerre, les catholiques n’arrivaient qu’à grand’peine 
aux emplois supérieurs de la magistrature.

De là vient que [la magistrature allemande et 
spécialement prussienne formait une caste fermée, 
aux idées étroites, réactionnaires, sans contact avec 
le peuple et mal préparée à le comprendre.

Dès lors, il n ’est pas surprenant que le peuple eût 
peu de confiance dans cette magistrature et que le 
mot de «justice de classe» fût fréquent dans sa bouche. 
Cette méfiance s’accentua encore au cours de la 
période de troubles sociaux qui suivit l’armistice. 
Beaucoup de magistrats s’en sont rendu compte et leur 
conscience professionnelle en a souffert ; aussi ne 
faut-il pas s’étonner si, plaçant le prestige de la justice 
au-dessus des prérogatives de leur ordre, ils accueillent 
avec faveur la généralisation d’un système qu’ils jugent 
apte à inspirer au justiciable une plus grande confiance.

(A suivre.) F r a n c is  B is s o t ,

Avocat p rès la Cour d ’appel.
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dance. A notre étage social, on ne doit pas se décharger 
sur autrui, sur le Pouvoir moins que sur personne, 
du soin, du devoir de la prévoyance et de la mutualité. 
N’aurait-on pas pu soumettre et faire voter un plan de 
réalisation, avec échelles de cotisation, à l’une ou 
l’autre assemblée générale de l’Ordre, supposé que le 
Conseil de discipline ne s’estimât pas compétent pour 
arrêter, en ce domaine, une disposition d’office?

En tout cas, l’affaire n’était pas au-dessus de nos 
moyens, spontanés ou organisés, d’action corporative. 
Le législateur n’avait pas à y intervenir par décret spé
cial. L’Etat ne pensionne déjà que trop par persuasion, 
de la façon qu’on guillotine : son immixtion n’était 
pas, pour nous, indispensable.

D’autre part, nous avons assez lutté au Journal des 
Tribunaux contre l’accroissement continuel des frais 
judiciaires, devenus à présent presque prohibitifs de 
l’exercice du droit de justice, pour ne pas trouver hors 
de saison qu’on l’aggrave encore d'aucune manière. 
Cette charge-ci est minime, j’en conviens, et vous avez 
bien raison de vous élever contre les exagérations dé
magogiques où se laisse aller à ce propos la verve 
vulgaire de certains détracteurs du Barreau. Mais c’est 
comme cela que toutes choses commencent en pratique 
de fiscalité. Dans les conjonctures présentes, le fait a 
pris, devait inévitablement prendre aspect de manifes
tation aux yeux du public et pour beaucoup plus que 
l’importance réelle de la taxe à supporter.

On aurait mieux compris, peut-être, quelque inter
vention de l’Etat sous forme de subside à une institu
tion de prévoyance peu riche, mais indépendante; 
cet encouragement à l ’initiative privée eût été d’avance 
justifié par le service que notre corporation rend gratis 
à la collectivité, en supportant l’honorable et lourde 
charge du Pro Deo.

Mais à quoi je ne parviens pas à me faire, c’est à 
cette combinaison administrative où nous prenons l’air 
de nous être fait attribuer \e droit de tailler directement 
dans le drap de nos clients, l’aunage qu’il faut pour 
confectionner le cache-misère de nos invalides profes
sionnels.

Je ne parle pas de l’articulet complémentaire, pré
cautionneusement comminatoire d'une sanction disci
plinaire contre ceux qui omettraient, par distraction, 
de rendre compte de leur perception fiscale...

A ce propos, encore cette réflexion : après avoir fait 
de l’usage normal de l’avocat matière à taxe de con
sommation professionnelle pour le justiciable, est-ce 
qu’il manquait vraiment encore à l’avocat d’en être 
institué apparemment le taxateur et le percepteur con
trôlés?

Nous, sommes plus d’un, je crois, à compter ferme
ment qu’un arrêté ministériel mettra, en toute hypo
thèse, bon ordre, et sans délai, à cette espèce de fisca
lisa i on renforcée de notre libre office.

Cordialement votre
Fernand Passelecq .
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A ss is ta n c e  ju d ic ia ir e  
en  F r a n c e .

M. le Bâtonnier de Paris nous prie de porter à la 
connaissance des avocats belges ces quelques indica
tions qui ont tra it au* demandes d’assistance jud i
ciaire pour des actions intentées devant les tribunaux 
français.

Les demandes doivent être adressées au Procureur 
de la République, en y joignant les trois pièces sui
vantes :

« 1° Une demande détaillée (sur papier libre), en 
faisant connaître d’une manière exacte l’objet de la 
demande ainsi que les noms et domiciles des personnes 
contre lesquelles elle veut plaider : le demandeur a le 
plus grand intérêt à fournir l’adresse de son adversaire, 
le bureau, à défaut de ce renseignement, pouvant se 
trouver dans l’impossibilité de statuer ;

» 2° Un extrait du rôle de ses contributions ou un 
certificat du percepteur de son domicile constatant 
qu’il n’est pas imposé ;

» 3° Une déclaration faite devant le maire de son 
domicile, attestan t qu’il est, à raison de l’insuffisance 
de ses ressources, dans l’impossibilité d’exercer ses 
droits en justice, et contenant l’énumération détaillée 
de ses moyens d ’existence quels qu’ils soient.

» Le maire lui en donne acte au bas de sa déclaration.»
Dès que l’assistance judiciaire gratuite est accordée, 

un avoué est nommé. Celui-ci adresse le dossier au 
Bâtonnier de l’Ordre des Avocats pour la désignation 
d’un avocat.

L a  c le f  d e s  so n g e s  a u  poin t  
de v u e  ju d ic ia ir e .

Tous les peuples, tan t anciens que modernes, ont 
cherché, dans les songes, les secrets de l’avenir.

Nulle part cette tendance n ’est plus naturelle que 
dans les matières judiciaires, si fécondes en surprises. 
Où se renseignera-t-on, si ce n’est dans les songes, sur 
les mystérieux hasards des procès ?

Où finit le rêve? Où commence la réalité?
L’illusion, n ’est-ce pas — pour parler comme 

Barbey d ’Aurevilly — la plus reposante des certitudes?
Nous avons recueilli, dans les écrits des savants, les 

éléments de cet opuscule, à la fois utile et agréable. On 
y trouvera une instruction plus profonde qu’on ne 
pense.

Si, par hasard, la première fois, les événements ne 
correspondaient pas à la réponse, ne vous découragez 
point : vous serez plus heureux une autre fois. Rappe- 
lez-vous qu’il n ’est point permis aux mortels de 
parvenir, même en matièré judiciaire, à la découverte 
complète de la vérité.

Acceptez, avec confiance, comme un présent, les 
enseignements que nous vous offrons. Consultez-les 
sans relâche. Seulement, pour que la consultation soit
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efficace, il faut que le songeur n ’ait fait, la veille, 
aucun excès, qu’il n ’ait pas été ému et qu’à son réveil il 
se souvienne de son rêve.

En regard de chaque objet rêvé, voici la signification 
vraisemblable :

Amérique. — V. Oncle.
Amputation. — Taxation des frais.
Ane. — Nullité dans la procédure.
Aventure (Se faire dire la bonne). — Action ad 

futurum.
Banc. — Mise en prévention.
Barbe. — La femme-avocat.
Barrière. — Demande de provision.
Bas. — Reprises de la femme.
— de laine. — Placement sûr.
— de soie. — Clientèle élégante.
Bateau (Aller en). — Etre victime d’un abus de 

Confiance.
Blanchisseuse. — Ordonnance de non-lieu.
Bouillon (Boire un). — Se porter caution.
Boulette. — Erreur judiciaire;
Canif. — Signature du contrat de mariage.
Carotte. — Demande de dommages-intérêts.
Caverne. — Fondation d’une société anonyme.
Cerf. — Reconnaissance des prérogatives du chef de 

la communauté.
Chameau. — Plaider pour une dame d ’un âge res

pectable.
Charbons ardents. — Remise du prononcé.
Chat. — Adversaire gracieux- 
Château. —• Recevoir un commissionnaire en vins, 

en croyant que c’est un client.
Château en Espagne. — Gain du procès. 
Chauve-souris. — Présence d’un juge suppléant. 
Chèvre attachée. — Obligation de résidence.
Chèvre et chou. — Transaction.
Cloche (Entendre une). — Jugement par défaut. 
Clous. — Payement.
Contusion. — Dépôt d’une marque.
Corde. — Ouverture de crédit.
— tendue. — Conflit.
Cornichons. — Mots aigres.
Couleuvres (Avaler des). — Faite les démarches 

nécessaires.
Crocodile. — Plaidoyer pathétique.
Culottes. — Privilège de la femme mariée.
Dés. — Solution de la controverse.
Disque (Siffler au). — Attendre son tour de rôle.
Eau. — Réclamation de locataire.
— claire. — Fin de la liquidation.
Eléphant. — Gros lot.
Emplâtre. — Obtention d’une indemnité.
Encre (Bouteille d’). — Vérification d ’écriture. 
Faim. — Avocat malhonnête.
Femme. — V. Queue de cerise.
Fer-blanc. — Succès oratoire.
Feuille. — Procès de presse.
— de vigne. — Huis clos.
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Fouiller (Se). — Rejet du pourvoi.
Fromage. — Curatelle de faillite.
Genou. —  Effet d’audience.
Girouette. — Jurisprudence constante.
Grappin. — Arrestation immédiate.
Grêle. — Arrivée de papier timbré.
Lanterne. — V. Vessie.
Lapin. — Dol.
Lavage. — V. Linge sale.
Linge sale. — Procès entre parents.
Manches (Paire de). —- Arrêt d’espèce.
Marrons• — Commission rogatoire.
Masque. — Débiteur malheureux et de bonne foi. 
Nèfles. — Fin de non-recevoir.
Neige (Boule de). — Cours des intérêts.
Nez (Pied de). — Exception de jeu.
Nombril. — Curatelle au ventre.
Nuages. — Considérations d ’équité.
Œil. — Procédure gratuite.
Oncle, — V. Sucre.
Orme. — Sursis de payement.
Os. — Partage.
Ours (Peau d’). — Exécution provisoire.
Parade. — Préliminaire de conciliation.
Perche. — Moyen suppléé d’office.
Perroquet. — Citation d ’autorités.
Porte. — Expulsion.

— de bois. — Jugement d ’incompétence.
Poudre. — Brevet d’invention.
Queue. — Contestation sur l’exécution du jugement.

— de cerise. — Cause de procès.
— de morue. — Apparition d’huissier audiencier.
— de poisson. — Compensation.
— du diable. — Moyens dilatoires.

Rasoir. — Longues plaidoiries.
Requin. — Perception d ’un droit d’enregistrement. 
Revenant. —• Récidive.
Ricin (Huile de). — Purge hypothécaire.
Rossignol. — Décision peu récente.
Salade. —• Débats législatifs.
Sauce. — Rédaction du jugement.
Savon. — Réprimande.
Serin qui chante. — Réclamation d’actionnaire, è 
Sucre. — Ouverture d ’une succession.
Tortue. — Votre procès avance.
Tuile. ■— Assignation à bref délai.
Tuyau. — Avis du ministère public.
Vache à lait. — Visite d ’un bon client,

— enragée. — Pension alimentaire.
Vaisselle brisée. — Arrêt de cassation.
Vautour. — Question de propriété.
Vessie. — Concordat.
Veuvage. — Commutation de peine.
Violon. — Détention préventive.
Vomissement. — Reddition de compte.
X . — Quid juris?
Zéro. — Fin du procès.

Ch . D u m e r c y .

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES 4 2 3 .7 5

Lisez attentivement..» Ceci vous interesse
C O D E S EDM OND PIC A R D

en concordance avec les Pandectes Belges.
P O U R  P A R A IT R E  VERS PAQ U ES 1927
------------------------------------------- 2». É D IT IO N  -------------------------------------------

LES XV CODES
par MM. Charles LEURQUIN, Conseiller à la Cour de Cassation; Léon HENNEBICQ, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats près la Conr d’appel de Bruxelles, rédacteur en clief des Pandectes Belges, des Pandectes Périodiques et ancien redacteur eu chef du 
Journal des Tribunaux; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la Fédération des Avocats, de la « Libre Académie de Belgique» et des «Amis du Palais » ; Eugène VOETS, Avocat à la Cour, trésorier-adjoint de la fédération 
des Avocats; Josse BORGINON, Avocat à la Cour rédacteur aux Pandectes Périodiques et au Journal des Tribunaux , ancien président de la « Conférence flamande du Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de l Industrie et du 
Travail; Rodolphe CAUEWAERT Avocat à la Cour. , „

PR E FA C E  de M . le  B â to n n ie r  L éon  H E N N E B IC Q

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les 5,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable ;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume paraîtra vers Pâques 1927 et comprendra 13 Codes, 
plus la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d'instruction criminelle— le Code pénal militaire
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l’industrie.

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible, épaisseur, d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme 1 e prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux ; 3° au Roulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire : 1° les Brevets d ’invention ; 2° les Dessins et Modèles industriels ; 
3° les Marques de fabrique et de commerce ; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge. ‘

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièreiuent 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l ’Assurance vieillesse et l’Assurance chômage ; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l'abondance des matières.

L uxueusem ent relié  en m atière souple, ce t ouvrage ne coûte que 7 5  fra n cs  pour le s  deux volum es; 6 0  francs  en un seu l volum e.
Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, vers Pâques 1927,

les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. im prim erie Ferdinand L arcier, Bruxelles.
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La séance est ouverte à 2 h. 1/2.
P rennent place au bureau : MMes Asou, 

président; Dermine et Hamande, vice-pré
sidents; Bauss et Tlieodor, anciens pré
siden ts; A ndré, ancien vice-président; 
Charles Gheude, trésorier et secrétaire 
général; Joye et Van Weddingen, secré
ta ires.

Ont envoyé des lettres d’excuses : 
MMSS Mosselman (Mons), vice-président; 
le Bâtonnier Léon Hennebicq; H. Carton 
de W iart, ancien président; Appelmans 
(A rlon); Rasquin (L iège); W ittemans 
(Anvers).

I .—A ssem b lée  g é n é r a le  d e ju ille t p roch a in . 
O rdre du jour.

Me Gheude, secrétaire général, rappelle que l’assem
blée ordinaire d’été se tiendra à Charleroi. L’ordre du 
jour comportera la question de la Fondation de l’Asso
ciation internationale des Avocats. Il semble se mani
fester une certaine résistance à la constitution de cet 
organisme de la part du Barreau anglais. Une démarehe 
officielle sera faite prochainement, sur place, auprès 
du dit Barreau, pour l’amener à lui accorder ses sym
pathies.

Me Louis Franck, qui faisait partie de la commission 
internationale créée en vue de l’organisation de l’Asso
ciation, a été nommé gouverneur de la Banque Natio
nale et n ’appartient plus au Barreau. Il a été remplacé 
par son frère,Me Antoine Franck,du Barreau d’Anvers, 
dans la dite commission.

Si la question ne pouvait être mise au point en 
temps voulu, de façon à être présentée à l’assemblée 
de Charleroi, il y aurait lieu de porter à  l’ordre du jour 
un autre objet.

Les deux questions qui sont à l’ordre du jour de la 
présente séance pourraient, notamment, être reprises 
à Charleroi, en juillet prochain, si les circonstances 
devaient nous forcer à renoncer au projet, que nous 
comptons bien pouvoir réaliser, de présenter alors, au 
Barreau belge et aux délégués étrangers, le projet de 
statuts de la Fédération Internationale.

L ’assemblée se déclare d’accord.

II . — C a isse s  d e  p en sio n  du B a r r e a u .
C om m unication.

Me Asou, président, passant au second objet à 
l’ordre du j our : Caisses de retraite ou de pension, donne 
la parole à Me Gheude, secrétaire général, et l’invite à 
présenter un exposé de la question.

Me Gheude donne lecture de l’arrêté royal paru le 
matin même dans le Moniteur belge, arrêté dont le 
Journal des Tribunaux a publié le texte dans son 
dernier numéro.

Il rappelle les travaux et discussions que la Fédéra- 
tioi a consacrés à l’étude de la question de l’entr’aide 
professionnelle au sein du Barreau, et spécialement le 
rapport qui, l ’année dernière, fut déposé par Me Struye, 
Me Joye et lui même concernant cette question.

Dès 1890, la Fédération m ettait celle-ci à son ordre 
du jour. En 1894, elle décidait la création et arrêtait 
le règlement d’une caisse d’assistance qui, depuis — 
soit depuis trente-trois années — a rendu bien des 
services. En 1911, Me Paul Janson présenta un projet 
d’acte de société d ’assurance mutuelle, projet qui fut 
écarté dans une assemblée de la Fédération tenue en 
1913, la Fédération ayant estimé qu’il était matérielle
ment impossible de réaliser, dans le cadre restreint du 
Barreau, un organisme viable.

En ces dernières années, la nécessité de créer une 
organisation d’assistance mutuelle, de pension ou de 
retraite entre les membres du Barreau, fut de nouveau 
invoquée et la Fédération décida de reprendre l’étude 
de la question.

Le rapport déposé en 1926 et auquel il est fait allu
sion ci-dessus, m it en relief l’exemple de la France, 
pays dans lequel les œuvres de prévoyance fonction
nant sous le contrôle et organisées au profit des Bar-
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reaux bénéficient, depuis 1921, des allocations accor
dées par les tarifs pour droits de plaidoirie.

Exam inant la question de savoir s’il y aurait pos
sibilité— et s’il conviendrait — de faire bénéficier chez 
nous une caisse de retraite, à créer, de droits spéciaux 
à percevoir sur les procès plaidés, le rapport exposait 
les arguments pour et contre. Parmi les difficultés, il 
visait notamment la nécessité d’une loi — ou d’un 
arrêté royal— pour faire revivre le droit de plaidoirie 
disparu et la résistance que pourrait rencontrer l’idée 
d’avantager indirectement les membres des Barreaux, 
tou t en accroissant encore le montant des frais jud i
ciaires. Relevons, d ’autre part, parmi les arguments 
pour, l ’invocation du rôle social rempli par le corps 
des avocats et des services rendus par ceux-ci en 
matière de consultation gratuite et de défense des 
indigents ; la suppression de l’exemption du payement 
de la patente et l’établissement d’un régime tout 
opposé et en vertu duquel le rendement professionnel 
est sévèrement taxé; le caractère modéré de l’accroisse
ment des frais de justice qui résulterait du rétablisse
ment du droit de plaidoirie ; la nécessité, enfin, même 
pour le cas où ce droit serait restauré au profit des 
institutions de prévoyance des Barreaux, de faire appel 
aux versements complémentaires des intéressés.

La discussion du rapport eut lieu dans une assem- 
bléegénérale extraordinaire tenue le 5 juin, à Bruxelles.

Un procès-verbal de carence faillit l’emporter. Pour
tan t, à  la suggestion de Me H. Carton de W iart, prési
dent — lequel fit remarquer qu’il était difficile d’ad
mettre que le Barreau déclarât impossible ce que les 
notaires belges venaient de réaliser entre eux — il fut 
décidé de continuer l’étude de la question, cela d’au
tan t plus que le Barreau de Bruxelles venait de 
constituer une commission d’assistance professionnelle 
chargée d’en aborder et poursuivre l’examen.

L'es rapporteurs de la Fédération furent invités à 
s’entendre avec cette commission, en vue d ’une étude 
commune.

C’est cette étude qui vient d ’aboutir. Ce qui parais
sait difficile à établir ou à obtenir est dès auj ourd’hui 
chose acquise. Les démarches poursuivies par le Bar
reau de Bruxelles, son Bâtonnier en tête, auprès de 
M. le Premier Ministre H. Jaspar, ancien secrétaire 
général de la Fédération, et auprès de M. le Ministre de 
la Justice P. Hymans, ont abouti, et c’est ce dernier, 
désireux d’attacher son nom à la mesure proposée, qui, 
finalement, arrêta les termes de l’arrêté qui fut soumis 
à la signature royale et que nous connaissons depuis 
quelques heures. On peut dire que la cause de la 
Retraite au Barreau est gagnée ; mieux, on peut dire et 
proclamer que la Retraite est indirectement, aujour
d ’hui même, constituée !

J ’avais, continue Me Gheude, prié Me Levêque, 
membre de la Fédération et rapporteur de la com
mission d ’études créée par le Barreau de Bruxelles, de 
vouloir bien exposer à l ’assemblée la portée de l’arrêté 
royal qui a paru ce jour. Me Levêque s’est malheureu
sement trouvé dans l’impossibilité d ’assister à la 
séance et il m’a prié de donner, en son nom, lecture 
de la note ci-après :

« L’arrêté royal paru ce jour rétablit, devant les 
différentes juridictions civiles et commerciales, en ce 
compris les justices de paix, le droit de plaidoirie 
prévu par le ta rif civil applicable antérieurement aux 
récentes modifications. Seul, le taux en est légèrement 
augmenté.

» Ce droit de plaidoirie est attribué aux avocats per
sonnellement, mais à  charge par eux d’en transm ettre 
le montant au Barreau auquel ils sont inscrits ; cette 
obligation est sanctionnée par les mêmes pénalités que 
le non-payement des cotisations. Le droit de plaidoirie 
n’est prélevé que pour autant que le Barreau dont 
dépend l’avocat plaidant ait organisé une Caisse de 
pension.

» L’organisation proprement dite de ces caisses est 
laissée à l’appréciation de chacun des Barreaux, qui 
déterminent librement leurs règlement et conditions de 
fonctionnement, le pouvoir central désirant n ’inter
venir d’aucune manière à ce sujet.

» Certains projets ont été établis déjà, notamment 
par le Barreau de Bruxelles, permettant 1 attribution 
à tout avocat, âgé de plus de soixante-cinq ou de
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soixante-dix ans, d’une pension dont le montant sera 
fixé par la commission de la caisse, en tenant compte 
des ressources mises à sa disposition.

» La formule de l’arrêté royal est loin de répondre à 
tous nos desiderata, mais il faut considérer qu’elle 
constitue un avantage incontestable et qu’elle sera 
susceptible d ’amélioration lorsque la pratique aura 
permis de constater les progrès qui peuvfent être 
réalisés.

» L ’arrêté royal ne s’oppose pas, semble-t-il, à la 
constitution de caisses de pensions étendant leurs 
effets sur plusieurs Barreaux, mais il faudra tenir 
compte de ce fait que, si l’Ordre des Avocats possède 
la personnalité civile, la Caisse de pension n ’est pas 
revêtue de cette fiction légale.

» A première vue et pouï remédier à cet inconvé
nient, le groupement devrait se faire en rem ettant à un 
Barreau déterminé le soin de l’organisation et de la 
gérance de la caisse, avec l’intervention financière des 
membres des Barreaux coopérants.

» U va de soi que pareille organisation ne peut s’im
proviser de toutes pièces et nécessiterait une étude à 
laquelle le signataire de la présente note est tou t prêt 
à se livrer, de concert avec d’autres confrères désignés 
ou à désigner. » (S.) F. L e v ê q u e .

M eGheude, reprenant son exposé, donne lecture à 
l’assemblée de certains extraits d’un article publié, en 
janvier 1922, par la Gazette des Tribunaux, sous la si
gnature de Me Félix Liouville, avocat du Barreau de 
Paris, article consacré à la Caisse de retraite des avocats 
et dont nous reproduisons le texte en annexe au pré
sent compte rendu.

S’appuyant sur ces extraits, le secrétaire général 
attire l’attention spéciale de l’assemblée sur les conclu
sions ci-après, qu’il lui paraît opportun de formuler :

1° L’octroi aux œuvres de prévoyance du Barreau des 
allocations accordées du chef de droits de plaidoirie a été, 
en France, le résultat d’efforts répétés et a été salué, 
lorsqu’il a été établi, par les manifestations d’une satis
faction unanime. Il semble qu’établi, ce jour, en Bel
gique, il doive recevoir le même accueil.

2° Cependant — et le secrétaire général a pu déjà 
s’en convaincre ce matin, par des conversations échan
gées entre confrères — ceux-ci paraissent se trouver 
aujourd'hui sous l’empire d’une crainte légitime.

Ils redoutent de se trouver chargés de l ’obligation 
d’une comptabilité nouvelle. Ils interprètent l’arrêté 
royal en ce sens que la perception du droit de plai
doirie constituera une charge pesant sur tous les mem
bres du Barreau, en même temps que l’obligation de 
verser le produit du droit entre les mains du trésorier 
de la — ou des Caisses de retraite.

Me Gheude est le premier à penser que, si pareil sys
tème devait fonctionner, il vaudrait mieux, à première 
vue, abandonner toute exécution de l’arrêté royal. 
L’application de celui-ci ne se conçoit que suivant le 
mode pratiqué en France où — l’article de Me Liouville 
nous l’apprend— le droit de plaidoirie passe en taxe, est 
perçu et versé aux institutions de prévoyance, directe
ment et uniquement, par les soins de l’administration 
de l’enregistrement. M® Gheude pense que la Fédération 
des Avocats devrait être d’accord pour estimer qu’il doit 
en être ainsi chez nous et pour formuler un vœu dans 
ce sens.

3° Reste la question delà constitution de la— ou des 
Caisses de retraite. En France, dès 1922, s’est posée 
la question de savoir s’il convenait de constituer une 
seule Caisse de retraite (soit une Caisse nationale), ou 
de laisser chaque Barreau libre d’organiser en son sein 
une caisse locale ou régionale.

Je pense, dit Me Gheude, que pareille question doit, 
aujourd’hui, requérir toute notre attention. C’est la 
question la plus urgente et il conviendrait qu’avant 
d’agir, lès Barreaux du pays, sous l’égide de la Fédé
ration, délibèrent et se concertent pour arrêter, de 
commun accord, la solution là meilleure. « Quant à 
moi, conclut le secrétaire général, mes préférences 
vont à une Caisse nationale, ou, à défaut, à des Caisses 
provinciales. Si, pour arriver à la constitution de pa
reilles caisses, il apparaît nécessaire de compléter, 
modifier ou interpréter l’arrêté royal qui vient de 
paraître, il sera bien facile, semble-t-il, d’obtenir de

300

l’autorité supérieure le nouvel arrêté ou le règlement 
interprétatif nécessaire.

M° Joye. — Notre secrétaire général vous a rappelé 
quelle fut, depuis 1911, en cette matière,-l’activité de 
la Fédération. Elle vient d’aboutir, à l’intervention du 
Conseil de l’Ordre de Bruxelles,qui a repris la question 
pour son compte, à l’arrêté royal du 30 mars 1927.

Cet arrêté s’est inspiré du principe consacré par 
l’article 105 de la loi française du 31 décembre 1921
— loi budgétaire — autorisant les Barreaux, moyen
nant décret, à appliquer aux besoins de leurs œuvres 
de prévoyance les allocations attribuées par le tarif 
civil pour droits de plaidoirie.

En France, toutefois, la situation se présentait sous 
un jour plus favorable, je  suis tenté de dire plus sym
pathique. Le droit de plaidoirie y existait. On se 
bornait à lui donner, dorénavant, la destination qui lui 
revenait par définition, et à le faire passer des mains 
des avoués, qui le touchaient à l’exemple de ce qui se 
faisait jadis chez nous, aux mains des avocats, non 
pas individuellement mais corporativement.

Chez nous, il a fallu, en vue d’alimenter les caisses 
de retraite, rétablir un droit que notre nouveau tarif 
civil avait supprimé depuis 1924.

Pour ma part, j ’aurais préféré autre chose.
Mais si j ’ai demandé la parole ce n ’est pas, croyez-le 

bien, pour mettre une sourdine au chant d ’allégresse 
que vient de nous chanter Me Gheude.

La retraite des avocats est créée, nous disait-il ; 
réjouissons-nous de ce qu’enfin soit comblée l’excep
tion qui existait pour les représentants de notre pro
fession, dont l’avenir n ’était pas assuré.

Je ne me refuse certes pas à me réjouir avec lui. 
Encore que j e ne puisse ne pas souligner que nous ne 
soyons pas les seuls à ne point goûter les bienfaits 
d’une retraite, obligatoire ou non.

Nous ne vivons pas encore sous un régime où tout 
citoyen est fonctionnaire. Les commerçants, les indus
triels, parmi les professions libérales, les ingénieurs, 
les médecins, les notaires, comme aussi les artistes, 
se trouvent exactement dans la même situation.

Notre profession, qu’on le veuille ou non, est une 
profession aristocratique. Elle est aussi une profession 
d’hommes libres. C’est ce qui en fait le charme, l’ori
ginalité et la beauté. Veillons jalousement à lui con
server ces caractères, sous péril de la voir se transformer 
et dégénérer.

Ces réserves faites, j  e voudrais aussi, et c’est prin
cipalement à cet effet que j ’ai pris la parole, vous 
mettre en garde contre un possible danger. Il ne faudrait 
pas que l’allégresse que peut provoquer la création 
ou la possibilité de création des caisses de retraite 
nous fasse perdre de vue, et reléguer au second plan, 
notre Caisse d’assistance.

A mon avis, la caisse d’assistance est infiniment 
plus utile que la caisse de retraite.

Prenons l’exemple que nous citait Me Gheude, pris 
dans certains Barreaux français : à soixante ou à 
soixante-cinq ans, retraite de 6,000 francs assurée 
aux avocats.

Croyez-vous que tous nos confrères arrivés à cet 
âge de soixante, voire même de soixante-cinq ans, le 
plus souvent encore dans le plein éclat de leurs facultés 
intellectuelles et physiques — l’exemple des nombreux 
cinquantenaires professionnels fêtés en Belgique depuis 
l’armistice illustre ce que j ’en dis — se sentiront 
d ’esprit à se retirer sous latente pour jouir,dans lapaix 
et l’inaction, de la bienheureuse retraite?

Car je  suppose bien que celle-ci n ’ira, comme en 
France, qu’aux seuls avocats qui renonceront à exercer 
la profession. En mesure telle, dès lors, que leur part 
accroîtra à la part des autres, de l’infime minorité de 
ceux qui voudront ou devront s’adresser à la caisse.

Mais il est, au cours même de la vie, de ces accidents 
imprévus, dont la navrance fait frémir. J ’entends 
parler de ces disparitions brutales d ’un avocat dans 
toute la force de l’âge, et dont la perte plonge dans le 
dénuement une veuve et des orphelins. Faute d’inter
vention, urgente cette fois et importante, l ’avenir de 
ces malheureux est menacé, en ce sens tout au moins, 
que l’orientation de leur avenir peut se trouver ren
versée.
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Certes, quand pareil malheur arrive, le remède est 
vite trouvé.

Je songe notamment à ce Barreau do province, 
composé à peine d ’une trentaine de membres, où 
récemment s’est produit un décès de ce genre. Une 
caisse d’assistance locale y fut immédiatement con
stituée, à l’initiative généreuse autant qu’énergique 
du Bâtonnier : grâce à quoi, avec un certain appoint 
fourni par notre Caisse d ’assistance fédérale, le sort 
de la veuve et des orphelins se trouve assuré jusqu’au 
moment où ces derniers auront pu s’installer dans 
la vie.

De pareils exemples sont consolants au premier chef. 
E t que l’on ne m’objecte pas, sous couleur de je  ne 

sais quels fallacieux principes, qu’à des interventions 
de ce genre qualifiées de charité, voire d’aumôno, il en 
faut préférer d ’autres estimées plus dignes ; qu’à la 
notion du secours il faut substituer celle du droit à la 
pension.

Ne nous laissons pas égarer par la piperie des mots.
Il n ’y a pas d ’aumône, il n ’est pas question de charité ; 
je  n’y vois, pour ma part, qu’une manifestation de 
solidarité, et cela est à la fois touchant et consolant.

Dans la grande famille du Barreau, à l’exemple de 
ce qui se voit dans les familles, au; moments de détresse 
individuelle, la confraternité, dans son sens le plus 
vrai, le plus exact, trouve à s’exercer autrement et 
mieux qu’en harangues officielles.

C’est pourquoi, je  le répète et j ’y insiste, je  voudrais 
que ne soit pas perdue de vue notre Caisse d’assistance.

Me Gheude. — Personne n’y songe...

Me Joye. — Sans doute, je le sais bien, il n ’est pas 
question de l’abandonner en y substituant les caisses 
de retraite.

Mais je  voudrais, quant à moi, que, comme la plus , 
ancienne en date et la plus nécessaire en fait, elle soit 
maintenue à l’avant-plan ; que son organisation et •' 
ses moyens d ’activité soient étendus à l ’infini.

E t j e voudrais surtout que, dans une matière où tou t j 
est tact, délicatesse et nuances, on lui conserve son ; 
caractère familial, dépourvu de tout formalisme 
blessant et administratif.

M° H. Dumont. — Je suis tout à fait d’accord avec 
Me Joye au sujet de la supériorité d’une Caisse d’assis
tance. Je ne méconnais pas les avantages d’une Caisse 
de retraite, à laquelle mon âge me permettrait déjà de 
participer, mais reconnaître le droit à la pension, même 
pour ceux qui n’en ont pas besoin, ce n’est pas utile 
et c’est nuire à l’esprit d’épargne.

Quant à l’organisation même de la Caisse de retraite, 
je dois dire que je ne sais pas bien comment elle pourra 
fonctionner. On nous dit que c’est le fisc qui percevra 
le droit de plaidoirie lors de l’enregistrement du juge
ment et en versera le montant à la Caisse de retraite, 
mais cela n ’est pas du tout conforme au texte de l’arrêté 
royal ; celui-ci charge l’avocat de percevoir le droit et 
une peine est même comminée contre lui, s’il ne le verse 
pas à la Caisse de retraite.

Et puis, il peut y avoir des cas où l’affaire se termine 
sans jugement, si un arrangement intervient après les 
plaidoiries ; le client peut être insolvable, l’avocat qui 
ne se sera pas fait provisionner sera-t-il tenu de payer 
le droit?

En tous cas, nous pouvons constater que les mesures 
prescrites par l’arrêté royal sont sans application immé
diate, puisqu’elles sont subordonnées à l’existence de 
caisses de retraite qui n’existent pas encore.

M* Jofé estime que l’arrêté royal ouvre une ère 
nouvelle et, à ce titre, doit être salué sans réserve. Ses 
imperfections seront corrigées. On peut, à cet égard, se 
fier à ceux qui ont pris l’initiative d’instituer les caisses 
de retraite.

Il suggère de créer trois caisses de retraite, une par 
ressort de Cour d’appel, au lieu décaissés par Barreau, 
car les petits Barreaux ne pourraient utilement ali
menter une caisse locale; il n'est pas partisan de caisses 
provinciales. Les avocats, comme Ordre, n’ont aucun 
lien avec la province, alors qu’ils dépendent discipli- 
nairement de la Cour d’appel de leur ressort. C’est là 
leur véritable centre organique.

Le Conseil de l’Ordre près de chaque Cour est tout 
indiqué pour administrer la caisse du ressort. S’il y a 
à cela quelque difficulté légale, elle pourrait être levée 
législativement, ou par voie d’arrêté royal.

La nécessité de caisses de retraite et de caisses 
d’assistance (qui peuvent et doivent coexister), prouve 
qu’il devient utile d’étudier l’opportunité de limiter 
l’accès à la profession d’avocat.

A Bruxelles, notamment, les avocats sont trop nom
breux par rapport à la population et aux besoins de la 
justice. Divers moyens permettent d’y remédier.

Le nombre d’avocats à admettre chaque année pour
rait être déterminé par voie légale; l’inscription au 
tableau pourrait se faire par voie d’un concours; le 
stage pourrait être rendu plus rigoureux, etc. Semblables 
mesures n ’auraient rien de défavorable à l’accès au 
Barreau des couches populaires. Il ne faut pas con
fondre la quasi-fonction que nous accomplissons avec 
la possibilité et la nécessité de rendre les études supé
rieures accessibles au plus grand nombre. On doit être 
admis à faire des études de droit sans nécessairement 
devoir devenir avoeàt. Le nombre de notaires est limité, 
celui d’avocats devrait pouvoir l’être aussi. Il serait 
utile d’étudier ce qui se fait à cet égard à l’étranger.

Abordant le problème de la justice plus rapide et 
moins coûteuse (ce qui se confond en partie), l’orateur 
signale l’esprit peu scientifique de la législation fiscale. 
Puisque l’Etat a besoin de ressources extraordinaires,
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il ne peut suffire de multiplier seulement les impôts en 
conservant le vieux cadre des institutions.

Il faut aussi modifier leur cadre, en vue de rendre 
plus aisé l’effort fiscal.

On a maintenu, en les avantageant même, les avoués 
et les huissiers. Or, les avoués sont complètement inu
tiles. Ils sont une survivance des temps où la Révolu, 
tion française avait supprimé l'Ordre des avocats. A 
cette époque, la fonction d’avoué se justifiait. Le réta
blissement de l’Ordre aurait dû entraîner la suppres
sion des avoués. En Belgique, l’avoué n’est pas en con
tact avec le client, il n’a pas la responsabi!ité des 
pièces, et n’est que nominalement le mandataire du 
plaideur. Il est un intermédiaire, souvent passif, et 
coûteux.

De même devrait-on étudier la réforme du statut des 
huissiers.

Bien des actes faits par les huissiers pourraient être 
faits, avec la même force probante, par les avocats ou 
les greffes, comme le pratiquent déjà les juridictions 
prud’hommales ou celles des dommages de guerre.

Avec la suppression des avoués et en limitant l’inter
vention rémunérée des huissiers, on réduirait notable
ment les frais de justice, sans parler des autres réformes 
que l’on pourrait faire sans nuire aux besoins pécu
niaires de l’Etat.

Me Goedseels. — L’application de l’arrêté n’ira pas 
sans difficultés. Quelles précautions prendra-t-on pour 
éviter les abus? Combien sera pénible l’obligation de se 
déclarer dans le besoin...

Me Hamande se réjouit du magnifique succès 
qu’est l’arrêté royal. Il est prématuré d’envisager les 
petites difficultés auxquelles son application pourra 
donner lieu. Si j’ai demandé la parole— dit l’orateur— 
c’est pour vous soumettre des prévisions qui me sont 
venues à l’esprit. Créera-t-on des caisses provinciales, 
soit neuf caisses pour le pays, ou une caisse par ressort 
de Cour d’appel, soit trois caisses pour le royaume, ou 
une seule caisse? Je pense qu’inévitablement c’est à 
cette dernière solution qu’il faudra en venir. Le taux 
des pensions est influencé par toutes espèces d’élé
ments qui relèvent de la science des actuaires. Il y 
aura toute une étude et une organisation scientifiques, 
qui rendront nécessaire la centralisation.

Me Bauss demande la parole pour une motion d’ordre. 
Tout ce qui se dit ici est des plus intéressant, mais à 

vrai dire toutes ces complications qu’envisagent nos 
confrères, sommes-nous ici pour les résoudre aujour
d'hui? J’ai la conviction qu’elles seront bien vite apla
nies. Saluons l’arrêté et étudions les questions d'orga
nisation des caisses; n’oublions pas que l’arrêté n ’entre 
en application que lorsqu’il existe une caisse. Au point 
de vue professionnel, il est, me paraît-il, une question 
qui domine toutes les autres : c’est celle de savoir si 
c’est le fisc ou l’avocat qui percevra la taxe de plaidoi
rie? Nous devons, ce me semble, émettre un vœu à ce 
sujet, dire aussi que, sous réserves de tout droit, nous 
saluons l’intention du législateur. Votons donc un 
ordre du jour. Je crois me rendre compte que notre 
secrétaire général en a préparé un.

Me Gheude. — Le voici :
L a Fédération des Avocats Belges,

Vu l’arrêté royal du 30 mars dernier, relatif au 
rétablissement du droit de plaidoirie en vue de faciliter 
la création de Caisses de pension au profit des avocats, 

Salue avec satisfaction .cette initiative gouvernemen
tale;

Emet le vœu que le droit en question soit perçu, pour 
compte des Barreaux, par l’administration de l’enregis
trement ;

Estime qu’une entente entre les Barreaux est dési
rable en ce qui concerne l’étude et la constitution des 
Caisses de pension, et qu’il convient, avant de procéder 
à cette constitution, qu’ait été examinée la question de 
savoir s’il y a lieu — ou possibilité — de créer une Caisse 
nationale ou trois caisses limitées par le ressort des 
Cours d’appel, ou des caisses provinciales, ou, en tout 
cas, des caisses réunissant plusieurs Barreaux ;

Décide de confier à une commission l’étude de cette 
question, étude à poursuivre en commun avec les dif
férents Barreaux et devant faire l’objet d’un rapport à 
présenter à une prochaine assemblée générale de la 
Fédération.

Ce vœu est adopté à l’unanimité, sauf par :

Me Frick. — Nous ne voulons pas d’aumône !

Mc Gheude. — Si, comme moi, vous connaissiez 
certaines détresses, vous salueriez avec joie, mon cher 
Confrère, l’événement de ce jour!

L’assemblée charge le Bureau de constituer la com
mission appelée à poursuivre l’étude de l’organisation 
des caisses de retraite, d’accord avec les divers Bar
reaux.

I I I . — L a  J u s t ic e  le n te  e t  co û teu se .
R em èd es.

M. le Président se demande si, vu l’heure déjà 
avancée, il ne convient pas de remettre à une assem
blée ultérieure la discussion de cet objet.

Me Gheude estime que celui-ci est d’une telle 
importance que ce n’est pas en un temps restreint que 
l’on pourrait môme l ’aborder utilement. Je demande 
cependant, dit-il, l’autorisation de dire à l’assemblée 
que, outre une communication intéressante due à un 
confrère de Bruxelles (I), j’ai reçu, ce matin même,

(1) Voir, ci-après, en annexe, cette communication, due à 
Me E. V. E. et adressée au Journal des Tribunaux.
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de Me P. Forgeur, de Liège, dont on sait l’attachement 
à notre Fédération, une lettre qui ne peut être passée 
sous silence, parce que son auteur demande de la faire 
connaître à l’assemblée et parce que, du reste, elle 
exprime des idées dignes de retenir notre attention.

Dans cette lettre, notre confrère se déclare réelle
ment désolé de ne pouvoir assister à la séance d’au
jourd’hui, car il avait l’intention de prendre la parole 
sur la question qui nous occupe en ce moment et il 
exprime l’espoir qu’il aura l’occasion de revenir sur les 
observations qu’il voulait présenter.

En attendant, il tient à exprimer tout de suite ce 
qu’il pense de la question et il s’exprime comme suit :

« L’article paru dans le Journal des Tribunaux, 
numéro du 27 mars, article relatant les premiers tra
vaux faits il y a vingt ans, montre Combien la matière 
est immense et combien nous risquons de nous égarer 
si nous ne savons pas nous borner, en sériant le travail.

» Il me paraît que, comme il est urgent de réus
sir, il faut éviter de toucher aux questions qui sont 
trop nettement fiscales et de nous attaquer à des 
morceaux comme la suppression des avoués ou des 
huissiers. Nous n’avons ^uère de compétence non plus 
pour décider que les magistrats doivent agir do telle 
ou de telle façon, si ce n’est en obtenant du ministère 
de la justice que certaines obligations soient inscrites 
dans les règlements de service intérieur dos tribunaux.

» Si nous voulons, d’abord, poursuivre quelques 
petites réformes, il suffira de les signaler au ministère 
pour qu’elles soient accomplies et nous ferons du 
chemin, tout en poursuivant l’étude de réformes 
plus difficiles à réaliser.

» Voici quelques suggestions appartenant au domaine 
de réalisation immédiat :

» 1° Il devrait être possible d’obtenir du législateur 
une réforme de l’article 303 du Code de procédure 
civile traitan t de l ’expertise, réforme portant en 
substance : « Le tribunal nommera un ou plusieurs 
» experts (un expert donc, éventuellement, et cela 
» même si l’une des parties, entêtée à paralyser l’ac- 
» tion de l’autre, entend méchamment voir désigner 
» trois experts) ».

» 2° De même, un bout de loi ne pourrait-il décréter 
que les affaires revenant après opposition seront consi
dérées comme urgentes, voire même comme débats 
continués, afin de lasser les plaideurs qui font défaut 
dans le but de gagner du temps?

» 3° Une prescription nuisible est celle qui exige que 
les experts déposent leur rapport au greffe du tribunal 
qui les a nommés, ce qui entraîne grands frais et perte 
de temps. La loi devrait ajouter aux prescriptions 
actuelles que le rapport peut être déposé sous pli 
recommandé.

» 4° Pourquoi ne pas décider qu’à l’audience seront 
lus les dispositifs des jugements et non plus les con
sidérants, et que les avis écrits du ministère public 
seront déposés au greffe, où ils pourront être consultés ?

» Evidemment, les suggestions ci-dessus, ajoute 
Me Forgeur, devraient être mises au point avant d’être 
traduites en projets de loi, mais un léger travail suffi
rait pour y arriver ; après quoi, il n’y aurait plus qu’à 
les recommander à la sollicitude du ministère ou de 
quelque député, et comme elles ne gênent personne 
et n’atteignent personne, il serait immédiatement voté, 
à leur sujet, dans le sens voulu. »

Notre confrère termine sa lettre en me priant d ’in
tervenir, en son nom, pour que l’on désigne des rap
porteurs sur quelques objets, et non pas sur l’ensemble, 
qui nécessiterait un énorme labeur.

J ’estime qu’il y a beaucoup de bonnes choses dans 
la communication de Me Forgeur et je  considère que, 
spécialement, doit être approuvé nettement le prin
cipe général qu’il énonce, en vertu duquel, si nous 
voulons arriver à des résultats pratiques, il vaut mieux 
nous attacher à certaines réformes qu’à l’étude du 
problème considéré dans son entier. L expérience du 
passé a servi à démontrer combien le problème était 
étendu, combien d ’aspects il revêtait, combien de 
vues ou de suggestions il était à même de provoquer. 
Perdus dans un nouveau dédale, nous risquons de 
n ’en point sortir ou à reculer devant la tâche, à cause 
de son ampleur.

Le mieux sera, me semble-t-il, de continuer dans 
une séance ultérieure l’examen de la question. Lorsque 
de multiples manières de voir auront été exposées, 
lorsque nous nous trouverons en présence de proposi
tions plus ou moins abondantes, nous ferons le départ 
parmi celles-ci et pourront, en connaissance de cause 
et après y avoir réfléchi, arrêter les décisions utiles 
aux fins d’arriver à un résultat dans les délais les plus 
rapides possibles.

Me Callewaert demande à exposer les réformes pro
posées par la Commission fiscale en ce qui concerne les 
frais de justice.

On sait, dit-il, que l’arrêté royal du 23 février 19“26 
avait créé une Commission de coordination et de sim
plification des impôts.

Cette commission a été saisie de la réforme des droits 
de justice, son attention ayant été attirée sur leur exa
gération.

Ses pouvoirs étant circonscrits par l’obligation de 
sauvegarder l’équilibre budgétaire, la commission n’a 
pu envisager des réformes suffisamment énergiques 
pour faire cesser les abus lamentables d’un régime qui 
confond les justiciables avec les contribuables, mais 
elle n’en a pas moins proposé un ensemble de réformes 
qui, pour n’être que des mesures propres à assurer 
une meilleure répartition de cet impôt antisocial, se
raient néanmoins de nature à atténuer, dans une très
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large mesure, les charges presque prohibitives qui acca
blent aujourd’hui le justiciable.

Il serait infiniment souhaitable que la Fédération 
des Avocats veuille bien examiner attentivement les 
réformes que je vais esquisser, suggérer éventuelle
ment des amendements dont la Commission, encore en 
fonction, pourrait être saisie utilement avant la fin mai, 
et apporter aux réformes proposées sa puissante 
influence morale, afin que ces suggestions si utiles ne 
restent point dormir dans des cartons.

Avant d’exposer les réformes, rappelons brièvement 
quel est le régime actuel :

A l’occasion des services qu’il rend aux citoyens en 
rendant la justice, l’Etat perçoit généralement cinq 
impôts se classant dans trois catégories : les droits 
d’enregistrement, les droits de greffe, les droits de 
timbre.

Les droits d’enregistrement sont doubles : le droit 
de titre perçu sur la minute, et le droit de condamna
tion de 0.96 p. c. perçu sur l’expédition. Les droits de 
greffe sont doubles également : le droit de mise au rôle 
et le droit perçu à l’occasion de la copie et de la déli
vrance de l’expédition. Le droit de timbre est unique : 
il est de 6 fr. 50 par rôle de deux feuillets.

Désireux de passer rapidement en revue les réformes 
proposées, j’envisage, d’abord, les droits d’enregis
trement.

Il est apparu que la superposition de deux droits — 
de titre et de condamnation — ne correspondait plus à 
l’état actuel de la législation fiscale.

Mais rappelons d’abord là portée des deux droits :
Le droit de condamnation cherche sa justification 

dans la formule exécutoire qui termine toute expédi
tion, et donne une arme au plaideur victorieux; c’est 
le prix du service rendu par la contrainte.

Le droit de titre n’est pas, à proprement parler, un 
droit de justice : le jugement n’est qu’une occasion 
fortuite fournie à l’Etat de percevoir un impôt qui anté
rieurement lui était déjà dû, théoriquement du moins 
dans la généralité du cas ; la cause de débition ici c’est 
la convention qui sert de base au -jugement, révélée 
occasionnellement à l’Etat par le hasard d’un litige 
entre parties. Aussi le jugement ne donnera-t-il lieu à 
la perception d’aucun droit de titre si la convention qui 
lui sert de base a déjà été enregistrée.

C’est ici qu’apparaît le caractère suranné du régime 
actuel.

Assurément la loi de frimaire était en harmonie avec 
la situation de l ’époque.

Aucun droit, disais-je, n ’était perçu sur la minute 
d’un jugement constatant l’existence d’une conven
tion enregistrée, c ’est-à-d ire , presque toujours, 
une convention translative ou résolutoire de droits 
immobiliers. Pourquoi? Mais parce qu’alors les im
meubles constituaient la base de la fortune, et que 
toute convention y relative devait obligatoirement être 
enregistrée dans les trois mois de la convention.

Et l’on ne percevait aucun droit sur la minute de 
semblable jugement, parce que la convention qu’il 
constatait avait déjà payé l’impôt.

Quant aux autres conventions, relatives à des droits 
mobiliers dont le législateur d’alors ne se souciait 
guère, ils ne donnaient lieu à la perception d’un im
pôt que lorsqu’ils étaient révélés au fisc.

Combien la situation s’est modifiée !
Aujourd’hui, toutes les conventions — même sous 

seing privé — translatives ou résolutoires de fonds de 
commerce et de clientèle, de navires et de bateaux, 
doivent obligatoirement être enregistrées dans les trois 
mois de la convention ; et par surcroît, l’immense mou
vement de biens mobiliers se trouve appréhendé par le 
fisc dans un filet aux mailles chaque jour plus étroites, 
qui englobe toutes les conventions, notamment au titre 
de la taxe de transmission, de la taxe de luxe, de la taxe 
sur la location de choses mobilières ou de coffres- 
forts, de la taxe sur les contrats d’entreprises, de la 
taxe sur les transports, etc.

Aussi l’évolution de la loi fiscale pose-t-elle cette 
question dans tout son illogisme : « Pourquoi exempter 
du droit sur la minute les jugements constatant des 
conventions ayant subi l’impôt sous l’étiquette du droit 
d’enregistrement, et pourquoi continuer à frapper les 
conventions précédemment taxées sous quelque autre 
étiquette. L’impôt n’est-il pas l’impôt? »

Cet illogisme, l’article 49 de la loi du 28 août 1921 
! l’a reconnu en affranchissant de la taxe de transmis- 
' sion les ventes effectuées en exécution de conventions 
; constatées par un acte authentique passé en Belgique. 

Mais pourquoi, diable, la réciproque n ’existe-t-elle pas?
C’est ce qui a retenu l’attention de la Commission 

fiscale, qui propose de remplacer les deux droits d’en
registrement, actuellement perçus sur la minute et sur 
la condamnation, par un droit unique qui trouve une 
seconde justification, sous l’angle du droit actuelle
ment perçu sur l’expédition, en ceci qu’il n’est pas 
équitable de ne percevoir le droit de condamnation 
qu’à charge des plaideurs malheureux obligés de pour
suivre l’exécution d’un débiteur malhonnête. Tout 
réfléchi, ce n ’est pas, en effet, l’expédition qui con
stitue l’arme véritable que la Justice délivre au plaideur 
triomphant; cette arme, c’est le jugement lui-même. 
Dès lors, quiconque obtient jugement doit le salaire du 
service que lui rend l’organisme judiciaire.

La Commission fiscale propose donc un droit unique
d,enregistrement perçu sur la minute :

1° Des jugements et arrêts, soit préparatoires ou 
d’instruction, soit définitifs, rendus en matière civile 
et commerciale, et plus généralement de tous les actes 
des juges relevant de la juridiction contentieuse ou 
gracieuse dressés en matière civile ou de commerce;
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2° Des jugements et arrêts en matière criminelle, 
correctionnelle et de police, portant condamnation de 
sommes et valeurs mobilières au profit de la partie 
civile.

Le droit serait de 2 francs par 100 francs pour 
les jugements portant condamnation ou collocation de 
sommes et valeurs mobilières, calculé sur le montant 
des dites sommes. Tous autres actes, jugements et 
arrêts, seraient assujettis à un droit fixe de 10 à 
30 francs.

Ce droit remplacerait en quelque sorte le droit de 
condamnation, actuellement de 0,96 p. c. Quant au 
droit de titre, il ne serait plus perçu que si les conven
tions révélées par le jugement n'avaient pas payé le 
droit dû par application des lois en vigueur.

Pour faciliter la comparaison entre les deux régimes, 
je signale que le nouveau droit aura une plus large 
assiette que le précédent, puisqu’il frappera notamment 
les jugements portant condamnation en vertu de traites. 
Quant au droit de 2 p. c., s’il est double de l’actuel 
droit de condamnation (0,96 p. c.), il couvre le droit 
de titre actuellement perçu et dont le taux est généra
lement supérieur à 2 p. c. (Ex. : ventes de meubles ou 
de marchandises : 4,20 p. c.; dommages-intérêts : 
4,20 p. c.)

Je passe aux droits de greffe.
Et d’abord le droit de mise au rôle.
Actuellement, il est perçu un droit fixe de 10 francs 

en justice de paix, de 22 fr. 50 au tribunal de com
merce, de 30 francs en première instance, et de 60 fr. 
à la Cour d’appel.

La Commission s’est inspirée de cette double consi
dération que ce droit uniforme frappait trop lourde
ment les petits litiges et trop faiblement les gros, d’une 
part, et, d’autre part, qu’il est équitable que chaque
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plaideur paye le fonctionnement de la machine judi
ciaire proportionnellement à l’importance du service 
qu’il lui demande.

La Commission propose donc de soumettre toutes les 
causes civiles ou commerciales contentieuses, urgentes 
et non urgentes, à un droit fixe gradué, qui sera perçu 
du chef de l’introduction de la demande, et calculé 
d’après le montant des demandes tendant à condamna
tion, collocation ou liquidation de sommes.

Ce droit gradué serait de 10 francs pour les demandes 
inférieures à 5,000 francs et s’élèverait à 15 francs, 
25 francs, 50 francs, 100 francs, 200 francs et 500 francs, 
suivant que la demande atteindrait ou dépasserait 
5,000francs, 10,000francs,25,OOOfrancs,50,000 francs,
100,000 francs ou 500,000 francs.

L’ancienne distinction entre les différentes juridic
tions ne serait reprise que pour les demandes tendant 
à autre chose qu’à la condamnation, collocation ou liqui
dation de sommes. Pour celles-ci, le droit serait.de
10 francs en justice de paix, de 15 francs au tribunal 
de commerce, de 20 francs en première instance, de
50 francs à la Cour d’appel, et de 150 francs à la Cour 
de cassation.

J’envisagerai maintenant le second droit de greffe, 
c’est-à-dire le droit à'expédition et de copie.

Sous le régime actuel, il est perçu 5 francs par rôle 
en justice de paix, 10 francs pour les tribunaux de 
commerce et de première instance, et 20 francs pour 
les Cours d’appel.

Or, ce travail de copie ne coûte à l’Etat que 63 cen
times de salaire à payer par rôle à l’expéditionnaire, 
alors qu’au commerce, par exemple, le justiciable est 
taxé à raison de 10 francs par rôle, soit seize fois le 
coût du service rendu.

Si nous considérons que chaque double rôle est
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assujetti en outre à un droit de timbre de 6 fr. 50 
(soit 3 fr. 25 par rôle), il apparaît que ce seul droit de 
timbre couvre amplement le coût de la copie que 
l’Etat délivre au justiciable et que cet énorme droit de 
greffe, perçu sous le nom de droit d’expédition, n ’est en 
réalité qu’un impôt camouflé qu’il n’est pas équitable 
de faire supporter par le plaideur malheureux, con
traint à exécuter son jugement, puisqu’il sert, en 
réalité à couvrir l’ensemble des frais de l’organisme 
judiciaire.

La Commission n’a pas cru, cependant, pouvoir sup
primer ce droit d’expédition, mais dans le but de sim
plifier la perception et de réaliser de la sorte une 
sérieuse économie, elle a proposé :

1° De fusionner le droit de timbre et celui d’expédi
tion en créant un timbre spécial de l’impôt approximatif 
des deux droits actuels cumulés ;

2° De favoriser les petits litiges, et notamment ceux 
introduits en justice de paix, en accordant au premier 
rôle le bénéfice du demi-droit, et au second un droit 
réduit. Par le fait, une satisfaction partielle se trouve
rait accordée aux bénéficiaires des jugements par 
défaut, puisqu’au tribunal de commerce, où se rendent 
en majeure part les jugements par défaut, la plupart 
des expéditions de ces jugements ne comportent qu'un 
seul rôle, ou deux.

11 me reste à parler du droit de timbre.
On sait que les expéditions se eopient sur des 

doubles feuillets de papier moyen timbrés au droit de
6 fr. 50.

Par le fait, toute expédition ne comportant qu’un 
seul rôle doit néanmoins supporter le droit de timbre 
d’un double rôle.

Il est apparu à la Commission fiscale que, pour faire
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pleinement jouer la double réforme que je viens 
d’exposer en matière de droit d’expédition, il fallait 
créer une demi-feuille de papier moyen.

Telles sont, brièvement esquissées, les réformes pro
posées par la Commission fiscale.

Cet exposé est fait sous toutes réserves, car la Com
mission n’a pas encore terminé ses travaux et les pro
jets, tels qu’ils sont exposés, peuvent encore être modi
fiés.

C’est précisément là le motif pour lequel nous avons 
pris la liberté d’anticiper sur les événements. Nous 
avons cru opportun d’esquisser ici, avant la lettre, les 
réformes proposées, parce que des suggestions utiles 
pourraient être faites en suite de celle communication 
dont la Commission fiscale pourrait encore utilement 
être saisie. Mais il faudrait se hâter.

M le Président remercie M* Callewaert de la com
munication qu’il vient de faire et pose la question de 
savoir s’il y a lieu d’émettre le vœu de voir suivies 
d’effet les conclusions auxquelles est arrivée la com
mission spéciale.

Me Bauss fait ses réserves à ce sujet. Nous ne pou
vons nous prononcer à la légère en ces questions et 
nous contenter d’un simple énoncé de propositions 
complexes pour émettre un avis. N’oublions pas que la 
situation financière du pays est telle, qu’avant d’adopter 
des résolutions de nature, si elles étaient adoptées, à 
réduire les ressources dont l’Etat dispose, il faut y 
regarder à deux fois. Je propose que nous nous conten
tions de décider, aujourd’hui, que l’examen de la ques
tion des frais judiciaires sera continué ultérieurement.

M. le Président. — Nous serons tous d’accord pour 
en décider ainsi.

L ’assemblée est levée à 5 heures.

ANNEXES :
La Caisse de retraite des Avocats

Article paru dans la Gazette des Tribunaux, des
27 et 28 janvier 1922.

Nous avons souligné les passages de cet article 
dont il a été donné lecture en l’assemblée dont le compte 
rendu est inséré ci-avant.

Le Parlem ent vient de voter dans la loi de finances 
de 1922 une disposition qui autorise les Barreaux 
d’avocats à percevoir et à appliquer aux œuvres de 
prévoyance, fonctionnant sous leur contrôle, les droits 
de plaidoirie alloués par les tarifs en vigueur.

Sous cette forme enveloppée, c’est la Caisse de 
retraite des avocats qui se créée.

Le vieux projet de « Société mutuelle de prévoyance 
du Barreau de Paris », conçu en 1857, et qu’une mcin 
familière exhumait pieusement en 1912 des papiers du 
Bâtonnier Liouville pour tenter de lui donner la vie ; 
la réforme que notre plus ancienne société de confrères, 
L ’Amicale du Barreau, a si longtemps préconisée, que 
le Cercle d’études professionnelles avait élaborée avant 
la guerre, à laquelle le Conseil de notre Ordre apporta, 
vers la même époque, une contribution si importante, que 
la Conférence des Bâtonniers de province, et plus récem
ment l’Association Nationale des Avocats français, 
appelaient de leurs vœux, n ’est plus un rêve, un vague 
espoir ; elle est née, elle existe virtuellement et sera, dès 
demain, une réalité concrète et bienfaisante.

Notre éminent confrère, M8 Millerand, cédant aux 
suggestions du Cercle d’études professionnelles et de 
son rapporteur, chargé d’étudier un projet de caisse 
de retraite, déposait à la Chambre des députés, le
7 décembre 1911, lors de l’élaboration de la loi de 
finances de 1912, un amendement aux termes duquel 
un décret revêtu du contreseing du ministre des finances 
et du ministre de la justice pouvait autoriser les Barreaux 
institués près les Cours d’appel et les tribunaux de 
première instance, sur leur demande, à appliquer aux 
œuvres de prévoyance, fonctionnant sous leur contrôle, 
les allocations accordées par les tarifs pour droits de 
plaidoirie.

Ces droits de plaidoirie, édictés par les décrets du 
16 février 1807, contenant le tarif des frais et dépens 
pour le ressort de la Cour d ’appel de Paris et pour la 
province, et qui n ’ont pas été abolis par le décret 
de 1920, sur les démarches faites alors par M. le Bâton
nier Mennesson auprès de M. le garde des sceaux 
Lhopiteau, sont actuellement de 10 et de 15 francs, ou 
de 2 fr. 45 et de 3 francs, suivant la nature des déci
sions et suivant les ressorts.

D’après l’amendement Millerand, ces droits devaient 
être perçus par l’administration de l’enregistrement, au 
moment de la formalité donnée aux sentences de justice, 
pour le compte des Barreaux, sous la seule déduction, 
au profit du receveur, d ’im droit de 1 franc, si la sen
tence est contradictoire, et de 0 fr. 50 si elle est par 
défaut. Ils s’incorporaient ainsi de plein droit aux taxes 
d’enregistrement applicables aux jugements et arrêts, et 
devaient être gouvernés, quant à leur exigibilité tt à leur 
recouvrement, par des règles identiques.

Cet amendement fut disjoint de la loi de finances 
pour des raisons d ’opportunité sur lesquelles il n ’y a 
pas lieu de revenir, et n ’avait pas été repris jusqu’ici.

Celte année, au cours de la discussion du budget, le 
rapporteur du Cercle d ’études professionnelles de 1912,

qui, devenu depuis député, devait bien à la confiance 
de ses confrères d ’aller jusqu’au bout de ses elforts 
possibles pour réaliser le but poursuivi en commun, 
proposa à la Commission des finances de la Chambre 
de reprendre l’amendement de 1911 ^ t  de l’incorporer 
au projet de budget de 1922.

Grâce à nos dévoués et distingués confrères de la 
commission, parmi lesquels je  m’en voudrais de ne 
pas citer particulièrement Me Maunoury, président de 
la commission, et Me Bokanowsliy, rapporteur général, 
l’amendement Millerand, accepté par la Commission, 
fut voté, sous l’article 105, par la Chambre des députés.

Mais, au Sénat, la Commission des finances décida 
de disjoindre l’article 105 comme ne rentrant pas 
strictement dans l’objet de la loi de finances, et ce par 
application de la rè^le posée dans la loi du 30 juillet 
1913. Notre réforme était ainsi menacée d’un ajourne
ment sans fin.

Elle fut sauvée, grâce au concours particulièrement 
actif de notre éminent confrère M® Poincaré, à l’inter
vention chaleureuse et décisive à la tribune du Sénat, 
et de M. le Bâtonnier Busson-Billault, au concours de 
tous nos confrères, membres de la Haute Assemblée, 
appelés à la rescousse. Le Sénat repoussa la disjonc
tion proposée par sa commission, et ratifia le vote de 
la Chambre dans sa séance de nuit du 31 décembre.

La réforme est donc définitivement acquise ; la date 
du 31 décembre 1921 marquera dans l’histoire du 
Barreau. A  la faveur des ressources importantes que le 
vole du Parlement va faire tomber dans la caisse des 
Barreaux, la caisse de retraite, qui apparaissait, hier 
encore, comme difficilement réalisable, parce qu’elle 
devait exiger de loxrds sacrifices que beaucoup de con
frères eussent péniblement supportés, va pouvoir aisé
ment se constituer.

Ce n ’est pas ici le lieu de revenir sur les questions 
complexes et importantes que soulève la question des 
retraites. Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux se 
rappellent peut-être l’article assez détaillé qui a paru 
dans le numéro du 17 mars 1911, et dans lequel les 
principaux aspects du problème ont été envisagés. 
Les données de ce problème se sont sans doute un 
peu modifiées, par suite notamment de la dépréciation 
de l’argent, et un relèvement du chiffre des pensions 
doit être dès maintenant envisagé. Il sera facilement 
admis dans la mesure où l’importance du produit des 
droits de plaidoirie permettra ce réajustement aux 
nécessités de la vie.

Le Conseil de notre Ordre a dû, sans perdre un 
instant, charger la commission de la Caisse des retraites, 
qu’il avait précédemment constituée en son sein, 
d’aborder immédiatement l’étude du projet définitif.

Dès maintenant et sans attendre ce projet qui 
exigera une mise au point minutieuse et peut-être une 
nouvelle étude d ’actuaire, il sera probablement possible 
d’obtenir le décret qui doit permettre aux Barreaux de 
percevoir les droits de plaidoirie, à charge par eux d’en 
réserver le produit à une œuvre de prévoyance (1). De 
cette manière un fonds de caisse sera constitué qui 
avancera d ’autant l’heure où les premières pensions 
pourront être servies.

On peut concevoir également l’obtention d’un autre 
décret révisant les droits de plaidoirie (1) fixés en

(1) Ce décret vit le jour peu après et il fixa le droit de plai
doirie à des taux que l’arrêté royal belge vient de copier 
textuellement. (Note du J. T.)

1807, à 10 ou 15 francs pour les affaires contradic
toires, et â 2 fr. 45 ou 3 francs pour les affaires par 
défaut, suivant les ressorts et les tribuiiaux, d’abord 
pour les uniformiser, afin que tous les avocats puissent 
concourir à une même caisse de retraite, puis sans 
doute, pour les élever légèrement et pour fixer ainsi 
d’une manière précise les droits qui pourront entrer 
en taxe devant la juridiction civile en première instance 
et en appel. Je ne mentionne que pour ordre les con
seils de préfecture, les tribunaux de commerce, les 
justices de paix et autres juridictions où le rôle de 
l’avocat s’est singulièrement développé depuis quel 
ques années, la question étant très délicate et appelant 
beaucoup de réserves.

Sans examiner les diverses questions que soulève la 
constitution de la Caisse de retraite et dont l’une a 
trait aux mesures transitoires et à la possibilité que 
nous avions prévue en 1912, pour les avocats âgés de 
recevoir une pension de retraite, soit immédiatement, 
soit au bout d’un délai abrégé, au moyen du versement 
d’un droit compensateur que l ’étendue de nos res
sources nouvelles pourra rendre moins onéreux, il est 
cependant une question capitale dont il faut parler dès 
à présent, parce qu’elle est à la base de toute la, réforme, 
qu’elle nécessite une étude approfondie, s’impose à l’at
tention de chacun et qu’à ce titre elle doit êire proposée 
à l’examen de tous nos confrèi'es.

Le Barreau de Paris doit-il constituer à lui seul sa 
caisse de retraite ou, a.i contraire, voudra-t-il tendre la 
main aux autres Barreaux de France et constituer avec 
eux une caisse nationale, afin que les petits Barreaux 
de province qui, abandonnés à eux-mêmes, demeure
raient impuissants, puissent, eux aussi, profiter de la 
réforme?

L’importance de cette question n’échappera à per
sonne ; le pour et le contre s’aperçoivent aisément.

Ce serait sans doute abuser de l’hospitalité de la 
Gazelle des Tribunaux de traiter le sujet à fond. Est-il 
possible, cependant, de ne pas faire remarquer qu’iZ 
est de l’essence de la mutualité que le plus fort aide le 
plus faible, et que le nombre aille au secours de l’individu. 
Aujourd’hui que, grâce au vote du Parlement, la 
caisse de retraite peut se constituer sans aucune 
difficulté pécuniaire, à condition toutefois que les coti
sants soient en nombre suffisant, comprendrait-on 
l ’isolement du Barreau de Paris et son indifférence 
devant les petits Barreaux du ressort de la Cour de Paris 
et des autres petits Barreaux de province, sans parler 
de ceux de beaucoup de cours ?

Ne peut-on concevoir, au contraire, une caisse natio
nale, constituée à Paris, réunissant les Barreaux du 
ressort et de province désireux d ’assurer à leurs 
membres une pension de retraite, à laquelle les Bar
reaux adhérents verseraient les cotisations et le produit 
des droits de plaidoirie recueillis par eux, et qui 
adresserait en échange à ces Barreaux les pensions 
devenues exigibles au profit de leurs membres?

Une telle organisation qui ne pourrait assurément 
rien enlever à notre Ordre de son prestige et de son 
autorité, devrait être entourée de toutes les précau
tions indispensables pour en assurer le fonctionnement 
régulier.

Dans cette conception que nos ressources nouvelles 
peuvent aujourd’hui permettre d’envisager, les dons 
et legs qu’il est permis d’escompter en faveur des 
retraites resteraient personnels aux Barreaux gratifiés

pour venir en aide à leurs membres, soit sous forme de 
complément de retraite, d’allocations annuelles, ou de 
secours, suivant la volonté des bienfaiteurs.

Tous les Barreaux de France vont sans doute exa
miner de suite et de très près les diverses questions que 
soulève la constitution de la caisse de retraite. Le 
projet de statuts très complet que nous avions préparé 
au Cercle d’études professionnelles, l’étude technique 
que notre Conseil de l’Ordre avait demandée en 1911 
à un actuaire distingué de la Caisse des dépôts et con
signations, les rapports de sa commission constitueront 
une très utile documentation qui sera, sans nul doute, 
à la disposition de tous les intéressés. Avec ce.> travaux, 
déjà importants, on peut aller relativement vite et 
plus sûrement.

Souhaitons que bientôt soit réalisée une réforme 
qui datera dans l’histoire du Barreau et qu’appellent 
depuis longtemps des infortunes trop réelles, toujours 
plus fréquentes et d’autant plus douloureuses qu’elles 
demeurent, le plus souvent, muettes et sans secours.

F é l i x  L io u v i l le ,  
Avocat du Barreau de Paris 

Député de la Seine.

La Justice lente et coûteuse

Nous avons reçu, d’un jeune membre du 
Barreau de Bruxelles, la le ttre  que nous 
publions ci-après, et qui paraît une contri
bution intéressante — dont nous remercions 
son auteur — à la recherche des remèdes 
à opposer au double mal dont la Fédéra
tion des Avocats belges vient de reprendre 
l’étude :

Monsieur le Rédacteur en chef,

Je me permets de vous adresser quelques considéra
tions pratiques, qui ne vous paraîtront peut-être pas 
trop inopportunes au moment où la Fédération des 
Avocats met à son ordre du jour : « La justice lente et 
coûteuse. Critiques et remèdes. »

Ces quelques observations sont le fruit de ma courte 
expérience, acquise notamment par la fréquentation du 
Tribunal de commerce de Bruxelles. C’est vous dire 
que je m’excuse d’avance de l’esprit quelque peu par- 
ticulariste que révéleront sans doute les réflexions 
suivantes :

« Un commerçant important de l’agglomération 
bruxelloise me disait récemment que, quoiqu’il eût de 
nombreuses créances à récupérer, mais presque exclu
sivement de petites sommes, il ne pouvait se décider à 
faire assigner ses débiteurs récalcitrants, parce que la 
plupart de ces derniers — il le savait par expérience
— ne manqueraient pas d’user de tous les moyens que 
leur offre la procédure commerciale actuelle pour 
lasser la patience du créancier, et même pour orga
niser à leur aise une commode insolvabilité. »

Il est certain, en effet, qu’en matière commerciale 
notamment, les justiciables— ou plus exactement les 
créanciers (qui sont tout de même plus intéressants, 
en thèse générale, que les débiteurs) — se plaignent 
avec raison du sort qui leur est fait lorsqu’ils doivent 
se résoudre à contraindre par justice leurs débiteurs 
à exécuter leurs engagements.
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Quels sont leurs griefs les plus habituels ?
1° Quand il s’agit de récupérer une petite somme, 

les frais à exposer sont hors de proportion avec le 
résultat à obtenir ;

2° Les tribunaux accordent de trop longs délais de 
paiement aux débiteurs, sans s’assurer de la véritable 
situation de ceux-ci et sans s’inquiéter de celle des 
créanciers ;

3° Les débiteurs peu scrupuleux usent de moyens de 
procédure pour retarder la solution du litige :

a) Soit en faisant défaut lors de l'introduction de 
l’affaire devant le tribunal, et, ensuite, le plus tard pos
sible, opposition au jugement;

b) Soit en sollicitant du tribunal une mesure d’in
struction, enquête ou expertise, pour vérifier leurs 
allégations plus ou moins fantaisistes ;

c) Soit en demandant, lors de l’introduction de l’af
faire, le renvoi de celle-ci à une Chambre spéciale pour 
plaider, sous le prétexte, auquel il est facile de donner 
apparence de vérité, que l’affaire donne lieu à de longs 
débats.

1° Quand il s'agit de récupérer une petite somme, les 
frais à exposer sont hors de proportion avec le résultat à 
obtenir.

11 est de fait qu’actuellement bon nombre de débi
teurs de petites sommes refusent obstinément de les 
payer, «font le m ort», en dépit des menaces d’assigna
tion du créancier, dans l’espoir, souvent fondé, que 
celui-ci se lassera et leur fera abandon de sa créance 
plutôt que d’exposer, en frais de poursuites (ou en 
« frais d’avocat », comme on dit), une somme dispro
portionnée au montant de la créanee.

A première vue, cette situation pourrait n’être pas 
considérée comme un mal, puisqu’elle aurait pour effet 
de réduire considérablement le nombre de petits procès, 
ce qui est bien souhaitable.

Sans doute, mais pourra-t-on dire que la Justice y 
trouve son compte? Evidemment non, la Justice, les 
nécessités économiques — la Morale aussi — veulent 
que celui qui doit, paie, quelque minime que soit la 
dette. Les petits procès doivent être évités, mais par 
d'autres moyens.

Le négociant dont je parlais tout à l’heure complé
tait sa pensée comme suit : « 11 faudrait que le débi
teur ait davantage la crainte d’être assigné dès qu’il ne 
fait pas honneur à ses engagements. Actuellement, il 
sait, d’une part, que le créancier hésite à exposer des 
frais de recouvrement relativement considérables; 
d’autre part, que lui, débiteur, a plus à gagner qu’à 
perdre en se laissant assigner, parce qu’il est assuré 
d’obtenir du tribunal des délais de paiement beaucoup 
plus considérables que ceux que pourrait lui accorder 
son créancier; enfin, il sait que ces délais, il se trouve 
les acheter à bon compte en payant, d’ailleurs le plus 
tard possible, les frais du procès. 11 faudrait donc, d’une 
part, que les frais à exposer par le créancier soient les 
moins considérables possibles, et, d’autre part, que 
ceux incombant au débiteur soient les plus considé
rables possibles, raisonnablement parlant bien entendu. 
Notamment, il faudrait que les honoraires de l’avocat 
(dont les services nous sont pratiquement indispen
sables) soient, comme en certains pays, mis à charge 
de la partie perdante. De cette façon, le calcul du débi
teur serait déjoué; l’avantage des délais qu’il pourrait 
obtenir en se laissant assigner serait compensé, et au 
delà, par un accroissement de frais ; le débiteur aurait 
une crainte beaucoup plus salutaire de l’assignation, au 
lieu de « faire le mort », préférerait prendre arrange
ment avec son créancier et... nombre de petits procès 
seraient évités ».

Ce langage touche à des questions délicates.
Tout d’abord il y a certainement moyen de réduire 

les frais dont le créancier doit faire l’avance pour con
traindre son débiteur à s’exécuter : frais d’assignation, 
de mise au rôle, d ’enregistrement sur minute, d’expé
dition, de signification, de commandement, d’itératif 
commandement, de saisie, etc. Quelle bonne besogne 
ferait celui qui balayerait toutes ces paperasses et sup
primerait les frais stériles qu’elles entraînent ! Questions 
de procédure, questions fiscales. Les suggestions ne 
manquent pas...

Par exemple, dans le cas où le débiteur ferait défaut 
lors de l’appel de la cause, ou dans le cas où la demande 
serait immédiatement reconnue fondée par le tribunal, 
celui-ci ne pourrait-il pas donner sur-le-champ force 
exécutoire à l’assignation, par un appointement au bas 
de ce document, à l’audience même ? Un double de cette 
assignation, dressé par l’huissier instrumentant, serait 
remis au tribunal pour être répertorié et classé ; un 
droit d’enregistrement, analogue au droit actuel d’enre
gistrement sur minute, serait perçu sur ce double et, en 
quelques instants, le créancier serait nanti de son titre 
exécutoire : plus de délivrance d’expédition ! Que 
d’économie de temps et d’argent!...

On a proposé aussi, avec infiniment de raison, le 
paiement par paliers des droits d’enregistrement, une 
partie au prononcé du jugement, le reste lors de l’exé
cution du jugement par le débiteur (voy. J. T., 1927) 
col. 3).

Tout se réduit à ces mots : Simplifions la procédure 
d’un bout à l’autre. Mais cela, c’est du travail législatif 
et un projet de loi de cette importance (n’existe-t-il pas 
déjà?), serait, quelle que soit son urgence, voué à un 
sommeil législatif indéfini...

Que penser delà proposition qui consisterait à mettre 
à charge de la partie perdante le montant des hono. 
raires de l’avocat de la partie gagnante, ainsi que cela 
se pratique en Allemagne, en Turquie et dans certains 
cantons suisses notamment ?

Il est certain que l’adoption de cette pratique aurait
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un effet salutaire sur la moralité des débiteurs : d’une 
part, le créancier, n ’étant plus retenu par la considéra
tion du payement d’honoraires à son conseil, sauf dans 
le cas d’un procès douteux, n’hésiterait plus à mettre 
ses menaces d’assignation à exécution ; d’autre part, le 
débiteur de mauvaise foi, sachant que les frais du pro
cès se doubleraient pour lui du montant des honoraires 
de l’avocat du créancier, se laisserait moins facilement 
assigner et tenterait davantage de se libérer amiable- 
ment.

Mais hâtons-nous de dire que pareille innovation 
n’est pas admissible en Belgique.

En effet, la situation, dans tous les pays où les 
honoraires des avocats sont mis à charge de la partie 
perdante, est la suivante : ou bien les honoraires des 
avocats sont tarifés par la loi — c’est le cas en Alle
magne, Turquie, cantons suisses de Vaud, d’Argovie, 
du Valais, de. Genève, de Neuchâtel —, ou bien le 
tribunal a le pouvoir de fixer lui-même les honoraires 
de l’avocat dans chaque affaire qui lui est soumise, ou 
de les modérer s’ils lui paraissent exagérés (ce qui 
revient au même) ; c’est le cas de Bâle-Ville, des 
Grisons, de Zurich. Dans tous ces pays les honoraires 
sont donc, ou tarifés par la loi, ou taxés par le tribunal. 
Cela parce qu’il est manifeste que la partie perdante 
d’un procès ne consentirait jamais à payer, sans les 
discuter, des honoraires non fixés d’avance par la loi 
ou le juge et prétendrait immanquablement qu’ils sont 
exagérés.

Pour introduire cette réforme en Belgique, il faudrait 
donc y introduire préalablement la tarification ou la 
taxation des honoraires des avocats. Or, il n’est pas un 
de ceux-ci qui ne s’opposerait de toutes ses forces à 
semblable innovation. C’est une de nos prérogatives 
de fixer librement nos honoraires, selon notre con- 
cience, suivant les traditions de délicatesse et de modé
ration de notre Ordre, et il est certain que l’unanimité 
des Barreaux de Belgique repousserait toute proposition 
de tarification ou de taxation comme une atteinte à 
l’indépendance et à la dignité de l’avocat. Il faut 
d’ailleurs remarquer que la taxation n ’existe, en 
dehors des pays où l’avocat remplit également le rôle 
de l ’avoué, que dans les pays où notre profession n ’est 
pas réglementée aussi sévèrement que chez nous et où 
des abus seraient à craindre.

Si la taxation ou la tarification des honoraires ne 
peut qu’être repoussée en Belgique, n’y a-t-il pas 
d’autre moyen d’arriver au résultat souhaité?

Oui. Il suffirait qu’une disposition de loi permette 
au tribunal d’accorder à la partie gagnante une 
amende à payer par le perdant. Cette amende serait 
calculée selon l’importance du litige et serait, en réalité, 
une indemnité accordée au gagnant pour les frais et 
pertes de temps que lui aurait coûtés le procès ; elle 
perm ettrait au créancier de récupérer indirectement 
le montant, très approximatif bien entendu, des 
honoraires de son conseil Serait évitée ainsi cette 
situation qui choque quiconque aborde la vie judi
ciaire : le gagnant d’un procès perdant toujours le 
m ontant des honoraires de son conseil. Combien, 
parmi nous, n ’ont pas eru ingénument, avant d’être 
instruit par un aîné, que le perdant d’un procès 
devait payer également les honoraires de l’avocat du 
gagnant !

Le principe de l ’amende préconisée ici n ’est d’ail
leurs pas étranger à notre législation. L’article 58 de 
la loi du 4 août 1832 ne porte-t-il pas : « En cas de 
rejet (du pourvoi), la Cour de cassation .condamnera 
le demandeur à payer au défendeur une indemnité de 
150 francs, si l ’arrêt ou le jugement dont la cassation 
était demandée a été rendu contradictoirement, et 
une indemnité de 75 francs, si l’arrêt ou le jugement a 
été rendu par défaut ». L ’innovation ne sortirait donc 
nullement du cadre de nos institutions. D’autre part, 
remarquons que semblable amende ou indemnité 
existe dans certaines législations étrangères, par 
exemple dans celle du canton suisse d’Appenzell 
(Rhodes extérieures), mais elle y revêt le caractère 
d’une indemnité due directement à l’avocat de la 
partie gagnante.

L’indemnité à payer par le perdant devrait être 
appliquée suivant une échelle graduée, de façon que 
les petits procès donnent lieu à une amende propor
tionnellement plus forte que celle des litiges importants, 
ce, afin de réduire le plus possible le nombre des petits 
procès. D’autre part, en principe, le perdant devrait 
payer la totalité de l’amende, mais, dans le cas où 
aucune des parties n ’aurait gain de cause, les amendes 
pourraient évidemment être compensées, tout comme 
actuellement les dépens.

Semblable innovation se ferait aisément par l’intro
duction d’une courte disposition dans notre Code de 
procédure ; mais, encore une fois, il y aurait là matière 
à travail législatif...

Aussi, en attendant, sommes-nous entièrement de 
l’avis de l’auteur de l’article paru dans votre journal 
(J. T-, 1927, col. 124) : « ... Il faudrait appliquer réso
lument l’article 1382 du Code civil en cas de procès 
ou de procédure téméraire ou vexatoire, et admettre 
toutes parties à présenter reconventionnellement une 
demande ayant cet objet devant toute juridiction, et 
ce, quel que soit le montant des dommages et intérêts 
réclamés. »

2° Les tribunaux accordent de trop longs délais de 
payement aux débiteurs, sans s’assurer de la véritable 
situation de ceux-ci et sans s’inquiéter de celle des 
créanciers.

Le tribunal de commerce de Bruxelles, notamment, 
se montre beaucoup trop indulgent dans l’octroi de
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délais de payetaent aux débiteurs. Il est typique de 
constater qu’un président d’une des chambres d’intro
duction, après avoir demandé aux parties quel est le 
m ontant de la dette, se tourne d’habitude vers le 
défendeur en lui disant : « Comment voulez-vous payer 
cela? » Dans ces conditions, le débiteur aurait mau
vaise grâce à ne pas profiter de si bienveillantes 
dispositions !

S’il est certain qu’on ne peut parfois, sans danger 
pour le créancier lui-même, refuser des délais modérés à 
un débiteur intéressant, il faut reconnaître qu’habi
tuellement les tribunaux se contentent des allégations 
plus ou moins sincères des débiteurs au sujet de leur 
situation, pour leur accorder des délais de payement 
qui s’étendent parfois sur un an et plus, et ce sans 
égard à la situation du créancier. A tel point que ce 
dernier se trouve parfois forcé lui-même de demander 
l’indulgence du tribunal, pour peu que ses débiteurs 
aient été trop bien traités à son détriment : situation 
évidemment paralysante pour le commerce.

Or, selon l’article 1244 du Code civil, « les juges 
peuvent... , en considération de la position du débiteur, 
et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, 
accorder des délais modérés pour le payement et 
surseoir à l’exécution des poursuites, toutes choses 
demeurant en état ». En pratique, le tribunal ne 
vérifie jamais « la position » du débiteur, ne met 
aucune réserve dans son indulgence et accorde au 
débiteur des délais qu’on ne saurait qualifier de modé
rés sans ironie. Le moins que l’on puisse dire à ce 
sujet, c’est que cette indulgence rend un bien mauvais 
service à la collectivité : en effet, les débiteurs de 
mauvaise foi connaissent cette indulgence et pré
fèrent se laisser assigner moyennant quelques frais, 
dont le créancier devra d’ailleurs faire l’avance, afin 
d ’obtenir du tribunal des délais que leurs créanciers 
ne pourraient pas leur accorder.

Ici, pas de législation à changer. Il suffirait que les 
conseils des demandeurs réagissent contre la trop 
grande indulgence des tribunaux et leur rappellent 
les termes éminemment restrictifs de l’article 1244 
du Code civil. Que les conseils des demandeurs pren
nent, autant que possible, même devant la chambre 
d’introduction, de courtes conclusions rappelant les 
termes de l’article susdit ; qu’ils rappellent qu’il échet 
au défendeur d’établir qu’il se trouve dans la position 
prévue par cet article, afin que le tribunal soit amené 
à appliquer fermement la loi.

3° Les débiteurs peu scrupuleux usent de moyens de 
procédure pour retarder la solution des litiges.

a) Soit en faisant défaut lors de l’introduction de 
l’affaire devant le tribunal et en faisant opposition au 
jugement par défaut lorsque celui-ci est à la veille 
d’être exécuté.

Il s’agit là d’une pratique, aussi courante que 
blâmable, de débiteurs de mauvaise foi ou parfois, 
hélas, mal conseillés. Il nous paraît, à cet égard, que 
le Conseil de l’Ordre pourrait utilement, dans l’intérêt 
de notre dignité professionnelle, interdire aux avocats 
de conseiller à leurs clients cette attitude déloyale. 
Certains font de cette pratique un système, surtout 
lorsque le débiteur, ayant reconnu sa dette par l’accep
ta tion  d’une lettre de change, ne peut obtenir du 
tribunal des délais de payement (1).

Cette situation a ’est d’ailleurs pas sans remède : les 
tribunaux de commerce ont, en effet, le pouvoir d’or
donner l’exécution de leurs jugements nonobstant 

! opposition, avec ou sans caution suivant les cas, et de 
déjouer ainsi le calcul du débiteur défaillant. Sans 
doute, cette question est controversée (voy. P and . B ., 
v° Exécution provisoire, passim), mais ne mérite-t-elle 
pas d’être posée devant notre tribunal de commerce, 
qui refuse systématiquement l’exécution nonobstant 
opposition?

Remarquons que le tribunal de commerce d’Anvers 
autorise l’exécution provisoire nonobstant opposition, 
notamment lorsqu’il s’agit du payement d’une traite 
acceptée ou lorsqu’il ressort des pièces produites que 
la dette n’est pas contestée.

L ’auteur de l’article cité plus haut (J. T., 1927,
: col. 124) suggère un autre remède : l’opposition ne 

serait recevable que pour autant que l’opposant ait, 
au préalable, consigné, entre les mains de l’huissier qui 

: reçoit l’opposition, outre le montant de tous les frais 
exposés jusqu’au jour de l’opposition, une somme 
égale à 1 ou 2 p. c. (nous proposerions même' davan
tage) du montant de la condamnation, pour répondre 
des dommages et intérêts auquel l’opposant pourrait 

! éventuellement être tenu. Suggestion excellente, mais 
qui a l’inconvénient d’exiger une intervention légis
lative-..

b) Soit en sollicitant du tribunal, lors de l’introduc
tion de l’affaire, une mesure d’instruction, enquête ou 
expertise pour vérifier leurs allégations plus ou moins 
fantaisistes.

Le débiteur compte que, dans la précipitation de 
l’audience d’introduction, le tribunal ne pourra pas 
examiner l’affaire à loisir et il sollicite une enquête ou 
une expertise sur des faits qu’il allègue ou conteste,

(1) Remarquons à cet égard qu’une pratique tout aussi abu
sive consiste, lorsque l’exécution du jugement en est arrivée à 
la vente des objets saisis, à faire revendiquer ces-objets par un 
tiers. Récemment, un de nos confrères les plus distingués me 
racontait qu’ayant reçu la visite d’un débiteur d’un de ses 
clients, il lui avait demandé pour quelle raison il avait fait 
revendiquer par un tiers la propriété de meubles dont il se 
savait parfaitement propriétaire, et celui-ci avait répondu : 
« Je ne sais pas, c’est mon conseil qui m’a dit que je devais 
faire cela!»
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dans le seul but de gagner le temps que nécessitera 
l’exécution de la mesure d’instruction ordonnée par 
le tribunal. Il faut dire qu’à cet égard le tribunal de 
commerce de Bruxelles.se montre généralement sévère, 
mais qu’il pourrait l’être parfois davantage sans 
inconvénient.

c) Soit en demandant, lors de l’introduction de 
l’affaire, le renvoi de celle-ci à une chambre spéciale 
pour plaider, sous le prétexte, auquel il est facile de 
donner apparence de vérité, que l’affçdre donne lieu à 
de longs débats.

Renvoyons encore, sur ce point, à une suggestion 
de l’auteur de l’article cité plus haut : si l’affaire peut 
être plaidée séance tenante, le président de la chambre 
d’introduction fera fixer immédiatement l’affaire à une 
chambre spéciale pour être plaidée par priorité à une 
très proche audience et, même, comme le suggère 
l’auteur, dans la semaine de l’introduction. Réforme 
facile, question d’organisation du service intérieur du 
tribunal do commerce.

D’autre part, il est certain que nombre de litiges 
pourraient être résolus rapidement à l’audience d’in
troduction si les affaires étaient mieux réparties entre 
les diverses chambres. A l’audience du mardi, deux ou 
trois cents affaires doivent être examinées en trois 
heures ; bien souvent le tribunal ne peut épuiser com
plètement son rôle et, à midi, doit renvoyer au rôle 
général toutes les affaires évoquées de ce rôle.

Par contre, que de fois, aux audiences d’introduction 
des mercredis, jeudis et vendredis, l ’audience est-elle 
levée vers 10 h. 1/2, le rôle étant épuisé ! Il fau
drait donc modifier la répartition des affaires aux 
diverses chambres d’introduction, afin de décongestion
ner les audiences du lundi, et surtout du mardi, afin 
que, dans toutes les affaires introduites, les parties 
puissent s’expliquer au moins sommairement et le 
tribunal j uger le plus grand nombre de litiges possi
ble (1).

Voilà les quelques réflexions qu’une jeune expé
rience m’a suggérées. Je vous les livre, comme quelques 
pierres, quelques cailloux, devrais-je dire, que j ’appor
terais au monument que vous projetez, bastion de la 
justice rapide et gratuite.

Veuillez croire, Monsieur le Rédacteur en chef, à 
mes sentiments confraternellement dévoués.

R. V. R.

Un plan de Maison d’Association

Ce n ’est pas d’aujourd’hui — ni du siècle qui pré
céda le nôtre — que naquit l’idée de s’assurer, par la 
voie de versements mutuels, contre la maladie ou la 
vieillesse. Pour le démontrer, et tout en faisant con
naître ainsi des vers peu connus de l ’un des meilleurs 
petits poètes du savoureux XVIIIe siècle, le faisant fonc
tions de secrétaire général de la Fédération, agrémenta, 
à titre d’incidente, l’exposé qu’il fit à l’assemblée du
2 avril de la lecture de l’épître qui suit, adressée par 
Alexis Piron au Ministre de Chamousset.

« En forme de placet — porte le manuscrit de Piron 
qui reproduit cette cpître — au sujet d’un plan de 
Maison d’Association, dans laquelle, moyennant une 
somme modique, en souscrivant, chaque associé s’assu
rerait, dans l’état de maladie, toutes les sortes de 
secours qu’on peut désirer. »

Voici l’épître, dont le trait final est délicieux et dont 
l’auteur— ne l’oublions pas— fut avocat (2), ce qui était 
un motif de plus pour exhumer son oeuvre. On la trou
vera dans Poésies, de Alexis Piron (Quantin, éditeur, 
Paris, 1879). Nous en respectons l’orthographe :

A M. DE CHAMOUSSET.

Honeur du ministère et de l’humanité,
Vous, dont la conscience est, sans dificulté,

Blanche comme la neige et droite comme un cierge, 
Comte, que la Justice Elle-même il genoux,
S i la Justice osait ne pas demeurer vierge,
Admettroit dans son lit et prendrait pour époux, 
Ministre bienfaisant, dont la bonté suprême 
A , tant de fois sauvé des gens de l’Hôpital,
Y  voudrez-vous bien entrer un peu vous meme?

E n  criant : Me suive qui m ’aime!
L e concours seroit général 
A  ce cry, bientôt l’afluence 
Inonderait salle et salons.
Paris, la Cour, toutte la France,
Bientôt seroient sur vos talons.
E n  un mot, Comte, qu’il vous plaise 
Souscrire au plan d’un citoyen 
Qui voudroit voir les gens de bien 
Une fois mourir à leur aise.
Inscrivez-vous tout le premier.

Mais, tant beau soit mon plan, pour que. cela me plaise, 
N ’en profilez que le dernier.

(1) Actuellement, les affaires sont réparties comme suit : 
Audience du lundi : affaires dé 500 francs à 2,500 francs ; du

mardi : affaires de moins de 500 francs et tous effets de com 
merce; du mercredi : affaires de 5,000 francs à 25,000 francs ; 
du jeudi : affaires de plus de 25,000 francs ; du vendredi : affaires 
de 2,500 francs à 5,000 francs.

Pourquoi ne pas adopter la répartition suivante :
Audience du lundi : affaires de moins de 1,000 francs; du 

mardi : affaires de 1,000 francs à 3,000 francs ; du mercredi : 
affaires de 3,000 francs à 7,500 francs; du jeudi : affaires de 
7,500 francs à 15,000 francs ; du vendredi : affaires de 15,000 francs 
et au delà, et ce sans distinguer s’il s’agit d’effets de commerce 
ou non?

(2) Il quitta cette profession parce qu’il estimait « qu’elle 
était trop noble pour être compatible avec le besoin d’un écu ».



QUARANTE-DEUXIÈME ANNÉE — N° 3086 BRUXELLES DIMANCHE 1er MAI 1927

JOURNAL DES TRIBUNAUX
Fondateur : Edmond P I C A R D

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie Hoste; à LIEGE, à la librairie Brimbois; — 
à MONS, à la librairie IU cqoin; — à TOURNAI, à la librairie Vasseub- 
Delhée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de !>on 
administration; — à BRUXELLES, chei les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie H o ste ; — à LIEGE, à la librairie Brim bois; —  
à MONS, à la librairie D acquih; — à TOURNÀI, à la librairie V asseik - 
Delmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

PARAISSANT LE DIMANCHE 

LÉG ISLATIO N -  NOTARIAT  
B IB L IO G R A P H IE

PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS ET D É B A T S JU D IC IA IR E S  
JU R IS P R U D E N C E

L e JO U R N A L  DBS T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en  v en te  à  B ru x e lle s  e h ea  M. J e a n  V iN D B H M E U L K N , p ré p o sé  a n  v e s t ia i r e  d es A v o c a ts  a n  P a la is

A B O N N E M E N T S
B klôiquk : Un an, 0 8  francs. — É tra n g e r  (Union postale) : Un an, 115 francs. 

Le numéro : 2  f r .  6 0  
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication. 

Passé en délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

AN NON CES : 5  fr&no* l a  l ig n e  e t  à  fo rfa it.
Le Journal insère spécialement les annonoes relatives au droit, aux matières judiciaires

et au notariat.

C hèque p o s ta l  n° 4 2 .8 7 6 .

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES
Tout ce qui concerne la rédaction et le service du Journal doit être envoyé 

à cette adresse.

Il aora rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et aux matières Judiciaire* 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journal.

T élép h o n e  2 4 7  12 .

3 1 3
S O M M A I R E

D om m a g es  d e  g u e r r e  e t  j u s t ic e  a d m in is t r a t iv e .

J u r is p r u d e n c e  :

B ru x . (5 e Ch.), 3 1  m a r s  1 9 2 7 .  (Droit adminis
tratif et droit civil. Conseil communal. Délibération 
contraire à la loi. Suspension d'un instituteur com
munal avec exécution provisoire. Faute lourde. 
Responsabilité solidaire.)

Civ. B ru x . (5° ch.), 6  a v r il  1 9 2 7 .  (Droit civil. 
Paiement. Stipulation du cours de l’or antérieur à la 
loi du 4 août 1914. Ordre public. Inefficacité. Règle
ment de la somme numérique énoncée au contrat. 
Validité.)

Comm. B r u x . (réf.), 2 6  a v r il  1 9 2 7 .  (Droit 
commercial. Société anonyme. Inventaire et bilan. 
Valeurs composant le portefeuille. Autorisation d’en 
prendre copie. Droit de l’actionnaire.)

Comm. B ru x . (4 e ch .), 17  m a rs  1 9 2 7 .  (Droit 
industriel. Modèle industriel. Contrefaçon. Protec
tion. Forme produisant un résultat industriel. Brevet 
d’invention. Forme indépendante de résultat indus
triel. Dépôt.)

C onseil d e l ’O rdre (B a rrea u  d 'appel de  
B r u x e lle s ) , 7 m a r s  1 9 2 7 .  (Droit profes
sionnel. Avocat. Honoraires. Rémunération forfai
taire. Interdiction. Versement d’une provision. Con
ditions. Clause d’abonnement. Conditions d’admissi
bilité.)

L é g is l a t io n .
L a J u s t ic e  l e n t e  e t  c o û t e u s e .
N é c r o l o g ie  : Al e x a n d r e  H a l o t .
Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
F e u il l e t o n  : La Réforme des juridictions répressives 

en Allemagne (suite et fin).

Dommages de guerre 
et Justice administrative

Une des qualités qu ’il faut reconnaître 
aux Belges, c’est d’aimer la justice. Us 
sont, en général, pleins de confiance dans 
celle de leur pays et ont conscience que 
l’indépendance des tribunaux est, chez 
eux plus que dans d ’autres pays, garantie 
sérieusement, grâce à l’application du 
principe de la séparation des pouvoirs.

Le principe de la séparation des pou
voirs paraissait être bien respecté, jusqu’à 
ces derniers tem ps ; tou t le monde s’en 
félicitait ; c’est un principe extrêmem ent 
utile et rien n ’est mieux fait pour le 
démontrer que de considérer les résultats 
des exceptions qu’on y a apportées depuis 
peu.

Nous voulons parler des exceptions 
introduites par l’application des lois et 
arrêtés sur la réparation des dommages de 
guerre, qui ont eu pour effet de produire 
une confusion entre les attributions du 
Pouvoir judiciaire et les a ttributions du 
Pouvoir adm inistratif.

E n  cette matière, ce n ’est pas le Pouvoir 
adm inistratif qui a tenté d ’acquérir les 
qualités du Pouvoir judiciaire ; nous n ’au 
rions vu aucun mal à ce que l’adm inistra
tion s’efforçât d ’être juste. Mais c’est le 
Pouvoir judiciaire qui s’est soumis au 
Pouvoir adm inistratif, qui s’est géré
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comme étant une de ses branches ; ce sont 
des m agistrats qui ont accepté d ’être 
considérés comme des fonctionnaires, rele
vant donc d’un pouvoir supérieur.

Comme juges, ils ne relevaient que de 
leur conscience ; comme fonctionnaires, 
ils subissent les exigences de la hiérarchie 
adm inistrative ; ils ont des chefs' ; ils 
reçoivent des ordres, ou, si vous préférez, 
des instructions et des circulaires.

Sous le nom de tribunaux, réservé 
jusqu’à présent aux représentants du 
Pouvoir judiciaire, se sont formés, peu à 
peu, des organismes adm inistratifs d ’une 
nature indéterminée, ni chair ni poisson, 
mais dont la fo. iion est bien caractéris
tique : elle consiste à exprimer, dans des 
formes légales, et suivant un procédé 
quasi mécanique, le refus que l’E ta t 
oppose au payem ent des indemnités récla
mées par les victimes de la guerre.

U paraît s’être produit, en cette circon
stance, un phénomène juridique et psy
chologique tou t à fait particulier.

Au début de leur création, les tribunaux 
des dommages de guerre apparaissaient 
comme de vrais tribunaux ; puis, à la 
longue, leur nature intime, leur âme, a 
subi les effets d ’un transformisme extrêm e
ment ingénieux ; à la nature, à l ’âme du 
tribunal s’est substituée la nature, l’âme 
de l’adm inistration. Au lieu des juges qui 
siégeaient, les plaideurs ont trouvé des 
fonctionnaires qui défendaient les deniers 
de l’E ta t, par des arguments qui faisaient 
plus honneur à leur bonne volonté de 
fonctionnaires qu’à leur qualité de juges. 
U faut dire que ce n ’étaient pas toujours 
les mêmes personnes ; car quelques juges, 
siégeant autrefois, se sont montrés récal
citrants à la force qui commandait leur 
évolution psychologique et juridique.

Pour nous, qui appartenons au monde 
judiciaire et pour qui l’indépendance des 
tribunaux est un sujet de gloire, les effets 
de cette évolution ont été une cause de 
grande satisfaction.

Nous avons, en effet, pu constater 
l’immense supériorité de la conception 
judiciaire de la justice et de l’équité, sur 
la conception administrative de la justice 
et de l’équité.

Aussi longtemps que les tribunaux de 
dommages de guerre ont suivi les inspira
tions de Vâme du juge, inspirations qui 
devaient leur être naturelles, Ils ont rendu 
des jugements construits sur les bases 
d ’une saine logique juridique. Le jour 
où ces mêmes tribunaux se sont laissé 
inspirer par Vâme du fonctionnaire, où ils 
sont apparus comme un ram eau du Pou
voir exécutif, ils se sont mis à rendre
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quantité  de jugements dénués de raison.
Comment expliquer autrem ent les sin

gularités de certaines décisions qui boule
versent toutes nos conceptions?

Personne n ’essayerait, par exemple, de 
justifier, judiciairement, que des établisse
ments industriels aussi solidement ancrés 
au sol que des hauts fourneaux ou des 
fours à chaux, soient qualifiés d ’objets 
mobiliers ; c’est une conception adminis
trative, qui a pour effet de réduire des 
indemnités de remploi.

Quel tribunal judiciaire affirmerait so
lennellement qu ’un demandeur a manifesté 
à l’audience son intention de ne pas 
reconstruire un moulin, alors, qu’à cj 
moment même, le moulin reconstruit 
tourne ta n t qu ’il peut et que c’est prouvé? 
Ou bien encore, quel tribunal judiciaire 
oserait m ettre dans son jugement qu ’une 
affaire a été plaidée à l’audience, par le 
commissaire de l’E ta t et un avocat, alors 
que ceux-ci n ’avaient pas même été con
voqués et ignoraient tou t à ce sujet? Mais 
il s’agit de justice administrative.

Le bon sens d ’un tribunal judiciaire 
hésiterait, croyons-nous, à dire, d ’abord, 
qu ’un sinistré qui a accepté l’offre des 
Allemands de reconstruire sa maison n ’a 
plus droit à réparation parce qu’il a tra ité  
avec l’ennemi ; et, ensuite, que celui qui 
a refusé l’offre des Allemands... n ’a pas 
droit non plus à la réparation, « parce qu’il 
serait profondément contraire à l’équité de 
m ettre à la charge de la collectivité les 
conséquences de sa négligence »,

Ou encore : « A ttendu qu’en l’espèce le 
demandeur a contrevenu aux arrêtés alle
mands sur le tabac (en ne déclarant pas 
ce produit qui est une munition). — 
Attendu, dès lors, que l’interposition de 
ce facteur étranger transforme le dom
mage en un dommage indirect pour lequel 
la loi ne prévoit aucune indemnité. »

Un officier qui a abandonné sa maison 
pendant la guerre et l’a vue occuper par 
les Allemands a commis une faute l’ex
cluant du bénéfice des réparations.

Pensez-vous vraiment qu’un tribunal, 
siégeant dans la sérénité que lui confère 
le principe de la séparation des pouvoirs, 
rendrait des jugements qui plongent dans 
l’ahurissement des juristes consciencieux 
et savants? C’est si peu juridique, appa
remment, que la Cour de cassation a 
estimé que semblables décisions ne con
stitueraient pas des choses jugées. C’est, 
au moins, une sécurité !

Nous ne demandons pas mieux que de 
recevoir, à ce sujet, des rectifications, à 
condition qu’elles restent dans la « norme » 
de nos conceptions juridiques et qu ’elles
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ne procèdent pas d ’un esprit, peut-être 
utile pour l’E ta t, mais qualifié, à to rt 
selon nous, de justice. Car si l’on veut voir 
plus loin que les difficultés momentanées 
auxquelles on veut échapper, on peut 
craindre que la confusion entre la justice 
et l’adm inistration, cette exception au 
principe constitutionnel de la séparation 
des pouvoirs, n ’ait un jour pour consé
quence d’affaiblir, dans l’esprit des Belges, 
leur confiance naturelle dans la  justice 
des tribunaux.

J U R IS P R U D E N C E

B rux. (5e ch.), 31  m ars 1 9 2 7 .
Prés. : M. S c h e y v a e r t s . — Av. gén. : M. W o u t e r s .

Plaid. : MMes F. P a s s e l e c q c . P.-E. J a n s o n .

(F... c. H... et consorts.)

DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT CIVIL. — C o n s e il  
communal. —  d é l i b é r a t i o n  c o n t r a i r e  a  l a  l o i .

—  SUSPENSION D’UN INSTITUTEUR COMMUNAL AVEC 

EXÉCUTION PROVISOIRE. —  FAUTE LOURDE. —  RESPON
SABILITÉ SOLIDAIRE.

Commettent une faute lourde les membres d'un conseil 
communal qui transgressent la loi, en appliquant à 
un instituteur communal une suspension de trois mois, 
avec privation de traitement, rendant leur décision 
applicable immédiatement, sans attendre l’approbation 
de la députation permanente; ils sont tenus solidai
rement de la réparation à raison de leur participa
tion au même acte.

Attendu que l ’appelant poursuit contre les intimés 
la réparation du préjudice qu’il aurait subi par suite 
des affirmations diffamatoires, injurieuses et domma
geables que les intimés auraient articulées contre lui 
dans deux séances du 27 juin et du 9 août 1924, du 
conseil communal de Mourcourt, dont ils faisaient 
partie, et par suite des mesures administratives qu’ils 
ont prises contre lui ;

Attendu que les faits que les intimés ont rapportés 
dans ces prédites séances ont donné lieu à une instruc
tion répressive ouverte à charge de l ’appelant et 
clôturée,le 18 juillet 1924,par une ordonnance de non- 
lieu en sa faveur ;

Attendu que si cette instruction, versée aux débats 
par l’appelant, n ’a pas révélé d ’indices suffisants de 
culpabilité pour autoriser une poursuite répressive 
contre l’appelant du chef d ’infraction à la loi pénale, 
les faits étaient cependant de nature à éveiller les 
préoccupations des intimés au point de vue de leur 
responsabilité comme pouvoir disciplinaire ;

Attendu qu’il appert des éléments de la cause que 
les intimés n ’ont, en dehors de la maison communale, 
donné aucune publicité répréhensible aux faits 
reprochés à l’appelant ; qu’au conseil communal ils en 
ont discuté et délibéré à huis clos, après avoir appelé 
l’appelant à s’en expliquer devant eux,comme le leur 
prescrivaient les articles 66 et 71 de la loi communale 
et l’article 25 de la loi organique de l’enseignement 
primaire, coordonnée par ariêté royal du 25 octobre 
■1921 ;

Attendu que si l’on considère que les agissements de 
l’appelant, tels qu’ils résultent de l’instruction répres
sive, dénotent tou t au moins de sa part des impiu- 
dences et des légèretés, les intimés ont pu être de 
bonne foi et exempts de faute ; qu’il est superflu de
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recourir à ce point de vue à l’enquête ordonnée par le 
tribunal, laquelle serait frustratoire ;

Mais attendu que les intimés ont transgressé la loi, 
quand, en appliquant le 7 juin 1924 à l’appelant une 
suspension do trois mois, avec privation de traitem ent, 
ils ont rendu leur décision applicable immédiatement ;

Que l ’article 25 de la loi organique de l’enseignement, 
primaire, coordonnée par arrêté royal du 25 octobre 
1921, et modifié par la loi du I e'  août 1923, article 2, 
soumet dans son alinéa 2, la révocation, et dans son 
article 3, par application des mêmes règles, la suspen
sion de l’instituteur avec privation de traitem ent, à 
l’approbation de la députation permanente, mais que 
la suspension ne peut pas, comme la révocation, être 
exécutée par provision ; que cette mesure nouvelle de 
l ’exécution par provision n ’a été insérée qu’à la suite 
de l’alinéa 3 de l ’article 25, qui rend seulement appli
cables à la suspension avec privation de traitem ent 
« les mêmes règles », c ’est-à-dire celles des alinéas 1er 
et 2, qui ne parlent pas de l’exécution par provision ;

Attendu que la délibération a été déclarée non 
approuvée par la députation permanente, le 24 octo
bre 1924, à la suite d ’une nouvelle délibération du 
conseil communal du 9 août 1924,par laquelle,au lieu 
d ’obtempérer à l’invitation du commissaire d ’arron
dissement de retirer la peine disciplinaire et de rappeler 
l ’intéressé à l ’activité de service, ils votèient par 
quatre voix (l’intimé Dubois étant absent) contre deux, 
l’envoi de lettres au ministère, au gouverneur et au 
commissaire d ’arrondissement ;

Qu’ainsi c ’est à eux que s’adresse le reproche du 
commissaire d ’arrondissement, fait le 20 décembre
1924, au conseil communal, d ’avoir : « contrairement 
aux stipulations de la loi organique de l’enseignement, 
fait exécuter cette peine par provision » ;

Attendu que ces agissements illégaux, qui paraissent 
même encore perdurer, sont constitutifs de faute 
lourde et entraînent la responsabilité des intimés au 
point de vue du dommage que l’appelant en a éprouvé ; 
qu’ils sont tenus solidairement de la réparation à 
raison de leur participation au même acte, laquelle 
résulte à suffisance de droit de l’attitude prise dès le 
début par les cinq intimés ; que, dès le 24 mai 1924, le 
conseil communal décida, en effet, d ’envoyer à l’in
specteur cantonal adjoint une requête aux fins 
d ’enquête qui ne fut signée que par eux, à l’exclusion 
de tout autre membre du conseil ;

Attendu que la cause est en état de recevoir une 
solution définitive; que l’appelant trouvera dans la 
c ondamnation prononcée ci-après une équitable répa
ration du préjudice qu’il a subi ;

P ar ces 'motifs, la Cour, entendu M. l’Avocat général 
W o u ters  en son avis, donné en audience publique, et 
rejetant toutes autres conclusions plus amples ou 
contraires, reçoit l ’appel et, y faisant droit, met au 
néant le jugement dont appel ;

Evoquant, déclare les intimés solidairement res
ponsables de la mesure illégale prise à l ’égard de 
l’appelant ; les condamne solidairement à lui payer, à 
titre  de dommages-intérêts, la somme de 500 francs, 
avec les intérêts judiciaires ;

Les condamne aux dépens des deux instances.

Civ. B rux. (5 e ch.), 6 avril 1 9 2 7 .

Prés. : M. E r n s t . — Plaid. : MMes G ilo n  
c. A u g u ste  B ra un  et D e  St r e e l .

(van der Noot c. van der Noot d ’Assche.)

DROIT CIVIL. —  P a iem en t. —  st ipu l a t io n  du 
COURS DE l ’o r  ANTÉRIEUR A LA LOI DU 4 AOUT 1914.
—  ORDRE PUBLIC. —  INEFFICACITÉ. —  RÈGLEMENT DE 
LA SOMME NUMÉRIQUE ÉNONCÉE AU CONTRAT. —  VALI
DITÉ.

S i la clause du paiement en monnaie belge d'une somme 
déterminée suivant le cours du change de la monnaie 
par rapport à l’étalon or ou à une monnaie étrangère 
n’est ni illicite, ni immorale quant à une convention

4

La Réforme des juridictions 
répressives en Allemagne

(Suite et fin) (1).

Le juge professionnel, c’est l’opinion généialement 
répandue là-bas, vivant trop loin du peuple et de la vie 
active, manque de données positives pour apprécier 
le degré de gravité de certaines infractions et surtout 
pour approprier à cette gravité la peine à prononcer.

Trop souvent, il en vient à se constituer un petit 
barème qu’il applique automatiquement et qui lui 
donne l’illusion de se garder de l’arbitraire.

L’éehevin, plus mêlé à la vie courante, situe mieux 
l’acte délictueux dans le milieu social qui lui a servi de 
cadre ; spontanément, il le ramène à ses justes pro
portions, et, dès lors, il se trouve mieux placé pour lui 
appliquer une peine appropriée.

Depuis deux ans que le système est introduit, les 
échevins s’acquittent de leur mission avec conscience ; 
nombreux sont les cas où ils ont montré qu’üs savent 
se mettre au-dessus des préjugés de classe et de parti, 
et il faudrait se garder de croire que leur action 
s’exerce dans le sens d’un affaiblissement général de

(1) Voy. J. T., n» 3083, col. 253; n» 3081, col. 269; n» 3085, 
col. 285.

318

avenue après la loi du 4 août 1914, pareille clause est 
inefficace quant à une convention antérieure à cette loi. 

Les lois monétaires qui, en vue de conjurer une crise 
imminente, décrètent le cours forcé d’un papier de 
crédit, participent du caractère de police et de sûreté, 
à ce titre intéressent l’ordre public et rentrent dans 
la classe de celles auxquelles l’article 6 du Code civil 
défend de déroger par conventions particulières, même 
antérieures à la promulgation de ces lois.
Attendu qu ’en vertu de l’arrêté royal du 2 août, 

confirmé par la loi du 4 août 1914, les billets de la 
Banque Nationale, que celle-ci est, par ces dispositions, 
dispensée de l ’obligation de rembourser en espèces, 
doivent être reçus comme monnaie légale par les 
particuliers nonobstant toute convention contraire ;

Attendu qu’une telle convention consiste essentielle
ment dans la stipulation du payement d ’une somme 
numérique énoncée par un contrat autrement, qu’en 
lesdits billets, comme du payement en monnaie d ’or 
ou en monnaie étrangère et ce qui est équivalent du 
payement en monnaie nationale au cours de l’or ou au 
cours du change ;

Attendu que dès l’origine du Gode ci fil, l ’obligation 
de payer la somme numérique énoncée au contrat et 
de ne p a /e r  que cette somme dans les espèces ayant 
cours au moment du payement, qu’il y ait augmenta
tion ou diminution d ’espèces avant l’époque du 
payement, é tait présumée conforme à la volonté 
commune des parties dans toute convention, suivant 
la disposition de l ’article 1895 du Code civil qui, bien 
que formulée seulement relativement au contrat de 
prêt, est reconnue une disposition d ’ordre général 
régissant toutes les-, obligations ;

Attendu que la présente solution peut être conforme 
à l ’équité, puisque les parties, qui ont énoncé une 
valeur numérique basée sur l ’or, ont contracté à uno 
époque où la dépréciation de la monnaie fiduciaire ne 
pouvait, à vrai dire, plus être prévue, la Banque 
Nationale de Belgique étant constituée par les lois des
5 mai et 20 mai 1872, ses billets devant être repré
sentés par des valeurs facilement réalisables, devant 
être payés à vue dans ses bureaux et agences, cette 
banque étant le caissier de l’E tat, et celui-ci étant 
autorisé à adm ettre les billets en payement dans ses 
caisses ;

Attendu que la mention de l ’or n ’était plus faite que 
par suite d ’une pratique remontant à une époque 
autre, celle des assignats français ;

A ttendu que le principe que la clause du payement 
en monnaie belge d ’une somme déterminée suivant 
le cours du change de la monnaie par rapport à l’étalon 
or ou à une monnaie étrangère, n ’est ni illicite, ni 
immorale, n ’a été reconnu par le jugement de ce siège 
du 16 février 1927 que quant à une convention avenue 
après la loi du 4 août 1914 ( J . T., 1927, col. 221), tandis 
que l’inefficacité d ’une pareille clause quant à une 
convention antérieure à cette loi a été déclarée par 
jugement du 6 février 1926 (J. T., 1926, col. 168) ;

Attendu que les raisons d ’être de la loi de 1914 
s’appliquent aux conventions intervenues, tandis que 
les parties contractent ensuite en présence de la déva
luation monétaire ;

A ttendu que le défendeur n ’était donc tenu de payer 
que la somme numérique promise et en billets de la 
Banque Nationale, nonobstant que, par acte du
28 juillet 1910 du notaire Dubost, de Bruxelles, il fut 
stipulé que les payements devaient se faire au cours 
de l’or ;

Attendu que la demanderesse soutient que la loi du
4 août 1914 ne peut avoir un effet rétroactif ;

A ttendu’ que déjà la loi du 20 mars 1848 avait 
décrété temporairement que les billets de la Société 
Générale et de la Banque Nationale de Belgique 
seraient reçus dans les caisses publiques et par les 
particuliers, en dispensant ces deux établissements de 
rembourser leurs billets en espèces à raison des exi
gences impérieuses d ’une situation troublée ;

Attendu qu’aussi, en 1861, lors de la discussion de 
l ’article 556, 4° du Code pénal, le législateur, en

319

réservant au gouvernement qui établirait le cours 
forcé du billet de banque le soin de légiférer au point 
de vue pénal à  cet égard, émit l’avis que si le texte 
portait que les billets de banque seraient reçus nonob
stant les conventions contraires, celles antérieures 
stipulant qu’on ne recevait pas de billets de banque 
ayant cours forcé, deviendraient illicites, même s’il 
en résultait un effet rétroactif de la loi (N y p e l s , Code 
pénal belge, t .  I II , p. 789) ;

Attendu que le rapport do la Commission des 
finances précédant la loi du 20 juin 1873 déclarait de 
même que, sous le régime du cours forcé des billets 
de banque, chacun doit accepter en payement des 
billets non convertibles en monnaie métallique et 
que cette déclaration fut faite après le rappel de la 
loi du 20 mars 1848 (Pasin-, p. 187 et 197) ;

Attendu que comme le portent, dès 1900, les 
P a n d e c t e s  B e l g e s , v° Monnaie fiduciaire, n° 72, les 
lois monétaires qui, en vue de conjurer une crise 
imminente, décrètent le cours forcé d ’un papier de 
crédit, participent du caractère, dès lors, de police et 
de sûreté ; à  ce titre elles intéressent l’ordre public et 
rentrent, dès lors, dans la classe de celles auxquelles 
l ’article 6 du Code civil défend de déroger par conven
tions particulières, même antérieures à  la promulga
tion de ces lois ;

Attendu qu’il a été ainsi jugé par l’arrêt de la Cour 
de cassation de France du 11 février 1873, mentionné 
aux nos 70 et 71 du même intitulé, au sujet de la loi 
française du 12 août 1870, donnant cours forcé aux 
billets de la Banque de France, bien qu’elle ne spéci
fiait pas que ce fût nonobstant toute convention 
contraire, et L a u r e n t  (t. XVII, n» 500) déclare cette 
décision très juridique, le droit de la société dominant 
le droit de l’individu, et les particuliers ne pouvant 
donc jamais opposer leurs conventions à  une loi 
d ’ordre public ;

Attendu que la loi du 4 août 1914 concerne expressé
ment les conventions antérieures par la déclaration 
qu’elle est d ’application nonobstant toute convention 
contraire ;

Attendu que le défendeur prouve s’être acquitté de 
sa dette, notamment du solde des intérêts, par le 
payement quant à  ceux-ci effectué le 18 mai 1925 ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Ga n s h o f , 
substitut du procureur du roi, en son avis conforme 
donné en audience publique; statuant contradictoire
ment et en premier ressort ; donnant acteau défendeur 
des réserves de ses conclusions, déboute la demande
resse q q. de son action et la condamne aux dépens.

Comm. B rux. (r é f .) , 2 6  a v r i l  1 9 2 7 .
P ré s . : M. F irmin  Lam beau . -— R éf. : M. J ean  T houm sin . 

P la id . : MMes P aul Dem eur  c . Uërm à ns .

(Dumoulin c. Société Financière de Transport 
et d’Entreprises industrielles.)

DROIT COMMERCIAL. — S ociété  a n on ym e. —
in v en t a ir e  e t  b il a n .— valeurs composant l e  po r 
t e f e u il l e . —  a u to risa tio n  d ’en  pr e n d r e  c o pie . —  
d roit  de l ’a c tio n n a ir e .

I l  y a lieu d’admettre, qu’autorisant Vactionnaire à 
prendre connaissance de la liste des valeurs qui com
posent le portefeuille d’une société, l’article 76 des lois 
coordonnées sur les sociétés commerciales l’autorise à 
en prendre copie.

Attendu que l’article 76 des lois coordonnées sur les 
sociétés commerciales autorisant les actionnaires à  
prendre connaissance, au siège social, quinze jours 
avant l’assemblée générale, de la liste des valeurs qui 
composent le portefeuille de la société, il y a urgence 
poulie demandeur, qui sollicitel’autorisation de prendre 
cette copie en vue d ’une assistance à l’assemblée con
voquée pour le 28 courant et de l’attitude qu’il se pro
pose d’y prendre, à obtenir cette autorisation sans aucun 
délai ;

Attendu qu’en vain la défenderesse objecte que tout
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le différend qui divise les parties consiste à savoir si le 
demandeur a ou non le droit de copier cette liste, et 
qu’en se prononçant sur ce point le juge des référés 
résoudrait définitivement le différend;

Que rien ne s’oppose à ce que, nonobstant la pré
sente décision, qui n’aura qu’un caractère provisoire et 
ne paraît au reste pouvoir préjudicier à la défende
resse, celle-ci soumette au juge principal l’appréciation 
du point de droit contesté ;

Attendu qu’il y a lieu d’admettre, qu’autorisant l'ac
tionnaire à prendre connaissance de la liste des valeurs 
qui composent le portefeuille de la société, l’article 76 
de la loi l’autorise à en prendre copie (arg. art. 883 du 
Code de procédure); que la connaissance que peut 
obtenir l’actionnaire de cette liste lui enlève tout carac
tère secret et que la copie n ’est que la manifestation 
extérieure ou la constatation écrite de la connaissance 
obtenue par l’actionnaire (Cons. W a u w e r m a n s , Manuel 
pratique des sociétés anonymes, n° 690) ;

Attendu que dès lors que le demandeur est en droit 
de copier la liste dont s’agit, l’opposition de la défen
deresse à l’exercice de ce droit constitue une voie de 
fait;

P ar ces motifs, Nous soussigné, F irm in  L ambeau , 
Président du tribunal de commerce de Bruxelles, sié
geant en matière de référé en notre cabinet, au Palais 
de Justice, assisté de J ean  T houm sin , référendaire, 
nous déclarons compétent ; ordonnons à la défende
resse de laisser prendre copie au demandeur, au siège 
social, de la liste mentionnant le nombre de titres de 
chaque espèce qui constituent le portefeuille de la 
société;

Réservons les dépens ;
Déclarons, vu l’urgence, la présente ordonnance, 

exécutoire sur la minute et avant l’enregistrement.

Comm. B rux. (4e c h .) , 17  m ars 1 9 2 7

P ré s . : M. Ca r a b in . —  B é f. : M. V a n d e r  P e r r e . 
P la id . : MMes Zw e n d e l a a r  c. J o sse  B o r g in o n .

(Pauvvels c. De Kinder et Grenier.)

DBOIT INDUSTRIEL. — Modèle industriel.
—• CONTREFAÇON. —  p r o t e c t io n . —  f o r m e  p r o 
d u is a n t  u n  r é s u l t a t  in d u s t r ie l . —  BREVET
D’INVENTION. —  FORME INDÉPENDANTE DU RÉSUL 
TAT INDUSTRIEL. —  DÉPÔT.

Si les parties constitutives d’un objet sont combinées de 
manière à obtenir, soit un produit, soit un résultat 
industriel, le droit exclusif d’exploitation ne peut être 
conservé que par un brevet d’invention.

Le dessin ou le modèle qui concourt à la fois à l’ornemen
tation et à la production du résultat industriel est 
considéré comme partie intégrante de l’objet; procédant 
à la fois du dessin ou du modèle et de l’invention 
brevetable avec un caractère inséparable, l’objet rentre 
plutôt dans le domaine de la science que dans celui de 
l’art même industriel et, dès lors, c’est la loi de 1854 
qui s’applique.

Si, au contraire, les deux éléments « forme nouvelle » et 
« invention brevetable » sont séparables, le créateur 
pourra s’assurer une double protection en cccomplis- 
sant et les formalités de la loi de 1854 et celles de la 
loi de 1806.

Chacune de ces protections a un domaine distinct; la 
forme, séparable du mécanisme de l'invention, n ’eut 
pas susceptible de protection par un brevet, mais 
seulement par un dépôt.

Attendu que, poursuivis du chef de contrefaçon d ’un 
modèle industriel pour machine à hacher la viande, 
déposé par le demandeur le 18 septembre 1919, les 
défendeurs allèguent pour leur défense ;

1° Que le dépôt , du 18 septembre 1919, invoqué par 
le demandeur, est nul et de nul effet parce que ne 
présentant aucun élément nouveau ni aucune com
binaison nouvelle d ’éléments connus ;

2° Que même si le modèle litigieux était susceptible

déclanché contre le . nouveau régime. Un juriste 
éminent n ’a-t-il pas proclamé qu’en supprimant l’orga
nisation traditionnelle des assises, l’Allemagne avait 
brisé un des liens qui la rattachait à l’ensemble des 
pays civilisés? On parle déjà de revenir au nombre de 
douze jurés ; ce ne sera là sans doute que le prélude à 
une transformation plus radicale.

Si, pour conclure, nous voulons résumer l’impression 
que suggère la réforme de 1924, nous dirons qu’elle ne 
constitue assurément pas un monumentum aere peren- 
nius ; conçue dans une période de crise, elle contient 
nombre de dispositions qui ne survivront pas aux cir
constances qui les ont justifiées. C’est incontestable
ment le cas de plusieurs de celles que nous avons 
critiquées et qui sont attribuables au souci pousse 
trop loin de l’économie. Cela dit, il faut reconnaître 
qu’elle a apporté un nombre appréciable d ’améliora
tions au régime antérieur et il convient de rendre 
hommage à l’énergie des hommes qui n ’ont pas cru 
que l’obligation de parer à la détresse des temps les 
dispensât de poursuivre le perfectionnement des 
institutions qu’ils étaient appelés à amender.

F r a n c is  B is s o t ,  
Avocat p rès la Cour d ’appel.

l’esprit répressif ; on m ’a affirmé, au contraire, que, 
fréquemment, les juges doivent intervenir pour modé
rer leur ardeur à punir (exemple : lorsque des échevins 
pères de famille ont à juger l’auteur d’un viol).

Tout ceci repose sur les assertions de plusieurs 
m agistrats; à ceux qu’elles laisseraient sceptiques, je 
ferai observer que c’est ici le lieu de faire intervenir les 
facteurs psychologiques.

C’est devenu un lieu commun de dire que l’Allemand 
moyen, formé par l’instruction obligatoire, a le sens 
de la discipline et le respe'ct inné de quiconque porte 
un  titre, un diplôme ou un uniforme.

Encore qu’il faille éviter dans cette matière de 
trop généraliser, on peut admettre qu’il constituera 
un collaborateur plus maniable pour le juge profes
sionnel que notre compatriote, si frondeur envers 
toute autorité, si sceptique à l’égard de tou t diplôme 
et toujours porté à s’imaginer qu’on veut lui « bourrer 
le crâne » chaque fois qu’on s’efforce d’influer sur sa 
manière de voir.

Le : «Vérité en deçà, erreur au-delà» est-il ici de 
saison? Il ne m ’appartient pas d’en décider.

Quoi qu’il en soit, le système des tribunaux d’éche
vins apporte au problème de la composition des ju ri
dictions répressives une solution qui a l ’intérêt d’être 
l’intermédiaire logique entre les deux solutions 
admises dans notre organisation actuelle.

Entre les solutions : « trois magistrats » et « un

magistrat », il introduit la solution : « trois hommes, 
mais un seul m agistrat ».

A ce titre, il m éritait d’être signalé.
Une remarque encore au sujet de la transformation 

des Cours d ’assises en grands tribunaux d’échevins. 
Diverses revues juridiques ont publié les impressions 
de plusieurs magistrats supérieurs qui ont eu l ’occa
sion de présider les assises sous le nouveau régime. 
Dans l’ensemble, ces impressions sont nettement 
favorables ; ils considèrent comme particulièrement 
intéressant le rôle joué par le président dans la déli
bération, rôle attachant et délicat qui consiste en 
somme à réaliser la collaboration féconde de deux 
éléments que l’ancienne organisation juxtaposait sans 
assurer leur compénétration.

Je dois ajouter, cependant, que la transformation 
de la Cour d’assises n’a pas rencontré une approbation 
aussi générale que certaines autres innovations intro
duites par le législateur de 1923.

Si les magistrats, tan t du siège que du parquet, s’en 
déclarent pour la  plupart satisfaits, il n’en va pas 
de même des avocats.

Ils perdent là le seul auditoire sur lequel l’éloquence 
pure continuait à avoir prise. Il sera souvent trop aisé 
aux magistrats délibérant avec les jurés, de dégonfler 
les majestueux ballons enflés à coup de périodes qui 
continuaient à faire impression sur le ju ry  laissé à ses 
seules réflexions.

Aussi un mouvement très violent s’est-il déjà
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d’un dépôt valable, le demandeur l’aurait laissé tomber 
dans le domaine public, parce que :

a) Le demandeur a déposé, pour le même appareil, 
une demande de brevet d ’invention ; que cette demande 
était accompagnée d ’un dessin complet et détaillé, 
lequel dessin est devenu public après l ’expiration du 
délai de trois mois prévu par l’article 20 de la loi 
du 20 mai 1854 ;

b) Le demandeur a exposé en vente et vendu des 
a p p a re ils  identiques au modèle litigieux et cela avant 
la  date du dépôt, soit en 1916, 1917, 1918 et 1919 ;

Attendu que la chute d’un modèle dans le domaine 
public faisant obstacle à ce que celui-ci puisse encore 
faire l’objet d ’une appropriation privative, il échet, 
préalablement à l’examen du premier moyen opposé 
par les défendeurs, de vérifier si le modèle dont s’agit 
était tombé dans le domaine public ;

Attendu que si le demandeur reconnaît avoir vendu 
de nombreux appareils en 1916,1917, 1918 et 1919, il 
conteste que les dites ventes aient eu pour conséquence 
de faire tomber le modèle dans le domaine public ;

Que, pour justifier cette prétention, il invoque que 
le brevet par lui obtenu en 1916 avait pour objet non 
seulement le mécanisme de la machine à hâcher la 
viande, mais encore la forme, le dispositif du meuble ;

Qu’à cet égard il fait remarquer :
1° Que la forme, le dispositif du meuble présentait, 

au point de vue industriel, une combinaison des plus 
avantageuses pour l’usage auquel l ’appareil était 
destiné et était à ce titre  brevetable ;

2° Que la forme du meuble pouvait également être 
envisagée séparément, indépendamment du caractère 
utilitaire de son dispositif et de la combinaison des 
éléments au point de vue du rendement industriel; 
que, partant, l ’objet é tait comme tel susceptible d ’un 
dépôt comme modèle ;

Que le demandeur en déduit que, protégée par son 
brevet, la forme de son invention n ’était point tombée 
dans le domaine public à l’époque des ventes incri
minées, savoir en 1916, 1917, 1918 et 1919 ;

Attendu que cette argumentation soulève la ques
tion de savoir si, lorsque la forme, la disposition d ’un 
modèle, a pour effet non seulement de concourir à 
l’ornementation en lui donnant un aspect spécial, mais 
encore de produire un résultat industriel, l’inventeur 
peut prétendre à une double protection, en d ’autres 
termes, s ’il peut en ce cas invoquer cumulativement le 
bénéfice des lois de 1806 et de 1854 ;

Attendu qu’à cet égard une distinction s’impose :
I.—Que si les parties constitutives d ’un objet sont 

combinées de manière à obtenir soit un produit, soit 
un résultat industriel, le droit exclusif d’exploitation 
ne peut être conservé que par un brevet d ’invention ; 
que le dessin ou le modèle qui concourt à la fois à 
l’ornementation et à la production du résultat indus
triel est considéré comme partie intégrante de l ’objet ; 
que procédant à la fois du dessin ou du modèle et de 
l’invention brevetable avec un caractère inséparable, 
l ’objet rentre plutôt dans le domaine de la science que 
dans celui de l’a r t même industriel et que, dès lors, 
c ’est la loi de 1854 qui s’applique ;

Qu’ainsi que le fait observer Bry (Propriété indus
trielle, n° 513), « les inventions industrielles sont tou
jours trop utiles pour que le législateur consente à ce 
que la société en soit déshéritée au delà du délai fixé 
pour la durée des brevets d ’invention » ;

I I .— Que si, a u  c o n tra ire , les deux  élém ents « form e 
nouvelle  » e t « in v en tio n  b rev e tab le  » so n t séparables, 
le c ré a te u r  p o u rra  s ’a ssu re r une  double p ro tec tio n  en 
acco m p lissan t, e t les fo rm alités de la  loi de 1854, et 
celles de  la  loi de  1806 (Voy. B r y , loc. cit. ; — P o u il l e t , 
Dessins et modèles, n °  75 ; —■ V a n n o is , Dessins et 
modèles de fabrique, n os 62, 63 et 64 ; — A n d r é , 
Brevets d’invention et contrefaçon industrielle, n° 105) ;

Attendu qu’à la lumière de cette distinction, deux 
hypothèses se présentent en l ’espèce :

1° Ou bien la forme choisie par le demandeur était 
inhérente au résultat industriel, en était inséparable, 
de telle façon que le résultat industriel n ’eût pu être 
obtenu si cette forme ou cet aspect étaient modifiés ;

En c e cas, ainsi que le dit Pouillet (Dessins et modèles, 
loc. cit.), on n ’a pas affaire à un dessin ou à un modèle, 
à une création de la forme, mais à un véritable brevet. 
Dès lors, c ’est la loi des brevets qui, seule, doit recevoir 
application et l ’objet n ’est point susceptible d ’un 
dépôt comme modèle ;

2° Ou bien cette forme spéciale choisie par le deman
deur n’était pas indissolublement liée au résultat 
industriel, l’élément « forme nouvelle » étant séparable 
de l’élément « invention brevetable » et, dans ce cas, le 
demandeur pouvait s’assurer une double protection ;

Mais attendu que, dans cette, seconde hypothèse, 
pour que la forme séparable soit protégée en même 
temps que l ’invention, il faut que l’inventeur n ’ait pas 
seulement obtenu brevet, mais encore qu’il ait déposé 
le modèle ;

Qu’en effet, chacune des protections a un domaine 
bien distinct, un rayon d ’action bien déterminé et que, 
de ce que la forme est séparable du mécanisme de 
l ’invention, il ne résulte point que la forme et le 
mécanisme sont protégés par le brevet, mais seulement 
qu’outre la protection du mécanisme de l ’invention 
par le brevet, l’invention peut obtenir la protection 
de la forme par le dépôt comme modèle ;

Attendu que vainement le demandeur prétend que 
l’emploi, par certains auteurs, du mot « cumul », 
indique que dans la pensée de ceux-ci le brevet pro
tégeait et le mécanisme de l ’invention et la forme,
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celle-ci étant ainsi doublement couverte par le brevet 
et par le dépôt comme modèle ;

Qu’en effet, ce m ot « cumul » est employé en considé
ration de la double protection dont peut bénéficier 
non la forme, mais l ’objet ; que, du reste, si étant 
séparable du mécanisme de l’invention, la forme était 
néamnoins protégée par le brevet, il n ’y aurait pour 
l’inventeur, tout au moins pendant toute la durée du 
brevet, aucune u tilité à déposer le modèle ;

Que cette distinction est nettement mise en lumière 
par Pouillet (n° 75) lorsqu’il expose que : « C’est ainsi, 
par exemple, que l’appareil de chauffage connu sous 
le nom de Salamandre a pu faire l’objet simultanément 
d ’un brevet et d’un dépôt de modèle, le brevet s’appli
quant à la partie mécanique de l ’appareil, le dépôt du 
modèle à la forme extérieure qui, n’étant pas indispen- 
sablement liée au mécanisme, aurait pu être différent 
(voy. également V a n n o is , Dessins et modèles de fabri
que, n° 64) ;

Attendu qu’il s’ensuit que, dans cette seconde 
hypothèse (la plus favorable pour le demandeur), la 
forme n ’était point protégée par le brevet à l ’époque 
des ventes effectuées par le demandeur, soit en 1916, 
1917,1918 et 1919 ; que, certes, il en aurait été autre
ment si, en 1916, le demandeur avait simultanément 
pris brevet pour le mécanisme de l’invention et déposé 
modèle pour la forme, ou même s’il en avait déposé, 
comme modèle, la forme, avant de vendre l’appareil ;

Attendu que la vente d ’un dessin ou modèle opérée 
avant le dépôt au greffe fait tomber ce dessin ou 
modèle dans le domaine public ;

Que la législation de 1787 prévoyait expressément 
cette déchéance, et que si cette disposition n ’a pas été 
reprise in  terminis dans la loi de 1806, il résulte de la 
combinaison des articles 15 et 18 de cette dernière 
loi, articles dont la rédaction ne diffère pas seulement 
des articles 5 et 6 du règlement de 1787, que cette 
déchéance fut maintenue ;

Que s’il est vrai que c’est l’invention du dessin ou 
du modèle qui en confère la propriété, c ’est le dépôt 
de l’échantillon qui la conservera en réservant, pendant 
le temps que l’inventeur détermine en sa déclaration,
lo droit exclusif de le reproduire (Cass. fr., 1er juill. 
1850, D a l l . p é r ., I ,  p. 203), encore qu’il soit exact 
que si l’inventeur n ’effectue point le dépôt de son 
dessin ou modèle, il en conserve la propriété, mais à 
moins, en ce cas, qu’il n ’ait par son fait, c ’est-à-dire 
notamment par le fait de ventes, laissé tomber son 
dessin ou modèle dans le domaine public ;

Qu’à défaut de dépôt avant l’exploitation commer
ciale du dessin ou modèle, commencée au grand jour 
et sans réserves, la présomption est que l’inventeur 
a entendu livrer sa création au domaine public 
(Cass. fr., 26 janv. 1884, D a l l . p é r ., I ,  p. 375. — V o y . 
également dans le même sens de la déchéance : Brux.,
19 juill. 1887, P a n d . p é r ., 1888, n° 13 ; — Brux.,
28 déc. 1892, I d ., 1893, n° 246. — A n s p a c h  et C o p - 
p i e t e r s , Dessins et modèles industriels, chap. I X ,  n° 4, 
lesquels auteurs, tout en se prononçant pour l’opinion 
contraire, observent que la jurisprudence est orientée 
dans le sens de la déchéance. — Cass. fr., 1er juill. 1850 
et 26 janv. 1884, D a l l . p é r ., 1850,1, p. 203, et 1884,1, 
p. 375. —• V a u n o is , Dessins et modèles de fabrique, 1850, 
nos 149; 150, 151, 152, 153, lequel constate que les 
arrêts fortement motivés rendus par la Cour de cas
sation de France les 1er juillet 1850 et 26 janvier 1884, 
ont fixé la jurisprudence française précédemment 
incertaine. — Paris, 7 févr. 1908. — P a t a il l e , 
Annales de la propriété industrielle, 1911, le dit 
auteur constatant que, sous l’empire de la loi de
1886, il fut toujours décidé que la vente du dessin 
ou du modèle avant le dépôt entraînait déchéance, 
mais faisant observer que la loi française des 14-19 juil
let 1909 contient une dispositioncontraire.— Ch a b a u d , 
Dessins et modèles, n° 35. — V o y . le même, en sa 
Critique de la loi française de 1909, n° 110) ;

Attendu qu’admettre que là vente opérée avant le 
dépôt n ’entraîne point déchéance reviendrait à 
apporter à la liberté du commerce des entraves suscep
tibles d’en paralyser indéfiniment l’exercice ; qu’il en 
résulterait l ’incertitude la plus complète ; qu’il serait 
dès lors loisible à l’inventeur qui s’est livré pendant 
de nombreuses années à une exploitation suivie de son 
modèle, d ’assurer le succès d ’une action qu’il se serait 
brusquement décidé à intenter à un concurrent, par 
le dépôt du modèle effectué à la veille même de 
l ’exercice de semblable recours ;

Attendu qu’il échet d’autant plus d ’en décider ainsi, 
qu’il ne s’agit point en l ’espèce de quelques ventes 
s’étant concentrées dans un court espace de temps, 
mais d ’une exploitation continue (de 1916 à 1919) se 
traduisant par des ventes nombreuses, ce qui ne laisse 
aucun doute sur l’intention qu’avait le demandeur 
d ’abandonner la forme de son appareil au domaine 
public ;

Attendu, au surplus et surabondamment, que le 
modèle de hache-viande déposé par le demandeur ne 
présente aucune différence de forme appréciable avec 
le modèle des hâche-viande ou d ’autres appareils 
similaires couramment employés dans le commerce 
avant le dépôt qu’en fit le demandeur ; que tout au 
plus il y aurait simple emploi nouveau, lequel n ’est 
point susceptible d ’un dépôt (A n s p a c h  et Co p p ie t e r s , 
Dessins et modèles industriels, chap. IV , n° 5, p. 32) ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 
conclusions autres, plus amples ou contraires ; donnant 
acte aux défendeurs de ce que le demandeur reconnaît 
avoir vendu de nombreux appareils dans le courant 
des années 1916, 1917, 1918 et 1919, dit pour droit
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que le dépôt du modèle invoqué par le demandeur 
n ’est point valable ;

Déclare, en conséquence, le demandeur non fondé 
en son action ; l ’en déboute, le condamne aux dépens, 
taxés à ce jour à 5 francs ;

Donne acte aux défendeurs de ce qu’ils évaluent 
l’action à 3,000 francs en chacun de ses chefs et vis- 
à-vis de chacun d ’eux, et ce uniquement pour satisfaire 
à la loi sur la compétence et le lessort ;

Dit n’y avoir lieu d ’ordonner l’exécution provisoire 
du jugement.

Conseil de l ’Ordre (B arreau d’appel 
de B ruxelles), 7 m ars 1 9 2 7 .

DROIT PROFESSIONNEL. —  A v o c a t .  —  h o n o r a ir e s .

RÉMUNÉRATION FORFAITAIRE. —  INTERDICTION. —

—  VERSEMENT D’UNE PROVISION. —  CONDITIONS. —  
CLAUSE d ’a b o n n e m e n t . —  CONDITIONS d ’a d m is s ib il it é .

L a  stipulation d’une rémunération forfaitaire est inter
dite aux avocats par une de leurs traditions sanc
tionnée par le décret de 1810 ; cette tradition a pour 
base les fondements mêmes de la profession, qui 
dépend essentiellement de l'absence de tout lien préa
lable et obligatoire entre le client et l'avocat.

S i le versement d'une provision peut être admis, c'est ù 
la condition qu'elle n'ait pas le caractère d’un forfait 
conventionnel, mais, au contraire, la portée d’une 
simple évaluation précaire d'un objet essentiellement 
imprévisible et soumis à la possibilité d’une révision 
constante, eu égard aux circonstances.

L a  clause d’abonnement n ’est admise qu'à titre excep
tionnel et dans des circonstances spéciales.

Sur le rapport de M. le Bâtonnier Ch a r l e s  D e jo n g h , 

qui a entendu les explications de Me X...;
Vu la lettre adressée à M. le Bâtonnier par M. le Pro

cureur général près la Cour d’appel de Bruxelles, le... 
et la copie, jointe à cette lettre, d’un jugement rendu 
le ... parle tribunal de première instance de... en cause 
de Me X... contre la Société Y... ;

Vu les documents et correspondances versés aux 
débats ;

Ouï les observations présentées par Me X... et par 
son conseil ;

I. — Attendu que M® X..., au moment de devenir le 
conseil de la Société Y.. , qui avait à réclamer à l’Etat 
belge d’importants dommages de guerre, fit, avec sa 
cliente, une convention par laquelle ses honoraires 
étaient forfaitairement fixés à 200,000 francs ;

Attendu que l’existence de cette convention, qui se 
place au moment où commençaient les procédures, est 
établie ; qu’elle résulte de deux lettres de Me X .. ; que, • 
dans la première de ces lettres, Me X... écrit : « Il a été 
» convenu que mes honoraires auraient été fixés for- 
» faitairement à la somme de 200,000 francs; jusqu’à 
» présent, la société n’avait pas songé à contester cette 
» convention »; qu’il écrit dans sa seconde lettre :
» Le montant de mes honoraires avait été fixé forfai-
* tairement au moment où j’ai commencé les diverses 
» procédures » ;

Attendu qu’à la suite de cette correspondance, Me X... 
a fait assigner son ancienne cliente en paiement d’une 
somme de 50,000 francs qui lui restait due sur le for
fait ;

Attendu que, reconventionnellement, la Société Y... 
demanda la restitution delà somme de 150,000 francs 
qu’elle avait payée déjà; que cette demande reconven
tionnelle était basée, en droit, sur l’article 65 de l’arrêté, 
loi du 23 octobre 1918, relatif aux dommages de guerre; 
que le jugement du 6 novembre 1926 rejeta l’action 
principale et accueillit la demande reconventionnelle;

Attendu que ce litige est actuellement terminé à 
l’amiable ;

II. — Attendu que l’article 36 du décret du 14 dé
cembre 1810 interdit aux avocats de « faire des traités 
pour leurs honoraires ou de forcer les parties à recon
naître leurs soins avant les plaidoiries, sous les peines 
« de réprimande pour la première fois, et d’exclusion 
» ou radiation en cas de récidive » ; que cet article 
est complété par l’article 43 du décret, qui autorise le 
Conseil de discipline à réduire les honoraires dépas
sant les bornes d’une juste modération, s’il y a lieu, 
même avec réprimande, sauf recours au tribunal en cas 
de contestation; que la combinaison de ces dispositions 
constitue en la matière un système complet, garantis
sant à la fois la discipline du Barreau et les intérêts 
tant des avocats que des plaideurs ;

Attendu que l’article 65 de l’arrêté-loi du 23 octobre 
1918 est ainsi conçu : « Est nulle et de nul effet, toute 
» convention par laquelle un mandataire aura stipulé 
» pour représenter ou assister une partie, une rému- 
» nération forfaitaire ou proportionnelle à l’évaluation 
» du dommage. Toute somme payée en exécution de 

" » semblable convention sera sujette à répétition » ; que 
cette disposition ne s’applique pas aux avocats agis
sant dans l’exercice normal de leur profession et ne 
fait que généraliser certains principes du décret de 
1810; que le Rapport au Roi, qui a précédél’arrêté-loi, 
dit expressément « que l’article 65, édicté pour éviter 
» l’intervention de personnes peu scrupuleuses, ne fait 
» qu’appliquer une jurisprudence constante » et « les 
» règles relatives à la profession d’avocat » ; que cet 
article 65 est donc étranger au Barreau et n’abroge ni 
ne modifie expressément ou tacitement, en aucune ma
nière, les dispositions visées ci-dessus du décret de 
1810;

Attendu que, sans invoquer l’arrêté-loi de 1918, il

3 2 4

eût donc été normal que la société eût saisi le Conseil 
de l’Ordre d’une demande en réduction d’honoraires, 
par application de l’article 43 du décret de 1810 ; que 
ce point est devenu d’ailleurs sans intérêt en présence 
de l’accord intervenu finalement entre parties ;

III. — Attendu qu’au point de vue disciplinaire, le 
seul auquel le Conseil ait encore à se placer, il n ’est 
point douteux que l’engagement bilatéral, par lequel 
les honoraires de Me X.. ont été fixés à 200,000 francs 
forfaitairement, constitue un traité liant les deux par
ties et que Me X... a considéré comme tellement obli
gatoire qu’il a assigné la société en payement du solde 
de 50,000 francs qui ne lui avait pas été versé au cours 
des procédures en règlement des dommages de guerre ; 
que c’est cette stipulation d’une rémunération forfai
taire dont parle expressément l ’arrêté-loi du 23 octobre 
1918 et qu’il interdit aux mandataires qu’il vise, comme 
elle est interdite aux avocats par une de leurs traditions 
sanctionnée par le décret de 1810;

Attendu que cette tradition a pour base les fonde
ments mêmes de notre profession, qui dépend essen
tiellement de l’absence de tout lien préalable et obliga
toire entre le client et l’avocat; que leurs relations, 
purement volontaires, relèvent uniquement de la con
fiance du client, d’une part, et, d’autre part, de la déli
catesse que les avocats doivent apporter dans tous les 
actes de leur vie professionnelle; que cette délicatesse 
se traduit, notamment, par le rapport d’équivalence qui 
doit exister entre l’honoraire et les devoirs accomplis 
par l’avocat; qu’il est impossible, en effet, de prévoir 
exactement, au moment où commence une affaire, les 
développements qu’elle peut prendre, les incidents 
éventuels de la procédure, le travail de cabinet et d ’au
dience qu’elle comportera ; que si l ’avocat peut formu
ler, au sujet de ses honoraires, certaines prévisions 
quand son client les lui demande, il ne peut lui fournir 
sur ce point les précisions qui justifieraient la rigidité 
d ’un traité forfaitaire et feraient du procès une espèce 
d’entreprise ;

Attendu que si le versement d’une provision peut 
être admis, c’est à la condition qu’elle n ’ait pas le carac
tère d’un forfait conventionnel, mais, au contraire, la 
portée d'une simple évaluation précaire d’un objet 
essentiellement imprévisible et soumis à la possibilité 
d’une révision "constante, eu égard aux circonstances;

Attendu que, vainement, Me X... se prévaut de l’avis 
d’un ancien Bâtonnier de l’Ordre; que cet avis, portant 
d’ailleurs une date postérieure au traité dont question, 
ne peut prévaloir contre la loi, contre une constante 
jurisprudence et contre une règle invariable, remon
tant, en Belgique, à plusieurs siècles, car elle était 
appliquée aux avocats exerçant, sous l’ancien régime, 
devant le Conseil souverain de Brabant (Ordonnance du
13 avril 1604, De W ynants, Remarques sur l'Ordon
nance du 13 avril 1604);
, Attendu que, vainement encore, Me X... invoque la 
clause d’abonnement; que cette clause n ’est pas celle de 
l’espèce ; qu’elle n'est admise par nos usages qu’à titre 
exceptionnel et dans des circonstances spéciales; qu’un 
arrêt de la Cour de Bruxelles, d u 23 février 1856(Pas.,
II, p. 142), décide que si l’avocat ne peut d’avance 
engager son ministère ni traiter de ses honoraires avant 
de les avoir mérités, rien ne s’oppose pourtant à ce 
qu’il accepte un abonnement fixe et annuel pour les 
affaires contentieuses dont il pourrait être éventuelle
ment chargé par une administration publique ou par 
une société, dont les intérêts peuvent donner lieu à 
l’intervention plus ou moins fréquente d’un avocat, 
pourvu toutefois qu’il n’engage pas la liberté de sa pro
fession, et qu’il ne s’oblige à rien de contraire au ser
ment qu’il a fait en cette qualité (voy. aussi Liège,
12 août 1858, P as., 1864, II, p. 155 — Pour les 
avocats de l’Etat, qui sont nommés par arrêtés royaux, 
cet arrêt dit que l’abonnement n’est pas contraire au 
décret de 1810, mais qu’en fût-il autrement, le décret 
serait modifié, en ce qui concerne les avocats, par les 
lois budgétaires qui visent les allocations leur reve
nant) ;

Attendu que l’article 36 du décret de 1810 enjoint au 
Conseil, dans les cas de l’espèce, d’appliquer la répri
mande pour la première fois, et celle de l’exclusion ou 
de la radiation en cas de récidive ; qu’il n’est donc pas 
loisible au Conseil de tenir compte, au point de vue de 
la peine, de l’accord actuellement intervenu entre 
M° X... et son ancienne cliente, non plus que de l’ab
sence de toute peine disciplinaire antérieurement 
encourue et de l’offre qu’avait faite M® X... de soumettre 
son état à l’arbitrage du Conseil de l’Ordre;

Par ces motifs, le Conseil prononce contre Me X... 
la peine de la réprimande.

L É G I S L A T I O N

2 0  m a rs  1 9 2 7 . — LOI p o rta n t m od ifica tion  
a u  r é g im e  d e la  sép a ra tio n  d e  co rp s .
(Mon., 11-12 avril.)

Ar t ic l e  u n iq u e  —Les articles 310, 311, 313 et 1449 
du Code civil sont complétés et modifiés comme suit : 

« Art. 310.—Lorsque la séparation de corps pronon
cée pour toute autre cause que pour cause d’adultère aura 
duré trois ans, l’époux qui était originairement défen
deur aura la faculté de demander le divorce au tribunal, 
qui pourra l’admettre si le demandeur originaire, pré
sent ou dûment appelé, ne consent pas immédiatement 
à faire cesser la séparation.

Art. 311 bis.— L’article 299 est applicable à la sépa
ration de corps.
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Art. 313.—Le mari ne pourra, en alléguant son 
impuissance naturelle, désavouer l’enfant ; il ne pourra 
le désavouer même pour cause d’adultère, à moins que 
la naissance ne lui ait été cachée, auquel cas il sera 
admis à proposer tous les faits propres à justifier qu’il 
n’en est pas le père.

En cas de jugement, ou même de demande en divorce 
ou en séparation de corps, le mari pourra désavouer 
l'enfant né trois cents jours après la décision qui aura 
autorisé la femme à avoir un domicile séparé et moins 
de cent quatre-vingts jours depuis le rejet définitif de 
la demande ou depuis la réconciliation. L’action en 
désaveu ne sera pas admise si la femme prouve qu’il 
y a eu réunion de fait entre les époux.

Art. d449.—La femme séparée do corps a le plein 
exercice de sa capacité civile, sans qu’elle ait besoin de 
recourir à l’autorisation de son mari ou de justice.

La femme séparée de biens seulement en reprend la 
libre administration.

Elle peut disposer de son mobilier et l ’aliéner.
Elle ne peut aliéner ses immeubles sans le consente

ment du mari, ou sans être autorisée en justice, à son 
refus. »

La Justice lente et coûteuse.
Comme on le sait, l’examen de cette question conti

nuera en l’une des assemblées futures de la Fédération 
des Avocats Belges.

Nous pouvons donc la considérer comme restant 
ouverte et, pour notre part, nous ne cesserons d'v avoir 
égard et d’apporter notre contribution à son étude.

Voici, pour aujourd’hui, une petite histoire—juridique 
ou fiscale, comme on voudra — qui est portée à notre 
connaissance par M6 Xavier Janne, avocat à Verviers, 
lequel, en nous la transmettant, exprime ses regrets de 
n’avoir pu, comme il y comptait, la signaler à l’assem
blée de la Fédération du 2 avril, à laquelle il ne put 
assister par suite d’un empêchement survenu au dernier 
moment.

Il s’agit d’une espèce où les frais d’enregistrement 
sont dus, sans pour cela assurer à celui qui les 
avance l’avantage de posséder un « titre » quel
conque !

Une société anonyme, fin 1922, loue par bail authen
tique un immeuble industriel pour dix-huit années ; le 
bail est accompagné d’une option d’achat, que la pre
neuse est autorisée à lever pendant toute la durée du 
bail. Le 23 avril 1925, la société lève cette option pour 
le prix forfaitaire de 126,000 francs, mais voici le 
bailleur qui, voulant conserver son immeuble, soutient 
que la lésion des sept douzièmes doit être constatée par 
expert et est de nature à amener la rescision de la 
vente, parfaite depuis la levée de l’option !

Jusqu'ici rien de bien extraordinaire, mais le côté 
fiscal devient intéressant. L’administration soutient que 
le droit de mutation en vigueur en 1925 (8 p. c.) est
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dû en tous cas, malgré l’opposition du bailleur-vendeur. 
La preneuse a bien sommé le bailleur d’avoir à se 
trouver chez le notaire pour passer l’acte d’acquisition, 
et le refus et l’abstention du vendeur l'ont obligée à 
assigner, pour voir dire que le jugement à obtenir 
tiendrait lieu d’acte notarié. On pourrait croire, à pre

mière vue, que ce serait l'obtention de ce titre judi
ciaire qui donnerait lieu à la perception du droit de 
mutation !

« C’est une erreur absolue, répond le fisc. Le fait de 
manifester, d’une façon quelconque, votre volonté 
d’acquérir, par la levée d’option, en avril 1925, l’im
meuble au prix forfaitaire, a parfait la vente entre par
ties par accord sur la chose et le prix. A  ce moment, 
le droit d’enregistrement est dû et, si vous n’avez pas 
fait la déclaration de cette mutation dans les trois mois 
(avant août 1925), le double droit est dû à titre 
d’amende. Il importe peu que le vendeur invoque, la 
lésion des sept douzièmes et sollicite une expertisé 
pour la faire constater ; le droit régulièrement perçu 
sur la vente entre parties ne peut être restitué, selon 
l’article 60 de la loi de frimaire. »

Conclusions.
La société anonymedoit verserde suite dix mille francs 

de droit, sans être certaine que l'expertise ordonnée ne 
constatera pas, en 1925, une lésion sur les prix de 1922 
et sans espoir de récupérer ces fonds, même au cas où 
l’expertise lui serait défavorable.

Dans ce cas, sa situation sera catastrophique!... elle 
aura soldé les droits d’enregistrement comme si elle 
était propriétaire de l’immeuble, et elle devra solder les 
frais de l’expertise proclamant la rescision de cette 
vente !

«Ce cas, nous écrit Me Janne, paraît assez significatif 
et confirme l’opinion du Journal des Tribunaux, qu’il 
est actuellement dangereux d’engager une procédure 
quelconque, vu les frais à exposer. »

Nous partageons cette manière de voir.

NÉCROLOGIE

A lex a n d r e  HALOT
Une figure attachante, un être de choix. D’origine 

française, il avait gardé la distinction de sa race. Il 
avait son franc parler, mais, toujours, avec quelle 
courtoisie! Très à l’aise avec les plus puissants, sans 
morgue avec les plus humbles. Très averti de -tout, il 
était resté bon enfant. Au demeurant, un confrère idéal 
et un ami, dans la haute et belle acception du mot, 

-tel était Alexandre Halot.
Il occupait au Palais une place distinguée. Sa 

parole souple et élégante, sans recherche et sans 
emphase, en faisait un « debater » extrêmement agréable 
à entendre. Il s’était spécialisé dans le droit colonial.

Il avait une culture étendue et variée. U est peu de
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matières, dans le domaine intellectuel, artistique ou 
moral, qu’il n'eût abordées. Armé de larges connais
sances, parlant avec une égale aisance plusieurs 
langues, parmi lesquelles l’anglais et l ’allemand, il ne 
s’était pas contenté de tourner dans le cercle étroit de 
son pays natal. Il avait exploré les contrées les plus 
lointaines. La Russie impériale, l’Extrême-Orient 
n ’avaient aucun secret pour lui. Il avait rapporté de ses 
voyages un esprit ouvert, un sens élevé delà vie, qui le 
vouait d’avance aux initiatives hardies et aux solutions 
généreuses. On voit mieux son pays à distance; à le 
contempler de l'étranger, l’on oublie ses petitesses et 
l’on s’arrête aux grands côtés de son rôle.

Quand, il y a de longues années, un groupe de 
jeunes, excédés des vaines querelles religieuses qui divi
saient le pays, rêvèrent de libérer l’âme belge et de 
l’orienter vers des buts purement nationaux, Alexandre 
Halot s’enrôla dans la phalange. Son talent, sa situation 
sociale, son éducation lui eussent largement ouvert les 
rangs des vieux partis « historiques » et assuré une 
place de tout repos. Il préféra son idéal, la lutte âpre et 
l’incertain.

Quand Léopold II lança son pays dans l’inconnu 
grandiose de ses ambitions colonisatrices, Alexandre 
Halot fut des premiers à suivre son génial souverain.

Quand, à l’inégalité des charges militaires, des 
âmes généreuses répondirent parle  service personnel, 
Alexandre Halot s’en fit l’infatigable propagateur.

Quand, à l’horizon international, s’amoncelèrent les 
nuages, annonciateurs de cataclysmes, Alexandre Halot 
fut de ceux qui osèrent crier « au feu », au risque 
d’ameuter la tourbe aveulie des optimistes béats, parti
sans du moindre effort, et de perdre une popularité 
chèrement conquise par des années de désintéresse
ment et de probe labeur.

Quand se déclancha l’horrible guerre, Alexandre 
Halot oublia les fautes de ceux qui en avaient préparé 
l’avènement, et fit noblement, au premier rang, son 
devoir. Ses fils, avant l’âge de milice, prirent du service 
dans l’armée; lui-même, dans les rangs de la garde 
civique d’abord, dans les rangs des simples civils 
ensuite, s’occupa de la défense du sol envahi. Patriote 
avec ardeur, anti-Allemand avec témérité, il se fit 
prendre. Condamné à être fusillé, il vit sa peine, 
après quelles angoisses! commuée en celle des tra
vaux forcés. Il subit sa peine et fut soumis au régime 
des forçats.

Son arrestation, sa condamnation, son incarcération 
resteront parmi les grands crimes de l’occupant. 
Peu ont connu le calvaire de ce patriote au cœur vail
lant. Je me souviens, étant en Suisse, d’avoir reçu sa 
photographie. Quelques mois de bagne avaient fait de 
lui un vieillard. Sa mort foudroyante, à l’âge de 58 ans, 
n’a été que la suite naturelle des misères morales et phy
siques qu’ila  subies. Sa déportation avait été un martyre.

A son retour, nulle récrimination, nulle forfanterie. 
Il était resté le souriant causeur, l’infatigable apôtre 
des grandes causes. Mais, sous le sourire aimable de 
l’homme du monde, se dessinait parfois le pli amer
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d’une profonde mélancolie. U avait touché le fond des 
misères humaines et connu les déceptions de la vie. 
Trop fier pour jamais se plaindre, trop sensible pour 
ne pas se souvenir, ce gentilhomme de la pensée et du 
cœur sut rester égal à lui-même et finir en beauté. Il 
laissera une impression de tendresse et de douceur 
ineffaçable à tous ceux qui l’ont connu, qui l’ont 
aimé.

Une belle âme a quitté le Palais !
Léon Theodor.

/

6 H R 0 N I Q U E  JU D IC IA IR E

Je ne rédige cette chronique que devant les sommations 
de la direction du journal. Ce rôle de chroniqueur est 
plein de désagréments. Nos chroniques sont considérées 
comme humoristiques, donc inutiles, par les gens 
sérieux (M e Desnerck me l’a assuré), tandis que les 
gens peu sérieux y trouvent des raisons de me chercher 
querelle.

C’est ainsi que je  fus vilipendé par la Nation Belge, 
parce que j ’avais protesté contre le dénigrement systéma
tique dont elle use vis-à-vis du Barreau... E t mes amis 
ont ri méchamment de me voir tramer dans la pous
sière. Mais j ’ai goûté une consolation assez savoureuse ; 
la Nation Belge et M e Passelecq se sont tenus par la 
main en la circonstance, et ce spectacle m ’a mis les 
larmes aux yeux.

*  *  *

I l  n ’y a pas eu de vacances de Pâques par ordre du 
Ministre de la justice. E t cependant il y a eu une R en
trée. Beaucoup d’avocats, voire de magistrats, ont même 
une inquiétante bonne mine, et le visage singulièrement 
hâlé. Nous avons fait m e  enquête. Les instructions du 
M inistre ont été ponctuellement exécutées, mais toutes 
les audiences n ’ont pu se tenir au Palais. Des questions 
rurales ou de transport maritime ont dû être examinées 
sur les lieux, et tout le monde semble s’en être bien 
trouvé.

Rien de tel que la position réelle des faits et des choses 
dans l’espace, dans la vie, pour élargir les idées et con
duire à des solutions bienfaisantes.

Mais la vague a passé, et dans toutes les salles 
d’audience, ces matins, l'on paraissait en être revenu 
aux méthodes abstraites et routinières.

* * *

M e Jofé s’est déclaré partisan de la suppression 
des avoués à une récente assemblée de la Fédération. 
Les avoués se sont inquiétés bien à tort; la motion n ’est 
qu’au rôle général et ils savent ce que cela veut dire. 
L ’un d’eux me disait cependant avec une certaine véhé
mence : « E t moi, je suis partisan de la suppression de 
M e Jofé! »

Rappelle-les à la mesure, ô ferme Némésis.
L. F.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES

Lisez attentivement.». Ceci vous intéresse
C O D E S EDM OND PIC A R D

en concordance avec les Pandectes Belges.
VIENT D E  P A R A IT R E

2 me E D IT IO N

LES XV CODES
Travail; Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Cour.

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les 5,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume vient de paraître et comprend 1 3  C o d e s , plus 
la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d'instruction criminelle — le Code pénal militaire
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l'industrie.

P R É F A C E  d e  M . le  B â t o n n i e r  L é o n  H E N N E B I C Q

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur, d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef - d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme 1 q prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux ; 3° au Boulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L'AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire : 1° les Brevets d’invention; 2° les Dessins et Modèles industriels; 
3° les Marques de fabrique et de commerce; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l'Assurance vieillesse et l’Assurance chômage; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du A août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l’abondanee des matières.et

L u xu eu sem en t relié  en m atière souple, cet ouvrage ne coûte que 7 5  fra n cs  pour les deux volum es? 6 0  francs  en un seu l volum e.
Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, dès aujourd’hui,

les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. im prim erie Ferdinand Larcier, B ruieiies.
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S O M M A I R E
P u is q u ’o n  e n  r e p a r l e . . .

J u r is p r u d e n c e  :

L ièg e  (2 e ch .), 2  fé v r ie r  1 9 2 7 .  (Droit commer
cial. I. Preuve. Constat d’huissier. Force probante.
II. Contrelaçon de marque de fabrique. Bière. Vente 
en bouteilles portant le numéro et la vignette d’une 
marque déterminée. Fourniture d’une bière infé
rieure. Dommages-intérêts.)

L ièg e  (2 e ch.), 2  fév r . 1 9 2 7 .  (Droit maritime. 
Assistance maritime. Prescription de deux ans. Cas 
d’applicabilité. Sauvetage au moment du sinistre. 
Stricte interprétation. Sauvetagede la cargaison après 
naufrage. Convention de droit commun. Prescription 
ordinaire.)

Civ. B ru x ., 2 7  a v r il  1 9 2 7 .  (Droit civil et de 
procédure civile. Prescription. Action civile. Base de 
l ’action. Contrat préexistant à l’infraction. Prescrip
tion de trois ans. Non-applicabilité.)

Civ. G h arleroi (2 e ch .), 6  déc. 1 9 2 6 .  (Droit 
de procédure civile. Compétence d ’attribution. 
Divorce. Action principale soumise à la Cour d’appel. 
Demandes relatives à la résidence, la pension alimen
taire et la provision ad litem. Incidents. Compétence 
de la Cour d'appel.)

J . P  S c h a e r b e e k  (1 er canton), 1 4  ja n v . 
1 9 2 7 .  (Droit civil. Médecin. Honoraires. I. Soins 
donnés à un mineur en dehors de l’intervention du 
père. Gestion d’affaires. Action contre le père. Rece
vabilité. II. Responsabilité du médecin. Absence de 
faute lourde. Critiques d’autres hommes de l’art. 
Inopérance.)

A PROPOS DE LA LOI SUR LES LOYERS.
Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
R e l e n t s  d e  d r o it  im p u r .

Puisqu’on en reparle...
Nous pensions la question des dettes 

envers l’Amérique classée et presque 
oubliée, mais un article publié dans le Jour
nal des Tribunaux  reprend le thème et se 
livre à une sévère critique, au sujet de 
laquelle quelques observations semblent 
nécessaires.

Cet article ne va-t-il pas j usqu’à suggérer 
de renier une dette que des accords formels 
ont reconnue? I l trouve à cela un prétexte 
facile : les Américains ont refusé de ratifier 
le traité  auquel avait collaboré et qu’avait 
signé leur délégué.

Combien différente, cependant, est la 
situation !

Le Parlem ent des Etats-Unis a refusé de 
ratifier un traité qui s’écartait en trop de 
points de la conception américaine de la 
paix.

Les quatorze points de l’Evangile wilso- 
nien (message au Congrès du 8 janvier 1918) 
qui devaient form er la loi n’ont-ils pas été 
interprétés par la jurisprudence de Ver
sailles de façon trop unilatérale?

Sortant vainqueurs, les Alliés n ’ont-ils 
pas été aveuglés par une conception 
ancienne de paix victorieuse? L ’occupation 
de la rive gauche du Rhin avait manqué de 
provoquer la rupture des négociations de 
paix en avril 1919, par le refus de Wilson 
d’en accepter le principe. L ’incompréhen
sion des nécessités économiques, le carac
tère punitif et excessif des Réparations, la 
tendance à ne donner au conseil de la
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S. D. N. que l’aspect d ’un instrument entre 
les mains des puissances victorieuses, l’obli
gation militaire éventuelle des membres de 
la S. D. N., tan t d’autres éléments incor
porés dans le tra ité  l’avaient rendu impo
pulaire en Amérique.

Le Traité de Versailles a un caractère 
européen qui ne pouvait être compris de 
l ’Amérique, éloignée de nous, ne sentant 
pas toujours les besoins, les craintes et les 
nécessités de l’Europe.

Traité de paix assez hybride, émanant de 
la double conception de la victoire et de 
l’idéalisme wilsonien, il devait dérouter.

L ’Europe, abîmée par la guerre, n ’a pu 
prendre immédiatement l’esprit de paix. 
L ’Amérique, protégée par sa situation géo
graphique, n’a pu, par contre, oublier la 
doctrine de Monroë. Des considérations de 
politique d’ordre intérieur, l’éternel jeu de 
bascule des partis démocratiques et répu
blicains ont empêché l ’Amérique de ratifier 
un traité  à l’élaboration duquel avait tra 
vaillé son délégué.

L’idéalisme américain n ’a pu comprendre 
un traité  fait par des peuples que l’histoire 
a rendus méfiants.

Mais, quelles qu’en soient les causes, le 
fait est que la non-exécution du tra ité  ré
sulte, non pas d’un reniement de la signa
ture donnée, mais d’une non-ratification.

Nous voilà loin du problème des dettes. 
A cet égard, oublie-t-on que notre Parle
ment a ratifié l’accord Mellon-Theunis? 
La situation est donc moralement et ju rid i
quement toute différente.

Mais encore ! Rappelons-nous la situation 
dans laquelle nous nous trouvions à la 
veille de la ratification.

La ratification fut une des conditions 
essentielles mises pour obtenir les emprunts 
nécessaires à la stabilisation. Moyen de 
pression qui a peut-être manqué d’élégance, 
mais auquel nous nous sommes soumis pour 
éviter un désastre.

Le danger écarté, les emprunts conclus, la 
stabilisation établie, est-ce vraiment le mo
ment de songer à renier les engagements 
pris? On adm ettra que, tout au moins, le 
procédé serait disgracieux.

I l  existait là une situation de fait. Il fal
lait s’incliner.

Bon gré, mal gré, les modalités de paie
ment ont été acceptées.

L ’absence actuelle de danger ne nous per
met pas de changer d’attitude.

L ’article du Journal ne se borne pas, 
d’ailleurs, à invoquer un précédent pour 
expliquer sa manière de voir : « S’agissait- 
il, dit-il, de prêts véritables, ou de partici
pation active à une défense commune, sous 
une forme où l’oncle Sam suppléait à son 
impréparation militaire? Ne mobilisait-il 
pas ses écus et ses dollars, munitions pré
cieuses, nerfs de la guerre, mais munitions 
quand même ? »

L’auteur de l’article a certainem ent lu le 
texte de l ’accord du 18 août 1925. Faisons-
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lui rem arquer, cependant, que cet accord 
règle dans une large mesure les dettes 
contractées après l’armistice.

La dette de guerre porte, en effet, sur 
171,780,000$, alors que la dette post-armis
tice s’élève, y compris les intérêts à 3 et
4 1/2 p. c. au i5 juin 1925, à 246,000,000 $.

Les dépenses faites « pour la défense 
commune » ne portent donc que sur deux 
cinquièmes environ de la somme globale 
réclamée.

Les trois cinquièmes restants peuvent 
donc être éliminés de la discussion sur le 
terrain  où elle est placée, tout au moins.

Nous ne pensons pas que l’auteur de 
l’article ait voulu y faire allusion. Encore 
aurait-il pu le dire.

Mais alors, poui'quoi cette violente dia
tribe relativem ent aux intérêts? La dette 
de guerre ne porte plus intérêt, en effet, 
depuis le i5 avril 1919.

Pour ce qui concerne les périodes des 
prêts antérieurs, ou bien elles précèdent 
l ’entrée en guerre de l’Amérique, et il ne 
peut être question de « défense commune », 
ou bien elles le suivent, et ne portent pas 
sur une durée suffisante pour que cela 
grève notre budget de façon sensible. Tant 
d’indignation n ’était donc pas de mise. Il 
n’était guère nécessaire d’invoquer Moïse 
et les papes.

N’oublions pas non plus le service prodi
gieux que nous a rendu l’Amérique en 
entrant en guerre. Appoint m oral et 
matériel sans lequel la Belgique, qui, 
comme le dit fort bien le Journal, « n ’a 
pratiqué à aucun moment ni la déloyauté, ni 
la peur », aurait eu à subir la guerre plus 
longtemps encore qu’elle ne l’a fait.

Les événements l’ont entraînée de force 
dans la mêlée. Elle était aussi étrangère 
qu’on peut l’être à la crise européenne dont 
la guerre est issue, mais elle eût souffert 
plus encore sans l’intervention américaine, 
malgré sa bonne foi, malgré son courage, 
malgré les traités.

L ’appoint des Etats-Unis, combattants 
de la dernière heure, fut indispensable pour 
amener une victoire plus rapide et plus cer- 
taine (même si leur intervention dans la 
guerre ne fut pas totalement désintéressée, 
le fait est là et lui seul importe).

Contesterions-nous d’ailleurs notre dette 
si les Etats-Unis, qui n’ont pas été attaqués, 
qui pouvaient rester neutres, n ’étaient pas 
entrés en guerre ! E t c’est parce que leur 
participation à la guerre fut plus complète, 
plus efficace, plus absolue que nous voulons 
renier aujourd’hui notre signature?

Nous avons emprunté pour sortir d’une 
situation catastrophique. Nous avons re 
connu notre dette solennellement et cela 
nous a évité de sombrer. Ce fut un des 
éléments essentiels de notre relèvement. 
N ’est-ce pas amplement suffisant pour 
devoir écarter toute nouvelle discussion à 
cet égard?

E t i e n n e  O c t o r s .
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J U R IS P R U D E N C E

L iège (2« ch.), 2 févr. 1 9 2 7  (1).
Plaid. : MMea C o l l ig n o n  c. Th. B r a u n . 

(Hubert Missair c.Société Bass Ratcliff et Greton Ltd.) 

DROIT COMMERCIAL. — I. P re u v e .  — c o n s t a t

D ’HUISSIER.— FORCE PROBANTE. — II. CONTREFAÇON 

DE MARQUE DE FABRIQUE. — BIÈRE. —  VENTE EN 

BOUTEILLES PORTANT LE NUMÉRO ET LA VIGNETTE 

D ’UNE MARQUE DÉTERMINÉE. —  FOURNITURE D ’UNE 

BIÈRE INFÉRIEURE —  DOMMAGES-INTÉRÊTS.

I. Les actes posés par les huissiers et leurs déclarations 
ont devant la justice une force probante toute spéciale 
que de pures allégations ou de simples suppositions ne 
suffisent pas à ébranler; les constatations matérielles 
qu'un huissier a mission de préciser doivent être tenues 
pour rigoureusement exactes.

II. Constitue la contrefaçon de marque de fabrique la 
vente d’une bière sous l’appellation de stout, dans des 
bouteilles portant le numéro et la vignette d’une marque 
déterminée, lorsque cette bière est à tous points de vue 
inférieure comme densi.é, force alcoolique et élément 
nutritif à la bière véritable livrée par la firme proprié
taire de la marque.

Attendu que les conclusions développées par l’appe
lant ne sont fondées ni en droit, ni en fait, et ont déjà 
été victorieusement repoussées par le premier juge ;

Qu’en effet, en droit, l’action est fondée sur l’arti
cle 8 b et c de la loi du 1er avril 1879 sur les marques 
de fabrique,qui interdit aux fabricants,soit de fraudu
leusement apposer sur les produits de leur industrie 
une marque appartenant à autrui, soit de sciemment 
mettre en vente des produits revêtus d ’une marque 
frauduleusement apposée ; que l’article 15 de la susdite 
loi, donnant à la partie qui se prétend lésée le choix 
entre l’action pénale et l’action civile, il incombe au 
préjudicié qui a choisi la voie civile d ’établir le fonde
ment de son action, en rapportant la preu\ e par toutes 
voies de droit, des agissements préjudiciables dont il 
se plaint ;

Attendu qu’en fait et en l’espèce, cette preuve est 
rapportée complète et décisive ;

Attendu, en effet, qu’il est constant que dans un 
café de la place, client de Missair, l’huissier Serulier 
a dégusté de la bière, lui présentée sous l’appellation de 
« stout », et emporté trois bouteilles de cette même 
bière, dont deux portaient la marque « Missair » coulée 
dans le verre et qui, toutes trois, étaient fermées à 
l’aide d ’une capsule métallique portant imprimés le 
nom de Missair et le n° 253, qui est le numéro de la 
bière Bass et Cie ; que les bouteilles étaient ornées 
d ’une vignette portant la marque de l’intimée, telle 
que celle-ci a été déposée au greffe du tribunal de 
commerce de Bruxelles, sous la date du 12 février 1880 ; 
que ces bouteilles furent dûment cachetées et scellées 
par l’huissier, pour être ultérieurement soumises à 
l’expertise ;

Attendu que vainement l’appelant conteste l’iden
tité et la provenance de ces bouteilles, en déniant 
notamment à  l’huissier toute qualité pour procéder 
au constat qu’il a dressé ; que l’unique question est de 
savoir si la justice peut avoir confiance dans les décla
rations et constatations matérielles faites par cet offi
cier ministériel ;

Attendu que les huissiers sont des fonctionnaires 
publics dont la nomination est soumise à des garanties 
de dignité et de moralité, qui sont astreints à des 
devoirs professionnels et soumis à la discipline con-

(1) Voy. jugement a quo, J. T., 18 avril 1926, 
col. 240."
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stante de leura pairs, du parquet et des tribunaux ; 
qu’ils sont, dans leur mission judiciaire ou extra-judi- 
ciaire, investis de la confiance de la justice ; que ces 
considérations attachent aux actes posés par eux et à 
leurs déclarations une force probante toute spéciale, 
que de pures allégations ou simples suppositions no 
suffisent pas à ébranler ; qu’en l’espèce, la mission 
confiée à l ’huissier n ’avait d ’autre objet que de préciser 
des constatations matérielles, lesquelles doivent être 
tenues pour rigoureusement exactes ;

Attendu que, d ’autre part, Missair ne conteste pas 
être le fournisseur de bières Stout à la maison qui a 
fourni les flacons litigieux; que ceux-ci ayant été livrés 
à l’huissier, bouchés et même revêtus d ’une capsule 
métallique, il est dès à présent acquis que le coupage 
n ’a pu se faire dans les caves du café Trianon, ainsi 
que l’enquête sollicitée tend à le faire supposer ; que le 
coupage, s’il eût été le fait d ’un tiers, n ’eût pas été 
identique dans toutes les bouteilles et que celles-ci 
n’eussent pu, dans cette hypothèse, être bouchées à 
l’aide d ’une capsule portant le nom de Missair ; qu’il 
n’est donc pas douteux que les bouteilles prélevées 
provenaient bien de la cave de l’appelant, où elles 
avaient dû subir le mélange sur lequel l’expert a été 
appelé à se prononcer ;

Attendu que si un certain délai s’est écoulé entre le 
prélèvement et l’expertise, ce retard s’explique par le 
souci de la société intimée de n ’entamer l’action judi
ciaire qu’après s’être assurée elle-même de la falsifi
cation par l’examen du contenu de l’une des bouteilles ; 
que ce retard n ’a pas causé préjudice à l’appelant, du 
moment qu’il est avéré — ce que constate l’expert et 
ce que Missair, averti de l’expertise contradictoire, 
eût pu dénier — que les autres bouteilles furent remises 
à l’expert, scellées et cachetées dans l’état d ’identifica
tion décrit par l’huissier Serulier ;

Attendu que la seule objection sérieuse dirigée contre 
les conclusions de l’expertise consiste à soutenir que 
les échantillons de bière qui ont servi de points de 
comparaison ne seraient pas conformes à la bière que 
la Société Bass livre habituellement à sa clientèle ; 
que, pour réfuter cette objection, il suffit de remarquer, 
d ’une part, que Missair, s’il prétendait qu’il livrait à 
ses clients le produit tel qu’il le recevait de son four
nisseur de Londres, pouvait remettre à l’expert un 
échantillon de la bière, telle que celle-ci lui é tait 
fournie, ce qu’il s’est gardé de faire lors de l’expertise 
contradictoire ; d’autre part,que l’expert n ’a pas borné 
son analyse à l’échantillon lui adressé par la Société 
Bass, mais l’a comparé avec des échantillons de bières 
anglaises W hitbread et Bass vendues à Liège ; que la 
densité et la teneur en anhydride sulfureuse de ces 
échantillons sont à peu près identiques et même supé
rieures à celles qui furent relevées dans l’échantillon 
remis à l’expert par la société intimée ; que l’objection 
est donc dénuée de fondement ;

Attendu qu’il appert de l’expertise que la bière 
vendue par Missair, sous le couvert des étiquettes 
Bass et Cle, é tait à tous points de vue comme densité, 
force alcoolique et élément nutritif, inférieure d ’un 
tiers à la bière Bass ; qu’il est ainsi démontré que 
l’appelant a contrevenu à l’article 8 de la loi du 1er avril 
1879, soit en apposant frauduleusement la marque 
Bass sur un produit de sa propre fabrication, soit en 
m ettant sciemment en vente une bière revêtue fraudu
leusement de la dite marque et non conforme à la bière 
livrée par cette firme ;

Attendu qu’il a, par ces agissements, causé à l ’inti
mée un préjudice dont la hauteur a été sainement 
appréciée par le premier juge ; qu’il importe, toutefois, 
de mettre le public en garde contre les procédés de 
ceux qui lui livrent des produits d ’une qualité nette
ment inférieure à celle qu’il croyait trouver dans la 
marchandise offerte ; qu’il y a donc lieu, faisant droit 
à l’appel incident, d’autoriser l’intimée à publier le 
présent arrêt dans les mêmes conditions que celles 
indiquées dans le jugement a quo et ce, aux frais de 
l’appelant ;

Par ces motifs, et ceux noncontraires du premier juge, 
la Cour, rejetant toutes conclusions autres ou plus 
amples, notamment la demande d ’enquête sollicitée 
en ordre subsidiaire et dont les faits sont dès ores 
controuvés ou dénués de pertinence ; statuant sur 
l’appel principal et sur l ’appel incident, confirme dans 
toutes ses dispositions le jugement entrepris ; dit que 
le présent arrêt sera publié, aux frais de l’appelant, 
dans les mêmes conditions que le jugement a quo ; 
condamne l’appelant aux dépens d ’appel.

L iège  (2e ch.), 2 févr. 1 9 2 7 .
Plaid. : MMes M oris c. T a r t .

(Mallien c. Charbonnages d ’Orange-Nassau.)

DROIT MABITIME. — A s s is ta n c e  m a r i t im e .
—  PRESCRIPTION DE DEUX ANS. —  CAS D 'APPLICABI

LITÉ. —  SAUVETAGE AU MOMENT DU SINISTRE. —  

STRICTE INTERPRÉTATION. —  SAUVETAGE DE LA 

CARGAISON APRÈS NAUFRAGE. —  CONVENTION DE 

DROIT COMMUN. —  PRESCRIPTION ORDINAIRE.

La prescription de deux ans visant les actions en rému
nération du chef d’assistance ou de sauvetage est 
exceptionnelle et ne doit s’appliquer qu’aux cas pour 
lesquels le législateur Va établie.

C’est la situation dans laquelle se trouve un navire ou 
un bateau qui doit servir de critère, et cette situation 
doit être telle qu’il y ait détresse ou danger, tel que 
l’équipage n ’en ait plus la direction.
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L’aide apportée après le naufrage, pour sauver la car
gaison engloutie, n ’est pas l’assistance ou le sauvetage, 
mais constitue ce que, en termes maritimes ou de bate- 
lage, on appelle le rctirement ou le transbordement. 

Les services prestés après l’engloutissement constituent 
une convention de droit commun de louage d’ouvrage, 
d’entreprise ou d’industrie.

Attendu que le bateau Odette, chargé do 267 tonnes 
de charbon, propriété de la société intimée, ayant 
coulé on Meuse, en novembre 1923, l’appelant Mallien 
fut chargé, pour le prix convenu de 19,000 francs, du 
renflouement du bateau et du transbordement de la 
cargaison ;

Attendu que cette entreprise lui fut confiée le
5 novembre 1923 par Joekes, s’intitulant « directeur de 
la section de navigation delà Société d ’Orange-Nassau » 
et Mélard, représentant la Société France-Belgique, à 
laquelle la coque du bateau était assurée ;

Attendu que l’entreprise ayant été terminée le
10 novembre 1923, la Société France-Belgiquo paya
11 Mallien la quote-part qui lui incombait dans la rému
nération convenue, soit 5,097 fr. 55 ;

Attendu que la société intimée refusant de recon
naître sa dette, Mallien, après une première procédure 
annulée pour vice de forme, l’a valablement assignée 
par exploit, enregistré, de l’huissier Halbart, en date 
du 30 novembre 1925, en payement de 13,902 fr. 45 
pour « services prestés pour sauver la cargaison » ;

Attendu qu’à cette action l’intimée oppose un moyen 
de prescription que les premiers juges ont admis et 
basé sur ce que, d ’après l’article 4 de la loi du 12 août 
1911, devenu l’article 270 du Code de commerce, 
« toutes actions en rémunération du chef d ’assistance 
ou de sauvetage sont prescrites deux ans à partir du 
jour où les opérations d ’assistance ou de sauvetage 
sont terminées » ;

Attendu que cette loi du 12 août 1911 a eu pour 
but d ’approuver deux conventions adoptées le 25 sep
tembre 1910, par la Conférence internationale de droit 
maritime tenue à cette époque, et ne visant que les 
sinistres en mer, mais que, par l’article 5 de la susdite 
loi, le législateur a rendu applicables aux bateaux les 
dispositions relatives à l’abordage, à l’assistance et au 
sauvetage des navires ;

Attendu que la prescription de deux ans édictée par 
le nouvel article 270 du Code de commerce est excep
tionnelle et ne doit, par conséquent, s’appliquer qu’aux 
cas pour lesquels le législateur l’a établie ;

Attendu qu’il résulte de l’examen do l’ensemble des 
textes des nouveaux articles composant le titre  VIII, 
livre II, du Code de commerce et de l’étude des com
mentaires qui ont été donnés des termes « assistance 
et sauvetage », que dans la Convention internationale 
du 25 septembre 1910, on n ’a envisagé que l’assistance 
et le sauvetage au moment même d ’un sinistre, alors 
qu’il y a péril en la demeure et que les parties sont 
beaucoup plus préoccupées de porter un secours 
immédiat que de discuter les clauses par lesquelles 
elles entendent se lier l’une à l’autre (voy. P a n d . B., 
v° Assistance maritime, nos 1, 7, 10, 18) ;

Attendu que, comme l’enseigne Sm e e s t e r s , dans 
son ouvrage sur Le droit maritime et le droit fluvial, 
t .  II, n° 966, cette convention a voulu encourager tous 
ceux qui sont dans l ’occasion de pouvoir secourir un 
navire en détresse;

Attendu que c’est donc la situation dans laquelle se 
trouve un navire ou un bateau qui doit servir de 
critère, et cette situation doit être telle qu’il y ait 
détresse ou danger tel que l’équipage n ’en ait plus la 
direction (S m e e s t e r s , loc. cit., nos 968, 969, et un 
arrêt de la Cour d ’appel de Bruxelles cité par lui, 
n» 994) ;

Attendu que l’aide apportée après le naufrage, pour 
sauver la cargaison engloutie, n ’est donc pas l’assis
tance ou le sauvetage prévus par le législateur au 
titre  V III, livre I I  du Code de commerce, mais con
stitue ce que, en termes maritimes ou de batelage, on 
appelle le retirement ou le transbordement ;

Attendu qu’il n ’y a pas lieu de s’arrêter à la cir
constance que dans son assignation l’appelant base sa 
demande surce qu’il a presté ses services pour « sauver » 
la cargaison du bateau Odette, le terme « sauver » 
n ’ayant évidemment pas, dans sa pensée, la portée 
restrictive de la loi du 12 août 1911, mais devant être 
pris dans son sens usuel et général ;

Attendu que les services prestés par Mallien ne l’ont 
pas été au moment du sinistre, en vue de sauver une 
cargaison menacée d’être engloutie, mais l’ont été 
après l ’engloutissement, en exécution d ’une convention 
conclue postérieurement à ce sinistre et qui constitue 
une convention de droit commun de louage d ’ouvrage, 
d ’entreprise ou d ’industrie;

Attendu que la prescription spéciale de l’article 270 
du Code de commerce n ’est donc pas applicable en 
l’espèce et qu’il est superflu, par conséquent, d ’exa
miner si cette prescription a été valablement inter
rompue ;

A u fond :
Attendu que la société intimée refuse de faire droit 

à la réclamation de l’appelant, parce que : 1° elle 
n ’aurait jamais conclu avec celui-ci la convention ver
bale dont il se prévaut, le sieur Joekes n ’étant qu’un 
employé n ’ayant pas pou /oir de l’engager et ayant, au 
surplus, contracté comme mandataire et pour le 
compte de la Société Lippmann et Moens de Rotterdam 
qui avait assuré la cargaison et 2°, le sauvetage ne lui 
a procuré aucun avantage, la dite société y étant seule 
intéressée ;
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Sur le premier moyen :
Attendu que lorsque Joekes, d ’accord avec Mélard, 

assureur de la coque, a confié à Mallien l’entreprise de 
retirer le charbon englouti, il s’est présenté à celui-ci 
comme « directeur de la section de navigation de la 
Société Orange-Nassau », et c’est en cette qualité qu’il 
a conclu la convention verbale du 5 novembre 1923, 
sans qu’il ait été fait mention qu’il stipulait pour la 
société d ’assurances ;

Attendu qu’en admettant même que Joekes ait reçu 
de cette société mandat de traiter en son nom, il ne 
s’ensuit pas qu’il aurait cessé, par le fait même, do 
représenter le charbonnage, dont il était chargé de 
traiter toutes les questions d ’affrètement, car ces deux 
mandats n ’avaient rien d ’incompatible ;

Attendu qu’en acceptant l’entreprise lui confiée, 
Maliien était donc fondé à croire que Joekes stipulait 
au nom et pour compte de la société dont il se présen
ta it comme étant directeur de la section de navigation ;

Attendu que l’objection tirée de ce que d ’après les 
statuts de cette société, celle-ci n ’est valablement 
engagée que par les signatures d ’un administrateur et 
d ’un membre de la direction, ou de deux membres de 
la direction, est sans portée en l’espèce, Joekes agis
sant en qualité de préposé, ayant parfaitement pu, en 
cette qualité et vu l’urgence, charger valablement 
comme negotiorum gestor l’appelant de sauvegarder 
les intérêts de ses patrons et engager ceux-ci ;

Sur le second moyen :
Attendu que la cargaison retirée de l’eau appartenait 

à la société intimée ;
Attendu que la convention d ’assurance intervenue 

entre la société d ’Orange-Nassau et Lippmann et Moens 
est complètement étrangère à Mallien, qui n ’y est pas 
intervenu et ne la connaît pas ;

Attendu, d ’ailleurs, qu’au moment de la convention 
du 5 novembre 1923 il n ’était nullement certain que 
la société d ’assurances ne contesterait pas sa respon
sabilité, éventualité qui s’est réalisée, car il résulte des 
éléments du débat qu’elle se désintéresse de l’affaire ;

Attendu donc que si Mallien s’adressait à cette 
société il se verrait opposer une fin de non-recevoir, 
basée sur ce qu’il n ’a jamais conclu avec elle et serait 
exposé à devoir soutenir un procès pour lequel il n ’est 
pas armé ;

Attendu que c’est donc bien contre la société 
intimée dont il a géré les intérêts à la demande d ’un 
préposé de celle-ci qu’il devait s’adresser, sauf à cette 
dernière à se retourner pour se garantir des condam
nations éventuelles prononcées à sa charge contre ses 
assureurs ;

Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toutes 
conclusions autres ou contraires, réforme le jugement 
dont appel ; déclare, en conséquence, que l’action 
introduite par Mallien, par exploit de l’huissier Halbart 
en date du 30 novembre 1925, n’est pas prescrite et 
condamne la Société d’Orange-Nassau à payer à 
l’appelant la somme de 13,902 fr. 45 ;

La condamne, en outre, aux intérêts judiciaires de 
cette somme et à tous les dépens des deux instances, 
dans lesquels sera compris le coût de l ’enregistrement 
de deux lettres.

Civ. B rux., 2 7  avril 1 9 2 7 .
P r é s .  : M. L a u w e r s .

Plaid. : MMes S and  c . Au g . B r a u n  et J. R e n k in .

(X... c. Y...)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE CIVILE. — P r e 
scr ip tio n . —  ACTION CIVILE —  BASE DE L’ACTION.

—  CONTRAT PRÉEXISTANT A L’iNFRACTION. —  PRE

SCRIPTION DE TROIS ANS. —  NON-APPLICABILITÉ.

L a prescription de trois ans visant l’action publique et 
l'action civile résultant d’un délit n ’est applicable 
qu’à l’action civile, basée exclusivement et unique
ment sur une infraction à la loi pénale, tendant à la 
réparation du dommage immédiat causé par cette 
infraction.

L ’action civile, née d’un contrat préexistant à l'infrac
tion, échappe à l'application de cette règle.

Attendu que l’action tend à faire condamner le défen
deur à payer au demandeur, agissant en sa qualité de 
séquestre aux biens de dame X... la somme de
200,000 francs à titre de dommages et intérêts ;

Attendu qu’elle se fonde sur ce que le défendeur a 
reçu en dépôt, vers la fin du mois d’octobre 1918, deux 
malles et une caisse appartenant à la dameX... et con
tenant argenteries et divers ; sur ce que, après l’armis
tice, le défendeur a restitué au demandeur q. q. deux 
malles et une caisse qui n'étaient pas celles qui lui 
avaient été confiées et qui ne contenaient pas les objets 
ayant appartenu à la dame X..., et sur ce que le défen
deur, malgré réclamations et mises en demeure, se 
trouvant en défaut de restituer les malles et la caisse lui 
remises, est tenu d’indemniser le demandeur q. q. du 
fait de cette non-restitution;

Attendu que le défendeur soutient que cette action 
n’est pas recevable à raison de ce qu’elle est éteinte par 
la prescription;

Attendu qu’il invoque à cet effet l’article 22 de la loi 
du 17 avril 1878, qui stipule que l’action publique et 
l’action civile résultant d ’un délit seront prescrites 
après trois années révolues, ainsi que les ordonnances 
rendues par la dix-huitième chambre du tribunal de ce 
siège, les 4 décembre 1924 et 31 décembre 1925, qui 
déclarent l’action publique éteinte par la prescription; 

Attendu que la règle prévue en l’article 22 de la loi
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du 17 avril 1878 n’est applicable qu’à l’action civile, 
basée exclusivement et uniquement sur une infraction 
à la loi pénale, tendant à la réparation du dommage 
immédiat causé par cette infraction ;

Attendu que l’action, née d'un contrat préexistant à 
l’infraction, échappe à l’application de cette règle;

Attendu que si l’on considère les faits sur lesquels le 
demandeur q. q. fonde son action, ceux-ci n’appa
raissent nullement comme délictueux;

Attendu que les éléments de la cause démontrent que 
le demandeur q. q. invoque à l’appui de sa demande un 
écrit émanant du défendeur dont l’original n’a pu, à 
raison de sa destruction, être versé aux débats, mais 
dont les termes ne sont pas contestés, dans lequel il 
reconnaît avoir reçu en dépôt, en octobre 1918, deux 
malles et une caisse contenant argenteries et divers, et 
s’être engagé à restituer ces colis contre sa présenta
tion ;

Attendu que, par suite de l’inexécution de l’obliga
tion du défendeur, soit la restitution des objets dépo
sés, le demandeur q. q. conclut à la condamnation de 
celui-ci à lui payer des dommages-intérêts conformé
ment aux prescriptions des articles 1146 et 1147 du 
Code civil ;

Attendu qu’il s’ensuit que l’action apparaît comme 
trouvant son principe dans un contrat civil préexistant 
à la prétendue infraction et qu’elle ne tend nullement à 
réclamer des dommages-intérêts résultant d’un délit ;

Attendu, au surplus, qu’aucun délit n’a été relevé par 
la justice dans le chef du défendeur, ni de qui que ce 
soit;

Attendu que le défendeur objecte qu’il n ’y a pas de 
contrat de dépôt;

Attendu qu’il n’incombe pas au tribunal de statuer 
actuellement sur le fond du litige, notamment sur 
l’existence ou la validité du contrat de dépôt invoqué 
par le demandeur q. q.; qu’il lui appartient seulement, 
en l’absence de conclusions de la partie défenderesse 
sur le fond de la demande, de statuer sur la recevabi
lité de celle-ci et de décider à cet effet si elle trouve sa 
source dans un contrat ou dans un délit ;

Attendu que le défendeur soutient aussi que le de
mandeur q. q. aurait déguisé son action afin qu’elle ne 
puisse être soumise à la prescription de trois ans ;

Attendu que cette prétention est controuvée par les 
éléments qui servent de base à l’action, ainsi que par la 
circonstance que le demandeur q. q. a sollicité de M. le 
Président du tribunal de ce siège l’autorisation de pour
suivre la présente instance et a obtenu celte autorisation 
à la date du 8 août 1923,soit avant le dépôt de la plainte 
de la dame entre les mains de M. le Procureur du roi et 
avant toute procédure répressive ;

Attendu qu’il ressort de ces considérations que l’ac
tion n’est pas soumise à la prescription de trois ans 
prévue par le Code d’instruction criminelle, mais bien 
à la prescription de droit commun ; qu’en conséquence, 
l’exception soulevée par le défendeur ne peut être 
accueillie et que l’action est recevable ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. P é c h e r ,  

substitut du procureur du roi, en son avis conforme, 
reçoit l’action ;

Ordonne au défendeur de conclure au fond;
Renvoie à cet effet la cause à l’audience du 24 mai 

1927;
Condamna le défendeur aux dépens afférents à l’ex

ception de non-recevoir;
Dit n’y avoir lieu d’ordonner l’exécution provisoire 

du présent jugement.

Civ. Charleroi (2e ch.), 6  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Se m a l . — Plaid. : MMes L e m a ir e  

c. E d m o n d  V an  B a s t e l a e r .

(Loriaux c. Gabriel.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — Compé
tence d’attribution.— d iv o r c e .— a c t io n  p r in 
c ip a l e  s o u m is e  a  l a  c o u r  d ’a p p e l . — d e m a n d e s

RELATIVES A LA RÉSIDENCE, LA PENSION ALIMEN

TAIRE ET LA PROVISION « AD LITEM ». —  INCIDENTS.

—  COMPÉTENCE DE LA COUR D ’APPEL.

C’est devant la Cour d’appel, saisie de l’action principale 
d’une demande en divorce, que doivent être portées les 
demandes accessoires relatives à la résidence, à la 
pension alimentaire, à la provision ad litem.

Attendu que l’action mue par exploit du 3 novembre 
1926 tend à faire condamner le défendeur, qui a 
intenté une action en divorce à la demanderesse, à 
payer à celle-ci, après que sa résidence aura été fixée, 
une pension alimentaire et une provision ad litem ;

Attendu que le défendeur soutient que le tribunal 
est incompétent pour statuer sur le mérite de cette 
action ;

Attendu qu’il est constant que le défendeur a inter
jeté appel le 23 octobre 1926, du jugement rendu par 
le tribunal de ce siège, en date du 12 octobre 1926, 
jugement qui déboutait le défendeur en la présente 
instance, de sa demande de divorce de piano, et 
l’adm ettait à la preuve des faits articulés à l’appui de 
sa demande ;

Attendu que par suite de l’effet dévolutif de l’appel 
(C. civ. proc., art. 457), la juridiction de première 
instance est entièiement dessaisie de l ’action en 
divorce dont s’agit ;

Que c’est si vrai que la Cour, réformant le jugement 
dont appel, pourrait admettre le divorce de piano, au 
profit du demandeur, m ettant ainsi fin à l ’action ;

Attendu que les mesures provisoires réclamées dans 
l’exploit susvisé du 3 novembre 1926 sont des
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demandes accessoires, essentiellement dépendantes de 
l’action en divorce, et qui, même poursuivies séparé
ment par voie d ’action principale, sont de nature à 
n’étre jugées que par rapport à la contestation prin
cipale, à défaut d ’existence de laquelle elles n ’auraient 
pu prendre naissance ;

Que, partant, c’est devant la Cour d ’appel actuelle
ment saisie de l’action principale que doivent être 
portées les demandes accessoires relatives à la rési
dence, à la pension alimentaire, à la provision ad litem, 
le juge compétent pour statuer sur la demande prin
cipale devant connaître de toutes les demandes inci- 
dentelles auxquelles elle peut donner lieu ;

Qu’il échet donc, dans les circonstances de la cause, 
d ’accueillir l ’exception d ’incompétence soulevée par 
le défendeur ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, écartant toutes autres conclusions, de l’avis 
conforme do M. N o tiio m b , premier substitut du pro
cureur du roi, donné à l’audience publique de ce siège 
du 29 novembre écoulé, se déclare incompétent 
ratione materiae ; condamne la demanderesse aux 
dépens de l’incident liquidés à...

J . P . Schaerbeek  ( l sr canton), 
I 4 j a n v .  1 0 2 7 .

Siég. : M. D e s c a m p s .— Plaid. : Me L h o e s t , loco L u s t .

(Dr T... c. St... en personne.)

DROIT CIVIL. — M é d e c in . —  h o n o r a i r e s . —

I .  SOINS d o n n é s  a  u n  m in e u r  e n  d e h o r s  d e

L ’INTERVENTION DU PÈ R E . —  GESTION D ’AFFAIRES.

—  ACTION CONTRE LE P È R E .—  R ECEV A BILITÉ.—

II. RESPONSABILITÉ DU M ÉD EC IN .— ABSENCE DE 

FAUTE LOURDE. —  CRITIQUES D ’AUTRES HOMMES DE 

L’ART. —  INOPÉRANCE.

I. Un médecin est recevable à agir en qualité de nego- 
tiorum gestor en vue d ’obtenir du père, tenu de fournir 
à son fds les soins médicaux que réclame l’état de 
celui-ci, le payement de* honoraires pour son inter
vention fournie à sa décharge.

II. Le médecin qui agit dans les limites de son art, avec 
la conscience de son opinion et de l’efficacité du 
remède qu'il prescrit, n ’encourt aucune responsabilité, 
alors même qu’il se serait trompé. On ne peut opposer 
au médecin, à moins de faute lourde de sa part, la 
critique ou l’appréciation d’autres hommes de l’art.

Attendu que l’action tend à obtenir payement du 
défendeur, en sa qualité de père du mineur II. St..., 
d ’une somme de 220 francs, montant des honoraires 
dus au demandeur du chef de soins (onze visites à
20 francs l’une) donnés au dit H . St..., du 25 mai au 
19 juin 1926 ;

Attendu que le défendeur ne méconnaît pas que son 
fds s’est adressé au demandeui pour obtenir des soins ; 
qu’il était attein t d ’une maladie secrète et qu’il s’est 
présenté onze fois à sa consultation ; mais qu’il 
prétend qu’il ne peut être tenu de lui payer les hono
raires réclamés, dont il ne conteste d ’ailleurs pas la 
hauteur, parce qu’il ne l ’a pas autorisé à donner ses 
soins à son fils mineur, parce que le demandeur a 
commis une faute en ne se faisant pas régler par ce 
dernier ce qui lui était dû à chaque consultation, et, 
enfin, parce que les soins fournis ont été inefficaces et 
ont même aggravé l’affection dont était atte in t le 
malade ;

Attendu que le demandeur, de son côté, justifie son 
action en invoquant les principes de la gestion d ’affaires 
et prétend qu’ayant fourni ses soins au fils du défen
deur, envers lequel celui-ci était tenu de l’obligation 
alimentaire, il a contre lui une action en rembourse
ment ;

Attendu qu’il y a tout d ’abord à observer que, si 
l’article 1124 du Gode civil, invoqué par le défendeur, 
déclare les mineurs incapables de contracter, l’a rti
cle 1125 ne leur permet pas d ’attaquer leurs engage
ments pour cause d ’incapacité, que dans les cas prévus 
par la loi, c ’est-à-dire seulement pour vice de forme 
ou pour lésion qu’il leur incombe de prouver (G. civ., 
art. 1305, 1312. —• P a n d . B ., v° Mineur d’âge, mino
rité, n° 170 bis) ;

Attendu qu’il n ’est pas douteux que le père est tenu 
de fournir à son enfant des aliments en rapport avec 
sa situation sociale et ses besoins, spécialement pen
dant sa minorité, et que les soins médicaux doivent 
être considérés comme tels (Giv. Brux., 24 mars 1876, 
Pas., p. 218 ; Cl. et B., t. XXV, p. 574) ;

Que le demandeur est donc redevable à agir en 
qualité de negotiorum gestor, en vue d ’obtenir du 
défendeur, qui é tait tenu de fournir à son fils les soins 
médicaux que réclamait l’état de celui-ci, le payement 
des honoraires pour son intervention fournie à sa 
décharge ; qu’il eût dû payer lui-même peut-être à un 
taux plus élevé s’ils étaient dus à tout autre praticien 
(P a n d . B., v° Aliments, nos 237, 242 et s.) ;

Attendu que le défendeur est mal fondé à se plaindre 
de ce que le demandeur ne s’est pas tou t d ’abord 
adressé à lui pour obtenir l’autorisation de prester 
ses soins à son fils ;

Que vraisemblablement ce dernier s’est présenté 
chez le demandeur pour le consulter, sans faire con
naître son é ta t de minorité, afin d ’obtenir un avis 
immédiat, ce qui, dès lors, faisait déjà naître la dette ;

Qu’au surplus, dans l ’avis donné au défendeur, le 
demandeur eût dû faire allusion tout au moins à la 
nature de la maladie qu’il s’agissait de combattre, ce
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qui le m ettait en péril de violer le secret professionnel 
que le malade avait alors intérêt à lui voir obser\ er, 
spécialement à l ’égard de son père, et s’exposait aux 
pénalités prévues par l’article 458 du Code pénal (Civ. 
Brux., 28 mars 1900, Pas., p. 300) ;

Attendu que le défendeur ne peut sérieusement 
prétendre que le demandeur ait commis une faute en 
ne se faisant pas payer après chaque visite par son 
client ;

Que pareille manière de procéder n’est d’abord pas 
d ’usage chez les médecins ;

Qu’il n ’est ensuite pas justifié que le fils du défendeur 
possédait les ressources nécessaires pour s’acquitter 
même du prix peu élevé de la consultation, alors que 
les éléments du débat démontrent qu’il dépend, au 
point de vue financier, exclusivement de son père ;

Attendu qu’il n ’est nullement établi que les soins 
donnés par le demandeur ont, comme l’allègue le 
défendeur, été inutiles, voire même nuisibles à son fils ;

Qu’en serait-il ainsi, la prétention du défendeur ne 
pourrait être accueillie que s’il justifiait d ’une faute 
commise par le demandeur et engageant sa respon
sabilité, que celle-ci soit régie par l’article 1134 ou les 
articles 1382 et 1383 du Gode civil ;

Que le défendeur n ’articule à charge du demandeur 
que l’inutilité de ses soins, leur nocivité, ce qui revient 
à critiquer son diagnostic, sans précision aucune de 
nature à caractériser la faute commise ;

Attendu que l’erreur d ’appréciation de la p art d ’un 
médecin ne constitue pas nécessairement une faute, la 
science médicale étant, plus que toute autre, incertaine 
et conjecturale dans ses principes (P a n d . B., v° Res
ponsabilité dans l’exercice de l’art de guérir, nos 6, 7,
10 et s. — Giv. Brux., 2 déc. 1865, cité ci-dessus ; — 
Civ. Bruges, 24 juill. 1920, Pas., 1921, III, p. 76) ;

Attendu qu’il est de doctrine et de jurisprudence 
que le médecin qui agit dans les limites de son art, avec 
la conscience de son opinion et de la bonté, de l’effi
cacité du remède qu’il prescrit, n ’encourt aucune 
responsabilité, alors même qu’il se serait trompé 
(Trébuciiet, Jurisprudence de la médecine, p . 186 
et s. ; — Goffiniers, Encyclopédie du droit, v° Art 
de guérir, nos 61 et s. — Dalloz, Répert., \ °  Respon
sabilité, n° 122 ; Suppl., n° 156. — Pand. B., v ls Art 
de guérir, n° 211, 212 ; Médecins, n03 275 et s. — Civ. 
"ïpres, 28 juill. 1843, B. J., col. 1494 ; — Colmar,
10 juill. 1890; — Gass. fr., 21 juill. 1862; —- Brux.,
2 déc. 1865, Pas., 1866, II, p. 175 et la note ; — Metz,
21 mai 1867,D a ll. PÉn., 1867, II ,p . 110;—Dijon, 14mai 
1868, D a l l . pér., 1869, II, p. 195 ; — Civ. Bray,
29 juill. 1873, D a l l . pér., 1874, V, p. 450 ; -  Brux.,
16 avril 1881, B. J ., coi. 636 ;

Que les questions de ce genre ne sauraient d ’ailleurs 
faire l ’objet de l ’examen des tribunaux (Liège, 30 juill. 
1890, Pas., 1891, II, p. 78) et qu’on ne peut opposer 
au médecin, à moins de faute lourde de sa part, la 
critique ou l’appréciation d’autres hommes de l’art 
(Giv. Brux., 1er avril 1880, B. J., col. 560; — Giv. 
Brux., 16 avril 1880, Id., col. 636. -  P a n d . B., 
v° Médecins, chirurgiens, etc., n° 2) ;

Par ces motifs, Nous, juge de paix, condamnons le 
défendeur à payer au demandeur la somme de 200 fr., 
les intérêts judiciaires et les dépens.

A propos 
de la loi sur les loyers

Comment interpréter l’article 8, § Ier : La 
prorogation a lieu de plein droit, à 
l’exclusion de toute tacite reconduction.

La prorogation a lieu de plein droit, c’est-à-dire que 
le locataire ne doit faire aucune démarche, aucune for
malité pour l’aequérir. Dès que le bail est terminé, la 
prorogation agit et le continue sans que le preneur 
intervienne. Mais quand peut-on dire que le régime 
contractuel a pris fin ?

Sous le régime de l’ancienne loi, on admettait géné
ralement que le contrat se prolongeait par la tacite 
reconduction, aussi longtemps que le bailleur n’avait 
pas notifié congé-renon, sauf s’il avait été convenu que 
le bail se terminerait de plein droit à la date fixée. On 
pouvait invoquer à l’appui de cette thèse d’excel
lentes raisons.

Aussi la plupart des juges de paix et des juges d’appel 
de loyers l’avaient-ils admise. Quelques magistrats 
cependant étaient d’avis contraire et écartaient la tacite 
reconduction. Il faut reconnaître qu’ils ne manquaient 
pas non plus d’arguments, si bien qu’en réalité, avant 
la loi nouvelle, cette matière restait bien confuse. 
Peut-on espérer que le nouveau texte dissipera tout 
doute? Nous ne le pensons pas.

Le législateur a ajouté au texte ancien les mots : 
« à l'exclusion de toute tacite reconduction ». Or, ces 
mots nous paraissent susceptibles de deux interpréta
tions absolument différentes que nous voulons exposer 
rapidement.

■ *  ^* *

Première interprétation : Le membre de phrase 
ajouté aux lois précédentes n ’a donné lieu, ni dans l’ex
posé des motifs, ni dans les rapports des commissions, 
ni dans les débats, forts longs, du Sénat et de la 
Chambre, à aucune explication. Toutefois, un amende
ment de M. Deswarte fut déposé au Sénat, puis immédia-
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tement retiré par son auteur. Voici ce que nous trou
vons, à cet égard, dans les Annules parlementaires :

« M. Le P r é s id e n t . — Article 8, § 1er : La proroga
tion a lieu de plein droit. Ici se place un amendement 
de M. Deswarte tendant à rédiger le § 1er comme suit :
« La prorogation a lieu de plein droit. Toutefois, dans 
le cas où, d’après l’article 1738 du Code civil, la tacite 
reconduction opère, la prorogation légale n’entre en 
vigueur que si, en temps voulu, le bailleur a manifesté 
son intention de mettre fin au régime conventionnel.

» D’autre part, la commission propose de compléter 
le § 1er comme suit : La prorogation a lieu de plein 
droit, à l’exclusion de toute tacite reconduction.

» M. De s w a r t e . — En commission je me suis rallié 
au texte proposé par la commission, qui dit essentielle
ment ce que je  voulais.

» Je retire donc mon amendement.
» M. L e  P r é s id e n t . — L’amendement de M. Des

warte ôtant retiré, je mets aux voix l’amendement de la 
commission.

» Adopté. » (A nn . pari., séance du 1er juill. 1926.)
Le rapporteur de la section centrale de la Chambre 

admet certainement la môme interprétation que M. Des
warte à l’article 8, lorsqu’il définit le bail en cours, par 
opposition au bail prorogé, en ces termes : « C’est le 
contrat de louage qui n ’est pas encore venu à expiration 
ou qui a été renouvelé par tacite reconduction. » (Rapp. 
Sect. centr., p. 12.)

Ni le Sénat ni la Chambre n’ont protesté contre la 
définition du bail en cours donnée par M. Marck, pas 
plus que contre l'interprétation donnée par M. Des
warte aux mots : « à l’exclusion de toute tacite recon
duction. »

Mais alors, que pourraient bien signifier ces mots?
Nous avons cherché à leur trouver un sens, en tenant 

compte des paroles de M. Deswarte et de M. Marck, et 
nous n’avons pu trouver que celui-ci :

La prorogation prend cours dès l ’instant où la tacite 
reconduction, prévue par le Code civil, est écartée par 
une manifestation formelle de volonté du bailleur (que 
cette manifestation se trouve dans le bail ou dans un 
congé-renon donné par le bailleur au preneur).

Mais, dès que la prorogation entre en vigueur, elle 
exclut la tacite reconduction, c’est-à-dire que les deux 
situations juridiques ne peuvent exister concurrem
ment; elles s’excluent l’une l’autre et le preneur ne 
pourra prétendre à la tacite reconduction, sous prétexte 
qu’il a été laissé en possession de l’immeuble (C. civ., 
art. 1738), si c’est grâce à la prorogation légale qu’il y 
est resté.

Cette interprétation de l’article resterait conforme à 
la thèse admise sous le régime de l’ancienne loi par la 
presque unanimité des tribunaux. Si l’on avait voulu 
mettre fin à cette jurisprudence, est-il vraisemblable 
que la question n’ait pas soulevé plus de discussions à 
la Chambre et au Sénat, qui comptent tant d’éminents 
juristes ?

** *

La deuxième interprétation s’attache plus au texte 
lui-même, et rejette résolument l’interprétation donnée 
par M. Deswarte et les définitions du rapporteur de la 
section centrale.

Le bail prend fin de plein droit à l’expiration du terme 
fixé, soit par le contrat, soit par l’usage si aucun terme 
n’a été fixé dans le contrat.

Aucune tacite reconduction n ’est possible; les 
articles 1736 et 1738 sont abrogés et la prorogation 
prend cours de plein droit au lieu dç la tacite recon
duction.

Sans doute, MM. Deswarte et Marck ont interprété 
autrement la disposition légale, mais ils se sont trom
pés, et les votes du Sénat et de la Chambre ont porté 
sur le texte proposé par la Commission de la justice et 
non sur l’amendement de M. Deswarte, qui était retiré.

Le texte adopté paraît d’ailleurs reprendre, en bref, 
un texte antérieur proposé lors de la discussion de la 
joi du 20 février 1923, alors écarté, et qui disait plus 
clairement : « La prorogation a lieu de plein droit de
puis la date d’expiration du bail, à l’exclusion de toute 
reconduction tacite, ou, si le bail est expiré, depuis la 
date d’expiration de la prorogation accordée par la loi 
du 14 août 1920 ».

Nous ne savons laquelle des deux interprétations pré
vaudra devant les tribunaux. La deuxième est, sans 
contredit, celle qui vient d’abord à l’esprit lorsque l’on 
se contente de lire le texte de la loi ; mais la première 
interprétation peut s’étayer de sérieux arguments, et il 
nous paraît difficile de la rejeter,

*
* *

La question que nous venons d’examiner n’a pas, on 
s’en rend compte, qu’une valeur théorique; de la solu
tion peut, dans la pratique, découler d’importantes 
conséquences.

Exemples : 1° Un propriétaire a un motif spéciale
ment grave de reprendre la jouissance de son im
meuble; il est expulsé lui-même de la maison qu’il 
occupait. Si ses locataires sont en cours de prorogation, 
il pourra demander leur expulsion en se basant sur la 
nécessité pour lui d’habiter l’immeuble. Mais si les 
locataires sont toujours sous le régime contractuel, il 
ne pourra pas demander cette exclusion ;

2° Un locataire intente une action en réduction de 
loyer : si le bail est en cours, cette réduction n’aura 
d’effet que pour l’avenir. Si le bail est prorogé, la ré
duction agira pour l’avenir et pour les six derniers 
mois qui précèdent l’assignation.

Em. M a r l i e r ,

Avocat an Barreau de Charleroi.
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C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

L a R ev u e  du d iv o rce .

Les lecteurs du Soir, du samedi 30 avril, ont cru à 
l'annonce d’un réjouissant spectacle.

Non pas, il s’agit simplement d’une revue juridique, 
due à l’initiative de Me Pasquier, qui vient de se sacrer 
« spécialiste en divorces ».

L’équipe de ses collaborateurs est, il est vrai, splendide. 
Le Soir étant une feuille à tirage limité, nous croyons 
bon d’éveiller l’attention des huit cent mille fidèles du 
Journal des Tribunaux.

Abonnez-vous à laRevue du divorce et de la séparation 
de corps.

*
*  *

L e C ercle d ’A rt du P a la is

continue à manifester une activité régulière. Le mois 
dernier, M® Van Ommeslaghe faisait une communica
tion sur le Jazz-Band. Me Paule Lamy avait promis de 
s’y  rendre, et elle s’y est rendue. Elle avait promis un 
billet au journal, et ce billet n ’est pas venu. Mais nous 
ne devons pas détester que nos princesses du Barreau 
soient un peu capricieuses...

Celte fois, le Cercle d’Art se réunissait en la salle de 
spectacles de la rue du Pépin, où une exposition s’est 
ouverte sous ses auspices. Exposition curieuse, grandes 
toiles aux tons violents, monstres grimaçants, figures 
bibliques, oppositions de fonds sombres et d’accessoires 
flamboyants, recherche de ce qui est outrancièrement 
lumineux en soi, de ce qui scintille : oiseaîix exotiques, 
Gilles de Binche, Casqies de guerriers, colliers d’impéra
trice, coquillages, perles, nacres et soieries.

Le plus intéressant de tout cela, c’est M e Marcel 
Vauthier, qui nous le révèle, ouvrant le feu des commu
nications. L ’auteur, M. Cantens, qui appartient à notre 
monde judiciaire, a été son compagnon d’études. En  
quatrième gréco-latine, victime d'un professeur de fran
çais qui s’entendait à plonger ses élèves dans une atmo
sphère d’étouffement, Cantens s’est rebellé. Il s’est créé une 
vie imaginaire ; il s’est mis à vivre parmi les monstres, 
il a donné le jour à certains d’entre eux, il les a aimés, et 
son amour se prolonge.■■ Son œuvre ainsi s’explique.

M® Thévenet et M e Gossen se précipitent sur ces 
vieilles idoles avec la fougue intransigeante de surréa
listes. « Plus d’Histoire et plus d'histoires, déclare 
Me Thévenet ! Nous vivons au siècle de la vitesse, de la 
mécanique et de la géographie. En dehors de cela, point 
d’art qui nous émeuve. Des taïliennes, des négresses, des 
paquebots, des nostalgies du large, encore, encore, mais, 
de grâce, plus de Niebelungen, de Salomé, et de Suzanne 
aux vieillards... »

Et les monstres de Cantens font une plus vilaine 
grimace encore...

M e Poirier fait l'éloge de la technique. Il n'a pas tort, 
mais le voilà brusquement, admirant surtout dans 
Breughel sa perfection dans l’anecdote et sa science du 
détail. Après tout, c’est son affaire...

M e Van Parys démontre aisément que l’art imaginatif 
n’occupe pas dans l’histoire de la peinture une place 
déterminée, tant cette plcCce est débordante. « Dans presque 
toute œuvre d’art, l’imagination joue un rôle. C’est 
même elle qui donne à l'art la plus grande partie de sa 
richesse, et l’école impressionniste restera une des plus 
pauvres, parce que l’imagination n ’y a eu qu’une très 
faible influence. »

Bref, échange de vues assez vivant, devant les œuwes 
d’un homme qui révèle un tempérament curieux.

Ensemble sympathique. Et j ’aime à dire que s’il 
m’avait tout d’abord paru fort inutile que des avocats se 
groupent en « Section d’Art », je viens d’apercevoir les 
avantages du petit groupement de la Table de Marbre.

On y est dans une atmosphère amicale, on s’occupe 
ensemble d’autre chose que de procédure, et, surtout, l’on 
s'exprime avec une liberté qui ne serait pas accessible 
à de simples humains.

C’est une manifestation charmante de la confraternité.
L. F.

** *

Au moment de mettre sous presse, nous apprenons 
que le « Cercle d’Art du Palais » organise une soirée 
musicale pour le mercredi 11 mai 1927, en la Salle 
Delgay, rue Royale, 134, Bruxelles.

Ce concert sera consacré à des œuvres de D ie t r ic h  

Büxtehude (1637-1717), sous la direction de M. Wey- 
nandt, professeur au Conservatoire de Bruxelles, et 
avec le gracieux concours d’un groupe de chanteurs des 
chœurs des Concerts Spirituels de Bruxelles et d’un 
petit orchestre d’instruments à cordes.

C om p artim en ts.
Il est toujours flatteur pour un journal de constater les 

progrès de l'influence qu’il exerce. La vanité d’auteur 
est la plus excusable qui soit. Et lorsqu'on fait écho à 
l’une de leurs campagnes, les gazetiers ne se sentent 
pas d’aise.

Dans un récent Premier-Ixelles, l'un des nôtres 
s’était élevé contre les « gaspillages d’énergie » que 
constitue « le nombre toujours croissant de revues de 
jurisprudence ». Il avait fait appel à la coordination 
d’efiorts qui se dispersent un peu trop.

Nous constatons avec joie que cet appel a été entendu. 
Et c’est ce qui nous a valu sans doute l’apparition de
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la Revue du divorce dont il est question ci-dessus. 
Disons-le froidement, cette publication répondait à un 
impérieux besoin. Il devenait éreintant de feuilleter 
Planiol, Laurent ou les Pandectes pour y trouver, en 
des passages épars, la documentation rêvée sur la troi
sième comparution ou la révocabilité des mesures pro
visoires. Désormais, plus de recherches fatigantes. La 
revue viendra nous apporter les renseignements tout 
chauds, nous allions dire tout croustillants. Elle 
donnera même, nous assure-t-on, le dernier horaire des 
trains pour Paris.

Certains juristes cependant ne cachent pas leur 
mécontentement. Le divorce! s’exclament-ils. Mais 
c’est beaucoup trop vaste ! C’est un monde — parfois 
môme un demi-monde — où l’on se perd (ceci sans 
aucun jeu de mots)... Quelques subdivisions s’imposent. 
Rien de tel que la spécialisation. La Revue de l’adul
tère, par exemple, rendrait de grands services à pas 
mal de gens. Et l’on chuchote déjà les noms de con
frères, particulièrement compétents en la matière, qui 
aspirent à la direction du nouveau périodique.

Il y a encore beaucoup à faire dans cette voie.
A propos de vente, notamment.
11 est déjà inconcevable qu’il n’y ait pas une Revue 

de la vente.
Mais l’on sait la diversité des objets, articles et autres 

marchandises, dont la propriété se transmet moyennant 
payement d’un certain nombre de belgas. Chacune de 
ces spécialités a ses règles propres, ses vices cachés, 
que sais-je ? Il serait bon d’en être informé.

Je prédis, par exemple, le plus large succès à une 
Revue jurisprudentielle du linoléum. Quant au Journal 
pratique des ventes de parapluies, je gage qu’il recrute
rait aisément des légions d’abonnés. Je pense aussi 
qu’une Revue sociale et juridique du ciment Portland 
artificiel rencontrerait beaucoup de partisans.

Dans un autre ordre d’idées, on pourrait songer uti- 
ment à un Recueil trimestriel des exceptions dilatoires 
et à une Chronique des pollicitations.

Tout cela nous promet de splendides floraisons ju ri
diques. La science du droit n’est pas, Dieu merci, tout 
près de péricliter en Belgique.

Et puis, quelle joie pour la profession de ne plus 
jamais devoir ménager des déceptions comme celle de 
ce jeune stagiaire qui, chargé d’examiner un dossier 
relatif à une résiliation d’un marché de primeurs, était 
venu déclarer, sérieusement, à son patron sidéré : « J’ai 
vainement cherché dans les Pandectes, v° Légumes ; 
il n’y a décidément aucune jurisprudence en la ma
tière. » P . S.

* * *

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

La Conférence du Jeune Barreau organise un cycle 
de conférences sur la question du désarmement inter
national et de la réorganisation de notre armée.

Il lui est apparu, en effet, qu’elle répondait à l’une

342

des préoccupations du moment en demandant à quel
ques orateurs de nous exposer leurs vues sur l’état 
actuel du problème militaire, envisagé tan t au point 
de vue international que sous l’aspect plus immédiat 
de notre défense nationale.

Elle a obtenu le concours de conférenciers dont le 
nom seul vous est un gage du grand intérêt que pré
senteront les entretiens qu’ils ont bien voulu nous 
promettre, et auxquels nous avons l’honneur de vous 
convier.

Voici la date des diverses conférences qui seront 
données à 20 h. 3/4 à la première chambre de la Cour 
d’appel :

Le 13 mai, par M. le Sénateur de Brouckère : La
Conférence de Genève.

Le 20 mai, par M. le Ministre Carton de W iart : 
Le désarmement international, ses espérances, ses réalités.

Le 30 mai, par M. le Bâtonnier Hennebicq : Notre 
indépendance est sur la mer.

Le 2 juin, par M. le Député Mathieu : L’armée 
nouvelle.

Le 10 juin, par M. le Général de Selliers de Moran-
ville : La crise de l’armée et ses remèdes.

Pour terminer, elle espère obtenir une conférence 
de M. Paul Boncour, sur la récente loi française 
instituant en temps de guerre la mobilisation générale 
de la nation. La date de cette dernière conférence sera 
annoncée ultérieurement.

Au B a r r e a u  d ’A n v ers .

Une soirée musicale à la Conférence du Jeune Barreau 
d'Anvers.

Défiant des réunions de famille et des concerts d’ama
teurs, surtout quand ces deux épreuves se superposent, 
je me suis rendu, le 31 mars dernier, non sans quelque 
inquiétude, à la réunion de notre famille judiciaire, où 
quelques-uns de ses membres feraient entendre le son 
de leur musique. Eh bien, mes craintes étaient aussi 
vaines que les plus folles espérances.

Tout ignorant que je suis des mystères musicaux, 
j’ai subi l’emprise que le grand art exerce même sur 
les profanes; car on a fait du grand art et même du 
plus grand, si j ’en croie le musicologue averti que 
j’avais pour voisin. Selon lui, notamment, la suite en 
quintette de notre confrère Auguste Dupont, organisa- 
nisateur de la fête, est une œuvre de tout premier 
ordre, d’une écriture si belle, qu’elle ne peut manquer 
d’être exécutée, un de ces jours, dans un des grands 
concerts de la capitale. Son fils, notre confrère A. R. Du
pont, et Mme Boelens, l ’épouse de notre non moins 
confrère Charles Boelens, sont des pianistes qui n’ont 
rien à envier aux meilleurs professionnels. J’en passe, 
non pas de meilleurs, ni même d ’aussi bons, mais excel
lents tout de même.

Cela s’est terminé par une magistrale représentation 
(MMes Verspeyen, Walckiers, Vincentelli et Louis
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Diercxsens), du chef-d’œuvre inconnu de feu notre 
confrère Auguste Delbeke, Les Synergues — que l’on 
devrait bien réimprimer — adornée d’une délicieuse 
musique de scène, prétendûment renouvelée des Grecs, 
sous un pseudonyme transparent, par le susnommé 
Auguste Dupont, qui fut exécutée, avec le gracieux 
concours d’un chœur de jeunes filles, par deux profes
sionnels, Mlla Ontrop, harpiste, tenant la lyre d’Apollon, 
et M. A. de Keersmacker, tlûtiste, soufflant dans le 
pipeau de Pan.

Tout cela fut si exquis et même si important que je 
n ’ai pas cru pouvoir le laisser ignorer aux lecteurs du 
Journal des Tribunaux.

Chaules Dumekcy.

* * *

F on d ation  d ’un  p r ix  
« H en ry  B o tso n  ».

Le Barreau belge, sous les auspices de la Conférence 
du Jeune Barreau de Bruxelles, a voulu perpétuer la 
mémoire de l’éminent Bâtonnier, Me Henry Botson, 
qui, après la déportation du Bâtonnier Theodor, 
assuma, pendant les années de guerre 1916,1917,1918, 
la charge du bâtonnat du Barreau de Bruxelles.

La Conférence du Jeune Barreau, dans cette pensée, 
a décidé de fonder un prix triennal alimenté par les 
revenus du capital de : « Vingt-cinq mille francs », 
réuni par la souscription des confrères et amis de 
Me Henry Botson, et a arrêté les conditions de ce prix 
ainsi qu’il suit :

I. — Le prix sera décerné tous les trois ans à l’auteur 
du meilleur ouvrage présenté par un membre de la 
Section de droit colonial et se rapportant à une étude 
de droit, de doctrine ou de législation sur le Congo 
belge.

I I . — Le prix sera décerné, s’il y a lieu, pour la 
première fois à la séance solennelle de rentrée de la 
Section de droit colonial de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles de l’année judiciaire 1930-1931, 
et ainsi de trois en trois ans.

III. — Pour être admis au concours, les ouvrages 
devront être présentés en sept exemplaires, soit 
transcrits à la machine à écrire, soit imprimés, avant 
le 1er mars précédent la dite séance de rentrée et remis 
à M. le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la Cour 
d ’appel de Bruxelles.

IV. — Les ouvrages seront soumis à un Jury 
composé de :

1° M. le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la 
Cour d’appel de Bruxelles ;

2° M. le Président de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles ;

3° M. le Président de la Fédération des Avocats 
belges ;

4° M. le Président de la Section de Droit colonial 
de la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles ;

5° D’un avocat, membre de la Section de Droit
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colonial de la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles 
désigné par celle-ci ;

6° D’un avocat désigné par M. le Bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats à la Cour d ’appel de Bruxelles ;

7° D’un avocat belge exerçant au Congo ou qui y 
a exercé dans l'année .précédant la constitution du 
jury, désigné par la Section de Droit colonial.

V. — Ce jury  sera constitué le 1er mars de l ’année 
d ’attribution du prix : sa composition pourra être 
modifiée soit par adjonction, soit par suppression de 
membres, sur la décision de M. le Bâtonnier.

VI. — Si le prix n ’est pas attribué, aucun travail 
n ’ayant été jugé suffisant, le ju ry  constitué pour le 
prix triennal suivant pourra majorer ce prix de tout 
ou partie du prix non distribué ou créer deux prix, ou 
cumuler le prix non alloué avec le capital du fonds.

Dans le cas où un ou plusieurs prix auraient été 
accumulés, le ju ry  pourra, eu égard à la présentation 
d’un ouvrage d ’un intérêt exceptionnel, prélever sur 
ces intérêts cumulés telle somme qu’il décidera pour 
augmenter l’importance du prix à décerner.

VII. — Le ju ry  pourra subordonner l ’allocation du 
prix à l’impression de l’ouvrage ou faire procéder lui- 
même à cette impression au moyen de la somme 
affectée au prix, sauf à abandonner à l’auteur ou à 
ses héritiers le bénéfice de la publication, les frais de 
cette publication restant à charge de la Fondation.

V II I .— Le jury  constitué pour l’allocation d ’un 
prix triennal pourra décider de modifier les présentes 
conditions pour les prix à l’avenir.

IX. — Tous les ans, au début de l’année judiciaire, 
il sera envoyé à tous les présidents des Jeunes Barreaux 
belges une circulaire reproduisant les présentes dis
positions, avec l’indication de la date fixée pour le 
dépôt des ouvrages.

X. — La gestion du fonds appartient à la Confé
rence du Jeune Barreau de Bru_' elles.

RELENTS DE DROIT IMPUR

— Le seul effet de la plaidoirie est de retarder le 
moment où le juge examinera le dossier.

— Un confrère est un compère en ligne collatérale.
— La lésion est un cancer au sein du droit.
— Le droit est un invalide qui v it de ses blessures.
— Pour la sécurité publique, mieux vaut la con

damnation d ’un innocent que l’acquittement d ’un 
coupable.

— La justice est aveugle et incisive : œil pour œil, 
dent pour dent.

— On ne connaît le prix de la justice que par la note 
de l’avocat, comme on ne connaît le prix de la santé 
que par la note du médecin.

Ch a rles  D u m e r c y .

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES .7 6

Lisez attentivement... Ceci vous interesse
C O D E S EDM O ND PIC A R D

en concordance avec les Pandectes Belges.
VIEN T D E  P A R A IT R E

2 me É D I T I O N

LES XV CODES
par MM. Charles LEURQUIN, Conseillera la Conr de 
Journal des Tribunaux;  Auguste JOYE, Avocat 
des Avocats ; Josse BORGINON, Avocat it la Cour, 
Travail ; Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Cour.

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les 5,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté,-au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable ;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume vient de paraître et comprend 13 Codes, plus 
la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal— le Code d’instruction criminelle— le Code pénal militaire
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l’industrie.

PR É FA C E  de M . le  B â to n n ie r  L éon  H E N N E B IC Q

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur, d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme 1 e prolongement et l ’annexe des Pandectes Beiges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux ; 3° au Roulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire : 1° les Brevets d’invention; 2° les Dessins et Modèles industriels; 
3° les Marques de fabrique et de commerce ; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l ’Assurance vieillesse et l’Assurance chômage; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l’abondance des matières.

L u x u e u s e m e n t  r e l i é  e n  m a t iè r e  s o u p le ,  c e t  o u v r a g e  n e  c o û t e  q u e  75  fra n cs  p o u r  l e s  d e u x  v o lu m e s ;  6 0  francs  e n  u n  s e u l  v o lu m e .

Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, dès aujourd’hui,
les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. imprimerie Ferdinand Larcier, Bruxelles.
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S O M M A I R E
Le d é g a g e m e n t  d u  P a l a i s  d e  J u s t i c e .

J u r is p r u d e n c e  :

B ru x . (7 e ch.), 1 9  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit civil et 
de procédure pénale. Partie civile. Accident du tra
vail. Blessures faites volontairement à un ouvrier 
par un autre ouvrier. Réparation forfaitaire au regard 
du chef d’entreprise. Recevabilité de la partie civile 
au regard de l’ouvrier.)

Civ. L ièg e  (9 e ch .), 2 0  jan v . 1 9 2 7 .  (Droit 
civil. Droit d ’auteur. Œuvre en collaboration. Opéra. 
Musicien et parolier. Durée de la protection. Point de 
départ de la période de cinquante ans. Décès du der
nier collaborateur. Exécution d’une ouverture d’opéra. 
Propriété commune aux auteurs.)

Comm. B r u x . (1 0 e ch .), 1 9  a v r il 1 9 2 7 .  
(Droit commercial. Société anonyme. Vente d'actions 
représentatives d ’apports. I. Prescription. Action en 
nullité delà vente. Société belge. Prescription trente- 
naire. II. Part bénéficiaire. Remise en échange d’un 
apport en numéraire. Validité. Innégociabilité tem
poraire. Inapplicabilité.)

L é g is l a t io n .

A p r o p o s  d u  p r o j e t  d e  l o i s u r  l e s  d r o it s  e t  d e v o ir s

RESPECTIFS DES ÉPOUX.

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

LE DÉGAGEMENT 
DU PALAIS DE JUSTICE

On nous signale que le gouvernem ent a 
l’intention de m ettre prochainem ent en vente 
des immeubles qui sont situés entre la rue 
aux Laines et le boulevard de W aterloo, des 
deux côtés de la rue des Six Aunes.

Si c’est vrai, no tre devoir est de nous 
élever im médiatem ent contre ce projet sacri
lège.

Expliquons nous : les immeubles sont ceux 
qui furent jad is  achetés par le roi Léopold II 
et attribués par lui à la fondation de iNieder- 
fullbach, pour passer dans le patrim oine de 
l’E tat, à la suite de conventions diverses et 
du procès de la succession royale. Le sou
verain n’eut qu’un but : p réparer la réalisa
tion d ’une de ses grandes idées : le dégage
ment du Palais de Justice.

Le projet de vente attribué à l’Etat belge 
en m arquerait l ’abandon.

C’est assez stupéfiant. Quand la princesse 
Louise réclam ait à l’E tat la restitution des 
biens qu’il tenait du G rand  Roi, l ’Etat plai
dait entre autres la nécessité du respect de la 
volonté du souverain pour le bien de la 
patrie .

L ’aspect m oral du procès était que tout 
patrim oine a ttribué à la princesse Louise 
deviendrait sans doute la proie de ses créan
ciers. C’était que, d ’au tre  part, l’Etat belge 
héritant de la fortune du Fondateur de la
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Colonie, saurait réaliser ses conceptions et ses 
volontés dans l’in térêt public.

Que les représentants de l’E tat veuillent 
bien n ’en pas perdre le souvenir. L’exécu
tion de la volonté royale n’est, en de 
pareilles conditions, qu’un geste de respect 
et d ’élém entaire honnêteté.

Comment ne pas suivre, au su rp lus, les 
suggestions de l’Homme qui lutta, comme 
Léopold II su t le faire, contre tout ce que 
son peuple avait de routin ier et d’étriqué 
dans sa vision des choses ?

Grand Colonial, il fut aussi grand A rchi
tecte, et il est inutile, imaginons-nous, de 
rappeler qu’on lui doit la beauté d’Ostende, 
Tervueren et son musée, la superbe avenue 
qui y mène, et l’avenue Louise elle-même, 
contre la création de laquelle des Bruxellois 
s’insurgèrent, à l’époque, comme contre une 
dispendieuse folie.

Sans doute, l ’époque est aux économies, 
et nous ne songeons pas à inciter l’Etat à se 
lancer aujourd’hui ou demain dans de coû
teux em bellissem ents de notre capitale. 11 y 
a, c’est bien certain , plus pressé.

Mais nous entendons qu ’on réserve l’Ave
n ir, et qu ’on continue à voir grand , comme 
Léopold II a vu grand , jusqu’au moment où 
l’on pourra passer de la vision du Beau à sa 
réalisation.

L’idée d’une vente actuelle des immeubles 
de l’Etat apparaîtrait, au surplus, comme 
saugrenue au moment où ces immeubles 
subissent une dépréciation certaine. La 
plus-value des immeubles, leur adaptation 
au cours de notre monnaie actuelle est 
une « certitude ». Et l’E tat songerait à faire 
une opération médiocre ou m auvaise, en 
même tem ps qu’il m anquerait à un devoir 
d’honneur !

R em arquons, enfin, que ce serait incom 
préhensible et contradictoire, alors que le 
Ministre des travaux publics signait, le 
7 février dern ier, un program m e de con
cours entre architectes, nationaux et é tran
gers (pourquoi étrangers, mais passons) 
« pour l’aménagement urbain et l ’institution 
d ’une servitude architectonique des construc
tions aux abords du Palais de Justice de 
Bruxelles ».

L’Etat veut-il en exclure la réalisation des 
conceptions royales ?

Ce serait si décevant, si irritan t et si 
absurde, que nous croirions volontiers que 
la nouvelle qui nous a touchés n ’était q u ’un 
canard. Mais il est de méchants canards A 
qui l’on doit to rdre prestem ent le cou.
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J U R IS P R U D E N C E

B r u x . (7e ch.), 19  j a n v .  1 9 2 7 .
Prés. : M. G. d e  l e  Co u r t . — Plaid. : MMea H o rg n ies  

c. J ules V an  B aktf.laep, (tous deux du Barreau de 
Charleroi).

(X... c. Y...)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE PÉNALE. — 
Partie civile. —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —  

b l e s s u r e s  f a i t e s  v o l o n t a i r e m e n t  a  u n  OUVRIER

PAR UN AUTRE OUVRIER. —  RÉPARATION FORFAI
TAIRE AU REGARD DU CHEF D’ENTREPRISE. —  RECE- 

VARILITÉ DE LA PARTIE CIVILE AU REGARD DE

l ’o u v r i e r .

S i un ouvrier porte à un autre ouvrier des coups volon
taires au cours d’une discussion survenue au sujet de 
l’exécution de leur travail, l’acte incriminé constitue, 
au regard du chef d’entreprise, un accident du travail 
dont la réparation est réglée forfaitairement, mais il 

_ n ’en est pas de même au regard de l’ouvrier, auteur 
du fait intentionnel.

L ’auteur de pareil fait doit réparation du préjudice 
causé conformément au droit commun.

A la  date du 10 novembre 193 6 , le tribunal 
correctionnel cle Charleroi a v a it  rendu le juge
ment su ivant :

Attendu qu’il résulte de l’instruction faite à l’au
dience que la prévention est établie telle qu’elle est 
ci-dessus libellée ;

Attendu qu’il existe des circonstances atténuantes 
en faveur du prévenu, résultant non seulement de ses 
bons antécédents, mais aussi de son état de santé qui 
le prédispose à l’irascibilité ; qu’en outre, il convient 
encore de tenir compte des torts de la victime qui, par 
ses agissements, avait excité le prévenu ;

Quant à l’action civile :
Attendu que les blessures faites à la partie civile 

ont été causées par le fait volontaire du prévenu qui 
était occupé, au même titre que la première, en qualité 
d ’ouvrier sous les ordres et au service du même chef 
d ’entreprise ;

Attendu que l’accident, causé par ce fait se rattache 
à l’exécution du contrat de travail et est, dès lors, 
soumis, en ce qui concerne la réparation civile due à la 
victime, aux réparations forfaitaires de la loi du
24 décembre 1903 sur les accidents de travail ;

Attendu qu’il résulte du texte formel de l’article 21, 
alinéas 2 et 4 que la victime est privée do toute action 
récursoire contre les ouvriers et préposés du chef 
d ’entreprise, même lorsque l’accident a été causé par 
la faute intentionnelle de l’un d ’eux ;

Attendu, d ’ailleurs, que cette interprétation ne 
pourrait être repoussée sans aller à l ’encontre de 
l’esprit, de la loi elle-même ; qu’en effet, si l’action en 
responsabilité de droit commun contre le préposé, 
auteur de la f a u te  intentionnelle, était admise, le patron 
ou chef d ’entreprise aurait à supporter une indemnité 
extraordinaire que le forfait établi par la loi exclut, et 
qu’il ne peut, pai conséquent, pas encourir ;

Attendu que la victime n ’est donc pas recevable à se 
constituer pSrtie civile dans l’instance répressive (Voy. 
P a n d . B., v° Risques professionnels. — Liège, 2 mars 
1923, Rev. dr. pén., 1923, p. 241 et la jurisprudence 
citée en observations, notamment Cass., 8 déc. 1913, 
Pas., 1914, I, p. 23 ; — Cass., 30 juin 1913, Pas., I, 
p. 365);

Par ces motifs, le Tribunal, par application des 
articles 194 du Code d ’instruction criminelle, 1er de la 
loi du 24 juillet 1921, modifié par l’article 176 de la loi
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du 2 janvier 1926, 398, 399, 40, 85 du Code pénal, 
condamne le prévenu :

1 °A une amende de 200 francs, majorée de 40 décimes 
et élevée ainsi à 1,000 francs ;

2° Aux frais envers l’E tat, liquidés à 46 fr. 67 ;
E t statuant sur les conclusions de la partie civile :
Dit pour droit que les faits repris en la prévention 

constituent un accident de travail soumis, en ce qui 
concerne la réparation civile, aux dispositions forfai
taires de la loi du 24 décembre 1903 ;

Dit, en conséquence, la partie civile non recevable 
à se constituer partie civile au cours de la présente 
instance ;

Dit que les frais faits par elle pour intervenir en la 
présente instance resteront à sa charge.

Arrêt :
Attendu que la partie civile X... base sa réclama

tion de dommages-intérêts sur le fait que le prévenu 
lui a, à Gilly, le 6 avril 1926. volontairement porté des 
coups ou fait des blessures qui lui ont causé une 
maladie ou une incapacité de travail personnel;

Attendu que Y..., poursuivi du chef de ces faits 
devant le tribunal correctionnel de Charleroi, a été 
condamné à des peines répressives par le jugement du
10 novembre 1926, devenu définitif en ce qui concerne 
l’action pénale ;

Attendu qu’il est établi que le prévenu a porté à la 
partie civile des coups volontaires au cours d ’une 
discussion survenue au sujet de l’exécution de leur 
travail ; que les blessures consécutives à ces coups n ’ont 
point été le résultat d ’un accident du travail au 
regard de l’auteur des coups ;

Attendu qu’à tort, dans ces conditions, la premier 
juge a dit la partie civile non recevable en son action, 
la réparation du préjudice subi par elle devant être 
réparée uniquement par l ’indemnité forfaitaire de la 
loi du 24 décembre 1903 ;

Attendu, en effet, que si, au regard du chef d ’entre
prise, l’acte incriminé constitue, en l’espèce, un accident 
du travail dont la réparation est réglée par la loi pré- 
rappelée, il n ’en est pas de même au regard de l’ouvrier 
auteur du fait intentionnel ;

Attendu que la loi du 24 décembre 1903 a unique
ment eu pour but de réparer au moyen d ’indemnités 
forfaitaires les dommages résultant des accidents du 
travail qu’ils résultent ou non de la faute du patron ou 
de ses préposés, et. non de créer une classe de délin
quants privilégiés, en permettant aux ouvriers ou 
préposés du chef d ’entreprise do frapper, blesser ou 
tuer volontairement l’ouvrier travaillant avec eux, 
sans encourir de ce chef aucune responsabilité civile ;

Que s’il en eût été ainsi,lelégislateur l’eût clairement 
exprimé ;

Que la loi, au contraire, ne parle tan t dans son 
article 1er que dans son intitulé que d ’accident du 
travail,c’est-à-dire, aux termes du rapport à la Section 
centrale, « d ’un événement soudain, anormal et suppo
sant l’action soudaine d’une force extérieure » (Doc. 
pari., 1901-1902 Chambre des représentants, n° 26, 
p. 106) ;

Que les dommages subis à la suite des coups volon
taires sont le résultat direct de la volonté libre de 
l’agresseur, ce qui exclut dans son fait toute idée 
d ’accident, supposant, comme il vient d ’être dit, 
« l ’action soudaine d ’une force extérieure » ;

Que tel a du reste si bien été l’avis des auteurs de la
loi que l’exposé des motifs de M. Surmont de Vols- 
berghe, reproduisant celui de M. Nyssens, dit : « Il va 
de soi que la mort ou la blessure volontaire occasion
nées demeurent en dehors des prévisions et des règles 
du projet de loi » (Doc. pari., 1900-1901, p. 295) ;

Attendu que l’article 21, § 4 de la loi, lefusant à la 
victime ou à ses ayants droit l’action de droit
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commun contre le chef d ’entreprise, ses ouvriers ou 
préposés, ne déroge en rien à l’esprit de la loi et aux 
principes qu’elle établit ;

Qu’il n ’a nécessairement en vue que l’accident qui 
constitue au regard de celui contre lequel l’action est 
dirigée, un accident de travail tel que ce fait vient 
d ’être déterminé,et non le dommage dont est victime 
un compagnon par le fait intentionnel d ’un ouvrier 
ou préposé de la même entreprise ;

Que l’auteur de pareil fait doit réparation du pré- 
judicc’causé conformément au droit commun;

Que s’il en était autrement, il suffirait à celui qui 
aurait pris la résolution de tuer ou de blesser un 
ouvrier sans vouloir encourir de responsabilité civile, 
de s’embaucher dans la même usine ou industrie que 
lui et d ’attendre, pour commettre volontaiiement son 
forfait, do travailler avec lui ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que l’action 
de la partie civile est recevable ;

Pur (es motifs, la Cour dit pour droit qu’à to rt le 
premier juge a déclaré l’action do la partie civile non 
recevable, l ’en a déboutée et l’a condamnée aux 
dépens, et vu l’article 215 du Code d ’instruction cri
minelle indiqué par M. le Président, annule quant à ce 
le jugement a quo ; évoque la cause et statuant quant 
à l ’action civile :

Attendu que la partie civile a justifié qu’à la suite 
des coups lui portés par le prévenu, elle a subi une 
incapacité de travail du 7 avril au 5 juin 1926 et qu’il 
résulte de l’attestation des verieries Chausteur, que 
la perte de salaire s’est élevée pendant ce temps à 
2,049 francs; qu’il est également établi que les frais 
médicaux et pharmaceutiques se sont élevés à la 
somme de 72 fr. 50 et les dégâts de vêtements à la 
somme de 50 Irancs ;

Que les souffrances physiques et morales subies par 
la partie civile seront équitablement réparées par 
l’allocation d ’une somme de 1,000 francs ;

Attendu qu’aucun to rt n ’a.été relevé à charge de la 
partie civile;que la responsabilité des faits incombe 
donc tout entière au prévenu ;

Par ces motifs., la Cour condamne le prévenu à 
payer h la partie civile, à titre, de dommages-intérêts, 
la somme de 3,171 fr. 50, avec les intérêts judiciaires et 
les dépens des deux instances, ce sous déduction des 
sommes qu’elle aurait déjà antérieurement touchées du 
chef du fait incriminé ;

Frais d ’appel taxés à 22 fr. 05, quant à la partie 
publique ;

Fixe à deux mois la durée de la contrainte par corps 
pour le recouvrement des dommages-intérêts ;

Commet l’huissier G. Lefèvre, de Charleroi, pour 
la signification préalable à l ’exercice de cette con
trainte.

Giv. L iège (9e ch.), 2 0  janv. 1 9 2 7 .

Prés. : M. Ha l l e ü x . •—  Plaid. : MMea Xa vier  P o n celet

C. BOUNAMEAUX etÜANTINE.

(Buissot-Adam c. Varletet autres.)

DROIT CIVIL. —  D r o i t  d ’a u t e u r .  —  œ u v r e  e n

COLLABORATION. —  OPÉRA. —  MUSICIEN ET PARO

LIER . —  DURÉE DE LA PROTECTION. —  POINT DE 
DÉPART DE LA PÉRIODE DE CINQUANTE ANS. —  

DÉCÈS DU DERNIER COLLABORATEUR. —  EXÉCUTION 

D’UNE OUVERTURE D ’OPÉRA. — PROPRIÉTÉ COMMUNE 

AUX AUTEURS.

La collaboration entre le parolier et le musicien entraîne, 
pour les ayants droit de l’un et de l'autre, le maintien 
de toute l'œuvre dans le domaine privé jusqu'à ce que 
cinquante ans soient écoulés depuis le décès du dernier 
d’entre eux.

L ’ouverture d’un opéra fait partie intégrante de l’ou
vrage et devient, au même titre que les passages dialo- 
gués, une propriété commune aux auteurs.

Attendu que : 1° la dame Buissot-Adam, héritière 
d’Adam ; 2° le sieur Thierry, adjudicataire des droits 
de Brezil ; 3° les demoiselles Yvonne et Collette 
Meunier, ayants droit de d’Ennery, ont interjeté appel 
d’un jugement rendu par le tribunal de paix du 
second canton de Liège, le 3 novembre 1924, qui les a 
déboutés d’une action en dommages-intérêts intentée 
aux sieurs Flostroy et Varlet, pour exécution publique, 
non autorisée, de l’ouverture de Si j ’étais Roi ;

A ttendu qu’en première instance, les dits sieurs 
Flostroy et Varlet avaient cité en intervention la 
Compagnie Cinématographique, dont ils sont les pré
posés ; que, conjointement avec eux, cette dernière 
avait à son tour appelé en garantie la Société anonyme 
La Liberté Musicale, à Paris ;

Attendu qu’en degré d’appel, les intimés Flostroy et 
Varlet ont assigné la Compagnie Cinématographique 
en jugement commun ;

Que, de son côté, la Compagnie Internationale 
Cinématographique a appelé La Liberté Musicale à 
la cause, pour entendre dire que les jugements à inter
venir entre les appelants et les intimés, d’une part, les 
intimés et la Compagnie Internationale Cinémato
graphique, d’autre part, lui seront communs ;

Vu, en expédition dûment enregistrée, le jugement 
a quo ;

Attendu que l’appel est régulier en la forme et que 
sa recevabilité n’est pas contestée ;

Attendu que la cause principale et les actions en 
jugement commun précitées sont connexes et qu’il 
échet d’en ordonner la jonction ;

Attendu qu’il est constant et non dénié que l’or-
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chestre du cinéma Astoria, orchestre dirigé par l’intimé 
Varlet, a publiquement exécuté, à diverses reprises, 
l’ouverture de l’opéra Si j ’étais Roi, sans le consente
ment préalable des appelants, ayants droit des 
auteurs de cet ouvrage, savoir : pour la musique : 
Adam, et pour le livret : d’Ennery et Brezil ;

Attendu qu’il a affirmé, sans protestation de la part 
des appelants ni d’aucune des autres parties en cause, 
que l’intimé Flostroy, directeur du cinéma Asloria, est 
sans qualité pour choisir les œuvres musicales exécu
tées au cours des représentations publiques données à 
l’établissement qu’il dirige ;

Que les programmes musicaux et les partitions lui 
sont fournis au même titre que les films, par la direc
tion de la Compagnie Internationale Cinématogra
phique et que défense lui est faite de s’en écarter ; 
qu’en conséquence, il n’a pris aucune part à la perpé
tration du quasi-délit dont les appelants réclament la 
réparation, et qu’il doit être mis hors cause avec gain 
des dépens ;

Attendu que l’intimé Varlet e t sa commettante, la 
Compagnie Internationale Cinématographique, ainsi 
que la Liberté Musicale, qui a fourni à cette dernière 
la partition de l’ouverture de S i j ’étais Roi, avec la 
garantie verbale qu’elle était tombée dans le domaine 
public, soutiennent que l’auteur de cette musique étant 
mort depuis plus de cinquante ans, les appelants n ’ont 
plus aucun droit à prétendre du chef de l’exécution 
publique de tou t ou partie de la musique de cet opéra, 
encore que cinquante ans ne soient pas écoulés depuis 
le décès des librettistes d ’Ennery et Brezil ;

Que les appelants, au contraire, demandent au 
tribunal de dire pour droit que' l’œuvre entière est 
restée dans le domaine privé et que l’exécution 
publique, même de l’ouverture seule, ne peut avoir lieu 
sans leur assentiment préalable ;

Attendu que le siège de la matière se trouve dans 
les articles 1er, 5, 6 e t 18 de la loi du 22 mars 1886, qui 
ont respectivement pour objets :

1° L ’article 1er, de définir le droit d’auteur ;
2° L ’article 5, de déterminer la durée des droits 

d’auteur attachés à une œuvre qui est le produit d’une 
collaboration, en les prolongeant au profit de tous les 
ayants droit jusque cinquante ans après le décès du 
dernier des collaborateurs ;

3° L’article 6, de régler l’exercice du droit d’auteur 
entre les collaborateurs ;

4° L ’article 18, de fixer les conditions spéciales 
suivant lesquelles doivent s’exercer ces droits, quand il 
s’agit d ’ouvrages qui se composent de paroles ou de 
livrets et de musique ;

Attendu qu’il n’est ni contesté, ni contestable que 
l ’exécution publique d ’une œuvre musicale, ce qui est 
le cas en l’espèce, rentre dans la définition très large 
que donne l ’article 1er du droit d ’auteur ; qu’ainsi donc 
la seule question qui se pose est celle de savoir si la 
musique, et plus spécialement l’ouverture de Si j ’étais 
Roi, est ou non tombée dans le domaine public ;

Attendu que le principe édicté par l’article 5 en ce 
qui concerne les œuvres qui sont le produit d’une 
collaboration est clair et précis par lui-même : les 
droits d’auteur perdurent au profit de tous les ayants 
cause de tous les collaborateurs jusque cinquante ans 
après le décès du dernier des collaborateurs ;

Attendu, à cet égard, qu’aucun doute n’est permis 
en présence tan t du texte adopté que des explications 
fournies à la Chambre des représentants par le rappor
teur de la Section centrale, sans qu’aucune obj ection 
ait été formulée ni à la Chambre, ni au Sénat, lors de 
la discussion générale, ni lors de la discussion des 
articles (Voy. B e n o id t  et D e s c a m p s , Les droits 
d’auteur, IIe partie, n° 54) ;

Attendu qu’il n’est pas sans intérêt de noter, dès à 
présent, pour l’interprétation de l’article 18 dont il 
sera parlé ci-après, que le rapporteur de la Section 
centrale a pris soin de passer en revue les différents 
systèmes qui se présentaient au choix du législateur 
en vue de déterminer la durée des droits, au cas où 
cinquante ans se sont accomplis depuis la mort d’un 
des collaborateurs ;

Qu’il repoussa deux premières solutions qui con
sistaient, ou bien à faire tomber l’œuvre pour partie 
dans le domaine public, ou bien à reporter sur le colla
borateur survivant ou ses ayants droit les droits 
éteints du collaborateur prédécédé,pour définir en ces 
termes celle que consacre le texte adopté sans discus
sion de l’article 5 : « Si l’œuvre est le produit d’une 
collaboration, elle échappera nécessairement au 
domaine public tan t que durera le droit exclusif des 
ayants cause de l’un des collaborateurs ; donc en vertu 
même du principe de l’article 1er, c’est jusqu’à l’expi
ration de ces droits qu’il faut prolonger ceux des ayants 
cause du collaborateur prédécédé (B e n o id t  et D è s - 
c a m p s , Id.) ;

A ttendu que l’article 6 fixe les règles qui président 
à l’exercice du droit indivis entre collaborateurs ; qu’il 
dispose notamment, qu’à défaut de convention entre 
les titulaires, ceux qui ne peuvent l’exercer isolément, 
sauf recours aux tribunaux, en cas de désaccord ; qu’il 
donne cependant à chacun d ’eux une action person
nelle sans que l’intervention des autres soit requise 
pour poursuivre la réparation de l’atteinte portée à 
son droit et réclamer des dommages-intérêts pour sa 
p art ;

A ttendu que l’article 18, envisageant l’œuvre com
posée à la fois de paroles et de musique, communément 
appelée « opéra », comporte deux dispositions dis
tinctes ; d’une part, il interdit au musicien et au 
librettiste de traiter de son œuvre avec un autre libret
tiste ou un autre musicien et, d’autre part, il accorde
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la faculté à l’un et à l’autre d’exploiter isolément sa 
musique ou son livret par des publications, des tra 
ductions ou des exécutions ;

Attendu que, pour apprécier la portée exacte de ce 
texte, il convient de remarquer tout d’abord que la 
première règle découle de ce principe que l’opéra est le 
produit d’une collaboration effective entre le parolier 
et le musicien ;

Attendu que le rapport de la Section centrale est 
formel sur ce point ;

Qu’après avoir exposé les conséquences qui s’a t
tachent aux deux conceptions présentées au choix du 
législateur, sur la question de savoir si le musicien et 
le librettiste devaient être ou non considérés comme 
collaborateurs, le rapporteur concluait en ces termes ;
« D’après nous, le musicien et le librettiste sont des 
collaborateurs. Les deux œuvres s’inspirent l’une de 
l’autre et chacun sait que pendant la confection elles 
s’influencent réciproquement, au point d’occasionner 
souvent des modifications profondes ». Imagine-t-on, 
en effet, un opéra écrit pour un livret déterminé qui 
pourrait s’appliquer à un autre livret (Ben o id t  et D e s 
ca m ps , loc. cit., II, p. 96) ;

Attendu, en conséquence, qu’à défaut de stipulation 
spéciale, l’exécution de tout ou partie d ’un opéra 
n’aurait pu avoir lieu en l’absence de convention 
expresse entre les intéressés, sans l’assentiment préa
lable de tous les auteurs ou de leurs ayants droit, sauf 
recours aux tribunaux en cas de désaccord (art. 6, 
al. 1er) ;

Que c’est pour parer à cet inconvénient, alors que 
l’usage avait surabondamment démontré que les 
paroles d’une part, et la musique, d’autre part,peuvent 
se prêter à des exécutions ou reproductions isolées, que 
l’article 18 in  fine reconnut la faculté pour le libret
tiste et le musicien d’exploiter chacun sa composition 
personnelle, sans devoir, au préalable, obtenir l’assen
tim ent de l’autre ou, tout au moins, une autorisation 
judiciaire ;

Qu’il en résulte que la restriction établie dans la 
seconde partie de l’article 18, au principe de la colla
boration admis dans la première partie, ne vise, par 
dérogation à l’article 6, que l’exercice du droit indivis 
entre le musicien et le parolier, sans porter 1a. moindre 
atteinte à la durée du droit ; qu’elle est déterminée 
par l’article 5 ;

Attendu que cette interprétation est conforme à 
l’intention du législateur telle qu’elle ressort des tra 
vaux préparatoires ;

Attendu que le rapporteur de la Section centrale, 
après avoir invoqué l’autorité de Pouillet (nos 108, 
115 de la 2e édit.) et de Bataille (57, 46, I), tire les 
conséquences suivantes du texte proposé et adopté 
sans discussion, si ce n ’est sur un point de pure forme 
sans intérêt au litige. : « La collaboration entre le 
musicien et le librettiste ne conservera donc qu’une 
portée restreinte. Elle a pour conséquence dé défendre 
à  chacun des deux artistes de livrer son œuvre à un 
collaborateur nouveau et de le contraindre au partage 
des avantages pécuniaires en cas de représentation 
commune et de prolonger, au profit des ayants cause 
de l’un des collaborateurs, les droits éteints du colla
borateur prédécédé » ;

Attendu que, sans s’arrêter aux deux premières 
conséquences sur lesquelles les parties se sont d’ailleurs 
déclarées complètement d’accord en plaidoiries et qui, 
de plus, sont différentes au regard de la présente 
action, il échet de dégager avec précision le sens de la 
troisième, qui envisage expressément le cas soumis au 
tribunal ;

Attendu, en effet, qu’en décidant qu’une œuvre 
produite en collaboration serait intégralement main
tenue dans le domaine privé jusque cinquante ans 
après le décès du dernier des collaborateurs, le légis
lateur a entendu formellement repousser les deux 
autres solutions possibles du problème posé, à l’expira
tion du délai de cinquante ans après le décès d’un des 
collaborateurs, en ce qui concerne les prérogatives du 
survivant ou de ses ayants droit ;

Qu’il a notamment écarté, in lerminis, la conception 
suivant laquelle les droits éteints du collaborateur 
prédécédé iraient accroître ceux du survivant ou de 
ses ayants cause ;

Attendu, cependant, que c’est à cette solution que 
semble se rallier le rapporteur, quand il dit que l’arti
cle 18 a pour effet de prolonger, au profit des ayants 
cause de l’un des collaborateurs, les droits éteints du 
collaborateur prédécédé ;

Attendu que sous peine de rompre toute l’harmonie 
de la  loi, la raison se refuse à admettre que le législa
teur aurait eu l’intention, dans un cas d’application 
d’un principe déjà formulé dans un texte précédent, 
d’établir une règle en opposition flagrante avec ce 
principe même, surtout qu’il avait pris soin de la 
rejeter en termes exprès et non équivoques ;

Qu’il suffit, pour s’en rendre compte, de considérer 
que l’opinion contraire aboutirait en L’espèce à cette 
conséquence absurde que les ayants droit'de d’Ennery 
et de Brezil seraient seuls qualifiés pour réclamer des 
droits d’auteur sur l’exécution de l’ouverture écrite 
par Adam, alors que celui-ci, de son vivant, et après 
lui ses héritiers pendant cinquante ans, avaient la 
faculté d’exploiter isolément la musique entière de 
l’opéra : Si j ’étais Roi, sans en devoir aucun compte à 
d ’Ennery et à Brezil ou à leurs ayants cause ;

Que, dans ces conditions, il convient de dire que le 
rapporteur s’est mal exprimé ;

Qu’il faut nécessairement retourner à l’article 5 et 
décider, conformément à la portée assignée à ce texte 
par le rapporteur lui-même, que la collaboration entre
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le parolier et le musicien entraîne pour les ayants droit 
de l’un et de l’autre le maintien de toute l’œuvre dans 
le domaine privé j usqu’à ce que cinquante ans soient 
écoulés depuis le décès du dernier d’entre eux ;

Attendu que des considérations qui précèdent, il 
appert que l’opéra Si j ’étais Roi n’est pas encore 
tombé dans le domaine public ; qu’en conséquence, il 
ne peut être représenté ou exécuté, en tout ou en 
partie, librement, sans autorisation préalable et sans 
donner lieu à la perception d’une redevance ;

Attendu qu’il échet, enfin, de rechercher si les droits 
subsistent entiers pour chacune des deux lignes issues 
du musicien et des paroliers en cas d’exécution de 
l’ouverture seule ;

Attendu, tout d’abord, que l’ouverture d’un opéra 
constitue généralement une synthèse des thèmes les 
plus saillants de la musique écrite sur la partie dialo- 
guée ;

Qu’ainsi que l’enseigne Pouillet (Traité de la pro
priété littéraire et artistique et du droit de représen
tation, 2e édit., § 144), commentant un arrêt de la Cour 
de Paris du 12 juillet 1855 (Sir e y , II, p. 596), l’ouver
ture d’un opéra fait partie intégrante do l’ouvrage et 
devient, en conséquence, au même titre que les pas
sages dialogués, une propriété commune aux auteurs ;

Qu’il n’y a donc aucune distinction à faire entre 
l’exécution de l’ouverture seule et de la musique 
entière, sous le prétexte que les paroliers n’auraient 
eu aucune part dans l’inspiration de la première ;

Attendu que le rapporteur de la Section centrale, 
examinant, comme il vient d’être dit, les conséquences 
par lui attachées à la collaboration restreinte qui 
existe entre les auteurs d’un opéra, limite l’obligation 
de partager les avantages pécuniaires au seul cas de 
représentation commune ;

Attendu que ce qui est vrai du vivant des auteurs 
doit rester vrai après leur mort ;

Qu’en décider autrement reviendrait à proclamer 
qu’à un moment donné les ayants cause d’un artiste 
acquièrent un droit plus étendu que celui qu’ils ont 
trouvé dans le patrimoine de leur auteur ;

Qu’il s’ensuit que les ayants droit de d ’Ennery et 
de Brezil sont mal fondés en leurs prétentions et que 
c’est par une juste application de la loi du 22 mars 
1886 que le premier juge les a déboutés ;

Mais attendu, d’autre part, que l’opéra Si j ’étais 
Roi étant encore dans le domaine privé, la dame 
Buissot-Adam a conservé ses droits intacts et que c’est 
à to rt que le premier juge n ’a pas accueilli sa demande ;

Attendu que les dommages-intérêts qu’elle postule 
ne dépassent pas les bornes d’une juste modération et 
qu’il y a donc lieu de les lui allouer ;

Attendu que les actions en jugement commun et en 
garantie dirigées par Varlet contre la Compagnie 
Internationale Cinématographique, dont il exécute les 
ordres en qualité de préposé, et par celle-ci contre la 
Liberté Musicale, qui l’a verbalement garantie contre 
tou t recours de la part des ayants droit des musiciens 
dont elle lui fournit les œuvres en vue d’exécutions 
publiques, sont fondées et qu’il échet d’y faire droit ;

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, le Tribunal, rejetant comme non fondées toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, reçoit 
l’appel ;

Joint les causes inscrites sous les n03 21702, 21867 
et 21869 ;

Dit pour droit que le présent jugement sera commun 
à toutes les parties ;

Confirme le jugement a quo, en tan t qu’il a débouté 
le sieur Thierry et les demoiselles Yvonne et Collette 
Meunier et les condamne aux dépens de leur appel ;

Emendant, met M. Flostroy hors cause, avec gain 
des dépens des deux instances ;

Gondamne l’intimé Varlet à payer à la dame Buissot- 
Adam la somme de 175 francs à titre de dommages- 
intérêts ;

Le condamne, en outre, aux dépens des deux instances 
dirigées par cette dernière contre lui ;

Condamne la Compagnie Internationale Cinéma
tographique à tenir Varlet indemne de toutes les con
damnations prononcées contre lui en principal et frais ;

La condamne, en outre, aux dépens de l’appel en 
jugement commun dirigé contre elle par Varlet, tan t 
en première instance qu’en degré d’appel ;

Condamne la Société anonyme La Liberté Musicale 
à tenir la Compagnie Internationale Cinématogra
phique indemne de toutes les condamnations pro
noncées contre elles en principal et frais ;

La condamne, en outre, aux dépens de l’appel en 
jugement commun dirigé contre elle par la Compagnie 
Internationale Cinématographique, tan t en première 
instance qu’en degré d’appel.

Comm. Brux. (1 0 e ch.), 19  a v r il 1 9 2 7 .

Prés. : M. R o s s u m . — Réf. : M. G u il l a u m e . 
Plaid. : MMes V a n  L e y n s e e l e  c . R e s t e a u .

(De Cortec. Société anonyme Comptoir de la Bourse.)

DROIT COMMERCIAL. — S ocié té  an o n y m e. —
v e n t e  d ’a c t io n s  r e p r é s e n t a t i v e s  d ’a p p o r t s . —

I . p r e s c r i p t i o n . —  a c t io n  e n  n u l l i t é  d e  l a  v e n t e .

—  s o c ié t é  b e l g e . — p r e s c r i p t io n  t r e n t e n a i r e . —

II. p a r t  b é n é f i c i a i r e .  —  r e m i s e  e n  é c h a n g e  d ’u n

APPORT EN NUMÉRAIRE. —  VALIDITÉ. —  INNÉGOCIABI- 

LITÉ TEMPORAIRE. — IN APPUCA BILITÉ.

I. L a prescription biennale établie par l'article 174 de 
la loi sur les sociétés relative aux ventes d'actions de
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sociétés étrangères qui représentent des apports ne 
consistant pas en numéraire, ne s’applique pas aux 
titres de cette espèce lorsqu’il s’agit de sociétés belges. 
L a  prescription applicable en ce qui les concerne est 
la prescription trentenaire.

II. Aucune disposition légale ne s’oppose à ce qu’en• 
échange d ’un apport en numéraire le souscripteur 
d'une société anonyme reçoive deux titres distincts, 
l’un étant une action de capital, l'autre donnant droit 
à une part bénéficiaire. Dans ce cas, l'innégociabilité 
stipulée ii l’article 41 de la loi ne peut recevoir d’ap
plication.

Les titres ou parts bénéficiaires ne sont innégo
ciables temporairement que pour autant qu’ils ne sont 
pas représentatifs d’un apport en numéraire.

Attendu que la demande tend à faire déclarer 
nulles, par application des articles 47 et 49 des lois 
coordonnées sur les sociétés, les ventes avenues entre 
parties on 1921, portant sur un certain nombre 
d ’actions de dividende de la Société anonyme Mines 
de Plomb argentifères de la Sierra do Carthagène ;

Sur la prescription :
Attendu que la défenderesse soutient que l’action 

est prescrite, plus de deux ans s’étant écoulés entre la 
date de la vente et celle de l’inlontement de l’action ;

Attendu que la Compagnie des Mines de Plomb 
argentifères est une société belge ;

Quo la prescription biennale établie par l’article 174 
de la loi sur les sociétés s’applique uniquement aux 
ventes d ’actions de sociétés étrangères qui représentent 
des apports ne consistant pas en numéraire ;

Que le législateur n ’a pas établi de prescription 
spéciale en ce qui concerne les ventes de titres de cette 
espèce lorsqu’il s’agit de sociétés belgës ; qu’il n ’ap
partient pas au juge de corriger la loi ou d ’en combler 
les lacunes, mais de l’appliquer ;

Que la prescription, lorsqu’il s’agit de la vente de 
titres de sociétés belges non représentatifs d ’apports 
en numéraire, est de trente ans ( R e s t e a u ,  Sociétés 
anonymes, n° 703) ;

Que les motifs d ’analogie invoqués par la défende
resse ne pourraient autoriser le juge à considérer les 
ventes de titres belges comme régies par une disposi
tion exorbitante du droit commun et dont les termes 
exprès lim itent l’application aux sociétés étrangères ;

Qu’il est d ’ailleurs indiscutable que le législateur 
n ’a pas entendu établir une règle identique pour les 
sociétés étrangères et pour les sociétés belges ; que 
des différences importantes caractérisent le régime 
auquel elles sont respectivement soumises ; que la 
nullité établie par les articles 47 et 49 pour les titres 
de sociétés belges est radicale et d ’ordre public ; que 
celle que prévoit l ’article 174 est relative et ne peut 
êrte invoquée que par l’acheteur ;

Que la cession d ’actions représentatives d ’apports ne 
consistant pas en numéraire peut être valablement 
faite, en ce qui concerne les titres de sociétés belges, par 
acte publié ou sous seing privé, signifié à la société 
dans le mois de la cession (art. 47, 32) ; que semblable 
cession est nulle lorsqu’il s’agit de sociétés étrangères ;

Qu’aucun article de la loi n ’étend aux sociétés 
étrangères les exceptions à la règle d ’innégociabilité 
temporaire que prévoit l ’article 48 ;

Attendu que le moyen tiré de la prescription ne peut 
donc être accueilli ;

A u  fond :
Attendu qu’aucune disposition légale ne s’oppose 

à ce qu’en échange d ’un •apport en numéraire, le 
souscripteur d ’une société anonyme reçoive deux 
titres distincts, l ’un étan t une action de capital, 
l ’autre donnant droit à une part bénéficiaire ; que dans 
semblable cas, l’article 47 de la loi ne peut recevoir 
d ’application (Comm. Brux., 11 mai 192 5 ;— Sent, 
arbit., 8 août 1924, Jur. comm. Brux., 1925, p. 232) ;

Attendu que de l ’examen des statuts de la Société des 
Mines de Plomb argentifères de Carthagène, publiés 
aux annexes du Moniteur Belge, le 2 mars 1921, acte 
n° 1898, il ressort que la société est constituée au 
capital de 2 millions de francs, représentés par
20,000 actions de dividende, sans désignation de 
valeur ;

Que 12,000 des actions de dividende sont attribuées 
en rémunération complémentaire de leur apport de 
capital aux souscripteurs d ’actions de capital ;

Qu’il est reconnu que la vente dont la nullité est 
poursuivie porte sur des actions de dividende faisant 
partie des 12,000 titres remis aux souscripteurs en 
numéraire, comme complément de rémunération de 
leur apport ;

Qu’il est donc constant qu’en l ’espèce l ’apport en 
numéraire des souscripteurs est rémunéré par un 
ensemble consistant en actions de capital et en actions 
de dividende ; que ces actions de dividende sont, au 
même titre  que les actions de capital, représentatives 
d ’un apport en numéraire ; que leur innégociabilité 
n ’est donc pas soumise aux restrictions établies par 
l’article 47 ;

Que c’est à to rt que le demandeur tente de démon
trer la nullité de la cession en invoquant la disposition 
de l’article 49 ;

Que cette disposition soumet les titres ou parts 
bénéficiaires aux dispositions de l’article 47 ; que le 
pluriel employé par le législateur indique suffisamment 
qu’il a entendu appliquer en son entier aux parts béné
ficiaires les règles de l’article 47, et non pas s’en référer 
uniquement à la partie de cet prticle relative à l’inné
gociabilité temporaire ;.
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Attendu qu’en l’espèce les actions de dividende sont 
représentatives d ’un apport en numéraire ;

Qu’il n ’est pas exact de dire qu’elles trouvent sim
plement leur cause dans un apport en espèces ou 
qu’elles ont été remises aux souscripteurs à l’occasion 
de leur apport en numéraire ; qu’en vertu de l’article 47, 
leur négociation n ’est soumise à aucune restriction ;

Que vainement le demandeur prétend tirer argument 
du piojet de loi soumis aux Chambres législatives, 
lequel contenait une disposition formelle frappant 
d ’innégociabilité temporaire les titres sociaux attribués 
aux souscripteurs en proportion de leurs apports en 
numéraire et ne portan t pas l’indication d ’une valeur 
nominale ;

Attendu que cette disposition n ’a pas passé dans 
1a loi ; que rien ne permet d ’affirmer que, malgré le 
silence de celle-ci, le principe énoncé par le projet 
a été admis par les trois branches du pouvoir législatif ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, dit que l’action n ’est 
pas prescrit e ; la déclare non fondée ; en déboute le 
dem andeur; le condamne aux dépens.

Observations. — E n ce sens : Sentence arbitrale de 
MM. Delcroix et Van Meerbeeke, du 8 avril 1924, et 
jugement du tribunal de commerce de Bruxelles, du 
11 mai 1925, Jur. comm. Brux., 1925, p. 232.

En sens contraire : Civ. Termonde, 30 déc. 1922, J .  des 
sociétés, 1923, p. 185, n° 15, confirmé par Gand,
29 mai 1925, B. J., col. 595.

L É G I S L A T IO N

3 0  m a i 1 9 2 4 .  — LO I p o rta n t c r é a tio n  du
« R e g is tr e  du com m erce ». (Mon., 11 mai
1927.)

Article premier. — Il est tenu au greffe de chaque 
tribunal de commerce ou du tribunal civil exerçant la 
juridiction commerciale, un « Registre du commerce ».

Dans ce registre sont immatriculés tous les commer
çants, particuliers ou sociétés, qu’ils soient Belges ou 
étrangers, dès qu’ils ont en Belgique un établissement, 
une succursale ou une agence quelconque. Y sont 
portées toutes le» mentions dont la déclaration est 
prescrite par la loi.

Art. 2. — Pour requérir son immatriculation au 
registre du commerce, le commerçant doit déposer au 
greffe du tribunal, dans le ressort duquel est situé son 
établissement, une déclaration en double exemplaire, 
datée et signée, indiquant :

1° Ses nom, prénoms et domicile ;
2° Le lieu et la date de sa naissance ;
3° Sa nationalité d’origine et, le cas échéant, la 

nationalité qu’il a acquise ;
3° L’appellation sous laquelle il exerce le commerce 

et la date à laquelle il a commencé ses opérations com
merciales en Belgique ;

5° La nature de son industrie ou de son commerce ;
6° L ’adresse de son établissement principal, et, 

éventuellement, de ses succursales ou agences en Bel
gique et à l’étranger ;

7° Son régime matrimonial ;
8° La date de l ’autorisation de faire le commerce, 

s’il s’agit d’une femme mariée ou d’un mineur.
Art. 3. — L ’immatriculation des sociétés de com

merce doit être requise par les personnes chargées de 
leur administration ou de leur gestion. Les requérants 
déposent au greffe du tribunal dans le ressort duquel 
est situé l’établissement de la société, une déclaration 
en double exemplaire datée et signée d’eux et men
tionnant :

1° Les nom et prénoms, date et lieu de naissance, 
nationalité d’origine et éventuellement nationalité 
acquise :

a) Des administrateurs et des commissaires des 
sociétés anonymes, des sociétés en commandite par 
actions, des sociétés coopératives et des unions du 
crédit ;

b) Des associés en nom collectif et des associés 
commandités ;

2° La raison sociale ou la dénomination de la société, 
son siège et la date à laquelle elle a commencé ses opé
rations en Belgique ;

3° L ’objet de la société ;
4° L ’adresse de l’établissement principal et des suc

cursales ou agences en Belgique et à l’étranger ;
5° Les nom et prénoms des personnes autorisées à 

administrer, gérer ou signer pour la société, avec 
l’indication de la date et du lieu de leur naissance ainsi 
que de leur nationalité d’origine et, s’il y a lieu, de la 
nationalité qu’elles ont acquise ;

6° La date et le numéro du Moniteur belge dans les 
annexes duquel les actes intéressant la société ont été 
publiés.

Art. 4. — Sont aussi mentionnés au registre dans le 
mois de leur date, et à la suite de l’immatriculation, à 
la diligence du référendaire ou greffier du tribunal ou 
de la Cour qui les ont rendus :

1° Les jugements et arrêts portant l’interdiction ou 
la mise sous conseil judiciaire du commerçant, ou pro
nonçant la mainlevée de ces mesures ;

2° Les jugements ou arrêts prononçant le divorce, 
la séparation de corps et de biens ou la séparation de 
biens du commerçant ;
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3° Les jugements ou arrêts déclaratifs de faillite, 
d ’homologation, d ’annulation ou de résolution de 
concordat obtenu par le failli ou prononçant la réha
bilitation du failli ou autorisant ou révoquant un 
sursis de payement ;

4° Les jugements et arrêts d ’homologation, d’annu
lation ou de résolution du concordat préventif de la 
faillite.

Art. 5. — Tout changement se rapportant aux faits 
dont les articles précédents prescrivent la déclaration, 
tout transport, cession ou cessation de l’établissement 
doivent être déclarés par l ’intéressé ou ses ayants 
droit.

En cas de transfert ou de cessation de commerce 
par suite de décès, les héritiers sont tenus d’en faire 
la déclaration.

Mention de la déclaration est faite en marge de 
l’immatriculation primitive.

Art. 6 . — 1 .lorsqu’un commerçant ou une société 
commerciale a, en Belgique, plus d’un établissement, 
succursale ou agence, la mention de l’immatriculation 
est requise dans le ressort où sont situés les établisse
ments secondaires, succursales ou agences.

A cet effet, le commerçant ou la société produira, au 
greffe compétent, un certificat constatant son imma
triculation au registre du commerce du ressort où il 
a fait sa déclaration.

Il en sera de même en ce qui concerne les décisions 
judiciaires visées à l’article 4 et les mentions modifica- 
tives reprises à l’article 5.

Art. 7. — Le référendaire ou greffier est tenu de 
procéder à l’inscription des déclarations déposées et de 
restituer aux intéressés un exemplaire de la déclara
tion revêtu de son visa et portant le numéro de l’im
matriculation.

Le référendaire ou greffier ne peut refuser d ’opérer 
les inscriptions requises que dans le cas où les déclara
tions faites par les requérants ne contiennent pas 
toutes les mentions prescrites par la loi.

Art. 8. — Toute personne peut se faire délivrer à ses 
frais, par le référendaire ou le greffier, des extraits du 
registre du commerce.

Ces extraits ne feront pas mention des décisions 
j udiciaires relatives :

a) A la faillite, en cas de réhabilitation ;
b) Au concordat préventif de la faillite ou au sursis 

de payement, si les décisions ont reçu leur exécution ;
c) A l’interdiction ou la nomination d’un conseil 

judiciaire lorsqu’il y a eu mainlevée.
Art. 9. — Sont exempts des droits de timbre et de 

greffe et dispensés de la formalité de l ’enregistrement, 
les déclarations, extraits et visas prévus aux arti
cles 2, 3, 5, 6 et 7 de la présente loi.

Il est établi un droit de greffe de 20 francs, à l’exclu
sion de tou t droit d’enregistrement, pour les inscrip
tions au registre du commerce ; ce droit de greffe est 
réduit à 10 francs pour les inscriptions modificatives 
prévues aux articles 4 et 5.

Art. 10. —  Tous les actes, factures, annonces, 
publications et autres pièces émanées des commer
çants et des sociétés de commerce porteront les mots 
écrits en toutes lettres Registre du commerce ou 
Handelsregister, suivi de l’indication du siège du tri
bunal où l’immatriculation principale a été faite et du 
numéro de l’immatriculation.

Art. 11. — Les commerçants et les personnes qui 
participent à la gestion d’une société de commerce 
ayant son principal établissement en Belgique ne 
jouissent du droit de vote pour la formation des tribu
naux de commerce que s’ils sont inscrits au registre 
du commerce et se sont conformés aux articles 5 ,6 et 10 
de la présente loi.

Art. 12. — Les formes des déclarations, du registre 
de commerce et des extraits du registre du commerce 
seront déterminés par arrêté royal.

A propos du projet de loi sur 
les droits et devoirs respectifs 
des époux.

LA. CONFECTION VICIEUSE DES LOIS
'D ans la rédaction du projet de loi sur les droits et 

devoirs respectifs des époux, le Sénat a laissé échapper 
quelques textes bizarres sur lesquels je crois intéres
sant d’attirer l’attention.

Ar t . 214c. — Le texte primitif proposé par le gou
vernement était : « Le jugement est exécutoire par pro- 
» vision, nonobstant opposition ou appel et sans cau- 
» tion. »

Le Sénat a adopté le texte proposé par la Commis
sion de la justice, ainsi conçu : « Le jugement est exé- 
» cutoire par provision, nonobstant appelâ t, s’il y a 
» lieu, nonobstant opposition, sans caution. »

Si, comme il est permis de le supposer et comme 
M. De Swarte l’a fait observer, cette modification avait 
pour but d’atténuer ce que le texte du gouvernement 
avait de trop absolu, il faut,reconnaître que ce but n’est 
nullement atteint.

En effet, le texte de la Commission, tout comme 
celui du gouvernement, écarte absolument la caution : 
il n’y a pas doute que les mots « sans caution », pré
cédés d’une virgule, se rapportent à l’appel aussi bien 

j qu’à l’opposition. On ne comprendrait pas, d’ailleurs,
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que la caution fût interdite lorsqu’il s’agit d’exécuter un 
jugement par défaut, mais permise lorsqu’il s’agit d’un 
jugement contradictoire.

Dès lors, les mots « s’il y a lieu » ne peuvent se 
rapporter qu’à l’exécution provisoire elle-même, non
obstant opposition. Or, dans ces conditions, ils n’ont 
aucune portée.

Je présume que la pensée de la Commission a été de 
laisser au juge le soin de prononcer ou de ne pas pro
noncer l’exécution provisoire, suivant les circonstances. 
Mais tel n’est pas le sens du texte, car il ne fait aucune 
allusion à une intervention quelconque du juge. Rédigé 
comme il est, le texte ne peut signifier qu’une chose, 
savoir que « le jugement est exécutoire par provision, 
» nonobstant opposition, s’il y a lieu à opposition », 
c’est-à-dire s’il est rendu par défaut, et par conséquent 
chaque fois qu’il est rendu par défaut, c’est-à-dire qu’il 
est aussi draconien que le texte du gouvernement. 
« C'était pas la peine assurément... »

Si le sens est que le juge appréciera s’il y a lieu à 
exécution provisoire, il faut au moins faire allusion au 
juge et à son action.

Pour adoucir la rigueur du texte du gouvernement, 
il fallait dire, par exemple :

« Si le jugement est contradictoire, il est exécutoire 
» par provision, nonobstant appel et sans caution.

» S’il est par défaut, le juge pourra le déclarer exé- 
» cutoire nonobstant opposition, avecousans caution. » 

Je dis « avec ou sans caution » en vertu du principe : 
« qui peut le plus peut le moins » ; car il serait dérai
sonnable de mettre le juge dans l’alternative rigou
reuse d’accorder ou de refuser l’exécution provisoire : 
s’il peut l’accorder ou la refuser purement et simple- 
meet, il doit avoir, à plus forte raison, le droit de 
prendre une mesure intermédiaire, c’est-à-dire de 
subordonner l’exécution à la dation d’une caution.

Ar t . 223a. — « La femme peut exercer une profes- 
» sion, une industrie ou un commerce, moyennant 
» l’autorisation expresse ou tacite du mari. »

Cet article semble un peu puéril. Il est clair, en 
effet, que moyennant l’autorisation de son mari, la 
femme peut tout faire .— du moins tout ce qui n’est 
contraire ni à la morale ni aux lois.

Un texte semblable se trouve dans la loi admettant 
les femmes au Barreau, mais là il est justifié, parce qu’il 
s’agissait précisément de savoir si l'exercice de cette 
profession par les femmes n’était pas contraire aux lois 
qui lui sont propres.

Mais quand il s’agit d’une profession quelconque — 
fût-ce celle d’ouvrière en chambre, ou de peintre minia
turiste, ou autre — qui n’écarte pas la femme du foyer, 
est-il vraiment bien nécessaire de dire qu’elle peut 
l’exercer moyennant l’autorisation de son mari ? L’exer
cice des professions non soumises à une discipline spé
ciale est un droit naturel.

Mais je suppose que l’on a voulu dire que la femme 
ne peut exercer une profession, une industrie ou un 
commerce sans l’autorisation expresse ou tacite du 
mari. C’est ainsi qu’est rédigé l’article 9 du titre Ier du 
Code de commerce, et il y avait lieu de s’en tenir à cette 
rédaction.

** *

Ar t . 224a. — L’article 224a institue, au profit de la 
femme, des biens réservés, et ajoute : « Y seront 
» comprises les choses qui seront destinées à l’usage 
» personnel de la femme... ainsi que toutes les indem- 
» nités ou dommages-intérêts lui revenant du chef d’un 
» accident qui l’aura privée des gains professionnels sur 
» lesquels elle était en droit de compter ».

11 n’y aurait rien à redire à ce texte s’il n’existait pas 
d’autres accidents que les accidents du travail régis par 
la loi du 24 décembre 1903. Mais à côté de ceux-ci, il y 
a les accidents régis parle droitcommunde rarliclel382 
du Code civil, ou par la loi sur le contrat de transport : 
or, dans ces cas, les indemnités comprennent, outre la 
privation des gains professionnels, le préjudice appelé 
moral. Il peut même arriver qu’un accident n ’entraîne 
aucune privation de gain, et que le préjudice soit pure
ment moral.

D’après le texte voté, l’indemnité pour préjudice mo
ral — qui est cependant ce qu’il y a de plus personnel
— ne serait pas comprise dans les biens réservés, s’il 
n’y a pas eu, en même temps, privation de gains pro
fessionnels. Mais, par contre, s’il y a eu privation de 
gains professionnels, la réserve s’étendra même au pré
judice moral, car l’article dit : « toutes indemnités ». 
C’est une contradiction manifeste.

Il est à remarquer que le caractère essentiellement 
personnel des indemnités pour dommage moral a été 
admis par plusieurs jugements, qui ont décidé que ce 
genre d’indemnités échappait à l’action des créanciers 
de la victime. Il semblerait équitable que la loi consa
crât ce principe.

* *

L ’a r tic le  224b e s t a in s i conçu  : « La fe m m e  p e u t 
» n o ta m m e n t a l ié n e r , san s le  c o n se n te m e n t d e  so n  
» m a r i ,  se s  b ie n s  m eu b les ré se rv é s . La v a lid ité  des 
» ac te s  fa its  p a r  la  fem m e se ra  su b o rd o n n é e  à la  se u le  
» ju s tif ic a tio n , fa ite  p a r  u n  ac te  d e  n o to r ié té  o u  p a r  to u t 
» a u tre  m o y en , q u ’e lle  e x e rce  u n e  p ro fe s s io n  d is tin c te  
» d e  ce lle  d e  so n  m a ri. L a responsabilité des tiers avec 
» lesquels elle a traité sans fraude, en leur fournissant 
» cette justification, n ’est pas engagée. »

Ce texte donne lieu à deux remarques :
1° Il semble admettre que, lorsque la femme a usé 

de fraude, la responsabilité des tiers sera « engagée »,
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c’est-à-dire qu’il ne sera pas nécessaire qu’eux-mêmes 
soient de mauvaise foi. En effet, la phrase, telle qu’elle 
est rédigée, ne vise que la fraude de la femme.

11 faudrait dire au contraire : « La responsabilité des 
» tiers qui ont traité sans fraude avec elle moyennant 
» cette justification n’est pas engagée », de façon à 
viser la fraude des tiers.

Car, d’après les principes du droit, les tiers de bonne 
foi ne peuvent être recherchés.

Mais toute la phrase devrait être remaniée, pour les 
raisons ci-après :

2° L’expression « la responsabilité des tiers ne sera 
pas engagée », n’est pas adéquate.

Elle signifie que le tiers de bonne foi ne pourra être 
condamné à des dommages-intérêts envers le mari.

Or, cela va de soi, puisque la phrase précédente dit 
que les actes en question seront valables. La seconde 
phrase ne fait donc que répéter la première.

Ce qu’il faut dire dans la seconde phrase, ce n’est 
donc pas que la responsabilité des tiers ne sera pas 
engagée en l’absence de fraude (chose évidente) — mais 
bien le contraire, savoir que : « les tiers qui auront 
» traité avec la femme sans cette justification pourront, 
» suivant les circonstances, être condamnés à des dom- 
» mages-intérêts envers le mari ».

Cette rédaction laisse au juge le pouvoir d'apprécier 
les circonstances. Il ne faut pas, en effet, exiger impé
rieusement que les tiersaient agi par fraude ou de mau
vaise foi pour qu’ils soient tenus d’indemniser le mari : 
une simple faute peut suffire; c’est le droit commun.

*
*  *

Art. 2l id .  — Le second alinéa porte : « La femme 
» peut fournir la preuve de la provenance et de la 
» consistance des biens réservés... par toutes voies de 
» droit, sauf par la commune renommée. »

Il faut remplacer l’expression : « par toutes voies de 
droit » par celle-ci : « par tous moyens ».

En effet, le but de l’article est d’affranchir la femme 
des règles restrictives de la preuve, telles qu’elles sont 
définies par les articles 1341 et suivants du Code civil, 
et notamment de lui permettre de faire la preuve par 
témoins et par présomptions, par dérogation au droit 
commun.

Or, les « voies de droit » sont celles que le droit 
autorise, c’est-à-dire que la preuve par témoins n’est 
« de droit » que s’il s’agit de moins de ISO francs.

L’expression se trouve dans l’article 20 de là loi du 
11 juin 1874 sur les assurances, ainsi conçu : « La 
» valeur de l’objet (assuré) peut être établie par tous 
» moyens de droit. »

Ici, l ’expression est à sa place, car elle signifie pré
cisément que la preuve peut être faite par tous les 
moyens autorisés par la loi commerciale (Namur, 
n° 1493), donc aussi par témoins si le juge estime 
cette preuve admissible, par serment, etc.
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Mais, en matière civile, l’emploi de la même expres
sion entraîne, par application du droit commun, l’ex
clusion de la preuve par témoins, c’est-à-dire précisé
ment le contraire de ce que le législateur a voulu dire.

Louis An dré .

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

Au « J o u rn a l d es  T r ib u n a u x  ».

A propos de votre article Dommages de guerre et 
Justice administrative (1), il semble intéressant de 
souligner que ce qui est arrivé en cette matière a été 
une conséquence inévitable delà violation, notamment, 
de cette règle constitutionnelle : « Il ne peut être créé 
de commission de tribunaux extraordinaires sous 
quelque dénomination que ce soit ». (Gonst., art. 94.)

Si la leçon a été dure pour certains, qu’au moins 
son enseignement serve à nous prémunir contre le 
retour de procédés semblables. Vous signalez des 
sentences extraordinaires que n ’aurait jamais rendues 
un tribunal judiciaire. J ’oserai ajouter que notre 
administration, bien que l’odieux et le ridicule ne 
l’effrayent pas beaucoup, ne se serait probablement 
jamais hasardée si loin si elle n ’avait pu couvrir sa 
responsabilité par de prétendus jugements.

Que faudrait-il préconiser pour le cas où des cir
constances analogues à celles ayant donné naissance 
à nos tribunaux de dommages de guerre venaient 
jamais à se représenter? Après l’expérience acquise, 
je  crois qu’on peut répéter textuellement ce que 
quelques-uns ont proposé il y a 'environ dix ans : j ’ai 
été de ceux qui ont estimé que tous litiges juridiques 
devaient nécessairement être confiés aux tribunaux 
ordinaires. Ceux-ci, disait-on, n ’auraient point suffi 
à la tâche. Il a  été répondu à cette objection : Si l’effec
tif  de la magistrature était reconnu trop restreint, 
qu’on augmente temporairement le chiffre organique 
des membres des tribunaux. Ces juges supplémen
taires seraient nommés avec toutes les garanties, 
notamment l’irrévocabilité, accordée à tous les ma
gistrats de l’Ordre judiciaire. Ils seraient rentrés dans 
les cadres organiques lorsque ceux-ci seraient à nou
veau devenus suffisants au fur et à mesure des vacances 
survenant normalement par l’éméritat, les démissions 
et les décès des juges titulaires.

Nous ne cherchons pas à élucider la question de 
savoir pourquoi aucune solution de ce genre n ’a été 
adoptée. A cette époque où l’on disait inconsidéré
ment : « Les Boches payeront », peut-être a-t-on craint 
que de vraies juridictions ne se seraient point prêtées 
aux générosités excessives du début. Car enfin, si les

(1) Voy. J. T., n° 3086, ool. 313.
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Allemands devaient payer, c ’était évidemment les 
dommages causés par eux, mais non le surplus.

Je note, pour terminer, combien nos parlemen
taires se désintéressent, en général, de la question 
que vous signalez dans votre article. Serait-ce parce 
que le plus grand nombre de leurs clients électoraux 
sont ac tuellement rassasiés? A vrai dire, il est assez 
difficile de trouver à la fois des fonds pour les sinistrés 
et pour les suppléments d ’indemnités parlementaires.

Jos. G o e d s e e l s .

** *

Fédération des Avocats belges*
AU CONGRÈS DE TUNIS

M® H. Carton de Wiart, ancien président de 
la Fédération des Avocats belges, a représenté 
celle-ci au Congrès que l’Association nationale 
des Avocats de France a tenu récemment à 
Tunis. Voici le rapport que, sous forme de 
lettre amicale, M* H. Carton de Wiart, rentré 
en Europe, adressa au secrétariat de la Fédéra
tion :

Genève, 1er mai 1927. — Pends-toi! mon cher ami. 
Les avocats viennent de tenir, pour la première fois en 
terre d’Afrique, un congrès triomphant, et tu n ’y étais 
pas!... Je suis arrivé avant-hier à Genève, rentrant, 
tout d’une traite, du désert Sud-Tunisien où il y avait 
foule : plus d’une centaine de confrères, parmi lesquels 
de nombreux bâtonniers français et des avocats de 
Suisse, de Luxembourg, de Suède et de Hongrie — 
beaucoup accompagnés de leur femme ou de leurs 
filles. — Nous avons vu, aux confins de la Tripolitaine, 
Gabès et son exquise oasis, qu’il sied de parcourir à 
dos de dromadaire; Sfax, et sa forêt d'oliviers de
175,000 hectares, ses pêcheries de thon et d’éponges; 
Sousse, ses catacombes et sa plage du sable le plus 
blanc; Kairouan— ville sainte — et ses mosquées; 
El Djem et son colisée comparable à celui de Rome. 
Randonnée un peu chaude, avec accompagnement de 
fantasias, de fêtes arabes, mais pittoresque à souhait, 
dans un Orient somptueux, pouilleux et mystérieux 
auquel la  Jeune Turquie n’a pas encore interdit le fez et 
le voile. Expédition d’ailleurs instructive et qui donne 
la leçon d’un Protectorat habile et ferme, associant 
l'effort des colons à celui des indigènes et notre civili
sation latine à celle de l’Islam.

Et le Congrès? Il se tint à Tunis, du 19 au 22 avril 
et fut parfait. Débats très bien nourris sur la réforme 
des tribunaux, sur les droits d’enregistrement dans 
leurs rapports avec l’exercice de la Profession. Le 
délégué de notre Fédération, seul Belge présent, reçut 
le plus aimable des accueils.

Voilà mon rapport fait.— Henri Carton de W ia rt .
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RENTRÉE DES COTISATIONS

Nous sommes priés d’annoncer que les quittances 
pour l’exercice 1926-1927 vont être prochainement — 
si elles ne l’ont été déjà lorsque paraîtront ces lignes— 
mises en circulation. Les membres de la Fédération 
qui, par suite d’absence lors de la présentation à domi
cile ou par suite d’oubli de la part du secrétariat, n’au
raient pas été touchés par la quittance, sont invités à 
solder le montant de celle-ci — soit 30 francs — par 
virement ou versement au compte chèques postaux 
de la Fédération (Compte n* 840.77, Bruxelles).

Le comité les rernercie par anticipation.

** *

B a rrea u  d e B r u x e lle s .

CONFÉRENCES PROFESSIONNELLES

Le Conseil de l’Ordre a décidé d’organiser une série 
de conférences professionnelles complémentaires à 
l’intention des stagiaires de deuxième et de troisième 
année.

Ces conférences, qui sont obligatoires pour ceux-ci, 
peuvent être volontairement suivies par les stagiaires de 
première année.

La première s’est faite le 13 mai, à 14 h. 1/2, en la 
salle de la première chambre de la Cour d’appel, par 
M. le Bâtonnier Léon Hennebicq :

La Profession d'Avocat et les contrats 
en droit nouveau.

Suivront quatre autres conférences, de nature à com
pléter le cycle et dont voici le programme :

1° Le vendredi 20 mai, à 14 h. 1/2, en la salle de 
la première chambre de la Cour d’appel, par Me Fuss, 
membre du Conseil de l'Ordre, sur :

Les limites de la confraternité.

2° Le vendredi 3 juin, même heure, même local, par 
Me Crokaert, membre du Conseil de l’Ordre, sur : 
L'Avocat au temps du Conseil souverain de Brabant.

3° Le vendredi 10 juin, même heure, même local, 
par M. le Bâtonnier Dejongh, sur :

Traités el pactes sur honoraires.

4° Le vendredi 17 juin, même heure, même local, 
par M® Pholien, membre du Conseil de l’Ordre, sur : 

Les agences d'affaires.

B eautés de l’éloquence ju d icia ire

— Le permis d’inhumation n’étant pas encore arrivé, 
on a fait revenir le mort.

— La femme du défendeur ne voulait pas louer son 
devant parce que son mari travaille dedans.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES lcTipfe?héqutsp?sIui4 2 3 . 7 5

Lisez attentivement... Ceci vous interesse
C O D E S EDM OND PIC A R D

en concordance avec les Pandectes Belges.
VIENT D E  P A R A IT R E

2™ É D I T IO N

LES XV CODES
par MM. Charles LEURQUIH, Conseillera la Cour ite Cassation; Léon HENNEBICQ, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles, rédacteur en chef des Pandectes Belges, des Pandectes PJriodiyues et ancien rédacteur en chef du 
Journal des Tribunaux ; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la Fédération des Avocats, de la « Libre Académie de Belgique» et des «Amis du Palais »; Eugène VOETS, Avocat il la Cour, trésorier-adjoint de la Fédération 
des Avocats; Josse B0RGIN0N, Avocat à la Cour, rédacteur aux Pandectes Périodiques et au Journal des Tribunaux, ancien président de la « Conférence flamande du Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de l’Industrie et du 
Travail; Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Conr.

PR E FA C E  de M . le  B â to n n ie r  L éon  H E N N E B IC Q

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les 5,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume vient de paraître et comprend 13 Codes, plus 
la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d’instruction criminelle — le Code pénal militaire
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l’industrie.

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur, d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme le prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways; 2° aux Chemins de fer vicinaux; 3° au Roulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire ; 1° les Brevets d'invention; 2° les Dessins et Modèles industriels; 
3° les Marques de fabrique et de commerce; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l ’Assurance vieillesse et l’Assurance chômage; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l’abondance des matières.

L uxueusem ent relié  en m atière souple, ce t ouvrage ne coûte que 7 5  fra n cs  pour les deux volum es; 6 0  francs  en un seul volum e.
Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, dès aujourd’hui,

les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. im prim erie Ferdinand L a rd e r, Bruxeiie».
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S O M M A I R E

L e  NOUVEAU RESSORT NOTARIAL.

J u r i s p r u d e n c e  :

B ru x . ( 1 1 e ch .), 6  a v r il  1 9 2 7 .  (Droit commer
cial. Faillite. I. Société en nom collectif en liquida
tion. Liquidation de plus de six mois. Applicabilité.
II. Associé en nom collectif. Abstention d’acte com
mercial pendant la liquidation. Inopérance. Faillite 
de l’associé entraînée par celle de la société.)

Giv. B r u x . (8 e ch .), 2 2  ja n v . 1 9 2 7 .  (Droit 
civil et commercial. I. Payement. Exception de jeu. 
Marché à terme. Présomption de validité. Preuve 
incombant au débiteur. IL Mandat. Ordre de bourse. 
Exécution par voie de contre-partie. Nullité relative. 
Report d’une position. Absence de ratification.)

R éf. Giv. B ru x ., 7  m a i 1 9 2 7 .  (Droit de procé
dure. Référé. Demande en expulsion pour défaut de 
payement. Nécessité d’évaluation. Total des loyers à 
échoir inférieur à 2,500 francs. Incompétence du 
président du tribunal.)

T rib u n a l de p rem ière  in sta n c e  d e B ru 
x e lle s , 1 1  m a i 1 9 2 7 .  (Droit de procédure 
civile. Organisation judiciaire. Justice de paix. Huis
sier employé au service des audiences. Empêche
ment provisoire. Désignation d’un remplaçant. 
Incompétence du tribunal de première instance.)

C ons. p ru d ’h. S t-Josse-ten -N ood e, 11  m a rs
1 9 2 7 .  (Droit civil. Louage de services. Congé. 
Défaut de notification des motifs dans les trois jours. 
Prescription impérative. Motifs non opposables à 
l’employé.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

Civ. S e in e , 4  a v r il  1 9 2 7 .  (Droit de procédure 
civile. Exequatur. Souscription de titres en Belgique 
par un citoyen français domicilié en France. Validité. 
Condamnation en Belgique à la libération des titres 
souscrits. Décision exécutoire en France.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

B i b l i o g r a p h i e .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .

F e u i l l e t o n  : Lettres d’un stagiaire.

GEORGES GHEUDE
(1856-1880)

Lettres d’un Stagiaire
Livre funèbre, si sincère et si passionnant, si consolant 

aussi, te voici à nouveau devant moi et je  te contemple, 
après t’avoir relu. Ta reliure noire, fatiguée, témoigne 
du nombre de fois que, le maître d’abord et le disciple 
ensuite, ont puisé, en tes pages, des émotions toujours 
renouvelées. Ton titre : Lettres d’un stagiaire. Sur la 
feuille de garde, noire aussi, les initiales—E. P .— de celui 
qui eut l’idée pieuse de réunir les éléments que tu con
tiens, initiales entourées de la devise : Sans craindre le 
P is c a r  ne vaux que par luttes. En tête, précédant la 
photographie du stagiaire, cette dédicace à celui qui écrit 
ces lignes :

A  Charles Gheude,
Mon cher A m i, mon cher Confrère, je vous livre ce 

précieux souvenir de votre Frère, mort et non oublié, mon 
ancien stagiaire. Il renferme, comme un écrin, des par
celles de son âme. Pendant dix-huit années je l’ai pieuse-
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LE NOUVEAU 
RESSORT NOTARIAL

Le M o n ite u r  b e lg e  du 27 avril dernier a 
publié la nouvelle loi sur la compétence 
territoriale des notaires. Cette loi entre 
donc en vigueur le 7 mai 1927.

La loi organique du notariat du 25 ven
tôse an X I classait les notaires en trois 
catégories au point de vue de la compé
tence : ceux qui avaient leur résidence au 
siège d’une Cour d’appel; ceux qui avaient 
leur résidence au siège d’un tribunal de 
première instance; ceux qui résidaient dans 
une autre ville ou commune. Les ressorts 
des notaires de première et de deuxième 
classe correspondaient aux ressorts te rri
toriaux de la Cour ou du tribunal de leur 
résidence, et celui des notaires de tro i
sième classe, au ressort territorial de la 
justice de paix dans lequel ils avaient leur 
résidence.

Des lois spéciales avaient établi certaines 
dérogations à la compétence résultant de la 
classification ci-dessus au profit des no
taires résidant dans une commune faisant 
partie des grandes agglomérations urbaines.

La classification des notaires en trois 
catégories, avec les privilèges au profit des 
deux premières, fut, à maintes reprises, 
l’objet de vives critiques. Ces critiques 
étaient d’ailleurs fondées en raison des 
abus qui étaient résultés de cette classifi
cation. De nombreux projets et proposi
tions de loi qui, pour la plupart, préconi
saient le ressort d’arrondissement, furent 
déposés et discutés, mais ils échouèrent 
tous, les uns après les autres.

ment conservé et souvent relu. Faites de même : cela vous 
émouvra et vous ennoblira. Ce recueil sera mieux entre 
vos mains jeunes et fraternelles qu’entre mes doigts vieil
lissants. — H  janvier 1898. Edmond Picard.

Puis les lettres, au nombre de près de cinquante, 
adressées au « cher patron », en l’espace de temps qui 
s’écoule du 1er janvier 1877 au 6 mars 1880, date de la 
dernière, écrite quelques jours avant la mort...

Livre funèbre, si sincère et si passionnant, si conso
lant aussi, vais-je faire sortir tes pages du secret ok, 
pendant près de cinquante années, tu restas enfermé?

Longtemps je  crus de mon devoir de ne te donner pour 
confidente que l’intimité familiale et de ne garder pour 
auréole à ton auteur que le nimbe si doux dont l’affection 
entoure le visage des êtres disparus et inoubliés. J ’eus 
peur aussi de surestimer ta valeur, que, par loi de nature, 
j ’ai tendance à apprécier plus par le cœur que par le 
cerveau et j ’hésitai à te livrer à la publicité, car lu n ’avais 
été écrit que pour un seul et n ’appartenais pas à moi- 
même, jnais à Celui qui, jadis, se contenta de pousser les 
cris de son âme vers un être pour lequel il ava}t le respect 
et rattachement le plus profonds.

Les années ont passé, épaississant encore les ombres 
dans lesquelles ton auteur s’en est allé. Il me semble 
aujourd’hui qu II appartient à d’autres que moi-même 
et ceux qui l’ont connu et aimé. Il me semble que son 
langage, si simple mais si noble, peut, sans profanation,
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Le dernier de ces projets, dit « Projet 
Masson », avait préconisé un système 
mixte ; il ne fut pas discuté et devint caduc 
par suite de la dissolution des Chambres 
en 1925.

La loi du 27 avril 1927, qui eut la faveur de 
rallier la quasi-unanimité des votes, tant à 
la Chambre des représentants qu’au Sénat, 
répond, peut-on dire, dans ses principales 
dispositions tout au moins, aux vœux du 
corps notarial et en même temps à l’intérêt 
public. Elle est empreinte d’un esprit 
démocratique, en ce sens qu’elle suprime 
les diverses classes de notaires, abolit les 
privilèges — dont certains abusaient par
fois — en m ettant tous les notaires sur un 
pied d’égalité au point de vue de la com
pétence.

** *

La nouvelle loi contient les dispositions 
suivantes :

I. — U n ité  d u  re sso r t.  — En principe, les 
notaires exercent leurs fonctions dans 
l’étendue des cantons de justice de paix 
de leur résidence.

Exceptions à cette règle :
A) E x c e p t io n s  d ’o rd re  g é n é r a l  :
i° Peuvent être reçus par les notaires 

dans l’étendue de l ’a r r o n d is s e m e n t  j u d i 
c ia ir e  de leur résidence :

a) Les testaments par acte public ;
b) Les actes de suscription des testa

ments mystiques ;
c) Les actes de dépôt des testaments olo

graphes ;
d) Les révocations de testaments ;
e) Les actes de donation ;
/') Les contrats de mariage;
g )  Les procurations relatives à la récep

tion de ces actes.

être exprimé pour autrui. Il me semble, enfin, qu’aux 
heures que nous vivons, aux heures que vit notre jeunesse 
du Barreau, ce langage, qui constitue une leçon et une 
source d’émotion, ne serait pas inutile.

La leçon : Elle est dans l’énergie, dans l’intrépidité 
de ce jeune homme de vingt ans qui, le diplôme à peine 
conquis, s’en va, sur les conseils d’un maître dont il a 
pu, en trois mois, apprécier la valeur, conquérir l’estime 
et, peut-être, déjà l’affection, s’en va vers la Ville- 
Lumière, seul, sans guide, armé de sa stule foi et de son 
seul enthousiasme, étudier le Barreau, s’initier à ses 
règles et à ses mœurs, se préparer à l’exercice d’une pro
fession à laquelle il entend se livrer tout entier et qui, en 
termes dépouillés de recherche mais nantis d'une clarté 
et d’une sincérité absolues, fait part à son patron des 
découvertes qu’il fait au jour le jour dans le domaine 
qu’ il est venu explorer et aussi — car il n ’est pas exclusif, 
mais avide d’observations — dans le domaine de l’Art, 
de la Littérature, de la Science et de la Politique.

Le séjour à Paris va de la fin de février au début de 
ju in  de l ’année 1877. Une année après, Georges Roden- 
bach (1) partait également pour la Grande Ville. Lui 
aussi était —  ou allait devenir — stagiaire d’Edmond 
Picard, de même qu’un troisième Georges : Georges 
Verhaegen. Lui aussi était attiré par le désir d’étudier le

(1) Né en 1855.
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2° Lorsque par suite d’empêchement il n’y 
a plus de notaire dans un canton, ou qu'il 
n’en reste qu’un en état d’instrum enter et 
qu’il y a lieu de recevoir d’urgence un acte 
autre que ceux ci-dessus énumérés, les 
parties peuvent demander, à titre  excep
tionnel, au juge de paix d’autoriser un 
notaire d’un des cantons limitrophes 
qu’elles auront choisi à recevoir cet acte. 
L’ordonnance d'autorisation sera inscrite 
au bas de la requête et annexée à l’acte. La 
requête et l’ordonnance du juge de paix 
sont exemptes du timbre et de la formalité 
de l’enregistrement. Les actes et pièces 
tendant à justifier la demande peuvent être 
produites au juge de paix sans être timbrés 
ni enregistrés.

B ) E x c e p t io n s  d ’o rd re  sp é c ia l  a u  p r o f i t  
d e s  n o ta i r e s  d e  c e r ta in e s  r é s id e n c e s  :

i° La compétence des notaires d’une rési
dence divisée en deux ou plusieurs cantons 
dont le chef-lieu est dans une même com
mune, s’étend aux territoires réunis de ces 
cantons ;

20 La compétence des notaires résidant 
dans les cantons de Bruxelles, Ixelles, 
Saint-Grilles, Anderlecht, Molenbeek-Saint- 
Jean, Saint-Josse-ten-Noode, Schaerbeek 
et Uccle s’étend à tous ces cantons ;

3° L a  c o m p é te n c e  d e s  n o ta i r e s  r é s id a n t  
d a n s  le s  c a n to n s  d e  L iè g e ,  G r iv e g n é e ,  
H e r s t a l  e t  S a in t-N ic o la s  s ’é te n d  à  to u s  ce s  
c a n to n s  ;

4° La compétence des notaires résidant 
dans les cantons d’Anvers, Berchem et 
Borgerhout, et dans la commune d’Eecke- 
ren, s’étend à tous ces cantons et à la com
mune d’Eeckeren ;

5° L a  c o m p é te n c e  d e s  n o ta i r e s  r é s id a n t  
d a n s  le s  c a n to n s  d e  G a n d , E v e r g e m  e t  
L e d e b e r g  s ’é te n d  à  to u s  ce s  c a n to n s .

Barreau parisien —■ il y travailla avec M® Oulif — et 
de meubler son cerveau, assoiffé de connaissances. Lui 
aussi suivit les cours du Collège de France et de la Sor- 
bonne, fréquenta les théâtres, assista à des séances mémo
rables du Parlement. Lui aussi, dans des lettres quasi 
journalières, décrivit ses découvertes —■ découvertes 
qu’il devait, pour ce qui le concerne, multiplier de plus 
en plus dans le monde de la Littérature, où l’attirait son 
lyrisme et, spécialement, dans le cénacle des « Hydro- 
pathes », dont il devint un fidèle.

Plus tard, un autre jeune homme de chez nous —■ 
celui-ci appartient à l'Art — se rend, de même, à Paris. 
Vers la vingtième année, Henri Evenepoel y  va chercher 
les inspirations, les sources d’énergie, l’expérience et les 
maîtres dont son talent en puissance éprouve le désir et 
sent la nécessité. Lui aussi entretient ceux qu’il a laissés 
au pays natal (son père avant tout) des recherches qu’il 
effectue, des sensations qu’il éprouve, des richesses intel
lectuelles qu’il accumule. Lui aussi dessine ainsi mèr- 
veilleusement sa personnalité et fournit un exemple 
d’énergie et d’intrépidité. Lui aussi — hélas ! — mourra 
jeune : à vingt-sept ans !...

Les lettres de Rodenbach et d’Evenepoel ont été en 
partie publiées, celles du premier, notamment, par la 
Revue de France (1) et par Pierre Maës, l'auteur d’un

(1) Lettres adressées à Emile Verhaeren, n° du 15 j anvier 1921.
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6° La compétence des notaires l’ésidant 
dans les cantons de Charleroi, Jumet, 
Cliâtelet et Marchienne-au-Pont s’étend à 
tous ces cantons.

I I .  — Exclusivité de certaines ventes 
publiques. — Sous réserve des droits de 
l ’autorité publique, les notaires ont seuls 
qualité pour procéder :

i° Aux ventes publiques d’immeubles;
2° Aux ventes publiques de rentes hypo

thécaires ;
3° Aux ventes publiques de créances 

hypothécaires.
I I I .  — Légalisations de signatures. — 

Les actes notariés sont légalisés lorsqu’on 
s’en servira hors du territoire de la province 
où ils auront été reçus.

IV. — Nombre de notaires :
A) Règle générale : Le nombre des no

taires, leur placement et leur résidence 
seront déterminés par le gouvernement de 
manière qu’il y ait, dans chaque canton, 
un notaire au plus par 6,ooo habitants, avec 
minimum de deux notaires par canton.

B) Exceptions :
i° Dans les agglomérations ci-dessus 

visées sous les nos 2 à 6, littera B du n° I, le 
maximum du nombre de notaires est fixé 
à raison de i par 6,5oo habitants;

2° Dans les cantons qui ont une popula
tion dépassant 35,ooo habitants, le nombre 
des notaires ne peut être supérieur à six ;

3° La réduction du nombre de places 
résultant de l ’application de ces règles se 
fera au fur et à mesure des vacances ; 
toutefois, toute place devenue vacante 
pourra être maintenue sur la demande mo
tivée de la Chambre de discipline et de 
l'avis conforme du Président du tribunal de 
l ’arrondissem ent judiciaire.

Y. — Stage notarial :
A) Règle générale : L ’aspirant au nota

ria t fera en l’étude d’un notaire un stage 
d’au moins trois années entières et non 
interrompues, dont les deux dernières 
années en qualité de premier clerc. Le temps 
de stage ne commencera à compter qu’à 
partir du moment où l’aspirant aura atteint 
l’âge de vingt et un ans accomplis. Le ser
vice m ilitaire ne sera pas une cause d’in ter
ruption, mais seulement de suspension de 
stage.

B) Dispense de justification du stage :
i° L ’article 42 de la loi du 25 ventôse 

an X I n ’ayant pas été abrogé, le gouverne
ment peut dispenser de la justification du 
temps d’étude ceux qui auront exercé des 
fonctions adm inistratives ou judiciaires, 
mais les stages exceptionnels quant à la 
durée prévues par la loi de ventôse sont 
expressément abrogés.

20 Les notaires en fonction au moment de 
la mise en vigueur de la nouvelle loi peu
vent être admis aux fonctions de notaire, 
dans toute autre résidence, sans avoir à 
justifier du temps de travail prescrit au 
n° Y, litt. A ci-dessus.

** *

Telles sont les principales dispositions 
consacrées p a r la  loi du 27 avril 1927.

On peut regretter que la durée du stage 
notarial, qui était autrefois de six années
— sauf certaines réductions exceptionnelles

livre consacré au poète, que vient d’éditer Figuière ; 
celles du second par la revue Le Flambeau (1). A  juste 
titre, cette publication est apparue comme présentant 
intérêt et comme constituant une leçon. Ne faut-il pas 
considérer que la mise à jour du recueil que voici serait 
également instructive et attachante?

Oui, sans doute, tout bien considéré, d’autant plus 
qu’à côté de l’exemple que fournit le jeune homme, il y a 
celui de l’ancien auquel il s’est attaché. Stagiaire modèle 
d'un côté, mais, de l’autre, quel maître et quel patron 1 
Combien l’ascendant qu’il exerçait devait être puissant 
pour susciter semblable confiance et pareil dévouement 
et quelle noblesse délicate dans ce souci de réunir, comme 
en une sorte de missel ou de bréviaire, les souvenirs écrits 
du cher défunt !

Déjà, et à lui seul, ce souci fait se dégager du livre 
une irrésistible émotion. Elle se complète, cette émotion, 
de page en page, au cours de la lecture, surtout dans la 
seconde partie du recueil, que je  crois pouvoir intituler 
La montée au Calvaire.

C’est l’histoire d’un corps et d’une âme luttant contre 
la Mort, qu’ils sentent venir lentement au cours du déve
loppement de l'insinuante phtisie, voulant — peut-être 
à eux-mêmes, mais sûrement au patron, ainsi qu’aux 
proches et, avant tout, à une mère, dont l’angoisse aussi

(1) Numéros (le septembre 1923 et d’octobre et novembre 192ü.

3 66

qui se justifiaient en général — ait été 
ramenée à trois années. C’est en vain qu’on 
cherche à découvrir les motifs de cette 
mesure. E lle ne peut, certes, avoir été 
inspirée par le souci de l’intérêt général, 
car la nécessité d’un stage sérieux et effectif 
se fait sentir de plus en plus. En effet, le 
notariat a acquis une importance qu’il 
n ’avait pas à l’époque de la loi de ventôse ; 
les affaires se sont considérablement déve
loppées; les législations civile et fiscale 
deviennent de plus en plus compliquées. 
Un stage de trois ans est manifestement 
insuffisant pour former un bon notaire et 
facilitera, plus que jamais, la nomination 
aux fonctions notariales de jeunes gens 
insuffisamment préparés. Alors que la 
somme des connaissances théoriques que 
l’on exige de l’aspirant au notariat s’étend 
de plus en plus, on comprend difficilement 
que le côté pratique, dont l’importance est 
universellement reconnue, puisse être res
trein t dans une telle mesure.

Il est non moins regrettable que le légis
lateur n’ait pas saisi l’occasion pour orga
niser le stage et soumettre celui-ci à un 
contrôle sévère qui n ’existe pas en ce mo
ment. Il suffit qu’un candidat se fasse déli
vrer un certificat de complaisance ou un 
vulgaire acte de notoriété, pour réussir à 
décrocher une place de notaire en éludant 
la disposition légale relative au stage.

Rappelons à ce propos que l’instauration 
d’un examen professionnel (qui existe en 
France et dans d’autres pays) comme cou
ronnement du stage et pour servir de 
garantie de l’efficacité et de la sincérité de 
celui-ci, est réclamée depuis de longues 
années, mais en vain, par la Fédération des 
Notaires de Belgique, par l’Association des 
candidats-notaires de l’arrondissement de 
Bruxelles, par les professeurs de droit 
notarial et par toutes les revues de notariat 
du pays.

B , .  B o d e n b a c h .

J U R I S P R U D E N C E

Brux. (1 I e ch.), 6 avril 1 9 2 7  (i).
(Bréchon et Elias c. Jacobs, q. q., curateur à la faillite 

Bréchon et Elias.)

DROIT COMMERCIAL. —  F a i l l i t e .  — I. s o c i é t é  e n

NOM COLLECTIF EN LIQUIDATION. —  LIQUIDATION DE 

PLUS DE SIX MOIS. — APPLICABILITÉ. — II. ASSOCIÉ EN 

NOM COLLECTIF. —  ABSTENTION D’ACTE COMMERCIAL 

PENDANT LA LIQUIDATION. —  INOPÉRANCE. —  FAILLITE 

DE L ’ASSOCIÉ ENTRAÎNÉE PAR CELLE DE LA SOCIÉTÉ.

I. Une société en nom, collectif en liquidation conserve 
son caractère commercial jusqu’à la clôture de celle-ci 
et peut, dès lors, être l’objet des mesures de mise en 
faillite conservatrices et protectrices des droits des 
créanciers.

II  Les associés d’une société en nom collectif conservent 
au même titre qu’elle leur qualité de commerçant 
jusqu'à la clôture de la liquidation et sont suscep
tibles, dès lors, comme elle, d’être mis en faillite.

Attendu que les causes nos 19298 et 19445 sont 
connexes et qu’il y a lieu de les joindre ;

Attendu qu’Elias a été d’office déclaré en faillite, 
par jugement du tribunal de commerce de Bruxelles, 
en date du 1er mai 1926, suite à la déclaration de

(1) Cf. Brux. (6e ch.), 21 janv. 1927, J. T., 1927, 
col. 204.
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faillite prononcée' le jour même de la société en nom 
collectif Bréchon et Elias, dont Elias était un des 
associés, et que sur opposition d’Elias, le dit jugement 
fut maintenu sous la date du 23 octobre 1926 ;

Attendu qu’à to rt Elias soutient que la Société en 
nom collectif Bréchon et Elias, dissoute et mise en 
liquidation depuis le 29 avril 1925, ne pouvait plus 
être mise en faillite, plus de six mois s’étant écoulés 
depuis sa mise en liquidation ; que les sociétés, en effet, 
en liquidation conservent leur caractère commercial 
jusqu’à la clôture de celle-ci et peuvent, dès lors, être 
l’objet des mesures de mise en faillite conservatrices 
et protectrices des droits des créanciers ;

Attendu que c’est également à to rt qu’Elias con
teste le droit au tribunal de le déclarer personnelle
ment en faillite, s’étant abstenu, depuis plus de six 
mois, de poser quelque acte commercial personnel ; 
qu’il est solidaire, en effet, de tous les engagements de 
la société en nom collectif dont il faisait partie ; qu’il 
conserve, au même titre qu’elle, sa qualité de commer
çant jusqu’à la clôture do la liquidation et qu’il est 
susceptible, dès lors, comme elle, d’être mis en faillite ;

(Le reste sans intérêt.)
Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme, 

en audience publique, M. l’Avocat général S a r t i n i  

v a n  d e  K e r k h o v e  ; joignant les causes ; rejetant 
toutes conclusions contraires, reçoit l’appel d ’Elias, 
en tan t qu’il vise sa faillite personnelle ; reçoit les 
appels d’Elias et de Bréchon, en tan t qu’ils visent la 
mise en faillite de la Société Bréchon et Elias et, 
statuant à cet égard, dit pour droit que la Société 
Bréchon et Elias ainsi qu’Elias lui-même pouvaient 
être mis en faillite, bien que la dissolution de la société 
et sa mise en liquidation remontassent au29avril 1925 ; 
mais, avant de statuer plus avant et de se prononcer 
notamment sur l’état de cessation de payement et 
l’ébranlement de crédit des débiteurs dont s’agit, dit 
que les divers éléments rapportés aux débats ainsi 
que tous autres éléments utiles seront examinés par le 
sieur Arttiau, avenue de Cortenberg, 22, à Bruxelles, 
que la Cour désigne en qualité d’arbitre-rapporteur.

Civ. Brux. (8e ch.), 2 2  janv. 1 9 2 7 .
Juge unique : M. Ca ters .

Plaid. : MMes S a s s e r a t h  c . L angue.

(X... c. D...)
DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — I. P a i e m e n t . —

EXCEPTION DE JEU. —  MARCHÉ A TERME. —  PRÉSOMP

TION DE VALIDITÉ. —  PREUVE INCOMBANT AU DÉBITEUR.

—  II. M a n d a t .  —  o r d r e  d e  b o u r s e . —  e x é c u t io n

PAR VOIE DÊ CONTRE-PARTIE. — NULLITÉ RELATIVE.—  
REPORT D’UNE POSITION. —  ABSENCE DE RATIFICATION.

I. Les marchés à terme devant être présumés sincères et 
sérieux comme toute opération licite, il incombe au débi
teur qui soulève l’exception de jeu, d’établir que les 
deux parties avaient, dès l’origine, l’intention de, 
liquider l’opération par le payement de différences, en 
excluant toute possibilité d’exécution effective.

II. Le mandat d’ordre fie bourse exécuté par voie de 
contre-partie est entaché de nullité relative ; l’ordre de 
reporter une position ne peut constituer une ratifica
tion d'un marché entaché de nullité.

Attendu que l’action tend au payement de la somme 
de 17,379 fr. 25, pour solde d’un compte d’opération de 
Bourse, et ce contre restitution de certains titres remis 
en gage et spécifiés dans l’exploit d’ajournement ;

Attendu que le litige a pour objet l ’achat, par le 
demandeur, pour compte du défendeur, le 9 décembre
1925, de cinquante actions Hévéa pour la somme de 
36,162 francs ;

Qu’il résulte des éléments delà cause que l’opération 
devait être traitée à terme ;

Attendu que le défendeur ne soulève pas l ’exception 
de jeu ;

Que, d’ailleurs, les marchés à terme devant être 
présumés sincères et sérieux comme toute opération 
licite, il incomberait au défendeur d’établir que les 
deux parties avaient, dès l’origine, l’intention de
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liquider l’opération par le payement de différences, en 
excluant toute possibilité d’exécution effective ;

Que le défendeur ne fait, à cet égard, aucune preuve, 
ni offre de preuve ;

Mais attendu que le défendeur prétend que son 
ordre d’achat n’a pas été exécuté et que le demandeur 
s’est constitué contre-partie ;

Attendu qu’il est constant que le demandeur a 
avisé lo défendeur, le 9 décembre 1925, de l’achat, 
pour son compte, de cinquante Hévéa, et que depuis 
ce jour, jusqu’au 8 janvier 1926, date à laquelle le 
demandeur a informé le défendeur qu’il tenait les 
titres à sa disposition, le demandeur s’est abstenu 
d’adresser à son client une communication quel
conque ;

Que le demandeur n ’a fourni aucune justification 
au sujet des opérations effectuées dans l’intervalle et 
dos liquidations qui auraient dû intervenir à la fin de 
chaque quinzaine ;

Quo si des reports ont eu lieu automatiquement à 
chaque liquidation, le demandeur devait envoyer au 
défendeur 1e relevé de son compte arrêté pour chaque 
quinzaine ;

Qu’il ne s’est donc pas conformé aux usages et 
règlements du marché à terme, qui fixent des échéances 
et liquidations périodiques ;

Que l’exécution à l’échéance fixée par lo comité do 
liquidation, est de l’essence de l’opération de bourse 
à terme ;

Attendu que ce n’est que le 8 janvier 1926, sans 
avoir adressé dans l’intervalle des bordereaux con
statant les reports effectués aux échéances périodiques, 
et alors que les titres litigieux avaient subi une forte 
baisse, quo le demandeur a offert au défendeur d’en 
prendre livraison ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que le 
demandeur ne paraît pas avoir exécuté en Bourse 
l’ordre d’achat et de report des titres ;

Qu’il y a, au contraire, de fortes présomptions qu’il 
s’est constitué contre-partie, en prenant en son nom 
et pour son compte une position inverse de celle du 
défendeur, et à son insu ;

Attendu que le mandat d’ordre de bourse exécuté 
par voie de contre-partie est entaché de nullité relative ;

Que le défendeur est fondé à s’en prévaloir ;
Attendu qu’il importe peu que, le 10 janvier 1926, 

le défendeur ait donné ordre de reporter sa posilion ;
Que cet ordre faisait suite à la communication 

verbale du demandeur du 8 janvier 1926, informant 
le défendeur qu’il tenait les titres à sa disposition, 
contre payement de 36,162 francs et lui demandant 
s’il fallait reporter ;

Qu’il est probable que le demandeur, en plaçant le 
défendeur devant cette alternative, a  voulu faire 
ratifier des opérations manifestement irrégulières ;

Que l’ordre donné par le défendeur, qui pouvait 
ignorer le mécanisme des opérations à terme, devait 
évidemment viser dans son esprit un m andat loyale
ment exécuté, et ne peut constituer une ratification 
d’un marché entaché de nullité ;

Attendu que le demandeur n’a donc pas établi le 
bien-fondé de son action ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. A n n e  d e  
M o l in a , juge suppléant faisant fonctions de procureur 
du roi, en son avis conforme ; statuant contradictoire
ment et écartant toutes conclusions autres, contraires 
ou plus amples, déclare le demandeur mal fondé en son 
action ;

L’en déboute et le condamne aux dépens.

R éf. Civ. Brux., 7 m ai 1 9 2 7 .
Prés. : M. G i l s o n .

(Le Foyer Anderlechtois c. Haerynck.)

DROIT D E  PROCÉDURE. —  R é f é r é .  — d e m a n d e  e n

EXPULSION POUR DÉFAUT DE PAYEMENT. —  NÉCESSITÉ 

D’ÉVALUATION. —  TOTAL DES LOYERS A ÉCHOIR IN FÉ 

RIEUR A 2,500 FRAN CS.— INCOMPÉTENCE DU PRÉSIDENT 

DU TRIBUNAL.

se tait — cacher les progrès du mal dont ils vont périr... 
et s’éteignant un jour, un triste jour de Mars, après une 
dernière lueur et un dernier cri vers le patron vénéré.

Drame poignant dans sa simplicité, roman palpitant 
et vivant dans sa réalité! Que nous sommes loin des pro
duits de l’imagination factice et du décor fallacieux dont 
les écrivains, même les plus grands, entourent leur 
récits ! Rien n ’est beau que le vrai. Ne cherchons point à 
intéresser en créant ce qui n ’est pas et regardons autour 
de nous. Les événements qui s’accomplissent à nos côtés, 
l’aspect tragique que prennent parfois les êtres ou les 
choses, suffisent pour émouvoir...

Alors voici, en mes mains, de l’action, de la vie, de 
l’exaltation, de l’émotion, voici, en un mot, de la BeautéI 
Décidément, vais-je en faire briller les facettes en Véta
lant à la lumière, vais-je appeler à y porter leurs regards 
ceux qui ont une âme capable de sentir et aimant à 
palpiter?...

Hésitant encore, perplexe et doutant de moi-même, j ’ai 
soumis mon sentiment — et ce recueil ■— au contrôle 
d’un ami, d'un confrère, attaché avec moi à ce journal. 
L ’épreuve subie, son enthousiasme m’a touché et a 
sublevé chez moi les hésitations dernières : « Non, cher 
directeur, non I vous n’avez pas le droit de laisser plus 
longtemps un pareil trésor dans Vombre l » . .

Voici donc que je  t’ouvre à nouveau, écrin, et que je

t’ouvre, cette fois, pour les autres. Ici-même s’égrène
ront, comme des prières, les lettres que tu contiens. 
Prières en ce qu elles sont une sorte d’élévation et d’exal
tation : de l’esprit, d’abwd, vers un idéal professionnel ; 
de tout l’être, ensuite, vers la Vie qui menace d’abandon
ner la fragile enveloppe où elle attise un feu consumant ! 
Prières, hélas ! boiteuses ainsi que celles chantées par 
Homère, car, dès les premiers feuillets, on les voit s’épuiser 
derrière la Fatalité, qui, agile et sans arrêt, poursuit 
malgré elles son inexorable cours!

C h a r l e s  G h e u d e .
*

E3XORDE 
Le sa lu t du Jour de l’An.

« Cette affection grave e t profonde, à 
laquelle la différence des âges donne des 
allures où se révèlent la  bienveillance 
paternelle et le respect filial, où le dé
vouement et la  foi du disciple avivent 
constamment la tendressé et la  protec
tion du m aître... » ( E d m o n d  P i c a r d .)

1er janvier 1877.
Mon cher Maître,

Voilà bientôt trois mois que vous m’avez ouvert votre 
étude(l). Je me recueille depuis quelques instants et je

(1) Né le 26 janvier 1850. Georges Glieude obtint son diplôme 
; de docteur en droit devant le jury de l’Université de Bruxelles,

me remémore toutes les attentions que vous avez eues 
pour moi, cette bienveillance, ces témoignages d’inté
rêt, ces conversations si intéressantes •— et si fécondes 
j ’espère; ces aperçus piquants et ces vues nouvelles 
sur les hommes et les choses ; ces conseils et ces ensei
gnements; enfin, cette sollicitude avec laquelle vous 
m’aidez à devenir un homme.

De tout cela, mon cher Maître, je vous suis bien 
reconnaissant; je serais allé vous le dire aujourd’hui, 
si je m’étais trouvé à Bruxelles; absent, je n ’ai pas 
voulu laisser passer ce jour sans vous l’écrire.

J’y joins mes souhaits les plus sincères et mes vœux 
les meilleurs pour l’aimable Mme Picard et pour vous- 
même, et vous promets de m’efïorcer, pendant l’année 
qui commence, de ne pas vous faire regretter le jour où 
je suis entré chez vous.

Recevez, mon bien cher Maître, l ’expression de mon 
entier dévouement.

G e o r g e s  G h e u d e .

en août 1876, en même temps que trois de ses amis intimes et 
dévoués : Charles Dejongh, bâtonnier en 1899-1901, l’un des 
anciens les plus aimés et les plus respectés du Barreau actuel ; 
Alfred Moreau, bâtonnier en 1905-1907, décédé le 19 juin 1913 ; 
et Jean Servais, procureur général près la Cour d’appel de 
Bruxelles.
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L a  demande en expulsion pour défaut de payement de 
loyer doit être nécessairement évaluée comme la de
mande en résiliation de bail, dont elle est l'accessoire. 

Une demande en expulsion, fondée sur le seul défaut de 
payement, est attribuée à la connaissance des juges 
de paix et échappe, comme telle, à la compétence du 
juge des référés, dès que le total des loyers à échoir 
est inférieur à 2,500 francs, quel que soit le prix 
annuel de la location.

Attendu que l’incompétence du juge des référés 
pour connaître des causes réservées aux juges de paix 
et aux tribunaux de commerce est absolue (article 11 
de la loi du 25 mars 1870) ; que s’il est déféré au juge 
des référés une demande qui ne rentre pas dans ses 
attributions, l’exception d ’incompétence doit être 
soulevée d ’office par lui ;

Qu’aux termes de l’article 2 de la loi du 25 mars 
1876, modifié par l’article 1er de la loi du 11 février
1925, les juges de paix connaissent de tou tes les actions 
civiles, en dernier ressort, jusqu’à la valeur de 100 fr., 
et, en premier ressort, jusqu’à la valeur de 2,500 francs ;

Que la règle de compétence, inscrite dans cet article, 
ne comporte pas d ’exception ;

Que l’article 3 de la loi du 25 mars 1876, modifié 
par l’article 3 de la loi du 12 août 1911, a étendu les 
attributions contentieuses des juges de paix dans 
ceitains cas spéciaux ; que le caractère extensif et non 
restrictif de la règle de compétence, formulée dans 
l’article 3 est affirmé dans le rapport de la commission 
de révision du Code de procédure civile, annexé à 
l ’exposé des motifs et au texte du projet de révision du 
Code de procédure civile, dans les termes suivants : où 
il est dit : « Passons à l’article 3, qui étend la compé- 
» tence des juges de paix en certaines matières dont 
» ils sont appelés à connaître,même au delà de 300 fr. 
» (taux proposé du dernier ressort) » ;

» V II .—- Le n° 1 (de l’article 3) contient une grave 
» innovation. D’après le système des deux lois com- 
» binées (lois du 5 octobre 1833 et 25 mars 1841), le 
» juge des référés devenait compétent, lorsque le taux 
» de la demande excédait la compétence ordinaire du 
» juge de paix. Le système français, déposé dans 
» l’article 3 de la loi du 25 mai 1838, reproduit presque 
» textuellement par le n° 1 de notre article, paraît 
» infiniment préférable... l'extension dé compétence 
» adoptée ici est déjà de nature à faire taire beaucoup 
» de plaintes » (Doc.pari., Chambre des représentants, 
session 1869-1870, p . 182) ; qu’il résulte à toute évi
dence de ces textes, que la compétence exceptionnelle 
attribuée aux juges de paix par l’article 3 de la loi du
25 mars 1876 vient s ’ajouter à la compétence ordi
naire que leur donne l’article 2 de la loi, et ne vient pas 
restreindre cette compétence ordinaire ; qu’il en résulte 
notamment que les demandes en résiliation de baux, 
fondées sur le seul défaut de payement, p euvent rentrer 
dans la compétence ordinaire des juges de paix, défi
nie dans l’article 2, alors qu’elles ne rentreraient pas 
dans leur compétence exceptionnelle définie par 
l’article 3 de la loi du 25 mars 1876 ;

Que pour appartenir à la juridiction des juges de 
paix il faut et il suffit que ces demandes rentrent dans 
l ’une ou l ’autre de ces compétences ;

Que l ’article 26 de la loi du 25 mars 1876 dispose que 
dans les contestations sur la résiliation d ’un bail, on 
déterminera la valeur du litige en c.umulant-les loyers 
à échoir ;

Que la demande en expulsion pour défaut de paye
ment de loyer doit être nécessairement évaluée 
comme la demande en résiliation de bail, dont elle est 
l’accessoire (Brux., 26 oct. 1899 et Cass., 4 janv. 1900, 
Pas., 1900, I, p. 77 ; — Gand, 3 janv. 1925, Pas., II, 
p. 162 ; — Anvers, 14 oct. 1925, Pas., 1926, III , p. 21) ;

Qu’il résulte de la combinaison des dispositionspré- 
iappelées qu’une demande en expulsion, fondée sur le 
seul défaut de payement, est attribuée à la connais
sance des juges de paix et échappe, comme telle, à la 
compétence du juge des référés, dès que le to ta l des 
loyers à échoir est inférieur à 2,500 francs, quel que soit 
le prix annuel de la location ;

Qu’aux termes de l ’assignation, le m ontant des

L e  s é j o u r  à  P a r i s .
« J e ' l ’a i  connu p en d a n t son  sé jou r à 

P a r is  où, p a r  le  con tac t des g ran d es  
choses, son  e sp rit s’é lev a it encore . J ’ai 
s a  co rrespondance  d’a lo rs ; j e  l ’a i  re lue  
la  n u i t  d e rn iè re , d a n s ;l’iso lem ent. Q ue 
d ’observations, que de pensées, que de 
tra v a u x  ! S ym path ique  e t p le in  de  r a i
son, il é ta it  p a r to u t accueilli e t se p ré 
s e n ta it p a rtou t, a lté ré  q u 'il é ta i t  de 
s’in s tru ire ... » ( E d m o n d  P i c a r d .)

Paris, Dimanche Gras, 2 h.
(24 février 1877.)

M on cher Maître,

Il faut tout d’abord que je vous remercie, avec un peu 
plus de chaleur que je ne l’ai fait encore, des termes si 
bons et si flatteurs de la lettre que vous m’avez remise. 
Je n’avais pas suffisamment remarqué, lorsque vous 
m’en avez donné lecture, combien ils étaient affectueux 
pour moi.

Depuis, je l’ai relue bien des fois avant de m ’en sé
parer; je l ’ai relue avec émotion et fierté.

Ma première visite a été pour Me de Salle, qui m’a 
accueilli avec une extrême affabilité. J’ai parcouru avec 
lui tout le Palais de Justice ; il me montrait les avocats 
les plus éloquents, les magistrats les plus considérés, et 
me donnait quantité de renseignements sur la marche 
des affaires, sur les fonctions des avoués, etc.... Il me 
présenta à Me Beaulet, un de leurs meilleurs jurisc'on-
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loyers restant à courir jusqu’à la fin du bail n ’atteint 
pas 2,500 francs ;

Par ces motifs, Nous, président du tribunal de pre
mière instance, siégeant en matière de référés, nous 
déclarons incompétent ;

Condamnons la demanderesse aux dépens.

T r ib u n a l  d e  p r e m iè r e  in s t a n c e  
d e  B r u x e l l e s .

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — O rg a n isa tio n
ju d ic ia ir e .—  j u s t i c e  d e  p a i x . — h u i s s i e r  e m p l o y é

AU SERVICE DES AUDIENCES. —  EMPÊCHEMENT PROVI

SOIRE. —  DÉSIGNATION D’UN REMPLAÇANT. —  INCOM

PÉTENCE DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.

L ’assemblée du tribunal de première instance est incom
pétente pour charger un huissier d'assurer tempo
rairement le service d’une justice de paix.

Assemblée générale du 11 mai 1927.

ORDRE DU JOUR :

Désignation provisoire d ’un huissier pour assurer le 
service delà justice de paix du canton d ’Assche, en 
remplacement do l’huissier Vanden Eynde, momen
tanément empêché.

Abordant ce point à l’ordre du jour, l’assemblée : 
Attendu que les articles 16 à 19 du décret-loi du

14 juin 1813, qui donnent au tribunal le pouvoir d ’assi
gner une résidence aux huissiers ordinaires, ne lui 
confèrent pas le droit d ’intervenir dans le remplace
ment d ’un huissier employé au service des audiences 
de justice de paix, quand il n ’y a lieu à aucun chan
gement de résidence ;

Que les articles 5 et 6 de la loi du 28 floréal an X 
confèrent aux juges de paix le droit de choisir leur 
huissier audiencier parm i les huissiers ordinaires du 
tribunal de première instance ;

Qu’il résulte de la combinaison de l’article 4 du Code 
de procédure civile avec l’article 28 du décret du 14 juin 
1813, qu’à défaut ou en cas d ’empêchement de l’huissier 
choisi par le juge de paix, tous les exploits, tan t en 
matière civile qu’en matière de police, doivent être 
signifiés par celui des huissiers de l’un des cantons les 
plus voisins, que le juge de paix a commis ;

A l’unanimité et de l’avis conforme de M. le Procu
reur du roi, se déclare incompétente pour charger un 
huissier d ’assurer temporairement le service d ’une 
justice de paix.

C o n s . p r u d ’h . S a in t - J o s s e - t e n - N o o d e ,  
1 1  m a r s  1 9 2 7 .

Siég. : M. Be h e t s . — Plaid. : M® Van Mieghem  
c. le défendeur en personne.

(Vanden Bosselle c. Malevez.)

DROIT CIVIL. — L o u a g e  de se r v ic e s . — co n g é .
—  DÉFAUT DE NOTIFICATION DES MOTIFS DANS LES 

TROIS JOURS. — PRESCRIPTION IMPÉRATIVE. —  MOTIFS 

NON OPPOSABLES A L ’EMPLOYÉ.

Les faits reprochés à l’employé congédié, fussent-ils 
établis par le tribunal répressif, ne peuvent lui être 
opposés quant ils ne lui ont pas été notifiés dans les 
trois jours du renvoi, conformément aux prescriptions 
impératives de la loi.

Attendu que la demande tend au payement de la 
somme de 1,800 francs à titre d’indemnité de trois mois 
pour renvoi sans préavis, les intérêts judiciaires et les 
dépens ;

Attendu que le défendeur conclut à la remise de 
l’examen de la demande jusqu’après décision de la 
justice répressive, ayant déposé plainte au parquet 
au sujet des faits qui, d’après lui, ont justifié le renvoi 
sans préavis ;

A ttendu que le défendeur n’a pas notifié par lettre 
recommandée au demandeur, dans les trois j ours du 
renvoi, les motifs qui d’après lui justifient le congé, 
et qu’il n’est pas établi, ni même allégué, que le

suites, paraît-il, en ces termes : « Mon cher ami, voici 
un confrère en stage chez Me Edmond Picard. » — 
« Vraiment? Monsieur est stagiaire de l’auteur du Traité 
des Brevets d ’invention? Ce doit être un bien bon pa
tron,, car il a fait un bien bon livre, qui a été très utile à 
notre confrère Pouillet quand il s’est occupé de cette 
matière ». Nous causâmes quelque temps de vous; je lui 
pariai de votre livre si sain et si honnête sur la profes
sion d’avocat (il lui était également connu), puis de 
votre traité récent sur l’Expropriation. J’appris alors que 
les avocats à Paris s’occupent à présent très peu de 
cette matière, parce que les contestations soulevées par 
les expropriations sont portées devant une juridiction 
spéciale, qui adjuge arbitralement et souverainement 
une indemnité globale, et devant laquelle les avocats ne 
plaident plus aujourd’hui, parce qu’ils en ont été peu à 
peu évincés par des experts spéciaux, qui se consacrent 
exclusivement à ce genre de procès.

Le Conseil de discipline se montre très rigoureux. 
Vous savez, sans doute, qu’il est défendu à l’avocat 
d’avoir plaque sur porte et de faire imprimer son nom 
sur son papier à lettres; l’habitude est d’imprimer 
l’adresse, comme vous le faites. Il ne peut remplir les 
fonctions de curateur — ou syndic — de faillites, ni 
accepter aucun mandat ou se charger d’aucune gestion 
d’affaires qui l’exposerait à une action en justice. Vous 
conseillez, dans votre Manuel, cette règle de conduite;
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demandeur eût, endéans le dit délai, connu les dits 
motifs ; que, de plus, d’après les déclarations du défen
deur, ce ne serait que plus de quinze jours après le 
renvoi qu’il a déposé plainte ; qu’il en résulte que 
celle-ci apparaît donc uniquement comme un moyen 
dilatoire et qu’au surplus les faits reprochés au deman
deur fussent-ils établis par le tribunal répressif, 
encore ne pourraient-ils être opposés au demandeur, 
ceux-ci n ’ayant pas été commis de lui dans les trois 
jours du renvoi, suivant les prescriptions impératives 
de la loi du 7 août 1922 ;

Attendu que le défendeur n ’a pas contesté le mon
tan t de la rémunération mensuelle indiquée par le 
demandeur ;

Par ces motifs, le Conseil dit pour droit qu’il n’y a 
pas lieu de surseoir à statuer jusqu’après décision de 
la justice répressive ;

Condamne le défendeur à payer au demandeur la 
somme de 1,800 francs, à titre d’indemnité pour renvoi 
sans préavis, avec les intérêts judiciaires et les dépens 
taxés à 28 fr. 40 pour l’expédition du procès-verbal de 
non-conciliation et la citation ;

Le condamne aussi aux frais de l’expédition et de la 
signification du présent jugement, qui est déclaré 
exécutoire par provision, moyennant caution.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

G iv . S e in e ,  4  a v r i l  1 9 2 7 .

Prés. : M. J o z o n .  — Plaid. : MM03 A l f r e d  J o u r -  

n e z  (du Barreau de Liège), D e s  W a t t i n e s  (du 
Barreau do Bruxelles) et N o g u ê r e s  (du Barreau 
de Paris) c. P e r in  (du Barreau de Paris).

(Société Nationale des Industries de Construction 
on Belgique c. de Ghoiseul-Praslin.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — E x e q u a tu r . —
SOUSCRIPTION DE TITRES EN BELGIQUE PAR UN CITOYEN 

FRANÇAIS DOMICILIÉ EN FRANCE. —  VALIDITÉ. —  CON

DAMNATION EN BELGIQUE A LA LIBÉRATION DES TITRES 

SOUSCRITS. —  DÉCISION EXÉCUTOIRE EN FRANCE.

L a  souscription par un Français à une émission à 
l'étranger n’est prohibée que si l'opération implique 
pour la personne qui l'effectue un transport de fonds 
hors de France, et même dans ce cas elle peut être 
autorisée par le ministre des finances; il y a donc lieu 
d'autoriser l’exécution d'une décision d’un tribunal 
belge condamnant un Français, domicilié en France, 
à libérer des actions souscrites par lui en Belgique.

Attendu que les liquidateurs de la Société des 
Industries de Construction en Belgique, dont le siège 
est à Saint-Josse-ten-Noode lez-Bruxelles, ont assigné 
de Choiseul-Praslin aux fins de voir ordonner l’exécu
tion en France d ’un jugement du tribunal de commeice 
de Bruxelles, en date du 5 juin 1924, et d ’un arrêt de 
la Cour d ’appel de Bruxelles, en date du 20 juin 1925, 
qui l’a confirmé, condamnant de Choiseul-Praslin à 
payer à la société susindiquée la somme de 400,000 fr. 
avec intérêts à 6 p. c., depuis fin février 1920, repré
sentant la partie non libérée sur 2,000 actions de la 
société souscrites par de Choiseul ;

Attendu que de Choiseul prétend que l ’on a abusé 
de sa signature et qu’il n ’a jamais souscrit à 2,000 titres 
et qu’au surplus l’exequatur doit être refusé à une 
décision contraire au droit public français, la loi du
3 avril 1918 et les lois subséquentes qui en ont prorogé 
la durée d ’application prohibant la souscription sans 
autorisation d ’actions de sociétés étrangères, domi
ciliées à l’étranger;

Attendu, sur le premier point, qu’aux termes des 
dispositions de la Convention franco-belge du 8 juillet
1899, le tribunal n’a pas, quant au fond,_à examiner 
ni à reviser la décision de l’autorité judiciaire belge, 
tou t en faisant remarquer que l’allégation de de Choi
seul, qui était administrateur de la société, et qui, 
comme tel, avait à sa disposition les registres de la 
société, paraît singulièrement osée ;

elle est ici une obligation, à l’exécution de laquelle le 
Conseil de discipline tient la main d’une façon très 
sévère. L’avocat ne plaide guère devant le Tribunal de 
commerce, où il est remplacé par des agréés. Je sup
pose que vous connaissez tout cela, mon cher Maître; 
ma lettre vous apprendra au moins que rien n’est 
changé et que ces bonnes traditions se perpétuent.

Je devais être présenté, grâce à l’obligeante interven
tion de M0 de Salle, dans une sous-conférence, et 
M0Beaulet avait promis d ’appuyer auprès du Bâtonnier 
ma demande d’admission à la Grande Conférence, en 
me donnant l’assurance qu’elle serait favorablement 
accueillie. Mais... je suis tombé malade et ne suis pas 
encore guéri ! J’ai gardé le lit pendant huit jours et com
mence seulement à me remettre un peù.-J’ai eu une 
grippe violente, la fièvre, des maux de tête, un acca
blement, que sais-je? Je ne suis pas encore rétabli et 
conserve beaucoup de faiblesse et bien mauvaise mine. 
Puisse cet état cesser bientôt! Il me fait perdre un temps 
précieux. Si l’occasion s’en présente, évitez, je vous 
prie, mon cher Maître, d’apprendre à mes parents ou à 
des personnes qui les connaissent et pourraient leur en 
parler (M. Olin), que je suis indisposé : ma mère s’en 
alarmerait et ma guérison n ’en serait pas plus prompte.

Les plaidoiries se terminent sans réplique. Tous les 
avocats que j ’ai entendus jusqu’à présent parlent avec 
une clarté et une facilité étonnantes. J’ai hâte de pou-
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Attendu, sur le second point, que la loi du 8 avril
1918 ne prohibe la souscription à une émission à
i étranger, que si l’opération implique pour la per
sonne qui l’effectue un transport de fonds hors de 
France, et que, même dans ce cas, elle peut être auto
risée par le ministre des finances ;

Qu’il s’ensuit qu’une décision d’un tribunal belge, 
condamnant un Français, domicilié en France, à libérer 
des actions souscrites par lui en Belgique, n ’est pas 
contraire à la loi du 3 avril 1918, la dite souscription 
n ’impliquant pas par elle-même transport de fonds 
hors de France, soit que le sujet français possède en 
Belgique des fonds disponibles, soit que la société 
emploie à ses besoins en France les fonds ainsi souscri ts, 
soit, enfin, que lo ministre des finances ait donné son 
autorisation ;

Attendu que, par suite, l ’exécution des décisions 
susindiquées peut avoir lieu en France sans contre
venir aux dispositions de la loi du 3 avril 1918 ot qu’il 
y a lieu de l’autoriser ;

Par ces motifs, le Tribunal dit et ordonne que le 
jugement prononcé contre de Choiseul par le tribunal 
de commerce de Bruxelles, du 5 juin 1924, .et l’arrêt 
do la Cour de Bruxelles qui l’a confirmé, seront exécu
toires en France, partout où besoin sera;

Condamne de Choiseul en 'tous les dépens, dont 
distraction à Houssard, avoué.

0 H R 0 N I Q Ü E  J U D i e m i R E

L es X V  Godes,
seconde édition.

Me Fuss s’est chargé d’annoncer, ici même, allègre
ment, le nouveau tour de force de la Maison Larcier. 
Depuis lors, la seconde édition des X V  Codes est sortie 
des presses de l’éditeur et il faut reconnaître à ce propos 
que M e Fuss avait raison de nous mettre l’eau à la bouche.

Voici, en effet, sous sa forme définitive, l’entreprise à 
laquelle plusieurs juristes de qualité ontdévouélemeilleur 
de leur esprit et qu’un bon ouvrier, dans le haut sens du 
mot, présente aujourd’hui suivant toutes les exigences 
de la séduction.

La première édition des X V  Codes avait paru à cer
tains quelque peu volumineuse: la moisson considé
rable qu’il avait fallu engranger avait peut-être fait 
tort aux proportions du livre. M . Larcier, dont l ’ambi
tion était d’atteindre à la perfection, ne ferma pas l’oreille 
aux réserves qui furent exprimées timidement à ce sujet, 
et, avec une conscience professionnelle dont il faut le 
louer, il décida d’accueillir ces critiques et de leur faire 
un sort. Encore que le succès qui a consacré la première 
édition eût pu  le dispenser de nouveaux efforts, il remit 
donc son ouvrage sur le métier.

Il reparaît à présent, imprimé sur un papier plus 
résistant, dans un format singulièrement agrandi, qui 
permet l’impression sur trois colonnes et diminue donc 
l ’épaisseur de la tranche.Les XVCodes,qui constituaient 
déjà un instrument de travail de premier ordre pour 
la bibliothèque, deviennent de surcroît un instrument 
commode et maniable qui trouvera aisément sa place 
sous le bras du législateur, du professeur, de l’étudiant 
et de l’avocat. On les feuillette avec cette sorte déplaisir 
q ieprocure toute œuvre sans défaut : ces matières rangées 
avec une méthode rigoureuse, ce texte établi avec soin, ces 
caractères si nets et si purs, cette reliure élégante et souple, 
tout concourt vraiment à faire de cette seconde édition 
un monument juridique dont l’attrait le dispute à la 
sûreté. H. P.

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Le vendredi 13 mai s’est donnée, dans la salle des 
audiences de la première chambre de la Cour d’appel, 
la Conférence liminaire consacrée à l’examen des 
problèmes de notre sécurité par la Défense nationale.

Après une introduction précise de Me Stinglhamber, 
président de la Conférence du Jeune Barreau, sous 
les auspices de laquelle se place cette série de mani-

voir suivre les audiences avec régularité. J’ai été à la 
Comédie Française le lendemain et le surlendemain de 
mon arrivée et j ’y ai passé deux délicieuses soirées. Je 
me promets bien d’y retourner souvent.

Une idée qui m’est venue pendant une de ces longues 
journées — bien tristes ! — que j ’ai passées seul en mon 
lit, c’est de parcourir (si c’est possible), les décisions 
rendues par le Conseil de discipline pendant ces der
niers temps. Ne pensez-vous pas, comme moi, que ce 
travail serait intéressant et me ferait bien connaître 
l’esprit du Barreau de Paris?

Ajoutez à cela quelques leçons à la Sorbonne et au 
Collège de France (Saint René Taillandier, Caro et 
Claude Bernard), la vue d’un examen de droit et la 
visite des trois premiers salons de peinture au Louvre, 
et vous saurez, mon cher Maître, l’emploi que j ’avais fait 
des trois journées dont j ’ai pu disposer à Paris et celui 
que je compte faire de mon temps dès que je pourrai 
sortir, ce qui sera possible, sans doute, dans trois ou 
quatre jours.

J’espère, mon cher Maître, que vos enfants sont tous 
entièrement rétablis et vous prie de présenter mes hom
mages à Mme Picard et de recevoir l’expression de mon 
affection respectueuse et de mon entier dévouement.

G e o r g e s  G h e u d e ,

Hûtel de France, rue de Beaune. 5.

!
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festations, M. le sénateur de Brouckère, a parlé du 
« Désarmement ».

La position éminente de l’orateur à la récente 
Conférence du Désarmement, à Genève, ajoutait 
encore à la compétence particulière qui lui est juste
ment reconnue. Devant un auditoire très nombreux, 
M. de Brouckère, avec une éloquence directe et une 
documentation privilégiée, envisagea les possibilités 
du Désarmement, avant, au cours et à l’issue de la 
fameuse réunion do Genève, dont il ne chercha en rien 
à diminuer le résultat négatif.

M. de Brouckère a souligné, dans une péroraison 
d’un pessimisme ému, tout ce que l’avenir européen 
apporte d’inquiétude, avec ses angoissantes perspec
tives économiques ou politiques.

Mais conclut-il, c’est parce qu’il a la « foi » dans la 
« vie » de l’Europe, qu’il conserve, plus enracinée que 
jamais, sa « foi » dans le Désarmement.

Excellent début d’un cycle de causeries auxquelles 
l’actualité la plus immédiate fournit une justification 
surabondante à la valeur des conférenciers choisis 
pour en développer les thèmes.

B r e v e ts  d’in v en tio n , 
m a r q u e s  e t m o d è le s .

Nous apprenons que l’ingénieur G. Vander Haeghen 
publiera sous peu, en un volume de 5 à 600 pages, une 
amplification du cours qu’il donne à l’Université de 
Bruxelles, sur les brevets d’invention.

Cet ouvrage présentera cet intérêt particulier de 
mettre en lumière l’aspect différent sous lequel appa
raît cette matière, suivant qu’elle est envisagée par un 
juriste ou par un ingénieur spécialisé dans l’étude et 
dans la pratique des brevets.

Au B a rrea u  l ié g e o is .
Les avocats et magistrats de Liège célébreront sous 

peu les soixante années de vie professionnelle de 
M' Charles Van Marcke.

Il est rare de voir un avocat pratiquer la vie du 
Palais pendant pareille période, et c’est la première fois 
que le Barreau de Liège fête pareil anniversaire.

La manifestation aura lieu au Palais de Justice, le 
samedi 18 juin après-midi. Le buste de Me Van Marcke, 
œuvre d’un artiste liégeois de talent, sera remis au 
jubilaire et un dîner réunira le soir, autour de celui-ci, 
ses amis et confrères.

Le comité organisateur, composé de M® Tart, Bâton
nier, et MMes Xavier Poncelet, Albert Lacroix, Georges 
Rasquin et Nicolas Goblet, nous prie de faire connaître 
que ce dernier, trésorier du comité, a charge de rece
voir les souscriptions à la manifestation (compte 
chèques postaux n° 760.19).
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B I B L IO G R A P H IE

1908.—LA RÉFORME DE L’ÉTAT EN BELGIQUE 
p a r  H . S p e y e r  — Bruylant, 1927.

Les imperfections de notre système de gouverne
ment ont fait, au cours des années de crise que la 
Belgique vient de traverser,l’objet de nombreuses cri
tiques.

Par ses fonctions successives de professeur à l’Uni
versité de Bruxelles, de sénateur, de membre du Conseil 
colonial et du Conseil de législation, M. II. Speyer 
était bien placé pour acquérir une grande expérience 
de ces questions, tan t juridiques que politiques, qui 
touchent le fonctionnement de l’E tat. Il y ajoute une 
profonde connaissance de la vie politique anglaise, ce 
qui est certes un grand appoint à qui veut étudier le 
mécanisme de ce gouvernement parlementaire dont 
l’Angleterre a créé le type.

Dans quelle mesure et par quels moyens convient-il 
de réformer nos institutions? Tel est l’objet que 
M. Speyer traite dans cette étude concise mais substan
tielle.

L ’auteur estime, en premier lieu, qu’il ne saurait 
être question de toucher au fondement même de nos 
institutions,c’est-à-dire au principe de la souveraineté 
populaire, se traduisant et s’exerçant par le suffrage 
universel. Même avec certains défauts — d ’ailleurs 
plus apparents que réels — tels que le système de la 
« case de tête » et la représentation proportionnelle, le 
suffrage universel reste le plus pratique et le plus 
équitable des moyens de self-government. Il est en 
tous cas la matérialisation la plus frappante de l’idée 
démocratique. A ce titre, entreprendre de le supprimer, 
c’est s’insurger contre la marche de l’Histoire.

Faut-il l ’amender par des correctifs tels que, par 
exemple, le système de la représentation des intérêts? 
M. Speyer ne le croit pas et montre les difficultés p ra 
tiques quasi insurmontables auxquelles se heurte ce 
système, notamment le caractère arbitraire de toute 
classification des intérêts sociaux et de toute éva
luation de leur importance.

Faut-il donner plus d ’initiative au pouvoir exécutif, 
le soumettre moins étroitement au contrôle du Parle
ment ?

L’auteur démontre d ’abord que cette subordination 
de l’exécutif au législatif répond à l’esprit de notre 
Constitution qui a voulu nous doter, non d ’un régime 
simplement représentatif, tel que celui des Etats-Unis, 
où les ministres sont responsables envers le chef de 
l’E tat, mais bien du régime parlementaire proprement 
dit, où le Cabinet répond de ses actes devant le Parle
ment seul et ne vit que de sa confiance. Au demeurant, 
les textes et la pratique constitutionnelle donnent à 
notre Roi des pouvoirs — bien plus considérables, par 
exemple, que ceux de la Couronne anglaise — qui lui 
laissent une large part d ’influence. Le plus souvent 
cette influence aboutit, dans les grandes questions
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d’intérêt général, à une collaboration confiante de 
l’exécutif et du législatif, tandis qu’au contraire le 
système représentatif, par la rigoureuse séparation 
de deux pouvoirs étanches, peut aboutir à un état de 
paralysie législative et gouvernementale, ainsi que 
cela s’est vu aux Etats-Unis, de 1918 à 1920, au mo
ment du désaccord entre les vues de Wilson et l’opi
nion publique américaine.

L’on se plaint aussi que les départements ministé
riels ne soient pas plus fréquemment confiés à des 
techniciens. Il y a une grande erreur de psychologie 
dans cette hantise des « compétences » doublée de la 
phobie du « politicien », Le spécialiste manque trop 
souvent d ’une expérience politique indispensable dans 
les choses de l’E tat et se laisse facilement aveugler par 
le souci de justifier ses conceptions de technicien. Et 
l’auteur rappelle ces mots, aussi spirituels que profonds, 
de Lord Salisbury : « Le vin pur de tous ces spécialistes 
doit être dilué par une forte dose d ’insipide sens 
commun. »

Enfin, M. Speyer examine — et c’est la partie de 
l’ouvrage qui intéressera particulièrement le monde 
judiciaire — les moyens d ’améliorer le travail législatif 
du Parlement et d ’assurer une meilleure confection 
des lois.

Il reconnaît qu’en cette matière des réformes pro
fondes seraient nécessaires, et propose une formule 
hardie : remplacement du Sénat par un corps de con
seils spéciaux, formant une sorte de Conseil d ’E tat, 
et ayant mission de préparer et rédiger les lois, qui 
seraient ensuite soumises à l’approbationdelaChambre. 
L ’auteur rappelle que c’est suivant une méthode 
analogue que sont faites beaucoup de lois de notre 
Colonie. La plupart des lois ordinaires concernant le 
Congo émanent, en effet, d ’un pouvoir législatif subor
donné (le Roi et le Conseil colonial) auquel le Parle
ment a, en quelque sorte, délégué une partie de ses 
pouvoirs.

A défaut d ’une réforme aussi profonde, M. Speyer 
préconise certains remèdes partiels, tels que :

1° Meilleure préparation des projets de lois avant 
leur dépôt par la collaboration plus active du Conseil 
de législation et par l’assistance, dans la rédaction 
des textes, d ’un spécialiste (conseiller juridique 
parlementaire) ;

2° Amélioration des travaux préparatoires parle
mentaires :

a) Par la collaboration à ceux-ci d ’un conseiller 
juridique parlementaire ;
- b) Par l’audition, dans certains cas, en section 
centrale ou en commission, d’unpetit nombre d ’experts 
ou de représentants des intéressés ;

3° Meilleure utilisation du temps affecté à la discus
sion générale, par l’interdiction de lire de longs mé
moires écrits et la prolongation des séances, de manière 
à éviter les redites qu’entraîne la fragmentation des 
débats ;

4° Réglementation plus précise du droit d ’amende-
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ment et présence éventuelle, aux côtés du ministre 
responsable, pour l’assister, d ’un fonctionnaire ayant 
participé à l’élaboration du projet de loi ;

5° Recours, non seulement dans le cas d ’urgènce 
et de péril national, mais encpre pour l’élaboration des 
lois, présentant un caractère complexe et hautement 
technique, à la procédure de délégation dont il a été 
fait un usage désormais célèbre (mais non point sans 
précédents) par la loi du 16 juillet 1926 dite « des 
pleins pouvoirs ».

Telles sont les grandes lignes de ce livre qui traite 
une question trop souvent faussée par dos polémiques 
assez étourdies, avec une conscience et une modération 
qui doivent lui assurer, dans un pays comme le nôtre 
où, quoi qu’il arrive, le. bon sens ne perd jamais ses 
droits, une légitime influence.

V. D. L.

B a rrea u  d e B r u x e lle s .
Le groupement d’achats du Barreau de Bruxelles 

nous prie d’insérer le prix-courant des charbons en 
vrac, rendus franco cave par soupirail (taxes com
prises) :

ANTHRACITES
B onne Q ualité  ex tra  
q u a lité  concassé
310.—
330.—

» 8 0 /1 2 0 ............................ 340.— 355.—
» ' 70/90 ............................ 345__ 360.—
» 50/80 ............................ 350. — 3 7 0 . -

Têtes de moineaux 3 0 / 5 0 . . . . 370. - 390.—
3 3 5 .-

Boulets . •........................................ 240.—
Coke concassé 40/80 pour chauffage

central............................ ..... 260.—

DEMI-GRAS
Tout-venant, forte composition . . fr. 275.—

» 60 °/0 ‘ ....................... 265
Gailletins S0/80. • ..............................................345.—
Têtes de moineaux 30/60..................................  345.—
Braisettes 2 0 / 3 5 .............................................. 320.—

S’adresser à M® Van Weddingen, 177, rue de la 
Victoire, à Bruxelles, qui se chargera de faire exécuter 
les fournitures.

B eau tés de l’éloquence ju d icia ire

A la Cour d'assises du B rabant :
— Vous ne connaissez donc pas la vérité, Messieurs 

les jurés, mais peu importe, vous connaissez le reste.
— Il y a le subconscient qui se superpose à la volonté.
— Cet arme a un aspect violent.
— Il pourra faire encore autour de lui fonction 

d’homme social.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES

Lisez attentivement... Ceci vous interesse
C O D E S EDM OND PIC A R D

e n  c o n c o r d a n c e  a v e c  le s  P a n d e c te s  B e lg e s .
VIEN T D E  P A R A IT R E

2 “  E D IT IO N

LES XV CODES
par MM. Charles LEURQUIN, Conseiller à la Cour de Cassation ; Léon HENNEBICQ, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats près la Cour d'appel de Bruxelles, rédacteur en chef des Pandectes Belges, des Pandectes Périodiques et ancien rédacteur eu chef du 
Journal des Tribunaux ; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la Fédération des Avocats, de la «Libre Académie de Belgique» et des «Amis du Palais » ; Eugène V0ETS, Avocat à la Cour, trésorier-adjoint de la Fédération 
des Avocats ; Josse BORGINON, Avocat à la Cour, rédacteur aux Pandectes Périodiques et au Journal des Tribunaux, ancien président de la « Conférence flamande du Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de l’Industrie et du 
Travail; Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Cour.

PR E FA C E  de M . le  B â to n n ie r  L éon  H E N N E B IC Q

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les 5,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable ;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume vient de paraître et comprend 13 Codes, plus 
la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d'instruction criminelle— le Code pénal militaire
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l’industrie.

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur , d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme le ■prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux ; 3° au Roulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus,

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire : 1° les Brevets d’invention ; 2° les Dessins et Modèles industriels ; 
3° les Marqués de fabrique et de commerce ; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi ; une seconde partie vise la Protection du travail ; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l ’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l'Assurance vieillesse et l’Assurance Chômage; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l’abondance des matières.

L uxu eu sem en t relié  en m atière souple, c e t ouvrage ne coûte que 7 5  fran cs  pour les deux volum es; 6 0  francs  en un seul volum e.
Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, dès aujourd’hui,

les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. • impriment.Ferdinand Larder,Bruxelles.
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S O M M A I R E

Un e  r é f o r m e  in d is p e n s a b l e  e n  p r o c é d u r e .

J u r i s p r u d e n c e  :

Civ. C h a rlero i (6 e ch ., ju g . cons), 5  m a i
1 9 2 7 .  (Droit civil et commercial. Paiement. Excep
tion de jeu. Preuve incombant au débiteur. Intention 
commune et originaire des parties. Opérations à 
terme avec report Conventions sérieuses. Exception 
de jeu non fondée.)

S. P . L ièg e , 1 4  m a i 1 9 2 7 .  (Droit pénal. Affiches. 
Enlèvement ou lacération. I. Intention méchante. 
Volonté de soustraire au public le contenu de l'affiche.
II. Destruction de la propriété mobilière d’autrui. 
Prévention non fondée.)

J . P . S a in t-V ith , 1 9  m ai 1 9 2 7 .  (Droit pénal 
et de procédure pénale. Police judiciaire. Officier de 
police. I. Bourgmestre. Arrêté révoquant un bourg
mestre et s’en référant à la loi communale. Désigna
tion insuffisante comme ministère public. II. Absence 
de ministère public. Débats nuls. Impossibilité d’éta
blir un fait punisasble.)

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .

F e u il l e t o n  : Lettres d’un stagiaire (suite).

Une réforme indispensable 
en procédure

Le respect du droit de défense exclut la procé
dure sur requête dans tous les cas où la  mesure 
requise est susceptible de léser les intérêts d’un 
tiers. Il n ’est pas admissible au point de vue 
défense, qu’une mesure de nature à préjudicier 
une partie puisse être prise, sans que cette partie 
ait été appelée à s’expliquer.

La protection des droits nécessite parfois des 
mesures prises à l ’insu de ceux contre qui elles sont 
dirigées, afin qu’ils ne -puissent en prév enir l’oxécu- 
tion.

Le respect du droit de défense doit parfois 
fléchir devant la  nécessité d’assurer une protec
tion  efficace à ceux dont les droits sont lésés.

Une atteinte au droit de défense n’est toutefois 
justifiée que dans la  mesure où elle est nécessaire 
à la  protection efficace des droits. L’atteinte doit 
cesser dès qu’elle cesse d’être nécessaire à la pro
tection des droits.

Il est concevable qu’une mesure puisse être 
prise contre une partie sans qu’elle ait été appelée 
à se défendre ; il ne l ’est pas, qu’une mesure ainsi 
prise, puisse être maintenue dès l ’instant où la  
partie contre qui elle est dirigée, peut établir 
qu’elle n ’est pas justifiée.

Le m aintien d’une mesure injustifiée, prise au 
mépris du droit de défense, est un mal social, 
comme l ’est toute lésion inutile de ce droit.

La possibilité de prendre une mesure contre 
une partie non appelée, doit avoir nécessairement 
pour correctif la possibilité pour cette partie de la  
faire immédiatement cesser. Cette nécessité se 
fa it principalement sentir en matière de saisie- 
arrêt, où la  permission donnée sur requête peut 
avoir des conséquences particulièrement graves.

La permission de saisir-arrêter, s’il n’y  a titre, 
est donnée sur requête. Une mesure, qui lèse aussi 
gravement les intérêts du saisi, ne devrait être 
prise qu’après que ce dernier a été appelé à se 
défendre. Mais comment assigner en autorisation
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sans donner au débiteur la possibilité de faire 
disparaître les fonds dont la saisie est poursuivie? 
La permission de saisir, pour être utile, doit être 
donnée sur requête. Le respect absolu du droit de 
défense priverait le créancier de toute protection  
efficace.

Si un débat contradictoire est impossible avant 
la saisie, rien n ’empêche qu’il se produise dès 
qu’elle a été pratiquée. Pourquoi la partie, qui n ’a 
pu exposer ses moyens de défense préalablement 
à l ’autorisation, au juge chargé de la  donner, ne 
pourrait-elle, la saisie faite, avoir accès auprès de 
ce magistrat et obtenir de lui la rétractation d’une 
permission, qu’il n ’eût pas accordée si elle avait 
été entendue?

La possibilité d’obtenir l ’autorisation de saisie 
sans débat contradictoire p ré a la b le ,  est une n é c e s 
sité. Celle de pouvoir obtenir le retrait immédiat 
d’une permission ainsi donnée n ’est pas moins 
impérieuse.

Le m aintien pendant la  durée d’une instance en 
validité, d ’une saisie, qui a été autorisée par 
surprise, constitue une atteinte intolérable au 
droit de défense.

Le recours doit être admis pour les mêmes 
m otifs, contre toutes les ordonnances sur requête 
qui autorisent des mesures préjudiciables aux 
droits d ’une partie non appelée, telles que saisie 
conservatoire, envoi en possession de succession, 
hypothèque légale.

Ija nécessité d’admettre les parties non appelées 
à se pourvoir aux fins de rétractation contre une 
ordonnance sur requête qui lèse leurs droits, est 
unanimement admise.

La possibilité de le faire, dans l ’état actuel de la 
législation, est controversée.

Le Code de procédure de 1S0G n’a pas reproduit 
la disposition de l ’article 3 du titre 35 de la  grande 
Ordonnance d ’avril 1667, qui perm ettait de se 
pourvoir par simple requête, « à fin d’opposition, 
» contre les arrêts et jugements en dernier ressort 
» donnés sur requête ».

Le silence du Code a été interprété par les pre
miers et les plus autorisés commentateurs du Code 
de procédure, Henrion de Pansey et Merlin, 
comme assujettissant l ’opposition aux ordon
nances sur requête au droit commun, aux règles 
de la tierce opposition prévue par les articles 474 
et suivants du Code de procédure, et comme ne 
supprimant que l ’opposition par voie de requête, 
qui pouvait ouvrir la voie à des procédures inter
minables.

« L ’opposition aux jugements rendus sur la  
» demande d ’une partie, écrivait Merlin, étant de 
» droit naturel, il n’est pas au pouvoir de la loi 
» d ’y  déroger et, à plus forte raison, la loi n ’est-elle 
» pas censée y  déroger par son silence. »

L ’école de l ’exégèse, qui a régné en maîtresse 
tant en doctrine qu’en jurisprudence pendant 
tout le X IX e siècle, a vu dans le silence du Code 
la suppression de tout recours.

Ce n’est qu’à la fin du XIX® siècle, sous l ’in
fluence de l’école historique, quo la Cour de cas
sation de France, par un arrêt doctrinal du
3 avril 1895, a admis le recours en matière d ’envoi 
en possession de succession. Les m otifs de l ’arrêt 
s ’appliquent également à toutes les ordonnances 
sur requête qui sont préjudiciables aux droits 
d’une partie non appelée. L’arrêt n ’a cependant 
fait jurisprudence qu’en matière d’envoi en pos
session.
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En Belgique, il est généralement admis quo les 
ordonnances sur requête ne sont susceptibles 
d’aucun recours, sauf celles qui ont pour objet un 
envoi en possession. —  C. civ., art. 1008 ; — 
L., 17 avril 1835 sur l ’expropriation pour cause 
d ’utilité publique, art. 12 .

L ’intervention d ’une mesure législative paraît 
donc nécessaire.

** *

Il n ’y  a pas, dans les lois qui nous régissent, de 
disposition générale qui détermine la compétence 
du président du tribunal en matière de juridiction 
sur requête. Ces lois se bornent à prévoir la procé
dure sur requête dans un certain nombre de cas 
déterminés.

II y a incertitude sur le point de savoir si le 
président peut statuer sur requête, en dehors des 
cas où son intervention sous cette forme est 
expressément prévue.

La doctrine et la jurisprudence françaises recon
naissent au président le pouvoir d’ordonner sur 
requête des mesures analogues à celles pour les
quelles cette procédure est expressément prévue. 
Elles se basent principalement sur l ’article 54 du 
décret impérial du 30 mars 1808, qu’elles inter
prètent comme étendant à toutes les mesures 
d ’urgence le droit du président de statuer par voie 
d’ordonnances sur requête.

La doctrine et la  jurisprudence belges n ’admet
tent guère la voie de la  requête, hors les cas où 
elle est expressément prévue, que pour le rem
placement d’un juge ou d’un huissier commis, 
quand le tribunal en délègue le pouvoir à son 
président. La validité de pareille délégation est 
cependant douteuse. L ’interprétation de l ’arti
cle 54 du décret impérial du 30 mars 1808, comme 
conférant au président le pouvoir de statuer sur 
requête dans tous les cas d’urgence, n ’a prévalu 
que pendant la  guerre.

S’il est douteux que dans l ’état actuel de la 
législation le recours à la procédure sur requête 
soit légal en dehors des cas pour lesquels elle est 
expressément prévue, il est certain que la généra
lisation de l ’ordonnance sur requête s ’impose non 
seulement à toutes les matières non contentieuses 
où la mesure sollicitée ne porte atteinte à.aucun  
droit, mais encore aux cas d’extrême urgence où 
la voie du référé serait inefficace.

L’organisation d’un recours immédiat contre 
les ordonnances qui lèsent les droits d’une partie 
non appelée, permettrait au législateur de consa
crer, sans atteinte sérieuse au droit de défense, 
l ’opinion communément admise, qu’il n ’y a pas 
lieu de limiter la  compétence sur requête aux cas 
où elle est expressément prévue. L ’erreur que le 
juge commettrait ne pourrait jamais léser grave
ment les intérêts d’une partie non appelée, puis
qu’elle pourrait être immédiatement réparée, sur 
l ’instance en rétractation que cette partie intro
duirait sur l ’heure.

Le moment est venu où une loi doit consacrer 
l ’évolution du droit en matière de compétence 
présidentielle sur requête.

Il y a nécessité d'admettre la voie de la  requête 
dans tous les cas où la  mesure demandée ne com 
porte pas de contradicteur. Il arrive fréquemment 
qu’un locataire délaisse à son décès des objets de 
minime valeur et que ses héritiers soient inconnus 
ou ne prennent pas qualité ; il est de l ’intérêt du 
bailleur comme de celui de la succession de m ettre 
fin à la location. Une société se trouve privée de 
tous ses représentants légaux ; il doit être pourvu
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à la  conservation de l ’avoir de la  société jusqu’à 
la  nomination de nouveaux administrateurs. La 
voie de la requête est la seule possible pour auto
riser la vente des objets de minime valeur qui 
rendent les lieux loués indisponibles, comme pour 
nommer à la société un administrateur provisoire. 
Cette voie, quoique non prévue, est également la 
seule possible pour obtenir l ’abréviation du délai 
prévu par l’article 91 de la  loi du 15 août 1854, 
pour les sommations aux créanciers.

U y  a intérêt évident à ce que le président du 
tribunal puisse user de la voie rapide et peu coû
teuse de la requête, pour ordonner de simples 
mesures d'instruction qui laissent les droits des 
parties saufs, telles qu’expertises, constats d’huis
sier, remplacement de juges, d’huissiers ou 
d ’experts empêchés.

Une expertise au fond ne peut actuellement 
être obtenue que plusieurs mois après l ’introduc
tion de l ’affaire dont la solution se trouve ainsi 
inutilement retardée. Le recours à la juridiction 
de référé pour obtenir la désignation d ’un expert 
avec mission lim itée est un expédient qui donne 
lieu à de nombreuses difficultés. U y  a également 
intérêt à recourir à la voie de la  requête pour 
obtenir des mesures qui paraissent être de l ’intérêt 
de toutes les parties, comme l ’autorisation de 
vente de meubles saisis en un lieu autre que le 
plus prochain marché public. Rien ne justifie, pour 
des mesures de cette nature, le délai et les frais 
d’un jugement.

La reconnaissance des pouvoirs du président 
statuant sur requête, dans ces différents cas, qu’il 
s’agisse de demandes ne comportant pas de con
tradiction, de mesures d’instruction ou d ’actes 
n’étant pas de nature à léser les droits de tiers, ne 
se heurte à aucune objection de principe depuis 
l ’institution du juge unique. U n’existe plus 
aucune raison de refuser au président le droit 
d’ordonner, en vertu de ses pouvoirs présidentiels, 
des mesures, telles une expertise avec mission de 
fond, qu’il pourrait ordonner en allant siéger dans 
une chambre à son choix comme juge unique. 
L’admission de la  procédure sur requête, au lieu 
d’une procédure contradictoire, ne présenterait 
non plus aucun inconvénient. Le requérant con
serverait le droit de demander au tribunal la 
mesure, par exemple l ’expertise qu’il aurait en 
vain sollicitée du président. Les droits de la  
partie non appelée seraient pleinement sauve
gardés par la  possibilité de faire rétracter l ’ordon
nance dans le cas où la mesure léserait ses droits, 
par exemple si l ’expertise portait sur des docu
m ents qu’elle ne serait pas tenue d’exhiber. Cette 
partie aurait aussi la  faculté de demander soit 
au président sur requête, soit au tribunal, tout 
complément d’expertise qu’elle jugerait néces* 
saire.

U serait également désirable que le  président 
du tribunal puisse exercer, parla voie de la requête, 
sa juridiction de référé dans les cas exceptionnels 
où la mesure sollicitée ne peut être utilem ent 
prise que si elle est exécutée avant de donner 
l ’éveil, par exemple, pour la nomination d ’un 
séquestre, quand il y a lieu de craindre que le 
détenteur des choses à séquestrer ne les fasse 
disparaître.

La procédure sur requête, avec faculté de recours 
immédiat pour les tiers, sauvegarde mieux les 
droits de la défense que celle en référé.

La voie du référé se concilie difficilement avec 
le droit de défense, non seulement dans les cas 
d’extrême urgence où l ’assignation peut être don-
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née d ’heure en heure, mais encore dans les cas où 
l ’assignation est donnée à moins de trois jours, 
délai minimum nécessaire à un assigné qui a con
naissance de l ’assignation pour consulter un 
avocat et préparer sa défense., et dans ceux où 
l ’assignation, quoique donnée à trois jours francs, 
ne touche pas avant l ’audience un assigné absent. 
La procédure su requête se concilie au contraire 
fort bien avec le respect du droit de défense, 
quand un recours est ouvert à la partie non appe
lée, pour faire rétracter immédiatement l ’ordon
nance qui lèse ses droits.

La saisie-arrêt donne lieu journellement à des 
difficultés et à des abus qui proviennent de ce que 
la saisie frappe d ’indisponibilité dans l ’intérêt du 
saisissant, la to ta lité  de la  somme saisie-arrêtée 
et non pas seulement une somme égale au chiffre 
de la créance pour laquelle la saisie a été pratiquée, 
de sorte qu’aucun payem ent ne saurait être fait 
par le tiers saisi au préjudice du saisissant.

« La saisie-arrêt, en effet, tant qu’elle n ’a pas 
» été validée, n ’enlève pas au saisi la propriété de 
» sa créance contre le tiers saisi ; cette créance 
» continue à faire partie de son patrimoine, et 
» reste le gage de ses créanciers. La saisie-arrêt ne 
» confère donc au saisissant aucun privilège à 
» l ’encontre des autres créanciers du saisi ; de telle  
» sorte que si le tiers saisi ne conservait entre ses 
» mains qu’une somme égale au m ontant de la  
» créance du saisissant, de nouvelles saisies surve- 
» nant amèneraient celui-ci à concourir sur cette  
» somme avec les nouveaux opposants ; le paye- 
» ment, fa it par le tiers saisi, de ce qui excède les 
» causes de la saisie, empêcherait ainsi le saisissant 
» d’être payé intégralement et lui causerait un  
» préjudice injuste. » ( C u r e t ,  La juridiction des 
référés, n° 602.)

L’indisponibilité pour le tout, de sommes, peut- 
être considérables, par l ’effet d’une saisie-arrêt 
d’un intérêt minime, peut avoir pour le débiteur 
saisi les plus graves inconvénients. Les sommes 
saisies peuvent être tout l ’avoir du débiteur, le 
capital indispensable à la  marche de ses affaires, 
les seules ressources dont il dispose pour vivre. 
Le saisi est parfois contraint au payement d’une 
dette dont il conteste la débition, pour échapper 
à la faillite ou à la faim. Dans bien des cas la. 
saisie-arrêt est moins une mesure de conservation 
qu’un moyen d’extorsion. Il y  a un abus criant 
dans la  faculté donnée au créancier de bloquer, 
pour une dettepeu élevée,tout l ’avoir du débiteur, 
quelque important qu’il puisse être. Cette faculté  
sacrifie injustement aux intérêts du créancier ceux 
non moins légitimes du débiteur.

La doctrine et la  jurisprudence belges sont 
fixées en ce sens qu’il n ’appartient pas au prési
dent soit dans l ’autorisation de saisir, soit sur 
référé, de lim iter les effets de la saisie au montant 
des causes de la saisie.

La solution contraire, d ’ailleurs inadmissible 
dans l ’état actuel de la  législation, sacrifierait 
également injustem ent les droits du créancier à 
ceux du débiteur.

Seule une modification législative qui confère 
au saisissant un privilège, permettrait de concilier 
équitablement les intérêts du créancier saisissant 
et ceux du débiteur saisi.

Cette modification a été réalisée en France par 
la loi du 17 juillet 1907, qui a conféré au juge des 
référés le droit de donner mainlevée totale ou 
partielle de la  saisie-arrêt, en imposant la consigna
tion d ’une somme suffisante pour répondre de la 
créance du saisissant et en déclarant que cette 
somme demeurerait affectée à la garantie de cette  
créance. Le juge des référés n’avait pas ce droit 
avant que la  loi du 17 juillet 1907 ne le lui donnât. 
La raison d’en décider ainsi consiste en ce que 
l ’égalité entre créanciers apparaît comme un prin-

2

GEORGES GHEUDE
(1856-1880)

Lettres d un Stagiaire
(Suite) (1),

Paris, 5 mars 1877.
Mon cher M aître,

J'ai reçu la brochure que vous avez bien voulu m’adres
ser ; je ne l’avais pas oubliée et, dans ma dernière 
lettre à mon grand-père(2), jele priais de m’envoyer, sitôt 
son arrivée, l’exemplaire que je supposais devoir m’être 
adressé, comme à tous les membres de la Conférence, 
selon la généreuse intention que vous aviez exprimée 
devant moi à M* Splingard (3). J’ai vu que vous aviez 
vous-même songé à moi spécialement et j’en ai été très 
heureux.

Je me suis rendu chez M. le Bâtonnier (4), qui n ’a fait

(1) Voy. J. T., n° 3089, col. 361.
(2) Grand-père du côté maternel, chez lequel — chaussée de 

Wavre, à Ixelîes — habitait le jeune stagiaire.
(3) A cette époque, membre du Conseil de l’Ordre ; fut Bâton

nier en 1882-1883.
(4) C’était M® Bétolaud.
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cipe essentiel du droit civil, la  loi seule ayant la  
faculté de créer un privilège. La loi du 17 juillet 
1907,en créant ce privilège,aeu cet excellent résul
tat de permettre au saisi-arrêté de toucher sa 
créance, tout en donnant au saisissant les garan
ties nécessaires.

L’expérience de vingt ans, en France, permet 
d’affirmer que la  loi du 17 juillet 1907 n ’a eu que 
d’heureux effets.

Il se conçoit difficilement que la  Belgique n ’ait 
encore bénéficié d ’une réforme analogue.

Il n ’y  a pas lieu toutefois de lim iter cette  
réforme à la  saisie-arrêt. Les difficultés auxquelles 
l ’absence de privilège donne lieu en matière de 
saisie-arrê., se produisent également pour toutes 
les saisies conservatoires. Il y  aurait donc lieu 
d’étendre à toutes les saisies conservatoires les 
mesures que la loi française du 17 juillet 1907 n ’a 
prévues que pour la  saisie-arrêt.

N ’est-il pas inadmissible qu’un étranger de 
passage, dont tous les bagages font l ’objet d ’une 
saisie foraine, et qui, de ce chef, se trouve empêché 
de continuer son voyage, ne puisse se faire autoriser 
à consigner une somme suffisante pour garantir des 
causes de la saisie son prétendu créancier, dont il 
conteste d'ailleurs la  créance?

La même faculté ne doit-elle pas être reconnue 
à ceux dont les effets mobiliers font l ’objet d’une 
saisie-gagerie, d’une saisie-revendication ou d’une 
saisie conservatoire prévue par l ’article 417 du 
Code de commerce?

La faculté pour le saisi de consigner une somme, 
avec affectation privilégiée au payem ent de la 
créance du saisissant ne rompt pas plus l ’égalité 
entre les créanciers que la droit, qui a toujours été 
reconnu au débiteur, de donner ses m eubles en 
gage.

L’introduction en Belgique d’une réforme ana
logue à celle de la  loi française du 17 juillet 1907 
sur la lim itation des effets de la  saisie, améliorerait 
donc la  situation du saisi et celle du saisissant, 
sans porter atteinte aux droits des autres créan
ciers du saisi.

Les réformes préconisées ont fait l ’objet d’un 
projet de loi, devenu caduc, émanant de MM. Fla- 
gey et consorts, qui se borne à instituer une voie 
de recours contre certaines ordonnances rendues 
sur requête par le  président du tribunal civil en 
matière de saisies. Elles font également l ’objet des 
articles 66 , 67 et 68 d’un avant-projet de loi, 
modifiant les lois d’organisation judiciaire, de 
compétence et de procédure, émanant du Comité 
permanent du Conseil de législation, qui a étendu  
la  proposition de M. Flagey à toutes les ordon
nances rendues sur requête par les présidents de 
tribunaux de première instance et de commerce où 
le président a introduit la réserve qu’il lui en 
serait référé.

N i la  proposition de M. Flagey, ni l ’avant- 
projet du Comité de législation ne touchent à la 
question de l ’étendue de la juridiction présiden
tielle sur requête, ni à celle du cantonnement en 
matière de saisie.

En organisant le recours contre les ordonnances 
sur requête, le législateur doit s’inspirer de la 
nécessité de réparer le plus complètement possible 
l ’atteinte qui a été portée au droit de défense et du 
danger qu’il y  a de s’écarter arbitrairement du 
droit commun.

La réparation d’une atteinte au droit de défense, 
pour être complète, implique la rétractation, la 
m ise au néant de l ’ordonnance qui a été surprise. 
Le recours doit nécessairement s’exercer devant 
une juridiction qui ait pouvoir de rapporter la 
mesure, et non pas seulement celui d’en suspendre 
provisoirement l ’exercice. Il n ’y  a jamais utilité 
sociale à ce qu’une mesure surprise contre une

aucune difficulté pour me remettre une carte m’autori
sant à suivre les travaux de la Conférence et à fréquen
ter la bibliothèque. J’ai donc assisté à deux réunions de 
la Conférence. Elles se tiennent tous les samedis à
2 heures, sous la présidence du Bâtonnier, et font partie 
des exercices obligatoires du stage. De plus, les sta
giaires sont répartis en vingt colonnes, présidées cha
cune par un membre du Conseil de l’Ordre et qui 
doivent tenir au moins quatre réunions, également 
obligatoires.

Au commencement de la séance, le Bâtonnier donne 
la parole à ceux des membres de la Conférence qui ont 
une question à proposer à leurs confrères. Les auteurs 
de ces propositions donnent lecture d’un rapport, qu’ils 
ont dû soumettre au Bâtonnier avant la séance et qui 
résume les arguments pour l’affirmative et la négative. 
Ce rapport, qui est fait avec beaucoup de soin, est 
publié dans le Bulletin. Puis, les membres qui désirent 
plaider cette question se font inscrire et le sort en dé
signe cinq : deux pour l’affirmative, deux pour la néga
tive, et un ministère public. On entend alternativement 
un partisan de chaque opinion, puis le ministère public. 
La Conférence ne rend pas de jugement; elle se pro
nonce seulement après les plaidoiries. Les orateurs ne 
font aucune citation de doctrine ni de jurisprudence.

Tous ces avocats — qui ont en moyenne de 28 à
30 ans — parlent avec infiniment de facilité, mais m’ont
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partie qui n ’a pu se défendre, soit maintenue. Le 
droit naturel à la réparation ne comporte ni 
condition ni terme. Le recours contre les ordon
nances qui lèsent les droits d’une partie non 
appelée ne peut donc être restreint à certaines 
espèces d’ordonnances sur requête, notamment 
aux seules ordonnances où le président aurait 
inséré la réserve qu’il lui en serait référé, ni 
subordonné à la condition qu’il n ’y ait pas d’autre 
voie de recours. L ’exercice du recours ne peut être 
lim ité à un délai. Dès qu’une ordonnance, quelle 
qu’elle soit, lèse les droits d’une partie non appelée, 
cette partie doit pouvoir la faire anéantir aussi 
longtemps qu’elle n’y  a pas acquiescé.

Le droit commun en matière de recours, pour les 
parties non appelées, est la tierce opposition. C’est 
ce qu’a reconnu l ’arrêt doctrinal rendu le 3 avril 
1895, p a rla  Cour de Cassation de France, en ma
tière d ’envoi en possession, arrêt dont les motifs, 
de l ’avis de tous les commentateurs, s’appliquent 
à toutes les ordonnances qui sont préjudiciables 
aux droits d’une partie qui n’a pas été appelée :
« que l ’envoi en possession peut avoir pour effet de 
» compromettre les droits et les intérêts de l ’héri-
# tier légitime ; que, dès lors, le recours doit 
» appartenir à celui-ci contre la  décision du juge 
» qui a ordonné l ’envoi en possession, si aucune 
» disposition de la  loi ne l ’interdit ; que cette  
» disposition n’existe pas ; que le recours doit être 
» exercé d’après les règles du droit commun, 
» c’est-à-dire en vertu de l ’article 474 du Code de 
» procédure civile, par une opposition portée 
» devant le magistrat qui a rendu l ’ordonnance, 
» au cas où elle a été rendue en l ’absence de l ’héri- 
» tier légitime cité, ou, par appel, devant la  Cour, 
» quand cette ordonnance a été contradictoire. »

Le recours de la  partie non appelée contre une 
ordonnance sur requête devra s’exercer sous 
forme d’opposition dans les formes prescrites par 
les articles 474 et suivants du Code de procédure.

L ’opposition sera formée par voie d’assignation 
devant le m agistrat qui aura rendu l ’ordonnance ; 
ce magistrat est le président du tribunal exerçant 
sa juridiction en matière de requêtes, non le juge 
des référés. C’est devant le juge des requêtes que 
l ’opposition doit être formée. Il ne se concevrait 
pas que l ’opposition à une ordonnance sur requête 
qui n ’a pas été rendue par le juge des référés, fût 
portée devant ce juge. La compétence du juge 
des référés est lim itée aux cas d’urgence et aux 
mesures provisoires. La mesure à quoi tend toute 
opposition, est l ’anéantissement d’une décision ; 
ce n ’est pas là une mesure provisoire. La juridic
tion qui doit statuer sur une opposition est. 
toujours celle qui a rendu la décision dont oppo
sition. Le président, en statuant sur l ’opposition à 
une ordonnance sur requête, doit nécessairement 
exercer la  même juridiction qu’en répondant 
l ’ordonnance.

L ’opposition à une ordonnance sur requête 
devant le juge des référés ne serait pas seulement 
critiquable au point de vue des principes, elle 
donnerait lieu, en pratique, à de graves diffi
cultés qui rendraient généralement le recours 
inefficace.

Quand l ’opposition à une permission de saisir- 
arrêter est portée devant la juridiction des 
requêtes, le président peut rétracter son ordon
nance en tout état de cause, et le saisi, victim e 
d’une permission qui a été surprise contre lui, 
peut la  faire rétracter. Cela est équitable et socia
lement nécessaire. Le saisi peut reprendre, dès 
qu’il le veut, la libre disposition des fonds qui 
n’eussent pas dû être saisis. La rétractation de la  
permission de saisir rend sans objet l ’instance en 
validité. La partie qui a surpris la permission 
rétractée subira, chose juste, les dépens de l ’in
stance en valid ité devenue inutile.

Si l ’opposition à une ordonnance de saisie 
devait être portée devant le juge des référés, le 
saisi ne pourrait faire opposition qu’aussi long-

paru raisonner souvent à faux et s’étendre sur des con
sidérations étrangères à l’objet de la discussion; il m’a 
semblé que le fond était un peu sacrifié à la forme. 
Cependant, je ne puis dire que cet esprit soit général au 
Jeune Barreau, car mes observations ne sont pas encore 
assez nombreuses.

A la sous-Conférence Henrion de Pansey, j ’ai été pré
senté et admis, mais aux termes du règlement je n’ai 
pu assister à la séance où l’on a voté mon admission. 
C’est donc partie remise à mercredi prochain.

Je suis tous les jours au Palais, de H  h. 1/2 à 4 heures, 
et j ’y entends presque chaque jour des plaidoiries du 
plus haut intérêt. J’ai suivi les débats de l’affaire Gode- 
froy, dont vous aurez sans doute entendu parler, et dans 
laquelle la conduite du président a provoqué les mur
mures du Barreau tout entier, et non sans raisons !

Du reste, l ’instruction criminelle est vraiment d’un 
arbitraire inouï. Je rencontre parfois au restaurant un 
pharmacien belge, de Liège, qui fréquente ici les hôpi
taux. 11 a dernièrement traité un agent de police de 
« ganache », parce qu’il secourait d’une façon inintel
ligente un ouvrier qui venait de tomber d’un échafau
dage. L’agent l’a conduit au poste, d’où il a été trans
féré en voiture à la préfecture ; il y est resté enfermé 
pendant cinq jours et en a été tiré pour être conduit, 
menottes aux poings, devant un tribunal correctionnel, 
qui l’a condamné à 5 francs d’amende ! Est-ce croyable?
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tem ps que l ’instance en validité n ’est pas intro
duite devant le tribunal. Le juge des référés ne 
pourrait, comme juge du provisoire, ni rétracter 
-sa permission, ni en suspendre l ’exercice, puisque 
pareille suspension ferait disparaître la matière de 
la saisie et porterait préjudice au principal. Le 
saisi n’a généralement connaissance de la saisie 
que par l ’assignation en validité. Il ne pourrait 
donc presque jamais faire utilement opposition.
Si l ’attribution au juge des référés de la  connais
sance des oppositions aux ordonnances sur requête, 
rendrait celle-ci dans bien des cas inutile, il ne se 
présente pas, par contre, de cas où le recours à la  
juridiction des requêtes pour statuer sur ces 
oppositions présenterait des inconvénients en 
pratique. Quel intérêt pourrait-il y  avoir, par 
exemple, en matière d’envoi en possession de 
succession, de laisser subsister une mesure dont 
l ’exercice serait suspendu?

Rien n ’empêche, cependant, que les procédures 
sur opposition devant le juge des requêtes aient 
lieu dans la  forme des procédures en référé, ni 
qu’il soit statué à une seule et même audience sur 
les instances en référé et sur les oppositions aux 
requêtes, quand le nombre d’affaires ne rend pas 
nécessaire la tenue d’audiences distinctes. Dans les 
tribunaux de paix, le juge ne statue-t-il pas à 
la même audience, comme juge de paix et comme 
juge des loyers?

L ’opposition, comme toute tierce opposition, 
pourra être formée contre toute ordonnance qui 
lèse les droits de la partie appelée. La tierce oppo
sition est permise contre tout jugement qui est 
préjudiciable au tiers opposant ; elle n ’est pas 
restreinte à certaines espèces de jugements.

Il n ’y a pas de raison de déroger au droit 
commun pour les oppositions aux ordonnances 
sur requête. Pourquoi refuser à une partie non 
appelée le droit de faire opposition à une ordon
nance qui ne contient pas la réserve d’en référer, 
alors que ce droit lui en appartient quand il s’agit 
d’un jugement? La subordination du droit à 
l ’opposition, à l ’insertion d’une clause de référé, 
donnerait lieu en pratique à de nombreux abus. 
S ’il est vraisemblable que la clause d ’en référer 
deviendrait une clause de style dans toutes les 
ordonnances qui paraissent pouvoir léser les 
droits d’une partie non appelée, il ne serait pas 
concevable que le président insère pareille clause 
dans les ordonnances où il statue, parce qu’il 
estime que la demande ne comporte pas de con
tradicteur ou ne peut préjudicier personne. Le 
défaut de clause pourrait ainsi priver de son droit 
d’opposition une partie lésée, dans le cas où le 
juge se tromperait sur la  nature de la mesure qu’il 
ordonne.

Aucun délai n ’est assigné au tiers opposant. Il 
n ’y  a aucune raison de déroger au droit commun, 
en ce qui concerne l ’opposition à une ordonnance 
sur requête, au point de vue des délais dans 
lesquels le recours doit être exercé. Quand un juge
ment est rendu par défaut contre une partie qui 
n ’a pas d’avoué, cette partie peut faire opposition 
jusqu’à l’exécution du jugement, jusqu’au moment 
où elle est présumée avoir tacitem ent acquiescé 
au jugement (C. proc. civ., art. 158 et 159). Pour
quoi refuser ce droit à une partie qui n ’a pas été  
appelée, alors qu’il est concédé, en droit commun, 
à une partie appelée qui a négligé de constituer 
avoué? La dérogation sur ce point au droit 
commun ne se justifierait par aucune considéra
tion d’utilité pratique, mais priverait dans bien 
des cas le justiciable d’un recours immédiat 
contre une mesure qui a été surprise contre lui.

L ’appel est de droit commun contre toutes les 
décisions contradictoires. Il n ’y  a pas lieu de 
déroger au droit commun en ce qui concerne les 
ordonnances qui statuent sur une opposition à 
une ordonnance sur requête. Pourquoi fermer la  
voie de l ’appel quand il s’agit de mesures aussi 
graves qu’un envoi en possession ou le maintien

Et tout cela parce qu’il s’agissait d’un étranger! Rép. 
franç. : Liberté, Egali..,.

J ’ai entendu Me Allou (1) plaider admirablement pour 
le Père Hyacinthe (2) contre les héritiers de Montaiem- 
bert. J’assiste aussi régulièrement aux conférences si 
attrayantes de Francisque Sarcey et de Deschanel; enfin, 
je vais très fréquemment à la Comédie-Française. J’ai 
revu Martroie, qui est venu à moi et, malgré l’excessive 
froideur que, malgré moi, j ’ai mis dans mon accueil, 
s’est offert très gracieusement à me rendre tous les ser
vices qu’il pourrait.

Je vous parlerai, dans ma prochaine lettre, des 
quelques relations — peu nombreuses — que j ’ai nouées 
jusqu’à présent. Les jeunes avocats fréquentent très, 
très peu les audiences, et passent leurs journées dans 
l’étude d’un avoué ou dans le cabinet de leur patron ; 
toujours est-il qu’on ne les voit qu’aux réunions du 
samedi.

A bientôt donc, mon cher Maître.
Votre stagiaire dévoué, 

Georges Gh e u d e .

(1) Edouard Allou, Bâtonnier en 1866-1867. Fu t le défenseur 
de Gambetta après le 16 mai, de Proudhon lors de son procès au 
sujet de son livre L ’Eglise et la Révolution... L’un des plus 
brillants plaideurs du Barreau de Paris.

(2) Charles Loyson, dénommé Père Hyacinthe, né en 1827. 
Orateur éloquent. Excommunié. Elu curé de Genève par les 
catholiques libéraux en 1873. Venait de se retirer à Paris, en 
1876, après une série de conférences à Londres.
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par provision nonobstant opposition, celles sur 
opposition nonobstant appel. Elles ne sont suscep
tibles d’aucun autre recours. L’exécution provi
soire a lieu sans caution, si le juge n ’a ordonné 
qu’il en soit fourni une.

A r t .  3. —  Le président du tribunal peut, en 
tout état de cause, soit sur requête aux fins de 
saisie conservatoire, soit sur la demande de la 
partie saisie, autoriser cette partie à consigner à 
la  Caisse des dépôts et consignations, ou aux 
mains d’un séquestre qu’il commet, une somme 
arbitrée suffisante, qui sera affectée par privilège 
au payem ent des causes de la saisie.

A partir de l ’exécution de l ’ordonnance auto
risant la consignation, les effets de la saisie sont 
transportés des choses auxquelles la saisie s ’ap
pliquait sur la somme consignée, du saisi ou du 
tiers saisi sur le détenteur de la somme.

Les règles de compétence et de procédure, 
édictées dans l ’article 2, sont applicables aux 
demandes en lim itation de saisie.

J oseph  Gilso n ,
Président du Tribunal de ‘première instance 

de Bruxelles.

J U R IS P R U D E N C E

G iv . C h a r le r o i  ( 6 e c h .,  j u g .  c o n s .) ,
5  m a i  1 9 2 7  (i) .

Prés. : M. Le b e a u .—Plaid. : MMes E dmond van Ba stela eb  
c. P o ir ie r  (du Barreau de Bruxelles).

(Société J. Delabie et Cie c. Denis.)

DBOIT CIVIL ET COMMERCIAL. — P a iem en t. —
EXCEPTION d e  JEU. —  PREUVE INCOMBANT AU DÉBI

TEUR. —  INTENTION COMMUNE ET ORIGINAIRE DES PAR
TIES. —  OPÉRATIONS A TERME AVEC REPORT. —  

CONVENTIONS SÉRIEUSES. —  EXCEPTION DE JEU NON 

FONDÉE.

Pour que l’exception de jeu  soit fondée, le débiteur doit 
établir que dans l’intention commune et originaire des 
parties les opérations litigieuses ne devaient être que 
du jeu, c'est-à-dire ne jamais être réalisées efjeclive- 
ment, mais liquidées par de simples différences.

N e serait pas probant, le fait que les opérations ont 
été traitées, pour la plus grande partie, sur des valeurs 
du marché à terme, et avec report.

L e  marché à terme est licite, et des valeurs particu
lièrement spéculatives peuvent donner lieu à des opé
rations sérieuses et réelles autant qu’à des opérations 
de jeu.

Rien ne défend de régler par différences, si l’on ne veut 
pas prendre livraison des titres, et si on les revend.

Attendu que l ’action tend au payement de la somme 
de 43,813 fr. 43, solde d’un compte d’opérations en
1926, d’achat et de vente de titres, que la demanderesse 
a traitées sur ordre et pour compte de l’assigné ;

En fait :
Attendu que les opérations d’entre parties ont 

commencé en 1925 et, au 31 décembre 1925, le défen
deur redevait à la demanderesse la somme de 
127,724 fr. 45, qu’il a payée postérieurement ;

Attendu qu’au sujet des opérations de 1926, la 
demanderesse priait verbalement, le 23 septembre
1926, le défendeur de lui donner des instructions, 
ajoutant que, sauf avis contraire, elle tiendrait les 
titres à sa disposition dès le 30 courant ;

Le 24 novembre, elle demandait à nouveau, au 
défendeur, si elle devait lever ses titres ou les reporter ;

Le 6 décembre, elle renouvela cette demande, 
m ettant le défendeur en demeure de lever certains 
titres (Barcelona et Sidro) et le mettait, en outre, en 
demeure de payer le solde du compte qu’elle lui 
transm ettait de 35,530 fr. 18, sous peine de voir vendre 
ses titres pour se payer ;

(1) Cf. Civ. Brux., 22 janv. 1927, J. T., col. 367.
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Le 9 décembre, le défendeur répondit qu’il n’était 
pas d ’accord sur le compte, qui ne faisait pas mention 
de ses gains sur certains titres, et qu’il rendait respon
sable la demanderesse du défaut d’exécution d’ordres 
du 4 novembre, de vendre ses Barcelona et Sidro ;

Le 13 décembre, la demanderesse protesta et pré
tendit ne pas avoir reçu ni accepté d’ordres ;

Le 15 décembre, le défendeur répondit avoir donné 
des ordres formels ajoutant : « Il serait très facile de 
faire une série d’opérations, en tenant pour soi celles 
qui donnent un bénéfice, et de mettre à charge du 
client celles qui clôturent en perte » ;

Le 14 janvier 1927, la demanderesse transm it au 
défendeur l’extrait de compte au 31 décembre 1926, 
se soldant par 43,813 fr. 43 ;

Le 20 janvier, elle le m it en demeure de payer, et à 
défaut assigna le défendeur en payement de la susdite 
somme ;

Attendu que le défendeur oppose l’exception de jeu 
(C. civ., art. 1965), faisant toutes réserves quant au 
compte qu’il conteste ;

Attendu que c’est au défendeur à établir le 
fondement de l’exception qu’il invoque ;

Attendu que pour que celle-ci soit fondée, il 
doit établir que dans l’intention commune et origi
naire des parties, les opérations litigieuses ne devaient 
être que du jeu, c’est-à-dire ne jamais être réalisées 
effectivement, mais liquidées par de simples diffé
rences ;

Attendu que pour établir cette intention, le défen
deur invoque les faits suivants, qu’il y a lieu de 
rencontrer :

1° Les opérations ont été traitées en 1925 et 1926, 
pour la plus grande partie, sur des valeurs du marché 
à terme, et avec report ;

Attendu que le marché à terme est licite, et ces 
valeurs, particulièrement spéculatives il est vrai, 
peuvent donner lieu à des opérations sérieuses et 
réelles autant qu’à des opérations de jeu ;

Attendu que le report peut faire l’objet d’une con
vention sérieuse ;

2° Le crédit du défendeur :
Attendu que, contrairement à son soutènement, le 

défendeur est apparu à l’origine des opérations, 
on 1925, comme un négociant important de la ville 
de Châtelet, pouvant s’engager dans des opérations 
de la hauteur de celles litigieuses ;

Que du reste, en revendant immédiatement ou 
assez vite, ou en reportant ses titres, la diminution 
éventuelle de son patrimoine pouvait être relative
ment peu importante, étant donnée sa situation 
apparente ;

Attendu que les versements importants effectués au 
cours des .opérations ont confirmé la capacité de 
payement du défendeur ;

3° Les titres n’étaient pas levés ni payés par 
le défendeur, et les règlements antérieurs ont été faits 
par différences ; la demanderesse adressait régulière
ment des bordereaux portant la mention spéciale : 
titres à lever, à livrer ; dans les communications 
verbales ci-dessus rappelées, elle a mis le défendeur en 
demeure de lever ; il a payé le solde de 1925, consi
dérant ces opérations comme sérieuses ; enfin, rien ne 
défend de régler par différences, si l’on veut ne pas 
prendre livraison des titres, et si on les revend ;

Attendu que l’intention de jouer n’est donc pas 
établie dans le chef de la demanderesse, point domi
nant tout le débat, en supposant gratuitement que le 
défendeur ait eu l’intention originaire de jouer;

4° Les opérations ont été faites dans la forme 
d’opérations réelles, mais elles déguisaient des opéra
tions fictives ;

Attendu que c’est gratuitement, et sans l’établir, 
que le défendeur, qui manque à sa parole en opposant 
l ’exception de jeu, porte cette accusation contre la 
demanderesse ;

Attendu que l’on ne peut s’empêcher de constater 
que, dans l’espèce, le défendeur fréquente assez régu
lièrement laBourse de Bruxelles et est à même d’appré
cier la valeur des marchés qu’il contracte ;
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d’une saisie, quand elle est ouverte pour des 
mesures provisoires ordonnées en référé? La 
crainte de multiplier les recours serait une raison 
d’autant moins suffisante, qu’en fait les appels 
seraient forcément très rares contre les ordon
nances statuant sur opposition.

** *

Le législateur en consacrant le pouvoir, reconnu 
au président par la  doctrine et la jurisprudence, 
de statuer sur requête, en dehors des cas prévus, 
doit préciser les lim ites de ce pouvoir.

Il reconnaîtra au président le droit de statuer 
sur requête sur toutes mesures d’administration, 
d’instruction, d’exécution ou autres qui ne sont 
pas de nature à léser les droits d’une partie non 
appelée.

Il dira, en outre, que le président peut exercer 
par voie de requête sa juridiction de référé, c’est- 
à-dire ordonner en cas d’urgence des mesures 
provisoires qui ne préjudicient pas au fond et qui 
rentrent dans la  compétence du tribunal dans 
deux cas :

1° Quand il s’agit de mesures pour lesquelles est 
prévue la  procédure sur requête devant le tribunal ;

2° Quand l ’assignation donnerait au défendeur 
la possibilité d’empêcher l ’exécution de la mesure 
demandée.

La disposition légale qui permettra le cantonne
m ent en matière de saisie devra s’écarter du tex te  
de la  loi française du 17 juillet 1907 sur différents 
points :

1° En perm ettant le cantonnement dans toutes  
les saisies conservatoires, civiles ou commerciales, 
et non pas seulement en cas de saisie-arrêt ;

2° En attribuant au président du tribunal et 
non pas au juge des référés, la  connaissance des 
demandes de cantonnement. Le cantonnement 
n ’est pas une mesure provisoire, puisqu’elle libère 
définitivement le surplus des choses saisies. En 
statuant sur la  demande de cantonnement, le 
présidentdu tribunal civil, comme celui du tribunal 
de commerce, exerce la même juridiction que 
lorsqu’il statue sur une autorisation de saisie ;

3°E n donnant au président la faculté de stipuler, 
dans l ’autorisation de saisie, que le saisi pourra 
bénéficier du cantonnem ent moyennant le verse
m ent d’une somme déterminée à la  Caisse des 
consignations ou entre les mains d ’un séquestre 
commis.

TE X TES PROPOSÉS

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Le président du tribunal 
de première instance statue sur les requêtes pour 
obtenir des actes d’administration, d’instruction, 
d’exécution ou autres, ne pouvant porter préju
dice aux droits d ’une partie non appelée, à con
dition que les cas rentrent dans la  juridiction  
civile des tribunaux de première instance ou dans 
celle d’arbitres civils.

Il exerce sur requête, sa juridiction des référés, 
quand la mesure requise peut faire l ’objet d ’une 
requête devant le tribunal ou présente une urgence 
telle que la voie de l ’assignation serait inefficace.

Le président du tribunal de commerce répond 
les requêtes aux mêmes fins, quand les cas rentrent 
dans la juridiction des tribunaux de commerce 
ou dans celle d’arbitres commerciaux.

A r t .  2. —  Un intéressé peut, en tout état de 
cause, former opposition à une ordonnance qui est 
préjudiciable à ses droits, et lors de laquelle ni lui 
ni ceux qu’il représente n’ont été appelés.

L’opposition sera portée devant le magistrat 
qui aura rendu l ’ordonnance attaquée, dans la  
forme d’une instance en référé.

Les ordonnances sur requête sont exécutoires

Paris, 11 mars 1877.

M on bien cher Maître,
J’ai relu votre conférence avec beaucoup de plaisir et 

d’intérêt. M. de Salle m’a dit en avoir reçu un exem
plaire et a beaucoup admiré — avec moi — une solli
citude pour le Jeune Barreau qui se manifeste par des 
témoignages aussi sérieux, ce qui contraste étrange
ment avec l’intérêt platonique affecté à son égard par la 
plupart des anciens avocats.

Il est certain qu’ici — comme chez nous — le Bar
reau est en décadence, non pas peut-être au point de 
vue du talent, mais, à coup sûr, au point de vue du 
caractère. Arriver vite, se faire connaître rapidement, 
créer du bruit autour de sa personne, dût-on y sacrifier 
sa dignité, tel est le but. Vous le voyez, mon cher 
Maître, cet esprit du siècle, contre lequel vous m’aidez 
à me garantir, a envahi tout. Rien n ’est plus pénible, 
par exemple, que de voir l’empressement avec lequel 
les avocats accueillent les journalistes chargés de la 
Chronique judiciaire. Le rédacteur attaché au Figaro
— un jeune gommeux remarquablement fat — et celui 
du Monde — un petit vieux remarquablement sale et 
malpropre — sont, tour à tour, l ’objet de leurs préve
nances attentives et de leurs hommages intéressés. 
Aussi il faudrait voir ce blanc-bec du Figaro parler 
d’un air insolemment protecteur à un avocat qui a deux 
fois son âge !

De même, ces affaires de mœurs, vous m’avez dit. 
qu’à votre sens nous n’avions pas le droit de refuser de 
les plaider. Eh bien ! ce qui vous semble — comme à 
moi, car heureusement je m’habitue à voir par vos yeux
— ce qui vous semble un devoir pénible est ici l’objet 
de nombreuses convoitises ; et cela parce que beaucoup 
d’avocats spéculent sur la curiosité malsaine qui s’at
tache à ces affaires ; ils désirent une seule chose, faire 
parler d’eux, et s’inquiètent peu du véhicule qui porte 
leur nom dans la bouche du public.

C’est, paraît-il, surtout depuis la guerre que ce relâ
chement se manifeste ( 1). Le Jeune Barreau n’est plus par
venu à s’organiser comme auparavant; avant la guerre,
il y avait une vingtaine de sous-Conférences ; il en reste 
cinq, dont deux seulement sont sérieusement suivies. 
Celle d’Uenrion de Pansey est l’une de ces dernières.

J’y ai reçu fort bon accueil et j’en connais à présent 
presque tous les membres. Seulement, je n’ai eu encore 
avec eux que des relations assez restreintes, comme 
celles que j’ai contractées avec un certain nombre 
d ’autres confrères. Je ne les rencontre qu’au Palais.

Voyez-vous, mon cher patron, voici ce qui se passe ; 
j ’arrive à l’heure où les audiences s’ouvrent et, si je ne 
connais pas d'affaires spécialement intéressantes qui 
soit à l’ordre du jour, je vais de chambre en chambre 
jusqu’à ce que je voie à la barre Nicolet, ou Bétolaud,

(1) L ’histoire n’est qu’un éternel recommencement !

Rousse (1), Allou, Lanté, Mathieu, Cléry, Caroly, etc... 
Quand j’ai trouvé, je m’installe en auditeur attentif. 
Pendant la suspension d’audience, de 1 1/2 à 2 heures, 
ou bien je noue conversation avec un avocat qui est mon 
voisin, ou bien je descends à la salle des Pas-Perdus, 
et j ’y rencontre M. de Salle, ou un jeune confrère, avec 
lequel je me suis entretenu ainsi par hasard à une pré
cédente audience, ou auquel j ’ai été présenté par l’un 
des avocats belges qui m’ont précédé ici. Je cause pen
dant une demi-heure des actualités judiciaires ou de 
notre profession en général ; puis je vais reprendre ma 
place jusqu’à la levée de l’audience, à 4 heures ; alors je 
vais souvent au Tribunal de commerce, qui siège jus
qu’à S heures, et, enfin, je lis L e Droit et la Gazette 
des Tribunaux, ce qui me conduit à l’heure du dîner.

C’est ma vie de chaque jour. J’ai été présenté par 
M. de Salle à plusieurs avocats très distingués, mais, 
quand je les revois, ils ne sont jamais seuls et peuvent 
simplement — rien n’est plus naturel — me saluer de 
loin ou me glisser quelques mots furtifs.

J’espère, mon cher Maître, que vous vous portez bien, 
ainsi que toute votre aimable famille et vous prie de rece. 
voir l’hommage de mes sentiments les plus dévoués.

(A  suivre.) G eo rg es  G h e u d e .

(1) M6 Bétolaud, bâtonnier en 1876-1877 ; M* Nicolet, qui allait 
le devenir en 1878 ; M° Rousse, dont tout le monde judiciaire con- 

j naît les lettres à son ami Vesseron,
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Attendu que l’exception soulevée n’est donc pas 
fondée ;

A u fond :
Attendu qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter à la con

testation, sans précision, du défendeur ;
Qu’il a reçu les comptes et bordereaux et ceux-ci 

justifient le fondement de la demande ;
Attendu que le défendeur ne justifie pas d’ordres à 

l’encontre de ces comptes et bordereaux ;
Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 

déboutant le défendeur de sa demande reconven
tionnelle, le condamne à payer à la demanderesse la 
somme de 43,813 fr. 41, les intérêts judiciaires, frais 
et dépens de l’instance liquidés à.., sous réserve de tous 
droits du défendeur sur les titres pouvant se trouver 
en mains de la demanderesse et ne figurant pas au 
compte visé en l’assignation ;

Ordonne l’exécution provisoire du jugement, nonob
stant tous recours et sans caution.

S . P .  L iè g e ,  1 4  m a i  1 9 8 7 .
Siég. : M. lloG G E .

(Ministère public c. Jouniaux et autres.)

DROIT PÉNAL. — A ffiches. —  e n l è v e m e n t  o u  l a c é 

r a t i o n . —  I .  i n t e n t i o n  m é c h a n t e . —  v o l o n t é  d e

SOUSTRAIRE AU PUBLIC LE CONTENU DE L ’AFFICHE. —

II. DESTRUCTION DE LA PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE D’AUTRUI.

—  PRÉVENTION NON FONDÉE.

I. L'enlèvement ou la lacération d’affiches requiert une 
intention méchante qui réside dans la volonté d’empê
cher le public de connaître le contenu des affiches; 
cette intention n'existe pas si les prévenus ont inten
tionnellement laissé intact le texte dans lequel les 
services locaux de l’E tat ont l’obligation de faire les 
communications au public, dans la partie du pays où 
les affiches étaient apposées.

II. L'affiche, dès qu’elle est apposée, ne peut plus être 
considérée comme une propriété mobilière et n ’a plus 
d’autre valeur que celle d’une écriture tracée sur m  
mur dans un but de publicité; sa destruction con
stitue une atteinte à la publicité et non point à la pro
priété mobilière d’autrui.

Attendu qu’il n ’y a pas lieu de faire droit aux conclu
sions des prévenus tendant à l’incompétence du juge 
de police;

Qu’en effet, malgré la portée que les prévenus ont dé
claré vouloir donner à leur acte, on ne peut trouver 
dans celui-ci le caractère du délit politique; que celui- 
ci, d’après de Brouckere répondant à Rogier, serait 
« un acte commis contre la sûreté de l’Etat et contre la 
paix intérieure du pays » ;

Qu’il ne s’agit en réalité que d’attaques contre des 
actes d’autorités administratives et non point « contre 
la Constitution et le système politique de l’Etat », sui
vant la définition du jurisconsulte Bluatschli; que les 
faits rentrent donc dans la compétence du juge de paix ; 

Ce dit :
Attendu, quant à la prévention en ordre principal, 

que celle-ci requiert une intention méchante ; que cette 
intention réside, d’après l'exposé des motifs de la loi, 
dans la volonté d’empêcher le public de connaître le 
contenu des affiches ; que l’on ne trouve pas dans les 
faits reprochés aux prévenus, ainsi que ceux-ci le pré
tendent, cette intention requise pour l’existence de la 
prévention ; que les prévenus n’ont enlevé ni déchiré, 
au sens propre et légal des mots, les affiches visées par 
la prévention, puisqu’ils ont intentionnellement laissé 
intact le texte en langue française, c’est-à-dire le texte 
dans lequel les services locaux de l’Etat ont l’obligation 
de faire chez nous les communications au public, « l’op
portunité ou la nécessité d’employer l’une ou l’autre 
langue nationale ou les deux conjointement, étant lais
sées par le pouvoir central à leur appréciation », ainsi 
qu’il résulte de la dépêche du 10 septembre 1926, de 
M. le Premier Ministre Jaspar à l’occasion de l’interpré- 
tion de la loi du 31 juillet 1921 ; que la langue fran
çaise est la langue de la ville de Liège ainsi que de la 
Wallonie; que le fait imputé n’était donc pas de nature 
à soustraire aux regards du public le contenu de 
l’affiche (Pa n d . B., v° Affiches, nos 175-176);

Attendu au reste, ainsi que dit un arrêt de cassation 
(5 août 1879, P as., p. 381) que le mot « affiche » dé
signe, plutôt que le papier sur lequel est imprimé un 
document public, le document lui-même, c’est-à-dire la 
partie de l’affiche, restée, en l ’espèce, complètement 
communicable et lisible pour le public, dans la langue 
française qui s’impose chez nous ;

Que ce n’est pas l’instrument matériel revêtu d’une 
inscription que la loi a pour but de protéger, mais l’in
scription elle-même figurant à cet instrument (S ch u er- 
mans, Presse, t. Ier, p. 328); que la prévention de 
l’article 560, 1°, n’est donc pas établie;

Attendu, quant à la prévention subsidiaire de destruc
tion volontaire de la propriété mobilière d’autrui, qu’il 
est de principe que l’affiche, dès qu’elle est apposée, ne 
peut plus être considérée comme une propriété mobi
lière et qu’elle n’a plus d’autre valeur que celle d’une 
écriture tracée sur un mur dans un but de publicité ; 
que la destruction d’affiches est une contravention sui 
generis, qui ne peut être confondue, au point de vue 
répressif, avec le dommage volontairement causé aux 
objets mobiliers; que leur destruction constitue une 
atteinte à la publicité et non point à la propriété mobi
lière d’autrui, alors que celui qui fait apposer des 
placards dans les lieux publics en abandonne la pro
priété aux fins d’exposition aux yeux du public (Gand,
2 mai 1863, ch. des mises en accus., P as., p. 253);
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Qu’au reste, la disposition de l’article 359, i°, d’ordre 
général, ne peut viser que les destructions non prévues 
par un texte spécial ;

P ar ces motifs, nous, Juge de paix, nous disons 
compétent pour connaître des poursuites intentées; 
disons les préventions, tant principale que subsidiaire, 
non établies; renvoyons les prévenus des poursuites.

J .  P .  S a in t - V i t h ,  1 0  m a i  1 9 2 7 .
( Traduction.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE.- P o l i c e  
ju d ic ia ir e . —  o f f i c i e r  d e  p o l i c e .  —  I .  b o u r g 
m e s t r e .  —  ARRÊTÉ RÉVOQUANT UN BOURGMESTRE ET 

S’EN RÉFÉRANT A LA LOI COMMUNALE. —  DÉSIGNATION 

INSUFFISANTE COMME MINISTÈRE PUBLIC. — II. ABSENCE 

DE MINISTÈRE PUBLIC. —  DÉBATS NULS. —  IMPOSSIBI

LITÉ D'ÉTABLIR UN FAIT PUNISSABLE.

I. Lorsqu’un bourgmestre a été relevé de ses fonctions 
par arrêté royal et que cet arrêté décide que les fonc
tions Je bourgmestre seront remplies provisoirement, 
conformément à l’article 107 de la loi communale, cet 
arrêté ne peut avoir pour objet de nommer un officier 
du ministère public qui doit être désigné nominale
ment.

II. E n  l'absence d’un représentant du ministère public, 
les débats sont nuls, aucun fait punissable ne peut être 
établi et les prévenus doivent être présumés innocents.

Attendu qu’à l’audience publique du 19 mai 1927 
aucun représentant du ministère public ne s’est pré. 
senté;

Attendu que le précédent officier du ministère public, 
Paul von Monschaw, ci-devant bourgmestre de Saint- 
Vith, a été relevé de ses fonctions par arrêté royal en 
date du 19 avril 1927 ;

Attendu que l’article 2 de cet arrêté décide que, dans 
l’intervalle, jusqu’à ce qu’il ait été à nouveau pourvu à 
l’occupation de l’emploi, les fonctions de bourgmestre 
seront remplies conformément à l’article 107 de la loi 
communale ;

Attendu que cet article ne peut avoir l’objet, par voie 
de référence à l’article 107 de la loi communale, de 
nommer un officier du ministère public, d’autant moins 
que cet arrêté royal concerne deux bourgmestres, dont 
l’un seul remplissait les fonctions de ministère public;

Attendu, au contraire, que les motifs de cet arrêté 
royal laissent supposer que l’article 2 de cet arrêté royal 
a seulement pour objet de mettre un terme auxfonctions 
de ces bourgmestres d’une manière qui exclut toute 
discussion;

Attendu que si l'article 2 devait avoir une autre 
signification, si par conséquent par voie de référence à 
l’article 107 de la loi communale, on avait envisagé 
l’attribution des fonctions de ministère public, cet 
article 2 serait en contradiction avec le contenu de 
l’article 101 de la Constitution, qui dit que les repré
sentants du ministère public sont nommés et révoqués
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par le roi, parce qu’une nomination comporte néces
sairement la désignation nominale du titulaire, et qu’il 
n’est pas possible de procéder à une nomination par 
voie de référence à une catégorie de personnes désignées 
par une disposition légale, comme dans le cas présent 
l’article 107 de la loi communale, parce qu’une telle 
nomination serait également en contradiction avec le 
droit royal de révocation ;

Attendu que l’arrêté royal du 10 décembre 1888 a 
été pris sur la base de ces mêmes principes, notam
ment que seul le bourgmestre, qui a déjà été en cette 
qualité nommé par le roi, n’a pas besoin d’une investi
ture spéciale en qualité d'officier du ministère public, 
et que ce bourgmestre, dont le choix a eu lieu nomina
lement, peut tirer ses attributions officielles de l’arti
cle 153 de la loi d’organisation judiciaire, sur lequel
il peut se fonder ;

Attendu que les débats de la présente affaire pénale, 
en l’absence de représentant du ministère public, 
seraient nuls et qu’une preuve régulière (sous-entendu 
des faits reprochés) n’est pas possible;

Attendu qu’aucun fait punissable ne pouvant être 
établi, les prévenus sont présumés innocents;

P ar ces motifs, le Tribunal acquitte..,

Observations. — Le jugement ci-dessus a été prononcé 
en allemand; de là certaines singularités de langage 
dans la présente traduction, certaines particularités du 
vocabulaire technique ne pouvant absolument pas être 
traduites par des équivalents élégants; ici on a laissé à 
la fidélité le pas sur l’élégance.

6 H R O N I Q U E  JUDIG1H1RE

B a b y lo n e .
Enveloppé déjà de celte lumière déclinante, qui lui 

annonce la fin prochaine de son radieux consulat, 
M. le Bâtonnier ne s ’apaise pas encore. On dirait, au 
contraire, que sa secrète ardeur d'embellir la vie le 
possède davantage au terme de sa carrière, comme s’il 
fallait éviter à tout prix le relâche de ses initiatives.

On sait comment il a réussi à ôter au vénérable 
cabinet, où le Chef de l’Ordre avait accoutumé de tra
vailler et de recevoir ses confrères, son apparence maus
sade, et qu’aujourd’hui cette vaste pièce vous accueille 
avec des manières et un raffinement de goût qui eussent 
consterné les ancêtres : un médaillier, quelques portraits, 
un châle des Indes jeté sur un paravent, des gravures 
japonaises, deux ou trois terres cuites, ont suffi pour 
éclairer ce bureau sinistre, où l’on n ’entrait jamais 
qu’abîmé dans une crainte référentielle, et sur la pointe 
des pieds.

Mais voici l ’E té dans la ville. Voici son soleil éclatant 
qui se met à rafraîchir, avec son pinceau d’or, là, devant 
M . le Bâtonnier, le panorama de Bruxelles avec ses 
tours, ses églises, la succession de ses toits et ses lointains 
presque effacés dans un gris délicieux. Du coup, M. le
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Bâtonnier n ’y tient plus. Il a ouvert la haute fenêtre qtri 
donne sur un balcon en encorbellement. C’est ici que 
nmtra, décide-t-il, un jardin suspendu à la muraille de 
pierres sombres, où les colombes du Palais accompliront 
leurs devoirs d’amour et où les membres du Conseil de 
l ’Ordre seront invités, à la belle saison, toutes affaires 
cessantes, à prendre le thé. Le jardin est créé sans délai, 
avec quatre pots de géraniums, que Michel a rapportés du 
marché de la Grand’Place, et avec une plante de menthe, 
dont nous dirons tantôt l’emploi. Pour l’atneublement 
de celte terrasse aérienne, M. le Bâtonnier a déniché à 
Ostende une table et quelques chaises de b mbou, dont 
un capitaine de navire voulr it faire cadeau à une 
négresse du quartier des pêcheurs. N ’oublions pas non 
plus la bouilloire électrique, l'armoire, où le vermouth 
voisine avec le porto, et la boîte de fer blanc, où se con
servent les bonbons secs.

La séance du Conseil de l ’Ordre a pris fin. Nous 
n ’assistons pas à la scène, mais qu’importe I Nous la 
voyons mieux peut-être que ceux qui sont là. M . le 
Bâtonnier conduit, en procession, ses hôtes dans son 
balcon, où ses quatre géraniums essayent péniblement 
de rougir. M e Hennebicq arrache des feuilles de menthe 
pour parfumer le thé, qui circule dans une porcelaine 
fine. M e Sancl ne dit mot, M e Renkin hoche du nez, 
et M e Collette fronce le sourcil. M e Coppieters et 
M e Vander Meeren s’endorment tous les deux dans un 
fauteuil de rotin, cependant que M. le Bâtonnier n'en 
décrit pas moins à voix haute le spectacle enchanteur qui 
s’étale à ses pieds. M e Crockaert ne dissimule pas son 
plaisir, M e Stevenart se confond en prévenances, et 
M e Bigwood en questions. M e Fuss apparaît dans 
l’encadrement de la fenêtre, avec le sucrier et le pot an 
lait, tandis qu’à deux pas, sous la glace du cadre où ses 
traits reposent, M e Eugène Robert, dont il aurait été 
aimé, semble l’encourager du geste et mêler sa malice 
avec la sienne.

C’est alors qui M. De Boelpaepe arrive à toutes 
jambes, avec je  ne sais quelle pointe d’ironie sur ses 
lèvres émues pour annoncer la nouvelle : M e Jones se 
promène seul, de long en large, dans l ’antichambre.—H.P.

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Devant un public aussi nombreux qu’à la précédente 
conférence, et aux premiers rangs duquel on pouvait 
noter la présence de Son Excellence M. le marquis Adaci, 
ambassadeur du Japon, et de Mme Adaci, de Son Excel
lence le ministre du Portugal, des généraux de Selliers 
de Moranville, Rucquoy, etc., etc., M. le comte Carton 
de Wiart, ministre d’Etat et avocat à la Cour d’appel de 
Bruxelles, a évoqué, dans une large fresque oratoire, 
l’évolution historique et les vicissitudes du désar
mement.

Dans un style aussi châtié que clair, l’orateur éminent 
dont M6 Stinglhamber avait, en ouvrant la séance, 
opportunément rappelé la qualité d’ancien président de 
la Conférence du Jeune Barreau, envisagea les possibi-
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lités futures du désarmement, dans un souci de 
réalisme et avec une bonne foi absolue.

Mais, à la lumière du désarroi européen actuel qui 
s'éclaire de lueurs d’incendie, le problème du désar
mement montre sans doute la fragilité encore de son 
ossature.

Et, transition très exacte, Me Carton de Wiart entre
prit par avance de justifier les thèmes provisoirement 
nécessaires toujours, de la sécurité nationale et de la 
réorganisation de notre armée.

Un succès très vif. Une leçon d’histoire très fouillée. 
Une leçon de style également.

** *

R A P P E L

Les premières conférences faisant partie du cycle 
organisé par la Conférence du Jeune Barreau sur la 
question toujours brûlante du désarmement interna
tional et de la réorganisation militaire, ont eu lieu avec 
le grand succès que l’on sait.

Voici l'ordre et la date des conférences qui doivent 
encore être données :

Le 30 mai, par M. le Bâtonnier Hennebicq : Notre 
indépendance est sur la mer.

Le 2 juin, par M. le Député Mathieu : L ’armée 
nouvelle.

Le 10 juin, par M. le Général de Selliers de Moran
ville ; La crise de l’armée et ses remèdes.

S ig n e  d e s  tem p s.
A Paris, le Conseil de l’Ordre vient de décider que 

les membres du Barreau seront désormais autorisés à 
apposer à leur porte une plaque indiquant leur pro
fession.

D ép a rts .
A Bruxelles, des vides se creusent parmi les jeunes. 

Le Congo les attire. Après M® Frédéric Jam ar, qui 
nous a quittés le mois dernier pour prendre rang au 
Barreau d ’Elisabethville, voici M® Marcette qui se 
dispose à prendre le large le 25 juin. M® Marcette 
entre à la direction d ’Afrique de l’Unatra, dont il va 
prendre en mains le secrétariat.

Nous exprimons à ces deux charmants confrères, 
dont l’amitié nous était précieuse, les vœux que nous 
formons cordialement pour leur succès dans notre 
colonie.

B e a u t é s  d e  l ’é lo q u e n c e  j u d ic ia i r e

— Ce projet d’installation électrique comportait une 
décharge par un trou d’homme.

— Mon client a été acquitté sans plaidoiries.
C’est moi qui le défendais.

— Il a passé par le trou d’une anguille.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES

Lisez attentivement... Ceci vous interesse
C O D E S EDM O ND PIC A R D

en concordance avec les Pandectes Belges.
VIENT D E  P A R A IT R E

2 » '  É D I T I O N

ILÏES XV CODE $
par MM. Charles LEURQUIN, Conseiller à la Cour de Cassation; Léon HENNEBICQ, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles, rédacteur en chef des Pandectes Belges, des Pandectes Périodiques et ancien rédacteur en chef du 
Journal des Tribunaux; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la Fédération des Avocats, de la « Libre Académie de Belgique» et des «Amis du Palais »; Eugène VOETS, Avocat à la Cour, trésorier-adjoint de la Fédération 
des Avocats ; Josse BORGINON, Avocat à la Cour, rédacteur aux Pandectes Périodiques et au Journal des Tribunaux, ancien président de la « Conférence flamande du Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de l’Industrie et du 
Travail ; Rodolphe CAUEWAERT Avocat à la Cour. ,

P R É F A C E  d e M . le  B â to n n ie r  L éon  H E N N E B IC Q

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent.

A peine mise en vente, les 3,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable ;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Le premier volume vient de paraître et comprend 13 Codes, plus 
la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d’instruction criminelle — le Code pénal militaire
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l’industrie.

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur, d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme 1 & prolongement, et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux ; 3° au Roulage et à la Circula
tion ; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire : 1° les Brevets d ’invention; 2° les Dessins et Modèles industriels; 
3° les Marques de fabrique et de commerce ; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l ’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l’Assurance vieillesse et l’Assurance chômage; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l’abondance des matières.

L u x u e u s e m e n t  r e l i é  e n  m a t iè r e  s o u p le ,  c e t  o u v r a g e  n e  c o û t e  q u e  7 5  fr a n c s  p o u r  l e s  d e u x  v o lu m e s ;  6 0  francs  e n  u n  s e u l  v o lu m e .

Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniemtat plus pratique, l’avantage de pouvoir li
les treize Codes les plus importants, que le second volume vien‘, ‘* ‘jompléter quelques semaines plus tard.

livrer au souscripteur, dès aujourd’hui,
Im prim erie Ferdinand Larcier, Bruxelles,
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S O M M A I R E
A M o n s ie u r  l e  M in is t r e  d e  la  J u s t ic e .

J u r is p r u d e n c e  :

B ru x . (4 e ch.), 1 6  a v r il  1 9 2 7 . (Droit commer
cial. Société anonyme. I. Gérance de capitaux. 
Constitution de groupements. Achat de titres. Copro
priété indivise des souscripteurs. II. Faillite de la 
société gérante. Retrait de la gestion des groupe
ments aux anciens administrateurs.)

B ru x . (8 e Ch.), 2  m a r s  1 9 2 7 .  (Droit de procé
dure civile. I. Référés. Expulsion de locataire. Loyer 
supérieur à 600 francs. Compétence du président. 
II. Evocation. Jugement a quo rendu en dernier res
sort. Droit du juge d’appel de statuer sur la compé
tence. Evocation non recevable.)

Comm. L ièg e , 1 5  fév r . 1 9 2 7 .  (Droit civil. 
Titres au porteur. Innégociabilité. Point de départ. 
Signification de l’opposition à l’Office national des 
valeurs mobilières. Négociateurs antérieurs. Absence 
de faute.)

N o t r e  in d é p e n d a n c e  e s t  s u r  l a  m e r .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n  : Lettres d’un stagiaire (suite).
R e l e n t s  d e  d r o it  im p u r .

A Monsieur le Ministre 
de la Justice.

Le dernier numéro du Journal des T ri
bunaux a publié un projet de loi qui a pour 
auteur M. Gilson, président du tribunal 
de première instance, et ce projet de loi 
a été précédé d ’un long et substantiel 
article, valant, pensons-nous, beaucoup 
d’exposés de motifs parlementaires. Ce 
travail ne peut être interprété de deux

GEORGES GHEUDE
(1 8 5 6 -1 8 8 0 )

Lettres d’un Stagiaire
(Suite) (1).

Paris, dimanche 18 mars 1877.

M on bien cher Maître,

Décidément, je crois que j’aurais tort de prolonger 
mon séjour à Paris et que les fruits que je recueille de 
ma présence ici ne sont pas aussi nombreux que ceux 
que je retirais de vos conseils, de vos leçons et de votre 
exemple.

Les traditions grandes et nobles s’altèrent ici peu à 
peu, si bien qu’aujourd’hui, dans huit affaires sur dix, 
tant au civil qu’au correctionnel, l'avocat se fait payer 
d’avance.

Des jeunes avocats, nombreux, auxquels j ’ai posé la 
question, aucun n ’avait lu le livre de Liouville (2) ; les

(1) Voy. J. T., n° 3089, col. 361 ; n» 3090, col. 381.
(2) Félix Liouville, bâtonnier en 1856, publia l’année sui

vante : Devoirs, honneurs, jouissances, avantages de la pro
fession d’avocat, et en 1858 : Le stage, ouvrages devenus 
classiques.
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manières. C’est un appel pressant à l’in te r
vention du pouvoir judiciaire.

Que cet appel soit justifié, que la loi soit 
nécessaire, l’étude de ce m agistrat de 
valeur le dém ontre de la manière la plus 
complète et la plus claire.

Le vœu de M. le Président Gilson, c’est 
le fru it de son expérience quotidienne, 
déjà longue.

Le Barreau ne peut que s’y rallier. Il 
n ’est pas un de ses membres un peu fam i
liarisé à la procédure qui ne se déclare 
d’accord sur la nécessité de la loi proposée 
et sur son urgence.

*
*  *

Quant au tex te  du projet, il nous semble 
parfaitem ent conçu, et nous ne voyons, en 
cherchant bien, q u ’un m ot à ajouter à 
l’article 1 er.

Au lieu « des actes d’adm inistration, 
d ’instruction, d ’exécution ou d ’autres, ne 
pouvant porter préjudice aux droits d ’une 
partie non appelée », nous aimerions qu’il 
fût dit : « n ’apparaissant pas comme pou
vant porter préjudice ».

L ’expression m arquerait mieux, nous 
paraît-il, le pouvoir d’appréciation du juge 
et s’harmoniserait mieux aussi avec l’a r
ticle 2 qui donne précisément le droit à la 
partie non appelée de démontrer que l’acte 
autorisé peut lui causer préjudice, malgré 
l’apparence contraire qui a tout d ’abord 
déterminé le juge.

** *

Mais nous renoncerions volontiers à cet 
insignifiant amendement, s’il devait retar-

règles de la profession ne leur sont pas bien connues, 
j’ai pu m’en assurer, et ils n’en font guère le sujet de 
leurs conversations. En apparence, comme le Conseil 
de discipline est très sévère, ils s’abstiennent de toute 
réclame ; mais M. de Salle m’a conté que beaucoup de 
ses confrères — depuis la guerre surtout — avaient des 
conventions secrètes avec des agents d’affaires plus ou 
moins véreux. Un jeune confrère d’une trentaine 
d’années, avec lequel je me suis un peu lié aux réunions 
de la sous-conférence Henrion de Pansey (je vous par
lerai tout à l’heure de l’autre sous-conférence), dont il 
est un des membres les plus intelligents, me contait ce 
trait-ci de sa carrière d’avocat, comme une chose lui 
faisant grand honneur : une dame se présente chez lui, 
accompagnée d’un monsieur; elle est mariée, le mon
sieur est son amant et elle voudrait se séparer de son 
mari; par malheur, elle n’a aucun motif sur lequel 
appuyer sa demande. Embarras de l’avocat, qui cherche 
un moyen de combler cette lacune; le mari, d’après la 
femme, est un homme vénal qu’on pourrait acheter; 
l’avocat fait venir le mari chez lui, débat les conditions 
du marché, et moyennant 20,000 francs (c’est le mon
sieur qui paye!) obtient de lui une lettre d’injures à 
l’adresse de madame, lettre avec laquelle il obtient la 
séparation de corps.

Je vous disais que je vous parlerais de la sous-confé
rence Tocqueville. C’est la deuxième et dernière sous-
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der d ’une heure la prise en considération 
de la loi proposée.

Ce sont des mesures essentiellement 
urgentes que vise cette loi ; elles se ra t
tachent à un domaine de faits qui dem an
dent tous les jours des solutions judiciaires 
et qui intéressent des milliers de justi
ciables.

Le Président du tribunal nous dit : 
« Voilà ce que l’on me demande tous les 
» jours et que je ne puis accorder, ou voilà 
» ce que j ’accorde tous les jours, malgré les 
» graves lésions de droits que cela entraîne. 
» Le remède est simple : le voici. »

Langage ferme, clair et complet, en 
vérité, mais le législateur entendra-t-il? 
Sera-t-il touché? Sera-t-il touché vite?

Nous pensons que cela dépend de M. le 
Ministre de la Justice.

Que notre Garde des Sceaux consente à 
reprendre le dernier numéro de notre jour
nal, si celui-ci n ’a pas eu déjà tou te  sa 
bienveillante attention ; qu ’il se dise que 
tou t le Barreau pratiquant est complète
ment d ’accord avec les suggestions éclai
rées du Président du tribunal de Bruxelles, 
et qu ’il découpe de grâce tout l’article pour 
en faire un double document parlementaire : 
« Exposé des motifs. — Projet de Loi ».

Puisse cette respectueuse hardiesse nous 
être pardonnée, dans sa simplicité.

Nous savons fort bien que tou t le Code 
de procédure civile a fait l’objet d ’une 
étude du Conseil de législation. Nous ne 
songeons pas à en contester la grande 
valeur. Mais ce projet de réorganisation 
judiciaire ne contient pas la réforme ici 
sollicitée.

conférence « sérieuse » qui existe au Palais ; seulement 
on n ’y fait du droit que très subsidiairement. C’est ainsi 
que, pendant les deux séances auxquelles j ’ai assisté, 
on a discuté — de la façon la plus confuse — la ques
tion de savoir si le gouvernement ne ferait pas bien de 
réserver la Légion d ’honneur pour les militaires seule
ment, sauf à créer un autre ordre pour en décorer les 
humbles civils !

Il faudrait voir au tribunal correctionnel l’avocat 
s’entretenir avec les témoins, les démarches faites par 
lui auprès des juges, du ministère public, des jurés en 
assises! Notez que ceci n’est pas exagéré du tout. 
Exemple : Tous les jurés ont été sollicités personnelle
ment dans l’affaire Prierin de la Combe, il y a quelques 
jours, et M. de Salle — ce si galant et, si honnête 
homme — me raconte parfaitement, et comme la chose 
la plus naturelle, qu’il est allé rendre visite au prési
dent du tribunal correctionnel, au préfet de police, au 
substitut, etc... pour leur recommander un client. C’est 
admis.

Voyez-vous, mon cher patron, je sens que je m’in
struisais plus et mieux auprès de vous. Votre exemple, 
votre livre, que j’ai lu lentement et avec attention 
avant mon départ, que je relirai à mon retour, ces 
exposés des principes professionnels que vous me 
faisiez parfois et dont je m’imprégnais alors tout natu
rellement par l’ascendant puissant que vous avez su si
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E t s’il faut attendre, au surplus, que 
tou t un nouveau Code de procédure sorte 
des gestations parlementaires, combien de 
cas urgents et graves y aura-t-il encore qui 
ne recevront pas les solutions adéquates?

Ainsi donc voici notre vœu, nous en 
ferions volontiers une adjuration : Nous 
demandons de toutes nos forces à M. le 
Ministre de la Justice, que le travail solide 
et précis du Président du Tribunal de 
Bruxelles soit soumis par lui à l’approba
tion prochaine du Parlement, et qu ’il 
n ’aille pas, au  contraire,rejoindre d ’autres 
documents, aujourd’hui périmés, dans le 
tiroir aux choses mortes.

J U R IS P R U D E N C E

B r u x .  (4<= c h .) , 1 6  a v r i l  1 0 2 7 .

Plaid. : MMes V oets et J acobs c. D esw a tt in es  
e t Ca m a u ër .

(MM63 Voets et Jacobs, q. q., curateurs à la faillite 
de la Société anonyme Union Nationale de Belgique 
c. Balle et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — S o c ié té  a n o n y m e . —
I .  GÉRANCE DE CAPITAUX. —  CONSTITUTION DE GROU

PEMENTS. —  ACHAT DE TITRES. —  COPROPRIÉTÉ INDI

VISE DES SOUSCRIPTEURS.— II. FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ 

GÉRANTE. - -  RETRAIT DE LA GESTION DES GROUPE

MENTS AUX ANCIENS ADMINISTRATEURS.

I. Lorsque des groupements de capitaux sont constitués 
sous la gérance d’une société anonyme, les titres indi
vidualisés dans les coffres et livres de la société faillie 
comme appartenant à ces groupements doivent être 
considérés comme la copropriété indivise des souscrip
teurs de parts.

II. L a  société gérante ayant été mise en faillite, son 
activité, dans la mesure où elle continue, s'exerce non

vite conquérir sur mon esprit, tout cela me pénétrera 
mieux de la nature élevée et délicate de mes devoirs, 
que le spectacle que j’ai ici sous les yeux.

C’est pourquoi je désire retourner auprès de vous au 
commencement du mois prochain; je reviendrais ici à 
la fin juin, pendant une dizaine de jours seulement, 
pour prendre un certificat de fréquentation : ainsi je 
passerais près de vous quatre mois encore avant les 
vacances, et je pense que j’aurais alors retiré de ma 
première année de stage un profit plus sérieux que si 
je prolonge mon séjour à Paris.

De plus, j ’aurai épargné, sur ma bourse, quelque 
argent pour mon entretien à Bruxelles et pour l’achat 
de quelques livres.

Toutefois, je ne veux pas retourner, mon cher Maître, 
sans vous avoir demandé conseil, et il est bien certain 
que si vous me dites de prolonger mon séjour, je ferai 
ce que vous m’engagerez à faire.

Veuillez, en me répondant, m’apprendre en un mot 
quel a été le résultat do votre procès du Hélice contre 
le Vaderland et de Best contre Huber. J’y ai songé sou
vent, mais je ne vous l’ai jamais demandé, parce que 
c’eût été vous prier de m’écrire, ce qui ne me parais
sait pas délicat. Mais, cette fois, comme j ’attends un mot 
de vous, mon cher Maître, j’en profite pour satisfaire 
ma curiosité.

M. de Salle s’accuse chaque jour de paresse parce
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plus par son conseil d'administration, mais par ses
curateurs.

Les anciens administrateurs sont sans qualité
pour se dire et être chargés de la gestion de l’avoir des
groupements.

A. la  d ate du 11 décem bre 19 2 6 , le tribunal de 
commerce de B ruxelles a v a it  rendu le jugem ent 
su ivan t :

Attendu que la Société anonyme L'Union Nationale, 
actuellement faillie, organisait des groupements de 
capitaux appartenant à des personnes ne se connais
sant pas entre elles; qu’elle dénommait ces groupements 
Unions Financières ;

Que chacun des groupements était constitué de tous 
les capitaux y souscrits pendant l’année en cours; 
qu’aussi, pour distinguer les groupements les uns des 
autres, la Société L’Union Nationale ajoutait à leur titre 
le millésime de cette année;

Attendu que pour créer ces groupements, elle faisait 
avec chacune des personnes, qui lui versait des fonds 
dans ce but, une convention verbale aux termes de 
laquelle :

1° Le groupement avait pour objet la mise en com
mun de versements faits par les adhérents en vue de 
leur placement en valeurs mobilières ou en participation 
financière dans des entreprises industrielles, commer
ciales ou autres, dans le but de partager, après onze 
années, entre les différents adhérents, le produit de la 
réalisation de l’avoir du groupement;

2° La Société l'Union Nationale était gérante du 
groupement, mais son conseil d’administration formait 
conseil de gérance;

3° Le groupement devait avoir une comptabilité dis
tincte à la fois de celle des autres groupements et de 
celle de l’Union Nationale ;

4° Tous les titres acquis pour le groupement de
vaient être déposés à la Banque Nationale, avec indica
tion du groupement auquel ils appartiennent ;

5° Le conseil de gérance pouvait à tout moment réa
liser tout ou partie de l ’actif du groupement ; dans ce 
cas, il devait employer immédiatement le produit de la 
réalisation de la façon qu’il estimait la plus avantageuse;

6° Le choix des titres et valeurs et celui de la parti
cipation à des entreprises était dévolu au conseil de 
gérance ;

7° A l’expiration de la période convenue, la liquida
tion du groupement devait porter sur la totalité de 
l’avoir du groupement ; le partage devait avoir lieu aux 
clauses et conditions particulières stipulées à chacune 
des conventions ;

Attendu que la Société L’Union Nationale formait 
d’autres groupements, d'après les mêmes bases et par 
les mêmes procédés, groupement différant quelque peu 
dans certaines de leurs modalités des groupements 
ci-dessus décrits et qu’elle dénommait « Epargne natio
nale » ;

Attendu que l'Union Nationale ayant été mise en fail
lite, il n ’est pas dénié par les défendeurs q. q. que 
ceux-ci trouvèrent, concernant chacune des Unions 
Financières dont s’agit, une comptabilité spéciale et 
des titres nettement individualisés, indiqués comme 
appartenant à telle ou telle de ces « Unions » ;

Attendu que les sept demandeurs formant le conseil 
d’administration de l’Union Nationale, en faillite, 
agissant comme étant ensemble chargés de la gestion 
de l’avoir des Unions Financières et des Epargnes 
Nationales prérappelées, assignent les défendeurs q. q. 
pour : entendre dire que les titres individualisés dans 
les coffres et écritures de la Société faillie « Union 
Nationale de Belgique » comme étant la propriété des 
groupements « Unions Financières » et « Epargnes 
Nationales », comme tout autre actif ayant le même 
caractère, sont la propriété des dits groupements; 
s’entendre en conséquence condamner à restituer aux 
demandeurs l’ensemble de cet actif;

Attendu que les défendeurs q. q. prétendent d’abord 
que l’action n ’est pas recevable; qu’ils exposent que 
c’était la Société anonyme L’Union Nationale de Belgique 
qui était mandataire pour la gestion des groupements 
dont s’agit, de chacun des souscripteurs à ces groupe
ments ; que la faillite de l’Union Nationale a mis fin à 
ces mandats et a, par conséquent, mis fin aussi au

qu’il ne vous a pas encore écrit, et il compte régulière
ment réparer cette omission en rentrant chez lui.

A bientôt, j’espère, mon cher Maître, à moins que 
vous n ’en disposiez autrement.

Je reviendrai plein d’ardeur et ne demandant qu’à 
travailler. J’espère que la santé de vos enfants ne vous 
donne aucun souci, et vous prie de présenter à Ma
dame mes hommages respectueux et de croire à mon 
affection reconnaissante.

G eorges Gh e u d e .
*

* *

Paris, mercredi, H  h. L/2.

Mon bien cher M aître,

Je suis arrivé hier soir(-l), et mon premier soin, ce ma
tin, est de m’informer de l’adresse de M. Picard, confor
mément au désir que vous m’avez exprimé. 11 habite 
rue de Grammont, 25. Il était autrefois avoué ; il a tout 
récemment cédé son étude à son fils et aspire aujour
d’hui à prendre place au Tableau de l’Ordre des Avo
cats. En attendant, il est inscrit parmi les stagiaires. 
Un stagiaire de soixante-cinq ans! Il est avocat de la 
ville de Paris pour les affaires d’expropriation ; je l’ai

(1) L ’auteur, après avoir éprouvé un moment de décourage
ment qui l’a ramené au pays pendant quelques jours, revient à 
Paris au début d’avril.
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sous-mandat donné par elle à son conseil d’administra
tion de gérer les dits groupements; qu’ainsi les de
mandeurs sont sans qualité pour intenter la présente 
action ;

Attendu que cette thèse ne peut être admise;
Attendu, en effet, que par la convention même passée 

avec chacun des souscripteurs, la société L’Union Natio
nale déclarait qu’elle-même, chargée de la gérance, 
confiait cette gérance à son conseil d’administration ;

Attendu que cette substitution était, par le même 
contrat, acceptée par le cocontractant de la société 
L’Union Nationale ; et que, dès lors, le conseil d’admi
nistration, acceptant de son côté cette situation, deve
nait le mandataire direct et immédiat de chacun des 
participants ;

Attendu qu’il en découle que la faillite de L’Union 
Nationale de Belgique n’a pas mis fin au mandat des 
demandeurs ;

Attendu que les défendeurs q. q. soutiennent que 
l’action n'est pas recevable pour un second motif : 
qu’ils exposent que les groupements dont s’agit n ’ayant 
pas la personnalité civile, ne peuvent légalement être 
devenus propriétaires des titres et valeurs dont s’agit ; 
que, d’ailleurs et contractuellement, ces titres sont 
toujours restés la propriété de l’Union Nationale;

Attendu qu’il est à remarquer d’abord que les grou
pements dont s’agit ne constituent nullement des asso
ciations entre les souscripteurs à ces groupements; 
qu’en effet, aucun lien contractuel n’existe entre ces 
souscripteurs qui n'ont vis-à-vis les uns des autres ni 
droits ni obligations ; que c’est à tort que les conven
tions verbales avenues entre L’Union Nationale et les 
adhérents aux groupements employent constamment le 
mot « association » ;

Attendu que l’intention des parties cocontractantes 
à ces conventions de groupements de capitaux peut être 
précisée de la façon suivante :

Chacun des adhérents à un groupement s’engage à 
confier à l’Union Nationale, pour constituer une partie 
de ce groupement, une somme déterminée. L’Union 
Nationale s’engage à joindre cette somme à toutes celles 
qui lui seront confiées de la môme façon par les autres 
adhérents, et à constituer ainsi un capital unique; elle 
s’engage à transformer ensuite le capital en titres et 
valeurs mobilières, à faire gérer par son conseil d’admi
nistration ce capital ainsi transformé, et, éventuelle
ment, à répartir entre les adhérents, à l’expiration du 
terme convenu, le produit de la réalisation des titres ;

Attendu, d’autre part, qu’à chacune de ces conventions, 
il est bien stipulé :

a) (jue tous les titres acquis pour le compte de cha
cune des associations doivent être séparés des autres 
et déposés dans des endroits déterminés; qu’ils doivent 
donc être individualisés -,

b) Que toutes les valeurs « appartenant aux associa
tions » ne peuvent être retirées des caisses où elles se 
trouvent, que moyennant des conditions bien déter
minées ;

c) Que le conseil d’administration pouvait, à tout 
moment, réaliser tout ou partie de l’actif de l’associa
tion ;

d) Qu’à l ’expiration de chaque « association », la 
liquidation devait porter sur tout l’avoir de l’associa
tion ;

e) Qu’aucun pouvoir ne pouvait être délégué pour le 
retrait des caisses des titres « appartenant à l’associa
tion » ;

Attendu que de ces stipulations il résulte nettement 
que, dans l’esprit des parties, les titres achetés par 
l’Union Nationale devaient appartenir non pas à l’Union 
Nationale, mais bien aux différents groupements ;

Attendu, il est vrai, que ceux-ci comme tels n ’ayant 
pas la personnification civile, n’existent pas comme 
entité juridique et ne peuvent posséder;

Attendu, toutefois, que, suivant l’interprétation ci- 
dessus donnée à la convention, au moment où le con
seil d’administration de la Société L’Union Nationale, 
mandataire de chacun des adhérents, et, par consé
quent, de leur ensemble, exécute la convention avenue 
avec chacun d ’eux, mélange les fonds par eux versés 
et, au moyen de ce capital, achète des titres, ces titres 
deviennent nécessairement la copropriété indivise de
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tous les adhérents, que l’Union Nationale n’en est que 
le dépositaire, et que, dès lors, le conseil d’adminis
tration, toujours mandataire conventionnel de l’en
semble des adhérents, a le droit et le devoir de les 
revendiquer;

Attendu que la maxime « nul ne plaide par procu
reur » n’est pas une règle d’ordre public; qu’il a dû 
certainement entrer dans l’intention des parties que 
le gérant du groupement avait le droit de prendre 
toutes mesures nécessaires, même judiciaires, pour le 
respect des droits des adhérents, puisque, pratique
ment, l’intervention de leur universalité à ces mesures 
était impossible;

Attendu qu’ainsi l’action est recevable et fondée;
P ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu

sions plus amples ou contraires, notamment celles des 
demandeurs en tant qu’elles sortent du contrat judi
ciaire, tel qu’il est délimité par l’exploit introductif 
d’instance, dit pour droit que les titres individualisés 
dans les coffres et écritures de la société faillie comme 
étant la propriété des groupements Unions Financières 
et Epargnes Nationales, ainsi que de tout autre actif 
ayant le même caractère, sont la propriété des dits 
groupements ; condamne en conséquence les défendeurs 
q. q. à restituer aux requérants ès qualités l’ensemble 
de cet actif ;

Condamne les défendeurs q. q. aux dépens, taxés à 
ce jour à 76 fr. 40 ;

Déclare le jugement exécutoire nonobstant appel et 
sans caution.

Arrêt :
Attendu que les intimés, agissant en leur qualité 

d ’administrateurs de l ’Union Nationale de Belgique, 
actuellement en faillite, et comme chargés en cette 
qualité de la gestion d ’avoirs appartenant à certains 
groupements constitués sous l’égide de cette Union 
Nationale, ont assigné les appelants, curateurs à la 
faillite de la dite Union Nationale,pour entendre dire 
que les titres et tout autre avoir individualisé dans les 
coffres et écritures de la société faillie comme étant la 
propriété des groupements ci-dessus mentionnés, sont 
en effet la propriété de ces groupements et doivent 
être restitués aux demandeurs, chargés de la gestion 
de ces groupements ;

Attendu que ce procès contient donc deux chefs de 
demande, celui de la propriété de certains avoirs 
comprenant des fonds publics et d ’autres biens, et 
celui de la garde et de la gestion de ces biens, mais que 
ces deux chefs proviennent de la même cause, qui est 
le contrat conclu entre l’Union Nationale et les 
membres des groupements, et qu’aux termes de l’ar
ticle 23 de la loi sur la compétence, la valeur de ces 
chefs doit être cumulée pour déterminer le ressort ;

Attendu que d ’après les qualités du jugement 
attaqué, produit en expédition enregistrée, parmi les 
biens revendiqués se trouvent notamment : 400 titres 
de l’Emprunt belge des dommages de guerre, 1453 titres 
de l’Emprunt belge de dommages de guerre de 1922 et 
une action Charbonnage de Ressaies, en report la 
Caisse générale de Reports et de Dépôts, ainsi que 
400 titres de l’Emprunt belge de dommages de guerre 
en report à la Banque Nationale ;

Q’en évaluant ces titres comme le prescrit l ’arti
cle 29 de la loi sur la compétence, la valeur de la 
contestation dépasse de beaucoup 2,500 francs et 
l’appel est donc recevable ;

Attendu que les nommés Bernard et Dantine sont 
intervenus dans la présente instance comme membres 
de certains groupements, au nom desquels la propriété 
de certains biens a été revendiquée par les intimés; 
que la recevabilité de leur intervention et leur qualité 
de membres de ces groupements, ayant, comme tels, 
un intérêt à la solution du présent litige, ne sont pas 
contestés ;

Attendu qu’il est constant que le contrat verbal 
conclu entre l’Union Nationale et les membres des 
groupements déclare expressément que la gérance des 
associations est confiée à l’Union Nationale de Bel
gique, son conseil d ’administration formant le 
conseil de gérance ;

Attendu qu’ainsi non seulement les intimés ne sont
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pas désignés personnellement comme chargés de la 
gestion de l’avoir revendiqué, mais que c ’est la société 
même qui est formellement et expressément désignée, 
son conseil d ’administration n ’apparaissant qu’en 
second ordre comme une conséquence nécessaire de la 
désignation première et parce que la société, personne 
morale, ne peut agir que par l’intermédiaire de son 
conseil d ’administration ;

Que, d ’ailleurs, rien dans les contrats conclus entre 
les membres des groupements, d ’un côté, et la société 
l ’Union Nationale, de l’autre, sans aucune interven
tion dos administrateurs comme personnalités, n ’in
dique que cette personnalité ait été quelque chose dans 
le contrat ; qu’une série de dispositions y marque au 
contraire que c ’est la société qui est la gérante des 
associations ;

Attendu que la société ayant été mise en faillite, son 
activité, dans la mesure où elle continue, s ’exerce non 
plus par son conseil d ’administration, mais par ses 
curateurs ; que les intimés sont donc actuellement sans 
qualité pour se dire et être chargés de la gestion de 
l’avoir de certains groupements et qu’aucun d ’eux ne 
faisant partie de ceux-ci sont, par là-même, sans 
titre  pour revendiquer certains biens qui appartien
draient à ces groupements ou pour faire trancher cette 
question de propriété ;

Attendu, cependant, que l’intervenant Bernard, 
prenant la même conclusion que les intimés relative
ment à la propriété des titres individualisés dans les 
coffres et livres de la société faillie et établissant qu’il 
est membre du groupement Union Financière de 1923, 
il y a lieu d ’examiner à propos de celle-ci seulement la 
question de la propriété des titres ainsi spécifies ;

Attendu qu’une série de dispositions du contrat, 
relevées avec raison par le premier juge, marque bien 
l’intention des contractants de ne pas seulement 
donner au souscripteur de parts un droit de créance 
contre l’Union Financière, mais bien un droit de copro
priété de certains biens ; que telles sont et l’obligation 
de déposer à la Banque Nationale de Belgique les 
titres achetés au moyen des souscriptions, et les 
mesures prises pour assurer la conservation puis la 
liquidation et la répartition des valeurs généralement 
quelconques composant l’avoir de la caisse ;

Attendu que l’intervenant n ’établissant pas qu’il 
serait membre d ’une association ou groupement dite 
d ’Epargne Nationale, est sans qualité pour conclure 
comme membre de celle-ci ;

Qu’il ne peut non plus conclure sur un droit de 
gestion ultérieure des titres litigieux, la seule question 
faisant l’objet du procès dans lequel il s’est borne à 
intervenir étant celle de savoir si les intimés ont ce 
droit de gestion ;

Que de la façon dont sa revendication est formulée, 
elle ne se trouve pas en opposition avec les conclusions 
prise subsidiairement sous la lettre A  par les appelants ;

Par ces motifs, la Cour, après avoir entendu, en 
audience publique, M. l’Avocat général baron v a n  

d e n  B r a n d e n  -d e  R e e t h , et rejetant comme non 
fondée toute conclusion autre ou contraire, et joignant 
comme connexes les causes nos 19549 et 19767, 
déclare l’appel et les interventions recevables ; met 
le jugement dont appel au néant, en tan t qu’il a 
accueilli l’action des intimés ;émendant,dit qu’ils sont 
sans qualité ni mandat pour réclamer et obtenir la 
gestion et la remise des titres litigieux ;

En conséquence, les déboute de leur action et les 
condamne aux dépens de première instance, et sta
tuant sur l’intervention de Bernard, dit pour droit 
que les titres individualisés dans les coffres et livres de 
la société faillie, comme appartenant au groupement 
Union Financière de 1923, sont la propriété du dit 
groupement ; dit n ’y avoir lieu de statuer plus avant 
en ce qui concerne le dépôt de ces titres ; condamne 
les intimés, parties de Me Evrard, à tous les dépens 
d ’appel, y compris ceux des interventions, mais à 
l’exclusion de ceux nécessités par l’arrêt de défaut- 
jonction et la réassignation de l’intimé, partie de 
Me Bruylant, qui resteront à charge de celui-ci.

côtés, à son bureau, travaillant un dossier. Je suis très 
heureux de ce que vous nous ayez mis en relations ; 
nous nous voyons beaucoup et il répond à toutes mes 
questions. J’ose l’interroger et j’en suis très content, 
car, vous le savez, j ’ai toujours peur d'ennuver, de 
gêner, de paraître indiscret ou indélicat.

Il m’a persuadé que la fréquentation d’une étude 
d’avoué, pendant mon séjour ici, me serait très utile, 
et, dare-dare, sans me laisser le temps de réfléchir ni 
de vous consulter, il m’a présenté à Me Barberon 
comme un jeune avocat très désireux de fréquenter ses 
bureaux en qualité de « clerc-amateur ». C’est le mot 
propre. Le clerc-amateur va à l’étude quand ça lui fait 
plaisir, y reste le temps qu’il juge convenable, n ’est 
astreint, en en mot, à aucune obligation. L’étude lui 
est ouverte de 8 h. 1/2 du matin à 6 heures du soir.

Me Barberon accepta de fort bonne grâce et me pré
senta lui-même à son maître-elerc, me recommandant 
à ses bons soins.

Donc, depuis lundi, je vais chaque matin passer près 
de trois heures chez Me Barberon, de façon à être à 
midi au Palais.

Cette étude d’avoué a une physionomie que je vou
drais décrire; le personnel comprend :

1° Le patron ; on ne le voit guère ;
2° Le maître-clerc, docteur en droit ; c’est lui qui

entendu plaider plusieurs fois déjà devant le tribunal 
spécial qui juge ces affaires.

Croiriez-vous que je viens d’avoir avec le garçon de 
la bibliothèque des avocats le dialogue que voici :

— N’y a-t-il pas, affiché quelque part, un tableau 
donnant les noms et adresses des avocats?

— Non, monsieur.
— Quand on désire avoir l’adresse d ’un membre du 

Barreau, où doit-on s’adresser?
— Etes-vous avocat?
— Oui.
— Alors, je vais vous communiquer la liste.
Ici, le garçon tire une clef de sa poche, ouvre une 

armoire et me présente une brochure.
J’y cherche en vain l’adresse de M. Picard : J’étais 

loin de supposer qu’il fût stagiaire.
J’exprime mon embarras au garçon ; il m’apprend 

que M. Picard est en stage et prend dans la même 
armoire une autre brochure, qu’il se met à feuilleter 
lui-même.

Comme je désirais avoir également l’adresse de 
M. Desjardins, je prie le garçon de me passer cette liste 
des avocats stagiaires, parce que j’avais encore d’autres 
renseignements à y prendre.

—. Avez-vous une autorisation de M. le Bâtonnier, 
me répond-il ?

Ainsi la liste des avocats ne peut être communiquée

qu’aux avocats et celle des stagiaires qu’aux personnes 
autorisées par le Bâtonnier.

Pourquoi? C’est un point sur lequel je demanderai 
des explications à M. Desjardins, que je compte voir 
bientôt, vers 5 heures. Il habite rue Mogador, 8 .

Croyez-moi,- mon cher patron,
Votre stagiaire bien dévoué, 

G eorges G h e u d e .

Paris, 18 avril 1877.

Mon bien cher Maître,

Le lendemain de mon arrivée, je me suis empressé 
de me présenter chez M. Desjardins (1); il m’a fait l’ac
cueil le plus cordial et nous n’avons pas tardé à nous 
lier d’amitié, si bien qu’en ce moment il est assis à mes

(1) Celui des avocats parisiens avec lequel l’auteur fut le plus 
lié. Il était le secrétaire de M6 Rousse qui, dans une de ses 
lettres à son ami Vesseron, l’appelle « le fidèle Desjardins, cette 
bonne grosse tête où s’emmagasinent toutes sortes de bons 
grains qui porteront fruit très vite ». Le 20 janvier 1905, le 
fidèle Desjardins écrit à Me Picard : « Vous souvenez-vous que 
vous m’avez adressé Gheude, il y a vingt-neuf ans, parce que je 
venais de faire le discours de rentrée à la Conférence? Nous 
avons vécu toute une année une vie professionnelle, agités des 
mêmes enthousiasmes et des mêmes espoirs, lui me suivant 
comme un cadet suit un frère de quelques années à peine plus 
âgé. Je l’ai pleuré comme le plus cher de mes amis. »
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B r u x .  (3* c h .) ,  2  m a r s  1 9 2 7 .

Prés. : M. D u p r e t .  — Av. gén. : M. R ic h a r d .  — 
Plaid. : MM®3 R e y n te n s ,  loco F . C la e s  c. S o e n e n s , 
locn d e  M e r te n .

(Wellemans c. Vanderelst.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — I. R éférés . —
EXPULSION DE LOCATAIRE. —  LOYER SUPÉRIEUR A 

600 FRANCS. — COMPÉTENCE DU PRÉSIDENT. — 
II. E v o ca tio n . —  ju g e m e n t  « a quo  » r e n d u  e n

DERNIER RESSORT. —  DROIT DU JUGE D’APPEL DE 

STATUER SUR LA COMPÉTENCE. —  ÉVOCATION NON 

RECEVABLE.

I. Les dispositions visant la compétence spèciale des 
juges de paix en matière d'expulsion de locataire 
n'ont pas été modifiées par la loi du i l  février 1925 et 
restent surbordonnées à la condition que le taux de la 
location ne soit pas supérieur à 600 francs ; au delà 
de cette somme, la solution des litiges de ce genre 
reste de la compétence du président des référés.

II. Le juge d’appel n ’a pas le droit d'évocation lorsque le 
jugement a quo est en dernier ressort; son seul droit 
est de statuer sur la compétence.

Revu les rétroactes de la cause, notamment l’ordon
nance de référé du 28 février 1926, produite en expédi
tion régulière aux débats ;

Attendu que l’appelant poursuit l’expulsion de son 
locataire, l’intimé, auquel il louait un atelier, sis à 
Molenbeek, 18, rue Heyvaert, au prix de 92 francs par 
mois ;

Attendu que celui-ci prétend se maintenir dans les 
lieux louéi, malgré l’expiration du bail invoquée par 
l’appelant à la base de son action ;

Attendu que M. le président des référés de Rruxelles, 
saisi du litige et appelé à statuer sur ce que l’appelant 
considère comme une voie de fait perm ettant l’expul
sion de son locataire, s’est déclaré incompétent aux 
termes de l’ordonnance a quo ;

Attendu que ce magistrat donne pour motif à son 
incompétence que le litige est notoirement d ’une valeur 
inférieure à 2,500 francs ; '

Attendu qu’il est établi que le prix annuel de la 
location de l’immeuble est supérieur à 600 francs ;

Attendu qu’il échet de rappeler que la loi du 25 mars 
1876 a, par son article 2, réglé la compétence générale 
et ordinaire des juges de paix, tandis que leur compé
tence spéciale et extraordinaire est régie par l’a r ti
cle 3 ;

Attendu que sous l’empire des nécessités écono
miques nées de la dévalorisation du franc, le législa
teur, par une loi du 11 février 1925 (art. 1er) a élargi la 
compétence générale des juges de paix et ce, afin de 
l ’adapter aux circonstances du moment (Voy. rapport 
de la Commission de la justice) ;

Qu’inspiré'par la même raison, le législateur élargit 
également le taux de la compétence des juges de paix 
en ce qui concerne les pensions alimentaires (art. 2 de 
la nouvelle loi), seul point de la compétence spéciale 
qui fut modifié ;

Attendu qu’il ne jugea pas utile de changer quoi que 
ce soit aux dispositions prévues à l’article 3 de la loi 
du 25 mars 1876, qui avait d ’ailleurs été déjà modifié 
par la loi du 12 août 1911 ;

Attendu que les dispositions visant la compétence 
spéciale des juges de paix en matière d ’expulsion de 
locataire restent subordonnées à la condition que le 
taux de la location ne soit pas supérieur à 600 francs 
(art. 3,1°) ;

Attendu qu’au delà de cette somme, la solution des 
litiges de ce genre reste de la compétence du président 
des référés, ainsi que le prescrit le 1° de l’article 11 de 
la loi du 25 mars 1876 ;

Attendu qu’en l’espèce, eu égard à ce que le prix  de 
location se chiffre à 1,104 francs par an, M. le président 
des référés avait qualité pour connaître du différend 
qui lui é ta it soumis ;

Que c’est à to rt qu’il s’est déclaré incompétent ; 
Qu’il y a lieu d ’annuler l’ordonnance a quo, confor

mément aux conclusions de l’appelant ; que l’appel de 
ce chef est recevable, les questions de compétence, 
raison de leur caractère d ’ordre public, autorisant

reçoit, qui dirige et distribue la besogne; c’est un 
homme très aimable;

3° Deux premiers clercs, agrégés en droit ;
4° Deux seconds clercs; l’un est depuis trente ans 

dans l’étude ; c’est un type de socialiste très curieux ; 
il a, paraît-il, joui autrefois d’une jolie fortune qu’il a 
gaspillée; aujourd’hui, il accuse la société de ses 
fautes, trouve tout mauvais et corrompu et appelle de 
ses vœux le triomphe de la Commune. Depuis 8 h. 1/2 
jusqu’à 6 heures, il écrit des conclusions grossoyées. 
Vous savez sans doute ce que je veux dire : les avoués 
peuvent — c’est reçu — sous prétexte de conclusions, 
couvrir d’écritures ISO, 200, jusqu’à 300 rôles, feuilles 
doubles de papier timbré — tout un manuscrit gros de 
deux ou trois doigts — et se faire attribuer de larges 
émoluments pour ce travail. C’est une puérile comédie. 
Après entrée en matière très sérieuse : En cause de... 
contre... : « Comme il s’agit, dans cette affaire, d’une 
question de saisie, il ne sera pas inutile de rappeler les 
principes juridiques en cette matière...» Ici, cetemployé 
dont je vous parle, ouvre un livre, un roman, un 
journal, et se met à copier. Puis, quand il en est arrivé 
à la dernière feuille, il reprend : « Nous n’abuserons pas 
plus longtemps des moments du tribunal, et nous nous 
résumerons ainsi : » ... Suivent les vraies conclusions 
qui figurent au placet.
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l’appel en tout état de cause (Cass., 16 janv. 1896, 
Pas., I, p. 69) ;

Attendu qu’il est acquis que la demande en expul
sion dont s’agit et qui est de nature indéterminée n ’a 
pas été évaluée par les parties conformément à l ’ar
ticle 33 de la loi sur la compétence ;

Qu’il s’ensuit que l’ordonnance a quo a été rendue 
en dernier ressort ;

Attendu que de nombreuses controverses ont jadis 
existé sur le point de savoir si l’évocation est permise 
pour les litiges jugés en dernier ressort ;

Attendu que la jurisprudence la plus récente se 
prononce pour la négative ;

Que notamment un arrêt de la Cour de cassation du 
11 mai 1923 (Pas., I, p. 301) refuse le droit d’évocation 
à la jurisprudence d ’appel, lorsque le jugement a quo 
est en dernier ressort, lui réservant seulement le droit 
de statuer sur la compétence ;

Attendu que les Cours d ’appel de Bruxelles et de 
Liège avaient déjà statué dans ce sens ;

Que l’arrêt de la Cour de Liège du 3 avril 1917 (Pas., 
1917, II, p. 206) motive la non-recevabilité de l ’évo
cation dans ce cas parce que, « quelque généraux que 
puissent être les termes de l’article 473 du Code de 
procédure civile, il n ’est pas possible d ’admettre, en 
l’absence d ’une disposition formelle, que les juges 
d ’appel puissent faire indirectement ce qu’ils n ’ont pas 
le pouvoir de faire directement, c ’est-à-dire connaître, 
par voie d ’évocation, d ’une action que l’on n ’aurait 
pas pu porter devant eux par la voie ordinaire de 
l ’appel (Voy. dans le même sens, Brux., 30 mai 1900, 
Pas., 1901, II, p. 20) ;

Attendu que ces décisions de justice se justifient en 
droit ; qu’il y a lieu de s’y conformer et de déclarer qu’en 
l’espèce, la demande d ’évocation n ’est pas recevable ;

Par ces motifs, la Cour, ouï M. R ic h a r d , avocat 
généial, en son avis conforme ; déboutant les parties 
de toutes conclusions plus amples ou contraires, 
reçoit l’appel, en tan t qu’il vise la question de compé
tence ; dit pour droit que M. le président des référés 
était compétent pour statuer ; annule, en conséquence, 
l’ordonnance a quo ; et statuant sur la demande 
d’évocation, la déclare non recevable et en déboute 
l’appelant ;

Condamne l’intimé aux dépens des deux instances.

Observations. — I. — Sur la compétence du président 
des référés en matière d ’expulsion d ’immeubles non 
soumis à la loi sur les loyers lorsque le loyer annuel 
dépasse 600 francs, voy. en ce sens, L., 25 mars 1876, 
Pasin.,n° 91,p. 121.— Rapport présenté au nom de la 
Commission permanente de la justice par M. Sinzot 
(Doc. pari., 1923-1924, n° 363, p. 1861) ; — Rapport 
de M. A. Deswarte, au Sénat (Doc. pari., 11 janv. 1925, 
n® 53, p. 217) ; — Liège 9 juill. 1926, B. J.. 1927, p. 8 
et s. ; — J . P. Ostende, 23 juin 1925, J. des juges de 
paix, 1926, p. 37 et observations du J. des juges de 
paix, 1926, p. 40.

II. — Sur la recevabilité de l’appel portant sur une 
question de compétence, voy. C. proc. civ., art. 36 et 454.
— L iè g e , 10 m a i 1882, Pas., II, p . 320 ; — B ru x .,  
25 fé v r . 1890, Pas., II. p. 220 ; — C ass., 2 m a rs  1893, 
Pas., 1 ,112 (v o y . le s  m o tif s  d e  l ’a r rê t) .  — B o n t e m p s , 
Compétence en matière civile, t .  II, a r t .  33, p . 430, n° 21 ;
—  A d n e t , Commentaire sur la loi de la compétence 
civile, n° 476, p. 289.

III . — Sur le droit des juges d ’appel d ’évoquer 
l ’alfaire lorsqu’ils annulent un jugement par lequel un 
tribunal s’est à to rt déclaré incompétent, voy. Cass., 
16 mars 1876, Pas., I, p. 185 ; — Cass. fr., 27 févr. 
1878, Pas. fr., 1879, p. 1174.

IV. — Suivant une jurisprudence importante, ce 
droit d ’évocation appartient au juge d’appel alors 
même que la valeur du litige n ’excéderait pas le der
nier ressort. — Voy. notamment, Cass. fr., 7 déc. 1859, 
Pas. fr., 1860,1, p. 229 (15) ; — Rouen, 22 mars 1859, 
Journ. Pal., 1859, p. 720 ; — Liège, 10 déc. 1885, Pas.,
1886, II, p. 100 et la note ; — Gand, 6 déc. 1886, Pas.,
1887, II, p. 56 ; — Liège, 14 juill. 1887, Pas., 1888,
p. 126 ; — Gand, 18 juin 1894, Pas., 1895, II, p. 50 et 
la note ; — Cass. fr., 21 mars 1883, Pas. fr., 1884, 
p. 353. P. R e y n t e n s .

Enfin, il y a, dans l’étude, un expéditionnaire et 
deux « petits », de seize à dix-sept ans, pour faire les 
courses. On leur parle avec une brusquerie remar
quable, et les deux employés surtout se font un vrai 
plaisir de les rudoyer.

Le matin, en arrivant, chacun de ces divers person
nages lit son journal, qu’il vient d’acheter en se rendant 
au bureau. Une discussion politique ne tarde pas à 
s’engager, et c’est alors que le vieil employé exerce sa 
verve — et il en a beaucoup — dans un langage de 
Père Duchêne. Il lit L'Homme libre ; la vue du Figaro, 
apporté par l’un des premiers clercs, le met en colère. 
Pendant cette conversation, tout le monde est debout 
devant la cheminée, où les deux petits sont chargés 
d’entretenir un feu ardent.

Vers 9 h. 1/4, on s’assied, lentement ; on examine 
les plumes ; puis, on travaille une heure : l ’un rédige 
les qualités d’un jugement; un autre prépare des 
exploits à signifier par huissier ; celui-ci recopie un 
placet, cet autre le rédige. Puis, vers 10 h. 1/-4, on 
envoie l’un des « petits » chercher, à côté, deux litres de 
vin, de la charcuterie et du pain — et l’on déjeune; 
puis, à 11 h. 1/2, à l’heure où je m’en vais, l ’on vient 
de se remettre au travail.

Tout cela se passe dans le grand bureau, où je 
m’étais installé hier et lundi; mais, ce matin, j ’ai tra-
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C o m m . L iè g e ,  1 5  f é v r . 1 9 2 7 .

Prés. : M. K u e t g e n s . — Réf. ; M. Gro u la rd . 

Plaid. : MMes H. D u q u e n n e  c . E d . D u m o u lin .

(Smulders c. Duchateau et autres.)
DROIT CIVIL.—T itr e s  a u  p o rteu r .— in n é g o c ia b i-

LITÉ. —  POINT DE DÉPART. —  SIGNIFICATION DE 

L’OPPOSITION A L’OFFICE NATIONAL DES VALEURS MOBI

LIÈRES. —  NÉGOCIATEURS ANTÉRIEURS. —  ABSENCE 

DE FAUTE.

Lorsqu'au moment où un titre, frappé ultérieurement 
d'opposition, subit diverses négociations, rien ne fai
sant prévoir qu'il serait un jour frappé d'innégociabi
lité, les négociateurs successifs ne peuvent avoir commis 
aucune faute.

L a  signification de l’opposition à l’Office national des 
valeurs mobilières constitue le point de départ de 
l ’innégociabilité des titres.
Attendu que les actions D 1131 et E 2027 tendent 

à faire condamner le défendeur :
1° A livrer au demandeur une action Glaces de 

Moustier contre remise de la somme de 4,900 francs 
et, à défaut de ce faire dans la huitaine, à autoriser le 
demandeur à en acheter une en Bourse aux frais du 
défendeur ;

2° A payer au demandeur les dividendes échus 
depuis le 8 février 1924 ;

Attendu que les actions suivantes constituent des 
appels en intervention et en garantie mus par les 
acheteurs successifs du titre litigieux à leurs vendeurs 
respectifs ;

A ttendu que ces actions sont connexes et qu’il y a 
lieu d ’en ordonner la jonction ;

Attendu que le demandeur principal base son 
action sur les faits suivants : le 6 septembre 1920, il 
donnait ordre à Duchateau d ’acheter pour son compte 
cinq actions Glaces de Moustier; parmi les titres 
livrés, l ’un d ’eux, le n° 4196, a été frappé d ’opposition 
par exploit enregistré du 6 février 1922, à la requête 
d ’un sieur Delvallée qui en avait été dépossédé par le 
séquestre allemand de la Banque Crédit du Nord 
Belge, où il é ta it déposé en nantissement ; par juge
ment du tribunal de première instance de Liège du
14 juillet 1925, il a été condamné à restituer le titre 
à Delvallée contre payement de la somme de 4,900 fr. 
m ontant du prix d ’achat par lui payé, conformément 
à l’article 34 de la loi du 24 juillet 1921 sur la dépos
session des titres au porteur;

Attendu que l’article 34 susvisé consacre en déro
gation au droit commun de l’article 2280 du Code 
civil, le droit pour le propriétaire dépossédé par fait 
de guerre :

1° De revendiquer son titre contre le possesseur 
actuel moyennant payement à celui-ci de ce qu’il a 
payé, à condition qu’il l’ait acheté d ’un agent de 
change ;

2° De réclamer le préjudice souffert au vendeur, 
simple particulier, ou au premier agent de change qui 
a acheté d ’un simple particulier ; que, d ’autre part, 
l’article 35 parlant de la responsabilité des agents de 
change intermédiaires, les déclare, en principe, respon
sables des négociations effectuées à leur intervention 
depuis le 1er août 1914, sur les titres qui ont fait 
l ’objet d ’une dépossession, mais les exonère de respon
sabilité si l ’acquisition a été faite d ’un agent de 
change ;

Attendu que cette exonération de responsabilité ne 
vise que le remboursement du prix prévu par l’ar
ticle 34, mais nullement la responsabilité générale 
(Voy. D um o n t , Dépossession des titres ait porteur, 
p . 66) ; qu’il en résulte que l’agent de change reste 
responsable, conformément au droit commun, vis-à-vis 
de son mandant de la bonne exécution de son mandat ;

Attendu que les termes de la convention verbale 
avenue entre Smulders et Duchateau ne laissent 
subsister aucun doute sur la nature de cette conven
tion ; qu’au surplus, les agents de change appartien
nent à la catégorie des mandataires commerciaux, ce 
que consacrent d ’ailleurs uaie doctrine et une ju ris
prudence compacte,surtout lorsqu’ils’agit des rapports 
d ’un particulier avec un agent de change ;

vaillé dans le bureau du Maître-clerc; nous y sommes 
en tête-à-tête, et je crois qu’ainsi, avec lui, j ’apprendrai 
réellement quelque chose.

Je me suis par trop étendu sur tous ces détails; il 
me reste à peine place pour vous dire que j ’ai été très 
bien reçu par M® Pouillet (1), qui serait très heureux de 
vous voir lors de votre prochain voyage ; que j ’ai été 
présenté à Me Nicolet, et à Me Lachaud (2); que, de même 
que M. de Salle me faisait voir un peu tout en noir, 
Desjardins est en train de modifier mes impressions 
premières ; que j ’ai vuM. Taelemans(3) qui travaille dans 
le même atelier que Félicien Rops, et, enfin, que je ne 
tarderai pas à vous écrire.

J’espère, mon cher patron, que Madame Picard et vos 
enfants se portent bien, et vous prie de eroire à mes 
sentiments bien dévoués.

Georges Gh e u d e .
(A  suivre.)

(1) Eugène Pouillet, l’auteur bien connu en matière de pro
priété industrielle, artistique et littéraire. l ’ut Bâtonnier en 
1895.

(2) Le grand Lachaud, au premier rang comme avocat 
d’assises: affaires Mme Lafarge,Bocarmé,Bazaine,Tropmann...

(3) François Taelemans, le bon artiste bêlgÿ, toujours en vie.
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Attendu, dans ces conditions, que l ’action basée sur 
une prétendue inexécution du mandat, consistant en 
ce que le défendeur aurait livré un titre  innégociable, 
est irrecevable ;

A u fond;
Attendu que l ’opposition a été signifiée par exploit 

du 16 février 1922 et que la dernière négociation qui 
a transféré le titre  au demandeur principal date du 
6 septembre 1920 ; que les autres négociations lui sont 
dès lors antérieures ou tout au moins contempo
raines ;

Attendu que les négociateurs successifs du titre 
litigieux sont agents de change, qualité qui les exonère 
de la responsabilité spéciale de l’article 34, mais non 
pas de la responsabilité de droit commun dérivant 
des règles de la vente ou du mandat ;

Attendu qu’au moment où le titre a subi ces 
diverses négociations, rien ne faisait prévoir qu’il 
serait un jour frappé d ’innégociabilité ; que, dans ces 
conditions, les négociateurs successifs ne peuvent avoir 
commis aucune faute, soit en vendant une chose 
affectée d ’un vice caché, soit, le dernier, en agissant 
comme mandataire du demandeur principal ;

Attendu que la loi du 24 juillet 1921 fait de la signi
fication de l’opposition à  l’Office national des valeurs 
mobilières le point de départ de l’innégociabilité des 
titres ; qu’en effet, toute personne qui désire mettre 
opposition à  la négociation des titres et à  l ’exercice 
des droits qu’ils constatent doit signifier cette oppo
sition à  l’Office (voy. D u m o n t , p. 27), ce qui implique 
que s’il ne le fait pas ou tan t qu’il ne l’a pas fait, le 
titre  reste négociable ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que 
l’action principale est sans fondement, ce qui rend 
également non fondés par voie de conséquence les 
appels en intervention et en garantie ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, joint comme connexes les causes 
inscrites au rôle général sous les n03 D 1131, E  2027, 
D 1333, D 1484, D 1564, D 1636 et G 719 ; ce fait, 
statuant par un seul et même jugement, déclare non 
fondées les actions principale et en garantie ; con
damne les demandeurs aux dépens, chacun en ce qui 
les concerne.

Notre indépendance est sur la mer

Le 30 mai, la Conférence du Jeune Barreau conviait 
à sa tribune M. le Bâtonnier Me L. Hennebicq, qui avait 
bien voulu apporter, dans la série des conférences 
consacrées au problème du désarmement et de la sécu
rité, le concours exceptionnel de sa personnalité et de 
sa compétence.

A un auditoire, plus brillant et plus compact encore 
qu’aux précédentes soirées, Me V. Stinglhamber rappela 
les titres magnifiques de l’orateur, et qui lui permet
taient si légitimement de saluer en lui un « Grand 
Belge ».

Notre indépendance est sur ia mer... Cri d’alarme ! 
Poignant avertissement d’un de ceux qui, depuis trente 
années sans relâche, avec la plus admirable persévé
rance intelligente et contre le mur blindé des apathies 
gouvernementales, dénoncent les faiblesses de notre 
marine et que c’est par la mer seule que la Belgique et 
sa colonie peuvent exister et prospérer.

Si, malgré tout, Me Hennebicq conserve des trésors 
d’une espérance en un avenir plus compréhensif, il ne 
peut se dispenser d’évoquer les périls où nous placent 
notamment la mutilation et puis la suppression de notre 
marine militaire.

Et c’est ensuite la révélation des conséquences, à 
longue échéance soit, mais combien lourdes, d’un po
tentiel tragique, du rejet du traité hollando-belge.

Et Me Hennebicq de nous montrer, en une maîtrise 
saisissante, les perspectives d’ensablement de l’Escaut, 
crise cardiaque dont nous ne nous relèverions jamais.

Enfin, balayant cette indiflérence incurable de notre 
opinion publique et sa mentalité « terrienne » désespé
rément étroite, M. le Bâtonnier, dans un mouvement 
d’une indicible allure, évoqua nos destinées, ces desti
nées qui rejoignent celles de l’Europe dans son écono
mie ou dans sa politique, ces destinées qui, élargies à 
l’infini, embrassent les mers lointaines et les trafics 
intercontinentaux.

Avec quelle magie des mots et quelle lucidité des 
pensées!

Et comme l’orateur, avec raison, indiquait ces cor
respondances fatales entre l’avenir de l’économie mon
diale et les tendances de l’idéologie contemporaine...

Affirmant une foi inébranlable dans la puissance de 
la jeunesse, que les appels du grand large impression
nent enfin, Me Hennebicq incarnait une fois de plus 
tout un idéal et toute une mystique, brisant les arma
tures de nos conceptions désuètes et le regard toujours 
dirigé vers l’avenir...

C’était là l’intrinsèque beauté d’un discours auquel 
les ovations émues du public apposèrent un éloge 
exceptionnel.

Les manifestations d’une éloquence magistrale et la 
traduction de pensées aussi élevées et aussi fortes sont 
trop rares en Belgique comme partout, pour qu’on ne 
cache pas la joie qu’elles provoquent.

La Conférence du Jeune Barreau ne s’est jamais sentie 
aussi fière et aussi heureuse qu’en écoutant à sa tribune, 
où tant d’autres l’ont précédé, le Bâtonnier de l’Ordre, 
et, par sa bouche, l’éloquence au service de l’intel
ligence. J. T.
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C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

T h o m a s’B ra u n  à  S ain t-H u b ert.
I l  ne sait pas ce qui l’attend. I l  ne sait pas que j'a i 

ouvert ma boite à couleurs pour l’attraper au passage et 
l’enluminer avec des rouges, des bleus et des ors, tandis 
qu’il partait, avec toute sa smalah, pour Saint-Hubert, à 
l’occasion des fêtes de la Pentecôte. Car vous pensez 
bien que pour rien au monde il n ’aurait raté ces grands 
jours, où l'on commémore là-bas le Saint patron de 
l'Ardenne et sa rencontre, entre deux rangées d’épicéas, 
avec le cerf miraculeux au lieu dit de la « Conserverie» 
tout près de la barrière de Champion : trente ans de 
Barreaxi n ’ont pas encore assagi M e Thomas Braun, 
s’il est vrai que c’est un crime pour un avocat sérieux 
d'aimer tout à la fois les légendes, les pèlerinages et la 
chasse.

Quelle leçon de jeunesse et de fraîcheur savent nous 
donner nos anciens! J ’en demeure confondu quand je 
tourne moi-même les pages de mon album : après M . le 
Bâtonnier dans son jardin suspendu, et en attendant 
M e Albert Bonjean dans sa Fagne, je vous invite au
jourd’hui à prendre garde à M e Thomas Braun gravis
sant à Saint-Hubert, en ce samedi 4 ju in , les degrés de 
la Basilique.

L a  Messe est dite. S u r le parvis, les équipages de 
fauconnerie et les meutes, que Vévêque de N am ur s'ap
prête à bénir, sont rangés dans un grand remue-ménage 
d’oreilles pointues et de corps fumants. Une bonne odeur 
de chenil et d’écurie s’élève, où le vent furieux ajoute 
son parfum rèche de bois mort et de feuilles mouillées. 
M e Braun ne se tient plus de joie dans ce décor de véne
rie, qu’il faut voir de surcroît avec des nuages rapides tout 
plein le ciel lavé à neuf et, devant le porche, des robes de 
pourpre qui font aboyé)' les braques et les épagneuls. 
E n  tirant de toutes ses forces sur la couple de ses grif
fons, il aspire l’air des sources, des plateaux et des 
sapins, sans perdre de vue non plus sa ribambelle d'en
fants. C'est qu’il a belle mine ainsi, je  vous jure, dans 
ses bottes de cuir fatigué, qui dissimulent adroitement 
ses jambes de héron. Mais regardez-le donc de plus près. 
A  son bras s'enroule une énorme trompe, dont le pavil
lon de cuivre flamboie quand le soleil tape dessus, mais 
dont il ne jouera point tantôt pourtant, car en fait de 
musique c’est comme si on lui demandait la lune.

Soyons sérieux maintenant, car Son Eminence sort 
de l’église, en clignant ses yeux derrière ses lunettes. 
L ’orgue traîne encore un peu. Un enfant de cœur plie 
sous sa bannière et un autre rallume l’encensoir. Les 
cloches brimbalées répercutent leur écho jusque derrière 
Hatrival. M e Thomas Braun met un genou en terre 
et je l’entends d’ici, l’heureux homme, qui, pour invo
quer Saint-Hubert, n'a besoin que de redire ses propres 
vers :

« Préserve-nous, les miens,
» Ton serviteur et ses deux chiens,

» Du mal de rage,
» Des frénésies,

» Des maléfices, des orages 
» E t des paralysies. »

Amen. — H. P.
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S év ère , m a is  ju ste .
M. Gilson, président du tribunal de première instance 

de Bruxelles, vient d’adresser aux vice-président et 
juges de son tribunal l’avis suivant, que nous sommes 
heureux de reproduire ici :

« A la demande de M. le Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats, je vous rappelle qu’un avoué portant, en 
vertu de la loi du 10 janvier 1891, le titre d’avocat- 
avoué et admis, au prescrit de cette loi, à plaider uni
quement, devant le tribunal de première instance de 
son arrondissement, toutes les causes dans lesquelles 
il occupe, n’a le droit de plaider devant le tribunal de 
Bruxelles ni en matière civile ni en matière correction
nelle. Vous ne pourriez admettre un avocat-avoué à 
plaider devant vous sans porter atteinte aux privilèges 
de l’Ordre des Avocats.

«Aux termes de l’arrêté du 2 nivôse an XI, les avocats 
doivent porter aux audiences la toge et la toque. 
L’observation de ce décret est parfois perdue de vue, 
notamment par les avocats de province, qui se permet
tent de venir aux audiences coiffés d’un chapeau de 
ville.

» Je vous saurai gré de veiller à ce que les prescrip
tions de l’arrêté du 2 nivôse an XI ne soient pas perdues 
de vue aux audiences que vous présidez. »

La remontrance que reçoivent par l’organe de M. le 
Président, plusieurs confrères peu chatouilleux sur le 
chapitre de leur coiffure est des plus méritées. Nous y 
applaudissons des deux mains. Il est grand temps, en 
effet, que le laisser-aller dont certains font preuve à cet 
égard prenne fin.

Souhaitons par la même occasion, que les fumeurs 
de pipe enragés attendent dorénavant d’avoir enlevé 
leur robe pour savourer les délices de leur brûle- 
gueule. Nous en avons vu un cette semaine, descendu 
avec cinq ou six confrères d’un breack de province, 
qui se promenait royalement dans la salle des pas 
perdus, en robe déboutonnée, coiffé d’un chapeau de 
paille et la pipe à la bouche !

N 'ou b liez  p a s  
la  l ib r a ir ie  du P a la is .

Les vacances ne sont plus guère loin. Dans un bon 
mois, nous consulterons l’indicateur avec une avidité 
particulière. Où que vous alliez, chers Confrères, vous 
entendez bien sans doute incorporer les plaisirs de la 
lecture aux délassements que vous méditez. Pourquoi 
dès lors attendre que votre malle soit descendue du 
grenier ou que votre valise soit ouverte à vos pieds, 
pour faire provision de livres? Les actualités les plus 
affriolantes, Mlle Yvonne Vandermeulen, qui tient 
échoppe de livres et de revues dans le couloir de pre
mière instance, vous les procurera séance tenante. 
Elle ne demande qu’à vous obliger et elle ne vend que 
des productions de choix. Si d’aventure vous ne nous 
croyez pas sur parole, assurez-vous-en de grâce auprès 
de Me Demannez, son client le plus fidèle et le plus 
matinal.
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J u riste-C on su l?

Si vous voulez avoir un témoignage du délabrement 
de notre langage et de l’à-peu près qui finit par triom
pher en tout, lisez donc cette circulaire que nous 
venons de recevoir et par quoi se recommande une 
bibliothèque, que nous ne désignerons pas plus claire
ment. Voici ses premiers mots :

« Nombreuses sont les revues juridiques qu’un 
» homme de loi, Magistrat, Avocat ou Juriste-Consul, 
» désire pouvoir régulièrement consulter... »

Juris te-Consul? On croit rêver. Une entreprise 
d’ouvrages de droit ne sait même plus écrire correcte
ment la qualité de jurisconsulte à laquelle elle veut 
sans doute faire allusion.

F éd éra tio n  d e s  A v o ca ts  b e lg e s .
L’assemblée générale ordinaire de la Fédération se 

tiendra cette année à Charleroi. La date vient d’en être 
fixée définitivement : d’abord arrêtée au samedi 2 juil
let, elle a été, à la demande de Confrères français— les 
élections au Conseil de l’Ordre de Paris devant com
mencer le 30 juin et durer pendant cinq ou six jours
— reportée à huitaine, soit au samedi 9 juillet.

Nous publierons peut-être, dès notre numéro pro
chain, des indications complémentaires en ce qui con
cerne l’ordre du jour de l’assemblée et le programme 
de la journée ou des journées que les membres de la 
Fédération, répondant à l’invitation du Barreau carolo- 
régien, seront appelés à passer aux côtés des représen
tants de celui-ci.

E n q u êtes  a u x  fins de p la id er .
Il a été signalé à M. le Président du tribunal de com

merce de Bruxelles par M. le Bâtonnier, qu’en cas d’in
cident professionnel entre membres du Barreau, il con
vient qu’aucune requête présentée par un avocat ne soit 
appointée sans qu’elle ait été au préalable soumise au 
chef de l’Ordre.

M. le Bâtonnier fait savoir en outre à ses Confrères 
que les conseils qui auraient à se plaindre d’un retard 
dans la remise des conclusions de leurs adversaires 
sont priés de l’en saisir officieusement avant le dépôt de 
la requête, et dès que le retard leur paraîtra dépasser 
une juste et confraternelle tolérance.

Au B a rrea u  de B r u x e lle s .

Il sera procédé les lundi 20 et mardi 21 juin, de
9 heures du matin à midi, à l’élection des seize asses
seurs du Bureau pour l’année judiciaire 1927-28.

Sont, à leur demande, déclarés non rééligibles : 
M M es O sw a l d  M e s t d a g h , L é o n  J a c q m a in , G é r a r d  
H e m e l e e r s , P a u l  L o ic q .

Les votes seront recueillis dans la salle du Conseil de 
l’Ordre.

Le scrutin sera clos le mardi 21 juin, à midi.
Rappelons que les avocats inscrits depuis sept 

années au moins au Tableau de l’Ordre sont seuls 
éligibles.
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Les candidats devront être présentés, au plus tard 
le 14 juin, par lettre adressée au Bâtonnier et signée 
par cinq avocats inscrits au Tableau.

A  p a r a îtr e ...
Les Lettres d'un stagiaire, dont notre journal pour

suit actuellement la publication, semblent susciter un 
vif intérêt auprès de nombre de nos lecteurs. Ainsi, du 
moins, sommes-nous amenés à penser, étant donnés les 
témoignages qui nous sont parvenus de divers côtés.

Pour répondre au vœu qui lui a été transmis, le 
Comité du Journal a décidé de faire procéder à un 
tirage à part des bonnes feuilles qui ont paru ou vont 
paraître. Ainsi pourra être publié, sitôt après insertion 
complète des lettres, un volume que nous désirons 
revêtir d’un certain apparat et qui contiendra de cent à 
cent cinquante pages. Il ne sera tiré qu’un nombre 
limité d’exemplaires, tous numérotés. On peut souscrire 
dès maintenant, par avis transmis au bureau du Journal. 
Coût du volume, frais d’envoi compris : cinq francs.

A m én agem en t d es  a b o rd s  du P a 
la is  de J u s t ic e  de B r u x e lle s . — 
C oncours.

Le jury chargé d’apprécier les projets qui seront pré
sentés au concours ouvert en vue de l’aménagement 
des abords du Palais de Justice vient d’être constitué. 
Il comprend, outre : MM. Gellens, H., De Cock, A., 
ingénieurs en chefs-directeurs des Ponts et Chaussées, 
MM. les architectes J. Brunfaut, V. Horta, 0. Van de 
Voorde, F. Malfait, A. Puissant, J. Ghobert, A. Pompe 
etV. Bourgeois.

Conformément aux dispositions de l’article 5 du pro
gramme-règlement du concours, le jury désignera lui- 
même et en son sein son président et un secrétaire- 
rapporteur.

Emettons le vœu que le concours ait les résultats les 
plus heureux et, surtout, que les projets et plans sortis 
victorieux de l’épreuve ne soient pas destinés à aller, 
plus tard, dormir dans les cartons.

RELENTS DE DROIT IMPUR

— Il est stupide de dire quo les avocats sont payés 
pour mentir, puisque leurs affirmations ne comptent 
pas.

— La vérité n’a rien à gagner, en passant par la 
bouche d’un avocat.

— Quand un mensonge nous est entré dans la tête 
par l’oreille, il n’en peut sortir que par la bouche.

— L’avocat est un mannequin qui porte le costume 
de la vérité.

— Pour se conformer entièrement à la vérité, 
l’avocat devrait plaider tout nu.

— L’avocat du prodéiste honnit le nom de Dieu.
Ch a r l e s  D u m e r c y .

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES 7 5

Lisez attentivement.*. Ceci vous interesse
C O D E S EDM OND PIC A R D

en concordance avec les Pandectes Belges.
VIENT DE P A R A IT R E

2 ». É D IT IO N

LES XV CODES
par MM. Charles LEURQUIN, Conseiller à la Cour de Cassation; Léon HENNEBICQ, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats prés la Cour d’appel de Bruxelles, rédacteur en chef des Pandectes Belges, des Pandectes Périodiques et ancien rédacteur en chef du 
Journal des Tribunaux ; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la Fédération des Avocats, de la « Libre Académie de Belgique» et des «Amis du Palais » ; Eugène VOETS, Avocat à la Cour, trésorier-adjoint de la Fédération 
des Avocats; Josse BORGINON, Avocat à la Cour, rédacteur aux Pandectes Périodiques zi au Journal des Tribunaux , ancien président de la « Conférence flamande du Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de l’Industrie et du 
Travail ; Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Cour.

P R É F A C E  de M. le  B â to n n ie r  L éon  H E N N E B IC Q

LA  Première Edition des XV Codes a connu un succès sans précé
dent .

A peine mise en vente, les 8,000 exemplaires étaient épuisés et 
plus de deux mille souscripteurs demeuraient en panne faute de volumes.

Nous nous sommes aussitôt mis en mesure de publier une deuxième 
édition.

Mais, attentifs aux desiderata formulés, nous y avons apporté, au point 
de vue matériel, trois modifications importantes :

1° Le papier ultra léger de la première édition est remplacé par un 
papier un peu plus fort et plus maniable;

2° Le format est agrandi et le texte présenté sur trois colonnes. L’épais- 
seur du Code est ainsi réduite, bien que les matières contenues dans la 
deuxième édition soient plus nombreuses ;

3° Les XV Codes peuvent, au choix du souscripteur, être livrés en un 
ou en deux volumes.

Il pourra être immédiatement livré aux souscripteurs qui auront opté 
pour les deux volumes.

Le second volume comprendra le Code fiscal — le Code de la guerre et 
de l’après-guerre — le Complément et les Tables.

Cet ouvrage, bien qu’il compte près du double des ouvrages similaires, 
est d’une faible épaisseur , d’un poids léger et d’un format aisément 
maniable. Il représente à ce point de vue un véritable chef-d’œuvre 
d’imprimerie.

Il forme 1 e prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, en ce qu’il 
contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot et 
numéro précis où l’article est commenté. Ces annotations en font un instru
ment de travail incomparable.

De plus, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues.

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois dans les XV CODES :

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives ; 1° aux 
Tramways ; 2° aux Chemins de fer vicinaux ; 3° au Boulage et à la Circula
tion.; 4° aux Autobus.

LE CODE DE L’AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation aérienne.

Ces XV Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des Pandectes Belges, forment deux volumes, sur papier léger, ce qui a permis d’en comprimer l’épaisseur
et d’en faire un ouvrage élégant et maniable malgré l’abondance des matières.

Le premier volume vient de paraître et comprend 13 C odes, plus 
la CONSTITUTION, c’est-à-dire le Code civil — le Code de procédure 
civile — le Code de commerce (y compris un Code des lois maritimes) — 
le Code pénal — le Code d'instruction criminelle — le Code pénal militaire 
— le Code de procédure pénale militaire — le Code forestier — le Code 
rural — le Code de la route — le Code de l’air — le Code des droits intellec
tuels — le Code du travail et de l’industrie.

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c’est- 
à-dire ; 1° les Brevets d’invention ; 2° les Dessins et Modèles industriels ; 
3'1 les Marques de fabrique et de commerce; -4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d’auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge.

LE CODE DU TRAVAIL ET DE L’INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents.

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail et au 
Contrat d’emploi; une seconde partie vise la Protection du travail; la 
troisième partie s’occupe des Accidents du travail et de l’assurance; la 
quatrième concerne les Pensions de vieillesse, la Prévoyance, la Mutua
lité, l ’Assurance vieillesse et l’Assurance chômage; la cinquième a trait à 
la Liberté d’association; la sixième, aux Conseils de prud’hommes; la 
septième, aux Conventions internationales.

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue.

LE CODE DE LA GUERRE ET DE L’APRÈS-GUERRE forme une véri
table Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre chronolo
gique, du 4 août 1914 à la fin de mai 1927.

Enfin, une Table des matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches.

L u x u e u s e m e n t  r e l i é  e n  m a t iè r e  s o u p le ,  c e t  o u v r a g e  n e  c o û t e  q u e  7 5  fra n cs  p o u r  l e s  d e u x  v o lu m e s ;  6 0  francs  e n  u n  s e u l  v o lu m e .

Nous recommandons, au choix, la commande en deux volumes. Ils présentent, outre un maniement plus pratique, l’avantage de pouvoir livrer au souscripteur, dès aujourd’hui,
les treize Codes les plus importants, que le second volume viendra compléter quelques semaines plus tard. im prim erie Ferdinand Larcier, Bruxelles.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNI A F R A TE R  N E

L ’a sse m b lé e  g é n é r a le  o rd in a ire  d e la  
F é d é r a tio n  s e  t ie n d r a , le  sam ed i 9  ju il le t  
p roch a in , à. C h a rlero i (P a la is  d e J u s t ic e ,  
b o u lev a rd  A u d en t, à  1 0  h eu res du m atin ).

L 'ordre du jo u r  d e l ’a sse m b lé e  se r a  
a r r ê té  so u s  p eu  e t  p orté  à  la  c o n n a issa n c e  
d es  m em b res de la  F éd éra tio n  p a r  la  v o ie  
de ce  jo u rn a l.

Q u an t a u  p ro g ra m m e d e la  jo u rn ée , on  
en  tr o u v e r a  l ’in d ica tio n  d a n s  le  corp s du  
p r é se n t n u m éro .

S O M M A I R E
A PROPOS DE LA «  CONFECTION VICIEUSE DES LOIS EN

B e l g iq u e  » .

J u r is p r u d e n c e  :

B ru x . (3 e ch .), 2 4  m a i 1 9 2 7 .  (Droit civil Bail. 
Clause résolutoire expresse. I. Faculté réservée au 
bailleur. Validité. II. Paiement des impôts en temps 
voulu. Interprétation. III. Offre de paiement après 
notification de la résiliation. Inopérance.)

Comm. A n v e r s  (4 e ch.), 3 0  m a rs  1 9 2 7 .  
(Droit de procédure civile. Étrangers. Russe non 
domicilié ni résidant en Belgique. Droit du Belge de 
décliner éventuellement la juridiction des tribunaux 
russes. Réciprocité.)

A p r o p o s  du p r o j e t  Gil s o n .

Co n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . 

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

Cu r io s a .

R e l e n t s  d e  d r o it  im p ü r .

F e u il l e t o n  : Lettres d’un stagiaire (suite).

A propos deia “ Confection vicieuse 
des lois en Belgique ”

UN DÉBÂT IMPORTANT à LA CHAMBRE 
Des suggestions de réforme de M. Hymans.

Le chapitre « de la confection vicieuse 
des lois en Belgique », ouvert jadis par 
Edmond Picard, n ’a pas été fermé depuis 
lors. I l  n ’a même cessé de s’augmenter. Il 
s’étendait avant la guerre aux dimensions 
d’un volume. Depuis l’armistice, c’est de
venu un ouvrage à plusieurs tomes, dont 
on n ’aperçoit pas plus la fin que celle... de 
la publication des Pandectes Belges.

Ceux qui ne sont pas indifférents au sort 
de nos institutions fondamentales s’en pré
occupent. Certains, pour s’en réjouir : par 
esprit partisan, adversaires qu’ils sont, par 
droite ou par gauche, du régime consti
tutionnel; adeptes,au demeurant, de la poli
tique du pire et fondant moins leurs espoirs 
sur une conversion raisonnée de la nation 
à leurs principes de dictature ou de sub 
version, que spéculant sur la démoralisa
tion spontanée de l ’esprit public en présence 
de l’aggravation ininterrompue du mal.
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Une autre partie de l’opinion s’en 
inquiète plus impartialement, pour la sta
bilité même de notre vie publique; et ses 
anxiétés, nées dans les milieux qui pensent, 
commencent à gagner les sphères officielles 
où l’on somnole d’ordinaire sur ce genre de 
problèmes, voire certains cabinets de mi
nistres où il arrive que l'on prenne la 
résolution d ’agir.

** *

A une séance récente de la Chambre des 
Représentants, le Ministre de la Justice, 
M. Hymans, commentant et défendant le 
budget de son département, a eu l’occasion 
d’élever, sur les procédés actuels de la 
législation, des critiques autorisées et 
pleines d’intérêt.

S’adressant au rapporteur, il a dit entre 
autres :

Je suis entièrement d’accord avec l ’honorable 
M. Standaert quand il condamne l’abus que l’on fait 
des dispositions rétroactives et quand il condamne la 
tendance à reviser nos codes par des dispositions 
fragmentaires introduites incidentellementdans les lois 
spéciales et qui risquent de bouleverser toute l’éco
nomie de notre système juridique. Il n ’y a pas long
temps, j ’ai signalé moi-même ce danger à la Chambre 
et je  l’ai engagée à une certaine prudence. Je n ’ai pas 
été écouté, pas même, je  crois, par l’honorable M. Stan
daert lui-même. (Sourires.)

D’autre part, cependant, le M inistre a 
déclaré son peu de confiance dans l ’apti
tude des Chambres actuelles à mener à 
bonne fin des réformes juridiques de vaste 
étendue.

Il en a cité des exemples typiques.
Ainsi, au Sénat, la discussion du projet, 

du nouveau « statut de la femme mariée » 
longuement préparé par la Commission de 
révision du Code civil et minutieusement 
étudié par la Commission sénatoriale de la 
justice, a duré plus de quatre semaines.

De même, la réforme du jury  :
Le projet de loi Vandervelde de 1921 sur la réforme 

du jury  a donné lieu à la Chambre à deux débats. Le 
projet du gouvernement a été repoussé ; la section 
centrale a proposé alors un autre système qui fut 
repoussé à son tour et l’on en revint au système du 
gouvernement.

Le projet va au Sénat, la haute assemblée le soumet 
à un premier examen. Comme on ne se met pas d ’accord, 
on renvoie le projet de loi au gouvernement, qui le 
soumet au conseil de législation. Le conseil de législa
tion se réunit, réexamine le projet, fait des propositions 
et rédige un rapport. J ’ai communiqué ce rapport au 
Sénat, il y a quelques mois, en insistant pour obtenir 
une prompte discussion. Récemment, après une inter
vention de l’honorable M. Poullet, je  suis revenu à la 
charge ; il y a quelques j ours encore, j ’ai insisté auprès 
du rapporteur de la commission de la justice du Sénat, 
qùi m’a promis son concours. J ’espère qu’on aboutira, 
mais, enfin, depuis 1921, nous ne sommes pas encore 
arrivés à une solution et rien ne montre que, quel que 
soit le zèle que j'apporte à la solution de cette affaire, 
je  réussirai à la faire régler avant la fin de la session 
actuelle. Je  serai peut-être obligé de demander à la 
Chambre de proroger une fois encore le régime en 
vigueur. N’est-ce pas là véritablement inquiétant?
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De même, à propos du projet de loi de 
défense sociale concernant les anormaux, 
les récidivistes et l’adolescence délinquante :

Ce projet, dit M.le Ministre de la justice, traduit des 
idées neuves, en harmonie avec l’esprit moderne de la 
science pénale et pénitentiaire. Ce projet de loi a été 
mûrement étudié par le comité permanent de législa
tion. Il avait fait l’objet de plusieurs rapports, notam
ment de M. Vandervelde, de M. Carton de W iart et de 
M. Soudan. L ’année dernière, en juillet, j ’ai réussi à 
le faire mettre en discussion, en demandant aux 
députés de vouloir bien se réunir le matin pour exa
miner cette question essentiellement technique dans 
un collège restreint. Nous avons tenu plusieurs séances 
et nous n ’avons pas abouti. J ’ai réuni les auteurs 
d ’amendements et un accord s’est produit assez aisé
ment. J'insiste encore afin que nous puissions, avant 
la fin de la session actuelle, voter ce projet, qui doit 
réaliser un progrès marquant. Mais j ’ignore si je 
pourrai aboutir.

On comprend qu’après ces expériences le 
Ministre ait conclu dans ces termes :

Voilà pourquoi je  répète que j ’éprouve des inquié
tudes et je  les éprouve avec d’autant plus d’intensité 
que j ’ai toujours défendu avec beaucoup de conviction 
notre régime parlementaire, que je  considère comme 
le meilleur dans un pays de liberté et de haute culture 
politique. C’est pourquoi aussi je  pense qu’il faudrait 
s’efforcer de remédier aux difficultés et aux défauts que 
je  signale. Ce problème est l’objet de l’attention 
publique. Il a donné lieu à une littérature abondante 
et nous avons vu des esprits excessifs conclure à l’abo
lition du parlementarisme. Je n ’entre pas dans ces 
disputes d ’école, mais il me paraît qu’on peut trouver 
des moyens pratiques, des moyens en harmonie avec 
nos institutions qu’il faudrait mettre en vigueur 
pour redresser le parlementarisme.

** *

Quels sont donc les remèdes auxquels 
songe M. Hymans? Il ne peut être sans 
in térêt de s’instruire, sur ces points de p ra
tique parlementaire, des réflexions et idées 
d’un esprit aussi naturellement distingué 
et aussi historiquement informé que le sien.

Voici celles qui me paraissent les plus pratiques. Ce 
serait d ’abord, dans les discussions des lois juridiques, 
de se borner à débattre les dispositions de principe, 
quitte à laisser parfois passer quelques imperfections 
de détails, afin de no pas alourdir le débat et d ’assurer 
tout de même l’arrivée au but. Puis ce serait de renon
cer spontanément et généreusement, je  ne dirai pas 
au droit d’amendement, mais à l’abus du droit d ’amen
dement. Il faudrait faire ce petit sacrifice d ’amour- 
propre,pour les jurisconsultes des Chambres, d ’accepter 
un texte, même si on ne le trouve pas parfait — il n ’y 
en a point qui soit parfait — et de faire grâce d ’une 
petite imperfection pour aboutir, quitte à revenir plus 
tard, lorsque l’expérience aurait été faite, sur telle 
ou telle imperfection. Enfin, il faudrait prendre cette 
habitude excellente, qui n ’entraînerait le renoncement 
à aucun droit, à aucune prérogative parlementaires, 
de renvoyer, après la première lecture, le projet, soit 
à la commission parlementaire, soit à la section cen
trale qui l’a étudié, ou au gouvernement, pour qu’il le 
soumette au comité permanent de législation ou à la 
commission spéciale qui a préparé le projet. Il est 
incontestable que, sans que le parlement fût lié par 
l’avis qui lui serait donné, il recueillerait ainsi des avis 
précieux, qu’il pourrait s’éclairer et que si nos mœurs se
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modifiaient dans le sens que je viens d’indiquer, et que 
nous devenions, dans les discussions juridiques, plus 
sobres, plus prudents, nous remédierions par des 
moyens pratiques et simples à certaines des imper
fections de nos méthodes, sans toucher aux préroga
tives du parlement.

Tout le monde, pensons-nous, sera 
d'accord avec l’honorable m inistre sur 
l’excellence de ces procédés d’amélioration 
de la procédure parlementaire : ils sont, 
du reste, recommandés depuis longtemps
— sans grand succès — et M. Paul Hymans 
n’a point eu la prétention de les rappeler 
pour faire valoir leur originalité, mais sim
plement pour souligner leur utilité négligée.

Il est allé plus loin et a présenté à titre  
personnel une suggestion nouvelle :

Il est un autre remède, plus hardi celui-là ; je  veux 
me risquer à vous l’indiquer. J ’en ai causé avec des 
députés et des sénateurs qui n ’ont pas paru repousser 
cette suggestion. Ce n’est qu’une suggestion, je  vou
drais qu’elle fît son chemin ; ce serait de recourir 
hardiment, pour la solution de certaines ques
tions, au système de la délégation au gouverne
ment du droit de réaliser une réforme par arrêté 
royal, avec certaines garanties que le parlement se 
réserverait. Il est possible de rechercher ces garanties. 
Je ne puis m’appesantir sur le problème, je  ne vous 
apporte pas une formule ; mais l’idée me paraît bonne, 
elle s’apparente, comme vous le sentez bien, au système 
auquel le gouvernement a eu recours, l’année dernière, 
dans une situation critique. Vous vous rappelez les 
délégations de pouvoir que nous avons demandées et 
que l’on a très improprement appelées « les pleins 
pouvoirs ». Cette délégation était strictement constitu
tionnelle. On en rencontre le principe dans un grand 
nombre de lois. Tout récemment, le système a été 
étudié d ’une manière fort intéressante dans un volume 
que vient de publier M. Speyer sur La Réfoi'me de 
l’Etat. Beaucoup de juristes avec lesquels je  me suis 
entretenu de la question considèrent que le moyen 
serait pratique et parfaitement en harmonie avec nos 
institutions.

** *

La simplicité de cette idée est immédiate
ment frappante. Mais les objections aussi 
sautent aux yeux.

Celles d’abord que feraient les juristes.
S’il en est « beaucoup », de la connais

sance du séduisant ministre de la justice, 
pour trouver le moyen qu’il propose « en 
harmonie avec nos institutions », il n ’en est 
peut-être pas un moindre nombre et de non 
moins sympathiques envers sa personne, 
pour l’en trouver discordant et inassim i
lable à leur économie.

Le x’égime constitutionnel belge actuel 
souffre, en réalité, de maux divers et non 
uniquement de l’impéritie, si éclatante 
soit-elle, des assemblées parlementaires, à 
leur tâche législative.

Il souffre aussi, par exemple,—et d’abord, 
peut-être, ou autant, en tout cas — de la 
confusion croissante, et consciente, des 
pouvoirs, entraînant, après elle, l’abolition 
de fait des frontières de leur compétence
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et l’effacement de la distinction de leurs 
responsabilités naturelles.

Cette confusion est entretenue, comme 
une nécessité de système, par l’institution 
entre les partis d’une convention, devenue 
permanente, pour le partage ou l’exercice 
en commun de la puissance publique : con
vention qui aboutit elle-même, logiquement, 
à l ’exclusion tacite de la responsabilité 
ministérielle, à la suppression de tout effet 
de compensation constitutionnelle entre 
les hautes fonctions de l’E ta t et à l’affais
sement des ressorts essentiels de la vie 
publique.

Le remède proposé par M. le M inistre de 
la Justice, fût-il topique en ce qui concerne 
la technique de l’oeuvre législative, ne 
ferait évidemment qu’aggraver cette autre 
plaie du régime actuel de nos institutions. 
La délégation du Législatif à l’Exécutif 
soulagerait le Parlement? Oui, mais en 
augmentant la confusion des pouvoirs et 
en açcentuant davantage encore le trouble 
actuel de fonctionnement de leurs organes.

** *

Indépendamment de ces objections doc
trinales de juristes, il y a celles que suggère 
le sens de la politique, prise, non dans 
son acception électoraliste, mais dans sa 
conception élevée et dans les règles de sa 
pratique rationnelle.

Ce n’est pas un «remède», nous semble- 
t-il, que proposeM .le Ministre delà Justice, 
pour restaurer l’économie de la fonction 
législative du Parlem ent; c’est une ampu
tation. En vue de redresser ses procédés 
de confection vicieuse des lois, il lui sug
gère, en effet, de s’en retrancher, au moins 
partiellem ent et de fait, la prérogative. Cet 
orthopédiste manifeste des tendances de 
chirurgien...

E t en faveur de qui se ferait cette abdi
cation ?

•— Du pouvoir exécutif, dit M. Hymans.
C’est-à-dire,non pas du Roi, évidemment,

— qui n ’incline point personnellement, que 
l’on sache, aux conceptions despotiques, ni 
même dictatoriales — mais des ministres, 
et donc, pour parler franc, de l’adm inistra
tion, impersonnelle, multiforme et irres
ponsable. Car chacun sait que si le m inistre 
délivre nominativement les ordonnances, 
ce sont les bureaux anonymes qui les pré- 
parent et même souvent les préméditent. 
C’est lui qui a la signature, mais comme il 
passe et qu’eux demeurent, ce sont eux, en 
réalité, qui régnent.

Or, les bureaux — dont la compétence 
technique reste d’ailleurs indiscutée — ne 
nous ont que trop donné depuis l ’armistice 
la mesure de leur savoir-faire politique : 
par exemple, la législation fiscale que le 
pays leur doit — et dont, proprement, il 
étrangle — ne doit guère l’engager à pas
ser à ce comptoir-là de nouvelles com
mandes...

Au surplus, est-il à prévoir que le P arle
ment, pourvu qu’il gardât conscience, se 
laisserait si aisément convaincre de délé
guer sa compétence législative, même dans 
l’ordre des grandes réformes purement ju ri
diques?

/t

GEORGES GHEUDE
(1 8 5 6 -1 8 8 0 )

Lettres d’un Stagiaire
(Suite) (1).

Paris, le 20 avril 1877.

Mon bien cher M aître,
Je me suis attardé dans ma dernière lettre à vous 

parler, sans ordre et un peu longuement, de mon étude 
d’avoué, en négligeant le côté sérieux et pratique de 
cette fréquentation. Depuis lundi jusqu’à ce jour, j ’ai 
cru bon de copier, comme un expéditionnaire, des 
exploits d’huissier, des significations, des conclusions 
additionnelles, des sommations de communiquer les 
pièces, les états de frais, etc... J’ai transcrit également 
les qualités d’un jugement, ce qui consiste ici en un 
résumé succinct du procès, divisé en point de fait et 
point de droit. C’est beaucoup moins long que chez 
nous. Je crois que, par ce travail de copiste, je me gra
verai mieux les formules dans la mémoire. Quand j’en 
ai assez, je prends le dossier d’une affaire terminée et 
je le parcours, en suivant la procédure pas à pas.

(1) Voy. J. T., n° 3089, col. 361 ; n» 3090, col. 381 ; 3091, col. 393.
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Contrairement à ce qu’affirme M. Hy- 
mans, il n’est presque aucune de celles-ci 
qui n ’intéresse de grands intérêts sociaux ou 
moraux, et n ’engage, à ce titre, les diverses 
conceptions générales de la vie en conflit 
dans les moeurs et les esprits d’un pays 
interconfessionnel, et profondément a tta
ché à ses convictions ou principes, tel que 
le nôtre.

C’est ce que M. Poullet, autre person
nage ministériel de marque et averti comme 
M. Hymans de la pratique parlementaire, 
lui a aussitôt fait observer :

M. Poullet. — Mais ce moyen ne peut se pratiquer 
qu’avec un gouvernement d’union nationale. Supposez 
que les Chambres soient divisées en majorité et en 
opposition. Je pense qu’il serait difficile d ’accorder 
une délégation de pouvoir dans une question impor
tante.

M. Hymans, ministre de la justice. — Mon honorable 
ancien collègue, cela dépend de la composition des 
Chambres et du gouvernement, comme de l’atmosphère 
de l’assemblée.

M. Poullet. — E t de l’importance de l’objet sur 
lequel porterait la délégation.

M. Hymans, ministre de la justice. — Mon cher 
collègue, nous sommes d’anciens parlementaires tous 
deux ; eh bien, rappelez-vous le régime d ’avant-guerre.

** *

Le débat a continué sur ce point entre les 
deux orateurs. M. Hymans, qui a eu le 
dernier la parole, par privilège de situa
tion, a rappelé que dans le régime d’avant- 
guerre l’opposition croyait avoir à mener 
contre un gouvernement trentenaire une 
lutte systématique pour assurer l’équilibre 
de la vie constitutionnelle de l’E tat.

Il a fait habilement valoir le contraste de 
la situation d’alors avec les conceptions 
élargies d’à présent Cet élargissement est 
sain, en effet, dans son principe, mais il n ’a 
été acquis malheureusement qu’au prix 
d’un sacrifice regrettable : celui de l’indé
pendance des cabinets ministériels, et il ne 
se survit que par une déplorable résigna
tion générale de l’opinion à l’évanouisse
ment de la responsabilité politique.

M. Hymans prend-il personnellement son 
parti de cette situation anormale? Nous 
parviendrions difficilement â le croire, le 
connaissant et estimant, comme nous fai
sons, le parlementaire qu’il est.

Ce n ’est, en tout cas, que sous réserve de 
ne faire aucune concession à l’espèce d’ab
dication généralisée que pourrait compor
ter, à son insu peut être, son « remède » et 
en insistant, plus encore que lui-même, 
sur les conditions qu’il y pose, que nous 
transcrivons ici, sans autres commentaires, 
sa conclusion :

Sans doute, certaines lois juridiques peuvent tra 
duire des tendances de parti, mais c’est extrêmement 
rare, et il va de soi qu’en pareil cas on no donnerait pas 
délégation au gouvernement. Cette délégation ne 
peut d’ailleurs s’accorder que d ’une sorte de consen
tement général. On ne pourrait l’obtenir par un coup 
de majorité.

J ’ai fait cette observation entraîné par l’interruption 
de mon honorable collègue et parce que la question est 
vraiment digne, à mon sens, d’intérêt et d’étude. Mais 
je  n ’ai pas voulu, vous le pensez bien, formuler ici des 
propositions, j ’indique une idée; je  la crois féconde, 
je  voudrais qu’elle entrât dans les esprits, et je  suis 
convaincu que c’est la seule manière de soulager le 
parlement qui est accablé de besognes qu’il n ’a pas

Je continue à voir beaucoup Desjardins ; nous travail
lons, depuis deux jours, avec un confrère juif nommé 
Dreyfus, une affaire d’infanticide que ce dernier plaide 
lundi à Versailles ; nous parcourons force livres de 
médecine pour la discussion du rapport médico-légal. 
Cela m’intéresse beaucoup.

D’autre part, Desjardins m’a présenté à Volny, le 
nouvel acteur de la Comédie-Française, qui a débuté 
avec beaucoup de succès dans Chatterton (1), et il me 
conduira un dimanche chez Talbot (2), auquel il prend, 
depuis plusieurs années déjà, des leçons de lecture.

Taelemans, de son côté, m’a mené déjeuner dans un 
petit restaurant de la rue de la Seine, où se donnent 
rendez-vous des élèves de l’Ecole des Beaux-Arts, 
architectes, peintres, sculpteurs, etc. Vous n ’avez pas 
idée, mon cher Maître, du feu roulant de plaisanteries 
et de moqueries qu’allume leur verve si drôle et si amu
sante, leur bagout (3), comme dit Zola (car je Vis L 'A ssom 
moir). Ainsi, l ’un d’eux a le nez très long ; il arbore un 
pince-nez. Un rapin de lui dire : « Tu sais, quand on a

(1) Le drame d’Alfred de Vigny, dont la première eut lieu 
au Théâtre Français en 1835.

(2) Denis Montalant, dit Talbot, secrétaire de la Comédie 
française depuis 1859. Son vrai domaine : les barbons de 
Molière.

(3) Bagou — ou bagout — ou bagoul. Ces diverses ortho
graphes expliquent sans doute la raison pour laquelle le mot 
avait frappé l’auteur.
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connues autrefois ; le seul moyen de rendre le fonction
nement du mécanisme parlementaire plus facile et plus 
rapide est de laisser accomplir les travaux techniques 
par les techniciens, en réservant aux Chambres un 
contrôle qu’il conviendrait d ’organiser et en stipulant 
les garanties désirables.

F e r n a n d  P a s s e l e c q .

J U R IS P R U D E N C E

B r u x . ( 3 e c h .) , 2 4  m a i 1 9 2 7 .

Plaid. : MMes Van Pé et Marcq c. Mich a u x .

(Vercruysse c. Léonard et consorts.)

DROIT CIVIL.— B a i l . — CLAUSE RÉSOLUTOIRE EXPRESSE.

—  I. FACULTÉ RÉSERVÉE AU BAILLEUR. —  VALIDITÉ.—

II. PAIEMENT DES IMPÔTS EN TEMPS VOULU. —  INTER

PRÉTATION. —  I I I .  OFFRE DE PAIEMENT APRÈS NOTIFI

CATION DE LA RÉSILIATION. —  INOPÉRANCE.

I. L a faculté réservée au bailleur d’user ou non du droit 
derèsiliation n'enlève pas à cette condition du bail son 
caractère de clause résolutoire expresse à l’égard du 
preneur.

II. Les termes « payer les impôts en temps voulu » ne 
peuvent être compris que dans ce sens que les impo
sitions, contributions, taxes et redevances doivent être 
acquittées par le locataire dans le délai prescrit par les 
lois et règlements, en manière telle que l’administration 
intéressée ne soit pas amenée à devoir prendre, pour 
en assurer le paiement, des mesures coercitives et spé
cialement à devoir inquiéter le bailleur qui, de l’accord 
commun des parties, doit se trouver à l’abri de toute 
préoccupation dans cet ordre d’idées.

III. I l  importe peu que le commandement ait été suivi 
d’offres de paiement ou même de paiement, lorsqu'aux 
termes du bail ce paiement après commandement est 
inopérant.

Attendu qu’aux termes du bail avenu entre parties le
27 mai 1916, visé au jugement dont appel, toutes les 
contributions, les impôts, les taxes et redevances quel
conques sont à charge du locataire pendant toute la 
durée du bail et, à défaut du paiement de ces contribu
tions, impôts, taxes et redevances danslesdélais voulus, 
par le locataire, le bailleur aura le droit de résilier le 
bail au moyen d’un simple commandement, qu’il soit 
ou non suivi de paiement ;

Attendu que cette condition, dont les termes sont 
clairs et précis, constitue incontestablement une clause 
résolutoire expresse ; que si telle n’avait été l’intention 
commune des parties, cette stipulation eût été inutile, 
la condition tacite étant, aux termes de l’article 1184 du 
Code civil, toujours sous-entendue dans les contrats 
synallagmatiques ;

Attendu que la faculté réservée au bailleur d’user ou 
non du droit de résiliation n’enlève pas à cette condition 
du bail son caractère de clause résolutoire expresse à 
l’égard du preneur;

Attendu que par exploit enregistré de l’huissier
A. Dereymaeker, de Bruxelles, en date du 15 juin 1925, 
l ’appelante a fait faire commandement aux intimés de 
payer l’impôt foncier pour les années 1923 et 1924 et, le 
paiement n ’ayant pas été effectué, leur a fait déclaré 
que le bail est résilié;

Attendu qu’il n’échet donc plus de rechercher si en 
fait les intimés étaient en retard de payer les impôts en 
temps voulu ;

Attendu que les termes « en temps voulu » ne peu
vent être compris que dans ce sens que les impositions, 
contributions, taxes et redevances doivent être acquit
tées parle  locataire dans le délai prescrit par les lois et 
règlements, en manière telle que l’administration inté
ressée ne soit pas amenée à devoir prendre, pour en 
assurer le paiement, des mesures coercitives et spéciale
ment à devoir inquiéter le bailleur qui, de l'accord 
commun des parties, doit se trouver à l’abri de toute 
préoccupation dans cet ordre d’idées ;

pignon sur rue comme le tien, c’est trois pince-nez au 
moins qu’on doit y mettre ». — « Non, c’est des ju
melles», risposte un autre .

Par exemple, ils n ’aiment pas à être dérangés dans 
leur coin. C’est ainsi qu’un monsieur et une dame, 
l’air un peu trop sérieux, étant venus se mettre à notre 
grande table, ils se concertent pour aviser au moyen 
de les écarter ; puis l’un d’eux s’adresse très poliment 
aux nouveaux venus : « Madame et Monsieur, nous vous 
demandons bien pardon, mais nous devons prochai
nement faire là traversée d'Amérique. Alors, chaque 
jour, pour nous habituer au roulis, nous nous exer
çons à manger sur une table agitée par le tangage. 
Veuillez donc nous excuser si nous procédons à notre 
répétition journalière. » Puis les voilà qui se mettent à 
agiter la table d’un bout à l’autre, en imitant le bruit du 
vent et des flots, et les verres, les bouteilles, les 
assiettes d’entrer en danse, et la dame de pousser des 
cris de frayeur pour sa robe et l’un d’eux, par allusion 
aux oreilles de Taelemans qui sont un peu écartées de 
la tête, de s’écrier : « Taélot! tourne donc un peu tes 
voiles sous le vent, pour nous aider à virer de bord ! » 
Le monsieur et la dame s’enfuient. Et ce sont folies 
de ce genre pendant tout le repas !

Je vous ai dit que j ’avais été présenté par Desjardins 
à Me Nicolet. Il s’est entretenu très gracieusement avec 
nous pendant toute une suspension d’audience. C’est
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Attendu qu’il résulte des éléments de la cause qu’un 
avertissement-extrait a ôté délivré le 8 février 1924 à 
Mme veuve Léonard, l'une des intimés, relativement à 
l’impôt foncier de 1923; que, le 12 février 1924, cette 
dame annonçait à l’appelante l’envoi de fonds pour 
payer cet impôt; qu’elle ne s’exécuta pas, et qu’en con
séquence le 23 juillet 1924 une sommation-contrainte 
fut décernée à Mme veuve Léonard ; que même l’avertis- 
sement-extrait pour 1924 fut envoyé au domicile des 
intimés en septembre 1924 et que ceux-ci négligèrent 
d ’acquitter l’impôt leur incombant dans les trente jours 
de la réception de cet avertissement; que les intimés 
ont reconnu le 17 juin 1925 être encore débiteurs de 
leur quote-part des impôts fonciers pour 1923 et 1924 
et des intérêts de retard sur ces impôts ;

Qu’il faut nécessairement conclure de ces faits que 
les intimés n ’ont pas rempli leurs obligations et qu’en 
vertu de la disposition ci-dessus citée du bail, l’appe
lante n’a fait qu'user de son droit en résiliant le bail 
au moyen du commandement du 15 juin -1925 ;

Attendu qu’il importe peu que ce commandement 
ait été suivi d’offres de paiement ou même de paie
ment; qu’en effet, aux termes du bail ce paiement après 
commandement est inopérant;

Attendu, en conséquence, que c’est à tort que le pre
mier juge a débouté l’appelante, demanderesse origi
naire, de son action ; que celle-ci est fondée, et que le 
bail du 27 mai 1916 est résilié aux torts et griefs des 
intimés à la date du 15 juin 1925 ;

Attendu que l’appelante postule à charge des intimés : 
1° une indemnité d’occupation de 5,000 francs par 
mois, depuis le 15 juin 1925 jusqu’à la sortie des 
lieux, sous déduction des sommes que les intimés justi
fieraient avoir payées à ce titre; 2° une somme de
25,000 francs à titre de dommages-intérêts;

Quant au premier chef de cette demande :
Attendu que, depuis le 15 juin 1925, les intimés 

n’ont plus le droit aux avantages du bai) ; que l’indem
nité de location, dont ils sont redevables à l’appelante 
du chef de leur occupation de l’immeuble de celle-ci, 
doit être fixée en tenant compte du taux des loyers 
pratiqués depuis cette date, de la situation de l’im
meuble e t de l’ensemble des circonstances de la cause ; 
qu’elle sera équitablement arbitrée à 4,000 francs par 
mois;

Quant au second chef de la demande :
Attendu que l’appelante ne justifie d'aucun préjudice 

résultant du non-paiement des impôts et contributions 
dans le temps voulu; que cette prétention n’est pas 
fondée ;

P ar ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres con
clusions, reçoit l ’appel et, y faisant droit, met à néant 
le jugement dont appel ; émendant, dit que la conven
tion de bail du 27 mai -1916 a été résiliée à la date du
15 juin 1925 ; dit que les intimés occupent depuis lors 
l’immeuble de l’appelante sans titre ni droit; en consé
quence, les condamne à en déguerpir; les condamne 
à payer à l’appelante, à titre d’indemnité d’occupation, 
la somme de 4,000 francs par mois, depuis le 15 juin 
1925 jusqu’au jour du déguerpissement, et de toutes 
autres sommes qui seraient justifiées restant dues à 
l’appelante; le tout sous déduction des sommes perçues 
par celle-ci et acceptées sous réserve de tout droit, soit 
la somme de 34,000 francs du chef de loyer, du 15 juin 
1925 au 1er août 1927 ; déboute l’appelante pour le 
surplus; condamne les intimés aux intérêts judiciaires 
et aux dépens des deux instances.

C o m m . A n v e r s  ( 4 e c h .) , 3 0  m a r s  1 9 2 7 .

P la id . : MMes B. J o fé  (du Barreau de Bruxelles) 
c. G. P oplim ont (du B a rreau  d’Anvers).

(Nordische Glass Industrie Gesellschaft [Glaceries et 
Verreries du Nord, à Saint-Pétersbourg] c. Alex.-M. 
Petersen et Cie.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — E t r a n g e r s .  —
RUSSE NON DOMICILIÉ Kl RÉSIDANT EN BELGIQUE. —

un talent merveilleux ; je l’ai entendu, 'hier encore, 
plaider pendant trois heures dans une très curieuse 
affaire de contrefaçon, contre Me Pouillet. L’une des 
chosés qui me frappent le plus chez lui, c’est la 
richesse et la variété d’intonations et d’accents, à 
laquelle il arrive avec une voix relativement faible. Cet 
homme lit admirablement. Mais il paraît que le colosse 
a des pieds d’argile et qu’il est d’une rapacité ! Jamais il 
ne consent à ouvrir un dossier, avant que 4,000 francs 
au minimum  ne lui aient été versés. Maudite question 
d’argent! Du reste, voici une anecdote édifiante : un 
avoué et un de ses clients se rendent un matin chez un 
avocat pour lui proposer de soutenir les intérêts de ce 
dernier dans un procès. La conférence dure dix minutes ; 
l’avocat accepte et promet d’étudier l’affaire. Trois 
heures après, l’affaire venant de se terminer à l’amiable, 
le client retourne chez son avoué pour l’en avertir et 
lui demander comment il va faire pour retirer deux 
mille francs qu’il a consignés le matin chez l'avocat. 
Ils retournent ensemble chez lui. L’avocat, vieux rou
tier, devine aux premiers mots ce qui s’est passé, 
félicite vivement le client de ce résultat parce que son 
procès était mauvais, et, le client ayant parlé des hono
raires, il l’arrête, déclare ne pas vouloir en entendre 
davantage, se trouve suffisamment payé par ce qu’il a 
reçu, proclame qu’il n’acceptera pas un sou de plus, et 
les met ainsi gentiment à la porte sans leur laisser le
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DROIT DU BELGE DE DÉCLINER ÉVENTUELLEMENT LA 

JURIDICTION DES TRIBUNAUX RUSSES. —  RÉCIPROCITÉ,

A u x  termes de l’article 154 du Code de procédure com
merciale russe en vigueur en 1925, le tribunal com
pétent est, en principe, celui du domicile ou de la 
résidence du défendeur, tandis que l’article 63 du 
Code de procédure civile russe stipule que les actions 
relatives aux conflits des étrangers avec des sujets 
russes sont soumises à la connaissance des tribunaux 
ordinaires.

E n  vertu de ces principes, le Belge non domicilié ni 
résidant en Russie peut décliner la compétence des 
tribunaux russes ; il en est donc de même vis-à-vis des 
tribunaux belges pour Un Russe non domicilié ni 
résidant en Belgique.

Vu l’exploit, enregistré, du 29 janvier 1925 portant 
opposition à un jugement par défaut rendu par ce tri
bunal, le 17 du môme mois, et produit en expédition 
enregistrée;

Attendu que l’opposition est régulière en la forme; 
Que sa recevabilité n’est pas contestée;
Attendu que le jugement susvisé a prononcé la rési

liation, aux torts de la Nordische, d’une convention 
relative au transport de marchandises d’Anvers à 
Cronstad, et a condamné la dite société au paiement de
10,000 francs de dommages et intérêts ;

Attendu que l’opposante a déclaré à la barre renoncer 
au moyen de nullité tiré de l’irrégularité prétendue de 
la signification du jugement;

Attendu que c’est à  bon droit que l’opposant fait 
valoir que le dit jugement a omis d’indiquer le motif 
pour lequel il a, en statuant au fond, décidé implicite
ment de retenir la connaissance de la cause ;

Qu’en effet, l’opposante, établie à Saint-Pétersbourg, 
ayant fait défaut, était, aux termes de l’article 54, § 3 
de la loi du 25 mars 1876, présumée décliner la com
pétence de ce tribunal ;

Que celui-ci, s’il retenait la connaissance du litige, 
avait, aux termes de l’articlè 97 de la Constitution, 
l’obligation de motiver cette décision ;

Attendu que c’est à tort que l’opposante prétend que 
le jugement n’indique pas la raison pour laquelle il a 
estimé devoir la condamner;

Que le jugement porte, en effet, comme motif que la 
demande est justifiée;

Attendu que l’opposante décline formellement la 
compétence territoriale de ce tribunal ;

Attendu que c’est à tort que Petersen et Cle invoquent, 
pour justifier cette compétence, le texte de l’article 53 
de la loi susvisée ;

Qu’il n’est pas contesté qu’aux termes de l’article 154 
du Code de procédure commerciale russe en vigueur 
à l’époque de l’intentement de l’action, le tribunal 
compétent, pour les litiges comme celui de l’espèce, 
est, en principe, celui du domicile ou de la résidence 
du défendeur, tandis que l’article 63 du Code de pro
cédure civile russe portait que les actions relatives aux 
conflits des étrangers avec des sujets russes sont sou
mises à la connaissance des tribunaux ordinaires ;

Attendu qu’en vertu de ses principes, le Belge non 
domicilié ni résidant en Russie aurait pu décliner la 
compétence des tribunaux russes ;

Que Petersen et Cie ne justifient pas de l’existence 
d’un autre texte légal russe faisant exception au prin
cipe ci-dessus ;

Qu’aux termes de l’article 54 de la susdite loi, l’op
posante est donc fondée dans son déclinatoire, à moins 
que la compétence de ce tribunal ne résulte d’une des 
dispositions de l’article 52 ;

Attendu qu’à cet égard Petersen et C‘e plaident que 
la convention litigieuse serait née et aurait dû être 
exécutée en Belgique;

Attendu que cette convention, à supposer qu’elle ait 
été conclue, aurait obligé l’opposante à délivrer à 
Petersen, à Anvers, les marchandises que ceux-ci se 
seraient chargés d’expédier à Cronstadt;

Qu’ainsi cette prétendue obligation de l’opposante 
aurait dû être exécutée dans le ressort de ce tribunal, 
qui serait dès lors compétent ;

temps de rassembler leurs idées, et tout abasourdis. 
Eh bien, celui qui jouait cette comédie s’appelait 
MeSenard et avait été bâtonnierdel’0rdre( I ). Desjardins
— dont le témoignage n ’est pas suspect — m’a confié 
ce petit trait, qu’il tient de l’avoué lui-même.

Recevez, mon cher Maître, l’expression de mon atta
chement bien sincère.

Geo r g es  G h e u d e .
*

* *

Paris, 25 avril 1877.

Mon bien cher M aître ,

J’ai été très heureux de recevoir et de lire le numéro 
de la Belgique Judiciaire, que vous avez songé à 
m'envoyer ; je viens d’en parler à Me Pouillet, auquel 
j’ai promis de remettre demain, jeudi, l ’article en 
question.

Vous n’avez pas, je suppose, abandonné votre projet 
de venir à Paris, le 29, avec M® Robert. Si vous per
sistez dans votre résolution de descendre à l’hôtel où je 
loge, vous trouverez peut-être deux chambres au 
second, l’une près de l’autre, mais en tous cas et au pis- 
aller, une chambre au second et la chambre correspon
dante au troisième, au-dessus de la première. Elles

(1) En 1874.
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Mais attendu que la Nordische conteste que la con
vention litigieuse ait été conclue;

Qu’ainsi la compétence de ce tribunal est subordonnée 
à l’existence de la convention ;

Attendu que, le 24 décembre 1913, Petersen et Cle 
firent offre à l’opposante, pour le transport en avril et 
juin 1914, de deux cargaisons de marchandises 
diverses d’Anvers à Cronstadt ;

Que cette offre, limitée d’abord jusqu’au 9 décembre, 
fut prorogée jusque fin janvier;

Que l’opposante l’ayant acceptée le 1er février, 
Petersen et Cle lui répondirent le lendemain « qu’ils 
confirmaient le contrat de transport »> ;

Attendu que l’opposante a antérieurement déclaré 
à Petersen et Cie que les deux expéditions devaient se 
faire par navires partant respectivement fin avril et 
commencement juin, en insistant sur la nécessité 
d’observer les dates ;

Que Foffre de Petersen et Ci0 impliquait donc le 
départ à ces dates ;

Attendu que le délai fixé par Petersen et Cie pour 
l’acceptation de leur offre étant expiré avant que 
l’opposante n’ait accepté cette offre, celle-ci était deve
nue caduque à la date de son acceptation par l’oppo
sante ;

Il s’ensuit que l’accord des volontés ne s’est réalisé 
que par le fait que l’opposante a eu connaissance 
à Saint-Pétersbourg de l’accord de Petersen, de sorte 
que c’est à Saint-Pétersbourg que la convention a été 
conclue ;

Attendu qu’en déclarant le 2 février 1914, confirmer 
leur accord, Petersen communiquèrent à l’opposante 
les conditions d’affrètement prévoyant des départs 
respectivement au 5 mai et au 20 juin ;

Que l’opposante n ’accepte pas ces dates qui ne cor
respondaient d’ailleurs pas aux époques sur lesquelles 
les parties s’étaient mises d’accord, et exigea que les 
départs eussent lieu respectivement entre le 8 et 18 mai 
et le 10 et 20 juin, mais que Petersen n’acceptèrent que 
l’obligation de charger par navires partant respective
ment entre le 8 et le 28 mai et le dix et 30 juin ;

Que l’opposante déclara alors rompre les pourparlers ;
Attendu qu’il résulte des éléments de la cause que la 

détermination des dates de départ constituait une stipu
lation essentielle à la convention ;

Attendu qu’il résulte des communications échangées 
entre parties dont question ci-dessus, que, de part et 
d’autre, on avait renoncé aux dates de départ primitive
ment convenues ;

Que Petersen et Cle n ’ayant pas accepté, avant la 
rupture des pourparlers, les dates que l’opposante pré
tendait stipuler, un nouvel accord sur un point essen
tiel de la convention n ’est pas venu remplacer celui 
auquel les parties avaient renoncé, et ainsi la conven
tion est restée caduque;

Attendu que l’acceptation ultérieure par Petersen et Cie 
des dates d’expédition que l'opposante avait voulu 
stipuler est irrelevante parce que tardive ;

Attendu que la discussion entre parties au sujet 
d’une clause pénale que l’opposante a imposée est aussi 
irrelevante, parties étant déjà d’accord à cet égard au 
moment de la rupture des pourparlers ;

Attendu que le conseil de l’opposante a été dûment 
avisé de la date à laquelle la cause serait retenue;

Qu’il est, dès lors, équitable de condamner l’oppo
sante aux frais que le défaut a entraînés ;

P ar ces motifs, le Tribunal reçoit l ’opposition et, y 
faisant droit, se déclare incompétent ;

En conséquence, rapporte le jugement dont opposi
tion ;

Condamne les défendeurs sur opposition aux dépens 
de l’instance originaire ;

Met à charge de l’opposante les frais de l’opposition, 
y compris ceux de la levée de l’expédition du juge
ment par défaut et de la signification de celle-ci.

sont toutes deux très convenablement meublées et 
entretenues avec un soin extrême.

Il V a, je crois, deux trains par lesquels vous pour
riez arriver : l'un quitte Bruxelles vers 9 heures et par
vient ici vers 5 heures de relevée ; c’est un train de 
banlieue ; l’autre part de Bruxelles à 2 h. 35, si je ne 
me trompe, et arrive à 9 heures du soir; il est express. 
Je présume que vous prendrez ce dernier et irai vous 
attendre à son arrivée, à moins que je ne sois averti 
si mes prévisions sont erronées.

Depuis ma dernière lettre, mon cher patron, j’ai 
entendu une conférence charmante de Legouvé, sur ce 
sujet : La lecture est-elle un art? et j ’ai entendu 
Mounet-Sullly lire une nouvelle d’Alphonse Daudet et 
réciter les « Rondeaux à Nini », de façon à me prouver, 
mieux encore que toutes les conférences, que, certes, 
c’est un art, et un art merveilleux.

J’ai aussi eu la bonne fortune d’être présenté par 
Desjardins à Me Falateuf (1), un avocat très distingué, et 
d’être invité par lui à un bal qu’il offrait à ses amis du 
Barreau et à leurs familles. 11 y avait là une société 
aussi nombreuse que choisie, et j ’ai assisté à une fête 
vraiment luxueuse; je valsais encore à 9 heures du 
matin; c’est vous dire que j’y ai pris bonne part et me

(1) Jean Falateuf, bâtonnier de 1882 à 1884. Fut en 1899 
l’avoué de Deroulède devant la Haute Cour.
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A propos du projet Gilson

Nous avons reçu la lettre suivante, que 
nous nous empressons de publier :

Monsieur le Rédacteur en chef,

J’estime de mon devoir de vous dire que je me rallie 
complètement à votre appel adressé à M. le Ministre de 
la justice pour que soit présenté aux Chambres le projet 
de loi suggéré par notre Président, M. Gilson.

Ayant passé deux années à la chambre du tribunal 
qui a dans ses attributions spéciales l’examen des 
affaires de saisie, j’ai pu constater chaque jour les 
ravages occasionnés notamment par les saisies-arrêts, 
même les plus justifiées, dans l’état actuel de notre 
législation, ravages qui eussent pu être évités ou sim
plement atténués par le cantonnement.

J’ai vu un commerçant immobilisé pendant de nom
breux mois à raison de saisies-arrêts frappant tout son 
disponible et ce, pour une créance d’un import relati
vement minime et d’ailleurs contestée, et qui ne put 
reprendre la libre disposition de son avoir qu’en suite 
du jugement par lequel je lui donnais pleinement rai
son, jugement que j’eus soin de rendre exécutoire 
nonobstant appel et sans caution.

Il est plus que temps que ces abus cessent.
Veuillez agréer, je vous prie, Monsieur le Rédacteur 

en chef, les assurances de ma considération la plus 
distinguée.

C o ir b a y , 
Vice-président du Tribunal 

de première instance de Bruxelles.

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles

L*Armée nouvelle
Présenté en termes excellents par Me Stinglhamber, 

qui fit l’éloge de l ’orateur et rappela en quelques mots 
pleins d’humour la brillante campagne de celui-ci, M. le 
Député Mathieu nous parla, le jeudi 2 juin, de l’Armée 
nouvelle.

Il faut une armée, explique-t-il, car tout le monde est 
d’accord pour reconnaître qu’il y a quelque chose à 
défendre. Ce quelque chose, c’est la Patrie; on peut dif
férer sur le sens à attribuer au mot Patrie, mais chacun 
admet qu’elle doit être défendue.

Comment organiser l’armée à laquelle incombera 
cette tâche? Ou plutôt comment, puisqu’elle existe, la 
réorganiser pour qu’elle réponde à ce qu’on attend 
d’elle, sans cependant infliger au pays une charge trop 
pesante ?

Les tentatives de réorganisation qui se sont succédé 
depuis la guerre paraissent n’avoir point abouti. Un 
seul principe a été dégagé, celui de la Nation armée ; 
mais lorsqu’il s’agit de le mettre en pratique, les sys
tèmes sont nombreux.

Année de caserne ou de milice, permanente ou de 
rappel?

L’orateur se prononce pour l’armée de milice et de 
rappel.

Il examine les raisons qui militent en faveur d ’une 
réduction considérable du temps de service et les 
moyens de la réaliser.

Le principal, à son avis, est la suppression de l’auto
matisme. Les hommes, grâce à l'enseignement obli
gatoire, sont capables de puiser en eux,-mêmes ce qu’on 
ne pouvait leur inculquer jadis qu’après de longs mois 
de service.

La guerre requiert aujourd’hui, de la part des com
battants, plus d’intelligence et d’initiative qu’aupara
vant, et l’automatisme n’a plus sa raison d’être.

Les partisans d’une armée permanente invoquent un 
autre argument : Elle seule pourrait assurer la mission

suis efforcé d’étudier la société dans laquelle j ’étais 
admis.

Vous rappelez-vous, mon cher Maître, qu’un soir que 
nous revenions de Nivelles et que vous m’entreteniez de 
l’éducation de vos enfants, vous m’avez dit qu’on 
devait éviter d’amener l’enfant à travailler en piquant 
son amour-propre, lors du moins qu’il était possible 
d’arriver au même but par un autre moyen ; et cela 
parce que, l’orgueil étant ainsi excité, l’enfant devenait 
fat ou jaloux, selon qu'il triomphait de ses rivaux ou 
échouait dans la lutte.

Cependant, ici, au stage, c’est ce procédé défectueux 
qui est adopté, et s’il produit dans une certaine mesure 
les effets prévus par vous, en revanche il excite une 
émulation féconde, que je voudrais voir agiter le Jeune 
Barreau de Bruxelles. Il y aurait peut-être là le moyen 
d’infuser une vie nouvelle à la Conférence. Voici ce dont 
je veux parler : Vous savez que la Conférence est pré
sidée par le Bâtonnier ; il est assisté de douze secré
taires. Ce titre de secrétaire de la Conférence est très 
ambitionné ; il est une recommandation excellente sur 
laquelle un patron hésitera rarement à vous accepter 
comme secrétaire, c’est-à-dire comme stagiaire, si vous 
lui en faites la demande. Ce titre s’obtient de la manière 
suivante : A chaque séance, l’un des secrétaires lit un 
rapport résumaht la discussion d’une question de droit 
qu’il soumet à la Conférence ; cette question est plaidée
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de couverture. Celle-ci consiste à arrêter l’assaillant 
pendant le laps de temps nécessaire pour permettre la 
mobilisation et la concentration des troupes.

M. Mathieu estime que cet office peut être parfaite
ment rempli par quelques spécialistes servant un maté
riel perfectionné, soutenus bientôt par l’arrivée des 
troupes mobilisées sur place, dans la région attaquée.

C’est ainsi que l ’orateur en arrive à parler du recru
tement régional qui permet une mobilisation plus 
rapide et plus rationnelle.

Il termine son exposé en reprenant la formule de 
Paul Boncour : Toutes les forces de la nation au service 
de sa défense par la triple mobilisation des personnes, 
de l’industrie et des fortunes.

Les applaudissements qui saluèrent cette conférence, 
pleine de bonhomie et d'entrain, furent un hommage 
rendu au talent, à la simplicité et à l’incontestable 
bonne foi de son auteur.

N. d e  B.

C H R O N I Q U E  J U D I C I A I R E

R ob es e t c h a p e a u x .

L a  récente circulaire de M . le Président du Tribu
nal de Bruxelles déclarant une guerre sans merci aux 
panamas, melons, cronstadt, canotiers et autres « cha
peaux de ville » dont certains avocats de province se 
permettent de se couvrir le chef dans nos salles d'au
dience, a plongé dans une joie sans mélange tous ceux 
qui gardent à cœur le souci des traditions du Barreau 
et de l’harmonie des lignes et des couleurs.

M . Gilson, en rappelant les délinquants à l'ordre, 
reste lui-même dans la tradition de nombreux prédéces
seurs.

Peu avant 1884, rapportent gravement les P a n dectes 
Be l g e s , v° Avocat, n° 75, « les avocats portaient, à 
Bruxelles, leur chapeau de ville. Un premier président 
exigea l'observation du décret. Ils  allèrent chez les 
fabricants de toques, qui, n’en ayant jamais fait que 
pour les juges, coiffèrent le Barreau des modèles (ronds) 
revenant à ceux-ci ». Telle serait l'origine de cette 
dualité de loques qui fait parfois Vétonnement des non 
initiés.

I l  y  a donc des précédents illustres. N'est-ce pas le 
noble duc de Villa-Hermosa, comte de Lum a, gouver
neur général du Roy, qui, par une lettre adressée aux 
magistrats du Conseil des Flandres, en 1675, se plai
gnait déjà en ces termes : « Comme les ministres de 
justice doivent estre distingués du vulgaire par le port de 
robes comme marques publiques d’honneur des charges 
que Sa Majesté leur a conférées, conformément aux 
érections des conseils et anciens usages, et comme nous 
sommes inlormés que cela ne s’observe pas depuis 
quelques années en ça, Nous vous faisons ces te pour vous 
dire notre intention estre que les président, conseillers 
et fiscaux du Conseil en Flandres auront à porter 
robes... etc. » E t  cette exhortation de grande allure 
se termine ainsi : « A  tant, Messieurs, Dieu vous 
ait en sa sainte garde ».

L a circulaire de M . Gilson est évidemment d’un style 
un tantinet différent. Mais l’esprit est resté immuable.
O force salutaire de la Tradition !...

On peut même remonter plus haut encore. E n  1610, 
le président du Conseil de Malines, qui, lui, ne mâchait 
pas ses mots, demandait « qu’il soit obvié à f  indécence 
(sic) qui est parue depuis quelques années en ça ès habits 
et vêlements des avocats et procureurs ».

E n 1540, on allait plus loin dans la réglementation. 
Une ordonnance du Roi faisait défense à tous juges, avo
cats et autres, de porter barbe et habillements dissolus!

L ’on n'en finirait pas, si l’on voulait rechercher, à 
travers les siècles, tous les épisodes, souvent piquants et 
toujours pittoresques, de la lutte du Pouvoir contre la 
négligence vestimentaire des auxiliaires du Droit...

M . van Elewyck, Procureur Général à la Cour de 
Gand, a consacré à ce sujet savoureux sa Mercuriale de

irrévocablement à quinzaine; le rapporteur s’inscrit 
comme Ministère public ; pendant huit jours, les avo
cats, désireux de plaider cette question, peuvent 
s’inscrire dans l’un ou l’autre sens; le sort désigne 
alors deux partisans de l’affirmative et deux de la néga
tive, et il leur reste huit jours pour se préparer. Or, les 
douze secrétaires doivent toujours assister aux réu
nions. Chacun d’eux séparément prend des notes sur 
chaque plaidoirie; le Bâtonnier fait de même; puis, à la 
fin de l’année, ils se réunissent et nomment leurs douze 
successeurs, par ordre de talent. Les deux premiers 
ont l’honneur insigne de prononcer le discours de 
rentrée; le troisième et le quatrième reçoivent l’un et 
l’autre une médaille en or, ou une somme de 500 ou
1,000 francs. De là, certes, quelques intrigues (nous 
sommes au Palais et à la Cour), mais que la présidence 
du Bâtonnier empêche de grandir. Vous me direz 
bientôt, j’espère, les réflexions que cette organisation 
(il y a des détails que j’ai passés) vous aura inspirées.

En attendant, je me fais une fête de votre arrivée 
et vous prie de recevoir, mon bien cher Maître, 
l’expression de mes sentiments les plus dévoués.

G eo r g es G h e u d e .

(A  suivre.)
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1924. C’est une étude pleine de finesse et d'humour : j 'y  
ai emprunté la plupart des extraits ci dessus.

En la lisant, je  n ’ai pu cependant me défendre d’un 
léger frisson : jadis on réglementait le port du costume 
des avocats, même en ville... Voyez-vous les autorités 
compétentes, encouragées par l'initiative de M . Gilson, 
interdisant aux avocats de sortir autrement qu’en veston 
noir et en haut-de-forme ? Que deviendraient, je  vous le 
demande, les complets gris-perle de M° Ferrier ? Que 
ferait Me Camauër, amputé de sa redingote demi-solde ? 
Où disparaîtraient les nœuds de cravate délicieusement 
enivrants de M e Kirkpatrick ou de Me Corbiau ?

Ce serait, à proprement parler, un désastre. I ln e  faut 
négliger aucun effort pour empêcher que nous n'en arri
vions là. P . S .

*
*  *

G astron om ie.
Quand les prochaines vacances prendront fin, vous 

reviendrez plus vite au Palais, car l’on vous chuchote 
aujourd’hui à l’oreille que, dans ses environs, un petit 
restaurant pour fins becs sera ouvert. Un restaurant 
russe qui, pour l’instant, se dissimule à Saint-Gilles et 
n’est connu que de rares initiés. M. le Bâtonnier, dont 
les raffinements de bouche sont légendaires, et Me Pierre 
Poirier, qui s’y connaît comme pas un à composer un 
dessert de fruits, n’en n ’ignorent point le chemin. Mais 
Me Léon Havoit de Termicourt, ce prince des gourmets, 
qui est peut-être le seul à savoir manger une huître 
selon les règles, et qui vous donne, dans ses heures 
d’épanchement, la recette du chapon sauté à la crème 
et au Meursault, en est encore réduit à piétiner à la 
porte. Il ne s’en console qu’en invoquant Montesquieu, 
comme il fit devant nous l’autre jour, en citant de 
mémoire cet aphorisme de grand style :

« Je ne dis rien de la cuisine quand je parle de 
l’histoire d’un peuple, car, par voie d’élimination, ce 
sujet me contraindrait à supprimer tous les autres 
chapitres, puisque, enfin, l’homme n’est rien que par 
sa subsistance et les conditions qui y pourvoient. » 

Puisque nous sommes sur ce terrain, disons aussi 
qu’à la rentrée d’octobre, nous aurons le premier dîner 
du « Quarteron » qui groupera, d’une manière toute 
nouvelle et suivant un rite exigeant, les fourchettes les 
plus difficiles du Palais. Mais que de qualités devront 
être réunies, si nous en croyons le règlement qui vient 
d’être élaboré en grand mystère, avant d’obtenir le 
dignus intrare! M° Thoumsin et M° Landrien qui, pour 
rien au monde ne voudraient en être omis, se pré
parent des nuits pleines de cauchemars.

Enfin, finissons sur un trait de Me Thomas Braun. 
Ah! celui-ci, n’v va pas de main morte quand il s’agit 
d’exprimer sa gratitude. Au signataire du billet, qui 
parut dans notre dernier numéro et où sa gloire se 
trouve établie, il vient de répondre par des protesta
tions d’un lyrisme émouvant. Écoutez-le plutôt : « Que 
ne puis-je, cher ami, en cette époque de fermeture, 
vous envoyer en remerciement de tant de gracieusetés,
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un coq de bruyère, ou une gigue de chevreuil, ou douze 
grives, ou un râle de genêt à rôtir sous la feuille de 
vigne... Un jour viendra... D’ici là saint Hubert vous 
protège! »

** *

Le b ea u  v o y a g e .
C’est le dimanche de la Pentecôte que nous avons 

rencontré à Nivelles, attablé à une terrasse de café où 
il disputait avec le percepteur des postes, tout en savou
rant une grenadine écarlate, notre confrère Me Jules 
Mathieu, qui fut bourgmestre de sa bonne ville et n’est 
plus que député de son arrondissement.

Il nous parut que Me Mathieu était singulièrement 
assombri; il venait, il est vrai, de quitter le Congrès 
socialiste et il ne dissimulait pas son impatience à l’en
droit de ces parlotes à perte de vue. Mais, tandis qu’il 
caressait d’un regard attendri le carillon neuf d’où 
s’échappaient les notes du « Bia Boquet », nous vîmes 
notre confrère se dérider tout à coup en nous parlant 
de son prochain voyage : lui aussi part pour le Congo. 
Il s’embarque dans quelques jours pour l’Egypte et 
atteindra la côte africaine par Daressalam. De là, il 
compte franchir rapidement la distance pour arriver 
dans la capitale du lluanda, dont notre ancien confrère, 
Me Marzorati, dirige aujourd’hui les destinées. Il y 
séjournera pendant trois semaines environ pour gagner 
ensuite la région du Kivu, ce paradis terrestre où toute 
l’année l’on mange des fraises à son premier déjeuner. 
Voyage d’études et voyage d’agrément. Me Mathieu sera 
rentré pour fin novembre, car il compte bien prendre 
une part active, au début de la prochaine session légis
lative, à la discussion de la nouvelle loi militaire.

** *

F éd éra tio n  d es A v o ca ts  b e lg e s .
L’assemblée générale ordinaire de la Fédération se 

tiendra le samedi 9 juillet prochain, à Charleroi. 
L’ordre du jour de cette assemblée sera définitivement 
fixé sous peu, et sera publié dans notre prochain 
numéro.

Le Barreau carolorégien a bien voulu recevoir, cette 
année, les membres de la Fédération. Le programme de 
la journée du 9 juillet a été arrêté par lui de la manière 
suivante :

A 10 heures, assemblée de la Fédération, au Palais 
de Justice, boulevard Audent; à 12 1/2 heures, récep
tion et lunch, à l’Hôtel de Ville; à 2 1/2 heures, départ 
pour Mariemont. Visite du Parc, du Château et du 
Musée; à 5 1/2 heures, visite de la Roseraie du Pachy. 
Réception par M. Lucien Guinotte; à 7 heures, retour à 
Charleroi; à 7 1/2 heures, banquet dans la salle des 
fêtes delà Bourse.

Le Barreau de Charleroi organise, à l’intention des 
membres de la Fédération qui arriveront à Charleroi 
dès la veille, une soirée récréative destinée à servir de 
préliminaire au programme du lendemain.
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Des détails seront fournis à ce sujet ultérieurement 
par nous. Nous publierons également l’horaire des 
trains permettant, des divers coins des pays, l’arrivée 
à Charleroi en temps voulu — le 9 juillet ou la veille.

Le montant de la souscription pour les membres de 
la Fédération a été fixé, comme l’an dernier, à 
cinquante francs. Ces membres sont priés de notifier 
leur adhésion à Me Ma u r ic e  Go f f in , avocat, boule
vard Audent, n° 39, à Charleroi, et de verser ou virer, 
au compte chèques postaux de la Fédération des 
Avocats belges, n° 810,77, Bruxelles, le montant de 
leur souscription.

** *

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Section de droit colonial et maritime.

La prochaine réunion aura lieu au Palais, en la Salle 
Coloniale, le jeudi 16 juin, à 11 heures.

Or d r e  du  jo u r  :

1° Désignation de l’orateur chargé de prononcer le 
prochain discours de rentrée ;

2° Causerie de M° Arthur Rotsaert, du Barreau d’An
vers : Le Delta Meuse-Escaut et le canal 
A  nvers-Moerdijck ;

3° Rapports du Secrétaire et du Trésorier pour l’an
née judiciaire 1926-1927.

B a rrea u  de B r u x e lle s .
Le groupement d’achats du Barreau de Bruxelles 

nous prie d’insérer le prix-courant des charbons à 
partir du 1er juin 1927.

ANTHRACITES ET QUART-GRAS
P rem ière Q ualité

q ualité e x tra
concassé

f r  340.—
Gailletins 90/150 . . . . 350.—

» 80/120 . . . . 360. 380.—
» 70/90 . . . . 370. 390.—
» 50/80 . . . . 3 7 8 .- 3 9 8 . -

Têtes de moineaux 30/50. . . . 395.— 115.—
Braisettes 20/30 . . . . 338.— 3 5 8 .-

DEMI-GRAS
Tout-venant, forte composition . . . . fr. 288.—

» composition ordinaire. . . . 275.—
Gailletins 50/80................................................... 360.—
Têtes de moineaux 30/60.................................. 360.—
Braisettes 20/35 .............................................  345.—

DIVERS 
Coke pour chauffage central.
Boulets.

Les prix paraîtront incessamment.
Quantité minima : 2.500 kilos.
Les prix s’entendent mise en cave par soupirail.
Par mise en panier ou brouette, supplément 6 francs, 

et par mise en sacs, supplément 9 francs à la tonne.
Les travaux supplémentaires de mise en cave sont 

facturés en plus du tarif.
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Les commandes doivent être adressées à M. E. WED- 
DINGEN, 177, rue de la Victoire, à Bruxelles.

* De nouvelles hausses étant certaines, il est recom
mandé de faire ses provisions d’hiver dès maintenant.

CURIOSA

QUESTION

Au cours d'une recherche -  toujours pleine d’aperçus 
savoureux — dans nos vieux textes, m’est apparu un 
décret du 7 août 1793 qui punissait de mort — vous 
entendez ? — « tout citoyen surpris en fausse patrouille 
ou déguisé en femme ».*

Le passé fait aimer le présent.
Je me demande avec terreur quel serait le sort de 

certaines de nos contemporaines vis-à-vis d’un législa
teur aussi rigoureux? S.

RELENTS DE DROIT IMPUR

— Un client a tort de se plaindre de ce que son 
avocat arrive en retard : c’est la seule perte de temps 
qui ne puisse être portée en compte.

— La justice arrive toujours à son heure, c’est- 
à-dire trop tard.

— Si la mauvaise foi n’est pas toujours la mère du 
procès, elle en est toujours la nourrice.

— Le client qui s'adresse à un avocat pour con
naître la vérité, rappelle le paysan qui achetait des 
lunettes pour apprendre à lire.

— Pour avancer, il faut marcher sur les pieds.
— Peu de sociétés peuvent célébrer leur centenaire, 

mais toutes peuvent célébrer le trentenaire de la pres
cription.

Ch a r l e s  Du m e r c y .

ADM INISTRATIO N COMMUNALE  
D ’ANDERLECH T

Vacance d’emploi
Collation, après examen français et flamand, d’un 

emploi au Secrétariat communal (Service du Contentieux). 
Conditions requises : docteur en droit ou candidat 
notaire, deux années de stage au moins. Age maxi
mum : trente-cinq ans au 1er juillet 1927. Traitem ent 
suivant barème : minimum 30,975 francs; maximum 
possible 48,300 francs à l’index number 805. Nomi
nation à titre d’essai pendant un an. Après nomina
tion définitive, obligation d’habiter la commune ou 
l’agglomération bruxelloise. Retraite à soixante ans.

Adresser requête, avec copies des diplômes et 
certificats, au bourgmestre, avant le 1er juillet 1927. 
Sur demande, envoi du programme de l’examen et 
tous renseignements.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES 7 5

P o u r  p a ra î t r e  en octobre

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
P A R

G. VANDER HAEGHEN
Ingénieur A. I. Br. ; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 600 pages avec nombreuses figures. 
P r i x  p a r  s o u s c r ip t io n  : 8 5  f r a n c s .

Ce prix sera augmenté à partir du I e r août 1927.

N o t e  d e  l ’é d i t e u r
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c’est 

un ouvrage sur une matière du droit — les droits intellectuels — écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nombreuses années la profession de conseil en 

matière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les multiples problèmes 
que soulève l’application des lois spéciales relatives aux brevets, marques et modèles. Il ne 
s’est d’ailleurs pas limité à l’étude des questions de pratique courante en ces matières; il se 
tient en effet soigneusement au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le prouvent à l’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction 
de la Revue spéciale l ’Ingénieur-Conseil, d’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellement entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n ’est ni un véritable ouvrage de droit, ni encore moins une nouvelle 
publication de vulgarisation rudimentaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilement consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nombreuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notamment quant à la définition de la breve- 
abilité, à la détermination de la portée d’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellement pratique par 
le plan d’exposition adopté, par le nombre d ’exemples cités, par le fait que toute question 
y est envisagée sous un aspect essentiellement vécu.

La matière des brevets d’invention forme l'objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux modèles et dessins industriels sont traitées plus sommaire
ment, mais avec néanmoins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se termine par un exposé très sommaire des autres modes de protection des créations 
intellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d ’auteur, protec
tion de la propriété scientifique, etc.

Extrait de la Revue pratique du Notariat belge, 
du 30 mai 1927.

BIBLIOGRAPHIE

L- XV CODES p a r  M M . C h arles L eu rq u in , L éon H en n eb icq , A u g u ste  
J o y e , E u g èn e  V o ets , J o s s e  B o rg in o n , M a u rice  C ap art, R odolphe C a lle w a e r t . —
2me édition, Rruxelles, Perd. Larcier, 1927, tome Ier, un volume in-4° de XI -f- 756 pages. 
P r i x  : En un volume relié : 6 0  f r a n c s ;  en deux volumes : 7 5  f r a n c s .

Nous avons eu le plaisir de signaler à l’attention toute particulière de nos lecteurs 
(Revue, 1926, p. 590) la première édition des X V  Codes que M. Ferdinand Larcier, l’éditeur 
bien connu, avait livrée au public l’année dernière.

La première édition des X V  Codes fut très rapidement épuisée, et si l’éditeur en fut
satisfait, les juristes ont à se féliciter également de ce succès, puisqu’il leur vaut une 
deuxième édition revue et corrigée.

Ce fut pour nous une grande satisfaction, lorsque nous reçûmes le premier volume 
de cette seconde édition, de constater que M. Larcier, dont nous avions, à l’occasion de la 
première édition des X V  Codes, loué toute l’habileté et la science typographiques, avait 
tenu compte des différentes améliorations que nous lui avions suggérées.

La seconde édition des X V  Codes paraît, en effet, en un format nouveau, un in-quarto
à trois colonnes, imprimé sur du papier, qui, sans être moins fin que le beau « India
Bible », qui avait été employé pour la première édition, est beaucoup plus maniable et 
plus résistant.

Les éditeurs ont bien fait également de livrer cette édition en un ou deux volumes 
au choix de l’acheteur.

La quantité des matières que doivent contenir actuellement les Codes pour répondre 
aux nécessités de la législation courante oblige les éditeurs à chercher de nouveaux 
modes de présentation, qui rendent la consultation et l’usage des Codes plus aisés et plus 
faciles.

Tels que nous les présente aujourd’hui leur éditeur, les X V  Codes seront sur le 
bureau ou à l’audience un instrument de travail incomparable dont la consultation est 
rendue des plus rapides par les onglets qui permettent de trouver immédiatement celui 
des Codes auxquels on doit recourir.

Le premier volume comprend, outre la Constitulion, le Code civil, le Code de procé
dure civile, le Code de commercé, le Code pénal, le Code d ’instruction criminelle, le Code 
militaire, ie Code forestier, le Code rural, le Code de la route, le Code de l’air, le Code 
des droits intellectuels et le Code du travail, tous mis au courant de la législation jus
qu’au 1er mai.

Le second volume, dont l’éditeur annonce la publication prochaine, contiendra, avec 
le Code fiscal et le Code de la guerre et de l’après-guerre, les lois diverses qui n’ont pu 
trouver leur place dans l’un des autres codes, et des tables alphabétique et chronolo
gique qui faciliteront la consultation des volumes.

M. Larcier n ’a rien négligé pour assurer à ce merveilleux instrument de travail une 
présentation agréable. L’impression en est très soignée, en un caractère net, et la reliure 
en est des plus élégantes.

Il faut féliciter les auteurs et l’éditeur de leur innovation qui répond aux besoins de 
tous ceux qui doivent consulter aussi fréquemment que notaires et avocats les lois usuelles 
de notre pays; à tous ils livrent un instrument de travail commode et élégant. J. B.

Brux,. F . L a r c i e r , 26-28, rue  des Minimes.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 

OM NI A F R A T E R N E

L ’a sse m b lé e  g é n é r a le  o rd in a ire  de la  
F é d é r a tio n  se  t ie n d r a , le  sam ed i 9  ju i l le t  
p ro ch a in , à, C h a rlero i (P a la is  de J u s t ic e ,  
b o u lev a rd  A u d en t, à  1 0  h eu res  du m atin ).

L 'ordre du jo u r  d e l ’a sse m b lé e  s e r a  
porté à  la  c o n u a issa n c e  d es  m em b res de  
la  F é d é r a tio n  p a r  la  v o ie  d e  ce  jo u r n a l. 
N o u s  le  p u b liero n s  d a n s  n o tre  p r o ch a in  
num éro.

Q u ant a u  p rogram m e de la  jo u rn ée , on  
en  tr o u v e r a  l ’in d ica tio n  d a n s  n o tre  n u 
m éro du 1 2  ju in .

N o tifier  a d h é s io n  à  Me M au rice  GofBn, 
a v o c a t , b o u lev a rd  A udent, n ” 3 9 , à, C h ar
le r o i — e t  v e r s e r  ou v ir e r , a u  com pte c h è 
q u es  p o s ta u x  d e là  F éd éra tio n , n° 8 4 0 ,7 7 ,  
B r u x e lle s  — le  m o n ta n t de la  sou scr ip tion , 
so it  c in q u a n te  fra n cs .

S O M M A I R E

La femme DE CÉSAR.
J urisprudence :

B ru x . (6e ch .), 21 m a l 1 9 2 7 . (Droit de procédure civile. 
Degrés de juridiction. Action portant sur la diflérence entre la 
valeur de francs belges et celle d’un même nombre de francs 
suisses au jour du paiement effectif.)

Civ. A n v e rs  (3e ch.), 2 0  m a i 1 9 2 7 . (Droit civil. Louage de 
services. Commis greffier de justice de paix. Fonctionnaire de 
l’Etat. Loi sur le contrat d’emploi. Inapplicabilité.)

Civ. A n v e rs  (4° ch .), 1 5  fév r. 1 9 2 7 . (Droit commercial. 
Transport. Prescription de six mois. Action quelconque nais
sant du contrat de transport. Applicabilité.)

C onseil de  l ’O rd re  ( B a r re a u  d ’a p p e l de  B ru x e lle s) ,
9  m a i 1 9 2 7 . (Droit professionnel. Rapports de l’avocat avec 
ses confrères. Production en justice des correspondances 
entre avocats. Règles à suivre.)

Quelques observations sur l’interprétation de l’article 3 , 1»
DE LA LOI DU 23 MARS 1870, MODIFIÉ* PAR LES LOIS DES 12 AOUT 
19H  ET 11 FÉVRIER 1025.

Conférence du J eune Barreau de Bruxelles.
Chronique judiciaire.
Feuilleton : Lettres d’un stagiaire (suite).

GEORGES GHEUDE
(1 8 5 6 -1 8 8 0 )

Lettres d’un Stagiaire
(Suite) (I).

Paris, 3 mai 1877.

Mon bien cher Maître,

J’ai appris avec joie l ’élection de Me Janson(2), et j ’ai 
failli, dans mon enthousiasme, lundi soir, lui envoyer 
une dépêche de félicitations; mais je me suis dit qu’il 
ne me connaissait pas assez pour que je puisse me per
mettre cette démonstration.

D’après votre lettre, vous prendriez un train partant 
de Bruxelles à 1 heure. Je ne connais pas ce train, et 
je suppose que vous avez fait erreur, et que c’est par 
l’express de 2 h. 35 — arrivée ici à 9 h. S — que vous 
ferez le voyage. Je serai à la gare. Si je me trompe, 
veuillez m'en informer, en m’excusant ; une carte-

(1) Voy. J. T., n° 3089, col. 361; n° 3090, col. 381; n°3091, 
col. 393 ; n» 3092, col. 413.

(2) M° Paul Janson, nommé membre du Conseil de l’Ordre.
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La femme de César...
Une initiative récente — et qui n ’a 

rencontré que des approbations — a 
ramené l’atten tion  du monde judiciaire 
sur l’im portance q u ’il convient d ’attacher 
à la correction de la tenue. La négligence 
vestimentaire, et, d ’une manière générale, 
toute tendance au « débraillé » doit, on 
vient de le répéter, être bannie sans pitié 
du Palais.

Le prestige que doivent garder aux 
yeux de l’opinion publique, toujours 
défiante et prête  à la critique, ceux qui 
rendent la justice et ceux qui y colla
borent, ne peut, sans s’amoindrir dans 
une mesure néfaste, subir la plus légère 
attein te.

Si la correction extérieure a son im por
tance, la « tenue » morale en a, faut-il y 
insister, bien davantage. L ’im partialité 
du juge, l’indépendance de l’avocat font 
partie, au premier chef, de cette qualité 
essentielle.

Ne l’oublie-t-on pas trop souvent?
N ’a-t-on pas, ces temps derniers, en

tendu parfois murmurer sous cape que 
te l m agistrat a siégé dans une affaire où 
certains intérêts personnels paraissaient 
un peu trop intim em ent liés aux intérêts 
d ’une des parties en cause? Ou que tel 
avocat a plaidé un procès avec une ani
mosité qu ’on veut expliquer par ses rela
tions avec son client, plus étroites que 
celles qui existent normalement de conseil 
à plaideur?

Ne rend-elle pas un son désagréable à 
l’oreille, cette phrase qui se glisse insidieu-

correspondance ne vous prendra que quelques instants, 
et je la recevrai samedi matin.

Vous aurez deux chambres, mais elles ne pourront 
plus être voisines.

J’ai fait, avec Desjardins, une expérience bien inté
ressante : nous avions suivi l’un et l’autre deux confé
rences de Legouvé sur l’art de la lecture. Dans l’une 
d’elles, Legouvé avait lu la fable de La Fontaine, 
Le Héron. Il l’avait lue de façon à mettre surtout en 
relief, par l’intonation, les beautés littéraires, les vers 
qui peignent et font image ; par exemple, celui-ci :

L’oiseau vit
Des tanches qui sortaient du fond de leur demeure.

Or, nous avons déjeuné dimanche avec Talbot, et, 
avant de partir de chez lui pour nous rendre au res
taurant, nous avons parlé de La Lecture pendant une 
heure. Desjardins l’a prié de nous lire Le Héron. 
Talbot n’était nullement préparé à cette demande ; il a 
lu la fable cinq fois, découvrant toujours des finesses 
nouvelles, mais étudiant ce morceau, non pas en lettré 
comme Legouvé, mais en comédien, se plaçant à un 
point de vue plus humain, mettant en relief ce qui 
peignait le caractère et laissant, par exemple, tout à fait 
dans l’ombre le vers que je vous ai cité plus haut, du 
moins à partir du quatrième pied. C’était vraiment
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sement dans la conversation de 1’«liomme 
dans la rue » s « Pourquoi Untel ne s’est-il 
pas récusé? »

** *

De tou t tem ps l’on a compris l’absolue 
nécessité de l’im partialité du juge. C’est, 
sauf erreur, Publius- Syrus qui « lança » 
la formule, passée depuis à l’é ta t de 
maxime :

Nemo esse judex in  sua causa potest.
Toujours aussi, on reconnut aux plai

deurs cette garantie indispensable qu ’est 
le droit de récusation. Mais on fu t lent à 
l’organiser de manière précise.

Sans même parler des premiers temps 
de l’époque romaine où, dans certains cas, 
les plaideurs pouvaient faire écarter un 
juge sans donner de motif : hune nolo : 
timidus est— ou ejero : iniquus est, bornons- 
nous à constater que l’ancien droit fran
çais ne contenait guère, dans cet ordre 
d ’idées, que de vagues généralités. Judex 
recusatur, disait Rebuffe, ex quacuntque 
causa indifferenter si justa sit. C’éta it la 
porte ouverte à l’arbitraire ou à la fan
taisie. E t si l’ordonnance du 26 avril 1667 
énuméra un certain nombre de cas où la 
récusation serait de droit, elle ajoutait : 
« n ’entendons exclure les autres moyens de 
fait ou de droit pour lesquels un juge pour
ra it être valablem ent récusé ».

L ’article 378 de notre Code de procé
dure civile s’est inspiré de cette ordon
nance, sans en reproduire la finale, trop 
extensive. On voulut limiter strictem ent 
les cas dans lesquels un plaideur pourrait 
arrêter le cours de la justice et je ter la 
suspicion sur le pouvoir judiciaire, en 
introduisant une demande de récusation.

chose curieuse que d’assister au travail et aux décou
vertes de celte vive intelligence.

J’ai aussi voulu entendre l’ex-Père Hyacinthe. Beau
coup d’avocats à cette conférence, entre autres Jules 
Favre (I), Cléry, Ernest Picard (le sénateur) et Lachaud. 
Je n’ai pas été enthousiasmé; j ’ai trouvé un homme, 
que je crois très honnête, dont les traits sont puissants 
et énergiques, dont l’aspect vous fait dire à première 
vue : voilà un prêtre qui connaît très bien sa langue, 
et sait toujours donner à sa phrase une forme pleine, 
sonore, condensée, périodique. Mais je n ’ai guère 
entendud’idées neuves ou d’arguments inédits, et je 
crois qu’il n’a convaincu personne.

J’ai été mardi à l’ouverture du salon. Il y avait foule ; 
et puis il y a tant de salles, tant de numéros au cata
logue (plus de 4,600) que je n’ai naturellement pas pu 
tout voir. J’ai trouvé cependant, parmi les tableaux 
belges exposés, un Artan, deux Clays, un Emile Wau- 
ters, très grand, qui me paraît mal placé d’abord, et 
moins fort que la Folie d'Hugo Van der Goes, ensuite 
deux Gustave De Jonghe, un Coosemans,deux Coomans,

(1) Jules Favre, grand avocat, homme politique, académicien. 
Bâtonnier en 1860. Résista au coup d’Etat de décembre 1851, 
plaida pour Orsini en 1858, fut le soutien de Thiers après la 
guerre et combattit le gouvernement du 16 mai.
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Cette lim itation est sage. Ce qu’elle 
pourrait avoir de trop rigide, est d ’ailleurs 
corrigé, ou devrait l’être, par une autre 
disposition du  même code, l’article S80, 
suivant lequel « tou t juge qui saura cause 
de récusation en sa personne sera tenu 
de la déclarer à la chambre, qui décidera 
s’il doit s’abstenir ».

On a voulu perm ettre au m agistrat de 
prendre lui-même les devants et de sou
m ettre à ses pairs les scrupules qu ’il peut 
éprouver à siéger. Mais ici se pose une 
question d ’im portance : le juge ne peut-il 
invoquer, comme motifs à ’abstention, que 
les seules causes de récusation de l’a rti
cle 378?

Si nous en croyons certains échos, ce 
serait à cette interprétation que se range
raient de hautes autorités judiciaires : en 
dehors des cas de l’article 378, le m agistrat 
ne peut, d ’après elle, sous aucun prétexte, 
se dispenser des devoirs de sa charge.

Une interprétation aussi stricte nous 
paraît dangereuse. Bien des cas étrangers 
aux prévisions de la loi peuvent placer le 
juge dans une situation sinon em barras
sante — son indépendance le gardera de 
toute hésitation — du moins délicate 
aux yeux de l’opinion.

Citons quelques exemples, vécus ou 
simplement possibles. Un juge doit s ta 
tuer dans un procès dont dépend la pros
périté d ’une société commerciale. Il pos
sède un gros paquet d ’actions de cette 
entreprise. L ’article 378 ne prévoit la 
récusation que s’il en est adm inistrateur. 
Mais qu ’il donne raison à la société et que 
sa qualité d ’actionnaire soit connue de 
l’autre partie, n ’y aura-t-il pas instinc-
.■..'.'■..i.'u.— ._ 1 r.1 -—-------------------- j.1.1.1.".1 ",
un grand paysage d’un peintre belge nommé Den- 
duyts, qui me paraît d’une vision juste, un Musin, et une 
étude de tête de Pantazis. Il paraît que Dubois avait fait 
un envoi, qui a été refusé.

Ici, la foule se presse chaque jour, boulevard des 
Capucines, devant un grand tableau de genre de Manet, 
qui est refusé également (I). J’ai fait la visite du salon 
avec un sculpteur français nommé Contan, grand-prix 
de Rome en 1872 et médaille de l re classe en 1876, 
dont les appréciations différaient le plus souvent tout 
à fait des miennes (2).

J’ai été voir, lundi dernier, les splendeurs du Roi 
de Lahore (3), dont l’interprétation m ’a semblé bien 
faible.

A dimanche donc, mon bien cher Maître,
Votre stagiaire dévoué,

G e o r g e s  G h e u d e .

(1) Dont le fameux Déjeuner su r l ’herbe avait été refusé en 
1863. Le Manet de Zola est de 1867. Ce refus de 1877 visait 
nous ne savons quelle œuvre de l’artiste. C’était une nouvelle 
réaction des officiels contre l’art de celui qui allait devenir le 
chef de l’impressionnisme.

(2) Parmi les œuvres de Jules Contan : Bros (au musée du 
Luxembourg) et La Porteuse de pain  (square de la Tou 
Saint-Jacques).

(3) DeMassenet.La première de cet opéra venait d’avoir lieu 
à, l’Opéra.
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tivem ent chez cette  dernière un soupçon 
qui n ’aurait pas dû pouvoir l’effleurer?

Un juge d ’appel en matière de loyers 
se voit déférer journellement des juge
ments rendus par un de ses tout proches 
pareil es, juge de paix dans son arrondis
sement. Encore une fois, pas de cause 
légale de récusation. Mais ne sent-on pas 
combien le public se montrera méfiant 
si les jugem ents du cadet sont fréquem 
ment confirmés par l’aîné?

Un m agistrat, sans avoir de relations 
personnelles avec l’une des parties, est en 
rapports étroits d ’amitié avec des tiers 
que cette partie fréquente assidûment. 
De nouveau, l’article 378 ne sera pas 
applicable : le juge n ’a pas « bu ou mangé 
avec la partie ». Mais que pensera l’adver
saire, s’il perd son procès et si, comme 
beaucoup de plaideurs, il est ombrageux 
et jaloux?

** *

Nous n ’ignorons pas la réponse des 
autorités auxquelles nous faisions allu
sion. « Peu nous chaut, disent-elles, la 
critique. Le juge doit pouvoir la dominer 
de toute la sérénité de sa conscience 
intègre. Ceux qui nous connaissent savent 
que nous sommes im partiaux. Que nous 
importe la malveillance des autres? »

C’est ici, à notre sens, que gît l’erreur. 
Qu’on veuille nous en croire : v ivant en 
un contact journalier avec lui, nous 
savons que le corps judiciaire est, en Bel
gique, d ’une indépendance qui fait son 
honneur et à laquelle on doit rendre hom 
mage. Les autres pouvoirs sont sévère
ment discutés. Un discrédit grandissant
— qui n ’est d ’ailleurs mérité que dans une 
certaine mesure — les entoure et les 
sape. Seul, le pouvoir judiciaire — dont, 
à l’heure des réformes, le rôle sera peut- 
être appelé à grandir — domine les pas
sions, les hostilités, les critiques. Son 
prestige est in tact. I l reste la grande force 
au service de l ’Ordre, le suprême rem part 
de l’E ta t.

Il fau t que ce prestige demeure son 
apanage incontesté. Il ne fau t plus que 
des inquiétudes, timides encore, s’élèvent. 
Dédaigner les soupçons est bien : les 
écarter, les rendre impossibles, est mieux.

Il ne suffit pas d ’avoir raison et d ’être 
intègre : il fau t éviter toute apparence 
contraire. Il ne suffit pas d ’être im partial : 
il fau t garder une autorité que personne 
ne puisse discuter. Il ne suffit pas de 
résoudre un conflit entre son intérêt per
sonnel et la vérité en faisant triom pher la 
Justice : il fau t que de tels conflits ne se 
présentent pas.

On ne devrait donc pas décourager le 
juge qui, dans un cas donné, préfère 
s’abstenir. En ces matières délicates, tou t 
est nuance. Si le juge sent qu’il doit qu itter 
le siège, il serait mauvais de l’y m aintenir 
de force. C’est à sa conscience qu’il doit 
appartenir de déterm iner librement l’a t t i
tude qu’il lui convient d ’adojîter.

Nous savons que la femme de César

** *

Paris, 8 mai 1877.

M on cher M aître,

Vous arriverez donc— irrévocablement et sans remise
— dimanche prochain ; j ’espère que, bien que Paris 
soit en pleine saison, mon modeste hôtel pourra vous 
recevoir convenablement.

J’ai été retenir, pour le mercredi 16, quatre fauteuils 
à l’Opéra. Je vous remercie de l’offre gracieuse que vous 
me faites, de vous y accompagner : il me sera très 
agréable d’en profiter, puisque je passerai ma soirée 
avec vous.

Un spectacle auquel vous prendriez sans doute beau
coup d’intérêt également, c’est Cinq-Mars, de Gounod, 
qu’on joue en ce moment à l’Opéra-Comique; mais il 
n’est pas nécessaire, comme à l’Opéra, de s’v prendre 
huit jours à l’avance pour trouver une place.

J’ai eu, vendredi dernier, la bonne fortune d’entendre 
le magnifique discours de Gambetta(l). J’assistais à cette

(1) Il s’agit de la fameuse séance qui prépara le 16 mai. 
Gambetta, réélu en 1876 dans quatre départements, est à la tête 
de la majorité républicaine. Après le 16 mai, il prend la direc
tion de la résistance au gouvernement et au président Mac-
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n’est pas adultère. Nous ne trem blons pas 
pour sa vertu . Mais ce serait déjà trop 
qu’on pût, à un moment quelconque, avoir 
douté d ’elle.

J U R I S P R U D E N C E

B r u x . (6 °  c h .) ,  2 1  m a i 1 9 2 7 .

Prés. : M. Mic h ie l s s e n s . — Av. gén. : M. Co p p y n . — 
Plaid. : MMes F é l ix  P a r id a n t  c. V an D o o s s e l a e r e  
(du Barreau d’Anvers).

(Cirlin c. Ritterband.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — D e g r é s  d e  j u r i 
d ic t io n .  —  ACTION PORTANT SUR LA DIFFÉRENCE 
ENTRE LA VALEUR DE FRANCS BELGES ET CELLE D’UN 

MÊME NOMBRE DE FRANCS SUISSES AU JOUR DU PAIEMENT 
EFFECTIF.

Lorsque, par suite d’un paiement par provision, un 
litige ne porte plies que sur la différence entre des 
francs belges et la valeur qu’auront, en monnaie 
nationale, un même nombre de francs suisses au jour 
du paiement effectif, cette différence est indéterminée et 
indéterminable; à défaut d'une évaluation précise du 
litige ainsi limité, le jugement a quo est en dernier 
ressort et n’est pas susceptible d'appel.

Attendu que la demande formée par l’intimé et ten
dant au payement de 3,517 fr. 75 suisses à convertir en 
francs belges au cours le plus élevé au jour du paye
ment, a été évaluée par lui, au point de vue de la com
pétence et du ressort, à plus de 3,000 francs vis-à-vis 
de chacun des appelants assignés conjointement et soli
dairement, ou chacun pour sa part et portion; qu’aucune 
autre évaluation n ’a été faite par les parties;

Attendu que se reconnaissant débiteur de 3,517 fr. 75 
belges, les appelants ont payé cette somme à l’intimé, 
en suite d’un jugement rendu par provision, le 19 mai 
1924, et dont il n ’a pas été relevé appel ;

Que, statuant en prosécution de cause, le premier 
juge a, le 27 février 1925, condamné les appelants à 
payer à l’intimé la somme de 3,517 fr. 75 suisses, ou 
une somme équivalente en argent belge au cours du 
change le plus élevé au jour du payement, sous déduc
tion des 3,517 fr. 75 belges déjà payés;

Attendu que l’intimé conteste à bon droit la receva
bilité de l’appel dirigé contre ce dernier jugement ;

Qu’en effet, par « montant de la demande », au sens 
de l’article 21 de la loi du 25 mars 1876, il faut entendre 
la valeur contestée telle qu’elle est fixée par les der
nières conclusions des parties ;

Que l’article 29 de la dite loi est sans application dans 
l’espèce ;

Que l’évaluation du litige « à plus de 3,000 francs » 
belges est indéterminée en soi, et qu’en la considérant 
comme déterminée à concurrence de 3,000 francs, 
cette somme est inférieure à celle de 3,517 fr. 75 
belges, que les appelants avaient déjà payée; d’où il 
suit qu’au jour du jugement a quo, le litige ne portait 
plus que sur la différence entre ces 3,517 fr. 75 belges 
et la valeur qu’auront, en monnaie nationale, 3,517 fr. 75 
suisses au jour du payement effectif;

Attendu que cette différence est indéterminée et 
actuellement indéterminable; qu’à défaut d’une évalua
tion précise du litige ainsi limité, le jugement a quo est 
en dernier ressort et n'est pas susceptible d’appel ;

Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’Avocat général 
C o p p y n  en son avis contraire, donné en audience 
publique, déclare l’appel non recevable; en déboute 
les appelants et les condamne aux dépens d’appel.

C iv . A n v e r s  ( 3 e c h .) , 2 0  m a i  1 9 2 7 .

Prés. : M. Mo n t e n s . — Plaid. : MMes H il l e n  c. Ys e u x .

(De Bal c. l’Etat belge.)

DROIT CIVIL. — L o u a g e  d e  s e r v ic e s .  — com mis

GREFFIER DE JUSTICE DE PAIX. —  FONCTIONNAIRE DE

l ’é t a t . —  l o i  s u r  l e  c o n t r a t  d ’e m p l o i . —  in a p p l i 

c a b il it é .

séance si orageuse. Un ami de M. de Salle était parvenu 
à me procurer un billet pour la loge des officiers. Si 
vous allez mardi dans la loge diplomatique, vous y trou
verez — pour peu que la séance offre d’intérêt •— la 
princesseTroubetzkoï (1), mise en scène par Sardou dans 
Dora ; elle y était vendredi, et, avec elle, un public 
d’élite. Gambetta a été superbe ; il a une main frémis
sante, un geste nerveux, qui lance ses mots à la face de 
la droite. Par exemple, lorsque de Mun a parlé deSaint- 
René Taillandier, qui flétrissait, comme il devait le faire, 
les sinistres meurtriers de la Terreur, l ’extrême-gauche 
s’est mise à hurler de rage : un tumulte assourdissant ! 
Barodet (2) et Madier de Montjau (3) se sont précipités 
de leur place au pied de la tribune et ont apostrophé 
de Mun avec véhémence. Louis Blanc se démenait en 
criant. On percevait certains mots à travers ce bruit : — 
«Devoir!» — « Inquisition! Saint-Barthélemy! » —

Mahon et prononce à Lille les paroles célèbres : « Il faudra se 
soumettre ou se démettre ». Mac-Mahon se soumit en Octobre, 
en appelant aux affaires le cabinet Dufaure.

(1) Lise Troubetzkoï, dont le rôle dans la société parisienne, 
sous la présidence de Tliiers, fut considérable.

(2) Dont l’élection en 1873, contre de Rémusat, avait provo
qué la chute de Thiers.

(3) Avocat. Proscrit en Belgique, il était rentré en France 
après son élection dans la Drôme, en 1874.
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Les commis greffiers des juges de paix sont de véritables 
fonctionnaires de l’E ta t auxquels ne s’appliquent pas 
les dispositions de la loi du 7 août 1922 sur le contrat 
d’emploi.

Attendu que les dispositions de la loi du 7 août 1922 
ne sont pas applicables aux employés de l’Etat, des pro
vinces et des communes;

Attendu que parmi les employés de l’Etat il faut 
ranger les commis greffiers des justices de paix; que, 
s’ils sont nommés et révoqués par le greffier, ils n ’en 
sont pas moins do véritables fonctionnaires de l’Etat; 
qu’appelés à assister le greffier et, en cas d’empêche
ment, à suppléer celui-ci dans l’exercice de ses fonc
tions judiciaires, ils sont rémunérés par le Trésor et 
émargent à la caisse des pensions, à laquelle ils sont 
tenus d’effectuer les versements réglementaires, et 
prêtent, avant d’entrer en fonctions, le serment consti
tutionnel; qu’enfin, leur révocation peut être soumise 
par voie d’appel au Ministre de la justice;

Attendu que rien ne permet de supposer que la me
sure dont le demandeur a été l’objet aurait été intem
pestive ou prise à la légère; que faute par lui d’avoir 
appelé auprès du Ministre de la justice de la décision qui 
le révoquait, il doit être considéré comme acquiesçant 
à celle-ci et avoir renoncé à toule réclamation de ce 
chef ;

P ar ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. Va n  D u r m e , déclare le demandeur non fondé en son 
action ; l’en déboute et le condamne aux dépens.

C iv . A n v e r s  ( 4 e c h .) ,  1 5  f é v r . 1 9 2 7 .
Prés. : M. An g e n o t . — Plaid. : MMes Y s e u x , 

R ic h a r d  Va n d e  Vo r s t  et D e  S t r y c k e r .

(L’Etat belge c. la Commune de Lillo.)

DROIT COMMERCIAL. — T r a n s p o r t .  — p r e s c r ip 
t io n  DE SIX MOIS. —  ACTION QUELCONQUE NAISSANT DU 

CONTRAT DE TRANSPORT. —  APPLICABILITÉ.

L a prescription de six mois fondée sur l'article 9 de 
la loi du 25 août 1891 s’applique à toutes les actions 
généralement quelconques naissant du contrat de 
transport (actions en payement du fret, de surestaries 
et de contrestaries, actions en délivrance de la mar
chandise, etc.).

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès;
Attendu que l’action tend à voir condamner la défen

deresse à payer au demandeur la somme de 4,707fr. 18, 
coût du transport par allège Veneranda entrepris par le 
service des transports par eaux intérieures, dépendant 
alors du Ministère de la défense nationale, d’une cargai
son de charbon d’Herstal à Lille pour compte de la 
Société intercommunale d’Eeckeren ;

Attendu que la défenderesse oppose à cette action 
l’exception de prescription fondée sur l’article 9 de la 
loi du 25 août 1891 ;

Attendu que cet article, qui remplace l’ancien 
article 108 du Code de commerce, lequel prévoyait un 
délai de prescription de six mois pour les actions rela
tives à la perte et aux avaries des marchandises trans
portées, et un délai de cinq ans pour toutes les autres 
actions dérivant du contrat de transport, est conçu en 
termes généraux et applique la prescription à toutes les 
actions généralement quelconques naissant du contrat 
de transport (actions en payement du fret, de surestaries 
et de contrestaries, actions en délivrance de la marchan
dise, etc.), et que la jurisprudence est fixée en ce sens 
(P a n d . B., v° Transport par eaux intérieures, n03 338-4, 
3392 et jugements et arrêts cités);

P ar ces motifs, le Tribunal, ouï M. Ma e n h o u t , sub- 
titut du procureur du roi, en son avis conforme donné 
en audience publique; rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, déclare l’action prescrite; en 
déboute le demandeur; le condamne aux dépens.

Observations. — Le demandeur soutenait que la 
prescription de l’article 9 de la loi du 25 août 1891 ne 
s’appliquait qu’aux actions relatives aux objets trans
portés, c’est-à-dire au transport proprement dit et non 
pas aux actions qui tendent à obtenir l’exécution d’une 
prestation étrangère au transport matériel, et notamment

« Ils ont sauvé la France ! »  — « Allez dire ça à 
Coblentz ! » — L’orateur n’a pu reprendre la parole 
que six ou sept minutes après.

La salle présentait un aspect bien intéressant pendant 
la longue interruption qui suivit le discours de Gam
betta. Tous les partis se concertaient; il s’agissait de 
faire accepter au gouvernement les termes d’un ordre 
du jour qui donnât satisfaction aux divers groupes de 
la gauche. Les députés avaient quitté leurs places et les 
membres des diverses fractions s’étaient groupés, déli
bérant et discutant avec animation. C'était extrêmement 
curieux et je regrette bien que vous n’ayez pu assister à 
ce spectacle.

Je vous ai écrit ces quelques lignes chez Desjardins; 
l’heure me presse et, pour que ma lettre parte aujour
d'hui, il faut que je m’arrête.

A bientôt donc, mon cher patron.

Votre disciple bien dévoué, 

G e o r g e s  G h e u d e .
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au payement du prix de transport. (Cf. en ce sens 
Anvers, 2 sept. 1926, Jur. A nv., p. 538; — Arlon, 
6 nov. 1912, ld .,  1913, p. 48.—P a n d . B., v° Garantie 
(Contrat de transport), nos 162, 168, 169, 170.)

C o n s e il  d e  l ’O r d r e  ( B a r r e a u  d ’a p p e l  d e  
B r u x e l le s ) ,  9  m a i 1 9 2 7 .

DROIT PROFESSIONNEL. — R a p p o rts  d e l’a v o 
c a t  a v e c  s e s  con frères. —  p r o d u c t io n  en

JUSTICE DES CORRESPONDANCES ENTRE AVOCATS. —

RÈGLES A SUIVRE.

Considérant qu’il est de principe que les correspon
dances entre avocats doivent rester confidentielles, d’où 
il résulte qu’il n’en peut être fait état et qu’elles ne peu
vent dès lors être produites en justice;

Considérant que cette règle trouve sa base dans la 
profession même de l’avocat, dont le rôle est de consul
ter, plaider et transiger;

« Que les nécessités de cette fonction exigent que, 
» dans leurs pourparlers, les avocats puissent envisa- 
» ger les affaires librement, en dehors des parties, sans 
» que les appréciations échangées, les aveux, recon- 
» naissances et concessions faits en termes de négocia- 
» tion ou de discussion, les propositions formulées, 
» puissent avoir aucune influence sur les droits réci- 
» proques des plaideurs ;

» Que leurs négociations doivent être et sont, suivant 
» la tradition, la préparation confidentielle de mesures 
» à conseiller par les avocats à leurs clients, ces me- 
» sures ne devant prendre caractère de contrats, d’en- 
» gagements, de reconnaissances ou de dispositions 
» juridiques quelconques, que lorsqu’elles sont réali- 
» sées par les parties elles-mêmes, ou leurs manda- 
» taires extrajudiciaires, ou par les conclusions ou 
» déclarations d’audience de leurs mandataires ad 
» litem » (Conseil de l’Ordre du Barreau de Gand,
16 avril 1898, B. J., col. 1009);

Considérant que cette règle, dont l’application est 
indispensable pour que les rapports confraternels se 
manifestent avec abandon et confiance (D u c h a in e  et 
P ic a r d , p. 323), s'appuie sur une tradition séculaire; 
que déjà un arrêt du 9 mars 1645 ordonnait la restitu
tion de « lettres missives écrites familièrement par les 
avocats concernant les affaires des parties adverses de 
leurs clients et perfidement baillées » (I Ia n s s e n s , D u  
secret des lettres, n° 246) ;

Considérant que le principe ci-dessus énoncé ne peut 
recevoir d’exception — et encore celle-ci devra-t-elle 
s’entendre restrictivement — que si l’avocat a agi, non 
en vertu de sa fonction proprement dite, mais comme 
mandataire de son client ;

Considérant qu’il serait excessif d’affirmer, comme le 
font certaines décisions judiciaires, que pareille pra
tique serait, dans tous les cas, incompatible avec les 
règles professionnelles du Barreau (Brux., 4 mars 1916, 
Pas., II, p. 217);

Considérant que devant certaines juridictions (tribu
nal de commerce, justice de paix, notamment) l’avocat 
remplit un mandat ad litem;

Que, d’autre part, il peut être appelé, même dans 
l’exercice de son rôle traditionnel, à faire parfois acte 
de mandataire, par exemple, en cas d’arrangement, 
quand il confirme un accord, ou quand, en cours de 
procédure, il formule des acquiescements ou dispenses ;

Considérant toutefois que de pareilles dérogations à 
la règle ne peuvent être présumées ; qu’elles « doivent 
résulter soitde déclaration expresse, soit d’un acte qui, 
par lui-même, est nécessairement le fait du représen
tant de la partie et non celui de l’avocat dans le cercle 
des attributions de sa profession » (Décision de Gand, 
déjà citée) ;

Considérant qu’il importe de limiter et de réduire les 
cas où l’avocat fait acte de mandataire;

Considérant, en effet, que l’acceptation et l’exercice 
d’un mandat sont incompatibles avec l’indépendance 
qui est à la base même de la profession d’avocat ; 
qu’elles peuvent entraîner pour l’avocat des responsa
bilités ; qu’elles l’obligent à rendre compte ; qu’elles 
l’exposent, enfin, s’identifiant avec son client, à voir 
ses actes commentés et discutés en justice, par d’autres 
ou par lui-même ;

Paris, 21 mai 1877.

Mon bien cher Maître,

J’ai reçu votre dépêche, mais croyez-le bien, elle était 
inutile. Je vous avais promis d’aller à l’ambassade dans 
la matinée. Après avoir été au Palais Royal comman
der le bouquet de Me de Salle (qui l’a trouvé fort beau 
et vous en remercie), je me rendis vers 10 heures chez 
M° Garnier. Lorsque vous avez voulu le voir, il était 
déjà sorti à 11 heures; je croyais donc bien faire en 
allant plus tôt. On ne m’ouvrit point. Je revins à midi; 
un grand garçon de treize à quatorze ans, à l’accent très 
bruxellois, m’apprit que Me Garnier (son père, je sup
pose) était sorti, mais allait rentrer. Je remis donc les 
cartes au fils, en le priant de dire à M° Garnier que je 
m’étais présenté déjà à 10 heures. 11 me promit de n ’y 
pas manquer et je me retirai.

Quand j ’arrivai au Palais, un peu avant 1 heure, j ’aper
çus Me de Salle, qui se précipita vers moi en s’écriant : 
« Mais arrivez donc! et partons vite! J’ai deux billets pour 
Versailles et Gambetta va parler! La séance n’est qu’à 
3 heures; nous aurons place ». Comme c’était aimable, 
n’est ce-pas? C’est vous dire que j’ai entendu ce magni
fique discours, le plus éloquent, paraît-il, qu'il ait fait
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Considérant qu'il est désirable d’éviter autant que 
possible de pareilles situations, et qu’il est dès lors 
reeommandable de faire toutes communications offi
cielles non par lettre d’avocat à avocat, mais par acte 
d’iiuissier, ou bien sous la signature môme du client, 
écrivant seul ou contresignant au besoin la lettre de 
son conseil;

Considérant que, dans les cas exceptionnels où l'avo
cat peut être amené à faire néanmoins acte de manda
taire, il importe tout au moins, tant pour couvrir sa 
responsabilité que pour éviter tout désaveu ultérieur, 
qu’il s'assure de la part do son client soit l’approbation 
des engagements qu'il va prendre, soit la ratification 
formelle de ceux qu’il a déjà pris en son nom, de 
façon à pouvoir produire éventuellement cette pièce en 
cas d’incident ultérieur, et à éviter ainsi des débats 
judiciaires irritants et parfois pénibles, où la personna
lité de l’avocat se trouve nécessairement engagée plus 
qu’il ne faudrait ;

Considérant que si le respect des principes qui pré
cèdent peut être assuré par la voie de l’intervention des 
autorités disciplinaires en cas d’abus constaté ( diïs  

Cr e s s o n n iè r e s , Décisions du Conseil de l'Ordre des 
Avocats, n09 658 s.), il est désirable qu’il y soit pourvu 
aussi et surtout, de façon préventive, sous la forme 
plus paternelle et plus pratiquement efficace, de la con
sultation préalable et contradictoire du-chef de l’Ordre, 
avant toute production en justice de lettres d’avocat à 
avocat, quelles qu’elles soient ;

Que l’avocat qui, en cas de conflit, serait jugé en 
faute, risquerait éventuellement de voir sa responsa
bilité agravée, par le fait qu’il aurait négligé de recou
rir à la consultation préalable du chef de l’Ordre, ou 
refuser de s’y prêter;

P ar ces motifs, le Conseil de l’Ordre, entendu 
M° Sand en son rapport, invite les membres du Barreau 
à s’abstenir autant que possible de faire acte de manda
taire au nom de leurs clients; les invite, en tout cas, 
avant toute production en justice de lettres d’avocat à 
avocat, quelles qu’elles soient, à soumettre contradic
toirement les dites lettres au chef de l’Ordre età prendre 
son avis.

Ce rapport est adopté et sera publié dans la forme 
habituelle.

Quelques observations sur l'inter
prétation cle l’article 3, 1° de la 
loi du 25 mars 1876, modifiée 
par les lois des 12 août 1911 et 
11 février 1925.

La lecture de l’arrèt rendu par la troisième chambre 
de la Cour d ’appel de Bruxelles, en date du 2 mars 1927 
(J. T., col. 401), n ’aura pas manqué de jeter un certain 
émoi parmi les lecteurs du Journal des Tribunaux.

En effet, dans un numéro précédent, ils avaient lu le 
texte d ’une ordonnance rendue par M. le Président du 
tribunal de première instance de Bruxelles, en date 
du 7 mai 1927 (J. T., col. 368), qui adoptait un point 
de vue diamétralement opposé à celui de la Cour.

E t les deux décisions sont toutes deux longuement 
motivées 11

Elles portent sur le point de savoir si le juge de paix 
est compétent lorsqu’il est saisi d’une contestation née 
à propos d’un bail dont le loyer annuel est supérieur 
à 600 francs.

La question est d’une importance pratique consi
dérable, surtout au point de vue des avocats, qui 
ne parviennent pas toujours à faire comprendre à leurs 
clients que ce n ’est pas par ignorance ou négligence 
qu’ils ont intenté un procès devant une juridiction 
incompétente.

Nous croyons donc que la question mérite un 
examen attentif.

Le siège de la matière se trouve dans les articles 2 
et 3, 1° de la loi de 1876 sur la compétence, modifiée 
par les lois de 1911 et de 1925.

jamais et dont je conserverai un profond souvenir (1). Les 
journaux ont dû vous en transmettre l’écho; moi-même, 
je l’ai lu le lendemain. Mais comme cela m’a paru pâle 
et affaibli ! Il aurait fallu être là. La séance était vrai
ment historique; la gravité de la situation donnait à 
l’assemblée un aspect pénétré et recueilli que je ne lui 
connaissais pas. Ce fut au milieu d’un silence solennel 
que Gambetta, la voix vibrante d’émotion, commença à 
parler. Comme on l’applaudissaitdès les premiers mots,
il pria ses amis de s'abstenir de toute marque d’appro
bation, parce qu’il avait besoin de totft son calme. Mais 
peu à peu il s’échauffa, et la gauche avec lui. On 
n’applaudissait pas, mais des courants d’émotion traver
saient l’assemblée et les respirations retenues ponc
tuaient chaque phrase de leurs frémissements. A cer
tain moment la consigne fut oubliée et la gauche tout

(1) Prononcé au lendemain du 16 mai, date de l’envoi par 
Mac-Malion à Jules Simon, président du Conseil, d’une lettre 
blâmant son attitude trop libérale dans les débats relatifs à 
l’organisation municipale et le régime de la presse, ce qui 
amena la démission du ministère et son remplacement par un 
ministère de Broglie. Au début de mai, Gambetta avait pro
noncé un premier discours retentissant, celui dans lequel se 
trouvait la formule célèbre : « Le cléricalisme, voilà l’ennemi ». 
C’est probablement de ce discours qu’il est question dans la 
lettre précédente — du 8 mai — discours que l’auteur aurait, 
ainsi, eu la bonne fortune d’entendre.
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Pour la facilité de notre exposé, nous discuterons 
en premier lieu la situation telle qu’elle se présentait 
sous l ’empire des seules lois de 1876 et 1911.

L’article 2 était ainsi conçu : « Les juges de paix 
connaissent de toutes les actions civiles en dernier 
ressort jusqu’à la valeur de 100 francs, et, en premier 
ressort, jusqu’à la valeur de 600 francs. »

L ’article 3,1° s’exprimait comme suit : « Ils connais
sent, en dernier ressort, jusqu’à la valeur de 100 francs, 
et, en premier ressort, à quelque valeur que la demande 
puisse s’élever : des actions en payement do loyers ou 
fermages, dos congés, des demandes en résiliation de 
baux fondées sur le seul défaut de payement, des expul
sions de lieux et des demandes en validité ou en 
mainlevée de saisie-gagerie, pourvu que le prix annuel 
de la location n ’excède pas 600 francs. »

Ces deux articles avaient fourni la matière d ’une 
controverse sur le point suivant : si lo montant de la 
demande est inférieur à 600 francs et si cependant le 
loyer annuel est supérieur à 600 francs, le juge de paix 
est-il compétent?

Par exemple, pour obtenir payement de deux mois 
de loyer à 200 francs (loyer annuel 2,400 francs), 
peut-on citer devant lo juge de paix?

La question ayant fait l’objet de nombreuses déci
sions, le dernier é ta t de la jurisprudence avait été 
constaté par une étude publiée dans le Journal des 
Juges de paix,an 1902 (p. 62) ; l’analyse de cette juris
prudence permettait de conclure à l'affirmative, con
formément à un arrêt de la Cour de cassation de 
France, y rapporté.

Heureusement, la discussion de la loi de 1911 donna 
au législateur l’occasion de manifester son intention 
de manière catégorique.

Le Journal des Juges de paix publia, en effet, à ce 
sujet, en 1912 (p. 339),une étude,à notre sens décisive. 
Cette étude, signée G. Wyeland, analysait les travaux 
préparatoires de la loi de 1911 et rapportait notam 
ment une déclaration faite par le Ministre de la justice, 
M. Carton de W iart, à la séance de la Chambre du
19 juillet 1911 ; après avoir rappelé la controverse et 
la jurisprudence décidant que, du moment où la somme 
réclamée fait partie d’une location dont le prix était 
supérieur à 300 francs, le juge de paix doit se déclarer 
incompétent, le Ministre ajouta :

« Cette interprétation restrictive me paraît en oppo
sition avec la pensée qui a présidé à l’organisation de 
la compétence spéciale, qui est essentiellement une 
extension, dans certaines matières déterminées, de la 
compétence générale.

» Aussi doit-il être nettement entendu que cette 
manière do voir n ’est pas celle du législateur, en ce qui 
concerne la loi maintenant en discussion, qui repro
duit les articles 2 et 3, 1° en modifiant seulement les 
valeurs.

» L’article 3, 1° laisse entièrement debout la compé
tence générale des magistrats cantonaux ; elle ne fait 
que l 'étendre.

» Il en résulte que le juge de paix sera compétent 
pour connaître : 1° d’une demande en payement de 
loyers inférieurs à 600 francs, même quand le loyer 
annuel excédera cette somme ; 2° d’une demande 
supérieure à 600 francs quand le loyer annuel ne 
dépassera pas cette somme. »

Cotte déclaration est formelle ; elle condamne sans 
réplique la jurisprudence qui voyait dans les mots 
« pourvu que le prix annuel de la location n ’excède pas 
600 francs » une restriction au principe établi dans 
l’article 2 de la loi de 1876.

Les deux assemblées parlementaires se rallièrent à 
l’interprétation donnée par le Ministre de la justice.

Cette interprétation fut rappelée et approuvée par 
un jugement rendu par le juge de paix de Tournai, le
8 février 1915 (J. des juges de paix, 1915, p. 67), dans 
lequel ce magistrat déclare quo cette question de 
compétence, très débattue sous l’empire de la loi du
25 mars 1876, ne l ’est plus, depuis le vote de la loi du
12 août 1911, et renvoie à l’étude citée plus haut.

Cela étant, examinons l’influence qu’a pu avoir le 
vote de la loi du 11 février 1925, qui, à l’article 2, a 
remplacé le chiffre 600 par 2,500. Cette modification
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a-t-elle pour effet de modifier l’interprétation à donner 
aux articles 2 et 3 , 1°?

Assurément non.
L’élévation du taux de la compétence générale du 

juge de paix n ’a pu avoir pour effet de modifier l’inter
prétation de l’article 3,1°, puisque cet article 3, 1° n’a 
pas été changé par la loi de 1925.

Nous croyons donc qu’à to rt la Cour d’appel de 
Bruxelles, dans l’arrêt rappelé plus haut, a pu décider 
que le juge de paix n ’était compétent que lorsque le 
loyer annuel était inférieur à 600 francs, ce qui, au 
lieu d’étendre la compétence indiquée à l’article 2, 1a 
restreint au contraire. La Cour en revient ainsi à la 
jurisprudence condamnée en 1911 par le législateur 
lui-même.

Donnons quelques exemples d ’application de l’in
terprétation quo nous défendons :

1° Location annuelle de 600 francs. Action en paye
ment du loyer de cinq années, soit 3,000 francs. Le 
juge de paix est compétent, par application de l’ar
ticle 3,1°, car celui-ci est extensif de la compétence 
générale. L ’article 2 n ’intervient pas.

2° Location annuelle de 8,000 francs. Action en 
payement d’un trimestre de loyer, soit 2,000 francs. Lo 
juge do paix est compétent par application de l’ar
ticle 2 ;

3° Location en vertu d’un bail de trois années, au 
loyer annuel de 2,400 francs. Il reste un an de bail à 
courir. Action en déguerpissement pour défaut de 
payement d’un trimestre de loyer, soit 800 francs. 
L ’action doit être évaluée conformément à l’article 26 
de la loi de 1876. Le montant de la demande, au point 
de vue de la compétence, est de 2,400 francs. Le juge 
de paix est compétent, par application de l’article 2 ;

4° Location, sans bail à durée déterminée, d’un appar
tement (non soumis à la loi sur les loyers) au loyer 
mensuel de 109 francs. Action en payement de quatre 
mois de loyer, soit 436 francs, et en déguerpissement 
pour défaut de payement.

La demande échappe à l’application de l’article 3,1°, 
puisque le loyer annuel est supérieur à 600 francs. 
Entre-t-elle dans les limites de la compétence générale 
de l’article 2? Procédons à l’évaluation : d’abord, cumu
lons les loyers réclamés, soit 436 francs ; ensuite, con
sidérons l’action en déguerpissement, qui doit être 
évaluée à 109 francs, puisque la location pouvait 
prendre lin, à tout moment, moyennant préavis d’un 
mois (article 1736 du Code civil) et que, dès lors, les 
loyers à échoir ne s’élèvent qu’au montant d ’un seul 
mois de loyer.

La demande représente par suite 545 francs et entre 
dans les limites de la compétence générale de l’article 2. 
Ce dernier exemple fait l ’objet d ’un jugement de ia 
septième chambre du tribunal de première instance de 
Bruxelles, en date du 24 mars 1927, inédit, en cause 
Foyer Schaerbeekois contre Bespen, réformant un 
jugement du juge de paix du second canton de 
Schaerbeek, en date du 24 novembre 1926.

Nous concluons donc qu’en présence de l’interpré
tation donnée, en 1911, par le législateur lui-même, la 
question qui nous occupe ne peut être débattue. A cet 
égard, nous regrettons que les travaux parlementaires 
relatifs à la loi de 1911 n ’aient pas été soumis à la 
troisième chambre de la Cour, dont ils auraient cer
tainement modifié l’opinion.

Ma r iu s  L a b b é ,
Avocat à la Cour d’appel 

cle Bruxelles.

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles

La Grise de l’armée et ses remèdes

La dernière conférence consacrée à l’étude du pro
blème militaire a été donnée le vendredi 10 juin, dans 
la salle d’audiences de la première chambre de la Cour 
d ’appel ;public considérable, où l’on notait la présence
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de plusieurs officiers généraux et de nombreux repré
sentants de l’armée.

En saluant l’orateur, M° Victor Stinglhamber, 
Président de la Conférence du Jeune Barreau, en 
termes d ’une haute tenue littéraire, rappela l’exemple 
de l’armée et lui rendit un hommage d ’une émotion 
très prenante. Il souligna le rôle exceptionnel du 
général de Selliers de Moranville, placé à la tête des 
unités belges au début de la guerre de 1914.

Le sujel,très vaste, de la réorganisation de l’armée, 
fut traité par l’ancien chef d ’état-major, en fonction 
surtout de la crise des cadres et de la pénurie des 
effectifs, conséquences d ’une situation budgétaire plus 
que nécessiteuse.

Le général rappela d ’abord une série de sept points, 
considérés par lui comme les bases essentielles de 
toute armée moderne. Il s’y révéla un disciple toujours 
convaincu des thèses napoléoniennes. Parmi ces prin
cipes fondamentaux, l’orateur insista plus particu
lièrement, et tout au long de son exposé ce fut en 
quelque sorte son leit-motiv, sur l’indispensable 
parallélisme entre la hiérarchie sociale et la hiérarchie 
militaire.

Trois grandes divisions dans sa conférence : l’indi
cation de la situation actuelle de notre armée ; ensuite, 
le relevé des critiques que cette situation soulève ; 
enfin, l’examen de certaines solutions à y apporter.

De nombreux détails chiffrés accompagnaient le 
développement des thèses de l’orateur. Des exemples 
historiques également, celui de la Chine, qu’on ne 
s’attendait peut-être pas à entendre évoquer ce soir, 
mais qui, pour le général de Selliers de Moranville, et 
en opposition avec le Japon, démontre avec netteté 
les conséquences d ’une organisation militaire défi
ciente.

Avec beaucoup de force persuasive, le conférencier 
insista sur la nécessité de recréer les écoles d ’officiers 
de réserve, l’existence de réserves solidement encadrées 
apparaissant comme indispensable.

On fit à l ’orateur un succès très vif, en fonction 
d ’ailleurs de l ’intérêt qu’avait suscité sa conférence, 
où la sécheresse du sujet et son côté assez technique 
menaçaient de compromettre l’attention qu’elle méri
ta it légitimement.

E t pour finir, enregistrons le succès caractérisé qui 
accueillit l’initiative du Jeune Barreau, m ettant à son 
ordre du jour une des questions politiques les plus 
passionnantes et qui bénéficiait par surcroît d ’une 
actualité certaine.

J. T.

(2H R 0N 1Q U E  JC JD ie iH lR E

L a co u r tisa n e  
et l’hom m e irrép ro ch a b le .

Dans cette querelle, dont le prétoire a retenti récem
ment, nous n ’avons pas à prendre parti pour l’un ou 
pour l’autre. S i deux confrères, nous allions dire si deux 
dignitaires de l’Ordre, ont échangé à la barre des aménités 
plus ou moins acides, cela ne nous regarde pas. Mais il 
nous sera permis, sans doute, dans ce petit coin de notre 
journal, où l’indépendance et la franchise ont toujours 
été accueillies avec faveur, de faire quelques réflexions 
sur une réplique que, pour notre part, nous n ’avons pas 
encore digérée.

S ’il est vrai, comme les échos l’ont répandu sur tous les 
toits, qu’un des deux interlocuteurs ait, à un moment 
donné, dans la vue de clouer le bec à son adversaire, émis 
la singulière protestation que l’on sait : « Vous défendez 
une courtisane, tandis que je plaide pour un homme 
irréprochable », nous voudrions dire tout net combien de 
telles paroles nous paraissent dangereuses et susceptibles, 
de surcroît, d’offusquer la notion même de la Justice.

Ou nous nous trompons fort, ou nous croyons être dans 
le vrai en disant qu'à la barre nous défendons avant tout 
des intérêts et non des personnes. Plus exactement

cour aux mamans, j ’ai suivi Volny... qui allait faire la 
sienne aux demoiselles. Elles sont vraiment char
mantes ; mais comme elles ont déjà l’esprit moqueur et 
jaloux et, lorsque l’une d’elles était en scène, comme 
elles s’empressaient de relever, par des comparaisons 
parfois bien drôles, ce qu’il pouvait y avoir de gauche 
dans son maintien ou de faux dans son interprétation ! 
Ce qui ne les empêchait pas, du reste, de la féliciter 
et de l’embrasser avec effusion...

Il ne me reste plus assez de place pour vous parler 
de la physionomie de Paris; mais, comme le barreau est 
en vacances, je vous enverrai demain l’opinion de 
M® Lachaud, d’une part, et de son crétin de fils, de 
l’autre, sur les événements politiques. J’en ai causé au 
Palais avec l’un et l ’autre.

J’ai eu le déplaisir de recevoir la lettre ci-jointe. 
J’irai voir demain au bureau de police, fermé aujour
d’hui.

Recevez, mon cher patron, l’assurance de mon affec
tion dévouée.

Ge o r g e s  Gh ë d d e .

(A  suivre.)

entière se leva, en applaudissant avec frénésie. Ce ne fut 
plus alors qu’une suite de bravos et d’ovations. Quel 
homme et quel spectacle !

De retour à Paris, où des milliers de personnes se pres
saient devant la gare, attendant des nouvelles de la 
séance, Me de Salle me quitta et je rencontrai M. Talbot, 
qui allait dîner dans un bouillon du boulevard Mont- 
marte. Nous dinâmes ensemble. Qu’il est donc difficile 
d’être satisfait! J'ai entendu, au café Corazzo, Mc Robert, 
si aimé et si estimé de tous, se plaindre de n’avoir 
jamais un procès répondant à la nature de son talent. 
Je l’avais vu en Cour d’assises et dans l’affaire Stupp, et 
il m’avait paru, au contraire, que c’étaient bien là des 
procès qui lui convenaient. M, Talbot m’a tenu un lan
gage analogue. Il est très estimé comme professeur, et 
ce sont les rôles de pères nobles et de financiers qui 
cadrent le mieux avec son physique réjouissant. Eh bien, 
il m'a conté qu’une des grandes douleurs de sa vie, 
c’est qu’on ne lui permet pas de jouer la tragédie! Le 
« pauvre homme ! », comme il dit lui-même dans 
Tartufe.

Puis il s’est mis à me dire du mal de tous les autres 
acteurs du Théâtre Français. C’est étonnant, ces riva
lités et ses jalousies entre artistes. On retrouve là, 
comme partout, des intrigues et des bassesses. Ainsi, 
dans Jean d'Acier, il y a un rôle de père noble; il devait

revenir àïalbot, suivant lui. C’est M aubant(l)quilecrée. 
Pourquoi? Parce que, pendant l’hiver, il a offert des soi
rées aux autres acteurs, aux journalistes, aux critiques 
consultés pour ces distributions, tandis que Talbot étu
diait. (C’est lui qui parle). Sarcey, grand ami des Coque- 
lin, de Delaunay et de Perrin est un des critiques les 
plus influents. Or, dernièrement, Marie Blanche, qui 
joue à l’Odéon, demandait à passer aux Français. Si c’est 
une actrice de talent, c’est en même temps une cocotte 
qui s’affiche avec le sans-gêne le plus absolu et qui a 
ruiné nombre de jeunes gens. Elle était fortement 
appuyée par Sarcey. Talbot, qui estime que pour entrer 
aux Français, il faut du talent, d’abord, mais ensuite et 
aussi un peu de retenue dans la conduite, vota contre 
elle. Fureur de Sarcey, qui s’est vengé en se joignant 
aux autres pour décider Perrin à ne pas lui confier de 
rôle dans Jean d’Acier!

J’ai passé avec Talbot toute ma soirée; il m’a con
duit à la salle Herz, où quelques-unes de ses élèves don
naient à leurs familles réunies une séance de déclama
tion. J’y ai pris naturellement beaucoup d’intérêt. Nous 
avons retrouvé là Volny, ce jeune acteur de la Comé
die Française, et, pendant que le père Talbot faisait sa

(1) Sociétaire depuis 1852. Tint, avec talent, l’emploi des 
Orgon ou des Duval et le rôle des grands vieillards dans le 
répertoire Hugolien.
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encore, nous nous efforçons de faire triompher le Droit, 
qui appartient à tout le monde, contre l'arbitraire, d’où 
qu’il vienne. S i la courtisane se trouve en situation de 
réclamer le respect de ses droits individuels, ce n ’est pas 
sa qualité au regard de la morale qui doit la desservir au 
regard de la Justice. Juridiqtiement parlant, elle est sur 
le même pied que l’homme irréprochable.

Où irait-on en perdant de vue ces notions élémentaires? 
Où va-t-on, devrions-nous dire plutôt sous l’empire du 
spectacle lamentable que des intellectuels français 
viennent de nous donner. Ils se sont indignés en grand 
nombre qu’un des leurs fût exposé A purger une peine et 
ils ont prétendu que la prison ne pouvait s’ouvrir à un 
écrivain, dûment condamné, pour le m otif que ce dernier 
à du talent à revendre l

Que des hommes de plume s’engagent aussi aisément 
dans cette voie; qu’ils oublient à ce point les responsa
bilités inséparables de la dignité de leur état, ce n ’est pas 
l'une des moindres preuves de la grossière anarchie des 
esprits, où nous sommes en train de glisser pour notre 
malheur. II. P.

** *

D eu x  m a r ia g e s .

Ce n ’est pas la première fois qu’on nous presse 
d ’atténuer ici la cruauté de notre rubrique nécrolo
gique, en faisant succéder à l’annonce des décès celle 
des mariages et des naissances. Nous avons toujours 
résisté jusqu’ici, mais comment persévérer, aujourd’hui 
que Me Marguerite De Munter est sur le point de 
contracter mariage? Les flambeaux de la noce s’allu
meront pour elle le 7 juillet et, à partir de cette date, 
elle fera place à Me Marguerite Latinis. Nous l ’en 
félicitons sincèrement et nous assurons d ’avance 
Me Latinis qu’elle retrouvera toutes les sympathies 
que Me De Munter avait su conquérir.

Les vacances approchent : époque bénie pour les 
fiancés du Barreau. Les faire-part vont bientôt pleu
voir. L’un des tou t premiers vous informera du bon
heur de Me Jacques Karelsen. Lui aussi, comme tan t 
d ’autres, se décide à finir en beauté.

T oq u es e t c h a p e a u x .

On n ’en finira plus avec cette affaire do toques et 
de chapeaux. M. lo Président Gilson ne se doutait 
certes pas de l’émoi qu’il allait susciter, quand il 
rédigea sa fameuse circulaire. Car, à présent, nous 
voici dans une jolie mêlée d ’opinions et de sentiments, 
propice aux développements oratoires de Me Mangin.

Il y a d ’abord ceux qui posent en principe que les 
magistrats sont incompétents pour enjoindre en 
pleine audience aux avocats de se conformer au décret.
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A moins que les Présidents de chambre no soutiennent 
que le manquement à la règle constitue un délit d ’au
dience, ils n ’ont pas qualité, suivant ces confrères, 
pour s’ingérer dans une question do pure discipline. 
E t s’ils vont jusqu’à reconnaître, dans la conjoncture, 
l’existence d ’un délit d ’audience, ils doivent le déclarer 
dans un jugement. Toute autre injonction à notre 
égard serait dénuée d’autorité.

Il y a ensuite ceux qui ont pris l’habitude do laisser 
leur coiffure au vestiaire. Leur catégorie devient de 
plus en plus nombreuse. Leur sera-t-il défendu de so 
promener désormais dans les couloirs tête nue? Ras
surons-les rapidement. L ’ukase présidentiel ne regarde 
en tous cas que notre tenue devant les juges.

Il y a ceux enfin qui haussent les épaules en disant 
qu’il n ’y a point dans tout cela de quoi fouetter un 
chat. C’est pour ceux-là que nous montons en épingle 
un passage du dernier livre du Président Bouchardon : 
« Le crime du Château do Bitremont », oii le savant 
magistrat réveille, comme on sait, le souvenir, devant 
la Cour d’assises de Mons, en 1851, de l’affaire de 
Bocarmé. L ’auteur y fait, comme suit, d’après les 
mémoires du temps, un croquis de la salle d ’au
dience : « Les membres du Barreau se montrent dans 
une tenue plus sévère qu’à Paris ; beaucoup ont des 
robes tout en soie. Mais, ce qui n’est pas sans sur
prendre et sans divertir aussi nos journalistes, c’est 
de voir les avocats qui n ’assistent qu en curieux à 
l ’audience, tenir à la main, au lieu de la toque, 
l ’affreux chapeau rond ».

Dernière heure. — Au moment de corriger les 
épreuves du présent billet, nous recevons d’une des 
sommités du Conseil de l’Ordre de Bruxelles la consul
tation suivante, que nous reproduisons textuellement :

Le port de la toque, rappelé par le Président Gilson, 
n’est pas un détail du costume des avocats qui soit sans 
signification. Ceux-ci, nous dit le Bâtonnier, ont obtenu, 
comme un Symbole de leur indépendance, le droit de 
plaider « debout et couverts » comme les Grands 
d’Espagne. Sans vouloir grossir ce petit incident, il n'est 
pas mauvais que les Jeunes sachent que, symbolique
ment, en renonçant au port de la toque, ils entendraient 
ainsi, en quelque sorte, préférer la servitude à l’indé
pendance.

A bon entendeur, salut!

** *

A ta b le  pour u n  am i.
Les amis de M® Marcette se réuniront mercredi pro

chain dans un déjeuner qui lui sera offert à l’occasion 
de son prochain départ pour le Congo.

Prière à nos confrères qui désireraient manifester 
leurs sympathies à M® Henry Marcette d’envoyer leur
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adhésion pour mardi soir, au plus tard, à Me Van 
Damme, Président de la section de droit colonial.

L e S a lo n  du  P a la is , à, L iège .

Le premier Salon du Palais, à Liège, a été ouvert 
le 10 juin et vient de fermer ses portes.

L ’initiative en fut prise par deux avocats, qui ont 
marché de l’avant malgré les obstacles et les noncha
lances qui auraient arrêté de moins tenaces. Le succès 
a couronné leur opiniâtreté.

La plupart des visiteurs, avant d ’entrer au Cercle 
des Beaux-Arts,où les œuvres étaient réunies,faisaient 
montre de scepticisme, sinon de dédain revêtu de 
malignité : « Nous allons admirer, au milieu de quelques 
toiles honorables, une jolie collection d ’essiis d ’ama
teurs, que seuls leurs auteurs, responsables — oh ! 
combien — peuvent trouver artistiques I »

Dès leur entrée, force leur fut de reconnaître que les 
méchants auraient tort. Très bien disposés dans les 
deux salles du Cercle des Beaux-Arts, les toiles, aqua
relles, eaux-fortes et dessins donnaient, en effet, une 
excellente impression d’ensemble, laquelle s’améliorait 
encore lorsque le visiteur entrait dans le détail de 
l’œuvre de chacun des exposants.

Il convient de noter les noms de ceux qui eurent 
le courage — il en fallut ! —- d ’exposer en ce premier 
Salon du Palais. La Cour d ’appel était représentée 
par M. le premier avocat général Bodeux, M. le con
seiller Génart et M>10 Meyers, fille du distingué pro
cureur général. Le tribunal de première instance avait 
envoyé d ’excellents essais de M. le vice-président 
Dechesne, M. le vice-président Loslever et Mue Los- 
lever, sa fille, M. le juge Edmond Ilalleux, M. le sub
stitu t de Froidcourt et Madame, née Renée Tahon.

Le Barreau était fort bien représenté par MMeB Flo
rent Desoer, Edmond Dubois, Maurice Dabin, Camille 
C-uillot, Louis Leduc, Joë Hogge, ainsi que par Mme Joë 
Hogge, et Mme Xavier Neujean, dont les eaux-fortes 
et deux tableaux de fleurs furent fort appréciés.

Mlle Génart, fille du conseiller à la Cour, avait 
envoyé un excellent pastel. M»e Hanson, fille de 
l’avoué à la Cour, de très bonnes aquarelles. Les 
avoués de première instance avaient délégué Me Jacob, 
tandis que le tribunal do commerce était représenté 
par M. le juge Armand Baar et M. lo référendaire 
Lucien Follet, et le notariat par Me Walthère Jamar.

Dire de chacun des exposants en particulier tout 
le bien que nous en pensons nous entraînerait trop 
loin. Bornons-nous à noter que les aquarelles de M. le 
président Dechesne ne faisaient pas to rt à celles de 
M® Jacob, ni à celles — genre Cassiers •— de Me Florent 
Desoer; que celles de M»e Hanson, dans leur lumi-
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nosité vague et délicate, ne portaient pas ombrage 
à celles, puissantes et tracées d’une main ferme, de 
M. le juge Halleux ; que les peintures à l’huile du 
notaire Jam ar, dans le style chaud de son frère, lo 
grand peintre Armand Jam ar, n ’empêchaient pas 
d’apprécier, comme ils le méritaient, ni les tableautins 
si minutieusement croqués et si plaisamment colorés 
de M. le conseiller Génart, ni les morceaux de bonne 
et excellente peinture signés par Me Dabin, ni les 
tableaux « pointillistes » de Me Leduc, ni les fleurs 
traitées par Mme René Tahon de façon fort vivante.

Et si, forcés par le modeste espace qui est réservé 
ici à cette modeste critique, nous ne parlons pas plus 
longuement des autres exposants, que ceux-ci nous 
le pardonnent ! Ils ne nous en voudront pas, espérons- 
nous, car les poètes seuls, dit-on, sont genus irritabile.

Un mot cependant encore, avant de terminer. Il 
vise les excellentes silhouettes tracées par M. le sub
stitu t de Froidcourt, au cours de l ’occupation : 
officiers et sous-officiers allemands, caricaturés — oh ! 
à peine I — et revivant — tan t ils sont vrais— dans
lo souvenir des Liégeois.

Le second Salon sera certainement ouvert l’année 
prochaine, vu la réussite de celui-ci. Il verra son 
succès augmenter, car il recevra, nous n ’en doutons 
point, l’apport de plusieurs amateurs du Palais, 
lesquels, par oubli, négligence ou peut-être un peu 
de misanthropie (n’est-ce pas, Albert?), n ’ont pas 
collaboré au premier Salon qui vient de fermer ses 
portes. X.

** *

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
d e B r u x e lle s .

Les élections statutaires auront lieu le jeudi 7 ju il
let 1927, à 14 heures, dans la salle d'audience de la 
première ehambre de la Cour d’appel.

Il y aura lieu de procéder à l’élection d’un président, 
en remplacement de M8 Victor Stinglhamber ;

D’un directeur, en remplacement de M® Pierre des 
Cressonnières;

D’un vice-président, en remplacement de M°Théodore 
Smolders ;

De quatre membres de la Commission, en remplace
ment de MMe* Nolet de Brauwere, Louis Bâillon, René 
Peyralbe, Charles Graux.

L’assemblée générale sera également appelée à dési
gner l’orateur chargé de prononcer le discours de 
rentrée.

Aux termes des statuts, les présentations doivent être 
adressées par écrit au président de la Conférence, sous 
le parrainage de cinq membres, et ce cinq jours avant 
la date de l’élection.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BR U X ELLES

P o u r  p a ra î t r e  en octobre

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
PAR

G. V A N D E R  HA E G HE N
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université ds Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 6oo pages avec nombreuses figures. 
P r ix  p a r  so u sc r ip tio n  i 8 5  fra n cs .

Ce prix sera augmenté à partir du I er août 1927.

Note de  l ’éd iteur
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial ; c'est 

un ouvrage sur une matière du droit — les droits intellectuels — écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nombreuses années la profession de conseil en 

matière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les multiples problèmes 
que soulève l’application des lois spéciales relatives aux brevets, marques et modèles. Il ne 
s’est d’ailleurs pas limité à l’étude des questions de pratique courante en ces matières; il se 
tient en effet soigneusement au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le prouvent à l’évidence, d ’une part, sa collaboration à la rédaction 
de la Revue spéciale VIngénieur-Conseil, d’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellement entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n ’est ni un véritable ouvrage de droit, ni encore moins une nouvelle 
publication de vulgarisation rudimentaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilement consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nombreuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l'originalité de certaines idées qu’il expose, notamment quant à la définition de la breve- 
abilité, à la détermination de la portée d’un brevet et à l’appréeiation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellement pratique par 
le plan d ’exposition adopté, par le nombre d’exemples cités, par le fait que toute question 
y est envisagée sous un aspect essentiellement vécu.

La matière des brevets d’invention forme l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux modèles et dessins industriels sont traitées plus sommaire
ment, mais avec néanmoins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se termine par un exposé très sommaire des autres modes de protection des créations 
intellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d’auteur, protec
tion de la propriété scientifique, etc.

Extrait de la Revue pratique du Notariat belge, 
du 30 mai 1927.

BIBLIOGRAPHIE

L- XV CODES p a r  M M . C h arles L eu rq u in , L éon H en n eb icq , A u g u ste  
J o y e , E u g èn e  V oets, J o s s e  B o rg in o n , M au rice  G ap art, R od olp h e C a lle w a e r t . —
2me édition, Bruxelles, Ferd. Larcier, 1927, tome Ier, un volume in-4° de XI - f  756 pages. 
P r ix  : En un volume relié : 6 0  fr a n c s ;  en deux volumes : 7 5  fra n cs.

Nous avons eu le plaisir de signaler à l’attention toute particulière de nos lecteurs 
(Revue, 4926, p. 590) la première édition des X V  Codes que M. Ferdinand Larcier, l’éditeur 
bien connu, avait livrée au public l’année dernière.

La première édition des X V  Codes fut très rapidement épuisée, et si l’éditeur en fut
satisfait, les juristes ont à se féliciter également de ce succès, puisqu’il leur vaut une 
deuxième édition revue et corrigée.

Ce fut pour nous une grande satisfaction, lorsque nous reçûmes le premier volume 
de cette seconde édition, de constater que M. Larcier, dont nous avions, à l’occasion de la 
première édition des X V  Codes, loué toute l’habileté et la science typographiques, avait 
tenu compte des différentes améliorations que nous lui avions suggérées.

La seconde édition des X V  Codes paraît, en effet, en un format nouveau, un in-quarto
à trois colonnes, imprimé sur du papier, qui, sans être moins fin que le beau « India
Bible », qui avait été employé pour la première édition, est beaucoup plus maniable et 
plus résistant.

Les éditeurs ont bien fait également de livrer cette édition en un ou deux volumes 
au choix de l’acheteur.

La quantité des matières que doivent contenir actuellement les Codes pour répondre 
aux nécessités de la législation courante oblige les éditeurs à chercher de nouveaux 
modes de présentation, qui rendent la consultation et l’usage des Codes plus aisés et plus 
faciles.

Tels que nous les présente aujourd’hui leur éditeur, les X V  Codes seront sur le 
bureau ou à l’audience un instrument de travail incomparable dont la consultation est 
rendue des plus rapides par les onglets qui permettent de trouver immédiatement celui 
des Codes auxquels on doit recourir.

Le premier volume comprend, outre la Constitution, le Code civil, le Code de procé
dure civile, le Code de commerce, le Code pénal, le Code d’instruction criminelle, le Code 
militaire, le Code forestier, le Code rural, le Code de la route, le Code de l’air, le Code 
des droits intellectuels et le Code du travail, tous mis au courant de la législation jus
qu’au 1 er mai.

Le second volume, dont l’éditeur annonce la publication prochaine, contiendra, avec 
le Code fiscal et le Code de la guerre et de l’après-guerre, les lois diverses qui n’ont pu 
trouver leur place dans l’un des autres codes, et des tables alphabétique et chronolo
gique qui faciliteront la consultation des volumes.

M. Larcier n ’a rien négligé pour assurer à ce merveilleux instrument de travail une 
présentation agréable. L’impression en est très soignée, en un caractère net, et la reliure 
en est des plus élégantes.

Il faut féliciter les auteurs et l’éditeur de leur innovation qui répond aux besoins de 
tous ceux qui doivent consulter aussi fréquemment que notaires et avocats les lois usuelles 
de notre pays; à tous ils livrent un instrument de travail commode et élégant. J B.

Brux.. F .  L a r c i e r , 2G-28, rue des Minimes.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 

OMNIA F R A IE  UNE

P O U R  R A P P E L .

L ’a sse m b lé e  g é n é r a le  o rd in a ire  d e la  
F é d éra tio n  S8 t ie n d r a , le  sa m ed i 9  ju il le t  
p roch a in , à  C h arlero i (P a la is  d e J u s t ic e ,  
b o u lev a rd  A u d en t, à  1 0  h eu res  du m atin ).

O R D R E  D U  JO U R  :
I . — Q u estio n s a d m in is tr a tiv e s  :

Rapport du ff. secrétaire général.
Rapport du trésorier général.
Fixation du montant de la  cotisation et du budget pour 

l’exercice prochain.
Démission de Me Léon Hennebicq, secrétaire général. 
Désignation de quatre vice-présidents en remplacement 

des vice-présidents sortants.
I I .  — Q u estio n s  sp éc ia le s .

A . Rapport de la Commission Internationale chargée 
d’établir un projet de réglementation de la Fédéra
tion Internationale des Barreaux. Discussion de cette 
réglementation.

B . Subsidiairement et pour le cas où le rapport envi
sagé sous A ,  n’étant pas définitif, ne pourrait être 
présenté, examen de la question ci-après :

Les lenteurs judiciaires. Nécessité et moyens de liquider 
plus rapidement les litiges.

III . — D iv e r s .

S O M M A I R E
European , Ho !

J urisprudence :
Civ. A n v e r s  (5 e ch .), 1 0  févr . 1 9 2 7 .  (Droit 

civil et de procédure civile. I. Payement. Offre con
ditionnelle de payer les frais. Présentation d'un état 
taxé. Offre non satisfactoire. II. Frais et dépens. 
Matière sommaire. Liquidation obligatoire par le 
jugement qui les adjuge.)

Civ. C h arlero i (s ié g . cons.), 2  fév r . 1 9 2 7 .  
(Droit commercial. I. Contrefaçon de marque de 
fabrique. Chicorée. Vente sous le nom de « gra
nulée ». Terme banal et normal. Action non fondée.

6

GEORGES GHEUDE
(1 8 5 6 -1 8 8 0 )

Lettres d’ün Stagiaire
(Suite) (1).

Paris, 22 mai 1877.

Mon cher M aître,

Je vous écrivais hier que je vous enverrais l’appré
ciation de M. Lachaud sur le coup d’Etat qui vient de 
s’accomplir. La voici : le mouvement est essentielle
ment orléaniste ; le Maréchal (2) obéit à sa femme, qui 
obéit à son confesseur, Dupanloup. Avant les élections 
cinq mois vont s’écouler ; on les emploiera à porter la 
terreur dans les esprits par des destitutions nom
breuses ; avec ça une pression électorale sans vergogne 
et la Chambre nouvelle sera dévouée au Gouvernement; 
si elle ne l’est pas, on emploiera la force, car on est bien

(1) Voy. J. T., n° 3089, col. 361; n» 3090, col. 381; n° 3091, 
col. 393; n» 3092, col. 413; n° 3093, col. 425.

(2) de Mac Mahon, président de la République, ayant suc
cédé à Tliiers, le 24 mai 1873 et élu, pour sept ans, le 19 novem
bre suivant.
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II. Concurrence déloyale. Marque distincte. Embal
lages de nature à exposer l’acheteur à confusion. 
Action fondée. )

Giv. T ou rn a i (3 e ch.), 1 er a v r il  1 9 2 7 .  (Droit 
de procédure civile. Saisie-exécution. Opposition à la 
vente. Exploit signifié au gardien. Absence dénon
ciation des preuves de propriété. Action non rece
vable. Assignation ultérieure au saisissant et au 
saisi. Inopérance,

Comm. S a in t-N ic o la s , 8 m a rs  1 9 2 7 .  (Droi1 
de procédure civile. Référé. I. Exploit. Conditions 
de validité. II. Clause attributive de juridiction. 
Applicabilité.

N é c r o l o g ie .

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

F e u il l e t o n  : Lettres d’un stagiaire (suite).

European, Ho !
Chaque époque est obsédée d ’un mirage 

qui excite les énergies et les initiatives 
vers une contrée fabuleuse. Il y eut le 
mirage des Indes, puis celui des Amériques ; 
le X IX e siècle s’acheva sur le mirage 
africain, et voici qu ’après avoir épuisé le 
cycle, nos imaginations se concentrent et 
se fixent à nouveau sur les Amériques, et, 
plus précisément, sur l’Amérique du Nord.

Que l’on ait poursuivi l’exploration de 
ce Nouveau-Monde, soit par l’étude des 
grands voyages et reportages (chacun ne 
peut s’offrir un voyage d’études) des 
H uret, des Cambon ou Daye, soit par la 
lecture des ouvrages plus élevés — et 
combien instructifs — de lord Bryce ou 
de Boutmy, une adm iration naît en nous, 
en même tem ps qu’une inquiétude surgit : 
non celle de boutiquiers qu ’agite le 
spectacle d ’une concurrence insolemment 
triomphale, mais celle qui émeut les âmes

décidé à aller jusqu’au bout. Pour maintenir l’union de 
la droite, on renommera le Maréchal président pour un 
nouveau terme de sept ans. « Ce que je crains le plus, 
me disait M. Lachaud, c’est la guerre avec la Prusse ; 
tout la fait prévoir, et, si nous sommes battus, le pays 
s’en prendra au parti ultramontain de ses revers, 
l’armée se joindra au peuple, et je m’étonne fort si 
nous ne voyons pas alors un massacre général des prê
tres et 93 revivant avec toutes ses horreurs ! »

En quittant M. Lachaud, j ’abordai Me Adam, un 
avocat très aimable dont je dois la connaissance à M. de 
Salle. M. Gotineau, député de Paris, vint s’asseoir près de 
nous et prononça sur Lachaud le jugement suivant : 
c’est un excellent homme, plein de cœur, dont la bourse 
est toujours ouverte aux confrères nécessiteux ; on lui 
doit plus de 90,000 francs au Palais et il rend ces ser
vices avec une entière discrétion. Quant à ses opinions 
bonapartistes, « ce sont les cuisses de l’Impératrice et 
de ses dames d ’honneur qui ont attaché Lachaud à 
l’Empire. »

Jules Favre doit plaider, samedi en huit, contre 
Lachaud dans un procès intenté par Naquet, frère du 
député, au journal Le Pays.

Quant à Lachaud fils, j’étais avec M. de Salle, vendredi, 
lorsque nous le voyons arriver sautillant. La composi
tion du ministère avait été publiée le matin. M. Brunet,
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dévorées des grands et terribles problèmes 
qui tiennent à l’orientation de nos desti
nées :

Quel idéal faut-il suivre? Quel type de 
société est l’élu des prochains avenirs? 
Quelle forme de culture? Quel type de 
mœurs? Quel régime organique du t ra 
vail?

Voici de nouveaux aliments à nos curio
sités, comme à nos inquiétudes :

Notre jeune et brillant confrère Jacques 
Crockaert nous instruit en un beau 
volume (1 ) des aspects de l’expansion des 
Eta.ts-Unis dans la mer des Antilles, qu ’il 
nomme suggestivement « la Méditerranée 
américaine ».

Cette lecture nous démontre comment 
l’im plantation et le rayonnem ent évident 
de l’Amérique refoulent irrésistiblement 
les traditions et les influences latines et 
Scandinaves (danoises), qui s’y étaient 
créé des asiles et des comptoirs. L ’Espagne 
fu t évincée à Cuba. La France le sera 
à la M artinique et à la Guadeloupe.

E t voici paraître un autre ouvrage, qui 
dépasse tous autres en intérêt, en valeur 
documentaire, vigueur synthétique et 
clarté d ’exposition : l’étude que M. André 
Siegfried (professeur à l’Ecole libre des 
sciences politiques de Paris) v ient de 
publier chez Armand Colin, éditeur, sous 
le titre  : « Les Etats-U nis d ’aujourd’hui ».

L ’œuvre est copieuse, serrée, attachante 
et peu de lectures offriront à la m éditation 
des Européens inquiets des destins occi
dentaux, matière plus riche et plus tro u 
blante.

La part faite à la science statistique y 

(1) Editeur Payot, à Paris.

un « ami intime » de Lachaud fils, en faisait partie, et il 
nous disait : « Oh! je nage dans la joie et le ravisse
ment! Je viens de chez Brunet. Nous avons déjà arrêté 
tout notre plan; je me présente à la députation (!!!) dans 
la Corrèze; il me (sic) donnera comme préfet et fonc
tionnaires qui je voudrai ; mon choix est à peu près fait 
et je suis presque certain d’être élu. Brunet fera tout 
pour cela; c’est très bien, du reste, ce qu’il me doit, car 
c’est grâce à moi qu’il a été élu sénateur ».

On n’a pas idée de cette fatuité ! M. de Salle m’assura, 
du reste, qu’il ne disposait en réalité d’aucune influence 
dans la Corrèze et qu’un échec certain l’y attendait. 
Am en.

Desjardins, avant de partir en vacances, m’a conté 
une petite histoire qui confirme nos réflexions peu 
agréables sur les relations entre avocats et avoués. Il 
m’a remis deux lettres, en me disant de les lire.

Première lettre. — Notre avoué m’ayant demandé 
250 francs d’honoraires, je lui ai envoyé un billet de 
500 francs pour qu’il vous remette les vôtres.

(S .) Le Client.

Deuxième lettre. —  Je vous envoie 150 francs, que 
le client vient de me faire remettre pour vos honoraires 
dans l’affaire...

(S.) L’Avoué.
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reste mesurée. Rien d ’essentiel n ’y est 
oublié pourtant, et chacun se peut édifier 
et se convaincre objectivement du prodige 
américain. Ce fait seul en atteste  les 
énormes dimensions : une nation, comp
ta n t 7 p. c. des habitants du globe, est 
riche actuellement de bien près de 70 p. c, 
de la richesse universelle to tale !

L ’Oncle Sam dépasse la moyenne opu
lence dans la proportion de 1000 p. c.

D epuis.vingt ans, ses exportations ont 
quintuplé, et sa puissance de production 
industrielle serait de taille à pourvoir à 
l’ensemble des besoins mondiaux. F inan
cièrement, ses existences créancières à 
l’étranger atteignent le chiffre formidable 
de 350 milliards de notre monnaie, se 
répartissant un quart en Europe, deux 
cinquièmes en Amérique latine, le surplus 
presque en to talité  au Canada...

Cet enrichissement inouï, dont la pro
gression ne semble point se ralentir, n ’est 
pas seulement une étonnante aventure 
déconcertant tous calculs et affolant l’im a
gination, mais il je tte  surtout dans les 
consciences le trouble extrême d ’une 
question où se résument toutes nos 
angoisses ;

L ’Europe doit-elle s’américaniser, et le 
peut-elle?

Si l’Europe ne le peut ou ne le veut 
faire, en quel é ta t d ’abaissement et d ’assu
jettissem ent s’expose-t-elle à tom ber?

L’historien Giluelmo Ferrero, qui appli
que avec ta n t de maîtrise les méthodes 
du criticisme à l’examen des grands pro
blèmes de l’histoire contemporaine, voit 
dans les civilisations américaine et occi
dentale des valeurs et des significations

« Que comptes-tu faire? dis-je à Desjardins. » — 
« Rien du tout, me répondit-il. Cet avoué est celui qui 
m'envoie le plus d'affaires et je me garderai bien de me 
plaindre. »

La Conférence du Jeune Barreau a discuté samedi la 
question suivante : « Un grand opéra a été reçu par un 
directeur de théâtre. Le compositeur peut-il, contre le 
gré du librettiste, exiger la représentation de l’œuvre? » 
Elle a voté la négative.

J’ai été voir hier, à l’Odéon, l'Iphygénie en Aulide, de 
Racine. Il y avait bien longtemps que je désirais voir 
une tragédie jouée par de vrais acteurs. J’irai ce soir 
entendre Delaunay dans On ne badine pas avec l'amour, 
d’Alfred de Musset, et demain Sarcey, qui donne sa 
conférence sur Y A r t  d'être grand-père, le nouveau livre 
de Victor Hugo.

Je vais profiter de ces quelques jours de vacances du 
Barreau pour suivre des cours de droit.

Votre bien dévoué stagiaire, 

G e o r g e s  Gh e u d e .

** *
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d if fé re n c ié e s  e n  le u r  e s se n c e  m ê m e  : l ’a m é 
r ic a in e  s e r a i t ,  d i t - i l ,  q u a n ti ta t iv e ,  e t  la  
n ô t r e ,  q u a lita tiv e .

D è s  lo rs ,  le  d u e l  i n t e r c o n t in e n ta l  c o n 
s t i t u e  u n e  c o m p é t i t i o n  o u v e r te  e n t r e  p r i n 
c ip e s  c o n t r a i r e s ,  e t  c e  n e  s e r a i t  r i e n  d ’a u t r e  
q u e  l ’o r i e n t a t i o n  n o u v e l le ,  p e u t - ê t r e  m ê m e  
d é f in i t iv e ,  d e  l ’h u m a n i t é  q u i  se  d i s p u t e 
r a i t  p r é s e n te m e n t .

S a n s  d o u te ,  c o n v ie n t - i l  d ’e n v is a g e r  a u s s i  
le s  v o c a t io n s  s la v e s ,  q u i ,  s u r  u n  t e r r i t o i r e  
p lu s  v a s t e  q u e  l ’A m é r iq u e  e t  d e  r ic h e s s e s  
n a t u r e l l e s  é q u iv a le n te s ,  p o u r r a ie n t  f a i r e  
f lo rir , p a r  u n e  r a c e  s p le n d id e m e n t  d o u é e  
e t  g é n é r e u s e m e n t  p r o l i f iq u e ,  u n e  c iv i l i s a 
t i o n  n o u v e l le  d o n t  l ’â m e  n e  s ’e s t  p o in t  
r é v é lé e  e n c o re .

M a is , a / a n t  q u e  le  f la m b e a u  c iv i l i s a te u r  
s o i t  d e v e n u  c o s a q u e ,  l ’h é g é m o n ie  a m é r i 
c a in e  a  g r a n d s  lo is i r s  d e  c r o î t r e  e n c o re  : 
a in s i  d o n c ,  d a n s  l ’e n t r e te m p s ,  l a  c o u r s e  
v a  se  c o u r i r  e n t r e  l ’A m é r iq u e  e t  n o u s .

Q u e lle s  s o n t  le s  fo rc e s  e t  le s  c h a n c e s  
q u i  s ’a f f r o n t e n t?

L ’E u r o p e ,  r i c h e  e t  lo u r d e  d ’h é r é d i 
t é s  q u ’o n  n o m m e  t r a d i t i o n s ,  b o u i l lo n n e  
d ’é n e rg ie s  q u i  se  p a r a ly s e n t  m u tu e l l e 
m e n t  ; t r a v a i l l é e  d e  r a n c u n e s ,  d e  j a l o u 
s ie s , d e  r i v a l i t é s  v a in e s ,  e lle  a p p a r a î t  a u x  
Y a n k e e s  s o u s  le s  t r a i t s  d ’u!ne v ie i l le  
d o u a i r iè r e ,  r i c h e  e n c o re , m a is  t a t i l l o n n e ,  
in c a p a b le  d e  r é n o v e r  s a  m a is o n  e t  d e  se  
c r é e r  à  le u r  i n s t a r  d e s  p a t r im o in e s  n o u 
v e a u x .

C ’e s t  u n e  v ie i l le  c o q u e t t e  n e  v i v a n t  
p lu s  q u e  d e  q u e r e l le s  e t  d e  s o ts  p r é ju g é s ,  
d o n t  l ’a g i t a t i o n  v a in e  é v o q u e  u n e  s o r t e  
d e  c h a o s  b a l k a n iq u e  g é n é ra lis é .

E t ,  c e p e n d a n t ,  d e s  fo rc e s  m o ra le s ,  d e s  
s o u rc e s  in é p u is é e s  d ’e n t r e p r i s e ,  d e  c o u 
r a g e ,  d ’in v e n t io n s ,  l ’e n t o u r e n t  e n c o re .  
M a is  c e s  fo rc e s  s ’é v e r t u e n t  a u  m il ie u  d e s  
p i r e s  e m b û c h e s  e t  d e  c r o is s a n te s  d if f ic u lté s  
p o l i t iq u e s ,  é c o n o m iq u e s  e t  d o u a n iè r e s .

L ’A m é r iq u e ,  e l le ,  e s t  t o u t  à  f a i t  s a in e , 
é c o n o m iq u e m e n t  : r e s s o u r c e s  n a tu r e l l e s  
r e m a r q u a b le s  e t  o r g a n is a t io n  e x e m p la i r e  
d e  l a  p r o d u c t i o n .  C ’e s t  ce  q u i  lu i  p e r m e t  
d ’ê t r e  p r o d ig u e  d e  se s  p r o d u i t s  e t  d ’ê t r e ,  
p lu s  q u ’o n  n e  c r o i t ,  m é n a g è re  d e  l ’e f f o r t  
h u m a in  ( a u j o u r d ’h u i  le s  g a lè re s  s o n t  e n  
E u r o p e ) .  E t ,  c o m m e  l ’o b s e rv e  a v e c  j u s 
t e s s e  e t  j u s t i c e  M . A n d r é  S ie g f r ie d , l ’o r i 
g in a l i t é  d u  p h é n o m è n e  a m é r ic a in  t i e n t  
m o in s  e n c o r e  d a n s  le  v o lu m e  d e  la  r ic h e s s e  
c ré é e , q u e  d a n s  le  p u i s s a n t  d y n a m is m e  
h u m a in  q u i ,  d ’u n  é l a n  u n a n im e ,  l a  f a i t  
j a i l l i r .

M a is , p a r  u n  r e t o u r  i n q u i é t a n t  d e s  
e f fe ts  e t  d e s  c a u s e s ,  t o u t e  c e t t e  m é c a n is a 
t i o n  m o n s t r u e u s e  is s u e  d e  l ’in te l l ig e n c e  
h u m a in e  se  r e t o u r n e  c o n t r e  l ’in te l l ig e n c e  
m ê m e , q u ’e lle  a u t o m a t i s e  q u a n d  e lle  n e  
l ’é p u is e  e n  m ê m e  te m p s .

I l  e s t  u n e  é l i te  d e  p e n s e u r s  e t  d ’é c r iv a in s  
a m é r ic a in s  q u i  s ’é p r e n d  d ’u n e  n o s ta lg ie  
v r a ie  à  l ’e n d r o i t  d e s  v ie i l le s  c iv i l i s a t io n s  
d é la is s é e s  ; m ie u x  q u e  n o u s - m ê m e s ,  i ls  
s e n t e n t  c o m b ie n  c e s  « f o r d i s a t i o n  », « s t a n 
d a r d i s a t i o n  » e t  « t a y lo r i s m e  » p o r t e n t  d e s

Paris, jeudi 31 mai 1877.

Mon cher Maître,

J’ai élé vainement réclamer votre parapluie à la pré
fecture de police. Il y a tant de personnes qui viennent 
faire des réclamations à ce bureau des objets trouvés, 
qu’on y délivre des numéros d’ordre, comme aux per
sonnes qui veulent prendre l'omnibus!

Ne recevant pas de nouvelles de votre nécessaire, je 
me suis rendu rue Chariot, où l’on m’a promis qu’il 
serait prêt vendredi. On m’a recommandé, pour le 
passage à la douane, de mettre de l’eau colorée dans 
un ou deux flacons et un savon.

Je vous reporterai cet objet moi-même dans le cou
rant de la semaine prochaine, et vous promets de 
prendre ces précautions avec le plus de soins possible.

J’ai profité des vacances du Palais pour terminer mes 
visites dans les hôpitaux et pour suivre les cours de 
droit. J’ai tenu à voir plus en détail le vieil Hôtel-Dieu, 
qui va disparaître. Il est intéressant— à côté de l’hôpital 
moderne aux chambres vastes, élevées, bien aérées, aux 
lits si confortables, aux grands et riants jardins — de 
voir ce vieux bâtiment sombre, noir, sale, lugubre, aux 
chambres basses et tristes, sans jardins, sans cours. 
J’ai vu faire des opérations nombreuses, mais ce qui 
m’a le plus impressionné, c’est une petite scène que je
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a t t e i n t e s  p r o fo n d e s  e t  f a t a le s  a u x  f a c u l té s  
d e  l i b e r t é  in te l le c tu e l le  e t  m o r a le  q u i ,  a u  
c œ u r  d e  c h a q u e  h u m a in ,  c o n s t i t u e  s o n  
p lu s  r é e l  t r é s o r .

I l s  v o ie n t  f o r t  b ie n  q u e  c e t t e  p lé th o r e  
d e  r ic h e s s e s ,  c e t t e  a p o th é o s e  p u r e m e n t  
m a té r ie l le  se  f a i t  a u x  d é p e n s  d e  l a  p e r 
s o n n a l i té  d e  l ’h o m m e  e t  d e s  f a c u l té s  les 
p lu s  é m in e n te s  q u i  e n n o b l is s e n t  la  v ie .

M a is  le s  A m é r ic a in s  d u  N o rd ,  q u i  s o n t  
t o u jo u r s  e n  c ro is s a n c e ,  o n t  c ré é , p a r  le  m é 
la n g e  d e s  r a c e s ,  l a  p r a t i q u e  d e  l ’e f fo r t ,  la  
v ie  la r g e  e t ,  p a r  l a  g r â c e  d ’u n  c l im a t  e t  
d ’u n  so l in v ig o r a n t s ,  u n e  r a c e  p r iv ilé g ié e .  
E l le  p o u r r a  s u b i r  s a n s  d a n g e r  q u e lq u e  c r is e  
d e  c r o is s a n c e  o u  d e  c o n s c ie n c e .

E t  n o u s ,  v ie u x  E u r o p é e n s ,  q u e l le  s t a t u e  
a l lo n s -n o u s  e n f in ,  to u s  e n s e m b le , t â c h e r  
d ’é d if ie r  p o u r  é c la i r e r  le  m o n d e  d ’a u s s i  
h a u t ,  a u s s i  lo in ,  p a r  d e ç à  l ’A t la n t iq u e ?

J U R IS P R U D E N C E

C iv . A n v e r s  ( 5 e c h .) ,  1 0  fé v r . 1 9 2 7 .
Prés. : M. V a n  S t r a t u m . — Plaid. : MMes Y s e u x , 

R. V a n  d e  V o r st  et B o e l e n s .

(P. Segers c. l’E ta t belge.)
DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE CIVILE.— I. P a y e 

m e n t .  —  OFFRE c o n d it io n n e l l e  d e  p a y e r  l e s

FRAIS. —  PRÉSENTATION D’UN ÉTAT TAXÉ. —  OFFRE

n o n  s a t is f a c t o ir e . —  IL F r a i s  e t  d é p e n s .  —

MATIÈRE SOMMAIRE. —  LIQUIDATION OBLIGATOIRE PAR 

LE JUGEMENT QUI LES ADJUGE.

I. Les offres conditionnelles ou celles accompagnées 
d’une réserve n ’opèrent libération et ne sont recevables 
que lorsqu'elles constituent, de la part du débiteur, 
l’exercice d’un droit légitime.

L'offre de payer les frais sur la condition de la pré
sentation d’un état taxé n’est pas valable.

II. Lorsque la cause est sommaire, la liquidation des 
dépens et frais doit être faite par le jugement qui est 
adjugé.

L a  loi n'exige pas que la taxe des dépens soit pro
noncée à l’audience même où le jugement qui les 
adjuge est rendu.
Vu le jugement rendu contradictoirement entre 

parties par M. le juge de paix du quatrième canton 
d ’Anvers, le 22 septembre 1922, le dit jugement pro
duit en expédition enregistrée sur deux timbres de 
6 fr. 50 ;

Vu l’acte d ’appel, en date du 27 février 1923, enre
gistré et rédigé sur timbre de 75 centimes ;

Vu les autres pièces du procès ;
Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
Attendu que l ’appel est régulier en la forme et que 

sa recevabilité n ’est pas contestée ;
Attendu que par conclusions d’audience, en date 

du 23 décembre dernier, l’appelant reconnut que 
l’intimé a acquiescé à la demande telle qu’elle avait 
été formulée devant le premier juge et a liquidé entre 
ses mains les indemnités par lui réclamées ; qu’il 
s’ensuit que le litige, quant à la demande principale, 
est terminé et qu’à cet égard l ’appelant est sans grief ;

Attendu que l ’intimé, bien que reconnaissant devoir 
payer les frais de justice et d’avoué, entend subor
donner la réalisation de son offre à la remise faite par 
l’appelant d ’un état dûment taxé en triple exemplaire ;

Attendu qu’il est de principe que les offres condi
tionnelles, comme celle de l’espèce, ou celles accom
pagnées d ’une réserve, n ’opèrent libération et ne sont 
recevables que lorsqu’elles constituent, de la part du 
débiteur, l ’exercice d ’un droit légitime tendant, 
notamment, à l’obtention d ’une quittance en forme 
ou à la remise de titre  soldé ;

Attendu que si les lois qui régissent la comptabilité 
de l ’E ta t justifient l’exigence de l’intimé, il résulte

vais tâcher de vous décrire. Figurez-vous une salle 
grande comme votre bureau et votre salle à manger 
réunis; des gradins couvrent les deux tiers de cet 
espace; sur ces gradins, dix-huit à vingt médecins; 
dans l’espace libre, sur un lit de camp, un homme de 
trente ans, cordonnier, qui a une tumeur au pied. 
Quatre aides compriment ses mouvements, pendant 
qu’un cinquième l’endort au chloroforme. Pendant ce 
temps, le chef de clinique, M. Péan, en queuedemorue, 
cravate blanche, manchettes propres et bien tirées 
sur les mains, donne à l’auditoire quelques détails sur 
la tumeur du patient. Ce chirurgien —vous le voyez — est 
un raffiné : il opère en habit de soirée, sans tablier, sans 
même repousser ses manchettes, comme Buffon écrivait. 
Cette coquetterie fait mal. On a persuadé au malade qu’il 
sera possible de le guérir par une simple incision. Dès 
qu’il est endormi, le chirurgien fait une ouverture dans 
la tumeur, en reconnaît la nature mauvaise et coupe le 
pied, très délicatement, en ne le touchant que du bout 
des doigts pour ne point souiller ses manchettes. Puis 
il scie, dans toute sa longueur, ce pied coupé, le dépose 
sur un coussin (la tumeur était grosse comme un œuf 
de pigeon) et le fait circuler de gradin en gradin, pour 
que chaque docteur l’examine. Pendant ce temps, les 
internes pansaient la plaie, et, lui, poursuivait sa 
dissertation sur les tumeurs. Le malade se réveillait
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toutefois des dispositions légales du tarif, en matière 
civile, que la taxe, qui est d ’ordre public, ne peut être 
requise qu’en suite d’un jugement intervenu en la 
cause; qu’en l’occurrence, l’acquiescement, qui est 
une convention liant les parties n ’ayant jusqu’ores 
été suivi de jugement, il s’ensuit que l’offre faite sur 
la condition de la présentation d ’un état taxé n’est 
pas valable ;

Attendu que, d ’autre part, l’intimé, en subordonnant 
le payement des frais à la présentation d ’une taxe, 
a fait offre de régler, non la somme telle qu’elle serait 
établie par l’appelant, mais celle réellement due, 
c ’est-à-dire celle déterminée par le juge taxateur, 
suivant les règles du tarif en matière civile ; que 
pareille offre n ’est pas davantage satisfactoire ;

Attendu qu’il suit de ce qui précède que l’appelant 
n ’est pas totalement désintéressé et que le litige 
subsiste touchant 1a. nature des frais et dépens, lesquels 
doivent être supportés par l’intimé, comme il le recon
naît lui-même,puisque son acquiescementà la demande 
principale emporte nécessairement la soumission de 
les payer; qu’il échet donc de le condamner de ce 
chef ; .

Attendu que c ’est à to rt que le premier juge s’est 
déclaré incompétent ralione materiae, en décidant 
que la destruction du pont militaire, dans lequel 
était incorporé le bateau litigieux, constitue un véri
table fait de guerre qui met fin à la réquisition de 
location et qui exclut, à partir de ce moment dans le 
chef de l’appelant, le droit de réclamer une indemnité ;

Attendu, en effet, qu’il résulte des dispositions de 
l’arrêté-loi du 4 août 1917, ainsi que de la jurispru
dence définitivement fixée par l’arrêt de la Cour de 
cassation, rendu le 9 novembre 1922, que l’E ta t belge 
répond en tout cas des risques de guerre et que le 
fait de l’abandon momentané de la chose réquisi
tionnée ou celui de sa destruction partielle n ’a pas 
pour effet de mettre fin à la responsabilité de l’E ta t 
belge ; que le tribunal étant ainsi compétent ratione 
materiae sur l’objet principal de la demande, l ’est 
conséquemment touchant l’accessoire, c’est-à-dire 
les frais et dépens du procès ;

Attendu que, conformément au prescrit de l’arti
cle 404 du Code de procédure civile, la présente cause, 
qui est un appel d’un jugement rendu par le juge de 
paix, est sommaire ; que,suivant l’article 453 du même 
code, dont les termes sont impératifs, la liquidation 
des dépens et frais doit être faite en cette matière 
par le jugement qui est adjugé ;

Attendu que la loi n ’exigeant pas que la taxe des 
dépens soit prononcée à l’audience même où le juge
ment qui les adjuge est rendu, il échet de décider 
qu’en l’espèce la liquida tion des frais et dépens sera 
insérée dans le dispositif du jugement et s’opérera 
sur base d’un état des frais à présenter par l’appelant 
au greffier tenant la plume à l ’audience, et à taxer 
préalablement par M. le président de ce siège ;

Par ces motifs, le Tribunal donne acte à l’appelant 
de ce qu’il déclare que le principal de l’indemnité 
réclamée a été payé par l’intimé et de ce que l’appel 
est advenu sans objet ; écartant comme non fondées 
toutes conclusions plus amples ou contraires, reçoit 
l’appel ;et, y faisant droit, déclare l’appelant sans grief 
quant à la demande principale terminée par acquies
cement ; statuant sur l’unique objet du litige, soit les 
frais et dépens du procès, se déclare compétent ratione 
materiae ; déclare l’offre faite par l’intimé non satis
factoire et le condamne à rembourser à l ’appelant 
les frais et dépens des deux instances, suivant taxe, 
lesquels, non compris le coût de l’enregistrement du 
présent jugement, celui de son expédition et de signi
fication, sont taxés et liquidés à la somme de...

C iv . C h a r le r o i  ( s ié g . c o n s .) ,  
2  f é v r .  1 9 2 7 .

Prés. : M. Ch a u d r o n . — Plaid. : MMes Al p h o n s e  L e c l e r c q  
et T h o m a s  B r a u n  c . J u l e s  D e s t r é e .

(Société en nom collectif Jules Brakel et Cie c. 1° Martial 
Moineau et 2° Albert Moineau, fabricants de chicorée.)

DROIT COMMERCIAL. — I. C ontrefaçon de  
m arq u e de fa b r iq u e . —  c h ic o r é e . —  v e n t e

lentement; la tête commençait à remuer, les paupières 
à papilloter. Je le regardais avec anxiété. Ses yeux 
s’ouvrirent et se promenèrent lentement sur l’auditoire. 
Tout à coup, ses yeux s’agrandissent démesurément ; 
la stupeur et l ’épouvante envahissent ses traits; il se 
hausse sur le coude pour mieux voir cet objet qui, sur 
un coussin, passe de mains en mains. Brusquement 
son regard s’abaisse vers sa jambe droite, il aperçoit 
ce moignon qu’on entoure de linges ; alors il lui vient 
sur les lèvres un sourire désespéré, navrant, et il 
retombe évanoui. J ’avais été, je crois, seul à observer 
ce réveil; personne, du moins, ne paraissait l’avoir 
remarqué; le monsieur en habit noir continuait à 
pérorer, le pied à circuler et on emporta le patient avant 
qu’il n’eût repris ses sens. Moi, de ma vie, je n’oublie
rai ce sourire, qui fit jaillir de mes yeux deux larmes 
que j’eus soin de cacher bien vite.

J’ai été, disais-je, suivre des cours de droit. Quelques- 
uns ne sont pas donnés à Bruxelles : Législation pénale 
comparée (très intéressant et très bien donné) ; Histoire 
du droit français; Droit coutumier; Législation indus
trielle. Le cours de Droit commercial de Rataud m’a 
paru très remarquable. Ce professeur commande 
l’attention par sa façon de dire les choses ; il cherche 
les solutions par une série de formules interrogatives, 
déduites logiquement, qui tiennent l’esprit en éveil, et
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SOUS LE NOM d e  « GRANULÉE » . —  TERME BANAL ET 

NORMAL. —  ACTION NON FONDÉE. —  II. ÛOnCUr-
rèn ce  d é lo y a le . —  m a r q u e  d is t in c t e . —  e m b a l 
l a g e s  DE NATURE A EXPOSER L’ACHETEUR A CONFUSION.
—  ACTION FONDÉE.

I. Le fait d’annoncer et de vendre, comme un concurrent, 
de la chicorée sous le nom de « Granulée », ne con
stitue pas de la contrefaçon de marque ni même de la 
concurrence déloyale, le mot « granulée » n’étant qu’un 
terme d’un usage banal et normal, dont aucun fabri
cant ne peut revendiquer le monopole, et qui paraît 
même l’êpithète adéquate à appliquer à certaines 
espèces de chicorées, comme pourraient l’être, suivant 
le cas, les mots « en grains, en poudre fine, etc. ».

II.11 y a concurrence déloyale si les marques des pro
duits vendus étant bien distinctes, leurs paquets, exa
minés tous deux sur leurs faces à mêmes impressions 
de couleur, et à quelque distance, offrent un aspect 
général, sinon identique, tout au moins fort ressem
blant, de manière à exposer l’acheteur à confusion.

Attendu que les parties sont des fabricants de chicorée 
concurrents;

Attendu que la demanderesse reproche aux défen
deurs :

1° Une contrefaçon de sa marque de fabrique, dont la 
caractéristique consisterait dans une impression en 
rouge sur papier bleu;

Attendu qu’il a été jugé que, pour apprécier la dite 
contrefaçon, il fallait examiner l’ensemble des éléments 
de la marque déposée, et que pareil examen révélait 
entre les marques des parties des différences telles 
qu’on ne peut considérer comme administrée la preuve 
de la contrefaçon ;

Attendu, il est vrai, qu’à la suite de cette décision, 
la demanderesse a, sous la date du 8 juillet 1924, effec
tué un nouveau dépôt de sa marque, en spécifiant que 
celle-ci était imprimée en rouge sur fond bleu; mais 
qu’elle ne relève pas à charge des défendeurs des faits 
nouveaux et suffisants pour constituer la contrefaçon 
alléguée ;

Attendu, en effet, que si les défendeurs ont, de leur 
côté, imprimé leur marque en rouge sur fond bleu, 
encore est-il que la dite marque considérée, comme 
elle doit l’être, dans son ensemble, présente avec celle 
des demandeurs, hormis la combinaison des couleurs, 
des dissemblances telles qu’il n’est pas possible à un 
observateur un peu attentif des dites marques de les 
confondre;

2° Contrefaçon de sa marque granulée :
Attendu que, sous la daie du 5 avril 1922, la deman

deresse a effectué le dépôt d’une marque représentant 
une sainte Catherine dans un cercle, situé lui-même au 
centre d’un rectangle contenant diverses inscriptions, 
et notamment les termes « granulée J.-B.-C. Rochet», et 
que, sous la date du 8 septembre 1924, elle a déposé 
une prétendue marque se réduisant au seul mot « gra
nulée », écrit en caractères majuscules;

Attendu que la demanderesse ne reproche pas aux 
défendeurs d’avoir reproduit sa marque sainte Cathe
rine, mais uniquement d’annoncer et de vendre, comme 
elle, de la chicorée sous le nom « Granulée » ;

Attendu qu’il n’y a pas, dans ce fait, contrefaçon de 
marque ni même de concurrence déloyale, le mot 
« granulée », même s’il était établi qu’il a été employé 
pour la première fois par la demanderesse, n’étant 
qu’un terme d’un usage banal et normal, dont aucun 
fabricant ne peut revendiquer le monopole, et qui 
paraît même l’épithète adéquate à appliquer à certaines 
espèces de chicorée, comme pourraient l’être, suivant 
le cas, les mots « en grains, en poudre fine, etc. » ;

3° L’emploi du nom Rochet sans initiale ou nom 
d’accompagnement :

Attendu qu’il est constant que parfois les défendeurs 
se sont servis soit dans leurs annonces, soit dans leurs 
réclames murales, de la firme Rochet tout court;

Attendu qu’en principe ils étaient tenus de différen
cier leur firme de celle de la demanderesse et d’éviter 
vis-à-vis du public tout accaparement à leur profit, à 
eux Moineau, du nom de Rochet; mais que leurs 
infractions à cette règle ne sont pas suffisamment nom
breuses et caractérisées pour être retenues par le tri

me semblent devoir l’impressionner. Plusieurs autres 
sont vraiment assommants de monotonie — comme 
Fétis à l’Université de Bruxelles. Je ne sais si c’est une 
influence du costume; car vous savez, sans doute, 
qu’ils donnent leurs leçons en grande robe rouge, 
comme des conseillers de la Cour de cassation. De 
même, il y a tous les jours des examens de droit : les 
professeurs sont en robe rouge, les élèves, qui subissent 
l’épreuve, en robe noire, en robe d’avocat.

Je me suis mis, hier, derrière Me Nicolet, qui plaidait 
une grande affaire de banque, et j ’ai suivi toute sa 
noie d’audience pendant qu’il parlait. J’ai beaucoup 
admiré la subtilité d’esprit avec laquelle il trouvait ses 
transitions et l’enchaînement qu’il a mis dans toute sa 
plaidoirie. Je crois que cela m’aura été utile. J’ai reçu 
de M8 Robert la lettre promise, dont je le remercie. 
Enfin, j ’ai revu — et je reverrai ce soir — Taelemans 
et ses inénarrables copains.

L'Indépendance m’a appris que vous plaidiez en Cour 
d'assises : je regrette de ne pouvoir vous écouter.

A bientôt donc, mon cher patron.

Votre disciple bien dévoué, 
Ge o r g e s  Gh e u d e .
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bunal, alors surtout que la demanderesse elle-même 
n’est pas sans reproche à cet égard ;

•4° Des faits de concurrence déloyale, résultant de 
l’emploi par les défendeurs pour leurs paquets de chi
corée, de l’impression en rouge sur fond bleu, et de la 
publicité faite pour cette marque rouge ;

Attendu quelles parties fabriquent toutes deux, dans 
la môme région de Charleroi, sous le même nom de 
Hochet, un même produit, la chicorée;

Attendu que la loyauté du commerce et de la concur
rence leur impose à chacune, et avec une rigueur d’au
tant plus grande qu’elle est commandée par les simili
tudes qui viennent d’être indiquées, l’obligation d’éviter 
toute imitation ou cause de confusion de nature à nuire 
à l’une d’elles, et même dq chercher le plus possible à 
différencier la présentation de leurs produits à leur 
clientèle respective;

Attendu qu’il est constant que la demanderesse a, la 
première, fait usage pour ses paquets de chicorée de 
l’impression en rouge sur fond bleu ; que les défen
deurs, qui avaient antérieurement employé d’autres 
combinaisons de couleurs, ont pris après la demande
resse et pour l’emballage de paquets de même forme 
que les siens, les couleurs rouge sur bleu;

Qu’ils ont continué à le faire, alors que leur attention 
avait été attirée, notamment lors des précédents débats 
judiciaires, sur l’importance que la demanderesse atta
chait à ses couleurs; que bien plus, la demanderesse 
ayant dans sa publicité répété avec insistance que ses 
produits se distinguaient par leur marque rouge, les 
défendeurs, de leur côté, se sont mis à faire une abon
dante réclame pour leur chicorée marque rouge;

Attendu que ces faits ne peuvent s’expliquer que par 
une intention condamnable de créer une confusion 
entre les chicorées concurrentes ;

Attendu que vainement les défendeurs font observer 
qu’il y a chose jugée à leur profit et que leur réclame 
a été faite en réalité pour la chicorée « Rochet-Moineau » 
marque rouge et marque noire ;

Attendu qu’il a été seulement jugé qu’il n’y avait eu, 
en l’espèce, contrefaçon de marque de fabrique, mais 
que la question de concurrence déloyale a été réservée;

Attendu que si les marques des parties sont en effet 
bien distinctes, il n’en est pas de même de leurs 
paquets, qui, examinés tous deux sur leurs faces à 
impressions rouges, et à quelque distance, offrent un 
aspect général, sinon identique, tout au moins fort 
ressemblant ;

Attendu, d’autre part, que les défendeurs présentent 
leurs produits comme étant, non de marque rouge 
et noire, mais de marque rouge et de marque noire ;

Attendu qu’il résulte de ces faits que l'acheteur ordi
naire de chicorée, qui_a lu la publicité des parties et qui 
n’attache guère d’importance aux caractères distinctifs, 
mais secondaires pour lui, des deux maisons concur
rentes, est exposé à une confusion presque fatale lors
qu’il commande de la chicorée Rochet, marque rouge ;

Attendu que la demanderesse est fondée à se plaindre 
de cette confusion qu’elle a précisément voulu empê
cher, et que les défendeurs, par contre, sont coupables 
de l’avoir créée, alors que les circonstances de la cause 
leur commandaient tout spécialement de l’éviter;

Attendu que la demanderesse a subi de ce chef un 
préjudice qui sera suffisamment réparé ainsi qu’il est 
dit au dispositif ci-après ;

Quant à la demande reconventionnelle :
Attendu que, de leur côté, les défendeurs reprochent 

à la demanderesse certains faits de concurrence déloyale 
qu’ils prétendent trouver dans les termes employés par 
celle-ci dans la rédaction de ses annonces;

Attendu qu’en effet la demanderesse a, dans certaines 
réclames, traité en termes vifs ses imitateurs, mais que, 
de façon générale, les défendeurs n’y sont pas spéciale
ment visés et ne peuvent, en tous cas, se reconnaître 
atteints qu’à raison des imitations signalées et par con
séquent à bon droit ;

Attendu, en tous cas, que ces faits sont postérieurs 
aux premiers agissements répréhensibles des défen
deurs et explicables par ceux-ci ;

P ar ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
déboutant les parties de toutes autres conclusions, dit

Dimanche, 3 juin 1877, 8 h. du soir.

Mon cher et honoré Patron , '

Je rentre à l’instant. J’ai été passer la journée auprès 
de ma petite sœur qui, du fond de sa pension, m’avait 
prié avec instances d’aller la voir.

C’est vous dire que je viens seulement d’ouvrir — 
trop tard, hélas! — la lettre si aimable, que vous avez 
eu l’extrême obligeance de m’envoyer. Je suis désolé de 
ne pas avoir pu profiter de votre gracieuse invitation, et, 
tout en vous affirmant que j ’aime beaucoup la musique,
— ce dont vous paraissiez douter, — je vous prie de 
recevoir, avec mes excuses, mes remercîments bien 
sincères pour cette attention affectueuse.

Votre stagiaire bien dévoué,

Geo r g es  Gh e u d e .

(A  suivre.)
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pour droit qu’à l’avenir, et en tous cas avant l’expira
tion du délai de six mois après la signification du pré
sent jugement, il sera interdit aux parties de se servir 
du nom Rochet tout court; celui-ci sera accompagné, 
pour la demanderesse, des initiales J. B. C. ou des noms 
Brakel ou Stockman, et suivi de l’indication Châteli- 
neau; pour les défendeurs, soit de l’initiale A., soit du 
nom de Moineau, suivi de l’indication Gilly;

Fait défense aux défendeurs solidairement de faire 
usage de tous paquets et emballages ainsi qu’affiches, 
avis, annonces, de nature à créer une confusion entre 
les produits de la demanderesse et les leurs, spéciale
ment des mots « marque rouge » ;

Condamne les défendeurs solidairement à retirer de 
la circulation tous emballages, sachets ou papiers com
merciaux contraires aux prescriptions ci-dessous, 
spécialement les emballages à impression rouge sur 
fond bleu, dans les six mois de la signification du 
présent jugement, sauf pour la demanderesse à se pour
voir comme de droit ;

Les condamne à payer solidairement à la demande
resse la somme de 5,000 francs à titre de dommages- 
intérêts ;

Autorise la demanderesse à faire publier le présent 
jugement dans cinq journaux à son choix, aux frais des 
défendeurs, récupérables sur simples quittances des 
éditeurs ;

Déboute la demanderesse du surplus de sa demande ;
Dit la demande reconventionnelle recevable mais non 

fondée; en déboute les défendeurs, avec leur condam
nation aux dépens de cette demande;

Condamne les défendeurs aux quatre cinquièmes des 
frais et dépens sur lesquels il n’a pas été statué ci-des
sus et liquidés en totalité à.. , le cinquième restant 
demeurant à charge de la demanderesse ;

Dit n’y avoir lieu d’ordonner l’exécution provisoire 
du présent jugement.

Civ. T ou rn ai ( 3 e c h .) , 1 er a v r il 1 9 2 7 .

Juge unique : M. R. Rysman.
Plaid . : MMes Carbonnelle c. Mariage.

(Angèle Comblez c. Edgard Lambin.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — S a i s i e - e x é c u 
t i o n ____OPPOSITION A LA VENTE. —  EXPLOIT SIGNIFIÉ

AU GARDIEN. —  ABSENCE DENONCIATION DES PREUVES 

DE PROPRIÉTÉ. —  ACTION NON RECEVABLE. —  ASSI
GNATION ULTÉRIEURE AU SAISISSANT ET AU SAISI. —  

INOPÉRANCE.

Le titre, base de l'action en opposition à la vente d’objets 
saisis, est l’exploit signifié au gardien ; cet exploit doit 
contenir et énoncer, à peine de nullité, le titre sur 
lequel l’opposant fonde son droit de propriété ; cette 
nullité ne peut être couverte par une assignation au 
saisissant et au saisi conçue en d’autres termes que 
l’exploit signifié au gardien.

Attendu que le défendeur Lambin soutient que l’action 
n’est pas recevable parce que l’exploit d’opposition à la 
vente, signifié au gardien des objets saisis, serait nul 
aux termes de l’article 608 du Code de procédure 
civile; que cet article prévoit l’obligation, pour celui 
qui se prétend propriétaire des objets saisis et veut 
s’opposer à la vente, de signifier par exploit son oppo
sition à cette vente, le dit exploit devant, à peine de 
nullité, être signifié au gardien et dénoncé au saisis
sant et au saisi; que c’est cet exploit qui doit contenir 
assignation ainsi que rénonciation des preuves de pro
priété; qu’il s'ensuit que le titre, base de l’action en 
opposition, est bien l'exploit signifié au gardien et que 
ce n’est qu’une copie judiciaire de ce titre principal 
qui doit être dénoncée au saisissant et au saisi ;

Que c’est donc bien l’exploit qui doit contenir et 
énoncer, à peine de nullité, le titre sur lequel l’oppo
sant fonde son droit de propriété ; que cette nullité ne 
peut être couverte par une assignation au saisissant et 
au saisi conçue en d ’autres termes que l’exploit signifié 
au gardien ;

Attendu qu’en l’espèce l’exploit signifié au gardien 
ne contient pas l’énonciation des preuves de propriété 
dans le chef de la demanderesse et que, partant, son 
action n’est pas recevable;

P ar ces motifs, le Tribunal, ouï à l’audience publique 
du 24 mars dernier M. D e t h ie r , substitut du procu
reur du roi, en son avis contraire, déboute la demande
resse de son action et la condamne aux frais .et dépens 
de l’instance.

C o m m . S a in t - N ic o la s ,  8  m a r s  1 9 2 7 .

Prés. : M. H e y n d r ic k x . — Réf. : M. L. T h u y s b a k r t .

Plaid. : MMes Orban  c. R onse (du Barreau de Gand).

(Société anonyme Waesland 
c. Société anonyme Cotonnière des Flandres.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — R éféré . — I. e x 

p l o i t . — CONDITIONS d e  v a l id it é . — II. CLAUSE 

ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION. —  APPLICABILITÉ.

I. E n  matière de référé, il suffit, pour que la citation 
soit valable, que le président puisse constater qu’elle a 
été régulièrement signifiée et que le défendeur a eu le 
temps de préparer sa défense.

II. Lorsque les parties ont prévu lors de leur convention 
une clause attributive de compétence locale, une 
demande provisoire d’instruction formulée par voie de

4 5 1

référé est m e  contestation qui doit être soumise au
juge désigné par les parties.

Vu l’exploit d’ajournement du S mars 1927, enre
gistré ;

Attendu que l’action tend aux fins de tous droits, 
sauf quant au fond, entendre autoriser la requérante à 
déposer la marchandise litigieuse en tel lieu qui sera 
ordonné par l’ordonnance ; dépens réservés ; entendre 
déclarer l’ordonnance exécutoire sur minute avant 
enregistrement, nonobstant tout recours et sans caution;

Quant à la recevabilité de l’action :
Attendu qu’il est unanimement admis, tant par la 

doctrine que par la jurisprudence, qu’il suffit, pour 
que la citation soit valable, que le président puisse 
constater qu’elle a été régulièrement signifiée et que le 
défendeur a eu le temps de préparer sa défense (Mo r e a u , 
p. 20, n° XXIV);

Attendu qu’il est constant que la citation a été régu
lièrement signifiée ;

Que, d’autre part, les conclusions prises par la 
défenderesse prouvent que celle-ci a été parfaitement 
à même de préparer sa défense ;

Qu’il s’ensuit que la citation a été valablement faite;

Quant à la compétence ratione loci :
Attendu que s’il est vrai, en principe, comme le sou

tient la demanderesse, que le président du tribunal du 
lieu où des mesures provisoires d’instruction sont 
commandées par l’urgence, est compétent pour les 
prescrire comme juge des référés, alors même que le 
tribunal auquel il appartient est incompétent pour 
connaître du fond de l’affaire, il échet de remarquer, 
en l’espèce, que lors de la conclusion de la convention 
verbale litigieuse du 13 décembre 1926, les parties ont 
expressément stipulé que les contestations entre ven
deur et acheteur seraient de la compétence exclusive 
des tribunaux de Gand ;

Qu’il est évident qu’il y a contestation lorsque, 
comme dans l’espèce, la convention qui est à la base de 
l’action devient la matière d’un procès ;

Que, d’autre part, on ne saurait sérieusement soute
nir que la clause qui attribue d'une façon impérative 
juridiction aux tribunaux de Gand pour les difficultés 
relatives à l’exécution de la convention litigieuse, n ’ait 
pas été faite dans l’intérêt exclusif de la défenderesse ;

Que, partant, celle-ci ne peut être assignée que 
devant le tribunal élu ;

P ar ces motifs, Nous, He n r i H e y n d r ic k x , président 
du tribunal de commerce de Saint-Nicolas, siégeant en 
matière de référé, assisté de L é o n a r d  T h u y s b a e r t , 

référendaire du siège, donnons acte à la défenderesse 
de ce qu’elle évalue l’action à plus de 2,500 francs au 
seul point de vue du ressort; lui donnons acte égale
ment de ce qu’elle entend réserver ses droits de récla
mer des dommages-intérêts devant la juridiction com
pétents ; nous déclarons incompétent ratione loci ; 
condamnons la demanderesse aux dépens.

Observations. — Il est de jurisprudence constante 
que le juge du lieu où se trouve l’objet à vérifier ou à 
expertiser est compétent pour ordonner la mesure pro
visoire.—Cass. fr., 12 févr. 1889, Da l l . p é r . ,  1892,1, 
p. 382; — Cass. fr., 4 mai 1910, Id., I, p. 385 ; — 
Cass. fr., 21 nov. 1923, S ir e y , 1924, I, p. 167; —  

Comm. Romans, 14 mai 1924, Da l l . p é r . ,  1925, 11, 
p. 6 ;  — Cass. fr., 28 janv. 1919, S ir e y , 1921, I, 
p. 345 ; — Comm. Saint-Nicolas, en cause Doublet et 
Saraquigne c. Sels, 22 mai 1924, inédit.

Mais en est-il de même si les parties ont prévu lors 
de leur convention une clause attributive de compé
tence locale ? Peut-on soutenir qu’en ce cas la demande 
provisoire formulée par voie de référé est déjà une 
contestation qui, aux termes des dispositions du contrat, 
doit être soumise au juge désigné par les parties?

Une contestation nous semble être par essence une 
chose qui, lorsqu’elle est tranchée, peut préjudicier à 
l’une des parties.

Or, une décision de référé n’est-elle pas par défini
tion une mesure purement conservatoire, prise sous 
réserve de tous droits quant au fond et dans l’intérêt 
unique de la vérité que le juge recherchera plus tard ?

C’est ce que le demandeur avait soutenu devant le 
tribunal qui, pour la première fois à notre connais
sance, a eu à trancher cette question et qui s’est pro
noncé en sens contraire, en admettant que la demande 
formulée par voie de référé est déjà une « contesta
tion ».

P. M. 0.

NÉCROLOG IE

Me Louis ANDRÉ
Jeudi, entouré de ses amis fidèles et de nombre de ses 

confrères, a été conduit à sa dernière demeure Me Louis 
André, inscrit au Barreau de Bruxelles depuis 1881, 
ancien membre du Conseil de l’Ordre,décédé le 20 juin, 
après cinq semaines de souffrances.

M. le Bâtonnier Paul-Émile Janson retraça la longue, 
féconde et belle carrière du défunt et lui apporta l’hom
mage profondément ému de l’Ordre des Avocats tout 
entier.

Me Hervy-Cousin, parlant au nom de ses anciens sta
giaires, nous le peignit sous la robe et nous fit entrer 
dans l’intimité de ce confrère d’élite.
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« C’est à la barre, dit-il notamment, qu’il fallait voir 
Me Louis André, pour apprécier son talent. On s’étonnait 
de voircet homme,d’apparence chétif,emplir le prétoire 
d’une voix qu’il savait, tour à tour, rendre grave ou aiguë, 
mimer la cause, se dépenser avec une ardeur qui devait, 
semblait-il, l’épuiser et qui, cependant, reparaissait 
chaque jour égale à elle-même. Il jouait littéralement 
ses plaidoiries, en ce sens qu’il ne les débitait pas : il 
les vivait. Il savait, comme pas un, par une expression 
ou même par un simple mot adéquatement approprié, 
mettre en relief les faits, établir en pleine lumière les 
situations les plus compliquées. Expliquées par lui, 
toutes les questions techniques, médicales, mathéma
tiques devenaient claires et faciles à assimiler. Servi 
par une mémoire prodigieuse, une logique directe et 
implacable, il était toute clarté et imposait son opinion ; 
il savait d’ailleurs tirer des faits jusqu’au détail le plus 
infime, mettre en lumière et en valeur les moindres 
éléments de nature à faire la religion du juge. L’un de 
ses anciens stagiaires disait récemment de Me André 
qu’il était l’avocat des causes désespérées; c’est vrai, 
parce qu’il aurait extrait du sang d’une pierre lorsqu’il 
y voyait l’intérêt de la Justice.

» Que dire de sa science du droit? Esprit essentielle
ment juridique, connaissant à fond les Codes, il savait, 
dans les questions les plus compliquées, dégager 
immédiatement le principe fondamental qui éclairait 
le débat et faisait apparaître la solution; son extra
ordinaire mémoire était une jurisprudence vivante.

» Depuis quarante ans avocat du département des 
chemins de fer, Me Louis André ne se laissa pas acca
parer par la desséchante spécialité des accidents et du 
contrat de transport. Il fut également un spécialiste 
des brevets d’invention et des marques de fabrique. 
C’est en ces matières difficiles et complexes qu’il brilla 
non seulement en Belgique, mais à l’étranger, où, dans 
les congrès internationaux, il joua toujours un rôle de 
premier plan merveilleusement fécond.

» C’est dans l’intimité de la conversation, chez lui 
ou dans les couloirs du Palais, que M® Louis André se 
livrait tout entier. Sa froideur n’était qu’apparente et 
son regard savait prendre une expression d’une dou
ceur et d’une bonté infinies, lorsqu’il avait une 
douleur à consoler, un courage à relever. C’est aux 
moments de détente et d'abandon qu’on pouvait appré
cier son immense culture scientifique et littéraire, qui 
faisait la force de ses plaidoiries et le charme de sa 
conversation. »

6 H R O N I Q U E  J ü D i e i R I R E

A  p rop os d e 1’ « A ffaire P e ltz e r  ».

Connaissez-vous une petite revue folichonne qui 
s’intitule L’Ecrou?

Elle a huit années d’existence; elle est offerte en 
pâture intellectuelle à la « Fédération des Fonctionnaires 
et Employés des Prisons ».

Elle publie certaines informations, fort utiles pour ces 
messieurs, mais aussi des articles de fond, et parfois 
même de fantaisie, qui témoignent d’une curieuse tour
nure d’esprit.

Elle révèle même que cette Fédération, au demeurant 
sympathique, organise en son sein de réjouissants spec
tacles, qui reposent ses membres de leurs préoccupations 
et de leurs fatigues, par de joyeuses... férocités. C’est 
ainsi que leur dernier « divertissement » avait pour 
titre « Qh, c’est for...çats ». Calembour exquis, d’une 
pensée combien libre 1

Oserais-je leur suggérer comme titre (presque aussi 
spirituel) du prochain scénario ; « La lèche à faux sur les 
deux blairs?... »

Mais il y  a beaucoup plus grave.
L ’article de fond du n° 2 de cette année (mars-avril 

1927) a pour auteur M . Ernest Bertrand, qui doit être, 
si je  ne me trompe, directeur delà prison de Louvain.

Il a pour sujet l’affaire Peltzer. Et je  ne pense pas 
exagérer, en disant que la lecture nous en a plongés dans 
une douloureuse consternation.

Nous savons heureusement qu’il y  a 'beaucoup de 
directeurs de prison bienveillants et humains, et ils ont 
toute notre estime, mais ce M. Ernest Bertrand nous 
donne le spectacle d’une déformation professionnelle 
tellement crispée, qu’elle rejoint le domaine de la 
pathologie criminelle.

Son article n ’est qu’une accumulation de phtitudes, 
d’apostrophes haineuses et d’inconvenances.

Nous n ’avons pas à défendre M. Harry et son œuvre, 
malgré l’intérêt professionnel considérable que celle-ci 
nous a fait éprouver. Nous pensons simplement que ce 
procès méritait son histoire, et que le témoin que fut 
M . Harry a bien fait de ne point attendre d’être mort 
avant de la conter. Ce n ’est pas cela qui nous préoccupe, 
c’est la mentalité de M . Ernest Bertrand, directeur de 
prison.

Eh, quoi I Sa maison pénitentiaire a retenu sous 
« l ’Ecrou », pendant vingt-neuf ans, six mois et neuf 
jours (c’est lui qui compté), Léon Peltzer. Libéré, le 
coupable n ’a pu  se réadapter à la vie, il a mis tragique
ment fin à ses tristes jours.

Pour M. Ernest Bertrand, ce n ’est pas un châtiment.
Et quant à ceux qui ont eu l’audace de s’intéresser à 

l ’étonnant phénomène de l’activité intellectuelle et de
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l'évolution morale de Léon Peltzer en prison,... ils se 
sont dévoyés t Ils se sont mêlés de ce qui regardait unique
ment le gardien porte-clefs, geôlier direct du criminel ; 
ils n ’ont pas reculé devant les intrusions les plus diverses 
et même commis des abus de pouvoirs l Ainsi en juge, 
avec sévérité, l'admirable M. Ernest Bertrand.

Et le doigt vengeur de ce gardien rabique livre sans 
vergogne à l'indignation de ses lecteurs des hommes 
comme Jules Le Jeune, Edmond Picard, un Procureur 
Général, les membres d’une Commission des prisons, feu 
M e Marguery, avocat et secrétaire communal à Louvain, 
sans épargner M e Henry Carton de Wiart, ancien 
ministre de la justice.

Et dans quels termes I Inutile de donner des exemples, 
tout l ’article serait à citer...

Nous prenons la liberté de nous demander s'il est 
convenable qu’un fonctionnaire soit ainsi autorisé à 
crachoter son venin dérisoire sur des hommes qui furent 
ses supérieurs ou qui l’écrasent singulièrement du poids 
de toute leur valeur humaine. Et ce dans une revue qui, 
selon toute vraisemblance, est subsidiée par l’Etat I

Est-il, d’autre part, possible qu’un directeur de prison, 
au X X e siècle, puisse avoir une pareille mentalité, et 
l ’incompréhension totale de tout ce qui a trait au redres
sement et à la réadaptation sociale des condamnés?

Si nous lisons bien la fin de sa regrettable diatribe, 
M. Ernest Bertrand est particulièrement sensible aux 
citations religieuses.

S i ces pensées évangéliques n'ont pu détourner Léon 
Peltzer du suicide, ainsi que le dit M. Bertrand 
(en un ricanement qui ressemble fort à un blasphème), 
elles auraient pu  rappeler à ce tout petit gouverneur de 
Bastille qu’il convient de parler des morts, même des 
criminels, puisqu’ils ont comparu devant le Grand Juge 
miséricordieux, avec un minimum de décence.

En attendant que M . Ernest Bertrand atteigne l’étal 
de sainteté qui conviendra à sa fin dernière,... nous 
serions assez d’avis qu’on le remette en liberté.

L. F.

U n  p rogram m e a llé c h a n t .

C’est M. Gustave Fuss-Amoré qui a vendu la mèche 
dans sa dernière chronique parisienne de Y Eventail. 
Puisque le secret n’est plus gardé, nous n’avons plus 
aucun scrupule à laisser courir la nouvelle : le Cercle 
d’Art créé au Barreau de Bruxelles, sous le vocable 
« La Table de Marbre », se transportera à Paris au 
mois de septembre prochain.

Me Fernand Levêque, M® Thévenet et Me Albert Guis
lain, qui sont parmi les organisateurs les plus dévoués 
de l’entreprise, sont en train, assure-t-on, de préparer 
un programme des plus alléchants. Qui se permettrait
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d’en douter quand nous aurons dit comment se distri
bueront les principales attractions du voyage :

1° Une visite à l’atelier du sculpteur Bourdelle;
2° Une réception chez les « Dolly Sisters » ;
3° Une excursion à Provins ;
4° Une plaidoirie de Me Moro-Giafferi ;
5° Un pèlerinage en l’église Saint-Germain-des-Prés, 

où Chopin composa, un jour d’orage, son Nocturne en 
ut mineur (op. 48) ;

6° Un souper de choix à l’auberge du Cul blanc, 
22, avenue Niel.

** *

L e d é p a r t  de Mc M a rce tte .

Les amis de M° Marcette ont répondu en grand 
nombre à l’appel qui leur fut adressé ici et, mercredi 
passé, notre confrère qui, hier môme, nous a quittés 
pour Kinshasa, a été l’objet d’une manifestation intime 
et cordiale, dont le souvenir l’aidera sans doute, si 
besoin était, à le garantir là-bas contre le cafard.

A midi, les membres de la Section de droit colonial, 
réunis dans leur petite salle du Vestiaire, ont fait leurs 
adieux à M® Marcette et à Mme Marcette, qui, dans deux 
mois, rejoindra son mari. MB Van Damme s'est fait 
l’interprète de tous en sa qualité de président de la 
Section, et Me Hervy-Cousin a ajouté quelques mots 
plus spécialement au nom de la Section de droit mari
time.

Un déjeuner très animé a suivi cette réception. Au 
dessert, Me Puttemans a pris la parole au nom des 
amis de notre confrère, pour évoquer avec émotion les 
sympathies profondes que son caractère et sa jeunesse 
ont éveillées parmi nous.

L es ta b le a u x ...

Les caves, soutes et souterrains du Palais recèlent 
une masse d'objets dont l’inventaire serait aussi labo
rieux que le recensement des lettres d’imprimerie ayant 
composé toute la série des Pandectes...

Or donc, en 1887, un lot de sept tableaux, transmis 
par la police de Molenbeek, vint prendre asile parmi 
les pièces à conviction. L’on sait que l’obligation de 
garde se limite à trois ans pour les affaires jugées cor- 
rectionnellement, et à dix ans dans les poursuites clôtu
rées par non-lieu.

Ainsi donc, dès 1897, le département des domaines 
pouvait s’approprier le lot.

Mais...
Mais ces objets — comme tant d’autres — ne portant 

point l’indication de la date de saisie, la crainte des
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erreurs et des responsabilités détermina le greffier- 
séquestre à ne se dessaisir de rien.

Après quarante ans d’esclavage, ils sortent du tom
beau, comme aurait dit Jenneval.

Et la Commission du Musée nous mandera doctement 
sous peu si le Médecin du village, opérant un cor 
est un vrai David Teniers(I). T.) et si ce tableau gothique 
est un Salvator Rosa authentique ou... putatif!

Au B a r r e a u  de N a m u r.

Hier, 25 juin, le Barreau de Namur a fêté, en une 
réunion solennelle, le cinquantenaire de la fondation 
de son Conseil de l’Ordre.

Nous rendrons compte, en notre prochain numéro, 
de cette réunion qui, quoique intime, a revêtu un vif 
éclat et a constitué une manifestation d’un caractère 
très élevé.

** *

F éd éra tio n  d e s  A v o ca ts  B e lg e s .

Assemblée générale du 9 juillet.

Le Comité organisateur de la réception à Charleroi 
des membres de la Fédération nous prie d’annoncer 
que, le vendredi 8 juillet, veille de l’assemblée, aura 
lieu, à 8 heures du soir, dans la salle des fêtes de la 
Bourse, une soirée artistique avec le concours d’artistes 
de valeur et du Cercle des XVI, quatuor mixte de Char
leroi, lauréat du concours international de Reims du 
6 juin 1927. Les membres de la Fédération sont cor
dialement invités à cette soirée.

Le lendemain, 9 juillet, après-midi, les membres de 
la Fédération iront — on le sait — visiter les splen
deurs du château de Mariemont. La visite de celui-ci, 
y compris sa bibliothèque, vient d’être autorisée spé
cialement (le samedi n’est pas un jour ordinaire de 
visite) par M. le Ministre des Sciences et des Arts, 
lequel a bien voulu, par surcroît, accorder à la Fédé
ration le droit de visite gratuit.

Rappelons une dernière fois que le montant de la 
souscription est, pour les membres de la Fédération 
n’appartenant pas au Barreau de Charleroi, de 50 francs, 
somme à verser ou virer au compte chèques postaux 
de la Fédération, n° 840,77, Bruxelles, et que les par
ticipants sont priés de notifier leur adhésion à Me Maurice 
Goffm, avocat, boulevard Audent, n° 39, à Charleroi.

L a  liste des participants sera clôturée le 30 ju in .
On trouvera en tête du présent numéro du journal, 

l ’indication de l’ordre du jour de l’assemblée du 9 juil
let, lequel vient d’être définitivement arrêté. Les négo
ciations entre les membres de la Commission Interna-

4 5 6

tionale chargée d’arrêter un projet de réglementation 
de la Fédération Internationale des Barreaux sont 
actuellement en cours et se prolongeront jusqu’à la 
veille même de l’assemblée du 9 juillet. Il semble que 
l’on puisse espérer que ces négociations aboutissent à 
une entente suffisamment complète et précise pour 
que, le 9 juillet, la question puisse être utilement sou
mise à l’appréciation et aux discussions de l ’assem
blée. L’éventualité contraire peut, cependant, se pré
senter et c’est pour parer à l’avance à pareille éven
tualité que le Comité de la Fédération a porté à l’ordre 
du jour, à titre subsidiaire, la question des lenteurs 
judiciaires, envisagée au seul point de vue (ceci pour 
permettre une discussion utile) de la liquidation plus 
rapide des litiges.

** *

E lec tio n  d e s  a s s e s s e u r s  du B u r e a u  de la  
C on su lta tion  g r a tu ite  de B r u x e lle s  pour  
l ’an n ée  ju d ic ia ir e  1 9 2 7 - 1 9 2 8 .

V o ta n t s .............................228
Bulletins nuls . , . . S

Sont élus :

Thieffry, Ed. . . . . . 211 voix
De Wolf, F. . . . . . 194 »

. . 194 »
»

Smolders, Th. . . . . 190 »
. . 190 »
. . 188 ))
. . 178 ))
. . 175 »
. . 173 »
. . 160 ))
. . 155 »

Stenuit, R. . . . . 147 »
. . 143 »
. . 138 ))

Janssen, G. . . . . . 124 »

Obtiennent ensuite :

MMes F u r n e l le .............................120 voix
Rolin, H.................................104 »
Almain de Hase . . . .  86 »

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES 4 2 3 .7 5

POUR PARAITRE LE 15 JUILLET

GEORGES GHEUDE
(1856-1880)

LETTRES D’UN STAGIAIRE
U n  volum e de i5 o  p a g e s  environ, 

avec portraits  de l’au teur et de M° E dm ond  P ica rd  et reproduction 
d’un  au tographe  de ce dernier.

P r ix  e x c e p t io n n e l  : 5 fran cs

A dresse r les so u sc rip tio n s à M . F . LARCIER, A d m in is tra te u r  d u  Jo u rn a l,  
26-28, ru e  des M in im es, à B ruxelles .

V I E N T  D E  P A R A I T R E

Jurisprudence et Réglementation Automobile
PAR

M a u r i c e  DEMEUR
Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, Directeur de la Revue des Accidents du Travail 

et des Questions de droit industriel, fondée en 1898 ,
Membre de la Commission des accidents du travail instituée, par arrêté royal du 15 janvier 1004.

Un volu m e in -q u arto  de 1 0 0  p a g es . —  P rix  : 12 francs

L’auteur a rassemblé une seconde série de décisions judiciaires toutes récentes dont il avait 
précédemment fait paraître une première brochure. 11 a résumé plus de 200 jugements et arrêts 
d’une façon rationnelle.

La partie Réglementation comprend le Règlement général sur le roulage du 26 août 1925 : 
le Règlement général de la ville de Bruxelles, qui sert de type à toutes les communes de l’agglo
mération bruxelloise ; le tableau de tous les règlements de police intéressant la circulation des 
automobiles de l ’arrondissement de Bruxelles.

Des tables alphabétiques facilitent les recherches.
Cet ouvrage présente donc un intérêt incontestable, pour tous ceux qui veulent suivre la 

question de l’automobile, notamment au point de vue des responsabilités.
Presque toutes les décisions dont s’agit sont reproduites avec notes et renvois à la doctrine 

à e tla jurisprudence antérieures, dans la Revue des Accidents du travail et des questions de droit 
industriel, fondée en 1898, et publiée par M9 Demeur,

Extrait de la Revue pratique du Notariat belge, 
du 30 mai 1927.

BIBLIO G R A PH IE
L- XV CODES p a r  M M . C h arles L eu rq u in , L éon H en n eb icq , A u g u ste  

J o y e , E u g è n e  V o ets , J o s se  B o rg in o n , M a u rice  C ap art, R od olp h e C a lle w a e r t . —
2me édition, Bruxelles, Ferd. Larcier, 1927, tome Ier, un volume in-4° de XI +  756 pages. 
P r ix  : En un volume relié : 6 0  f r a n c s ;  en deux volumes : 7 5  f r a n c s .

Nous avons eu le plaisir de signaler à l’attention toute particulière de nos lecteurs 
(Revue, 1926, p. 590) la première édition des X V  Codes que M. Ferdinand Larcier, l’éditeur 
bien connu, avait livrée au public l’année dernière.

La première édition des X V  Codes fut très rapidement épuisée, et si l’éditeur en fut
satisfait, les juristes ont à se féliciter également de ce succès, puisqu’il leur vaut une 
deuxième édition revue et corrigée.

Ce fut pour nous une grande satisfaction, lorsque nous reçûmes le premier volume 
de cette seconde édition, de constater que M. Larcier, dont nous avions, à l’occasion de la 
première édition des X V  Codes, loué toute l’habileté et la science typographiques, avait 
tenu compte des différentes améliorations que nous lui avions suggérées.

La seconde édition des X V  Codes paraît, en effet, en un format nouveau, un in-quarto
à trois colonnes, imprimé sur du papier, qui, sans être moins fin que le beau « India
Bible », qui avait été employé pour la première édition, est beaucoup plus maniable et 
plus résistant.

Les éditeurs ont bien fait également de livrer cette édition en un ou deux volumes 
au choix de l’acheteur.

La quantité des matières que doivent contenir actuellement les Codes pour répondre 
aux nécessités de la législation courante oblige les éditeurs à chercher de nouveaux 
modes de présentation, qui rendent la consultation et l’usage des Codes plus aisés et plus 
faciles.

Tels que nous les présente aujourd’hui leur éditeur, les X V  Codes seront sur le 
bureau ou à l’audience un instrument de travail incomparable dont la consultation est 
rendue des plus rapides par les onglets qui permettent de trouver immédiatement celui 
des Codes auxquels on doit recourir.

Le premier volume comprend, outre la Constitution, le Code civil, le Code de procé
dure civile, le Code de commerce, le Code pénal, le Code d’instruction criminelle, le Code 
militaire, le Code forestier, le Code rural, le Code de la route, le Code de l’air, le Code 
des di’oits intellectuels et le Code du travail, tous mis au courant de la législation jus
qu’au 1 er mai.

Le second volume, dont l’éditeur annonce la publication prochaine, contiendra, avec 
le Code fiscal et le Code de la guerre et de l’après-guerre, les lois diverses qui n’ont pu 
trouver leur place dans l’un des autres codes, et des tables alphabétique et chronolo
gique qui faciliteront la consultation des volumes.

M. Larcier n ’a rien négligé pour assurer à ce merveilleux instrument de travail une 
présentation agréable. L’impression en est très soignée, en un caractère net, et la reliure 
en est des plus élégantes.

Il faut féliciter les auteurs et l’éditeur de leur innovation qui répond aux besoins de 
tous ceux qui doivent consulter aussi fréquemment que notaires et avocats les lois usuelles 
de notre pays; à tous ils livrent un instrument de travail commode et élégant. i  B.

Brux., F .  L a r c i e r , 2 6 -2 8 , rue des Minimes.



M A N IF E S T A T IO N
en l’honneur de

M C h a r l e s  VAN MARCKE
du Barreau de Liège
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L
E  s a m e d i  18 j u in  c o m p te r a  d a n s  

le s  f a s t e s  d u  B a r r e a u  d e  L iè g e  e t  
r e s t e r a  d a n s  le  s o u v e n ir  d e  n o s  

c o n f r è r e s  : d a n s  u n e  r é u n io n  m a g n if iq u e  
p a r  le  n o m b r e  e t  p a r  l a  q u a l i té  d e s  p a r t i c i 
p a n t s ,  le  B a r r e a u  l ié g e o is  f ê te  le s  s o ix a n te  
a n n é e s  d e  v ie  p r o f e s s io n n e l le  d e  M® C h a r le s  
V a n  M a rc k e .  S o ix a n te  a n s  d ’u n e  e x is te n c e  
t o u te  c o n s a c r é e  a u  D r o i t ,  c a r  p e n d a n t  le s  
n o m b r e u s e s  a n n é e s  o ù  il  f u t  d é p u té  d e  
L iè g e ,  i l  s e  c o n s a c r a  s p é c ia le m e n t  a u x  
q u e s t io n s  d e  D r o i t  so u le v é e s  p a r  le s  d i s c u s 
s io n s  p a r l e m e n t a i r e s ,  e t  s a n s  ja m a i s  d é 
s e r t e r  le  P a la i s ,  il c o n t in u a ,  m a lg r é  s e s  
o c c u p a t io n s  lé g i s l a t iv e s ,  à  p la id e r  le s  im 
p o r t a n t e s  a f f a i r e s  q u e  lu i  c o n f ia i t  u n e  
c l ie n tè le  f id è le .

M eV a n  M a rc k e ,  m a lg r é  s o n  â g e , c o n t in u e  
à  f r é q u e n te r  le  P a l a i s ,  à  te l le  e n s e ig n e  q u e  
s e s  c o n f r è r e s  l ’o n t  r a p p e lé  d e p u is  d e u x  a n s  
a u  C o n s e il  d e  l ’O r d r e ,  où  il  a p p o r te  l ’a p 
p u i d e  s o n  e x p é r ie n c e  c a lm e  e t  a v e r t i e  e t  
l ’e x e m p le  d ’u n e  p o n c tu a l i té  q u i  n e  lu i  l a i s s a  
m a n q u e r  a u c u n e  s é a n c e  s u r  d e u x  a n s ,  s a u f  
c e lle  o ù  i l  f u t  q u e s t io n  d e  s a  m a n i f e s ta t io n ..,

C e  ju b i l é  n o u s  r a p p e l le  le  s o u v e n ir  to u t  
p r o c h e  e n c o r e  d u  c in q u a n t i è m e  a n n i v e r 
s a i r e  d e  n o t r e  d é v o u é  t r é s o r i e r  d e  l ’O r d r e ,  
M e N ic o la s  G o b le t ,  e t  p lu s  lo in  d a n s  le  
p a s s é ,  c e lu i  d u  g r a n d  a v o c a t  e t  d i s t in g u é  
j u r i s t e ,  M® E m i le  D u p o n t ,  q u i  e s t  u n e  d e s  
g lo i r e s  d u  B a r r e a u  l ié g e o is .

L e  C o m ité  o r g a n i s a te u r  d é s ig n é  p a r  le  
C o n s e il  d e  l ’O r d r e  f u t  c o m p o sé  d e  M e L o u is  
T a r t ,  B â to n n ie r ,  q u i  t e r m in e  d e  c e t te  f a ç o n  
h e u r e u s e  u n  b r i l l a n t  e t  la b o r ie u x  b â t o n n a t  
d e  d e u x  a n s  ; d e  M e A lb e r t  L a c r o ix ,  a n c ie n  
B â to n n ie r  e t  M e m b re  d u  C o n s e il  d e  l ’O rd r e ;  
d e  M e N ic o la s  G o b le t ,  T r é s o r i e r  d e  l ’O r d r e ,  
e t  M e X a v ie r  P o n c e l e t ,  S e c r é ta i r e  d e  
l ’O r d r e ;  il s ’é t a i t  a d j o in t  M® G e o rg e s  R a s -  
q u in ,  c o l l a b o r a t e u r  d u  J u b i l a i r e ,  r e p r é s e n 
t a n t  s e s  a n c ie n s  s t a g i a i r e s .

L e s  s o u s c r ip t io n s  e n v o y é e s  à  l ’a p p e l  d u  
C o m ité  f u r e n t  n o m b r e u s e s  ; o n  p e u t  d i r e  
q u e  to u s  le s  a v o c a t s  d e  L iè g e  p a r t i c i p è r e n t  
a u  j u b i l é ;  l a  F é d é r a t io n  e t  p lu s i e u r s  B a r 
r e a u x  b e lg e s  y  j o ig n i r e n t  le u r  p a r t i c ip a t io n  ; 
m a g i s t r a t s  d e  l a  C o u r  d e  c a s s a t io n ,  d e  l a  
C o u r  e t  d u  P a r q u e t  d ’a p p e l,  d u  t r i b u n a l  d e  
p r e m i è r e  in s t a n c e  e t  d u  t r i b u n a l  d e  c o m 
m e rc e ,  a v o u é s  d ’a p p e l  e t  d ’in s ta n c e ,  n o 
ta i r e s ,  to u te  la  g r a n d e  f a m ille  ju d ic ia i r e  
s ’i n s c r i v i t  p a r m i  l e s  s o u s c r ip te u r s .

A  4 b. 1/4, le P a la i s  e s t  r e m p l i  d ’u n e  
r u m e u r  in a c c o u tu m é e  : o n  v o i t  a f f lu e r  d e  
n o m b r e u x  a v o c a ts ,  le s  m e m b r e s  d u  C o n 
s e i l  d e  l ’O r d r e ,  le s  a n c ie n s  B â to n n ie r s ,  
M e T s c h o f f e n ,  a n c ie n  M in i s t r e  d e  l a  j u s 
t ic e ,  M M esM a g n e t te  e t  P .  B e r r y e r ,  M in i s t r e s  
d ’E t a t ,  M 6N e u je a n ,  b o u r g m e s t r e  d e  L iè g e ;  
M® A s o u , p r é s i d e n t  d e  la  F é d é r a t io n ,  a c c o m 
p a g n é  d e  M e C h a r l e s  G h e u d e , s e c r é ta i r e  
g é n é r a l  d e  c e lle -c i  e t  r é d a c te u r  e n  c h e f  d u  
J o u r n a l  d es  T r i b u n a u x ,  e t  d e  M 6 J o y e ,  
s e c r é t a i r e  d e  l a  F é d é r a t i o n ;  M e R o is in ,
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B â to n n ie r  d e  N a m u r ,  M 6 V o n c k e n , B â to n 
n i e r  d e  T o n g r e s ,  a c c o m p a g n é  d ’u n e  d é lé g a 
t io n  d e  s o n  c o n s e i l .  L e  B a r r e a u  d e  H u y  e s t  
r e p r é s e n té  p a r  M M es L e c r e n ie r ,  D o c h e n  
e t  G r é g o i r e  ; c e lu i d e  V e r v ie r s ,  p a r  
M M eâ E .  H e r l a  e t  X .  J a n n e .  N o u s  s o m m e s  
h e u r e u x  d e  v o i r  a r r i v e r ,  to u jo u r s  je u n e ,  
M . R e m y , p r é s id e n t  h o n o r a i r e  d e  l a  C o u r  
d e  c a s s a t io n ,  e t  M . H u y t te n s  d e  T e r b e c q ,  
p r o c u r e u r  d u  r o i  h o n o r a i r e .

C ’e s t  e n s u i te  l ’e n t r é e  d u  t r i b u n a l  d e  p r e 
m iè r e  in s t a n c e ,  a y a n t  à  s a  t ê t e  so n  p r é s i 
d e n t ,  M . B o n je a n ,  e t  le  p r o c u r e u r  d u  r o i  
M . P o la in ;  i l  e s t  s u iv i  d ’u n e  d é lé g a t io n  
d u  t r i b u n a l  d e  c o m m e rc e , c o n d u i te  p a r  s o n  
p r é s id e n t ,  M . P a u l  D a m b o is ,  e t  so n  r é f é r e n 
d a i r e  e n  c h e f , M . R in g le t .

E n f in ,  d u  C a b in e t  d u  P r e m ie r  P r é s id e n t ,  
n o u s  v o y o n s  s o r t i r  e n  ro b e s  r o u g e s  l a  C o u r , 
d o n t  le  c o r tè g e  im p r e s s io n n a n t  e s t  c o n d u i t  
p a r  M . le  P r e m ie r  P r é s i d e n t  D e lh a is e ,  
a c c o m p a g n é  d e  M . B o d e u x , p r e m ie r  a v o c a t  
g é n é r a l ,  r e m p la ç a n t  M . M e y e r s ,  p r o c u r e u r  
g é n é r a l ,  q u ’u n  d e u i l  d e  la  v e i lle  e m p ê c h e  
d ’a s s i s t e r  à  l a  f ê te  d u  B a r r e a u ,  c o m m e  il  le  
f a i t  to u jo u r s  a v e c  u n e  c h a r m a n te  a m a b i l i té .

T o u te s  c e s  d é lé g a t io n s  s o n t  r e ç u e s  d a n s  
la  s a l le  d u  C o n s e il  d e  l ’O rd r e  p a r  le  B â to n 
n i e r  e n to u r é  d e  s o n  C o n s e il ,  e t  p r é s e n t a n t  
l e u r s  f é l i c i t a t io n s  a u  J u b i l a i r e ,  q u i  v ie n t  
d ’a r r i v e r ,  a c c o m p a g n é  d u  c o r tè g e  d e  se s  
s t a g ia i r e s .

T o u t  le  m o n d e  s e  r e n d  e n s u i te  d a n s  la  
s a l le  d e s  a u d ie n c e s  d e  l a  C o u r  d ’a s s i s e s ,  où  
le s  c o m m is s a ir e s  i n s t a l l e n t ,  c h a c u n , a u x  
p la c e s  r é s e r v é e s .

M . le  B â to n n ie r ,  M e T a r t ,  e n t r e  e n s u i te  
e t  o u v r e  la  s é a n c e  e n  p r i a n t  M® X a v ie r  P o n 
c e le t ,  s e c r é t a i r e  d e  l ’O r d r e ,  e t  M e R a s q u in ,  
d é lé g u é  d e s  s t a g ia i r e s ,  d ’a m e n e r  le  J u b i 
la i r e .

D è s  s o n  e n t r é e ,  M® V a n  M a rc k e  a  la  p r o 
fo n d e  é m o tio n  d ’ê t r e  r e ç u  p a r  d e  lo n g s  e t  
v ib r a n t s  a p p la u d is s e m e n ts ,  q u i d u r e n t  p lu 
s ie u r s  m in u te s .

I l  s ’a s s ie d  e n s u i te  à  la  d r o i te  d e  M . le  
B â to n n ie r ,  t a n d i s  q u ’à  l a  g a u c h e ,  p r e n d  
p la c e  M e P o n c e l e t ,  s e c r é ta i r e  d e  l ’O rd r e ,  à  
q u i M . le  B â to n n ie r  d o n n e  la  p a r o le  p o u r  
l i r e  le s  té lé g r a m m e s  e t  l e t t r e s  d ’e x c u s e s  d e  
n o m b r e u s e s  p e r s o n n a l i té s ,  p a r m i  le s q u e l le s  
M . M e y e r s ,  p r o c u r e u r  g é n é r a l ,  M M . S i lv e r -  
c r u y s  e t  J a m a r ,  c o n s e i l le r s  à  l a  C o u r  d e  
c a s s a t io n ,  M® P .  D u v iv ie r ,  B â to n n ie r  d e  
c a s s a t io n ,  M e H e n n e b ic q ,  B â to n n ie r  d e  
B r u x e l le s ,  M e B u y s s e ,  B â to n n ie r  d e  G a n d , 
M e D é f a is ,  B â to n n ie r  e t  b o u r g m e s t r e  d e  
V e r v ie r s ,  M . le  B â to n n ie r  T h e o d o r ,  M e D i-  
g n e f fe , s é n a t e u r  e t  a n c ie n  b o u r g m e s t r e  d e  
L iè g e ,  M 6 P a u l  C a r r é ,  b o u r g m e s t r e  d e  
H u y ,  M e B o n je a n ,  a n c ie n  B â to n n ie r  d e  
V e r v ie r s ,  M e M ic h a ë l is ,  B â to n n ie r  d ’A r-  
lo n ,  e t c . . .

P u i s  M e T a r t ,  B â to n n ie r ,  p r e n d  l a  p a r o le  
e t  a p p o r te  a u  J u b i l a i r e  le s  f é l i c i ta t io n s  d u
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B a r r e a u  d e  L iè g e .  S o n  d is c o u r s ,  d ’u n e  m a 
g n if iq u e  e n v o lé e  e t  f o r te m e n t  p e n s é ,  r e l a te  
d ’a b o r d  la  v ie  d e  M e V a n  M a rc k e ,  p u is ,  à  
l ’o c c a s io n  d u  J u b i l a i r e ,  q u i  f u t  u n  b e a u  
ty p e  d u  p a r f a i t  a v o c a t ,  d o n n e  à  s e s  c o n 
f r è r e s  e t  a u x  je u n e s  t o u t  p a r t i c u l i è r e m e n t  
u n e  b e lle  le ç o n  d e  r è g le s  p r o fe s s io n n e l le s .

Discours prononcé
pa r

M e Tart
B âtonnier

Mesdames,
Messieurs,

Soixante années de vie professionnelle intense, 
soixante années sans une défaillance : quelle rare, 
quelle noble existence.

C’est la vôtre, cher et illustre confrère.
Un instant arrêté au sommet de cette longue et si 

féconde carrière, vous pouvez embrasser d ’un long 
regard toute votre vie entière, scruter l ’horizon comme 
les premiers plans, vous n ’y apercevez pas une tache, 
vous voyez partout les obligations et les devoirs de 
votre charge remplis jusqu’au scrupule. Vous pouvez 
vous en rendre le témoignage.

E t c ’est la joyeuse fierté de mon bâtonnat, de 
pouvoir attester, comme chef de l’Ordre, que ce 
témoignage est juste et légitime. A notre hommage, 
pour en rehausser l’éclat, sont venus s’associer des 
illustrations de notre Cour suprême, nos magistrats, 
en grand nombre, conduits par leurs chefs respectés 
et aimés, l ’élite des autres Barreaux belges, parmi 
laquelle je distingue le Président de la Fédération des 
Avocats et de nombreux Bâtonniers. Grâces leur en 
soient rendues; je  les en remercie tous au nom du 
Barreau liégeois.

M® Van Marcke est un Liégeois fervent,féru d ’amour 
pour sa ville et pour notre vieille principauté liégeoise. 
Qui se douterait, si son nom ne le révélait, que ce 
Wallon par essence, cet exclusifliégeois, est de souche 
flamande, par double ascendance. Car ils étaient tous 
Flamands, vos grands-parents maternels, vos grands- 
parents paternels, vos parents eux-mêmes.

Votre mère naquit à Leuze-Saint-Pierre, d ’une 
famille fixée depuis longtemps dans le Limbourg 
hollandais.

Votre père, à la vérité, est né à Liège, en 1811, 
l ’année où, sur les ordres de son maître, le préfet de 
Napoléon, comte Gérard de Loë, présidait en grand 
apparat à l’installation de la Cour impériale et où 
l’Ordre des Avocats était réorganisé d ’après les 
prescriptions du décret de 1810. Mais vos grands- 
parents arrivaient de Lummen.

Cependant, votre père, dès sa jeunesse, eut pour la 
France et son empereur des sympathies si vives 
qu’ayant souscrit à l ’œuvre complet de Walter Scott, 
traduit par Defaucoupret et édité à Liège, chez 
Le Marlier, rue sous la Tour, il refusa de prendre 
livraison de La vie de Napoléon, dont il réprouvait 
avec indignation les tendances anglaises. Vous avez 
gardé comme u n  souvenir précieux l’ouvrage incom
plet.
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Né à Liège, le 18 octobre 1843, au plein centre de 
notre cité, vous recevez l’éducation plus raffinée et 
l’instruction plus soignée que seuls un père, une mère, 
peuvent prodiguer eux-mêmes, quand ils en ont les 
loisirs et le talent.

Sans connaître donc l’école primaire, directement, 
à l’âge de dix ans, vous êtes accueilli en section prépa
ratoire par notre Athénée royal. Après de très solides 
études, vous quittez cette institution avec de tels 
succès que votre père, ravi de l’élève brillant, le 
récompense en l’emmenant avec lui à Paris, qui 
émerveille votre adolescence. Peut-être les souvenirs 
de ce premier voyage n’ont-ils pas été sans influence 
sur votre avenir et sont-ils pour quelque chose dans 
cette élégante allure qui vous distingue.

Entré fort jeune à notre Université, à  l’âge de 
dix-sept ans, vous y avez conquis de haute lutte tous 
vos diplômes. Vous l’avez quittée relativement tard ; 
vous y avez passé six ans. Mais vous sortiez des bancs 
docteur en philosophie et lettres, docteur en sciences 
politiques et administratives, docteur en droit.

Le professorat faillit vous ravir au Barreau. Sous 
l’impülsion de M. Loomans, professeur de psycho
logie, votre père voulait vous destiner à une chaire 
universitaire, car la philosophie et les lettres vous 
avaient captivé avant le Droit. Heureusement, les 
ténèbres de la métaphysique et les nuages dont elle 
s’enveloppe le plus souvent rebutèrent votre intelli
gence claire et nette, qui préfère aux hypothèses les 
réalités.

Ah I certes, elles furent bien remplies, ces six années 
d’études : car à côté des sciences morales et juridiques, 
votre esprit curieux et chercheur vous avait entraîné 
en même temps, sur les pas d ’un ami, dans le champ 
de sciences plus exactes, bien que spéculatives elles 
aussi, la physique et la chimie.

Vous aviez les mains pleines de richesses quand, le
12 août 1867, vous avez passé le seuil de ce palais pour 
y prêter, à l’audience de la première chambre, le ser
ment professionnel.

Bury fut votre patron. Auguste Bury, le grand 
jurisconsulte, auquel le Traité de la législation des 
mines, honneur de la science belge, assure une mémoire 
impérissable. Tant qu’il y aura des juristes, comme 
vous, épris de cette attachante et «i spéciale législation 
minière, son souvenir vivra. La législation aura beau 
se modifier, évoluer; l’ouvrage de Bury demeurera 
comme une base. C’est dans son cabinet que vous avez 
puisé votre prédilection pour cette belle loi du 21 avril 
1810, dont l’occasion vous fut donnée de vous occuper 
plus tard au Parlement.

Vous faisiez partie de cette glorieuse phalange qui 
allait remplacer les grands ancêtres : les Bury, les 
Bobert, les Dereux, les Boseret, les Pabri, les F o re u r, 
dont Emile Dupont, lors de son jubilé, traçait les 
portraits. Vous-même, vous avez ajouté quelques 
traits à la physionomie de Forgeur et de Fabri, dans 
cette conférence que, le 20 décembre 1924, vous avez 
accordée à vos jeunes confrères. Vous étiez digne d’être 
leur peintre, vous qui êtes de leur lignée.

Vos contemporains, c’étaient ceux que vous avez 
décrits dans cette même causerie, à laquelle j ’emprunte 
vos propres expressions : Emile Dupont, athlète du 
travail ; Joseph Mestreit, la concision même et dont 
la maîtrise était faite de brièveté et de clarté ; Victor 
Bobert,inimitable dans la plaidoirie ; Xavier Neujean, 
enchanteur, entraîneur, sachant faire le tableau ; 
Emile Gouttier, le symbole même de l ’exactitude. 
Vous n ’avez parlé que des m orts; j ’imite votre dis
crétion. Souffrez cependant qu’à ces noms vénérés
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j ’ajoute celui de Nicolas Goblet, puisqu’aussi bien, il y 
a trois ans, il est, comme vous aujourd’hui, entré dans 
l’histoire de notre Ordre.

Vous vous êtes fait parmi eux, à côté de Dupont, 
de Mestreit, de Robert, de Neujean, de Clochereux, 
votre aîné d’une quinzaine d ’années, Clochereux que 
Dupont plaçait au-dessus de lui-même, vous vous 
êtes fait parmi eux une place de premier plan. Il 
semblait que vous fussiez tous des émules, dont pas un 
ne pouvait éclipser les autres.

A l’âge de vingt-six ans, vous étiez vice-président 
de la Conférence du Jeune Barreau qui, pour l ’année 
judiciaire 1870-1871, vous appelait à la présidence. La 
présidence du Jeune Barreau, c’est le bâtonnat des 
jeunes ; c’est une promesse de bâtonnat, à date plus 
ou moins éloignée.

Pour vous, l’heure de la préférence n ’a pas tardé.
Dès l’année 1888, vous faisiez de façon en quelque 

sorte ininterrompue, partie du Conseil de l ’Ordre ; 
vous avez été réélu douze fois. Faut-il rappeler l ’exac
titude et le dévouement dont vous avez fait preuve 
constante au cours de ces treize mandats, toujours le 
premier au poste, en 1927 comme en 1888.

En 1894, vos confrères vous ont appelé au bâtonnat. 
Vous avez assumé cette lourde charge avec une distinc
tion telle qu’en 1915 vos confrères vous y rappelaient.

Faut-il noter que, pendant dix années, le gouver
nement vous a confié les dossiers délicats et compliqués 
du département des chemins de fer?

Les luttes politiques vous ont aussi tenté, ou plutôt 
la chose publique.

Du 2 juillet 1878 au 14 juin 1892, vous avez siégé 
au Conseil provincial ; au Conseil communal, du 1er jan 
vier 1882 au 31 décembre 1887 ; échevin des finances, 
et pendant onze ans membre de la Chambre des 
représentants.

De votre carrière parlementaire, je  voudrais rappeler 
deux épisodes.

C’est d’abord un souvenir en quelque sorte per
sonnel. Vous veniez d ’entrer au Parlement. C’est le 
31 janvier 1894 ; c’est votre premier discours. Avec 
trois autres confrères, nous vous en avons fourni la 
matière.

Le Ministre venait de faire une nomination de chargé 
de cours et elle n ’avait pas satisfait tout le monde, 
malgré — dois-je l ’ajouter en toute sincérité — l ’excel
lence du choix, que les événements ont démontrée.

Vous avez interpellé le Ministre et si, pratiquement, 
le résultat fut nul — comme c’est la coutume au P ar
lement — l ’orateur fut remarqué et classé dès ses 
débuts parmi les meilleurs.

Avocat et juriste avant tout, vous avez consacré 
au Droit la plus grande partie de votre activité parle
mentaire, et à ce titre elle appartient un peu au Barreau.

L ’on vous voit intervenir dans chaque discussion 
d ’ordre juridique : patente des sociétés anonymes, 
expropriation poux cause d ’utilité publique, durée du 
travail dans les mines, conseils de prud’hommes, 
protection de l’enfance, loi sur les sociétés commer
ciales, taxe sur les bénéfices des sociétés par actions. 
Je cite les plus marquantes.

Mais c’est dans un domaine bien à vous, dans celui 
des mines, que votre intervention se révèle surtout 
décisive. Le 25 avril 1906, vous vous prononcez contre 
les concessions temporaires et en faveur de la consti
tution d ’une réserve minière. « Je  pense, disiez-vous, 
que l’E ta t serait un mauvais exploitant, mais je  pense 
que les concessions à temps seraient plus mauvaises 
encore et c’est pourquoi j ’ai voté, quoique étant doma- 
nialiste, la perpétuité de la concession ». E t après avoir 
noté les vifs applaudissements qui saluent votre dis
cours, les Annales parlementaires ajoutent, comme 
aux jours des grands succès : « L ’orateur reçoit les 
félicitations d ’un grand nombre de membres ».

Voici la séance du 9 avril 1907. L’on discute les 
graves questions de caution, de responsabilité, et la 
répercussion de la loi nouvelle sur l’article 45 de la loi 
de 1810, la célébré question du dommage causé aux 
mines voisines par l ’irruption des eaux. Vous présentez 
un amendement et vous faites fixer le sens équivoque 
de la loi.

Pendant toute cette longue élaboration législative, 
qui a duré plus d ’une année entière, votre collaboration 
fut du reste si notable et si efficace, que le Ministre 
de l ’Industrie et du Travail, tandis qu’une indispo
sition vous avait écarté de la Chambre pendant 
quelques semaines, s’applaudissait de votre retour 
en séance du 30 janvier 1907. Tant votre concours lui 
apparaissait désirable et précieux.

Mais je  reviens au Barreau, où vous avez fait mentir 
l ’adage antique : « Ceux qui meurent jeunes sont aimés 
des dieux ». Car votre âge mûr —• je  ne dis pas votre 
vieillesse, vous qui êtes resté jeune parmi les jeunes, 
et dont l ’active ponctualité fait encore l ’envie de la 
jeunesse ■—■ car votre âge mûr a tenu et consolidé 
toutes les promesses et tous les succès des premiers 
jours.

Vous avez acquis dans le monde industriel, je  
dis non seulement la notoriété la plus éclatante, mais 
une autorité qu’on ne discute pas et devant laquelle 
tous s ’inclinent. En vain, depuis longtemps, chaque 
année, avant les vacances, vous nous annoncez votre 
retraite. Chaque année, à la rentrée, nous vous retrou
vons au poste. Nous vous y retrouverons, j ’en suis 
certain, l ’année prochaine. Car si vous voulez aban
donner la clientèle, la clientèle ne veut pas renoncer 
à Charles Van Marcke. Aujourd’hui encore, quand 
vous refusez un dossier, elle entend que vous restiez 
tout au moins le guide et le conseiller.
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Avec vos confrères, vos relations ont toujours été 
d ’une courtoisie et d ’une obligeance telles, que vous 
me permettrez de vous appliquer à vous-même ce 
que vous disiez en 1924 d’Emile Dupont : « D’un carac
tère excellent, il ne demandait pas mieux que de dis
tribuer ses trésors à ceux qui l ’entouraient, confrères 
ou amis. Je  n ’ai jamais eu avec lui, dans les nombreux 
procès où nous nous rencontrâmes, aucune difficulté 
ou discussion ayant un caractère d ’aigreur ».

Je passe sous silence cette loyauté absolue, cette 
droiture qui inspirent confiance aux adversaires eux- 
mêmes ; je  croirais vous faire injure. E t cependant, 
quel charme et quel profit quand l ’on rencontre pour 
défendre des intérêts divergents un confrère tel que 
vous, avec lequel on peut discuter et traiter en aban
don, avec lequel les confidences mêmes sont permises, 
parce qu’il n ’en abusera jamais. Combien la solution 
des affaires en est facilitée, combien de procès peuvent 
alors être évités !

Vous avez cette politesse et cette élégance de l ’esprit 
et des manières aujourd’hui, hélas ! trop perdues ; 
cette politesse et cette élégance qui embellissent la 
profession et les rapports entre confrères ; cette poli
tesse et cette élégance qui peuvent s’allier avec la 
plus grande fermeté, mais qui lui donnent une douceur 
et une aménité sans lesquelles il n ’y a que heurts et 
violences.

Là aussi vous êtes l’exemple à imiter. Aujourd’hui, 
il y a trop de rudesse, trop de laisser-aller. Nous ne 
savons plus envelopper un refus dans des formes qui 
lui donnent presque du prix. Vous, cependant, vous, 
presque notre doyen, vous, l ’une des illustrations de 
notre Ordre, vous conservez pour tous, même les plus 
jeunes, le même accueil d ’une exquise simplicité et 
d’une affabilité plus aimable encore.

J ’ai dit votre science juridique vaste et sûre. Me 
permettrez-vous, si pour un homme comme vous 
ce n ’est pas trop une vétille, de rappeler de vos plai
doiries la beauté de la phrase et de l ’élocution. Sûr de 
vous-même, il n ’est pas une période que vous ne con
duisiez de façon impeccable à une chute harmonieuse.

L ’esprit et l’oreille sont captivés ensemble par des 
pensées justes et fortes, par la variété et la précision 
des termes, par la diction la plus pure, par une élo
quence toujours égale, où la clarté de la forme le dispute 
à l ’élégance et la rigueur de la démonstration à sa 
profondeur.

Pardonnez-moi ces éloges, cher et éminent Confrère, 
Pardonnez-moi de rappeler encore le calme et la 
tranquille modération qui vous ont toujours distingué 
à la barre et dans toutes les discussions d ’affaires. 
Jamais vous n ’avez eu pour l’adversaire une rigueur 
inutile; en attaquant même le plus vigoureusement 
les actes suspects ou blâmables, en disant, quand il le 
faut, les plus dures vérités, vous laissez les person
nalités en dehors du procès. Votre noble caractère vous 
a toujours écarté de toute offensive inconsidérée ou 
inutile ; vous avez la force qui dispense de la violence.

Faut-il s’étonner qu’en plaidant ainsi, vous ayez 
conquis les suffrages de la magistrature et pris sur elle 
un empire incontestable? Les magistrats apprécient 
certes votre éloquence ; mais ils savent — et auprès 
de la magistrature cela vaut davantage encore •—• ils 
savent que vos paroles s’inspirent toujours de la vérité 
et du souci de l’équité. N’est-ce pas vous-même qui 
avez dit que l’avocat doit refuser son concours dès 
qu’on réclame de lui un acte, une action ou une parole 
qui sortiraient de la sincérité, de la délicatesse ou de 
la confraternité. E t ne savons-nous pas tous que ce 
que vous avez dit, vous l ’avez constamment tenu. 
N’est-ce pas le grand honnête homme que nous célé
brons ici en même temps que le grand avocat.

Je m’excuse de vous louer, mais cette manifestation 
ne vous appartient pas ; elle ne vous a pas été offerte ; 
elle vous a été imposée. Ce ne sont pas seulement la 
grande affection et l ’entière estime qui l’ont inspirée ; 
ce sont les intérêts les plus hauts et les plus incon
testables de notre Ordre lui-même. A mon sens, 
pareilles réunions sont indispensables pour assurer la 
vitalité de l’Ordre des Avocats et le maintien de ses 
traditions.

Elles ont un but plus élevé qu’une vaine gloire ; 
elles sont l ’expression de la gratitude de l’Ordre envers 
ceux qui ont gardé pendant toute leur vie ses trad i
tionnelles vertus.

C’est parce que vous êtes le type des qualités essen
tielles de l’avocat que nous sommes groupés autour 
de vous, en ce soixantième anniversaire, nous qui 
avons été privés, à cause des sombres années de guerre, 
de dire publiquement, en 1917, à l ’occasion de votre 
cinquantenaire, tou t ce que nous pensions de vous. 
Vous vous souvenez qu’à cette date, où le deuil de la 
patrie ne pouvait s’associer avec des manifestations de 
joie, le Conseil de l’Ordre a dû se borner à aller vous 
présenter chez vous ses félicitations.

Il convenait de donner aujourd’hui de la splendeur 
à cette fête. En vous magnifiant, en effet, ce sont nos 
raisons d ’être elles-mêmes que nous exaltons :

Le désintéressement qui, malgré les sourires incré
dules, existe et subsiste parmi nous ; c ’est la vertu la 
plus essentielle. Elle consiste, et vous l’avez constam
m ent prouvé, à mettre en tout et toujours l ’intérêt du 
client au-dessus de notre propre intérêt, à ne jamais 
faire d ’un procès ou d’une contestation une affaire. 
C’est le rebours et l ’envers de l’esprit commercial.

L ’indépendance, qui fait que nous ne subissons 
aucun ordre, si ce n ’est de notre conscience : indépen
dance vis-à-vis des clients, dont nous n ’acceptons 
aucune directive, si nous ne l’approuvons d ’abord
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nous-mêmes ; indépendance vis-à-vis de l’opinion, 
dont nous ne dédaignons ni ne méprisons les manifes
tations, mais que nous écartons si elles ne sont pas en 
conformité du devoir ; indépendance vis-à-vis des 
puissants pour la défense des humbles et des faibles ; 
indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics et de la 
magistrature elle-même ;

Le goût et l ’amour de l’étude, le travail qui ne con
naît pas les lassitudes et sans lequel l ’on ne crée rien 
de solide ;

La dignité de la vie et le respect un peu altier de 
soi-même, sans lesquels l’avocat no peut s’acquitter 
dignement de son ministère et qui lui assurent la 
considération publique. Elle nous est due en échange 
de nos labeurs, cette considération, à nous qui n ’aspi
rons ni aux honneurs ni à la fortune ;

La grandeur du caractère, qui sauve des mesqui
neries ;

La délicatesse, c’est-à-dire la correction et la pro
bité raffinées ;

E t pour tout exprimer en un mot, le sentiment du 
devoir, qui distingue si heureusement toute votre 
carrière. Devoir complexe, âpre parfois ; mais l ’amour 
de votre état vous l ’a rendu facile.

Avec l ’amour de sa profession, l ’avocat n’accomplira 
jamais rien d’indigne ; car l ’amour, c’est le sacrifice. 
Un avocat comme vous sacrifie tout au respect de 
son idéal.

L ’idéal, bien qu’en pensent trop souvent les jeunes 
générations, est nécessaire à l’homme ; c’est peut-être 
sa première nécessité, double force qui soutient avant 
les défaillances et les rancœurs et qui relève si parfois, 
malgré tous nos efforts, elles nous atteignent. Pour 
celui qui garde l’idéal, peut-être du découragement et 
des tristesses, mais jamais de désespérance.

L ’idéal est inaccessible pour les âmes même les plus 
élevées ; on ne l’attein t jamais. Car plus les âmes sont 
grandes, plus haut elles placent leurs aspirations, plus 
haut toujours. Mais, s’il n’est pas possible d ’atteindre 
la cime, vous êtes la preuve qu’on peut en approcher 
de bien près.

Monsieur le Bâtonnier, en souvenir de ce jour, 
magistrats, confrères et amis m ’ont chargé de vous 
remettre ce buste qui reproduit avec une géniale vérité 
votre physionomie si caractéristique. C’est bien ce 
front large abritant les grandes et justes pensées, les 
idées nobles et généreuses ; c’est bien cet œil à la fois 
perçant et interrogateur dont l ’âge n ’a pas terni 
l’acuité.

Certes, il n ’est pas besoin de cette reproduction 
matérielle pour que vous soyez présent à nous tous 
avec votre haute et brillante personnalité ; mais nous 
espérons qu’elle sera pour vous la matérialisation et 
en quelque sorte le symbole de notre grande et respec
tueuse affection.

A Madame Van Marcke, pour associer à votre 
triomphe celle qui a été depuis toujours et qui reste la 
compagne dévouée des bons et des mauvais jours, vous 
nous permettrez d ’offrir ces quelques fleurs.

Cher Maître Van Marcke, vous souvenez-vous de 
l ’émotion intense qui vous a envahi, le 29 novembre
1924, quand, au banquet du Jeune Barreau, toute 
l’assemblée debout vous acclamait? Cette même ova
tion enthousiaste, faite de chaude sympathie, d’estime 
profonde, de reconnaissance pour vos nobles exemples, 
de vénération véritable, elle va, je n ’en doute pas, 
accueillir ces paroles que je vous ai adressées au nom 
de tous en tribut d ’admiration et de gratitude.

Pendant le discours du Bâtonnier, le dra
peau liégeois qui couvre le . buste du Jubi
laire est enlevé et l’œuvre apparaît. Sculptée 
par Petit, le distingué artiste liégeois, 
coulée dans un beau bronze vert patiné, elle 
est fort belle et très expressive.

Puis une admirable corbeille de roses 
rouges est offerte à la vénérable Mme Yan 
Marcke.

Ce discours est salué d’une longue salve 
d’applaudissements par l ’assistance tout 
entière dressée dans une acclamation vers 
le Jubilaire.

Me T art donne alors lecture d’un télé
gramme de M. le Ministre de la Justice, 
M. Hymans, qui, retenu loin de cette fête à 
laquelle il tenait tan t à assister, envoie à 
Me Yan Marcke ses félicitations et lui 
annonce que S. M. le Roi lui confère la 
grand’croix de l’Ordre de Léopold.

M. le Bâtonnier donne enfin lecture d’un 
télégramme que S. M. le Roi a bien voulu 
lui adresser :

Télégramme de S .  M .  le Roi

A ux bons soins de M . Tart, Bâtonnier 
de l'Ordre des Avocats, à Liège.

Bruxelles.

A  l’occasion du soixantième anniversaire de son entrée 
au Barreau, j’adresse à M e Van Marcke mes chaleu
reuses félicitations et suis heureux de rendre hommage 
à la belle activité qu’il n’a cessé de consacrer au service 
de la justice et au bien du pays.

ALBERT.
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C’est une nouvelle et longue salve 
d’applaudissements qui accueille la lecture 
de ces deux télégrammes.

M. le Bâtonnier donne ensuite la parole 
à Me Asou, président de la Fédération des 
Avocats Belges.

Discours prononcé
par

M e Asou

Mesdames,
Messieurs,
Chers Confrères,

Lorsque la Fédération des Avocats Belges, que j ’ai 
le grand honneur de représenter ici, a appris que le 
Barreau de Liège allait fêter cet événement, vraiment 
exceptionnel, du soixantième anniversaire profes
sionnel du vénéré Me Van Marcke, c’est avec enthou
siasme qu’elle m ’a chargé de lui apporter son salut 
respectueux, ses félicitations les plus vives, ses vœux 
les plus sincères.

J ’ai eu plusieurs fois l ’occasion de le dire : les cin
quantenaires professionnels que nous avons le bon
heur de célébrer de temps en temps, comme en ces 
tout derniers temps, ceux de Me Nicolas Goblet, de 
Me Theodor, de Me Bauss, de Me Maeterlinck, ces cin
quantenaires ont déjà quelque chose de très grand 
et de très émouvant. C’est le rappel d ’un demi-siècle 
consacré à la pratique des devoirs et des vertus du 
Barreau, à la lu tte incessante pour le Droit, à la 
recherche de la vérité, à l ’étude des mille et mille pro
blèmes juridiques qui naissent de l ’enchevêtrement 
des intérêts, de l’ardeur des conflits des luttes et des 
passions humaines. Quelle somme de travail, d ’efforts, 
d’énergie, de persévérance cela représente I

Mais quel émerveillement quand, à ces cinquante 
années, sont venues s’en ajouter dix autres, encore et 
toujours consacrées au travail, à l’étude, à la pratique 
effective et constante de notre belle, mais rude pro
fession : et lorsque celui qui porte sur ses épaules et 
dans son cerveau cet invraisemblable fardeau de 
soixante années de Barreau, précédées du labeur 
préalable que représentent déjà les années d ’huma
nités et d’études universitaires, lorsque cet infatigable 
jouteur nous apparaît encore, comme Me Van Marcke, 
étonnamment droit et solide, plein de vigueur et de 
ludicité, comme si Thémis s’était entendue avec Hébé 
pour donner à l ’un de ses disciples de prédilection le 
privilège d ’une impérissable jeunesse !

E t cet émerveillement s’accroît lorsqu’on se souvient 
que Me Van Marcke a encore pu ajouter au labeur pro
fessionnel les soins et les travaux d ’une carrière poli
tique remarquable et féconde. Il me plaît d ’autant plus 
de le rappeler que les circonstances m ’ont donné d ’en 
être le témoin le plus direct. Lorsque, il y a quelque 
quinze ou vingt ans, je siégeais à la Chambre dos 
représentants, j ’eus la bonne fortune d ’avoir non 
seulement comme collègue et ami politique, mais 
comme voisin immédiat Me Van Marcke, alors député 
de Liège ; nous étions là, côte à côte, et c’est ainsi que 
j ’ai pu apprécier, d ’aussi près que possible, quel 
ensemble de qualités éminentes il apportait dans 
l’accomplissement de son mandat, ce qu’il y m ettait 
de ponctualité et de conscience; de quel charme 
exquis, de quelle amabilité vraiment liégeoise, et c’est 
tou t dire, étaient empreintes ses relations ; avec quelle 
sûreté et quelle distinction il intervenait dans les 
débats, en juriste éprouvé et averti, dont la parole 
faisait autorité autant chez ses adversaires que chez 
ses amis.

Qu’il me soit permis d’ajouter ce souvenir personnel 
au tribut d’éloges et de félicitations que la Fédération 
des Avocats est heureuse d ’apporter au vénéré jubi
laire.

Le Barreau belge forme une grande famille, dont 
notre Fédération est le symbole.

C’est donc, Maître Van Marcke, au nom de tous vos 
confrères du pays, de ceux de la capitale comme de 
ceux de la Flandre et de la Wallonnie, que je  viens 
vous exprimer la reconnaissance affectueuse qu’ils 
vous ont d’avoir, durant tan t d ’années, honoré la 
profession dont nous somme< légitimement fiers, et 
d’avoir aussi marqué à notre Fédération, dont vous 
faites partie depuis son origine, une constante et 
touchante fidélité.

Veuillez donc agréer les vœux, qu’après vos con
frères du Barreau de Liège, forment vos confrères du 
pays entier pour que, longtemps encore, vous con
tinuiez à leur donner l ’admirable spectacle d ’un 
avocat dont soixante années de Barreau n ’ont attiédi 
ni l ’activité professionnelle, ni la générosité des senti
ments, ni la belle ardeur avec laquelle, au cours de 
cette longue carrière, il a constamment lutté pour la 
Justice et pour la Vérité.

C’est dans ces sentiments, mon cher et vénéré Con
frère, que je vous apporte les félicitations et les sou
haits bien affectueux de la Fédération des Avocats 
Belges. (Longs applaudissements.)
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Me Hanson, avoué à la Cour, reçoit 
ensuite la parole pour féliciter le Jubilaire 
au nom de ses anciens stagiaires.

Discours prononcé
p«r

M e G. Hanson
A îné  des  s tag ia ires  du  J u b i l a i r e

Cher Maître Van Marcke,
Mesdames,
Messieurs,

Je remercie le comité organisateur de la manifes
tation de ce jour, d ’avoir bien voulu me charger de 
prendre la parole au nom de vos anciens stagiaires, 
pour vous féliciter, mon cher Maître Van Marcke, à 
l’occasion du soixantième anniversaire de votre entrée 
au Barreau.

Cet honneur me procure un réel plaisir en me per
m ettant de vous exprimer, au nom de vos anciens 
stagiaires, et particulièrement en mon nom, toute 
l ’affection que nous vous portons.

Il y aura bientôt quarante-cinq ans que j ’ai eu 
l’extrême avantage d ’entrer en stage chez vous, de 
vivre avec vous de la vie judiciaire, de vous suivre 
dans la carrière et de ne cesser de vous admirer.

Quarante-cinq ans, quel laps de temps, que d ’évé
nements se sont déroulés durant cette longue période.

A cette époque lointaine vous étiez déjà un des 
maîtres les plus distingués du Barreau. Vous brilliez 
au premier rang avec MMe3 Emile Dupont, Cloc.he- 
reux, Mestreit, Noujean, ces avocats éminents dont, 
le souvenir survit encore chez ceux d ’entre nous qui 
les ont connus.

Vous aviez été choisi par le gouvernement en qua
lité d ’avocat de différents départements. Quelle 
lourde tâche vous aviez à remplir et quels adversaires 
vous aviez à rencontrer dans l ’exercice de votre 
mandat.

Je me rappelle encore, j ’étais alors de quelques 
jours en stage chez vous, que vous avez plaidé seul, 
en votre qualité d’avocat de l’E tat, la très grosse affaire 
relative au contra t d ’entreprise de la construction 
du pont de Wandre, affaire mémorable dont les débats 
ont tenu de longues audiences, tan t au tribunal qu’à 
la Cour; vous vous en souvenez bien certainement, 
car le souvenir de pareils débats ne se perd pas et vous 
étiez seul à soutenir le choc de vos deux éminents 
adversaires, MMes Dupont et Clochereux.

E t que d’autres affaires d ’une importance consi
dérable vous avez eu à traiter durant votre longue 
et mémorable carrière, tan t à Liège que dans le ressort 
de la Cour où vous étiez appelé à défendre les intérêts 
de l ’E ta t.

Quel travail vous avez fourni, si l ’on pense que, 
concurremment avec les affaires de l’E tat, vous aviez 
encore à défendre les intérêts d’une nombreuse clien
tèle.

Aussi, je  ne me trouvai pas très étonné quand, un 
jour, j ’étais toujours votre stagiaire, je reçus la visite 
d ’un monsieur, qui me demanda mon avis sur un cas 
qui l’embarrassait e t qui me déclara, en me quittant, 
qu’il avait déjà un conseil, mais tellement occupé, 
qu’il ne parvenait pas à en obtenir une conférence, 
et quand il voulut bien me dire que ce conseil était 
vous, Maître Van Marcke. Je me trouveis ainsi appelé 
à donner un avis sur un .cas dont mon cher patron 
était saisi ; je  jugeai que c’était pour moi, fraîchement 
sorti de l’Université, réellement trop d ’honneur, et 
je  n’eus aucune peine à persuader à mon visiteur qu’il 
devait, mon cher Maître Van Marcke, vous garder 
toute sa confiance. Il s’en trouva bien, car vous lui 
fîtes obtenir gain de cause.

Vos talents vous ayant placé au premier rang, vous 
n ’êtes pas parvenu à vous soustraire aux étreintes de 
la politique et vous avez été successivement conseiller 
provincial, échevin de la ville de Liège et député.

Mais je  n ’ai pas pour tâche de décrire tous vos 
mérites.

Ma mission se borne à parler du patron.
Dans cet ordre d ’idées, je  n ’ai vraiment qu’à donner 

libre cours à mes sentiments, je  dirai à nos sentiments, 
puisque je  parle en mon nom et au nom de vos anciens 
stagiaires. Nos sentiments de reconnaissance et de 
profonde affection.

Nous sommes heureux que l’on vous fête aujour
d ’hui solennellement, pour vous exprimer publique
ment la vive sympathie que nous éprouvons pour vous, 
nous sommes fiers d ’avoir été vos stagiaires ; nous 
vous remercions d ’avoir consenti à conduire nos pre
miers pas dans la vie judiciaire, d ’avoir bien voulu 
consacrer de nombreux moments de votre précieux 
labeur à nous en faire comprendre la beauté et la 
grandeur, et de nous avoir donné l’exemple des plus 
belles vertus professionnelles dont vous êtes réellement 
la personnification, et tout cela avec bonne grâce, 
avec le plus grand charme et la plus grande bonté. 
Vous avez été pour nous et vous êtes encore d ’un 
haut exemple ; nous vous en témoignons toute notre 
gratitude.

Permettez-moi de former un vœu en terminant,
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vœu qui vous sera cher, j ’en suis sûr. C’est que vous 
ayez le bonheur de voir votre petit-fils, qui bientôt 
entrera dans la vie judiciaire, vous rendre le plus 
heureux des patrons en étant le meilleur de vos sta 
giaires, et pour lui, je forme le vœu qu’il soit le digne 
petit-fils de Me Van Marcke, qui aura été et qui est 
l’honneur du Barreau liégeois.

Je me permets aussi d ’associer Mme Van Marcke 
aux félicitations qui sont adressées de toutes parts 
à son mari. (Vifs applaudissements)

M. le Bâtonnier appelle ensuite à la tr i
bune, M® Jules Muscli, le distingué prési
dent de la Conférence du Jeune Barreau.

Discours prononcé
par

NV Musch
P ré s id e n t  de  la C o n fé ren ce  du  J e u n e  B arreau  

d e  L iè ge

Mesdames,
Messieurs,

En ce moment, le monde judiciaire liégeois est en 
fête.

Je  suis heureux de m ’associer à cette allégresse et 
de présenter à notre vénéré confrère, M® Van Marcke, 
les félicitations émues et respectueuses de la Conférence 
du Jeune Barreau.

N’est-ce pas à la tribune du Jeune Barreau que 
M® Van Marcke fit ses débuts, il y a soixante années, 
et ne nous est-il pas permis d ’en éprouver quelque 
fierté?

Son jeune talent s’y affirmait avec tan t d ’éclat que, 
dérogeant à la coutume, il était déjà désigné après 
deux ans de stage pour prononcer le discours solennel 
de rentrée.

Le 25 octobre 1870, il était élu président de la 
Conférence, trois ans seulement après sa prestation 
de serment.

Voilà certes, au sein du Jeune Barreau, une carrière 
rapide, indice de dons extraordinaires et présage des 
succès que l’avenir lui réservait.

Son discours de rentrée, il le prononça le 9 novem
bre 1869.

Le sujet traité était : « De l ’abolition des brevets 
d ’invention ».

Avec beaucoup d ’excellents esprits, Me Van Marcke 
partageait alors cette opinion que les brevets d ’inven
tion desservaient les intérêts des inventeurs au lieu 
de les protéger et que, d ’autre p art (ici je cite ses 
propres termes) « ils constituaient pour l ’industrie une 
gêne considérable et portaient une grave atteinte à la 
liberté du travail ».

Peut-être n ’étaient-ils pas sans influence sur la 
conviction du jeune orateur, ce noble esprit d ’indé
pendance, cette généreuse passion de liberté qui 
animèrent et animeront jusqu’à son dernier souffle 
celui que nous honorons aujourd’hui.

Mais pour pénétrer le sens et la valeur de cette étude, 
il importe de se rappeler qu’une loi hollandaise venait, 
le 15 juillet 1869, d ’abolir les brevets dans ce pays ; on 
s’attendait à une mesure similaire en Prusse ; la 
chambre de commerce de Liège la réclamait : la ques
tion était toute d ’actualité.

Ce fut de la p art du conférencier d ’alors un mer
veilleux plaidoyer.

Il ne fit pas triompher sa cause ; mais son raisonne
ment est si fort, sa logique si serrée, ses idées si hautes, 
sa parole si séduisante, qu’en le lisant aujourd’hui et 
malgré le verdict de l ’histoire, on se prend à douter et 
l ’on se demande si l’histoire n ’a pas e j tort?

Avec combien de raison le président de l’assemblée, 
Me Auguste Bury, félicitant l ’orateur, disait-il : « On 
» peut différer d ’opinion avec Me Van Marcke au sujet 
» de la théorie qu’il vient de professer, mais il est 
» impossible, certes, de la défendre d ’une façon plus 
» remarquable » !

Tels furent les débuts de Me Charles Van Marcke.
Il n ’a jamais démérité.
Parmi les milliers de plaidoiiies que notre éminent 

confrère a prononcées dans la suite, aucune ne fut 
indigne de l ’éloge que lui décernait solennellement 
Bury au seuil de sa carrière.

Si la Conférence du Jeune Barreau ose s’enorgueillir 
des succès de son ancien président, elle lui est profon
dément reconnaissante des bienfaits dont il l’a comblée 
et des exemples que sa vie quotidienne n ’a cessé de 
prodiguer aux jeunes générations.

« Force, Prudence, Justice et Modération », ce sont 
là, suivant une heureuse formule de M. le Bâtonnier 
Hennebicq, les vertus cardinales de l ’avocat.

Pouvait-on les pratiquer mieux que Me Van Marcke 
ne l’a fait?

Sa Force et sa Prudence...Nous tous,qui avons eu le 
redoutable honneur d ’être ses adversaires, nous les 
avons appréciées... et parfois déplorées, car elles 
s’exerçaient à nos dépens.

Dieu merci, à côté de ces deux vertus-là, vous pos
sédez aussi les autres, Maître Van Marcke : « Jus
tice et Modération », sous les formes d ’une correction
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intransigeante, d ’une loyauté scrupuleuse, d ’une 
exquise confraternité.

Et dans la noblesse de votre esprit, vous en faites 
bénéficier vos confrères avec une générosité d’autant 
plus grande que leur âge ou leur impéritie les rendent 
moins semblables à vous-même et moins dignes, 
semble-t-il, de votre considération,

Il n ’est pas d ’adversaire, si jeune soit-il, qui ne se 
sente grandi, élevé par la manière dont vous le traitez 
à la barre et votre seule présence dans une salle 
d ’audience y répand une atmosphère de dignité et de 
respect, dont la Justice tout entière tire profit.

C’est ainsi que vos soixante années de profession 
ont été soixante années de bienfaits que vous avez 
répandus sur le Jeune Barreau.

Que peut-il vous donner en échange?
Une affection fidèle, profonde et sans bornes? Il y a 

longtemps qu’e:le vous est acquise, vous le savez, et 
les ovations spontanées qui vous accueillent au sein 
du Jeune Barreau no vous permettent aucun doute 
sur sa sincérité.

En témoignage de notre gratitude, nous n ’avons 
plus rien à vous offrir.

Nous ne pouvons que vous adresser une demande : 
Nous vous prions d’accepter le titre de membre d ’hon
neur de la Conférence du Jeune Barreau de Liège.

Cette marque spéciale de notre reconnaissance n’a 
été décernée jusqu’ici qu’à Me Nicolas Goblet.

Vous et lui, vous fûtes, sur de multiples terrains, de 
loyaux adversaires ; sur celui de l ’honneur et de la 
confraternité, vous n ’avez jamais été que des frères 
d’armes; il ne vous déplaira pas, j ’en suis sûr, de 
trouver vos deux noms désormais réunis par le suf
frage unanime de vos confrères sur cette liste, unique 
et brève, expression d ’un idéal professionnel que vous 
personnifiez.

E t ainsi il restera, pour la Conférence du Jeune 
Barreau, une trace glorieuse de cette journée dont elle 
ne se pardonnerait pas de laisser périr la mémoire !

Le discours de Me Musch, fort goûté par 
l’assistance, fut vivement applaudi. 

Me Gilkinet, président de la cliambre des 
avoués au tribunal, reçoit la parole.

Discours prononcé
par

M e Gilkinet
P ré s id e n t  d e  la ch a m b re  des  avoués d ’instance

Maître Van Marcke,

Il est évident, que les relations entre avocats et 
avoués sont moins intimes qu’entre Messieurs les 
membres du Barreau.

Toutefois, dans la mesure des rapports que le corps 
des avoués de première instance a eus avec le sympa
thique jubilaire, il a toujours été frappé et surtout 
charmé, de la courtoisie et de l ’affabilité de Maître 
Van Marcke, dont la carrière se résume en trois mots : 
« Honneur, Travail, Probité ».

Votre style si net, consignant toujours des idées très 
précises, a grandement facilité notre tâche ; nous vous 
en remercions, cher et honoré Maître, et vous prions 
d ’accepter, avec nos félicitations les plus chaleureuses, 
l’hommage de nos vœux de longue continuation.

(Applaudissements.)

M. le Bâtonnier donne la parole à 
Me de "VVarzée, président de la cliambre 
des avoués d’appel.

Discours prononcé
par

de Warzée
P ré s id e n t  d e  la ch a m b re  des avoués d ’appel

Maître Van Marcke,

Aux félicitations qui vous ont été adressées, per
mettez que viennent s’ajouter, tout aussi sincères, tout 
aussi profondes, celles du corps des avoués à la Cour 
d ’appel de Liège.

Le hasard de la constitution de notre chambre de 
discipline de cette année judiciaire, a voulu que le 
grand honneur de vous congratuler en ce jour mémo
rable, échut précisément à celui d’entre nous qui, en 
apparence, y est le moins autorisé.

Une génération nous sépare ; à l ’heure où je  faisais 
mes premiers pas dans ce palais, où flottent ta n t de 
grands souvenirs, et même à l ’heure où je les faisais 
dans la vie, vous, vous étiez parvenu à l’apogée d ’une 
carrière si belle, si noble, si féconde.

Mais si je vous suis inconnu; si, d’autre part, je 
n ’ai pas eu le bonheur de vous voir à la barre aussi 
fréquemment que je l’aurais désiré, combien de fois 
n ’ai-je pas entendu vos confrères, les miens, prononcer 
votre nom. E t c’est d ’entendre les conversations de
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nos aînés que nous, les jeunes, nous apprenons à 
connaître et à admirer la profondeur, la grandeur du 
talent, de la science juridique, de l ’éloquence des 
maîtres que notre inexpérience ne nous permet pas 
d ’apprécier comme elles devraient l’être.

E t s’il m ’est permis de rappeler un souvenir per
sonnel très cher, laissez-moi assoçier à votre nom, à 
votre personnalité, le nom, la personnalité du maître 
dont le souvenir est toujours présent à ma mémoire, de 
M° Eberhard.

C’est sa bouche qui, la première, a prononcé votre 
nom devant moi. Au cours des heures heureuses que 
nous passâmes si souvent ensemble, que de fois, servi 
par sa prodigieuse mémoire, ne m ’a-t-il pas rappelé 
des souvenirs du demi-siècle qu’il avait passé au 
palais ; que de fois aussi votre nom n’a-t-il pas été 
mêlé à celui des Dupont, des Mestreit, des Clo
chereux, des Neujean. E t toujours, avec quel sen
tim ent d ’admiration, cet homme foncièrement juste 
et sincère le prononçait-il !

Maître Van Marcke, vous qui êtes de sa génération, 
vous qui joignez votre grand talent à tan t de vertus 
professionnelles qui étaient les siennes, vous dont la 
vieillesse verte et alerte, la profonde conscience, le 
grand cœur nous le rappellent si bien, permettez-moi 
de vous vouer un peu de la vénération que j ’avais 
pour lui.

Permettez-le moi également au nom de ma généra
tion, de celle de votre petit-fils Jean, avec qui, cama
rade de sport, j ’ai passé de longues journées.

Mais excusez-moi si le flux des souvenirs m ’a 
entraîné, si j ’ai dépassé le but que je m ’étais assigné 
en prenant la parole.

C’est au nom de mes confrères que je  m ’adresse à 
vous ; mais que puis-je ajouter aux paroles qui ont été 
prononcées avec tan t de talent, ta n t  d’émotion, 
tan t de cœur. Que puis-je ajouter à ces paroles qui 
ont tout dit, sinon faire nôtres ces éloges, ces féli
citations, joindre nos voix à celles qui se sont éle
vées pour retracer votre noble vie, votre grand 
talent, votre science profonde.

Qu’il nous soit permis de nous associer à l ’émotion 
générale, de communier avec le Barreau, de partager 
la joie qu’il ressent en fêtant un jubilé si rare, de nous 
incliner avec respect devant le jubilaire.

Car la corporation des avoués est si unie à la grande 
famille des avocats, que ses joies sont nos joies, ses 
malheurs nos malheurs, et ses fêtes nos fêtes.

Eù ce jour, Maître Van Marcke, est pour tous ceux 
qui portent la robe un jour de fête, de très grande fête.

(Applaudissements.)

M. le Bâtonnier déclare ensuite : Je  prie 
M. le Prem ier Président de nous faire 
l’iionneur d’accepter la parole.

Discours prononcé
par

M . Alfred Delhaise
P re m ie r  P ré s id e n t  de  la C o u r  d ’appel

Mesdames,
Messieurs,

C’est à raison des liens d ’estime et de sympathie 
qui unissent d’une façon si étroite la Magistrature et le 
Barreau liégeois que j ’avais accepté de prendre un 
instant la parole pour dire combien, en ce jour mémo
rable, où Messieurs les avocats fêtent avec éclat leur 
illustre confrère, les cœurs de tous les membres de la 
grande famille judiciaire battent à l’unisson et leurs 
âmes communient dans une même pensée de joie, 
d ’admiration et de vénération.

Mais après tous les discours qui viennent d ’être 
prononcés avec tan t d ’éloquence et une si grande 
élévation de pensée par les divers orateurs qui m ’ont 
précédé, je suis bien contraint de constater que sous 
peine de tomber dans les redites qu’il faut toujours 
s’efforcer d’éviter, il me reste peu de chose à dire. E t 
puis, ne pensez-vous pas comme moi, Messieurs, que 
même les plus beaux discours sont impuissants à 
traduire notre profonde admiration pour l’auguste 
jubilaire, et que les mots ne peuvent nous permettre de 
rendre un hommage suffisamment éclatant aux qualités 
merveilleuses, à la science juridique si profonde, à la 
puissance extraordinaire de travail et d ’assimilation, 
à la probité professionnelle poussée jusqu’au scrupule, 
à l’élégance incomparable de la parole, à l’exquise 
courtoisie et à cette distinction innée et charmante de 
celui qui pendant soixante ans a honoré, grandi et 
illustré la profession d’avocat, profession si belle et si 
noble quand elle est illuminée des rayons de cette 
idéale beauté de justice et d ’honneur qui n ’ont cessé 
de briller d ’un si vif éclat sur tout le cours de la 
carrière de Charles Van Marcke !

Qu’il me soit simplement permis, mon cher Maître, 
de vous exprimer la joie que j ’éprouve personnelle
ment d ’être, en cette solennité, le porte-parole de la 
Magistrature liégeoise, dont je vous apporte l ’hom
mage, et de vous dire combien tous ses membres, sans 
aucune exception, apprécient à leur juste valeur vos 
mérites et vos qualités, et en quelle haute estime et 
déférente affection ils vous tiennent, vous, l ’un des
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glorieux survivants de cette vieille école qui a fourni 
au Barreau de notre Cour d ’appel toute une lignée de 
grands avocats dont un soir, dans cette même salle, à 
cette place que j ’occupe en ce moment, vous retra
çâtes l ’histoire que vous aviez vécue.

C’est toujours avec la plus vive satisfaction, quand 
nous entrons à l ’audience, que nous saluons votre 
présence à la barre, car nous savons d’avance qu’avec 
vous le débat qui va s ’ouvrir ne sera pas ordinaire ; 
que s ’il est compliqué, difficile et touffu, vous saurez le 
rendre clair, facile et débroussaillé ; que rien de ce qui 
doit être dit ne sera passé sous silence et que d ’un bout 
à l’autre de votre plaidoirie notre esprit sera sans cesse 
tenu en éveil grâce à la clarté de votre exposé, à la 
force de l’argumentation et à l’élégance incomparable 
do la forme qui charme et captive.

Nous savons aussi, mon cher Maître, que jamais vous 
ne présenterez comme vrai un fait dont vous n ’aurez 
pas été en mesure de contrôler l ’exactitude et c’est 
pourquoi, en votre parole, nous avons foi.

Nous sommes toujours émerveillés de cette chaleur 
et de cette ardeur, j ’allais dire juvénile, que vous 
apportez sans cesse dans la défense des intérêts qui 
vous sont confiés.

C’est, parfois encore, durant plusieurs heures, voire 
pendant toute une audience, que debout à la barre, 
sans laisser percevoir la moindre trace de fatigue ou 
de lassitude, vous luttez pour le triomphe d ’une cause 
que vous croyez fondée et que vous n ’avez acceptée 
que parce qu’elle vous est apparue juste et honnête, 
vous souvenant toujours de l ’engagement d ’honneur 
que vous avez pris au jour de votre prestation de 
serment, où vous avez juré de ne jamais conseiller ou 
défendre aucune cause que vous ne croiriez juste en 
votre âme et conscience.

Comme vous avez été admirablement fidèle à ce 
serment qui, en quelques phrases magnifiques, trace 
la ligne de conduite que doit suivre l’avocat dans tou t 
le cours de sa carrière !

J ’ai l’habitude d ’attirer, sur la beauté et l ’impor
tance du serment, l’attention toute spéciale de ceux 
qui, avant d ’entrer au Barreau, viennent recevoir, en 
réalité, l ’investiture officielle des mains du premier 
président.

Mais j ’imagine bien, mon cher Maître, que le haut 
magistrat qui, il y a soixante ans, occupait les fonc
tions dont je  suis actuellement investi, n’a pas dû, s’il 
vous connaissait, insister sur l’engagement que vous 
preniez devant lui, et dans tous les cas, s’il l’a fait, 
l ’avenir a suffisamment démontré que sa recommanda
tion était superflue, votre âme foncièrement et natu
rellement honnête ayant sans cesse plané sur les som
mets.

Vous avez toujours été pénétré de la grandeur de la 
redoutable mission des magistrats qui doivent dire le 
droit et rendre la justice, et c’est pourquoi, non seule
ment, selon la formule du serment, vous ne vous êtes 
jamais écarté, un seul instant, du respect dû aux 
autorités judiciaires, mais vous leur avez, en toute 
circonstance, témoigné la plus haute et sympathique 
déférence, même lorsque vous avez eu — ce qui peut 
arriver au plus illustre avocat — la malchance de 
perdre un procès et que le délai de vingt-quatre heures
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pour la manifestation ordinaire de la mauvaise 
humeur n ’était pas encore révolu t

Ceux que vous avez ainsi constamment honoré de 
votre estime vous prient de trouver ici l’expression de 
leur reconnaissance.

E t maintenant — j ’ai crainte de m’exprimer de la 
sorte, tan t la succession des ans n ’a laissé nulle em
preinte, et sur vos admirables facultés et sur votre 
ardeur au travail — vous voilà arrivé au soir de 
l’existence tout: auréolé de gloire et de mérites, et c ’est 
avec fierté que vous pouvez faire un retour en arrière 
et contempler votre long passé sans tache et si admi
rablement rempli.

Si, à cette heure avancée de votre vie, vous scrutez 
votre conscience, elle vous dira que vous avez été un 
bon serviteur du Droit et un précieux collaborateur de 
la Justice, qui vous sait gré d ’avoir renoncé à uno 
chaire do droit à notre Université, pour rester au 
Barreau, où vous avez sans cesse occupé une place si 
en vue.

Puissions-nous, mon cher Maître, jouir longtemps 
encore du charme ineffable de votre aimable société et 
do votre beau talent que nul autre n ’a dépassé.

C’est le désir le plus ardent qui s ’élève de nos cœurs 
en ce jour d ’allégresse, où tous les membres de la 
grande famille judiciaire, mus par un même sentiment 
de profonde admiration et do vénération, sont heureux 
d’acclamer et de féliciter chaleureusement celui qui, à 
leurs yeux, apparaît comme l’incarnation du Droit et 
de l’Honneur 1 (Applaudissements.)

L ’apparition à la tribune du magnifique 
m agistrat qui préside avec une si haute 
élégance la Cour de Liège, fit sur l ’assis
tance une grande impression.

Son très beau discours, à la fois si affec
tueux pour le Jubilaire et si aimable pour 
l’Ordre des Avocats, émut profondément 
l’assistance, qui se dressa pour applaudir 
le Jubilaire.

Celui-ci se lève pour rem ercier et le fait 
dans cette langue pure et sobre, dans cette 
netteté de pensée et d’expression qu’il con
serve malgré l’émotion très vive qui, visi
blement, l’étreint.

Discours prononcé
par

M e Charles Van Marcke

Mesdames,
Messieurs,

Je ne répondrai pas longuement à toutes les belles 
choses qui m’ont été dites en votre nom. Le déclin de 
mes forces et l ’émotion qui m ’étreint ne me le per
m ettraient pas.
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D ’ailleurs, les mots sont impuissants pour traduire 
les sentiments dont je suis pénétré.

Je crois vivre dans un rêve î
E t je me demande si c’est bien à moi que s ’adresse 

l’espèce d ’apothéose que vous me décernez en ce 
moment.

Qu’ai-je fait pour la mériter?
J ’ai vécu longuement, c’est vrai, ayant eu le malheur 

de survivre pendant soixante ans au diplôme dont la 
Faculté de droit de l’Université de Liège avait bien 
voulu me gratifier en 1867.

Mais cela n’est pas un mérite. La longévité est un 
accident fort involontaire.

Il y a donc autre chose. Mo permettez-vous de le 
rechercher un instant et de scruter vos intentions.

Ce que vous voulez honorer aujourd’hui avec 
un enthousiasme qui m ’étourdit, ce n ’est pas le Confrère 
Van Marcke.

Non : ce que vous voulez magnifier, c’est une idée, 
c’est un symbole. C’est la consécration d’une vie 
entière — et d ’une longue vie — au culte du Droit, 
c ’est-à-dire de la Justice et de la Vérité !

J ’ai eu la chance de naître avocat, comme on naît 
poète... ou musicien !

J ’ai eu la seconde chance, plus rare peut-être, de 
pouvoir conformer ma vie à sa destination.

Peut-être ai-je fait quelques infidélités à la Profes
sion. J ’ai failli être, à un moment donné, emporté par 
le tourbillon brûlant de la politique ; j ’ai senti l ’incon- 
ciliabilité des deux vies, dans les conditions où je me 
trouvais.

E t j ’ai choisi le Barreau !
Vous me témoignez en ce moment trop de sympa

thique estime pour que je ne doive pas en reporter une 
partie —■ même une grande partie — à un sentiment 
qui nous est commun à tous, ou à presque tous — le 
plus grand nombre d ’entre vous étant des disciples de 
Thémis.

Vitarn impendere vero 1 Ces trois mots sont la syn
thèse du labeur juridique, dont nous portons ensemble 
le fardeau, et la récompense.

C’est en ce sens que je comprends et que j ’accepte 
la manifestation d ’aujourd’hui, qui s’adresse bien 
moins à l’homme qu’à la grande entité morale dont il 
fut le serviteur.

C’est à ce titre aussi que je vous adresse l’hommage 
ému de ma gratitude profonde.

Cet hommage, je  l’adresse à vous, Monsieur le 
Bâtonnier, qui avez, je  le sais, tenu à honneur d ’avancer 
de quelques semaines la date de cette cérémonie, pour 
pouvoir la présider.

A vous, Messieurs les membres de la magistrature, 
qui êtes venus ici apporter, par l ’éclat solennel de votre 
présence, l’affirmation tangible que Magistrature et 
Barreau sont inséparables dans l’accomplissement de 
la belle fonction sociale qui leur incombe, chacun dans 
sa sphère.

A vous particulièrement, Monsieur le Premier 
Président, dont les paroles flatteuses, à raison même
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de la bouche dont elles sortent, ont pour moi une 
valeur inestimable.

A vous aussi, mes chers stagiaires, dont quelques-uns, 
les plus anciens, ont eu l’occasion de m ’exprimer par 
trois fois, d ’une manière touchante, la reconnaissance 
qu’ils avaient conservée à celui qui avait guidé leurs 
premiers pas.

Je l’adresse à la Fédération des Avocats Belges, 
haute expression do la confraternité nationale et à la 
tête de laquelle je retrouve, avec bonheur, mon vieux 
camarade Asou.

Je dois aussi l’expression d’un sentiment de recon
naissance et d ’admiration à l’artiste éminent à qui le 
Comité organisateur a confié le soin de perpétuer mon 
image en un bronze plus durable que moi-même ei, qui 
a produit un chef-d’œuvre tout vibrant d ’expression.

A tout cela vient s’ajouter une distinction que Sa 
Majesté le Roi a bien voulu me conférer et dont 
M. le Ministre de la Justice a voulu se faire l ’annon
ciateur.

Comment voulez-vous quo tout cela ne me fasse pas 
perdre la tête?

E t cependant, je  voudrais bien, je  vous le confie, la 
conserver encore quelque temps, quand ce ne serait 
que pour pouvoir déguster à loisir le miel des compli
ments — d ’ailleurs excessifs — dont votre bienveil
lance s’est complue à m ’inonder aujourd’hui.

Mon très cher Confrère et ami, Me Nicolas Goblet, 
lors de la célébration de son cinquantenaire profes
sionnel, avait déclaré que les événements de guerre 
avaient, en 1917, paralysé partiellement la célébration 
du mien, mais que le Barreau m ’en compenserait 
en 1927.

Monsieur le Bâtonnier a rappelé cette promesse.
Le Barreau a tenu sa parole au centuple ! Et le 

Comité organisateur de cette fête de la confraternité 
a été son laborieux et gracieux interprète.

Les heures que je  viens de vivre laisseront dans mon 
esprit et dans mon cœur — dans l ’esprit et dans le 
cœur des miens — un souvenir impérissable.

E t ce souvenir sera la consolation et l ’orgueil de mes 
vieux jours.

Le discours du Jubilaire est accueilli par 
de longs applaudissements qui durent plu
sieurs minutes.

Le Barreau reçoit ensuite ses invités 
dans la salle des pas perdus, transformée 
par des fleurs en une jolie salle de récep
tion, et ce fut charmant de voir m agistrats 
et avocats continuer pendant plus d’une 
heure cette manifestation d ’entente affec
tueuse dont la séance solennelle avait 
donné tan t d’exemples.

X . P.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
A SSO C IA T IO N  SANS BUT LUCRATIF 

OMNIA F R A IE R N E

PO U R RAPPEL.
L’a sse m b lé e  g é n é r a le  o rd in a ire  d e la  

F é d é r a tio n  se  t ie n d r a , le  sa m ed i 9  ju i l le t  
p roch a in , à  C h arlero i (P a la is  de J u s t ic e ,  
b o u lev a rd  A u d en t, à  1 0  h eu res  du m atin ). 

O R D R E  D U  JO U R  : 
I . — Q u estio n s a d m in is tr a tiv e s  :

Rapport du ff. secrétaire général.
Rapport du trésorier général.
Fixation du montant de la cotisation et du budget pour 

l'exercice prochain.
Démission de Me Léon Hennebicq, secrétaire général.
Désignation de quatre vice-présidents en remplacement 

des vice-présidents sortants.
I I . — Q u estio n s sp é c ia le s .

A .  Rapport d e là  Commission Internationale chargée 
d’établir un projet de réglementation de la Fédéra
tion Internationale des Barreaux. Discussion de cette 
réglementation.

B . Subsidiairement et pour le cas où le rapport envi
sagé sous A ,  n’étant pas définitif, ne pourrait être 
présenté, examen de la question ci-après :

Les lenteurs judiciaires. Nécessité et moyens de liquider 
plus rapidement les litiges.

III . — D iv e r s .

S O M M A I R E
U n e  h e u r e  a v e c  P l in e  l e  J e u n e .

JUHISPRUDENCE :

B ru x . (6 e ch.), 1 6  a v r il  1 9 2 7 .  (Droit de procé
dure civile. Compétence des juges de paix. Action 
en paiement de loyers. Demande rentrant dans la 
juridiction ordinaire du juge de paix. Taux du loyer. 
Inopérance.

Civ. B ru x . (R éf.), 1 4  ju in  1 9 2 7 .  (Droit de pro
cédure civile. Référé. Action en expulsion pour cause 
d’expiration de bail. Action ne rentrant pas dans la 
compétence spéciale du juge de paix. Valeur supé
rieure à 2,500 francs. Evaluation du juge à défaut de 
bases légales. Compétence du président.)

GEORGES GHEUDE
(1 8 5 6 -1 8 8 0 )

L e t t r e s  d ’un S t a g ia ir e
(Suite) (1).

Le Stage.
( 1877 -1879 )

«t J e  l ’ai connu dans  l ’in tim ité  du 
s tag e , ce tte  prom enade à  deux  au  p ay s  
d u B a rre a u ,o ù  l’anc ien  e t le  je u n e  avo ca t 
d ia log  u e n t l’en se ig n em en t p ro fessionnel 
au  h asa rd  des épisodes que déro u len t 
au to u r d ’eux  les affaires, e t d ev ien n en t 
am is p a r  la  p lu s  nob le des circonstances, 
la  com m unauté du  tra v a il ... »

( E d m o n d  P i c a r d .)

Bruxelles, le 8 mai 1878.
Avenue de la Toison d’Or, 47.

M on cher Patron,
Je termine la lecture de votre introduction, et ne 

veux pas sortir d’ici sans vous en avoir vivement féli-

(1) Voy. J. T., n° 3089, col. 361; n» 3090, col. 381; n" 3091, 
col. 393;; n° 3092, col. 413; n° 3093, col. 425; n° 3094, col. 441,
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Civ. B ru x . (2 e ch .), 1 5 ju in  1 9 2 7 .  (Droit pénal: 
Calomnie. Imputations dirigées contre un juge. Fautes 
professionnelles. Décision du procureur général de 
ne prendre aucune mesure disciplinaire. Absence de 
décision définitive de l’autorité compétente. Admis
sion à preuve des faits imputés.)

F é d é r a t io n  d e s  A v o c a t s  Be l g e s .

L e  CINQUANTENAME DU BARREAU NAMUROIS.

Ch r o n iq u e  j u d ic ia i r e .

F e u il l e t o n  : Lettres d’un stagiaire (suite).

Une heure avec Pline le Jeune
A Marcus.

Toi qui t ’intéresses, cher ami, à to u t ce 
qui concerne l’éloquence et dont c’est le 
plus vif plaisir d’être renseigné sur les 
grands hommes de ce temps, sans doute 
prendras-tu quelque agrément à lire le 
récit de la visite que j ’ai faite à mon ami 
Pline le Jeune.

Tu sais que nous avons débuté ensemble 
au B arreau et que j ’ai été le témoin de ses 
succès oratoires quand, formé aux fortes 
leçons de Quintilien, il étonna, dès l’âge de 
dix-neuf ans, tous ceux qui entendirent 
ses premières plaidoiries.

Depuis, une am itié fidèle n ’a cessé de 
nous unir. Parfois, en absorbant toutes 
ses préoccupations, les hautes charges 
dont il fut revêtu  nous ont éloignés l’un 
de l’autre. Les honneurs qui lui furent si 
justem ent prodigués n ’ont jamais réussi 
à lui faire oublier la sym pathie que, dès 
notre première rencontre, il m ’avait 
témoignée.

Tel je l’ai connu il y a vingt ans, plein 
de feu, alliant l’élévation des sentiments

cité. Si vous parlez parfois de l’avenir et de l’utilité de 
ce livre avec une certaine fierté, cette assurance ne peut 
paraître déplacée sous votre plume. Votre travail abonde 
en observations ingénieuses et neuves, écrites dans ce 
style d’une clarté imagée et si intéressant qui vous est 
propre.

Merci pour les bonnes et cordiales paroles que vous 
adressez à vos jeunes et novices collaborateurs; nous 
savons combien elles sont sincères et combien est réel 
l’intérêt que vous portez à notre avenir, nous qui vous 
avons vu, pendant toute l'année, consacrer chaque 
semaine à notre éducation professionnelle un temps 
précieux, que des opérations si multiples se dispu
taient...

Votre bien reconnaissant

Ge o r g e s  G h e u d e .

** *

Ixelles, le 10 août 1878.

Mon bien cher Maître,

i En revenant 4e Paris — où je suis parvenu à terminer 
l'affaire Bureau dans des conditions dont celui-ci est
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à4a finesse des .pensées, tel je l’ai retrouvé 
avant-hier dans sa propriété de Toscane 
qu’il préfère à toute autre.

Par une pente douce j ’avais gravi sans 
effort la colline proche des Apennins, où 
s’érige sa maison de campagne. Au tou r
nan t d ’une allée, j ’ai surpris mon ami 
ta illan t en forme d’animaux les buis de 
son jardin. C’est par ces simples travaux 
qu’il se délasse des fatigues d ’une vie 
également consacrée à l’action et à l’étude.

De le voir si bien portant, si jeune 
d ’allure malgré le poids grandissant des 
années, m ’a été une joie dont j ’aurais 
peine à te dire l’intensité.

O comme elle est profonde l’émotion 
que procure l’amitié ! Pendant de longs 
instants nous nous y sommes abandonnés, 
physiquement heureux de nous revoir, 
heureux d ’évoquer des souvenirs com
muns et l’image de ceux que nous aimons 
tous deux.

Avec quelle satisfaction et quelle fierté 
il m ’a fait les honneurs de son domaine. 
On a, de sa propriété, une vue magnifique : 
d ’un côté s’élèvent les premiers contreforts 
de la montagne que barre la masse 
sombre de bois impénétrables, de l’autre 
s’abaissent, vers la plaine, des collines 
admirablement cultivées, toutes parsemées 
de vignobles et d’harmonieux bouquets 
d’arbres. C’est un paysage d ’une grandeur 
et d’une variété extrêmes.

Mais plus encore que la beauté du pays, 
mon hôte semblait préoccupé de me faire 
apprécier les dispositions habiles qu ’il a 
prises pour arranger son bien.

Comme il convenait, je me suis exclamé 
sur la diversité des parterres, sur le

enchanté — j’ai appris que vous aviez commencé vos 
vacances, après un nouveau succès en Cour d’assises, 
digne couronnement de cette brillante année judiciaire. 
J’ai regretté de n’avoir pu, avant votre départ, vous 
souhaiter, pendant ces deux mois de repos, le calme et 
la tranquillité dont vous devez avoir un besoin si vif. 
J’aurais voulu vous dire également, mon cher Patron, 
que si, à un moment quelconque des vacances, je puis 
vous remplacer dans une affaire urgente et vous éviter 
ainsi l ’ennui d’un retour momentané à Bruxelles, il va 
de soi que je suis à votre entière disposition et que 
vous pouvez compter sur moi de la façon la plus 
complète.

Je compte passer quelques jours en Suisse pendant 
la dernière quinzaine d’août et me rendre à Paris dans 
les premiers jours de septembre; il devient ainsi pro
bable que j’aurai le plaisir de vous y voir.

Veuillez présenter à Madame Picard mes hommages 
respectueux et croire, mon bien cher Maître, à mon 
affection reconnaissante et dévouée.

G e o r g e s  G h f .u d e .

Chaussée de Wavre, 57.
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nombre des lauriers, sur la splendeur des 
cyprès, et sur ces arbres auxquels des 
soins constants ont donné la forme de 
pyramides.

Puis, un peu las d’une promenade déjà 
longue, nous nous sommes assis sur un 
banc de m arbre et nous avons causé à 
l’aise.

Pline n ’a point inutilem ent remporté 
d ’étonnants succès oratoires. Sans doute 
en as-tu entendu parler, et as-tu entendu 
tes anciens raconter qu ’à diverses reprises 
il eut peine à arriver jusqu’au prétoire, 
ta n t était dense la foule des curieux 
accourus pour l ’entendre. De ces triom 
phes, il a gardé un souvenir inoubliable.

Tour à tour préteur, tribun du peuple, 
préfet du Trésor publie, consul, gouver
neur de la Bithinye et du Pont, commis
saire de la voie Emilienne, augure, cet 
homme a connu les plus grands honneurs 
et s’est vu  conférer les plus hautes 
dignités. Malgré tout, il est resté essen
tiellement avocat, gardant in tact, comme 
aux premiers jours, l’orgueil d ’une pro
fession qu’il a honorée par ses vertus plus 
encore que par son talent.

Rien de ce qui touche à l’éloquence ne 
le laisse indifférent. Son suprême plaisir 
é tait naguère de pousser au Barreau ceux 
qui à juste titre  souhaitaient s’y distin
guer. A ujourd’hui, éloigné des luttes du 
prétoire, il se plaît à disserter des règles 
d’un art q u ’il apprécie entre tous.

C’est ainsi que tout naturellem ent nous 
en sommes venus à deviser des moyens 
propres à convaincre.

Comme je lui avouais ma préférence 
pour les harangues brèves, qui, telles les

L a  Montée au Calvaire.
« P u is , liélas, j e  l’a i connu  m a ig ris sa n t e t 

com m ençant cette toux  in q u ié ta n te , rév é la 
tr ice  prem ière  du m a l q u i d ev a it le  tu e r. I l 
p a r tit pour l ’I ta lie . De là  enco re , ses le ttre s  
m ’a r r iv a ie n t , parfo is r a s s u ra n te s , parfois 
découragées, m ais tou jou rs a im an tes , tou 
jours ém ues. L e  B a rre a u  re s ta it  sa  p réoccu
p ation  dom inan te . N e m ’a -t-il p as  éc rit, dans 
u n  jo u r  d ’in q u ié tu d e  e t de f iè v re : « J e  suis 
ap p e lan t dans  u n  te rr ib le  procès, ca r l ’in 
tim ée con tre qui je  p la id e , c’es t la  m ort! »

» E nfin , e s t v enu  son tr is te  re tour. C’é ta it 
au  m ilieu  de ces neiges q u i o n t ren d u  si 
lugub re  l ’h iv e r  qu i, p o u r lu i, d ev a it ê tre  le 
d e rn ie r. J e  courus le revo ir e t  l’em brasser. 
L a  m ort le  couvrait d é jà  de son  om bre. 
Comme il é ta it faib le  e t  ch an ce lan t!  I l  ne 
r e s ta it plus que l’enveloppe de ce corps, qui, 
dans sa  pe tite  ta ille , a v a it au trefo is  une 
assiette  si ferm e e t si a le r te . I ls  é ta ie n t 
devenus d’un  creux  s in is tre , ces yeux  a u x 
quels la  p rofondeur des o rb ites  d o n n a it ta n t 
d ’expression pensive  ou te n d re . J e  le  re tro u 
vais flétri e t p lom bé, ce te in t  do n t la  nuance , 
légèrem en t te rreu se , n e  s e rv a it ja d is  qu ’à 
accuser l’aspect de sév érité  e t de v irilité  p ré 
coce de sa physionom ie. Ses joues  s’é ta ien t 
décharnées sous la  b a rb e  ju v é n ile  e t co ton
n euse, qu’il la is sa it c ro ître  lib rem e n t. Ce 
v isage  profond e t em p re in t d ’un  ce rta in  m ys
tè re , auq u e l la  sa illie  d ’u n  nez  robuste  ajou- 
a i t un  accen t de réso lu tion  e t de force, est 

là , d ans m on souven ir, m a rq u é  pou r une  m ort 
p rochaine, aussi n e t  d an s  sa  tristesse  ré s i
g née que si je  l ’av a is  encore v iv a n t dev an t 
les yeux. »

( E d m o n d  P i c a r d .)
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tra its d ’un bon archer, vont droit au but, 
il me dit apprécier, au contraire, les 
discours puissants et complets de ceux 
qui ne craignent point de répéter les 
choses essentielles et même, au risque de 
paraître parfois longs, n ’hésitent pas à 
insister sur les détails.

« Nos pensées, me dit-il, entrent dans 
l’esprit des autres comme le fer entre dans 
un corps solide, un seul coup ne suffit pas, 
il faut redoubler. Souvent l’abondance 
des paroles ajoute une nouvelle force et 
comme un nouveau poids aux idées 
qu ’elles forment. »

En vain essayai-je de lui opposer le 
danger de lasser un juge naturellem ent 
enclin à détourner son attention d ’une 
argum entation qui se prolonge.

Il n ’éta it point de ceux, me répondit-il, 
qui croient habile de ne dire que ce q u ’ils 
jugent essentiel. Rien au contraire ne lui 
semblait plus dangereux. A Régulus, 
chargé avec lui de défendre un client et 
qui se refusait à relever tous les détails de 
la cause disant : « Moi je prends d ’abord 
mon ennemi à la gorge et je l’étrangle », 
il avait répondu un jour : « Ne vous 
trompez-vous jam ais dans le choix que 
vous faites? Ne vous est-il point arrivé de 
prendre le genou, la jambe ou même le 
talon pour la gorge? Saisissez p lu tô t to u t 
ce qui se présente, de peur de vous y 
trom per. » U persistait à trouver cette 
méthode prudente et sage.

L ’entendem ent humain est une chose 
trop complexe pour qu’il soit permis, sans 
péril, de négliger des considérations à 
première vue secondaires. Telle raison 
qui vous convainc paraîtra sans perti
nence à qui vous écoute. Ce n ’est pas 
toujours le meilleur argument qui porte, 
et l’on a vu des causes justes triom 
pher parce que ceux qui les défendaient 
n’avaient pas craint de mêler quelques 
sophismes aux raisonnements solides qui 
seuls auraient dû assurer leur succès.

C’est pourquoi, poursuivit-il, j ’ai tou
jours jugé indispensable de « jeter à 
pleine main dans le débat, des faits et des 
considérations de toute espèce ».

« U faut faire valoir sa cause comme on 
fait valoir une ferme. On n ’en cultive pas 
seulement les vignes, on y prend soin du 
moindre arbrisseau ; on en laboure les 
terres. Dans ces terres on ne se contente 
pas de semer du froment, on y sème de 
l’orge, des fèves et toutes espèces de 
légumes. »

Croyez-moi, conclut-il, « il n ’y a pas 
plus de fond à faire sur la certitude des 
jugements que sur la fertilité des terres ».

Que n ’ai-je pu te reproduire toutes les 
pensées brillantes, tous les tours hardis 
dont il ornait son discours. L ’écout.ant, 
je subissais une fois de plus l’a ttiran te  
fascination qu’il n ’a jamais manqué d’exer
cer sur ceux qui l’ont entendu. Mieux que 
ses paroles, son exemple était là pour me 
persuader. Bercé par l’harmonie de sa

Nivelles, le 19 juillet 1879.

Mon bien cher Patron, 
je  suis arrivé sans encombre à Nivelles, jeudi soir. 

Je ne ressentais aucune fatigue du voyage. Cependant, 
quelques heures après mon arrivée, un point m’est 
venu, tout à fait à droite, presque sous le bras. Il s’est 
heureusement adouci pendant la nuit, et, le matin, il 
avait disparu.

Je passe une bonne partie de la journée assis dans 
notre petit jardin; cela m’ouvre l’appétit et me fait du 
bien. Je compte partir lundi pour la campagne. Nous 
irons, ma mère et moi, nous installer dans une ferme, 
isolée, près d’un joli bois, à quatre kilomètres de 
Nivelles, à Montreux, dans la direction d’Arquennes.
Il y a là, au premier, deux grandes chambres qui nous 
sont cédées; on cuisine dans l’une, l’autre sert de 
salon, de chambre à manger, et de chambre à coucher.

Si la pluie me clouait en ce logis, cela ne tarderait 
pas à être fastidieux ; mais, si ce beau temps continue, 
je serai très bien : les vergers sont superbes et le bois 
tout proche.

Je serais heureux, mon cher Patron, d’avoir de vos 
nouvelles, et je vous prie de me faire écrire un mot à 
ce sujet, par Denis.

Votre tout dévoué,
Ge o r g e s  G h e u d e .
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phrase, je me rappelais sans surprise 
qu’il avait plus d ’une fois, au cours de sa 
carrière, plaidé sept heures durant, sans 
provoquer d ’autre lassitude que la sienne !

P lût aux dieux que Rome, en ces jours 
troubles pour l’Empire, eût souvent encore 
recours aux lumières de mon ami. Tu me 
confiais récemment l’inquiétude que te 
cause l’étrange désarroi où nous vivons. 
Ce qui m ’inquiète, ce ne sont point les 
difficultés de notre époque. Tous les 
temps ont eu les leurs. C’est le déclin des 
caractères q u ’il faut seul redouter. Malheur 
aux régimes qui de gaieté de cœur sacri
fient les fortes personnalités et les esprits 
libres aux soi-disant nécessités d ’un ordre 
apparent. Mais je ne veux point m ’aban
donner à mes penchants chagrins et 
t ’im portuner de sombres pressentiments.

Pline ne m ’a que trop reproché ce 
pessimisme auquel je suis enclin. Je  veux 
m’efforcer de suivre ses conseils. Comme 
lui je veux croire dans la pérennité de la 
gloire romaine.

Vale. E u r i c i u s .

Pour copie conforme :
H. V. L.

J U R I S P R U D E N C E

B r u x . ( 6 e c h . ) ,  1 6  a v r il  1 9 2 7 .

Prés. : M. M ic h ie l s s e n s . —  Plaid. : MM®3 P o ir ie r  
c. Ch eslet .

(Van H... c. D...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  Compé
tence des juges de paix. —  a c t i o n  e n
PAIEMENT DE LOYERS. —  DEMANDE RENTRANT DANS LA 

JURIDICTION ORDINAIRE DU JUGE DE PAIX. —  TAUX DU 
LOYER. —  INOPÉRANCE.

L'article 3, § 1er de la loi sur la compétence ne fut pas, 
lors de la loi du 11 février 1925, harmonisé avec la 
disposition qui exprime le droit commun de la :,om- 
pétence des juges de paix ; mais il serait contraire à 
tous les principes de faire sortir de ce texte un argu
ment a contrario, pour restreindre la compétence 
ordinaire des juges de paix dans une matière où, 
depuis plus de quatre-vingts ans, il est de tradition 
législative que cette compétence soit étendue.
Attendu que l’action intentée par l’intimée, le

26 mai 1926, tend au payement de 1,500 francs à 
titre  de suppléments de loyers pour la période du 
1er novembre 1923 au 30 avril 1925 ;

Que si cette somme a fait partie d’un montant de 
3,150 francs, la différence, soit 1,650 francs, n ’a jamais 
été contestée (elle a été payée ; la répétition n ’en a 
jamais été poursuivie ; tout fait prévoir qu’elle ne le 
sera jamais) ;

Que, d’autre p a rt, il ne peut s’agir de rattacher le 
m ontant litigieux aux loyers qui furent ou seront à 
courir à partir du 1er avril 1925, jusqu’à la fin du 
bail ; jusqu’ici ceux de ces loyers qui vinrent à échéance 
ont été payés sur pied d ’une décision judiciaire 
acceptée par toutes les parties, et rien ne permet de 
supposer qu’il en sera autrement pour ceux de ces 
loyers qui sont à échoir ;

Attendu que ne pouvant ainsi être considérée 
qu’avec son montant au jour de l’assignation, sans 
possibilité de majoration par application de l’arti
cle 24 de la loi de compétence, la demande rentre 
dans la juridiction ordinaire des juges de paix, telle 
qu’elle est fixée par la loi du 11 février 192-5 ;

Attendu que le loyer annuel étant de 1,190 francs 
avant toute majoration légale, à to rt l'intimée invoque 
que l’article 3,1°, de la loi de compétence ne donnerait

Montreux, 18 août 1879.

Mon bien cher Patron,

Quelle bonne lettre vous m’avez écrite ! Que j’ai été 
heureux en la lisant ! J’ai passé à la lire et à la relire de 
bien doux moments ; c’est qu’elle est, en effet, bien 
cordiale, pleine de bienveillance et d’encouragements, 
et d’un intérêt qui m’a captivé. Ce qui m’a fait tres
saillir et bondir de joie, c’est la nouvelle de cette réso
lution que vous avez prise de prendre votre bonne 
trique, et de fustiger, comme il le mérite, ce Barreau 
écœurant. Soulevez la tempête et provoquez la lutte ! 
Non pas, je vous l’avoue, que j ’espère voir tous ces 
êtres, imprégnés de l’atmosphère du tribunal de com
merce, comprendre et s’amender; mais je songe à ma 
génération et surtout à celle qui me suit, et qui a relevé 
brillamment la Conférence du Jeune Barreau, Là, il y a 
des esprits ardents et enthousiastes, des jeunes gens qui 
boiront vos paroles, et qui, alors, enflammés du zèle 
que vous leur aurez inspiré, sauront prêcher à leurs 
camarades plus insouciants et à ceux qui viendront 
après, cette croisade pour l’existence du Barreau, que 
vous aurez sauvé !

Vous aurez donné là une nouvelle et bien grande 
preuve de votre affection pour le Barreau, car, vrai
ment, je vous admire quand vous voulez encore vous
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juridiction aux juges de paix que pour les baux du 
loyer annuel de 600 francs au plus ; qu’à la vérité 
cet article, générateur d ’une extension de la compé
tence ordinaire des juges de paix dans la matière du 
bail, ne fut pas, lors de la loi du 11 février 1925, 
comme il l’avait été lors de la loi du 12 août 1911, 
harmonisé avec la disposition qui exprime le droit 
commun de la compétence des juges de paix ; d ’où 
suit que depuis la loi du 11 février 1925, l’extension 
do compétence, qui était l’objectif de cet article 3,1°, 
se produira désormais très rarement. Mais il serait 
contraire à tous les principes de faire sortir de ce 
texte un argument a contrario pour arriver à restreindre 
la compétence ordinaire des juges de paix dans une 
matière où, depuis plus de quatre-vingts ans, il est de 
tradition législative que cette compétence soit étendue ;

Par ces motifs, la Cour, ouï l’avis en partie conforme 
de M. Coppyn, avocat général, met au néant le juge
ment dont appel; émendant, renvoie l’intimée à se 
pourvoir devant le juge de paix compétent ratione 
loci ;

Condamne l’intimée aux dépens des deux instances.

C iv . B r u x  (B é f .) ,  1 4  j u in  1 9 2 7 .

Prés. : M. G il s o n .
Plaid. : MMe3 P.-E. W i l l o c x  c. P. D e v is .

(Kempeneers et son épouse c. Saerens et son épouse ) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.—  R é fé r é .— a c t io n

EN EXPULSION POUR CAUSE D’EXPIRATION DE BAIL. —  

ACTION NE RENTRANT PAS DANS LA COMPÉTENCE SPÉ

CIALE DU JUGE DE PAIX. —  VALEUR SUPÉRIEURE A 

2,500 FRANCS. —  ÉVALUATION DU JUGE A DÉFAUT DE 

BASES LÉGALES. —  COMPÉTENCE DU PRÉSIDENT.

Une demande en expulsion de lieux qui ne rentre pas 
dans la compétence spéciale illimitée du juge de paix 
pourrait appartenir à sa compétence générale, si la 
valeur n’était pas de plus de 2,500 francs.

I l n'y a pas de bases légales d'évaluation pour une action 
en expulsion pour cause d'expiration de bail.

11 appartient au juge d’évaluer lui-même la valeur du 
litige.

Attendu que la demande a pour objet une expulsion 
de lieux à fin de bail; qu’elle n ’est pas évaluée au 
point de vue de la compétence ;

Que les défendeurs déclinent la compétence du juge 
des référés, pour le motif que l’action aurait unevaleur 
inférieure à 2,500 francs, et qu’elle appartiendrait 
comme telle à la connaissance des juges de paix par 
application de l ’article 2 de la loi du 25 décembre 1876, 
sur la compétence, modifié par l’article 1er de la loi 
du 11 février 1925 ;

Que les demandeurs contestent le déclinatoire à 
raison de ce qu’aux termes de l’article 3 de la loi du 
25 mars 1876, modifié par l’article 3 de la loi du
12 août 1911, les juges de paix ne connaissent des 
expulsions de lieux que pourvu que le prix annuel de 
la location n ’excède pas 600 francs ;

Que les lieux, dont expulsion est demandée, ont été 
loués 175 francs par mois, depuis le 1er mars 1927 
jusqu’au 1er ju in  1927, date d’expiration du bail par 
l ’effet d’un congé régulier, dont l’efficacité n ’est 
d ’ailleurs pas contestée ;

Que les demandes en expulsion de lieux échappent 
à la compétence du juge des référés, par application 
de l’article 11 de la loi du 25 mars 1876, lorsqu’elles 
rentrent soit dans la compétence ordinaire générale 
des juges de paix, limitée à 2,500 francs, soit dans 
leur compétence exceptionnelle, spéciale, illimitée ;

Qu’il n ’importe au point cle vue de savoir si une 
demande appartient à la compétence générale des 
juges de paix, si elle rentre également dans leur 
connaissance spéciale ; que les dispositions des a rti
cles 2bis et 3 de la loi du 25 mars 1876 ne limitent pas 
la compétence qui est attribuée aux juges de paix par 
l’article 2, mais étendent leur compétence à des cas 
non prévus par ce dernier article ; que la circonstance 
que le prix annuel de la location excède 600 francs ne

occuper de ces gredins après leur ignoble conduite. Il 
est vrai que vous vous en occupez pour vous efforcer 
de les faire rougir, ou, mieux, qu’ils s’effacent à vos 
yeux et que vous ne songez qu’à une tentative suprême 
pour arrêter la décadence du Barreau. Oui, c’est chose 
bien grave, et que vous seul assurément pouvez faire; 
mais, en celte occasion, comme en toutes les autres où 
vous n’avez pris conseil que de vous-même, vous reti
rerez de votre œuvre gloire et profit, car tous ceux qui 
ont le cœur haut placé vous soutiendront de leur admi
ration.

Ainsi, pendant cet hiver, alors que votre activité me 
stupéfiait, que vous plaidiez plus fréquemment que 
jamais, tous les jours, malgré les P a n d e c t e s , malgré 
l’éducation de vos fils, et cent autres choses encore, 
malgré tout cela, vous trouviez encore le temps de 
faire de la poésie ! Vous serez toujours pour moi une 
source d’étonnements. Je suis très impatient de vous 
lire. Je me plais à me demander comment vous aurez 
dépeint cet amour et à deviner le caractère général de 
votre poème.

Vous souvient-il qu’un soir d’hiver — il y a de cela 
bientôt deux ans ; nous étions dans votre ancien bureau
— vous m'avez lu un poème fait par vous, et qu'avait 
reproduit-la Revue Universelle? Ce sont les seuls vers 
que je connaisse de vous, avec ceux, si charmants et si
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soustrait une action prévue par l’article 3, 1°, que de 
la compétence spéciale illimitée des juges de paix, 
mais non de leur compétence générale, limitée à
2.500 francs, n ’exclut donc l’action de leur compétence 
que pour autant que sa valeur soit supérieure à
2.500 francs ;

Que si la présente demande en expulsion de lieux ne 
rentre pas dans la compétence spéciale illimitée du 
juge de paix, elle pourrait appartenir à sa compétence 
générale, si la valeur n’était pas de plus do 2,500 francs ;

Qu’il y a lieu de vérifier la valeur de l’action, pour 
déterminer, selon qu’elle excède ou non 2,500 francs, 
si elle rentre, ou non, dans la compétence du juge des 
référés ;

Qu’il n ’y a pas de bases légales d ’évaluation pour 
une action en expulsion pour cause d ’expiration 
de bail ;

Que si les bases légales d ’évaluation font défaut, il 
appartient au juge d ’évaluer lui-même la valeur du 
litige ;

Que, dans l’espèce, l’intérêt du litige consiste dans 
la libre disposition des lieux, dont la location est 
expirée ; que bien que le loyer ne s’élevât qu’à la somme 
de 175 francs, il y a lieu d ’estimer que la libre disposi
tion des lieux représente pour les demandeurs une 
valeur sensiblement supérieure aux 2,100 francs de 
loyer annuel qu’ils auraient retirés de la location en la 
continuant aux mêmes conditions ; qu’il résulte des 
faits et documents de la cause que la valeur du litige 
doit être évaluée à plus de 2,500 francs ;

Que, dès lors, l’action ne rentre ni dans la compé
tence générale, ni dans la compétence spéciale des 
juges de paix et relève, dès lors, de la connaissance du 
juge des référés ;

Qu’au fond, les défendeurs occupent les lieux liti
gieux sans titre  ni droit et commettent, de ce chef, une 
voie de fait qu’il est urgent de faire cesser ;

Par ces motifs, statuant au provisoire, vu l’urgence, 
tous droits des parties saufs au principal, rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, nous 
déclarons compétent;

Disons que, pour la date du 21 juin 1927, les défen
deurs videront les lieux qu’ils occupent, et qu’à défaut 
ils y seront contraints par l’expulsion de leur personne 
et de leurs meubles et effets, qui pourront être mis 
sur le carreau ;

Disons que la présente ordonnance sera exécutoire 
par provision nonobstant appel;

Condamnons les défendeurs aux dépens.

Observations. — La jurisprudence du juge des 
référés de Bruxelles est conforme à celle d’un arrêt 
rendu par la Cour de Liège, le 3 juillet 1926 (B. J., 
1927, col. 8).

Elle est en contradiction avec celle d’un arrêt rendu, 
le 2 mars 1927, par la Cour de Bruxelles (J. T , 5 juin 
1927), qui déduit de ce que le prix annuel de la loca
tion excédait 600 francs, qu’une demande en expulsion 
de lieux pour cause de fin de bail échappait à la con
naissance du juge de paix et appartenait à la compé
tence du juge des référés, quoique la valeur du litige 
fût manifestement inférieure à 2,500 francs.

La jurisprudence de l’arrêt du 2 mars 1927 ne peut 
être suivie. Elle méconnaît la portée de l’article 3 de la 
loi du 27 mars 1876 sur la compétence, en déduisant 
de cet article que les demandes en expulsion à fin de 
bail qui rentrent dans la compétence spéciale des juges 
de paix quand le loyer annuel n’excède pas 600 francs, 
cessent d’appartenir à la juridiction des juges de paix, 
pour rentrer dans celle du juge des référés, quand le 
lover dépasse cette somme.

L’article 3 n ’a pas cette portée. S’il résulte de cet 
article que pourvu que le loyer annuel n’excède pas 
600 francs, les demandes en expulsion appartiennent à 
la compétence spéciale, illimitée, du juge de paix, 
c’est-à-dire en premier ressort, à quelque valeur que la 
demande puisse s’élever, il n’en résulte pas que, dans 
le cas où le loyer excède 600 francs, ces demandes 
cessent d’appartenir à la compétence générale limitée 
du juge de paix, c’est-à-dire en premier ressort, jusqu’à 
la valeur de 2,500 francs.

La demande avait pour objet, aux termes de l’exploit

appropriés, que vous avez faits sur le tableau d’Oyens...
Je reprends ma lettre, que ma migraine m’a, hier, 

forcé d’interrompre. Je dois vous dire que nous avons 
eu, jeudi et vendredi, un temps des plus malsains : un 
ciel de plomb, sans la moindre bouffée d’air. Sans 
doute, au bord de la mer, il n ’en était pas ainsi. Je 
n ’ai pu supporter ce mauvais temps ; il m’a dérangé 
l’estomac, donné des étourdissements, des nausées, et 
je ne suis nullement remis à l’heure qu’il est. Une 
pluie persistante m’a empêché de sortir depuis trois 
jours; j’ai eu plusieurs vomissements, des nuits 
entières d’insomnie, et tout cela m’a beaucoup affaibli. 
Hier, j’avais une violente migraine. N’ayant dormi de 
quarante-huit heures, j ’ai pris le soir dix centigrammes 
d’opium. C’était beaucoup. J’ai eu une bonne nuit, qui 
m’a fait au corps beaucoup de bien, mais qui m’a com
plètement vidé l’esprit. Je gis dans mon fauteuil, inerte, 
sans volonté, et l’effort que je dois faire pour exprimer 
les pensées les plus simples est étonnant. Aussi ne 
tarderai-je pas à vous écrire, lorsque j ’aurai repris 
possession de moi-même — et un peu de forces.

Merci pour les beaux fruits que vous m ’avez 
envoyés.

Votre tout dévoué stagiaire,

G e o r g e s  G h e u d e .
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introductif, l’expulsion d’un individu qui continuait à 
occuper, après l’expiration de son bail, un atelier dont 
il avait été locataire au loyer mensuel de 92 francs. Le 
défendeur n’invoquait aucun titre pour justifier son 
occupation.

Le juge des référés, par son ordonnance du 8 février 
■1926 (et non du 28, comme le porte erronément l’arrêt) 
s’était déclaré incompétent, parce que le montant du 
litige, que le demandeur n’avait pas évalué, était infé
rieur à 2,500 francs.

Le juge des référés ayant à vérifier sa compétence 
ratione materiœ, qui est d’ordre public, devait, dans 
l'espèce, évaluer lui-même la valeur du litige.

11 n’y a pas de base légale d’évaluation pour une 
action en expulsion pour cause d’expiration du bail. 11 
ne peut être question d’appliquer à pareille action le 
cumul des loyers prévu par l’article 26 de la loi du
23 mars 1816, pour l’évaluation des actions en validité 
ou en résiliation de bail. (Rapport fait par M. Allard, au 
nom de la commission chargée de la révision du Code 
de procédure civile, et exposant les motifs du projet, 
Doc. pari., Ch. des repr., 1869-1870, p. 193; Rapport 
fait au nom de la commission spéciale, par M. Tho- 
nissen, Doc. pari., Ch. des repr., 1872-1873, p. 307.)

Si les bases légales d’évaluation font défaut, il appar
tient au juge de vérifier sa compétence en fixant l’im
portance réelle du débat, soit d’après les éléments de 
la cause, soit par expertise ou autrement, sans être en 
aucun cas lié par les évaluations des parties, fussent- 
elles d’accord sur une évaluation. — Cass., 27 mai
1886, B. J., col. 1105; — Cass., 8 janv. 1903, I d . ,  

col. 1153.
La Cour de Bruxelles réforme l’ordonnance, sans 

constater d’erreur dans l’évaluation du litige, et décide 
que le juge des référés était compétent, parce que le 
prix annuel de la location était supérieur à 600 francs.

En résumé, le juge des référés s’était déclaré incom
pétent parce que le litige appartenait à la compétence 
générale du juge de paix, par application de l’article 2 
de la loi du 25 mars 1876, modifié par l’article 1er de 
la loi du 11 février 1925 ; la Cour de Bruxelles décide 
que le juge des référés était compétent parce que le 
litige ne rentrait pas dans la compétence spéciale attri
buée au juge de paix par l’article 3 de la loi sur la 
compétence.

L’arrêt ne s’explique pas sur la raison qui empê
cherait qu’une demande qui ne rentre pas dans la com
pétence spéciale du juge de paix rentre dans sa com
pétence générale.

L'arrêt se borne à rappeler que la loi du 11 février
1925 n'a pas élargi la compétence du juge de paix en 
matière d’expulsion de lieux, ce qui d’ailleurs est 
incontestable.

On en est donc réduit aux conjectures sur les motifs 
qui ont pu déterminer la Cour de Bruxelles à admettre 
que l'exclusion de la compétence spéciale du juge de 
paix impliquait exclusion de sa compétence générale.

Le rédacteur de l’arrêt a sans doute perdu de vue que 
l’article 3 de la loi du 25 mars 1876 a étendu et non 
restreint les attributions contentieuses du juge de paix 
dans certains cas spéciaux.

Le caractère extensif et non restrictif de la règle de 
compétence, formulée dans l’article 3, est affirmé dans 
le rapport de la commission de révision du Code de 
procédure civile, annexé à l’exposé des motifs et au 
texte du projet de révision du Code de procédure 
civile, dans les termes suivants : « VI0 Passons à l’arti- 
» cle 3, qui étend la compétence des juges de paix en 
» certaines matières dont ils sont appelés à connaître, 
» même au delà de 300 francs (taux proposé du der- 
» nier ressort) ; VII0 Le n° 1 (de l’article 3) contient 
» une grave innovation. D’après le système des deux 
» lois combinées (lois du 5 octobre 1833 et 25 mars 
» 1841), le juge des référés devenait compétent, 
» lorsque le taux de la demande excédait la compétence 
» ordinaire du juge de paix. Le système français, 
» déposé dans l’article 3 de la loi du 25 mai 1838, 
» reproduit presque textuellement par le n° 1 de notre 
» article, parait infiniment préférable... l’extension de 
» compétence adoptée ici est déjà de nature à faire taire 
» beaucoup de plaintes » (Doc. pari., Ch. des repr., 
session 1869-1870, p. 182).

Il résulte à toute évidence de ces textes que la com-

Montreux, 24 août 1879.

Mon bien cher Patron,

Je vais mieux; j ’ai reconquis mon équilibre. Mes 
voies digestives ont repris le cours régulier de leurs 
fonctions, mais mes nuits restent mauvaises. Mon 
docteur m’a défendu l’opium et l’a remplacé par un 
sirop d’Yacode — je ne sais si j’écris bien — qui, bien 
qu’également extrait du pavot, ne parvient pas à triom
pher de mes insomnies. Le petit dérangement dont je 
sors, joint à ces insomnies et à- deux vésicatoires qui 
m’ont encore été appliqués depuis votre visite, m’a 
légèrement affaibli.

Mon oncle doit venir me voir de Bruxelles un de ces 
jours, avec mon pauvre grand-père, bien isolé depuis 
mon départ, et qui veut à tout prix venir me voir.

Les experts ont déposé leur rapport dans l’affaire 
Godard. Ils nous sont très défavorables, et concluent 
très énergiquement à la vérité de l’écriture. Nous avons 
peu de chances de triompher dans l’instance actuelle, 
mais, pour la captation, les éléments sont des plus 
sérieux.

Je reçois souvent des visites ; elles ne me fatiguent 
guère, car ma voix est devenue beaucoup meilleure.
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pétence exceptionnelle attribuée aux juges de paix par 
l’article 3 de la loi du 25 mars 1876 vient s’ajouter à 
la compétence ordinaire que leur donne l’article 2, et 
ne vient pas restreindre cette compétence ordinaire.

Il résulte notamment de ces textes, que les actions 
en expulsion de lieux peuvent rentrer dans la compé
tence ordinaire des juges de paix, définie dans l’article 2, 
alors qu’elles ne rentreraient pas dans leur compétence 
exceptionnelle, définie par l’article 3 de la loi du 
25 mars 1876.

Pour appartenir à la juridiction des juges de paix, il 
faut et il suffit qu’une demande en expulsion de lieu, 
pour cause d’expiration de bail, rentre dans leur com
pétence générale ou dans leur compétence spéciale.

Dans l’espèce, la demande rentrait incontestablement 
dans la compétence générale des juges de paix, puisque 
sa valeur ôtait inférieure à 2,500 francs. Elle échap
pait dès lors nécessairement à la connaissance du juge 
des référés, par application de l’article 11 de la loi du 
25 mars 1876.

Pour rendre le juge des référés compétent, l’arrêt 
eût dû constater que le juge des référés s’était trompé 
dans son évaluation du litige et que la valeur de la 
demande excédait 2,500 francs. X.

C iv . B r u x .  ( 2 e c h .) ,  1 5  ju in  1 9 2 7 .

Prés. : M. S im o n .
Plaid. : MMes T h o m a s  B r a u n  c . E u g è n e  S t e v e n s .

(Kervyn c. Van Campenhout.)

DROIT PÉNAL. — C alom nie. — im p u t a t io n s  d ir i
g é e s  CONTRE UN JUGE. —  FAUTES PROFESSIONNELLES.

—  DÉCISION DU PROCUREUR GÉNÉRAL DE NE PRENDRE 

AUCUNE MESURE DISCIPLINAIRE. — ABSENCE DE DÉCISION 

DÉFINITIVE DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE. —  ADMISSION 
A PREUVE DES FAITS IMPUTÉS.

L a  décision de M . le Procureur général, que les faits 
énoncés à charge d'un juge sont inexistants, et qu’en 
conséquence aucune mesure disciplinaire ne serait 
provoquée contre lui, ne peut être assimilée à la déci
sion de l’autorité individuelle ou collective à laquelle 
la répression disciplinaire des fautes professionnelles 
commises par les juges a été confiée par la loi, n i par
tant constater compétemment la fausseté des faits 
imputés par une dénonciation calomnieuse.

Attendu que l’action tend :
1° A faire déclarer calomnieux, diffamatoires, inju

rieux et dommageables les articles publiés sous les 
titres « La mort tragique d’Hector Dezutter.— L’assas
sinat d’Hector Dezutter. — Le crime de Beernem », 
dans les numéros des 9 ,12 et 19 mars 1927 du journal 
La Nation Belge, dont le défendeur est l’éditeur ;

2° A la réparation du préjudice résulté pour le 
demandeur de la publication de ces articles ;

Attendu qu’il est affirmé dans les articles incri
minés :

1° Que le demandeur, siégeant comme juge unique 
de la chambre du conseil du tribunal de première 
instance de Bruges, a rendu, après un délibéré de 
quelques minutes, une ordonnance déclarant l’absence 
de charges suffisantes pour maintenir en état de déten
tion préventive, deux inculpés à charge desquels 
M.le Juge d’instruction de l’arrondissement.de Bruges 
avait décerné mandat d’arrêt ;

2° Qu’en refusant de confirmer les mandats d ’arrêt 
décernés à charge de ces inculpés, le demandeur a 
cherché à ne pas donner to rt au parquet général, en 
rendant une ordonnance de non-lieu, ni au parquet de 
Bruges, en confirmant les mandats d’arrêt ;

3° Que le demandeur a occupé son siège à la chambre 
du conseil malgré qu’il fût le gendre du protecteur d ’un 
individu auquel l’auteur des articles litigieux impute 
d’avoir pris part au crime ;

4° Que le demandeur s’est rendu chez son beau-père 
les dimanches 6 et 13 mars 1927 et s’y est rencontré 
avec toutes les personnes accusées d’avoir joué un 
rôle dans le drame de Beernem, notamment avec les 
inculpés qui avaient bénéficié de l’ordonnance refusant 
la confirmation des mandats d’arrêt, affirmation 
suivie de la réflexion suivante, que l’auteur affirme 
avoir recueillie de la bouche des habitants deBeernem :

Rousseau et sa femme (1) m’ont apporté des livres de 
botanique et des loupes, et mon grand-père doit prendre 
avec lui ma Physique, de Ganot. J’ai lu, jusqu’à présent, 
du Balzac et du Zola. L a  Faute de l’abbé Mouret m'a 
trop vivement ému ; vous aviez sans doute bien raison, 
en m’écrivant que mon état maladif aiguisait ma sensi
bilité naturelle. Arrivé à la dernière partie du livre, je 
ne savais pas lire deux pages sans devoir le fermer; et 
cependant, passionné et poursuivi, je le reprenais 
vingt fois par jour. Ce livre admirable est le poème 
épique de Zola, et c’est ce que j’ai lu de plus poignant 
et de plus douloureux.

Je me repose — car c’est un véritable repos — en 
faisant un peu de botanique. La nuit, je songe longue
ment à la Préface que vous préparez. Je me rappelle 
toutes les bonnes et fructueuses choses que vous 
m’avez dites sur ce sujet, et je me félicite une fois de 
plus de ce bonheur inouï que j’ai eu d’être accueilli 
par vous à mon entrée au Barreau.

Votre disciple bien affectueusement dévoué,

Georges Gh e u d e .
(A  suivre.)

(1) Ernest Rousseau, professeur de physique à l’Université 
de Bruxelles, et sa femme, née Mariette Hannon, cousine ger
maine de l’auteur.
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« Vous voyez qu’ils sont en train d’arranger les 
choses » ;

Attendu que ces diverses imputations qui ne peuvent 
être envisagées isolément, mais qui doivent, au con
traire, être considérées dans leur ensemble, comme 
faisant partie d’une même campagne de presse, sont 
accompagnées d’expressions telles que : « La comédie 
ne s’arrête pas là ; toutes ces intrigues empêcheront- 
elles la marche de l’instruction », qui en accentuent le 
caractère outrageant pour le demandeur ;

Quo celui-ci se trouve ainsi représenté comme un 
homme dénué des qualités morales essentielles du 
magistrat : le caractère et l’indépendance, et dépourvu 
de circonspection au point de compromettre la dignité 
de son caractère ;

Attendu que lo défendeur excipe de la vérité des 
faits imputés au demandeur et articule avec offre de 
preuve un certain nombre de faits dont il prétend 
déduire le bien-fondé de ses affirmations ;

Attendu que, le 17 m ars‘1927, Julienne Dezutter a 
dénoncé à M. le Procureur général de la Cour d’appel 
de Gand les faits repris ci-dessus, sub n° 4 ;

Attendu que M. le Procureur général, après enquête, 
a décidé que les faits dénoncés étaient inexistants et 
qu’en conséquence, aucune mesure disciplinaire ne 
serait provoquée contre le demandeur ;

Attendu que ce dernier soutient que cette décision 
écrite et formelle du procureur général de la Cour 
d ’appel de Gand, étant basée sur l’inexistence des 
charges, constitue la décision définitive de l’autorité 
compétente requise par le paragraphe final de l’ar
ticle 447 du Gode pénal ;

A ttendu que les faits dénoncés ne constituent pas 
une infraction à la loi pénale,mais qu’ils ont le carac
tère d ’une faute professionnelle, et que l’imputation 
est dirigée contre une personne soumise à une juridic
tion disciplinaire légalement organisée ;

Attendu que la loi du 20 avril 1810 ne donne pas 
au procureur général compétence exclusive pour 
statuer sur la nécessité ou l’opportunité de l’applica
tion d’une mesure de discipline, ou de l’intentement 
d ’une poursuite disciplinaire à raison de fautes profes
sionnelles commises par les juges du ressort de la 
Cour d’appel près laquelle il exerce ses fonctions ; que, 
notamment, le procureur général ne saurait entre
prendre sur le droit reconnu aux magistrats désignés 
par l’article 49 de la loi précitée d’adresser d ’office un 
avertissement au juge qui compromet la dignité do son 
caractère ;

Attendu que la décision dont se prévaut le deman
deur ne saurait, dès lors, être assimilée à la décision de 
l’autorité individuelle ou collective à laquelle la 
répression disciplinaire des fautes professionnelles 
commises par les juges a été confiée par la loi, ni 
partan t constater compétemment la fausseté des faits 
imputés au demandeur par la dénonciation ;

Attendu que l’action en calomnie pour fait simple
ment dénoncé ne doit être suspendue qu’à la condi
tion, non réalisée en l’espèce, que la dénonciation 
émane du prévenu de calomnie (N y p e l s  et S e r v a is , 
t. I II , sur art. 447, n° 27) ;

Attendu qu’à les considérer dans leur ensemble, 
les faits articulés par le défendeur sub litteris i  h l de 
son offre de preuve, bien que pertinents, ne sont pas 
concluants parce que, même établis, ils ne démontre
raient pas la vérité de tous les faits imputés au deman
deur ;

Qu’en effet, le défendeur n’offre pas d’établir que 
conformément à ce qui est affirmé dans l’article du
19 mars 1927, le demandeur s’est rencontré le 13 mars 
chez son beau-père, avec le conseil des deux inculpés, 
en même temps qu’avec ces derniers ;

Attendu, au surplus, que la rencontre avec le 
sieur Hoste, désigné par les articles litigieux par la 
lettre X, ne peut avoir de portée que pour autant que 
le demandeur ait eu, avant le 6 mars 1927, connais
sance des relations existant entre le dit Hoste et les 
inculpés, ainsi que des rumeurs au sujet de certains 
indices de nature à faire soupçonner Hoste de n’avoir 
pas été étranger à la mort d’Hector Dezutter ;

Attendu que, dans les circonstances de la cause, il 
échet de faire usage du droit conféré au tribunal par 
l’article 254 du Code de procédure civile et d ’ordonner 
d’office au défendeur de fournir, outre la preuve de 
faits qu’il offre d’établir, celle des faits qui seront 
précisés au dispositif du présent jugement, faits qui 
paraissent concluants au tribunal et dont la loi ne 
défend pas la preuve ;

Attendu que la brièveté du délibéré du juge unique 
composant la chambre du conseil et statuant sur le 
rapport du juge d’instruction, le procureur du roi, 
l’inculpé et son conseil entendus, n’emporte pas la 
preuve d’un examen superficiel de la cause, ni d’un 
parti pris ;

Attendu que le caractère offensant des affirmations 
relatives au délibéré réside exclusivement en ce que 
l’auteur des articles litigieux attribue la rapidité avec 
laquelle l’ordonnance a été rendue aux conditions dans 
lesquelles le demandeur a prétenduement exercé ses 
fonctions ;

Attendu qu’il échet, dès lors, de rejeter comme 
superflue la preuve des faits articulés sub litteris, a, b, 
c, d, c, f, d ’autajit plus que la réalité de ces faits n ’est 
pas contestée en principe ;

Attendu qu’en cas de décision sur le maintien de la 
détention préventive, le dossier ne doit comprendre 
que l’ensemble des pièces qui accusent le progrès de 
l’instruction et qui sont, au moment de la communi
cation,àla disposition immédiate du juge d ’instruction,
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à l’exclusion de tout ce qui, par suite de l’accomplisse
ment des devoirs d’instruction en cours, échappe à 
cette disposition (Cass., 16 nov. 1926, Pas., 1927,
I, p. 89) ;

Attendu que le juge de la chambre du conseil doit, 
conséquemment, statuer sur le dossier dans l’état où 
celui-ci est constitué au moment où il est appelé à 
rendre sa décision ;

Attendu que la circonstance que le dossier complet 
n ’aurait pas été mis sous les yeux du demandeur 
lors du délibéré du 8 mars 1927, et que le dossier 
n ’aurait été réclamé au parquet général de Gand que 
le lendemain, 9 mars, ne peut, dès lors, démontrer le 
bien-fondé des imputations dirigées contre le deman
deur, ni contribuer à cette démonstration ;

Attendu qu’en conséquence, la preuve des faits 
articulés, sub litteris g et h, ne peut être accueillie ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, avant faire droit, admet le défendeur à 
établir par toutes voies de droit, témoignage compris, 
les faits suivants :

l°L e  dimanche 6 mars 1927, deux jours avant 
l’audience, le demandeur s’est rendu à Beernem, au 
château du chevalier de Vrière, ancien bourgmestre 
de Beernem et beau-père du demandeur ;

2° Il y a rencontré, notamment, Hector Hoste ;
3° Le chevalier de Vrière est lo protecteur avéré de 

la famille Hoste et de ses amis ;
4° Le chevalier d ’Outryve d’Ydewalle, actuellement 

bourgmestre de Beernem, beau-frère du demandeur, 
est intervenu en faveur des inculpés au cours de 
l’instruction, de même que le chevalier de Vrière ;

5° Que Hector Hoste se rend fréquemment au 
château deBeernem, qu’il y est encore allé le dimanche
24 avril 1927 ;

6° Que le dimanche 13 mars 1927, le demandeur 
s’est rendu à nouveau à Beernem au château de son 
beau-père ; qu’il y a rencontré Oscar Devos, Hector 
Hoste et sa femme, ainsi que l’épouse Schepers ;

Ordonne d’office au défendeur de rapporter, en 
outre, la preuve des faits suivants :

1° Le dimanche 13 mars 1927, le demandeur s’est 
rencontré, à Beernem, chez son beau-père, avec 
M® Carton, défenseur de Devos et de Schepers, ainsi 
qu’avec ces deux inculpés ;

2° Le demandeur connaissait, le 6 mars 1927, les 
relations d’amitié et de parenté existant entre le dit 
Hoste et les inculpés Devos et Schepers ;

3° Le demandeur avait connaissance à cette date 
des propos tenus au sujet des vêtements déchirés 
réparés par la dame Goedgebeur, et du pantalon 
déchiré de Hoste, propos relatés dans l’article paru 
dans le numéro du 20 février 1927 de la Nation Belge, 
en deuxième page, sous les rubriques : « Qu’est devenu 
le veston à lignes rouges?» et où il est question d’autres 
vêtements ;

Réserve au demandeur la preuve contraire par les 
mêmes voies ;

Commet, pour recevoir les enquêtes tan t directe que 
contraire, M. le vice-président Simon, ou, en cas 
d ’empêchement, tout autre juge à désigner sur simple 
requête par M. le Président de ce tribunal ou par le 
magistrat qui en fera les fonctions ;

Réserve les dépens ;
Déclare le présent jugement exécutoire par provision 

nonobstant appel et sans caution ; dit n ’y avoir lieu 
à donner acte au demandeur de son évaluation de 
l’action au point de vue de la compétence et du 
ressort, ceux-ci ayant été déterminés par le montant 
de la demande telle qu’elle est fixée dans les dernières 
conclusions des parties.

Le cinquantenaire 
du Barreau Namurois

Le Barreau de Namur a célébré, le 25 juin, le cin
quantième anniversaire de la fondation de l ’Ordre.

La cérémonie officielle se déroula dans la salle de la 
Cour d ’assises, dans laquelle, répondant à l’invitation 
qui leur en avait été faite, s’étaient réunies de nom
breuses autorités. Les mondes judiciaire, administratif, 
militaire et religieux se trouvaient là, abondamment 
représentés.

Les sièges de la Cour étaient occupés parM e Roisin, 
Bâtonnier; MMes Hamoir, Monjoie, Bribosia,Frapier, 
Suray, Namêche, Huart, formant le Conseil de l ’Ordre 
en fonctions ; derrière eux se tenaient MMes Max 
Wasseige, Gheude, ff. secrétaire-général de la Fédé
ration des Avocats belges, et des délégués de différents 
Barreaux belge;.

Après avoir donné lecture de lettres et télégrammes 
excusant certaines absences,et après avoir remercié les 
autorités qui avaient bien voulu rehausser l ’éclat de la 
cérémonie, M® Roisin rappela dans quelles conditions 
et à quel moment un Conseil de l’Ordre fut établi à 
Namur. Il traça, à larges traits, le rôle de l’avocat : son 
indépendance, sa collaboration à l’œuvre de la justice, 
sa liberté absolue, montra la nécessité de l’Ordre et 
fit, en termes d ’une noble élévation, le rappel des 
qualités que doit posséder l’avocat s’il veut être digne 
du serment qu’il a prêté.

Après lui, M® H uart p rit la parole et, accomplissant 
la mission lui confiée par le Conseil de l’Ordre, présenta 
l’histoire du Barreau namurois depuis sa fondation.

Discours plein de vigueur et de verve, et, en même
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temps, sachant s’élever, à certains moments, à l’émo
tion et à l ’éloquence.

L’orateur rappela les noms des vingt-six bâtonniers 
qui se succédèrent depuis cinquante années et qui 
constituent une phalange d ’hommes de talent, de 
science et de coeur ; il rappela les visites que la Fédéra
tion des Avocats belges fit au Barreau Namurois 
en 1895,1907, et 1922 ; rendit hommage à la Conférence 
du Jeune Carreau qui, constituée depuis peu, fait 
preuve d ’une belle vitalité ; évoqua les jours do deuil 
et do fête vécus par le Barreau de Namur au cours des 
dix derniers lustres ;insista sur la période d’occupation, 
au cours de laquelle, et dans la sphère de son activité, 
le Barreau sut, avec fermeté et simplicité, accomplir 
son devoir, et termina en invitant les avocats actuels 
et ceux qui les suivront, à imiter les traditions nobles 
et fécondes du Barreau namurois et les réconfortants 
exemples donnés par les disparus et par les aînés: «Ils 
furent les Chevaliers du droit. Imitons-les, dit-il, et 
l ’on pourra dire aussi de nous, plus tard, qu’ayant 
bien mérité du Barreau, nous avons bien mérité de la 
Patrie. »

Après ce magistral discours, salué par une ovation 
prolongée, M® Gheude, ff. secrétaire général de la 
Fédération des Avocats belges, excusa l’absence du 
président de celle-ci,M® Asou ; présenta au Barreau de 
Namur les félicitations des autres Barreaux et sou
ligna les maîtresses qualités du discours de M® H uart, 
discours qu’en term inant, il souhaita voir publier.

Le soir, les membres du Barreau namurois et leurs 
invités se réunissaient en des agapes fraternelles.

Au dessert, le Bâtonnier Roisin porta un toast aux 
confrères présents et y associa les Barreaux étrangers, 
particulièrement ceux de Liège, Huy, Charleroi. Il 
remercia la Fédération des Avocats de s’être fait 
représenter à la cérémonie et à la fête de ce jou r et 
offrit ensuite, au nom du Barreau de Namur, à M® Henri 
Bribosia, promu au grade d ’officier de l’Ordre de 
Léopold, et à M® Léon .Namèche, ancien Bâtonnier, 
créé chevalier, les réductions des insignes de cet 
ordre. Cette manifestation fut vivement applaudie. 
M® Hamoir, doyen des avocats namurois, se leva 
ensuite pour offrir, au nom de ses confrères, au 
Bâtonnier en fonctions récemment nommé cheva
lier, la croix lui attribuée.

M® Henri Bribosia, remercia et dit toute son émotion.
Il ajouta qu’il saisissait avec empressement l’occasion 

qui lui était offerte de réparer une lacune volontaire du 
rapport présenté à l’audience solennelle par le rappor
teur, Me Huart. Ancien stagiaire de M® Louis H uart, 
père, il entend évoquer la mémoire du grand avocat, 
du travailleur éméiite, prématurément enlevé à 
l’affection des siens et à l’amitié de ses confrères. Ceux 
qui ont eu le bonheur de vivre dans une intime colla
boration avec cet éminent juriste savent les qualités 
supérieures qui le plaçaient au premier rang du 
Barreau namurois. Affable, cordial, dévoué aux jeunes 
qui sollicitaient les conseils éclairés de son expérience, 
il a laissé un souvenir ineffaçable.

Ce rappel de la grande figure de l’ancien Bâtonnier 
H uart fut écouté par tous les confrères, debout.

M® Namèche remercia à son tour, en termes à la 
fois spirituels et émus.

E t la fête s’acheva dans un cordial entrain et fut, 
en tous points, digne des traditions de confraternité 
et de dignité qui sont en honneur chez nos confrères 
de Namur.

C H R O N I Q U E  J U D I C I A I R E

D estin s  rh én a n s.

Les lecteurs du Jeune Barreau n’ont pas perdu le 
souvenir des chroniques, si fines et si vivantes, qu'il 
publia l’an dernier sous le titre : « Lettres de Rhéna
nie ». De mauvaises langues prétendent même que notre 
supplément, théoriquement mensuel, n'a jamais eu 
d'autre but que de « lancer » ces chroniques, puisque, 
constate-t-on, le journal a cessé — ou à peu près — de 
paraître, du jour où elles ont pris fin. Cette apprécia
tion est d’ailleurs d’une injustice toute gratuite et nous 
pouvons rassurer sur ce point les plus sceptiques de nos 
abonnés : le Jeune Barreau a recruté une pléiade de 
collaborateurs pleins d’éclat, dont les activités diverses 
feront littéralement sensation l’an prochain. Mais ceci 
est une tout autre histoire, qui nous écarte de la Rhé
nanie.

L a  maison Larcier nous y ramène. Elle vient de 
sortir de presse une plaquette délicieusement éditée, et 
enrichie de nombreux clichés, évocateurs de monuments 
et de paysages rhénans : les « Lettres de Rhénanie » 
sont ainsi devenues les Destins Rhénans vus de la Place 
Saint-Castor à Coblence.

Elles sont l'œuvre d’un des nôtres, dont le discret ano
nymat ne cache qu’assez mal la sympathique personna
lité, et dont chacun sait qu'il représenta brillamment la 
Belgique au sein des Conseils Interalliés, autorités 
« suprêmes », depuis bientôt dix ans, dans ce beau coin 
de terre au passionnant passé, au troublant avenir.

M e *** —puisqu'il faut nous résigner à l’appeler dece 
nom céleste — a, l’on s’en doute, vu, en Rhénanie, 
beaucoup de choses qu’ignore le commun de ses confrères. 
E n  un petit nombre de pages, d’une jolie écriture colorée, 
pétillantes de verve, c’est toute la prenante histoire du 
pays rhénan qu’il nous retrace à grands traits et dont il 
s'efforce de dégager la leçon.

Oh ! ne croyez pas â une énumération banale de faits 
historiques, de dates, de batailles, de traités. Les Destins
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Rhénans n’ont rien d’un manuel, didactique ou pédant. 
Ce sont des tableaux, sobrement brossés à la lumière de 
quelque événement marquant. Ce sont comme des por
traits de Champaigne ou de Holbein qui semblent surgir, 
vivants, de leur cadre.

S i vous n ’êtes pas de ceux pour qui Proust est déjà de 
la préhistoire, vous vous souvenez de la madeleine et de 
la tasse de thé d’où sortait, tout animée, la vie familiale 
de Combray.

De même chez M ‘ *** la rencontre fortuite d’un 
« gamin dépenaillé » qui lui offre des monnaies romaines 
trouvées en fouillanl le sable, lui permet d’évoquer la 
marche victorieuse des légions impériales, étouffant les 
Rhénans « dans le laminoir géant d’une règle qui fut la 
même psur les Mênapiens et pour les Scythes ».

Ou bien c'est la silhouette d’un vieil officier arpentant 
la Grand'Place de Coblence, qui fait surgir tout à coup 
« les souvenirs de gloire passée, du temps où le roi de 
Prusse, nouvel Oiseleur, vient monter la garde de 
l’Allemagne dans l’ancienne Lotharingie ».

A illeurs c’est un vieux pont rhénan qui rappelle la 
venue, en 1388, d'Edouard I I I  d’Angleterre, reçu par 
l’Empereur et huit cents princes féodaux « avec une 

■majesté que Coblence ne reverra qu’en -Î920, dans la 
personne du général américain Allen, le jour où Otto 
de Beney le décore d’un ordre belge inexistant » ...

E t M e *** nous promène ainsi, à travers les 
méandres de vingt siècles d’histoire, en nous prodiguant 
en cours de roule les trésors de cette érudition et de 
cet humour toujours en éveil, que connaissent de longue 
date ses commensaux et ses amis.

Point de polémiques irritantes, mais quelques lignes 
où parlent des faits qui condamnent à tout jamais les 
illusions « fraternelles » de quelques illuminés des 
bords de la Seine ou de la Senne.

Point de dêclamaliotts sonores, mais l’analyse objec
tive du caractère rhénan, de sa « Leichtlebigkeit », des 
courants qui le traversent, de ce qui le sépare et le tient 
à distance de Potsdam et de B erlin .

E t, pour finir, un vœu, qui sera peut-être la réalité 
de demain : le génie du Rhin  — Rlienus fluminum 
princeps — ne pourrait-il un jour se muer en un « esprit 
d'entre-deux, indépendant des frontières politiques ou, 
linguistiques, et largement européen »?

Avions-nous tort de savoir gré au Confrère Trois- 
Etoiles de nous avoir donné, sous une forme charmante 
et fine, tant de choses utiles à méditer durant ces 
vacances? P .  S .

** *

M. P o in ca ré  e t le  C on se il 
de l ’O rdre.

A l’occasion des élections au Conseil de l’Ordre qui 
ont eu lieu jeudi à Paris, M. Raymond Poincaré a 
adressé la lettre suivante, que publie VHomme Libre, 
à ses confrères du Barreau de Paris :

« Mes chers Confrères,

» J’ai été profondément touché de la bienveillance 
avec laquelle vous m’avez élu onze fois membre du 
Conseil de l’Ordre. Vous avez ainsi dérogé en ma faveur 
aux habitudes de notre cher Barreau, et je reste très 
fier du privilège que vous m’avez accordé.

» Mais depuis plusieurs mois j ’ai été empêché par 
des devoirs inexorables de siéger au Conseil aussi régu
lièrement que je l’eusse voulu. Dès la fin de l’an der
nier, j ’avais prié M. le Bâtonnier et mes collègues 
d’accepter ma démission. Ils ont eu l’amabilité de la 
refuser et je me suis incliné devant leur obligeante 
décision. Mais aujourd’hui encore je me trouve dans 
l'impossibilité de remplir convenablement la mission 
que vous m'avez si longtemps maintenue, et je suis en 
conscience forcé de vous demander de ne pas la renou
veler. De vos témoignages réitérés d’estime et de con. 
fiance, je garderai, soyez-en sûrs, une reconnaissance 
inaltérable.

» Croyez, mes chers Confrères, à mes sentiments 
les plus dévoués.

» R aym ond  P o in c a r é . »

** *

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

PRIX LE JEUNE ET JANSON.

Les prix Le Jeune et Janson viennent d’être attribués 
pour l’année judiciaire 1926-1927 de la manière sui
vante :

1° Le prix Le Jeune : M. Charles Van Reepinghen ;
2° Le prix Janson : M. René Smits.

Viennent ensuite :
3° E x  œquo : MM. Pierre Bondue et Edouard De 

Callatay;
i °  E x  œquo : MM. Gérard Proost et Georges Bohy.

A u B a r r e a u  de T erm on d e.
Composition du Conseil de discipline :
Bâtonnier, Me Charles Calewaert, avocat à Alost ; 
Membres : MMes A. Broeckaert et L. Bruynincx, de 

Termonde; E. d’Hanens, Janssens, de Varebeke, et 
M. Meert, de Saint-Nicolas; F. Gysselinckx, d’Alost.

En vue de cette assemblée, nous publions ci-après, 
outre le rapport du trésorier général, quelques indi
cations relatives à l’ordre du .jour.

Rappelons quo l’assemblée s’ouvrira le samedi
9 juillet, à 10 heures du matin, au Palais de justice, 
boulevard Audent, à Charleroi.

De nombreux délégués étrangers y assisteront 
Ce n’est pas, malheureusement, qu’il y ait certitude 

que la question de l’organisation définitive de l’Asso
ciation internationale des Avocats pourra utilement 
être discutée. Les dernières nouvelles que nous rece
vons à cet égard sont plutôt peu rassurantes.

Il est donc probable que l’assemblée aura spéciale
ment à  s’occuper de la question portée subsidiaire- 
ment à son ordre du jour et relative aux moyens à 
utiliser pour assurer la liquidation plus rapide des 
procès.

Les membres de la Fédération sont invités à réfléchir 
à la question posée et à contribuer à la discussion qui 
sera ouverte à son sujet, ne fût-ce qu’en fournissant à 
la Fédération des indications sur la situation existant, 
dans le ressort judiciaire dont ils relèvent, en ce qui 
concerne le plus ou moins de lenteur apporté à la bif- 
fure — par suite de plaidoiries et jugement — des 
litiges inscrits aux rôles des affaires à plaider.

Nous avons rappelé récemment, en ces colonnes 
mêmes, les travaux auxquels s’est livrée naguère la 
Fédération en vue de porter remède aux lenteurs 
judiciaires. Il sera aisé, en compulsant les rapports 
produits et les discussions poursuivies au cours de ces 
travaux— rapports et discussions qui ont été publiés en 
leur temps par ce journal— de puiser, pour les faire 
revivre, les éléments utiles à la discussion du point 
bien limité que l’assemblée aura à examiner.

Emettons l’espoir que celle-ci pourra arriver à 
quelque conclusion nette et d ’ordre pratique, et 
souhaitons que, dès maintenant, certains des membres 
de la Fédération se préparent à la discussion et éla
borent quelque ordre du jour précis, propre à être 
soumis à l’examen de l’assemblée et à son vote éven
tuel.

Ceci dit, voici le

Rapport du Trésorier général
Com pte a r r ê té  au  3 0  ju in  1 9 2 7  

e t  p a r ta n t  du 3 0  ju in  1 9 2 6  (1).

I. — Caisse de la Fédération.

Encaisse au 30 juin 1926 .......................... fr. 12.413 79
Cotisations reçues depuis cette date. . . 12.511 10

T o t a l . . .fr. 24.924 89
A déduire, dépenses :

Frais du Secrétariat................... fr. 2.678 75
Factures Maison Larcier. . . . 2.487 60

Travaux et fournitures :
Buste bronze M® Paul

Janson . . . . fr. 3.250 00
Acquisition chaises . 115 00
Statuette Minerve. . 50 00
Photos et encadre

ments : 131.10 +
40.20 ..................... 171 30

Transports plâtres, 
restauration serru
res : 100.00+26.50 126 50

------------ 3.712 80
Divers :

Assurances. . . .fr. 89 90
Redevance Centrale 

téléphonique, .fr. 400 00
Payé au fisc . . . .  63 80
Frais passation acte 

constitutif de l’As
sociation................  258 75

Participation fonds 
manifestation e n 
l’honneur deMe Van
M a rc k e ................  300 00

Frais bancaires (Car
nets chèques, port, 
timbres fiscaux). . 21 42

---------— 1.133 87
T o t a l . . .fr .------------------ 10.013 02
A v o ir  a ce  j o u r . . .fr. 14.911 87

II. — Caisse d’assistance.

Encaisse au 30 juin 1926 .........................fr. 5.851 21
Recettes :

Coupons t i t r e s .......................fr. 534 10

(1) Voy. dernier rapport, J. T. du 4 juillet 1926, n° 3056, 
col. 467 et s.

Intérêts bancaires..................... 212 70
Versements par des confr. : 

M «RenéM arcq. .fr. 300 00 
M®Mosselman . . . 100 00
M®Bauss....................  2.000 00

------------ 2.400 00
P art dans le solde du fonds de 

réception des Barreaux en
1926  fr. 2.405 55

Encaissement d ’un titre Anvers
1887, remboursable . . . .  109 59

T o t a l . . . f r . -— — 5.661 94
T o t a l  fr................ 11.513 15

A déduire, dépenses :
Secours alloués.......................................... fr. 3.875 00

A v o i r  a  c e  j o u r . .fr. 7.638 15

E n s e m b l e  d e  l ’a v o i r  e s p è c e s  :

Caisse de la Fédération.............................fr. 14.911 87
Caisse d ’assistance......................................... 7.638 15

T o t a l . . .fr. 22.550 10
somme égale au solde créditeur, au 30 juin 1927, du 
compte Fédération des Avocats (n° 50732), à la 
Société Générale de Belgique.

A v o ir  t o t a l  d e  l a  F é d é r a t io n .

I.—De la Fédération même : Espèces, .fr. 14.911 87
I I .— De la Caisse d’assistance :
a) Avoir titres :
Le portefeuille s’est modifié (1) 

en ce sens qu’un titre Anvers 
1887 a été remboursé (voy. 
recettes). La valeur du porte
feuille — valeur nominale — 
est de 18,800 francs, et sa 
valeur de réalisation de. .fr. 10.602 00

b) Avoir espèces........................  7.638 15
T o t a l . . .fr. — -------- 18.240 15

E n s e m b l e . . .fr. 33.152 02

contre 28.249 fr. 50 au 30 juin 1926.

A u  cours de l’exercice, les recettes ont été :
a) Pour la Fédération, d e ..........................fr. 12.413 79

contre 14.532 fr. 50 au 30 juin 1926.
b) Pour la Caisse d ’assistance, de. . . . 5.661 94

contre 840 fr. 04 au 30 juin 1926. ---------------
T o t a l . . . .fr. 18.075 73

contre 15.372 fr. 54 en 1926.

Les dépenses ont été:
a) Pour la Fédération, d e .................... fr. 10.013 02

contre 10.515 fr. 61 au 30 juin 1926.
b) Pour la Caisse d ’assistance, de. . . .  3.875 00

contre 2.382 francs au 30 juin 1926. ---------------
T o t a l . . . .fr. 13.888 02 

contre 12.847 fr. 61 au 30 juin 1926.

P ro je t de b u d g et  
pour l ’e x e r c ice  1 9 2 7 - 1 9 2 8 .

Recettes.

Cotisations................................................. fr. 15.000 00
Coupons de titres, intérêts bancaires. . . 800 00
Dons ou autres rev e n u s..........................  3.200 00

T o t a l . . .fr. 20.000 00

Dépenses.

Frais de secrétariat, recouvrement des
cotisations, indem nités.........................fr. 3.000 00

Contribution aux frais de réception . . . 1.500 00
Poste téléphonique......................................  400 00
Fourniture d ’imprimés, publications . . . 5.000 00
Acquisition de meubles, aménagement des

locaux, Musée du B a rre au ..................  4.400 00
Frais d ’assurances, fiscaux et bancaires. . 200 00
Secours à des confrères, à leurs veuves,

descendants, etc.......................................  5.000 00
Divers et imprévus......................................  500 00

T o t a l . . .fr. 20.000 00

F ix a tio n  du m on tan t de la  co tisa tio n  
p ou r l ’ex e r c ice  1 9 2 7 - 1 9 2 8 .

Le soussigné propose de maintenir ce montant an 
chiffre actuel, c’est-à-dire 30 francs.

Le Trésorier général,, 
C h a r l e s  G h e u d e .

(1) Voy. sa composition, avant dernier rapport, J. T. da
10 janvier 1926, n° 3033 (supplément).

Brux. lmp. F . L A R C IE R ,  2 0 - 2 8 , rue d«8 M inim e»
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et au notariat.

C h iq u e  p o s ta l  n» 4 2 .8 7 5 .

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
adminlstralion; à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie Hostk; à LIEGE, à la librairie Brimbois ; — 
à MONS, à la librairie Dacquin; — à TOURNAI, à la librairie Vasseur- 
Dïlmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

A D M I N I S T R A T I O N
A L A  L I B R A I R I E  F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MIN M ES, BRUXELLES

Tou. ce qui concerne la rédaction et lo service du Journal doit âtro envoyé 
à cette adresse.

n  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et aux matières judiciaire» 
dont deux exemplaires parviendront A la rédaction du Journal.
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Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de s,on 
administration; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie Hoste; — à LIEGE, à la librairie Brimbois ; — 
à MONS, à la librairie Dacqdim; — à TOURNAI, à la librairie Vassei a- 
Delmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e JO U R N A L  D E S T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en v en te  à  B ru x e lle s  c h ez  M. J e a n  VANDBHM EOLEM , p ré p o sé  a u  v e s t ia i r e  des A v o c a ts  a u  P a la is
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A N O S LEC TEU R S

L e p ro ch a in  nu m éro  du « J o u rn a l d es  
T r ib u n a u x  », q u i s e r a  le  d ern ier  a v a n t  le s  
v a c a n c e s  ju d ic ia ir e s , p o r tera  la  d a te  du
1 7  ju ille t 1 9 2 7 ,  e t  com p ortera  8  p a g e s .

I l  p u b lie r a  le  com p te  ren d u  d es s é a n c e s  
e t  d es  cérém o n ies  de la  F éd éra tio n  d es  
A v o c a ts  B e lg e s  (9 ju ille t) .

Bruges, dep. 6.29; changer Gand, dép. 7.20; arriv.
Charleroi, 10.01.

Gand, dép. 7.20; arriv. Charleroi, 10.01.
Termonde, dép. 6.13, changer Gand, dép. 7.20 ; arriv.

Charleroi, 10.01.
Huy, dép. 8.00; arriv. Charleroi, 9.12.
Dinant, dép. 7.44; arriv. Namur, 8.30; dép. 8.34;

arriv. Charleroi, 9.12.
Malines, dép. 7.13; arriv. Charleroi, 9.50.

S O M M A I R E
P o u r  u n e  s e m a in e  d e  l a  r é f o r m e  ju d ic ia ir e .

J u r is p r u d e n c e  :

C ass. ( l re ch.), 3 0  ju in  1 9 2 7 .  (Droit civil, droit 
public et droit de la guerre. Séquestre de biens 
ennemis. I. Société mise sous séquestre. Actions de 
la société. Possibilité d’aliénation selon la nationa
lité du propriétaire. II. Action en nullité de vente. 
Droit exclusif du séquestre.

C ass. ( l rech.),  3 0  ju in  1 9 2 7 .  (Droit civil, droit 
public et droit de la guerre. Séquestre de biens 
ennemis. Absence de mainmise de plein droit. Néces
sité d’une ordonnance spécialisant le séquestre et les 
biens.,)

C a ss. ( l re ch .), 3 0  juin 1 9 2 7 .  (Droit civil, droit 
public et droit de la guerre. Séquestre de biens 
ennemis. Action en annulation de la vente consentie 
par un sujet ennemi. Droit du séquestre. Poursuite 
du ministère public. Non-recevabilité.)

B ru x . (3° ch .), 7  a v r i l  1 9 2 7 .  (Droit civil, droit 
international privé et droit public. I. Contrat de 
mariage. Belge résidant à l’étranger. Absence de 
contrat exprès. Communauté légale inapplicable 
impérativement. Régime déterminé par la volonté 
des parties. Question d’intention appréciée par le 
juge. II. Ordre public. Abolition, par une loi étran
gère, de la propriété privée ou du droit de tester. 
Inapplicabilité au regard des tribunaux belges.)

T a x e  s u r  l e s  p a y e m e n t s  d ’h o n o r a ir e s  d u s  a u x

AVOCATS.

Du DÉLAI DE l ’a p p e l  EH  MATIÈRE RÉPRESSIV E.

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
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Pour une
Semaine de la Réforme 

judiciaire.
De tous côtés, depuis quelques années, 

jaillissent les critiques provoquées par ce 
vice, devenu capital, de notre organisa
tion judiciaire : la lenteur des procédures. 
Le Journal des Tribunaux s’est fait, à 
diverses reprises, l’écho de ces plaintes et 
a signalé, au hasard des collaborations, les 
remèdes proposés.

On ne peut donc pas dire que le monde 
judiciaire se désintéresse de la question, 
loin de là. Des efforts sérieux —• et heu
reux — ont été faits, depuis deux ans, par 
la M agistrature, pour assurer l’épuise
ment plus rapide des rôles. Le Barreau, 
lui aussi, réfléchit, délibère et propose. 
L ’assemblée générale de la Fédération des 
Avocats va, dans quelques heures, aborder 
le problème.

Mais il nous semble, malgré tout, que 
l’im portance du mal n ’a pas encore été 
comprise assez profondément. Or, elle est 
capitale. Une Justice qui traîne est une 
Justice qui m eurt. Si l’on organisait une 
enquête, principalement dans les milieux 
industriels et commerciaux que le rythm e 
de la vie moderne plie à la règle de célérité, 
on serait effaré des appréciations qui s’y 
ém ettent sur l’organisation de notre vie 
judiciaire. Depuis la plaisanterie acidulée 
jusqu’à la diatribe violente, toutes les 
formes de la désaffection s’y manifestent. 
Le justiciable s’habitue à considérer les 
tribunaux, non plus comme ses protec
teurs naturels, mais comme des rouages 
si im portuns que tous les sacrifices sont 
bons pour éviter d’y avoir recours. Les 
transactions dictées, non par l’incertitude 
de la cause, mais par la terreur des len
teurs procédurières, abondent. On substi
tue de plus en plus à nos juridictions 
régulières des arbitres choisis hors le 
monde judiciaire. E t l’on ne craint pas les 
résu ltats souvent boiteux de ces expé
dients. Le plaideur préfère une Justice qui 
fait des faux pas à une Justice qui n ’avance 
guère.

Ajoutez à cela, chez nombre d ’entre 
nous, le sentim ent troublant d ’appartenir, 
au milieu d ’une civilisation qui s’efforce 
d ’améliorer le rendement humain, à une 
organisation désuète, aux formules vieil
lies et trop souvent stériles.

Assurément, nous savons tou t cela ou 
nous nous en doutons. Nous en parlons et
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nous y pensons. Mais c ’est toujours en 
passant et sans reconnaître à ce danger 
le droit de primer nos autres soucis. 
Réfléchir à 1 amélioration indispensable 
de nos méthodes judiciaires est, pour 
chacun de nous, une préoccupation subsi
diaire, à laquelle nous ne cédons q u ’après 
avoir accompli nos devoirs quotidiens.

E t pourtant, le mal ne pourra être 
extirpé que le jour où chacun de nous sera 
intimement convaincu qu’il l’a tte in t pro
fondément et individuellement, dans sa 
dignité morale et dans ses intérêts les 
plus justifiés, le jour où chacun de nous 
comprendra q u ’un procès, quel q u ’il soit, 
qui traîne sans raisons, est un to rt per
sonnel q u ’on lui inflige. La Justice et le 
Barreau sont en grand péril. Il faut, pour 
les sauver, l’énergie de tous.

Constatons aussi que nos désirs d ’amé
lioration, nos projets de réforme, sont 
sporadiques, dispersés, sans liaison entre 
eux. On attaque la question de dix côtés 
à la fois, par petits grignotages sans 
portée. Beaucoup de velléités, pas une 
grande et forte volonté.

Ce n ’est pas cela qu ’il faut.
Ce qu’il faut, c’est une action puis

sante, massive, coordonnée, une offensive 
générale, énergique — nous allions dire 
« désespérée » — de tou t le corps judiciaire 
contre les abus judiciaires. Il faut que tous 
les collaborateurs de la Justice se groupent 
pour saisir enfin résolument l’ennemi à 
la gorge et, d ’une pesée décisive, le 
terrasser une fois pour toutes.

Voilà des mots, dira-t-on, une harangue 
après ta n t d ’autres.

Non pas.
Nous aboutissons à une suggestion p ra 

tique et précise. La voici.
On prête au Barreau de Bruxelles 

l’intention d ’organiser, à la prochaine 
rentrée, une « Semaine Juridique » où 
seraient débattues quelques-unes des 
grandes questions du droit actuel.

Pourquoi ne pas doubler cette Semaine 
des jurisconsultes d’une Semaine des 
praticiens.

Nous proposons de baptiser ce congrès 
qui mobiliserait les volontés réform a
trices : Semaine de la Réforme Judiciaire.

Elle serait fixée vers le milieu de 
l’année judiciaire 1 9 2 7 -1 9 2 8 , de manière à 
perm ettre au Barreau de Bruxelles d ’en 
préparer le programme après consultation 
des divers organismes judiciaires du pays.

A cette Semaine seraient conviées 
les délégations de tous les Barreaux du 
pays, des corporations d ’avoués, d ’huis
siers, des chambres de notaires. La 
M agistrature — qui certes ne balancerait
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pas à nous apporter, dans cette œuvre de 
salut public, le concours de son expé
rience — serait invitée à s’y faire repré
senter. E t M. le Ministre de la Justice y 
déléguerait des fonctionnaires de son 
départem ent.

Nul doute que les discussions de ces 
Assises du monde judiciaire aboutiraient à 
un programme de réformes précises — 
réformes de la procédure, réformes de 
l’organisation judiciaire, réformes du B ar
reau — qui, fortes de l’autorité morale 
de cette  im posante consultation, obtien
draient rapidem ent les consécrations ad 
m inistratives ou législatives nécessaires à 
leur entrée en vigueur.

J U R IS P R U D E N C E

C a s s . ( 1 «  c h .) , 3 0  ju in  1 9 2 7 .
Prés.: M. G o d d y n , Prem. Prés.—  Min. publ. : M. Paul 

L e c l e r c q ,  Proc. gén. — Plaid. : MMes M a r c q  
c. R e s t e a u .

(La Soiiété Crédit Général Liégeois c. A. et 0 . Cols.)

DROIT CIVIL, DROIT PUBLIC ET DROIT DE LA 
GUERRE. — S éq u estre  de b ien s  en n em is.
—  I. SOCIÉTÉ MISE SOUS SÉQUESTRE. —  ACTIONS DE LA 
SOCIÉTÉ. —  POSSIBILITÉ D’ALIÉNATION SELON LA NATIO

NALITÉ du p r o p r ié t a ir e . —  II. A ction  en  n u llité  
de v e n te . —  d r o it  e x c l u s if  du  s é q u e s t r e .

I. Lorsqu'une société est sous séquestre, ce sont ses biens 
qui sont l’objet de cette mesure et non ceux des action
naires, représentés par les titres qu’ils possèdent.

L a  mise sous séquestre de ces titres, lorsqu'ils 
appartiennent à des sujets des nations ennemies, n ’a 
pas pour conséquence la mise hors du commerce des 
valeurs qui en sont l'objet; il est évidemment défendu 
de les aliéner ou d'en faire l'acquisition en connais
sance de cause; cette défense dérive, non pas de l’ina- 
liénabilité de la chose, mais de la nationulité de la 
personne à qui elle appartient.

II. C’est exclusivement au séquestre des biens apparte
nant aux sujets des nations ennemies que la loi a 
confié la mission d’assurer la garde et la conservation 
de ces biens et, par voie de conséquence, de poursuivre 
la nullité des conventions conclues en violation de ses 
dispositions; saisi d’un litige, le juge lui applique ou 
lui oppose la loi; mais lorsqu’une convention ne lui 
parait pas pouvoir donner naissance a une action, il 
ne lui appartient pas de Vannuler d’office et de statuer 
de même sur les effets de cette annulation.

L a  C o u r ,

Ouï M. le Conseiller S i l v e r c r u y s  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. P a u l  L e c l e r c q , procureur 
général ;

Sur le moyen, déduit de la violation des articles 6, 
537, 1108, 1126, 1128, 1131, 1133, 1172, 1304, 1319, 
1320, 1598 du Code civil ; 1er, 2 (spécialement en ses 
§§ 3, 5 et 6), 11, 12,15 de l’arrêté-loi du 10 novembre 
1918 relatif à la déclaration et à la mise sous séquestre 
des biens appartenant à des sujets des nations enne
mies, 1er de la loi du 20 août 1919, interprétant 
l’article 2, 5°, de l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, 
1er de la loi du 15 septembre 1919 approuvant le 
Traité de Versailles du 28 juin 1919, 23l, 297 (spéciale
ment en ses littera B et D, § 1er de l ’annexe à la sec-

FÉDÉRAT10N DES AVOCATS BELGES
A SSO C IA T IO N  SANS BUT LUCRATIF

OM NI A F R  A TE R  N E

H O R A IR E  D E S T R A IN S  
pouvant amener à. Charleroi, sam edi m atin, 

le s membres de Ja Fédération :

Bruxelles, dép. 8.13; arriv. Charleroi, 9.50.
Tournai, dép. 6.07 ; arriv. Charleroi, 9.11.
Namur, dép. 8.34 ; arriv. Charleroi, 9.12.
Anvers, dép. 6.45 ; arriv. Charleroi, 9.50.
Mons, dép. 8.09; arriv. Charleroi, 9.11.
Nivelles, dép. 9.04 ; arriv. Charleroi, 9.50.
Liège (Guillemins), dép. 7.35 ; arriv. Charleroi, 9.12. 
Louvain, dép. 7.32; arriv. Charleroi, 9.15.
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tion IV de la partie X du dit traité, 141,470 du Code 
de procédure civile et 97 de la Constitution, en ce que 
le juge du fond, par l’arrêt attaqué, a cru pouvoir 
soulever d ’office, comme intéressant l’ordre public, 
un moyen suivant lequel devait être considérée comme 
nulle de plein droit, toute cession de biens frappés de 
séquestre, réalisée en dehors des conditions prévues 
par les lois dites « séquestrales », alors que de telles 
opérations doivent être considérées comme entachées 
d ’une nullité purement relative, puisque effectuées 
simplement au mépris d ’une incapacité de disposer, 
établie uniquement dans 1’in.térêt do l ’E ta t belge et 
des séquestres qui sont libres de renoncer à s’en pré
valoir s’ils estiment y avoir intérêt, d’où il résulte que 
le juge du fond ne pouvait soulever le moyen d ’office, 
comme n ’intéressant pas l’ordre public, et n ’a pu le 
faire qu’au mépris de la foi due aux conclusions des 
parties et en violation des dispositions reprises au 
moyen :

Attendu que la prétention de la demanderesse 
tendait à voir déclarer les défendeurs responsables du 
préjudice résultant de l’obligation où elle s’était trou
vée, vis-à-vis d ’un de ses clients, de remplacer par des 
titres coursables de la Compagnie des métaux d ’Over
pelt-Lommel, 15 actions de capital de cette société, 
qui lui avaient été livrées par les dits défendeurs en 
leur qualité d ’agents de change et, dès lors, comme 
mandataires salariés, en exécution d ’un ordre d ’achat ;

Attendu que l’arrêt attaqué s’abstient de se pro
noncer sur la valeur de cette prétention et sur celle des 
défendeurs qui soutenaient n’avoir agi qu’en qualité 
de vendeur et comme contre-partie de la demanderesse 
qui avait pris livraison des titres litigieux, en connais
sance de cause ;

Attendu, en effet, que le juge du fond constate et 
décide « qu’au moment où l ’opération fut faite entre 
» parties, les titres litigieux étaient séquestrés ; que 
» la Compagnie des Métaux d ’Overpelt-Lommel était 
» même entièrement placée sous séquestre... ; qu’il 
» s’ensuit... que la vente, de même que le mandat 
» d’acheter les titres sont nuls comme contraires à une 
» loi d’ordre public » et que cette nullité doit être 
soulevée d ’office, ce qui entraîne le dispositif de la 
décision attaquée ;

Attendu que le juge du fond appuie sa décision sur 
ce que la mise sous séquestre d ’une société a néces
sairement pour effet de frapper d ’inaliénabiiïté les 
actions de cette société ; que c’est là une erreur; que, 
lorsqu’une société est sous séquestre, ce sont ses biens 
qui sont l’objet de cette mesure et non cgux des 
actionnaires, représentés par les titres qu’ils possèdent ;

Attendu qu’une loi d ’ordre public a imposé la 
déclaration et la mise sous séquestre de ces titres 
lorsqu’ils appartiennent à des sujets des nations 
ennemies ; mais que cette mesure n ’a pas pour consé
quence la mise hors du commerce des valeurs qui en 
sont l’objet ; qu’il est évidemment défendu de les 
aliéner ou d ’en faire l’acquisition en connaissance de 
cause ; que cette défense dérive toutefois, non pas de 
l’inaliénabilité de la chose, mais de la nationalité de la 
personne à qui elle appartient ; et qu’il s’ensuit que la 
nullité de la vente, prononcée par l’arrêt attaqué, ne 
pouvait résulter du caractère qui affectait son objet, 
mais seulement de la violation d ’une loi d ’ordre public 
qui en interdit le trafic ;

Attendu que c’est exclusivement au séquestre des 
biens appartenant aux sujets des nations ennemies que 
la loi a confié la mission d ’assurer la garde et la con
servation de ces biens et, par voie de conséquence, de 
poursuivre la nullité des conventions conclues en 
violation de ses dispositions ; que, saisi d ’un litige, le 
juge lui applique ou lui oppose la loi ; mais que lors
qu’une convention ne lui paraît pas pouvoir donner 
naissance à une action, il ne lui appartient pas de 
l’annuler d ’office et de statuer de même sur les effets 
de cette annulation ; d ’où il suit que l’arrêt attaqué a 
été rendu en violation des dispositions légales visées 
au moyen et, notamment, des articles H  de l’arrêté-loi 
du 10 novembre 1918, 1319 et 1320 du Code civil, ce 
qui rend inutile l’examen des autres moyens invoqués ;

P ar ces motifs,casse la décision ; ordonne que le pré
sent arrêt sera transcrit sur les registres de la Cour 
d’appel de Bruxelles et que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée ; condamne les défen
deurs aux frais de l’instance en cassation et à ceux de 
l’arrêt annulé ;

Renvoie la cause à la Cour d’appel de Gand.

C a s s .  ( l re c h .) ,  3 0  j u in  1 9 2 7 .

Prés. : M. G o d d y n , Prem. Prés.—Min. publ. : M. Paul 
L e c l e r c q ,  Proc. gén. — Plaid. : Me R e s t e a u .

(Dewael c. le Procureur général à Liège.)

DROIT CIVIL, DROIT PUBLIC ET DROIT DE LA 
GUERRE. -  S éq u estre  de b ien s en n em is . —
ABSENCE DE MAINMISE DE PLEIN DROIT. —  NÉCESSITÉ 
d ’u n e  ORDONNANCE SPÉCIALISANT LE SÉQUESTRE ET 

LES BIENS.

I l  n’y a de séquestre des biens et intérêts appartenant à 
des sujets de nations ennemies que lorsqu'une ordon
nance du président du tribunal de première instance 
a désigné nommément à cet effet une personne déter
minée et spécifié les biens et intérêts commis à sa 
garde.

L a Co u r ,

O uï M . le  C o n se ille r D e  H a e n e  en  so n  r a p p o r t ,  e t
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sur les conclusions de M. P aul L ec l er c q , procureur 
général ;

Sur le troisième moyen, pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution, 1er, 2, 7, 8 et 9 de 
l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, 1er, 2, 4, 6, 7, 9 de 
la loi d u l7  novembre 1921, 297 du Traité de Versailles, 
approuvé par la loi belge du 15 septembre 1919, 550 
et 2279 du Code civil, en ce que l’arrêt attaqué a 
décidé que les actions litigieuses, sous le prétexte 
qu’elles appartenaient à des sujets ennemis, le 13 no
vembre 1918, étaient de plein droit mises sous séquestre 
à cette date, alors que cette mesure ne pouvait résulter 
que d ’une ordonnance du président du tribunal ;

Attendu que l’arrêt attaqué, examinant le fonde
ment de la demande en mainlevée de la saisie de 
cinquante actions de la Compagnie des métaux 
d ’Overpelt-Lommel, achetées par le demandeur, le 
1er décembre 1919, a débouté ce dernier sur le motif 
que ces actions appartenaient à des Allemands, le
13 novembre 1918, jour do la publication de l’arrêté-loi 
du 10 novembre précédent qui, du fait de sa mise en 
vigueur, aurait frappé ces actions d ’indisponibilité et 
les aurait mises hors du commerce ;

Attendu que cet arrêté-loi n ’a pas institué une main
mise immédiate et de plein droit sur tous les droits et 
intérêts des sujets ennemis qui seraient à portée d ’être 
siisis; que la notion de la mise sous séquestre et la 
nature des fonctions du séquestre judiciaire telles que 
les prévoient les articles 1961 et suivants du Code civil, 
comme aussi les droits et les devoirs du séquestre 
énoncés aux articles I I  et suivants du dit arrêté-loi, 
impliquent qu’il n ’y a de séquestre des biens et 
intérêts appartenant à des sujets de nations ennemies 
que lorsqu’une ordonnance du président du tribunal 
de première instance a désigné nommément à cet effet 
une personne déterminée et spécifié les biens et intérêts 
commis à sa garde ;

Attendu, dans l’espèce, qu’il n ’appert pas que 
l’ordonnance du président qui a mis sous séquestre les 
biens et intérêts des sujets ennemis dans la Compagnie 
des Métaux d ’Overpelt-Lommel ait commis au 
séquestre désigné la garde des actions litigieuses ;

D’où suit que, statuant comme il a été dit, l’arrêt 
a méconnu les articles 7, 8 et 9 de l’arrêté-loi du
10 novembre 1918 ;

Par ces motifs, et sans égard à d’autres moyens, 
casse l’arrêt entrepris ; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit aux registres de la Cour d ’appel de 
Liège et que mention en sera faite en marge de l’arrêt 
annulé ; condamne la partie défenderesse aux dépens ;

Renvoie la cause à la Cour de Gand.

C a s s . ( l re c h .) ,  3 0  ju in  1 9 2 7 .

Prés. : M. G o d d y n ,  Prem. Prés. — Min. publ. :
M. P aul Lec l er c q , P ro c . gén. — P la id . : Me R e s t e a u .

(Godfroid c. le Procureur général à Liège.)

DROIT CIVIL, DROIT PUBLIC ET DROIT DE LA 
GUERRE. — S é q u e s t r e  d e  b ie n s  e n n e m is .
—  ACTION EN ANNULATION DE LA VENTE CONSENTIE PAR 

UN SUJET ENNEMI. —  DROIT DU SÉQUESTRE. —  POUR

SUITE DU MINISTÈRE PUBLIC. — NON RECEVABILITÉ.

L e séquestre des biens et intérêts, appartenant à un 
sujet d’une nation ennemie, a, en vertu de la nature 
de sa charge, qualité pour réclamer en justice l’annu
lation de la vente que le sujet d’une nation ennemie 
aurait consentie d’un de ces biens.

Aucune disposition légale n ’autorise le procureur du 
roi à formuler pareille demande.

Lorsque la loi institue une charge publique ou en règle 
l ’exercice et donne qualité à son titulaire pour inten
ter une action civile, il n'est pas permis au ministère 
public de se substituer à lui et de l'intenter à sa place.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller R o l in  en son rapport, et sur les 
conclusions de M. P a u l  L e c l e r c q , procureur général ;

Sur le premier moyen, pris de la violation des arti
cles 97 de la Constitution, 141 du Code de procédure 
civile, 46 de la loi du 20 avril 1810, 1er, 2, 4, 8, 9, 11,
12, 16, 17 de l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, 1er, 9 
et 22 de la loi du 17 novembre 1921, en ce que l’arrêt 
dénoncé attribue compétence au ministère public pour 
faire annuler la vente d’un immeuble faisant partie, 
selon lui, du patrimoine séquestré, alors que cette 
annulation ne pourrait être poursuivie que par le 
séquestre, dont les fonctions ont pour but et pour 
objet la conservation du gage de l’E ta t :

A ttendu que la vente d ’un bien appartenant à un 
sujet d ’une nation ennemie et donnant lieu à déclara
tion, ne met pas l’ordre public en péril par un état de 
choses auquel il importe de remédier ; qu’en fût-il 
autrement, encore ne serait-il pas permis au ministère 
public, en vertu  du décret du 20 avril 1810, article 46, 
de poursuivre l ’annulation de la vente ;

Qu’en effet, aux termes de l’arrêté-loi du 10 novem
bre 1918 (art. 11), le' séquestre des biens et intérêts, 
appartenant à un sujet d ’une nation ennemie, a pour 
mission essentielle d ’assurer leur garde et leur conser
vation ;

Qu’ainsi, il incombe au séquestre de se faire remettre 
tou t bien, donnant lieu à déclaration, détenu indûment 
par un tiers ; que, pour y parvenir il lui appartient 
d ’agir contre ce dernier à cette fin et, le cas échéant, de 
faire déclarer nulle toute convention dont se prévau
drait à to r t le détenteur ;

Que le séquestre a, par conséquent, en vertu de la
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nature de sa charge, qualité pour réclamer en justice 
l ’annulation de la vente que le sujet d ’une nation 
ennemie aurait consentie d ’un de ses biens, malgré 
l’interdiction résultant du prédit arrêté-loi ;

Attendu que l’action dirigée contre le demandeur 
en cassation a pour objet l’annulation d ’une telle vente, 
la remise de l’immeuble vendu et le payement d ’une 
somme représentant la jouissance de celui-ci; que 
cette action n ’a pas été mue par le séquestre, mais par
lo procureur du roi à Verviers;

Attendu qu’aucune disposition légale n ’autorise le 
procureur du roi à former pareille demande ; que, 
lorsque la loi institue une charge publique ou en règle 
l’exercice et donne qualité à son titulaire pour intenter 
une action civile, il n ’est pas permis au ministère 
public de se substituer à lui et de l’intenter à sa place ;

Que l’arrêt attaqué, en méconnaissant ces principes, 
contrevient aux articles 46 du décret du 20 avril 1810 
et 11 de l’arrêté-loi du 10 novembre 1918;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de s’arrêter 
aux autres moyens, dont l’examen advient sans 
intérêt en la cause, casse l’arrêt attaqué, en tan t qu’il 
déclare recevable la demande du ministère public et 
statue sur le fondement de sa prétention ;

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la Cour d ’appel de Liège et cpie mention 
en sera faite en marge de la décision partiellement 
annulée ;

Condamne l’E ta t aux frais ;
Renvoie la cause devant la Cour d ’appel de Gand.

B ru x . ( 3 e ch. ) ,  7  a v r il  1 9 2 7 .

Plaid. : MMes J a s p a r  et W in k e l m o l e n  (du Barreau 
d’Anvers), c. A u e r b a c h  et Jo fé .

(Talberg c. Verlent et consorts.)
DROIT CIVIL, DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET 

DROIT PUBLIC. — I. C o n t r a t  d e  m a r i a g e .  —
BELGE RÉSIDANT A L’ÉTRANGER.— ABSENCE DE CONTRAT 

EXPRÈS. —  COMMUNAUTÉ LÉGALE INAPPLICABLE IMPÉ
RATIVEMENT. —  RÉGIME DÉTERMINÉ PAR LA VOLONTÉ 

DES PARTIES. —  QUESTION D’INTENTION APPRÉCIÉE PAR

l e  j u g e . —  II. O r d r e  p u b l ic .  —  a b o l it io n , p a r  

UNE l o i é t r a n g è r e , d e  l a  p r o p r ié t é  p r iv é e  ou  du

DROIT d e  TESTER. —  INAPPL1CAB1LITÉ AU REGARD DES 
TRIBUNAUX BELGES.

I. A supposer même qu’il faille un acte exprès pour 
s’affranchir du régime de la communauté légale, 
encore est-il que la loi belge sur le contrat de mariage 
ne statue que pour des Belges se mariant en territoire 
belge ; elle est étrangère à l’Etat et à la capacité des 
personnes et, dès lors, elle cesse de régir les Belges 
résidant en pays étranger ; en ce qui les concerne, ils 
peuvent, quoique ne rédigeant aucun acte, s’affranchir 
tacitement du régime de la communauté légale.

Il s’agit uniquement de rechercher quelle a été 
leur intention à cet égard. C’est une question à élucider 
d’après les circonstances.

II. L ’abolition, par une législation étrangère, de la pro
priété privée ou de la faculté de tester constitue une 
loi contraire à l’ordre public belge, à laquelle les 
tribunaux belges doivent refuser toute sanction.

Attendu que Louis Verlent est décédé à Anvers, le 
25 juillet 1916, après avoir, par testament olographe, 
en date du 10 juillet 1910, institué en qualité de léga
taire universel son frère Gustave Verlent, habitant 
la Russie ;

Attendu que Gustave Verlent était veuf en premières 
noces de dame Marie Tchernoff, de laquelle il avait 
retenu trois enfants, les intimés Alexandre, Jeanne 
et Marie Verlent, et était remarié depuis le 1er juin 
1911, avec l’appelante, dame Sophie Talberg ;

Attendu que le 29 juillet 1916, un jugem ent du 
tribunal de première instance d’Anvers a désigné les 
intimés Van Reeth et Marsily en qualité d’administra
teurs provisoires de la succession de Louis Verlent ;

Attendu que Gustave Verlent est décédé le 3 février 
1919, à Louga (Russie), sans laisser d’enfants de son 
second mariage ;

Attendu que l’action dictée par l’appelante tend, 
en ordre principal, à la liquidation et au partage de la 
communauté ayant existé entre elle et feu Gustave 
Verlent et de la succession de celui-ci ; en ordre subsi
diaire, à la reconnaissance, dans son chef, d’un droit 
d’usufruit d’un quart sur les biens de feu Gustave 
Verlent, conformément au prescrit des articles 1er 
et 2, § 1er de la loi du 20 novembre 1896 ; et en ordre 
plus subsidiaire, au payement d’une pension alimen
taire à charge de la succession de feu Gustave Verlent, 
par application de l’article 205 nouveau du Code civil ;

I. — Sur la demande principale :
Attendu qu’il est constant que le 1er juin 1911, à 

Pétrograd, le sujet belge, Gustave Verlent, et l’ori
ginaire du Grand-Duché de Finlande, Sophie Talberg, 
ont contracté mariage dans les formes de la loi russe, 
devant le prêtre orthodoxe Nicolas Gourier et le 
diacre Alexis Oudaltzav ;

Attendu qu’ils n’ont point fait de contrat de ma 
riage ;

Attendu qu’il échet de rechercher quelle est la loi 
qui régit leur association conjugale ;

Attendu que l’appelante soutient que c’est le 
Code civil belge, loi personnelle de son mari, et que, 
partant, le régime applicable est la communauté ;

Attendu qu’elle base cette prétention sur ce que le 
régime légal dérive d’une disposition impérative de la 
loi et non d’une convention ;
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Attendu que cette théorie est contraire à l’esprit du 
Code tel qu’il apparaît dans les œuvres de ses inspira
teurs Dumoulin et Pothier et à son texte même, qui 
commence par dire que les époux peuvent faire telles 
conventions qu’ils veulent;puis l’article 1387 ajoute 
que la loi ne régit l’association conjugale quant aux 
biens qu’à défaut de conventions spéciales ;

Attendu que les futurs époux savent que la vie 
commune implique un travail commun, une collabo
ration commune, partant, une certaine société de 
biens ;

Attendu qu’il leur est loisible de régler cette société, 
soit d’une manière expresse, en faisant un acte devant 
notaire, soit d’une manière tacite, en adoptant le 
régime de droit commun ;

Attendu que la loi est impérative, en ce sens qu’elle 
veut que, dès qu’il y a mariage, il y ait aussi contrat 
de mariage ; mais loin d’intervenir pour imposer une 
convention aux époux, elle leur donne, au contraire, 
toute liberté, se bornant à prévoir ce que les parties 
veulent, exactement comme dans les autres contrats 
relatifs aux biens ;

Attendu que les volontés ne sont pas plus conscientes 
dans tous les autres contrats que dans le contrat de 
mariage, et que l’adage « nul n’est censé ignorer les 
lois » s applique pareillement dans tous les cas ;

Attendu qu’il est vrai que, comme le dit l’appelante 
dans ses conclusions, le régime matrimonial légal peut 
régir des biens d’époux ayant expressément adopté 
un autre régime mais, d’une part, un acte annulé étant 
censé n’avoir jamais existé et, d’autre part, un régime 
matrimonial devant forcément régler les biens des 
époux, il faut bien admettre que les époux se sont 
mariés sans contrat et, partant, qu’ils sont régis par la 
communauté légale, mais cette solution nécessaire 
n’implique pas que le régime matrimonial n ’est pas une 
convention ;

Attendu qu’il est également vrai que l’article 1400 
du Code civil dispose que la communauté s’établit par 
simple déclaration qu’on se marie sous le régime de la 
communauté ou à défaut de contrat ;

Mais attendu que par ces derniers mots il faut 
entendre « à défaut de convention matrimoniale 
rédigée avant le mariage par acte devant notaire » ;

Attendu au surplus, à supposer même qu’il faille un 
acte exprès pour s’affranchir du régime de la commu
nauté légale, encore est-il que la loi belge sur le contrat 
de mariage ne statue que pour des Belges se mariant 
en territoire belge ; or, comme elle ne concerne que les 
biens des époux, et, par conséquent, des intérêts 
pécuniaires, elle est étrangère à l’E ta t et à la capacité 
des personnes et, dès lors, elle cesse de régir les Belges 
résidant en pays étranger ;

Attendu qu’il suit de là que Gustave Verlent a pu, 
quoique ne rédigeant aucun acte, s’affranchir tacite
ment du régime de la communauté légale ;

Qu’il s’agit uniquement de rechercher quelle a été 
son intention à cet égard ;

Attendu qu’en ce qui le concerne personnellement, 
l ’appelante prétend qu’avant son mariage elle était de 
nationalité finlandaise et que la loi finlandaise interdit 
tout régime de séparation de biens ;

Attendu qu’il apparaît des éléments de la cause que 
l’appelante est née le 2 avril 1877, à Saint-Pétersbourg, 
qu’elle est fille du sujet finlandais, Johan Talberg, et 
qu’elle est qualifiée, lors de son mariage, d’originaire du 
Grand-Duché de Finlande ;

Attendu, à supposer qu’elle doive, dans ces condi
tions, être considérée comme étant de nationalité fin
landaise avant son mariage, et que la loi finlandaise 
prohibe tout régime de séparation de biens, que 
cette loi n’a pu empêcher l’appelante de conclure 
valablement pareille convention, puisque son mariage 
avec feu Gustave Verlent a eu pour effet de lui acquérir 
la nationalité belge et que son régime matrimonial 
quant aux biens n’a pris naissance qu’avec le mariage 
lui-même ;

Attendu, au surplus, qu’il s’agit d’une loi étrangère 
à l’état et à la capacité des personnes, qui ne statue 
donc que pour les Finlandais se mariant en territoire 
finlandais ;

Attendu que pour l’appelante, comme pour feu 
Gustave Verlent, c’est donc une question d’intention 
à élucider d’après les circonstances ;

Attendu que sur ce point de fait, le premier juge a 
sainement apprécié les éléments de la cause et juste
ment décidé qu’au moment de la conclusion de leur 
mariage, ni feu Verlent, ni l ’appelante, n’ont songé à 
soumettre leurs biens aux dispositions de la loi belge, 
mais ont voulu les soumettre à la loi du pays de leur 
domicile conjugal, où le mari avait le siège de ses 
affaires et le centre de ses affections, où la femme 
était née et avait vécu depuis son enfance ;

Attendu que, comme le fait observer à bon droit 
le premier juge, les actes accomplis par les époux 
postérieurement au mariage viennent corroborer, s’il 
était besoin, cette volonté ;

Qu’outre ceux relevés par le premier jugement a quo, 
il échet de remarquer que feu G. Verlent s’était 
identifié avec la Russie, au point que, arrivé à l’âge de 
la retraite, il avait pris toutes ses dispositions pour 
passer sa vie dans son pays d’adoption, et qu’il a 
fallu la mort et l’héritage de son frère pour se décider à 
regagner son pays d’origine ;

« ... Ainsi donc, disait-il à ses enfants, il faudra, dès 
que ce sera possible, dire adieu à la Russie et se rendre 
en Belgique » ;

Attendu que le droit commun écrit en vigueur en 
Russie au moment du mariage était le régime de la
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séparation des biens ; que c’est donc vainement que 
l’appelante allègue que le régime de communauté était 
enraciné dans les mœurs et les traditions russes et, 
qu’en fait, les Russes vivaient sous ce régime ;

Attendu, enfin, que l’appelante soutient que le 
régime matrimonial légal russe a été aboli par la révo
lution, avec effet rétroactif pendant la durée du ma
riage ;

Attendu que l’article 105 du Code civil de la Russie 
soviétique proclame, comme l’article 109 du Code civil 
do la Russie impériale, que le mariage ne crée aucune 
communauté des biens entre époux ;

Que si, dans l’intervalle entre les deux législations, 
la propriété privée avait été abolie, on se trouverait 
en présence d’une loi contraire à l’ordre public belge 
et les tribunaux belges devraient en refuser l’appli
cation ;

Attendu qu’il suit de ce qui précède que la 
demande principale ne peut être accueillie ;

I I .  — Sur la demande subsidiaire :
Attendu que pour refuser à l’appelante un droit 

d’usufruit du quart des biens do feu son époux, les 
intimés Verlent invoquent que leur père a disposé des 
biens formant la quotité disponible (L., 20 nov. 1896, 
art. 1er, § 4) par son testam ent du 23 août 1912 ;

Attendu que l’appelante conteste la régularité de 
l’acte produit par les intimés Verlent ;

Attendu que ce moyen est recevable : le fait qu’elle 
ne l’a pas présenté devant le premier juge ne peut pas 
constituer dans son chef un aveu judiciaire et, d ’autre 
part, il ne s’agit pas d’une demande nouvelle, mais 
d’un moyen nouveau qui peut être opposé pour la 
première fois en degré d’appel ;

Attendu qu’il n ’est pas fondé ;
Attendu que l’acte produit et régulièrement enre

gistré en Belgique est une expédition munie d’un 
timbre adhésif d’un rouble 25 copeks (lequel est 
oblitéré par deux barres croisées et par un cachet 
portant la date et le nom du notaire) et revêtue du 
sceau et de la signature manuscrite du notaire Adolphe 
Komarnitzki, à Saint-Pétersbourg, lequel certifie que 
la présente expédition est conforme mot à mot à 
l’acte original, inscrit au registre pour l’année 1912, 
sous le n° 9038, et qu’elle est délivrée au testateur, 
M. G. Verlent, le 23 août 1912 ;

Attendu que cet acte apparaît avec tous les carac
tères de régularité requis pour l’expédition d’un testa
ment, dont l’original étant fait dans la forme authen
tique, figure dans un registre qui doit rester chez le 
notaire instrum entant ;

Attendu que les intimés ne peuvent partir du fait 
que, par suite de la non-reconnaissance de la Belgique 
du gouvernement soviétique, la signature du notaire 
Komarnitzki ne peut être légalisée par les autorités 
compétentes ;

Attendu que provision est due au titre ainsi produit 
et que, du reste, l’appelante ne méconnaît pas la 
signature du notaire impérial ;

Attendu que le testament litigieux mentionne 
que l’expédition du présent sur une feuille de papier 
timbré de 1 rouble 25 copeks est à délivrer au testateur 
et que cette expédition doit être présentée dans le 
délai d’un an après le décès de celui-ci au tribunal 
d’arrondissement pour homologation en vue de son 
exécution ;

Attendu qu’il a été satisfait dans la mesure du 
possible à cette prescription par les intimés Verlent ;

Attendu, en effet, qu’il résulte de la mention 
manuscrite qui figure au bas de l’expédition produite, 
qu’Alexandre Verlent a, dès le 5 mars 1919, présenté 
la dite expédition, qui avait été délivrée à son frère le 
23 août 1912, au corps des notaires du Soviet, à Louga, 
et que la copie du testament ci-dessus a été dûment 
certifiée à la date du 5 mars 1919, dans le registre 
n° 100 du département du corps des notaires du Soviet, 
à Louaga ;

Attendu que cette mention manuscrite est signée 
du notaire de la nation et du secrétaire et porte le 
sceau du corps des notaires du Soviet, à Louga ;

Attendu qu’Alexandre Verlent a, en outre, présenté 
l’expédition litigieuse au tribunal du département de 
Pétrograd, comme l’atteste une seconde mention 
figurant au bas de l’expédition signée du faisant fonc
tion du chef du département et du secrétaire, revêtue 
du sceau du tribunal de Pétrograd, datée du 6 no
vembre 1923 et portant qu’il n’existe point d’obstacle 
de la part du tribunal du département de Pétrograd au 
transport à l’étranger du présent document ;

Attendu qu’ici encore provision est due à ces men
tions qui montrent que les intimés Verlent, à supposer 
que l’homologation fû t nécessaire en vue de l’exécu
tion du testam ent en Belgique, ont accompli en Russie 
les formalités compatibles avec la législation soviétique 
existante au moment de l’ouverture de la succession 
de Gustave Verlent ;

Attendu qu’il suit de là que le testament litigieux a 
été fait conformément au prescrit de l’article 999 du 
Code civil et qu’il doit être déclaré valable ;

Attendu, enfin, à supposer vrai qu’avant le décès 
de G. Verlent, la législation soviétique ait enlevé 
même aux étrangers la faculté de tester, et, partant, 
annulé avec effet rétroactif tous les testam ents anté
rieurs, qu’on se trouverait de nouveau en présence 
d’une loi contraire à l’ordre public belge et à laquelle 
les tribunaux belges devraient refuser toute sanction ;

I I I .  — Sur la demande plus subsidiaire :
Attendu que ta n t l ’appelante dans son appel prin

cipal que les intimés Verlent dans leur appel incident,
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demandent à la Cour de réformer le jugement a quo, 
en tan t qu’il a réservé les dépens et qu’il a, avant de 
fixer le montant de la pension, ordonné aux parties 
de s’expliquer ;

A ttendu que la règle générale est que les aliments 
sont accordés dans la proportion du besoin de celui qui 
les réclame et de la fortune de celui qui les doit ;

Attendu que l’appelante était dans le besoin au 
moment du décès de son époux, comme le démontre le 
premier j uge ;

Attendu qu’il résulte des éléments fournis à la Cour 
que le solde, c’est-à-dire le quart se trouvant entre les 
mains des administrateurs provisoires de la succession 
de Louis Verlent, laquelle fait partie de la succession 
de Gustave Verlent, comporte, grosso modo, en espèces 
et en titres au cours du 12 février 1926, 580,000 francs ;

Attendu que, dans ces conditions, il y a lieu d ’ac
corder à l’appelante, à charge de la succession de son 
époux, une pension alimentaire annuelle de 18,000 fr. 
à supporter par les intimés Alexandre, Jeanne et 
Marie Verlent, proportionnellement à leurs émolu
ments, payable par trimestre et par anticipation au 
domicile de l’appelante à dater du décès de G. Verlent,
3 février 1919 ;

Par ces motifs, e t ceux du premier juge,la Cour, ou! 
M. l’Avocat général R ichard  en son avis conforme 
donné à l’audience publique du 15 mars ; rej étant 
toutes conclusions contraires, et donnant acte aux 
administrateurs provisoires de la succession Louis 
Verlent de ce qu’ils sont prêts à remettre le quart du 
patrimoine litigieux dont ils ont encore l’adm inistra
tion, à qui et sous les modalités que justice dira, reçoit 
les appels et, y faisant droit, met à néant le jugement 
a quo, mais en ta n t seulement qu’il a réservé les 
dépens et n’a pas pas fixé le montant de la pension ; 
émendant quant à ce, condamne les intimés Alexandre, 
Jeanne et Marie Verlent à payer à l’appelante, pro
portionnellement à leur émolument dans la succession 
de G. Verlent, la pension alimentaire annuelle de
18,000 francs, payable par trimestre et par anticipa
tion au domicile de l’appelante, à dater du décès de 
G. Verlent, 3 février 1919 ; ordonne que si les aliments 
ne sont pas prélevés en capital sur la succession, deo 
sûretés suffisantes soient données à l’appelante pour 
assurer le payement de la pension ;

Confirme le jugement pour le surplus ; condamne 
les intimés Verlent aux dépens des deux instances.

Taxe sur les payements 
d’honoraires dus aux avocats.

Comme suite à un référé du Bâtonnier de Bruxelles, 
en date du 4 février dernier, le ministre des finances 
vient de transm ettre à ce dernier le texte d ’une note 
qui tend à résoudre les difficultés qui peuvent se 
présenter en ce qui concerne l’application de la taxe 
de 2 p. c. au payement des honoraires que reçoivent 
les avocats.

Nous publions cette note ci-après, ne doutant pas 
qu’elle attirera l’attention toute spéciale des membres 
du Barreau.

I. — Cause d’exigibilité de la taxe. — Taux. — Base.
La cause d’exigibilité de la taxe est, non la délivrance

d’un écrit libératoire, mais l’extinction de la dette 
d’honoraires, de quelque façon qu’elle s’opère : paye
ment, novation, remise de dette, compensation, etc.

Le taux de la taxe est fixé à 1 p. c. par la loi du 
2 janvier 1926 et porté à 2 p. c. par celle du 8 ju in  1926.

La taxe est calculée sur le montant des honoraires 
arrondi, le cas échéant, à la dizaine supérieure.

II. ■— Mode de payement de la taxe :
1° Toute quittance d’honoraires doit être timbrée 

à 2 p. c.
Si l’avocat utilise le carnet à souches, la partie 

supérieure du timbre est apposée et annulée sur la 
quittance, et la partie inférieure sur la souche. Si 
l’avocat tient un livre-journal qui remplace le carnet 
à souches au point de vue de la perception des impôts 
sur les revenus, la partie supérieure du timbre est 
apposée et annulée sur la quittance et la partie infé
rieure sur le livre-journal, en marge de l’inscription de 
la recette(1) ;

2° La délivrance d’une quittance n ’est pas obliga
toire. Il est donc permis d ’accepter le règlement d ’un 
état d’honoraires par exemple au moyen d’un chèque 
ou d’un virement en banque ou à la poste, sans délivrer 
une quittance.

Dans ce cas, l’avocat doit rédiger une quittance, la 
laisser attachée à la souche et l’annuler dans son 
carnet ; s’il tien t un livre-journal, il inscrit à sa date la 
recette d’honoraires.

A la fin de l’exercice annuel, toutes les sommes 
perçues pour honoraires à raison desquelles il n ’a pas 
été délivré de quittance timbrée à 2 p. c. doivent être 
totalisées et le total donne lieu, à titre compensatoire, 
à l’application de la taxe de 2 p. c. Cette taxe est payée 
par l’application d’un timbre adhésif sur une formule 
spéciale qui sera délivrée par l’administration des

(1) L’acquit des honoraires payés par les administrations et 
les établissements publics peut être donné sur les formules 
usitées par ces administrations : la formule administrative est 
revêtue de la partie supérieure du timbre, et la partie infé
rieure est apposée, soit au livre-journal, soit sur la souche 
d’une quittance du carnet qui sera, en cas, dûment annulée et 
non détachée.
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contributions, en même temps que la déclaration 
relative aux impôts sur les revenus ; la partie supé
rieure du timbre est apposée sur cette formule, et la 
partie inférieure, soit sur le livre-journal, soit sur une 
souche réservée à cette fin dans le carnet à souches.

III. — Débours :
Il résulte de la loi et des travaux préparatoires que 

le droit ne frappe pas les sommes payées pour débours. 
Les écrits qui constatent le versement de ces sommes 
sont passibles du droit ordinaire de quittance de 
0 fr. 20 par 500 francs.

IV. — Provisions :
La provision peut constituer, en fait, la rémunéra

tion probable du créancier et, en ce cas, la circon
stance que cette rémunération n ’est fixée que d’une 
manière approximative ne lui enlève pas le caractère 
de rétribution d’un service rendu. (Voy. Déclaration 
de M. le Premier Ministre, Ministre des finances, à la 
séance du Sénat du 19 décembre 1923.)

L’administration considère donc, du point de vue 
fiscal, la quittance d ’une provision pour honoraires 
comme étant, en principe, passible de la taxe de 
2 p. c.

Toutefois, en considération du fait que la provision 
peut se trouVer absorbée par les déboursés et qu’il 
n ’est pas possible dans tous les cas de déterminer 
quelle est, dans la provision, la somme qui couvrira 
les déboursés faits par le créancier et celle qui servira 
à rémunérer les prestations fournies par lui, l ’admi
nistration admet que la quittance relative à la provi
sion n ’est soumise qu’au droit de 0 fr. 20 par 500 francs, 
sauf à assurer la perception de la taxe de 2 p. c., soit 
lors de la délivrance de la quittance définitive, soit 
en fin d’année, ainsi qu’il est dit au § II, n° 2 ci-dessus, 
si aucune quittance définitive n ’est délivrée.

Exemple :
a) Cas où un règlement définitif a lieu :
Une intervention professionnelle d’avocat a donné 

lieu au versement d ’une somme de 1,000 francs à titre 
de provision. La quittance délivrée a été timbrée de
0 fr. 20 par 500 francs, soit 0 fr. 40. En compte défi
nitif, il est dû 475 francs de débours et 750 francs 
d ’honoraires. Le compte dégagera un solde dû et à 
verser de (475 +  475 +  1,000) =  225 francs.

La quittance définitive devra mentionner la somme 
de 750 francs, dette réelle d ’honoraires éteints par le 
versement du solde de 225 francs et entraînant l’appli
cation du timbre de 2 p. c. ; si par cet écrit ou par un 
écrit séparé il est délivré quittance de la somme de 
475 fr. pour débours, le timbre de quittance ordinaire 
(0 fr. 20 par 500 francs) sera appliqué à raison de cette 
somme ;

b) Cas où un règlement définitif n ’a pas lieu :
Une provision de 1,000 francs a été versée contre 

quittance timbrée à 0 fr. 40. Cette somme correspon
dant aux honoraires (700) et aux déboursés (300) 
auxquels l’affaire a donné lieu, aucun règlement de 
compte n ’intervient.

La somme de 700 francs sera comprise dans le total 
à assujettir à la taxe compensatoire ainsi qu’il est dit 
au § II, n° 2, ci-dessus.

V. — Répartition d’honoraires contre confrères :
La taxe de 2 p. c. n ’est exigible que dans les rapports 

du client avec l ’avocat qui l’a assisté. Si un avocat 
touche des honoraires en partie pour lui-même, en 
partie pour compte d ’un confrère, la quittance de 
répartition ne donne lieu qu’au droit de timbre de 
quittance ordinaire de 0 fr. 20 par 500 francs.

Le bénéficiaire de ces recettes de répartition les 
inscrit soit au livre-journal, soit au carnet à souches, 
en mentionnant qu’il s’agit d ’honoraires réglés par 
l ’intermédiaire d’un confrère.

VI. — Payement par un avocat à un avoué, à un 
huissier, de sommes qui leur reviennent :

Les sommes qu’un avocat verse à l’avoué ou à 
l ’huissier auxquels il a eu recours constituent, à 
l’égard de l’avocat, de simples déboursés et, en consé
quence, ces sommes ne donnent pas lieu à la percep
tion de la taxe de 2 p. c. dans les rapports entre le 
client et l’avocat. Mais il est entendu que cette der
nière taxe doit être acquittée lorsque l’avocat verse à 
l ’avoué ou à l’huissier les sommes qui leur reviennent.

Du délai de l’appel 
en matière répressive

Pour qu’un appel au répressif soit valable, il est 
soumis à certaines conditions, dont l’une, touchant le 
délai, est réglée par l’article 203 du Code d’instruction 
criminelle.

Il arrive que la partie condamnée attende le tout 
dernier jour utile pour faire la déclaration prévue. 
S’il y a partie civile, celle-ci peut n ’avoir obtenu — 
et c ’-est le plerumque fit — qu’une partie du bénéfice de 
ses conclusions; mais par voie, si je  puis dire, de 
transaction tacite, pour éviter les frais, ennuis et 
lenteurs de l’appel, elle décide de n ’appeler point. 
L ’appel du condamné n ’annule pas, en fait, les condam
nations prononcées au profit de la partie civile. Celle-ci 
peut défendre la sentence devant le juge dû second 
degré et en obtenir la confirmation. Mais si elle n ’a pas 
interjeté appel de son côté, elle ne peut, en reprenant 
ou en majorant sa demande originaire, se faire défrayer 
des impenses nouvelles que l’appel a entraînées. Or,

4 8 4

on conçoit qu’elle ne puisse toujours se trouver prête 
à faire acter son appel à la dernière minute utile du 
délai, si le condamné a attendu ce moment.

La loi française du 29 avril 1925 a introduit à notre 
article 203 du Gode d ’instruction criminelle un correctif 
fort utile pour déjouer la petite malice dont usent 
parfois les condamnés. En vertu de cette nouvellj 
disposition, il est, pour interjeter appel incident, 
imparti un délai global de quinze jours à dater du 
jugement rendu, à toutes parties qui auraient été 
admises à interjeter appel principal, ce qui donne pour 
l ’appel incident cinq jours en sus du délai admis pour 
l’appel principal.

Sage mesure qui pourrait être tracée en un projet 
de loi de quelques lignes. A notre sens, cette mesuie 
serait votée sans discussion.

Aucun lecteur de notre journal n ’est-il en même 
temps député et disposé, comme tel, à proposer cette 
modeste mais utile réforme?

M« X...

6 H R O N I Q U E  JU D IC IA IR E

Sur la  tom b e  
de Me L o u is  A n d ré.

Nous avons pu nous procurer le texte du 
discours prononcé, au nom du Conseil de 
l ’Ordre, sur la tombe de Me Louis André, 
par Me P. E. Janson, ancien Bâtonnier. 
Nous le publions ci-après, comme supplé
ment à l’article nécrologique paru dans 
notre dernier numéro :

Le Barreau de Bruxelles subit une nouvelle épreuve 
qui afflige tous ses membres. Le Bâtonnier de l’Ordie, 
retenu par un devoir professionnel tout à fait impérieux, 
m ’a délégué à l’honneur de le représenter au cours de 
cette douloureuse cérémonie et d ’apporter au nom 
de l’Ordre, à notre Confrère Louis André, l’hommage 
affligé de notre affection et de notre estime.

La carrière de Me Louis André a été particulièie- 
ment remplie. Admis au serment le 21 octobre 1881, 
ce fut le grand Jules Lejeune qui le conduisit à travers 
les premières difficultés du stage, pour le mener 
jusqu’au tableau, où il fut inscrit le f5 novembre 1884. 
Au contact de cet inoubliable maître, qui reste à 
travers le temps une des plus claires lumières de l’Ordre 
des Avocats, notre regretté Confrère put développer 
les brillantes qualités qui, dès l ’Université, le dési
gnaient à l’attention de ses contemporains. Travail
leur d ’élite, passionné à la tâche, ardent et tenace dans 
l’action, il était de relations aussi cordiales que sûres. 
L ’éclat du timbre de sa voix, qui accentuait à la 
barre la force d ’une argumentation toujours solide et 
précise, n ’était plus dans les couloirs du Palais que 
l’expression encore bruyante de sa gaîté expansive. 
Devenu en peu d’années le principal des conseils de 
l’Administration des chemins de fer, les nombreuses 
affaires qu’il avait à traiter le mirent en rapports 
suivis avec presque tous ses Confrères, des Barreaux 
de Belgique. On appréciait sa droiture, son esprit 
d ’équité et, souvent, son désir de conciliation. Il ne 
fallait pas, pourtant, que ce penchant naturel vint 
heurter en lui quelque conviction juridique, car 
celle-ci avait vite raison de celui-là. Rien, en effet, ne 
pouvait le fléchir et le détourner de la nécessité du 
combat quand il avait la certitude d ’avoir avec lui 
l ’appui duDroit, assuré qu’il était,au même instant,de 
le faire reconnaître par le juge devant lequel il allait 
plaider. Alors, c’était la recherche patiente de l’auto
rité, c’était la réflexion méthodique pour mieux 
s’assurer l’argument décisif ; c’était, dans le feu d ’un 
développement oratoire ignorant l’obstacle, l’exposé 
complet, mouvementé, presque inexorable, de la 
thèse qui devait mettre l’E ta t à l’abri du pillage. Il en 
défendait le bien avec la plus courageuse obstination, 
prêtant généreusement à ce client, qui n ’a qu’un 
patrimoine, un corps et une âme, c’est-à-dire tout ce 
qui, d ’ordinaire, inspire au véritable avocat la passion 
d ’apaiser par son intervention ces épreuves, ces souf
frances, ces douleurs qui n ’épargnent ni la chair, ni 
l’esprit de l ’homme engagé dans les affres d ’un procès...

Autour de lui étaient bientôt venus se grouper de 
nombreux stagiaires, qui trouvaient, en ce cabinet 
encombré de dossiers,tout ce qui convenait au déploie
ment de jeunes activités. 11 les a guidés, formés, 
ennoblis, comme il l ’avait été lui-même, ne leur laissant 
point perdre de vue, à côté des rudes nécessités d ’une 
profession qui ne donne jamais qu’aux médiocres la 
sensation de la maîtrise, son côté élevé, c ’est-à-dire la 
recherche, parfois un peu obscurcie, du progrès du 
droit. Si Louis André était un plaideur intrépide, 
toujours au travail, toujours présent, toujours engagé 
dans quelque débat, le souci des besognes quoti
diennes ne l’avait point détourné des études juridiques. 
Les sujets les plus divers le provoquaient au travail 
et l ’ont amené à écrire un nombre im portant d’études 
doctrinales. Son œuvre maîtresse — et, d ’ailleurs, de 
premier ordre — fut son Traité sur les brevets d’inven
tion. Il en avait conçu le plan presque au début de sa 
carrière et l ’avait laborieusement achevé au cours de 
plus de vingt années d ’efforts, a ttestant ainsi, aux 
yeux de ceux qui suivaient l ’essor de sa vie, qu’une 
tâche précise et absorbante ne confisquait pas heureu
sement toute sa force de production. Au Palais,
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d’ailleurs, les loisirs paraissent surtout appartenir à 
ceux qui sont le plus occupés.

Louis André eut l ’honneur exceptionnel de siéger 
durant onze années, en diverses périodes,au Conseil de 
l’Ordre, où il avait été appelé dès 1901. 11 en fut, 
notamment, membre de 1916 à 1918 et fit donc 
partie de l’incomparable équipe qui, sous le Bâtonnier 
Botson et après le Bâtonnier Theodor, donna à tout 
le monde judiciaire l’exemple d ’une vertu sans ombre 
et d ’un courage sans défaillance. Le patriotisme de 
Louis André égalait sa droiture. Rien, dans sa nature, 
ne le portait d ’ailleurs aux raffinements ou aux 
faiblesses de la nuance et il devait se donner tout entier 
à ses sentiments, comme à ses convictions. L ’ardeur 
de sa foi religieuse était édifiante et touchante.

Elle l’avait amené à se consacrer généreusement et 
discrètement à certaines activités politiques, qu’il 
appartient à d ’autres de louer. Mais, dans ce domaine 
aussi, chacun se plaira à rendre hommage à la loyauté 
de sa polémique, à l’élévation de ses tendances, à 
cette noblesse innée qui — même sur ce terrain où 
l’âpreté de la lutte est la règle— n’abandonne point les 
tempéraments d ’élite.

Parmi nous, Me André aurait pu devenir le chef. Son 
mérite lui donnait le droit de l’espérer; les amitiés 
qu’il s’était assurées au cours de sa longue carrière 
l’auraient sans doute, quelque jour, porté aussi haut 
que les vœux de tous le formaient. Mais, au Palais, il 
arrive parfois que les circonstances du moment, 
certains hasards, favorables aux uns, hostiles aux 
autres, ne laissent place qu’à l’attente qui se prolonge, 
à l’heure qui semble passer et à la mort, enfin, trop 
tô t survenue...

Sans que tous les nôtres aient eu la fortune d ’en 
pénétrer le charme, le Barreau savait que Louis André 
avait heureusement trouvé à son foyer le bonheur le 
plus sûr, le plus constant. La flamme en a doré sa vie. 
Aussi, à tous les regrets profonds qu’éveille en nous la 
fin prématurée de notre bon Confrère, se mêle encore 
l’ardente sympathie que nous inspire la douleur de 
Madame Louis André. Qu’elle nous autorise à la prier 
d ’en trouver ici la très respectueuse expression.

L a fo r m a lité  de l’e n reg istrem en t  
e t  le  tim bre.

La Cour de cassation est saisie d ’un certain nombre 
de pourvois contre des décisions émanant de juridic
tions de la Colonie.

A ce sujet, la question se pose de savoir si, par appli
cation de l’article 2 de la loi du 15 avril 1924 et suivant 
lequel « la juridiction attribuée à la Cour de cassation 
s’exerce conformément aux règles en vigueur dans la
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métropole », ces décisions, sous peine de non-receva
bilité de pourvoi, ne sont pas soumises à la formalité 
de l’enregistrement et au timbre, au même titre  que 
les décisions rendues par les juridictions de la métro
pole.

La Cour de cassation aura sans doute à se prononcer 
sur cette question

En attendant, nous avons cru bon de la signaler à 
l’attention, pour que ceux que la chose concerne 
puissent se prémunir contre le risque qu’ils courraient 
si la décision jointe à la requête n ’était pas enregistrée 
et timbrée.

Au B a r r e a u  de c a ssa tio n .

Le Conseil de discipline de l’Ordre des Avocats à la 
Cour de cassation vient d’être renouvelé comme suit : 
Bâtonnier, Mc Paul Duvivier ; membres, MMes Georges 
Leclercq, Maurice Despret et Auguste Braun; secré
taire, Me Alphonse Leclercq.

* ★

É lec tio n s  du B â to n n ier  e t  d es  m em b res  
du C onseil de l ’O rdre de B r u x e lle s .

An n é e  ju d ic ia ir e  1927-1928.

P our le Bâtonnier :

Nombre des votants.......................464
Bulletins blancs et nuls. . . .  33

Votes v a la b le s ............................ 411
Majorité absolue.............................206

Me Jones, John-R.......................... 364 voix.
D i v e r s ........................................  47 »

Membres du Conseil :

Nombre des votants.......................464

Sont élus :

MM“  Stevenart, Fernand . . . 408 voix.
Hennebicq, Léon. . . . 401 »
Leclercq, Henri . . . . 396 »
Crokaert, Paul . . . . 386 »
Collette, Georges. . . . 384 »
Dejongh, Charles. . . . 372 »
Le Roy, Louis . . . . 369 »
Coppieters, Daniel , 362 »
Fuss, Lucien ....................... 347 »
Vander Meeren, Gaston. . 345 »
Renkin, Jules....................... 262 »
Van Weddingen, Edmond . 248 »
Puttemans, Henri . . . 243 »
Mayer, Frédéric . . . . 229 »
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Obtiennent ensuite :
Stinglhamber, Victor . 221 voix
Ferrier, Charles . . . . 216 »
Van Ackere, Jacques. . . 171
Feye, Marcel . . . . . 121 »
Lemmens, Edouard . . . 121 )>

108 »

Au B a rrea u  de L iège .

L ’Ordre des Avocats près la Cour d’appel de Liège 
s’est assemblé, le vendredi matin l or juillet courant, 
dans la salle d’audience de la première chambre de 
la Cour, à l’effet de procéder à l'élection du Bâtonnier 
et de quatorze membres de son Conseil de discipline -pour 
l’année judiciaire 1927-1928.

Résultats du scrutin (158 votants) ;
Election du Bâtonnier : M® Xavier Neujean est élu.
Conseil de l’Ordre : 160 votants.
Sont élus : MMes Roseret, Robert (154 voix) ; Musch, 

Jules (145) ; Depresseux, Félix (141)-; Lacroix, 
père (137); Haversin, Camille (134); Duquenne, 
Hubert et Falloise, Maurice (125) Hanquet,
Joseph (123); Drèze, Julien (124); Berryer, Paul 
(père) (120) ; Rasquin, Georges (109) ; Devigne, 
Arsène (116); Krutwig, Rober.t (109) et Ilenet, 
Marcel (91;.

Obtiennent ensuite : MMes Leroux, Léon (90 suf
frages) ; Renier, J.-B. (49) ; Stasse, Paul (35).

A. H. G.
** *

A u B a rrea u  de N am ur.

Le Barreau de Namur s’est réuni pour procéder à 
l’élection du Conseil de l’Ordre pour l ’année 1927-1928. 
Me Henri Bribosia a été élu Bâtonnier. Ont été nom
més membres : MM6S Roisin, H uart, Suray, Hamoir, 
Frapier, Wasseige, Yitry et Ch. Grafé.

Le Jeune Barreau a également procédé au renouvelle
ment de son bureau. Ont été nommés : président, 
M® Michel; vice-président, Me Bovesse; secrétaires : 
MMea Houba et Hamoir ; trésorier : Me Jean Bribosia.

** *

Au B a rrea u  d ’A rlon .
Les membres du Barreau d’Arlon se sont réunis, 

hier, en assemblée générale, en vue de procéder au 
renouvellement du Conseil de discipline de l’Ordre des 
Avocats pour l’année 1927-1928.

Cette opération a donné le résultat suivant : Bâton
nier, Me Xavier Michaëlis; membres, MMes Emile Appel- 
man, Paul Reuter et Victor Lenger; secrétaire-tréso- 
rier, Me Camille Lefèvre.

Le bureau des consultations gratuites a été composé
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comme suit : président, M* Camille Lefèvre; membres, 
MMes Georges Appelman et Edward Simonet, avocats à 
Arlon.

*
*  *

A u B a rrea u  de V e r v ie r s .
Les avocats verviétois ont procédé à l’élection des 

membres de leur Conseil de l’Ordre pour 1927-1928. 
Ont été élus : Bâtonnier, Me Mathieu Demonty ; mem
bres : MMes Lucien Defays, A. Fettweis, Edouard 
Herla, Grégoire Hauseux, Maurice Wankenne, Fran
çois Lejeune.

** *

Au B a r r e a u  de H u y .
Le Barreau de Huy, en assemblée générale du 

6 juillet, a composé comme suit son Conseil de disci
pline :

Bâtonnier : Me Joseph Lecrenier;
Membres : MMea Aug. Smets, Th. Pirard, Paul 

de Ville, Paul Giroul.
** *

Au B a rrea u  de C ourtrai.
Année judiciaire 1927-1928.

Me Robert Gillon a été élu Bâtonnier en remplace
ment de Me Jules Nolf.

Ont été désignés pour faire partie du Conseil de 
discipline : MMes Jules Nolf, Robert Vermaut, Michel 
Strypstein, Maurice De Jaegere, Raphaël Guillemyn, 
Charles Van Tyghem.

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

La Conférence du Jeune Barreau a procédé, le 7 juil
let dernier, à l’élection de son Comité pour l’année 
judiciaire 1927-1928. Ont été élus :

Président : Me Pierre des Cressonnières; Directeur : 
Me' Théodore Smolders ; Vice-Président : Me Jacques 
Levy-Morelle; Membres : MMes Jean Thevenet, Georges 
Gheude, Georgette Ciselet, René Lust, Alexandre Salkin- 
Massé, Alfred Bernard, Yves De la Croix, Charles Van 
Reepinghen, René Smits.

C’est Me Paul Struye qui prononcera le discours de 
rentrée.

** *

N o s a v o u é s  p rès  la  Cour d ’ap p el 
de B ru x e lle s .

La chambre de discipline des avoués près la Cour 
d’appel a été composée comme suit : Président, Me Jean 
Bruylant; syndic, M® Joseph Van den Driessche; 
rapporteur, M® Arthur Devos; secrétaire-trésorier, 
Me William Bogaert.
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J o y e , E u g èn e  V o ets, J o sse  B org in on , M a u rice  C ap art, R odolphe G a llew a er t. —
2me édition, Rruxelles, Ferd. Larcier, 4927, tome 1er, un volume in-4° de XI -f- 7o6 pages. 
P r i x  : En un volume relié : 6 0  f r a n c s ;  en deux volumes : 7 5  f r a n c s .

Nous avons eu le plaisir de signaler à l’attention toute particulière de nos lecteurs 
(Revue, 1926, p. 590) la première édition des X V  Codes que M. Ferdinand Larcier, l'éditeur 
bien connu, avait livrée au public l’année dernière.

La première édition des XV Codes fut très rapidement épuisée, et si l’éditeur en fut
satisfait, les juristes ont à se féliciter également de ce succès, puisqu’il leur vaut une 
deuxième édition revue et corrigée.

Ce fut pour nous une grande satisfaction, lorsque nous reçûmes le premier volume 
de cette seconde édition, de constater que M. Larcier, dont nous avions, à l’occasion de la 
première édition des XV Codes, loué toute l’habileté et la science typographiques, avait 
tenu compte des différentes améliorations que nous lui avions suggérées.

La seconde édition des XV Codes paraît, en effet, en un format nouveau, un in-quarto
à trois colonnes, imprimé sur du papier, qui, sans être moins fin que le beau « India
Rible », qui avait été employé pour la première édition, est beaucoup plus maniable et 
plus résistant.

Les éditeurs ont bien fait également de livrer cette édition en un ou deux volumes 
au choix de l’acheteur.

La quantité des matières que doivent contenir actuellement les Codes pour répondre 
aux nécessités de la législation courante oblige les éditeurs à chercher de nouveaux 
modes de présentation, qui rendent la consultation et l’usage des Codes plus aisés et plus 
faciles.

Tels que nous les présente aujourd’hui leur éditeur, les XV Codes seront sur le 
bureau ou à l’audience un instrument de travail incomparable dont la consultation est 
rendue des plus rapides par les onglets qui permettent de trouver immédiatement celui 
des Codes auxquels on doit recourir.

Le premier volume comprend, outre la Constitution, le Code civil, le Code de procé
dure civile, le Code de commerce, le Code pénal, le Code d’instruction criminelle, le Code 
militaire, le Code forestier, le Code rural, le Code de la route, le Code de l’air, le Code 
des droits intellectuels et le Code du travail, tous mis au courant de la législation jus
qu’au 1er mai.

Le second volume, dont l’éditeur annonce la publication prochaine, contiendra, avec 
le Code fiscal et le Code de la guerre et de l'après-guerre, les lois diverses qui n’ont pu 
trouver leur place dans l’un des autres codes, et des tables alphabétique et chronolo
gique qui faciliteront la consultation des volumes.

M. Larcier n ’a rien négligé pour assurer à ce merveilleux instrument de travail une 
présentation agréable. L’impression en est très soignée, en un caractère net, et la reliure 
en est des plus élégantes.

Il faut féliciter les auteurs et l’éditeur de leur innovation qui répond aux besoins de 
tous ceux qui doivent consulter aussi fréquemment que notaires et avocats les lois usuelles 
de notre pays; à tous ils livrent un instrument de travail commode et élégant. J R.

Brux.. F . L arcier, 26-28, rue  des Minimes.
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GEORGES GHEUDE
(1856-1880)

Lettres d’in Stagiaire
(Suite et fin) (1).

Monstreux, 15 septembre 1879.

Mon cher Patron ,

Depuis que je vous ai écrit, je suis avec exactitude les 
indications de M. Gaudy, c'est-à-dire que j’ai bu une 
bouteille par jour de son élixir, que je prends de la 
tisane concentrée de numulaire, de plantain et de hou
blon, et que, quatre fois par jour, j’avale dans une 
gorgée d’eau six globules de « Kali carbon ».

Les premiers effets de ce nouveau régime n’ont pas 
été heureux : j ’ai perdu absolument le peu d’appétit qui 
me restait et mes nuits sont devenues tout à fait mau
vaises; je ne dors pas en moyenne plus de trois heures 
depuis cinq jours. Néanmoins, je deviens de jour en 
jour plus confiant dans ce nouveau traitement. On m’a 
conté qu’un de mes voisins de la chaussée de Wavre, 
M. Lardinois, qui crachait du sang et était condamné 
par les docteurs Limauge et Crocq, était soigné depuis 
un mois par M. Gaudy, qu’il se nourrissait exclusive
ment d’élixir et de tisane et que M. Gaudy était certain 
de sa guérison, dont on parle beaucoup à Ixelles.

J’espère donc que l’appétit et le sommeil vont me 
revenir. M. Gaudy a répété à ma tante, Mme Hannon, 
que je devrais passer quelques mois dans le Midi et 
emportér avec moi un tonneau de Gartner, que je ferais 
mettre là-bas en bouteilles!

Je n’ai pas reçu encore le petit livre dont vous 
m’aviez annoncé l’arrivée.

Veuillez présenter mes hommages à Mme Picard et 
croire, mon cher Patron, à mon dévouement absolu.

Geo r g es  Gh e u d e .

* * *
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suis-je accablé par une violente migraine. J’ai voulu 
malgré cela vous exprimer, sans plus tarder, tout le 
plaisir que j’avais goûté à la lecture de votre livre et 
vous en remercie.

Votre stagiaire tout dévoué,
Georges Gh e u d e .

** *

Nivelles, 1er octobre 1879.

Mon cher Patron,

Je pars demain matin pour Bruxelles. Je comptais 
m’y rendre depuis quelques jours déjà, mais grand-père 
ayant fait repeindre sa maison, on m’a engagé à atten
dre que les odeurs des couleurs et des vernis fussent 
dissipées.

Je verrai M. Gaudy après-demain, et vous écrirai en 
rentrant chez moi, après cette visite. 11 paraît prendre 
beaucoup d’intérêt à mon état, se dit impatient de m’exa
miner et m'écrit de longues lettres de recommandation.

11 est parvenu à me rendre un peu de sommeil, ce 
dont je suis très heureux. Mon appétit est bon et mon 
état général satisfaisant.

Ma congestion si invétérée du sommet du poumon 
gauche s’estaméliorée très sensiblement; mais le poumon 
droit s’est congestionné légèrement en trois endroits, 
où l’on m’applique chaque jour des ventouses, avec 
l’assentiment du Dr Gaudy.

Mon docteur nivellois appréhende pour moi le voyage 
à Bruxelles; il attribue au roulement delà voiture,lors 
de mon retour de Monstreux à Nivelles, mes trois petits 
points congestifs du côté droit. S’il a raison, quel serait 
mon état en arrivant dans le Midi, après plusieurs jours 
de voyage ?

Sacré (1) est venu hier me dire au revoir II avait 
bonne mine et partait joyeux.

J’ai toujours sous la main votre petit livre; la nuit, 
pendant mes heures d’insomnie, je m’efforce de réciter 
mentalement quelques-unes de vos poésies.

Vous voyez que je vis avec une partie de vous-même. 
A bientôt donc, mon cher Patron, des nouvelles du 

Dr Gaudy ; croyez à mon affection toute dévouée.

Georges G h e u d e .
Monstreux, 17 septembre 1879.

M on cher Patron,

Je continue à suivre mon nouveau traitement. J’ai 
cessé de prendre du lait entre les heures de mes repas, 
et cela, joint à ma tisane amère, m’a rendu l’appétit. 
Je ne fais plus que trois repas par jour, mais je mange 
avec goût. Peut-être cela tient-il aussi à ce que j’ai main
tenant un peu de gibier pour varier mon alimentation.

Mes nuits restent très mauvaises et, depuis deux jours, 
j’ai de nouveau un point dans le dos, sous l’omoplate 
droite. M. Gaudry me fait prendre, pour le chasser, 
quatre paquets par jour d’une poudre blanche dont 
j’ignore la composition.

Je m’apprête à retourner à Bruxelles. Le temps 
devient brumeux, les soirées longues et désagréables. 
Et puis je désire que M. Gaudy me voie et m’ausculte : 
voilà deux mois qu’il ne m’a vu. Je resterai donc encore 
ici une huitaine de jours, et puis j’irai près de mon 
grand-père.

En attendant l’heure du départ, je fais des provisions 
de plantain et de numulaire pour l’hiver.

J’espère, mon cher Patron, que vous êtes heureux et 
tranquille à Famelettes et que vous y prenez un repos 
complet. Je me souviens de l ’air rayonnant de santé 
que vous aviez à la dernière rentrée : je serais bien 
heureux de vous retrouver ainsi lors de votre retour à 
Bruxelles.

Votre disciple tout dévoué,
Geo r g es  G h e u d e .

Nivelles, le 25 septembre 1879.

Mon cher Patron,

J’ai lu et relu avec délices vos charmantes poésies, 
si gentiment éditées.

Vraiment, on met longtemps à vous connaître et 
c’est un grand charme, car chaque fois que vous vous 
découvrez un peu, que vous vous montrez sous une 
face nouvelle, c’est pour nous révéler des qualités, des 
talents, des aptitudes inaperçues et qui augmentent 
encore la vivacité de l’affection et des sentiments que 
vous inspirez autour de vous.

Il est inouï qu’en exerçant aussi peu, aussi rarement 
vos facultés poétiques, vous soyez arrivé à avoir le 
vers aussi ferme et aussi souple à la fois. C’est bien là 
votre style de si bon aloi, si cher et si lumineux, mais 
rehaussé, ici par des grâces nouvelles, là par les déli
catesses et les nuances de la pensée dans lesquelles on 
vous sent si bien. Et nulle trace d’efforts ni de travail ! 
J’en ai été surtout frappé en relisant votre Désespérance 
de F'aust, qui m’a paru tout à fait remarquable.

En somme, un titre de plus à la jalousie des « ehers 
Confrères » et à notre admiration. Je vous en félicite et 
j ’en suis bien heureux!...

Je suis revenu hier à Nivelles en assez bon état; à 
part mes insomnies, qui persistent, quoi que je fasse. 
Je n ’ai littéralement pas fermé l’œil cette nuit. Aussi

** *

Ixelles, 4 octobre 1879.

Mon bien cher Patron,

Je reviens de chez M. Gaudy, que je n ’ai pu voir 
qu'aujourd’hui. Il m’a dit ceci :

« Vous allez bien ; tout m’annonce que votre affection 
pulmonaire subit un temps d’arrêt avec tendance à la 
réparation .Vous devez donc, pour vous guérir, profiter de 
cette situation pour vous en aller bien vite prendre dans 
le Midi des bains de soleil. Allez à San Remo, soyez-v 
dans quinze jours, trois semaines au plus tard — et 
je vous affirme, sur mon honneur et de la façon la plus 
absolue, que vous en reviendrez complètement guéri et 
n’y devrez plus retourner. On a le grand tort, en géné 
ral, d’attendre, pour envoyer un malade dans le Midi, 
qu’une complication dangereuse soit survenue ; il est 
alors trop tard. L’hiver vous apporterait aisément une 
complication de ce genre si vous le passiez ici, et vous 
devriez, sans doute, aller là-bas l’hiver prochain, trop 
tard peut-être, si vous hésitiez à faire ce voyage à pré
sent. Partez donc, continuez le traitement actuel pen
dant les six ou sept premières semaines, jusqu’à ce que 
vos forces vous soient déjà bien revenues, et vivez au 
soleil, dans l’oisiveté, jusqu’à fin avril... »

Résigne-toi, mon cœur! — comme chantait si bien 
Mme picard, quand j ’étais à Huccorgne. Dans ces condi 
tions, et avec une perspective aussi peu riante, je ne 
puis me dispenser de ce voyage. J’hésitais encore cepen 
dant, tant il m’en coûte de quitter aussi longtemps, le 
Barreau et ce travail en commun aux Pandectes, si 
attrayant et si précieux; mais je me suis dit que, si le 
mauvais temps venait m’emprisonner et si, mes forces 
ne me revenant pas, on continuaità me défendre l’étude 
cet hiver serait bien pénible et ce serait encore plus 
triste de ne pas travailler avec les autres, quand je serais 
ainsi près d’eux. Et puis, ma mère s’est immédiatement 
récriée : Quelles ne seraient pas ses craintes, si je res 
tais ici ! Et quelle douleur, quels regrets, si l’an prochain 
elle constatait qu’elle a eu tort de ne pas exiger de moi 
ce voyage !

Je partirai donc, sans doute, si tel est aussi votre 
sentiment, mon bien cher Patron. Ma mère m’accompa 
gnera : elle le veut à toute force.

J’avais cependant eu, jusqu’au dernier moment 
l’espoir de rester...

Veuillez présenter à Mme Picard, avec mes hom 
mages, mes remercîments pour la sollicitude qu’elle 
m'a témoignée à Huccorgne, et croire, mon cher Patron 
à mon affection bien dévouée.

Geo rg es G h e u d e .
Chaussée de Wavre, 57.

** *

Ixelles, 17 octobre 1879

Mon cher Patron,

J’ai trouvé, en rentrant, les feuilles de votre introduc 
tion au troisième volume, et je les ai aussitôt dévorées 
avec un enthousiasme croissant de page en page. Jamais

(1) Voy. J. T., n° 3089, col. 361; n» 3090, eol. 381; n» 3091, 
col. 393; n° 3092, col. 413; n» 3093, col. 425; n° 3094, col. 441; 
n° 3095, col. 457. (1) Le peintre Sacré.

4 9 1

vous n’avez été mieux inspiré; jamais vous n’avez expri
mé des idées plus nobles, plus élevées, des vérités plus 
hardies, dans un style aussi beau, aussi coloré, aussi 
attrayant Bravo aussi pour votre audace et pour votre 
dédain, fier et superbe ! J’ai voulu vous envoyer cette 
explosion, ce cri de mon enthousiasme frémissant et 
ému, avant d’aller demain — vers 3 heures, sans doute
— vous faire mes adieux.

Votre bien dévoué,
G e o rg e s  G h e u d e .  

Chaussée de Wavre, 57.
** *

San-Remo, 25 octobre 1879. 
Vendredi (midi).

Mon bien cher Patron,

Enfin j ’y suis, et en assez bon état ! J’ai supporté heu
reusement les fatigues du voyage, bien qu'elles aient été 
sensiblement augmentées par la circonstance suivante : 
Six jours au moins avant mon départ, j ’avais écrit à 
Paris pour retenir deux places en wagon-lit; je comp
tais arriver bon premier pour le train qui m’intéressait.
Je fus désagréablement surpris en apprenant qu’à la 
réception de ma lettre tout était retenu jusqu’au 27; 
on m’avait gardé éventuellement deux places pour ce 
jour-là. Mais le temps était atroce, il pleuvait et faisait 
très froid : je ne sus pas me résigner à attendre six 
jours à Paris, cloué dans une triste chambre d’hôtel, et 
je partis le soir même. Pas de fauteuil, pas même de 
coupé; je fis le trajet jusqu’à Marseille en première 
ordinaire. Ma mère, qui appréhendait beaucoup ces 
seize heures de chemin de fer, m’avait acheté à Paris un 
coussin léger, qui me fut très utile. Je fus moins fati
gué qu’elle. A Marseille, nous eûmes une très bonne 
chambre au Midi, sur la Cannebière, à 1 ’Hôtel du Petit 
Louvre. La pluie avait battu notre wagon jusque Lyon, 
puis les nuages s'étaient peu à peu éloignés et à Mar
seille il faisait un temps superbe.

A notre arrivée à San-Remo, nous fûmes assaillis par 
une nuée d’individus, criant chacun le nom de l’hôtel 
auquel il est attaché et dont les voitures, au nombre de
25 ou 30, s’alignaient en face de la gare, dans l’obscu
rité. Un « facchino » s’empara de nos petits bagages ; 
je lui demandai un hôtel ayant vue sur la mer et me 
laissai conduire par lui à l’omnibus de l’Hôtel San- 
Remo. On m’v donna une chambre en plein midi, mais 
beaucoup trop luxueuse pour ma bourse : au second 
deux fenêtres sur la mer, excellent fauteuil, chaise- 
longue, canapé, deux armoires à glace et deux lits très 
coquets. C’eût été très parfait, mais : 1° huit francs 
par jour; 2° il fallait manger à l’hôtel : chocolat, 
un franc cinquante; déjeuner à midi, trois francs cin
quante; dîner, cinq francs, sans le v in; bref, trente 
francs par jour pour nous deux! Aussi, dès le matin, 
nous fûmes en quête d’une pension et nous eûmes la 
bonne fortune de trouver, dans un restaurant français 
qui ne cuisine heureusement pas à l’huile — pouah ! 
une chambre à deux fenêtres, bien au midi, au premier 
sans entresol, où nous paierons, tout compris, pour 
nous deux, douze francs par jour, quatorze si nous 
partons avant cinq mois. La chambre, beaucoup moins 
luxueuse mais convenable, est bien plus gaie que celle 
de l’hôtel ; elle donne sur la rue la plus fréquentée, très 

"animée et curieuse, et, devant elle, s’étend un square 
de palmiers, tout nouvellement établi, avec bancs et 
kiosque pour musique, et au delà, soit à 80 mètres de 
la chambre, s’étend la mer, que je vois parfaitement.

Suivant l’indication deM. Gaudy, je me suis empressé 
de voir un médecin pour l’hygiène locale. Le patron 
m’a adressé à un excellent petit docteur, charmant et 
très intelligent, qui a appelé le choix de mon futur 
appartement « un’ buon fortuna » et m’a beaucoup 
vanté la cuisine qui m’y sera servie. Il est venu me voir 
le soir, quand j’étais au lit, pour reconnaître si je 
n’avais pas de fièvre; le thermomètre, malgré le voyage 
n’a marqué que 37° 1/2. Puis il m’a percuté et ausculté 
avec soin et a reconnu qu’il y avait seulement un peu 
de congestion au sommet du poumon gauche et que 
tout le reste était parfaitement sain. C’était mon état au 
départ. Le lendemain matin, il revint analyser minu- 
tieusement mon expectoration de la nuit, n’y trouva 
pas de pus et m’annonça alors que j ’avais beaucoup 
d’espoir de me guérir à San-Remo et qu'avant trois 
semaines, il y aurait dans mon état une amélioration 
notable. Je me pesai, sur son conseil : 52 1/2 kilos 
J’en pesais 65 il y a deux ans !

Le temps est superbe ; je puis sortir de 8 heures du 
matin à 6 heures. Dans ma prochaine lettre, je vous 
donnerai ma nouvelle adresse. Mille choses aimables 
Madame Picard, je vous prie, et mes amitiés à Denis et 
aux travailleurs des « Pandectes ». Ma mère se rappelle 
à votre souvenir.

Votre tout dévoué,
Ge o r g e s  G h e u d e .

. ** *

San-Remo, 7 novembre 1879 

Mon cher Patron,

Je crois que je vais un peu mieux. Mon bon petit 
docteur est venu me voir hier soir, quand j ’étais au 
lit, et il ne m’a pas trouvé de fièvre du tout. Son ther
momètre a marqué 37°. Bien qu’à l’auscultation mon 
état lui eût paru le même, il a trouvé que mon expec
toration était de couleur moins foncée et s’est retiré 
satisfait. Je marche, en effet, sensiblement mieux, et je 
fais, en me reposant à mi-chemin, des promenades de
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cinq à six kilomètres. Mon docteur m’a recommandé de 
marcher le plus possible sans me fatiguer, parce que, 
pendant cet exercice, la circulation du sang est plus 
active et périphérique.

Depuis quatre jours, le temps est splendide; pas un 
nuage au ciel, et — ceci est plus rare et plus impor
tant — pas un souffle de vent d’Est. Aussi suis-je au 
soleil de 9 heures à midi et de 1 1/2 heures à 5 heures.
Je ne puis pas aller m’asseoir dans les dunes... car il 
n’y en a pas ! La mer est enserrée par les montagnes 
et les rochers, comme un lac suisse; il est impossible 
de suivre le littoral sur un parcours de cent mètres, les 
rochers vous en empêchant. Point de sable, du reste : 
les côtes sont couvertes de galets ronds ou plats, polis 
par les vagues; ils recouvrent le lit de la mer à perte 
de vue. Pas de marée et pas de coquillages...

A travers la ville et aux environs, de nombreux tor
rents descendent des montagnes et vont, en passant 
sous la voie ferrée, se jeter à la mer. Souvent, dans 
mes promenades, je descends dans le lit, actuellement 
desséché ou à peu près, d’un de ces torrents, et, en le 
suivant, je gagne le bord de la mer. Ma mère m’accom
pagne, naturellement. Nous cherchons alors deux gros 
cailloux, sur lesquels nous nous installons, le parasol 
ouvert — et nous passons ainsi des heures délicieuses. 
Nous trouverions des sièges plus commodes dans les 
promenades publiques, mais elles sont trop rappro
chées de la ville, et puis, là, nous sommes complète
ment seuls.

Je ne suis plus allé à la vieille ville, malgré tout 
l’intérêt qu’elle offre, mais j ’y retournerai un de ces 
jours avec mon médecin, que j ’accompagnerai dans 
une de ses visites à l'hôpital. Il y a là six cas de lèpre 
et un cas d’éléphantiasis des plus curieux. La lèpre 
sévit encore dans une vallée près de Vintimille, à 
trois heures d’ici. Elle est héréditaire, mais non conta
gieuse.

Les étrangers arrivent, mais San-Remo reste très 
calme. On voit que ceux qui y viennent y restent pour 
se soigner et non pour s’amuser. A 10 1/2 heures, tous 
les cafés sont fermés et la ville dort.

Les ouvriers sont, en général, lents et paresseux; 
mais les femmes sont d’une activité et d’un courage 
étonnants. Elles remplacent les portefaix et portent sur 
la tête les fardeaux les plus variés : des tonneaux, des 
paniers de linge ou de fruits, des charges de foin ou de 
paille considérables, etc.... Elles portent à deux, en 
s’enlaçant les bras, un sac de pommes de terre ou de 
farine; à quatre, elles portent ainsi un piano (l’homme 
suit, portant... les bobèches!) et elles semblent faire 
tout cela avec aisance, tout en causant et conservant là- 
dessous ce geste ample et théâtral qui les caractérise. 
Quand on bâtit sur la hauteur, ce sont elles qui montent 
ainsi, sur la tête, le mortier et ces grosses pierres irré
gulières, détachées des rochers, dont on se sert pour 
construire. Quand la société de musique se rend de son 
local à l’un des kiosques, c’est une femme qui porte la 
grosse caisse, et une fillette de douze à treize ans le tam
bour, toujours sur la tête. C’est encore ainsi qu’elles 
vont chercher l’eau aux fontaines publiques...

Elles se flétrissent rapidement à ce métier; aussi, 
toutes, elles paraissent avoir, ou moins de quinze ans 
et être des enfants, ou plus de vingt-cinq et être des 
femmes. La jeune fille semble être rare.

Vous ai-je dit qu’il y avait ici tribunaux civil, correc
tionnel et de commerce? J’irai assister un de ces jours, 
lorsque le temps sera couvert, à une audience.

Je songe tous les jours à vous, mon cher patron, et 
à notre bonne vie de travail, que je ne puis m’empêcher 
de regretter. 11 me semble que, si je souffrais davan
tage, cette oisiveté — depuis le commencement de 
juin! — me serait moins à charge. Cependant, grâce à 
vous, je ne désespère pas de l ’avenir. Vous m’avez 
réconforté en m’écrivant à l’heure du départ; rece
vez-en tous les remercîments de

Votre stagiaire bien dévoué.
Geo rg es G h e u d e .

** *

San-Remo, 15 novembre 1879.

Mon bien cher Patron,

J’allais vous écrire hier, quand mon docteur me fit 
connaître qu’il viendrait me voir dans la soirée; je me 
résolus alors à retarder ma lettre, et je fis bien. J’étais, 
en effet, hier, très pessimiste; depuis quelques jours, 
ma toux augmentait et mes palpitations de cœur étaient 
devenues très fréquentes. Vainement j ’avais pris de 
l’eau de laurier-cerise : ce médicament n ’avait eu 
aucune action. Depuis mon arrivée, j ’avais suivi à la 
lettre les prescriptions du Dr Gaudy à cet égard, mais 
sans résultat. Enfin, j ’étais allé me peser, à la même 
heure que la première fois et vêtu exactement de la 
même façon, et la balance avait marqué 52 kg. 300, 
deux cents grammes en moins! C’était peu, mais je me 
rappelais qu’à mon arrivée le docteur m’avait dit : 
« Si, dans trois semaines, vous n ’êtes pas mieux, c’est 
» que le climat de San-Remo n’est pas fait pour vous 
» guérir, ou plutôt, ne vous guérira pas. » Les trois 
semaines étaient écoulées, et je me trouvais, hélas! 
plus mal sous certains rapports.

Mon docteur est venu calmer mes appréhensions; 
bien que son thermomètre eût marqué 37°8, et que 
j’eusse plus de cent pulsations à la minute, il a pré
tendu que je n’avais point à m’inquiéter de ces batte
ments de cœur : « La chose importante, a-t-il dit, c’est 
l’état du poumon ; or, il est beaucoup meilleur qu’à 
votre arrivée. » L’auscultation ne me laissait, alors, 
entendre que superficiellement le murmure respira-
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toire et la congestion du poumon empêchait l’air de 
penétrer profondément. Or, à présent, cette congestion 
a diminué assez pour que j’entende la respiration 
« profonde » ; donc, vous allez certainement mieux et 
je voudrais que votre médecin belge, qui est resté trois 
semaines sans vous voir, pût vous examiner à présent; 
il serait heureusement surpris. » Puis il m’a prescrit) 
contre les battements de cœur, des globules de digi
taline; mais je ferai ce que dira M. Gaudy, que je tiens 
au courant.

Je continue à vivre ici très isolé. Il n’y a pas de 
Belges ni de Français à San-Remo; je serre la main à 
huit ou dix jeunes gens allemands, avec lesquels je 
joue parfois une partie de dominos, après le dîner, en 
attendant le facteur, qui passe à 8 heures, mais, je ne 
sais pourquoi, aucun d’eux ne m’inspire le désir de 
me lier intimement avec lui.

Cependant, les distractions n ’abondent pas : l ’or
chestre de la ville est absolument médiocre et ne joue 
que des airs de danse enfantins; le cabinet de lecture 
ne contient que de vieux romans, à part les œuvres de 
Balzac, que j ’aurai bientôt lues toutes; enfin, il n’y a 
pas un tableau, pas une statue dans toute la ville. Chez 
un encadreur sont exposées deux croûtes inouïes, 
signées « Sindico ». Je leur préfère la plus mauvaise 
enseigne du plus mauvais barbouilleur; cependant, 
L a  Saison Ligurienne, grand journal local, à huit 
pages, appelle ce Sindico « notre artiste » et le recom
mande vivement comme professeur de dessin et de 
peinture !

Vous voyez qu’il me serait bien difficile de lire chaque 
jour une page bien écrite, de voir chaque jour un beau 
tableau, et d’entendre chaque jour un peu de belle 
musique.

Je ne m’ennuie pas cependant, car j’ai la mer, le ciel 
et les montagnes. J’avoue seulement que, parfois, il me 
vient une bien grande envie de lire des vers. Je suis 
allé chez les quatre libraires de la ville : aucun d’eux 
n ’a le moindre volume de poésie!... Je regrette de n ’en 
avoir pas pris avec moi.

Théodore Hannon (1) est en train de publier un 
volume de vers : Rimes de joie, frontispice de F. Rops, 
préface de J. K. Huysmans, rondeaux d’introduction de 
Cêard. Il viendra me rejoindre ici vers la nouvelle 
année; il sera le bienvenu. C'est un bon cœur, malgré 
ses folies littéraires, et, si son esprit manque souvent 
de finesse et de distinction, il abonde néanmoins en 
remarques originales et en réparties drôles. Sa dernière 
lettre, toute illustrée, nous a fait rire aux larmes.

J’espère, mon cher Patron, que vous n’avez qu’à 
vous féliciter jusqu’à présent de l’état de votre santé, 
de la marche de votre étude et de celle des Pandectes. 
Vous aurez été surpris de la chute de Philippart. Je crois 
que le dossier de son affaire correctionnelle est dans 
une des armoires des bibliothèques de mon bureau. 
Excusez-moi si j ’ai oublié de le classer avant mon 
départ; c’est un employé de M. Philippart qui l’a bou
leversé pour y prendre les pièces nécessaires à l’im
pression des débats, et, depuis, j’ai négligé de le 
remettre en ordre.

Veuillez me rappeler au souvenir de Mme Picard et 
croire, mon bien cher Patron, à mon dévoûment affec
tueux.

Georges Gh e d d e .

San-Remo, 18 novembre 1879.

Mon bien cher Patron,

Ai-je besoin de vous dire la plaisir profond que m ’a 
causé votre lettre, si bonne, si consolante, si affectueuse, 
si intime? I.a raison me dit tout ce que vous y  mettez 
d ’exagération pour me soutenir et me fortifier, mais 
le cœur n ’en est pas moins vivement touché par ces 
paroles qui vont droit à lui et remuent le meilleur de 
mon être.

Non, mon cher patron, je ne doute pas de vous ; j ’ai 
besoin de ne pas douter de vous, sinon je  perdrais 
courage I Croyez bien que, si vous aviez mis plus long
temps à m ’écrire, si vous ne m’aviez pas écrit du tout 
avant mon retour, pas un soupçon ne serait venu 
effleurer ma foi en vous. J ’aurais continué à vous 
envoyer chaque semaine de mes nouvelles, certain 
qu’elles étaient les bienvenues et que vous me conser
veriez, dans votre affection, cette place qui fait mon 
orgueil. J ’aurais attribué votre silence à vos occupa
tions, à votre besoin de repos, jamais à votre indiffé
rence.

Vous m ’avez habitué à voir le côté mesquin de 
toutes choses, et je  ne sens que trop la banalité de la 
vie commune ; mais, pour tirer de soi de grands 
événements, de grands enthousiasmes, il faut une 
nature d’élite comme la vôtre. J ’ai été heureux 
d ’apprendre les témoignages d ’admiration que vous 
avait valus le Paradoxe sur l’avocat. Grand-père 
m ’ayant écrit que vous m ’en aviez envoyé un second 
exemplaire, je me suis fait envoyer celui que vous 
m ’aviez remis quand je  suis allé vous faire mes adieux. 
Je n ’avais pas osé le prendre avec moi, de peur d ’égarer 
ce livre qui me venait de vous. Je l’attends d ’un 
instant à l ’autre.

J ’étais bien convaincu que vous agiriez ainsi en ce 
qui concerne les affaires de Philippart, bien que vous 
soyez sans doute son créancier. Continuez, en effet, à 
être vous-même, mon cher Patron ; vous ne pourriez 
être mieux.

(1) Cousin germain de l’auteur. Ils étaient fils de deux sœurs.
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Ces affaires me rappellent que, ce matin, j ’ai reçu, 
de l’ami Denis, une lettre me demandant de votre p art 
où était le dossier Godart et Demeure. Je l’ai remis à 
Boels, qui est allé, à ma place, tenir l’enquête supplé
mentaire. Toutes les autres pièces sont restées entre 
les mains de l’avoué Bomal.

Mon état ne me semble pas s’être modifié depuis ma 
dernière lettre. Ma toux reste fréquente et pénible ; 
mais je marche très bien et mange avec appétit. 
Patientons.

Vous continuez donc à aller à Famelettes et Madame 
Picard,toujours éprise de la campagne,y affronte avec 
intrépidité les premières neiges et les premiers froids. 
Ma pensée s’est reportée bien souvent sur le séjour que 
j ’y ai fait et qu’elle rendait plein de charme. — Ah ! 
j ’avais depuis longtemps pénétré ce que vous me dites ; 
je savais votre bonheur, — inespéré, car vous avez, 
certes, depuis, cherché vainement autour de vous une 
nature aussi personnelle et répondant aussi bien à la 
vôtre. Mais j ’ai été très touché en vous voyant me 
repéter, dans votre beau langage, ce que je  sentais 
si bien.

Ici l’automne ne donne pas à la Nature un aspect 
plus sévère ; l ’olivier et le pin, toujours verts, couvrent 
seuls les montagnes et ferment les horizons. J ’ai vaine
ment tenté d ’herboriser : la sécheresse et l ’aridité du 
sol sont telles que l’herbe même n ’y pousse guère. 
Mme Rousseau m ’avait montré l’herbier qu’elle avait 
fait à Cannes, et sa collection de coquilles. Tout cela 
était charmant. Elle m ’avait fait emporter les deux 
livres qui lui avaient servi alors : une Flore de Cannes 
et des environs, et Les Plages de la Méditerranée. L ’un 
et l’autre me seront sans doute inutiles. Les plus beaux 
jardins sont, du reste, étonnants de pauvreté : des 
palmiers, des orangers, des citronniers, des roses de 
Bengale, des héliotropes, des chrysanthèmes •— et 
c’est tout. Impossible ici de trouver de quoi faire un 
joli bouquet.

Je ne suis pas encore allé voir les lépreux et l ’élé- 
phantiasis. Figurez-vous que l’hôpital — qui est là à 
mi-hauteur, dans la vieille ville — est déjà à 112 mètres 
au-dessus du niveau de la mer, dont il n ’est pas distant, 
me semble-t-il, de plus de 100 mètres. Aussi mon 
docteur m ’a-t-il dit, en souriant, que je devais attendre 
l’année prochaine avant do l’accompagner.

Ma mère, qui se rappelle à votre bon souvenir, veut 
que je  vous remercie, en son nom, du plaisir que m ’a 
fait votre lettre. Présentez à Mme Picard mes hommages 
empressés et respectueux, et remettez, je vous prie, 
à Georges (1), mes meilleures amitiés.

Votre disciple tout dévoué,
Georges Gh e u d e .

** *

San-Remo, 28 novembre 1879.

Mon bien cher Patron,

Je vous remercie de la gracieuse idée que vous avez 
eue de me faire envoyer La Légende des Siècles. Vous 
avez mis, à la réaliser, cet empressement délicat avec 
lequel vous savez obliger et faire plaisir ; nul ouvrage 
ne répondait mieux à mes aspirations et ne pouvait 
mieux répondre à mes désirs. J ’ai maintenant mon, 
pain quotidien.

Mon état est toujours à peu près le même ; ma toux 
semble augmenter encore, mais mes battem ents de 
cœur ont diminué. J ’ai la fièvre chaque jour, de
4 h. 1/2 à 6 heures, et ne l’ai plus du tout le soir, au 
moment de me m ettre au lit.

Le temps n ’est pas très bon ; il fait froid et brumeux. 
Le soleil ne se montre plus tous les jours, la pluie est 
assez fréquente et,pendant deux jours,la température 
maxima n ’a pas dépassé 5°. Mon docteur me dit que 
ce temps est anormal ; il craint un hiver exceptionnel
lement mauvais, comme celui de l’an dernier, où il a 
plu ici pendant des semaines entières — ce qui a fait 
le désespoir des malades — mais a produit une récolte 
d ’olives superbe.

J ’avais instamment prié Boels de m ’écrire ce qui se 
passerait à la rentrée de la Conférence. Il me semblait 
impossible que cette unique réunion du Barreau et de 
la Magistrature p û t se passer sans qu’il y  fût question 
de votre dernière publication. C’était absolument un 
événement, c ela, et, depuis que le Barreau belge existe, 
depuis 1830, aucune œuvre n ’avait paru ayant cette 
valeur et l ’intéressant aussi directement.

On n ’en a donc rien dit !... Si j ’en suis peiné, ce 
n ’est pas que je le regrette pour vous, mon cher Patron. 
Cet hommage n ’eût pas eu grande valeur ; il était tout 
indiqué et semblait officiel et banal ; vous en avez reçu 
d ’autres, éclatants et bien doux, je  le sais. Mais je suis 
triste  de ce silence en songeant au Barreau, car il 
dénonce un abaissement de caractère, même chez ceux 
qui semblaient avoir échappé à la contagion.

Ce sont, sans doute, tous vos récents succès — 
succès de poète, d ’artiste, succès de grand écrivain, etc.
— qui me font trouver si mesquin et si misérable le 
spectacle de la politique en Belgique. Que sont les plus 
hautes fortunes politiques à côté de triomphes de ce 
genre i

Théo Hannon ne viendra pas seul à San-Remo ; il 
sera, paraît-il, accompagné par Pantazis (2). M. le 
Dr Gaudy m ’écrivait, il y a quelques jours, qu’il était 
très content de ce que j ’allais avoir un compagnon, 
parce que l’isolement, les réflexions prolongées devaient

(1) Georges Picard, fils aîné du Maître. 
(2 ) Le peintre Pantazis.
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être évitées et m’étaient funestes. Hannon désirait que 
nous nous installions à Menton, où il retrouverait le 
Dr Cazenave, qui, l ’an dernier, l’a soigné aux Eaux- 
Bonnes, et dont il est resté l’ami. M. Gaudy n’y voit 
pas d ’inconvénient, mais je  préférerais ne pas me 
déplacer et j ’insiste dans ce sens.

Veuillez me rappeler au souvenir bienveillant de 
Mrae Picard, et me croire, mon cher Patron, votre 
stagiaire tout dévoué.

Georges G h e u d e .

** *

San-Bemo, 5 décembre 1879.

Mon bien cher Patron,

Nous sommes le 5 — et, depuis samedi dernier, date 
de ma dernière lettre, je n ’ai pu mettre le nez à l’air.

Nous avons eu de la grêle, de la neige et de la 
gelée —■ un vrai temps de chien ou... un temps belge 1 
Le thermomètre, qui hier à 4 heures marquait 1°, 
s’est élevé brusquement aujourd’hui et indique en 
ce moment 18°. E t, cependant, je  ne puis sortir : le 
ciel est serein, le soleil étincelle, mais il souffle un 
vent furibond, qui ébranle nos fenêtres, roule des 
nuages de poussière et secoue la Méditerranée avec 
une violence extrême. Je ne puis pas même ouvrir la 
fenêtre, car cette poussière envahirait la chambre et 
m ’irriterait les bronches.

Ce temps est ici d ’autant plus désagréable que les 
maisons ne sont pas construites en prévision de froids 
aussi intenses. Ainsi, notamment, ma chambre, la plus 
belle de cette jolie maison, n ’a pas de cheminée; on 
y a placé un petit poêle en faïence blanche, dont le 
système de buse, très développé, sort par le carreau 
supérieur d ’une de mes fenêtres 1...

Cette claustration forcée, et les temps humides qui 
l’ont précédée, ne sont pas de nature à hâter ma guéri
son. J ’y ai perdu au moins le peu de terrain que j ’avais 
pu regagner pendant les premières semaines de mon 
séjour. Mon docteur m’avait dit, il y a quelque temps, 
que l’air pénétrait plus aisément dans le poumon 
gauche, et qu’il percevait les deux mouvements de la 
respiration. Ce matin, il a reconnu que la congestion 
s’était resserrée et m ’a trouvé exactement dans le 
même état qu’à mon arrivée. Il appréhendetoujours un 
hiver exceptionnellement mauvais, comme celui de 
l ’an dernier.

Comment chasser l’ennui, pendant ces longues 
journées, alors qu’on me défend de m ’absorber dans 
mes réflexions et de lire ou d ’écrire longuement? De 
quel secours ne me serait pas la connaissance du 
dessin, de la peinture, de la musique ! Mais j ’ai étudié 
la prosodie latine et le grec ! Quel vide dans mon 
éducation !

Néanmoins, jusqu’à présent, je ne m ’ennuie pas. Je 
m ’essaie à dessiner. J ’ai lu L'affaire Lerouge, Le 
Dossier n° 113, L ’affaire Clémenceau, et un Dixain 
des Contes Drolatiques, de Balzac. Je me suis aussi 
délecté en savourant de nouveau, lentement, votre 
Paradoxe sur l’Avocat, que Grand-père m ’a enfin fait 
parvenir et qui m’a paru plus admirable encore qu’au
paravant.

Il est bien triste et bien seul, ce pauvre Grand-père ! 
Mes lettres sont sa seule distraction, à ce qu’il m ’assure ; 
je  lui écris tous les deux jours. J ’ai aussi écrit à Sacré, 
pour avoir des nouvelles de sa santé et du temps dont 
il est gratifié là-bas ; car qui sait, le froid persistant à 
San-Remo, si je ne ferai pas bien d ’aller le rejoindre? 
J ’en écrirai bientôt à M. Gaudy.

Hannon a renoncé à Menton et fait ses préparatifs 
de départ. Pantazis ne l’accompagnera que jusqu’à 
Marseille, où il a, paraît-il, quelques portraits à faire.

A bientôt, mon cher patron. Veuillez me rappeler au 
souvenir de Mme Picard et croire à ma vive et respec
tueuse affection.

Georges Gh e u d e .

San-Remo, 13 décembre 1879.

Mon cher Patron,

Mon éta t ne s’est pas modifié depuis ma dernière 
lettre ; ma fièvre a un peu augmenté seulement, mais 
mon état général est resté le même. Mon petit docteur 
voudrait me m ettre une « Mouche de Milan », un petit 
vésicatoire, qu’on entretiendrait et que je porterais 
pendant deux ou trois mois ; c’est son idée favorite et 
il y est revenu déjà plusieurs fois. Mais je  sais que ce 
traitement ne serait pas approuvé par M. Gaudy, en 
sorte que j ’ai refusé jusqu’à présent de m ’y soumettre.

Cette fièvre est devenue très désagréable. Elle 
arrive vers 3 heures et né tarde pas à m’accabler beau
coup ; je descends péniblement dîner à 6 h. 1/2, et 
reviens le plus tô t possible me jeter au lit. Je  m ’y 
endors rapidement, pour me réveiller tout à fait 
calme vers 10 heures ; il ne me reste alors qu’une 
insomnie plus ou moins prolongée, mais très tranquille.

Depuis cinq ou six jours, le temps est beau et je  puis 
sortir chaque matin pendant une ou deux heures. Mais 
je  dois rentrer dès que la bise se lève, car elle est 
piquante et froide. Partout ailleurs, le temps est moins 
bon encore : on patine à Marseille ; à Florence, les 
rues sont couvertes de deux pieds de neige ; à Rome, 
les bassins publics sont gelés, et, en Sicile même, 
toute la récolte d ’olives serait, dit-on, perdue I

Sacré est assez satisfait de son séjour à Alger ; mais
î
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ce qu’il m’écrit de la nourriture, et de la malpropreté 
des appartements et des habitants, m ’a ôté toute 
envie d’aller le rejoindre.

Les journaux m ’ont appris que vous aviez échoué en 
cassation dans l’affaire du Baccarat, mais que vous 
aviez réussi dans l’affaire Levy-Philippart. Le Petit 
Marseillais annonce, comme chose positive, que ce 
dernier habite chez sa belle-sœur, Mme veuve Marius- 
Boulanger. Je suis toujours friand de ces nouvelles du 
Palais, quelles qu’elles soient, et toujours heureux d ’y 
découvrir votre nom.

La Société de Construction ne tardora pas à entrer 
en liquidation, l’objet social étant épuisé. Les action
naires n ’auront que quelques francs dans cette répar
tition ; mais M° Graux lui-même a conseillé aux admi
nistrateurs de constituer une nouvelle Société de 
Travaux publics, en assurant certains avantages aux 
actionnaires de l’ancienne Société de Construction, 
qui entreraient dans la société nouvelle, à laquelle 
M® Graux prom ettait l’appui du gouvernement. Rien 
de plus chanceux que l’avenir de cette nouvelle 
société, car je sens ce que vaut cette eau bénite de 
ministre. Néanmoins, l’émission des nouveaux titres 
aura lieu prochainement, et, si elle réussit, je  trouve
rai à mon retour, dans la nouvelle société, la situa
tion que j ’avais dans l’ancienne, et qui me permettait 
d ’attendre patiemment les événements.

Au revoir,mon cher Patron. Présentez à Mme Picard 
mes compliments empressés et respectueux, et croyez 
moi toujours

Votre disciple le plus dévoué,

Georges Gh e u d e .

San-Remo, 23 et 24 décembre 1879.

Mon bien cher Patron,

Vous m ’excuserez si ma lettre est un peu en retard 
et si je ne vous écris que quelques mots. C’est que le 
temps, depuis six ou sept jours, est si beau, que je 
passe toutes ces journées dehors. Levé à 8 heures, je 
sors aussitôt après mon déjeuner et ne rentre qu’à 
midi ; je fais une nouvelle promenade l’après-dîner 
jusqu’à 3 h. 1/2 ou 4 heures. Après cette heure, je  n ’ose 
plus ouvrir un livre, ni prendre la plume ; ma fièvre 
quotidienne arrive (elle a augmenté encore dans ces 
derniers jours). J ’ai eu hier 38°9, la température la 
plus haute q u e j’aie atteint ; le pouls batta it 116 pulsa
tions à la minute. J ’ai suivi très exactement, mais sans 
succès, les indications de M. Gaudy pour combattre 
cette fièvre. Cependant, mon état général reste le 
même, et je  suis notamment satisfait de la couleur de 
mon expectoration, qui est peu foncée. Je ne sais 
presque plus lire ; j ’ai toujours un livre avec moi quand 
je  sors, mais, au bout d ’un quart d ’heure de lecture, 
mon front devient brûlant et je  dois m ’arrêter. J ’ai 
heureusement ma bonne petite mère, qui est toujours 
prête à me faire la lecture.

J ’ai passé, jeudi dernier, quelques heures bien douces 
et qui marqueront dans mon séjour ici. J ’ai pu causer 
longuement de vous avec Octave Maus, dont la visite 
m ’avait été annoncée deux ou trois jours auparavant, 
mais que je  n ’attendais pas à voir aussi tô t. Il venait 
de vous quitter, et, naturellement, je  l’ai pressé de 
questions sur vous et les vôtres, sur vos occupations, 
votre santé, vos distractions, sur les Pandectes et sur 
ceux qui y travaillent, sur vos dernières publica
tions, etc... Inutile de vous dire combien j ’étais heureux 
en parlant de tout cela ! Aussi, l ’animation de cette 
conversation a-t-elle, ce soir, redoublé ma fièvre...

Je reprends et termine cette lettre aujourd’hui, 
mercredi matin. Ma mère, hier, m’a prié de l’inter
rompre, en constatant que j ’avais déjà la figure toute 
brûlante. J ’ai eu, hier, une détestable journée : ma 
fièvre ne commençait d ’ordinaire que vers 4 heures ; 
hier j ’ai été fiévreux dès le matin ; à 2 heures, j ’avais 
38°9 et à 6 heures,39°4. Je n ’ai pu sortir l’après-midi ; 
j ’étais trop accablé. Ma mère, qui est malheureuse
ment alarmée par les progrès de cette fièvre, écrit au 
Dr Gaudy pour lui demander s’il ne conviendrait pas 
d’essayer de changer d ’air momentanément. Ce matin, 
au moment où je vous écris, je  suis assez calme, bien 
que le pouls batte  au moins 100 pulsations ; mais cette 
fièvre d ’hier m ’a fatigué et je ne saurais pas me pro
mener. Je vais aller m ’asseoir au Jardin public, 
ici près.

Excusez-moi, mon cher Patron, de vous envoyer 
une lettre aussi bizarre et aussi mal écrite : ce n ’est 
certes pas par insouciance, car il ne se passe pas d ’heure 
où je  ne songe à vous.

Votre stagiaire tout dévoué,
Georges Gh e u d e .

San Remo, 30 décembre 1879.

Mon cher Patron,

Laissez-moi saluer l’année nouvelle de l’espoir 
qu’elle sera pour vous aussi féconde que son aînée en 
succès éclatants. Lorsqu’on peut ajouter, à ces 
triomphes du talent, la santé et le charme de cet 
intérieur dans lequel vous vivez, il semble que l ’on 
réunit les conditions d ’un bonheur parfait. C’est, en 
tous cas, celui que je  vous souhaite ardemment et je
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vous prie d ’exprimer, de ma part, à Madame Picard 
les mêmes vœux.

Ce bonheur, j ’espère que je pourrai de nouveau en 
être le témoin dans quelques mois, et reprendre alors 
ma bonne vie de travail sotis votre direction.

Laissez-moi maintenant, mon cher Patron, vous 
offrir mon portrait. J ’ai songé à le faire faire le jour 
où mon thermomètre a marqué pour la première 
fois 39°4. Je  m’en suis un peu effrayé ; je  me suis vu 
maigrissant, jaunissant, etc... et je me suis hâté do 
faire faire mon portrait pendant que j ’étais encore 
plus ou moins présentable. On m’en a apporté tout 
à l’heure la première épreuve. Ma mère en a été 
Satisfaite et a permis de tire r; mais je m ’empresse de 
vous envoyer cette épreuve que j ’ai gardée, afin que 
vous l’ayez, vous, le premier, car je suis certain que 
ce petit souvenir vous fera plaisir.

Quant à ma santé, mon cher Patron, elle est restée 
dans lo même état qu’à ma dernière lettre. Ma fièvre 
a ôté de 39°3 à 39°5 ; mon appétit chancelle et j ’ai do 
nouveau des transpirations nocturnes, dont je ressens 
déjà l’effet affaiblissant. Dès le matin j ’ai la tête 
brûlante, et mesleverssont redevenus assez pénibles...

Mais le temps reste très beau et finira, j ’espère, par 
ayoir raison de tout cela !

Adieu, mon cher Patron ; saluez bien Madame, pour 
moi, je vous prie, et croyez-moi votre disciple bien 
dévoué.

G e o r g e s  G h e u d e .

** *

San-Remo, 7 janvier 1880.

Mon cher Patron,

Je n ’ai pas besoin de vous dire tout le plaisir que 
in’a fait votre bonne lettre. J ’eusse été, en effet, bien 
joyeux (l’assister à cette fête touchante de Noël et do 
revoir Famelettes et ses bois sous leur sévère parure 
d ’hiver. Mais, qui sait? je  ne vais peut-être pas tarder 
à vous revoir, mon cher Patron ! Voici où j ’en suis, 
en effet :

J ’ai demande une consultation sur mon état à deux 
médecins allemands, qui font ici autorité ; l’un d ’eux 
a soigné le peintre Portaels et Mme Melot, pendant 
leur séjour à San-Remo. Après plus d ’une heure et 
demie d ’examen et d ’interrogations, ils m’ont dit en 
substance ceci : « Cette fièvre vous épuise et doit 
ab-so-lu-ment disparaître. Sinon, dans quelques 
semaines, vous devrez vous mettre au lit. Il faut faire 
une expérience prompte et décisive. La quinine et le 
salicylate de soude sont, selon les tempéraments, les 
meilleurs agents pour arrêter la fièvre. Nous perdrions 
du temps à les essayer séparément. On a fait, en les 
combinant, du salicylate de quinine. Il faut en essayer 
énergiquement. Vous en prendrez un gramme à la fois. 
Si, au bout de trois jours, votre fièvre n ’est pas réduite 
en dessous de 38°, vous en prendrez deux grammes, 
à un quart d ’heure d’intervalle ; et si, après deux 
jours d ’essai de cette seconde dose, vous avez encore 
plus de 38°, partez, partez tout de suite ! C’est que le 
climat est trop sec, l’air trop tonique pour votre 
constitution. Allez à Pise, sur l’autre versant du 
Golfe de Gênes, car l’air est sensiblement le même 
de Nice à Gênes. A Pise, vous aurez des pluies fré
quentes, mais chaudes, et, par lesquelles vous pourrez 
sortir sans crainte ; l’air y est beaucoup plus humide 
qu’à San-Remo. Ou bien, si vous devez trouver chez 
vous plus de confort, une nourriture qui vous goûte 
mieux et de la distraction, retournez respirer l’air 
natal ; il vous guérira sûrement de votre fièvre. » 

Voilà. Ceci se passait hier. Je vais prendre dans 
deux heures mon premier paquet. Cette opinion est 
sensiblement celle de mon petit médecin italien, sauf 
qu’il ne m ’avait pas parlé de Pise et n ’osait pas essayer 
de la quinine à doses de plus de 20 centigrammes 

Il devient probable que, quel que soit le résultat 
de cette médication, j ’irai à Pise, car, à supposer 
qu’elle réussisse, il n’en resterait pas moins vrai que 
l’air est trop sec ici ; depuis plus d ’un mois, il n ’y a 
pas eu de vent et il n ’est pas tombé une goutte de 
pluie ! J ’aurais to rt, me semble-t-il, de rentrer à 
présent en Belgique, sans avoir tout au moins essayé 
le climat de Pise. Le Livret-Chaix, seul guide que 
j ’aie sous la main, le dit très doux et très salubre. 
Néanmoins, la décision à prendre reste grave et vaut 
qu’on y réfléchisse.

Je vous tiendrai naturellement bien au courant, 
mon cher Patron. Excusez-moi si je  m ’arrête : je  sens 
qu’il en est temps.

Votre disciple tout dévoué,
Georges Gh e u d e .

** *
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une telle marque de sympathie, et que vous avez 
deviné que la poste seule était coupable de mon 
silence prolongé. C’est que vous vous êtes bornée, pour 
adresse, à écrire : G. Gheude, à San-Remo. Il a fallu 
trois semaines à la poste pour m’y découvrir, bien qu’il 
ne se passe pas do jour où je ne reçoive une lettre, un 
journal, etc !...

Je n ’avais garde d ’oublier votre fête cette année; 
c ’est une des rares occasions où il m ’est permis de 
vous rappelerunpeu combienje suis sensible, spéciale
ment cette année, à la sollicitude avec laquelle vous 
vous êtes préoccupée de mon affection.

Oui, Madame, j'aspire à reprendre la place que vous 
voulez bien m ’accorder dans l’intimité de vos réunions 
si séduisantes. C’était, avec le travail a=sidu et les 
quelques heures que j ’allais passer en famille, à 
Nivelles, toute ma vie et tout mon bonheur. E t cela 
n ’avait pas tardé à me rendre bien difficile et à me 
faire prendre fort en pitié les distractions et les plaisirs 
qui occupaient la vie de mes amis.

J ’espère que je pourrai la recommencer, cette douce 
existence dont le souvenir remplit mes rêveries de 
chaque jour. Mais il me faudra attendre bien longtemps 
encore. J ’écrivais, hier, à M. Picard quo j ’allais tenter 
une épreuve décisive pour couper cette fièvre qui me 
mine depuis plus d ’un mois. J ’ai commencé hier et 
suis très content du résultat ; la fièvre a baissé de tout 
un degré. Je vais continuer tout à l’heure. Ce médica
ment — du salicylate de quinine — est si violent, 
que pendant cinq ou six heures j ’ai eu dans la tête des 
bourdonnements incessants, et qu’il me semblait, 
quand je  parlais, entendre la voix lointaine d ’un 
enfant. J ’avais aussi les mains secouées par un trem 
blement, qui me rappelait Coupeau après sa première 
sortie de l’hôpital. Mais, enfin, le remède atteindra, 
j ’espère, le but désiré et me guérira de la fièvre; 
l’appétit me reviendra alors et je  pourrai reprendre 
un peu de forces.

Encore une fois, Madame, rien ne pouvait m ’être 
plus doux au cœur que cette lettre si bonne, et je  vous 
en remercie.

Croyez-moi votre tout dévoué et respectueux ser
viteur.

G e o r g e s  G h e u d e .

** *

San-Remo, 8 janvier 1880.

Madame (1),

San-Remo, 12 janvier 1880.
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San-Remo, 14 janvier 1880.

Mon cher Patron,

Ma fièvre augmente toujours. Hier j ’ai eu 40°3 ; 
c ’est une température de typhus ! Décidément — il 
n’y a plus de doute à cet égard —■ c’est l ’air qui ne me 
convient pas. Je me mets donc, demain jeudi, en 
route pour rentrer en Belgique. J ’ai retenu — avec 
succès, cette fois — nos places en wagon-lits. Jo vous 
tiendrai au courant de la façon dont je supporterai le 
voyage.

A bientôt donc, mon cher Patron.

Votre tout dévoué stagiaire,

G e o r g e s  G i i e u d e .

★* *

Figurez-vous que la lettre si charmante que vous 
avez bien voulu m ’écrire vient de m ’arriver à l’instant 
seulement, avec un retard de près de vingt jours 1 Je 
suppose que vous n ’avez pas cru un seul instant que 
je  pouvais recevoir, sans vous en remercier aussitôt,

(1) Madame Edmond Picard.

Mon cher Patron,

L’expérience que je  vous annonçais est terminée et 
n ’a pas réussi. Sous l ’action de ces médicaments, la 
fièvre est descendue à 38°2, mais, le jour où j ’ai cessé 
de prendre le remède, elle a rebondi à 39°4. Or, on ne 
peut pas, paraît-il, déprimer constamment la fièvre 
par ces moyens violents, car le salicylate de soude et 
la quinine, pris à ces fortes doses, exercent sur le cœur 
une action débilitante très dangereuse. Après m ’avoir 
ausculté le cœur, l’un de ces médecins, qui a continué 
à me voir, m’a défendu de continuer l’épreuve. Il veut 
encore, avant mon départ, essayer de me faire prendre 
de la liqueur arsenicale de Fowler.

Il me conseille à présent de retourner, plutôt que 
d’aller à Pise. « C’est déjà, dit-il, un long voyage 
deux jours; si la fièvre n ’y diminue pas, vous vous 
serez encore affaibli, et vous serez dans de moins 
bonnes conditions pour rentrer au pays ; le voyage 
sera aussi plus long. Vous avez en ce moment l ’estomac 
très fatigué de la cuisine de restaurant; m ais,à Pise, 
vous ne trouverez plus de restaurant français et vous 
devrez vous soumettre à cette cuisine italienne que 
vous détestez. Il est donc probable que l’appétit ne 
vous reviendrait pas et, comme c’est la première con
dition du rétablissement dans votre état,, il est plus 
sûr de regagner la Belgique. »

J ’ai objecté le froid rigoureux. Il m’a répondu que 
je ne devais essayer du climat de Pise que pendant 
quinze jours au plus ; que si, au bout de ce temps, je 
n ’allais pas mieux, il était inutile d ’y rester davantage 
et qu’il ferait, dans quinze jours, pour retourner, le 
même froid qu’à présent.

Me voilà de nouveau embarrassé ! J ’appréhende un 
peu ce voyage, car je suis beaucoup plus faible que 
lorsque je l’ai fait en venant ici. Pour voyager en 
wagon-lit, je  suis obligé de prendre à Marseille le train- 
éclair à 8 heures du matin ; j'arrive à Paris à 11 heures 
du soir. E t on ne sait pas se réchauffer dans les hôtels : 
ces petits foyers ouverts ne donnent guère de chaleur. 
Je ne gagnerais rien à coucher à Lyon, car, pour 
continuer le voyage en wagon-lit, je  devrais reprendre 
à son passage ce même train-éclair. J ’irai directement 
à Nivelles par Charleroi, car, si je  passe par Bruxelles, 
grand-père ne voudra plus me laisser partir, ma mère 
voudra rester auprès de moi et sera encore loin de son 
ménage et de ses enfants.

Je vous écrirai, mon cher Patron, les effets de cette 
liqueur arsenicale. Au bout de trois jours, on pourra 
déjà décider si je  dois continuer à en prendre ou cesser 
de le faire.

Le temps est toujours splendide ; il y avait hier 
32 degrés au soleil !

A bientôt, mon cher Patron ; croyez-moi votre 
stagiaire bien affectueusement dévoué. *

G e o r g e s  G h e u d e .

Paris, 17 janvier 1880.

Mon bien cher Patron,

Je  suis arrivé à Paris il y a trois heures, à 9 h. 55, 
après avoir voyagé toute la nuit. Je suis très satisfait 
de mon é ta t;  les lits étaient très bons et j ’ai eu une 
bonne nuit. Il ne fait pas froid en ce moment. Demain 
matin, je pars, avec l’express de 7 h. 20, pour Charleroi. 
C’est un peu tô t, et ce sera la journée la plus difficile, 
sans doute. Ma fièvre n ’a pas augmenté ; elle n ’a même 
plus atteint 40 degrés depuis que je  suis en route; 
mais elle me dure plus longtemps. Ma toux semble 
moins fréquente, mais elle est plus douloureuse, tous 
les os du thorax étant un peu endoloris.

Votre tout dévoué stagiaire,

G e o r g e s  G h e u d e .

** *

Nivelles, 19 janvier 1880.
Lundi soir.

Mon bien cher Patron,

J ’ai, depuis ce matin, été soumis à un tel défilé de 
visiteurs, que je trouve ce soir seulement le temps de 
vous écrire un mot. Je suis arrivé en très bon état à 
Nivelles, où il neigeait. Il ne faisait heureusement pas 
trop froid à Paris le matin ; je m’étais levé à 5 h. 1/2, 
et, grâce à ma bouillotte, je n ’ai pas eu froid dans la 
voiture qui m’a mené à la gare du Nord. J ’espérais 
y trouver place dans la voiture allemande qui fait 
toujours partie de ce train, mais cela n ’a pas été 
possible. Néanmoins, je ne me suis pas refroidi. Ma 
mère avait toujours avec elle une petite lampe à 
l’esprit de vin, sur laquelle elle m ’a tenu du consommé 
très chaud; j ’en ai pris quelques gorgées de demi- 
heure en demi-heure, et cela m’a tenu chaud.

Je ne suis pas fatigué, mais je  reste collé à un feu 
violent, car le froid me saisit dès que je m ’en éloigne. 
Mon médecin m ’a vu ce.matin et m ’affirme qu’il n ’y 
a aucune aggravation dans la situation de mes pou
mons. Je vous dis bonsoir, mon cher Patron, car j ’ai 
bien sommeil ! Excusez tout ce griffonnage ; dans une 
couple de jours je  vous écrirai plus posément.

Votre stagiaire tout dévoué,

G e o r g e s  G h e u d e .
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Mon état ne s’est pas amélioré ; mes transpirations 
ont augmenté, et avec elles cette anémie qui m’essouffle 
au moindre mouvement. De plus, dans la nuit de 
mercredi à jeudi, j ’ai ressenti dans le côté — le côté 
droit, malheureusement —• des points pleurétiques 
d ’une extrême violence. Je ne crois pas avoir jamais 
autant souffert et je  me voyais appelant dans un 
terrible procès, car l’intimée contre qui je plaide, c’est 
la m ort! Des injections sous-cutanées de morphine 
m’ont enfin rendu le calme. Depuis lors, et malgré de 
nombreuses frictions d ’iode, ces points n ’ont pas cessé 
de se faire sentir, mais beaucoup moins violemment.

Je continue à recevoir trop de visites. Celle do mon 
grand-père, qui est venu jeudi, m ’a fait grand plaisir. 
Il aspire après mon retour, et m’a trouvé tout à fait 
bien portan t : « Il faut faire comme moi », m ’a-t-il dit. 
Ernest (son fils, médecin) m’a défendu de venir— mais 
je suis venu quand même —- et je ne m ’en porterai pas 
plus mal. » Il est dans sa quatre-vingt-sixième année 1 

Chose assez singulière, je lis peu et n ’écris plus du 
to u t;  je préfère songer. Cela provient sans doute de 
mon anémie. Le simple travail des yeux dans la lecture 
ne tarde pas à devenir une fatigue.

Je termine, mon cher Patron, parce que je  sens mes 
points à droite, qui, depuis que j ’écris, me gratifient de 
lançures (je n ’ai pas trouvé ce mot dans le dictionnaire 
de l’Académie, mois mon docteur prétend qu’il est 
d ’un usage général) plus fréquentes — ce qui explique 
ma mauvaise écriture.

Veuillez remettre mes compliments empressés à 
Mme Picard et recevoir l’expression de mon affection 
profondément dévouée.

G e o r g e s  G h e u d e .

** *

** *

Nivelles, 22 janvier 1880.

Mon cher Patron,

Vous avez eu une bien bonne pensée en songeant à 
venir me voir. Venez quand vous voulez ; ne consultez 
à cet égard que vos convenances. Peut-être le dimanche 
est-il le jour où cela vous dérangera le moins. Je serai 
profondément heureux de passer quelques heures avec 
vous. Annoncez-moi, si c’est possible, votre arrivée dès 
la veille, pour quo j ’aie le temps d’écarter l’importun 
qui m’aurait prévenu de sa visite pour le même jour.

Je ressens, à présent seulement, la fatigue du voyage, 
mais ma fièvre continue à décroître et l ’appétit m ’est 
revenu. En somme, je  suis très satisfait de mon état.

A bientôt donc, mon cher Patron. Veuillez présenter 
à Mme Picard mes compliments respectueux et croire 
à mon entier dévouement.

G e o r g e s  G h e u d e .

** *

Nivelles, 7 février 1880.

Mon bien cher Patron,

J ’ai bien pensé, pendant toute cette semaine, 
notre bonne causerie de dimanche dernier I Vous avez 
le don des paroles réconfortantes, tendres, flatteuses, 
mais bien douces à entendre, et, même lorsque je  xeur 
enlève toute l ’exagération que votre affection y a mise, 
je me les rappelle avec émotion et fierté, je  me les 
répète en revoyant votre geste, en retrouvant votre 
accent si profondément pénétrant, — et je  les grave 
dans le meilleur de mes souvenirs.

Aujourd’hui, j ’ai reçu de la librairie Mucquardt le 
volume de Dumas. C’est encore vous qui vous êtes 
préoccupé de m ’être agréable — et qui y avez réussi. 
Je vous en remercie — phrase banale, mais que vous 
ne vous lassez point de me faire répéter.

** *

Nivelles, 15 février 1880.

Madame,

Je me suis, hier, réveillé délicieusement, en trouvant 
sur ma table de nuit votre si bonne lettre. Je n ’ai pas 
besoin de vous dire combien j ’ai été touché et heureux 
des sentiments qu’elle exprime. Merci pour vos offres 
si aimables : je  me permettrais de les accepter, si je  
n ’avais, à Bruxelles, des personnes de ma famille, qui 
m ’envoient tout ce qu’il me faut, et que je  puis libre
ment mettre à contribution...

Je ne vais pas mieux; ma faiblesse est extrême et 
mes points me laissent peu de repos. J ’ai de très bonnes 
nuits, grâce à des injections hypodermiques de mor
phine, mais qui m ’affaiblissent beaucoup par la 
transpiration. Aussi, vaut-il mieux abandonner ce 
sujet et vous conter certaines visites que j ’ai reçues 
récemment.

J ’ai été élevé, de l’âge de quatorze mois à sept ans, 
par des religieuses, qui m ’ont toujours témoigné beau
coup d’affection, et que j'allais saluer de temps en 
temps — car c’étaient d’excellentes femmes — et 
j ’aimais à revoir cet immense jardin où je  polisson- 
nais, les toits à porc — mon grand effroi, les lapins — 
d ’anciens amis, etc... J ’étais l’enfant gâté et je  pouvais 
courir partout, pendant que les autres bambins me 
regardaient avec envie à travers le grillage de la cour 
commune.

On m’a dêpéché celle de ces sœurs qui s’était surtout 
occupée de moi —• brave femme que j ’ai embrassée de 
tout cœur. Dans une première visite, elle me supplia de 
porter sur moi un petit papier représentant le Sacré- 
Cœur de Jésus, collé sur un morceau de flanelle rouge. 
Je lui promis de mettre son talisman dans un des livres 
de ma chambre... Fallait-il lui faire de la peine?...

A la seconde visite — accompagnée de prières 
générales, à la même heure, dans l’école de l’établisse
ment — elle me demanda, pendant une heure, de 
réciter avec elle un Ave Maria. Elle parta it toujours, 
croyant que j ’allais me lancer après elle. Moi, j ’étais 
souriant et bon enfant...

La troisième fois, elle était accompagnée de la 
Révérende Mère — une autorité ! Il s’agissait de me 
décider à recevoir le vicaire Rayée —■ un honnête 
prêtre, du reste. Comme je fus cajolé 1 Je me déclarai 
prêt à recevoir ce vicaire. Que dire, en effet, à ces 
femmes?... tandis que le vicaire, dès sa première 
visite, n ’aura plus envie de revenir. Le mouvement est 
soutenu par plusieurs de mes tantes.

Je vous avoue, Madame, que je  vais couper court 
avec douceur mais netteté, à ces tentatives, qui 
m ’apporteraient des fatigues et des ennuis.

Quand j ’ai reçu votre lettre, je me reprochais depuis 
deux jours de ne pas écrire à M. Picard. C’est que vrai
ment mes points de la plèvre droite me rendent 
l’écriture pénible. Mais pour vous répondre, Madame, 
je supporte allègrement ces bobos. Excusez-moi 
auprès de M. Picard, auquel j ’aurais certes écrit 
aujourd’hui si je  n ’avais l ’honneur de m’adresser à vous.

Veuillez agréer, Madame, avec mes remercîments, 
l’hommage de mon dévouement respectueux.

G e o r g e s  G h e u d e .

** *

Nivelles, 23 février 1880.

Madame,

Si vous me le permettez, je vais vous apprendre le 
dénouement de la petite campagne dont ma dernière 
lettre vous indiquait laconiquement les premiers 
épisodes. Ce dénouement a été brusque. Mes parents,
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qui m ’avaient laissé faire jusqu’alors, ont craint l’exci
tation qu’une entrevue avec un prêtre pouvait me 
donner. C’est donc ma mère qui a reçu celui-ci. Il lui 
apprit que, désormais, par ordre du doyen, les vicaires 
de ma paroisse devaient me recommander à Dieu, dans 
chacune de leurs messes !

Vous voyez, Madame, qu’on s’occupe de moi dans 
le Landerneau. Je suis sûr que les potins vont leur 
train •- ce qui me déplaît souverainement ; mais on ne 
les évite point en province, môme quand ils risquent de 
faire naître l’angoisse dans le cœur d ’une mère.

Je vais toujours bien doucement; mes points vont 
mieux, mais ces mauvais temps m ’accablent. Je suis 
un peu comme si j ’avais fait du gymnase pendant 
trois heures, ou comme si j ’avais été roué de coups. 
Malgré l’état d ’affaissement dans lequel je  suis tombé 
depuis mon retour, le docteur m’affirme que mon 
infiltration au poumon gauche ne s’est nullement 
étendue.

Il y a quelques jours, on enterrait ici un ouvrier. 
De nombreux compagnons de travail accompagnaient 
le défunt jusqu’au cimetière. On y était arrivé et 
l’inhumation commençait, quand quelqu’un s’écria : 
Un lièvre I « En effet, un malheureux lièvre s’était 
fourvoyé dans l’enclos emmuraillé et cherchait éper
dument une issue. Aussitôt le cadavre est oublié, et 
tout lemonde se lance à lapoursuite de la pauvre bête ! 
On saute par-dessus les tombes, on trébuche, on écrase 
les petits jardinets — mais en vain. Il fallut aller 
chercher un chien de chasse dans le voisinage : la bête 
fut prise alors.

De là une série de procès-verbaux pour délit de 
chasse — entre autres contre le croque-mort— ce qui 
fait, figurez-vous, les délices des libéraux ! !

Carnaval est revenu. J ’ignore si vous avez encore 
été la reine d ’une de ces petites fêtes joyeuses que vous 
savez organiser si bien. Je songe souvent à la fête chez 
Hermans — car à présent, hélas 1 je dois vivre de 
souvenirs...

J ’écrirai à M. Picard dans quelques jours. Veuillez, 
Madame, avoir l’obligeance de remettre mes amitiés 
à Georges, et agréer l’expression de mon dévouement 
respectueux.

G e o r g e s  G h e u d e .

Nivelles, 25 février 1880.

Mon cher Patron,

Votre lettre prévoit exactement, et exprime en 
termes charmants et délicats les sentiments que 
j ’éprouve en songeant que Mme Picard pourrait venir 
me voir. Veuillez bien lui dire que j ’apprécie tout le 
prix d ’un tel témoignage d ’intérêt, venant de sa part, 
et que je  serai très flatté si elle vient pendant 
quelques instants éclairer de sa présence ma 
chambre de malade.

Que Mme Picard est bonne, sachant tout le plaisir 
qu’elle va me faire, de s’imposer une aussi désagréable 
corvée ! Aussi lui en suis-je déjà reconnaissant. 
Priez-la seulement de me prévenir, si c’est possible, 
de son arrivée, afin que j ’aie le temps de faire remettre 
toute visite qui me serait annoncéepour lemêmejour.

Mme Picard m ’écrivait voici peu (et j ’ai trouvé le 
mot ravissant), que vous étiez toujours « l’homme 
occupé et inoccupé que je savais ». Cependant, vous 
passez au Barreau pour vous surmener tellement, que 
vous ne pouvez plus, de ce train, échapper longtemps 
à une maladie grave. Je sais qu’il ne vous déplaît pas 
que de tels bruits courent le Palais ; mais on dit sou
vent qu’il n ’y a pas de fumée sans feu, et, bien que 
je sache votre hygiène et votre prudence, je ne puis 
calmer complètement mes inquiétudes. Je  vous 
signale ce bruit, mon cher Patron, pour que vous 
soyez plus circonspect que jamais.
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Me De Mot et Couvert sont venus plaider ici le 
procès en divorce intenté par Mm<J G..., née E. B..., 
à son mari, qui l’avait enlevée, il y a quelques années, 
parce que les parents de la jeune fille s’opposaient à 
leur mariage. Les débats — très suivis — n’ont pas 
augmenté la réputation du Barreau de Bruxelles en 
province. Les avocats ont eu des colloques fréquents 
et si vifs, que Me Convert s’est déclaré disposé à sou
mettre au Conseil de l’Ordre la conduite de son 
adversaire.

Si je  n ’étais indisposé, je  deviendrais votre adver
saire 1 J ’aurais eu certainement le procès Lagasse. 
Ah 1 je  l’aurais travaillé ferme, pour ne pas être trop
écrasé !

Croyez-moi, mon cher Patron, votre disciple tout 
dévoué.

G e o r g e s  G h e u d e .

Nivelles, 2 mars 1880.

Madame,

On m ’a fait espérer que vous pousseriez peut-être 
la bienveillance jusqu’à vous hasarder dans Nivelles 
et à m ’y venir voir. Cette faveur précieuse et pleine 
de charme me rendrait bien fier, car je  sais combien 
il est difficile de mériter à vos yeux une marque 
si touchante de sympathie.

Si, Madame, je  dois avoir cet honneur et ce bonheur, 
vous ne m ’en voudrez point de ma mine, peut-être un 
peu piteuse et grimaçante.

Ces temps si exécrables m’ont beaucoup accablé, et 
les points me sont revenus par douzaine. Du reste, 
tout cela est très capricieux, et, après avoir eu une 
très mauvaise journée, je puis, le lendemain, être 
tranquille.

Soyez donc indulgente comme toujours, Madame, 
et recevez l’hommage de mon dévouement bien 
respectueux.

G e o r g e s  G h e u d e .

Nivelles, 6 mars 1880.
Madame,

En quels termes doux et affectueux vous me donnez 
la bonne nouvelle de votre arrivée lundi prochain ! 
Vous m ’ofîrez si gentiment de m’apporter quelque 
friandise, que je  n ’hésite pas à vous demander un 
ananas, en conserve naturellement. J ’en avais fait 
demander récemment, mais on ne m’a envoyé rien 
de bon ; je  suis sûr que vous serez plus heureuse.

Vous voyez, Madame, que j ’abuse de votre obli
geance. Je  m ’en excuserai donc lundi, après-demain. 
Encore deux jours...

D ’ici là, croyez-moi bien, Madame, votre serviteur 
respectueux et dévoué.

G e o r g e s  G h e u d e .

** *

Nivelles, 12 mars 1927.

Madame (1),

Vous avez désiré que je vous donne des nouvelles 
de mon pauvre enfant. Je suis trop sensible à l’intérêt 
que vous lui portez pour ne pas satisfaire avec honneur 
à ce désir.

Son état s’est aggravé encore depuis votre visite, 
qui aura été la dernière qu’il aura reçue debout. Après 
votre départ, il s’est alité pour ne plus se relever, sans

(1) De Mm8 Gheude, mère, à M™» Picard.
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doute ! Là, le moindre mouvement lui occasionne des 
vapeurs ; levé, ce seraient des syncopes t Malgré cet 
état, son esprit reste lucide, son aménité la même. 
Il sourit à sa mère et la remercie du plus petit soin 
qu’elle lui donne.

Son espoir ne l’abandonne pas complètement, mais 
l’inquiétude arrive. Hier, profitant d ’un moment qu’il 
croyait propice, à voix très basse, pour que je  ne 
l’entende point, il a demandé à son docteur s’il avait 
une chance sur vingt de guérir.

Sa sensibilité s’est beaucoup accrue ; la moindre 
chose la provoque et cela ajoute encore au navrant 
de sa situation, si poignante déjà !

Enfin, Madame, une syncope peut, d’un instant à 
l’autre, nous enlever ce fils si cher, qui vous aimait 
autant que noire reconnaissance est grande pour tous 
les bons procédés dont, dès le premier jour où vous 
l’avez connu, vous l’avez entouré, vous et votre mari !

Je vous en réitère ici encore l’expression en vous 
quittant, et croyez-le bien, le souvenir en sera éternel 1

H. G h e u d e , née D u r s e l e n .

*
*  *

Nivelles, 10 mars 1880.

Madame (1),

Malgré les prévisions du médecin, l’état de Georges 
s’est maintenu jusqu’à présent.

Pas tout à fait le même pourtant, car, à la faiblesse 
extrême du pauvre enfant, qui continue à lui causer 
des vapeurs de plus en plus fréquentes, est venu se 
joindre un malaise nerveux empêchant tou t repos, 
malgré les injections de morphine, qui semblent avoir 
perdu de leur effet bienfaisant.

Il est donc plus malheureux encore et n’est soutenu, 
pensons-nous, que par l’absorption fréquente de vin 
vieux et généreux, que son estomac supporte. Son 
intelligence ne faiblit pas, mais plus rien ne l’intéresse. 
Il ne parle plus ! Hier, il m’a prié d ’écrire à M. Picard, 
votre mari, pour l’excuser de son silence et lui en dire 
la cause 1

Veuillez être son interprète, Madame, pour ces 
excuses touchantes 1...

Je continuerai, Madame, puisque vous me l’avez 
permis, à vous envoyer, tous les quatre ou cinq jours, 
des nouvelles de mon fils. Puissé-je vous en envoyer 
souvent encore !

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes meil
leurs sentiments.

Epouse C h . G h e u d e , née D u r s e l e n .

T É L É G R A M M E

E dm ond  P ic a r d ,

avocat*
B r u x e l l e s

Nivelles. — Le 17 mars 1880. 3 h. 30. 

Georges mort.
Gh e o d e .

Mercredi, 19 mars 1880.

Monsieur Picard (2),

Notre pauvre enfant est mort, à 3 heures, dans les 
bras de sa mère, sans souffrance, sans plainte, nous 
souriant à tous.

(1) De la même à la même.
(2) De M. Gheude, père, il M« Picard.
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Je vous dirai plus tard les sentiments qu’il avait au 
cœur pour son patron.

Après avoir pris l’avis de son grand-père, nous le 
ferons inhumer à Ixelles, samedi, sans doute, à 4 heures.

Je vous préviendrai.
Nous n’avons, ma femme et moi, que'Ie courage de 

vous dire merci, ainsi qu’à Mme Picard, pour les soins 
et la tendresse que vous avez prodigués à notre 
malheureux enfant. *

Bien affligé.
C h . G h e u d e .

** *

Nivelles, le 22 mars 1880.

Monsieur Picard (1),

Je viens de lire à ma femme et à mes enfants, au 
milieu de nos larmes et de nos regrets, les paroles 
émues que vous avez prononcées au moment de livrer 
à la terre les restes de notre cher petit (2).

Il y a longtemps que le malheureux nous avait 
appris à connaître votre grand cœur, la noblesse de 
votre caractère, la générosité de vos sentiments.

Mais en découvrant, comme vous l ’avez fait si 
spontanément, toutes les aspirations de votre âme, 
toutes vos sympathies, toutes vos affections, v o ^  me 
permettrez de vous dire que Georges avait pour vous 
un culte, une vénération, un respect, que nous admi
rions d ’autant plus que la reconnaissance les avait 
inspirés, que le dévouement les consacrait chaque jour 
et qu’une amitié profonde devait l’unir pour toujours à 
son cher Patron.

J ’aime à ajouter que, s’il ne nous reste que le sou
venir de notre fils, nous voulons, son infortunée mère 
et moi, confondre à jamais ce souvenir avec les bontés 
de Mme Picard, avec tout ce que vous avez fait pour 
lui, avec les joies que vous lui avez procurées en lui 
traçant la route du travail et de l’honneur, et avec les 
encouragements que vous nous avez donnés pour 
monter ce Calvaire de douleurs au sommet duquel 
nous avons laissé notre plus précieuse dépouille.

Veuillez recevoir, Monsieur Picard, l’expression de 
mon respectueux dévouement.

C h . G h e u d e .

Ultima Verba
Oui I la mémoire des jeunes confrères qui nous ont été 

ravis laisse après elle des forces par la tradition de 
leurs jeunes vertus. Quand ils ont, dans leur courte 
carrière, réalisé le type de ce qu'on souhaite de l'avocat à 
son aurore, on conserve leur souvenir en l’embellissant 
encore. Souvent, par un phénomène imprévu et touchant, 
l’élève devient lui-même, outre tombe,un exemple pour 
ses maîtres et, mort, il les sert mieux qu’il ne pouvait 
les servir vivant. Son image va s’ajouter à celle de nos 
frères d’armes que la mort a moissonnés et que le temps 
n’a pas ensevelis dans l’oubli. Dans l’amertume de ces 
pertes, il est consolant pour le Barreau de pouvoir 
placer, à côté des anciens qui meurent chargés d’années 
et de gloire, les nouveaux venus qui disparaissent, empor
tant avec eux l’espoir que donnait leur renommée nais
sante. Ces légendes enrichissent le trésor de ce qui 
relève et ennoblit notre profession.

( E dm ond  P i c a r d .)

[1) Du même au même.
(2) Voir cette oraison dans les Pandectes Belges, en tête

I du tome IV.
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j u d ic ia i r e  1 9 2 6 - 1 9 2 7 .

S O M M A I R E
H om m a g e .

J u r is p r u d e n c e  :

B ru x . (9e ch .), 6  ju il l .  1 9 2 7 .  (Droitcivil. I. Res
ponsabilité civile. Automobile. Acceptation d'un 
étranger à bord de la voiture à titre d’obligeance. 
Absence de contrat. Accident. Responsabilité délic
tuelle. Etendue de cette responsabilité. Faute quel
conque. II. Dommages-intérêts. Intérêts compensa
toires et judiciaires. Sommes destinées à couvrir un 
préjudice futur. Non-débition des dits intérêts.)

B ru x . ( l re ch .), 2 9  ju in  1 9 2 7 .  (Droit commer
cial. Faillite. Vente d'une automobile à crédit. Clause 
résolutoire expresse en cas de non-payement. Inopé
rance à l’égard de la masse faillie. Restitution de la 
machine pendant la période suspecte. Payement en 
marchandises. Nullité.)

B r u x . (2e ch.), 1 er ju in  1 9 2 7 .  (Droit civil.
I. Propriété. Automobile. Vol. Marchand vendant 
des choses pareilles. Garagiste. Revendication mobi
lière. Inapplicabilité. II Action en revendication. 
Portée. Objet principal. Restitution. Objet acces
soire. Dommages-intérêts pour retard.)

Gorr. V e r v ie r s , 8  ju ill. 1 9 2 7 .  (Droit de procé
dure pénale. Police judiciaire. Absence de ministère 
public. Nullité. Juge d’appel. Evocation.)

S en ten ce  a r b itr a le , 5  juin 1 9 2 7 .  (Droit com
mercial. Assurances. Automobile. Stipulation d’assu
rance contre le vol. Perte par escroquerie ou abus 
de confiance. Inapplicabilité.)

R a p p o r t  (1926-1927) p r é s e n t é  p a r  M e L é o n  H e n n e 
b ic q , BATONNIER. A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L ’ORDHE 
DES AVOCATS PRÈS LA COUR D’APPEL DE BRUXELLES, 
LE A JUILLET 1927.

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

Hommage
E n  octobre p rochain , M8 Léon H en 

nebicq rep rendra  la direction du Jour
nal des Tribunaux. A la joie que nous 
fait éprouver ce retour, joie que p a r ta 
geront, sans nul doute, tous nos lec
teurs  et abonnés, se mêle — pourquoi 
le d issim uler?  — u n  sentiment de fierté.

D u ran t  ces deux années, M e H en n e
bicq a dirigé les destinées du B arreau  
de Bruxelles avec une  autorité, une 
conscience et un  éclat dont l’O rd re  ne 
perd ra  pas de sitôt le brillant et ém ou
van t souvenir.

Certes, nul de ceux qui le connais
saient, nu l de ceux qui, pendan t un  
q u a r t  de siècle, l’avaient vu im prim er  à 
notre J o u rn a l ,  dont il avait fait son 
œuvre de choix, une  direction énergique
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et sûre, lui consacrant sans com pter  le 
meilleur de lui-mêm e, s’a ttachan t sans 
défaillance à y m ain ten ir  en h o n n eu r  les 
traditions implantées par son fondateur, 
nul de ceux-là ne s’est trouvé surpris  de 
voir réunies en  M e H ennebicq, B â to n 
nier, toutes les qualités du chef.

Aussi sommes-nous tout spécialement 
heureux, certains d ’interpréter le senti
m ent du B arreau  entier, de lui expri
m er, au  m om en t où il revient parm i 
nous, la gratitude et l’affectueuse adm i
ration de tous.

*
* *

Si com m e on l’écrivait ici m êm e il y 
a deux ans, « le Journal s’est appauvri,  
d u ran t  son Bâtonnat, de ce que l’O rdre 
a gagné en s’a t tachan t la personne et le 
talent de Me H ennebicq  », nous vou
lons, à l’heure  de son retour, garder 
su rtou t la m ém oire de tout ce que le 
B arreau  lui a dû .

O n l’a dit et répété : « le B âtonnier 
est, essentiellement, l’officier com m is en 
perm anence à  la faction du drapeau  ». 
L ’on sait avec quelle fidélité religieuse, 
avec quelle généreuse ardeur, avec quel 
esprit d ’initiative, toujours en éveil, 
M e Léon H enneb icq  a gardé le d rapeau  
hau t et fier.

E t  certes ce n ’est pas tant parce q u ’il 
a su, partou t et toujours, représenter 
l’O rdre  avec une  incom parable dignité, 
ce n ’est pas tant parce q u ’il a trouvé, en 
chaque circonstance, les accents q u ’il 
fallait, et qui, souvent, étonnaient ju s 
q u ’aux délégués des plus illustres B a r 
reaux étrangers, ce n ’est pas tan t parce 
q u ’il a, en tou t domaine, défendu, avec 
une intransigeante noblesse, les droits 
de l’O rd re  et ses traditions parfois m e
nacées pa r  certain modernisme, ce 
n ’est pas ta n t  pour toutes ces raisons — 
et bien d ’autres — que M e H enneb icq  
a m arqué  d ’un  sillon lum ineux son pas
sage au B âtonnat. C ’est, avant tout, 
parce  que, dans l’exercice de la plus 
h au te  m agistrature  professionnelle, il 
s’est donné corps et âm e aux intérêts si 
élevés dont il avait reçu la garde, c ’est 
parce q u ’il a donné au B arreau  plus 
que son brillant talent, plus que sa 
large cu lture , plus que son verbe écla
tant, plus que son expérience avertie, 
c ’est parce  que, tout au  long de ces 
deux années, jo u r  par jour,  et heure  
p a r  heure, il lui a donné son cœ u r . . .
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Q ue d ’initiatives heureuses et fécondes! 
Que de sollicitude surtout pour la jeu
nesse, pour sa formation morale, pour 
son éducation professionnelle, pour son 
sort matériel! C’est com m e une vitalité 
nouvelle q u ’il a su insuffler partout, à 
un m om ent difficile, où une crise de 
scepticisme, de découragement ou de 
désespérance menaçait de jeter son em 
prise su r  l'élite du Jeune B arreau  ! 
E t  dans l’histoire de notre O rdre , ces 
deux années resteront com m e m a r 
quées d ’une f lam m e dont l’éclat restera 
longtemps vivifiant 1

*
* *

Au m om en t où M" H ennebicq  rede
vient notre  Rédacteur en Chef, c’est 
pour tous les collaborateurs de ce J o u r 
nal un devoir de juste gratitude de 
rendre à  M ” Charles Gheude le tribut 
d ’hom m ages qui lui revient, à lui aussi. 
L a  succession q u ’il recueillait en 1925 

était lourde : il en a porté allègrement 
le poids. Il a guidé notre esquif d ’une 
main prudente , ferme et sûre. 11 a su 
m ain ten ir  au  Jou rn a l  sa physionomie 
traditionnelle , son souci d ’indépen
dance et de fermeté, son esprit progres
sif, son impartialité.

E t  com m ent eût-il pu en être au tre 
ment? M e H enneb icq  et lui n ’ont-ils pas 
toujours été unis par la com m unau té  
du culte d ’E dm ond  Picard , dont l’om bre  
plane encore et doit continuer à p laner 
su r  ce qui fut l’une de ses œuvres de 
prédilection?

C ’est ce culte qui dem eurera  en h on 
neur dans cette maison. C ’est lui qui, 
nous en avons la claire espérance, nous 
perm ettra  de poursuivre, du m êm e pas, 
de nouvelles étapes. Noblesse oblige!

J U R IS P R U D E N C E

B r u x .  ( 9 e c h .) ,  6  ju i l l .  1 9 2 7 .

Prés. : M. Go n v e n t . — Av. gén. : M. C o l l a r d . —  
Plaid. : MMes> F e r n a n d  St é v e n a r t  et Ca r l  

D e v o s .

(Ministère public et consorts c. Henne.) 

DROIT CIVIL. — I. R e s p o n s a b i l i té  c iv ile .
—  AUTOMOBILE. —  ACCEPTATION D ’UN ÉTRANGER 

A BORD DE LA VOITURE A TITRE D ’OBLIGEANCE. —  

ABSENCE DE CONTRAT. —  ACCIDENT. •—  RESPONSA

BILITÉ DÉLICTUELLE. —  ÉTENDUE DE CETTE RES

PONSABILITÉ. —  FAUTE QUELCONQUE.— • II. D o m -
m a g e s - i n t é r ê t s .  —  in t é r ê t s  c o m p e n s a t o ir e s

ET JUDICIAIRES. —  SOMMES DESTINÉES A COUVRIR
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UN PRÉJUDICE FUTUR. —  NON-DÉBITION DES DITS 
INTÉRÊTS.

I. Lorsqu’un automobiliste accepte par obligeance un 
étranger à bord de sa voiture, il se forme entre eux 
non un rapport de droit, mais un rapport mondain, 
dépourvu de protection juridique et de sanction, et 
d’où ne peut naître la force obligatoire d’un contrat. 
Le conducteur de la voiture et son passager étant ju ri
diquement des tiers l’un vis-à-vis de l’autre, leurs 
relations sont soumises non à la responsabilité con
tractuelle, mais à la responsabilité délictuelle.

A  la supposer maintenue sous le régime du Code 
civil, la distinction entre faute lourde et faute légère 
est en tout cas inapplicable au domaine du délit 
pénal d’imprudence et de quasi-délit civil, où toute 
faute, même la plus légère, est génératrice de la res
ponsabilité.

On ne peut raisonnablement admettre qu’en mon
tant dans la voiture, la victime ait d’avance accepté 
de subir les risques résultant d’une faute quasi délic
tuelle du conducteur, ni surtout dérivant d’une infrac
tion à la loi pénale.

II. Les intérêts compensatoires et judiciaires ne peuvent 
être alloués sur des sommes destinées presque tota
lement à couvrir le préjudice futur.

Sur l’action publique :
Attendu que le fait mis à charge du prévenu et 

déclaré constant par le premier juge est resté établi 
par l’instruction suivie devant la Cour ;

Qu’en effet, des différentes phases de l’accident 
dont le jugement a quo a fait une exacte analyse, que 
la Cour s’approprie, l’on doit déduire que le prévenu 
roulait à une vitesse excessive et même dangereuse, 
si l ’on considère les circonstances de l’heure et du lieu : 
temps pluvieux, profonde obscurité, voiture légère, 
sol glissant, route bombée ;

Que c’est cette vitesse qui est la cause déterminante 
de l’accident et qu’elle entraîne l’application des 
articles 418 et 419 du Code pénal;

Que le prévenu lui-même a reconnu qu’il devait 
rouler à une allure de 35 à 40 kilomètres à l’heure, 
mais que la marche de l’auto dépassait certainement 
cette mesure ;

Que le caractère exagéré de la vitesse est suffisam
ment démontré par la violence du choc contre l ’arbre, 
qui a occasionné la rupture du fourreau droit du pont 
arrière, et par le fait significatif qu’après ce heurt la 
voiture a encore parcouru plus de soixante mètres sur 
la route pour, finalement, après un second dérapage, 
s’abîmer en capotant et en se retournant complète
ment sur elle-même, tandis que Van der Heyden était 
projeté vers l’accotement de la route et écrasé sous 
l’automobile ;

Qu’il est ainsi démontré que le prévenu avait com
plètement perdu la direction de sa machine ;

Que, même si l ’on admet que l’éclatement du 
pneumatique arrière droit soit dû à un cas fortuit, 
l’on doit cependant reconnaître que cet accident de 
route n ’aurait pas eu, dans l ’espèce, ses terribles 
conséquences, si le prévenu était resté maître de sa 
vitesse et avait, depuis la tombée de la nuit, adopté 
l’allure modérée que les circonstances atmosphériques 
commandaient ;

Qu’il aurait pu alors aisément réagir contre les 
suites de la crevaison ;

Attendu que, vainement, le prévenu allègue qu’au 
moment où l’accident s’est produit, il commençait 
seulement à pleuvoir ;

Qu’il résulte, en effet, des renseignements fournis 
par l’Observatoire que, le 29 mars 1926, après 10 heures 
du soir, la pluie est devenue plus abondante et a 
continué jusque vers 1 heure du matin ;
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Que la collision s’est produite à Assche, vers
11 heures du soir et que, comme le prévenu lui-même 
l’a déclaré au commissaire de police de Jette-Saint- 
Pierre, il commençait à pleuvoir à partir de Saint- 
Gilles lez-Termonde ;

Attendu que la Cour possède tous les éléments 
d ’appréciation nécessaires et qu’il serait frustratoire 
de recourir aux devoirs d ’enquête et d ’expertise que 
le prévenu sollicite ;

Attendu qu’avec raison le premier juge a estimé 
qu’il existait en faveur du prévenu des circonstances 
atténuantes ; mais qu’à to rt il a trouvé celles-ci dans 
le fait que le prévenu fut lui-même victime de l’impru
dence qui lui est reprochée ;

Que cet élément de fait n ’est de nature à réduire ni 
la culpabilité du prévenu, ni la gravité de l’infraction ;

Qu’en réalité, les circonstances atténuantes doivent 
se baser ici sur les bons antécédents du prévenu ;

Attendu que la peine d ’amende prononcée par le 
premier juge est légale et justifiée et qu’à bon droit 
la durée de l’emprisonnement subsidiaire a été fixée 
à deux mois ;

Attendu qu’il échet, en outre, de faire application 
au prévenu de l’article 2 de la loi du 1er août 1924 ;

Attendu qu’avec raison le premier juge a fixé à 
un mois la durée de la contrainte par corps pour le 
recouvrement des frais au profit de l’E ta t ;

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, et par application des articles visés au jugement 
a quo, et de l’article 2 de la loi du 1er août 1924 indiqué 
par M. le Président, la Cour, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires, notamment la demande 
d ’enquête et d ’expertise formée par le prévenu, 
confirme le jugement a quo ;

S tatuant à l’unanimité, dit, en outre, que le prévenu 
est déchu du droit de conduire un véhicule pendant 
un délai de six mois à partir de la date du présent 
arrêt ;

Ordonne la restitution à leur propriétaire des pièces 
à conviction saisies ;

Condamne le prévenu aux frais d ’appel envers la 
partie publique, taxés en totalité à la somme de 
45 fr. 09 ;

Sur les actions civiles :
Attendu que le prévenu soutient que l’action des 

parties civiles n ’est pas recevable, et qu’il fait valoir 
à cet égard qu’il s ’est formé entre lui et la victime 
Vander Heyden un contrat à titre gratuit ou contrat 
de bienfaisance, suivant lequel Henne ne serait tenu 
que de sa faute lourde qui, d’après lui, n ’existerait 
pas en l’espèce ;

A tte n d u  q u ’a v e c  ra iso n  le  ju g e m e n t  a quo a  e s tim é  
q u e  le  p r é v e n u  e s t  t e n u  d e  ré p a re r  le p ré ju d ic e  cau sé  
p a r  le  f a i t  d é l ic tu e u x  q u ’il  a  co m m is  ;

Mais que, pour justifier sa manière de voir, le pre
mier juge s’est borné à déclarer qu’il n ’avait pas à se 
préoccuper du point de savoir si la victime du délit se 
trouvait dans la voiture du prévenu en vertu d’un 
contrat à titre  onéreux ou à titre gratuit ;

Q u ’a in s i, le  p re m ie r  ju g e  n ’a  p a s  d ire c te m e n t r e n 
c o n tré  l ’a r g u m e n ta t io n  d u  p ré v e n u  ;

Qu’il est certain d’abord qu’il n ’a jamais été question 
aux débats d’un contrat de transport à titre onéreux ;

Mais attendu qu’à to rt le prévenu se prévaut d ’un 
prétendu contrat de bienfaisance qui serait intervenu 
entre parties ;

Que ni Henne, acceptant son ami à bord de sa 
voiture, ni Van der Heyden, y prenant place, qu’il 
y ait eu offre du premier ou sollicitation du second, 
n’ont voulu l’un envers l ’autre s’engager juridique
ment, c’est-à-dire enchaîner leur liberté d ’un lien 
de droit ;

Qu’il s’est formé entre eux non un rapport de droit, 
mais un rapport mondain, dépourvu de protection 
juridique et de sanction, et d ’où ne pouvait naître la 
force obligatoire d’un contra t;

Q u e  s e m b la b le  r a p p o r t  m o n d a in  e s t  à  b a s e  d ’o b li
g e a n c e  e t  n o n  d ’o b lig a tio n  ( J o s s e r a u d , Le Transport 
bénévole) ;

Que, dès lors, le conducteur de la voiture et son 
passager étant juridiquement des tiers l’un vis-à-vis 
de l ’autre, leurs relations sont soumises non à la 
responsabilité contractuelle, mais à la responsabilité 
délictuelle ;

Attendu qu’à la supposer maintenue sous le régime 
du Code civil, la distinction entre faute lourde et faute 
légère est, en tou t cas, inapplicable au domaine du 
délit pénal d ’imprudence et de quasi-délit civil, où 
toute faute, même la plus légère, est génératrice de la 
responsabilité ;

Que la faute du prévenu ayant été établie par les 
considérations exposées plus haut, Henne encourt la 
responsabilité édictée par les articles 1382 et 1383 du 
Code civil;

Attendu qu’on ne peut raisonnablement admettre 
qu’en montant dans la voiture du prévenu, la victime 
ait d ’avance accepté de subir les risques résultant 
d ’une faute quasi délictuelle du conducteur, ni surtout 
dérivant d ’une infraction à la loi pénale ;

Attendu que, certes, si la victime avait d ’une façon 
quelconque participé à la faute imputée au prévenu, 
par exemple en l’invitant à accélérer sa vitesse, il 
pourrait y avoir faute commune et responsabilité 
partagée ;

Mais qu’il n ’est pas démontré, qu’il n ’est même pas 
allégué, que Van der Heyden soit, pour si peu que ce 
fût, intervenu dans la conduite irrégulière de la voiture ;

Que, dans le cas actuel, il n’y a donc pas lieu de 
mettre une partie de la responsabilité à charge de la
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victime et que le prévenu doit aux parties civiles la 
réparation entière du préjudice ;

Attendu qu’à bon droit le premier juge a refusé 
d ’accorder aux parties civiles les indemnités qu’elles 
réclament en leur qualité d ’ayants droit de la victime ;

Qu’il n ’est en effet point démontré que la victime 
ait survécu d ’une manière consciente, ne fût-ce que 
quelques instants, à ses blessures ;

Attendu que les sommes allouées par le premier 
juge, en réparation du dommage moral subi par les 
parties civiles, soit 12,000 francs pour la veuve et
6,000 francs pour le fils, ont été sainement arbitrées 
par le jugement a quo ; qu’il est communément admis 
que ce genre de dommage peut être compensé par 
une allocation pécuniaire ;

Que c ’est également en tenant compte, dans une 
juste mesure, de tous les éléments de la cause, que le 
premier juge a évalué les indemnités revenant aux 
parties civiles pour le préjudice matériel subi par elles 
du chef de la perte de leur époux et père, soit 75,000 fr. 
pour la veuve et 30,000 francs pour le fils ;

Que la Cour, sta tuan t ex aequo et bono, adopte cette 
évaluation, en prenant en considération tous les élé
ments favorables et défavorables, notamment l’âge 
de la victime (quarante-cinq ans), son état de santé, 
les frais de son entretien, l’impulsion par lui donnée 
à scs affaires,le danger que peut présenter dans l ’avenir 
la disparition de celui qui a fait prospérer l ’entreprise 
et qui s’est créé des relations utiles, le maintien pos
sible de l’activité commerciale par le travail des parties 
civiles, qui ne pourront cependant pas, dès le début, 
complètement remplacer la victime ;

Attendu, toutefois, que le premier juge a eu to rt 
d’allouer aux parties civiles les intérêts compensa
toires et judiciaires sur les sommes de 75,000 francs 
et de 30,000 francs, accordées en réparation du pré
judice matériel subi par elles ;

Qu’en effet, ces sommes étant destinées presque 
totalement à couvrir le préjudice futur, il n ’y a pas 
lieu d ’y ajouter les intérêts, comme s’il s’agissait d ’un 
dommage déjà subi dans le passé ;

Attendu qu’à bon droit le premier juge a fixé à un 
mois la durée de la contrainte par corps pour le recou
vrement des dommagesrintérêts au profit des parties 
civiles ;

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, rejetant toutes conclusions autres ou 
contraires, dit les parties civiles recevables en leur 
action ; confirme le jugement a quo, sauf en tan t qu’il 
a condamné le prévenu à payer aux parties civiles les 
intérêts compensatoires et judiciaires sur les sommes 
de 75,000 francs et 30,000 francs, allouées aux dites 
parties civiles en réparation du préjudice matériel 
subi par elles ; émendant quant à ce, dit n ’y avoir 
lieu d ’accorder les intérêts compensatoires et judi
ciaires sur les dites sommes ; condamne le prévenu aux 
dépens d ’appel envers les parties civiles.

B ru x . ( l rech.), 2 9  ju in  1 9 2 7 .
Prés. : M. B a r a .

Plaid. : MMes V o e t s  c. C o l l e t t e  et T h e v e n e t .

(Me Voets q. q. Pensée Française c. Devaux.)

DROIT COMMERCIAL. — Faillite. — v e n t e  

d ’u n e  a u t o m o b i l e  a  c r é d i t .  —  c l a u s e  r é s o l u 

t o i r e  e x p r e s s e  e n  c a s  d e  n o n - p a y e m e n t .  —  

i n o p é r a n c e  a  l ’é g a r d  d e  l a  m a s s e  f a i l l i e .  —  

r e s t i t u t i o n  d e  l a  m a c h i n e  p e n d a n t  l a  p é r i o d e  

s u s p e c t e .  —  p a y e m e n t  e n  m a r c h a n d i s e s .  —  

n u l l i t é .

Sont sans valeur au regard de la masse faillie, les 
réserves et stipulations particulières d’une vente à 
crédit n’ayant d’autre but que d’assurer au vendeur 
des droits de revendication et de résolution inadmis
sibles et inopérants en cas de faillite, suivant les 
dispositions de l’article 545 de la loi sur les faillites, 
sauf dans les cas et conditions prévus par l’article 20,5° 
de la loi du 16 décembre 1851.

La restitution au vendeur pendant la période suspecte, 
même avec l’accord du failli, d’une automobile achetée 
à crédit constitue une remise faite en vue de l’extinction 
de la dette du failli; cette remise est nulle et sans effet 
au regard de la masse faillie.

Attendu qu’à la date du 10 mars 1926, la société 
faillie, La Pensée Française, a déclaré acheter à crédit, 
à l’intimé, qui y a consenti, une automobile d ’un type 
déterminé au prix de 17,350 francs ;

A ttendu que, le 13 mars suivant, l’administrateur 
de la société faillie s’est engagé verbalement à ne pas 
vendre la voiture qui lui était livrée ce jour à crédit 
et ce, jusqu’au moment où elle serait payée, recon
naissant que cette voiture restait la propriété de 
l’intimé jusqu’à son règlement complet et s’engageant, 
en cas de non-payement, à reconduire la voiture en 
garantie chez l ’intimé ;

Attendu que cet engagement était pris en exécution 
de conditions verbales particulières de la « vente à 
crédit », ainsi que l’avaient qualifié les parties elles- 
mêmes ; qu’en effet, parmi ces conditions, il était 
stipulé qu’au cas où les payements ne seraient pas 
effectués à leur échéance,où au cas où l ’acheteur man
querait à certains autres engagements, la vente serait 
résiliée de plein droit, s’il plaît ainsi au vendeur, sans 
mise en demeure autre qu’une lettre recommandée 
notifiant la décision du vendeur de considérer la vente 
comme résiliée ;
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Attendu qu’une somme de 2,225 fr. 85, dont
1,000 francs en frais de publicité fut payée lors de la 
livraison, et que trois payements partiels furent effec
tués jusqu’à fin mai ; que, dans la suite, la faillie 
n ’ayant plus versé aucun acompte et étant, en outre 
débitrice de frais de réparation de l’automobile qui 
avait été, à cette fin, conduite chez l’intimé, celui-ci, 
le 14 août 1926, soit cinq jours avant la déclaration 
de faillite de la « Pensée française », fit savoir à celle-ci 
qu’elle appliquait l’article 5 des conditions verbales 
de la vente à crédit, prévoyant qu’en cas do non- 
payement ou en cas où l’acheteur manquerait à ses 
engagements, la vente serait résiliée de plein droit, 
sans mise en demeure ;

Attendu que ce fut de cette façon que l’intimé fit 
part à la société la « Pensée française » de sa décision 
de considérer la vente comme résiliée ;

Attendu que la convention verbale avenue entre 
parties dans les conditions susénoncées est une véri
table vente qui était parfaite et définitive entre parties 
dès sa conclusion, puisque celles-ci étaient d ’accord 
sur la chose vendue et sur le prix qui fut payé partiel
lement ; que les réserves et stipulations particulières 
de cette vente à crédit n ’avaient d’autre but que 
d ’assurer au vendeur des droits de revendication et 
de résolution inadmissibles et inopérants en cas de 
de faillite, suivant les dispositions de l’article 545 de 
la loi sur les faillites, sauf dans les cas et conditions 
prévus par l’article 20, 5° de la loi du 16 décembre 
1851, qui ne se rencontrent pas en l’espèce ;

Attendu que l’automobile que l’intimé s’est arrogé 
le droit de garder ne lui avait d ’ailleurs pas été remise 
volontairement par la faillie à titre  de restitution et 
comme conséquence de la résiliation que le vendeur 
prétendait appliquer, vu le défaut de payement du 
p rix ; que l’intimé la détenait parce qu’elle lui avait 
été remise en vue d ’effectuer certaines réparations ;

Attendu que, si même la faillie avait acquiescé aux 
prétentions de l ’intimé, ce qui n ’est pas établi, il fau
drait décider que cette remise faite en vue de l’extinc
tion de la dette de la faillie est nulle et sans effet au 
regard de la masse faillie, par application de l’a rti
cle 445 de la loi précitée ;

Par ces motifs, la Cour, entendu M. l’Avocat général 
baron v a n  d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h ,  en son avis donné 
en audience publique ; déboutant l’intimé de ses con
clusions, met à néant le jugement attaqué ; émendant, 
dit pour droit que la remise à l’intimé de l’automobile 
Ford, achetée par la société faillie, le 13 mars 1926, 
est nulle et de nul effet à l’égard de la masse ; en con
séquence, condamne l ’intimé à remettre la voiture 
litigieuse à l’appelant, dans les trois jours à partir de 
la signification du présent arrêt et, à défaut de ce 
faire, condamne l ’intimé à en payer la valeur au 
moment de la remise, soit la somme de 15,000 francs 
avec les intérêts judiciaires ; condamne l’intimé aux 
dépens des deux instances.

Observations. — Voy. Jurisprudence conforme ; 
Brux., 6 déc. 1924, Pas., 1925, II, p. 150; — Comm. 
Louvain, 6 janv. 1925, Id., I II , p. 116 ; — Comm.
Termonde, 9 mai 1925, Id., I II , p. 183; — Comm.
Liège, 19 mars 1912, P a n d . p é r ., n° 1520 ; — Comm. 
Namur, 18 févr. 1926, Jur. Liège, p. 125. — Voy.
D e  P e r r e , Curateur de faillite, n° 296.

B ru x . (2 e ch.), 1er ju in  1 9 2 7 .
P r é s .  : M. M e r t e n s . —  P la id .  : MMea R o b e r t  S a v e  

c. P a u l e  L a m y .

(Bemierc. Bayot.)

DROIT CIVIL. — I. Propriété. —  a u t o m o b i l e .

—  v o l .  —  m a r c h a n d  v e n d a n t  d e s  c h o s e s  

p a r e i l l e s .  —  g a r a g i s t e .  —  r e v e n d i c a t i o n  m o b i

l i è r e .  — i n a p p l i c a b i l i t é .  — II. Action en re
vendication. —  p o r t é e .  —  o b j e t  p r i n c i p a l .  —  

r e s t i t u t i o n .  —  o b j e t  a c c e s s o i r e .  —  d o m m a g e s -  

i n t é r ê t s  p o u r  r e t a r d .

I. A  supposer exact que les marchands d’automobiles 
usagées soient généralement aes garagistes, il ne s’en
suit nullement que tout garagiste doit être considéré 
comme marchand a’automobiles au sens de l’arti
cle 2280. Le fait de vendre à l’occasion, soit comme 
intermédiaire, soit même pour son compte personnel, 
une machine usagée, ne rend pas manifeste pour le 
public la qualité de marchand et ne la confère pas au 
garagiste.

II. L ’action de l ’article 2279 ne comporte, en principal, 
que la restitution de la chose volée et, comme acces
soire, le dommage résultant de la non-restitution 
après la demande qui en est faite.

Attendu que l’action de l’appelant, demandeur 
originaire, est basée sur les articles 2279 et 2280 du 
Code civil ;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que l’auto litigieuse 
appartenait à l’appelant et lui a été volée par un 
sieur G..., lequel l’a revendue à l’intimé ;

Attendu qu’à l’action de l’appelant, l’intimé oppose 
que le sieur G... était un marchand vendant des choses 
pareilles et que l’appelant ne peut, par conséquent, se 
faire rendre la chose volée qu’en remboursant à l’intimé 
le prix qu’elle lui a coûté ;

Attendu que rien ne permettait de considérer G... 
comme marchand vendant des choses pareilles ;

Attendu que G..., de nationalité étrangère, apparaît 
en premier lieu comme faisant commerce de liqueurs ; 
qu’il installe une école pour conducteurs d ’autos Ford
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et un garage-atelier de réparations, mais que, nulle 
part, il n’apparaît ou ne se présente comme étant 
marchand d ’autos, soit neuves, soit d ’occasion ;

Attendu que le jugement dont appel invoque cette 
considération, que les marchands d ’automobiles usa
gées étant généralement des garagistes, le défendeur 
a pu contracter avec le vendeur de l ’automobile volée 
au demandeur, en considérant ce vendeur comme 
l’étant de choses pareilles ;

Mais attendu qu’à supposer exact que les marchands 
d ’automobiles usagées soient généralement des gara
gistes, il ne s’ensuit nullement que tout garagiste doit 
être considéré comme marchand d ’automobiles au sens 
de l’article 2280 ;

Attendu que le fait de vendre à l’occasion, soit 
comme intermédiaire, soit même pour son compte 
personnel, une machine usagée, ne rend pas mani
feste pour le public la qualité de marchand et ne la 
confère pas au garagiste ;

Attendu qu’en fait il en est bien ainsi pour le 
sieur G..., qui n’a vendu qu’un nombre minime d ’autos 
et qui employait tous les moyens pour éviter qu’on ne 
connût ces ventes ;

Attendu qu’il incombait à l’intimé, s’il voulait être 
en sécurité contre toute revendication, de s’assurer 
de l’origine de l ’objet qu’il achetait, chose qu’il n ’a 
recherchée en aucune façon ;

Attendu que la demande de restitution de l ’auto est 
donc fondée;

Attendu que l’appelant demande en plus une 
indemnité pour dépréciation par usage et perte de 
jouissance de l’auto ;

Attendu que l’action de l’article 2279, seule intentée, 
ne comporte, en principal, que la restitution de la 
chose volée et, comme accessoire,le dommage résultant 
de la non-restitution après la demande qui en est 
faite ; que la Cour n ’a pas à apprécier d ’autre cause de 
préjudice, étant donnée la nature de l’action intentée, 
et que le dommage retenu peut être évalué à la somme 
ci-après déterminée ;

Attendu que les frais de gardiennat sont dus par 
l’intimé, quiavait pour obligation de restituer la chose 
volée ;

Attendu que l’appelant ne s’explique pas au sujet 
des intérêts compensatoires qu’il demande, et qu’il ne 
paraît pas y avoir de motifs d ’en accorder ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant comme non fondées 
toutes autres conclusions, met à néant le jugement 
dont appel ;

o) Condamne l ’intimé à restituer à l’appelant, dans 
les trois jours de la signification du présent arrêt, 
l’auto Touring Ford saisie entre ses mains et achetée 
par lui du sieur G ...; le condamne, en plus, à payer 
à l’appelant une somme de 3,500 francs à titre  d’in
demnité pour perte de jouissance ;

b) Faute par l’intimé de ce faire dans le délai 
ci-dessus imparti, le condamne à payer à l’appelant 
la somme de 13,051 fr. 70, avec les intérêts judiciaires 
depuis le jour de la demande ; dit que les frais de 
gardiennat de l’auto, depuis le jugement dont appel, 
seront à la charge de l’intimé et réserve è l’appelant 
tous ses droits pour le cas où l’intimé ne les réglerait 
pas ; condamne l’intimé aux dépens des deux instances.

C o rr . V e r v ie r s ,  8  j u i l l .  1 9 2 7 .

Prés. : M . M a y e r .

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — P o lic e  ju d i
c ia ir e . —  a b s e n c e  d e  m in is t è r e  p u b l ic . —  n u l 

l i t é . —  ju g e  d ’a p p e l . —  ÉVOCATION.

Un jugement prononcé sans que le ministère public ait 
assisté à tout le débat, ou qu’il ait pris ses réquisitions, 
est entaché d’une cause de nullité.

Lorsque ce vice n ’a pas été réparé, le tribunal correc
tionnel doit, conformément à la loi, évoquer.

Attendu que l’appel du ministère public est régu
lier ;

Attendu que le jugement a quo est basé essentielle
ment sur cette conception qu’un débat de cette affaire 
pénale, en l’absence, authentiquement constatée, du 
ministère public, serait attaquable et qu’il est impos
sible, en raison de cette absence, d ’administrer une 
preuve valable ; qu’eu égard à ces considérations, un 
fait délictueux n ’a pas pu être relevé à charge des pré
venus et que ceux-ci doivent, partant, être considérés 
comme innocents ;

Attendu que l’absence de l ’officier du ministère 
public à l’audience publique légalement fixée, du 
tribunal de police du canton de Saint-Vith du 19 mai
1927, constitue une violation de l ’article 135 du Code 
d ’instruction criminelle et de l ’article 153 de la loi 
du 18 juin 1869 ; qu’en outre, cette absence doit être 
considérée comme un vice de forme, d ’où doit résulter 
la nullité du jugement intervenu ;

Attendu, notamment, que la présence du ministère 
public et ses réquisitions constituent des conditions 
préliminaires essentielles de la validité du jugement à  
intervenir ; qu’en conséquence, un jugement prononcé 
sans que le ministère public ait assisté à tout le débat, 
ou qu’il ait pris ses réquisitions, est entaché d’une 
cause de nullité ;

Attendu qu’il en est ainsi en l’espèce présente ; 
Attendu qu’il est constant que le vice dont est 

entaché le jugement a quo est de ceux qui justifient 
l’application de l ’article 215 du Code d ’instruction 
criminelle ; qu’il résulte de ce qui a été dit précédem
ment qu’il contient une cause de nullité dont l’origine
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doit être exclusivement attribuée à l’omission d’une 
forme prescrite à peine de nullité ;

Attendu que ce vice n ’a pas été réparé et que le 
tribunal correctionnel doit, par conséquent, conformé
ment à la loi, évoquer :

Par ces motifs, le Tribunal annule le jugement a quo 
et, sta tuan t au fond, condamne par défaut...

Observations. —■ Le jugement ci-dessus a réformé 
un jugement du juge de paix de Saint-Vith, paru dans 
ce journal (1927, col. 389).

Sous la date du 22 mars 1927, la chambre du conseil 
du tribunal de Verviers avait renvoyé devant le 
tribunal do police compétent, du chef de faits prévus 
aux articles 398, 399, 410 du Code pénal, K ..., J. 
et K ..., J.

Le 30 avril, l'officier du ministère public de Saint- 
Vith leur faisait donner assignation à comparaître à 
l’audience du 19 mai 1927 du tribunal de police.

Le dit officier du ministère public était le bourg- 
mestre-fonctionnaire de Saint-Vith, dont le s ta tu t a 
était réglé par l’article 0 de l’arrête royal du 4 octobre
1925.

Par arrêté royal du 19 avril 1927, paru au Moniteur 
du 24 avril, il avait été déchargé de ses fonctions à 
dater du 1er mai 1927.

A l’audience du 19 mai, il ne se trouva pas, au tr i
bunal de police de Saint-Vith, d ’officier du ministère 
public.

Le juge de paix aurait dû se borner à renvoyer 
officieusement les prévenus, en les avertissant qu’ils 
seraient assignés à nouveau ultérieurement, étant 
donné qu’il lui était impossible de constituer le siège.

Néanmoins, il procéda au jugement de la cause 
fixée à cette audience.

Après avoir constaté l’absence du ministère public, 
l ’impossibilité légale du premier échevin d ’en faire les 
fonctions et après avoir déclaré qu’un débat dans ces 
circonstances était susceptible de nullité, mais, qu’en 
raison de cette défaillance, il était impossible de rap
porter la preuve de la culpabilité des prévenus, il les 
renvoya, par jugement, des fins de la poursuite.

C’est de cette décision qu’appel est relevé.
Aux termes de l’article 163 du Code d ’instruction 

criminelle, il peut être formé appel contre les juge
ments du tribunal de police.

Le jugement dont s’agit a violé les articles 153 du 
Code d’instruction criminelle et 153 de la loi du 
18 juin 1869 par l’omission d’une formalité, prescrite 
à peine de nullité par le Code d ’instruction criminelle. 
(Cf. art. 408 et 153.)

En effet « la composition régulière des tribunaux est 
une formalité essentielle dont l’inobservation peut 
entraîner la nullité du jugement, mais l’annulation 
doit être prononcée ». — P a n d . B., v° Jugement, 
n° 1881.

Il est de doctrine que la composition régulière des 
tribunaux est d’ordre public et que le jugement rendu 
par un tribunal illégalement composé est nul. En 
l’espèce, l’irrégularité de la composition du siège 
résulte des termes mêmes du jugement et elle n ’est pas 
sujette à discussion.

Il est vrai que la jurisprudence belge admet qu’au
cune loi n’exige la présence du ministère public au 
prononcé d ’un jugement de simple police. — Cass.,
9 janv. 1860, B. J ., col. 276.

Toutefois, de cette décision on peut et l’on doit 
déduire que la présence du ministère public à l’instruc
tion et aux débats des affaires de simple police con
stitue une formalité substantielle. C’est, du reste, la 
thèse développée dans un arrêt de la Cour de cassation 
de France du 25 janvier 1850 (D a l l . p é r ., p. 16) qui 
porte :

« D’après les formes de l’organisation judiciaire, les 
» tribunaux de répression ne peuvent être légalement 
» constitués sans le concours du ministère public ; 
» ... les prévenus, régulièrement traduits devant les 
» tribunaux de police, ne peuvent être relaxés qu’autant 
» qu ’il est déclaré p a r le jugement et sur le vu de la 
» procédure, que le fait reproché ne présente pas de 
» contravention ; ... le jugement dénoncé, en présence 
» d ’un procès-verbal régulier constatant une contra- 
» vention et non débattu  par la preuve contraire, a 
» relaxé les prévenus p a r  le seul motif que le commis- 
» saire de police n ’était pas présent à l audience..., 
» casse. »

Cette doctrine faisant découler la nullité du juge
ment de l’absence d’officier du ministère public, est 
également applicable en Belgique (Braas, Traité de 
l ’instruction criminelle, p. 277) avec, toutefois, la 
modalité jurisprudentielle citée plus haut.

Le jugement dont appel, nul pour vice de forme, 
n’en existe pas moins jusqu’à ce qu’il soit réformé.

Ce principe a été formulé p ar l’arrêt de la Cour de 
cassation du 24 septembre 1870 (Pas., 1871, I, p. 46) 
et se trouve développé dans le réquisitoire qui le pré
cède, de M. l’Avocat général Cloquette (cf. Cass.,
12 juin 1882. ■— P a n d . B., v° Appel pénal, n° 66.

Sur la base de ces considérations, le jugement dont 
appel est nul et de nul effet pour violation des a r ti
cles 153,154,159,161 du Code d’instruction criminelle 
et 153 de la loi du 18 juin 1869.

Le tribunal ayant annulé, pour violation et omission 
non réparées de formes prescrites par la loi à peine de 
nullité, a statué p ar évocation, sur instruction nou
velle, conformément à l’article 215 du Code d ’instruc-
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tion criminelle. — Cass., 25 juill. 1898, Pas., I, 
p. 290.

En l ’espèce, le juge de police était compétent à 
raison du lieu de l’infraction (B r a a s , Id., p. 282); 
l’annulation intervenue a donc eu lieu pour touteautre 
cause que l’incompétence pouvant résulter de ce 
m otif; dès lors, l’évocation était obligatoire pour le 
juge d ’appel. —Cass., 29 mai 1856, Pas., I, p. 266 ; — 
I3f,l t jf ,n s , C. instr. crim.,sub art. 215. — Cf. F a u s t in - 
I I e l i e , n° 4520.

C’est là la doctrine exposée dans l’arrêt de la Cour 
de cassation prérappelé du 24 septembre 1870 qui vise 
un cas, sinon absolument identique, du moins ana
logue à celui du présent débat.

On peut, en effet, assimiler l’absence d ’un ministère 
public à une audience de simple policeà la présence d ’un 
conseiller communal n ’ayant aucune qualité pour en 
remplir les fonctions.

M a u r ic e  S c h m it .

Premier substitut du procureur du roi 
à Verviers.

S en ten ce  a r b itr a le , 5  ju in  1 9 2 7 .

Arbitres : M M . S m e e s t e r s , V a e s , H o o r ic k x .
Plaid. : M M ®  M ic h a u x  et Y s e u x .

(Veuve Carlier-Tonnelier c. Norwich Union.)

DROIT COMMERCIAL. —  A s s u r a n c e s .  —  a u t o m o 

b i l e . —  s t i p u l a t i o n  d ’a s s u r a n c e  c o n t r e  l e  v o l . —  

p e r t e  p a r  e s c r o q u e r i e  o u  a u u s  d e  c o n f ia n c e . —  

i n a p p l i c a b i l i t é .

Lorsqu'une convention d’assurance couvre la perle des 
voitures assurées résultant de vol avec ou sans effrac
tion, iassurance ne s'applique pas aux perles, délits 
ou prêjwlices que l'assuré pourrait subir par suite 
d’escroquerie, d’abus de confiance ou d'autres ma
nœuvres frauduleuses.

Attendu que la défenderesse réclame à la demande
resse payement de la somme de 60,000 francs, repré
sentant la valeur d ’une automobile « Minerva », 
assurée contre le vol par la défenderesse ;

Attendu que la demanderesse soutient que l’auto
mobile litigieuse lui a été volée dans les circonstances 
qu’elle précise de la manière suivante : un sieur 
Desmedt avait été chargé par le docteur Carlier de 
vendre l ’automobile litigieuse ; M. Desmedt reçut la 
visite de Lemesre, qui se présenta à lui comme ayant 
un amateur à Spa. Desmedt se rendit en cette ville 
avec Lemesre, qui conduisait l’automobile. A l ’arrivée 
à Spa, Desmedt confia la voiture non pas à Lemesre, 
mais bien au garagiste Couvreur, chez lequel Lemesre 
a été la retirer sans l ’autorisation de Desmedt ;

Attendu que parties sont d ’accord pour recon
naître que la convention verbale d ’assurance couvre 
la perte des voitures assurées résultant de vol avec 
ou sans effraction ;

Attendu qu’il résulte de cette disposition que la 
défenderesse ne couvre que le vol tombant sous l ’appli
cation de l’article 461 du Code pénal, et non pas les 
pertes, délits ou préjudices que son assuré pourrait 
subir par suite d ’escroquerie, d ’abus de confiance ou 
d ’autres manœuvres frauduleuses ;

Attendu que la demanderesse et le sieur Desmedt 
ont assigné, devant le tribunal de première instance 
de Bruxelles, le garagiste qui avait fait l ’acquisition 
de l’automobile litigieuse et ont soutenu qu’ils étaient 
fondés à revendiquer entre ses mains l’automobile sur 
base de l’article 2280 du Code civil ;

Attendu que par jugement, en date du 6 avril 1927, 
le tribunal de première instance de Bruxelles a décidé 
qu’il résultait des éléments de la cause que le sieur 
Lemesre, en vendant au défendeur l’automobile 
revendiquée, avait, commis un détournement et non 
pas un vol, puisque la voiture lui avait été confiée par 
le mandataire du propriétaire pour en négocier la 
vente ;

Attendu que le tribunal constate également que 
Lemesre n ’était pas un domestique, ni un homme de 
service aux gages de ce mandataire, mais qu’il était 
son associé relativement à la vente de l’automobile ;

Attendu que, dans ces conditions, l’acte illicite 
commis par Lemesre ne constitue pas un événement 
mis par la convention à charge des assureurs ;

Attendu que la demanderesse doit, dès lors, être 
déboutée de son action ;

Quant aux dépens :
Attendu que la convention verbale d ’assurance, 

avenue entre parties, stipule que chacune des deux 
parties supporte les frais d ’arbitrage qui lui sont 
propres et que les frais d ’un tiers arbitrage sont 
supportés par moitié entre la compagnie et l ’assurée;

Attendu qu’il résulte de cette disposition conven
tionnelle qu’il y a lieu de répartir les dépens dans les 
proportions ci-après.

Par ces motifs, les Arbitres soussignés déboutent 
la demanderesse de son action ; condamnent chacune 
des parties à la moitié des dépens du présent arbitrage 
taxés à la somme de 4,500 francs, y compris les hono
raires et débours des arbitres, mais non compris les 
frais éventuels de dépôt et d ’enregistrement.
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RAPPORT (1926-1927) présenté par M* Léon 
Hennebicq, Bâtonnier, à l’assemblée géné
rale de l’Ordre des Avocats près la Cour 
d’appel de Bruxelles, le 4 Juillet 1927.

Comme l’année dernière, récapitulons brièvement 
les événements écoulés en 1926-1927.

Depuis le 15 septembre 1926, le Conseil de l’Ordre, 
jusqu’à ce jour, s’est réuni vingt-deux fois.

A la fin de l’année judiciaire 1925-1926, 36 affaires 
étaient pendantes devant lo Conseil, 20 affaires disci
plinaires, 13 affaires d ’honoraires, une demande d ’avis, 
deux demandes d ’inscription au Tableau.

Au cours de cette année judiciaire, le Conseil a été 
saisi de 132 nouvelles affaires, 67 disciplinaires,
52 ayant trait aux honoraires, 13 demandes d ’inscrip
tion ou de réinscription au Tableau, deux demandes 
d’avis.

Le Conseil a statué par sentence sur 47 affaires 
disciplinaires, 34 affaires d’honoraires et une demande 
d’avis.

Les demandes d’inscription ont reçu solution, 
11 affaires disciplinaires ont été biffées du rôle par 
règlement amiable, ainsi que 19 affaires d’honoraires.

Le Bâtonnier a été saisi de 530 affaires, dont 132 ont 
été renvoyées devant le Conseil.

Environ 2,500 missives ont été enregistrées comme 
entrées au Cabinet du Bâtonnier, lequel a reçu plus 
de 1,500 visites.

Le Conseil a, en outre, délibéré sur divers sujets.
En ce qui concerne la taxe professionnelle et 

l’ensemble des rapports entre le Barreau et le fisc, 
des négociations, appuyées sur un vœu du Conseil, 
ont visé à l’établissement d’un régime de contrôle 
assurant, d ’une part, la véracité dans les déclarations, 
et, d ’autre part, le respect des usages du Barreau, 
notamment en ce qui concerne le secret professionnel.

Ces négociations ont donné des résultats satisfai
sants.

L’exactitude aux règlements de rôle a continué à 
avoir toute notre attention.

Nous avons tenté, avec un succès relatif, à assurer 
la présence des confrères à la barre, en unifiant les 
heures d’appel des causes.

Le service d’électricité vient seulement, il y a peu 
de temps, de rétablir un système général de sonneries 
qui pourra peut-être, à la rentrée, permettre de 
reprendre cette importante question et de lui assurer 
une solution satisfaisante.

Le tableau des heures d ’audience que nous avons 
fait imprimer et distribuer devra être révisé et repris, 
après entente étroite avec tous les chefs de corps judi
ciaires du Palais et peut-être verrons-nous enfin fleurir 
chez nous la vertu  d’exactitude, qui est propre à un 
peuple moderne qui connaît lo prix du temps.

En ce qui concerne l’arriéré de Cours et tribunaux, 
nous avons visé à la généralisation d ’un même système 
de rôle à plaider et d ’appel des causes. Appliqué au 
tribunal de commerce, il est en voie d ’application à 
la Cour et au tribunal civil, où il devra être, l’année 
prochaine, surveillé de près, sa mise en pratique 
ayant été cette année, notamment à la Cour, contra
riée par certains présidents de chambre.

La question des avocats, juges de paix suppléants, 
a retenu l’attention du Conseil et il est à espérer que 
la loi de réorganisation judiciaire contiendra la dispo
sition souhaitée qui mettra fin à certains abus.

Le transfert des justices de paix et des Conseils de 
prud’hommes au Palais de Justice n ’est pas encore 
chose faite, et il faut espérer que cette réforme capi
tale pour la discipline professionnelle ne tardera pas 
plus longtemps.

En ce qui concerne les Conseils de prud’hommes, 
nous pouvons déjà nous réjouir d ’une décision de 
principe conforme à nos vœux, mais il reste à assurer 
la même solution, progressive et moderne, pour les 
justices de paix.

Le Conseil s’est également occupé de régler les abus 
nés de la production, en justice, de lettres d ’avocat, 
lesquelles sont en principes et demeurent confiden
tielles.

Il est à souhaiter à ce propos que les avocats s ’écri
vent moins et se voient plus souvent.

Dans la situation présente, on peut affirmer que la 
confraternité et la bonne expédition des affaires 
souffrent gravement de la mauvaise habitude d ’écrire 
trop et d ’échanger des lettres confuses qui ne sont 
qu’un prétexte à incidents. Une bonne conversation 
vaux mieux que cent épîtres.

Le Conseil s’est également occupé de la création 
d ’une Classe de pensions pour laquelle nous avons 
obtenu un arrêté royal, lequel nous dote d’un système 
analogue à celui qui fonctionne avec succès en France 
depuis cinq ans.'

Les mesures d ’exécution sont en bonne voie et pour
ront entrer en pratique dès la rentrée.

Nous exprimions, l ’année dernière, le vœu que 
l’administration du Palais fût dotée d ’un budget 
unique. Le Ministre de la Justice a constitué, sous la 
présidence de M. le Premier Président près la Cour 
de cassation, une Commission officielle pour l ’unifica
tion des services du Palais. Elle, n ’a brillé jusqu’à 
présent que par sa lenteur.

Nous avons obtenu le déplacement de la porte 
d ’entrée de la bibliothèque et les crédits nécessaires à
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l’extension des locaux. Les travaux déjà exécutés 
permettront, dès la rentrée, d ’augmenter les tables 
dans la bibliothèque actuelle, ainsi que l’utilisation 
du second étage, à l’heure présente non employé pour 
les travaux courants.

Les dix commissions qui gravitent autour du Conseil 
de l’Ordre ont été réunies et ont accompli leur mission.

Il y a eu deux séances de la Commission du Patronat 
et du Stage,

Elle s’est occupée du règlement sur le stage, lequel 
a vu sa publication retardée par les lenteurs parle
mentaires de la loi sur 1 eProDeo, qui attend depuis 
deux ans une solution.

Il y a eu deux séances de la Commission du tableau 
et du port du titre d ’avocat, une séance de la Com
mission de la bibliothèque, une séance de la Commis
sion de surveillance des sociétés, deux séances de la 
Commission pour remédier à l’arriéré, trois de la Com
mission d ’assistance professionnelle, une de la Com
mission du Pro Deo et quatre de la Commission pour 
l’organisation de cours de droit.

Dans ce dernier ordre d ’idées, nous avons, avec le 
concours de MMes Sasserath, Soudan et Hennebicq, 
continué les conférences sur des sujets juridiques 
nouveaux d’application pratique.

Il serait à souhaiter que l’année prochaine les ma
tières coloniales y soient comprises.

Nous avons également, avec le concours de MM. les 
Bâtonniers Dejongh et Hennebicq, et de MMea Pholien, 
Crokaert et Fuss, ajouté aux conférences profession
nelles, données en première année par Me Pholien, les 
conférences professionnelles de deuxième et de troi
sième année, visées par le nouveau règlement du 
stage.

Nous avons porté notre attention tout particu
lièrement sur la situation de la j eunesse qui se trouve 
déjà parmi nous ou qui s’apprête à entrer au Palais.

Nous avons non seulement eu des entretiens, comme 
l’année dernière, avec les étudiants en droit, mais nous 
avons donné, avec le concours de MMea Passelecq, 
Fuss et Stinglhamber, des conférences d ’orientation 
professionnelle aux élèves de rhétorique et à leurs 
parents.

Nous avons reçu, aux moins deux fois par an, les 
chefs de colonne et leurs stagiaires, afin de contrôler 
le stage et d ’en assurer l ’efficacité.

Nous avons aussi assisté à plusieurs séances judi
ciaires de la Conférence du Jeune Barreau, lesquelles 
demandent une réorganisation complète, ces séances 
paraissant, cette année, désertées par les stagiaires.

L ’indifférence de la jeunesse du Barreau pour les 
prix mis à leur disposition n ’est pas un bon symptôme. 
Il conviendra d ’examiner s’il n ’y a pas lieu de renforcer 
les conditions d ’inscription au tableau, et d ’y com
prendre la preuve d’un travail de culture générale 
effectif.

La Section de Droit colonial et maritime mérite 
toutefois cette année encore un tribut d ’éloges pour 
son labeur et son excellent esprit.

Nos tentatives pour donner quelque vitalité à la 
Conférence flamande ont échoué.

Nous faisons cependant, dans l’ordre d ’idées, d ’un 
travail intellectuel plus actif, au Palais, un effort qui 
mérite une mention.

Nous espérons, avec l’appui de la magistrature, 
instituer, dès octobre, une semaine juridique, où une 
ou deux grandes questions seront rapportées et débat
tues et qui contribueront peut-être à rendre aux 
jeunes générations le goût du travail à longue portée 
et au long cours, que la vaine agitation moderne tend 
à disperser à l ’excès.

Les Bureaux de consultation gratuite ont fonctionné 
régulièrement suivant les dernières données du nou
veau règlement. Les rapports sont plus soignés et il 
y a amélioration.

Le fléchissement montré par la défense gratuite a 
conduit le Conseil à une réorganisation complète de 
la cinquième section, laquelle fonctionne désormais 
comme une section civile, les délégués siégeant à la 
prison, et les défendeurs faisant rapport sur leurs 
affaires au Palais.

Afin de venir en aide aux jeunes avocats, nous nous 
sommes entremis pour leur faciliter, par nos bons 
offices, soit une collaboration, soit des travaux extra- 
professionnels. Mais il ne faut pas se dissimuler que la 
situation de l ’Ordre demande, en ce qui concerne les 
nouvelles générations, une vigilance de tous les instants.

Un courant d ’idées qui fléchit heureusement, mais 
qui possède encore une trop grande force, représente 
les professions libérales, et notamment l’avocature, 
comme une carrière à laquelle tout enfant quelconque 
pourrait prétendre.

La réalité des choses se charge de démontrer rude
ment l’erreur de ceux qui veulent ouvrir largement 
les portes du Barreau à des demi-intellectuels, sans 
tradition, sans discipline morale et qui en sont bientôt 
le premières victimes.

Le Conseil de l ’Ordre et son Bâtonnier, tout en 
étant plein de sollicitudes pour les jeunes, ont, avant 
tout, la mission de veiller à ce que le patrimoine 
intellectuel et moral du Barreau s’élève et s’épure, 
dût-il n ’appartenir qu’à un plus petit nombre d ’élus.

Cette vérité fondamentale n ’a cessé de me soutenir 
durant les deux années de ma charge. Je la remets à 
mon successeur comme un flambeau.
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6 H R O N I Q U E  JU D IC IA IR E

Du d é la i de l'ap p el en  
m a tiè r e  r é p r e ss iv e .

Monsieur le Rédacteur m  chef 
et cher Confrère,

Je suis surpris de lire dans le Journal des Tribunaux, 
du 10 juillet, l ’article sur le « délai de l’appel en matière 
répressive ».

J ’ai eu l’honneur de déposer, le 21 décembre 192(J, 
un projet qui répondait, à l’avance, au désir de votre 
correspondant.

L ’article unique de ce projet est ainsi rédigé :
Ajouter à chacun des articles 174 et 203 du Gode 

d ’instruction criminelle la disposition suivante :
« Néanmoins, en cas d ’appel d’une des parties pen- 

» dant le délai ci-dessus, les autres parties auront 
» un délai supplémentaire de cinq jours pour interjeter 
» appel. Pendant ces délais et pendant l’instance 
» d ’appel, il sera sursis à l’exécution du jugement. »

Il a été admis à l ’unanimité par les sections. Il 
attend son tour. J ’espère que les juristes, lecteurs de 
votre journal et députés, seront d ’accord avec moi 
pour voter cette réforme.

Je vous prie d ’agréer l’expression de mes sentiments 
confraternels.

I gnace S in z o t .
Avocat et Député.** *

A u B a r r e a u  de G and.

Le Barreau de Gand s’est réuni pour procéder à 
l’élection du Conseil de l’Ordre pour l’année 1927-1928.

Me Oscar Buysse a été réélu Bâtonnier.
Election du Conseil de l ’Ordre : 70 votants.
Sont élus : MMes De Gossaux, Victor (70) ; De Cock, 

Henry (68) ;  Van der Eecken, Octave (68) ;  Begerem, 
Victor (67) ; Ilebbelynck, Léon (66) ; Fraeys, Hu
bert (63) ; De Saegher, Rodolphe (62) ; Heynderyckx, 
Constant (66) ; Zenner, Joseph (60) ; Verhaeghe, 
Charles-Louis (59) ; De Busscher, Lucien (56) ; W ürth, 
Georges (55) ; Boddaert, Henri (52) ; Bellemans 
Franz (47).

* ^* *

A u B a r r e a u  de M ons.

Le Conseil de discipline du Barreau de Mons a été 
constitué comme suit : Bâtonnier, Me Léopold 
Servais ; membres, MMes Camille Abrassart, Eugène 
Hecquet, Lactance Demay, Georges Heupgen, Fran
çois André, René Aubry, Adolphe Demoustier et 
Auguste Jottrand.
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Au B a r r e a u  d e T o n g res .
En assemblée générale du 12 juillet 1927, le Barreau 

de Tongres a procédé à l’élection du Bâtonnier et au 
renouvellement du Conseil de l’Ordre.

Le Bâtonnier, Me Voncken, a été réélu.
MMes Deploige et Collée ont été réélus en qualité de 

membres du Conseil de l’Ordre.
MMes Coart et Paul Albert, non rééligibles, ont été 

remplacés par J1M«S Meyers et Stas.

A u J e u n e  B a r r e a u  d e  L iè g e .

Les membres de la Conférence du Jeune Barreau se 
sont réunis vendredi dernier, 8 courant, dans la salle 
du Conseil de l’Ordre, sous la présidence de M® Musch.

A l’ordre du jour : la constitution de la Conférence 
en association sans but lucratif et l’élection de la com
mission pour l’année judiciaire 1927-1928.

L’assemblée, très nombreuse, a décidé la constitution 
de la Conférence en Association sans but lucratif et a 
voté les statuts ; ensuite, elle a procédé à l’élection des 
membres de la Commission de la Conférence, dont les 
résultats suivent :

M® Jules Musch, Président sortant et rééligible, est 
réélu et acclamé ; Me Joseph Hanquet est élu Vice- 
Président,et M8 Emile Dembour est nommé Directeur 
des travaux de la Conférence, celui-ci, chargé du dis
cours de rentrée.

Pour les commissaires, il y avait lutte. Voici les 
résultats du scrutin : votants, 74 ; majorité absolue, 37. 
Sont élus : MMes Paul Laloux, 59 voix ; Paul Gour- 
det, 59 ; Jacques Lacroix, 39 ; Jean Discry, 37.

Chez le s  A v o u és m o n to is .

Les avoués de Mons ont composé comme suit leur 
chambre de discipline : Président, Me A rthur de Looze ; 
Syndic, Me Léon Lescarts ; Rapporteur, Me Emile 
Scauflaire ; Secrétaire-trésorier, Me Georges de Ilollain

T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  
de B r u x e lle s .

Voici la composition des différentes chambres du 
tribunal pour l’année judiciaire 1927-1928 :

Chambre des référés : M. le président Gilson, M. le 
greffier Dè Coster.

Chambre d ’appel de loyers : M. le vice-président 
De Heyn-Woeste ; M. le juge Carlier ; MM. les greffiers 
De Smet et Van den Eynde.

Première chambre :M. le vice-président VanDamme;
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suppléant, M. le juge Orianne ; M. le premier substitut 
Vercammen ; M. le greffier Rousselle.

Deuxième chambre : M. le vice-président Henne
bicq ; MM. les juges Vander Elst, Michielssens ; M. le 
greffier Fr. Ilaelewaeters.

Troisième chambre ; M. le juge Vander Heyde ; 
suppléant, M.le juge Loppens ; M. lesubstitut Winckel- 
mans ; M. le greffier Motte.

Cinquième chambre : M. le juge Lauwers ; M. le sub
stitu t Willems ; M. le greffier Dufaz.

Septième chambre : M. lo vice-président Bail; sup
pléant, M. le juge Vander Elst ; M. le substitut Gans- 
hof ; M. le greffier L. Haelewaeters.

Huitième chambre : M. le juge Dejaer; M. le juge 
suppléant fî. de substitut Anne de Molina ; M. le gref
fier Brohez.

Neuvième chambre : M. le juge Haesaert; M. le 
substitut Vande W alle; M. le greffier Coismans.

Dixième chambre : M. le vice-président Delandts- 
heer; M. le juge suppléant ff. de substitut Bailly ; 
M. le greffier W atté.

Onzième chambre ; MM. les juges Despret, Orianne, 
De Coster; M. le substitut Janssens de Bisthoven ; 
M. le greffier Vandevelde.

Douzième chambre : M. le vice-président Buydens ; 
M. le juge Loppens; M. le juge suppléant Levêque; 
M. le substitut Gevers ; M. le greffier Van Win.

Treizième chambre ; M. le vice-président Coirbay ; 
suppléant, M. le juge Michielssens ; MM. les substituts 
Janssens de Bisthoven et Tomsin ; M. le greffier 
Croonenborghs.

Quatorzième chambre : MM. les juges De Bisschop, 
Chapel et Malbecq ; M. le substitut Verhaegen ; M. le 
greffier Ryckx.

Quinzième chambre : M. le vice-président Simon ; 
suppléant, M. le juge Baillion ; MM. les substituts 
Gevers et Winckelmans ; M. le greffier De Merten.

Seizième chambre : MM. les juges Baillion, Sépulcre 
et Vos ; M. le substitut Vanderstraeten ; M. le greffier 
Le Corbesier.

Dix-septième chambre : M. le juge Thomas; sup
pléant, M. le juge Malbecq ; M. le substitut Tomsin.

Dix-huitième chambre : M. le vice-président Ernst ; 
suppléant, MM. les juges d’instruction Lacroix et Van 
Laethem ; M. le premier substitut Lebon ; M. le greffier 
Massart.

La quatrième et la sixième chambre ne fonctionnent 
pas ; les douze premières chambres siègent en matière 
civile ; les treizième, quatorzième, quinzième, seizième 
et dix-septième, en matière correctionnelle ; la dix- 
huitième chambre siège comme chambre du conseil.

Les première, deuxième, cinquième, neuvième et
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douzième chambres siègent les trois premiers jours do 
la semaine ; les troisième, septième, huitième, dixième 
et onsième chambres siègent les trois derniers jours. 
La chambre d ’appel de loyers siège tous les jours ; la 
treizième chambre siège les lundis et mardis matin et 
le mercredi après-midi ; la quatorzième chambre siège 
les quatre premiers jours de la semaine ; la quinzième, 
le jeudi après-midi et les vendredis et samedis matin ; 
la seizième, les quatre derniers jours de la semaine; 
la dix-septième, les mardis, jeudis et vendredis après- 
midi ; la dix-huitième, tous les jours.

Tribunal des enfants : M. le juge Wets ; M. le sub
stitu t Gosset ; M. le greffier De Vylder.

Service de la Cour d ’assises : M. le greffier Guislain.

L es v a c a n c e s  Ju d ic ia ires  
à  B r u x e lle s .

Pendant la période des vacances judiciaires, la Cour 
de cassation tiendra deux audiences : le 22 juillet et le 
6 septembre.

La chambre des vacations de la Cour d ’appel 
siégera les 15 ,16 ,18 ,19 , 20, 29 et 30 juillet ; 1er, 2, 3, 
12,13,16,17,18, 26,27,29,30 et 31 août, 9 ,10 ,12 ,13  
et 14 septembre. Les audiences des lundis, mardis, 
vendredis et samedis seront consacrées aux affaires 
correctionnelles.

Le service de cette chambre sera assuré par M. le 
président Scheyvaerts, MM. les conseillers de Lichter- 
velde, Wouters, d’Oultremont, Vitry, Bilaut et Bouc- 
quey ; MM. les avocats généraux Pholien et Wouters ; 
MM. les substituts Huwart et De Vooght.

Au tribunal de première instance, il y aura audience 
de référés les lundis, mercredis et vendredis, à 9 h. 30. 
Le service en sera assuré, du 15 au 31 juillet, par M. le 
vice-président Delandtsheer, du 1er au 14 août par 
M. le vice-président Hennebicq, du 15 au 31 août par, 
M. le vice-président Simon, du 1er au 14 septembre, 
par M. le vice-président Buydens.

La chambre à trois juges siégera,aucivil,les vendre
dis et samedis, et, en matière correctionnelle, les jeudis, 
vendredis et samedis. Elle sera composée du 15 juillet 
au 14 août de MM. les juges Dejaer, Sépulcre et 
Orianne ; du 15 août au 14 septembre, de MM. les juges 
Baillion, Malbecq et De Coster.

La chambre à juge unique siégera au civil, les 
mardis et mercredis, et, en matière correctionnelle, les 
lundis, mardis et mercredis. M. le juge Michielssens 
y siégera du 15 juillet au 14 août, et M. le juge Haesaert 
du 15 août au 14 septembre.

Le service du j uge des enfants sera assuré du 15 juillet 
au 14 août par M. le juge De Bisschop, et du 15 août au 
14 septembre par M. le juge Wets.
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Nous avons eu le plaisir de signaler à l’attention toute particulière de nos lecteurs 
(Revue, 1926, p. 590) la première édition des XV Codes que M. Ferdinand Larcier, l’éditeur 
bien connu, avait livrée au public l’année dernière.

La première édition des X V  Codes fut très rapidement épuisée, et si l’éditeur en fut
satisfait, les juristes ont à se féliciter également de ce succès, puisqu’il leur vaut une 
deuxième édition revue et corrigée.

Ce fut pour nous une grande satisfaction, lorsque nous reçûmes le premier volume 
de celte seconde édition, de constater que M. Larcier, dont nous avions, à l’occasion de la 
première édition des XV Codes, loué toute l’habileté et la science typographiques, avait 
tenu compte des différentes améliorations que nous lui avions suggérées.

La seconde édition des XV Codes paraît, en effet, en un format nouveau, un in-quarto
à trois colonnes, imprimé sur du papier, qui, sans être moins fin que le beau « India
Rible », qui avait été employé pour la première édition, est beaucoup plus maniable et 
plus résistant.

Les éditeurs ont bien fait également de livrer cette édition en un ou deux volumes 
au choix de l’acheteur.

La quantité des matières que doivent contenir actuellement les Codes pour répondre 
aux nécessités de la législation courante oblige les éditeurs à chercher de nouveaux 
modes de présentation, qui rendent la consultation et l’usage des Codes plus aisés et plus 
faciles.

Tels que nous les présente aujourd’hui leur éditeur, les XV Codes seront sur le 
bureau ou à l’audience un instrument de travail incomparable dont la consultation est 
rendue des plus rapides par les onglets qui permettent de trouver immédiatement celui 
des Codes auxquels on doit recourir.

Le premier volume comprend, outre la Constitution, le Code civil, le Code de procé
dure civile, le Code de commerce, le Code pénal, le Code d’instruction criminelle, le Code 
militaire, ie Code forestier, le Code rural, le Code de la route, le Code de l’air, le Code 
des droits intellectuels et le Code du travail, tous mis au courant de la législation jus
qu’au 1er mai.

Le second volume, dont l’éditeur annonce la publication prochaine, contiendra, avec 
le Code fiscal et le Code de la guerre et de l’après-guerre, les lois diverses qui n’ont pu 
trouver leur place dans l’un des autres codes, et des tables alphabétique et chronolo
gique qui faciliteront la consultation des volumes.

M. Larcier n’a rien négligé pour assurer à ce merveilleux instrument de travail une 
présentation agréable. L’impression en est très soignée, en un caractère net, et la reliure 
en est des plus élégantes.

11 faut féliciter les auteurs et l’éditeur de leur innovation qui répond aux besoins de 
tous ceux qui doivent consulter aussi fréquemment que notaires et avocats les lois usuelles 
de notre pays; à tous ils livrent un instrument de travail commode et élégant. J. B.

B rux.. F . L arcier, 26-28, rue  des Minimes.
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Fédération des Avocats
Association sans but lucratif

OMNIA FRATERNE

Assemblée générale ordinaire tenue à Charleroi le

Belges

Samedi 9 Juillet 1927
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LA SÉANCE  
ADMINISTRATIVE

La séance est ouverte à 10 h. 1/2, dans la 
Salle des Pas Perdus du Palais de Justice, 
transformée pour la circonstance en une 
salle de réunion aux proportions impo
santes.

Au bureau, présidé par M. le Bâton
nier Bonehill, entouré de MMeS Edmond 
Van Bastelaer, Alfred Dermine, Ferd. 
Noël, Vilain, Gérard, Dulait, Olivier 
Francq, Paternoster, Conty et Maurice 
Goffin, membres du Conseil de l’Ordre, 
prennent place : MMes Albert Asou, prési
dent de la Fédération des Avocats belges; 
Hamande, vice-président; le Bâtonnier 
Léon Hennebicq, secrétaire général; 
Charles Gheude, trésorier et secrétaire 
général a d  intérim; Edmond Yan Wed- 
dingen et Auguste Joye, secrétaires.

Dans la salle, quelque 175 avocats.
Au premier rang : MMes Georges Guil- 

laumin, Bâtonnier de Paris ; Robert B ras
seur, délégué du Bâtonnier de Luxem
bourg; Jean Appleton, Président de l ’Asso
ciation Nationale des Avocats de France; 
Métayer, Bâtonnier de Rouen ; Dieusy, 
ancien Bâtonnier, vice-président de l’Asso
ciation Nationale des Avocats de France; 
Carpentier, de Lille; Auguste Thorn, ancien 
Bâtonnier de Luxembourg; Sarran et Le 
Pelletier, de Paris, membres du Comité 
de l’Association Nationale des Avocats de 
France; Tlieodoroff, délégué de l’Associa
tion des Avocats bulgares; Phil. Kah, du 
Barreau de Lille; MMes Charles Bauss et 
Léon Hallet, anciens Présidents ; Paul 
Forgeur, ancien vice-président de la Fédé
ration.

A llo cu tio n  de b ien ven u e.

M. le  B â to n n ie r  B o n eh ill :

Mes chers Confrères,
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fresques vivantes. De saisissantes visions leur révé
lèrent toute la puissance et l’endurance de l’effort et 
du labeur en ce pays noir dont l’émouvante et tragique 
beauté leur était inconnue.

En 1911, la jolie et pimpante exposition de Char
leroi offrit aux fédérés ses attractions variées ; vous 
souvient-il des halls de l ’Université du travail con
vertis en musée, où la piété filiale et esthétique de 
notre confrère Jules Destrée avait rassemblé les plus 
purs chefs-d’œuvre qu’aient enfantés l’a rt et le génie 
wallons?

Ce passé somptueux, que j ’exhume d ’une main 
mélancolique et pieuse, c’était l ’âge d ’or de l’hospi
talité !

Alors, la guerre n ’avait pas encore sonné le glas de 
nos savoureuses agapes confraternelles 1 Alors, les 
gosiers teutons n ’avaient pas encore prostitué et tari 
ces nectars vénérés auxquels l’hospitalité caroloré- 
gienne em pruntait ses charmes,ses attraits , son renom 
légendaire ! Nectars magiques entretenant en nous la 
flamme de cette jovialité, de cette verve, de cet 
humour, de cet entrain hennuyers qui séduisaient le 
chroniqueur Froissart et lui permirent de nous carac
tériser de la sorte : « Peuple courtois, joyeux et chan
tan t à plein gosier ! »

En ce beau temps regretté, la Fédération fut accueil
lie, complimentée et couverte de fleurs par de grands 
et éloquents Bâtonniers : Me Audent, Me Du Rous
seaux, Me Edmond Van Bastelaer dont la verdeur, 
l’éloquence, sont immuables 1 

Hélas ! chers Confrères, les seuls vestiges de nos 
fêtes défuntes que la guerre et la grande pitié de 
l’après-guerre n ’aient point altérés, ce sont nos senti
ments et nos cœurs ! Ah ! ceux-là sont demeurés 
vibrants et accueillants ! Ceux-là ont arboré, dès cette 
Pâque confraternelle, la joie et la cordialité 1 Ceux-là 
ont pavoisé en votre honneur et vous clament à 
l ’unisson : « Soyez les bienvenus ! »

Chers Confrères, puissent vos travaux d ’hier et 
d ’aujourd’hui faire lever en votre domaine une mois
son miraculeuse !

Déjà, hier, vous avez engrangé les épis mûrs de 
votre champ le plus fertile ; nous fêterons ce soir 
l’heureuse naissance qui comble nos espoirs et nos 
vœux ; car c’est le Barreau de Charleroi qui tient sur 
les fonts baptismaux la Fédération internationale 
des Avocats, la mignonne fée qui, de sa baguette 
magique, abolira les frontières de la confraternité. 

Petite fée au grand destin 1
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J ’avais conservé de Charleroi, le souve
nir d’une vision 'prestigieuse: un coucher 
de soleil, au cours des fêtes de la Fédération 
en ju in  1911; un horizon sang et or accen
tuant l’aspect photographique et lisse de 
pyramides de terrils; puis les tons se muant 
en une gamme d’améthyste, de lilas et de 
mauve; et la salle tout entière, interrompant 
la série des toasts, debout devant les baies 
large ouvertes, admirant le « Pays noir » 
violet.

Vision inoubliable.
Cette fois, j ’emporte de ce même « Pays 

noir » des aspects, sous un ciel bleu, de 
verdures et de roses : les verdures opulentes 
du parc de Mariemont; les quelque quinze 
mille rosiers de Bascoup. Deux musées 
admirables : l’art de VExtrême-Orient et les 
pâtes tendres de Tournai des collections 
Warocqué; le musée en plein air du Pachy, 
des roses s’épanouissant à perte de vue, 
escaladant les vieux pommiers tordus, enche
vêtrant les fleurs parmi les branches, et puis 
encore des roses, des roses et des roses...; 
la promenade parmi cette débauche de roses; 
l’accueil si simplement cordial de M . et 
M me Lucien Guinotte et de leur famille; le 
goût délicat marquant ici toute chose.'

Certes, ce ne fut pas le moindre attrait 
parmi tous les attraits de ces deux journées 
de fêtes.

Elles avaient commencé la veille, en petit 
comité, mais combien charmantes.

Dès notre descente du train, vers 5 heures, 
voici l’accueillante poignée de main de 
M e Maurice Goffin, l’organisateur inéga
lable de ces fêtes. E t puis, nous voici tout de 
suite parmi les figures aimées de nos bons 
amis de France et de Luxembourg; voici 
le fin sourire de M e Jean Appleton; le 
pétillant regard noir de M e Dieusy; la 
moustache spirituellement en bataille de 
M e Robert Brasseur; voici M e Guillaumin, 
que le Barreau de Paris vient d’appeler au 
Bâtonnat et qui a voulu nous réserver immé
diatement sa première visite; la silhouette 
aristocratique du Bâtonnier Métayer; l’œil 
bleu rieur de M e Sarran; voici le Bâtonnier 
Thorn, un autre de nos fidèles; voici le mo
nocle narquois du Bâtonnier Carpentier; 
voici la haute taille de M e Theodoroff.

Pendant que dans le huis clos d’un salon 
sévère, la Commission d’études nommée au 
Congrès de Bruxelles mettait au monde 
l’Union internationale des Avocats, voici, 
sous les ombrages des ormes qui bordent la 
Sambre, venant à nous pour les agapes de 
bienvenue, les confrères carolorégiens mem
bres du comité d’organisation, conduits par 
leur Bâtonnier Bonehill.

Et, pour terminer la soirée, le régal 
musical que fut le concert que nous donna 
le Cercle des X V I .

Le lendemain samedi, dès à peine
9 heures, de la chambre d’hôtel que l’on
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m ’avait réservée face au pont de la Sambre, 
je vois arriver M e Paul Forgeur, ce dévoué 
depuis de longues années, et M e Georges 
Rasquin, lui aussi fidèle, bientôt suivis, au 
gré de l’arrivée des trains, des représentants 
de tous les Barreaux belges qui vont grossir 
peu à peu le nombre des participants : à 
l’heure de l’ouverture de la séance officielle, 
ils seront quelque 125 ; et le flot sans cesse 
s’accroissant, finira par réunir, au banquet 
du soir, 186 convives.

Après une interruption de deux heures, 
consacrées aux choses sérieuses au Palais 
de Justice, voici la série des plaisirs qui 
va reprendre.

E t je note, au hasard de mes souvenirs :
Lunch à l’hôtel de ville; congratulations 

officielles ; un superbe Verwée, un non moins 
beau Paulus; buffet froid, petits pains, 
vins frais; cohue.

Train spécial pour Mariemont, prome
nade dans le parc, le Jardin d’hiver, les 
collections céramiques, la bibliothèque.

Tram, spécial lui aussi, respectant jus
qu’au delà du paradoxe les prescriptions de 
l’article 10 de l’arrêté royal du 2 décembre 
1902 sur les vitesses permises — nous 
menant au Pachy fleuri de roses.

Le soir, le banquet: gaîté et rires; mets 
délicats, vins généreux; l’exode trop préci
pitée d’une partie de Vassistance provoquée 
par l’invraisemblable horaire des trains du 
retour; redoublement d’animation de ceux 
qui restent, comme s’ils voulaient combler 
les vides par plus d’entrain encore; les 
toasts: toast fleuri du Bâtonnier Bonehill, 
portant la santé de nos Souverains, puis 
saluant la Fédération; toast académique et 
de ligne classique du Président Asou; 
superbe envolée oratoire du Bâtonnier 
Guillaumin, puis, du haut de l’estrade, 
M e Bovesse chantant, de sa belle basse pro
fonde, une vibrante « Marseillaise »; toast 
spirituel de M e Appleton, nous conviant au 
Congrès de l’Association des Avocats de 
France, à Reims, l’an prochain; toast plein 
d’humour de M e Brasseur, récitant des 
vers wallons du poète carolorégien Léon 
Brennus, qu’il avait « appris à connaître 
à l’âge de dix-huit ans — il y a plus de 
vingt ans de ça ! » ; toast de M e Dieusy; 
toast de M e Dulait; chansons encore de 
M e Bovesse.

E t la fête se termina fort tard, car nos 
confrères de Charleroi eurent à cœur de 
prouver aux derniers fidèles que si la guerre 
a vidé les caves à bourgogne, les vides, 
depuis, ont été largement comblés par les 
meilleurs crus de la Champgane.

A. J.

J ’ai l’honneur et la joie de vous souhaiter cordiale
ment la bienvenue : soyez les bienvenus, chers Con
frères qui, dispersés hier parmi les divers Barreaux 
belges et les Barreaux des pays amis, répondez aujour
d ’hui à l’appel de nos cloches carillonnant le ralliement 
confraternel. Soyez les bienvenus, chers Confrères 
lointains ou fédérés !

Ce cri jaillit de mes lèvres et de mon cœur !
Avant l’épique tourmente, la Fédération accueillait 

nos invitations avec une aimable ponctualité ; elle 
espaçait de deux lustres ses escales à Charleroi. Mais 
voilà que trois lustres se sont écoulés depuis sa der
nière visite.

1891-1901-1911. Trois dates mémorables, trois 
fleurs embaumant encore le reliquaire de nos sou
venirs.

Ce n ’est pas sans témérité que nous tentâmes d ’éla
borer cette année, en votre honneur, un programme 
de fête qui fût digne de ses devanciers. Qu’il me soit 
permis de soulever le voile ensevelissant nos fastes 
d ’antan !

En 1891, la Fédération visita plusieurs usines de 
notre région. Là, le travail en pleine action projeta 
aux yeux de ses visiteurs stupéfiés ses tableaux mou
vants et pathétiques, ses bas-reliefs palpitants, ses

R ép o n se  de M* A sou.

Monsieur le Bâtonnier,
Mes chers Confrères,

La présidence que la Fédération des Avocats 
Belges a bien voulu me conférer l ’année dernière me 
vaut l ’honneur de me faire l’interprète de ses senti
ments, en même temps que de ceux des nombreux 
confrères étrangers qui ont bien voulu se joindre à 
nous, pour vous remercier et remercier le Barreau de 
Charleroi de sa belle et chaleureuse réception.

Ce n ’est pas la première fois, tan t s’en faut, que le 
Barreau de Charleroi reçoit la Fédération ; elle a 
répondu à votre appel avec d ’autant plus d ’empresse
ment, qu’elle a conservé le souvenir de la cordialité 
avec laquelle vous l’avez toujours accueillie et du 
puissant intérêt qu’ont toujours présenté vos récep
tions.

Au charme de se sentir dans un milieu où vibre avec 
tant d’intensité le sentimentde la confraternité, s’ajoute 
celui d ’une visite au cœur de cette région à la fois si 
pittoresque, si riche en souvenirs de toute espèce, si 
merveilleuse surtout par le spectacle de l’activité 
prodigieuse qu’y déploie la grande industrie, secondée 
par l ’énergie de sa population si laborieuse.
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Je suis heureux de voir réunis autour de nous de 
nombreux confrères venus des pays voisins, et de 
pouvoir en même temps leur souhaiter aussi la bien
venue. Leur présence atteste combien nous sommes 
unis par l’amour commun de notre belle profession, 
par le désir de resserrer toujours davantage les liens 
qui nous unissent, par la volonté de poursuivre 
ensemble l’idéal de plus en plus élevé qui est le but de 
nos efforts.

Je  ne doute pas quo, des idées que nous allons 
échanger, du coude-à-coude amical que nous allons 
prendre en ce jour, ne résulte un élan nouveau vers 
cet idéal, en même temps qu’un redoublement des 
sentiments réciproques d ’estime et d ’alîection qui nous 
sont si justement précieux.

Ce sera le fruit de cette journée, que nos confrères 
de Charleroi ont organisée à notre intention avec tan t 
d ’empressement et de cordialité.

Encore une fois, M. le Bâtonnier et mes chers 
Confrères du Barreau de Charleroi, nous vous en 
remercions profondément et de tout cœur.

L e s  e x c u sé s .

Me C h arles G heude donne connaissance des 
lettres d ’excuse de Me Alexandre Braun, Président 
d ’honneur de la Fédération; de M. le Bâtonnier 
Aubépin, de Paris, qui a prié Me Guillaumin, que 
le Barreau vient de désigner pour lui succéder au 
mois d ’octobre, de le représenter à l’assemblée ; de 
M, le Bâtonnier Paul Ruppert, de Luxembourg, 
retenu par une indisposition et que son confrère, 
M. le Bâtonnier Robert Brasseur, a bien voulu 
remplacer ; de MMes Fernand Mosselman, vice- 
président, Léon Theodor et Jules Destrée, anciens 
présidents, Léon Boels, ancien vice-président de la 
Fédération ; de M. le Bâtonnier Galewaert, de 
Termonde; de Me Eugène Voets, trésorier-adjoint de 
la Fédération ; de MM®8 Xavier Poncelet (Liège) ; Tho
mas Braun, Eugène Flagey, Xavier Carton de W iart 
et F. Bauthier (Bruxelles) ; F. Wittemans (Anvers) ; 
Xavier Janne (Verviers); Hilaire Joye (Furnes), 
Stranard (Charleroi) ; H. Boddaert (Gand).

R a p p o rt du S e c r é ta ir e  gén éra l.

Me C h arles G heude, Secrétaire général ad 
intérim :

Mes chers Confrères,

J ’ai sous les yeux le compte rendu de notre assem
blée générale du 10 juillet 1926, tenue à Bruxelles, et 
j ’ai le souci, mes chers Confrères, de faire ici le bref 
rappel des discussions qui se sont produites sur la 
question, nous pouvons dire la plus importante, 
qui retient notre attention depuis quelque temps et 
qui la retiendra aujourd’hui encore.

Il s’agit de l ’organisation de l ’Association inter
nationale des Avocats.

Participèrent à ces discussions un nombre impor
tan t de confrères, parmi lesquels Me Coppieters, de 
Bruxelles, lequel émit l’avis qu’il était préférable de 
ne réunir, dans l’Association internationale, que des 
groupes organisés.

P rit ensuite la parole Me Appleton, que nous avons 
le plaisir aujourd’hui de compter parmi nous.

Me Appleton fît cette déclaration qu’à son sens on 
devait admettre dans l’organistation tous les Barreaux, 
quelle que soit leur constitution législative, à con
dition qu’ils aient un idéal professionnel et qu’ils 
possèdent le légitime orgueil de servir la loi et le droit.

Il indiqua ensuite : 1° que l’organisation dont on 
rêvait la création ne devait comprendre que des avo
cats membres d ’un véritable Barreau ; 2° qu’il fallait 
désirer vivement que la Fédération internationale 
des Avocats se constituât sous l’égide de la Société 
des Nations, parce que l’intention devait nous ani
mer de faire du bien, non seulement dans notre pays, 
mais dans le monde entier.

Me Appleton dit encore qu’il estimait que la prési
dence de la Fédération internationale des Avocats 
devait revenir à l’un des membres du Barreau belge.

Me Jules Destrée, prenant ensuite la parole, tin t 
tou t d ’abord à exprimer les remerciements qui étaient 
dus à nos confrères français, lesquels avaient procédé à 
notre égard avec une grande délicatesse, ce dont nous 
leur étions extrêmement reconnaissants.

M® Jules Destrée, donnant son opinion sur le point 
de savoir s’il fallait réunir dans la Fédération inter
nationale des individus ou bien des groupes, émit 
l’idée qu’il ne fallait pas grouper des individus mais 
réunir des groupes, les groupes étant responsables de 
leur moralité.

Intervinrent à leur tour dans la discussion Me Léon 
Hennebicq et Me Louis Franck. En ce qui concerne 
ce dernier, je  tiens à rappeler ce qu’il dit :

Tout d ’abord il défendit cette thèse, qu’il fallait 
considérer la faiblesse naturelle de l’enfant qui était 
en gestation et qu’il ne fallait pas lui imposer un 
régime qui dépasserait les forces de son âge, qu’en 
conséquence, il fallait placer au second point l’action 
non essentiellement juridique à accomplir interna
tionalement.

D’autre part, Me Louis Franck indiqua que la grande 
difficulté consistait à obtenir le concours — qu’il con-
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sidérait comme indispensable — tant du Barreau anglais 
que du Barreau de Paris.

Après lui, Me Leslie Scott déclara que personnelle
ment il ne demandait pas mieux que de nous appuyer 
auprès du Barreau anglais afin que celui-ci prît une 
décision vis-à-vis du problème qui se posait. Il nous 
dit qu’il était possible qu’il participât à sa réalisation, 
mais il ajouta qu’il lui était interdit, pour le moment, 
de donner une réponse. Il émettait en tout cas l’espoir 
que le Barreau anglais consentirait à désigner des 
délégués qui, en qualité d ’observateurs, participe
raient aux travaux de la Commission.

A l’issue de ces discussions, l’assemblée décida de 
constituer une Commission internationale.

Je vous rappelle que celle-ci fut composée : pour la 
France, de M* Aubépin, Bâtonnier de Paris, et 
Me Appleton, Président de l'Association Nationale des 
Avocats de France ; pour le Grand-Duché de Luxem. 
bourg, de MMes R. Brasseur et A. Thorn, anciens 
Bâtonniers; pour la Belgique, de MM»8 Léon Hennebicq 
et Louis Franck.

Me Louis Sarran, du Barreau de Paris, et celui qui 
vous parle furent désignés en qualité de secrétaires.

Il fut entendu, mes chers Confrères, que la Com
mission pourrait être complétée par la désignation 
de délégués d ’autres Barreaux et spécialement du Bar
reau anglais.

Je veux résister au désir de vous rappeler ce qui 
marqua encore cette journée du 10 ju ille t; j ’ai le 
souci d ’être bref et rappeler ou indiquer surtout les 
efforts que nous avons réalisés depuis l’année dernière 
et les résultats que nous avons obtenus, et ceci me 
ramène directement à la question de l’organisation 
de la Fédération internationale.

Je vous dirai immédiatement que ce qui constitua 
pour la Commission d’études un souci, ce qui attira 
surtout son attention, ce fut le désir d ’arriver à ce que 
le Barreau anglais, qui, je  l’ai noté il y a un instant, 
avait manifesté de l’hésitation en ce qui concerne la 
solution de la question qui se posait, pût être amené 
à dire quelle était définitivement son intention.

Nous attendîmes longtemps la possibilité de nous 
rencontrer avec des délégués de ce Barreau. Nous 
lui signifiâmes que nous étions prêts à envoyer à 
Londres des délégués de la Commission : M® Appleton 
et Mfi Hennebicq, en effet, avaient déclaré qu’ils 
étaient tout disposés à se rendre en Angleterre à 
l’effet de délibérer avec nos confrères d ’Outre- 
Manche.

Par suite de différentes circonstances, une rencontre 
n’a pu jusqu’à présent se réaliser, mais nous avons 
aujourd’hui le ferme espoir que, dans peu de jours, 
certains délégués de notre Commission internationale 
pourront se rencontrer avec l’Attorney général d ’An
gleterre — peut-être à Amsterdam — et discuter avec 
lui de la question.

Ils auront la possibilité de présenter à l ’Attorney 
général un rapport plus ample et plus précis que celui 
qui aurait pu lui être présenté hier matin.

En effet, la Commission de la Fédération internatio
nale des Avocats s’est arrêtée hier à des solutions 
d ’ordre pratique ; elle a pensé qu’il ne fallait pas, 
permettez-moi l’expression,piétiner sur place plus long
temps, qu’il fallait entrer dans la phase de réalisation, 
et c’est ainsi qu’à Charleroi même, hier, s’est réalisé 
cet acte que je  considère comme extrêmement impor
tant, que vous considérerez tous comme tel et qu’a salué 
tout à l’heure votre Bâtonnier : c’est la constitution 
définitive de l’Association internationale des Avocats ! 
On pouvait penser qu’elle était virtuellement constituée 
et que sa constitution était acquise l’an dernier : il lui 
manquait cependant encore la confirmation de sa fon
dation par une déclaration formelle et écrite, par un 
acte officiel. Cette déclaration, cet acte, ils existent 
aujourd’hui. En voici les termes, que je vais vous lire, 
car je pense que rien ne s’oppose à ce que soit connu 
de tous aujourd’hui ce qui a été arrêté hier.

« La Commission d’études nommée par le Congrès 
de la Fédération des Avocats belges, tenu à Bruxelles 
le 10 juillet 1926, en vue de l’organisation d ’une 
association ou confédération internationale des avocats, 
commission composée de :

Me G e o r g e s  G u i l l a u m i n , Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats de Paris — ayant remplacé Me Aubépin, 
Bâtonnier sortant de charge— et M® J e a n  A p p l e t o n  ; 
pour la France.

MMes R o b e r t  B r a s s e u r  et A u g u s t e  T h o r n , 

anciens Bâtonniers ; pour le Grand-duché de Luxem
bourg.

MM®9 L. H e n n e b i c q  et A n t o i n e  F r a n c k , ce dernier 
ayant remplacé Me Louis Franck, pour la Belgique.

MMes Louis S a r r a n ,  du Barreau de Paris, et 
C h a r l e s  G h e u d e , du Barreau de Bruxelles, secré
taires,
s’est réunie, ce jour, 8 juillet 1927, à Charleroi, sous la 
présidence de M® Guillaumin.

Elle prend les décisions suivantes :
I. — L’Association internationale des Avocats est 

définitivement constituée et portera pour titre :

UNION INTERNATIONALE DES AVOCATS

I I .— Elle apour objet, sous réserve de modifications 
ultérieures :

a) De contribuer à l’établissement d’un ordre ju ri
dique international, notamment par l ’étude en com
mun des législations et jurisprudences des divers pays
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et par la recherche des moyens propres à leur adapta
tion aux besoins de la vie internationale ;

b) D’entretenir, entre les membres des Barreaux de 
tous les pays, des relations et échanges permanents, 
de nature à favoriser le développement de l’esprit de 
justice et de la notion du Droit ;
, c) De faire connaître, dans le domaine du Droit, les 
travaux de la Société des Nations et de s’associer à 
son œuvre d’intercompréhension et de désarmement 
des esprits.

III . — Elle est constituée sous le patronage de la 
Société des Nations, par l’intermédiaire de l’Institut 
international de Coopération intellectuelle.

IV. — Elle ne comprend que des Barreaux ou 
groupements organisés d’avocats.

V. — La Commission se transforme en bureau pro
visoire de l’Union internationale des Avocats.

VI. — Elle mot à l’étude le projet de statuts qui lui 
est soumis et réserve do se compléter par l’adjonction 
de membres nouveaux.

Elle prend en considération la demande d’admission 
formulée par les barreaux de Bulgarie, de Hongrie et 
de Roumanie.

VIL — La Commission donne mandat à ses secré
taires de la convoquer chaque fois qu’il sera nécessaire, 
soit à leur initiative, soit à la demande de l’un ou de 
plusieurs de ses membres.

Fait à Charleroi, le 8 juillet 1927. »
(Signatures.)

E t voici, de la sorte, exposés, mes chers Con
frères, nos travaux sur la question dont il s’agit.

Je reprends maintenant le résumé que j ’ai à vous 
faire des travaux que nous avons accomplis et je 
rappelle à vos souvenirs l’assemblée générale extra
ordinaire qui fut tenue à Bruxelles le samedi 2 avril
1927.

J ’inscrivis à l’ordre du jour : « Caisses de pension 
ou de retraite ». Nous eûmes, à cette occasion, la joie 
de saluer un arrêté royal qui avait paru le matin 
même du jour où nous nous trouvions réunis, arrêté 
royal rétablissant le droit de plaidoirie au profit de 
l’organisation de caisses de retraites du Barreau. Une 
longue discussion surgit, à ce sujet, au cours de cette 
assemblée du 2 avril 1927.

L ’assemblée exprima sa satisfaction du résultat 
auquel nous étions arrivés par les efforts du Barreau 
de Bruxelles représenté par son Bâtonnier, mais, 
en même temps, elle manifesta une certaine inquié
tude au point de vue du mode de perception du 
droit de plaidoirie et exprima le désir qu’une organi
sation fût établie, de nature à permettre que le montant 
de ce droit ne fût pas perçu par les avocats et ne passât 
point entre leurs mains.

La conclusion fut qu’il fallait être très prudent en 
ce qui concerne l ’organisation des caisses de retraites, 
et voici l’ordre du jour qui fut voté par la Fédération 
à cette date du 2 avril :

« La Fédération des Avocats Belges,
» Vu l’arrêté royal du 30 mars dernier, relatif au 

rétablissement du droit de plaidoirie, en vue de faciliter 
la création de Caisses de pension au profit des avocats ;

» Salue avec satisfaction cette initiative gouverne
mentale ;

» Emet le vœu que le droit en quëstion soit perçu, 
pour compte des Barreaux, par l’administration de 
l’enregistrement;

» Estime qu’une entente entre les Barreaux est dési
rable en ce qui concerne l’étude et la constitution des 
Caisses de pension, et qu’il convient, avant de procéder 
à cette constitution, qu’ait été examinée la question de 
savoir s’il y a lieu — ou possibilité — de créer une 
Caisse nationale ou trois caisses limitées par le ressort 
des Cours d’appel, ou des caisses provinciales, ou, en 
tout cas, des caisses réunissant plusieurs Barreaux ;

» Décide de confier à une commission l’étude de 
cette question, étude à poursuivre en commun avec les 
différents Barreaux et devant faire l’objet d’un rapport 
à présenter à une prochaine assemblée générale de la 
Fédération. »

Depuis le vote de cet ordre du jour, le Barreau de 
Bruxelles a marché de l’avant et entamé l’étude de 
l’organisation à réaliser en l’occurrence. Il semble que 
nous allions à une organisation affectant le Barreau de 
Bruxelles, puis son extension éventuelle aux autres 
Barreaux.

En tout, à nouveau, nous pouvons exprimer cette 
idée qu’il convient que les divers Barreaux du pays 
fassent montre de prudence.

Me L éon  H en n eb icq .— Permettez-moi de vous 
interrompre un instant pour signaler que j ’ai demandé, 
comme Bâtonnier de Bruxelles, à mes confrères les 
Bâtonniers de province, qu’aucune mesure ne soit 
prise nulle part avant qu’une réunion des Bâtonniers 
des différents Barreaux belges ait pu être convoquée 
à Bruxelles, à l’initiative de mon successeur, au début 
de l’année judiciaire prochaine.

Me C h arles G heude. — Voilà évidemment une 
bonne mesure. Pour le surplus, nous examinerons 
cette question dans une assemblée extraordinaire, 
peut-être dès le mois d’octobre prochain.

A cette même assemblée du 2 avril, nous agitâmes 
une question qui a souvent préoccupé la Fédération. 
C’est la question de la justice lente et coûteuse.

Vous savez que nous avons porté cette question à
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l’ordre du jour de la présente assem’ lée et quo, si 
nous en avons lo temps, elle sera abordée.

Je n’ai plus maintenant qu’à rappeler les cérémonies, 
les jubilés, auxquels la Fédération des Avocats eut 
l ’occasion de participer au cours do cette année.

C’est, le 15 janvier 1927, la magnifique, la splendide 
manifestation en l’honneur de M® Theodor, à l’occasion 
de son cinquantenaire professionnel, manifestation qui 
honora si dignement celui qui incarna l’Ordre des 
Avocats sous l’occupation.

Les anciens Bâtonniers de Paris avaient tenu à 
venir, en groupe, saluer leur grand confrère : les 
Bâtonniers Menesson, Chenu, Roussel, Fourcade, 
Salle, Henri Robert accompagnaient le Bâtonnier 
en exercice, Me Aubépin, qui, le 20 novembre précé
dent, avait fait au Jeune Barreau de Bruxelles l’hon
neur d ’assister à sa séance de rentrée.

C’est, en février, à Anvers, le double cinquantenaire 
professionnel de Me Maeterlinck et de M« Bauss, notre 
ancien président. A ceux-ci, comme à Me Theodor, 
notre président apporta l’hommage ému de la Fédé
ration.

C’est, le 18 juin, à Liège, l’émouvante manifestation 
en l’honneur de M® Charles Van Marcke, qui exerce la 
profession depuis soixante ans et qui, journellement 
encore, est pour nous tous un grand exemple de ponc
tualité, d ’exactitude et d ’ardeur au travail. Votre 
Bureau, mes chers Confrères, y délégua son président 
et ses secrétaires.

C’est enfin, le 25 juin, à Namur, le cinquantenaire 
de la fondation de l’Ordre.

Mais j ’allais oublier la séance de rentrée du Jeune 
Barreau de Charleroi, le 11 décembre 1926, à laquelle 
j ’eus l’honneur de représenter la Fédération.

Son souvenir me ramène au bon, à l ’excellent et cor
dial Barreau de Charleroi, qui nous reçoit aujourd’hui.

On évoquait tout à l’heure les trois dates qui 
marquent les rencontres qui se sont produites ici 
entre les différents Barreaux depuis 1891.

La Fédération, créée en 1886, avait été successi
vement à Bruxelles, à Liège, à Anvers, à Mons et 
à Gand.

En 1891, elle s’en vint à Charleroi. La réception qui 
lui fut ménagée fut aussi belle que les précédentes. 
Elle fut même agitée, car l’hospitalité carolorégienne 
est quelque peu... bourguignonne...

La séance de l’après-midi fut pleine d ’entrain, 
grâce au déjeuner. Elle fut même tumultueuse, à ce 
point que, pour calmer les esprits, spécialement les 
esprits des.crûs exquis et variés sortis de derrière les 
fagots avec une libéralité écossaise et dégustés avec 
enchantement, le Président dut, vers 5 heures, prier 
les assistants d ’aller... prendre un peu l’air et fumer 
un cigare dans la salle des Pas-Perdus où nous nous 
trouvons aujourd’hui.

Jules Destrée proposa, à ce sujet, plus tard, le lunch 
debout, car on procède maintenant, dit-il «comme ce 
fol Nehel, de Barbey, qui désaltérait ses chevaux avec 
des seaux de vin, voulant leur faire boire des éperons».

Au banquet qui suivit il y eut cent quarante con
vives. Nous entendîmes un speech de Me Audent, un 
autre de Camille Laurent, merveilleux de trouvailles, 
de réparties, de fantaisie et de bonhomie.

En 1901, nous revînmes à Charleroi, sous le bâtonnat 
de Me Du Rousseaux, entouré de MMes Audent, Noël, 
(que nous avons le plaisir de voir parmi nous), Soupart, 
Libioulle. Le président Landrien fut remplacé par 
Paul Janson, « cet athlète ». Un vœu fut voté en 
faveur du projet de loi Janson-Vandervelde, admet
tant les femmes au Barreau.

En 1911, dix ans après, ce fut le Bâtonnier Van 
Bastelaer, aujourd’hui encore sur la brèche, qui 
nous reçut. M® Bauss, président, fit place à Me Bon- 
nevie qui, dit Edmond Picard, « réalisera sa devise et se 
dépensera sans compter, car... il habite rue des Quatre 
Bras ». Me Léon Hennebicq remplaça M® Henri Jaspar 
au secrétariat général.

Nous visitâmes l’école des estropiés, l ’Université 
du travail. Le lunch fut servi à l’exposition, le banquet 
du soir au Faisan doré. M° Henry Carton de W iart y 
fut salué en qualité de Ministre de la justice. M® Destrée, 
en un toast fameux, exalta à la fois le passé artistique 
de la Wallonie et le travail, apanage de la race caro
lorégienne.

Je ne puis clore, mes chers Confrères, ce rappel 
de souvenirs, sans rendre un hommage à nos confrères 
de Charleroi qui furent les soutiens dévoués de la 
Fédération : Me Alfred Dermine, vice-président 
sortant aujourd’hui de charge, et nos Vice-présidents 
d’autrefois : Me Audent, en 1891 ; Me Du Rousseaux, 
en 1901 ; Me Van Bastelaer, en 1911 ; nos délégués 
du Conseil général : Me Feldmann et M® Noël, et 
M® Buisset, confrère si regretté.

E t maintenant, ma tâche est accomplie.
Je suis à la place qu’occupait si brillamment notre 

confrère M® Léon Hennebicq, lorsque le Barreau 
Bruxellois, bien inspiré, eut le bonheur de le voir 
désigné en qualité de Bâtonnier,

J ’eus le plaisir et l ’honneur de contribuer à son 
élection par mon suffrage.

Lorsque le Barreau de Bruxelles eut ainsi marqué 
son choix, mon ami Léon Hennebicq, mon vieux 
camarade d’Université et du Barreau, et je  dirai même 
mon frère d ’armes, m ’écrivit en me disant : « Mainte
nant, tu  vas encore me rendre un service. Pendant les
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deux années que je  vais consacrer au Bâtonnat, il 
m’est impossible de continuer à m’occuper de la Fédé
ration. Fais-moi le plaisir de me remplacer pendant 
deux ans. »

J ’acceptai, mes chers Confrères, au nom de cette 
vieille amitié à laquelle je  viens de faire allusion.

Mais maintenant, M® Hennebicq n’est plus Bâton
nier, et, obéissant à sa promesse, Me Hennebicq doit 
à la Fédération, il doit à moi-même et il doit à lui- 
même de reprendre la place qu’il a si brillamment 
occupée.

C’est ainsi que pense M® Henry Carton de W iart, 
qui, dans cette lettre dont je  vous lisais tan tô t un 
extrait et par laquelle il excusait son absence, écrit :
« J ’espère que notre confrère M® Léon Hennebicq 
consentira à conserver le poste de secrétaire général 
de notre Fédération, qu’il a toujours exercé avec 
un si admirable dévouement. S’il en était autrement, 
je  joindrais mes bien vifs regrets à ceux de tous. »

Tous ces regrets anticipés, je les émettais pour moi, 
au cours de cette discussion amicale que j ’ai eue avec 
mon excellent ami, il y a peu de jours, en com battant 
une décision qui m ’était rudement exprimée. J ’ai réuni 
tous mes efforts pour la briser, mais elle paraissait si 
arrêtée que j’ai été forcé par lui de faire figurer à l’ordre 
du jour ces mots brutaux : Démission de Me L. Henne
bicq, secrétaire-général!

M® A. J o y e .— Cette publication a causé l’émoi de 
tout le monde.

M® G heude. — En effet. Cette question, nous la 
reprendrons tan tô t, puisqu’elle est à l’ordre du jour, 
mais je  ne voulais pas terminer mon rapport sans 
affirmer avec énergie que je  le considère comme mar
quant le terme de la mission que j ’ai consenti à 
accomplir temporairement.

S’il est une joie que j ’éprouve, c’est celle d ’avoir vu 
s’accomplir, au cours de mon intérim, deux événe
ments im portants :

Le premier rend possiole la constitution des Caisses 
de retraite au sein du Barreau.

Pour ma part, j ’ai toujours considéré que c’était une 
nécessité et j ’y ai aidé dans mes faibles moyens et avec 
mes faibles ressources.

Le second événement, beaucoup plus important, 
s’est, après bien des épreuves, des efforts et des hési
tations, accompli hier. C’est vous dire avec quelle joie 
plus intense j e le salue, puisque le voici enfin réalisé : 
C’est la fondation définitive de l’Union internationale 
des Barreaux ! (Longs applaudissements.)

L e ra p p o rt du T résor ier .

Me G heude, Trésorier général, résume son rapport 
et son projet de budget publiés dans le dernier numéro 
du Journal des Tribunaux.

Il signale que Me Bauss, ancien président, a versé à 
la Caisse d’assistance, à l ’occasion de son jubilé profes
sionnel, une allocation de deux mille francs — ce pour, 
quoi il y a lieu de lui adresser de vifs remerciements. 
(A  pplaudissements.)

Me A sou , Président, propose à l’assemblée d’ap
prouver les rapport et projet de budget.

(Adopté à l’unanimité.)

L a  c o tisa tio n  
pour l ’e x e r c ic e  prochain .

M® G heude, Trésorier général, propose de main
tenir à 30 francs la cotisation pour l’exercice 1927-1928.

(Adopté.)

D é m iss io n  de Me L éon H en n eb icq ,
Secrétaire général.

M® A sou , Président. — Nous en venons, mes chers 
Confrères, à la question mise à l’ordre du jour '.Démis
sion de M® Hennebicq, secrétaire général.

Je me joins à vous tous pour que celui-ci revienne 
sur cette fâcheuse détermination, prise si visiblement 
en contradiction avec votre sentiment à tous, d’aban
donner ses fonctions de secrétaire général.

Depuis 1911, M® Hennebicq remplit ces fonctions de 
la façon la plus brillante. Il a été véritablement, pen
dant de longues années, l’animateur de la Fédération 
des Avocats. Il a remplacé Me Henri Jaspar et voici 
qu’il voudrait abandonner ce poste !

Je  me fais certainement l’interprète de vos senti
ments à tous, en insistant auprès de lui pour qu ’il 
renonce à sa décision.

(Approbation générale.)

Me H en n eb icq . — Je  suis extrêmement sensible, 
vous le voyei, aux paroles de votre Président et aux 
sentiments que vous venez d ’exprimer.

Mais, quelle que soit la puissance sur moi-même d’un 
appel sentimentalcommecelui qu’on vient de m ’adres
ser, encore suis-je irrévocablement déterminé à main
tenir ma décision et je  vais vous dire pourquoi.

J ’ai toujours beaucoup aimé les coïncidences de 
lieux, de temps, et je me suis dit qu’ayant reçu ici, dans 
ce Palais de Justice, en 1911, la dernière fois que nous 
nous y sommes réunis, l’investiture de mes fonctions 
de secrétaire général, c ’est ici même qu’il fallait que je
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la cède à un autre plus digne que moi. Je me suis dit 
aussi que, dans ce Barreau de Charleroi pour lequel 
j ’ai tan t de sympathie personnelle, il fallait que 
l’habitude fût prise d ’y accomplir de grandes choses, 
afin qu’il participe de plus près à la véritable vie de 
la Fédération des Avocats.

Quand j ’ai demandé le service de me remplacer à 
mon vieil ami M° Gheude, dans des circonstances 
inoubliables, il ne vous a pas dit qu’il était au Bâtonnat 
de Bruxelles mon concurrent, il ne vous a pas dit 
qu’après avoir aidé comme concurrent à mon élection, 
il a, avec cette modestie et ce sentiment d ’amitié 
admirables qui le caractérisent, immédiatement pris 
en mains toutes mes occupations que j ’ai tenu à lui 
donner dans l’intérêt supérieur de l’Ordre et de la 
Fédération des Avocats.

Eh bien, Messieurs, des sentiments comme ceux-ci, 
joints à ce que vous venez d’entendre et à ce qui vient 
de se passer au cours de ces deux années, n ’est-ce pas

suffisant pour que vous lui disiez que l’œuvre qu’il 
vient de commencer il doit la continuer et que je  lui 
redise :

« Il faut non seulement user, mais abuser de gens 
comme toi, et que tu  donnes encore tout ce dont 
tu  es capable.

» Ces deux années viennent d ’ouvrir dés horizons 
nouveaux, de donner des résultats infiniment impor
tants.

» Je sais combien tu  es attaché à ces deux questions 
que tu  as si puissamment aidé à faire naître : cette 
question des caisses de pension, où moi je t ’ai apporté 
aussitôt tout mon concours, non seulement p our réa liser 
une œuvre mile au Barreau, mais pour aider à la 
réalisation d ’une œuvre que tu  aimais ; et cette Fédé
ration internationale des Avocats qui a pris naissance 
hier, n ’est-ce pas un événement capital qui comble 
ton cœur, je  le sais, d ’une joie infinie ?

» Alors, ne dois-je pas répondre à ce bouillonnement 
intérieur que je  sens en toi-même, en disant que tu  es 
plus digne que moi de continuer ces deux œuvres et 
en faisant encore appel à ton dévouement inaltérable?»

Je dois faire ce sacrifice, je l’accomplis sans hésita
tion, mais non sans regrets, car croyez-vous que je 
n ’aimais pas ces fonctions de secrétaire général? 
croyez-vous que c’est sans un déchirement que je 
m ’en sépare? mais je le fais résolument,bien qu’amère
ment, parce que je  sens que Charles Gheude est plus 
digne que moi de continuer ces œuvres...

Je veux que, se joignant à la mienne, vos voix una
nimes se mêlent pour acclamer ce grand avocat qui 
a déjà reçu quelques satisfactions au cours de son 
admirable carrière professionnelle, mais qui doit rece
voir aujourd’hui, par cette consécration, comme un 
couronnement de toutes les vertus qu’il cache avec
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tan t de soin mais dont nous connaissons, nous qui 
vivons si près de lui, tout le parfum !

M® A sou , président.— Je crois qu’il faut retenir de 
tout ceci que la résolution de M® Hennebicq est irré
vocable.
, Il me reste alors à le remercier profondément, au 

nom de la Fédération, des services immenses qu’il 
nous a rendus depuis déjà tan t d ’années et à vous 
proposer de considérer M® Gheude élu secrétaire 
général, par acclamations.

Me G heude. (Très ému.) — Il me connaît trop 
bien ; il savait comment me prendre et que je ne 
pourrais lui résister. Que voulez-vous que je  vous 
dise? Que voulez-vous que je  fasse? Je ne sais si 
je  dois dire non ; si je dois dire merci ! Qu’est-ce quo 
vous voulez? Enfin, voilà, voilà... Je suis à votre ser
vice. (Longs applaudissements.)

L a  com p osition  du bureau .

Me A sou , Président. — Il faudrait compléter le 
bureau et remplacer Me Gheude comme trésorier 
général.

La situation dans laquelle nous nous trouvons placés 
n’ayant pas été prévue à l ’ordre du jour, pouvons-nous 
d’autorité remplacer Me Hennebicq démissionnaire, 
étant donnés les événements.

M® A . J o y e . — Me Hennebicq et M® Gheude 
viennent successivement et réciproquement de se 
dire tout le bien que nous pensons d’eux, mais ce 
qu’on n ’a pas dit de M® Gheude, et ce que je  tiens à 
ajouter, c’est que comme trésorier général de la Fédé
ration depuis vingt et un ans, il a été le modèle du 
trésorier, ce que j'appellerai le trésorier-type, le Tré
sorier avec un grand T, à telle enseigne que, depuis 
vingt et un ans, chaque fois qu’au Barreau, que ce 
soit au Barreau de Bruxelles ou que ce soit à la 
Fédération, on a eu besoin de quelqu’un pour garder 
des fonds et gérer une caisse, c’est toujours et irré
sistiblement à lui qu’on a songé. On ne devient pas 
trésorier d ’un moment à l ’autre ; on'ne remplace pas 
M® Gheude du jour au lendemain.

Puisque, depuis deux ans, il a bien voulu, et avec 
quel talent, cumuler les fonctions de trésorier et celles 
de secrétaire général, ce que je  demande à l’assemblée 
et à M® Gheude, c’est qu’il continue provisoirement sa 
situation de trésorier général. Il a à côté de lui, en la 
personne de notre ami Voets, un adjoint. Je vous pro
pose de lui adjoindre un second trésorier-adjoint en la 
personne de Me Landrien qui, d’ici peu de temps, je 
l ’espère, aura pu être mis au courant. Nous pourrons 
alors porter régulièrement à l ’ordre du jour le transfert 
des fonctions du trésorier général.

5 3 2

M® ASOU, Président. — Vous avez entendu la pro
position de M® Joye. Sommes-nous d ’accord?

(Approuvé.)

D ésign a tion  
de q u a tre  v ice -p rés id en ts .

M® G heude, Secrétaire général. — Mes chers 
Confrères, nous avons à procéder maintenant à 
l ’élection de quatre vice-présidents, en remplacement 
des vice-présidents sortants et non rééligibles.

Le Bureau vous propose de choisir à ces fonctions 
M® Jules Voncken, Bâtonnier à  Tongres ; puis, à 
l’autre extrémité du pays flamand, M® Hilaire Joye, 
avocat-avoué à Furnes ; nous leur adjoindrions deux 
confrères appartenant au pays wallon, en la personne 
de M® Henri Bribosia, que le Barreau de Namur vient 
de réélire comme Bâtonnier, et de M® Georges Rasquin, 
avocat à la Cour de Liège.

(Approuvé par acclamations.)

L ’a ssem b lé e  g én éra le  de l ’an  
p rochain .

M® R a o u l R u ttien s , de Dinant :
Au nom du Barreau de Dinant, qui est un des plus 

petits Barreaux do Belgique, mais qui se sent néan
moins assez fort, j ’ai l’honneur de vous inviter à fixer 
vos assises prochaines à Dinant.

Il y a beau coup do raisons qui militent en faveur de 
cette désignation.

D ’abord, nous sommes ici sur la Sambre et, par la 
Meuse, nous arriverons tout doucement à Dinant, 
qui est au bord du fleuve. C’est logique.

Ensuite, Charleroi peut s’enorgueillir d’avoir déjà 
tenu de nombreuses assises et nous voulons lui disputer 
la palme.

Dinant, elle, n ’a jamais vu la Fédération et très peu 
de fédérés. Elle vous promet de se parer, pour vous 
recevoir, de toutes ies splendeurs que la nature lui a 
prodiguées.

Elle vous fait aussi une autre promesse : c’est que 
vous n’y perdrez ni secrétaire général, ni trésorier, 
car elle ne veut pas mettre pareilles questions à l’ordre 
du jour.

Vous accepterez ma proposition, parce que Dinant 
a toujours été un peu l’enfant délaissée du grand 
Barreau belge, quelle a besoin de sentir, elle aussi, sa 
cordialité et d ’être accueillie dans son sein, où elle se 
jettera avec bonheur.

De plus, je  pense que cette proposition ne pourra 
que susciter l’enthousiasme des Barreaux français, 
parce que quand Dinant, en août 1914, leur fit appel, 
tous les confrères du 148® de ligne n ’ont pas hésité à 
dire « oui », et ce n ’est pas parce qu’aujourd’hui ils 
ont remplacé l ’uniforme militaire par la robe que je 
leur donnerai le droit de dire «non ». (Applaudissements,)

Me A sou , président.—  Nous ne pouvons que remer
cier le Barreau de Dinant de l’aimable invitation qu’il 
vient de nous transm ettre en termes si chaleureux et 
je  vous propose de l’accepter. (Bravos.)

L a  F éd éra tio n  in te r n a tio n a le  
d e s  B a rrea u x .

M® G oppieters (Bruxelles), demande que soit 
faite à nouveau la lecture du texte arrêté la veille 
en ce qui concerne l’Union internationale, puis il dit :

Je pense qu’il serait intéressant que, dans la 
suite des négociations, à côté de cet objet qui présente 
certainement un but très élevé et très beau, on arrive 
à tenir compte de nos intérêts professionnels.

Il faut envisager des solutions pratiques au point 
de vue des rapports entre avocats, car il est certain 
qu’à l’heure actuelle le nombre d ’affaires internatio
nales grandit de jour en jour, et que nous arriverons 
à nous trouver de plus en plus en rapports avec les 
Barreaux de pays étrangers.

Je crois qu’un des buts pratiques, à côté des buts 
idéaux, serait d ’arriver à une certaine unification de 
règles professionnelles, tout au moins à établir une 
espèce de canon, qui pourrait être étendu à tous les 
avocats, à quelque pays qu’ils appartiennent et quel 
que soit le caractère que prend, chez eux, la profes
sion d ’avocat.

Actuellement, la profession d’avocat, telle que nous 
la concevons en Belgique et en France, est très diffé
rente de celle d’autres pays.

Puisque nous sommes appelés à avoir des rapports 
avec des confrères étrangers, il faut que des pourparlers 
s’engagent entre corps organisés, que ceux-ci prennent 
contact les uns avec les autres de façon à ce que nous, 
qui avons des règles professionnelles, nous arrivions 
à expliquer aux autres Barreaux le caractère qu’elles 
ont et à faire admettre, dans un avenir plus ou moins 
proche, que les avocats du monde entier soient régis 
par les mêmes règles professionnelles que les nôtres, 
la même confraternité que celle qui règne maintenant 
entre nous.

Me H en n eb icq . — Après ce que M® Coppieters 
vient de vous dire, je  tiens à rencontrer sa critique 
indirecte contre le texte qui vient de vous être lu.

LE P A Y S D E  C H ARLERO I
Dessin de P. Paulus, figurant en tête du Programme de l’Asssemblée 

et des Fêtes des 8 et 9 juillet.
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Il est vrai que nous avons le secret désir, nous 
trouvant en contact avec d’autres Barreaux, de leur 
montrer le caractère élevé et la sincérité des règles 
auxquelles nous sommes étroitement attachés et que 
nous avons, à cet égard, un devoir de croisade.

Mais quant à vouloir, dès à présent, arriver dans des 
congrès, dans des négociations, dans des entretiens, 
à négocier en quelque sorte, avec d’autres organisations, 
d ’autres conceptions de la profession d’avocat, une 
sorte de solution imprudente dans laquelle nous aban
donnerions une partie de notre foi, je ne puis pas me 
décider à prendre cette attitude et vous ne vous y 
déciderez jamais. Je suis convaincu que telle n ’est 
pas la pensée de M® Coppieters, et c ’est pour qu’il n ’y 
a it pas d ’ambiguïté sur ce point que j ’ai demandé la 
parole.

M6 C oppieters. — Il serait peut-être utile que 
je  m ’empresse d ’ajouter que je  puis me rallier aux 
paroles de M1' Hennebicq pour qu’aucune équivoque 
ne se glisse dans celles que j ’ai prononcées tou t 
à l’heure.

Mon idée, c’est de montrer notre ultime espoir pour 
l’avenir, le lointain avenir peut-être, et de dire qu’il ne 
faut pas que cette Fédération internationale se perde 
dans des généralités trop nébuleuses ; que derrière 
ce front il y aura place pour des choses plus pratiques 
et je  pense avoir indiqué, d’une façon nette et précise, 
ma pensée.

Pour aujourd’hui, contentons-nous de ce qui est 
inséré dans le texte qui vient d’être relu, mais 
n ’oublions pas de garder présent à notre esprit l’avenir.

Me H en n eb icq . — Nous sommes tout à fait 
d ’accord et, pour répondre au vœu de Me Coppieters, 
je  tiens à lui dire, qu ’au sein de la Commission s’est 
produit un échange de vues, qui ne figure pas au 
rapport qui nous a été fait tout à l’heure, sur la possi
bilité des rapports entre Barreaux différents. On a, à 
cet égard, cité quelques exemples. Je voudrais les 
indiquer à l’assemblée afin qu’elle soit complètement 
informée des intentions de la Commission, d’une part, 
et, d ’autre part, afin que vos réflexions et leurs résul
ta ts soient apportés à la Commission, ainsi que vos 
propositions personnelles, dans lesquelles nous trou
verons assurément beaucoup de choses intéressantes.

A titre d ’exemple, voici quelques points à envisager :
Dans quelles conditions pourra-t-on admettre entre 

Barreaux certains avocats étrangers à plaider?
Dans quelles conditions pourra-t-on admettre de 

jeunes avocats à faire leur stage dans un Barreau 
étranger et à être accueillis comme enfants de la 
maison?

Dans quelles conditions pourra-t-on délivrer des 
certificats juridiques, des barèmes de consultations 
de pays à pays, et ainsi de suite?
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Vous voyez les questions pratiques, très pratiques, 
qu’envisage la Commission. Je connais assez Me Cop
pieters pour être assuré que cette manière d ’envisager 
les choses est de nature à le satisfaire.

Je  me permets donc de vous faire un appel qui ne 
sera pas vain, mais suivi au contraire,j’en suis certain, 
de résultats fertiles.

Me T h eod oroff (Solia) :
C’est un très grand honneur pour moi d ’avoir été 

délégué par mes Confrères pour vous apporter le salut 
cordial et l’hommage dévoué de l’Association des 
Avocats bulgares. Je suis infiniment heureux de me 
trouver pour la troisième fois parmi les charmants 
Confrères belges, et j ’éprouve une joie immense à 
saluer, dans la cité laborieuse et créatrice de Charleroi, 
la constitution de l’Union internationale des Avocats, 
dont l’acte de naissance, dressé hier, vient de vous 
être lu par votre infatigable secrétaire général, 
M° Gheude, et à laquelle je  suis expressément mandaté 
pour apporter l’adhésion enthousiaste et absolue 
de l’Association des Avocats bulgares.

Après le Congrès de Bruxelles, vous avez bien voulu 
publier, dans le Journal des Tribunaux, nos 3062 
et 3063, en traduction intégrale, la loi bulgare du 
1er juillet 1925 sur les avocats, et montrer par là 
l’intérêt que votre Fédération porte à l’organisation 
du Barreau bulgare. Cette marque d’intérêt a été 
vivement appréciée chez nous, et nous nous flattons 
d’espérer que vous avez acquis la conviction que, par 
son s ta tu t rigoureux, le Jeune Barreau bulgare s’est 
efforcé de s’inspirer des préceptes séculaires qui ont fait 
l’honneur et la gloire des grands et illustres Barreaux 
de la Belgique et de la France.

Depuis sa constitution et de tout temps, l’Asso
ciation des Avocats bulgares a vivement souhaité de 
voir les avocats de tous les pays unis par des liens 
professionnels s’étendant au-dessus et par delà les 
frontières nationales. Car notre Association est per
suadée que l’établissement des rapports suivis, du
rables et organisés, et le resserrement de ces liens 
entre les hommes qui ont pour mission de servir le 
droit, aidera efficacement au rapprochement des 
peuples et au triomphe de la justice dans les relations 
internationales, dans l’intérêt supérieur de la paix et 
du bonheur de l ’humanité.

M o tio n  d 'o r d r e .

Me B a u ss . — Je suis chargé par le Conseil de 
l’Ordre et par mes confrères d’Anvers d’appeler votre 
attention sur une question des plus urgentes et des 
plus graves.

Il y a quelques jours, un jeune confrère d’Anvers, au
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sein de la Conférence du Jeune Barreau, faisait une 
communication sur un projet de loi concernant la 
réorganisation de l’assistance judiciaire et je dois dire, 
à ma honte, qu’à mon grand étonnement j’ai appris 
qu’il existe un projet de loi, pouvant être voté d’un 
jour à l’autre (car il a déjà passé par la Chambre et le 
Sénat et il est retenu au Sénat à l’état d’étude), qui 
renverse de fond en comble un des principes essen
tiels concernant l’assistance judiciaire.

Vous n’êtes pas sans ignorer que l’assistance judi
ciaire en Belgique est confiée au Barreau. C’est une des 
gloires du Barreau, c’est l’une des gloires de la Confré
rie de Saint-Yves, d’avoir été chargé de l’assistance 
judiciaire, et vous vous rappelez sans doute aussi que 
son intitulé débutait par ces mots : Pro Deo et sancto 
Yvone.

Il fallait, pour obtenir l’assistance judiciaire, pour 
rappeler qu’on l’avait obtenue, invoquer la Confrérie 
de Saint-Yves.

Cette assistance judiciaire nous appartient; nous 
n ’avons rien fait pour démériter et on nous l’enlève. 
L’assistance judiciaire va être confiée à des sections du 
tribunal ; la section est composée d’un membre du 
tribunal, d’un juge, d’un membre du parquet et d’un 
greffier : pas d’avocats, et les avocats devront être dési
gnés d’office par cette section et seront, comme les 
malheureux séquestres, sous la férule du parquet! 
(Murmures.)

Eh bien, Messieurs, il me semble qu’il suffit d’avoir 
parlé à la Fédération de pareil projet pour qu’un cri 
de protestation générale s’élève et pour que nous 
demandions, à nos confrères faisant partie de l’une 
ou l’autre des deux Chambres, de combattre à nos 
côtés pour que ce projet de loi ne passe pas sans avoir 
été minutieusement examiné.

Lorsqu’une nouvelle loi va être votée et lorsqu’elle 
intéresse un Ordre aussi responsable que l’Ordre des 
Avocats, ce projet doit lui être soumis; il faut que l’opi
nion du Barreau en Belgique soit consultée. Je suis 
convaincu que, si cela avait été fait, on se serait aperçu 
dès le début que cette réforme était absolument impos
sible.

Nous sommes fiers de défendre le faible et l’opprimé, 
et ce droit et ce devoir, nous ne voulons pas qu’on 
nous le ravisse! (Bravos.)

M" H en n eb icq  :

C’est avec émotion que je viens d’entendre l’appel 
si émouvant et si justifié de M8 Bauss, ancien président 
de notre Fédération des Avocats.

Mais je tiens dans une certaine mesure à le rassurer 
en cette circonstance extraordinaire, car cet amende
ment, qui a été introduit à la Chambre et que la
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Chambre a voté par surprise, a été signalé immédiate
ment, par le Barreau de Bruxelles au Ministre de la 
Justice, au rapporteur auprès du Sénat, notre président 
d’honneur M® Alexandre Braun, et je crois que des 
mesures sont prises, sauf une surprise qui en matière 
législative n’est jamais impossible, pour que le danger 
que vous venez de signaler soit évité.

M® B a u ss . — Je propose à l’assemblée de voter 
l’ordre du joui1 suivant :

L a  Fédération des Avocats belyes, réunie en assem
blée générale ordinaire, prie son Bureau de transmettre 
au Gouvernement des protestations énergiques contre le 
projet de loi enlevant au Barreau la direction de 
l’assistance judiciaire et la désignation directe des 
avocats chargés d’assister les indigents en justice.

(Adopté à l ’unanimité.)

M o tio n  d ’o r d r e .

M® A. J o y e  :

Mes chers Confrères,

Je voudrais vous proposer, par motion d ’ordre, ceci :
Vous venez de voir combien, depuis qu’il a cessé ses 

fonctions de secrétaire général, mon ami Léon Henne- 
bicq est enchevêtré dans toutes les questions qui nous 
occupent et nous préoccupent. Aussi me semble-t-il 
que tout à l’heure, lorsque nous avons accepté sa démis
sion, nous avons omis de lui rendre un hommage : 
nous nous devions de le nommer secrétaire général 
honoraire !

Ce n ’est pas un vain mot : secrétaire général hono
raire, c’est un titre, un titre tout à fait spécial, et que 
nous avons conféré une fois déjà, à Me Georges 
Schoenfeld, qui fut, lui aussi, depuis la création de 
notre Fédération et pendant de longues années, la 
cheville ouvrière de notre organisme.

Si je vous propose de donner ce titre à notre confrère 
Léon Hennebicq, c’est aussi et surtout, dans mon esprit, 
pour ne pas le séparer de notre Bureau, pour l’y 
maintenir à demeure en quelque sorte, pour le forcer 
par conséquent, même si un jour il ne le voulait plus, 
de continuer de participer à nos travaux et à nos occu
pations. (Approbations.)

Me H en n eb icq . — Je n’aime pas les honorariats. 
Mais, dans le cas présent, j ’ai la faiblesse et la joie 
d’accepter, à la condition, toutefois, que même titre 
soit octroyé à celui qui m’a précédé, à Me Henri Jaspar. 
(Approbation.)

L a  s é a n c e  e s t  le v é e  à  12 h . i5 .
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Aux nouveaux abonnés

Le Journal des Tribunaux e t  ses supplém ents 
le  « Recueil des Som m aires » et le « Jeune  
Barreau » seron t envoyés gratuitem ent, jus
qu’au 31 décem bre prochain, & toutes le s per
sonnes qui prendront un abonnem ent à partir 
du 1er janvier 1928.

S O M M A I R E
La R e n t r é e .

J u r is p r u d e n c e  :

B r u x ., 1 5  ju ill. 1 9 2 7 .  (Droit civil et droit public. 
Expropriation d’utilité publique. Indemnité. Notions 
et éléments de la juste indemnité. Dépréciation 
monétaire. Réclamation justifiée. Partie intégrale 
de la valeur principale.)

B ru x . (3 e ch .), 3 1  m a i 1 9 2 7 .  (Droit civil. 
Paternité. Présomption. Relations charnelles.Preuve. 
Limitation. Prétendue ressemblance du père présumé 
et de l’enfant. Demande de comparution personnelle. 
Non-recevabilité.)

B ru x . (4 e ch.), 5  m a i 1 9 2 7 .  (Droit civil. Louage 
de services. Congé. Renvoi sans préavis. Agent de 
société. Circulaire déclarant que la grande industrie 
ne veut pas de la valorisation. Renvoi non justifié. 
Délai de préavis de six mois.)

Civ. B ru x . (3 e ch.), 2  Juill. 1 9 2 7 .  (Droit de 
procédure civile. Evaluation. Action en résiliation de 
bail. Prorogation légale. Calcul des loyers à échoir 
en vertu du bail.)

J .P .F u r n e s ,  2 3  ju in  1 9 2 7 .  (Droit de la guerre. 
Dommages de guerre. Réquisitions de l’armée belge 
et des armées alliées. Réclamation postérieure au 
30 septembre 1921. Déchéance.)

L é g is l a t io n .

B f.e r n a e r t , Av o c a t .

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

La Rentrée
L a ren trée judic ia ire  s’est faite sous 

la pluie. C ’était la  term inaison logique 
de vacances sans soleil. E t,  d ’ailleurs, 
cette a tm osphère hum ide  et sombre 
était, semble-t-il, en harm onie  parfaite 
avec les pensées grises qui occupaient 
les âm es. . .

Voici la deuxième fois que la reprise 
des travaux  des Cours et tribunaux s’est 
effectuée à  la mi-septembre. La réforme 
tentée l’année dern ière  a-t-elle donné des 
résultats décisifs? Il serait difficile de 
l’affirmer, encore que l ’adap ta tion  au 
régime nouveau se soit opérée fort a isé
m ent.

L a  mise en tra in  de la m achine jud i
ciaire, quelque peu rouillée par deux 
mois de repos et d ’inaction, a toujours 
été assez pénible. Les prem iers jo u rs ,  
en vertu d ’une tradition que l'on hésite
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à qualifier de respectable, l’absentéisme 
continuait de sévir dans les salles d ’au 
dience désertes.

Cette année, pour réveiller les plai
deurs encore léthargiques, et afin de 
liquider une partie de l’arriéré, le tr i 
bunal et le P a rq u e t  ont été heureuse
m ent inspirés en faisant siéger en m atière  
correctionnelle la p lupart des cham bres  
civiles. Un notable gaspillage de temps 
fut ainsi évité.

*
* *

Dans le m êm e urdre  d ’idées, un effort 
sérieux paraît fait en vue d ’augm enter le 
rendem ent du travail judiciaire et de 
réaliser le vœ u de tous les justiciables : 
celui d ’une justice moins lente. U sant 
des prérogatives que vient de lui confé
rer la loi du 22 juillet 1 9 2 7 , le Gouver
nem ent a pris ,  le i or sep tem bre , un 
arrêté  royal déterm inant le nom bre  des 
cham bres des Cours d ’appel et des tri
bunaux de prem ière instance et de c o m 
merce, leurs attributions, le nom bre  et 
la durée de leurs audiences ordinaires, 
le nom bre des présidents, conseillers, 
vice-présidents et j uges attachés à chaq ue 
cham bre , portan t règlement de l’ordre 
de service dans  chacune de ces juridic
tions et fixant les jours  et heures d ’ou
verture de leurs greffes. N ous nous 
proposons d ’analyser dans notre p ro 
chain  num éro  cet im portan t docum ent. 
Quelles que soient les réserves que cer
taines de ses dispositions puissent provo
quer, il est incontestable que, dans son 
ensemble, il consacre une meilleure 
mise au point des services judiciaires 
en vue des besoins actuels.

*
* *

Q uelques jours après la rentrée de
vait s’inaugurer  à Ostende, en grande 
solennité, un  m onum ent élevé à  la 
m ém oire d ’Auguste Beernaert.  Sans 
doute, c ’est moins l’avocat que l’hom m e 
d ’E ta t  que  le Comité, qui prit l’in i t ia 
tive de l’édification de ce m onum ent,  
entendit glorifier. Mais nous ne pou 
vons oublier q u ’avant d ’être ho m m e 
d ’Etat, pendan t de longues années, 
Beernaert ne fut q u ’un  avocat ém inent 
et q u ’il l’est resté après sa retraite poli
tique et ju s q u ’à sa mort, dévoué aux 
intérêts de l’O rdre  et présidant m êm e 
avec éclat aux destinées de la F é d é ra 
tion des Avocats. N o tre  hom m age lui
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était donc dû . N ous pensons le lui 
rendre en publian t plus loin l’article 
que publia, dans un journal quotidien, 
son plus ancien collaborateur, M> Léon 
Delacroix.

J U R IS P R U D E N C E

B r u x ., 1 5  ju ill. 1 9 2 7 .
Plaid. : MMes D u v iv ie r  c. de  S a d e l e e r  

et Al e x a n d r e  B r a u n .

(Ville de Bruxelles c. Dépôt et Crédit.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. — E x p ro p r ia tio n
d’u tilité  p u b liq u e. —  in d e m n it é . —  n o t io n s  e t

ÉLÉMENTS DE LA JUSTE INDEMNITÉ. —  DÉPRÉCIATION 

MONÉTAIRE. —  RÉCLAMATION JUSTIFIÉE. —  PARTIE 

INTÉGRALE DE LA VALEUR PRINCIPALE.

L ’immeuble exproprié est seul à considérer pour l’éta
blissement de sa valeur, à l’exclusion de tout facteur 
étranger, l’exproprié ayant évidemment droit à toute 
cette valeur, mais n ’ayant droit qu’à cette valeur elle- 
même.

Tout exproprié a droit à la juste indemnité qui lui per
mettra de se remployer en acquérant un immeuble 
sensiblement équivalent à celui qui lui a été enlevé. 

L ’indemnité pour dépréciation monétaire se justifie au 
même titre que les indemnités de remploi et les inté
rêts d’attente qu'on a coutume d’allouer.

L ’exproprié est créancier de son indemnité ù partir du 
jour où il perd la propriété de son bien, mais il est 
créancier d’une somme indéterminée ; le montant de 
sa créance est bien suggéré par les experts, mais seu
lement à titre d'évaluation indicative et conditionnelle ; 
sa créance, dans sa forme représentative de la valeur 
de son bien, ne sera définitivement arrêtée, avec toutes 
les modifications au point de vue monétaire qu'elle 
comporte, que le jour où la justice en reconnaîtra le 
montant.

L ’exproprié saura seulement ainsi et alors quelle est la 
juste indemnité dont ü est créancier depuis le juge
ment déclaratif des formalités.

L ’indemnité pour dépréciation monétaire se trouve inti
mement liée à l’indemnité pour la valeur principale et 
fait même partie intégrale de celle-ci.

I. — En ce qui concerne l’indemnité pour la valeur 
principale de l’immeuble exproprié :

Attendu que les experts ont évalué à 1,672,000 fr. 
la valeur, en février 1921, de l’immeuble exproprié ;

Que pour opérer cette évaluation ils ont procédé 
par comparaison et ont ténu compte de tous les élé
ments propres à faire apparaître la réelle valeur de 
l’immeuble, y compris sa valeur de convenance ; que 
spécialement ils ont fixé cette valeur de convenance 
à 20 p. c. de la valeur totale du bien, tout en faisant 
observer que cette valeur de convenance n’affecte en 
l’espèce que le terrain envisagé comme nu ;

Attendu qu’il y a lieu de se rapporter à cette éva
luation, faite méthodiquement et raisonnablement 
conduite ;

Attendu qu’il se voit ainsi que le terrain et les 
constructions sont évalués à 1,393,500 francs environ, 
soit 1,164,750 francs pour le terrain, auquel les experts 
attribuent une valeur de 1,000 francs au mètre carré, 
et 228,750 francs pour les constructions, et que cette 
constatation, quant à la valeur des constructions, 
anéantit ainsi d’emblée la critique de l’appelante 
relative à l’exagération de cette valeur, son évaluation 
à elle de 156,000 francs non justifiée ni même détaillée
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ne pouvant être opposée à l’évaluation raisonnée et 
pesée de? experts, supérieure de 72,000 francs seule
ment à la sienne ;

Attendu, d’autre part, ainsi que l’a décidé le premier 
juge, que pour faire valoir la valeur réelle de sa pro
priété, l’expropriée n ’a point droit de faire état des 
sacrifices qu’elle a dû s’imposer pour l’acquisition 
d’un immeuble qu’elle considérait comme pouvant 
seul remplacer le bien dont elle a été dépossédée ;

Que l’expropriée trouvera dans la partie d’indemnité 
qui couvrira plus spécialement la valeur de conve
nance de son bien de quoi compenser,sinon l’intégralité, 
du moins une partie des sacrifices qu’elle dit s’être 
imposés, et qu’en tou t cas l’immeuble exproprié est 
seul à considérer pour l’établissement de sa valeur, 
à l’exclusion de tou t facteur étranger à cet immeuble, 
l’expropriée ayant évidemment droit à toute cette 
valeur, mais n’ayant droit qu’à cette valeur elle- 
même ;

Attendu que pour tenir compte à l’expropriée 
de la valeur réelle de sa propriété, le premier 
juge lui a accordé un supplément d’indemnité de
1,189,000 francs, correspondant à environ 75 p. c. de 
la valeur ci-avant reconnue ;

Attendu que cette indemnité supplémentaire est 
parfaitement justifiée ;

Qu’il est de principe, en effet, que tout exproprié a 
droit à la juste indemnité qui lui permettra de se rem
ployer en acquérant un immeuble sensiblement équi
valent à celui qui lui a été enlevé ; que le premier juge 
s’est rendu compte qu’en allouant à l’expropriée une 
quotité de francs égale à celle représentée par le chiffre 
d’estimation de février 1921, il eût incontestablement 
lésé son droit à dédommagement complet, le franc 
malgré l’immuabilité de sa valeur légale s’étant en fait 
révélé n ’avoir qu’une valeur fictive, et l'équité 
commandant de compenser la dépréciation ou dimi
nution de puissance d’achat des devises en lesquelles 
l’indemnité devait être formulée et réblée par la majo
ration de leurs quantités ;

Qu’en agissant ainsi, le premier juge n ’a pas seule
ment obéi à un sentiment d’élémentaire justice, mais 
il n’a fait que se soumettre à la règle d’équité et de 
droit que le Code Napoléon a, en son article 545, et la 
Constitution belge, en son article 11, lui prescrivent 
d’observer en édictant que : « Nul ne peut être privé 
de sa propriété que pour cause d’utilité publique et 
moyennant une juste et préalable indemnité » ;

Attendu que cette indemnité pour dépréciation 
monétaire se justifie au surplus au même titre  que les 
indemnités de remploi et les intérêts d’attente qu’on 
a coutume d’allouer ;

Que l’allocation de ces dernières indemnités n’a 
d’autre but que de laisser intacte la valeur principale 
de l’immeuble exproprié et de ne rien enlever à la 
somme principale que l’exproprié doit pouvoir con
sacrer à son remploi, et qu’il s’impose d’en agir de 
même pour éviter que la dépréciation monétaire ne 
porte préjudice ;

Qu’en accordant à côté de l’indemnité pour valeur 
principale d’autres indemnités encore, de privation 
de jouissance, double charge de loyer, etc..., la doc
trine et la jurisprudence n ’obéissent qu’au seul souci 
de rétablir complètement l’exproprié en sa situation 
première, ont à cœur de ne point manquer à la solli
citude que les pouvoirs publics ont montrée en légi
férant sur la matière et joignant leurs efforts pour 
qu’il ne se commette pas cette injustice, que personne 
n ’a voulue, de refuser à l’exproprié une indemnité 
pour cause spéciale, lorsque cette indemnité lui est 
indispensable pour qu’il ne soit pas lésé par l’expropri
ation qui l’a a tte in t;

Attendu qu’on objecterait vainement que pareille
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indemnité accorderait à l’expropriée la réparation 
d’un préjudice qui n ’est pas le fait de l’expropriation 
et qui n’est dû qu’à des événements qui sont absolu
ment étrangers à celle-ci ;

A ttendu que dans toute décision que les tribunaux 
ont à prendre, il ne peut être fait abstraction des con
tingences du temps et il ne peut, surtout dans des 
règlements d’indemnités, ne pas être tenu compte des 
conditions économiques et monétaires où l’on vit ; 
que plus particulièrement en matière d’expropriation, 
qui est une matière toute pécuniaire, il ne peut 
être négligé d’examiner la valeur de la marchandise 
d’échange en laquelle on paye ;

Que ce n ’est point là considérer les faits et les événe
ments comme des fruits ou des résultats de l’expro
priation ; que ce n ’est qu’y avoir égard pour la fixation 
dos indemnités et le règlement de celle-ci, ce qui n ’a 
d’ailleurs jamais été refusé quand il s’est agi de l’allo
cation des frais de remploi et des intérêts d’attente 
et quand il s’est agi notamment d’apprécier les indem
nités pour privation de jouissaince, de double charge 
de loyer, de déménagement, etc..., où constamment 
il est tenu compte des conditions monétaires du 
moment ;

Attendu qu’en considérant bien les choses, on 
s’aperçoit d’ailleurs que cette indemnité pour dépré
ciation monétaire est inséparable de l’indemnité due 
pour la valeur principale du bien et que celle-ci ne 
peut être exactement calculée et allouée sans y com
prendre celle-là ;

A ttendu, en effet, que dans une période d’instabilité 
du franc, comme est celle où l’expropriation se poursuit, 
l’évaluation en francs faite par les experts ne peut 
jamais, être qu’indicative; que fixée pour la date où 
ils déposent leur rapport, elle ne correspondra à  la 
réalité que si le règlement de l’indemnité est opéré à 
ce jo u r; qu’à ce titre, elle est toute conditionnelle et 
devra être nécessairement revisée, si cette évaluation 
doit être appréciée à une date subséquente, à moins 
de détruire l’équation entre la valeur et l’évaluation ; 
qu’en un mot le franc dont les experts se servent 
pour faire connaître leur appréciation n’est qu’un 
étalon d’évaluation et non point un étalon de monnaie 
de paiement ou de valeur ;

A ttendu que si les experts avaient dû revoir leur 
travail quelques mois ou plusieurs mois après le dépôt 
de leur rapport, il n ’est pas douteux que, tout en con
sidérant le bien comme ayant gardé intrinsèquement 
sa valeur immobilière, ils auraient nécessairement, 
à cause de la dépréciation du franc, majoré l’évaluation 
en francs du bien exproprié, cette nouvelle majoration 
n ’emportant en réalité aucune augmentation de 
valeur, mais respectant simplement celle antérieure
m ent constatée et admise ;

Attendu, dès lors, qu’il n’est que juste que le tr i
bunal, et la Cour après lui, procèdent de la même 
manière, et que tout en constatant la valeur qui a été 
reconnue au bien exproprié par les experts au jour du 
jugement déclaratif des formalités, le juge adapte à 
cette valeur le coefficient d’augmentation qu’il estime 
nécessaire pour que cette valeur reste ce qu’elle doit 
être, intangible et complète ;

Que ce résultat serait acquis s’il était au pouvoir 
du juge de faire rem ettre à l’exproprié un immeuble 
semblable à celui qui lui a été pris, cet immeuble 
ayant subi la soi-disant augmentation de valeur résul
tan t de la dépréciation du franc, et que ce n’est point 
parce que, pour des raisons pratiques, la loi a voulu 
que la réparation soit pécuniaire que celle-ci peut être 
insuffisante et préjudiciable pour l’exproprié ;

'Attendu qu’on obj ecterait vainement à cette manière 
de faire que le juge n’a pas le droit de donner à l’expro
prié une autre indemnité que celle qui représente la 
valeur du bien au jour du jugement déclaratif des 
formalités ;

Qu’il ne s’agit pas de reconnaître une autre valeur 
que celle que le dit bien avait à ce jour ; que la thèse 
ci-avant développée ne fait état que de cette valeur ; 
qu’elle tend directement à la faire respecter, en lui 
appliquant simplement l’étalon ou valeur monétaire 
du moment et en prévoyant son payement au moyen 
d’un nombre de francs suffisant pour la couvrir inté
gralement ;

Attendu qu’il ne peut non plus être objecté que la 
solution indiquée consisterait à donner à l’exproprié 
la  valeur actuelle de sa propriété ;

Que rien de pareil ne peut être envisagé; qu’il ne 
sera tenu aucün compte à l’exproprié de toute augmen
tation de valeur immobilière que son bien aurait pu 
acquérir depuis le jou r où les formalités de l’expro
priation ont été déclarées accomplies à son égard, et 
qu’il appartiendra nécessairement au juge de veiller 
à ce que, sous prétexte de dépréciation monétaire, le 
coefficient de majoration de l’évaluation du bien ne 
dépasse point le juste taux que réclame l’exacte valeur 
du bien exproprié au moment où celui-ci est entré 
dans le patrimoine de l’expropriant ;

A ttendu qu’on ne peut point dire que l’exproprié 
recevrait ainsi une indemnité plus forte que celle à 
laquelle il a droit ;

Que l’exproprié, il est vrai, est créancier de son 
indemnité à partir du jour où il perd la propriété de 
son bien, mais qu’il est créancier d’une somme indé
terminée ; que le m ontant de sa créance est bien sug
géré par les experts, mais qu’il l’est seulement à titre 
d’évaluation indicative et conditionnelle et comme 
sujette à révision, ainsi qu’il a été vu ci-avant, et qu’en 
réalité sa créance, dans sa forme représentative de la 
valeur de son bien, ne sera définitivement arrêtée,
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avec toutes les modifications au point de vue moné
taire qu’elle comporte, que le jour où la justice en 
reconnaîtra le m ontant ;

Que l’exproprié saura seulement ainsi et alors 
quelle est la ju ste  indemnité dont il est créancier 
depuis le jugement déclaratif des formalités ;

Attendu quo recevant sur ce pied le dédommage
ment complet de la valeur de son bien, ni l’exproprié 
ni l’expropriant n’auront aucun grief à formuler au 
sujet du règlement des indemnités en francs belges 
à  leur valeur actuelle ;

A ttendu que faisant application de ces principes à 
l’espèce, il y a lieu, en comprenant l’indemnité de 
dépréciation monétaire dans l’indemnité due pour la 
valeur principale du bien exproprié, de fixer 
cette dernière indemnité à 1,672,000 francs, plus
1,189,000 francs, soit à 2,861,000 francs;

Que, certes, la hausse immobilière ne s’est pas fait 
sentir dans une proportion directe de la dévaluation 
du franc, mais que cette dévaluation, actuellement 
officiellement stabilisée, est en tous cas suffisamment 
forte depuis février 1921, époque pour laquelle l’éva
luation de 1,672,000 francs a été indiquée par les 
experts, pour que la majoration de cette évaluation 
soit admise dans les limites du chiffre que dessus ;

II. — En ce qui concerne les frais de remploi et les 
intérêts d’attente :

Attendu que l’intimée formulant appel incident 
demande à ce que ces frais soient portés à 15 p. c. ;

Attendu qu’il convient de tenir compte de l'augmen
tation actuelle des frais d’enregistrement et du pour
centage habituel des frais en matière de vente immo
bilière, et que la demande apparaît ainsi comme jus
tifiée ;

A ttendu que les dits frais et intérêts porteront sur 
les sommes destinées au remploi, c’est-à-dire sur la 
somme de 2,861,000 francs ;

I II . — En ce qui concerne l’indemnité pour majoration 
du prix des travaux de construction et d’appropriation :

Attendu que, par jugement du 4 juin 1924, l’expro
priée s’est vu refuser l’octroi de cette indemnité en 
même temps que l’autorisation de faire porter l’exper
tise sur ce point, le tribunal ayant estimé qu’il n ’était 
point démontré que le prétendu préjudice que l’expro
priée pourrait avoir subi de ce chef trouvait sa cause 
directe et exclusive dans l’expropriation ;

Attendu que la prononciation de ce jugement valait 
signification tan t à avoué qu’à partie, et qu’il n’a pas 
été interjeté appel de cette décision ;

IV. — En ce qui concerne les contributions, les primes 
d’assurances, la consignation et le retrait des capitaux :

Attendu qu’aucun grief n ’est articulé par les parties 
quant à la décision intervenue sur ces points ;

V. — En ce qui concerne l’indemnité payée par 
l'expropriée pour les honoraires de ses architectes :

Attendu que le principe de l’indemnité n’est pas 
contesté par l’expropriante, et qu’il n ’y a pas lieu de 
réduire à 20,250 francs, ainsi qu’elle le demande, l’in
demnité de 30,000 francs que le jugement dont appel 
accorde à l’expropriée ;

Que la société expropriée, succursale d’une société 
française, a pu raisonnablement s’adresser à un archi
tecte français et qu’il est, dès lors, naturel qu’elle ait 
payé à celui-ci, conformément à l’avis du conseil des 
bâtiments civils de France, l’honoraire de 30,000 francs, 
soit 1 1/2 p. c. du prix de la construction pour les plans 
et projets d’ailleurs complets qu’il avait confectionnés;

V I. — En ce qui concerne V indemnité pour résiliation 
de bail :

Attendu qu’il n ’est pas contesté que, pour avoir la 
jouissance immédiate de son immeuble, la société 
intimée avait, en 1913, payé au locataire Swéron un 
dédit de 32,000 francs ;

Attendu que l’expropriation a rendu ce sacrifice 
inutile et qu’il est, dès lors, juste qu’il en soit tenu 
compte à l’expropriée ;

Attendu que, contrairement à l’appréciation du 
premier juge, on ne voit point en quoi l’indemnité 
proposée par les experts pour la valeur principale de 
l’immeuble assurerait déjà à l’expropriée quelque 
dédommagement sur ce point ;

V II. — En ce qui concerne l’indemnité pour privation 
de jouissance :

Attendu que cette indemnité a été justement appré
ciée par le premier juge ;

Que pour la fixer, il a été tenu compte, comme il 
convient de l’état en lequel l’immeuble se trouvait au 
moment de l’expropriation, du rendement normal que 
pareil immeuble en cet état aurait pu fournir, si 
l’expropriation n ’en rendait précaire la jouissance, et 
du rendement effectif que l’expropriée est raisonnable
ment parvenue à en obtenir ;

Qu’il n’y a point lieu de fixer cette indemnité en 
tenant hypothétiquement compte de la destination 
que l’expropriée voulait donner à l’immeuble, puis
qu’elle n’a point édifié les constructions qui auraient 
constitué une grosse charge de ce rendement et que, 
d’autre part, elle a joui dans un autre immeuble 
qu’elle a approprié de tous les avantages commerciaux 
qu’elle aurait pu faire valoir dans l’immeuble exproprié;

V III. •—• En ce qui concerne les intérêts compensa
toires :

Attendu que l’expropriée demande et que le premier 
juge a accordé des intérêts à défaut par l’expropriante
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de payer ou de consigner le montant des indemnités 
dans les nonante jours du jugement intervenu;

Attendu que cette indemnité est légitime ; que 
l’expropriée doit pouvoir disposer des sommes qui lui 
sont allouées dès le moment où celles-ci lui sont dues ; 
que, pour certaines d’entre elles, l’indemnité se justi
fierait immédiatement et qu’à tout le moins pour 
toutes, leur payement ou consignation dans les trois 
mois de leur débition est indispensable ; qu’à partir 
des trois mois le dommage doit être tenu comme certain 
et ne doit pas être autrement justifié ;

Attendu que l’expropriée étant commerçante, il est 
juste de lui accorder l’intérêt compensatoire à raison 
de 6 1/2 p. c. ;

Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de 
M. l’Avocat général S a r t in i - V a n  d e n  K e rc k i io v e ,  
entendu en audience publique, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires à celles reconnues au présent 
dispositif, déclare l’intimée non recevable en son appel 
incident, en ce qui concerne l’indemnité pour change
ment du coût de la valeur des travaux de construction, 
et, recevant les appels tan t principal qu’incident, pour 
le surplus, met le jugement au néant en tan t qu’il a fixé 
à 11.25 p. c. et à 1.375 p. c. les frais de remploi et 
intérêts d’attente, en tan t qu’il n’a pas alloué d’in
demnité à l’expropriée du chef de résiliation du bail 
Swéron et en tan t qu’il a accordé à l’expropriée, à 
défaut de payement ou de consignation des sommes 
allouées dans le délai de nonante jours, à partir du 
jugements, les intérêts au taux légal sur les sommes 
dues ; émendant, fixe les frais de remploi et les intérêts 
d’attente ensemble à 15 p. c. ; alloue à l’intimé une 
indemnité de 32,000 francs pour résiliation du bail 
Swéron ; dit que les intérêts, à défaut de payement ou 
consignation dans le délai indiqué, seront compen
satoires et les fixe à 6 1/2 p. c. ; déboute les appelants, 
tan t principal qu’incident, du surplus de leurs 
demandes et conclusions ; confirme le jugement pour 
le surplus, en constatant toutefois que l’indemnité 
pour dépréciation monétaire se trouve intimement 
liée à l’indemnité pour la valeur principale et fait même 
partie intégrale de celle-ci ; condamne l’appelante aux 
dépens d’appel.

B ru x . (3 e ch.), 3 1  m a i 1 9 2 7 .
Prés.: M. d ’Ou ltrem o n t . —  Av. gén. :M . R ic h a r d . 

Plaid. : MMes Charles N ice  c. R obert  Sa v e .

(Detemmerman c. Herin.)

DROIT CIVIL. — Paternité. — p r é s o m p t i o n . —

R ELA TIO N S C H A R N EL LES. —  P R E U V E . —  LIM ITA TIO N .

—  P R É T E N D U E  RESSEM BLA NCE DU P È R E  PR É SU M É  

ET D E  L ’E N F A N T . —  D EM AN D E D E COM PARUTION 

P E R S O N N E L L E . —  N O N -R EC E V A B ILIT É .

Pour réussir dans l’action en présomption de paternité, 
on doit établir l’existence des relations charnelles 
pendant la période légale de la conception, et la preuve 
de ces relations ne peut résulter que de l'une des quatre 
circonstances énumérées à l'article 3406 du Code 
civil.

La comparution personnelle sollicitée pour faire la Cour 
juge de la ressemblance existant prétendument entre 
l'enfant et le père présumé, ne peut être ordonnée, car 
elle ne figure pas au nombre des qw  tre circonstances 
limitativement prévues par la loi.

Attendu que, pour réussir dans son action, l’appe
lante doit établir que l’intimé a eu avec elle des rela
tions charnelles pendant la période légale de la 
conception, et la preuve de ces relations ne peut 
résulter que de l’une des quatre circonstances énu
mérées à l’article 3406 du Code civil ;

Attendu qu’après avoir invoqué, dans son assigna
tion, deux de ces circonstances, savoir le caractère 
habituel et notoire des relations et la séduction par 
promesse de mariage, l’appelante a, en cours d ’instance, 
complètement abandonné ce dernier moyen ;

Attendu, quant au premier, que s’il résulte des 
éléments de la cause que des relations ont existé entre 
parties en juin 1922, et que l’enfant est né le 24 mars 
1923, les enquêtes auxquelles il a été procédé n ’ont 
nullement démontré, ni que ces relations ont été 
charnelles, ni eu le caractère habituel et notoire 
requis par la loi ;

Attendu, en effet, que le seul témoin Foester a 
désigné nominativement l’intimé, et encore s’est-il 
borné à dire qu’il l ’avait vu, un dimanche de l ’année
1922, en mai, croit-il, mais sans être du tout sûr, sortir 
avec l ’appelante vers 10 heures du matin, de la 
maison où celle-ci occupe une chambre ;

Attendu que si le témoin Peeters a, vers le mois de 
juin 1922, entendu, un jour, un homme monter à la 
chambre de l’appelante, vers 11 heures du matin et, 
une autre fois, un individu descendre de cette chambre 
vers 8 heures du soir, il n ’a pas vu cet homme et ne 
saurait dire si c’était l’intimé ;

Attendu que l ’identité de l ’intimé avec cet homme 
n ’est affirmée que par l’appelante elle-même, qui la 
déduit de son attachem ent pour l’intimé et de sa 
parfaite honorabilité, mais que pareil raisonnement 
ne constitue pas une preuve ;

Attendu, enfin, que la comparution personnelle 
sollicitée par l’appelante pour faire la Cour juge de la 
ressemblance qu’elle prétend exister entre l’enfant et 
l ’intimé, ne peut être ordonnée, car elle ne figure pas 
au nombre des quatre circonstances limitativement 
prévues par la loi ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, ou
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M. l’Avocat général R i c h a r d  on son avis conforme 
donné à l ’audience publique du 17 m ai; rejetant 
toutes conclusions contraires, dit l ’appelante sans 
griefs ; met son appel à néant ; confirme, en consé
quence, le jugement a quo et condamne l’appelante aux 
dépens.

B ru x . (4 e ch.), 5  m a i 1 9 2 7 .

Plaid. : MM6* V e r b o c k h a v e n  c . Van  B a s t e l a e r  

(ce dernier du Barreau de Charleroi).

(Schwan-Rops c. Société Métallurgique Sambre 
et Moselle.)

DROIT CIVIL. —  L o u a g e  de s e r v ic e s . —  c o n g é .
RENVOI SANS PRÉAVIS. —  AGENT DE SOCIÉTÉ. —  CIR

CULAIRE DÉCLARANT QUE LA GRANDE INDUSTRIE NE 

VEUT PAS DE LA VALORISATION. —  RENVOI NON JUS

TIFIÉ. —  DÉLAI DE PRÉAVIS DE SIX MOIS.

N'est pas justifié le renvoi immédiat d'un agent d'une 
société basé sur le fait que cet agent a envoyé une cir
culaire à ses clients affirmant que la grande industrie 
ne voulait pas la valorisation du franc.

P our un agent sans traitement fixe, payé uniquement 
par des commissions sur les ventes réalisées par lui, 
n’ayant pas à faire emploi de capacités techniques 
spécialisées et pouvant offrir des services dans toute 
grande industrie analogue, un préavis de six mois 
est suffisant.

Attendu que l’appelant était, en 1924, agent ou 
représentant de la société intimée, payé à la commis
sion ; qu’il envoya, en sa qualité d’agent ou repré
sentant, à un certain nombre de ses clients, une circu
laire dans laquelle, après avoir indiqué les prix des 
produits de la société intimée, il ajoutait en post- 
scriptum : « Pour gouverne, les prix se stabilisent ; 
inutile d’espérer mieux ; au contraire, la haute finance 
et la grande industrie ne veulent pas, afin de favoriser 
l’exportation, que la valeur de notre franc augmente » ;

Attendu que la société intimée ayant appris ce fait, 
signifia à l’appelant un renvoi immédiat et en avertit 
sa clientèle ; que l’appelant, prétendant ce renvoi 
injustifié, réclame une indemnité s’élevant à ses gains 
de deux années, augmentée de dommages-intérêts 
considérables ;

Attendu que la société intimée, en protestant près 
de ses clients contre la circulaire de l’appelant, carac
térise celle-ci en disant : « que, dans le but de provo
quer des ordres, il avait émis des pronostics défavo
rables sur l’avenir du franc, ce qui, en ce moment 
surtout, était très regrettable ; qu’elle n ’est pour rien 
dans cet écart de plume et que, ne voulant pas avoir 
l’air de ratifier cette déplorable incartade, mais, pour 
s’en dégager au contraire, elle a congédié l’appelant » ;

Attendu qu’il paraît bien certain, comme le démontre 
aussi le premier juge, que l’appelant, en disant que la 
grande industrie ne voulait pas la revalorisation du 
franc, n’a eu en vue que de provoquer des ordres, 
mais nullement d’attaquer la grande industrie dont 
l’intimée fait partie, et n’a pas même songé que son 
opinion, surtout émise en sa qualité, pouvait être 
exploitée contre la société qui l’eïnployait ;

Qu’aussi celle-ci avait raison de qualifier cela de 
regrettable, d’écart de plume, mais qu’elle exagérait 
un peu en appelant déplorable incartade ce qui n ’était 
qu’une balourdise ;

Attendu que, sans doute, les circonstances du mo
ment pouvaient induire la société à se montrer plus 
sévère ; que les brusques variations du change, la 
hausse de celui-ci, l’augmentation du coût de la vie 
qu’elle entraînait, avaient amené beaucoup de per
sonnes et même les pouvoirs publics à attribuer ces 
événements à des manœuvres frauduleuses dont ils 
prétendaient désigner les coupables, et qu’ainsi la 
société appelante pouvait estimer dangereux que son 
propre représentant déclarât que la grande industrie 
ne voulait pas le relèvement du franc ;

Attendu, cependant, que sa protestation envoyée 
à ses clients, le renvoi de l’appelant et la publication 
de ce renvoi auraient marqué très suffisamment qu’elle 
ne couvrait pas l’acte de celui-ci et qu’elle voulait 
s’en dégager ; qu’à ce point de vue un renvoi immédiat 
et sans préavis n ’est pas suffisamment justifié;

Attendu que le contrat qui unissait les parties était 
fait sans limite de temps ; il pouvait y être mis fin par 
chacune d’elles moyennant les délais d ’usage ; qu’ainsi 
la société appelante ne doit pas de réparation pour 
un dommage qui serait résulté du fait même du 
renvoi et de l’influence qu’il aurait eue sur la santé 
de l’appelant ;

Attendu que l’appelant était un agent sans traite
ment fixe, payé uniquement par des commissions 
sur les ventes réalisées par lui, n’ayant pas à faire 
emploi de capacités techniques spécialisées et pouvant 
offrir des services dans toute grande industrie ana
logue ; qu’il y a donc lieu d’admettre qu’un préavis 
de six mois était nécessaire et suffisant ;

Que si, pendant la dernière année, il paraît avoir 
gagné un peu plus de 40,000 francs, il résulte des ren
seignements fournis par lui-même que cette année a 
été exceptionnelle pour la société ; que l’année suivante 
les bénéfices de la société ne se sont élevés qu'environ 
au tiers et qu’ainsi ses commissions auraient vraisem
blablement subi une forte diminution ;

Qu’il y a, de plus, à tenir compte de ce qu’aucune 
allocation spéciale n’était faite à l’appelant pour ses 
frais et qu’ils devaient donc être déduits des commis
sions proméritées ;
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Que, dans ces conditions, l’indemnité revenant à 
l’appelant pour renvoi intempestif peut être fixée à
15,000 francs ;

A ttendu que l’appelant déclare renoncer au surplus 
de son exploit introductif d’instance ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres con
clusions, met le jugement dont appel à néant ; émon
dant, condamne l'intimée à payer à l’appelant la 
somme de 15,000 francs, à titre de dommages-intérêts 
pour les causes susdites ; condamne l’intimée aux 
dépens des deux instances.

Civ. B ru x . (3* oh.), 2  ju il l .  1 9 2 7 .
P ré s .  : M . V a n d e r  H e y d e .

Plaid. : MM83 G il s o n  c .  L a b b é .

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  é v a l u a t i o n .  —  

Action en résiliation de b a il.—p r o r o g a t i o n
LÉGALE. —  CALCUL DES LOYERS A ÉCHOIR EN VERTU DU 
BAIL.

Pour évaluer une demande en résiliation de bail sujet à 
prorogation, il faut cumuler les loyers à courir en 
vertu du bail, mais non pas ceux restant à courir 
jusqu'à l’expiration de la prorogation d'occupation.

L a  prorogation légale ne peut être assimilée à un con
trat de bail réglant l’occupation suivant l'accord des 
parties.

Attendu que les demandeurs sont devenus proprié
taires de l’immeuble sis à Ixelles, rue Keyenveld, 
nos 3 et 5, lequel immeuble était grevé d ’un bail 
consenti au défendeur, suivant acte sous seing privé, 
en date du 25 mars 1926, enregistré à Ixelles, A. C., 
le 28 mars 1926, vol. 2, fol. 42, case 266, reçu 16 fr. 99, 
le receveur intérimaire (s.) Deridder) ;

Attendu que la location a été faite pour une durée 
d ’une année commençant le 1er avril 1926,pourprendre 
lin le 30 mars 1927 ;

Attendu que l’action, mise en mouvement par 
l’ajournement en date du 21 mars 1927, a pour objet 
la résiliation du bail ; que les demandeurs, étant aux 
droits des bailleurs antérieurs, prétendent que le 
défendeur a gravement contrevenu à l’article 7 du 
bail, qui défend la sous-location de plus d’un apparte
ment ;
^ A tte n d u  que le défendeur conclut à l’incompétence 
matérielle du tribunal de première instance, parce que, 
pour l’évaluation de la demande, il ne peut être ques
tion que des loyers à échoir à partir de l’assignation, 
représentant la somme de 70 francs au maximum, 
auxquels il y a lieu d ’ajouter les indemnités de 
625 francs et 1,125 francs réclamées, soit ensemble
1,820 francs, ce qui fait rentrer la demande dans les 
limites de la compétence du juge de paix ;

Attendu que le demandeur oppose à to rt à la thèse 
du défendeur que, pour calculer le montant de la 
demande, il faut cumuler les loyers à échoir en comp
tant parmi ceux-ci, non seulement les loyers à courir 
en vertu du bail, mais également ceux restant à courir 
jusqu’à l’expiration de la prorogation d’occupation 
octroyée au défendeur par la loi sur les loyers du
26 décembre 1926 ;

Attendu, en effet, comme le dit le défendeur dans 
ses conclusions, que la prorogation légale n ’est qu’une 
faculté accordée au locataire, qui peut y renoncer à 
tout moment ; que rien ne démontre que le défendeur 
restera dans l’immeuble jusqu’en 1930; que, par 
conséquent, on ne peut cumuler les loyers jusqu’en 
1930 pour fixer la compétence du tribunal;

Attendu, d ’ailleurs, que la loi sur la compétence, en 
son article 26, ne prévoit que les loyers à échoir en 
vertu d ’un bail existant, et que la prorogation légale 
ne peut être assimilée à un contrat de bail réglant 
l ’occupation suivant l’accord des parties (Cass.,
28 juin 1923, Pas., I, p. 389) ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. W i l l e m s ,  substitut du procureur du r o i ; rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, se 
d é c la re  in c o m p é te n t  ratione materiae ; c o n d a m n e  la 
demanderesse aux dépens.

J . P . F u r n e s , 2 3  ju in  1 9 2 7 .

Siég. : M . E m il e  A n g i l l i s . — Plaid. : M M es M i c h e l  

B u l c k a e r t  c . V ic t o r  Y s e u x  (du Barreau d’An
vers).

(Ticket c. E ta t belge.)

DROIT DE LA GUERRE. — D om m ages d e g u erre .
—  r é q u i s i t i o n s  d e  l ’a r m é e  b e l g e  e t  d e s  a r m é e s  

a l l i é e s .  —  r é c l a m a t i o n  p o s t é r i e u r e  a u  30 s e p 

t e m b r e  1921. —  DÉCHÉANCE.

Le tribunal de dommages de guerre est incompétent pour 
relever de la déchéance de ses droits à réparation 
l'ayant droit qui réclame à l’E tat belge la réparation 
du préjudice qu’il a subi par des réquisitions de guerre 
ou des prestations militaires faites en Belgique par 
l'armée belge et les armées alliées. L a  déchéance est 
encourue après le délai du 30 septembre 1921, date 
déterminée pour la production des réclamations.

Attendu que le demandeur réclame payement à 
l ’E ta t belge, département de la défense nationale, 
d’une somme de 15,000 francs, augmentée des intérêts 
judiciaires et des dépens du procès, à titre de dom- 
mages-intérêts pour l ’enlèvement et la non-restitution 
de son allège De Vier Gebroeders,par l’armée belge, au 
cours de la guerre 1914-1918 ;
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Attendu qu’il ressort de la cause qu’au cours de 
l’année 1915, l’allège De Vier Gebroeders, appartenant 
au demandeur, et am arré au quai à Furnes, fut enlevée, 
sans bon de réquisition, par l ’armée belge et transférée 
à Dunkerque et a disparu sans laisser de traces ; que 
le demandeur a intenté, concernant la réparation qui 
lui est due pour son allège, une action, le 12 fé
vrier 1923, devant le tribunal des dommages de guerre 
de Furnes ;

Attendu que la partie défenderesse, l’E ta t belge, 
oppose à l’action que la preuve de la réquisition ou de 
l ’enlèvement par l’armée belge de l’allège en question 
n ’est plus pertinente et ne peut plus être imposée pour 
les motifs :

1° Que l’intentement d ’une réclamation en répara
tion devant le tribunal des dommages de guerre a 
comme conséquence la renonciation ù toute action 
contre l’E ta t belge (L. 10 mai 1919, art. 69) ;

2° Que, dût-il n ’en point être ainsi, le demandeur 
est déchu de son action et de ses droits en vertu  de la 
loi du 20 juillet 1921 ;

I. — En ce qui concerne l’article 69 de la loi du
10 mai 1919 :

Attendu que l’intentement d ’une action en indem
nisation devant le tribunal des dommages de guerre 
a pour conséquence la renonciation à toute autre 
réclamation contre l’E ta t belge (L. 10 mai 1919, 
art. 6, al. 1er) ;

Attendu que la déchéance de droit stipulée par 
l’article 69 précité doit être interprétée restrictivement, 
puisque la renonciation aux droits ne se présume pas ;

Attendu que la disposition légale précitée a pour but 
d’empêcher qu’un sinistré puisse réclamer et obtenir 
deux fois réparation d ’un seul et même dommage ; 
que, par conséquent, la déchéance de droit n ’est 
appliquée que lorsque le tribunal des dommages de 
guerre, auprès duquel l’instance en réparation est 
intentée, est compétent pour en connaître et a rendu 
un jugement final au fond, recevant la demande en 
indemnisation ; que, dans ce cas, la demande en 
indemnisation, même si elle n ’avait pour bu t que 
d ’obtenir une majoration d ’indemnité, n ’est plus rece
vable devant les tribunaux ordinaires ;

Attendu que, dans le cas présent, le demandeur a 
intenté une action semblable à celle qui est soumise 
actuellement (au juge de paix), en date du 12 février
1923, devant le tribunal des dommages de guerre de 
Furnes ; mais que ce tribunal, par jugement du 10 ju il
let 1923, s’est déclaré incompétent pour connaître de 
cette demande ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que, dans 
l’espèce, l ’objection tirée de l ’article 69 de la loi du
10 mai 1919 n ’est pas fondée ;

II. — En ce qui concerne la loi du 20 juillet 1921 :
Attendu qu’aux termes de l ’article 1er de la loi du

20 juillet 1921, la réparation pour les réquisitions 
faites en Belgique, par l’armée belge et les armées 
alliées, sera prescrite si les ayants droit n ’ont pas, pour 
le 30 septembre 1921 au plus tard, fait valoir leurs 
droits ou produit leurs réclamations auprès du dépar
tement de la défense nationale, ou auprès du bourg
mestre du lieu où les réquisitions ont été effectuées ; 
cependant, les intéressés seront toutefois admis à faire 
valoir le cas de force majeure qui les aurait empêchés 
de se conformer à ce qui précède ;

Attendu que le législateur, nonobstant l’appellation 
de « prescription » usitée dans cet article 1er, a eu pour 
but, non pas la prescription, mais bien une véritable 
déchéance de droits, laquelle sera encourue après le 
délai du 30 septembre 1921, date déterminée pour la 
réclamation des droits ou la production des réclama
tions ; que cette déchéance de droits n ’est applicable 
qu’à des réquisitions de guerre ou des prestations 
militaires, lesquelles tombent sous la compétence du 
juge de paix ;

Attendu, en l ’espèce, que l’enlèvement de l’allège 
litigieuse De Vier Gebroeders, par l ’armée, constitue 
une réquisition ou une prestation militaire, bien qu’elle 
fût faite sans preuve régulière ;

Que le demandeur n ’a pas apporté la preuve qu’avant 
le 30 septembre 1921 il aurait fait valoir ses droits ou 
produit ses réclamations auprès du département de la 
défense nationale ou auprès du bourgmestre de la ville 
de Furnes; ou bien qu’il aurait été empêché par un 
cas de force majeure d ’introduire ainsi sa demande 
ou ses réclamations avant le 30 septembre 1921 ;

Attendu que c’est en vain que le demandeur prétend 
que la déchéance de droits à la réparation des réqui
sitions ou des prestations militaires en question, 
déterminée p ar l ’article 1er de la loi du 20 juillet 1921, 
ne serait pas applicable en l’espèce, puisque le tribunal 
des dommages de guerre de Furnes, auprès duquel il 
avait introduit sa demande en réparation, a, par juge
ment en date du 20 avril 1923, relevé le demandeur 
de la déchéance provenant de la tardiveté de la 
demande ;

Attendu, en effet, que puisqu’il s’agit d ’une réqui
sition ou d ’une prestation militaire, le tribunal des 
dommages de guerre de Furnes était incompétent pour 
dispenser le demandeur de la déchéance de ses droits 
à la réparation et aussi pour prendre connaissance du 
fond du litige, ce que le tribunal a d ’ailleurs déclaré 
par son jugement du 10 juillet 1923 ; que même, 
dût-on adm ettre que le fait d’introduire auprès du 
tribunal des dommages de guerre une réclamation en 
indemnisation pour réquisition ou prestation, consti
tuerait un cas de force majeure empêchant le deman
deur de se conformer aux stipulations de la loi du
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20 juillet 1921,quod non,encore la demande du deman
deur en indemnisation aurait-elle dû être introduite 
devant le tribunal des dommages de guerre avant le 
30 septembre 1921, ce qui n ’a pas été le cas ici, puisque 
la demande ne fut introduite que le 12 février 1923 ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le 
demandeur n ’a pas été empêché d ’introduire la 
demande actuelle devant notre tribunal endéans le 
délai légal ;

Par ces motifs, Nous, juge de paix, jugeant contra
dictoirement et en premier ressort, disons pour droit 
que le demandeur n ’est plus recevable, pour raison de 
tardiveté en son action ; en conséquence, l’en déboutons 
et mettons les frais à sa charge.

L É G I S L A T IO N

1 «  sep tem b re  1 9 2 7 .  — A R R Ê T É  ROYAL  
d éterm in a n t le  nom bre d es  ch am b res  
d e s  C ours d’a p p e l e t d es tr ib u n a u x  de 
p rem ière  in sta n c e  e t  d e c o m m e r ce , 
le u r s  a ttr ib u tio n s , le  nom bre e t  la  d u rée  
d e le u r s  a u d ie n c e s  o rd in a ires , le  nom bre  
d e s  p ré s id e n ts , c o n se ille r s , v ic e -p r é s i
d en ts  e t  ]u g e s  a tta c h é s  à  c h a q u e  ch am 
bre, p o r ta n t règ lem en t de l ’ord re  d e s e r 
v ic e  d a n s  ch a cu n e  de c e s  ju r id ic tio n s  
e t  f ix a n t le s  Jours e t  h e u r e s  d ’o u v ertu re  
d e le u r s  g re ffes . (Mon. des 5-6.)

Voy. texte au Moniteur Belge, 1927, p. 4051 à 4130.

BEERNAERT, Avocat.
Le grand avocat que fut Auguste Beernaert était 

pour ses confrères le type du travailleur acharné; 
quand il avait parcouru un dossier, aucun détail ne lui 
avait échappé ; on eût dit qu’il poursuivait dans son 
étude la recherche du détail caractéristique qui devait 
faire éclater la vérité.

Il travaillait toujours la plume à la main, notant par 
un mot de rappel au cours de sa lecture chacune de ses 
réflexions. Le goût de la précision le portait à doriner 
une forme écrite à toutes ses plaidoiries ; il ne les lisait 
pas ; il ne les énonçait pas telles qu’il les avait écrites, 
mais le fait qu’il avait poussé le souci de l’exactitude 
dans la forme et dans le fond jusqu’à consigner chacune 
de ses pensées sur le papier, lui donnait à la barre une 
assurance et une force qui faisaient une impression 
profonde. Cette préparation « à l’huile », qui le proté
geait contre les redites et les longueurs d’une improvi
sation, ne le privait pas des accents d ’une éloquence 
saisissante lorsque ceux-ci étaient inspirés soit par une 
riposte tranchante à une interruption, soit par un mou
vement d’audience : il avait au plus haut degré le flair 
ou l’intuition du mot qu’il faut dire ou du fait qu’il 
faut souligner dans le flot des pensées qui s’agitent et 
se renvoient de la barre à la table du juge.

Beernaert avait l’œil clair : loin de se complaire dans 
les controverses et les textes obscurs, il s’élevait droit 
vers la grande lumière ; il rayonnait vers la vérité par 
la logique de ses déductions, par la bonne foi et la 
volonté honnête qu’il prêtait toujours aux auteurs 
d ’un contrat.

Beernaert fut appelé très jeune au Barreau de cassa
tion ; toute sa formation en est empreinte ; on sent qu’il 
a pris l’habitude de chercher à persuader par des 
mémoires écrits ; la tension de son effort est orientée 
vers l’argumentation nette et précise, la documentation 
complète vers la concision qui est une loi impérieuse 
des mémoires échangés.

Très jeune aussi, il fut mêlé à toutes les grandes 
affaires ; son jugement profond que l’expérience affinait 
tous les jours faisait rechercher ses conseils dans tous 
les domaines ; il ne fut un spécialiste, au sens étroit du 
m ot, ni des procès d ’expropriation', de succession, ni 
des affaires financières, fiscales, d’entreprises de tra 
vaux publics, ni des conflits d’interprétation des 
testaments, ni des procès maritimes, ni des procès de 
famille; la vérité est que, grâce à la grande habitude, 
à sa faculté étonnante d’assimilation et à un labeur 
obstiné, tous les genres lui étaient également familiers.

Beernaert réalisait la plus haute conception de 
l’avocature en ce qu’il était le confident idéal : on 
pouvait tout lui avouer ; son cœur débordant de géné
rosité lui inspirait les remèdes aux situations les plus 
navrantes. Il était le conseiller écouté à qui la science 
profonde du Droit et de la Vie, jointe à la notion saine 
des devoirs de la délicatesse, permettait de donner des 
directives de salut.

Enfin, il avait le sens des affaires et des larges con
ceptions ; les situations difficiles ou critiques appe
laient souvent de sa part des propositions hardies de 
sacrifices immédiats en vue de redressements futurs 
dont ses conseils de ténacité assuraient généralement 
le succès.

Beernaert avait un grand souci de la langue : la pro
priété des termes, la correction de la phrase et l’élé
gance du discours lui avaient été enseignés au Barreau 
de Paris dont il avait suivi les leçons tout au début de 
sa carrière. Ce souci de la forme le suivait non seule
ment dans ses plaidoiries et ses notes d’audience, mais 
aussi dans la rédaction de ses consultations et de sa 
correspondance.
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Car, fait inouï dans ce siècle de sténos, de dactylos 
et de machines, toute sa correspondance « grosse ou 
menue » était son œuvre personnelle. Il trouvait le 
temps de tout faire ; il est vrai qu’il jouissait de ce rare 
privilège de ne jamais perdre un instant et de pouvoir 
notamment reprendre son travail aussitôt après ses 
repas ; il lui arrivait fréquemment de ne pas suspendre 
ses occupations pour déjeuner, et de ne pas quitter sa 
table de travail, table assez grande pour qu’à l’autre 
bout on pût vaquer aux nécessités du service.

Nombreux sont ceux qui furent les témoins de sa 
prodigieuse activité pendant ses années de présidence 
de la Chambre. Bégulièrement, on pouvait le voir au 
Palais de Justice de 9 heures à midi, à la barre de l’une 
ou l’autre chambre de la Cour d’appel ; vers 12 h. 1/2, 
il tra ita it à déjeuner chez lui un ou deux convives, et 
à 1 heure ou 1 h. 5, il présidait une section de la 
Chambre avant de présider la séance publique à
2 heures. A 5 h. 1/4, il était rentré chez lui pour rece
voir jusqu’à 7 h. 1/2 la longue file de ses clients qui 
l’avaient patiemment attendu. A 8 heures, il conduisait 
le plus souvent Mme Beernaert à une réception ou à 
un dîner d’apparat et se réinstallait à son bureau vers
10 h. 1/4 jusqu’à minuit et demi. Evidemment,toutes 
les constitutions ne sont pas assez robustes pour auto
riser une telle dépense d’activité 1A ce propos, que l’on 
veuille bien excuser un souvenir personnel. En sep
tembre 1903, j ’avais assisté M® Beernaert devant le 
tribunal international de La Haye appelé à juger un 
procès pendant entre les Etats-Unis et le Mexique, au 
sujet du Fonds pieux de Californie ; les débats étaient 
longs et, pour les presser, le tribunal siégeait tous les 
jours, matin et après-midi ; or, il arriva qu’ayant été 
moi-même amené à occuper les deux audiences de la 
journée à la barre du tribunal, je  me couchai — après 
un dîner à Scheveningue — à mon retour à l 'Hôtel des 
Indes, à La H aye; je vois encore la stupéfaction 
indignée de Beernaert lorsque, pénétrant dans ma 
chambre à 10 heures du soir, il me trouva au lit, libéré 
du souci de l’audience du lendemain. Il eût été, lui-, 
incapable d’une telle défaillance.

A toutes ses qualités de grand avocat, Beernaert en 
ajoutait une qui fut surtout prisée par ses nombreux 
collaborateurs : il était la bonté et l’aménité person
nifiées : tan t ses grands favoris d’autrefois, Paul Ver- 
haegen, aujourd’hui conseiller à la Cour de cassation, 
et Louis Coosemans, le défunt Bâtonnier d’appel, que 
ceux qui l’assistèrent après sa descente du pouvoir en 
1894, les Edmond Carton de W iart, Emmanuel 
de Winde, Behaud de Briey, Léon Bichard, Bail, Jules 
Borel de Bitche, Léon Ryckx et tan t d’autres qui 
étaient associés à sa vie laborieuse ne pouvaient résister 
à la séduction de son emprise. Us se sentaient liés à lui 
par la plus tendre affection.

La vie de Beernaert fut un grand exemple de travail, 
mais il fut aussi un modèle de droiture et un charmeur 
bienfaisant.

L éon  D e l a c r o ix , 
Ministre d’Etat.

(Extrait de la Libre Belgique.)

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

A u x é ta n g s  d e  Fenffe.

N i M e Albert Devèze, qui faisait l’admiration du 
cantonnier Graide quand, avant de partir pour le Brésil, 
il cavalcadait dans les nuages sur un cheval de trait, 
entre Chèvetogne et Mont-Gauthier; ni M e Georges Vaes, 
qui vint là-bas, expressément d’Anvers, pour tirer à 
l’aube sur un radeau quelques canards sauvages, ne me 
contrediront : qui n ’a point découvert au mois d’août 
dernier, avant les pluies, la Providence installée parmi 
les roseaux de Fenffe, ignore encore le visage et les 
attributs de la confraternité.

Pour moi, en tout cas, c’est mon meilleur souvenir de 
vacances et peu m’importe qu’il s’enfonce déjà dans le 
passé : je  n ’ai qu’à fermer les yeux pour revoir la joyeuse 
compagnie dont, ce jour-là, j ’avais pris la tête par le 
chemin, que vous connaissez bien sans doute, et qui, 
derrière l’école de Ciergnon, grimpe à travers bois au 
milieu des sapins et des épilobes.

Tout en haut, c’est le panorama des lointains où l ’azur 
et l’or se fondent en poudre, et cette odeur de résine et de 
fougère que le vent rude ramasse et balance à son gré. 
Tout en bas, de l’autre côté, au sein d’une solitude 
complète, trois étangs se succèdent, couronnés de chênes 
et de tilleuls, et, dans cette masse confuse, on ne distingue 
d’abord que le toit d ’une vaste ferme, juchée là à la 
va-te-faire-fiche, à même la colline.

Sur l'enclume de midi le soleil tape comme un sourd. 
Nom n ’en pouvons plus de soif et de faim. Mais le 
fermier refuse de céder à nos prières. Nous n ’aurons 
pas un œuf, n i une tartine, ni un verre de lait. Il faut 
bien lever le camp le ventre creux et la langue sèche. Une 
minute, cependant. Voici, défendu par une simple bar
rière, et touchant le premier, un second bâtiment ouvert 
de plain-pied sur une terrasse à l’état sauvage.

La barrière est à peine poussée que dans l’encadrement 
de la porte-fenêtre apparaissent coup sur coup un chien 
de chasse rongeant un os; un petit bonhomme pas plus 
haut que ça, suçant un bâton de chocolat et habillé d’un 
large pantalon suédois qui lui vient jusqu’aux épaules; 
une jeune femme élégante dans une jaquette de sport à 
rayures rouges et bleues, en train de mordre dans une 
pomme douce; et, enfin, une espèce de long trappeur en 
culottes de golf, qui dévore à belles dents un énorme
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quartier de tarte au riz, comme on en fait encore au
jourd’hui à Dinant.

Au bout d’une seconde, le chien gronde, la jeune 
femme sourit, l'enfant interroge le trappeur et celui-ci 
se rappelle à notre mémoire à grand renfort de gestes 
d’ex-aviateur : M e Max Orban, du Barreau d’Anvers.

0  prodige de la confraternité ! A u  premier mot de 
notre mésaventure, un déjeûner s’improvise pour nous, 
auquel tout le monde veut mettre la main : le petit Piton 
apporte les assiettes, la maîtresse de maison une omelette 
et des gâteaux, tandis que notre confrère nous présente 
successivement, avec une rare cordialité, toutes les res
sources de son bar.

Ne riez point de grâce. A  Fenffe, où M c Orban pêche 
des écrevisses, abat des arbres, fauche des prairies et 
nettoie des étangs, il y  a, dans la grande chambre qui lui 
sert de salle à manger, un bar, un vrai bar. Tous les 
apéritifs du monde se sont donné là rendez-vous et rien 
n'est plus drôle que leur affluence bigarrée entre deux 
colonnes de style cubique, que l’ingéniosité de M e Orban 
a érigées sans douie avec des boîtes à biscuits superposées 
et enduites d’une belle couche de couleur vive. A insi 
composé, ce bar a, ma foi, grande allure. Il ne jure pas, 
comme vous pourriez le croire, avec tous les autres orne
ments de la pièce: le divan, le gramophone,les hammerless 
pendus à la muraille parmi des gravures de l’« Illustra
tion » et des têtes de brocards, l ’horloge ancienne dénichée 
à Custinne, le bateau à voiles et le héron empaillé aux 
deux bouts de la vieille commode en chêne et les étoffes 
modern-style qui jettent sur la fenêtre une tache auda
cieuse et nue.

Mais où ai-je la tête avec toute cette histoire? La Fédé
ration des Avocats n ’a-t-elle pas décidé de tenir sa pro
chaine session annuelle, en juillet 1928, à Dinant? 
Eh bien? Eh bien, de Dinant à Fenffe, il y  a seulement 
trois petites lieues. H. P.

P ou r p ren d re  d a te .
D ’accord avec M. le Bâtonnier Jones, la date du 

samedi 19 novembre a été proposée pour la séance 
solennelle de rentrée que doit tenir la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles. Elle deviendra définitive 
si elle est agréée par M. le Bâtonnier de Paris.

Me Paul Struye, prononcera le discours de rentrée.
Il a choisi pour sujet : « Jean-François Vonck, avocat 
et conspirateur ».

D eu x  m er c u r ia le s .
M. le; Procureur général à la Cour de Cassation et 

M. le Procureur général près la Cour d ’appel de 
Bruxelles ont, l’un et l ’autre, donné lecture de leurs 
mercuriales de rentrée le 15 septembre dernier. 
M. Paul Leclercq entretint sa compagnie dans la 
matinée et M. Servais entreprit son auditoire dans
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l ’après-midi. Mais il serait difficile de considérer uni
quement sous l’angle du temps les différences qui ont 
marqué ces deux discours.

M. le Procureur général à la Cour de Cassation ne fut 
peut-être jam ais aussi solennel ni aussi distant, et 
jamais non plus comme cette fois-là, plein de circon
locutions dans la fermeté, il ne donna l’impression 
d ’unir à la prudence de la parole la certitude de la 
pensée. La règle sévère, la vérité grave et l ’accent 
souverain. Si nous n ’avions pas aperçu, dans l’enceinte 
publique et dans le voisinage de l’orateur, une paire de 
jambes dans le plus pur style moderne et découvertes 
sans vergogne, nous aurions cru être ramené en 
arrière de plusieurs siècles.

Rien n ’était plus curieux que de contempler les 
membres de son Parquet, tandis que, pas à pas, 
M. Paul Leclercq exposait le prix de la vie humaine, 
la répercussion du Sermon sur la Montagne sur l’arti
cle 1382 du Code civil et les contrariétés de la juris
prudence française en matière d’accident d’automobile. 
Visiblement, M. le Premier avocat-général Jottrand 
et M. l’Avocat-général Gesché, qui ont ce je ne sais 
quoi d ’impatient et d’impétueux dont ne laisse pas 
de manquer, à dire vrai, M. Leclercq, cherchaient où 
leur chef voulait en venir : il fallait les voir chuchoter 
entre eux, hocher du nez et échanger leurs observations 
écrites sur de grandes feuilles de papier. Mais, quand 
M. Leclercq en arriva à la démonstration de sa thèse 
et à mettre de fardeau de la preuve à charge du con
ducteur de la voiture, un désordre sans pareil 
s’éleva au sein de ses collaborateurs : M. Jottrand 
rayonnait de bonheur, approuvant des yeux et du 
geste, tandis que M. Gesché, perdu dans une réflexion 
qui paraissait sans issue, représentait l’image du 
trouble et de l’orage intérieur.

M. le Procureur général près la Cour d ’appel de 
Bruxelles débita une harangue de petite dimension 
avec une hâte singulière. Nous ne dirons pas, comme 
certains le soufflaient derrière nous, que ce hau t magis
tra t avait plaint sa peine pour analyser le délit d ’inac
tion qui retint sa judiciaire. Pour rester respectueux 
envers lui, conjecturons que M. Servais n ’était point 
dans l’un de ses meilleurs jours. Aussi bien le corps 
imposant de ses nombreux substituts, dont, entre 
parenthèses, la jeunesse est digne d’être admirée, ne 
donna aucun signe d ’engouement particulier, cepen
dant que M. le Procureur général se dépêchait, depuis 
le premier mot, de prononcer le dernier.

Au rep o s d es  g a z e lle s .
Nous leur devons bien de suspendre de temps en 

temps cette enseigne bienveillante dans ce recoin de 
notre journal, où la moins sensible de leur compagnie
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sait qu’elles sont toutes assurées de recevoir un 
aimable accueil.

Aujourd’hui, souhaitons la bienvenue à deux d ’entre 
elles qui ont accru le nombre des gazelles du Palais en 
prêtant serment le 15 septembre : Me Jeanne Brooke, 
qui entre en stage chez M6 Soudan, et M® Alice Roman, 
qui a choisi pour patron Me Lionel Anspach.

L a r e tr a ite  d e M. T h ou m sin .
M. le référendaire Thoumsin nous a quittés, atteint 

par la limite d’âge.
Né à Verviers le 8 juillet 1857, docteur en droit le

29 juillet 1879, il fu t successivement nommé commis 
greffier le 13 décembre 1889, greffier-adjoint le 12 sep
tembre 1895, référendaire-adjoint le 7 juin 1910 et, 
enfin, référendaire le 25 janvier 1917.

Le 15 septembre, le tribunal de commerce a pris 
congé de lui au cours d’un banquet où il a reçu les 
compliments de tou t le monde et, singulièrement, de 
notre Bâtonnier. M® Jones lui a exprimé, au nom du 
Barreau, les regrets qu’il laisse parmi nous et le souve
nir aimable que nous conserverons tous de sa science 
et de son dévouement.

Pour être franc, nous eussions préféré qu’une céré
monie fû t organisée à l ’audience de rentrée. C’est là, 
au milieu de la magistrature consulaire, que nous 
aurions plus volontiers entendu l’éloge do M. Thoumsin, 
d’autant plus que nos confrères n ’eussent pas boudé, 
de leur côté, au rendez-vous.

Mais, puisque d ’autres vues ont prévalu, l’occasion 
ne sera point perdue pour le Journal des Tribunaux 
de dire, sans forcer la voix, mais non sans émotion, les 
sentiments qu’éveille chez nous la retraite de l’éminent 
juriste et de l’homme affable, qu’une règle impitoyable 
vient de retrancher du monde judiciaire.

Il est des personnalités que l’on craint d’approcher et 
d ’autres que l ’on se plaît à découvrir. Nous avons tous 
appris à franchir peu à peu la distance qui séparait le 
tribunal de commerce de la salle d’audiences propre
ment dite. Si elle a fini par disparaître pour ainsi dire, 
n ’est-ce pas à M. Thoumsin que nous le devons? Tou
jours accueillant aux plaideurs, habile à condenser les 
débats par une observation décisive, faisant un sort 
aux arguments choisis et rédigeant des jugements qui 
sont restés des modèles de clairvoyance, il nous a lui- 
même guidés tout naturellement vers son cabinet de 
travail où, vers la fin de sa carrière, nous avons tous, 
un jour, cherché son conseil et trouvé son appui.

A l’heure où M. le Référendaire passe la main à son 
successeur, M. Delcroix, que nous saluons et félicitons 
sincèrement, ainsi que son premier adjoint M. Fon
taine, nous sommes heureux que M. Thoumsin emporte
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de tous les avocats qu’il a connus l’assurance dol eur 
sympathie unanime et de leur affectueux souvenir.

L a m o ra le  e t le s  lo is  
d e p roh ib ition .

Suivant le Moming Post, il s’est formé à Washington 
une association qui s’engage à espionner et à dénoncer 
aux pouvoirs publics tous ceux qui, parmi leurs con
naissances et leurs camarades, posséderaient des 
liqueurs. Il est permis aux membres de l’association 
de dîner avec un ami et de boire avec lui du vin ou du 
whisky, pourvu qu’ils aient soin de le livrer le lende
main aux pouvoirs publics.

Dans le Nebraska, un avocat a été rayé du Barreau 
pendant trois ans, privé de tous moyens d ’existence et 
flétri en public pour « turpitude morale », parce qu’il 
avait fabriqué un tonneau de bière pour son usage 
personnel.

Ces rigueurs et ces dénonciations engendrent un 
esprit de révolte et d’hypocrisie. Dans l’église baptiste 
de Philadelphie, les jeunes gens des unions chrétiennes 
ont installé une cave bien fournie et ont « transformé 
ce temple en cloaque ». Ce sont les jeunes filles qui 
incitent à boire les jeunes garçons et refusent de les 
fréquenter s’ils ne leur apportent pas quelques petites 
bouteilles.

Enfin, dans l ’Ohio, suivant le même journal, un 
fermier a adressé une plainte contre ses abeilles qui 
avaient perdu toutes leurs bonnes habitudes de travail 
et de sobriété et ne rentraient plus le soir à la ruche 
que comme de petites folles, en titubant. Ce fermier 
ajoutait que cette intempérance était due à l’existence 
de dépôts secrets de liqueurs et priait le gouvernement 
de se livrer à une enquête sévère.

BIBL IOGRAPHIE
1909. — LES PRINCIPES DE LA VENTE « CIF »,

par G. W in k e l m o l e n , avocat du Barreau d’Anvers.
— Brux., Etablissements Emile Bruylant, 1926. —•
— Petit in-4°, 96 pages.

Le jeune auteur de ce très remarquable travail 
aurait voulu lui donner le titre plus modeste d 'Essai 
sur les principes de la vente « cif ». Nous estimons que 
l’éditeur a bien fait de supprimer le mot essài. En effet, 
cette matière, embrouillée, à plaisir, par la jurispru
dence, a été débrouillée par Me G. Winkelmolen, d ’une 
main si sûre, avec un ordre si lumineux, qu’après cela, 
sur la vente cif, il ne reste plus rien à dire ; de sorte 
que ceux qui ont à s’occuper de cette ennuyeuse ques
tion trouveront, dans ce livre, tout ce qu’il leur faut.

C. D.
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BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
P A R

G. VANDER HAEGHEN
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 6oo pages avec nombreuses figures. 
P r ix  p a r  so u scr ip tio n  : 1 2 5  fra n cs.

Note de l’éditeur
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c’est 

un ouvrage sur une matière du droit — les droits intellectuels — écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nombreuses années la profession de conseil en 

matière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les multiples problèmes 
que soulève l’application des lois spéciales relatives aux brevets, marques et modèles. U ne 
s’est d’ailleurs pas limité à l’étude des questions de pratique courante en ces matières; il se 
tient en effet soigneusement au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le prouvent à l’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction 
de la Revue spéciale YIngénieur-Conseil, d’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellement entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n’est ni un véritable ouvrage de droit, ni encore moins une nouvelle 
publication de vulgarisation rudimentaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilement consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nombreuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notamment quant à la définition de la breve
tabilité, à la détermination de la portée d’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellement pratique par 
le plan d’exposition adopté, par le nombre d’exemples cités, par le fait que toute question 
y est envisagée sous un aspect essentiellement vécu.

La matière des brevets d’invention forme l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux modèles et dessins industriels sont traitées plus sommaire
ment, mais avec néanmoins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se termine par un exposé très sommaire des autres modes de protection des créations 
intellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d ’auteur, protec
tion de la propriété scientifique, etc.

Imp. F. Lascieb, 26-88, rue de* Minime*, Bruxelles.
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Aux nouveaux abonnés

Le Journal des Tribunaux et ses supplém ents  
le  « Recueil des Som m aires » et le  « Jeune 
Barreau » seront envoyés gratu item ent, jus
qu’au 31 décem bre prochain, à toutes le s  per
sonnes qui prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1928.

S O M M A I R E
F i t -on  b i e n ?

J urisprudence i

Brux.  (2e ch .), 1er déc. 1 9 2 6 .  (Droit civil et 
droit public. Expropriation d'utilité publique. 
Indemnités. Droit de l’exproprié. Créance équiva
lente à la valeur de l’emprise au jour du jugement. 
Valeur d'affection. Situation identique. Inopérance.)

Civ. M ons (4 e ch .), 2  ju ill. 1 9 2 7 .  (Droit civil. 
Prescription. Action civile basée sur un délit. 
Requête en réparation d’un prétendu dommage de 
guerre devant le tribunal des dommages de guerre. 
Acte non interruptif.)

Civ. C h arlero i, 2 2  ju in  1 9 2 7 .  (Droit civil et 
droit commercial. Obligation. Fourniture de bâti
ments et d’appareils. Batterie de fours à coke 
Payement par la vente des sous-produits. Exploita
tion par le vendeur. Absence de droit réel. Droit de 
créance opposable à la masse faillie.)

Civ. M ons (T rib u n al d ’ap p e l en  m a tière  de
lo y e r s) , 11 jan v . 1 9 2 7 .  (Droit civil. Loyers. 
Déguerpissement. Offre satisfactoire. Vente de l’im
meuble offert en échange. Immeuble échappant à la 
loi. Expulsion par l’acheteur. Action en dommages- 
intérêts contre le vendeur. Recevabilité.)

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

Fit-on bien?
Peut-être n ’est-il point trop tard  pour 

exprim er, en toute indépendance, notre 
avis m û rem en t réfléchi sur l’obsédante 
question des francs-tireurs, qui risqua 
de troubler le ca lm e de nos vacances.

L a  vé r i té ,  dans cette affaire, nous 
paraît, en Belgique, aveuglante.

N ous étions sur  place, en ces jours  
tragiques d ’août 1 9 1 4 .

N ous savons que si la résistance à 
l’invasion fut unanim e, énergique, in
dom ptable , elle fut toujours loyale et 
à ciel ouvert.

C’est dans  les rangs de notre arm ée 
régulière q u ’affluèrent les jeunes Belges 
avides de saisir un fusil.

De guérilla, d ’em bûches, de partici
pation des civils aux  opérations mili
taires, il ne fut jam ais un seul instant 
question.

L e  prem ier  acte des autorités fut 
d ’exiger le dépôt en lieu sûr de toutes 
les arm es restées en possession des 
habitants.

Jam ais  on n ’a pu citer une organisa-
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tion quelconque d’un corps de francs- 
tireurs, nom m er un chef, indiquer une 
m arche , une entreprise , un coup de 
m ain .. .

Jam ais  on n ’a pu articuler un  fait 
précis à charge d ’un individu. Mais, 
quand bien m êm e il s’en serait produit, 
de tels actes ne sauraient engager la 
responsabilité d ’un pays, d’une ville, 
d ’un village ou d ’une famille, et justifier 
les massacres odieux et l’application de 
châtim ents  collectifs dont le souvenir 
sanglant ne peu t quitter les plus paci
fiques ou les moins rancuniers d ’entre  
nous.

*
* *

E n  A llem agne, au  contra ire , la 
légende garde corps. Ceux qui l’ont créée 
de toutes pièces ne peuvent certes exci- 
per de leur bonne foi. L eurs  calomnies, 
cause im m édiate d ’atrocités, sont sans 
excuse.

(Mais peut-on en dire au tan t de ceux 
qui, de l’au tre  côté du Rhin, ou chez 
les neutres, se sont bornés à  croire ce 
q u ’on ne cessait de leur affirm er?

N ous n ’avons jamais craint, en Bel
gique, q u ’une enquête indépendante et 
im partia le  fût ouverte. P en d an t la 
guerre, im m édiatem ent après les faits, 
des enquêtes ont été menées, par  une 
Commission officielle, par nos P a r 
quets, pa r  certains sujets neutres aussi. 
Invitée à diverses reprises à participer 
à une instruction contradictoire, l’Alle
magne s’était dérobée, alors pourtan t 
que la guerre du ra it  encore et q u ’elle 
avait donc un  intérêt prim ordial à se 
laver des accusations que nous lui la n 
cions à  la face.

La paix conclue, les m arty rs  glori
fiés, l’esprit de Locarno  soufflant su r  le 
monde, fallait-il, com m e nous l ’avons 
fait en août dernier, proposer de rouvrir  
ce pénible débat?

A ssurém ent, il ne suffisait pas de 
dire, pou r  écarter a priori une  nouvelle 
enquête, que la cause est entendue. Sans 
doute, elle l’est, pour nous qui sa v o n s . 
Mais l’est-elle pour ceux qui, de bonne 
foi, doutent ou ignorent?

L ’A llemagne, a-t-on dit encore, ne 
s’inclinera pas devant la décision qui 
lui donnera tort. Mais l’hum anité  n ’est 
pas, que nous sachions, composée seule
m ent de Belges et d ’Allemands. A côté
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d’eux, il y a les neutres, il y a l’opinion 
mondiale. Ceux-là aussi, il faut les con
vaincre.

*
* *

T o u t  cela est vrai.
Mais, par  ailleurs, que de raisons 

d ’hésiter !
T ro u b le r  les souvenirs ém us dont vit 

le pays et donner aux familles de ces 
victimes, q u ’il honore journellement, 
l’impression q u ’elles doivent, encore 
au jourd ’hui, quém ander d ’arbitres in
connus un brevet d ’innocence...

S ’engager, après treize ans, dans le 
m aquis d’une enquête qui risque d ’être 
faussée des deux côtés, en toute bonne 
foi peut-être, par des survivants, tentés 
d ’exagérer encore le tragique de leurs 
épreuves, par des soldats que han tera  
le mot d ’ordre des mains pures...

Risquer cette aventure, pour quoi ? 
P ou r  le profit, sans doute illusoire, 
d ’ém ouvoir les rares neutres dont le 
siège n’était pas fait...

E t puis, est-ce en agitant ces passions, 
ces rancunes et ces haines que l’on espère 
faire œ uvre d ’apaisement ?

* .
*  *

Certes, tout bien pesé, on pouvait 
douter de l’opportunité  d ’une telle initia
tive.

Cependant, l’erreur la plus grave, 
c’est d ’avoir retiré l’offre après l’avoir 
formulée.

L ’Allemagne l’avait acceptée. Dès 
lors, à peine d ’affaiblir notre position 
aux  yeux du monde, il fallait, coûte que 
coûte, la maintenir.

Mais non.
U ne ru m eu r  s ’élève. « Avec l’ennem i 

d ’h ie r ,  il ne faut aucune composition. 
L e  procès est jugé sans appel. »

E t ce n ’est pas sans surprise que, 
dans ce d ram e de notre conscience n a 
tionale, nous voyons, une fois de plus, 
s’im m iscer l’étranger.

Aussi prom pts à nous im poser leurs 
vues que lents à  nous appuyer quand  
une  initiative vient de nous, des gou
vernem ents « amis » font entendre d ’im 
périeux « conseils ». O n feint de croire, 
une fois encore , que nous sapons le 
traité de Versailles (1 ).

(1) Ce qui est d’ailleurs juridiquement inexact. Par l’ar' 
ticle 231 du Traité, l’Allemagne s’est reconnue responsable 
d’avoir déclanché la guerre, mais elle n’a rien reconnu quant 
aux violations du droit des gens commises par ses soldats.
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E t aussitôt, c ’est la reculade !
N ous cédons ou tout au  moins nous 

virons de bord d ’une m anière  telle que 
chacun  doit en conclure que nous avons 
cédé...

*
* *

Regrettons que, dans la meilleure des 
causes, une offre, peut-être inconsidérée, 
mais à  coup sûr retirée plus m alencon
treusem ent encore, puisse faire croire 
ou faire dire que nous doutons de nous- 
m êm es et de notre bon droit.

J U R IS P R U D E N C E

B ru x . (2 e ch.), déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Mo r el  d e  W estg a v er . — Av. gén. : 

M. P h o l ie n .— Plaid. : MMe3 Y s e u x , R ich a rd  van 
d e  V o rst , Sp b u y t  et W y n e n .

(E tat belge c. Chevalier Van Havre 
et consorts.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. — Expro
priation d’utilité publique. —  i n d e m n i t é s .
—  d r o it  d e  l ’e x p r o p r i é . — c r é a n c e  é q u iv a 

l e n t e  A LA VALEUR d e  L ’EMPRISE AU JOUR DU 

JUGEMENT. —  VALEUR D ’AFFECTION. — SITUATION 
IDENTIQUE. —  INOPÉRANCE.

Le droit d’un exproprié ne varie pas suivant sa situation 
sociale; il suffit, purement et simplement, qu'une juste 
indemnité lui soit accordée eu égard à la valeur de 
l ’emprise au jour du jugement déclarant les formalités 
légales accomplies; il ne peut être question ni de 
tenir compte d’une valeur d’affection, ni de lui pro
curer le moyen de se rétablir dans une situation iden- 

■ tique à celle dont l’expropriation le prive; son droit 
de propriété est uniquement représenté par une somme 
d’argent équivalente à la valeur de ce qui lui est enlevé 
par cette expropriation.

Vu, en expédition régulière enregistrée, le jugement 
dont appel;

Attendu que cette décision est critiquée tan t par 
l’E ta t belge que par les intimés, au point de vue du 
chiffre auquel a été fixée l’indemnité revenant à 
ceux-ci du chef de l’expropriation ;

Attendu que l ’E ta t belge, après avoir, devant le 
premier juge, contesté l’évaluation des experts nommés 
en la cause, offre actuellement le payement de la somme 
allouée par eux, plus les frais de remploi et les intérêts 
d ’attente, tandis que les expropriés sollicitent une 
majoration de l ’indemnité fixée au jugement;

Attendu qu’il convient tout d ’abord de ne pas 
s’attarder à l’argument du jugement dont appel, tiré 
du droit qui appartiendrait aux intimés d ’exiger 
qu’ils puissent se rétablir dans une situation analogue 
à celle qu’occupe leur propriété, droit d’autant moins 
contestable que la tradition seigneuriale qu’elle per
pétue leur représente la terre, parce qu’elle est stable, 
comme la richesse par excellence ;

Attendu, en effet, que le droit d ’un exproprié ne 
varie pas suivant sa situation sociale ; qu’il suffit, 
purement et simplement, qu’une juste indemnité lui 
soit accordée eu égard à la valeur de l ’emprise au jour 
du jugement déclarant les formalités légales accom
plies ; qu’il ne peut donc être question ni de lui tenir 
compte d ’une valeur d ’affection, ni de lui procurer le
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moyen de se rétablir dans une situation identique à 
celle dont l’expropriation le prive ; que son droit de 
propriété est uniquement représenté par une somme 
d ’argent équivalente à la valeur de ce qui lui est enlevé 
par cette expropriation ;

Attendu que les deux facteurs dont il vient d ’être 
parlé étant ainsi délimités,il échet seulement do recher
cher si les experts se sont manifestement trompés 
dans leurs calculs et si leur appréciation est évidem
ment inexacte ; que, seules, ces éventualités autorisent 
le juge à s’écarter de leurs conclusions ;

Attendu que les intimés allèguent qu’il n ’a pas été 
tenu compte de façon suffisante de la valeur d ’avenir 
des terrains dont s’agit ; qu’ils prétendent encore que le 
rapport d ’expertise néglige certains points de compa
raison dont l ’examen aurait amené les experts à 
modifier leur évaluation ;

I. — Valeur d’avenir :
Attendu que tous les coefficients d ’avenir do la pro

priété des intimés ont été examinés dans chacun de 
leurs éléments ; que les experts l’en ont fait bénéficier 
dans les limites légales, c’est-à-dire pour tout ce qui 
était appréciable en se plaçant au jour du jugement 
déclaratif, seule époque à laquelle ils pouvaient se 
rapporter ;

Que, notamment, ils reconnaissent que, si le terri
toire de la ville d ’Anvers s’étendait et s’étend journel
lement, on ne saurait cependant émettre d ’apprécia
tion sur une époque même approximative où la zone 
expropriée sera englobée, d ’où la conclusion que, pour 
les raisons qu’ils indiquent, il n ’existait en 1922 qu’une 
vague valeur d ’avenir, de l’estimation de laquelle il 
ne peut être tenu compte que dans les limites que 
dictent raisonnablement les circonstances ;

Attendu, qu’en en décidant ainsi, les experts n ’ont 
pas commis d ’erreur manifeste ni apprécié inexacte
ment la situation ; qu’il convient donc de se rallier 
à leur avis à l’encontre de l’appréciation du premier 
juge qui s’est laissé guider, pour majorer l’indemnité, 
par des considérations purement hypothétiques basées 
sur des éventualités qui n ’ont pas été réalisées et qui 
apparaissent, au surplus, comme étant de réalisation 
très éloignée et même problématique ;

II. —• Point de comparaison :
Attendu que les intimés allèguent que les experts 

ont négligé à to rt l’examen de certaines ventes ou 
cessions proposées par eux ;

Attendu que seules devaient être prises en consi
dérations les transactions relatives aux terrains avoi- 
sinant les emprises litigieuses ; que, là non plus, il 
n’existe d ’erreur dans l ’appréciation des experts ; 
que, bien plus, examinant en détail la vente en 1922 
par la société anversoise à la société Unitas Tuinwyck, 
leur indiquée par les intimés, ils donnent les raisons 
pour lesquelles ce point de comparaison ne peut être 
retenu ;

Attendu qu’il se conçoit que le rapport ne mentionne 
pas les autres points de comparaison qui se rappor
taient à des terrains non adéquats aux terrains expro
priés ; ces propriétés étaient, ou plus à proximité de 
l’enceinte d’Anvers, ou de figuration plus régulière, 
ou joignant à des routes ou à des rues en exploitation, 
ou avoisinant des agglomérations plus denses, ou 
possédant par leurs constructions ou les plantations 
qui s’y trouvaient une valeur plus intéressante que 
les terrains empris, terres de culture enclavées et sans 
presque d ’issue à des voies autres que des chemins 
d ’exploitation ;

Attendu que les considérations qui précèdent sont 
d’autant plus justifiées, que les agents de l’E ta t belge 
avaient pour mission de poursuivre l ’expropriation 
des terrains les moins coûteux pour l ’expropriant ; 
que l ’on peut en déduire que c’est à to rt que le premier 
juge a majoré l ’évaluation des experts ; qu’il y a donc 
lieu de se rallier à leurs conclusions et de tenir pour 
constantes leurs évaluations tan t pour l’assiette des 
terrains que pour la valeur des constructions et des 
arbres ;

Par ces motifs,la Cour, de l ’avis conforme de M. l ’Avo
cat général P h o l i e n ,  entendu en audience publique ; 
statuant tan t sur l ’appel principal que sur l’appel 
incident ; rejetant toutes autres conclusions, met à 
néant le jugement a quo, mais en tan t seulement qu’il 
a fixé l’indemnité à 562,937 fr. 50, plus 10,000 francs, 
plus 1,500 francs; émendant sur ce point, déclare 
suffisante et satisfactoire l’offre de l’E ta t belge de 
payer aux intimés la somme de 379,000 francs, avec 
frais de remploi et intérêts d ’attente ; condamne l ’E ta t 
belge à réaliser cette offre; confirme pour le surplus 
la décision attaquée ; condamne les intimés aux 
dépens d ’appel.

Civ. M ons (4 e ch .), 2  ju il l .  1 9 2 7 .
Prés. : M. En g lebien n e . — Plaid. : MMes Abra ssa rt  

c . P. Gér a r d .

(Roury c. E ta t belge.)

DROIT CIVIL. —  P r e s c r ip t io n .  —  action  civile

BASÉE SUR UN DÉLIT. —  REQUÊTE EN RÉPARATION D’UN 

PRÉTENDU DOMMAGE DE GUERRE DEVANT LE TRIBUNAL 

DES DOMMAGES DE GUERRE. —  ACTE NON INTERRUPTIF.

Une requête au tribunal des dommages de guerre, en 
réparation d’un prétendu dommage de guerre, n ’in
terrompt pas la prescription d’une action civile ayant 
pour base un délit qui a entraîné le dommage dont 
réparation est poursuivie.
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Une requête au tribunal des dommages de guerre ne peut
être considérée comme une citation en justice, n i même
une procédure judiciaire.

Attendu que, le 18 octobre 1920, le demandeur 
suivait, vers 5 heures du matin, un chemin qui va 
d’Audregnies à Wihéries et qui est traversé par une 
voie ferrée ;

A ttendu que la voie ferrée est construite en déblai 
et que ce chemin franchit cette voie sur un pont ;

Attendu qu’en 1918 l’ennemi avait fait sauter ce 
pont ;

Attendu qu’en 1920 l’E tat fit reconstruire le pont, 
mais qu’aucune mesure n ’avait été prise pour avertir 
les usagers do la route et prévenir les chutes ;

Attendu que, trompé par l’obscurité, le demandeur 
tomba dans le vide, roula dans la voie ferrée et se 
blessa gravement ;

Attendu que le demandeur sollicite la réparation 
du dommage qu’il a éprouvé ;

Attendu qu’il porta d’abord sa réclamation devant 
le tribunal des dommages de guerre de Mons ; que sa 
requête fut déposée lo 20 juin 1923, mais quo le tri
bunal, sta tuan t par jugement du 7 mai 1924, estima 
que le dommage allégué n ’était pas prévu par les lois 
coordonnées des 10 ju in  1919 et 25 juillet 1921 sur la 
réparation des dommages aux personnes ;

Attendu que le demandeur porta ensuite devant le 
tribunal de ce siège la présente action par exploit 
enregistré du 2 février 4925 ;

Attendu que le défendeur répond que cette action 
est prescrite parce qu’elle est née d’un délit prévu par 
les articles 418 et 420 du Code pénal ;

Attendu que le demandeur objecte la procédure 
suivie devant le tribunal des dommages de guerre 
de M ons;

Attendu que la prescription de l’action civile née 
d’un délit est indivisiblement unie à celle de l’action 
publique née de ce délit ;

Attendu que l’une et l’autre se prescrit par trois 
années ;

Attendu qu’en l’espèce la prescription eût été 
normalement acquise le 18 octobre 1923;

Attendu que le demandeur estime que la requête 
déposée au greffe des dommages de guerre le 26 juin 
1923 a interrompu la prescription ;

Attendu que la présente action et la procédure 
suivie devant la juridiction spéciale ont certains points 
de contact : les parties sont les mêmes, les deux ins
tances ont pour objet l’accident du 18 octobre 1920 
et elles tendent l’une et l’autre à la réparation de cet 
accident ;

Attendu qu’elles offrent de nombreuses dissem
blances : la réparation était évaluée à 20,000 francs 
dans l’instance civile ; elle ne pouvait être réglée 
devant le tribunal des dommages de guerre que sur 
la base d’une rente annuelle et viagère de 2,880 francs, 
multipliée par le coefficient d’invalidité permanente ;

A ttendu que l’action civile a pour cause un délit, 
tandis que l’instance portée devant le tribunal des 
dommages de guerre n ’a pas d'autre cause que la loi ;

Attendu que devant le tribunal civil le demandeur 
fait valoir une créance ou droit civil à la réparation et 
postule une condamnation contre l’E tat belge en 
s’adressant au pouvoir judiciaire;

Attendu que devant le tribunal des dommages de 
guerre le demandeur invoque un droit politique créé 
par la loi ; qu’il sollicite une allocation et non une 
condamnation et qu’il s’adresse à un organisme admi
nistratif chargé de liquider les indemnités ;

Attendu que les deux actions sont fort différentes 
l’une de l’autre ;

Attendu que la requête au tribunal des dommages 
de guerre n ’a pas pu interrompre la prescription dans 
une affaire complètement distincte ;

A ttendu que, d’ailleurs, une requête adressée au 
tribunal des dommages de guerre n ’est pas une citation 
en justice, ni même une procédure judiciaire ;

Attendu que l’article 15 des lois coordonnées sur les 
dommages aux personnes stipule que l’introduction 
d’une demande en réparation devant le tribunal des 
dommages de guerre entraîne renonciation à toute 
action contre l’E ta t et les administrations publiques 
à raison des mêmes faits dommageables ;

A ttendu que la requête du 26 juin 1923 impliquait 
donc renonciation au droit d’intenter le procès actuel ;

A ttendu qu’à supposer même qu’en cas d’échec 
devant les tribunaux de dommages de guerre, cette 
renonciation soit nulle et non avenue, le demandeur 
pourrait tout au plus soutenir que la prescription de 
l ’action publique a été suspendue du 26 ju in  1923 
au 7 mai 1924,'date du jugement ;

A ttendu que, dès le 8 mai 1924, la prescription eût 
recommencé à courir ; qu’elle eût été acquise le29 ju il
let 1924, soit dix mois et onze jours après le 18 octobre 
1923;

Attendu que l’ajournement du 2 février 1925, enre
gistré, n’aurait pas été signifié dans le délai utile ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. A iînould, subtitut du procureur du ro i; donnant 
acte aux parties de leurs dires, dénégations et réserves 
et les déboutant de toutes conclusions plus amples 
ou contraires, déclare la demande prescrite et non 
recevable; en déboute le demandeur et le condamne 
à tous les frais et dépens de l’instance.
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Civ. C h arlero i, 2 2  Juin 1 9 2 7 .
Prés. : M. Semal. —  Plaid. : MMes Victor Vilain et 
J . Duvieusart c . Th . Braun (du Barreau de Bruxelles).

(La Société des Usines Bonehill c. la Société Générale 
des Fours à Coke, Système Lecocq.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — O b lig a 
tio n . —  FOURNITURE DE BATIMENTS ET D’APPAREILS.

—  BATTERIE DE FOURS A COKE. —  PAYEMENT PAR LA 

VENTE DES SOUS-PRODUITS. —  EXPLOITATION PAR LE 

VENDEUR. —  ABSENCE DE DROIT RÉEL. —  DROIT DE 

CRÉANCE OPPOSABLE A LA MASSE FAILLIE.

Lorsqu'une société s’est engagée à ériger, aux usines 
d’une autre société, une batterie de fours à coke avec 
usine de récupération de goudron, etc., installation 
complète qu'elle garantissait tant au point de mie de 
la construction que de la production, qui comprenait 
tant la fourniture d’appareils que l’élévation de bâti, 
ments destinés à recevoir ceux-ci; qu’il était convenu 
qu’en payement de cette installation lu société acqué- 
reuse livrerait, pendant une durée de neuf années, les 
gaz des fours à coke qu'elle exploitait personnellement; 
que ces gaz seraient reçus et traités par la société 
vendeuse pour son propre compte, dans l’usine de 
récupération dont l’exploitation lui était laissée pen
dant les neuf ans susdits, semblable convention consti
tue pour la vendeuse un unique droit de payement, un 
unique droit de créance de nature indivisible compre
nant à la fois et le droit au gaz et le droit de traiter 
ceux-ci dans l’usine de récupération.

Cette convention engendre non des droits réels mais des 
droits obligationnels et doit continuer ü produire ses 
effets conformément au droit commun en cas de fail
lite de l’acquéreur.
Attendu que l’action tend à faire dire que la défen

deresse se m aintient sans titre ni droit dans des 
immeubles appartenant à la Société Bonehill, déclarée 
en faillite sous la date du 24 août 1926, et en consé
quence à faire condamner la défenderesse à délaisser 
les dits immeubles et à en rendre la libre disposition 
aux demandeurs qualitate qua dans les huit jours de la 
signification du jugement à intervenir ;

A ttendu que la défenderesse prétend avoir le droit 
d’occuper les biens litigieux en vertu de conventions 
verbales avenues entre elle et la Société Bonehill sous 
les dates des 28 mai 1913,14 mars 1914, 12 mai 1921 
et 18 mai 1925 ;

Attendu que les demandeurs ne méconnaissent 
pas l’existence de ces conv'entions verbales, mais qu’il 
y a entre parties divergence complète d’appréciation 
au sujet de la nature des droits dérivant de ces con
ventions, les demandeurs soutenant que celles-ci ont 
attribué à la défenderesse des droits réels immobiliers 
de superficie ou d’usage qui ne leur sont pas opposables, 
pas plus qu’à la masse créancière qu’ils représentent, 
faute d’avoir été transcrits ; la défenderesse, au con
traire, prétendant que ces mêmes conventions ne lui 
concèdent vis-à-vis de la Société Bonehill qu’un droit 
obligationnel, un droit de créance qu’elle est toujours 
en droit d’exercer ;

A ttendu que pour apprécier le mérite de ces deux 
manières de voir si contradictoires, il faut évidemment 
procéder à l’examen des dites conventions verbales 
litigieuses et rechercher quelle a été la commune 
intention des parties en contractant ;

Attendu que^ sous la date du 28 mai 1913, la défen
deresse s’est engagée à ériger, à Hourpes, aux usines 
de la Société Bonehill, une batterie de fours à coke 
avec usine de récupération de goudron, etc., installa
tion complète qu’elle garantissait tan t au point de 
vue de la construction que de la production, qui com
prenait tan t la fourniture d’appareils que l’élévation 
de bâtiments destinés à recevoir ceux-ci, qui devait 
être réceptionnée par la Société Bonehill et qui l’a été 
en réalité en 1920 seulement, par suite de la guerre ;

Qu’il était convenu qu’en payement de cette instal
lation la Société Bonehill livrerait, pendant une durée 
de neuf années, à la défenderesse, les gaz des fours à 
coke qu’elle exploitait personnellement ; que ces gaz 
seraient reçus et traités par la défenderesse pour son 
propre compte, dans l’usine de récupération dont 
l’exploitation lui était laissée pendant les neuf ans 
susdits, la défenderesse allouant toutefois à la Société 
Bonehill 50 p. c. du montant net des factures de sous- 
produits qu’elle retirerait des gaz reçus ;

Attendu que semblable convention ne peut s’inter
préter que de la manière suivante :

La défenderesse fournissait des bâtiments et des 
appareils à  la Société Bonehill, celle-ci les réception
nait et en devenait propriétaire ; la défenderesse était 
payée par une partie du prix de vente des sous-produits 
provenant des gaz distillés dans l’usine de récupération 
laissée à sa disposition dans ce but ;

Attendu que les demandeurs reconnaissent du reste 
qu’en vertu de la convention do 1913 la Société 
Bonehill a eu la propriété pleine et entière des fours à 
coke dès leur réception en 1920 ; qu’elle les a exploités 
en maîtresse souveraine depuis cette date, et que tout 
au moins jusqu’au 18 mai 1925 la défenderesse n ’avait 
qu’un droit de créance vis-à-vis de la société Bonehill, 
dans le chef de laquelle n’existait qu’une obligation 
de faire, celle de fournir les gaz des fours à coke qu’elle 
exploitait personnellement ;

Mais attendu qu’ils soutiennent que la situation 
juridique des parties quant à l’usine de récupération 
est toute différente ; qu’ils prétendent que la défen
deresse possède sur cette usine un droit réel de super
ficie ou tou t au moins un droit réel d’usage ;

Attendu qu’il n ’apparaît cependant pas de la con-
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vention de 1913, en vertu de laquelle les fours à coke 
et l’usine de récupération ont été construits, que les 
parties auraient eu, en contractant, l’intention de créer 
des situations juridiques différentes selon qu’il s’agis
sait des fours à coke ou de l’usine de récupération, 
l’entreprise de construction des uns comme de l’autre 
étant liée indissolublement et formant un ensemble 
bien déterminé, dovant être traité de la même façon, 
si l’on tient compte surtout de ce que l’entreprise de 
la défenderesse avait pour but la mise en pratique de 
son brevet consistant à récupérer, pour en tirer profit, 
les gaz provenant des fours à coke que jusqu’alors on 
avait laissé se perdre ;

Attendu que cette même liaison étroite doit exister 
entre les droits résultant pour chacune des parties 
de la convention relative à ces constructions ;

Attendu que le droit de créance de la défenderesse 
vis-à-vis de la Société Bonehill quant aux gaz des fours 
à coke eût été illusoire si, immédiatement, n’était venu 
s’ajouter à ce droit celui de traiter les gaz dans l’usine 
de récupération pour en tirer les sous-produits dont 
le prix de vente permettait à la défenderesse do se 
payer au fur et à mesure de l’ensemble de ses instal
lations ;

Qu’il y  a là un unique droit de payement, un unique 
droit de créance de nature indivisible comprenant à la 
fois et le droit au gaz et le droit de traiter ceux-ci dans 
l’usine de récupération, et qu’il ne se comprendrait 
vraiment pas, surtout en l’absence de la volonté 
manifeste des parties à cet égard, que le deuxième 
fût un droit réel, alors que le premier, le principal, 
est de toute évidence un droit obligationnel de l’aveu 
même des demandeurs, tout au moins jusqu’au
18 mai 1925 ;

Attendu que la convention verbale avenue le 12 mai 
1921 entre les deux sociétés démontre mieux encore, 
si c’était nécessaire, l’intention des parties de consi
dérer l’exploitation de l’usine de récupération comme 
le corollaire indispensable de la fourniture des gaz et, 
partant, de la considérer aussi comme un droit de 
créance, tout comme le droit aux gaz, pour arriver 
en fin de compte au règlement intégral du prix des 
installations ;

Qu’en effet, après avoir déclaré que le payement 
des installations est basé sur le rendement des sous- 
produits d’une fabrication de 150 tonnes de coke par 
jour, les Sociétés Bonehill et Lecocq ont décidé de 
remplacer la durée de neuf ans, primitivement fixée 
par la convention de 1913, par un chiffre global do
492,750 tonnes de coke à produire, l’installation devant 
être considérée comme entièrement payée le jour où 
la défenderesse aura profité des sous-produits pro
venant de la distillation du gaz correspondant à ce 
nombre de tonnes, même si les neuf ans ne sont pas 
expirés ;

Attendu, d’autre part, qu’il est constant :
1° Que c’est pour le compte de la Société Bonehill 

et non pour elle-même que la défenderesse a érigé les 
bâtiments et fourni les appareils dont s’agit ;

2° Que la défenderesse n’avait pas le droit de démolir 
ses installations, à l’édification desquelles la Société 
Bonehill avait contribué elle-même à l’aide de certaines 
prestations déterminées par la convention de 1913, 
installations que la Société Bonehill avait réception
nées en 1920 dès leur achèvement ;

3° Que la défenderesse devait garantir la construc
tion et la production de ses installations ;

4° Que la défenderesse rétrocédait à la Société 
Bonehill 50 p. c. du m ontant des factures des sous- 
produits qu’elle retirait du traitement des gaz dans 
l’usine de récupération;

Attendu que ce sont là tous éléments qui sont oppo
sés aux caractères fondamentaux du droit de super
ficie tel qu’il est établi par la loi du 10 janvier 1824 ;

Qu’il est vrai qu’en vertu de l’article 8 de cette loi, 
les parties peuVent déroger conventionnellement aux 
dispositions de celle-ci, mais pas cependant au point 
de supprimer les caractères essentiels de ce contrat, 
désuet et inusité, sans lesquels ce genre de contrat 
n ’existe plus ;

Attendu que le droit d’usage sur l’usine de récupé
ration allégué par les demandeurs à défaut du droit 
de superficie n ’est pas établi, ainsi qu’il résulte des 
considérations émises ci-dessus, et qui démontrent 
nettement le caractère obligationnel du droit de la 
défenderesse vis-à-vis de la Société Bonehill quant au 
payement du prix des installations dont la fourniture 
des gaz et l’exploitation de l’usine de récupération 
sont les deux facteurs ;

Attendu, il est vrai, que les demandeurs font état 
de ce que, à partir du 18 mai 1925, la Société Bonehill 
ayant fait connaître qu’à raison de ses difficultés 
financières elle ne se trouvait plus dans les conditions 
d’exploiter les fours à coke, la société défenderesse, 
usant de la faculté que lui conférait l’une des clauses 
de la convention verbale du 28 mai 1913, a exploité 
elle-même la batterie des fours à coke ; qu’ils en con
cluent qu’à partir de cette date du 18 mai 1925, le 
droit de créance de la défenderesse vis-à-vis de la 
Société Bonehill s’est transformé en un droit réel 
d’usage sur la cokerie, non opposable à défaut de 
transcription ;

Attendu que l’on recherche vainement la raison de 
ce prétendu changement de la nature du droit de la 
défenderesse qui, n ’ayant qu’un but, celui de se faire 
payer de ses installations, payement qui devait et ne 
pouvait se faire que par la livraison d’une certaine 
quantité de gaz, a pris la légitime précaution de 
prévoir, en contractant, la carence de son débiteur
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et de faire admettre qu’au cas où celle-ci se produirait, 
elle pouvait faire produire elle-même les gaz jusqu’à 
complète libération du prix qui lui était dû ;

Attendu que le tribunal no voit dès lors dans l’exploi
tation de la cokerie par la défenderesse qu’un mode 
d’exécution de l’obligation de faire librement contrac
tée par la Société Bonehill et non la création d’un droit 
réel, chose à laquelle les parties n’ont jamais songé;

Quo si l’on veut, du reste, considérer les commu
nications verbales échangées du 14 mai au 22 août 1925 
entre les deux sociétés, il se voit qu’il s’agit, dans 
l’intention commune des parties, d’une exploitation 
tout accidentelle, momentanée, qui cessera le jour oii 
la Société Bonehill lo voudra et notamment lo jour où 
sa situation pécuniaire rétablie lui permettra de 
remplir personnellement son obligation de faire ;

Que, dans ce but, l’exploitation de la défenderesse 
avait été fixée provisoirement à neuf mois ;

Que, d’autre part, le tonnage de coke que la société 
défenderesse fabriquait venait en déduction des
492,750 tonnes fixées par la convention du 12 mai 1921, 
ce qui prouve que c’est bien pour éteindre son droit 
de créance vis-à-vis de la Société Bonehill quo la 
société défenderesse a prévu son exploitation person
nelle et momentanée de la cokerie j 

Attendu que les demandeurs objectent vainement 
que, par suite de l’exploitation de la cokerie par la 
défenderesse, la société Bonehill ne touche plus la 
ristourne de 50 p. c. du montant net des sous-produits, 
puisqu’il lui est loisible, d’après la convention de 1913, 
de continuer à la toucher, du moment qu’elle paye 
à la défenderesse une somme de 50 centimes par tonne 
de coke fabriquée, pour frais généraux ;

Qu’il n’y a pas lieu d’omettre non plus à cet égard 
que la défenderesse paye 7,500 francs par mois à 
l’usine Bonehill à raison de l’emploi do son matériel ;

Attendu qu’il suit de cet exposé que le droit de 
créance né pour la défenderesse de la convention de 
1913, et reconnu comme tel par les demandeurs jus- 
qu’en mai 1925, n’a été en rien modifié et ne s’est pas 
transformé en droit réel ;

Attendu que tout aussi vainement, pour tenter de 
justifier le caractère réel des droits possédés par la 
défenderesse sur les fours à coke et l’usine de récupé
ration, les demandeurs font valoir que la convention 
verbale de 1913 prévoit :

1° Qu’à l’expiration du contrat, la défenderesse 
remettra à la Société Bonehill, en pleine prospérité, 
les fours à coke et l’usine de récupération, en un mot 
toutes les installations érigées par elle ;

2° Qu’au cas où la défenderesse resterait en défaut 
de continuer l’exploitation de l’usine de récupération, 
la Société Bonehill serait en droit de reprendre les 
installations pour un certain prix ;

Attendu, en effet, que le mot « propriété » ne peut et 
ne doit être pris en l’occurrence dans son sens littéral, 
usuel, puisqu’il est constant et reconnu par les deman
deurs eux-mêmes que la Société Bonehill a eu la pleine 
propriété des fours à coke dès leur réception en 1920 
et tout au moins jusqu’en mai 1925, époque à laquelle 
s’est réalisée l’éventualité conventionnelle de l’exploi
tation par la défenderesse examinée ci-dessus, prévi
sible, il est vrai, lors de la conclusion de la convention 
de 1913, mais qui aurait très bien pu aussi ne pas se 
produire ;

Attendu que ce qui est vrai pour les fours à coke 
doit l’être également pour l’usine de récupération, 
dont la construction n ’a formé avec celle des fours 
qu’une seule et même entreprise, dont la réception 
a été faite en même temps, rien, d’autre part, dans la 
convention de 1913 ne v'enant démontrer ou même 
laisser supposer que les parties auraient Voulu réserver 
à l’usine de récupération un sort différent de celui de 
la cokerie quant à la nature des droits de la défende
resse à leur égard vis-à-vis de la Société Bonehill, ainsi 
qu’il a été démontré déjà ci-dessus ;

Attendu, qu’à la vérité, les termes « pleine propriété » 
doivent s’entendre dans ce sens ; tous les éléments de 
la cause démontrent qu’à l’expiration du contrat 
la Société Bonehill ayant passé à la défendresse le 
prix de ses installations érigées pour son compte, 
celle-ci disposera librement de ses gaz et les traitera 
personnellement dans l’usine de récupération et en 
recueillera tous les bénéfices ;

Attendu que de même que la convention de 1913, 
complétée par la convention de 1921, fixait l’époque 
à laquelle les parties seraient considérées comme 
ayant rempli respectivement leurs obligations, elle 
a cru bon d’envisager le cas où la société défenderesse 
resterait en défaut d’exécuter ses obligations ;

Attendu que les demandeurs considèrent la somme 
fixée à payer dans ce cas par la Société Bonehill à la 
défenderesse comme le rachat des prétendus droits 
réels que possédait celle-ci sur les installations ;

Attendu que c’est là encore une fausse interpré
tation contraire à l’économie générale de la convention 
de 1913 et aux termes mêmes de la clause querellée ;

Attendu que la somme de 300,000 francs prévue 
av'ec amortissement annuel de 75,000 francs vise, cela 
va de soi, les installations faites par la défenderesse, 
à la fois les fours à coke et l’usine de récupération ;

Qu’en effet, les demandeurs, faisant allusion à cer
tain avis verbal de Me Brunet, donné avant la con
clusion de la convention de 1913, indiquent que c’est 
cet avis qui a donné naissance à cette clause pour 
fixer, sans qu’aucune discussion soit possible, le sort 
des installations et non de l’usine de récupération 
seule, dans le cas où la société défenderesse devien
drait insolvable ;
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Qu’une autre interprétation de cette clause n’est 
du reste pas possible logiquement, puisque le payement 
des installations ne se faisant pas en argent mais en 
sous-produits provenant du traitement des gaz, il 
n’était pas au pouvoir des parties de fixer une somme 
d’argent déterminée pour l’une ou l’autre installation, 
mais seulement une somme globale pour l’ensemble 
des installations non payées ;

Attendu, dès lors, que la somme forfaitaire fixée 
vient en compensation du droit de créance que la 
défenderesse n’exerce plus ; en résumé, la défenderesse 
n’étant plus payée de ses installations en gaz et en 
sous-produits, recevait une somme d’argent repré
sentant forfaitairement le prix ou le reliquat de ses 
installations ;

Attendu quo c’est si bien la question de payement 
qui fait l’objet do cette clause et non le rachat d’un 
droit quelconque que les parties y déclarent, que si 
la carence do la défenderesse se produisait dans les 
cinq dernières années du contrat, l’installation sora 
acquise à la Société Bonehill sans que rien doive être 
payé à la défenderesse, et il a été démontré que le mot 
« installation » doit comprendre tant les fours à coke 
que l’usine de récupération ;

Attendu qu’il n’échet pas de s’arrêter aux commu
nications verbales échangées entre la Société Bonehill 
et la défenderesse préalablement au 28 mai 1913, et 
au cours desquelles la défenderesse fait usage incor
rectement du mot « propriété » qui, dans son esprit, 
ne peut que signifier installation intégralement payée 
et, dès lors, débarrassée du droit de créance les grevant 
jusqu’à complet payement du prix, ainsi que cela 
résulte des considérations identiques à celles précé
demment émises quant aux mots « pleine propriété » 
employés dans la convention de 1913 ;

Attendu qu’il n’échet pas non plus de s’attarder à 
l ’argument tiré par les demandeurs de la réclamation 
formulée par la société défenderesse devant la juri
diction des dommages de guerre et où elle se qualifie 
de « propriétaire », puisque la défenderesse, s’étant 
engagée en 1913 à ériger des installations, c’est pour 
elle que le dommage existait tant que les installations 
n’étaient pas terminées et réceptionnées par la Société 
Bonehill ; or, en fait, cette réception n’a eu lieu qu’en
1921, donc plusieurs années après le dommage causé ;

Quant aux appareils destinés à la rectification du 
benzol :

Attendu que, par convention verbale avenue le
14 mars 1914 entre la Société Bonehill et la défen
deresse, en application d’une clause d’agrandissement 
des installations prévue dans la convention originaire 
du 28 mai 1913, celle-ci fut autorisée à établir anti- 
cipativement, dans des bâtiments construits en vertu 
de la convention de 1913, les appareils nécessaires à 
la rectification et au lavage du benzol, ainsi qu’une 
seconde colonne à distiller les eaux ammoniacales ;

Qu’il fut stipulé que la Société Bonehill recevrait 
de ce chef une allocation s’élevant à 50 p. c. du mon
tant net des factures des sous-produits des installa
tions complémentaires, et qu’en cas où la Société 
Bonehill ne ferait pas agrandir ses premières installa
tions, comme le prévoyait la convention de 1913, les 
appareils établis en vertu de la convention de 1914 
resteraient appartenir exclusivement à la défende
resse, qui pourrait toujours en disposer à son profit ;

Attendu que le fait par la défenderesse d’avoir 
placé des appareils, réservoirs, etc., pour son service 
personnel, son usage particulier, dans un bâtiment, 
construit antérieurement, bâtiment dont ces appareils 
ne sont pas nécessairement l’accessoire indispensable, 
dont elle n’a pas la propriété et sur lequel elle ne pos
sède aucun droit réel quelconque, n’a pas eu pour effet 
de donner à ces appareils, meubles de leur nature, le 
caractère d’immeubles par destination ou par incor
poration, même si, pour en user, elle a dû les attacher 
au sol d’une manière quelconque, et ce à raison tant 
du défaut des conditions légales requises que de la 
réserve du droit de propriété, et du droit d’en disposer 
librement, manifesté formellement par la défenderesse 
et admis par la Société Bonehill ;

Attendu qu’il résulte de l’exposé général fait ci- 
dessus qu’il existe des contrats verbaux parfaits entre 
la défenderesse et la Société Bonehill conclus, tempore 
non suspecto, avant la faillite ;

Que ces contrats, qui ont engendré non des droits 
réels mais des droits obligationnels, doivent continuer 
à produire leurs effets conformément au droit commun, 
et la masse faillie et les curateurs qui la représentent 
sont tenus de les observer, tout comme la Société 
Bonehill y  était tenue elle-même vis-à-vis de la défen
deresse ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradic
toirement, écartant toutes autres conclusions plus 
amples ou contraires, donne acte aux parties des 
réserves qu’elles formulent respectivement dans leurs 
conclusions, et spécialement de ce qu’elles évaluent 
la demande à plus de 10,000 francs pour chacun de 
ses chefs pour fixer la compétence et le ressort ; dit 
pour droit que la défenderesse est fondée à se main
tenir dans les immeubles litigieux en vertu des con
ventions reprises dans les motifs du présent jugement, 
conventions parfaitement opposables aux demandeurs ; 
en conséquence, dit l’action non fondée ; en déboute 
les demandeurs qualitate qua et les condamne aux frais 
et dépens de l’instance liquidés à...
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Plaid. : MMes D a n ie l  c . D e b a c k e r .

(Durez c. Saligot.)
DROIT CIVIL. — Loyers. —  d é g u e rp is s e m e n t .

—  OFFRE SATISFACTOIRE. —  VENTE DE L’iMMEUBLE 

OFFERT EN ÉCHANGE. —  IMMEUBLE ÉCHAPPANT A LA 

LOI. —  EXPULSION PAR L’ACHETEUR. —  ACTION EN 

DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE LE VENDEUR. —  

RECEVABILITÉ.

Dans le cas d'offre d’un autre logement, le bailleur a 
l ’obligation de procurer au, locataire, dans l’habitation 
lui offerte, en conformité de l’article 4, § 7 de la loi 
du 27 décembre 1924, les avantages légaux qu’il 
avait dans l’habitation qu’il est contraint d’abandon
ner, même si l ’immeuble offert en échange n ’est pas 

. assujetti à la loi.
Si celui-ci vient à en être privé, le bailleur doit répa

ration du préjudice subi de ce fait.

Vu lo jugement dont appel, produit en expédition 
régulière ;

Attendu que l’intimé Emile Saligot, occupant, en 
vertu de la prorogation légale de bail, un immeuble 
appartenant à l’appelant Durez, Julien, fut assigné 
en déguerpissement par celui-ci, avec offre d’un autre 
logement, par application de l’article 4, § 7 de la loi 
du 27 décembre 1924 ;

Attendu que par acte en date du 25 novembre 1924, 
l’appelant Durez vendit l’immeuble dont s’agit, 
stipulant au profit de l’acquéreur la jouissance immé
diate, sans réserve, au profit de l’intimé Saligot, du 
droit de continuer à occuper cet immeuble ;

Attendu que le tiers acquéreur alléguant que l’im
meuble litigieux ne tombe pas sous l’application de la 
loi spéciale des loyers, article 24, ce qui est reconnu 
par les deux parties, assigna l’intimé devant le juge 
des référés et obtint son déguerpissement du dit 
immeuble ;

Attendu que l’intimé prétend que l ’appelant est 
tenu de réparer le préjudice qu’il a subi du chef de son 
expulsion de l’immeuble litigieux ;

Sur la compétence :
Attendu que la présente action est née d’un cas 

d’application de la loi des loyers ;
Sur le fond:
Attendu que l’on doit admettre qu’il est dans la 

volonté du législateur que le changement d’habitation 
devant se faire sans perte ni frais pour le locataire, le 
bailleur a l’obligation de procurer à celui-ci, dans 
l’habitation suffisante lui offerte en échange, en con
formité de l’article 4, § 7 de ia loi du 27 décembre 1924, 
les avantages légaux qu’il avait dans l’habitation 
qu’il est contraint d’abandonner ;

Attendu qu’il y a lieu d’en décider ainsi, même si 
l ’immeuble offert en échange n’est pas assujetti à la 
loi ;

Attendu, en effet, que cette décision s’impose 
d’abord à raison de cette disposition expresse de la loi, 
savoir : « que le changement d’habitation doit se faire 
sans préjudice d’une réduction proportionnelle de 
loyer », puisque cette disposition serait inopérante, si 
l’immeuble offert en échange étant soustrait à la loi, le 
loyer ne pouvait pas en être limité, et aussi à raison de 
ses conséquences évidemment en contradiction avec 
le texte et l’esprit de la loi par leur caractère haute
ment préjudiciable pour le locataire, savoir : « que si 
ce dernier était privé, dans sa nouvelle habitation, des 
droits protecteurs de prorogation légale et de limita
tion des loyers, il serait de droit à la merci d’une 
expulsion ou d’une augmentation arbitraire de loyer 
de la part de son bailleur » ;

Attendu, au surplus, que cette décision se justifie 
par cette considération primordiale, que la raison juri
dique de l’obligation pour le bailleur, qui veut obtenir 
la libre disposition de son immeuble, de fournir une 
nouvelle habitation à son locataire, est le droit pour 
celui-ci à la prorogation légale d’occupation dans 
l ’immeuble qu’il délaisse; qu’il s’ensuit que pour le 
locataire, la base juridique de son occupation du 
nouvel immeuble est toujours, vis-à-vis de son bailleur 
personnellement, la prorogation légale ;

Attendu que l’appelant Durez, Julien, en vendant 
son immeuble, sans réserver au profit de l’intimé le 
droit de continuer à l’occuper conformément à la loi 
spéciale des loyers, est cause que celui-ci a été privé 
des avantages légaux qu’il devait lui assurer ;

Qu’il doit donc au dit intimé Saligot réparation du 
préjudice que ce dernier a subi par son fait ;

Attendu que c’est à tort que l’appelant prétend que 
l ’intimé n’est pas fondé dans sa demande, la cause du 
dommage dont il se plaint étant le fait de son expul
sion par le tiers acquéreur et ne pouvant être rendu 
responsable du fait d’un tiers ;

Attendu, en effet, que la base de la demande de 
l ’intimé est son fait à lui, appelant, d’avoir, par sa 
faute, permis l’expulsion de l’intimé ;

Attendu que c’est à tort encore que le dit appelant 
soutient que l’intimé n’est pas recevable en sademande, 
d’abord, parce qu’il s’est laissé condamner sans 
l ’appeler en garantie (G. civ., art. 1640) ;

Attendu qu’à supposer même que l’article 1640 du 
Code civil soit applicable dans l’espèce, l’appelant ne 
peut invoquer cette disposition que s’il prouve qu’il 
existait des moyens suffisants pour faire rejeter la 
demande d’expulsion du tiers acquéreur de l ’immeuble 
litigieux contre l’intimé ;
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Attendu que pour fournir la preuve qui lui incombe 
aux termes de l’article 1640 précité, l ’intimé allègue 
que, s ’il avait été mis en cause, il aurait déféré au 
tiers acquéreur le serment dans les termes suivants :
« Je jure que je n’ai pas convenu verbalement avec 
M. Durez que je ne pourrais expulser Saligot avant la 
fin de 1926 » ; il aurait dit que l’intimé était dans l ’im
meuble litigieux en vertu d’un bail ayant date certaine, 
d ne opposable au tiers acquéreur, puisque ce bail 
est formé par le jugement, acte authentique, qui a 
déclaré satisfactoire l’offre de l’immeuble litigieux 
comme nouvelle habitation à l’intimé par l’appelant ;

Attendu quo l’on ne peut considérer comme preuve 
suffisante au vœu de l’article 1640 du Code civil, 
permettant de sublever l’appelant de sa responsa
bilité, l ’allégation de la délation d’un serment déci- 
soire, mode de preuve assurément aléatoire, surtout, 
lorsque, comme dans l’espèce, ce serment aurait eu 
pour objet l’existence d’un accord verbal dont le 
contenu serait contraire à l’acte authentique ;

Attendu que s’il est vrai qu’un jugement qui, en 
principe, n’a d’effets qu’entre parties, peut être 
opposé à un successeur ou ayant cause, à titre parti
culier, tel un acquéreur, cela n’est que lorsque ce 
jugement antérieur à son acquisition est relatif à un 
droit réel ou droit dans la chose, l’acquéreur ne pou
vant avoir sur cette chose d’autres droits que ceux que 
son vendeur a pu lui transmettre ;

Attendu que, dans l’espèce, le jugement dont argue 
l’appelant est relatif à un droit de créance personnel 
aussi bien dans le chef du titulaire que du débiteur 
ayant pour objet l’occupation de l’immeuble, et que 
l’intimé au profit de qui il a été consacré par le juge
ment dont s’agit ne peut faire valoir que contre 
l ’appelant, son débiteur;

Attendu que, dans ces conditions, le principe « les 
jugements ne profitent ni ne nuisent aux tiers », s’ap
plique en l’espèce ;

Qu’il y a d’autant lieu de décider ainsi que le tiers 
acquéreur a acquis un immeuble qui est soustrait par 
la loi au régime spécial des loyers, et que cet immeuble 
lui a été, en plus, transmis avec jouissance immédiate, 
sans réserve aucune ;

Attendu que le premier juge a équitablement 
arbitré l’indemnité due à l’intimé en la fixant à la 
somme de 800 francs ;

Par ces motifs, le Tribunal, recevant l’appel régulier 
en la forme, et y faisant contradictoirement droit, se 
déclare compétent ;

Confirme le jugement a quo ; condamne l ’appelant 
aux frais de son appel.

(SHRONIQCJE JU D IC IA IR E

C om plim ent pour  
M e D e F a y s .

S i je  manque le coche cette fois-ci, c’est bernique pour 
notre confrère !

Me voyez-vous dans une confusion comme celle-là? 
Je serais obligé d’attendre jusqu’au 8 juillet 1952 pour 
redresser mes torts. C’est, en effet, k  8 juillet 1952 que 
Me De Fays fêtera ses cinquante ans de Barreau, mais, 
au préalable, et c’est bien là où je  voulais en venir, il a 
célébré le 8 juillet 1927 son premier jubilé professionnel.

Je n’aurais jam ais cm  que l’occasion me serait un 
jour offerte de commenter cet événement quand, timide 
élève de sixième latine, j ’entendais à l’athénée de Bruxelles 
le préfet nous donner en exemple sa rhétorique où, cette 
année-là, se distinguaient dans tous les concours ces 
jeunes gens que nous nous montrions du doigt avec res
pect et qui s ’appelaient : Maurice Sand, André Model, 
Armand Kleefeld, Herman Teirlinck et Fritz De Fays. 
Plus tard, mon tour venu de franchir la classe fameuse 
de M . Désiré De Moor, je  fus ébloui par la réputation 
naissante de Fritz De Fays : étudiant en philosophie,
il avait déjà donné à la Revue de l’Université un article 
sur je  ne sais plus quel essai de colonisation belge en 
Amérique, dont notre professeur d’histoire et de géographie 
demeurait bouche béante. Plus tard encore, inscrit moi- 
même à la Faculté de droit, je  n’eus qu’à prêter l ’oreille 
pour recueillir l’écho flatteur des débuts de M e De Fays 
au Palais.

C’est au Barreau que les distances s ’évanouissent. 
L ’exercice de la confraternité autant que la pratique d’une 
règle commune mêle souvent les promotions au bout de 
quelques années. Rendons témoignage à Me De Fays 
qu’il a toujours aidé de toutes ses forces à ce miracle 
bienfaisant. Aimant les jeunes, curieux de leurs ten
dances, toujours prêt à associer aux démarches de leur 
esprit sa propre activité intellectuelle, combien de fois 
n’est-il pas allé à leur rencontre pour leur tendre la 
main?

Enthousiaste et réfléchi, dépouillé de la prudence des 
médiocres après son stage chez feu Me Henry Van der 
Cruyssen, qui fut un animateur d ’une belle qualité ; 
nourri, d’autre part, de cette sorte d’alluvions que l ’expé
rience humaine de la vie nous abandonne peu à peu ; 
formé enfin à l’école de l ’indépendance la plus farouche 
et de la loyauté la plus stricte, voici maintenant vingt- 
cinq ans que M e De Fays porte notre robe. Vingt-cinq 
ans que sa fougue, sa sensibilité et son jugement alerte, 
sans rien enlever de sa clairvoyance juridique et de sa 
modestie, lui forgent une âme d’avocat. Qu’il en soit fier ! 
Puisqu’il n’a pas voulu qu’on le lui dise en cérémonie, 
c’est bien le moins que ces tablettes servent aujourd’hui 
à nos confrères pour lui exprimer cordialement leur 
estime et leurs félicitations. — H. P.
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P ou r p ren d re d a te .
La Conférence du Jeune Barreau d’Anvers vient 

d’arrêter à son tour la date de sa séance solennelle de 
rentrée. Elle est fixée au 26 novembre prochain. 
Me Max Hollenfeltz prononcera le discours de rentrée.

Q u estio n s sa n s  rép o n se .
Le collier est à peine repris que déjà la corbeille, où 

nous rangeons la correspondance du journal, se gonfle 
outre mesure.

A coup sûr, une véritable démangeaison de nous 
écrire et de solliciter notre avis s’est emparée de tous 
nos abonnés. Ils nous invitent à résoudre des problèmes 
de toutes sortes et, pour un peu, ils nous délieraient 
de nos devoirs de discrétion.

La place nous manque pour ouvrir nos colonnes à 
tous ces témoignages d’une confiance qui nous honore 
considérablement, mais qui nous embarrasse dans la 
même proportion. Faisons cependant exception pour 
un brelan de questions qui nous mettent véritablement 
a quia et à l’occasion desquelles nous réclamons aide 
et assistance de tous nos lecteurs :

1° Notre confrère Me Pedro Van Ilalmé, que le 
souvenir d’une récente affaire d’assises semble tour
menter, en feuilletant le Traité des injures dans l'ordre 
judiciaire (1775), par Me Dareau, avocat au Parlement 
et au Présidial de la Marche à Guéret, est tombé en 
arrêt sur la décision que voici : « Une femme, pour 
avoir souffleté son avocat adverse, en 1752, lorsqu’il 
sortait de l’audience de la seconde Chambre des 
requêtes, fut condamnée à une amende-honorable 
sèche en présence des juges... »

Me Van Halmé nous demande de lui dire ce qu’il 
faut entendre par une amende-honorable sèche. Qui 
se chargera de lui donner satisfaction?

2° Un juge de paix qui désire conserver l’anonymat, 
mais qui aime la langue française, nous demande, du 
fond des Ardennes, ce que veut bien dire une expres
sion dont s’est servi M. le Ministre d’Etat Léon Dela
croix dans son article en l’honneur de Me Auguste 
Beernaert, que nous avons emprunté à la Libre Bel
gique pour notre précédent numéro. La plume familière 
de M. Léon Delacroix a écrit sans fourcher : « Tant 
d’autres qui étaient associés à sa vie laborieuse ne 
pouvaient résister à la séduction de son emprise ». 
Chi lo sa, nous dit-on !

En voilà une colle, M. le Juge 1 Ce n’est pas nous qui 
vous tirerons de vos perplexités. Nous avons beau 
regarder sous n’importe quel angle le mot emprise, il 
nous est impossible de lui prêter un sens dans la phrase 
susdite. Aussi longtemps qu’il fut usité,emprise voulut 
dire entreprise, comme impresa en italien (impresa di 
navigazione sul Lago Maggiore). On le trouve, avec ce 
sens exact, dans l’un des contes du Bibliophile Jacob, 
intitulé l ’Emprise, et qui narre l’exploit d’un petit 
chevalier pour conquérir sa belle.
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Aujourd’hui, tandis qu’il est tombé en désuétude, 
certains employent le mot emprise à la place d'em
piètement (voyez le jargon de nos experts en matière 
d’expropriation), ou encore avec l’acception A’empire. 
C’est ainsi que nous lisions il y a peu dans une requête 
en divorce : l’épouse de l ’exposant finit par subir
l 'emprise (pour l'empire) de son amant. Mais pour le 
puriste, que se flattait d’être Auguste Beernaert, c ’eût 
été l ’abomination de la désolation. Il est donc permis 
de penser que ses mânes auront tressailli en écoutant 
son panégyriste actuel.

3° Enfin, de Turnhout, Mu<î L. D. nous presse de 
dévoiler le confrère, dont les débuts dans la littérature 
dramatique sont attendus avec tant d’impatience 
depuis que les communiqués des journaux nous ont 
apporté la, nouvelle à sensation : « Le 11 novembre 
prochain, le théâtre des Galeries donnera la première, 
au profit des œuvres de la Reine, d’une pièce inédite, 
La Faute. M. Alexandre et Mme Robinne, de la Comédie 
française, en créeront les rôles principaux. Elle a pour 
auteur M. de Caire, pseudonyme sous lequel se dissi
mule modestement l’un des maîtres du Barreau de 
Bruxelles ».

M. de Caire? Le nom est joli et fleure le XVIIIe siècle. 
Mais, par tous les diables, qui d’entre nous se cache 
donc sous un masque aussi impénétrable?

Le so u v en ir  d e J u le s  L ejeu n e.
C’est bien fait pour nos jeunes confrères, qui mon

trent si peu d’empressement à connaître et à célébrer 
les grandes figures de notre Barreau. Nous ne disons 
pas cela pour M> Van Leynseele,qui a sur le métier un 
Jules Bara auquel personne ne restera indifférent, mais 
bien pour tant de talents inemployés qui bayent aux 
corneilles entre deux séances de cinéma.

C’est à ceux-là que Mlle Maria Biermé vient de 
chiper un beau sujet d’études : elle nous annonce, en 
effet, pour bientôt un Jules Lejeune, qui ne manquera 
pas de piquant, si son auteur fouille avec bonheur dans 
les souvenirs mis à sa disposition par la famille de notre 
illustre confrère. Ajoutons que Mlle Maria Biermé sera 
reconnaissante à tous ceux qui voudraient bien lui 
communiquer telle ou telle pièce de leurs archives, 
susceptible d’ajouter un trait décisif au visage de 
l’ancien ministre de la justice.

Arnica A m erica .
Une quarantaine d’avocats et de magistrats, mem

bres de la Légion américaine, ayant exprimé le désir 
de visiter le Palais de Justice et d’y être présentés aux 
notabilités de l ’Ordre judiciaire, une réception fut 
improvisée mercredi en leur honneur.

Me Fuss avait été chargé d’introduire la délégation 
à la séance, que tint expressément ce jour-là le Conseil 
de l ’Ordre. Me Fuss avait une revanche à prendre 
après son succès auprès de l ’Elan Blanc. Il n ’en était
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que plus grave. Son œil noir semblait plus noir encore 
et sa voix, qui vibrait comme une musette, trahissait 
sa crainte d’être pour la seconde fois en compagnie 
d’imposteurs. Mais, quand M. le Bâtonnier Jones se 
leva pour payer, dans l ’anglais le plus pur, un tribut 
d’hommages à nos hôtes, Me Fuss fut rassuré et son 
œil noir s’illumina.

Le porto servi, les Américains voulurent à toute 
force que le cinéma conservât la scène de leurs adieux 
et, sur les marches du péristyle, ils se précipitèrent, 
photogéniques et radieux, successivement sur chacun 
des membres du Conseil de l’Ordre pour leur broyer les' 
mains, tandis que, devant la grille, les appareils de prise 
tournaient sans rire. Le vent complice, refoulé sous lé 
portique, imitait un air de jazz,

« V ou s n’a v e z  r ien  d ’a u tr e  
à  n ou s m on trer?  »

La caravane se reforma ensuite, derrière M° Van 
de Wiele, qui, comme on le sait,, représente les combat
tants belges, et sous les ordres de Me Henri Le Clercq, 
qui préside heureusement aux destinées de la Fédéra
tion de nos invalides de guerre. Elle s’ébranlait, dans 
un bruit de souliers ferrés, pour gagner la Cour de 
Cassation où M.le Premier Président l ’attendait, quand 
un légionnaire, son bonnet californien enfoncé sur les 
deux oreilles, s’approcha de Me Coppieters pour lui 
tenir ce petit discours, que ses camarades burent 
comme du lait :

« Cher Confrère, nous sommes profondément émus 
» de votre accueil si cordial et de cette inoubliable 
» réception, qui est assurément la plus belle de toutes 
» celles auxquelles nous avons été conviés. Nous avons 
» bu votre vin, mangé vos sandwiches et causé avec 
» votre Bâtonnier. Nous allons voir maintenant vos 
» magistrats les plus huppés. Mais vous avez oublié de 
» nous montrer votre trésor ».

Et comme Me Coppieters, de qui nous tenons ce 
récit, esquissait un geste de surprise, l’orateur, avec 
Dieu sait quel frémissement intérieur, reprit de plus 
belle en scandant ses mots : « Votre trésor, nous voulons 
dire vos gazelles... »

Il faut croire que dans leur esprit les girls avaient 
manqué au tableau.

BI BLI OGRAPHI E
1910. -  LES DROITS DE SUCCESSION. -  Coordi

nation et commentaires des lois en vigueur, par 
Louis S c h n o c k ,  Receveur de l ’Enregistrement et 
des Domaines, deuxième édition, 1927 (1).

La législation fiscale d’après-guerre, tant en matière

(1) Editeur : Albert Vandeveld, 12, avenue de la Braban
çonne, Bruxelles.
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de droits de succession qu’en matière de droits d’enre
gistrement et de droits de timbre, n’a pas échappé à 
l’influence de l’évolution des idées. Cette influence 
s’est manifestée en matière fiscale plus qu’en toute 
autre matière, en raison des besoins démesurés et sans 
cesse croissants du Trésor. Il en est résulté un ensemble 
de lois qui constituent un véritable fouillis, dans 
lequel les fonctionnaires de l’administration eux- 
mêmes se trouvent souvent empêtrés et dont l’appli
cation, dans le domaine de la pratique, devient de 
plus en plus malaisée.

La loi du 22 frimaire an VII avait établi des règles 
do perception qui paraissaient immuables et qui for
maient un monument fiscal auquel nos législateurs 
n’avaient guère touché depuis un siècle —■ sauf pour 
réorganiser l’impôt successoral — qu’en des points 
de détail et pour majorer les quotités des droits. Mais 
au point de vue de l’Enregistrement, on peut dire que 
les principes de la loi de frimaire, qui constituaient 
la base de la science fiscale, avaient été respectés dans 
leur ensemble. Cette science fiscale a donné naissance 
à des œuvres remarquables par leur valeur et leur 
importance, dues à des juristes éminents, tels Garnier, 
Demante, Championnière et Rigaud, Naquet, et à une 
jurisprudence touffue dont les recueils français et 
belges débordent. Notre nouvelle législation fiscale, 
en bouleversant ces principes fondamentaux pour les 
remplacer par des règles de perception incohérentes, 
foulant aux pieds tous les principes du droit civil et 
n’ayant d’autre but que de remplir les caisses du 
Trésor, a tué cette science. On peut le regretter.

Pour faciliter l’application de la législation fiscale 
en matière de droits de succession et permettre aux 
contribuables do se retrouver dans ce dédale do lois 
anciennes et nouvelles, M. Louis Schnock,receveur do 
l ’Enregistrement et des Successions, a fait œuvre 
hautement méritoire en publiant une coordination 
avec commentaires des lois actuellement en vigueur 
en cette matière. Chaque article est suivi de commen
taires développés, avec, reproduction des instructions 
et décisions administratives et des décisions judi
ciaires.

La seconde partie de l’ouvrage reproduit dans leur 
ordre chronologique les lois et arrêtés en vigueur, avec 
renvois aux commentaires. Des tables analytique et 
alphabétique terminent cet ouvrage de 250 pages, 
d’une utilité incontestable à tous ceux qui sont appelés 
soit à rédiger des déclarations de succession, soit à 
donner des avis en cette matière.

Cette deuxième édition de l’ouvrage de M. Schnock 
a été complétée et mise au courant des dernières lois 
fiscales sur les droits de succession.

R. R.
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S O U S  P R E S S E

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
P A R

G. V A N D E R  HAE G HE N
Ingénieur A. I. Br. ; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 6oo pages contenant 127 figures.
P r i x  s 1 2 5  f r a n c s .

N ote de l ’éd iteu r
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c'est 

un ouvrage sur une matière du droit —  les droits in tellectuels —  écrit par un ingén ieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nom breuses années la profession  de conseil en  

m atière de propriété industrielle, il est donc en contact quotid ien  avec les m ultip les problèm es 
que soulève l ’application des lo is spéciales relatives aux brevets, marques et m odèles. Il ne 
s ’est d’ailleurs pas lim ité à l ’étude des questions de pratique courante en ces m atières; il se 
tient en effet soigneusem ent au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge  
qu’étrangère, ainsi que le  prouvent à l ’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction  
de la Revue spéciale Y In gén ieu r-C on seil, d ’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le prem ier à préconiser et à exposer en langue 
française les n otions actuellem ent entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n ’est ni un véritable ouvrage de d roit, n i encore m oins u n e n ou velle  
publication de vulgarisation rudim entaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilem ent consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nom breuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notam m ent quant à la définition de la breve
tabilité, à la déterm ination de la portée d ’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellem ent pratique par 
le  plan d’exp osition  adopté, par le nom bre d’exem ples cités, par le  fait que toute question  
y est envisagée sous un aspect essentiellem ent vécu.

La m atière des brevets d’in ven tion  form e l’objet principal du livre. Les questions relatives  
aux marques de fabrique et aux m odèles et dessins industriels sont traitées p lus som m aire
m ent, m ais avec néanm oins assez de détails pour répondre aux nécessités les p lus courantes 
de la pratique.

Il se term ine par un exposé très som m aire des autres m odes de protection des créations 
in tellectuelles : application de l’article 1382 du Code civ il, lo i sur les droits d ’auteur, protec
tion  de la propriété scientifique, etc . _____________ ____________________________

lm p . F . L a b c i e r ,  26-28, rue  des M inim es, B ruxelles.
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M . le

I

L  est impossible que le Palais, défé
ran t au vœu pressant du Jubila ire, 

laisse dans le silence le C inquante
naire Professionnel de M. le B âtonn ier 
Dejongh. Je  tiens pareille com m ém o
ration com m e un pressant devoir, et 
tout silence à  ce propos, une faute. 
J ’enfreins donc sa consigne, et je parle.

*
* *

Accoudons-nous au  balcon du sou
venir.

A mon entrée au  Barreau — il y a 
déjà trente-trois ans! — je revois sa 
ligure énergique, j’entends sa parole 
cadencée com m e au m étronome, et en 
moi rem ontent les bouffées d ’attirante 
sym pathie  qui me jetèrent vers lui tout 
entier.

11 anim ait alors Ja Conférence du 
jeune B arreau  de son impérieuse bonté 
et il venait de diriger la m ém orable 
enquête su r  les Réformes profession
nelles où, au  feu des critiques et des 
initiatives les plus radicales de la J e u 
nesse, devaient se trem per plus d u re 
m ent encore, en lui com me en nous, la 
merveilleuse supériorité de nos plus 
intransigeantes traditions.

N ous avions confiance en lui et nous 
l’aimions. Sous l’écorce de froideur, sa 
fierté touchante  et l'exemple quotidien 
de sa vertu étaient, au  com m erce quo
tidien, si profondém ent démonstratives 
de la supériorité pour notre belle P r o 
fession, du Caractère! Alors, déjà, abon
daient au tour  de nous les éclats b ril
lants d ’in te l l ig e n c e s  exceptionnelles. 
M ais  bien peu  de cette qualité, de cette 
force, et de cette constante et p e rpé 
tuelle volonté d ’accorder à chacun ce 
qui lui revient.

P our nous, les nouveaux venus au 
Palais, cet accent d ’intime et persévé
ran te  sincérité, rendait un son nouveau, 
où nous sentions confusément une h a r 
m onie  supérieure .

Un corps à  corps avec les affaires, et 
la vie agitée des hom m es assurém ent; 
mais, dans ce com bat pour le Droit, 
une ordonnance  de toutes choses, un
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peu géométrique parfois, nous dessinait 
les magnifiques architectures de la 
Raison jurid ique. Avec quelle passion 
intérieure il les dressait, nous m ontran t 
leurs splendeurs, invisibles aux yeux du 
vulgaire. Avec quelle obstination il

nous faisait partager sa prédilection 
pour elles !

C’est cela, au  rond, le Stage. Ce n ’est 
pas de plaider des procès, c’est de se 
servir de leur  occasion pour ouvrir nos 
yeux aveugles, les sortir de la nuit, où 
s’éveille l’aube  de notre Jeunesse, et

faire appara ître  à la pleine lum ière de 
nos regards enfin lucides, lés construc
tions intellectuelles du Druit.

Je  dois une immense gratitude à 
Edm ond P icard , puissant accoucheur 
d'esprits. Mais, après lui, je vois s ’avan

cer, de son pas égal, la figure sereine 
de Charles Dejongh.

*
* *

11 y a trente-trois ans, renseignem ent 
supérieur était en dessous de tout. 
L ’Université : une fabrique à diplômes,

et de quelle misérable qualité! N o u s  le 
sentions si profondément que, au  jour 
d ’insurrection de l’Université Nouvelle, 
ce fut une levée en masse contre les 
poncifs. E dm ond  Picard , G uillaume 
D e Greef, Charles Dejongh en furent 
les entra îneurs. Avec quel en thou 
siasme, je  me- jetai sur leurs traces! 
Mais, dans une bataille qui d u ra  vingt 
ans, combien je pus voir, éprouvées par 
mille obstacles, les qualités adm irables 
de celui sans qui l’Université Nouvelle 
et l 'In s ti tu t  des Hautes E tudes  n 'au
raient pas vécu trois ans! H élas! la 
guerre est venue ! L ’U niversité Nouvelle 
est morte, et si brillants soient les ser
vices que rend encore l’Institut des 
H a u te s  E tudes, on peut se dem ander 
si l’enseignement du Droit, au jo u rd ’hui, 
n ’est pas retom bé bien près du m aré
cage d 'où nous avions tenté de le sortir!

Ce relatif échec, Charles Dejongh, 
au ra ,  tous les jours, payé de sa per
sonne, p ou r  en a tténuer le recul. Et, 
cette année encore, il rem ontait sur la 
brèche, où, vétéran blanchi, il monte 
toujours la garde avec la m êm e iné
branlable fidélité.

D ans un pays com m e le nôtre  qui 
souffre de deux plaies : la rage casa
nière et l’inertie intellectuelle, Charles 
Dejongh a fait tout ce qu ’un hum a in  
peut faire, pour nous guérir au moins 
du second de ces m aux. N ous lui en 
devons gratitude com me citoyens. E t  
puisque ses efforts se sont portés vers le 
Droit, nous lui en devons aussi recon
naissance en tan t q u ’Avocats.

*
* *

Mais le B arreau  lui est encore débi
teur de tant d ’autres choses, impossible 
à  énum érer, parm i lesquelles il faut 
cependant que j'en éclaire au  moins 
une : son Intransigeance.

U ne institution, une N ation , n ’im 
porte quoi d ’hum ain  qui veut vivre ne 
peut dom iner l’incertitude du Destin, 
que, si elle affirme, en un bloc solide, 
sa F o rce  et sa Foi. Bon capitaine de 
navire, pourquoi sur ta passerelle es-tu



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1927 — N° :n «0

5 7 3

le M aître après  Dieu ? C’est que tu 
mènes ta nef selon la course que sur  la 
carte d ’un tra it  rectiligne a m arquée ta 
volonté, et que contre vent et m arée, 
debout à la lame, tu la conduis quand  
m êm e ! A chaque  résistance, à  chaque  
hésitation, tu gardes ton cap et tu fais 
donner ton coup de barre!  L a  m er 
furieuse cède enfin à ton entêtement.

L ’O rd re  des Avocats, depuis long
temps, au ra it  cessé de régner su r  les 
flots hum ains, pires que les océans, s ’il 
n ’avait eu, à sa tête, des Capitaines 
intransigeants. E t  parm i ceux qui se 
sont succédé dans cette tâche, à  la 
barre, nul n’a eu, par son in transi
geance m êm e, une action com parab le  à  
celle du grand  Bâtonnier dont je  célèbre 
les c inquante  années de navigation p ro
fessionnelle. C haque fois que, dans  un 
tou rnan t difficile, les courages sem 
blaient faiblir et q u ’on inclinait aux 
trop com m odes transactions, nous avons 
entendu la voix mesurée, mais si âpre- 
m ent passionnée pourtant, du grand  
Bâtonnier Charles  Dejongh qui nous 
rappelait la voie droite et rectiligne de 
son Devoir.

C ’est de cette intransigeance m agni
fique, qui lui a valu quelques opposi
tions, et bien peu d ’inimitiés, que je 
veux, en te rm inan t ce bref hom m age, 
le remercier surtout, au nom du 
Barreau tout entier.

L éon  H E N N E B I C Q .
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B ru x . ( l re ch .), 2 9  juin 1 9 2 7 .  (Droit civil. 
Puissance paternelle. Action en déchéance et en 
réintégration. Droit exclusif du Ministère publie. 
Tierce opposition du représentant des mineurs. Non- 
recevabilité.)

B ru x . (3 e c h ) ,  2 8  ju in  1 9 2 7 .  (Droit de la 
guerre et droit civil. I. Séquestre de biens ennemis. 
Société de droit belge. Majorité de capital allemand. 
Maintien de la nationalité belge. II. Obligation. 
Intérêts conventionnels. Réduction prévue par la loi 
du 28 mai 1920. Conditions.)

Civ. B ru x . ( l re ch.), 2 8  sep t. 1 9 2 7 .  (Droit 
fiscal. Enregistrement. Vente immobilière. Droit pro
portionnel. Valeur déterminée par le prix et les 
charges. Sens du mot « charges ». Bail désavanta
geux. Droit de déduire la moins-value en résultant 
pour l’immeuble.)

Comm. A n v ers, 2 1  sep t. 1 9 2 7 .  (Droit interna
tional privé. Faillite. Pays-Bas. Principe de territo
rialité. Action intentée en Belgique par le liquidateur 
du concordat. Recevabilité.)

Co r r e s p o n d a n c e .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n  : L e d r o it  f u t u r  du m o nde  e t  l e s  a v o c a t s .

Le droit futur du monde 
et les avocats.

M. le Bâtonnier Léon Hennebicq a été 
solennellement reçu, le 25 août, à l’Institu t 
des avocats de Rio de Janeiro. Salué par le 
président, Me Rodrigo Ottavio, et par un re
présentant du Jeune Barreau, M° Riberas, 
le Barreau belge a également été congratulé 
en sa personne, par le Père de la Brière, au 
nom de la France; par le professeur Assua, 
au nom de l’Espagne, et par M® Silguiera, 
président de la Fédération des Avocats 
argentins, au nom de tous les Barreaux de 
l’Amérique du Sud. Voici le texte français 
de sa réponse, tel qu’il a paru, reproduit 
intégralement, en traduction portugaise, 
dans les principaux journaux de Rio de 
Janeiro.

•Te suis heureux d’apporter au Barreau brésilien
lo salut confraternel des Barreaux de Belgique 
et particulièrement du Barreau de Bruxelles, qui 
compte plus de m ille membres.

La réunion proche de la  Conférence interpar
lementaire du com m erce,institution internationale 
qui ne cesse de grandir depuis treize ans, n'en 
est pas la  seule occasion. Une autre circonstance 
s’y joint avec une particulière opportunité

Il y  a quelques semaines, les Barreaux de Paris
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B r u x .  ( lre c h .) ,  2 9  ju in  1 9 2 7 .

Prés. : M. B a r a .  — Plaid. : MM®8 E d m o n d  v a n  B a s 
t e l a e r  (du Barreau de Charleroi) et D u p r e t  
c. D e m a l.

(Lambert, veuve Moreau, c. le Procureur général 
et Deschamps.)

DROIT CIVIL. — Puissance paternelle. —
a c t io n  e n  d é c h é a n c e  e t  e n  r é i n t é g r a t i o n . —

DROIT EXCLUSIF DU MINISTÈRE PUBLIC. —  TIERCE 

OPPOSITION DU REPRÉSENTANT DES M INEURS. —  

NON-RECEVABILITÉ.

Le m in is tè re  p u b l ic  est seu l h ab ile  à provoquer la  dé
chéance de la  p u is sa n c e  p a ternelle  ; c ’est contre lu i  seul 
a u ss i que d o it être p o u rs u iv ie  l ’in sta n ce  en  re s titu tio n  
de la p u issa n c e  pa tern e lle  lorsque l 'in d ig n ité  a  cessé. 

Le rep résen ta n t des e n fa n ts  m in e u rs  n ’est p a s  recevable  
à in te rv en ir  e n  l ’in s ta n ce  e n  ré in tég ra tio n  et à form er  
tierce o p p o s itio n  e n  leu r nom  a u  ju g em en t q u i a fa i t  
droit à la  dem ande.

Attendu que, par jugement produit en expédition 
enregistrée, rendu le 30 mars 1926, ayant acquis l ’au
torité de la chose jugée, l’intiinée Emilia Deschamps, 
épouse Oscar Barbé, a été réintégrée dans les droits 
de la puissance paternelle sur ses deux enfants mi
neures, Noëlla et Andréa Lambert, issues d’un premier 
mariage, puissance dont elle avait été exclue en tota
lité par jugement en date du 10 mai 1920, régulière
ment produit ; que le conseil de famille, réuni en exé
cution de ce dernier jugement, avait, à l’unanimité, 
le 12 février 1921, désigné, pour remplacer la mère 
déchue, M. Edmond Moreau, oncle par alliance des 
dites mineures ; que celui-ci a, par exploit enregistré 
du 9 août 1926, formé tierce opposition au jugement 
du 30 mars 1926, ainsi qu’à son exécution ; que, par 
jugement,produit en expédition régulière, du 12  jan
vier 1927, le tribunal appelé à statuer sur cette tierce 
opposition l’a déclarée non recevable; qu’appel a été 
interjeté de cette dernière décision le 24 janvier 1927 ; 
que le tiers opposant étant venu à décéder le 4 juin
1927, l’instance pendante devant la Cour a été régu
lièrement reprise, le 18 juin 1927, par la dame Lydie 
Lambert, veuve de M. Edmond Moreau, désignée à 
l’unanimité, le 13 juin 1927, par le conseil de famille, 
pour remplacer le défunt en la qualité que le conseil 
lui avait conférée le 12 février 1921 ;

Attendu qu’il est certain, et d’ailleurs non dénié, 
que la tierce opposante est sans intérêt à agir en la 
cause en nompersonnel ;

Attendu, d’autre part, que le droit pour elle d’inter
venir au nom des enfants, comme exerçant la puissance 
paternelle, en vertu de sa désignation faite par le 
conseil de famille, lui est formellement contesté ;

Attendu qu’il ressort des travaux préparatoires de 
la loi du 15 mai 1912, sur la protection de l’enfance, 
que le législateur a voulu, en disposant sur la matière 
spéciale de la déchéance de la puissance paternelle, 
éviter que les mesures à intervenir puissent porter 
atteinte à la paix des familles ou être prises au détri
ment du respect dû aux parents par leurs enfants ; 
que, mû par cette préoccupation, il a notamment 
réservé au Ministère public seul l’action en déchéance 
afin d’empêcher des poursuites indiscrètes ou vexa- 
toires;

Attendu que le ministère public étant seul habile 
à provoquer cette déchéance, c’est contre lui seul 
aussi que doit être poursuivie l ’instance en resti
tution de la puissance paternelle lorsque l ’indignité
a cessé ;

Attendu que les raisons qui ont fait attribuer au

et de Bruxelles ont solennellement constitué une 
Union internationale des Avocats qui a son siège 
en Belgique. En ma qualité de membre du Bureau  
de cette institution qui vient de naître, je suis 
heureux d’en faire part au Barreau brésilien. 
J ’espère qu’il voudra bien nous accorder son 
attention et sa collaboration.

Un esprit superficiel s’étonnerait peut-être de 
voir l ’Union internationale des Avocats, à  peine 
née, franchir déjà l ’Atlantique et s’arrêter, avant 
toute autre escale, dans cette immense contrée. 
Peut-être jugerait-il aussi une entreprise hardie 
et rare, celle de faire, pour la première fois, tra
verser les océans à tous les Parlements du monde. 
E t cependant le Brésil vient, sous l ’impulsion 
extraordinaire de notre Confrère Celso Bayma, 
de réaliser ce miracle.

Non, ce n ’est pas le hasard qui m et en face de 
ces deux institutions, l ’une ancienne déjà, l ’autre 
toute récente, une nation ardente, jeune, neuve 
comme le Brésil. Il y  a dans cette rencontre un 
signe de bon augure et d’heureuse prédestination. 
On y  voit s’affirmer la plus noble promesse du 
mouvement des faits et des idées contemporaines : 
la  concentration internationale des forces spiri
tuelles, la  mobilisation même de l ’Esprit.

Essayons de préciser comment ces forces 
m euvent et regardons d’un coup d’œil les agita
tions sociales, économiques, politiques, qui tour
m entent le monde depuis cinquante ans. Elles 
acculent les peuples à un terrible dilemme : celui 
qui a créé la guerre et auquel la guerre, hélas ! 
n’a donné aucune solution.

Ou bien les nations affirmeront leur commu-
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procureur du roi l ’initiative des poursuites en dé
chéance doivent faire refuser au représentant des 
enfants mineurs d’intervenir en l’instance en réinté
gration et de former tierce opposition en leur nom au 
jugement qui a fait droit à la demande ; qu’il y a lieu, 
en effet, de craindre que le représehtant des enfants 
ne se laisse dominer par une animosité injustifiée ou 
n’agisse qu’en suite de renseignements erronés qu’il 
n’a pas été à même de vérifier ;

Attendu que, vainement, la tierce opposante in
voque à l’appui de sa prétention l’article 8 de la loi 
prérappelée, qui dispose que le tribunal entend ou 
appelle la mère, avant de statuer sur le remplacement 
ou la réintégration du père et déduit que, lorsque c’est 
la mère qu’il échet de remplacer, celui qui représente 
le père et la mère doit également être appelé à se faire 
entendre ;

Attendu, en effet, qu’il importe tout d’abord de ne 
point perdre de vue que, par sa nature, la loi sur la 
protection de l’enfance est de stricte interprétation et 
qu’il n’est dès lors pas permis de l’étendre en statuant 
par voie d’analogie ; qu’ensuite il appert des docu
ments parlementaires que le projet primitif de la loi, 
déposé en 1889, en son article 7 et les amendements 
du gouvernement en 1893 au dit article, prévoyaient 
qu’en cas de demande de réintégration, il y avait lieu 
p our le tribunal de solliciter l’avis du conseil de famille 
après que celui-ci eut entendu le tuteur ;

Que la loi, telle qu’elle a été définitivement adoptée, 
en écartant ces dernières formalités, implique évidem
ment qu’elle n’a pas voulu admettre, d’une façon 
quelconque, l’intervention du tuteur, soit dans le cas 
de déchéance, soit dans celui de réintégration ;

Attendu que, certes, il faut reconnaître qu’en cer
taines circonstances l’intervention du représentant 
des mineurs dans les cas prérappelés pourrait être 
utile ;

Attendu, toutefois, que, en ne l’autorisant pas, 
l’intérêt des mineurs ne saurait être compromis, 
puisqu’il appartient toujours au procureur du roi, 
spécialement en situation d’être constamment ren
seigné par ses services sur la manière de se comporter 
de celui qui a bénéficié de la réintégration, de provo
quer de nouveau la déchéance de ce dernier s’il se 
rend indigne de la faveur qui lui a été accordée par 
application de la loi ;

Attendu qu’il suit de ces considérations, qu’à juste 
titre le premier juge a déclaré la partie de Me Dries 
non recevable en sa tierce opposition;

Par ces motifs, la Cour, vu les conclusions écrites 
et entendu en ses moyens M. l’Avocat général Baron 
V a n d e n  B r a n d e n  d e  B e e t i i  ; rejetant toutes con
clusions autres ou contraires, met l’appel à néant ; 
confirme le jugement attaqué; condamne l'appelant 
aux dépens.

B r u x .  ( 3 e c h .) , 2 8  j u in  1 9 2 7 .

Prés. : M . M i c i i i e l s s e n s . — Plaid. : Me D e c k e r s  (du 
Barreau d’Anvers) c. E d m o n d  Y a n  B a s t e l a e r  

(du Barreau de Charleroi).

(M® Deckers, séquestre de la Société Krause et Cle 
et l’Etat belge c. la Société Métallurgique de 
Sambre et Moselle.)

DROIT DE LA GUEBRE ET DROIT CIVIL. —
I. Séquestre de b iens ennem is. —  s o c i é t é

DE DROIT BELGE. —  MAJORITÉ DE CAPITAL ALLE
MAND. —  MAINTIEN DE LA NATIONALITÉ BELGE. — ■

II. Obligation. — i n t é r ê t s  c o n v e n t i o n n e l s .

—  RÉDUCTION PRÉVUE PAR LA LOI DU 28 MAI 1920.
—  CONDITIONS.

nauté économique sous la  forme d’une tyrannie 
politique à laquelle elles se résigneront, pour 
l ’amour de la paix —  c’est la solution impéria
liste (que ce soit le prosélytisme matérialiste du 
confort anglais ou l ’inflexible notion américaine 
de l ’Ordre), ou bien elles préféreront conserver 
leur indépendance nationale, en la  soumettant, 
pour l ’amour de la  paix, à une règle idéale, à une 
sorte de contrat social nouveau —  et c’est alors, 
contre les impérialismes, l ’internationalisation 
des forces spirituelles, la mobilisation de la 
Justice et du Droit.

Ces deux conceptions s’affrontent depuis long
tem ps, et, pour ne parler que de la dernière guerre, 
collision gigantesque entre deux impérialismes : 
l ’impérialisme allemand et l ’impérialisme anglo- 
saxon, cette rencontre s’est provisoirement clôtu
rée, non par la  victoire complète de l ’un ou de 
l ’autre, mais par des tentatives de transaction 
entre l ’impérialisme et la justice. En regardant 
bien sous le masque juridique de ces essais con
tractuels, aux apparences pacifiques, on discerne 
parfois des traits impérialistes. l i  en est ainsi 
pour la Conférence pan-américaine, pour la 
Chambre de commerce internationale et surtout 
pour la  Société des Nations. Le Brésil a eu le 
courage de le dire.

11 n ’en est pas de même pour la  Conférence 
interparlementaire du commerce vers laquelle, 
au contraire, le Brésil a fait un geste de magni
fique hospitalité. Partout, les combinaisons impé
rialistes se heurtent, en effet, à la  résistance parle
mentaire, parce que les Parlements supposent la 
défense et la religion des lois, et que, pour eux,
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I. Une société constituée sous l'empire de la loi belge, 
bien que contrôlée par une majorité de capital allemand 
et mise de ce chef sous séquestre, reste néanmoins belge.

II. Lorsqu il n est ni établi ni même allégué que le débi
teur confinerait à la misère et ne pourrait, sans com
promettre gravement sa situation et s'exposer à sa 
ruine, remplir ses engagements, la réduction de l ’in 
térêt conventionnal n’est pas justifiée.

Attendu que, par exploit enregistré de l’huissier 
Druyts, d’Anvers, en date du 7 janvier 1925, la société 
intimée a fait assigner la Société anonyme Métallur
gique Krause et C1® et son séquestre M® Deckers pour 
s’entendre condamner à lui payer : 1° la somme de 
248 livres sterling 6 pence, au cours du change au 
jour du payement, pour intérêts de retard à 6 p. c. 
sur payement différé, chèque de 904 livres sterling
13 shillings 2 pence, depuis le 3 août 1914 jusqu’au
7 février 1919, date .d’encaissement ; 2° la somme de 
443 fr. 21, en suite d’un compte courant et à intérêts 
remis en son temps ;

Attendu que le séquestre, régulièrement autorisé 
à cet effet, a interjeté appel du jugement intervenu 
entre parties le 13 novembre 1925 ; que cet appel est 
régulier en la forme et que sa recevabilité n’est pas 
contestée ;

Attendu' ’que, conformément à l’arrêté royal du
21 septembre 1926, l’Etat belge, administration des 
domaines, s’est porté intervenant en la cause devant 
la Cour et, pour autant que de besoin, a déclaré re
prendre l’instance aux lieu et place du séquestre; 

Attendu que cette intervention est recevable ;

A u fond :

Attendu que l’appelant conteste en ordre pfincipal 
le principe de la débition des intérêts conventionnels, 
et soutient que la société Krause a fait parvenir, le 
3 août 1914, à la Société de Sambre et Moselle, un 
chèque sur Londres de l’import de 904 livres 13 shil
lings 2 penoe ; que ce chèque étant un instrument de 
payement, elle s’est valablement libérée de sa dette 
à cette date et qu’en conséquence les intérêts conven
tionnels de 6 p. c,., prévus dans les conditions générales 
de vente de l’intimée, n’ont pu courir depuis le 3 août 
1914 jusqu’au jour du payement ;

Attendu que l’intimée soutient, d’autre part, que le 
chèque en question, bien que daté du 3 août 1914, ne 
lui est parvenu à son siège social, en Relgique occupée, 
que le 16 août 1916 ; qu’à raison de l’état de guerre, 
raison de force majeure, ce chèque n ’a pu être payé 
en Angleterre par l’établissement financier sur lequel 
il était créé, qu’après l’armistice et après certaines 
formalités indispensables, le 7 février 1919 ; que le 
retard apporté au payement résulte de la remise tar
dive du, chèque par la Société Krause, qui, dès lors, 
doit à l ’intimée les intérêts conventionnels prévus 
jusqu’au jour du payement ;

Attendu que le premier juge a sainement apprécié 
les arguments proposés de part et d’autre et qu’il 
convient d’adopter, quant au cours des intérêts con
ventionnels, les motifs de la décision critiquée;

Attendu qu’en ordre subsidiaire l’appelant solli
cite la réduction de l’intérêt conventionnel à 3 1/2 p. c. 
par application de la loi du 28 mai 1920 ;

Attendu que le premier juge, admettant à tort que 
la Société de droit belge Krause et C1® serait devenue 
allemande par le fait de la mise sous séquestre, parce 
que contrôlée par une majorité de capital allemand, 
a décidé qu’aux termes de l’article 5 de la loi du 28 mai
1920, la Société Krause ne pouvait bénéficier de la 
faveur réservée seulement aux Belges et aux nationaux 
des pays associés à la Belgique dans la guerre ;

Attendu qu’une société constituée sous l’empire de 
la loi belge, bien que contrôlée par une majorité de

l ’internationalisation législative est le  seul impé
rialisme acceptable, impérialisme des idées, impé
rialisme juridique.

Il est de mode de médire des Parlements et des 
lois. A la  vérité, les uns et les autres se sont pro
fondément altérés. Sous le régime parlementaire 
d’il y  a cent ans, la loi, dans la société comme dans 
la physique, est un rapport permanent et vrai 
entre les hommes comme entre les choses, et qui 
s’applique également à tous les citoyens. L’insti
tution parlementaire d’alors était L’instrument 
scientifique de découverte de cette vérité, instru
ment perfectionné pour l ’époque et même réputé 
infaillible. Les législateurs, émanation du peuple 
et savants jurisconsultes, exerçaient un sacerdoce 
scientifique.

Nous sommes loin de cette conception-là. 
Aujourd’hui, dès qu’un groupe de citoyens a 
intérêt à s’octroyer des facilités ou des privilèges, 
il assiège les députés, réclame, et s’il en a la  force, 
exige une loi de faveur et, les parlementaires, 
obéissants, la lui confectionnent sur mesure, à la 
mesure de la  puissance même de ces intérêts qui 
les tiennent à leur discrétion et à leur service-

S’il en était toujours ainsi — heureusement, il 
n ’en est pas toujours ainsi — nous retournerions, 
comme le prophétisent quelques pessimistes, à 
un nouveau moyen âge où il n’y  aurait plus que 
le conflit des privilèges. Mais, Dieu merci, l ’inter
nationalisation des choses et des idées survient 
pour corriger ces excès et arrêter ces abus.

(A suivre.'' L éon  H en n e b icq .
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capital allemand et mise de ce chef sous séquestre 
reste néanmoins belge, ainsi qu’en a décidé la juris
prudence belge (Brux., 13 juill. 1921, Pas , 1922, II, 
p. 202 ; -  Bruges, 8 févr. 1921, P as., 1922, III,p. 34) ;

Attendu que la Société Krause n’est donc pas devenue 
allemande ; que la faveur créée par la loi du 28 mai
1920 ne pouvait donc lui être refusée par application 
de .son article 5 ;

Attendu, toutefois, que cette loi accorde au juge 
le pouvoir discrétionnaire dont il doit user avec cir
conspection, en prenant en considération la position 
du débiteur, notamment quand celui-ci n’a pu, pen
dant la période du 1er août 1914 au 30 septembre 1919, 
exercer normalement, par lui-même ou par un tiers, 
sa profession en Belgique ou à l’étranger;

Attendu que cela n’a pas été prouvé et que la preuve 
n’eu a pas été offerte, pas plus qu’il n’a été établi ni 
même allégué (pie la Société Krause confinerait à la 
misère et ne pourrait, sans compromettre gravement 
sa situation et s’exposer à sa ruine, remplir ses enga
gements (Brux., 5° ch., 20 juill. 1923, J. T., 1924, 
col. 652) ;

Attendu qu’il suit de là qu’en fait la réduction de 
l’intérêt conventionnel n’est pas justifiée par la situa
tion du débiteur ;

Attendu que, fût-elle même justifiée en fait, cette 
réduction ne pourrait être accordée parce que réclamée 
tardivenlènt ; qu’en effet, aux termes de l’article 6 de 
la loi préfappelée, toute action basée sur cette loi doit 
être intehtée avant le 1er janvier 1921 ; or, il est con
stant que l’exploit introductif d’instance porte la date 
du 7 janvier 1925, et la demande de réduction des 
intérêts h’a été formulée que postérieurement à cette 
date en terme de défense pour la Société Krause sous 
séquestré ;

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, ouï en son avis conforme M. l’Avocat 
général R ic h a r d  ; rejetant toutes conclusions autres, 
donne acte  à l’Etat belge, Administration des domaines 
de ce qu’il déclare intervenir en la cause et, pour 
autant que de besoin, de ce qu’il déclare reprendre 
l’instance aux lieu et place de M. D e c k e r s ,  séquestre 
liquidateur de la Société anonyme Métallurgique 
Krause et G10 ; lu i donne a c te  de ce qu’il déclare faire 
siennes les conclusions prises en la cause au nom du 
séquestre liquidateur ; reçoit la dite intervention ; 
reço it l’appel ; m et le séquestre Me I I .  D e c k e r s  hors 
cause; déclare l ’Etat belge non fondé on son appel; 
l’en débûute ; en conséquence, confirm e le jugement 
dont appel; condam ne l’Etat belge aux dépens.

C iv . B r u x .  ( l re c h .) ,  2 8  s e p t .  1 9 2 7 .

Prés. : M. V a n  D vm m e.—  Plaid. : M M'1’ V a x  Mal- 
I je rg h e m  c. D e jo n g h  et H irs c i i .

(Etat belge, Ministère des finances c. Société X... 
et CIe.)

DROIT FISCAL. — Enregistrem ent, — v e n te
IM MOBILIÈRE. —  DROIT PROPORTIONNEL. —  VALEUR 

DÉTERMINÉE PAR LE PR IX  ET LES CHARGES. —  SENS 

DU MOT « CHARGES ». —  BAIL DÉSAVANTAGEUX. —  

DROIT DE DÉDUIRE LA MOINS-VALUE EN RÉSULTANT 

POUR L ’IMMEUBLE.

P o u r  la  liq u id a tio n  et le p a y e m e n t d u  dro it p ro p o r tio n n e l 
d ’en reg istrem en t d û  e n  cas de vente, la  va leur de la  
p ro p r ié té  se dé term in e  p a r  le p r i x  e x p r im é  à l ’acte, e n  y  
a jo u ta n t toutes les charges e n  c a p ita l;  les charges son t 
des o b liga tions im posées à la perso n n e  de l'acheteur  
p a r  le con tra t de ven te  et q u i do iven t d irec tem en t ou  
in d irec te m en t e n r ich ir  le p a tr im o in e  d u  vendeur.

N e  p e u v e n t donc être rangées p a r m i te s  charges les o b li
g a tio n s  im posées à  l ’acquéreur p a r  la  lo i, tel le p a y e 
m en t des fr a is  d ’acte, celles q u i ré su lten t d ’u n  dro it réel 
s u r  le b ien  v e n d u  et q u i co n s titu en t, e n  réa lité , u n  

. dém em b rem en t de ce lu i-c i, celles e n fin  q u i ne p ro fite n t  
p a s  a u  ven d eu r .

L a  charge d ’u n  b a il a y a n t date certaine est inhéren te  à  
l ’im m e u b le  su r  lequel i l  porte  et grève le fo n d s lu i-  
m ê m e ; les o b liga tions d u  bailleur é tan t attachées à sa  
q u a lité  de p ro p r ié ta ire  p a sse n t à  l ’acquéreur e n  cas 
de ven te  des b ien s  loués et dem euren t in séparab les  
de ceu x-c i.

E n  cas de ven te  d ’u n  b ie n  grevé d ’u n  ba il désavantageux, 
le b ien  ve n d u  d é jà  a tte in t  de déprécia tion  en tre  les 
m a in s  d u  ven d eu r  p a ss e , a ffec té  de la m êm e dépré
c ia tio n , en tre  les m a in s  de l ’acheteur:

Attendu que l’action tend à faire condamner la 
société défenderesse à payer à l ’Etat belge, adminis
tration de l’enregistrement, la somme de 260,160 francs 
pour droits d’enregistrement et amendes à raison d’une 
insuffisance de 1,626,000 francs dans la valeur des biens 
acquis par la défenderesse, suivant acte de vente passé 
par-devant Me Bauwens, notaire à Bruxelles, le 10 juin 
1922, dûment enregistré, ladite valeur étant, suivant 
le demandeur, déterminée au regard de l’article 18 de 
la loi du 22 frimaire an VII, par la valeur vénale des 
biens vendus sans aucune distraction du chef des 
baux dont ils se trouveraient grevés ;

Attendu qu’en vertu de l’acte de vente prérappelé, 
enregistré à Bruxelles, premier bureau, le 23 juin 1922 
(quatre rôles, huit renvois, volume 900,folio 53,case 8, 
reçu 400,000 francs, le receveur (S.) illisible), les con
sorts Y... cédaient à la société défenderesse, pour le 
prix de 5 millions de francs, un ensemble de biens sis 
à Bruxelles, 27-29, Place des Martyrs, 5 et 6, Galerie 
du Commerce ; 2 à 52 et de 1 à 37 ;

Attendu qu’au moment où fut passé l’acte de vente
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du 10 juin 1922, les biens faisant l’objet de cette aliéna
tion étaient encore tenus à bail par la société défen
deresse pour une durée de quinze années, six mois et 
vingt jours,moyennant un prix de location qui s’élevait 
en totalité et par année à 99,220 francs, en vertu de 
baux avenus, le premier le 31 juillet 1911, devant le 
notaire Ileetveld de Bruxelles, enregistré à Bruxelles- 
Est, le 1er août 1911 (vol. 1014, fol. 2, case 10, trois 
rôles, un renvoi; reçu 7,668 francs, le receveur inté
rimaire (S.) J. François) ; ie deuxième, le 8 mars 1913, 
sous seing privé, enregistré, neuf rôles, sans renvoi, 
à Bruxelles, premier bureau, le 25 juillet 1921 (vol. 1, 
fol. 5, case 136 ; reçu 1,501 fr. 18, le receveur (S.) illi
sible) ;

Attendu que parties sont d’accord pour reconnaître 
que le prix de 5 millions exprimé à l ’acte de vente 
représente la valeur vénale du bien aliéné, déduction 
faite de la valeur des baux désavantageux en cours 
au moment de la vente ;

Que cette valeur vénale s’élèverait, au contraire, à
6,625,000 francs, si l’on ne tenait pas compte de la 
dépréciation qu’infligeraient aux dits biens à l’époque 
de leur aliénation les obligations résultant pour leur 
propriétaire des baux dont ils étaient affectés ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des arti
cles 15, §§ 6 et 17 de la loi du 22 frimaire an VII, cpie 
pour la liquidation et le payement du droit propor
tionnel d’enregistrement dû en cas de vente, la valeur 
de la propriété se détermine par le prix exprimé à 
l ’acte, en y ajoutant toutes les charges en capital ;

Dans le cas où ce prix paraîtrait, par comparaison 
avec les fonds voisins, inférieur à la valeur vénale au 
jour de l’aliénation, il conviendrait, pour déterminer 
cette valeur, de recourir à une expertise ;

Attendu que le prix exprimé à l’acte étant de cinq 
millions, et cette somme représentant, de l’accord des 
parties, la valeur vénale des biens au 10 juin 1922, 
déduction faite de la moins-value que leur donnaient 
les baux désavantageux dont ils étaient encore affectés 
pour une durée de plus de quinze ans, il importe de 
rechercher si ces baux constituent, au sens de l ’arti
cle 15, § 6, des charges qui devaient être ajoutées en 
capital au prix exprimé ;

Attendu que nul ne conteste qu’il faut entendre par 
charges dont la valeur doit, aux termes de l’article 15, 
§ 6, des charges qui devaient être ajoutées au prix 
exprimé, les stipulations accessoires que le contrat 
impose à l’acquéreur, outre le prix dont le vendeur 
profite directement ou indirectement, stipulations 
qui forment, avec le prix principal, le prix total de 
la vente ;

Attendu qu’il résulte de cette définition que les 
charges, au sens de l’article 15, § 6, sont des obligations 
imposées à la personne de l’acheteur par le contrat de 
vente et qui doivent directement ou indirectement 
enrichir le patrimoine du vendeur ;

Que ne peuvent donc être rangées parmi ces charges 
les obligations imposées à l’acquéreur par la loi, tel le 
payement des frais d’acte, celles qui résultent d’un 
droit réel sur le bien vendu et qui constituent, en 
réalité, un démembrement de celui-ci, celles enfin qui 
ne profitent pas au vendeur, puisqu’elles n’enrichissent 
pas son patrimoine et ne peuvent donc être considérées 
comme un accessoire du prix principal;

Attendu que la charge d’un bail ayant datecertaine, 
est inhérente à l’immeuble sur lequel il porte et grève 
le fonds lui-même ;

Que les obligations du bailleur étant attachées à sa 
qualité de propriétaire, passent à 1’acquéreur en cas 
de vente des biens loués et demeurent inséparables 
de ceux-ci ;

Attendu que les baux litigieux ayant été enregistrés 
en 1911 et 1921, les obligations qu’ils imposent au 
bailleur passent de plein droit à l’acquéreur, quelle 
que soit la volonté des parties ;

Qu’il s’agit donc bien d’une charge résultant de h  
loi et nullement d’une obligation imposée par le con
trat de vente à l’acquéreur ;

Attendu qu’on chercherait en vain le profit que le 
vendeur est appelé à tirer de l’exécution par l’acqué
reur des obligations résultant pour lui de l’existence 
des baux en cours ;

Que ces baux ayant été transcrits et ayant date 
certaine, il ne saurait, quelles que soient les fautes 
que puisse commettre l ’acquéreur dans l’exécution 
de ses obligations, en résulter ni créance ni respon
sabilité de quelque nature qu’elle soit à charge des 
vendeurs ;

Attendu, d’ailleurs, qu’en équité comme en logique, 
les droits d’enregistrement doivent se percevoir sur 
tout ce qui entre dans le patrimoine du vendeur en 
indemnité de ce qu’il livre ;

Qu’il apparaît évident qu’en cas de vente d’un bien 
grevé d’un bail désavantageux, l ’acquéreur n’en don
nera qu’un prix qui tient compte de la dépréciation 
que ce bail inflige au bien et, qu’en conséquence, le 
patrimoine du vendeur se trouvera en fin de compte 
appauvri de toùte la valeur de cette dépréciation ;

Attendu qu’il en résulte que le droit proportionnel, 
en frappant le prix déterminé à l’acte, a atteint l’inté
gralité des valeurs mises en mouvement, puisqu’il 
est acquis que le bien vendu se trouvait déjà atteint 
de dépréciation entre lesmains du vendeur, et a passé, 
affecté de la même dépréciation, entre les mains de 
l ’acheteur ;

Que s’il est vrai que le bien retrouvera sa pleine 
valeur à l’expiration du bail désavantageux en cours, 
comme le fait remarquer le demandeur, il est non 
moins exact que la dépréciation dont il s’est trouvé
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affecté a été précisément proportionnée à la durée du 
délai restant encore à courir jusqu’à l’expiration du 
bail désavantageux ;

Attendu qu’il convient encore de remarquer qu’en 
l ’espèce les baux qui constituent, selon l’administra
tion, une charge qu’elle entend faire considérer comme 
un accessoire au prix payé par l’acquéreur, se sont 
éteints par confusion des qualités de propriétaire et 
de locataire au moment même où la propriété a été 
transmise au défendeur ; que les obligations mises à 
la charge du propriétaire par le bail se sont donc 
éteintes en même temps ; qu’au surplus, le contrat de 
vente du 10 juillet 1922 ne fait aucune allusion aux 
conventions de bail intervenues entre parties et 
n’impose de ce chef aucune obligation aux acquéreurs ;

Attendu qu’il résulte de ces diverses considérations 
que la défenderesse n’a assumé vis-à-vis du vendeur, 
ni directement ni indirectement, aucune obligation 
autre que celle du payement du prix exprimé à l’acte, 
sans majoration d’aucune sorte ;

P a r  ces m o tifs , le Tribunal, entendu en son avis 
contraire M . V e r c a m m e n ,  premier substitut du pro
cureur du roi, et rejetant toutes autres conclusions, 
dit l’action de la demanderesse non fondée ; l’en 
déboute et le condamne aux dépens, en ce compris 
les frais et honoraires de l’expertise à laquelle il a été 
procédé.

C o m m . A n v e r s ,  2 1  s e p t .  1 9 2 7 .
Prés. : M. G e u r t s .  —  Réf. : M. B a e t e n s .

Pla id . : MMes I î a u s s  et Y s e u x .

(M.-G. P arse r veuve P into-Polak c. J. P osenaer.) 

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. —  F a illite . —
PAYS-BAS. —  PRINCIPE DE TERRITORIALITÉ. — ACTION 

INTENTÉE EN BELGIQUE PAR LE LIQUIDATEUR DU 

CONCORDAT. —  RECEVABILITÉ,

L e  p rin c ip e  de la  te r r ito r ia lité  d u  rég im e  de fa ill ite  en  
H o lla n d e  ne  s ’oppose p a s à ce que so it reconnu  en B e l
g ique  la  q u a lité  de liq u id a teu r  d u  concordat d 'u n  
f a i l l i  h o lla n d a is .

Vu les citations des 12 novem bre 1924 et 26 octobre 
192S, en reg istrées ;

Attendu que ces actions sont connexes ; q u ’il échet 
de  les jo in d re  :

a) S u r  l ’ac tion  à la requête de M . - G .  P a r s e r  : 

A ttendu que le m oyen de non-recevabilité  opposé
par le défendeur e t basé su r ce que les jugem ents en 
m atière de faillite, rendus dans les Pays-Bas, n ’ont, 
su ivant la loi néerlandaise  elle-m êm e, d'effet que dans 
les Pays-Bas, n 'e st pas fondé ;

Que le p rincipe  invoqué par le défendeur est é tran g er 
à la m atière  ;

Qu’en effet, le dem andeur agit en vertu  d’une  cession 
de créance qui lui a été  consentie par la veuve P into- 
Polak , cession qui lu i a été faite en sa qualité de  liq u i
d a teu r du  concordat obtenu par la dite veuve P in to , ce 
en ve rtu  d ’un accord  avenu entre  elle et ses créanciers , 
accord  hom ologué par le tribunal com pétent d ’Am
sterdam  ;

Que l’action n ’a donc aucunem ent p o u r ob jet une 
m enace d ’exécution dérivan t du jugem ent hollandais 
qui a prononcé la faillite  d e là  veuve Pinto ;

A ttendu qu ’au su rp lus le p rincipe d e là  te rrito ria lité  
d u  régim e de faillite  en Hollande (B rux., 13 déc. 1924, 
J. T ., n° 2996) ne s’oppose pas à ce que soit reconnu  
en  B elgique la qualité  de liqu ida teu r du concordat de 
la veuve Pinto dans le chef du  dem andeur ;

b) S u r  l'ac tion  de la  veuve P in to  :

A ttendu que l’action  du  dem andeur A. P a rse r é tant 
déclarée recevable, l ’action dictée à la requête  de la 
veuve P into  devient sans o b je t;

c) A ttendu q u ’il n ’est aucunem ent établi pa r les é lé 
m ents invoqués par le défendeur, et notam m ent par la 
procédure  qui a abouti au jugem ent du 9 fév rie r 1926, 
ren d u  à charge du  géran t responsable de la firme 
L.-L. P in to , que les actes frauduleux com m is p a r ce 
d e rn ie r concernen t le compte du défendeur ; q u ’au 
co n tra ire , les faits délictueux datent de novem bre 1919, 
a lors que le com pte du  défendeur se rap p o rte  exclu 
sivem ent à l ’année 1916 ;

Attendu qu ’au su rp lus le m ontant du com pte a été 
p o rté  à la connaissance du  défendeur, et celui-ci l ’a 
reconnu  exact sous les dates des 12 ju illet e t 2 sep 
tem bre -1919 ;

A ttendu que vainem ent le défendeur allègue que la 
firme S.-L. P in to  se serait constituée la con tre-partie  
des opérations don t l ’avait chargée le défendeur ; 

Qu’aucune preuve n ’est fournie  à cet égard  ;
A ttendu que la dem anderesse conteste fo rm ellem ent 

avoir reçu , le 6 ju ille t 1920, l ’o rdre  du  défendeur de 
vendre  les 17 ,000  m arcs et les 10,000 couronnes a u tr i
chiennes déposées chez elle à titre  de gages ;

Qu’à cette date, la firme dem anderesse était en fa il
lite , e t que, dès lo rs , cet o rd re  au rait d p  p a rv en ir au 
dem andeur ;

A ttendu que, dans ces circonstances, la conclusion  
subsid ia ire  du défendeur en désignation d ’un arb itre- 
rap p o rteu r, chargé de d resse r les comptes en tre  parties 
su r base des cours p ra tiqués le 7 ju illet 1920, do it ê tre  
écartée ;

P a r  ces m o ti fs , le Tribunal dit recevable l ’action 
dans le chef du dem andeur G. P a rse r; dit sans objet 
l ’action de la veuve Pinto-Polak, et, écartan t toutes 
au tres conclusions, condamne le défendeur à payer au 
d em andeur ès qualité  la somme de fl. P .-B . 1 6 ,7 2 3 .8 6  
ou sa contrevaleur en francs belges au jo u r du  paie-
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ment, avec intérêts judiciaires à 5 1/2 p. c. l’an ;■ dit 
satisfactoire l’offre du demandeur de restituer au défen
deur, après le paiement susdit dûment effectué,
27.000 marcs allemands papier et 10.000 couronnes 
autrichiennes papier;

Condamne le défendeur aux frais et dépens ; donne 
acte au demandeur de ce qu’il évalue le litige à
150.000 francs;

Dit le jugement exécutoire nonobstant appel, mais 
moyennant caution.

CORRESPONDANCE

Une lettre de M. JASPAR
P r e m i e r  M i n i s t r e

N o u s  a v o n s  reçu  la  le t tr e  su iv a n te  :

Bruxelles, le  io  octobre 1 9 2 7 .

M on cher Confrère,

Le J o u r n a l d e s  T r ib u n a u x  exam ine, dans 
son num éro du 9 octobre dernier, si le  Gouver
nem ent a bien fait de ne pas donner su ite à la 
proposition d ’enquête sur la légende des francs- 
tireurs.

Je m e garderai bien de polém iquer à ce sujet, 
la critique des actes gouvernem entaux apparte
nant, dans notre pays libre, à tout citoyen.

Mais je lis, avec peine, dans votre article 
ce qui su it : « Ce n ’est pas sans surprise que, 
» dans ce drame de notre conscience nationale, 
» nous voyon s, une fois de plus, s ’im m iscer  
» l ’étranger.

» A ussi prom pts à nous im poser leurs vues 
» que lents à nous appUyer quand une in itiative  
» vient de nous, des gouvernem ents « am is » 
» font entendre d’impérieux « conseils ». On 
n feint de croire, une fois encore, que nous 
» sapons le T raité de Versailles.

» Et aussitôt, c ’est la re c u la d e  ! »
Je ne puis, sans protester, adm ettre que, 

dans cette m aison que fut m ienne, des Confrères 
que j’estim e et que j’aim e reprennent et pro
pagent une invention  d’outre-R hin qui fut 
dém entie par nous dès son apparition. Mes 
collègues et m oi avons trop le sou ci de la 
dignité et de la  souveraineté de la N ation  pour 
permettre que l ’étranger s’im m isce dans nos 
affaires. Je ne doute point que le J o u r n a l des  
T r ib u n a u x  n ’attache plus de prix aux décla
rations du G ouvernem ent belge qu’aux asser
tions de la presse pangerm aniste et qu ’il voudra  
bien « rectifier son tir ».

V euillez croire, m on cher Confrère, à m es 
sentim ents les plus dévoués.

H e n r i  J a s p a r .

M o n s ie u r  le  P r e m ie r  M in is tre  n o u s p e r m e t
tr a  d e  lu i d o n n e r  l'a ssu ra n ce  que n o u s n 'a vo n s  

ja m a is  m is en d o u te  le  « so u c i d e  la  d ig n i té  e t 
d e  la  so u v e ra in e té  d e  la  N a tio n  » qu i an im e  
n o tre  g o u v e rn e m e n t e t  son  ch e f.

N o u s  n o u s so m m es born és à c o n s ta te r  d es  
f a i t s ,  d a n s  le u r  o r d r e  c h ro n o lo g iq u e .

U n e n o te  o ffic ie lle , a d re s sé e  a u  R e ic h , a 
re n o u v e lé  la  p ro p o s itio n  d ’en qu ête . A  ce m o 
m en t, n u l en B e lg iq u e  n'a p ro te s té . L.e p a y s  
e n tie r  a  a p p la u d i au  la n g a g e  qu e n o tr e  g o u v e r 
n em en t ten a it à / ’A lle m a g n e .

M a is  «  un e r u m e u r  s ’es t é levée  » q u a n d  
lA l le m a g n e  e u t a ccep té  l ’o ffre .

Q ue d e s  v o ix  é tra n g è re s  —  e t n o ta m m e n t  
c e lle  d e  c e r ta in e  p r e s s e  officieuse  —  se  so ien t  
m êlées à c e tte  r u m e u r ,  « f a i s a n t  e n te n d re  d ’im 
p é r ie u x  co n se ils  », c'es t, pen son s-n ou s, un f a i t  
p a te n t. N o u s  a v o n s  c a ra c té r is é  ce tte  a t t i tu d e  en 
d isa n t qu e  « d a n s  ce d ra m e  d e  n o tre  con sc ien ce  
n a tio n a le  n ou s v o y o n s  une f o i s  d e  p lu s  s ’im 
m isce r  l'é tr a n g e r  ».

Q 11'u lté r ie u re m e n t l'o ffre  d 'en q u ê te  a i t  é té  
re tiré e , c 'e s t e n co re  un f a i t  que n o u s so m m es  
bien f o r c é s  d 'e n r e g is tr e r .

F o r m u le r  u n e o ffre  p u is  la  r e t ir e r ,  re s se m b le  
f o r t  à une r e c u la d e . N o u s  l'a vo n s d i t  san s  
d é to u rs .

N o u s  n 'a vo n s n u lle m e n t en ten du  a ff irm e r  qu e  
ce tte  r e c u la d e  é ta it d u e  a u x  « im p é r ie u x  co n 
se ils  ». L a  p h ra se  que M . le  P r e m ie r  M in is tr e  
a lu e  « avec  p e in e  » d o it ê tre  ra p p ro c h é e  d e  
ce lle s  q u i la  su iva ien t, et où n ou s co n s ta tio n s  
q u e , d e v a n t l'ém o tion  m a n ife s té e  chez nous e t 
à l'é tr a n g e r  « nou s cédon s ou to u t au  m o in s  
nous v iro n s  d e  b o r d  d ’une m a n iè re  te l le  que  
chacun  d o it  en co n c lu re  qu e n ou s a vo n s  
c é d é ...  ».

D u  post hoc n o u s n e co n c lu io n s p a s  au  
propter hoc, m a is  nou s d é p lo r io n s  qu e les  
apparences n o u s f u s s e n t  d é fa v o ra b le s .
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N o u s  n'en  so m m e s  p a s  m o in s h eu reu x  d ’a v o ir  
d o n n é  à M . le  P r e m ie r  M in is tr e  l ’occasion  
d ’une u ti le  m ise  au  p o in t .

S H R © N 1 Q U E  J UDI CI AI RE

L ’ap p el au  fleu v e .
Nous n’étions qu’une poignée, dimanche passé, à 

Sainl-Amand, devant le tombeau d’Emile, Verhaeren, 
et, franchement, le Barreau de Bruxelles aurait pu se 
rappeler un peu plus qu'il a compté jadis le grand poète 
parmi ses membres, à l ’époque où il faisait son stage 
chez M e Edmond Picard. Mais tout de même, cela faisait 
plaisir de se reconnaître et de se faire signe, tandis que 
successivement débarquaient au ponton avec Thomas 
Braun et Charles Gheude, et Me Joye et M® Maurice 
Gilbert et M® Struye et M e Borulue et Me Marcel 
Kirschen et Me Freddy Wolff.

Une douceur exceptionnelle tempérait la solitude du 
paysage et l ’île verte qui, à cet endroit, semble,à d ’autres 
heures, arracher sa crinière à la pluie et au vent, avait 
l ’air, cette fois, d’un grand nid de feuillage et de roseaux, 
échoué dans le soleil. On n’entendait point la voix du 
fleuve, qui paraissait dormir et dont les flots ralentis 
baignaient à peine le monument. Sur le sarcophage de 
marbre noir, la lumière, en descendant d’un ciel tout 
bleu, dessinait une couronne d’or. <

Quand Maurice Gilbert commença de déclamer le 
fameux poème de Toute la Flandre, « L’Escaut », un fré
missement courut dans l ’assemblée. Cette effusion sauvage 
et tendre, à mesure qu’elle trouvait chez le diseur plus 
d’amour et plus d’orgueil, émouvait toutes les âmes. 
Nous demeurions tous là, à deux pas du poète roulé dans 
son linceul, exaltés par lui et rivés par lui à notre sol.

Maintenant les vers sonnaient plus haut, plus âpre- 
ment et portaient plus loin. Le fleuve réveillé, appelé 
lui-même à grands cris, répondait avec le bruit de ses 
sirènes et le halètement de ses remorqueurs. La marée 
haute le prenait dam  ses vagues et ses mouettes décri
vaient de grands cercles par-dessus les bateaux à l ’ancre 
et les chaloupes remplies de mariniers. De toutes ses 
forces, dans la lumière déclinante, l’Escaut délié bon
dissait, couvert d'écume, contre le tombeau noir et nu.

H. P.
** *

P ou r p ren d re d a te .
La Conférence du Jeune Barreau de Gand a fixé au 

saihedi 3 décembre sa séance solennelle de rentrée.
Me Jacques Vander Stegen prononcera le discours de 

rentrée. Il a choisi pour sujet : « Le conflit des souve
rainetés en droit aérien ».
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L a  rép on se  à, la  q u estio n .

Nous n’avions pas tort de faire appel, dans notre 
dernier numéro, à l’assistance de nos lecteurs, puisque 
nous avons le plaisir de compter parmi eux un cher
cheur infatigable et un butineur éprouvé comme 
M. Boghaert-Vaché, secrétaire de rédaction de l’Even
tail. C’est lui qui s’est chargé, séance tenante, le 9 oc
tobre, de remplir d’aise M® Pedro Van Halmé par 
l ’aimable communication que voici, dont nous le 
remercions bien volontiers :

« Dans le numéro d’aujourd’hui du Journal des 
» Tribunaux, Me Pedro Van Halmé demande ce qu’il 
» faut entendre par une amende honorable sèche.

» C’était, par opposition à l’amende honorable 
» solennelle, que le condamné faisait, en place pu- 
» blique, un cierge à la main, et avec un grand apparat, 
» l’amende honorable simple qui avait lieu à l’audience 
» ou en Chambre du Conseil.

» Peut-être quelques-uns de vos lecteurs suppo- 
» seipnt-ils qu’on l’appelait « sèche » parce qu’il n’y 
» avait pas de « cierge coulant ». La raison est plus 
» générale : dans la vieille langue (il nous en reste les 
» expressions « pain sec » et « nourrice sèche ») sec ou 
» sèche se disait de ce qui n’était pas accompagné d’un 
» accessoire habituel ; et la « consultation sèche », 
» par exemple, était celle qu’un avocat donnait par 
» occasion sans réclamer d’honoraires ! »

** *
D o ro th y  F ro o k s, 

C ounsellor a t  la w .
Nous avons beaucoup regretté de n ’avoir pas fait 

la connaissance de Miss Dorothy Frooks, qui a, paraît- 
il, participé a là visite que les avocats et les magistrats, 
membres de la Légion américaine, ont faite en corps 
au Palais le 5 octobre. Mais, plus heureuse que nous, 
l’une de nos gazelles a reçu les confidences de Miss 
Dorothy Frooks. Celle-ci lui a remis, à titre de sou
venir, un carton-réclame-annonce, orné de son por
trait, où le public est engagé à acheter le livre sensa
tionnel qu’elle vient de publier sous le titre « Love’s 
Law », avec une préface de Cornélius Vanderbilt 
junior à The Avondale Press, 1841, Broadway, New- 
York.

Nous ne résistons pas au démon secret qui nous 
pousse à publier l’opinion encourageante que M® Frooks 
porte sur soi-même et sur son œuvre en ces termes :

« Le Droit de l’Amour » traite d’une peccadille de 
jeunesse qui vous poursuit à travers la vie, et de 
l’ignorance du droit qui brise l’amour.

« Le Droit de l’Amour » est un livre passionnant 
qui révèle que l’amour et le droit sont étroitement
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liés. Une déviation de votre vie à un moment donné 
peut non seulement transformer votre avenir, mais 
détruire votre passé.

Miss Dorothy Frooks, jeune avocate, s’est distinguée 
fort tôt. L’enfant oratrice qui fit son apprentissage 
en plaidant à la Cour Suprême de New-York, au Bar
reau de Porto-Bico, en Californie, et à la Circuit Court 
of Appeals des Etats-Unis, fut le plus jeune membre 
admis au Barreau de la Cour Suprême des Etats-Unis 
à Washington, Bécemment, sa plaidoirie devant la 
Cour a obtenu l’acquittement d’une femme prévenue 
d’assassinat.

Conseil de l’Armée du Salut, elle se dévoua si bien 
qu’il lui resta le surnom d’ « avocat du pauvre ». Par
lant du Défenseur public et de la Justice du pauvre, 
elle était particulièrement qualifiée pour écrire le 
« Droit de l’Amour », et pour exposer dans un roman 
son expérience journalière.

Durant la guerre, Miss Frooks eut le titre de « Chief 
Yeoman » dans la marine dos Etats-Unis. Pour récom
pense de son travail (le recrutement de milliers de 
volontaires), elle reçut la médaille d’honneur des mains 
du Président Wilson.

Licenciée et docteur en droit, Miss Frooks est 
cependant une vraie jeune fille, elle fait du sport, 
voyage beaucoup, écrit quotidiennement sous un nom 
de plume, et est vraiment une Portia moderne et 
Américaine. »

*
*  *

B ru x e lle s-A lex a n d r ie .
Pour la première fois, un avocat inscrit au Barreau 

de la Cour d’appel mixte d’Alexandrie (Egypte) a 
plaidé ces jours-ci devant la Cour d’appel de Bruxelles.

C’est, en effet, notre compatriote, Me Charles 
Roelens, dont le père et un oncle ont appartenu eux- 
mêmes jadis au Barreau de Bruxelles, qui était à la 
barre devant la troisième chambre de la Cour, dans le 
procès intenté à la Société des Tramways d’Alexandrie 
par les porteurs égyptiens d’actions privilégiées de la 
dite société.

C ouplés.
** *

M® Pierre Vermeylen, fils de M. Auguste Vermeylen, 
le littérateur flamand bien connu, et sa femme Me Gil- 
berte Marin, ont prêté serment tous deux le 4 octobre ; 
M® Pierre Vermeylen a choisi pour patron Me Beau- 
carne et Me Gilberte Marin, épouse Vermeylen, entre 
en stege chez M° Lévy-Morelle.

Nous adressons nos meilleures félicitations à ce 
charmant couple de confrères, en lui souhaitant la 
bienvenue parmi nous.
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L a fa u te  de M° D e C aire.
M® de Caire est tout sucre, et tout miel pour le 

Journal des Tribunaux. Il vient d’envoyer à son 
adresse un fauteuil pour la représentation de grand 
gala, que les Galeries donneront le 11 novembre do 
sa pièce en quatre actes.

Le coupon qu’il nous a fait tenir, et dont nous le 
remercions, porte plus d’une allusion indiscrète. Dès 
lors, nous ne serons pas plus catholiques que le Pape 
et nous n’avons plus aucun scrupule à informer 
M11® L. D. de Turnhout que la pièce a pour auteur 
M® Edg. de Caire. Cette ombre de prénom lui per
mettra sans doute de dissiper l’ombre légère où l’auteur 
de la Faute essaye encore de se refuser à la gloire.

F r è r e  J a c q u e s , frère  J a c q u e s ,  
dorm ez v o u s?

Il nous est arrivé l’an dernier de secouer, avec mille 
précautions, M. le Conservateur du Palais.

Nous craignons fort d’être dans l’obligation de le se
couer comme un prunier, cette année-ci, s i les ascen
seurs du Palais continuent à en faire de belles, L’un 
d’eux, sous le coup d’un dérèglement excessif, a failli 
l’autre jour causer mort d’homme.

Devrons-nous attendre que M. le Premier Président 
de la Cour de cassation soit réduit en miettes, que 
M. le Président du tribunal soit englouti dans le vide, 
ou que M. le Bâtonnier soit précipité dans les combles, 
pour que les ascenseurs du Palais soient vérifiés et 
conduits par des hommes de métier? A tout bout de 
champ, la tête du liftier change et le plus souvent 
nous avons affaire à un « extra ».

Nous prions respectueusement M. le Conservateur 
du Palais, qui a sans doute dans ses attributions la 
conservation des ascenseurs, de méditer sur la perti
nence de notre question et nous lui saurions gré, de 
surcroît, d’apaiser nos tourments.

S œ u r A nne, ne v o is  tu  r ie n  v en ir?

Que devient le Musée du Barreau? Voici des mois 
et des mois que l’on en parle, et, après tant de promesses 
mirobolantes, nous voici, à la vérité, Gros-Jean comme 
devant. Il faudrait pourtant que cette plaisanterie 
prenne fin. Des caisses entières, notamment celles 
dépendant de la succession de M® Edmond Picard, 
restent closes. Des collections dorment. La poussière, 
l ’humidité, les rats et les chats font leur oeuvre.

Que les gros bonnets, dont le Musée dépend, sortent 
pour l’amour de Dieu de leur léthargie.
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BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
PAR

G. VANDER HAEGHEN
Ingénienr A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 6oo pages contenant 127 figures. 
Prix : 125 francs.

N ote de l'éd iteu r
L’ouvrage que nous présentons aujourd'hui au public a un caractère assez spécial : c'est 

un ouvrage sur une matière du droit —  les droits in tellectuels — écrit par un ingénieur*
Mais cet ingénieur exerce depuis de nom breuses années la profession de conseil en  

m atière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les m ultip les problèm es 
que soulève l’application des lo is spéciales relatives aux brevets, marques et m odèles. Il ne 
s est d’ailleurs pas lim ité à l ’étude des questions de pratique courante en ces m atiètes; il se 
tient en effet soigneusem ent au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le  prouvent à l’évidence, d une part, sa collaboration à la rédaction  
de la Revue spéciale V Ingénieur-C onseil, d autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Happelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellem ent entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n ’est ni un véritable ouvrage de d roit, ni encore m oins une nouvelle  
publication de vulgarisation rudim entaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilem ent consu lté par des avocats et des juristes, 
à cause de nom breuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l'originalité de certaines idées qu’il expose, notam m ent quant à la définition de la breve
tabilité, à la déterm ination de la portée d ’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellem ent pratique par 
le plan d’exposition  adopté, par le nom bre d ’exem ples cités, par le fait que toute question  
y est envisagée sous un aspect essentiellem ent vécu.

La m atière des brevets d’invention  form e l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux m odèles et dessins in du striels sont traitées plus som m aire
m ent, m ais avec néanm oins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se term ine par un exposé très som m aire des autres m odes de protection des créations 
in tellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d ’auteur, protec
tion  de la propriété scientifique, e t c . _______________________________ ___________ _

lm p . F . L a r c i e r ,  26-28, ru e  des M inim es, B ruxelles .
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B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

MOV A LEX
Les dispositions nouvelles, qui régissent 

le service des Cours et Tribunaux, consti
tuent une innovation heureuse et un salu
taire rappel à l’ordre. Beaucoup semblent 
n’avoir pas compris la portée de l ’œuvre 
soumise à l’épreuve du temps et de la bonne 
volonté de chacun.

La parution inattendue d’un arrêté royal 
ne laissa point de provoquer, au retour des 
vacances, un soulèvement de toques, pitto
resque tentative de grève perlée, parmi les 
honorables conseillers de la Cour d’appel 
de Bruxelles. Les uns appliquent la règle à 
la lettre pour nous convaincre de la témé
raire exigence, les autres feignent d’ignorer 
encore le texte. Les premiers sont sévères, 
dans l’espoir de voir les justiciables aveu
glés répondre à leur sourde rébellion et 
réclamer l ’abrogation de l’intruse; les se
conds tardent à connaître les bienfaits 
d’une nouveauté qui trouble leurs habitudes 
méditatives.

Messieurs les avoués étaient semblables 
aux grenouilles qui demandent une loi : le 
Roi leur ayant donné satisfaction en je tan t 
une férule dans la mare aux procès, voici 
qu’ils regrettent le marasme du temps où 
l’on repêchait à coup de gaule les affaires 
enlisées, pour remonter vers la surface — 
avant leur lente décomposition — les sacs 
à procès qui venaient, comme des bulles, 
crever trop ta rd  à l’a ir libre. Les avoués ne 
peuvent s’estim er contents que le Roi se 
borne à les prier d’être à la barre (le rédac
teur dit au « Barreau ») pour les parties 
qu’ils représentent.

Si l’arrêté royal répondait à d’impé
rieuses nécessités, c’est, à l’examen, un tra 
vail de coordination qui fait honneur à ses 
auteurs. Le mode de formation du rôle 
d’appel des causes, d’ordre des plaidoiries 
sont des questions qui dominent la vie du 
Palais et particulièrem ent en ce qui con
cerne l’expédition des affaires soumises à 
la Cour.
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Il est indispensable de se remémorer que 
la Cour d’appel avait terminé l’année ju 
diciaire avec un passif considérable au 
tableau. Il fallait un remède héroïque, il 
nous est prescrit sous la forme du nouveau 
règlement. Est-ce réellement une innova
tion que la permanence au rôle d’une affaire 
à plaider et son maintien jusqu’à audience 
utile? C’est simplement le retour à un usage 
d’avant-guerre, qui donnait satisfaction à 
nos anciens. C’est, en outre, l’application, 
à la Cour, du nouveau règlement employé 
avec succès au tribunal de commerce, 
lequel s’est révélé expéditif et pratique. 
A-t-on assez consulté la M agistrature, cette 
grande muette qui ne peut parler que sous 
forme d’arrêts? On n ’a même pas consulté 
le Barreau, qui a été le premier surpris de 
ce règlement inattendu. Il eût mieux valu 
le faire, assurément.

Mais qu’impoite? Il ne s’agit pas d’une 
question de protocole, mais de salubrité 
judiciaire. Il fallait sauver le prestige de la 
Justice en danger par l’embouteillage des 
affaires.

Le Bâtonnier Hennebicq et le Conseil 
de l’Ordre s’étaient sagement bornés à 
recommander une réglementation sévère 
et le régime appliqué aux audiences consu
laires. Le nouveau règlement s’est noyé 
dans bien des détails inutiles et contient 
un lot superflu de puérilités.

Le Journal des Tribunaux  — qui tou
jours lutte en faveur des m agistrats, des 
justiciables et de la justice — exprime sur 
ce point un avis d’autant plus indépendant 
que la rédaction du nouveau règlement lui 
est, comme au Barreau, totalement étran
gère. Mais il doit souligner l’importance 
d’une discipline raisonnable et stricte des 
rôles et réclam er de tous une application 
loyale de la règle qui, dans l’ensemble, est 
un progrès.

L ’usage et l’abus de l’appel se sont déve
loppés d’autant plus que nombre de magis
trats de prem ière instance hésitent à pro
noncer des jugements exécutoires, tandis 
les lenteurs accréditées à la Cour hantent 
l’esprit des débiteurs importunés. S’il est 
vrai que la chambre d’appel des référés 
siégera à bureaux ouverts, dans la huitaine 
des inscriptions, le nombre des appels de 
référé diminuera, comme va disparaître le 
scandale des causes urgentes et sommaires 
remises tous les ans aux calendes de juillet.

I l  en sera de même de ces fixations imbé
ciles qui à six mois de délai ajournent un 
débat qui, six mois plus tard , sera coincé 
entre deux continuations et remis à l’année 
suivante. Comment un avocat préparerait-il 
encore une affaire s’il a la quasi-certitude 
qu’à chacun de ces appels de rôle in term it
tents, elle sera remise à la saison nouvelle?

Dans tous les Palais de Justice moder
nes, un rôle est affiché à la porte de l’au
dience où le plaideur retrouve son affaire 
et va l’entendre. Le nouveau règlement

5 8 7

permet ce progrès que nous eussions dû 
pratiquer depuis longtemps.

La procédure nouvelle corrige sembla
bles imperfections. C’est assez. Soumettons- 
nous à ses contraintes salutaires, à ses exi
gences bien intentionnées, accomplissons 
sans murmures les consignes de l ’ordre de 
service.

Il serait plaisant et navrant qu’à l’heure 
où la magistrature condamne les fauteurs 
de désordre, elle donne elle même l’exemple 
de l ’insubordination et du mauvais gré (i).

J U R IS P R U D E N C E

S e n t ,  a r b i t r . ,  6  o c t . 1 9 2 7 .

Arbitres : MM. B r u n e t ,  R e n k in  et Marcq. — Plaid. ; 
MMes J o n e s ,  père et fils, A le x a n d r e  B r a u n ,  
H e rm a n s  et N y s s e n s .

(Alexandre Clavel, Camille Dreyfus et Henri Dreyfus 
c. Société anonyme Fabrique de soie artificielle de 
Tubize.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — I. O b ligation . —
RÉSERVE CONTRAIRE A L ’ACTE QU’ELLE ACCOMPAGNE.— •

i n o p é r a n c e . —  II. B r e v e t  d’in v en tio n . —

TRANSFERT DE LA PROPRIÉTÉ ENTRE PARTIES ET VIS-A-VIS 

DES T IE R S. —  DROITS DU CESSIONNAIRE. —  III. Ré-
so lu tio n  de con ven tion . —  p a c t e  c o m m is s o ir e

EX PR ÈS. —  DROITS DU CRÉANCIER. —  CONDITIONS. —

IV. O b lig a t io n . —  c o n s t r u c t io n  d ’u n e  f a b r iq u e  
d ’u n e  c a p a c it é  d é t e r m i n é e . —  a b s e n c e  d ’o b l i g a 
t i o n  d ’u n e  p r o d u c t io n  é q u iv a l e n t e  a  c e t t e  

c a p a c i t é .

I. Doit être tenue pour inopérante une réserve directe
ment contraire à l’acte que cette réserve accompagne.

II. Bien qu’il ne soit pas propriétaire vis-à-vis des tiers 
à raison de l'inaccomplissement des mesures de publi
cité prescrites par la loi, le cessionnaire d ’un brevet a 
le droit d’en faire apport à une société anonyme et de 
déclarer qu’il agit pour compte du cédant si celui-ci, 
sommé de comparaître à la constitution, se refuse à 
exécuter son obligation de faire.

III. En cas de pacte commissoire exprès, le créancier 
doit manifester, aux dates fixées par la convention, sa 
volonté formelle de tenir le contrat pour résolu.

L e  juge a, en tous cas, à vérifier si le débiteur est 
réellement en défaut d’exécuter ses obligations sans 
pouvoir justifier cette inexécution par le fait de son 
cocon tractant.

IV. L'obligation imposée de construire une fabrique 
d’une capacité déterminée et de commencer dans le 
délai fixé la fabrication, n’implique pas l’obligation 
de fabriquer quotidiennement le minimum stipulé 
pour la capacité de fabrication.

Attendu que le litige porte en substance sur les deux 
questions suivantes :

A . —  La constitution de la Société française de 
Tubize, par acte avenu le 17 mars 1925, à Paris, 
annexé à un procès-verbal dressé le même jour par 
Me Constantin, notaire à Paris, est-elle conforme à la 
convention avenue entre les parties litigantes le 
25 mars 1922?

B. —■ Le groupe Dreyfus-Clavel a-t-il le droit de 
faire prononcer la résolution de cette convention du 
25 mars 1922, aux torts de Tubize, pour inexécution 
par celle-ci de ses obligations?

(1) Nos lecteurs trouveront en troisième page un extrait des 
dispositions les plus intéressantes du règlement.
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I. •—• Quant à la constitution de la société française 
de Tubize :

Attendu que le 25 mars 1922, les parties ont conclu 
une convention verbale au sujet de l’exploitation dans 
plusieurs pays de l’Europe des brevets, procédés, tours 
de main, etc., pour la fabrication de l ’acétate de cellu
lose, de ses homologues et de leurs produits de trans
formation tels que soie artificielle, films, celluloïd et 
autres formes d’application, ainsi que des perfection
nements apportés aux dits procédés de fabrication ;

Qu’en ce qui concerne la E’rance et l ’Italie, leurs 
colonies et protectorats, l’exclusivité de la fabrication 
et de la vente était réservée à Tubize, mais que celle-ci 
avait à constituer en France une société spéciale pour 
la fabrication de la soie artificielle à base d’acétate de 
cellulose ou de ses homologues dans un certain délai, 
à défaut de quoi elle serait considérée comme ayant 
renoncé à tous droits sur les marchés français et 
italiens ;

Que la convention prévoyait que la société française 
serait constituée au plus tard six mois après que la 
production de la soie à l ’acétate par Tubize, en Bel
gique, aurait atteint une quantité moyenne de
1,000 kilos par jour, et que Tubize aurait été à même 
de vendre cette quantité de soie pendant cette période ;

Qu’il résulte des termes de la convention sur lesquels 
parties sont d’accord que même si Tubize réalisait, en 
Belgique, le résultat industriel prévu, elle demeurait 
entière dans son droit de renoncer à l ’exploitation des 
marchés français et italiens ;

Qu’il est incontestable que le délai ainsi fixé était 
prévu au seul profit de Tubize ;

Que celle-ci avait à souscrire et à faire souscrire 
l ’intégralité du capital de la société française ;

Qu’il se conçoit, dès lors, que le groupe Dreyfus- 
Clavel lui ait reconnu le droit de ne constituer la 
société française que lorsque les résultats obtenus en 
Belgique lui auraient permis de faire appel aux capi
talistes, et de disposer de ses propres ressources en 
étant à même d’apprécier la commercialité du pro
duit ; qu’il se conçoit également que ce groupe ait 
même accordé à Tubize la faculté de ne donner aucune 
suite au projet d’exploiter les marchés français et 
italiens ;

Qu’il s’agissait d’une invention nouvelle dont la 
mise au point avait suscité aux propriétaires des 
brevets de nombreuses difficultés et leur avait occa
sionné d’importants sacrifices d’argent ;

Qu’ainsi Tubize avait, en ce qui concerne les marchés 
français et italiens, une véritable option à lever éven
tuellement par elle dans un certain délai, en consti
tuant une société anonyme française ;

Que le terme ainsi fixé pouvant dépendre de la 
bonne volonté de Tubize, le groupe Dreyfus-Clavel 
avait pris soin de se réserver la faculté de résilier la 
convention en ce qui concerne les marchés français et 
italiens ;

Qu’il était dit que la société française devrait com
mencer la construction de son usine au plus tard deux 
ans après l’accord des parties, c’est-à-dire au plus tard 
le 25 mars 1924, faute de quoi le groupe Dreyfus- 
Clavel reprendrait ses droits sur les marchés français 
et italiens ;

Que ce second délai, fixé tout à la fois pour la con
stitution de la société française et le commencement 
de la construction de l’usine française, était prévu en 
faveur du groupe Dreyfus-Clavel, lequel pouvait, en 
cas de retard, reprendre ses droits sous la seule condi
tion de manifester sa volonté d’appliquer cette stipu
lation de la convention ;

Attendu qu’à la date prévue, 25 mars 1924, le 
groupe Dreyfus-Clavel n’émit aucunement la préten-
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tion de tenir la convention résiliée en raison de ce que 
Tubize n’avait pas constitué la société française ;

Que la convention du 25 mars 1922 stipulait que les 
statuts de cette société devraient être rédigés d’accord 
entre les parties ;

Que de longues discussions s’engagèrent entre 
celles-ci au sujet de cette rédaction ;

Que finalement, les statuts de la société à constituer 
en France furent arrêtés de commun accord, à Paris, 
le 27 juillet 1924, sous la seule réserve, exprimée par 
Tubize, qui, d’ailleurs, n’en usa point, de modifier les 
tantièmes des superdividendes respectifs des deux 
catégories d’actions qui devaient être attribuées à 
cette société ; que le groupe Dreyfus-Clavel accepta 
cette réserve et se déclara expressément d’accord sur 
la communication ainsi faite par Tubize ; qu’il ajoutait : 
« Vous nous avez déclaré que vous constitueriez la 
société avant le 1er novembre prochain. Nous en 
prenons acte » ;

Attendu qu’il suit de là que, le 27 juillet 1924, le 
groupe Dreyfus-Clavel a, de la façon la plus certaine, 
reconnu qu’à cette date Tubize avait le droit de con
stituer la société française, et que les statuts ainsi 
arrêtés de commun accord étaient conformes aux 
droits et obligations respectifs des parties ;

Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel prétend 
infirmer le caractère et la portée de l ’assentiment qu’il 
donnait le 27 juillet 1924 aux statuts de la société 
française, en se prévalant de ce qu’il se serait borné à 
« prendre acte » de la déclaration faite par Tubize que 
la société française serait constituée avant le 1 er no
vembre 1924 ;

Que pour déterminer la portée des mots « prendre 
acte », il y a lieu de les rattacher à l’ensemble de la 
communication faite par le groupe Dreyfus-Clavel, le 
27 juillet ;

Que bien loin de formuler la moindre protestation 
ou réserve au sujet de la déclaration de Tubize, il 
disait expressément à celle-ci qu’il était d’accord au 
sujet du texte des statuts de la société française ;

Attendu que vainement le groupe Dreyfus-Clavel 
invoque qu’il a été constaté expressément, le 27 juillet 
1924, que l’accord intervenu ce jour-là n’apportait 
aucune novation aux conventions du 25 mars 1922 ;

Que c ’est Tubize qui avait pris l’initiative de cette 
constatation, vraisemblablement dans le but de main
tenir le droit que lui reconnaissait cette convention de 
ne pas constituer la société française ;

Que cette phrase prouve que les parties concluaient, 
le 27 juillet 1924, un accord dans le cadre de la con
vention du 25 mars 1922 ; qu’enfin, à supposer même 
que cette phrase dût être interprétée comme impli
quant le droit pour le groupe Dreyfus-Clavel de se 
refuser à la constitution immédiate de la société 
française suivant les statuts arrêtés de commun 
accord, encore cette réserve serait-elle inopérante, 
comme étant directement contraire à l’acte que cette 
réserve accompagne (actui contraria non valet protes- 
tatio);

Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel prétend que 
le consentement à la constitution de la société fran
çaise était donné sous une condition suspensive, la 
production et la vente quotidienne de 1,000 kilos de 
soie à l’acétate par Tubize en Belgique, depuis six mois 
au moins, et que, cette condition n’étant pas accom
plie,Tubize n’était pas en droit de constituer la société 
française ;

Attendu que cette prétention est en opposition 
flagrante avec la convention du 25 mars 1922 ;

Qu’ainsi qu’il a été dit ci-dessus, le terme qui avait 
été prévu par cette convention était, dans la mesure 
où il se rattachait à la fabrication et à la vente de la 
soie, prévu en faveur du Tubize ;

Qu’il ne s’agissait nullement d’une condition sus
pensive ;

Que l ’attitude du groupe Dreyfus-Clavel, en juillet
1924, démontre, au surplus, qu’à cette date il inter
prétait la convention conformément à ce qu’avaient 
voulu les parties ; qu’en effet, à cette date, Tubize ne 
fabriquait pas et ne vendait pas 1,000 kilos de soie à 
l ’acétate par jour; que, néanmoins, il fixait la date 
du 1er novembre — soit trois mois environ après 
l’accord du 27 juillet — pour la constitution de la 
société française ;

Que, de plus, dans aucune des communications 
faites à Tubize avant la constitution, le groupe Dreyfus- 
Clavel ne soutint que l ’obligation qu’il avait contractée 
en ce qui concerne les marchés français et italiens 
dépendait de la fabrication et de la vente quotidienne 
par Tubize de 1,000 kilos de soie à l’acétate pendant 
six mois ;

Attendu que c ’est donc sans fondement aucun que 
le groupe Dreyfus-Clavel prétend actuellement que 
Tubize n’était pas en droit de constituer la société 
française parce qu’elle n’avait pas fabriqué en Belgique 
et n’avait pas vendu au moins 1,000 kilos de soie à 
l’acétate par jour et ce pendant six mois ;

Attendu que vainement le groupe Dreyfus-Clavel 
invoque que lors de la constitution de la société 
française :

a) Tubize, au mépris de ses obligations contrac
tuelles, n’avait pas développé au maximum la vente 
et la production de la soie à l’acétate ;

b) Tubize avait créé des ennuis sérieux et continuels 
au groupe Dreyfus-Clavel et aux sociétés concession
naires de celui-ci, et, de façon plus générale, commis 
les infractions à la convention indiquées dans les 
questions 2 à 12, posées par le groupe Dreyfus-Clavel 
aux arbitres dans le compromis ;

Qu’à supposer que les allégations du groupe Dreyfus-
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Clavel au sujet de ces différents points soient exacts, 
ce qui ne résulte nullement des éléments soumis aux 
arbitres, encore est-il certain que, maître de ses 
droits, et appréciant ses intérêts, il a renoncé, le
27 juillet 1924, à se prévaloir de ces prétendues fautes 
de Tubize ;

Que la volonté du groupe Dreyfus-Clavel à cet égard 
est d’autant plus significative qu’à cette époque déjà, 
et d’ailleurs depuis longtemps, des discussions, souvent 
vives, avaient surgi entre parties ; que chacune d ’elles 
veillait avec uno attention toute particulière à la sau
vegarde de ses droits ; que si, à cette époque, Iegroupe 
Dreyfus-Clavel avait estimé qu’il lui était possible de 
s’opposer à la constitution de la société française, il 
n’eût pas manqué de tenter tout au moins de faire 
obstacle à cette constitution ;

Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel est sans 
griefs en raison de ce que Tubize n’a constitué la 
société française quo le 21 mars 1925 ;

Que, de commun accord, le 27 juillet 1924, la date 
prévue pour la constitution avait été fixée au 1 er no
vembre ;

Que, le 8 octobre 1924, un des membres du groupe 
Dreyfus-Clavel déclarait à Tubize : « Je consens, pour 
le compte de mon groupe, à prolonger cette période 
(temps nécessaire pour la constitution de la société 
française) jusqu’au 1er décembre 1924 » ;

Attendu qu’il résulte à toute évidence des éléments 
de la cause —• et notamment de la déclaration faite 
par M. Dreyfus le 3 décembre 1924 — que le retard 
subi par la constitution de la société n ’est nullement 
imputable à Tubize, et qu’il est dû exclusivement au 
fait du groupe Dreyfus-Clavel;

Qu’il échet de relever à cet égard que Tubize, pour 
tenter de vaincre la résistance du groupe Dreyfus- 
Clavel, avait, avant l’expiration du délai, poursuivi 
judiciairement la constitution du tribunal arbitral 
par exploit du 2 décembre 1924 ;

Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel demande aux 
arbitres de dire qu’il était en droit de se refuser à 
concourir à la constitution de la société sur pied des 
statuts qui lui ont été transmis par Tubize le 20 octo
bre 1924 ;

Qu’à cette date, Tubize, voulant hâter la constitu
tion de la société française, envoya à M. Henry 
Dreyfus deux expéditions timbrées des statuts de 
cette société, en déclarant que ces deux expéditions, 
établies par Me Constantin, étaient rigoureusement 
conformes à la minute, c ’est-à-dire au texte arrêté 
le 27 juillet 1924 ; Tubize priait le docteur Dreyfus 
(Henrv) de renvoyer ces expéditions signées par les 
trois membres de son groupe, pour la constitution de 
la société ;

Attendu que le docteur Henry Dreyfus refusa de 
signer et faire signer ces expéditions, parce que, 
disait-il, le texte proposé différait du texte adopté le
27 juillet 1924 sur a lot of changes; qu’il n’indiquait 
d’ailleurs pas ces changements ; qu’en fait, cette 
différence était exclusivement relative :

1° A une modification de pure forme en ce qui 
concerne les personnes devant représenter Tubize ;

2“ A deux rectifications de texte ne pouvant modi
fier en aucune mesure les droits et obligations des 
parties ;

3° A la mention des brevets italiens dont la pro
priété avait été cédée à Tubize ;

4° A l’élection de domicile des parties contractantes 
et à l’attribution de juridiction ;

Que, dans le texte arrêté le 27 juillet 1924, les parties 
avaient prévu pour l’élection de domicile le parquet 
de la Seine et, pour la juridiction, le tribunal de la 
Seine, tandis que dans les expéditions établies par le 
notaire Constantin, celui-ci, considérant que la société 
à constituer aurait son siège à Lyon, avait indiqué le 
parquet et le tribunal de Lyon ;

Attendu qu’assurément le groupe Dreyfus-Clavel 
avait le droit de se refuser à ces modifications ; qu’il 
avait cependant le devoir de préciser ses prétendus 
griefs et de les justifier au lieu de s’en tenir à relever 
en termes vagues qu’il y avait a lot of changes; que 
s ’il eût agi ainsi, Tubize eût évidemment rectifié 
immédiatement l’erreur commise en ce qui concerne 
l’élection de domicile et la  juridiction, ainsi qu’elle 
l ’a fait, d’ailleurs, lors de la constitution de la société ;

Que bien loin de donner ces précisions, il adressa, le 
3 décembre 1924, à Tubize une communication conte
nant des griefs d’ordre général et ne visant, en ce qui 
concerne le texte qui lui avait été soumis le 20 octobre, 
qu’un seul article — l ’article 30 — qui, dans la copie 
qui lui était soumise, était en tous points conforme à 
l ’accord conclu par les parties le 27 juillet et au sujet 
duquel il était dès lors sans grief ;

Attendu que Tubize ne réclame pas de dommages- 
intérêts du chef du refus du groupe Dreyfus-Clavel de 
concourir à la passation de l’acte de société suivant le 
texte lui transmis le 20 octobre 1924 ;

Qu’il n’échet donc pas de rechercher si à ce moment 
le groupe Dreyfus-Clavel eût été en droit de s’opposer 
à la constitution de la société à raison de ce que le 
projet contenait attribution de juridiction aux tribu
naux de Lyon ;

Qu’en fait il est constant que le groupe Dreyfus- 
Clavel n’a pas fait état de ce grief ; que, de plus, dans 
l ’acte définitif, domicile a été élu au parquet de la 
Seine et la juridiction a été attribuée au tribunaux de 
la Seine ;

Qu’ainsi le groupe Dreyfus-Clavel a, bien qu’il n’eût 
pas précisé sa réclamation, obtenu satisfaction ;

Que de ce chef il est sans grief aucun contre Tubize ;
Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel prétend que
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Tubize n’avait point le droit de faire apport à la 
société française de la propriété des brevets d’inven
tion délivrés en France et en Italie à M. Henry 
Dreyfus ou demandés par lui et, des procédés de 
fabrication, secrets, tours de mains, etc., seulement, 
en ce qui concerne la fabrication de l ’acétate de cellu
lose, de ses homologues et des produits de transfor
mation, ainsi que du bénéfice de l ’accord intervenu 
entre parties le 25 mars 1922, et ce en déclarant agir 
pour le compte du groupe Dreyfus-Clavel;

Attendu qu’il résulte clairement de la convention 
du 25 mars 1922 que, dès ce jour, dans les rapports 
entre les parties, la propriété des dits brevets et pro
cédés était acquise à Tubize, sous les modalités indi
quées à cette convention; que, par contre, vis-à-vis 
des tiers, tout au moins pour les brevets et demandes 
de brevets, le docteur Henry Dreyfus restait pro
priétaire jusqu’a l’accomplissement des mesures de 
publicité prescrites à cet égard par la loi (P o u i l -  
l e t ,  Brevets d’invention, n° 217 ; — A n d ré ,  Brevets 
d’invention, n° 769 et s. ; — R e n o u a r d ,  Brevets d’inven
tion, n° 172) ; que, dès lors, il se conçoit que le 
groupe Dreyfus-Clavel, quoique ayant cédé à Tubize 
la propriété de ces brevets et procédés, ait dû appa
raître comme apporteur de ceux-là dans les statuts 
arrêtés le 27 juillet 1924, et que Tubize, en les appor
tant à la constitution de la société française, ait dû 
déclarer agir pour compte du groupe Dreyfus-Clavel, 
tout en exerçant au regard de ce groupe un droit 
qui lui était propre ;

Qu’en effectuant cet apport et en faisant cette 
déclaration, comme d’ailleurs d’une manière plus 
générale, en constituant la société française, ainsi 
qu’elle l ’a fait, elle ne faisait qu’exercer le droit qui lui 
avait été concédé par le groupe Dreyfus-Clavel ; que 
celui-ci, vainement sommé de comparaître à la consti
tution pour y effectuer lui-même l ’apport promis, se 
refusait à exécuter une obligation de faire ; que 
Tubize a agi dans l’intérêt commun en effectuant 
elle-même ce que le groupe Dreyfus-Clavel aurait dû 
faire et en évitant ainsi les conséquences domma
geables d’un Têtard dans cette constitution ;

II. — Quant à la demande de résolution:

A .—Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel prétend 
que la convention du 25 mars 1922 contient un pacte 
commissoire exprès ;

Que, suivant le groupe Dreyfus-Clavel, l ’inexécution 
par Tubize de ses obligations ne donnait pas au groupe 
Dreyfus-Clavel le choix entre l’exécution et la réalisa
tion du contrat ; que cette résiliation était, une obliga
tion même pour le groupe Dreyfus-Clavel ; quecelui-ci 
était, il est vrai, dans son système même, tenu de 
s’adresser au juge pour faire pronon1' er cette résiliation, 
mais que le juge saisi de cette demande était contraint 
de l’accueillir ;

Attendu qu’à toute évidence, le groupe Dreyfus- 
Clavel se méprend sur la portée de la stipulation con
tractuelle relative à la résiliation ;

Qu’à supposer même qu’il faille considérer cette 
stipulation comme étant un pacte commissoire exprès, 
encore fallait-il que le groupe Dreyfus-Clavel mani
festât, aux dates fixées par la convention, sa volonté 
formelle de tenir le contrat pour résolu et de reprendre 
la propriété des brevets qu’il avait cédéé à Tubize ;

Que le juge aurait eu, en tous cas, à vérifier si 
Tubize était réellement en défaut d’exécuter ses 
obligations sans pouvoir justifier cette inexécution par 
le fait de son cocontractant ;

Attendu qu’à la date fixée par la convention, le 
groupe Dreyfus-Clavel s’est abstenu de notifier à 
Tubize sa volonté de tenir le contrat pour résolu ;

Que, bien au contraire, il a, à maintes reprises, et 
notamment pendant la période qui a précédé la consti
tution de la société française, coopéré à l’exécution de 
la convention ;

Que, le 27 juillet 1924, il arrêtait, d’accord avec 
Tubize, le texte des statuts de la société française ;

Que, le 8 octobre 1924, un des membres du groupe 
Dreyfus-Clavel déclarait, au nom de ce groupe, qu’il 
prolongeait jusqu’au 1er décembre 1924 le délai de la 
constitution de la société française ;

Que, le 2 juin 1925, les participants du groupe 
Dreyfus-Clavel sommaient Tubize d’avoir à prendre 
toutes mesures utiles en vue de l’exploitation des bre
vets et du développement du marché de l’acétate de 
cellulose, de prendre toutes mesures en vue de con
server intacts les objets dont l’exploitation avait été 
réservée à Tubize, et ce spécialement en Italie ;

Que cette sommation était faite, il est vrai, sous 
réserve, pour le groupe Dreyfus-Clavel, d’obtenir 
réparation du préjudice qui lui avait été causé, ainsi 
que sous réserve de tous droits et actions et sans pré
judice des déchéances que Tubize pouvait avoir 
encourues, mais que cette mise en demeure ne tendait 
pas moins à l’exécution de la convention ;

Qu’ainsi l’attitude prise par le groupe Dreyfus- 
Clavel impliquait à toute évidence qu’il optait pour 
l’exécution ;

Qu’il est non recevable et assurément mal fondé à 
soutenir actuellement qu’il n’était pas en droit de 
poursuivre cette exécution, que la convention devait 
être tenue pour résolue et que le tribunal arbitral, 
considérant comme non avenu les actes mêmes du 
groupe Dreyfus-Clavel, n’a d’autre pouvoir que de 
prononcer la résolution de la convention,en sebornant 
à prendre acte de la demande qui lui est faite ;

Attendu qu’il suit de là que la demande de résolu
tion, ainsi présentée, est dénué de toute base en droit 
comme en fait ;
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B. — Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel conclut 

également à la résiliation de la convention, par appli
cation de l’article 1184 du Code civil ;

I. — Attendu que les faits invoqués à l ’appui de 
cette demande et connus parle groupe Dreyfus-Clavel 
avant le 27 juillet 1924, ne pourraient à eux seuls
— à les supposer établis — justifier la résiliation ;

Qu’à cette date,le groupe Dreyfus-Clavel a reconnu, 
en approuvant les statuts de la société française qu’il 
demeurait tenu à l’exécution de la convention du 
25 mars 1922 et qu’il ne pouvait, par-conséquent, se 
prévaloir à charge de Tubize d’un manquement suffi
samment grave pour justifier la résiliation de la 
convention du 25 mars 1923 ;

Qu’il en est ainsi en ce qui concerne les reproches 
faits par le groupe Dreyfus-Clavel, à Tubize d’avoir :

1° Négligé de faire, avant le 27 juillet 1924, les 
efforts nécessaires pour développer le marché de la 
soie à l’acétate et de ses produits de transformation 
dans les pays où l’exclusivité des procédés Dreyfus- 
Clavel a été concédée à Tubize, ainsi que pour fabri
quer et vendre d’autres produits de transformation 
de l’acétate de cellulose et de ses homologues ;

2° Pris un intérêt dans la Société lyonnaise pour 
l’emploi de la soie artificielle, dite « Slesa » ; qu’en effet, 
dès janvier 1924, le groupe Dreyfus-Clavel connaissait, 
la constitution de cette société et correspondait, à ce 
sujet, avec Tubize ; que cette société, d’ailleurs, était 
constituée pour développer le commerce de la soie à 
l ’acétate de cellulose et non pour la fabrication de cette 
soie ;

3° Négligé de commencer, soit par elle-même, soit 
par ses ayants droit, la construction d ’une fabrique 
pour un minimum de 500 kilos par jour et de commen
cer la fabrication de la soie à l’acétate dans les délais 
convenus ; qu’en effet, à supposer exacte la situation 
de fait et de droit exposée par le groupe Dreyfus- 
Clavel à cet égard, encore était-elle connue de lui 
longtemps avant le 27 juillet 1924 ;

Qu’il échet d’ailleurs, en ce qui concerne la pré
tention du groupe Dreyfus-Clavel à cet égard, de 
relever que la convention du 25 mars 1922 impose à 
Tubize l’obligation de « commencer la construction, 
soit en Belgique, soit en France, d’une fabrique pour 
un minimum de 500 kilos par jour et la fabrication de 
la soie au plus tard le 22 septembre 1923 » ;

Qu’ainsi l ’obligation imposée à Tubize de construire 
une fabrique d’une capacité déterminée et do commen
cer dans le délai fixé la fabrication de la soie, n’im
plique pas l’obligation de fabriquer quotidiennement 
500 kilos ; que l’intérêt de Tubize était de tirer parti 
de la fabrique qu’elle avait construite, mais que la 
convention ne donnait nullement au groupe Dreyfus- 
Clavel la garantie d ’une production de 500 kilos par 
jour dans l’usine établie par Tubize ;

Qu’au surplus, si même la convention était obscure 
à cet égard, encore devrait-elle s’interpréter en faveur 
de celui qui s’oblige ;

II .— Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel invoque 
d’autre part, à l’appui de sa demande de réiliation, 
des faits qu’il n’a connus qu’après le 27 juillet 1924 ; 
qu’il importe de les examiner successivement :

1° Tubize se serait refusée, à tort, à payer au groupe 
Dreyfus-Clavel une somme de 1,400 livres sterling, 
représentant la quote-part de Tubize dans les frais du 
département des brevets de la British Celanèse ;

Attendu que.cette sommea été ultérieurement payée 
par Tubize et acceptée, sans réserve, par le groupe 
Dreyfus-Clavel ;

Que le grief invoqué par ce dernier est donc devenu 
sans objet ; que, d’ailleurs, le refus opposé tout d’abord 
par Tubize à la demande du groupe Dreyfus-Clavel à 
cet égard ne peut être considéré comme téméraire ou 
arbitraire, la clause de la convention du 25 mars 1922 
relative aux frais d ’entretien des brevets étant tout 
au moins ambiguë ;

Que l’interprétation donnée à la convention par 
Tubize fixe pour l’avenir l’étendue de ses obligations 
sur ce point ;

2° Tubize aurait méconnu une interdiction de con
currence établie par le contrat du 25 mars 1922, en 
important ou laissant importer, vendant ou laissant 
vendre, dans des pays réservés à d’autres concession- 
naires du groupe Dreyfus-Clavel, des marchandises 
manufacturées à l ’aide de soie à l’acétate de cellulose, 
et ce à des prix inférieurs à ceux faits par ces conces
sionnaires sans avoir tenté au préalable de conclure 
avec eux ou avec le groupe Dreyfus-Clavel une entente 
pour la fixation des prix ;

Attendu qu’il résulte du rapprochement des articles 
divers de la convention du 25 mars 1922, qu’à la 
différence du régime établi pour le fil de soie à l ’acétate 
de cellulose, les parties contractantes n ’ont point 
interdit l’importation dans les pays réservés à chacun 
des concessionnaires du groupe Dreyfus-Clavel, de 
marchandises manufacturées au moyen de ce fil; 
qu’elles ont simplement considéré comme souhaitable, 
en raison de leur intérêt réciproque, « qu’elles ne se 
fissent pas indirectement » concurrence par les mar
chandises manufacturées avec leur soie d ’acétate;

Qu’elles se sont, en conséquence, déclarées « en 
principe » d’accord pour régler entre elles les prix 
mondiaux ;

Que cette entente de principe eût été sans objet si 
les produits manufacturés n’eussent pu être vendus 
librement dans les pays consommateurs ;

Attendu que les tentatives faites jusqu’à présent 
pour réaliser un accord sur la fixation des prix ont été 
vaines, mais que cet échec nepeut êtreattribué à l’une
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(les deux parties, mais bien plutôt aux difficultés 
inhérentes aux accords de ce genre ;

3° Tubize aurait, au mépris de la convention du 
25 mars 1922, pris, en juillet et août 1923, en son nom 
ou au nom de ses agents, sans accord préalable du 
groupe Dreyfus-Clavel, des brevets relatifs à des 
inventions, perfectionnements ou procédés dont ses 
délégués auraient eu connaissance lors de leur stage 
dans les usines do la Britisch Celanèse Company ;

Attendu que la matérialité de ce fait (dont le groupe 
Drejfus-Clavel n’a acquis la connaissance qu’en sep
tembre 1924) est reconnue, sauf cependant en ce qui t on- 
corne l’origine des inventions ainsi brevetées; Tubize 
l’explique par une autorisation donnée antérieurement 
en décembre 1922, par le docteur Henry Dreyfus, 
autorisation donnée, il est vrai, relativement b une 
autre découverte, mais accordée dans des circonstances 
analogues, et par la con idération que, do son côté, le 
groupe Dreyfus-Clavel aurait, auparavant, pris divers 
brevets sans l’accord préalable de Tubize ; que Tubize 
ajoute que les brevets pris ainsi par elle peuvent être 
utilisés librement par le groupe Dreyfus-Clavel;

Que cette explication semblo insuffisante, mais que 
la faute ainsi comprise par Tubize, n’est point assez 
grave par elle-même pour justifier à elle seule la réso
lution de la convention, d’autant plus que la possibilité 
pour le groupe Dreyfus-Clavel d’utiliser les brevets lui 
évite de ce fait tout préjudice ;

4° Postérieurement au 27 juillet 1924, comme avant 
cette date, Tubize n’aurait pas fait les efforts néces
saires pour développer le marché de la soie à l ’acétate 
de cellulose et de ses produits de transformation, ni 
pour commencer et développer la fabrication de la 
vente (les autres produits (autres que la soie) de la 
transformation de l’acétate de cellulose et de ses 
homologues ;

Attendu que Tubize conteste l’existence des brevets 
cédés pour la Pologne, la Tchéco-Slovaquie et l ’Alle
magne ; que le groupe Dreyfus-Clavel reconnaît 
n’avoir pas, jusqu’à présent, obtenu ces brevets en 
Allemagne et ne démontre pas les avoir obtenus dans 
les trois autres pays ; qu’oi no pout faire grief à Tubize 
de ne pas avoir développé l’utilisation de l’acétate de 
cellulose dans ces pays, pour lesquels le groupe Dreyfus- 
Clavel ne lui avait pas procuré l’exclusivité prévue 
pur la convention ;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause que 
Tubize a fait des efforts considérables pour produire 
et vendre la soie à l’acétate de cellulose dans les autres 
pays qui lui étaient réservés ; que ces efforts ont 
d’ailleurs abouti à un résultat satisfaisant, eu égard 
aux difficultés résultant de la nouveauté de ce produit 
et de la concurrence de produits similaires ;

Attendu qu’il échet, au surplus, de relever que la 
convention du 25 mars 1922 n’impose pas à Tubize la 
production et la vente d’une quantité de soie déter
minée ;

Attendu que Tubize reconnaît n’avoir pas, jusqu’à 
présent, commencé la fabrication et la vente d’autres 
produits de transformation de l’acétate de cellulose, 
comme.le celluloïd et les fdms ; qu’elle explique cette 
abstention par la considération que, dans l’intention 
commune des parties, la soie à l’acétate était l’objet 
principal de la convention du 25 mars 1922 ; qu’elle 
ajoute que la fabrication de la soie est seule permise 
par ses statuts et que, d’ailleurs, le groupe Dreyfus- 
Clavel lui-même n’a pas davantage commencé cette 
utilisation de l’acétate de cellulose ;

Attendu que s’il est vrai que le groupe Dreyfus- 
Clavel a cédé à Tubize, le 25 mars 1922, les brevets 
relatifs à l’acétate de cellulose en visant tous les pro
duits de transformation tels que soie artificielle, films, 
celluloïd, etc., il échet de relever que la convention 
a pour objet essentiel la soie à l ’acétate ;

Qu’en effet, Tubize, en donnant son consentement 
à la convention du 25 mars 1922, déclarait qu’elle 
estimait que la soie à l’acétate peut trouver de larges 
débouchés à côté de ceux de ses produits actuels, 
qu’elle ferait son possible pour développer au maxi
mum le marché de ce nouveau produit ;

Qu’en ce qui concerne l’Allemagne, la convention 
ne concerne que la soie artificielle, sans qu’il soit fait 
mention des autres produits de transformation ;

Que de même pour la France et l’Italie, la conven
tion ne prévoit d’autre activité pour la société à 
constituer en France que la fabrication et la vente de 
la soie artificielle à l’acétate de cellulose ;

Qu’en ce qui concerne la Belgique, la Pologne, la 
Hongrie, la Tchéco-Slovaquie, la convention prévoit, 
il est vrai, le payement d’une redevance de 20 p. c. 
du bénéfice net réalisé sur la vente d’autres produits 
que la soie artificielle;

Qu’il convient, toutefois, de relever que pour la 
Belgique la convention n’impose expressément à 
Tubize d’autres obligations que la construction d’une 
fabrique de soie ;

Attendu que, le 26 septembre 1922, le Dr Henry 
Dreyfus, précisant la portée de la convention du 
25 mars 1922, déclarait à Tubize : « Vous avez reçu 
entre autres les droits exclusifs sur les procédés pour 
la fabrication de la soie à l’acétate de cellulose » ; qu’il 
reconnaissait ainsi que c’était bien cette soie qui avait 
fait l ’objet essentiel de l’accord des parties ;

Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel reconnaît 
que le nouveau procédé n’est pas au point en ce qui 
concerne le celluloïd ;

Qu’il ne s’explique pas sur l’exploitation qu’il a pu 
faire de ce procédé en vue de la confection des films ;
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Attendu que, le 2 juin 1925, le groupe Dreyfus- 
Clavel a mis Tubize en demeure d’exécuter ses obli
gations ; que cette sommation, libellée en termes 
généraux, vise la production des films et du celluloïd, 
sans d’ailleurs que les prétentions du groupe Dreyfus- 
Clavel soient précisées quant à l’obligation que Tubize 
aurait à cet égard assumée;

Attendu que des diverses considérations ci-dessus 
exposées, il résulte que la réalisation de la convention 
du 25 mars 1922 ne peut être prononcée à charge de 
Tubize en raison de ce qu’elle n’a pas utilisé en Bel
gique, en Pologne, en Hongrie, en Tchéco-Slovaquie, 
l’acétate de cellulose en vue de la production du cel
luloïd ot des films ;

5° Tubize aurait, en adhérant au groupement des 
fabricants de tissus de soie artificielle, permis à un 
tiers de contrôler la fabrication et la vente d’une 
partie importante des produits fabriqués par elle à 
l’aide des procédés lui concédés par le groupe Dreyfus- 
Clavel ; cette autorisation serait contraire à l’article 9 
de la convention du 25 mars 1922, comme emportant 
une c ession à un tiers, sans l’acc ord préalable du group e 
Dreyfus-Clavel, des droits concédés par lui à Tubize;

Attendu que le fait allégué est contesté par Tubize 
et quo sa réalité n’est pas démontrée;

6° Tubize aurait pris un intérêt dans d’autres 
entreprises que celles prévues à la convention ver
bale du 25 mars 1922, ayant également pour objet 
l’exploitation de l ’acétate de cellulose ; elle aurait 
cédé à certaines de ces entreprises, sans l ’accord préa
lable du groupe Dreyfus-Clavel, une partie des droits 
concédés par lui ;

Attendu que ce grief vise la Ketoïd Company, la 
Teinture Belgo-Suisse, la Maille et la Société Bruxel
loise de Soieries ;

a) Attendu qu’il n ’est pas démontré que Tubize ait 
un intérêt quelconque dans le Ketoïd Company ; 
que si certains administrateurs de cette compagnie 
administrent également la Tubize Artificial Silk Com
pany of America, il n’est point acquis que Tubize 
aurait pu l’empêcher ; que le groupe Dreyfus-Clavel 
allègue, il est vrai, que Tubize possède le contrôle de 
la Tubize Artificial Silk Company of America, mais 
que la preuve de cette assertion n’est ni faite ni offerte ; 
que Tubize dénie les dires du groupe Dreyfus-Clavel 
et affirme avoir perdu ce contrôle depuis août 1923 ;

b) Attendu que Tubize reconnaît avoir pris un 
intérêt dans les deux sociétés anonymes belges : La 
Maille et la Société Bruxelloise de Soieries, mais sou
tient qu’en agissant ainsi, elle n’a commis aucune 
faute et s’est, au contraire, acquittée de son obligation 
de développer autant que possible le marché de la 
soie à l’acétate, ces deux sociétés s’étant obligées, 
moyennant cette prise d’intérêt par Tubize, à utiliser 
la soie à l’acétate, outre la soie au collodion et la soie 
viscose qu’employait la première, et la soie naturelle 
dont se servait la seconde ;

Qu’il résulte des statuts de ces deux sociétés qu’elles 
ont l’une et l’autre pour objet la fabrication et la 
vente de tissus ;

Que l’accord qu’invoque le groupe Dreyfus-Clavel 
concerne exclusivement la vente par Tubize de la 
soie à l’acétate ;

Qu’il n’est nullement démontré que Tubize ait cédé 
à ces deux sociétés, ou à l’une d’elles, tout ou partie 
des droits concédés à Tubize par le contrat du 25 mars 
1922 ; que, d’autre part, ces deux sociétés ayant pour 
objet la fabrication et la vente des tissus et non 
l’exploitation de l’acétate de cellulose, la participation 
prise dans leur capital par Tubize n’était point inter
dite par la convention du 25 mars 1922 ;

Attendu que Tubize reconnaît également avoir pris 
un intérêt dans la société anonyme belge Teinturerie 
Belgo-Suisse; mais que celle-ci ayant pour.objet l’in
dustrie de la teinture et non l’exploitation de l’acétate 
de cellulose, cette participation n’était pas non plus 
prohibée par la convention du 25 mars 1922 ; que s’il 
était démontré, ce qui n’est pas fait jusqu’à présent, 
que Tubize aurait cédé certains droits ou procédés de 
teinture à cette société, cette cession ne pourrait être 
critiquée par le groupe Dreyfus-Clavel, comme faite 
au mépris des stipulations de la convention du 25 mars
1922, étrangères à la teinture de la soie ; que cette 
teinture a fait d’ailleurs l’objet d’un autre contrat 
intervenu le même jour entre Tubize et un tiers, la 
Société de Teinture et d’apprêt, qui n’est pas en cause ;

7° Tubize n’aurait pas pris toutes les précautions 
nécessaires pour empêcher ses techniciens et délégués, 
initiés par le groupe Dreyfus-Clavel à tous les secrets 
de leurs procédés, de révéler ceux-ci, en tout ou en 
partie, à des tiers ;

Attendu que le groupe Dreyfus-Clavel ne précise 
aucune indiscrétion qui aurait été commise par des 
agents de Tubize ; qu’il s’abstient d’indiquer les pré
cautions que Tubize aurait dû prendre et qu’elle 
n’aurait pas prises;

8° Tubize aurait créé des entraves directement ou 
indirectement, à l’exploitation de l’industrie du groupe 
Dreyfus-Clavel et des sociétés concessionnaires de 
ses produits ;

Attendu que, suivant les explications données par 
les parties, ce grief se rapporterait à certaines diffi
cultés surgies dans l’administration de la Britisch 
Celanèse Company, entre M. Henry Dreyfus et 
M. Loewenstein ou ses représentants ; que ces diffi
cultés sont étrangères aux relations contractuelles 
existant entre les parties en vertu de la convention 
du 25 mars 1922 ;
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Par ces motifs, nous arbitres soussignés, rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires :

A. — Statuant sur les conclusions du groupe Dreyfus- 
Clavel :

Disons pour droit que le groupe Dreyfus-Clavel est 
sans griefs quant aux conditions dans lesquelles a été 
constituée la société française dénommée « Société 
Française de Tubize » ;

Disons, dès lors, qu’il est sans intérêt de vérifier si, 
à la date du 20 septembre 1924, le groupe Dreyfus- 
Clavel eût été en droit de se refuser à accepter le texte 
que Tubize lui avait présenté, étant donné que les 
statuts déposés en l’étude de Me Constantin, le 
17 mars 1925, en vue de la constitution de la société 
française, sont en tous points conformes aux conven
tions du 25 mars 1922 et à l’accord du 27 juillet 1924 ;

Donnons acte au Groupe Dreyfus-Clavel du paye
ment fait par Tubize de sa quote-part dans les frais 
relatifs à la préparation, l’élaboration et la rédaction 
des brevets ;

Donnons acte au groupe Dreyfus-Clavel des réserves 
qu’il formule, quant à ces frais, pour la période pos
térieure au 31 juillet 1924;

Disons que le groupe Dreyfus-Clavel est sans grief 
contre Tubize en co qui concerne la vente faite par 
des tiers dans certains pays des produits manufac
turés à l’aide de la soie à base d’acétate do cellulose ;

Disons que Tubize n’était pas et n’est pas en droit 
de prendre certains brevets relatifs à l’acétate de 
cellulose sans accord préalable avec le groupe Dreyfus- 
Clavel ;

Donnons acte à celui-ci de ce que Tubize reconnaît 
le droit du groupe Dreyfus-Clavel d’utiliser les brevets 
qu’elle a pris sans avoir provoqué l’assentiment de ce 
groupe ;

Disons que le groupe Dreyfus-Clavel n’a en rien 
établi les griefs qu’il articule à charge de Tubize du 
chef de la vente que celle-ci aurait faite, par elle-même 
ou par ses agents, de produits à base d’acétate de 
cellulose ; que, de même, il n’a pas établi que Tubize 
ait manqué à ses obligations quant au développement 
du marché de l’acétate de cellulose ;

Disons quo Tubize n’a point méconnu ses obliga- 
| lions en ce qui concerne les accords qu’elle a pu con

clure avec la société dite Slésa, la Teinturerie Belgo- 
Suisse, la Maille, la Société Bruxelloise de Soieries ; 

Disons qu’aucune faute n’est établie à charge de 
i Tubize en ce qui concerne l’administration et le fonc

tionnement de la Ketoïd Company ;
Disons que le groupe Dreyfus-Clavel est en défaut 

de prouver que Tubize n’aurait pas pris les mesures 
nécessaires pour éviter de la part de ses experts ou 
techniciens des indiscrétions en ce qui concerne les 
secrets de fabrication ;

Disons que la faute alléguée par le groupe Dreyfus- 
Clavel à charge de Tubize, quant à l’assistance et à la 
collaboration que devait lui fournir cette société, n’est 
nullement établie ;

Disons que la constatation que le groupe Dreyfus- 
Clavel demande aux arbitres de faire, en ce qui con
cerne la date à laquelle Tubize a commencé la fabri
cation de la soie à l’acétate de cellulose, est sans 
pertinence aucune ;

Disons que le groupe Dreyfus-Clavel n’a, aux dates 
indiquées en ses conclusions, fait aucun acte qui 
impliquât sa volonté soit de tenir la convention pour 
résiliée de plein droit, soit d’en poursuivre la résilia
tion ; que, bien au contraire, il a, postérieurement à 
ces dates, coopéré à l’exécution de la convention et 
admis que Tubize exerçât les droits que lui reconnaît 
la convention ;

Disons, en conséquence, le groupe Dreyfus-Clavel 
mal fondé en sa demande de résiliation de la conven
tion verbale du 25 mars 1922 ; le déboutons de sa 
demande ;

Disons le groupe Dreyfus-Clavel mal fondé en ses 
conclusions plus amples ou contraires ;

B. — Et statuant sur les conclusions de Tubize :
Lui donnons acte :
De ce qu’elle déclare ne pas vendre de produits 

manufacturés ;
De ce qu’aucun accord n’est intervenu entre parties 

en vue de la fixation des prix de la soie sur les divers 
marchés ;

De ses réserves concernant la visite des usines du 
groupe Dreyfus-Clavel ;

Disons que la convention du 25 mars 1922 n’impose 
aux parties aucune obligation ni restriction en ce qui 
concerne l’exportation que leurs clients, acheteurs de 
fils de soie à l’acétate de cellulose, font librement et 
spontanément des produits manufacturés avec cette 
soie ;

Donnons acte à Tubize de ce qu’elle se déclare 
prête à discuter la fixation des prix de vente du fil 
d’acétate ;

Disons que les incidents relatifs à là Britsch Célanèse 
sortent du cadre du compromis et que les arbitres 
n’ont, dès lors, pas de pouvoir d’en connaître ;

Donnons acte à Tubize des réserves qu’elle formule 
du chef de la non-existence des brevets Dreyfus-Clavel 
en Allemagne et, éventuellement, en Hongrie, Pologne 
et Tschéco-Slovaquie ;

Disons que la société française de Tubize a été 
constituée conformément à la convention du 25 mars 
1922 et à l’accord du 27 juillet 1924 ;

Disons, en conséquence, nulles et de nul effet les 
oppositions et réserves du groupe Dreyfus-Clavel 
quant à cette constitution ;
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Condamnons MM. Alexandre Clavel, Camille Dreyfus 
et Henry Dreyfus aux dépens de l’arbitrage, en ce 
compris les frais et honoraires des arbitres, ces dits 
dépens taxés (hormis ces honoraires et les frais éven
tuels d’enregistrement et de dépôt de la présente sen
tence) à 80 francs.

Le nouveau règlement

M. le Bâtonnier Jones a attiré l'attention du Barreau 
sur les dispositions de l’arrêté royal du 1er septembre 
dernier déterminant le nombre des chambres des Cours 
d’appel et des tribunaux de première instance et de 
commerce et portant le règlement de l’ordre de service 
de ces juridictions.

Nous ne pouvons songer à reproduire in extenso cet 
arrête royal, qui ne couvre pas moins de 78 pages du 
M oniteur belge (8 et 6 septembre).

Cependant, étant donné l’intérêt de ces dispositions, 
nous publions, par extraits, quelques parties du règle
ment qui concerne la Cour d’appel de Bruxelles. U est, 
au surplus, à remarquer que, pour les autres juridic
tions, le nouveau règlement reproduit en partie les 
dispositions de celui de Bruxelles ou se réfère aux 
ordres de service actuellement en vigueur.

COUR D’APPEL DE BRUXELLES

Du r ô le  d es  a ffa ires  à  p la id er .
Art. 16. — Il sera arrêté, en dehors des heures 

d’audience, le dernier jour d’audience de chaque 
semaine, pour la semaine suivante, par le président en 
présence des avoués, et immédiatement affiché au greffe 
à la diligence du greffier de la chambre.

Art. 17.— Les affaires portées au rôle d’une semaine 
et qui n’auraient pu être plaidées seront reportées de 
droit en tête du rôle de la semaine suivante.

Art. 18. — Pour obtenir l’inscription au rôle à plai
der, les avoués qui seront d’accord remettront au prési
dent, par l'intermédiaire du greffier, les conclusions 
définitives en original ou en copie portant mention du 
numéro d’ordre de l’affaire au rôle général, l ’expédition 
du jugement dont l’appel et l’affirmation écrite des avo
cats ou d’eux-mêmes que les pièces à produire ont été 
réciproquement communiquées.

Ils sont invités à faire connaître la durée approxima
tive des débats dans chaque affaire.

A r t .19. — Les affaires seront appelées auxaudiences 
réservées aux plaidoiries dans l’ordre de leur inscrip
tion au rôle à plaider; il ne sera fait exception que pour 
les affaires appointées pour une date fixée par le prési
dent et pour celles dont le président aurait reconnu le 
caractère d’urgence.

Art. 20. — Le règlement du rôle du jour à chaque 
audience n’aura d’autre objet que de retenir celles des 
affaires du rôle de semaine jugées nécessaires pour 
occuper entièrement les heures réservées à la plaidoi
rie ; toutes les autres affaires sont de droit censées 
reportées à la plus prochaine audience.

A rt. 21. — Sur l’appel de la cause, il sera posé qua
lités par la lecture contradictoirement faite à la barre 
des conclusions communiquées au président, et les 
avoués remettront celles-ci au greffier (C. de proc. civ., 
art. 343).

Les plaidoiries commenceront immédiatement, et si 
elles ne peuvent être terminées le jour même, elles 
seront continuées, sauf empêchement absolu, à l’au
dience la plus prochaine. Les avoués sont invités à ne 
déposer sur le bureau des conclusions nouvelles que 
dans la mesure de la plus stricte nécessité.

Art. 22. — Les avocats qui prévoient un empêche
ment pour l’un ou l’autre jour sont tenus de le faire 
savoir au président, d’urgence, ou d’en faire justifier 
par l’avoué au plus tard à la première audience de la 
semaine (décret du 30 mars 1808, art. 28).

Art. 23. — Une affaire commencée à une audience 
est de droit continuée à l’audience suivante, sauf 
empêchement légitime d’un magistrat ou de l’avocat 
plaidant. Dans ce cas, il est fait mention à la feuille 
d’audience de la nature de l’empêchement.

Art. 24. — Si à l’appel de la cause l’un des avocats, 
sans excuse justifiée et reconnue légitime par la Cour, 
ne se présente pas pour plaider, l’avoué ou les avoués 
représentant son ou ses adversaires seront tenus de 
prendre défaut ; si aucun avocat ne se présente ou ne 
consent à plaider à son tour, la cause sera rayée tant du 
rôle de la chambre que du rôle à plaider. La cause sui
vante sera immédiatement appelée.

Art. 25. — Le président veillera à ce que le rôle à 
plaider comprenne chaque semaine un nombre 
d’affaires suffisant pour assurer l’emploi des heures 
d’audience réglementaires dans toutes les éventualités. 
Il pourra tenir en suspens pour y être inscrites au fur 
et à mesure des besoins, dans l’ordre de leur ancien
neté ou de leur urgence relative reconnue, les demandes 
d’inscription dont l’admission immédiate ferait dépasser 
ce nombre.

Art. 26. — Les affaires dont l’inscription au rôle à 
plaider aura ainsi été différée feront l’objet d’un rôle 
d’attente dressé dans l’ordre des demandes et où seront 
faites, par le greffier, les mentions prescrites pour le 
rôle à plaider. Sauf les cas d’urgence et sauf les excep
tions que le président jugera nécessaires pour la régu
larité du service, elles sont portées au rôle à plaider 
dans l’ordre de leur ancienneté au rôle d’attente.

A rt. 27. — D’autre part, le président veillera d’office
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à l’expédition des affaires anciennes et de celles dont il 
aurait été amené personnellement à constater l’urgence; 
à -cet effet, il invitera les avoués à faire mettre celles 
dont il aura fait choix en état, en suivant les formalités 
précisées ci-avant, dans un délai qu’il déterminera en 
tenant compte de la nature de chaque affaire.

Art. 28. — Si, à l'expiration du délai, les avoués 
n’ont pas fait les diligences utiles dans l’une ou l’autre 
de ces affaires, il la fera appeler à l’audience en pré
sence des avoués, et, si possible, des conseils des par
ties; les explications qui seront ainsi provoquées déter
mineront la Cour à fixer un second délai en vue d’une 
inscription au rôle à plaider, ou à biffer l’affaire du rôle 
de la chambre.

Art. 37. — En cas d’absence ou sur le refus de 
l’avocat de plaider, les avoués pourront être autorisés 
par la Cour à plaider en toute espèce de cause (décret 
du 2 juillet 1812, art. 6).

Les avocats retenus à la Cour de cassation, à la Cour 
d’assises ou à une autre chambre de la Cour d’appel 
seront considérés comme excusés sur leur demande.

A rt. 41. — Les avoués sont tenus d’être présents à 
l’audience lors de l’appel des causes dans lesquelles ils 
occupent; il convient qu’ils assistent au prononcé des 
arrêts et aux avis du ministère public.

Art. 42. — La plaidoirie doit être l’exposé complet 
de l’affaire; les répliques doivent être brèves et ne peu
vent porter que sur les points qui n’auraient pu être 
suffisamment éclaircis.

Lorsque la Cour trouvera qu’une cause est suffisam
ment éclaircie, le président devra faire cesser les plai
doiries (décret du 30 mars 1808, art. 34).

Art. 43. — Immédiatement après les plaidoiries, les 
pièces seront déposées sur le bureau. Aucun dossier 
n’est reçu par le greffier si les pièces ne sont enliassées 
et accompagnées d’un inventaire.

Les pièces doivent être classées par ordre chronolo
gique, à moins qu’à raison de leur nombre et de la 
nature de l’affaire un classement méthodique autre 
doive permettre un examen plus rapide du dossier.

Art. 44. — Il n’est fait droit que sur les pièces pro
duites en conformité de cet article.

Si l’une des parties ne dépose pas son dossier en 
temps utile, il sera statué sur les pièces produites par 
l ’autre partie.

T rib u n a l d e com m erce de B r u x e lle s .
A r t i c l e  p r e m i e r .  — Le tribunal est divisé en onze 

chambres : les cinq premières chambres siègent au 
nombre de trois juges. Les six dernières siègent à un
juge-

A rt. 2. — Les chambres siègent chaque semaine 
aux jours suivants :

La première chambre : le jeudi;
La deuxième chambre : les lundi et mercredi ;
La troisième chambre : les jeudi, vendredi et samedi ;
La quatrième chambre : les lundi, mardi et jeudi;
La cinquième chambre : le samedi ;
La sixième chambre : le mardi ;
La septième chambre : le mercredi ;
La huitième chambre : le lundi ;
La neuvième chambre : le mardi ;
La dixième chambre : le mardi ;
La onzième chambre : le samedi.
Art. 3. — Les audiences commencent à 9 heures 

précises et finissent à midi.
La lecture des jugements, les accordanclum et les déli 

bérations se font en dehors de ces heures, à des moments 
fixés par la chambre.

Les audiences ordinaires des référés ont lieu les 
mardi et vendredi, à 10  heures.

Art. 4. — Indépendamment de ces audiences, le 
tribunal tient, le mercredi de chaque semaine, des 
séances pour les assemblées en matière de faillite et de 
concordat préventif à la faillite; ces assemblées com
mencent à 9 heures et sont présidées par le juge-com
missaire ou le juge délégué.

Art. 14. — Les citations à comparaître doivent être 
données :

Devant la première chambre, pour l’audience du 
jeudi, lorsque la demande est supérieure à 25,000 fr. 
ou est indéterminée.

Pour la deuxième chambre, pour l’audience du mer- 
mercredi, lorsque la demande est supérieure à
5,000 francs et n’excède pas 25,000 francs.

Devant la troisième chambre, pour l’audience du 
vendredi, lorsque la demande est supérieure à
2,500 francs et n’excède pas 5,000 francs.

Devant la quatrième chambre, pour l’audience du 
lundi, lorsque la demande est supérieure à 500 francs 
et n’excède pas 2,500 francs.

Devant la quatrième chambre, pour l’audience du 
mardi, lorsque la demande n’est pas supérieure à 
500 francs ou qu'il s’agit d’effets de commerce.

Devant la cinquième chambre, pour l’audience du 
samedi, lorsqu’il s’agit de demandes en matière de 
faillite.

Art. 15. — Le rôle est déposé au greffe où les 
parties et leurs représentants peuvent en prendre con
naissance.

Art. 16. — L’audience commence par l’appel des 
causes inscrites au rôle d’introduction.

Celles dans lesquelles les deux parties comparaissent 
sont retenues pour être plaidées ou sont remises au 
rôle d’un accord commun. Les parties ou leurs conseils 
peuvent demander cette remise par un bulletin signé 
déposé avant l’audience.
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C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

L a m on tre  en  or.
Cette montre, celte belle montre avec sa chaîne, est 

celle que le Barreau reconnaissant décerne à ses fidèles 
serviteurs, à mesure que l ’âge met un chiffre sur leur 
dévouement.

Notre cher bibliothécaire en chef, M. De Boelpaepe, 
l ’a reçue le tout premier, il y  a longtemps déjà. P u is, ce 
fut le tour du brave Michel Vandermeulen, bibliothécaire- 
adjoint. E t, lundi passé, en présence de tout le Conseil 
de l'Ordre assemblé dans son cabinet, M. le Bâtonnier 
Jones l ’a remise à Jules Durnont, le second adjoint de 
M. De Boelpaepe, car Jules Dumont, je  ne veux laisser 
à personne d ’autre le soin de l ’annoncer, vient, lui aussi, 
de compter vingt-cinq ans de bons services envers l ’Ordre 
des Avocats de Bruxelles.

Ce fut comme une sorte de fête de famille, dont le 
héros n’est pas le seul à être heureux. S ’il est vrai que 
l ’émotion de M . le Bâtonnier, tandis qu’il prononçait 
le compliment üe circonstance avec des mots qui venaient 
du cœur, sans détour, égalait celle du jubilaire, tout 
le monde, dans son for, s ’associait à cet éloge du travail 
et de la conscience, dont nous avions, devant les yeux, 
un représentant sans reproche.

Une cérémonie comme celle-là, qui se moque de tout 
tralala, nous permet de mesurer la chance des avocats. 
Certes, la complaisance et la bonhomie, que les habitués 
de la bibliothèque rencontrent chez tous les membres 
de son personnel, sont pour beaucoup dans la vogue 
dont elle continue de jouir. Quel plaisir nous prenons 
à la fréquenter! Avec M . De Boelpaepe, qui se cou
perait en quatre pour nous aider dans nos recherches, 
avec Michel Vandermeulen et Jules Dumont, qui, sans 
broncher jam ais, réparent à chaque minute les brèches 
que nous faisons à tout bout de champ dans la cité des 
livres, notre sécurité et notre confort se valent. A  ce 
prix même, nous admettons volontiers que nos trois 
bibliothécaires ne soient pas dupes de nos caprices et, 
quand M . De Boelpaepe souffle sur une conversation 
trop générale ou que Michel et Jules ont l ’air de prendre 
en p itié  quelques maniaques, nous sommes tout prêts 
de leur donner raison.

Mais là ne finissent pas, il faut bien le dire, leurs 
qualités. Leur soumission aux destinées de l ’Ordre 
grandit dans la mesure même où elle devient plus obscure. 
Tous les trois participent, sans qu’on le sache à peine, 
à la gestion de M . le Bâtonnier et à l ’activité du Conseil 
de Discipline, et, par conséquent, à l ’exercice de nos 
traditions et au respect de nos règles. Les registres qu’ils 
tiennent, les lettres qu’ils écrivent, les fiches qu’ils con
servent, c’est tout le dépôt de notre vie profonde. Soyons 
heureux que ces bons serviteurs soient là pour la garder 
jalousement avec une assiduité et une discrétion sans 
défaut.

La montre en or, c'est un peu tout cela qu’elle veut 
dire. C’est un symbole, tout reluisant de notre gratitude, 
que nous leur avons remis successivement, un jour, 
dans l ’écrin du souvenir. Ils ne l ’ont pas volé. —• H. P.

S ectio n  de C ro it C olon ia l
d e  i .a  Co n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  

d e  B r u x e l l e s .

La section reprendra ses réunions d’études le lundi
24 octobre, à 11 heures. M® A. Rotsaert, du Barreau 
d’Anvers, fera une communication sur L a Formation 
de l’Escaut.

C h a ssé-cro isé .
Dans notre numéro du 2 octobre dernier, nous 

avons annoncé que la Séance de rentrée, que doit 
tenir la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
aurait lieu probablement le 19 novembre. Une autre 
date vient d’être définitivement arrêtée : celle du 
samedi 26 novembre.

La Conférence du Jeune Barreau d’Anvers, qui 
avait retenu de son côté la date du 26 novembre, a 
bien voulu, avec une bonne grâce dont il faut lui 
tenir compte, y renoncer et fixer sa Séance de rentrée 
au samedi 19 novembre.

Nous attirons l’attention de tous nos confrères 
sur ce chassé-croisé, dont les sombres dessous sont 
bien faits pour piquer leur curiosité.

Le r é v e il  de V erv ier s .
La Conférence du Jeune Barreau de Verviers, qui 

sommeillait l ’an dernier, a déjà repris ses travaux.
A sa séance d’ouverture, elle a entendu une remar

quable conférence de Me Eugène Boland, qui avait 
choisi pour sujet : « La responsabilité civile dans les 
accidents d’automobile ».

Me Eugène Boland a fait montre, en cette conjonc
ture, des solides qualités qui l’ont distingué parmi 
ses confrères et qui ne sont pas étrangères non plus 
au titre de docteur spécial en droit civil, qu’il a con
quis de haute lutte à l’Université de Liège.

L ’a r r ié r é  correction n el 
à  B r u x e lle s  : 

« L e bouchon e s t  e x p u lsé  ».
Le tribunal de première instance de Bruxelles a 

procédé, au début de la nouvelle année judiciaire, à 
une expérience intéressante pour désencombrer, ou 
plutôt pour enrayer, l’accroissement d’arriéré des 
causes correctionnelles à juger.

Chaque année, à la faveur des vacances judiciaires, 
il s’était formé dans le canal d’évacuation des affaires 
correctionnelles •— si l ’on nous permet cette compa
raison osée, empruntée au langage du plombier- 
zingueur —■ un « bouchon » qui obstruait le cours de
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l’administration de la justice pendant toute la pé
riode subséquente de l’activité du tribunal. L’arriéré 
correctionnel s’en était constamment accru. Aux 
vacances de 1925, le nombre des affaires à juger était 
passé de 893 au 1er août 1925, à 1,601 au 1er octobre 
suivant. Depuis lors, il n’était jamais descendu en- 
dessous de ce niveau, quelque effort que l’on eût fait.

En 1926, le nombre des affaires correctionnelles à 
juger, qui était de 1,950 au 1er juillet, avait atteint 
le chiffre de 2,671 au 1er octobre, soit un accroissement 
de 721 affaires pendant les vacances.

De ce train, on allait à une obstruction qui fût vite 
devenue irrémédiable. Des mesures énergiques s’im
posaient. Par ordonnance du 1er juillet 1927, le Pré
sident du tribunal civil de Bruxelles, dont l’heureuse 
initiative doit être mise en lumière, décida que huit 
des dix chambres civiles consacreraient à l ’expédition 
des affaires correctionnelles deux de leurs trois au
diences pendant les trois premières semaines de l ’année 
judiciaire. Nous avons tenu à prendre à bonne source 
quelques renseignements précis sur les résultats de 
ce remède héroïque, et voici ce que nous avons appris :

Etant donné l ’absentéisme qui sévit au début de 
l’année judiciaire, une audience par semaine a géné
ralement permis à chaque des huit chambres civiles 
de liquider les affaires dans lesquelles des plaideurs 
se sont présentés à la barre. Le tort, que la mesure a 
causé à l ’expédition des affaires civiles a donc été peu 
important. L’expérience faite permet d’affirmer qu’au 
point de vue civil, le retard serait nul si la tenue de 
deux audiences correctionnelles avait été limitée à 
la période du 15 septembre au 1er octobre.

Au point de vue correctionnel, la mesure a produit 
d’excellents résultats. Les chambres civiles ont expé
dié à leurs audiences correctionnelles 395 affaires, 
dont 72 affaires d’accident. Ces chambres ont été 
chargées de préférence d’affaires relativement impor
tantes, afin de diminuer dans la mesure du possible 
le nombre des jugements : ceci dans l’intérêt des 
greffiers de ces chambres, qui n’ont pas l ’habitude 
des jugements correctionnels. Les cinq chambres 
correctionnelles étant ainsi débarrassées des affaires 
les plus longues, le nombre des affaires qui leur sont 
soumises a pu être augmenté. De telle sorte que le 
nombre d’affaires correctionnelles restant à juger, 
qui s’élevait à 1,838 au 25 juin 1927, n’était que de 
1909 au 1er octobre 1927 et ne doit pas être à ce jour 
plus élevé qu’avant les vacances. Le « bouchon » a 
donc pu être expulsé, ou, si l ’on préfère, on a réussi 
cette fois à l’empêcher de se former. Bésultat assez 
remarquable. Nous n’iroi.s pas jusqu’à dire que c’est 
maintenant un plaisir d’être prévenu. Mais si cette 
condition sociale conserve ses inconvénients, comme 
l ’attente dans le cabinet du dentiste, au moins chacun 
est-il assuré d'avoir* désormais rapidement son tour.

Si l ’effort tenté cette année est continué, il sera 
permis sans doute de ramener, au début de l ’année
1928, à 1,000 le nombre d’affaires correctionnelles 
restant à juger et de faire enfin disparaître l ’arriéré 
correctionnel.

Le v ila in  s ta g ia ir e .
Dans la Revue Belge du 15 octobre, le baron Kervyn 

de Lettenhove écrit, d’une plume alerte, ses souvenirs 
sur M. Beernaert, ami et protecteur des arts.

Incidemment, il met en relief la bonté de l ’ancien 
Ministre d’Etat et conte à ce propos une anecdote 
qui donne à rêver. Mais laissons-lui plutôt la parole, 
de peur de mal rapporter ses propos :

« Quelque dix ans auparavant, le supérieur d’un 
» grand collège épiscopal vint le trouver' et lui dit 
» sans autre préambule : « M. le Ministre d’Etat, j ’ai 
» un élève qui finit sa philosophie et qui voudrait,
» avec raison, aller à Louvain faire son droit, car il 
» est fort intelligent. Mais il n’a aucune fortune. Il 
» faudrait que vous me donniez pour lui, pendant 
» trois ans, une somme de quatre mille francs ».

» Je cédai, dit M. Beernaert, bien que ce jeune 
» homme me fût tout à fait inconnu. Je reçus de lui 
» une lettre de remerciement. Mais je ne le vis jamais.
» Je l’avais un peu oublié, lorsque trois ans plus tard,
» le même vénérable chanoine revint me voir et me 
» demanda de prendre son protégé, devenu docteur 
» en droit, comme stagiaire. « Je n’accepte jamais 
» plus d’un stagiaire et je les choisis moi-même », fut 
» ma réponse. Le bon prêtre insista... Je cédai avec 
» peine. Mon visiteur reprit alors la parole : « Un 
» stagiaire, me dit-il, doit pouvoir vivre, s ’habiller,
» se loger. Il faudrait donc lui faire une pension con- 
» venable... » Cette fois je m’indignai. N ’était-ce 
» vraiment pas trop me demander : non seulement 
» recevoir chez moi un jeune homme, que je ne con- 
» naissais pas et dont je ne voulais pas, mais encore 
» le payer? Je ne pus m’empêcher de le dire à mon 
» interlocuteur.

» Je vis alors de grosses larmes couler sur les joues 
» émaciées du vieillard qui était devant moi. J ’eus 
» honte et pitié et je lui promis tout ce qu’il désirait. »
« Jamais, ajoutait le Ministre, je n’ai eu un stagiaire 
» plus paresseux ; et maintenant qu’il a une position 
» indépendante, il n’y a pas de méchancetés qu’il 
» ne débite sur mon compte. Cela me fait beaucoup 
» de peine pour lui... »

» Peu après, M. Beernaert, avec, une admirable géné
rosité, intervenait auprès du gouvernement en faveur 
du même personnage. »

M a g istr a ts  en  g u e r r e .
On raconte que dans le ressort d’une Cour d’appel 

assez connue, deux magistrats huppés sont en train
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de se manifester réciproquement des sentiments qui 
n’ont avec la sympathie que dos rapports fort éloi
gnés. Ce sont des greffiers, des avoués et même des 
conseillers qui vous le disent à mots couverts, bien 
entendu, avec des sourires pinces et des regards 
précautionneux à droite et à gauche.

Or donc, M. le Premier Président de la Cour d’appel 
ot M. le Procureur général feraient assaut de gentil
lesses. M. le Président du tribunal entrerait, lui aussi, 
dans l’arène.

M. le Président de la Conférence du Jeune Barreau, 
s ’il veut éviter que des visages de glace ne refroi
dissent M. le Ministre de la Justice, sera sage de mettre 
ces hauts personnages à distance l’un de l’autre à la 
Séance de rentrée du 26 novembre prochain.

M. de C aire en  perd  la  tê te .
Pourquoi ne l’avoir pas dit? Pourquoi nous avoir 

fait croire que la représentation de la Faute, avec le 
concours de Mme Robinne, de M. Alexandre et de 
M. Mayer, de la Comédie Française, serait sans len
demain?

Que de confrères se mordaient les poings d’avoir 
été pris sans vert, à présent qu’il ne reste plus un 
fauteuil ni même une place au poulailler pour la 
représentation de gala du 11 novembre! M. de Caire 
aurait-il déjà perdu la tête?

En tout cas, nous sommes heureux de réparer son 
oubli : le théâtre des Galeries affichera la Faute de 
M. Edg. de Caire, plusieurs jours durant après le 
11 novembre. A bon entendeur, salut !

L e p rem ier  d în er du « Q u arteron  ».
Des esprits chagrins n’ont vu, bien à tort, qu’une 

plaisanterie dans l ’annonce faite ici même le 12 juin 
passé. A la vérité, aucune force au monde n’aurait 
été capable d’empêcher que le premier dîner de ce 
mystérieux groupement eût lieu à la date choisie, et 
le 15 octobre, tous ses membres fondateurs se sont 
trouvés assis autour d’une table opulente au restau
rant Grégoire.

Seul, M® Lucien Fuss, qui avait préféré aux douces 
joies de l ’amitié des plaisirs plus sauvages, boudait 
à cette réunion. La loi d’airain du Quarteron lui fut 
appliquée sur-le-champ, et M® Lucien Fuss se désole 
aujourd’hui d’être retranché d’une compagnie, dont 
il n’était, certes, pas indigne. U répand à présent 
son encre claire et son esprit limpide pour attendrir 
ses censeurs.

Les dix membres fondateurs présents n ’ont pas 
cru devoir compléter leur nombre d’un seul coup. 
Us ont décidé d ’élire au compte-goutte les membres 
nouveaux, après avoir retourné les candidats sur 
toutes les coutures et disputé âprement de leurs 
mérites. Ils ont donc procédé à un premier examen, 
qui fut parfois cruel et souvent passionné. De cette 
épreuve mémorable, seuls, jusqu’ici, M® Henri Fur- 
némont et M® Henri Simont sont sortis victorieux.

A u  p ro ch a in ...
La grande étendue des manuscrits à publier dans ce 

numéro nous oblige à remettre au prochain la suite et 
fin de la publication de : L e Droit futur du monde et les 
Avocats, par le Bâtonnier Léon Hennebicq.

BI BLI OGRAPHI E
1911. - -  LA PUBLICITÉ DES DROITS PERSON

NELS, par J.-G. C a t t i e r ,  avocat à la Cour d’appel 
de Bruxelles. — Etablissements E. Bruylant, 1926, 
un vol. in-8°.

Après un bref rappel des notions générales du droit 
et de la classification imparfaite, mais communément 
admise, des droits en droits réels —• d’obligation —- 
personnels et intellectuels, l ’auteur définit le but de 
son étude : rechercher les origines de la publicité des 
droits personnels et son développement à travers les 
siècles, montrer comment s’est imposée la nécessité 
de cette publicité, rassembler les multiples éléments, 
dispersés dans toutes les lois, tendant à rendre publics 
les droits personnels et les obligations des individus.

Examinant comment cette publicité a été organisée 
dans nos lois, l ’auteur distingue deux modes de publi
cité : les publicités continues et les publicités mo
mentanées. Dans ces deux grandes divisions il fait 
rentrer toutes les publicités des droits personnels, 
telles qu’elles sont prévues par les lois en vigueur. 
Son étude du droit positif l ’a amené sur divers 
points à constater son insuffisance réelle et à con
clure dans le sens d’un développement plus large
— dans l’intérêt social — de la publicité des droits 
personnels.

Le mérite de M. Cattier est d’avoir groupé dans une 
seule étude, permettant une vue d’ensemble, tout ce 
qui concerne dans notre législation la publicité des 
droits personnels, et d’avoir attiré l ’attention sur 
certaines réformes utiles que réclame cette législation.

B e a u té s  de l ’é loquence ju d ic ia ire

— De la propre bouche de la femme, nous savons 
que son mari ne pouvait pas la sentir.

__Lorsque les extrêmes se touchent, on ne sait plus
de quel bout tirer.

— On a loué à deux personnes, dont j’ai ici les 
talons.

Brux. lmp F. L A R C IE R  2C - 2 B , ru« des MlnimM
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Aux nouveaux abonnés
Le Journal des Tribunaux et ses supplém ents 

le  « Recueil des Som m aires » et le « Jeune 
Barreau » seron t envoyés gratu item ent, ju s
qu’au 31 décem bre prochain, à toutes le s  per
sonnes qui prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1928.
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obtenu pour motif grave. Non-occupation des lieux 
dans les trois mois. Présomption de faute. Circon
stances de force majeure. Absence de responsabilité.)

Comm. G and ( l re ch .), 2 3  ju ill. 1 9 2 7 .  (Droit 
civil et commercial. Louage de services. Journaliste. 
Employé. Loi sur le contrat d’emploi. Inapplicabilité.)

S. P . M alm éd y , 8  se p t . 1 9 2 7 .  (Droit pénal et 
administratif. Arrêté royal. Fixation pour le pays 
d’une heure de fermeture des établissements publics. 
Règlements communaux. Abrogation tacite.)

J . P . S c h a e r b e e k  (1 er canton,), 2 2  a v r il  
1 9 2 7 .  (Droit civil. Bail. Loi sur les loyers. Pro
priétaire voulant changer d’immeuble. Conditions. 
Droits. Etendue.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n  : Le d r o i t  f u t u r  d u  m o n d e  e t  l e s  a v o c a t s  

(suite).
B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

DROIT PROFESSIONNEL DES AVOCATS

Le droit futur du monde 
et les avocats.

(Suite) (1).
Une internationalisation des idées, d’abord. 

De nombreux esprits pressentent l ’aven ir et le 
préparent. Leurs courants spirituels 'traversen t 
les peuples synchroniquem ent. A  la  même heure, 
des cerveaux, un peu partout dispersés dans le 
monde entier, pensent de même et ont la  même 
foi. I l  en a  été a insi à tous les âges de l ’histoire. 
L a  Renaissance, la  Réform e, sont des courants 
d’idées célèbres. L e  Christianism e et le Socia
lism e de même. On peut le rappeler peut-être 
aujourd’hui pour des phénomènes moins vastes : 
le  communisme, le fascisme.

On vo it soudain les cerveaux s’aim anter dans 
le même sens. Vers 1860, tout le monde é ta it 
rom antiquem ent libéral. Vers 1900, tou t le monde 
é ta it positivem ent socialiste. Phénomènes euro
péens, européo-américains, mondiaux, ils  acquiè
rent toute leur vertu  dès que les pays jeunes, les 
nations neuves répondent à l ’appel international

(1) Voy. J. T., u° 3100, col. 573.

DROIT P R O FESSIO N N EL  
DES MAGISTRATS

Le Travail des Juges
Les semaines de pluies sans fin qui ont 

a ttris té  ces dernières vacances, nous ont 
apporté à la rentrée un arrêté royal de 
lecture interminable qui modifie certaines 
dispositions d ’organisation judiciaire.

Ce document, loué en plusieurs de ses 
parties, a froissé, d ’autre part, par des 
textes qui évoquent fortement un régime 
d ’école ou de caserne, par une impression 
de manque d ’égards à la M agistrature et 
aussi — dans des dispositions puériles — 
au Barreau.

Il est grave par la révélation qu’il 
apporte, aux non avertis, d ’un état 
d ’esprit qui amène à négliger les carac
tères essentiels de la fonction judiciaire 
pour porter remède à un mal provisoire, 
et par une sensation d ’oubli du principe 
de la séparation des pouvoirs.

Je  crains que si l’on ne rectifie à temps 
de funestes conceptions qui s’y trouvent 
en germe et déjà en activité, on n ’en 
accentue la nuisance de façon désastreuse 
pour la M agistrature et pour le pays 
qu ’elle honore.

Le besoin d ’argent, aussi mauvais con
seiller pour les E ta ts  que pour les p a rti
culiers, a déjà endommagé plusieurs des 
valeurs morales qui sont le meilleur pa tri
moine de la nation. Il convient de sur
veiller de près toutes les innovations qui,

des penseurs. Dans les vieux pays, embarrassés 
de trad itions, et où les v ivan ts v iven t pêle-mêle 
avec les m orts, elles poussent moins vigoureuse
m ent que dans les cités nouvelles. Les ph ilo 
sophes de la  Grèce, les Sept Sages, ont flori dans 
l ’H ellade asiatique ou ita lique avan t que leur 
sagesse triom phe à Athènes. L e  Comtisme est né 
en France, m ais la  philosophie positive s’est 
illustrée ic i même, au Brésil.

L ’internationalisation des idées n’est pas pos
sible sans une internationalisation concordante 
des choses, des fa its et des intérêts. Aussi, en 
même temps que les idées, les forces économiques 
passent les frontières, s’affrontent, se contrôlent. 
Les entreprises m étropolitaines, les capitaines 
d’industrie essaiment dans les contrées lointaines. 
Des nœuds puissants d’échanges relient les m ar
chés nouveaux aux marchés anciens. En tre  les 
uns et les autres s’im pose,pour réussir, un fa ir  p la y  
identique, une même m anière de produire, de 
fabriquer et de vendre, sim ilitude de régime qui 
tend à l ’égalisation, à la  stabilisation des chances. 
L à  aussi, i l  y  a  des obstacles. On part en guerre. 
On fa it du protectionnism e. On dresse de hautes 
m urailles douanières. Fortifications temporaires. 
U ne heure sonne où tout à coup, comme les murs 
de Jéricho , elles s’écroulent et la  concurrence
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sous prétexte de démocratie ou autre, 
menacent d ’amoindrir les institutions qui 
font la beauté de la vie sociale.

L ’un des buts de l’arrêté royal est de 
remédier à l’encombrement des rôles, en 
augm entant le travail des juges. Il se 
peut que, en plus de ce but, un sentiment 
de délicatesse de certains magistrats leur 
ait fait croire que la majoration des émo
luments, plus apparente cependant que 
réelle, appelle un travail plus intense.

Mais en quoi consiste le travail que les 
juges doivent au pays et comment peuvent- 
ils l’intensifier?

Quand je parle de travail, je m ’exprime 
mal et je me sers d ’un mot qui déjà semble 
trah ir une involontaire contamination de 
mon esprit par la conception fausse que 
je vais critiquer. Je dirai donc plus correc
tem ent : en quoi consiste la fonction des 
juges, quel travail peuvent-ils faire pour 
la mieux et plus amplement accomplir?

Leur fonction consiste assurément à 
procurer au pays la sensation qu’ils consti
tuen t une institution ayant les capacités 
morales et intellectuelles nécessaires pour 
term iner les conflits par le maximum 
d ’équité et par l’attribution du meilleur 
droit que perm ettent les lois en vigueur. 
Elle doit faire naître chez ceux qui obser
vent l’élaboration de leurs sentences une 
salutaire émotion de justice par la sen
sation de l’effort profond d’intelligence 
et de cœur que s’imposent des hommes 
équitables, indépendants, de grande di
gnité et de savoir étendu, pour dire le 
droit et sentir le juste. Emotion de justice

reprend su ivant un rythm e nouveau, plus large 
et plus lib re, qui groupe des foules toujours plus 
nombreuses autour des règles inédites de la  nou
velle  Pa ix  —  p a x  rom an a  —  qui les fa it tra va ille r, 
v iv re  et grandir.

Cet élargissem ent prodigieux des marchés qui 
s’appelle civilisation , se tradu it, à nos yeux, dans 
le détail quotidien, le fa it banal de l ’assim ilation 
vestim entaire. Qu’on soit à Londres, en .Asie, à 
Pa ris  ou en A frique, tout le monde porte le même 
chapeau, le même veston, le même smoking. Ce 
signe de ralliem ent atteste qu’on fa it partie  de la  
même communauté économique.

A  cette assim ilation des mœurs internationales 
correspond une assim ilation législative et parle
m entaire. Les lo is nationales ne sont parfois que 
des privilèges, au service d’intérêts particu liers? 
So it ! M ais vo ic i que ces intérêts deviennent les 
mêmes partout. Mêmes industries, mêmes ma 
tières prem ières, mêmes commerces, mêmes 
classes sociales, mêmes techniques, mêmes pro
fessions. Ceux qui recherchent m aintenant un 
profit interrogent l ’horizon au delà des frontières. 
U s courent toujours chez leurs députés, m ais 
c’est pour signaler les avantages dont jouissent 
leurs concurrents étrangers. Oui, dans chaque 
pays, chaque in térêt particu lier invoque aujour-
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salutaire parce qu’elle révèle la dignité 
de la vie humaine.

Il faut, pour que l’activité de la magis
tra tu re  produise cette impression, qu ’au
cun de ceux qui participent à l’accomplis
sement de sa mission, qu’aucun de leurs 
jugements ne soit tellement dépourvu 
des caractères prometteurs d ’une bonne 
justice, qu’ils en paraissent la dérision; 
il faut, d ’autre part, que quelques magis
tra ts  d ’élite accentuent tellem ent ces 
caractères, qu ’ils en donnent une forte 
sensation aux plus sceptiques des avocats 
et des justiciables; il faut enfin que nor
malement tous les juges et toutes leurs 
décisions soienc tels qu’ils fassent sentir 
au public, observateur et réfléchi, que la 
qualité des juges et le régime même de 
leur activité tendent spontaném ent à réa
liser le meilleur accomplissement de leur 
fonction.

Le moindre examen de ce qui est requis 
pour qu ’un te l résultat puisse être attein t, 
montre qu ’il doit être funeste d ’introduire 
dans les esprits la notion que le travail 
de conscience, de tac t et d ’intellectualifcé 
qui réalise la fonction judiciaire peut 
s’évaluer en nombre d ’heures d ’audience 
ou en nombre de décisions rendues.

L ’obsession contemporaine, qui tend à 
soumettre toutes les activités profession
nelles à l’échelle de mesure du travail des 
ouvriers manuels, aboutit à supprimer 
dans les fonctions sociales supérieures 
l’élément essentiel qui en fait le mérite 
et la haute dignité.

Le juge doit directement à sa fonction

d’hui l ’exemple législatif qui a réussi au peuple 
voisin. On im porte des lois comme on im porte 
des modes. On portera bientôt le même sm oking  
lég islatif partout.

C’est ainsi que de manière curieuse le redres
sement se fa it vers l ’intérêt général, par le jeu des 
intérêts particu liers eux-mêmes, qui exigent que 
les règles juridiques qui les concernent et qui 
s’universalisent soient mises à leur service, dans 
leur propre in térêt personnel. I l  y  a encore des 
frontières, c’est entendu. M ais si je  veux réussir 
comme industriel ou commerçant, il fau t que j ’en 
sorte, que j ’exporte et que je batte non seulement 
mon pavillon  national devenu insuffisant, m ais le 
pavillon  international de mon m étier qui a désor
mais ses couleurs à lu i, c’est-à-dire sa technique 
internationale, ses armes, ses usages, ses marchés 
mondiaux, ses règles et sa loi.

Voyez-vous bien le phénomène nouveau? L a  
lo i ne s’impose plus du dedans, m ais du dehors. 
E lle  s’efforce de corriger par l ’im itation  de l ’étran
ger les im perfections, les aveuglem ents, la  myopie 
indigène. E lle  obéit à une sorte de choc en retour, 
de réfraction internationale qui m odifie l ’étroi- 
tesse des points de vue anciens. Les meilleures 
lois nationales, dans tous les domaines, sont désor
m ais celles qui adoptent le nouvel habit, la  nou-
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l’entretien d ’une culture générale étendue. 
C’est là un travail vraim ent professionnel 
qui prend plus d ’heures que l’audience 
pour que l’audience porte de bons fruits. 
U faut, pour le soutenir, plus de volonté et 
de sentiment du devoir social, surtout 
dans l’isolement et le sommeil des petites 
villes, que pour l’étude directe des dossiers.

Quant aux  travaux qui concernent 
immédiatem ent l’audience, là encore, il 
peut arriver, selon la nature des litiges, 
que l’audition des plaidoiries, augmentée 
de l’examen personnel des dossiers, soit 
de beaucoup le moindre et le moins difficile 
effort à fournir dans les causes qui exigent 
des m éditations de conscience et l’assimi
lation de matières neuves pour perm ettre 
de mesurer les conséquences d ’une déci
sion. Le juge qui, en semblable occurrence, 
donnerait, notam m ent aux avocats qui 
ont peiné sur la cause pour l’éclaircir, 
l’impression de négliger les difficultés 
pour aller plus vite, perdrait rapidem ent 
le respect et même l’estime qu’il est indis
pensable q u ’on lui accorde. Les plaidoi
ries se m ettraient rapidement au niveau 
mérité par les juges, et très vite la justice 
organisée perdrait tou t crédit.

Certes, on pourrait vanter alors le ren
dement de tel tribunal u ltra rapide, et 
même le rendem ent fiscal, comme on l’a 
fait déjà, calculer en chiffres impression
nants pour les gens irréfléchis le nombre 
de décisions rendues par chaque juge et 
nommer les records, dire ce que ces 
records représentent de recettes pour le 
fisc et la production horaire des juges les 
plus expéditifs.

Mais pareilles tendances de produc
tivisme judiciaire, dont nous sommes 
heureusement encore loin, si elles peuvent 
suggérer des procédés pour terminer rap i
dement les litiges, enlèvent à la justice sa 
dignité sociale, réduisent à rien l’effet 
qu’elle doit produire d ’un apaisement des 
consciences, si même elles ne produisent 
pas un sentim ent de colère par la sen
sation d ’un véritable refus d ’examen suf
fisant. On peut en arriver à créer une 
machine judiciaire qui, dans sa vitesse de 
rotative, supprime la justice en ce qu ’elle 
a d ’essentiel.

Le danger d ’un pareil aboutissement 
est très effectif en des temps obsédés par 
les nombres, la quantité  et la vitesse.

Que ceux qui ont mission de rédiger 
des règlements pour activer la justice 
ne perdent pas de vue ce danger. U est 
fort légitime de se préoccuper de vider les 
rôles et de procurer une solution aux 
affaires qui l’a ttendent longuement, mais 
il est beaucoup plus im portant de ne pas 
dénaturer et avilir l’œuvre de la magis
trature.

F. H o lb a c h .

velle mode internationale, parce qu’elle s’ajuste 
m ieux aux nécessités modernes de la  vie.

Nous savons assurément, nous, juristes, que 
partout la  v ie  est plus puissante que les textes, 
qu’elle les déborde tous les jours, en m odifiant 
nos conditions d’existence, mais ce que nous 
n ’apercevions pas bien encore, et ce que nous 
découvrons enfin, c ’est que cette révolution con
tinuelle est dictée par une internationalisation 
croissante et qu’elle élabore un droit commun 
législatif du monde aux règles duquel il fau t obéir 
dans chaque pays si on veu t y  fa ire  de bonnes lois.

Cette vérité nouvelle, vous êtes ic i, au B résil, 
m ieux placés que nous, Européens, pour l ’aper
cevoir, parce que tout d’abord, dans le jeu  de vos 
institu tions et dans la  form ation même de vos 
lois, vo tre  fédéralism e vous fa it spontaném ent 
distinguer entre les lois particulières de vos E ta ts  
nationaux, et le  d ro it commun fédéral qui s’ins
pire de l ’ordre public supérieur à ces intérêts 
locaux.

M ais il existe une deuxième source de supé
riorité à vous, Brésiliens, plus im portante et déci
sive. J ’en parlerai tou t à l ’heure.

Comment découvrir et fixer dans des lois ce 
droit commun international en ferm entation
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J U R IS P R U D E N C E

R é f .  C iv . B r u x . ,  1 9  o c t .  1 9 2 7 .

P rés. : M. J .  G ilso n . — P la id . : MM«9 D e jo n g h ,  
G. J a n s s e n  et P i r e n n e .

(Société A. Gillct et Cle c. Mme Du Moulin.)

DROIT CIVIL. —  Divorce. —  m e s u re s  p ro v i
s o i r e s .  —  l e v é e  d e  s c e l l é s  a p p o sé s  a  l a  r e q u ê t e
DE LA FEMME DEMANDERESSE. —  CONFUSION DES 

BIENS DE LA COMMUNAUTÉ AVEC CEUX D’UNE SOCIÉTÉ 

DONT FAIT PARTIE LE MARI. —  DROIT DF. REQUÉRIR 

INVENTAIRE. —  OBJET DE L ’INVENTAIRE.

La femme, demanderesse en divorce, peut requérir inven
taire par application de l ’article 270 du Code civil, 
des effets dépendant de la communauté conjugale qui 
se trouvent dans le coffre-fort d'une société en nom 
collectif, dont son mari fait partie.

En cas de confusion constatée des biens dépendant de la 
communauté conjugale avec ceux de la société, l ’inven
taire doit porter sur tous les effets trouvés dans le 
coffre-fort, sous la seule exception de ceux qui seraient 
établis être étrangers à la communauté conjugale.

Attendu que l'instance a pour objet la levée, sans 
inventaire, de scellés que la dame Du Moulin a fait 
apposer, en qualité de demanderesse en divorce, sans 
opposition de la société en nom collectif A. Gillet etCle, 
sur un coffre-fort appartenant à cette société, et pré
sumé contenir des effets dépendant de la communauté 
existant entre Léopold Gillet et la dame Du Moulin ;

Que la dame Du Moulin prétend subordonner la 
levée des scellés à un inventaire limité aux effets 
dépendant de sa communauté ; qu’elle ne prétend pas 
faire inventorier ceux appartenant à la société en nom 
collectif A. Gillet et Cle,dont son mari,Léopold Gillet, 
fait partie ;

Que seul l’inventaire des effets dépendant de la 
communauté conjugale est donc en litige;

Qu’il est de doctrine et de jurisprudence que l’in
ventaire autorisé par l’article 270 du Code civil, pour 
la sauvegarde des intérêts de la femme en instance do 
divorce, peut être poursuivi, même chez un tiers, sur 
les effets dépendant de la communauté conjugale ;

Que, dès lors, la dame Du Moulin est en droit de 
faire dresser inventaire de ceux de ses biens communs 
qui se trouveraient dans le coffre-fort de la Société 
A. Gillet et C*c ;

Qu’à raison de la confusion constatée d’effets de la 
communauté conjugale Gillet-Du Moulin, avec ceux 
de la société A. Gillet et Cle, et des clients de cette 
société, dans les locaux où se trouve le coffre-fort, 
l’inventaire portera sur tous les effets contenus dans 
le coffre-fort qui ne seraient pas établis étrangers à la 
communauté conjugale ;

Qu’un retard apporté à la solution poursuivie met
trait en péril les intérêts de la partie qui la poursuit ;

Vu la nécessité absolue visée par l’article 811 du 
Code de procédure civile ;

Par ces motifs, statuant au provisoire, vu l’urgence, 
tous droits des parties saufs au principal, ordonnons 
la mainlevée des scellés apposés sur le coffre-fort 
litigieux, moyennant inventaire des effets dépendant 
de la communauté des époux Gillet-Du Moulin ;

Disons, en conséquence, que pourront être repris à 
l ’inventaire tous les effets trouvés dans le coffre-fort, 
à l ’exception de ceux que la société défenderesse jus
tifierait être sa propriété ou celle de ses clients;

Disons que la présente ordonnance sera exécutoire 
par provision, nonobstant appel ; qu’elle sera, en outre, 
exécutoire sur minute et avant l ’enregistrement, dans 
les huit jours de l’ordonnance ;

Commettons l’huissier audiencier De Bie pour signi
fier l’ordonnance à la défenderesse, sur minute, et 
veiller au dépôt au greffe de la minute dans les vingt- 
quatre heures de la signification ;

Autorisons l’huissier chargé de l’exécution sur 
minute, de requérir au besoin l’assistance de la force 
publique ;

Condamnons la demanderesse, Société A. Gillet 
et Cle, aux dépens.
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R é f .  C iv . B r u x . ,  1 1  o c t . 1 9 2 7 .

Prés. : M. J. G ilso n .

(Cordonnier et Mattan c. de Carvalho et de Prins.) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — R éfér é . —
ACTION EN MAINLEVÉE D’UNE DÉFENSE DE CÉDER 
UN BREVET.— DÉFENSE SIGNIFIÉE PAR UN PRÉTENDU 
COPROPRIÉTAIRE. —  PRÉTENTIONS APPARAISSANT 
COMME SÉRIEUSES. —- INCOMPÉTENCE DU PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL.

Le juge des référés ne peut ordonner la mainlevée d’une 
défense de céder un brevet, signifiée par celui qui se 
prétend copropriétaire du brevet, que s’il est certain 
que les prétentions de ce dernier sont mal fondées.

Attendu que de Carvalho et de Prins ont fait 
signifier la défense dont la mainlevée est demandée, 
pour la protection de prétendus droits de propriété sur 
la licence française des brevets litigieux ;

Que la régularité de la défense n’est pas contestée; 
qu’il n’est pas allégué que de Carvalho et de Prins 
auraient excédé leurs droits en faisant signifier la 
défense, s’ils avaient été effectivement copropriétaires 
des brevets litigieux, comme ils le prétendent ;

Que la mainlevée de la défense ne pourrait être 
ordonnée que s’il était certain que de Carvalho et 
de Prins n’étaient pas copropriétaires de la licence 
française ;

Que tel n’est pas le cas dans l ’espèce ; qu’eu égard 
aux éléments de la cause, les prétentions do de Car
valho et do de Prins à la copropriété de la licence 
française ne sont pas dénuées de sérieux ;

Que, dès lors, le juge des référés ne pourrait statuer 
sur la demande de mainlevée sans préjuger du fond 
ni, par conséquent, sans porter préjudice au principal ;

Par ces motifs, statuant au provisoire, tous droits des 
parties saufs au principal, nous déclarons incompétent ; 

Condamnons les demandeurs aux dépens.

C iv . B r u x .  (A p p e l lo y e r s ) ,  
2 3  m a i 1 9 2 7 .

Prés. : M. C a r l i e r .
Plaid. : MMes D ro p s y  c. d e  F r a ip o n t .

(Lecomte c. De Reyghero.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Bail. — l o i
SUR LES LOYERS.— DÉGUERPISSEMENT OBTENU POUR 
MOTIF GRAVE. —  NON-OCCUPATION DES LIEUX DANS 
LES TROIS MOIS. —  PRÉSOMPTION DE FAUTE. —  CIR
CONSTANCES DE FORCE MAJEURE. —  ABSENCE DE 
RESPONSABILITÉ.

Les lois coordonnées sur les loyers établissent à charge du 
bailleur une présomption de faute s’il n’a pas occupé 
effectivement, dans les trois mois, les locaux dont 
son locataire s’est vu retirer la prorogation ; le bail
leur est recevable à soutenir à l ’encontre de cette pré
somption que son abstention est le résultat d’un cas 
de force majeure exclusif de tonte responsabilité.

Attendu que l’appel est régulier, en la forme et que 
sa recevabilité n’est pas contestée ;

Attendu que c’est à tort que le premier juge a 
apprécié que l’article 4, § 5 des lois coordonnées, 
devenu l’article 10 de la loi sur les loyers actuellement 
en \igueur, ne serait pas applicable à l’espèce parce 
qu’il serait établi que le déguerpissement de l’appelant 
n’avait pas été demandé dans un but de lucre pour 
nuire ;

Qu’il suffit, à l’application de cet article, que le 
déguerpissement ait été demandé dans le but d’éluder 
les dispositions de la loi assurant au locataire le béné
fice de la prorogation légale en surprenant la bonne 
foi du juge sur l’affirmation mensongère de l ’un des 
motifs graves justifiant le refus ou le retrait de la 
prorogation, ce dont la loi fait résulter la preuve du 
seul fait que celui au profit de qui la prorogation a été 
refusée ou retirée n’a pas occupé les lieux loués dans 
les trois mois du départ du locataire ou ne les a 
occupés que d’une manière fictive ;
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Attendu que cette occupation doit donc encore, il 

est vrni, avoir le caractère d’une installation perma
nente et définitive, excluant l’hypotlièse où le béné
ficiaire du retrait de prorogation n’aurait nul besoin 
de cette mesure pour se loger, ayant et conservant 
d’ailleurs son principal établissement ;

Qu’il doit, en outre, avoir effectué cette installation 
endéans les trois mois qui ont suivi le retrait de proro
gation ;

Attendu, toutefois, que les termes de l’article 4, § 5, 
des lois coordonnées établissent à charge du bailleur 
une présomption de faute résultant de la situation 
qu’il indique, n’autorisant pas à dire que cette pré
somption soit ju ris  et de jure; que le bailleur est donc 
notamment recevable à soutenir à l ’encontre de la 
présomption susdite que si le bénéficiaire du retrait 
de prorogation n’a pas occupé effectivement les lieux 
loués dans les trois mois qui ont suivi le départ du 
locataire, cette abstention est le résultat d’un cas de 
force majeure exclusif de toute responsabilité ;

Attendu que si on examine à la lumière de ces 
principes les faits de la cause tels qu’ils apparaissent 
par les résultats des enquêtes tenues devant le premier 
juge, et les autres éléments acquis aux débats, on 
constate qu’à la date où l’intimé demandait le déguer
pissement de l’appelant, en invoquant la nécessité 
de faire occuper les lieux par ses beaux-parents, 
ceux-ci se trouvaient expulsés d’un appartement qu’ils 
avaient occupé chez un autre gendre, mais qu’alors 
déjà ils passaient la plus grande partie de leur temps 
à Court-Saint-Etienne, où ilsrésidaientdans la maison 
d’un proche parent malade, à qui ils tenaient société, 
l ’entourant aussi des soins que réclamait son état do 
santé ;

Qu’aussitôt après le déguerpissement de l ’appelant, 
ils prirent possession de son appartement et y trans
portèrent leur mobilier,continuant cependant à faire à 
Court-Saint-Etienne des séjours plus ou moins pro
longés jusqu’au jour où l’aggravation de la maladie 
de leur frère et beau-frère, sa mort ensuite, enfin, les 
devoirs de la liquidation de sa succession les ame
nèrent à s’installer d’une manière plus continue 
encore et même à prendre officiellement leur domicile 
dans cette maison de Court-Saint-Etienne, sur laquelle 
ils n’avaient d’ailleurs aucun droit réel ou contractuel 
d’occupation, pas plus que sur le mobilier la garnis
sant ;

Qu’ils ne manquèrent pas cependant, durant cette 
période, de revenir fréquemment dans leur apparte
ment de Bruxelles, où ils passaient régulièrement 
plusieurs jours de chaque mois dans leurs meubles ;

Qu’enfin, les circonstances qui motivaient leur 
séjour à Court-Saint-Etienne ayant pris fin, ils revin
rent définitivement à Bruxelles dans cet appartement 
de l ’avenue Victor Jacobs, 76, où ils sont inscrits 
depuis le 19 octobre 1926 à titre de domicile et de 
résidence, et où il n’est pas contesté qu’ils habitent 
aujourd’hui d’une manière effective et permanente, 
n’ayant pas, à Court-Saint-Etienne ou ailleurs, d’autre 
résidence ;

Attendu qu’il suit de cet exposé que l’intimé n’a 
voulu commettre aucune fraude à la loi lorsqu’il a 
demandé pour des motifs dont les événements ont 
démontré le caractère sérieux, le déguerpissement de 
l’appelant ; qu’il a mis immédiatement à la disposition 
de ses beaux-parents, dès qu’il fut rendu libre, l’appar
tement qu’il avait réclamé et obtenu pour eux ;

Qu’on ne peut raisonnablement lui faire grief du 
fait que ses beaux-parents, empêchés de le faire plus 
tôt par des circonstances de force majeure, ont tardé 
plus de trois mois pour prendre possession, d’une 
manière effective, continue et définitive, de l’apparte
ment qu’il leur offrait ;

Par ces motifs, Nous, Carlier, jugo d’appel en 
matière de loyers, assisté de De Smet, greffier, recevons 
l’appel, mais le déclarons non fondé ; en déboutons 
l ’appelant et le condamnons aux dépens ; confirmons, 
en conséquence, le jugement a quo.

constante? Comment l ’im porter dans chaque 
pays et l ’y  incorporer à la  législation nationale? 
Certes, on étudie de plus en plus le droit comparé, 
m ais pareille assim ilation se fa it dans le désordre 
et le hasard. U  fau t des années pour qu’une bonne 
lo i passe la  frontière. L ’in itia tive  parlem entaire 
l ’in trodu it parfois. M ais souvent l ’in térêt local 
la  dérange. Des amendements défigurent le 
projet. L a  greffe est ratée et la  nouvelle in s ti
tu tion  pousse m al. Laissés à eux seuls, comment 
les Parlem ents se hausseraient-ils au point de vue 
tou t nouveau pour eux de la  concurrence in ter
nationale? Chacun su ivant son habitude, ne 
cherche qu’à a ller au plus pressé, à favoriser les 
siens, au m om ent même, à l ’heure qui sonne.

Certes, l ’am our de la  m inute présente est sou
vent une erreur. L e  véritable amour du bien 
public doit savoir escompter l ’avenir, comme un 
v ra i gouvernement doit, avant tout, prévoir. 
M ais comment éviter les éternels défauts des 
hommes et des Parlem ents?

P a r des institutions interparlem entaires? C’est 
un remède. U  n ’y  a jam ais eu de véritable liaison 
de parlem ent à  parlem ent. A lors que, périodi
quement, des congrès de médecine se commu
niquent les dernières méthodes de l ’hygiène, rien

de pareil pour les médecines législatives et pour 
l ’hygiène sociale. On a vu  des congrès interparle
m entaires avan t la  guerre. Contacts occasionnels, 
ils  se succédaient sans ordre et sans méthode. 
Im bus de préoccupations purement politiques, 
ils  n ’ont jam ais eu présente à l ’esprit la  direction 
essentielle des grands problèmes de concurrence 
internationale.

U  en est autrem ent de la  Conférence interpar
lem entaire du commerce qui va  bientôt amener 
à R io  des délégations de plus de quarante Pa rle 
ments. Comme le porte expressément son titre , 
elle vise enfin à unifier parlem entairem ent les 
seuls rapports internationaux que crée le com
merce et qu’alim ente la  concurrence, c ’est-à-dire 
le cœur même, l ’essence du droit nouveau dont 
va  v ivre  le monde.

Je  dois, à  cet égard, rendre un hommage par
ticulièrem ent m érité à mon com patriote et ami 
Eugène Ba ie . Non seulement, il a eu la  claire 
prévision de la  voie à suivre, qu’il a tracée exac
tem ent, mais il a eu la  fermeté et la  persévérance 
de faire de cette belle et féconde idée une m agni
fique réalité  v ivan te. E n  1914, à la  veille  de la  
guerre, quand, entouré de quelques amis, dont 
je  m ’honore d’avo ir été, il osait, presque seul,

une entreprise aussi gigantesque, qui eût d it que, 
treize années plus tard, le B rés il, un des espoirs 
du monde, lu i o ffrira it la  récompense d’un aussi 
splendide épanouissement?

Hommage aussi soit rendu à Celso Baym a pour 
avo ir compris la  grandeur et la  beauté de l ’œ uvre, 
et pour avo ir, avec une audace et une constance 
rares, déterm iné à s’ébranler presque tous les 
Parlem ents !

Viennent-ils à R io  pour une simple rencontre? 
Le  fa it serait im portant déjà. Non. Eugène B a ie  
le répétait, il y  a quelques jours, dans son beau 
discours-programme, au Jockey-Club.

U s viennent fonder une œ uvre durable, un 
Bureau perm anent qui doit, en assurant une 
liaison entre toutes les sources législatives, pré
ciser et form uler, sur une suite d’objets essentiels 
au commerce, les conditions et les règles que lu i 
imposent la  concurrence, la  vie et l ’esprit in ter
national.

Doués ainsi d’un organe qui les tiendra en com
m unication les uns avec les autres, les Parlem ents, 
m aintenus en liaison avec la  vie internationale 
même, pourront exprim er par lu i les volontés 
génératrices du dro it nouveau et introduire auto
m atiquem ent dans leurs législations nationales
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Comm. G and ( l rech.), 2 3  ju il l .  1 9 2 7

Prés. : M. De S m et. — Réf. : M. V re b o s .
Plaid. : MMes W u b th  c. H. B o d d a e r t .

(Verschueren c. Vlaamsche Libérale Pers 
van Vlaanderen.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — Louage de
services. —  j o u r n a l i s t e .  —  em p lo y é . —  l o i
S u n  LE CONTRAT D ’EMPLOI. —  INAPPLICABILITÉ.

Le journaliste doit être considéré comme un employé, 
mais la loi du 7 août 1.922 sur le contrat d'emploi ne 
lui est pas applicable. Son indemnité de préavis doit 
être fixée en appréciant le. temps nécessaire pour qu’il 
pût trouver un emploi analogue.

Attendu que le demandeur, attaché en qualité do 
rédacteur judiciaire et sportif à la rédaction du jour
nal Gazet van Gent, actuellement édité par la défen
deresse, s’est entendu notifier congé par celle-ci, le
28 février 1927, pour le 31 mai suivant,pour des motifs 
fondés uniquement sur la situation financière de la 
société ; qu’il se plaint de l’insuffisance de ce délai de 
préavis et sollicite une indemnité supplémentaire 
représentant, pour une durée de neuf mois, les avan
tages que lui procurait son emploi ;

Attendu que parties discutent la question de savoir 
si le demandeur était un employé, soumis, en ce qui 
concerne les délais de préavis, aux stipulations de la 
loi sur le contrat d’emploi ; que la défenderesse s’abs
tient, toutefois, d’opposer l’incompétence d’attribu
tion de ce siège ; que le tribunal aurait éventuellement 
à déclarer celle-ci d’oûice, les dispositions légales 
relatives à la compétence d’attribution étant d’ordre 
public ;

Attendu qu’il appert du règlement d’ordre intérieur 
de la société défenderesse que les rédacteurs, dont les 
heures de présence sont fixées, pendant lesquelles ils 
doivent s’abstenir de tout travail étranger à la publi
cation du journal, sont tenus de fournir, au moins 
une fois par semaine, un article de fond que la direc
tion publiera à sa convenance, et, en outre, de faire 
le reportage, le dépouillement des journaux, les tra
ductions et corrections, suivant les indications de la 
direction, et d’assister, à tour de rôle, à l’impression 
du premier numéro ;

Attendu que, quelle que soit la nature de la pro
fession du journaliste dans le sens élevé du terme, 
l’accomplissement de la menue besogne quotidienne 
des bureaux de rédaction, sous la discipline d’un 
directeur, qui désigne souverainement la tâche à 
effectuer, range assurément celui qui y est attaché, 
tel en l’espèce le demandeur, dans la catégorie des 
employés ; qu’aussi n’est-ce pas sans quelque éton
nement qu’au cours des discussions préparatoires de 
la loi sur le contrat d’emploi, on a entendu, après 
M. le chevalier de Ghellinck d’Elseghem, rapporteur 
du projet de la loi au Sénat, M. le Ministre Franck 
déclarer d’une manière absolue et générale que les 
journalistes ne sont pas des employés (séances du 
Sénat des 15 et 16 mars 1922.— L é g e r  et C r o k a e r t ,  
nos 319 et 364) ; quo les réserves que forxnulent, au 
sujet de ces affirmations, les commentateurs de la loi 
(W a u w e rm a n s , n° 22-, — T h o u m sin , 3e édit., 1926, 
n° 4) s’expliquent parfaitement ;

Que, cependant, les déclarations du ministre, aux 
termes desquelles les journalistes ne sont pas visés 
par le projet de loi, apparaissent avoir recueilli l ’appro
bation du Sénat et, en l’absence de toute observation 
au cours des discussions ultérieures à la Chambre des 
représentants, l ’adhésion de celle-ci ;

Qu’il y a lieu, dès lors, pour fixer le délai de préve
nance auquel le demandeur pouvait prétendre, d’ap
précier le temps nécessaire pour que celui-ci pût trou
ver un emploi analogue ;

Attendu que le demandeur fait état de ce qu’il 
était attaché à la Gazet van Gent depuis 1904, ayant 
servi les propriétaires successifs de ce journal, et de 
ce que « le journaliste n’a guère d’exutoire, surtout 
quand il a été attaché à un organe flamand ët libéral » ;

Que, toutes circonstances étant prises en consi
dération, un préavis de six mois eût été d’équité et 
qu’il y a lieu, partant, d’allouer au demandeur une

les principes que leurs délégués responsables 
auront internationalem ent et conventionnelle
ment reconnu.

Magnifique programme dont on peut attendre 
à la fois un renouvellem ent de la  vie parlemen
taire d’abord, mieux aiguillée vers la pratique 
d’une activité internationale, une source ravivée, 
moderne et féconde de la  loi ensuite, et une étape 
sérieuse du progrès juridique et de la  paix inter
nationale, enfin, qui ne peut s’établir que par le 
Droit.

Mais si, par son actualité et son importance, 
j ’ai voulu vous montrer tout d’abord les légi
times espoirs qu’on peut fonder sur la Conférence 
interparlementaire et l ’in itiative brésilienne pour 
apporter un soulagement efficace à la  crise mo
derne des lois, il ne faut pas se dissimuler que ce 
remède n’est pas une panacée.

A supposer que nous fussions dotés sur les 
grandes questions de concurrence internationale 
de nombreuses conventions-lois, unifiant les ré
gimes et déterminant des principes directeurs 
par des tex tes  communs —  ce qui serait un bien 
immense —  il resterait encore à. accomplir la  
partie la  plus difficile de la tâche, les faire passer 
dans la vie et dans la  pratique.
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indemnité supplémentaire représentant trois mois 
d’appointements, soit (3 x  825=) 2,475 francs;

P ar ces motifs, le Tribunal condamne ia défenderesse 
à payer au demandeur, à titre d ’indemnité, la somme 
de 2,475 francs, outre les intérêts judiciaires et les 
dépens du prccès.

S. P . M a lm é d y , 8  sept. 1 9 2 7 .
Siég. : M. U b a c ii .  — Plaid. : Me M ai.bo. 

(Ministère public c , Kanzler et autres.)

DROIT PÉNAL ET ADMINISTRATIF. Arrêté 
royal. —  f i x a t i o n  p o u r  l e  p a y s  d ’u n e  h e u r e  
d e  f e r m e t u r e  d e s  é ta b l is s e m e n ts  p u b l ic s .  —
RÈGLEMENTS COMMUNAUX. —  ABROGATION TACITE.

L ’arrêté royal, du 24 ju ille t 1926, fixant à 1 heure du 
matin l ’heure de fermeture des établissements publics, 
a abrogé tous les règlements communaux sur la 
matière.

Attendu qu’il a été suffisamment établi que, le 
31 juillet 1927, le prévenu a encore toléré à 11 h. 45 
de la nuit la présence de consommateurs dans son 
cabaret à EIsenborn, et leur a servi des boissons, 
malgré qu’un règlement communal de police d’Elsen- 
born, en date du 23 avril 1926, eût fixé l’heure de fer
meture pour les mois d’avril à septembre à 23 heures ;

Attendu que ce règlement communal a été provi
soirement abrogé par l’arrêté royal du 24 juillet 1926 ;

Attendu qu’en fait cet arrêté royal a fixé, d’une 
façon uniforme pour toute la Belgique, l’heure de fer
meture à 1 heure du matin et ce, sans maintenir en 
vigueur les heures de fermeture prévues antérieure
ment dans les différents règlements communaux de 
police ;

Attendu que l’arrêté royal du 24 juillet 1926, pris en 
vertu de la loi des pleins pouvoirs du 16 juillet 1926, 
a la prééminence sur les règlements communaux ;

Attendu que la contravention au règlement de 
police prérappelé do la commune d’Elsenborn n’est 
pas actuellement punissable ;

Par ces motifs, acquitte...

Observations. — Cette décision est déférée à la juri
diction d’appel.

J . P . S c h a e r b e e k ( l er canton),  
2 2  a v r i l  1 9 2 7 .

Siég. : M, D escam p s. — P la id . : MMes S o h e t  
c. H e e t v e ld .

(Malherbe c. Rinchon.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Bail. — l o i
SUR LES LOYERS. —  PROPRIÉTAIRE VOULANT CHAN
GER d ’IMMEUBLE. —  CONDITIONS. —  DROITS. —r 
ÉTENDUE.

Le propriétaire habitant déjà l ’un de ses immeubles, s ’il 
veut changer d’immeuble, doit, en plus des autres 
conditions requises, justifier d’un intérêt légitime.

En dehors de cette hypothèse, il n’est fait aucune différence 
entre le propriétaire n ’occupant pas encore son 
immeuble ou un de ses immeubles, et celui qui habite 
déjà une partie de son immeuble.

Le caractère dérogatoire du droit commun que revêt la 
législation sur les loyers et qui la rend de stricte inter
prétation, ne permet pas d’établir une classe de pro
priétaires que la loi n ’a pas prévue.

Le propriétaire ne peut prétendre qu’aux locaux néces
saires à sa propre occupation et à celle de ses descen
dants, suivant leur condition, leur étal et leur profession 
pour leur habitation et celle des personnes qui vivent 
habituellement avec eux.

Peu importe que ces dernières soient alliées et même des 
collatérales, pourvu qu’elles partagent habituellement, 
c’est-à-dire depuis un temps relativement long, l ’habi
tation du propriétaire.

Attendu que le demandeur, Belge et propriétaire de 
la maison sise avenue Rogier, 170, à Schaerboek, dont 
il occupe déjà une partie, poursuit le retrait du bénéfice 
de la prorogation légale au défendeur, qui se maintient

A quoi servent des textes qui ne vivent pas? 
A des bêtes empaillées? A un musée de curiosités? 
La Jument d’Orlando Furioso avait toutes les 
qualités. Malheureusement, elle était morte ! Nous 
avons besoin d ’un droit bien vivant. Pas pour des 
poupées. Pour des hommes.

Qui donc va  animer ces textes, c’est-à-dire 
faire vivre la  vie même suivant leurs rythmes 
nouveaux? La v ie ne se laisse pas faire. La vie 
est un cheval sauvage qu’on ne réussit à dompter 
qu’après une âpre lutte et un dur combat.

C’est ici qu’apparaissent le Barreau et la pro
fession d’Avocat.

Les textes, les lois, ne commencent à vivre que 
si elles sont incorporées dans des jurisprudences. 
C’est à la barre des tribunaux que s’accomplit 
la transmutation, le miracle, dans une lutte, qui 
est, selon la forte expression de Jkering, un com
bat pour le Droit.

Mais, pas p lus qu’à la guerre on ne s’improvise 
soldat, 11 faut, pour mener cette lutte et soutenir 
cette épreuve, une milice de choix, qui est la nôtre, 
m ilitia  togata, et dont la vertu exige une formation 
étendue, une stricte discipline et un long entraî
nement.

Une formation étendue, d’abord. Dans les uni-
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dans l’appartement du second étage et fonde son 
action à la fois sur le § 5 et sur lo § 3 de l ’article 8 de 
la loi du 28 décembre 1926 ;

Attendu que, en ce qui concerne le premier moyen, 
le défendeur soutient que la loi susvisée étant de 
stricte interprétation et ne pouvant être appliquée 
qu’aux situations par elle expressément prévues (Cass., 
11 mars 1926, J. des juges de paix, p. 397), les disposi
tions qu’elle contient en faveur des propriétaires ne 
peuvent être étendues au cas de l’espèce qu’elle n’a 
pas prévu (App. loyers Brux., 20 oct. 1926) ; qu’à 
l’égard du second moyen, il conteste l’existence du 
motif grave invoqué (maladie aggravée de la belle- 
mère du demandeur) ; qu’en toute hypothèse, il soit 
né moins de trois mois avant l’intentement de l’action ; 
que le besoin existe pour la belle-sœur du demandeur 
qui, étant une alliée collatérale, n’est pas protégée par 
la législation; que la situation du demandeur se soit 
modifiée récemment; enfin, que le dit demandeur ait 
besoin, occupant déjà des locaux nombreux, de disposer 
d’autres ;

Sur l ’application de l ’article 8, § 5 :
Attendu que lo § 5 de l’article 8 de la loi du 28 décem

bre 1926, actuellement en vigueur, qui reproduit en les 
mêmes termes le § 5 de l’article 4 des lois coordonnées, 
restitue à tout propriétaire belge, moyennant la 
réunion de certaines conditions, le droit absolu de 
reprendre, sur la seule manifestation de sa volonté, la 
jouissance du ou des immeubles qui lui sontnécessaires, 
à ses enfants et petits-enfants,pour leur habitation et 
celle des personnes vivant habituellement avec lui 
(Ann. pari., Chambre, 1er févr. 1923, p. 597. — P a y e n  
et V a n  K e le c o m , Comment, prat. loi de 1923, n° 52 ;— 
P a y e n ,  V a n  K e le c o m  et L u s t ,  Comment, loi de 1926, 
n° 73), et ce sans qu’ils aient à invoquer un motif 
grave (Déclar. min. just., Ann. pari., Chambre,
5 juill. 1922, p. 1582. — P a y e n  et V a n  K e le c o m , 
loc. cit. ; — P a y e n ,  V a n  K e lec o m  et L u s t ,  Ibid.

Attendu que les termes généraux decette disposition 
excluant toute autre distinction quo celle inscrite en 
l’alinéa 2 du § 5 des articles cités, à savoir que le pro
priétaire habitant déjà l’un de ses immeubles, s’il veut 
changer d’immeuble, doit, en plus des autres condi
tions reprises, justifier d’un intérêt légitime ; que, en 
dehors de cette hypothèse, il n’est fait aucune diffé
rence, comme en veut établir le défendeur, entre le 
propriétaire n’occupant pas encore son immeuble ou 
un de ses immeubles, et celui qui habite déjà une 
partie de son immeuble (Cass., 9 déc. 1926, Pas., 
1927, p. 105);

Attendu que le caractère dérogatoire au droit com
mun que revêt la législation sur les loyers et qui la rend 
de stricte interprétation, ainsi que l’a reconnu la Cour 
suprême dans l’arrêt cité par le défendeur, ne permet 
pas d ’établir, comme ce dernier le veut, une classe de 
propriétaires que la loi n’a pas prévue ;

Attendu que les motifs qui ont dicté cette solution 
dans le jugement de ce siège, du 16 novembre 1923 
(J. des juges de paix, p. 87), à savoir la volonté mani
feste du législateur de 1923 de limiter le moins qu’il 
était alors possible, le droit du propriétaire de reprendre 
la libre disposition de son bien et trouvant une autorité 
plus grande encore dans la loi nouvelle qui marque 
d’une façon plus évidente encore le retour au droit 
commun en matière de location d’immeubles ;

Attendu que la jurisprudence la plus suivie du juge 
d’appel des loyers de l’arrondissement de Bruxelles 
reconnaît au propriétaire le droit d’étendre son habi
tation dans son immeuble, sous la condition que 
l ’extension, comme l’entrée, ne s’applique qu’aux 
locaux nécessaires au dit propriétaire et à ses descen
dants, suivant leur condition, leur état et leur profes
sion, pour leur habitation et celle des personnes qui 
vivent habituellement avec eux (V ro o n e n , Législation 
sur les loyers, p. 42, 43. —■ Appel loyers Brux., 7 et
16 févr., 7 juin 1924, 12 juin 1925, cité par Cox, p. 43, 
en note) ;

Attendu qu’il est établi et non contesté que le 
demandeur habite avec, outre son épouse et sa fille, sa 
belle-mère, depuis 1915, et sa belle-soeur ; qu’il importe 
peu que ces dernières soient des alliées et même des 
collatérale", du moment qu’elles partagent liabituelle-

versités et facultés, enseignement de la philo
sophie et des théories juridiques. Vous venez de 
fêter le centenaire de l ’ouverture de vos cours de 
Droit et, arrivé trop tard pour joindre ma voix à 
ceux qui vous ont si justem ent prodigué leurs 
éloges, je tiens cependant à m ’y  associer encore, 
et à voir dans leur pépinière d’esprits illustres, 
l ’armature qui a permis au Brésil l ’ascension de 
sa jeune force et la maturité cle son organisation. 
L ’enseignement du droit à la fois théorique et 
pratique doit familiariser l ’esprit avec le jeu des 
idées, mais il doit aussi armer l ’étudiant aux 
réalités de la lutte. Il lui faut une culture générale 
pour qu’il ait l ’âme hospitalière, l’esprit meublé 
d’humanisme, et qu’il soit apte à tout comprendre. 
Mais il faut qu’il puisse tout comprendre pour 
tout oser et tout aimer.

Une stricte discipline, ensuite. La profession 
d’Avocat qui ouvre toutes les portes et qui touche 
à tous les intérêts, frôle les plus grandes tentations 
et côtoie des abîmes. E t cependant, elle ne peut 
être exercée avec plénitude et honneur que si 
l ’Avocat met au-dessus de tout ce qui le tente, 
la  fierté souveraine de son indépendance et de sa 
liberté. C’est son luxe à lui — un luxe coûteux — 
d’être à la  fois inaccessible et redoutable —  et de
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ment, c ’est-à-dire depuis un temps relativement long, 
l’habitation du demandeur ; qu’il échet donc seulement 
de rechercher si les locaux dont le demandeur dispose 
actuellement sont suffisants au logement de toutes les 
personnes composant sa famille, c ’est-à-dire résidant 
sous son toit, dans le sens général de ce terme, et s’il 
échet de lui en attribuer d’autres, occupés par le 
défendeur ;

Attendu que ce dernier, soutenant que, contraire
ment à ce que prétend le demandeur, que celui-ci 
possède dès ores des locaux en nombre suffisant 
pour loger tous les membres de cette famille, suivant 
leur condition, leur état et leur profession, il échet de 
faire vérifier par un homme de métier les allégations 
contradictoires des parties;

Attendu que la recevabilité de l’action fondée sur 
le § 5 de l’article 8 étant ainsi reconnu, il n’échet pas 
pour l’instant de rencontrer les moyens lui opposés, 
en tant que basés sur le § 3 du même article ;

Par ces motifs, rejetant toutes fins et conclusions 
autres, contraires ou plus amples, disons le demandeur 
recevable en son action fondée sur le § 5 de l ’article 8 

de la loi du 28 décembre 1926 et, avant de statuer au 
fond, désignons en qualité d’expert M. Jos. Wéry, 
géomètre, demeurant à Schaerboek, 16, avenue Emile 
Verhaeren, lequel, serment prêté ou de ce dispensé 
par les parties, visitera la maison litigieuse avenue 
Rogier, 171, à Schaerboek, la décrira, dira quels locaux 
sont occupés par le demandeur, si ces locaux sont 
suffisants à l ’habitation du demandeur et des per
sonnes habitant habituellement avec lui, suivant leur 
condition, leur état et leur profession ; dans la négative, 
si ceux occupés par le défendeur lui sont nécessaires, 
dans ces limites, en tout ou en partie ; pour, son rapport 
fait à notre audience du 7 juillet 1927, être statué 
comme il appartiendra ;

Dépens réservés.

( 2 H R 0 N I Q U E  J ü D ï e m i R E

P.  P.  G.
J ’ai trente-six bonnes raisons pour interrompre mon 

itinéraire du Palais.
Tout le mois d’octobre durant, je  n ’aurai pas manqué 

un seul dimanche de vider ma hotte devant vous, à votre 
petit déjeûner, et je  me rends bien compte que, déjà, une 
certaine habitude m’envahit, qui risque de m ’alourdir 
et de prêter en tous cas à cette chronique judiciaire un je  
ne sais quoi de monotone et de mécanique, dont elle doit 
être préservée.

N ’est-ce pas M® Pierre Graux, dont tout le monde 
s'accorde à reconnaître la modération et la haute tenue, 
qui me reprochait, hier, la mollesse de mes derniers 
billets. A  son gré, j ’ai fini par arrondir trop les angles et, 
pour un peu, il se plaindrait que cette chronique ait le. 
goût d’un insupportable sirop. Halte-là, s ’il-vous-plaît!

Cet avertissement ne sera point perdu. J ’ai appelé à 
mon secours les collaborateurs du Journal des Tribunaux, 
parmi lesquels, Dieu merci, les jeunes talents ne se 
comptent pas, n i non plus la verdeur, le sens plaisant 
des choses et cet allègre sentiment de nos exigences pro
fessionnelles. Aussi bien, c’est à leur tour de se mani
fester, de donner ici leur mesure et d’éveiller des sym
pathies ou des colères. C’est leur diversité, l ’opposition 
de leurs caractères et de leur écriture qui vont saupoudrer 
celte chronique et lui faire pousser de beaux cris d’impa
tience et de générosité. Désormais, vous aurez l ’impres
sion, en la lisant, de déguster des coquetails insidieux, 
dont M® P ien e Graux ne refusera pas sans doute de 
s ’enivrer à longs traits.

Je n’ai eu que l’embarras du choix pour déterminer 
l ’ordre où se produiront mes successeurs, et ils ont été 
ravis de tirer à la courte paille pour être rangés l’un 
derrière l’autre : Me Struye viendra à ma suite, dès le 
prochain numéro, pendant tout le mois de novembre. 
Puis ce sera, en décembre, à Me Van Leynseele de 
ramasser la plume abandonnée. En janvier, M e Poirier 
trottinera dans notre vie judiciaire et, en février, à moins 
que M® Fuss ne me tire par la manche et ne me réclame

savoir mettre ainsi qu’au temps des chevaliers, 
sa raison lucide, aiguë et brillante comme une 
épée, au service de qui lui plaît, faiblesse et pau
vreté. Il sauva un jour, fût-ce après des amer
tumes, que, dans ce monde, sont seuls puissants 
et souverains, non pas ceux qui ont reçu les dons 
de la fortune, de la naissance et l ’intelligence, 
mais ceux qui se sont, comme lui, forgé les armes 
invincibles de la  force morale et du caractère.

La patience d’un long entraînement, enfin. 
N ascitur poeta, orator fit. On devient orateur. 
C’est lent. Mais pour devenir avocat et pour dire 
jurisconsulte, il faut plus longtemps encore. Quoi? 
L’expérience des hommes et de la vie? Certes. 
Mais il suffirait d’avoir vécu. Non. I l y  a quelque 
chose de plus, une vertu mystérieuse, indicible, 
l ’art d’apercevoir sous les êtres, le Droit, sous les 
apparences matérielles les réalités invisibles ; 
de les saisir à travers les choses comme à travers 
les âmes, derrière des murailles aussi bien que 
derrière des mensonges, et d’aller à la solution 
juridique, à la  vérité, tout droit, par une habi
tude devenue instinct, comme une balle va à la 
cible.

(A- suivre.) L é o n  H e n n e b ic q .
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une place, j ’accomplirai moi-même une nouvelle période 
de rappel.

D ’ici-là, j ’aurai le loisir de reprendre, dans ce journal, 
avec mon stagiaire, une correspondance qui n’a été encore 
qu’amorcée, et que je  n ’entends pas laisser en plan, je  
vous le promets bien. H. P.

L a  « V la a m sch e  C onferentie  
d er  B a lie  v a n  A n tw e r p e n  » 
d é s ig n e  son  jour.

Après la Conférence française du Jeune Barreau 
d’Anvers, dont la séance solennelle de rentrée reste 
fixée, ne varietur, au samedi 19 novembre, voici sa 
sœur jumelle, la Conférence flamande, qui prend date 
à son tour : sa séance de rentrée et son banquet auront 
lieu le samedi 3 décembre.

Mais que va dire la Conférence du Jeune Barreau 
de Gand qui a déjà jeté son dévolu sur le même jour?

E t, enfin , v o ic i L iè g e .

Elles sont de la sorte presque toutes casées, sans 
trop grand mal, mais non sans peine, ces aimables 
conférences qui veulent bien, chacune, rendre témoi
gnage aux vertus sans pareilles de notre publicité. 
Elles sont pour ainsi dire toutes en place, puisque nous 
sommes avertis que la Conférence du Jeune Barreau 
de Liège prépare, de son côté, ses invitations pour le 
samedi 10 décembre.

Il n’y a plus que Namur, dont nous sommes sans 
nouvelles. Sera-ce, dans notre prochain numéro, pour 
le 17 décembre?

Cour d ’ap p el de B r u x e lle s  : 
L 'in sta lla tio n  de M . le  
P rem ier  P r é s id e n t  J o ly .

Ce fut une cérémonie originale, qui trancha, cette 
fois, sur le morne apparat et les paroles creuses, en 
quoi se résument trop souvent les audiences solen
nelles de la Cour.

La nombreuse assemblée, qui se trouvait réunie le 
25 octobre, à la lumière des candélabres d’argent, 
grillait d’entendre les discours que devaient échanger 
et le nouveau Premier Président et M. le Procureur 
général. Et, pour dire le vrai, personne ne fut déçu.

Pour notre part, nous nous demandions comment 
M. le Procureur général allait s’v prendre, mais nous 
nous rappelions aussi la dédicace spirituelle qu’il a 
écrite à notre intention sur l’exemplaire de son discours 
du 15 septembre, dont il a bien voulu nous faire 
hommage : « Au Rédacteur du Journal des Tribunaux, 
en remerciement de sa critique : qui bene amat, bene 
castigat ».
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Eh bien, M. Servais fut parfait. Il tourna son 
compliment sans la moindre raideur et, sans enfler 
la voix non plus, il sut dire exactement les paroles 
qui s’imposaient de son côté et qui témoignèrent 
heureusement de son désir d’assurer entre la Cour et 
le Parquet une féconde et loyale collaboration.

Quand M. Joly, encensé par l’un et par l’autre, se 
leva pour répondre, il nous sembla qu’une petite 
flamme malicieuse pétillait à l’abri des verres de son 
binocle. Un léger pli de ses lèvres indiquait seulement 
qu’il souriait de plaisir, à cause dos pointes qu’il allait 
se permettre, en les dissimulant à peine. Et, avouons-le 
sans difficulté, ce fut un régal de le voir distribuer, 
sans en avoir l’air, sans jamais perdre les distances et 
sans jamais non plus manquer son but, les fléchettes 
de son fagot d’épines : le Parlement, le Barreau, les 
fonctionnaires de l’administration centrale, le fameux 
Règlement et le Journal des Tribunaux, pour finir, 
eurent chacun, nous vous prions de le croire, leur 
content.

Nous saluons en M. le Premier Président Joly un 
magistrat plein d’esprit, d’élégance et de franchise, 
avec lequel ce doit être un charme, soit de s’accorder, 
soit de croiser le fer.

En fin d’audience, la Cour a procédé à la désignation 
de deux présidents de chambre. A l’unanimité, le 
choix de l’assemblée s’est porté sur les deux plus 
anciens conseillers, M. G. de le Court et M. Lowet.

Nous les félicitons bien sincèrement de l’honneur qui 
leur échoit, mais nous demandons la permission de 
nous tourner plus spécialement vers M. le Président 
Lowet, au nom des jeunes avocats d’avant-guerre. 
Tous n’étaient pas là mardi dernier, mais tous, nous 
l’affirmons, auraient voulu lui serrer la main, en sou
venir de la bienveillance exquise qu’il leur a toujours 
montrée, quand il présidait l’une des chambres du 
Tribunal et qu’il cherchait,alors,à leur épargner, avec 
tant de bonne grâce, au début de leur carrière, les 
faux pas ou les erreurs.

U n  p e in tre  p eu t-il d em a n d er  la  
d e stru c tio n  d es to ile s  q u ’il a  
a b a n d o n n ées?

Le prince Camoin, mécontent d’une douzaine de ses 
toiles, les avait lacérées et jetées dans une poubelle; 
les morceaux en furent ramassés par un chiffonnier, 
vendus au Marché aux Puces de Bicêtre, et revendus 
à des intermédiaires successifs qui les firent rentoiler. 
C’est ainsi qu’elles arrivèrent entre les mains du 
romancier Francis Carco.

Il y a trois ans, celui-ci vendit à l’hôtel Drouot sa 
collection de tableaux, parmi lesquels les Camoin ; le 
peintre ayant appris que les toiles qu’il avait rayées de
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son « œuvre » passeraient aux enchères, fit pratiquer 
opposition et obtint leur mise sous séquestre. Puis, 
il assigna M. Carco et un marchand de tableaux afin 
d’obtenir du tribunal de la Seine la destruction des 
tableaux litigieux. Enfin, invoquant le préjudice que 
lui auraient fait subir l’exposition et la vente de 
peintures qu’il ne jugeait plus dignes de son talent, il 
leur demanda 5,000 francs de dommages et intérêts.

La Société pour la protection de l’art intervint au 
procès pour prendre la défense des intérêts suprêmes 
dont elle a la sauvegarde : elle requit un franc de 
dommages et intérêts.

C’est en cet état que l ’affaire fut plaidée devant la 
troisième chambre du Tribunal de la Seine, où lès 
hasards d’un voyage à Paris nous avaient conduit.

M° Chanvin soutenait la thèse de M. Camoin ; il 
invoqua le droit moral qu’æ le peintre de limiter son 
œuvre aux créations qui lui plaisent. M. Camoin avait 
détruit douze toiles, elles sont mortes, personne ne 
peut, contre son gré, les faire revivre.

Me Landowski, au nom do la Société, appuya ce 
point de vue.

Contre eux, Me Maurice Garçon fit valoir les prin
cipes absolus du droit de propriété. Les toiles ont été 
abandonnées par M. Camoin ; il s’en est volontairement 
dépossédé au profit du chiffonnier ; les acquéreurs 
successifs sont devenus légitimes propriétaires des 
tableaux et ce droit ne peut leur être enlevé par qui
conque. Le droit moral, poursuivit Me Garçon, est une 
création juridique dont on abuse et qui ne saurait 
battre en brèche le principe absolu de la propriété.

Cet intéressant procès qui sera bientôt jugé, pourrait 
peut-être être repris à la Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles, où il est susceptible de passionner nos 
jeunes confrères.

M . C adola n ’e s t  p a s  con ten t...

M. Cadola, conservateur en chef du Palais, s’est ému 
du supplice que nous lui avons promis, si les ascenseurs 
de notre maison ne mettaient pas un terme à leurs 
tribulations : « S’il y a un prunier à secouer, nous 
écrit-il, ce n’est pas dans mon jardin qu’il grandit ».

Et, pour mieux se défendre, il veut bien nous donner 
des éclaircissements, dont nous le remercions bien 
volontiers. M. le Conservateur en chef nous apprend, 
en effet, que les ascenseurs du Palais, « en ce qui 
concerne du moins leur entretien », ne sont pas son 
affaire. Leur entretien, écoutez bien lecteurs, est assuré 
par un service spécial d’électricité qui surveille non 
seulement les ascenseurs du Palais, mais aussi les 
ascenseurs dont sont garnis d’autres bâtiments de 
l ’Etat, soit à Bruxelles, soit en province.

Toutefois, ajoute M. Cadola, les « liftiers » sont sous
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ma direction, et, comme nous avons protesté contre le 
personnel de fortune qui manœuvre les ascenseurs, 
M. Cadola vole à son secours avec un beau courage : 
« Des quatre ascenseurs du Palais, deux sont à manettes 
et desservis toujours par les mêmes agents, lesquels 
sont remplacés par des gardiens pendant qu’ils pren
nent leur repas du midi ; les deux autres sont àboutons 
et manœuvrés directementparceux qui les employent.»

Nous voulons espérer qu’à l’avenir il n’arrivera plus 
aux gardiens (?) de remplacer les liftiers, même entre 
les heures des repas, et nous nous empressons de 
déférer au désir de M. le Conservateur en^chef en 
publiant ici le post-scriptum de sa lettre :

« Je profite de l ’occasion pour signaler qu’il arrive 
fréquemment que l’ascenseur de la Cour de Cassation 
ne répond pas à l ’appel, parce que certains avocats, qui 
se rendent au local de la Fédération, oublient ou 
négligent de refermer les portes. Une recommandation 
à ce sujet dans le Journal des Tribunaux ne serait pas 
inutile. »

... M ais  M. de C aire e s t  a u x  a n g e s .

Le grand soir approche. M. de Caire compte sur ses 
doigts les soirs qui, du grand soir, le séparent encore. 
U est ravi de toutes les attentions que lo Journal des 
Tribunaux a pour lui et pour sa pièce. Ce sont des 
salles combles, en effet, que nous venons de lui garantir 
avec une opiniâtre cordialité. M. de Caire qui fait 
actuellement, trois fois par semaine, la navette entre 
Bruxelles et Paris, ou, plus exactement, entre le 
Palais et la Comédie Française, M. de Caire déborde 
de satisfaction, sibien que,dans sa joie,il a oubliéde se 
rendre, à la gare du Nord, à la réception du roi Fouad.

Le premier soin du roi Fouad, qui est abonné à 
notre journal depuis le 15 mars 1923, fut de chercher 
du regard si M. de Caire se trouvait parmi les person
nages attachés à sa suite, et, quand les élèves de 
Saint-Josse-ten-Noode eurent fini de chanter en son 
honneur, la première parole du roi Fouad fut pour 
demander à Me Georges Pêtre, bourgmestre de cette 
riante commune, s’il avait le bonheur de compter 
M. de Caire parmi ses administrés.

B e a u t é s  d e  l ’é lo q u e n c e  j u d ic ia ir e

— Mon client s’est opposé au mariage de sa fille 
parce que le passé du futur était plus qu’imparfait.

— Le tribunal ne perdra pas de vue qu’il y a une 
différence entre une carotte et une escroquerie.

Ici nous sommes en présence d’une simple carotte.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCiER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES SSSSSS.ÎÎLx«a.?»

LES XV^CODES
Deuxième édition à jour jusqu’au 15 octobre 1927

Le tome 77 si impatiemment 
attendu sortira des presses 

de la Maison Larcier 
le 15 Novembre.

A la même date, l ’édition 
complète des XV Codes en 
1 volume sera mise en vente.

S O U S  PRJESSJ5

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
PAR

G. V A N D E R  HAEGHEN
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

U n  v o lu m e d’e n v ir o n  600 p a g e s  c o n te n a n t  12 7  f ig u r e s .  

P r i x  : 1 2 5  f r a n c s .

N ote  de l ’éd iteu r
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c’est 

un ouvrage sur une m atière du droit —  les droits in tellectu els —  écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nom breuses années la profession de conseil en  

m atière de propriété industrielle, il est donc en contact quotid ien  avec les m ultip les problèm es 
que soulève l ’application des lo is spéciales relatives aux brevets, marques et m odèles. Il ne 
s’est d’ailleurs pas lim ité à l ’étude des questions de pratique courante en ces m atières; il se 
tient en effet soigneusem ent au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge  
qu’étrangère, ainsi que le  prouvent à l ’évidence, d'une part, sa collaboration à la rédaction  
de la Revue spéciale V Ingénieur-C onseil, d ’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le prem ier à préconiser et à exposer en langue 
française les n otions actuellem ent entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n ’est ni un véritable ouvrage de d ro it, ni encore m oins une nouvelle  
publication de vulgarisation rudim entaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilem ent con su lté par des avocats et des juristes, 
à cause de nom breuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notam m ent quant à la définition de la breve
tabilité , à la déterm ination de la portée d’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellem ent pratique par 
le  plan d ’exp osition  adopté, par le nom bre d’exem ples cités, par le fait que toute question  
y est envisagée sous un aspect essentiellem ent vécu.

La m atière des brevets d’invention  form e l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux m odèles et dessins industriels sont traitées plus som m aire
m ent, m ais avec néanm oins assez de détails pour répondre aux nécessités les p lus courantes 
de la pratique.

Il se term ine par un exposé très som m aire des autres m odes de protection des créations 
in tellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d ’auteur, protec
tion  de la propriété scientifique, etc.

lm p. F . L a r c i e r ,  26-28, rue des Minimes, Bruxelles.
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Aux nouveaux abonnés
Le Journal des Tribunaux et ses supplém ents 

le  « Recueil des Som m aires » et le  « Jeune 
Barreau » seront envoyés gratuitem ent, jus
qu’au 31 décem bre prochain, à toutes le s  per
sonnes qui prendront un abonnement à partir 
du 1er Janvier 1928.

Quant au prix de l ’abonnem ent pour 1928, 11 
reste fixé à la  som m e de 98 francs.

SOMMAIRE
L e  D r o it  d e s  F e m m e s .

J u r is p r u d e n c e  :

B ru x . (1 I e ch .), 2 3  fév r . 1927 . (1 .  Droit civil. 
Interprétation des lois. Principes généraux du droit* 
Contrariété. Absence de clarté et de précision. Droit 
d’interprétation. II. Droit civil et de guerre. Dom
mages de guerre. Action portée devant le tribunal 
de dommages de guerre. Incompétence de cette juri
diction. Juridiction ordinaire. Compétence. Absence 
de déchéance.)

L ièg e  (3e ch.), 1 6  a v r il  1 9 2 7 .  (Droit civil. 
Responsabilité civile. Dommages-intérêts. Accident. 
Éléments du dommage. Capital touché par les héri
tiers en vertu d’une assurance. Défalcaion.)

Civ. C h arlero i (5 e ch.), 2 1  d écem b re 1 9 2 6 .
(Droit commercial. Transport international. Conven
tion de Berne. Clause d'exonération de responsabilité. 
Obligation pour le transporteur d’établir la réalisa
tion des circonstances de fait qui en justifient l’appli
cation.)

C ons. p ru d ’h . a p p e l L ièg e , 1 5  m a rs  1 9 2 7 .
(Droit civil et commercial. Louage de services. Con
trat à l’essai. I. Preuve. Écrit. Nature de cet écrit.
II. Modifications apportées au contrat au cours de 
l’essai. Droit de l’employeur.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

F e u i l l e t o n  : Le d r o i t  f u t u r  d u  m o n d e  e t  l e s  a v o c a t s  

(suite et fin).

DROIT PROFESSIONNEL DES AVOCATS

Le droit futur du monde 
et les avocats.

(Suite et fin) (1).

I l  fau t tout cela pour être A vocat et Ju riscon 
su lte? Oui, il fau t tout cela —  et bien d ’autres 
choses encore —• pour lu tter avec la  vie, être plus 
fo rt qu’elle, la  dom pter, lu i m ettre le mors et la  
bride des lois. Capter des forces physiques, les 
assembler en m achines et les m ettre à notre ser
vice, c ’est déjà du prodige. M ais capter les forces 
morales, assembler les volontés humaines si mo
biles, si fuyantes, si rétives, les assujettir à la  pra
tique des lois et les faire v iv re  en jurisprudence, 
c ’est le treizièm e tra va il d ’Hercule.

E t  cependant, c’est l ’œuvre qu’il est nécessaire 
d’accom plir et c’est le tra va il de l ’aven ir même, 
selon la  ligne fatid ique. Dans le Code c iv il des 
Soviets, qui contient un mélange hétéroclite, le 
m eilleur et le p ire, la  lo i n ’est plus présentée au 
juge que comme une d irective générale, qu’il peut

(1) Voy. J. T., n° 3100, col. 573; n°3102, col. 601.
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Le Droit des Femmes
Femme, créature bienfaisante, fille, 

sœur, épouse et mère, source de bonté, de 
dévoûment, d ’amour et de paix, qui donc 
ose encore te  m aintenir en un état d ’infé
riorité légale qui porte attein te à ta  
dignité, entrave ton élan, prive les sociétés 
humaines de ta n t de services éminents que 
tu  pourrais leur rendre.

** *

La nature, dit-on, ne t ’a pas faite l’égale 
de l’homme?

Quel malentendu créent ainsi volon
tairem ent ceux qui com battent l’égalité 
des droits !

Non, tu  n ’es pas, de nature, l’égale de 
l’homme, pas plus que l’homme n ’est, de 
nature, ton égal. La nature mystérieuse 
ne connaît ni l’égalité des êtres, ni l’égalité 
des choses.

A l’homme surtout, les travaux exté
rieurs ou les plus rudes labeurs.

A toi, les soins de la maison. C’est toi qui 
veilles sur les enfants sortis de tes en
trailles et qui fais leur éducation pre
mière ; c’est toi qui entoures de ta  sollici
tude atten tive et constante ceux qui 
vivent autour de toi. Gardienne sacrée du 
foyer, tu  demeureras telle à travers toutes 
les transform ations sociales.

Sans doute, bien des femmes se mon
tren t capables d ’égaler les hommes dans 
les travaux  habituellement dévolus à 
ceux-ci. Mais les plus « femmes » d ’entre

ne pas suivre en fa it. Tous les juristes savent que 
la  dom inante de ce temps c ’est la  prééminence 
de la  jurisprudence sur la  lo i —  et que c ’est litige 
par litige, procès par procès, que se construit dans 
les prétoires le Monument du D ro it moderne, 
comme au m oyen âge, les francs-maçons d’Occi
dent bâtissaient en Europe, pierre à pierre, dans 
l ’abnégation et l ’anonym at, la  prière sculptée des 
cathédrales.

Je  pense en ven ir, m aintenant, mes chers Con
frères, à ma présence parm i vous.

S i la  grande oeuvre dont a besoin notre époque, 
c ’est de fa ire pénétrer le droit commundes peuples, 
né de leur concurrence, dans le cerveau étro it de 
leur lo i et de leur jurisprudence nationale, ne 
convient-il pas que la  m ilice des légistes et des 
juristes, qui a cette mission capitale à rem plir, 
obéisse partout aux règles qui semblent les plus 
efficaces et que, pris dans des litiges in ternatio 
naux, ils  les tra iten t professionnellement et ju ri
diquement d’après les mêmes vues? Quels avan 
tages et quel b ien fait si nous réussissions à accom
p lir pour la  pratique des lo is ce que la  Conférence 
interparlem entaire va  tenter pour leurs principes 
et pour leurs textes?

L a  profession .3'A vo cat qui, selon cette néces
sité des choses, s’ilnpose partout, est organisée
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elles savent, et toutes le sentiront quand 
nous aurons dépassé l’ère transitoire, qu’il 
ne s’agit pas de rivaliser, mais de donner 
chacun son maximum, dans son domaine 
propre.

** *

Rien d ’absolu, d ’ailleurs, en ceci, et 
combien il fau t se garder des fausses géné
ralisations ! Tandis que certaines femmes
— les plus heureuses — sont le centre d ’un 
petit monde auquel, avant tout, elles se 
donnent, et qui ne pourrait, sans elles, 
exister, prospérer, connaître les joies 
intimes de la vie, d ’autres vivent isolées, 
ont moins d ’obligations immédiates et 
personnelles. I l y a des femmes aux
quelles la fortune donne le droit de choisir 
leur voie, et d ’autres que le sort contraint 
à travailler pour vivre elles-mêmes ou pour 
concourir par leur travail à l’existence de 
leur petite communauté.

Mais, dans tous les cas, c’est d ’une 
fusion des qualités des deux sexes que se 
fera l’être humain accompli, et d ’un 
régime d ’égalité de droits que sortira un 
gouvernement meilleur du monde, d ’où 
seront bannies la haine, la guerre et la 
violence.

Toutefois, pour que l’homme soit « tou t 
l’homme », il fau t que la femme soit « toute 
la femme » (1 ).

E t il ne pourra en être ainsi que lors
q u ’elle sera entrée en pleine possession de 
tous ses droits, politiques et civils.

** *

(1) Marie Kéfer-Mali, citée par l'International Féminin, sep
tembre-octobre 1927.

d’après des usages qui varien t de nation à nation. 
N ’est-il pas u tile  de les confronter, d ’en choisir 
et d’en recommander les m eilleurs, et de présenter 
aux peuples lontains qui, en Asie et en A frique 
surtout, aspirent à la  civilisation occidentale, un 
type d’organisation professionnelle répondant 
à la  mission du Barreau  pour la  moyenne des 
besoins internationaux?

I l  fa lla it, pour mener à bien cette œ uvre, une 
organisation et un Bureau perm anents, qui 
viennent enfin d ’être créés en Belg ique le mois 
dernier. Nous avions déjà, en 1897 et en 1905, 
réuni, à Bruxelles et à Liège, des congrès in ter
nationaux d’avocats et décidé en principe la  fon
dation d’une union internationale. L a  guerre de 
1914 a interrom pu sa réalisation pratique, et c’est 
hier seulement que, par un accord entre le Barreau  
de Bruxelles et le Barreau  de Paris , les Barreaux 
de France, de Belg ique et du Luxem bourg ont 
définitivem ent lancé la  nouvelle institu tion  dont 
le siège est à Bruxelles.

Celle-ci ne peut être vraim ent féconde que si, 
aux principaux Barreaux  d’Europe, viennent se 
joindre les Barreaux  américains. C’est pourquoi, 
à peine débarqué sur le Continent nouveau, sur 
cette terre du B ré s il, la  prem ière qui s ’o f f r e  au 
V o y a g e u r  venu d’Europe, et de cette cité enchan-
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C’est par l’égalité politique q u ’on don
nera à toutes les femmes la possibilité 
d ’étendre leur action conformément à leur 
nature, et de compléter l’action des 
hommes. C’est encore et toujours l’har
monie des deux actions q u ’il fau t pour
suivre.

Qui ne voit, ô femme, que tes vertus 
peuvent s’étendre sur tous ceux qui 
peinent et qui souffrent ; que la masse a 
besoin de ton aide collective ; que ton cœur 
est assez vaste pour s’intéresser à d ’autres 
q u ’à tes proches seulement ; que tu  peux, 
si l’on t ’en reconnaît le pouvoir, donner 
aux sociétés humaines, qui ne sont que de 
grandes familles, les soins q u ’elles récla
ment impérieusement, aujourd’hui plus 
que jamais, du gouvernement des hommes.

Alors même q u ’elles seront éligibles, le 
nombre des femmes élues aux assemblées 
publiques sera toujours restreint, comme 
l’est celui des hommes dans l’é ta t actuel. 
Les plus aptes seules, dans un système 
électoral bien organisé, seront élues, et 
parce q u ’elles seront les plus aptes, elles 
seront aussi les plus capables de remplir 
à la fois leurs devoirs publics et leurs 
obligations privées.

Quant aux électrices, leur participation 
à la vie publique ne les détournera pas de 
leurs devoirs immédiats, puisqu’elles n ’agi
ront effectivement que par leurs représen
tan ts  ou par leurs représentantes.

** *

E t c’est par l’égalité civile q u ’on don
nera à toutes les femmes, spécialement aux 
femmes mariées, l’indépendance dans la

teresse de R io , qui est toute beauté, toute splen
deur et toute espérance, j ’adresse à tous les B a r
reaux qui illu stren t l ’Am érique du sud entière, la  
cordiale in v ita tio n  de se m ettre en rapport avec 
nous et je  prie le Barreau brésilien, et tou t spé
cialem ent l ’In s titu t des Avocats de R io , d ’être 
auprès d’eux notre am ical interprète.

Quant au programme de l ’U nion internationale 
des Avocats, il est prém aturé de le détailler. 
J ’espère que bientôt nous le déterminerons 
ensemble. M ais, à titre  d’exemple, je  peux noter 
la  grande question de la  form ation des jeunes 
avocats, du stage et l ’u tilité  de l ’échange pra
tique des stagiaires de Barreau  à Barreau . Quel 
in térêt ne présenterait pas pour un jeune avocat 
belge ou français l ’hospitalité du Barreau  de R io , 
hospitalité que nous nous efforcerons de rendre 
de même en Belg ique et en France en conviant 
nos jeunes Confrères brésiliens à participer à nos 
travaux?

P a r la  généralisation de cette pratique et de 
toutes celles qui tendent à la  m ultip lication  des 
relations personnelles entre avocats des p rinci
paux Barreaux  du monde, quelle puissante in 
fluence ne peut-on pas exercer, dans le même 
sens, et partout à la  fois, sur les grands problèmes 
qui d ivisent la  pratique des lo is et la  jurispru-
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vie civile, grâce à laquelle elles pourront 
développer tous les dons de leur intelli
gence et de leur cœur et faute de laquelle 
nous ne pouvons exiger d ’elles les fortes 
qualités issues du sentim ent de la respon
sabilité. Il faut donc relever les femmes 
mariées du devoir humiliant d ’obéissance 
et de toute incapacité.

** *

« La fonction maternelle, ainsi que l’a 
d it la comtesse d ’Agoult, sans parler 
des cas nombreux où elle est absente, 
n ’occupe actuellement q u ’un espace de 
temps limité. A vant, pendant et après, 
la femme existe par elle-même et pour 
elle-même en ta n t que personne humaine. 
Non moins que l’homme, elle est douée 
de facultés très variées qui lui créent 
dans la maison, dans la patrie, dans l’hu
manité, des devoirs et des droits qui 
l’appellent manifestement à des fonctions 
multiples...

» Différemment, mais aussi complète
ment que l’homme, la femme est organisée 
en vue d ’une activité rationnelle, dont le 
principe est la liberté, dont le bu t est le 
progrès et dont l’exercice, au sein d ’un 
é ta t social qui perpétuellement se tran s
forme, ne saurait être arbitrairem ent cir
conscrit ou déterm iné par notre présomp
tueuse sagesse... (1 ).»

Tous les êtres humains ont à rendre à la 
collectivité le maximum de services. Les 
femmes constituent la moitié de la popu
lation du monde. Est-il concevable q u ’on 
prive sciemment l’hum anité d ’une grande 
partie des services que la nature les rend 
propres à fournir?

** *

Femmes, unissez-vous, pour secouer le 
joug, là où il existe encore, resserrez les 
liens de vos associations féminines et 
féministes, associations pour le suffrage 
des femmes, conseil international et con
seils nationaux ; appelez dans vos rangs 
les hommes que ne dominent ni les pré
jugés, ni Pégoïsme, ni un désir malsain et 
étroit de suprématie.

Unissez-vous pour conquérir l’égalité 
politique et civile. Protestez avec ténacité 
contre les a ttein tes que porte le droit 
positif à votre indépendance et à votre 
liberté.

Usez du  droit de réunion, usez du 
droit de pétition, pour que, notam m ent, le 
projet de loi voté par le Sénat, et portant 
modification des dispositions du Code 
civil sur les droits et les devoirs respectifs 
des époux, soit largement amendé et que 
spécialement le devoir d ’obéissance de la 
femme au mari disparaisse de la législation 
nouvelle (2).

Agissez ! Agissez !

(1) Comtesse ü’Agoult (Daniel Stern), Mémoires, 1838-1854 
(Calman-Lévy).

(2) Voy. le projet transmis par le Sénat, Doc. pari., Cham
bre des représentants, 1927, séance du 6 avril 1927, il0 171.

dence et y  fa ire régner plus d’harm onie et de con
corde en attendant qu’une m odification des con
ditions élém entaires de la  concurrence in terna
tionale nous soum ette, les uns et les autres, par- 
delà nos frontières, non seulement à des textes 
sem blables, m ais à la  réalité  v ivan te  d’une même 
justice?

On parle parfois des bienfaits d’une langue 
unique, et on a raison. M ais les mots, qui ne sont 
que des apparences, n ’ont une valeur m orale que 
s’ils  préparent la  réa lité  d ’une seule discipline, et 
l ’unité de langue n ’a de force que si elle est l ’in 
strum ent de l ’unité de vie.

Qu’im porte que nos idiomes diffèrent, si der
rière la  divergence des sonorités verbales se fo r
tifie  le pragm atism e quotidien d’une conduite 
identique? N ’en avons-nous pas assez de la  fra 
tern ité dans les mots, qui n’est souvent qu’un 
leurre ? A h  ! pouvoir y  substituer une fratern ité 
dans les actes, com bien plus vraie ! Ah ! pouvoir 
dire entre professions internationales, celle du 
Barreau , par exemple : Nous ne parlons peut-être 
pas la  même langue, m ais nous savons d’avance 
comment chacun de nous va  se conduire. Nous 
avons la  même règle. Nous sommes du même sang'

Ah 1 croyez-le bien ! Au Barreau  plus qu’ailleurs, 
v ivan t dans l ’abus des phrases, nous avons le
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Votre cause est juste et généreuse.
Le monde, aujourd’hui désemparé, a, 

plus que jam ais, besoin de vous pour ne 
pas courir aux abîmes !

Charles D ejongh.

J U R IS P R U D E N C E

B ru x . ( 1 1 “ ch.), 2 3  févr. 1 9 2 7 .
Prés. : M. M e r t e n s .  — Plaid. : MMes M ic h a u x  

c . V a n  W e d d in g e n .

(Consorts Massieu c. Ville de Hal.)

I. DROIT CIVIL. — Interprétation des lo is.
— PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT. —  CONTRARIÉTÉ.

—  ABSENCE DE CLARTÉ ET DE PRÉCISIO N .—  DROIT

d ’in t e r p r é t a t io n .

II. DROIT CIVIL ET DE GUERRE.—D om m ages  
de guerre.— a c t io n  p o r t é e  d e v a n t  l e  t r i b u n a l
DES DOMMAGES DE GUERRE. —  INCOMPÉTENCE DE 

CETTE JU RID ICTIO N . —  JURIDICTION ORDINAIRE. —  

COMPÉTENCE. —  ABSENCE DE DÉCHÉANCE.

I. Un texte de loi n ’est clair et précis et, partant, non 
susceptible d’interprétation que s’il ne heurte pas les 
principes généraux du droit, alors surtout qu’il résulte 
des travaux préparatoires que l ’intention du législateur 
a été de ne point déroger aux règles juridiques géné
ralement admises.

II. L ’article 69 de la loi du 10 août 1919 n’a pas eu pour 
but d ’écarter des juridictions ordinaires une action 
au sujet de laquelle les tribunaux de dommages de 
guerre ne se sont pas reconnus qualité pour statuer.

Dans cette affaire, le tribanal de prem ière 
instance de B ruxelles (vice-président : M. Gilson) 
a v a it  rendu le jugem ent su ivant, en date du
2 5  février 1 9 2 5  :

Attendu que l’action tend à la réparation des dom
mages qui ont fait l’objet d’une demande introduite 
devant le tribunal des dommages de guerre;

Qu’aux termes de l’article 69 de la loi du 10 mai 
1919, « l’introduction d’une demande devant le tribu
nal des dommages de guerre entraîne renonciation à 
toute autre action contre l’Etat et les administrations 
publiques, à raison des mêmes faits et dommages ;

» Que le texte clair et précis de cet article, dont le 
juge ne peut restreindre la portée, sous couleur d’in
terprétation, ne comporte pas d’exception, dans le cas 
où le tribunal des dommages de guerre se déclarerait 
incompétent ;

» Qu’il ne résulte pas d’ailleurs des travaux prépa
ratoires de la loi du 10 mai 1919 que le législateur, qui 
fait dépendre la forclusion de l’introduction, non de 
l ’issue de l’action portée devant le tribunal des dom
mages de guerre, ait entendu excepter celle qui se 
terminerait par une décision d’incompétence;

» Que, dès lors, l ’action n’est pas recevable » ;

Arrêt :
Attendu que l’appelant avait introduit devant la 

juridiction des dommages de guerre une demande ten
dant à la réparation de dommages causés à ses biens ;

Que cette demande se basait sur l’article 2, § 5, de 
la loi du 10 mai 1919, envisageant les faits de pillage 
comme ayant été commis à la faveur de la désorgani
sation des pouvoirs publics ;

Attendu que la juridiction des dommages de guerre, 
estimant que les faits n’étaient pas de ceux commis à 
la faveur de la désorganisation des pouvoirs publics, 
s’est déclaré incompétente;

Attendu que l’appelante a ensuite introduit sa 
demande devant la juridiction ordinaire, basant son 
action sur la loi du 10 vendémiaire an IV, et la diri
geant contre la ville de Hal ;

Attendu que le jugement dont appel a déclaré cette 
action non recevable et en a débouté le demandeur, 
par application de l’article 69 de la loi du 10 mai 1919, 
aux termes duquel : l’introduction d’une demande en
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réparation devant le tribunal des dommages de guerre 
entraîne renonciation à toute action contre l’Etat et 
les administrations publiques,à raison des mêmes faits 
ou dommages ;

Attendu que la disposition de l’article 69 fut intro
duite dans la loi sous les justifications qui suivent, de 
la commission de la Chambre, consignées au rapport 
de MM. Mechelynck, Devèze et Wauwermans :

« Certains dommages en dehors de la réparation 
prévue par le projet de loi donnent droit à des répa
rations en vertu do la législation ;

» Los intimés ont la faculté de recourir à leur choix 
à l’un ou à l’autre de ces recours... Le même dommage 
cependant ne peut être réparé deux fois... ; siunorépa- 
ration a déjà été obtenue en vertu d’une disposition 
du droit commun, la demande en réparation n’est plus 
autorisée ;

» D’autre part, l’introduction d’une demande en 
réparation entraîne renonciation à toute action contre 
l’Etat et les administrations publiques, à raison des 
mêmes faits ou dommages » ;

Attendu que ces considérations, ainsi que le déclare 
M. Wauwermans, ne font qu’application à la matière 
de l’adage Electa una via non datur recursus ad alteram, 
et qu’elles ne font aussi qu’application des principes 
généraux du droit, ainsi que le déclara M. Mechelynck, 
en disant : « Il n’est pas admissible que le préjudicié 
se réserve une « seconde voie». Telle est la règle absolue 
du droit et nous devons la maintenir pour l’applica
tion de la loi actuelle » (Ann. pari., 1918-1919, p. 619) ;

Attendu qu’en accueillant le texte proposé, lo 
législateur n’a eu conséquemment d’autre préoccu
pation que d’empêcher le préjudicié de poursuivre 
devant deux juridictions ou organismes différents la 
réparation d’un même fait ou dommage envisagé 
sous le même angle juridique ;

Que cette déduction s’impose à la suite des décla
rations ci-dessus rappelées, qui réclamaient pour la 
matière spéciale dont on s’occupait l’application des 
règles du droit commun, et que toute autre inter
prétation plus extensive, comme celle qui voudrait 
appliquer la règle à deux demandes de réparation 
concernant le même dommage, mais qui seraient 
basées sur deux causes juridiques distinctes, doit être 
radicalement bannie comme inconciliable avec les 
règles essentielles du droit, qui n’admettent point que 
pareilles actions s ’excluent ;

Que tout texte de loi doit être contrôlé et qu’il 
appartient au pouvoir judiciaire, institué pour l’inter
préter, de rechercher la volonté du législateur et de 
donner son véritable sens au texte, surtout si, appliqué 
à l’apparente lettre, ce texte heurte les principes 
généraux du droit (Cass., 24 juin 1926, P as., 1927,
I, p. 25) ;

Attendu, qu’en l’espèce, les deux actions dont 
s’agit, quoique se rapportant aux mêmes faits, sont 
si différentes, que l’une, celle des tribunaux des dom
mages de guerre, se base pour obtenir réparation du 
dommage causé aux biens, sur la désorganisation des 
pouvoirs publics et que l’autre, celle introduite devant 
la juridiction ordinaire, trouve précisément sa cause 
dans le décret de vendémiaire an IV, qui présume 
la pleine responsabilité des pouvoirs ;

Attendu que le législateur a d’ailleurs lui-même 
fait, en l’article 2 de la loi, la distinction à la matière 
qui nous occupe, instituant, d’une part, devant les 
tribunaux de dommages de guerre, le recours pour 
dommages causés aux propriétés à la faveur de la 
désorganisation des pouvoirs et édictant, d’autre 
part, que le décret de vendémiaire sur la responsa
bilité des communes n’est pas applicable aux faits 
prévus par la loi ;

Qu’il manifestait ainsi clairement son intention 
de ne pas confondre les deux actions dont s’agit et 
de réserver au préjudicié l’action basée sur le décret 
de vendémiaire au sujet de laquelle il n’entendait 
point légiférer, et qu’il est, dès lors, inconcevable de 
vouloir lui faire dire en son article 69 que les deux 
actions sont inséparables et que l ’exercice de celle 
des tribunaux des dommages de guerre emporte 
déchéance de l’autre ;
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Attendu que l’article 69 doit donc rester sans appli
cation en l’espèce, et par suite aussi l ’adage Electa una 
via, dont cet article n’est que l’application ;

Attendu que ces principes s’imposent d’autant 
plus quand il s’agit comme ici de droits dont le juge 
ne peut connaître pour cause d’incompétence et quand, 
comme en l’espèce, il lui est interdit comme juge du 
tribunal des dommages de guerre de se prononcer 
en quelque manière que ce soit au sujet des droits du 
préjudicié, en tant que ceux-ci trouvent leur base sur
lo décret de vendémiaire ;

Qu’appliquer à des cas de ce genre la déchéance 
de l’article 69 aboutirait non seulement à imposer 
au préjudicié le choix pratiquement impossible d’un 
juge pour juger de l’entièreté de ses droits, mais à le 
priver d’un juge pour juger d’une partie d’iceux et 
à le priver par conséquent de son droit même;

Attendu qu’il échet par conséquent d’infirmer le 
jugement a quo et qu’il y a lieu, les parties ayant 
conclu au fond, d’évoquer la cause;

Attendu qu’il est établi à suffisance de droit par 
les éléments acquis aux débats que le jour où les faits 
se sont passés, le 19 novembre 1918, toutes les auto
rités belges étaient régulièrement en exercice à Hal, 
dans les mêmes conditions qu’avant la guerre, mais 
qu’aucune d’elles n’est intervenue ni pour prévenir 
le sac de la maison de l’appelant, ni pour en faire 
cesser ou diminuer les effets ; .

Qu’il est établi, d’autre part, que la bande, agissant 
à force ouverte, qui a causé le dommage n’était pas 
étrangère à la commune et qu’il est constant, dès 
lors, que toutes les conditions requises pour l’appli
cation du décret de vendémiaire se trouvent réunies 
en l’espèce ;

Attendu que parties ne se sont pas suffisamment 
expliquées au sujet des divers chefs de préjudice et 
de leur importance ;

Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis et en 
audience publique M. le Substitut du Procureur géné
ral D e V o o g h t  ; donnant acte aux héritiers ci-dessus 
qualifiés de feu Irène Spiegeleer de ce qu’ils déclarent 
reprendre l’instance pendante devant la Cour sous 
le n° 16134 aux lieu et place de Irène Spiegeleer, 
leur auteur décédé ; rejetant toutes conclusions con
traires, dit la déchéance de l’article 69 de la loi du
10 mai 1919 non applicable en l’espèce; en consé- 
quance, met le jugement a quo à néant ; et évoquant, 
déclare la commune responsable du dommage causé 
aux biens de l’appelant et ordonne à celui-ci de libeller 
ses chefs de dommage, d’en déterminer l’importance 
et de s’en expliquer contradictoirement avec l ’intimée 
à l’audience à laquelle la cause sera ramenée par la 
partie la plus diligente ; condamne l’intimée aux 
dépens de première instance et à ceux d’appel actuel
lement exposés, tous dépens ultérieurs réservés.

L iè g e  (3 e ch.), 1 6  a v r i l  1 9 2 7 .
P rés. : M. L o u c h e . — Av. gén. : M. R o d e u x . — 

P la id . : MMea T ilm a n  e t  W a r o u x  c . Ja m sin  et 
X a v ie r  P o n c e l e t .

(Harray c. Grosjean.)

DROIT CIVIL. — Responsabilité civile. —
DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  a c c id e n t . —  ÉLÉMENTS 
DU DOMMAGE. — CAPITAL TOUCHÉ PAR LES HÉRI
TIERS EN VERTU D’UNE ASSURANCE. — DÉFALCATION.

Dans le calcul des indemnités à payer par l ’auteur res
ponsable d ’un accident, il faut faire entrer en ligne 
de compte le capital touché par les héritiers de l ’acci
denté du chef d’une assurance contre les accidents 
contractée par la victime; la famille du défunt doit 
être replacée dans la situation financière qu’elle avait 
avant l'iccident, mais sans qu’elle puisse retirer de 
ce dernier un profit ou un bénéfice quelconque.

Attendu qu’il n’est plus contesté que Jean Harray 
a péri victime d’un accident dont la responsabilité 
incombait à Pierre Grosjean ; que la veuve et les 
enfants de celle-ci sont donc tenus de réparer le pré

mépris des mots ; là , plus qu’ailleurs, v iv an t au 
m ilieu des illusions et des mensonges, nous avons 
soif de certitude et de vérité ; là , plus qu’ailleurs, 
n ’ayan t d’autre ressource que l ’abandon to ta l 
d’une loyauté m utuelle, nous exigeons d’une vie 
qu’elle soit d’abord en droiture. I l  nous fau t les 
mêmes règles. Nous avons besoin d’être du même 
sang.

Tous les hommes de ce temps souffrent plus ou 
m oins de cette fièvre. En tre  eux, dans un même 
pays, ils  m ultip lient déjà les apparences fra te r
nelles et les signes de ralliem ent, bandes, sectes 
ou partis. M ais entre ces coalitions factices d’in 
térêts passagers et la  sincérité de l ’exercice per
m anent d’une profession, quelle différence ! Celle-ci 
peut être contrôlée et disciplinée. Dans l ’intérêt 
de tous, elle le doit et si tous ceux qui la  composent 
agissent d’un même geste et su ivant un même 
systèm e, de quelle action form idable ne peuvent- 
ils  pas peser sur les événem ents? C’est ic i vraim ent 
que la  vie sauvage est partout saisie et domptée. 
Les professions aux rouages bien agencés sont 
pareilles à des usines gigantesques, à des concen
trations verticales : à l ’entrée on place un bloc de 
m inerai de fer et à la  sortie on reçoit une auto
m obile. Chez nous, on engage un litig e  et on 
reçoit un jugem ent. Les professions organisées

comme la  nôtre agissent sur la  v ie  sociale avec la 
puissance d’action des usines sur la  v ie  naturelle. 
E lle s industrialisent en quelque sorte l ’existence 
même des hommes. E lle s enfournent leurs actes 
par grandes masses comme les m atières premières. 
E lle s  les tritu ren t et les m alaxent, les épurent et 
les raffinent, et les présentent enfin avec la  forme,

1 le ton, le son, et le p li juridique qu’exigent la  dis
cip line universelle et la  civilisation.

L a  recherche de la  vérité,e lle  aussi,n’est-elle pas 
co llective? Des m illiers de regards sont constam
m ent à  l'a ffû t dans la  patience des microscopes, 
et il y  a des m illiers de laboratoires.

Les Pa la is  de Ju stice , eux aussi* sont des labo
ratoires, et quelle que soit la  patience des juristes 
et la  puissance des microscopes, on sait assez que 
la  vérité  y  est souvent difficile à  saisir. L a  seule 
garantie de succès est dans la  m u ltip lic ité  et la  
publicité des recherches —  et dans un Barreau 
probe et lib re , lo ya l et fier.

Certains prétendent que, dans la  société nou
velle  qui vag it encore en ce moment des secousses 
d’enfantem ent de la  guerre, le D ro it ne naîtra 
plus de la  lo i parlem entaire, m ais du jeu même 
des professions publiquem ent et corporativem ent 
organisées —  et que ce seront les Pa la is  de Ju stice  
qui en seront les arbitres, comme dans l ’ancienne I 

! i

France les Parlem ents. E n  Europe, un puissant 
syndicalism e, tan t patronal qu’ouvrier soulève 
en ce moment les peuples. De ce côté lu it l ’avenir 
du monde. L à  seront la  V érité  et la  Justice. De 
toutes mes forces j ’y  crois.

Quel sera le type d’homme actif et puissant, 
qui anim era cette société de dem ain?

Dans un ouvrage récent, le comte Keyserling , 
un grand penseur allem and recherchant quelle 
espèce hum aine éta it la  plus expressive du temps 
présent, d isait que c’était, à ses yeux, le Chauffeur, 
d’autom obile ou d’avion. I l  y  a une âme de vérité  
dans ce paradoxe, et il est possible que le m éca
nicien, m aître des terres, des mers et du ciel, soit 
en effet une figure aussi expressive de notre âge 
que l ’était, hier encore, le personnage aventureux 
et rom antique du Cavalier. M ais, pas plus que 
celui-ci, qui po rta it seulement la  force et l ’épée, 
le chauffeur, même s’il est un « as », et s’appelle 
Lindberg ou de Pinedo, n ’est qu’un symbole de 
la  puissance humaine. E t  la  Force n ’est pas le 
D ro it.

M éritent au contraire la  prééminence, ceux qui 
poursuivent la  tâche ingrate de l ’union et de la  
concorde entre les hommes. De ces deux élites, 
celle-ci doit l ’emporter sur l ’autre ; le Ju riscon 
su lte doit dépasser le Chauffeur, comme, sous
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judiee tant matériel que moral causé par leur auteur;
Attendu que le désaccord subsistant entre parties 

porte avant tout sur le quantum de ce dommage et 
sur la question de savoir si, dans le calcul des indem
nités à payer, il faut faire entrer en ligne de compte 
le capital touché par les appelants du chef de l’assu
rance contre les accidents qu’avait contractée verba
lement leur mari et père sous la date du 29 mai 1922 ;

Attendu que l’étendue de la responsabilité incom
bant aux intimés est fixée par l’article 1382 du Code 
civil ; qu’en vertu du principe énoncé dans cette dis
position, la réparation doit être adéquate au préju
dice éprouvé, de façon à ce que la famille du défunt 
soit replacée dans la situation financière qu’elle avait 
avant l’accident, mais sans qu’elle puisse retirer de 
ce dernier un profit ou bénéfice quelconque;

Attendu qu’il est indiscutable quo c ’est l’accident 
dans lequel Harray a trouvé la mort qui a donné lieu 
au payement immédiat de la somme versée aux appe
lants par la société d’assurance ; que, dès lors, à 
moins que de vouloir créer à la veuve Ilarray et à 
ses enfants une position plus favorable que celle 
qu’elle avait antérieurement, il importe, pour appré
cier dans ses véritables limites le tort qui leur a été 
causé, d’avoir égard à cet élément important du 
litige ;

Attendu que les appelants objectent vainement 
que le payement du capital assuré procédait d’une 
convention à laquelle Grosjean était resté étranger 
et que, par conséquent, sa veuve et ses enfants ne 
peuvent s’en prévaloir pour se débarrasser sur un 
tiers d’une partie de la dette qui leur incombe per
sonnellement ;

Attendu que s’il est vrai que l’auteur d’un accident 
n’est pas en droit de se libérer de ses obligations avec 
l’argent d’autrui, il ne faut pas non plus perdre de 
vue qu’en vertu des principes sur la matière les appe
lants ne peuvent prétendre à rien au delà du dommage 
qu’ils ont subi ;

Que l’on doit donc examiner la situation faite à la 
famille Harray dans son ensemble et sous toutes ses 
faces, sans négliger aucun des éléments qui sont de 
nature à exercer quelque influence sur l’importance 
de ce préjudice ;

Attendu qu’il n’est pas douteux que l’accident causé 
par Grosjean, tout en lésant considérablement les 
intérêts pécuniaires des ayants cause de Harray, 
a eu cependant comme conséquence avantageuse 
de donner ouverture à une créance de 40,000 francs 
jusque-là tenue en suspens, qui est venue atténuer, 
jusqu’à due concurrence de cette somme, l’étendue 
du tort infligé aux appelants ; qu’il échet donc de 
prendre en considération le versement de ce capital, 
qui n ’a, somme toute, été qu’une suite directe de 
l’accident ;

Attendu qu’il est toutefois équitable de déduire 
de la somme touchée par la veuve Harray et ses enfants 
le montant des primes annuelles payées par le défunt 
à la compagnie d’assurances Alberta, en ayant éga
lement égard aux privations qu’il s’est imposées 
pour faire ses prestations ; que le tout peut être fixé 
ex aequo et bono à la somme de 1,000 francs ;

Attendu que le premier juge a sainement apprécié 
le préjudice moral souffert par la famille Harray, 
mais qu’il n ’est pas possible, dans l’état actuel de la 
cause, de déterminer avec précision le montant du 
dommage matériel dont il lui est dû réparation ; 
qu’il y a donc lieu de recourir à l’enquête ordonnée 
par le jugement dont appel ;

Par ces motifs, et ceux non contraires de la décision 
attaquée, la Cour, de l’avis conforme de M. le Premier 
avocat général B o d e u x  ; écartant toutes conclusions 
autres ou contraires, émendant le jugement a quo, 
dit pour droit qu’il faut défalquer des indemnités dues 
aux appelants la somme de 40,000 francs qui leur 
a été versée par la société Alberta, mais sous déduc
tion de celle de 1,000 francs représentant les primes 
payées par Jean Harray et les sacrifices auxquels il 
s’est astreint pour les verser ; confirme le dit jugement 
pour le surplus ; condamne les appelants aux dépens 
d’appel.

*-■ -5L -------- ' I

l ’ancien l’égime, le  Légiste a triomphé du Cavalier.
Je  crois ferm em ent que l ’essentiel du destin 

des nations et des civilisations dans l ’histoire est 
de fabriquer, au m om ent voulu, un type courant 
d’homme dont les qualités sont capables de 
dénouer le nœud gordien de la  conjoncture. Tel 
le Grec de l ’âge classique, à l ’heure où va  naître 
A lexandre, le Rom ain de la  fin de la  République, 
les Conquistadors espagnols et portugais ou, hier 
encore, prototype d’expansion de la  race blanche, 
l ’Anglais du C ivil Service. Chaque nation y  apporte 
ses qualités et sa nuance particulière, m ais leur 
moyenne form e une é lite  commune dont on 
peut dessiner les tra its  généraux.

Quel sera cet homme de demain, ce C itoyen 
fu tu r? S i m algré les leçons de la  guerre nous cou
rons vers un im périalism e, il prendra sans doute 
une forme de violence et ce sera peut-être quelque 
aviateur, bel anim al de combat ; m ais si, comme 
tout peut nous en donner l ’espoir, nous marchons 
d’un pas résolu vers la  Concorde et la  Ju stice , cette 
figure do it, dans la  sérénité de la  paix, prendre 
l ’a llu re  civique et paisible d’un homme de D ro it.

S i le sa lu t de la  civilisation , la  paix, la  justice, 
l ’avenir de toutes les grandes idées que nous 
aimons dépend du nombre et de la  puissance 
dans nos sociétés des hommes de D ro it et des
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Observations. — Voy. les conclusions du Procureur 
général à la Cour de cassation avant l’arrêt du 11 juil
let 1895, rejetant un pourvoi contre un arrêt de 
Bruxelles du 18 décembre 1894 (Pas., II, p. 117, et 
1895, I, p. 247).

Giv. Charleroi ( 5 U ch.), 21  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. E v r a r d .  — Plaid. : MMes D u v i e u s a r t  

C. S t e v e n s .

(Société Dumont frères c. Etat belge.)

DROIT COMMERCIAL. — T ran sp ort in te r n a tio 
n a l. —  CONVENTION DE BERNE. —  CLAUSE d ’exONÉ- 

IIATION 1)E RESPONSABILITÉ. —  OBLIGATION POUR I.E 

TRANSPORTEUR D’ÉTABLIR LA RÉALISATION DES CIR
CONSTANCES DE FAIT QUI EN JUSTIFIENT L’APPLICATION.

Lorsqu’il s'agit d'un transport international, l'E tatdoit 
rapporter la preuve que l’avarie est résultée du danger 
inhérent à l'opération du chargement, d ’un charge
ment défectueux ou des marchandises des causes inhé
rentes à leur nature.

Attendu que l’action tend à la réparation du préjudice 
subi par la demanderesse à la suite de l’incendie d’un 
wagon chargé de fûts d’alcool expédié de Chassart à 
Schiedam;

Attendu que l’Etat belge, de son côté, réclame à titre 
reconventionnel à la demanderesse la moitié de la 
valeur du wagon incendié, soit 5,810 fr. 48 ;

A. — S u r la demande principale :
Attendu qu’il est constant aux débats que les causes 

de l’incendie sont demeurées inconnues et qu’il s’agit, 
en l’espèce, d’un transport international régi par la 
Convention de Berne du 14 octobre 1890, rendue obli
gatoire en Belgique parla loi du 25 mars 1891 ;

Attendu qu’aux termes de la dite convention, le che
min de fer n’est pas responsable de l’avarie survenue 
aux marchandises qui ont été chargées par l’expéditeur, 
en tant que l’avarie sera résultée du danger inhérent à 
l’opération du chargement et du déchargement, ou d’un 
chargement défectueux ou qui, pour des causes inhé
rentes à leur nature, sont exposées au danger particu
lier de se perdre en tout ou en partie ou d’être avariées, 
en tant que l’avarie résulte de ce danger ;

Attendu qu’en l’espèce, s’il s’agit bien de marchan
dises chargées par l’expéditeur ou exposées pour des 
causes inhérentes à leur nature au danger particulier 
d’être avariées, encore est-il que l’Etat ne rapporte pas 
la preuve et qu’il n’est pas établi que l’avarie (incendie) 
soit résultée du danger inhérent à l'opération du char
gement, d’un chargement défectueux, ni à des causes 
inhérentes à leur nature ; rien ne permet de croire en 
l ’espèce que ce soit le caractère particulièrement inflam
mable de l’alcool qui ait causé sa combustion ;

Attendu, d’autre, part que le chemin de fer ne prouve 
pas l’existence d’une circonstance de fait qui ait pu faire 
résulter l’avarie de l’une des causes susmentionnées ;

Qu’il résulte au contraire des éléments de la cause 
qu’il a reçu les fûts d’alcool litigieux bien conditionnés 
et bien plombés ;

Attendu que le chemin de fer ne peut donc invoquer 
en sa faveur la présomption de l’article 31 in fine de 
la convention susmentionnée et qu’il est responsable en 
vertu de l’article 30 de la même convention ;

Quant au montant du préjudice... (sans intérêt); 
P a r  ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 

déboutant les parties de toutes autres conclusions :
Dit pour droit que le défendeur est responsable du 

préjudice subi par la société demanderesse et résultant 
de l’incendie du chargement du wagon n° 158108, le
17 juillet 1925 ;

Désigne en qualité d’expert M. Vital Nimal, ingénieur 
à Montigniy-sur-Sambre, lequel, serment préalablement 
prêté ou de ce dispensé par les parties, aura pour 
mission, en s’entourant de tous renseignements utiles, 
d’établir le montant du préjudice subi par la société 
demanderesse et comprenant la valeur de l’alcool brûlé, 
les intérêts des sommes payées à l’Administration du 
fisc depuis le versement jusqu’à la restitution, le mon
tant des frais de transport et d’entrepôt qui auraient 
été payés, et la valeur des fûts ;

juristes, quel service ne pouvons-nous pas leur 
rendre, en faisant de notre profession une élite 
de jour en jour, au dedans de nos frontières, plus 
efficace et plus respectée, par l ’unification uni
verselle de nos règles communes et par leur 
prestige international?

Le monde entier aspire à des garanties contre 
les horreurs de la guerre. Où donc les trouver, 
réelles, pratiques, vivantes, sans opposer aux 
milices de la  violence et de la  force une m ilice plus 
agissante et plus disciplinée, utilisant chaque jour, 
pour grandir sa puissance, les occasions incessantes 
de la vie pacifique et dans une internationale du 
Droit, réalisant enfin la sentence fondamentale 
de la  paix romaine, qui fit la grandeur du monde 
antique et qui disait : Cédant arm a togae. Les 
armes cèdent à la toge.

Salutaire devoir, magnifique mission, grand 
rêve, dont le germe est non seulement dans nos 
Barreaux dispersés, mais surtout dans la  jeune 
union internationale des Barreaux dont je viens 
aujourd’hui vous apporter les prémices.

Je viens de Belgique, c ’est-à-dire d’un des plus 
p etits pays du monde, et je viens au Brésil, un 
des plus grands ; je viens de la nation la plus peu
plée de la terre, dans celle où des territoires im 
menses attendent la  venue des hommes ; mais je
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Il fera de ses opérations et constatations un rapport 
motivé et détaillé qu’il déposera au greffe du tribunal, 
pour être ensuite par les parties conclu et par le tri
bunal statué ce qu’il appartiendra ;

Et statuant sur la demande reconventionnelle, en 
déboute le défendeur et le condamne à tous les dépens 
à ce jour; réserve le surplus des dépens; dit n’y avoir 
lieu à exécution provisoire.

Observations. — Ce jugement fait application en 
Belgique d’une interprétation de l’article 31 de la 
Convention de Berne, qui avait été admise antérieu
rement déjà en France et en Suisse et implicitemènt 
dans quelques décisions belges. — Voy. Cass. fr., 
1er déc. 1902, D a l l .  p é r . ,  -1903, p. 23; — Tribunal 
fédéral suisse, 7 févr. 1907, Id., 1908, p. 318; — 
Liège, 10 avril 1906, Ju r. Liège, 1906-1907, p. 34; — 
Comm. Liège, 24 oct. 1913, Id., 1914-1919, p. 45.

Il résulte de cette jurisprudence que la situation de 
l’expéditeur est beaucoup plus favorable en matière de 
transport international, sous l’application de l’article 31 
de la Convention de Berne, qu’en matière de transport 
intérieur, sous l’application de l’article 34 des 
conditions réglementaires des chemins de fer belges.

L’article 34 des conditions réglementaires prévoit 
une série de cas où le transporteur est exonéré de 
toute responsabilité, mais aussi déchargé de tout 
devoir de preuve.

L’article 31 de la Convention de Berne n’établit 
pareille présomption d’irresponsabilité au profit du 
transporteur que si, « eu égard aux circonstances de 
fait », l’avarie a pu résulter des causes envisagées.

La présomption légale n’entre en action que s’il 
existe une présomption de fait dont la preuve reste à 
charge du transporteur.

Tel est, en doctrine, l'avis de Josserand, notamment, 
Voy. J o s s e r a n d ,  Les transports en service intérieur et 
en service international, p. 662.

L’Etat belge n’a pas interjeté appel du jugement de 
Charleroi. J. 0.

Gons. prudh’ appel Liège, 
15 mars 1927.

Prés. : M. I I o n et .
Plaid. : MM03 C ourto is c. M a tray .

(Leoen, Achille c. Ernst, Oscar.)

DBOIT CIVIL ET COMMERCIAL —  L o u a g e  de
serv ices. —  contrat a  l ’e s s a i. — I . p r e u v e . —
ÉCRIT. — NATURE DE CET ÉCRIT. — II. MODIFI
CATIONS APPORTÉES AU CONTRAT AXJ COURS DE 
L’ESSAI. —  DROIT DE L’EMPLOYEUR.

I. Le contrat à l ’essai ne doit pas être rédigé par écrit 
au moment où il est conclu; il suffit qu’un écrit, no
tamment des correspondances entre parties, constate 
cette condition spéciale de l’essai exorbitante du droit 
commun.

II. A u cours de l ’essai, l ’employeur a le droit de modifier 
les conditions de travail primitivement convenues et ce, 
de son seul chef, de sa seule volonté, sans avoir besoin 
de l ’accord de son cocontractant; celui-ci, de son côté, a 
le droit, s’il n’estime pas pouvoir ou devoir accepter 
les conditions nouvelles’ lui imposées, de refuser de 
continuer son service et se retirer en rompant son 
engagement.

Les protestations, réserves ou manifestations de 
non accord qu’il a pu notifier à son employeur sont 
inopérantes, sans effet juridique aucun.

Dans le droit :
Attendu que la première question à examiner est 

celle de savoir s’il a pu et a existé ou non en l’espèce 
un contrat d’emploi à l’essai;

Attendu que l’article 3 de la loi du 7 août 1922, qui 
décide que si l’engagement a été contracté à l’essai, 
il doit être constaté par écrit, ne doit pas être inter
prété en ce sens que le législateur a exigé, à peine de 
nullité, que le contrat à l’essai lui-même soit rédigé 
par écrit au moment où il est conclu ;

Qu’il exige seulement que la condition spéciale que 
l ’engagement a été fait à l’essai soit constatée par

viens surtout d’un peuple dont le passé et la tra
dition millénaire se confondent avec l ’idéal des 
libertés publiques ; qui, pendant des siècles, a 
pratiqué la  religion de la justice, au point de la 
confondre avec sa propre existence et qui, il y  a 
treize ans, ne pouvait manquer de s’en souvenir, 
au jour où, pour le maintien de la  justice, il n ’a 
fallu dans la  balance du Destin jeter que le péril 
de sa vie. E t je parle à la grande nation d’outre
mer —  dont elle a la première, par la voix d’Ileu 
Machado et de Ruy Barbosa, entendu battre le 
cœur plein d’une soif de justice et d’un héroïsme 
égal au sien.

Elles pensent, elles sentent de même. Elles 
obéissent à la même règle. Elles sont faites pour 
se comprendre.

Il y  a dans les sociétés des idées forces, des 
idées maîtresses. Les unes sont mues par la  Cupi
dité, d’autres par la  Religion, d’autres enfin par la 
Justice. Les impérialismes sont d’un côté. Le 
règne du Droit est de l ’autre. Nous obéissons à la 
même règle intérieure. Nous sommes du même 
sang. Vous comme nous, nous voulons que ce soit 
la Force de la Justice qui soit la plus forte.

Où donc ceux qui, en Europe, Belgique ou 
France, ont cette foi, pouvaient-ils songer à porter

i  l ’idée féconde d’une union internationale des
I
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écrit, c ’est-à-dire qu’il puisse être établi par un écrit 
qu’il s’agissait d’un engagement à l ’essai ;

Que le législateur a eu en vue, en en décidant ainsi, 
d’éviter les difficultés et même l’impossibilité presque 
toujours absolue qu’ily  aurait eu d’établir par d’autres 
voies, notamment par témoins, eu égard aux dispo
sitions de l ’article 1341 du Code civil, l’existence d’un 
contrat à l’essai et qu’il a spécialement prévu et exigé 
qu’un écrit constate cette condition spéciale de l’essai 
exorbitante du droit commun ;

Quo dès lors, comme en l ’espèce, quand il résulte 
des correspondances échangées entre parties et 
notamment de la reconnaissance réitérée et écrite 
de celui qui s’est obligé, à savoir l’employé, que le 
contrat a bien été conclu à l’essai (voy. les commu
nications du demandeur originaire à son patron dos
8 mars et 4 juin 1926), il n’y a pas de doute que 
légalement le contrat doit être considéré comme tel, 
aux vœux mêmes de l’article 3 de la loi, dont il n’est 
que l’application ;

Attendu que la seconde question à examiner est 
celle de savoir si le contrat litigieux étant fait à l’essai, 
ainsi qu’il a été établi ci-dessus, le défendeur originaire 
avait le droit, au cours du délai d’essai fixé, de modi
fier de son seul gré les conditions primitivement con
venues et de les imposer à son employé ;

Attendu que le contrat à l’essai est de sa nature un 
contrat exceptionnel tout spécialement prévu par 
le législateur et mis par lui hors application des règles 
qu’il édicté pour le contrat d’emploi normal, c’est- 
à-dire le contrat d’emploi définitif à temps ou à durée 
indéterminée auquel il s’oppose ;

Que la loi prévoit seulement deux conditions spé
ciales pour le contrat à l ’essai, à savoir que sa durée 
ne pourra être inférieure à un mois ni supérieure à 
trois mois ;

Que, partant, entre le moment oû arrive à expi
ration lo premier mois jusqu’à celui où prend fin le 
troisième, l’employeur, de même que l’employé au 
reste, sont libres d’y mettre fin quand bon leur semble 
à tout moment, sans avoir à tenir compte d’un préavis 
de congé ou d’indemnité quelconque ;

Que l’on doit en conclure à fortiori, que si, comme 
en l’espèce, l’employeur avait le droit, à l’expiration 
du premier mois,de mettre fin au contrat sans préavis 
s’il l’avait jugé opportun, il avait sans conteste possible 
le droit, en raison de la nature même du contrat et 
de celles qui auront déterminé le législateur à créer 
ce genre de contrat, de modifier les conditions de 
travail primitivement convenues et ce, de son seul 
chef, de sa seule volonté, sans avoir besoin de l’accord 
de son cocontractant ;

Que celui-ci avait, de son côté, le droit, s ’il n’esti
mait pas pouvoir ou devoir accepter les conditions 
nouvelles lui imposées, de refuser de continuer son 
service et se retirer en rompant son engagement ;

Que, partant, les protestations, réserves ou mani
festations de non accord qu’il a pu notifier à son 
employeur sont inopérantes, sans effet juridique 
aucun ;

Attendu, au reste, qu’en l’espèce le demandeur 
originaire n’a pas maintenu ses protestations, ni la 
manifestation de son non accord, au reste inefficaces 
en droit, et qu’il apparaît qu’il a implicitement accepté 
les conditions nouvelles lui faites à l’échéance du 
premier mois, pour la raison que durant les deux mois 
suivants, à de nombreuses reprises, il a reçu et touché 
sans protestation ni réserve aucune les rémunérations 
qui lui revenaient par application des nouvelles con
ditions lui consenties, bien que celles-ci fussent beau
coup plus désavantageuses pour lui que les conditions 
initiales de son contrat ;

Attendu que, dans ces conditions, il résulte de la 
situation de droit et fait de la cause, que le deman
deur originaire a reçu pour le premier mois la rému
nération convenue, que pour les deux mois suivants
1 a tou •h! l’intégralité des salaires auxquels il pouvait 
prétendre, et que, dès lors, il ne lui est plus rien dû 
par le défendeur originaire ;

Par ces motifs, le Conseil de prud’hommes d’appel

milices juridiques, sinon vers ce grand pays latin, 
où, dans une même soif de nouveauté, toutes les 
latitudes se rencontrent, dont, comme ses possi
bilités mêmes, l ’hospitalité est sans lim ites, où 
toutes les classes, où toutes les races s ’unissent 
dans la  vivante égalité des mêmes espérances, 
et qui semble vouloir à son tour projeter sur le 
continent américain tout entier l ’image agrandie 
de cette même Justice qui règne dans notre petit 
pays d’Occident.

Ce soir est une des joies de ma vie. Dans le 
décor admirable de cette baie de Rio, qui est une 
merveille du monde, je vous ai apporté de mes 
vieilles cités une petite flamme qui brûle toute 
droite, mais qu’un souffle de tem pête n ’a pu 
éteindre. Je vous l ’apporte pour que vous en 
fassiez une grande lumière qui éclairera tous les 
hommes. Je le fais avec émotion et bonheur. 
Quel plaisir plus grand que de confier à des amis 
bienveillants toutes les joies que pour eux et pour 
nous l ’on espère?

Heureux serai-je si vous vous en allez ce soir 
avec un peu de ma foi ; mais plus heureux serai-je 
encore si j ’emporte tout votre cœur avec moi !

L éon  H en n ebicq .
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déclare les appels principal et incident recevables ; 
dit l’appel incident interjeté par le défendeur origi
naire seul fondé ; ce fait, sans avoir égard à toutes 
conclusions autres ou contraires, réforme le jugement 
dont appel; dit le demandeur originaire non fondé 
en son action ; l ’en déboute et le condamne à tous les 
dépens, tant d’instance que d’appel.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

L ’H a lla li d es  G a z e lle s?

Ce fut un triste jour que celui où me passa sous les 
yeux ce vilain articulet d ’un quelconque quotidien :

« L es fem m es  avocats.

» La profession d ’avocate n'a pas été longtemps en 
» vogue. Les femmes étaient nombreuses au Barreau 
» il y  a un an. Leur nombre diminue. Quatre avocates 
» viennent encore de quitter le Palais. La première des 
» quatre démissionnaires devient professeur de droit; 
» la seconde se marie et sa démission est une condition 
» primordiale du mariage; la troisième entre dans un 
» contentieux. Quant à la quatrième, elle devient 
» codirectrice d ’un institut de beauté de la capitale. » 
J ’en demeurai tout chagrin. Vous l ’eussiez tous été. 

Fallait-il déjà faire son deuil de ce que de nobles étrangers 
appelaient si justement, l ’autre jour, « le trésor du Bar
reau »? La ronde harmonieuse des Gazelles qui, si souvent, 
avait inspiré la muse aimable et fine de Me Henri 
Puttemans, leur fidèle ménestrel, allait-elle déjà appar
tenir au passé?

M ais à la mélancolie dont m ’imprégnait cette pénible 
nouvelle, se mêlait, pourquoi ne point l'avouer? un 
certain piment de curiosité. L ’enseignement, le mariage, 
le contentieux, l ’institut de beauté... on indiquait bien 
les voies diverses où s ’étaient engagées nos fugitives; 
mais on ne nous faisait pas la grâce de nous dire par 
qui chacune de ces voies avait été suivie.

Professeur de droit? Je voyais assez bien dans ce rôle 
M® Paule Lamy, que des meetings ultra-avancés ont déjà 
familiarisée avec les auditoires les plus turbulents. Ou 
bien M® Marcelle Benson, qui a écrit sur le droit féminin 
des choses retentissantes, mais dont, à vrai dire, nul, 
jusqu’à ce jour, n ’a jam ais entendu la voix. Peut-être, 
après tout, s ’agissait-il de M e Elisa Dumont, dont on 
peut être certain qu’elle ne sera jam ais prise de court si 
on lui pose une « colle », et qui sera toute disposée à en 
poser elle-même à ses élèves.

Une autre des « désertrices », mandait-on, sacrifiait le 
Barreau aux injonctions d’un mari autoritaire ou jaloux. 
Je ne me sentis pas le droit de chercher, même par la 
pensée, celle d’entre nos Gazelles qui avait pu se sou
mettre à d’aussi rigoureux caprices. Mais je  voyais déjà
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M® Stella Wolff sourire de p itié  devant de telles exigences 
et lancer à tous les échos des étangs d ’Ixelles « qu’il ferait 
beau voir que chez elle... »

Quant à savoir quelle victime avait happé le conten
tieux, je  préférai, d'emblée, donner ma langue au chat. 
Sans doute, Me Marguerite Tournay travaille tous les 
matins à la Bibliothèque avec une ardeur minutieuse et 
un zèle quasi pieux. Sans doute, Me Anne Trojan suit 
les audiences où plaide son bon maître, avec une atten
drissante attention et une ponctualité qui en remontrerait 
à beaucoup. M ais de là à conclure que l ’une d ’entre elles 
s ’était laissé passer le licol du fonctionnariat, il y  avait 
un abîme que je  ne me chargeai pas de franchir.

Restait la nouvelle codirectrice d’un institut de beauté. 
Ici le mystère s ’épaississait et prenait, je  le dis froide
ment, un aspect vaguement troublant. Laquelle de nos 
consœurs pouvait bien s’être résolue à préférer ce genre 
d'institution aux... Institutes et autres Pandectes? Fal
lait-il croire que M® Georgette Ciselet ou que M° Eliane 
Van Gèle, ou qu'une autre encore...? Fallait-il conclure 
que le spectacle répété de cent cinquante avocats, grouil
lant, à la salle A du mardi, dans une atmosphère de Cour 
des Miracles, avait inspiré à l'une de nos avocates le 
désir de voir désormais des ensembles plus harmonieux?

Je me perdais en conjectures et en regrets, quand, 
relisant l'article pour en savoir, si possible, plus long, 
j ' y  découvris deux mots qui m ’avaient échappé : Paris, 29.

P aris! Il ne s ’agissait donc pas de notre Barreau de 
Bruxelles. C’est au delà de nos frontières que s ’accumu
laient ces renoncements déchirants.

Respirons en chœur, mes chers confrères : notre climat, 
nos forêts, nos prétoires restent hospitaliers aux Gazelles.

Leur hallali, Dieu merci, n ’est pas encore près de 
sonner! P. S.

U n e s in g u liè r e  lo te r ie .

Nous savons tous qu’un jour « sur un petit navire », 
les vivres étant venus à manquer, il fallut tirer à la 
courte paille pour savoir qui serait mangé.

Et cet épisode curieux de l’Histoire du Droit Mari
time nous a parfois arraché, dans notre tendre enfance, 
de chaudes larmes d’émotion.

S’il faut en croire un écho qui a fait récemment le 
tour de la presse, de semblables pratiques restent en 
vigueur, même sur la terre ferme.

Voici, en effet, ce que nous avons pu lire :

La Paz, 25 octobre.

Quatre hommes, en prison préventive depuis dix ans, 
viennent d’être reconnus coupables de l ’assassinat du 
général Pando, ancien président de la Bolivie.

Conformément à la loi bolivienne, les quatre condamnés 
ont publiquement, dans la salle d ’audience, tiré au sort

631

lequel d’entre eux serait fusillé. C’est le quatrième 
condamné, âgé de vingt-huit ans, qui a tiré le bulletin 
portant la condamnation à mort.

Le bruit court, mais nous le signalons sous toutes 
réserves, que M. le Bâtonnier Hennebicq, retour de 
l ’Amérique du Sud, aurait suggéré à M. le Ministre 
de la justice de s’inspirer de cet exemple pour la pro
chaine révision de notre Code pénal.

L a sc ien ce  Juridique b e lg e , 
a r tic le  d ’ex p o rta tio n .

A l’occasion de la visite du roi d’Egypte, on a 
rappelé le rôle important — souvent de premier plan — 
joué par les magistrats b elges au pays des Pharaons.

Les esprits chagrins prétendent, il est vrai, que ce 
sont surtout les autorités belges qui ont célébré les 
mérites de nos compatriotes, et que le roi Fouad 
n’y fit que des allusions assez discrètes...

Mais chacun sait que le souverain égyptien n’aime 
pas les longs discours. L’essentiel est, d’ailleurs, que 
la part prise par nomb re de nos concitoyens à la renais
sance égyptienne a été soulignée comme elle le 
méritait.

Notre pays jouit dans ces régions lointaines d’un 
réel prestige. Ce nous est une juste fierté de nous 
rappeler que les représentants de notre inonde judi
ciaire ont été, de ce prestige, les meilleurs et les plus 
fidèles artisans.

E n core M. de C aire.

On a peine à s ’imaginer à quel point ce discret 
pseudonyme a soulevé partout l’intérêt et la curiosité.

Un de nos lecteurs de Xhoffray (près Malmédy) 
nous envoie à ce sujet un singulier billet ainsi conçu :

« J’ai trouvé dans Bernardin de Saint-Pierre une 
phrase qui me paraît jeter quelque clarté sur la per
sonnalité mystérieuse dont l’anonymat intrigue tout 
le monde judiciaire.

» Le coco simple, dépouillé de son caire, offre, avec ses 
trois trous, une parfaite ressemblance avec une tête de 
nègre.

» Ne pourriez-vous me dire si je ne suis pas sur la 
bonne voie? »

Nous avons aussitôt procédé à des investigations 
minutieuses. La citation à laquelle se réfère notre 
correspondant est exacte. Mais de là. à conclure que 
l ’auteur de la « Faute » est le coco que l’on décrit...

Nous poursuivons nos recherches.

E m b ra ssem en ts .
M. Schwarzbad, ayant fait passer de vie à trépas un 

quelconque ataman d’Ukraine, fut traduit en Cour 
d’assises et, comme il convenait, brillamment acquitté.

Son défenseur, M® Torrès, ponctua ce verdict d’un
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retentissant et tendre baiser. L’accolade des deux 
hommes eût arraché des larmes à un tigre.

Attendons-nous à voir l’embrassade de l’acquitté 
passer au rang des formalités rituelles de la Cour 
d’assises.

M® Fuss, qui donne aux jeunes stagiaires le cours 
des règles professionnelles ; fera bien d’y ajouter, sans 
tarder, un nouveau chapitre : « De la manière de bien 
embrasser ». A chaque leçon il y aura, comme de juste, 
une répétition.

P our con so ler  M e B r u y la n t.
^Messieurs les avoués n’ont pas toujours bonne 
presse ;ces temps derniers, leur hostilité à l ’application 
du nouveau règlement de la Cour est commentée... en 
sens divers. Des esprits chagrins sont parfois allés 
jusqu’à mettre en doute l’utilité de leur vénérable 
corporation — ce dont leur Président, Me Bruylant, 
s’est montré fort offusqué.

Epinglons, à titre de compensation, cette déclara
tion imprévue que vient de faire M. Anatole de Monzie, 
l ’auteur, assez discuté, des Destins hors série ; « Quand 
on voudra symboliser l’époque où nous venons de 
vivre », a-t-il confié à un journaliste, « on prendra un 
dossier ou un avoué. »

Puisse ceci les consoler de cela !

BI BLI OGRAPHI E

1912. — LES CONSEILS DE PRUD’HOMMES, par 
A l b e r t  C hôm é, chef adjoint du Cabinet du ministre 
de l’industrie et du travail, avocat à la Cour d’appel 
de Bruxelles, et G e o rg e s  L a t e r r e ,  avocat à la Cour 
d’appel de Bruxelles. — Bruxelles, Maison nationale 
d’édition « L’Eglantine », 1927, un vol. de 144 pages.

Les lois des 9 juillet 1926 et 25 juin 1927, complétées 
par les arrêtés royaux des 25 mars 1927 et 11 juillet 
1927, ont apporté des modifications profondes à 
l ’organisation et à la compétence des conseils de 
prud’hommes.

Outre un exposé résumé de la loi portant sur la 
création, les ressorts et le fonctionnement des conseils, 
la compétence et la procédure, le commentaire suc
cinct que publient MM. Chômé et Laterre contient, 
sous forme de tableau, des renseignements sur la 
formation des listes électorales et sur les opérations 
électorales avec l’indication des délais légaux, un 
tableau des professions soumises à la loi, et un tableau 
des ressorts de tous les conseils.

Ce travail sera fort utile aux juristes et aux justi
ciables qu’intéresse, en grand nombre, la réforme 
législative nouvelle.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES

LES XV^CODES
Deuxième édition à jour jusqu’au 15 octobre 1927

Le tome 77 si impatiemment 
attendu sortira des presses 

de la Maison "Larcier 
le 15 Novembre.

A la même date, l'édition 
complète des XV Codes en 
1 volume sera mise en vente.

S O U S  P R E S S E

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
PAR

G. VANDER HAEGHEN
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

U n  v o lu m e d ’e n v ir o n  600 p a g e s  c o n te n a n t  12 7  f ig u r e s .  

Prix s 1 2 5  francs.

N ote de l ’éd iteu r
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c'est 

un ouvrage sur une m atière du droit —  les droits in tellectuels —  écrit par un ingén ieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nom breuses années la profession de con seil en  

m atière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien  avec les m ultip les problèm es 
que soulève l ’application des lo is spéciales relatives aux brevets, marques et m odèles. Il ne 
s’est d’ailleurs pas lim ité à l ’étude des questions de pratique courante en ces m atières; il se 
tient en effet soigneusem ent au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, a insi que le  prouvent à l ’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction  
de la Revue spéciale V Ingénieur-C onseil, d’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le  prem ier à préconiser et à exposer en langue  
française les n otions actuellem ent entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n ’est ni un véritable ouvrage de d ro it, ni encore m oins u n e n ouvelle  
publication de vulgarisation rudim entaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilem ent consu lté par des avocats et des juristes, 
à cause de nom breuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notam m ent quant à la définition de la breve
tabilité , à la déterm ination de la portée d ’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un  ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellem ent pratique par 
le  plan d’exp osition  adopté, par le nom bre d ’exem ples cités, par le fait que toute question  
y est envisagée sous un aspect essentiellem ent vécu.

La m atière des brevets d’invention  form e l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux m odèles et dessins industriels sont traitées plus som m aire
m ent, m ais avec néanm oins assez de détails pour répondre aux nécessités les p lus courantes 
de la pratique.

Il se term ine par un exposé très som m aire des autres m odes de protection des créations 
in tellectuelles : application de l’article 1382 du Code civ il, lo i sur les droits d ’auteur, protec
tion  de la propriété scientifique, e t c . _______________________________ _________ _

lmp. F. L a r c i ü k ,  26-28, rue des Minimes, Bruxelles.
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Aux nouveaux abonnés
Le Journal des Tribunaux et ses supplém ents 

le  « Recueil des Som m aires » et le  « Jeune 
Barreau » seron t envoyés gratuitem ent, jus
qu’au 31 décem bre prochain, à toutes les per» 
sonnes qui prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1928.

Quant au prix de l ’abonnem ent pour 1928, il 
reste fixé à la som m e de 98 francs.
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DROIT PROFESSIONNEL 
DES MAGISTRATS

Un Manuel de la Magistrature
Il nous fau t revenir sur l’échange de 

vues qui a donné à notre ami Holbach 
l’occasion d ’écrire un juste et bel article, 
et reparler de cet haut et noble office de 
M agistrat, lequel, comme toutes les Pro
fessions, notam m ent la nôtre, passe par 
une Crise de croissance.

Celle-ci n ’est pas douteuse. Elle s’accuse 
surtout dans les juridictions où l’im pré
paration d ’une insuffisance juvénile, en 
face des nécessités nouvelles du Juge 
Unique, enlève parfois à un plaideur, plein 
d’inquiétude et de malaise, l’impression de 
supériorité et de prestige qui est indispen
sable à la Justice. Mais il serait faux d ’en 
conclure qu’une décadence générale la 
menace. Si la situation dénonce quelques 
maux, ils sont susceptibles d ’une efficace 
guérison.
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Toutes nos institutions muent. Elles 
s’adaptent, plus ou moins vite, aux boule
versements et aux nouveautés dont la 
Guerre a été l’accoucheuse. L ’intelligence 
des gouvernants serait d ’aider à la tran s
formation et de la précipiter to u t en
1 enserrant dans les guides tutélaires d ’une 
forte discipline. La seule crainte grave 
nous hante qu ’ils en soient aussi im puis
sants dans la réalité profonde que le 
paraissent dans le détail apparent, leur 
inertie et leur aboulie politiques.

Mais, parmi celles où l’apathie est 
manifeste, la fonction du Juge, ingrate 
et délaissée, appelle surtout de vigilantes 
interventions. Si, comme on l’a répété, 
pour juger un Peuple, il suffit de d ire :
« Montre-moi tes Juges ! », l’expérience, 
to u t en n ’étan t pas défavorable à la 
Belgique, ne m anquerait pas de souligner 
de graves imperfections. Trop de papier, 
trop de formules, trop de paroles, trop 
de temps perdu. On pourrait juge,’ plus 
vite et mieux.

Je  sais que pour les plaies des procès le 
Temps est un grand médecin ; que la Ju s
tice, faite de réflexion, doit prendre ses 
aises pour bien faire et q u ’il ne faut tolérer 
aucune atte in te  à la paix de l’esprit où 
fleurissent seulement les vertus m iracu
leuses de la m éditation et de la sérénité. 
Mais pourquoi, au pénal comme au civil, 
réunir des preuves suspectes et faire des 
enquêtes vaines après que les souvenirs 
aient langui pendant des mois et des 
années, obtenir des mesures conserva
toires pour des biens quand ils ont disparu, 
et adm inistrer au malade l’élixir de Jo u 
vence après sa mort? Quand trouvera-t-on 
des juridictions qui, saisies du litige, l’épui- 
sent courageusement et résolument, par 
une décision directe poussée à fond, au 
lieu de s’en saisir un instan t pour la rejeter 
aussitôt dans le marécage des incompé
tences et des interlocutoires? Certes, pour 
améliorer ces défauts, on devrait bien 
passer par quelques lois, mais il faudrait 
avant tou t que la m utation se fasse dans 
les âmes, et q u ’elles soient améliorées par 
une form ation professionnelle et non pas 
affaiblies par la déformation présente.

** *

*

Comment devient on m agistrat? Des 
docteurs en droit, à peine diplômés, vont 
faire quelques qualifications au Parquet, 
ou bien suppléent un assesseur absent. Ces 
menus services deviennent aussitôt des 
titres suffisants pour disposer de la fortune 
et de l’honneur d ’autrui. Après quelques 
mois nous les retrouvons juges inam ovi
bles, juge unique, juge d ’appel de vieux
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m agistrats cantonaux pleins de sagesse et 
d ’expérience. Autrefois, dans l’ascension 
lente d ’une Judicature bonhomme et pro-. 
vinciale d ’ancien régime, l’assesseur rece
vait du Président de chambre un exemple 
et des leçons. Le délibéré était un office 
im portant, une école sérieuse de forma
tion. Mais ce n ’est un mystère pour per
sonne que la salle des délibérations trop 
souvent n ’est plus qu’une anticham bre où 
l’on décroche sa robe et où l’on passe. 
La form ation vient tou t de même. La 
race est bonne; son bon sens et sa d ro i
ture  finissent par avoir raison. Mais au 
prix de quelles lenteurs et de quelles 
erreurs ! E t ne serait-il pas possible de les 
éviter?

C’est là un problème que nous voudrions 
voir étudier par la Jeunesse du Palais, 
notam m ent par le Jeune Barreau. Les 
m agistratures étrangères, en Allemagne, 
en Angleterre, et en France, nous offrent 
des formules progressives qui m érite
raient un examen sérieux. Je  pense notam 
ment aux Schôffengerichie dont ici même, 
récemment, a paru une excellente ana
lyse (1 ).

** *

Pour l’éventualité, que je souhaite où 
notre Jeune Barreau entreprendrait une 
étude approfondie de ces remèdes, je vou
drais indiquer deux points de vue qui me 
paraissent mériter d ’y être énergiquement 
défendus.

Il faudrait que le Barreau réclam ât 
avec persévérance le droit d ’intervenir 
dans les nominations judiciaires et que la 
fonction de M agistrat soit la récompense 
d ’un travail et d ’une formation au B ar
reau même. En tracer les conditions, en 
requérir l’application, c’est une œuvre 
d ’utilité immédiate pour laquelle il n ’est 
pas douteux que le Jeune Barreau pour
ra it compter sur l’appui et la collaboration 
active des autorités de l’Ordre.

Il est une au tre  idée qui devrait subir 
le feu de la contradiction : celle de l ’avan 
cement des m agistrats, pas hiérarchique
ment, mais sur place, c’est-à-dire non 
dans le même territoire, mais dans la 
même fonction. C’était une idée chère au 
très grand Jules Lejeune, et ce patronage 
suffit.

Quand donc, pour mieux voir les pro 
grès à accomplir, et aider les m agistrats à 
hâter et à moderniser leur formation, 
verrons-nous, par quelque esprit hau t et 
réfléchi, comme notre cher Holbach, par 
exemple, paraître un Manuel de la M agis
trature qui en tracerait les vertus mineures

(1) Voy. J. T., n° 3083, col. 255 et s.
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et majeures, et puisse guider dans une 
discipline volontaire et efficace les volontés 
admirables de bien faire, pullulantes chez 
nous, et qui n ’attendent pour faire des 
Juges hors pairs, que de bien connaître 
les directives conformes aux nécessités 
modernes et aux conditions permanentes 
d ’une vraie Justice.

J U R IS P R U D E N C E

Civ. A n v e r s ,  4  nov. 1 9 2 7 .

Plaid. : MMes G ilo n  c. S m e e s te r s .

(Cigarettes Davros c. Compagnie générale des tabacs.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — S a is ie -  
arrêt. —  CONDITIONS d e  VALIDITÉ. —  POUVOIR 
D’APPRÉCIATION DU TRIBUNAL. —  SURSIS SOLLICITÉ 
PAR LE CRÉANCIER SAISISSANT. —  MANQUE DE VIGI
LANCE DE SA PART. —  REJET.

Lorsque l'appréciation du fond du litige est, à raison 
de sa nature, soustraite au tribunal civil, il lui appar
tient cependant de s’assurer si la créance pour sûreté 
de laquelle la saisie fut pratiquée répond aux. condi
tions exigées pour sa validité. A  cet égard, il échet 
notamment de rechercher si la dite créance paraît, au 
moins en apparence, suffisamment certaine et suscep
tible, dans l'affirmative, d ’être déterminée, quant à son 
montant, dans un délai rapproché.

Il n'y a pas lieu d’accorder le sursis sollicité par la 
demanderesse, lorsqu’elle ne peut s’en prendre qu’à 
elle-même et à son manque de vigilance de n ’avoir 
point fait établir par justice ses prétentions en temps 
utile.

Attendu que la saisie dont la validité est poursuivie 
fut pratiquée le 8 août 1927, par acte enregistré du 
ministère de l’huissier Verhulst, en vertu de l ’autori
sation accordée par M. le Président de céans, le
6 août 1927 ;

Attendu que, suivant les éléments dont il est fait 
état et les explications fournies, la dite saisie a pour 
cause la créance que la demanderesse allègue être née, 
à charge de la défenderesse, du fait que celle-ci serait 
prétendûment restée en défaut d’exécuter la conven
tion verbale avenue à la fin de l’année 1926, conven
tion aux termes de laquelle, elle avait vendu à la 
demanderesse, aux clauses et conditions y_ stipulées, 
plusieurs lots de tabacs d’Orient et avait ainsi occa
sionné à cette dernière un préjudice considérable ;

Attendu que, se fondant sur divers moyens de fait 
et de droit qui paraissent des plus sérieux, la défen
deresse conteste formellement la r.éalité de l ’inexécu
tion vantée ;

Qu’en tous cas, celle-ci apparaît comme fort pro
blématique lors de la saisie dont question, puisque à 
ce moment, non seulement elle ne pouvait se déduire 
avec quelque certitude d’un acte extrajudiciaire ou de 
faits acquis et non équivoques, mais bien plus qu’au
cune diligence n’avait encore été faite par la deman
deresse pour en déférer la connaissance à la juridiction 
compétente ; ce ne fut, en elfet, que le 14 septembre 
1927 que la demanderesse, par exploit enregistré de 
l’huissier Vyt, fit assigner la demanderesse devant le 
tribunal de commerce aux fins de résiliation de la 
convention ci-dessus mentionnée et de condamnation 
au payement, à titre de dommages-intérêts, d’une
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somme de 100,000 florins des Pays-Bas, évalués au 
cours de 14 fr. 30 le florin ;

Attendu qu’il en est d’autant plus ainsi, si l ’on 
considère que, à la suite du refus de la demanderesse 
d’agréer, vers la fin de l’année 1926, une partie de 
tabac, dont la livraison lui était offerte, des pourpar
lers s’engagèrent entre parties, qui se poursuivirent 
durant plusieurs mois, avec des intervalles plus ou 
moins longs, et qu’au cours de ceux-ci, notamment 
dans une communication adressée par la demanderesse
lo 21 mars 1927, en réponse aux explications détaillées 
fournies par la défenderesse le 14 du même mois, il 
ne fut fait aucune allusion à l’éventualité d’une résilia
tion b asée sur la non-exécution, par la défenderesse, 
de ses engagements, ni à l’existence d’un dommage 
que cette attitude aurait occasionné à la demanderesse ; 
que ce ne fut que le 4 août 1927, soit quatre jours 
avant la saisie, que la demanderesse, à l’intervention 
de son conseil, manifesta ses intentions à ce sujet ;

Attendu que, d’autre part, la demanderesse paraît 
fort dépourvue de données précises pour évaluer 
l ’importance du préjudice dont elle réclame actuelle
ment la réparation, car, tandis qu’elle l’estime à
150,000 florins, lors do la requête aux fins d’autorisa
tion, elle réduit ce chiffre à 100,000 florins dans 
l’exploit d’assignation précité ;

Attendu que l’appréciation du fond du litige est, 
sans doute à raison de sa nature, soustraite au tribunal 
civil, mais qu’il lui appartient cependant de s’assurer 
si la créance pour sûreté de laquelle la saisie fut 
pratiquée répond aux conditions exigées pour sa 
validité par l’article 551 du Code de procédure civile ; 
qu’à cet égard il échet notamment de rechercher si la 
dite créance paraît, au moins en apparence, suffisam
ment certaine et susceptible, dans l’affirmative, d’être 
déterminée, quant à son montant, dans un délai 
rapproché (Leurquin, Code de la saisie-arrêt, n° 58, 
p. 759) ;

Attendu que de l ’ensemble des faits repris ci-dessus 
résulte que tel n’est pas le cas en l’espèce ;

Attendu, dès lors, que la saisie dont question 
constitue une voie de fait à l’égard de la défenderesse 
et qu’il lui est dû, par application de l’article 1382 du 
Gode civil, réparation du dommage qu’elle en a éven
tuellement éprouvé (Brux., 2 mai 1898, Pas., 1899, II, 
p, 27, et 10 janv. 1904, Pas., II, p. 241) ;

Attendu que ce serait aggraver les conséquences de 
cette situation, que d’accorder le sursis sollicité par 
la demanderesse, l’immobilisation indûment réalisée 
de marchandises périssables et dont la valeur est sou
mise à des fluctuations parfois notables se trouvant 
de la sorte maintenu ; que, d’ailleurs, la demanderesse 
ne peut s’en prendre qu’à elle-même et à son manque 
de vigilance de n’avoir point fait établir par justice 
ses prétentions en temps utile, d’autant plus qu’elle 
donnerait vraisemblablement lieu à des mesures 
d’instructions longues et difficiles; qu’en réalité, la 
précipitation apportée par la demanderesse à recourir 
à la voie de la saisie paraît devoir être attribuée aux 
craintes que lui inspirèrent les difficultés financières 
rencontrées à cette époque par la demanderesse ;

Quant à la demande reconventionnelle :
Attendu que le bien-fondé en est démontré par les 

considérations qui précèdent ;
Attendu qu’il n’est pas douteux, eu égard aux cir

constances de la cause, que les agissements de la 
demanderesse ont occasionné à la défenderesse un 
préjudice réel, tant en empêchant toutes transactions 
relativement aux marchandises saisies, qu’à raison des 
soins et nécessités de sa défense, mais qu’elle n’a point 
soumis au tribunal des éléments précis et concrets 
permettant d’en apprécier l ’importance ; qu’il y a donc 
lieu de déterminer celle-ci ex aequo et bono, et d’en 
fixer le montant ainsi qu’il sera dit ci-après ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, ouï M. S u e te n s ,  
substitut du procureur du roi, en son avis conforme 
donné en audience publique, donne acte à la société 
demanderesse de ce que, pour la compétence, le ressort 
et le degré de juridiction, elle évalue à 20,000 francs, 
pour chaque chef de la demande vis-à-vis de chacune 
des parties en cause, et en chacune de leur qualité ;

Dit n’y avoir lieu de surseoir à statuer sur la demande 
en validité jusqu’à décision du tribunal compétent en 
cause de la demanderesse contre la défenderesse, ni en 
ordre subsidiaire, d’accorder à cet effet un délai de 
six mois à la demanderesse ;

Dit pour droit que la saisie-arrêt pratiquée à charge 
de la défenderesse, à la requête de la demanderesse, 
par exploit enregistré, en date du 8 août 1927, du 
ministère de l ’huissier Verhulst est nulle ;

Condamne, en conséquence, la demanderesse à 
donner mainlevée de la dite saisie-arrêt dans les vingt- 
quatre heures de la signification du jugement ;

Dit qu’à défaut do mainlevée pour la demanderesse 
dans le susdit délai le jugement en tiendra lieu ;

Statuant quant à la demande reconventionnelle, dit 
celle-ci fondée ;

Condamne la demanderesse à payer à la défenderesse, 
à titre de dommages-intérêts, la somme de 5,000 francs 
avec les intérêts judiciaires ; condamne la demande
resse à tous les dépens ;

Dit le jugement exécutoire par provision, non
obstant tout recours et sans caution.
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Civ. A n v e r s  (5e ch.), 1 9  m a i  1 9 2 7 .

Prés. : M. V an  S t r a t u m ___Plaid. : MMCS E l e b a e r s ,

C o r n e t ,  Y s e u x  et V r a n c k e n .

(Bogaert c. la Société Lloyd Royal Belge et la Société 
Anonyme Télégraphie sans fil.)

DROIT CIVIL. — Responsabilité civile des 
maîtres et commettants. —  a c te s  du p r é 
posé  COMMIS DANS 1,’ACCOMPLISSEMENT DE SES FONC
TIONS. —  ACTE NE SE RATTACHANT PAS DIRECTEMENT 
A I.’EXERCICE DES FONCTIONS. —  RESPONSABILITÉ 
ÉVENTUELLE.

L e maître ou le commettant peut être déclaré respon
sable des fautes résultant d'actes de ses préposés ou 
domestiques ne se rattachant pas directement à l’exer
cice de leurs fonctions et ayant lieu dans l’accomplis
sement de celles-ci; la responsabilité du maître ou du 
commettant est fondée sur la faute qu'il commet en 
donnant notamment sa confiance à un homme mal
adroit ou imprudent.

Attendu que l’action de Bogaert contre la Société 
Lloyd Royal Belge a pour objet de faire condamner 
celle-ci à lui payer, à titre de dommages-intérêts, du 
chefd’homicide involontaire, la somme de 19,000 francs 
à laquelle a été condamné Daco, Joachia, par juge
ment prononcé par le tribunal correctionnel de céans, 
le 9 mars 1926 et ce, avec les intérêts judiciaires depuis 
le 23 janvier 1925, frais et dépens du procès ;

Attendu que la défenderesse au principal ayant con
clu que Daco n’était pas son préposé, le demandeur au 
principal appela en intervention la Société de Télégra
phie sans fil, aux fins de l’entendre condamner avec la 
Société Lloyd Royal Belge soit solidairement, soit con
jointement, soit à défaut de cette dernière société, au 
paiement de la somme susdite de 19,000 francs;

Attendu que la demande en intervention, formulée 
par le demandeur au principal, est régulière en la 
forme et a été introduite en temps utile ;

Attendu que les causes inscrites aux nos 26803 
et 27-1 du rôle général sont connexes : qu’il échet donc 
de les joindre pour y statuer par un seul et même juge
ment ;

Attendu qu’il résulte d’une convention verbale con
clue le 17 février 1920 entre la Société Lloyd Royal 
Belge et la Société Internationale de Télégraphie sans 
fil, que cette dernière société s’engagea à fournir le 
marconi à bord du steamer B razilier, appartenant à 
dite société Lloyd Royal Belge et que le choix fut 
porté sur le sieur Daco, qui fut agréé par cette der
nière société par l’effet de la dite convention ;

Attendu que la défenderesse en intervention avait 
donc loué à la défenderesse au principal les services de 
son employé qui, ayant cessé d’être sous les ordres de 
son maître, se trouvait ainsi placé sous l’autorité exclu
sive de la défenderesse au principal, laquelle, en sa 
qualité de commettant de Daco, pendant le temps de la 
location, avait à ce titre le droit de lui donner, par l’in
termédiaire de son capitaine, des instructions ; qu’au 
surplus ce droit avait été consacré conventionnellement 
entre parties ;

Attendu que Daco n’étant plus le préposé de la défen
deresse en intervention, il s’ensuit que celle-ci ne sau
rait être rendue civilement responsable du dommage 
causé par le fait de Daco prénommé, puisqu’il est vrai 
de dire que tout rapport d’autorité et de subordination, 
qui est à la base des relations entre commettant et pré
posé, s’était évanoui entre eux pendant le temps de la 
dite location (Cass., 26 janv. 1901, D a l l .  p é r . ,  1904, 
p. 1571) ;

Attendu que vainement la défenderesse au principal, 
pour échapper à l’action exercée contre elle, prétend 
que le fait dommageable commis par Daco, et qui a 
entraîné à charge de ce dernier une poursuite et une 
condamnation correctionnelles, serait étranger aux 
fonctions qui lui étaient confiées, et que, par suite, 
l’article 1384 du Code civil ne lui serait pas applicable ;

Attendu, en effet, qu'il serait contraire au texte et à 
l’esprit de cet article de limiter la responsabilité du 
maître ou du commettant aux seuls faits qui constituent 
un acte d’exercice des fonctions de son préposé, 
puisque ce même article, en disposant que les maîtres 
et commettants sont responsables du dommage causé 
par leurs domestiques ou préposés dans les fonctions 
auxquelles ils les ont employés, ne stipule pas que ce 
dommage doive résulter d’un acte même de ces fonc
tions, c’est-à-dire de l’inexpérience ou de l’inaptitude 
professionnelle du préposé ; qu’il s’ensuit que le maître 
ou le commettant peut donc être déclaré responsable 
des fautes résultant d’actes ne se rattachant pas direc- 
ment à l’exercice des dites fonctions et ayant lieu dans 
l’accomplissement de celle-ci, puisque la responsabilité 
du maître ou du commettant est fondée également sur 
la faute qu’il commet, en donnant notamment sa con
fiance à un homme maladroit ou imprudent ( C o l in  et 
C a p i t a n t ,  D roit civil, t. II, p. 294 et 295. —  Cass., 
23 déc. 1901, P a s .,  1902, p. 91 ;—Cass., 2 juill. 1900, 
P a s., p. 311) ;

Attendu, quant aux circonstances des faits qui ont 
entraîné la condamnation du sieur Daco, qu’il est établi 
par l’instruction pénale à laquelle il a été procédé que, 
le 23 janvier 1925, le steamer B razilier  se trouvait 
amarré au quai Wilhelmine, à Schiedam ; que, vers 
3 heures de l’après-midi, Daco se trouvait dans la 
cabine de Bogaert, Joseph, en compagnie de ce dernier 
et d’un certain Van Neks; que Daco était occupé à 
démonter son revolver assis sur le bord du lit, ayant à 
côté de lui Van Neks ; que Bogaert était couché sur un 
sofa, un autre également à la gauche de Baco; que 
celui-ci manipulant son revolver, y enleva cinq car
touches, et bien que sachant qu’il n’était pas complète
ment déchargé, le tint dans la direction de Bogaert,
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quand soudain le coup partit, atteignant mortellement 
Bogaert, en voulant enlever le recouvrement du canon ; 
que Daco a donc commis le fait dommageable à l’occa
sion de ses fonctions qui l’obligeaient de se trouver à 
bord du dit steamer et sur lequel il est formellement 
interdit de faire usage d’armes à feu ;

Attendu qu’il n’est pas contesté que Daco, au moment 
des faits, était inscrit au rôle d’équipage du dit steamer, 
et que, conventionnellement, il se trouvait sous les 
ordres du capitaine, comme il a été dit ci-dessus ; que 
l’article 46 delà loi maritime stipule « que tout proprié
taire de navires est civilement responsable des faits de 
l’équipage et des préposés qui en font office » ; qu’il 
s’ensuit que la défenderesse au principal doit répondre 
des actes de Daco, et qu’elle est, partant, civilement 
responsable du dommage causé par son préposé con
formément au prescrit de l’article 1384 du Code civil;

Attendu que par le prédit jugement, passé en force 
de chose jugée, Daco prénommé a été condamné à payer 
à la partie civile, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 19,000 francs; que l’étendue du dommage 
ne saurait donc plus être contestée;

P a r ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes conclusions plus amples ou contraires, 
joint les causes sub numeris 26803 et 27257 du rôle 
général; déclare l’action dirigée contre la société 
LloydRoyal Belge recevable et fondée; en conséquence, 
déclare celle-ci civilement responsable des faits de son 
préposé et la condamne à payer au demandeur, à titre 
de dommages-intérêts, la somme de 19,000 francs, 
avec les intérêts judiciaires depuis le 23 janvier 1925, 
ainsi qu’aux frais et dépens du procès;

Déclare le demandeur recevable mais non fondé en 
sa demande en intervention et l’en déboute ; en consé
quence, met la Société de Télégraphie sans fil hors 
cause sans frais et condamne le demandeur au prin
cipal aux frais de cette demande ;

Condamne la défenderesse au principal aux frais et 
dépens du procès, à l’exception de ceux qui viennent 
d’être mis à charge du demandeur et qui ont trait à la 
demande en intervention ;

Déclare le présent jugement exécutoire par provi
sion nonobstant toute voie de recours et sous caution, 
dans la limite des termes de l’article 137 du Code de 
procédure civile.

Comm. Brux. ( 9 e c h .) , 2 3  avril 1927.
Prés. : M. L e g r a n d .  — Réf. : M. D e r t r a n d .

Plaid. : MM08 V i c t o r  d e  L a v e le y e  et G e o r g e s  A n d r é .

(Société d’Electricité et de Mécanique (Procédés Thom
son, Houston et Carels), c. Société Anonyme des 
Charbonnages du Grand-Mambourg Sablonnière, dite 
Pays de Liège).

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — Acte de com
merce. —  SOCIÉTÉ CIVILE. —  SOCIÉTÉ CHARBON
NIÈRE. —  CARACTÈRE CIVIL LÉGAL. —  ACQUISITION 
D’ACCESSOIRES D’EXPLOITATION. —  ACTE CIVIL.

L es sociétés charbonnières ne perdent leur caractère 
civil légal que si les actes dont il est fait état ti leur 
encontre constituent la partie prédominante et perma
nente de leur activité et si, en absorbant la nature 
civile légale de l’entreprise, ils ont dénaturé celle-ci 
en substituant aux actes relatifs à son objet social 
originaire des opérations ne pouvant être considérées 
comme l'accessoire de cet objet social, mais revêtant, 
au contraire, un caractère autonome et indépendant 
étranger à la nature primitive de l’exploitation ; les 
acquisitions indispensables pour l ’exploitation des 
charbonnages (câbles et appareillages) ne constituent 
qu'un accessoire dans l’exercice du but social de la 
société.

Attendu que l’action tend au payement d’une somme 
de 15,426 fr. 85 (qu’en suite d’un acompte de 
2,806 fr. 94, versé à valoir par la société défenderesse, 
la société demanderesse déclare réduire à 12,619 fr. 91 ) 
réclamée par la demanderesse, à titre de payement du 
prix de fournitures et de travaux suivant comptes sur 
lesquels les parties se sont, à la barre, déclarées d’ac
cord ;

Attendu que la défenderesse décline la compétence 
du tribunal de commerce, excipant de sa nature de 
société civile ;

Attendu, quant au fond, que tout en ne contestant 
pas la débition de la somme réclamée, elle sollicite 
termes et délais ;

A___E n ce qui concerne la compétence :
Attendu qu’à l’appui de la compétence du tribunal de 

commerce, la demanderesse fait état de l’article 2 des 
dispositions statutaires de la société défenderesse qui, 
selon elle, en autorisant celle-ci à faire le commerce 
des charbons en général, impriment à son activité le 
caractère commercial par l’exercice d’actes comportant 
cette nature et la rendant justiciable de la justice con
sulaire ;

Attendu que la société défenderesse, originairement 
dépourvue des formes des sociétés commerciales, n’a 
pas, du fait d’avoir ultérieurement emprunté des 
formes, perdu le caractère civil que lui donne la nature 
de son objet social (loi du 21 avril 1810 et lois coordon
nées sur les sociétés commerciales, article 187; loi du
14 juin 1926) ;

Attendu qu’il est constant que les fournitures et tra
vaux, dont payement est réclamé, consistent en câbles 
et appareillages nécessaires à l’équipement des mines 
exploitées par la défenderesse, qui furent placés à cet 
usage ;

Attendu qu’à l’égal d’un particulier non commerçant 
qui, en raison de l’exercice habituel et suivi d’actes de
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commerce, deviendrait justiciable de la juridiction con
sulaire, une société civile se livrant de façon perma
nente à des actes de l’espèce deviendrait passible de la 
même juridiction du fait de ceux-ci ;

Mais attendu que lorsqu’il s’agit de sociétés char
bonnières, il y a lieu, pour apprécier la nature de leurs 
actes, de s’inspirer, d’une part, de la volonté nettement 
exprimée par le législateur d’attribuer à ces sociétés 
(dont l’objet consiste cependant dans l’exercice d’une 
industrie) le caractère civil, et de le leur conserver alors 
même qu’elles empruntent la forme commerciale (loi 
du 14 juin 1926) ; d'autre part, des raisons qui ont 
guidé le législateur dans cette conception de la nature 
de ces sociétés et de la notion qui a présidé à leur 
mise au rang de sociétés civiles ;

Attendu que les sociétés en question ne perdront 
donc leur caractère civil légal que si les actes dont il 
est fait état à leur encontre constituent la partie prédo
minante et permanente de leur activité et si, en absor
bant la nature civile légale de l’entreprise, ils ont 
dénaturé celle-ci en substituant aux actes relatifs à son 
objet social originaire des opérations ne pouvant être 
considérées comme l’accessoire de cet objet social, mais 
revêtant au contraire un caractère autonome et indé
pendant étranger à la nature primitive de l’exploitation ;

Attendu que tel n’est pas le cas qui se présente en 
l ’espèce actuelle ;

Attendu, en effet, que l’article 2 des statuts de la 
société défenderesse (sur lequel la demanderesse base 
son argumentation), indiquant l’objet social, précise 
tout d’abord : l’exploitation de ses charbonnages 
actuels ou futurs avec les actes nécessaires ou utiles 5 
cette exploitation et à la vente de leurs produits ou 
dérivés, et prévoit ensuite la participation ou l’inter
vention de la société dans d’autres sociétés « ayant pour 
objet l’exploitation des charbonnages, les opérations 
de tous genres que comporte l’industrie charbonnière, 
ainsi que le commerce des produits et dérivés de 
celle-ci » ;

Attendu que la définition de cet objet social 
n’équivaut pas précisément à l’expression (employée 
par la demanderesse de « faire le commerce des char
bons en général », et qu’elle signifie bien plutôt que les 
participations ou interventions que prendrait éven
tuellement la société défenderesse dans d’autres char
bonnages ne constitueraient qu’une partie de son 
activité, qui serait ainsi employée tout à la fois à 
l’exploitation du fonds lui appartenant en propre et à 
celle d’autres fonds n’étant son bien que pour partie, 
mais toujours en dirigeant cette activité dans le sens 
de la nature civile attachée aux exploitations minières;

Attendu, au surplus, qu’il n’est relevé à l’égard de la 
défenderesse aucun acte de caractère purement com
mercial qu’elle aurait accompli au mépris du sens 
spécial que revêtent les opérations des sociétés de son 
espèce;

« La circonstance que l’acte de constitution énumère 
à côté des actes ayant trait à l’exploitation minière 
proprement dite des actes commerciaux que la société 
peut accomplir, n’a pas pour effet de changer la nature 
civile de celle-ci et de lui donner, par le seul fait qu’ils 
sont mentionnés dans l’objet social, le caractère de 
société commerciale. Elle pourra, à raison de certains 
de ses actes, être justiciable de la juridiction consu
laire, mais elle n’en conserve pas moins, pour les actes 
qu’elle accomplit comme société minière, le droit 
d’être jugée par le tribunal civil. Ce sont avant tout les 
actes qu’elle accomplit qui déterminent le véritable 
caractère d’une société » (Brux., 3 déc. 1906, réfor
mant Comm. Brux., 25 déc. 1905, Jur. comm. B ru x ., 
1907, p. 52).

« Une simple faculté statutaire restée délibérément 
sans exécution, ne peut suffire à modifier le caractère 
réel d’une société » (Conf. W a u w e rm a n s , Manuel pra
tique des sociétés anonymes, n° 7) ;

Attendu que la demanderesse n’ayant pas rapporté 
la preuve de l’accomplissement habituel et suivi, ou 
tout au moins fréquent par la défenderesse d’actes 
d’un commerce indépendant, autonome et étranger, 
au regard de la nature civile attachée aux opérations 
minières, il doit être dit que la société défenderesse n’a 
pas perdu son caractère civil ;

« S’il n’est produit aucun document de nature à faire 
apprécier l’étendue d’un négoce (de la société minière), 
la compétence exceptionnelle du tribunal consulaire 
ne se trouve pas justifiée (Comm. Brux., 28 juill. 
1904, Jur. comm. Brux., p. 451) ;

Attendu, d’autre part, que la demanderesse n’a pas 
démontré le caractère spécifiquement commercial de 
l ’engagement pour lequel elle rechercha la défende
resse devant le tribunal de commerce, et qu’il apparaît 
(ainsi qu’il a été dit plus haut) que les fournitures 
litigieuses ayant été des acquisitions indispensables 
pour l’exploitation des charbonnages (câbles et appa
reillages), elles n’ont constitué qu’un accessoire dans 
l ’exercice du but social étant l’objet naturel et essen
tiel de la société ;

Attendu que, de même que toutes obligations des 
commerçants sont réputées actes de commerce, à moins 
qu’il ne soit prouvé qu’elles aient une cause étrangère 
au commerce, il faut dire aussi que toutes obligations 
des sociétés charbonnières sont réputées actes civils, à 
moins qu’il ne soit prouvé qu’elles aient une cause 
étrangère à leur exploitation ;

Attendu qu’il s’ensuit que le tribunal de commerce 
est incompétent ratione materiae pour connaître du 
présent litige ;

B. — En ce qui concerne le fond :
Attendu que l ’examen du fond du litige apparaît 

donc inutile, tous droits des parties devant demeurer 
saufs ;
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P ar ces motifs, lo Tribunal, écartant toutes fins ou 
conclusions plus amples ou contraires, réservant tous 
droits des parties sur le fond, dit pour droit qu’il est 
incompétent pour connaître du litige;

Délaisse les parties à se pourvoir comme de droit 
et condamne la société demanderesse aux dépens, 
taxés à 2 fr. 50 ;

Jugement exécutoire par provision, nonobstant 
appel, et sans caution.

Comm. Courtrai, 2 3  a v r i l  1 9 2 7 .
Prés. : M. De Stoop. — Réf. : M. de N ecker. —  

Plaid. : MMes Lomme (du Barreau de Bruxelles) 
c. Ach. P rin c ie rs  (du Barreau de Courtrai).

(La Société anonyme Etablissements Cappelle, Van 
Eupen et Cle, à Anvers c. la Société anonyme 
Inrichtingen Van Eupen ot Cle, à Menin.)

DROIT COMMERCIAL.— S ociété an on ym e. —
EMPLOI DU NOM d ’un  HOMONYME DANS LA DÉNOMI
NATION SOCIALE. —  LICÉITÉ. —  OBLIGATION D'ÉVITER 
LA CONFUSION ENTRE DÉNOMINATIONS SOCIALES. —  
CONFUSION POSSIBLE. —  FAUTE.

Si l'article 28 des lois coordonnées sur les sociétés exclut 
l ’usage de toute dénomination propre à entretenir la 
confusion, c'est en étendre abusivement la portée que 
de vouloir y  trouver la prohibition d'homonymes dans 
les dénomination'i de sociétés anonymes.

Le principe de la propriété du nom fait obstacle à pareille 
prohibition absolue, mais il ne peut toutefois empê
cher les tribunaux d ’imposer dans l ’emploi du nom 
une forme en vue d’éviter des confusions dommageables. 

Commet une faute celui qui use d ’un homonyme sans 
prendre de précautions en vue d ’éviter une confusion.

Attendu que l’action tend :
1° A entendre dire qu’en prenant la dénomination 

« Inrichtingen Van Eupen et Gle » (en français, Eta
blissements Van Eupen et Cle), la défenderesse s’est 
rendue coupable de concurrence déloyale envers la 
demanderesse ;

2° A voir condamner la défenderesse à supprimer^ 
de sa dénomination sociale les mots « Van Eupen », 
sous peine d’une astreinte non comminatoire de 
200 francs par jour ;

3° A autoriser la demanderesse à publier le jugement 
à intervenir, et ce aux frais de la défenderesse, dans 
dix journaux de Bruxelles et de la province ;

4° A voir condamner la défenderesse à 50,000 francs 
de dommages-intérêts ;

Attendu que la défenderesse prétend, en ordre prin
cipal, que la confusion reprochée n’était pas possible 
et, subsidiairement, que le dommage n’est pas établi ;

I. — Quant à la siippression des mots « Van Eupen » 
dans la dénomination sociale de la défenderesse : 

Attendu que par acte du ministère du notaire Butaye 
à Anvers, en date du 29 juin 1926, enregistré et publié 
aux annexes du Moniteur du 16 juillet 1926, sous le 
n° 8821, il a été constitué une société anonyme ayant 
pour objet « toutes opérations industrielles, commer
ciales, financières, mobilières et immobilières géné
ralement quelconques et, particulièrement, la fabrica
tion et le commerce de margarine, ce sous la dénomi
nation « Etablissements Cappelle et Van Eupen » ;

Attendu que la dénomination particulière « Etablis
sements Cappelle et Van Eupen » comprend les noms 
patronymiques des fondateurs, Cappelle, Albert et 
Henri, et Van Eupen, Willem, Alphonse et Antoine ;

Attendu que, par acte du ministère du notaire 
Maertens, à Courtrai, en date du 26 septembre 1926, 
enregistré et publié aux annexes du Moniteur du
29 septembre 1926, sous le n° 10702, il a été constitué 
une société anonyme ayant pour objet la fabrication 
et la vente de margarine, ce sous la dénomination : 
« Inrichtingen Van Eupen et CIe, naamlooze vennoot- 
schap », in ’t fransch : « Etablissements Van Eupen 
et Cle, société anonyme »;

Attendu que la dénomination particulière « Inrich
tingen Van Eupen en Cle — Etablissements Van 
Eupen et Cle », comprend le nom patronymique de 
Van Eupen, Pierre, un des fondateurs et des admi
nistrateurs ; quecelui-ci,signatairede l’acteconstitutif, 
a consenti à cet emploi de son nom ;

Attendu que la demanderesse postule la radiation 
do ce nom « Van Eupen » de la dénomination sociale, 
son emploi constituant un acte de concurrence déloyale.

Attendu que la question qui se pose est celle de 
savoir si c’est pour une société un acte de concurrence 
déloyale que de faire figurer dans sa dénomination 
sociale — et du consentement de celui-ci — le nom 
d’un de ses associés ou fondateurs, orthographié d’une 
manière identique à celui qui figure dans la dénomina
tion sociale d’une société concurrente;

Attendu que la demanderesse fait état de l ’article 28 
des lois coordonnées sur les sociétés commerciales, aux 
termes duquel la société anonyme est qualifiée par une 
dénomination particulière ou par l ’objet de son entre
prise ; que ces désignations doivent être différentes de 
celle de toute autre société ;

Attendu que si l’article 28 exclut l’usage de toute 
dénomination propre à entretenir la confusion, c’est 
en étendre abusivement la portée que de vouloir y 
trouver la prohibition de l’usage d’homonymes dans 
les dénominations de sociétés anonymes ;

Attendu que la société anonyme n’existe point sous 
une raison sociale ; qu’elle n ’est désignée par le nom 
d’aucun des associés (art. 27 des lois coordonnées sur 
les sociétés);

Attendu que chacun est propriétaire du nom propre 
qu’il détient de naissance ; que ces noms n’étant pas
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tous différents suivant les personnes, il s’ensuit que le 
nom patronymique est susceptible de propriété cumu
lative, en sorte que chaque personne qui le porte peut 
disposer librement de celui-ci, à la condition de n’ap
porter aucune modification à son orthographe, telle 
qu’elle ressort des documents de l’état civil (M oreau, 
Traité de la concurrence illicite, p. 92,101 ; — A lla e r t , 
Concurrence déloyale, n° 20. — Pand. B., v° Concur
rence déloyale, n° 133. — Anvers, 11 août 1873, Jur. 
A nv., I, p. 356) ;

Attendu qu’il en découle qu’une société peut user 
du nom d’un de ses associés, en l’incorporant, du 
consentement de celui-ci, à la dénomination sociale, et 
ce, alors même qu’une autre société, pouvant se préva
loir de l’antériorité, utiliserait ce même nom comme 
appartenant à un de ses associés, homonyme du pre
mier (Comm. Brux., 2 mai 1911, Jur. comm. Brux., 
p. 460 ; — Brux., 9 déc. 1902, B. J., 1903, col. 41 ; — 
Anvers, U  août 1873, Jur. Anv., I, p. 356 ; — Cass. fr.,
14 avril 1863, Annales de la propriété industrielle, lit
téraire et artistique, de P a ta ille , p. 323;— Paris,
27 nov. 1862, Annales, p. 917 ; — Bordeaux, 
16 août 1865, Annales, 1867,p. 268 ; — Brux., 3 févr.
1909, B. J., col. 284) ;

Attendu, il est vrai, que la jurisprudence admet une 
limitation à la libre disposition du nom, lorsque l ’exer
cice de ce droit recèle une intention dolouse, le faisant 
dégénérer en abus, tel le cas où un homonyme trafique 
de son nom à seule fin de créer une confusion entre 
deux maisons rivales ;

Mais attendu qu’en l ’espèce le sieur Pierre Van 
Eupen est un des fondateurs de la société défenderesse, 
qu’il en est un des administrateurs et qu’il est notoire 
qu’il consacre son activité à la prospérité de celle-ci ;

Qu’il n’appartient donc pas au tribunal d’interdire 
—- comme le postule la demanderesse — l ’emploi du 
nom Van Eupen dans la dénomination sociale de la 
défenderesse ;

Mais attendu que, si le principe de la propriété du 
nom fait obstacle à ce que le tribunal interdise de façon 
absolue l ’usage du nom « Van Eupen » et son incorpo
ration à la dénomination sociale de la défenderesse, il 
ne peut toutefois empêcher les tribunaux d’imposer 
dans l’emploi du nom une forme ou des modalités 
spéciales en vue d’éviter des confusions dommageables 
(Comm. Brux., 2 mai 1911 ; — Paris, 31 déc. 1861, 
Annales de la propriété industrielle, etc., p. 323 ; — 
Paris, 27 nov. 1862, Id., p. 91 ; — Bordeaux, 
16 août 1865, Id., p. 268; — Cass. fr., 30 août 1888, 
Id., p. 96);

II. — Quant à la partie de la demande ayant trait à Val- 
cation de dommages et intérêts :

Attendu que, du fait que la défenderesse avait le 
droit d’incorporer le mot « Van Eupen », qui est celui 
d’un de ses fondateurs, dans la dénomination sociale, 
il ne s’ensuit pas qu’elle soit libérée de toute faute ;

Qu’elle avait, en effet, l’obligation d’employer ce 
nom propre en prenant toutes mesures en vue d’éviter 
une confusion ;

Attendu qu’en prenant pour dénomination « Eta
blissements Van Eupen », alors qu’il existait une 
société concurrente sous le nom social « Etablissements 
Cappelle et Van Eupen », la défenderesse a négligé de 
différencier suffisamment sa dénomination sociale 
d’avec celle, préexistante, de la demanderesse ;

Attendu qu’il faut, pour juger de la possibilité de 
confusion, se placer au point de vue du consommateur ;

Attendu que la margarine est un produit de consom
mation courante ; que le grand public ne retient, en 
général, d’une firme que certains noms typiques ou 
certaines assonances ;

Attendu qu’il y a lieu de faire remarquer que les 
Van Eupen, dont le nom intervient dans la dénomina
tion sociale de l ’établissement demandeur, ont été 
antérieurement établis à Menin, où ils exerçaient la 
même industrie que celle qui fait l ’objet de l’activité 
sociale des parties en cause ;

Attendu que, dans ces conditions, la clientèle locale 
de l’arrondissement de Courtrai était naturellement 
portée à confondre les deux sociétés, la dénomination 
sociale de chacune d’elles commençant et finissant par 
le même mot et comportant un nom patronymique 
connu dans la région ;

Attendu qu’en fait des confusions se sont produites ; 
que des protestations auprès de la défenderesse n’ont 
pu inciter celle-ci à prendre des mesures adéquates en 
vue d’en éviter le renouvellement ;

Attendu que l ’existence d’un préjudice est suffisam
ment prouvée par les divers éléments de la cause ;

Attendu que le quantum des dommages et intérêts 
postulés n’est aucunement établi ; qu’eu égard au 
nombre restreint de cas de confusion, au temps limité 
pendant lequel elles se sont produites, à l’importance 
minime des suites qu’elles ont entraînées, au fait que 
les deux sociétés étaient nouvellement constituées, le 
préjudice sera réparé à suffisance do droit par les 
mesures ordonnées ci-après ;

Attendu que la condamnation pécuniaire visant le 
retard dans l ’exécution d’une décision judiciaire 
constitue une indemnité pour l’inexécution d’une obli
gation ; que le juge du fond en apprécie souveraine
ment l’opportunité et le chiffre (Gand, 29 oct. 1906, 
Pand. pér., 1907, n° 860) ;

Attendu qu’il faut, pour qu’elle puisse être prononcée 
définitivement, un préjudice certain et actuellement 
appréciable ;

Pour ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, dit pour droit qu’il est 
loisible à la défenderesse de maintenir les mots « Van 
Eupen » dans la dénomination sociale, à la condition

643 |

que celle-ci soit suffisamment différenciée de celle de 
toute autre société ;

En conséquence, lui ordonne d’avoir, dans la quin
zaine de la signification du présent jugement, à modifier 
sa dénomination sociale, soit par la substitution d’un 
synonyme, au mot « Etablissements», soit par la sup
pression de celui-ci et par l’adjonction du prénom de 
l’associé à son nom patronymique «Van Eupen », cette 
dernière modification visant aussi bien le texte fran
çais que le texte flamand ;

Condamne la'défenderesse à une astreinte do
50 francs par jour de retard ;

Autorise la demanderesse à publier le présent juge
ment intervenu dans six journaux à son choix, dont 
deux paraissant dans l’arrondissement de Courtrai, et 
ce aux frais de la défenderesse ; dit que lo coût do ces 
insertions, qui ne pourra dépasser 350 francs pour 
chacune d’elles, sera récupérable sur simple quittance 
des éditeurs ;

Déboute la demanderesse du surplus do son action ;
Condamne la défenderesse aux dépens liquidés à, la 

somme de 75 fr. 05, non compris l’enregistrement ni 
l ’expédition du présent jugement, lequel sera exécu
toire par provision, nonobstant tout recours et sans 
caution.

J . P . Sa int-V ith , 11  oct. 1 9 2 7

Siég. : M. Ch. H e n s s e n .

DROIT CIVIL. —  P ro p r ié té . —  c a n t o n  d e  s a i n t -
VITH. —  LÉGISLATION FONCIÈRE. — • LIVRE FONCIER ET 

PLAN CADASTRAL. —  CONTESTATION DE PROPRIÉTÉ. —  

POSSESSION IMMÉMORIALE. —  PREUVES INCOMBANT AU 

DEMANDEUR. —  ABSENCE DE PRESCRIPTION.

L a  législation locale du canton de justice de paix de 
Saint- Vitli règle par le livre foncier et le plan cadas
tral les limites des propriétés immobilières.

Une contestation de propriété d’un fossé mitoyen, basée 
sur une prétendue possession immémoriale, tend en 
réalité à la rectification du livre foncier et doit 
s’appuyer sur le fait que, lors de l’institution du livre 
foncier vers 1890, les auteurs des parties étaient, 
soit par titre, soit autrement, mais conformément au 
régime hypothécaire prussien, propriétaires d’immeu
bles dont la limite commune ne cadrait pas avec 
celle renseignée au plan cadastral.

L e système du livre foncier exclut la prescription, tant 
en ce qui concerne le droil de propriété qu’en ce qui 
concerne les autres droits immobiliers.

Attendu que le demandeur soutient que les limites 
des propriétés contiguës des parties ne sont pas appa
rentes et qu’aucun signe ne le révèle ;

Attendu que le défendeur soutient qu’un fossé sépare 
les deux propriétés, mais que le demandeur conteste 
au dit fossé les caractères de mitoyenneté invoqués par 
le défendeur ;

Attendu que les moyens invoqués par le défendeur, 
à savoir la possession immémoriale et autres de même 
nature, ne tendent qu’à faire dévier le litige et à le 
transformer par voie reconventionnelle en contestation 
de propriété ;

Attendu que cette demande reconventionnelle, à 
défaut d’évaluation, ne dépasse pas le montant de notre 
compétence (article 7 de la loi en date du 25 mars 1876, 
sur la compétence) ;

Mais attendu qu’au surplus le moyen de la posses
sion immémoriale est sans application à raison de la 
législation locale ; que celle-ci, dans la loi organique du 
livre foncier, dit textuellement : « La désignation des 
immeubles se fait dans les livres (fonciers) d’après un 
relevé officiel, dans lequel les immeubles sont ren
seignés par numéros ou par lettres alphabétiques. 
L’organisation de ce relevé est réglé par la législation 
particulière de l’Etat » (art. 2, alin. 3) ;

Que ce texte renvoie, en fait, à la désignation cadas
trale; que, par suite, lorsque le propriétaire d’un 
immeuble est connu par les indications du livre fon
cier, le point de savoir quelles sont les limites de l’im
meuble en question est uniquement réglé par le cadas
tre, auquel le livre foncier se réfère nécessairement,
— le livre foncier indiquant donc quel est le proprié
taire d’un immeuble de telle et telle désignation cadas
trale, — pour les limites duquel il en est référé aux 
plans cadastraux;

Attendu que la demande reconventionnelle devrait 
être libellée « en rectification du livre foncier », et 
s’appuyer sur des faits établissant qu’environ les 
années nonante, lors de l’institution du livre foncier, 
les inscriptions auxquelles il a été procédé à propos 
des parcelles limitrophes ne cadraient pas avec la réa
lité et que, à ce moment déjà, les auteurs des parties 
étaient, soit par titre, soit autrement, mais conformé
ment au régime hypothécaire prussien, propriétaires 
d’immeubles dont la limite commune ne cadrait pas 
avec celle renseignée au plan cadastral ;

Attendu que le système du livre foncier exclut la 
prescription, tant en ce qui concerne le droit de 
propriété qu’en ce qui concerne les autres droits 
immobiliers ;

Attendu qu’en réplique aux prétentions reconven
tionnelles, le demandeur soutient à bon droit être 
propriétaire, et ce en vertu de la loi locale, sa qualité 
de propriétaire de l’une des deux parcelles limitrophes 
n’étant au surplus aucunement contestée par le 
défendeur;

Attendu que le litige, en somme, se ramène au point 
de savoir si la limite se trouve de part ou d’autre d’une 
bande de terrain ;

Attendu que, ainsi qu'il est dit plus haut, la législa-
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tion locale tranche la question par référence au plan 
cadastral ;

Attendu que le tribunal de paix n’est saisi d’aucune 
demande en rectification du livre foncier, ni en indem
nité du chef de plantation sur le terrain d’autrui ;

P a r  ces motifs, Nous, juge de paix, rejetant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, statuant 
contradictoirement et en dernier ressort, com m et
to n s  comme expert M. René Dessart, vérificateur du 
cadastre à Saint-Vith, pour tracer la limite séparative 
des deux immeubles n°... et n0..., section 2 1 , de la 
commune de Crombach, conformément aux indications 
du plan cadastral;

D iso n s que la dite limite a constitué et continuera 
à constituer la séparation des propriétés des parties;

O rdonnons l’exécution provisoire et sans caution, 
nonobstant tout recours;

M etton s à charge du défendeur les frais judi
ciaires, les frais de bornage devant être supportés par 
chacune des deux parties, par moitié.

Une exce llen te  initiative

M. le Président du Tribunal civil vient 
d’adresser à M. le Bâtonnier la lettre qui suit ;

Bruxelles, le 8 novembre 1927.

Mon cher Bâtonnier,

J’ai l ’honneur de vous prier d’attirer l ’attention des 
membres du Barreau sur les articles 13 et 14 du 
nouveau règlement du tribunal de première instance 
de Bruxelles.

L’article 13 a été introduit dans le règlement, sur 
ma proposition, pour répondre à un désir exprimé par 
le Conseil de l’Ordre, dans sa séance du 28 mars 1927. 
Cet article accorde une priorité aux causes dans les
quelles les parties ont rempli, avant l ’affichage de la 
cause pour plaidoiries, les formalités prescrites par 
les articles 70 et 71 du décret impérial du 30 mars 1808, 
en signifiant les conclusions et en les remettant au 
greffier.

Comme il n’y a pas actuellement de causes en état 
en dehors des continuations, il suffit que les avocats 
signifient les conclusions et les remettent au greffier, 
pour être assurés de pouvoir plaider la semaine qui 
suit celle où ils ont rempli ces formalités légales. Si, 
par impossible, toutes les audiences de cette semaine 
étaient encomurées par des affaires en continuation 
ou par des affaires également en état, mais plus 
anciennes, je renverrais à une autre chambre la cause 
en état qui ne pourrait être plaidée devant la chambre 
à laquelle elle a été distribuée.

Désormais, il dépend des avocats de plaider leurs 
affaires dès qu’ils le voudront.

L ’article 14 du nouveau règlement prescrit l’appel 
de chaque semaine dans toutes les chambres civiles 
d’un certain nomb re de causes arriérées qui doivent 
être affichées huit jours au moins avant le jour de 
l’appel. Le nombre de causes appelées hebdomadaire
ment doit être suffisant pour que toutes les causes 
inscrites au rôle de la chamb re depuis plus de trois 
mois soient appelles dans le courant de chaque 
trimestre.

L’article 14prescrit en outre que,sauf motif légitime, 
les causes dans lesquelles les conclusions n ’ont pas été 
signifiées et remises au greffier au jour fixé pour l ’appel, 
doivent faire l ’objet d’un jugement debiffure, à moins 
que le demandeur ne prenne ses avantages.

Agréez, je vous prie, mon cher Bâtonnier, l ’assurance 
de ma considération la plus distinguée.

Le Président,
J. G i l s o n .

IN MEMORIAM
Vendredi prochain, 18 novembre, à 11 heures, 

sera célébré en l’église du Sablon, à Bruxelles, 
un service funèbre solennel à la mémoire des 
membres de la famille judiciaire tombés au 
champ d’honneur ou morts victimes de la 
guerre.

Les membres de la Magistrature et du Bar
reau, ainsi d’ailleurs que tout le personnel 
judiciaire, sont invités à assister à cette céré
monie inspirée par un sentiment de gratitude 
envers nos morts.

Une oraison funèbre sera prononcée par le 
R. P. Humblet, S. J., qui, déjà en 1917, s'était 
acquitté de cette tâche et sut trouver les termes 
qui convenaient pour rendre hommage à ceux 
qui se sacrifiaient pour notre liberté.

CHRONIQUE J U D ie iA lR E

M M . le s  A vou és e t  le u r  su cre .
Les avoués j)rès le tribunal de première instance de 

Montpellier jouissaient, au bon temps jadis, d ’un 
enviable privilège. Chacune de leurs réunions corpo
ratives était suivie d’une distribution, aux membres de 
leur vénérable ccllège, de vastes pains de sucre, hom
mage muet mais déférent de la collectivité des plaideurs.

Abolie par la guerre, cette charmante coutume, 
dernier vestige connu de l’antique institution des 
« épices », vient, paraît-il, de retrouver une nouvelle 
jeunesse : les avoués de Montpellier se voient octroyer
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derechef, à intervalles périodiques, d’appétissants 
pains de sucre qui, à vrai dire, suivant le méchant 
exemple de nos francs-papier, ont quelque peu fondu. 
De dix ou vingt kilos qu’ils recevaient avant 1914, leur 
« ration » a été réduite à deux limes.

Il y  a là un exemple dont on ferait bien de s’inspirer 
chez nous. Les justiciables offrant du sucre aux rédac
teurs des grimoires judiciaires : quel aimable symbolisme ! 
N ’est-ce pas, de leur part, une manière infiniment 
délicate de rappeler aux gens de robe et de loi que la 
douceur et l ’aménité du langage ne doivent pas toujours 
être bannies des prétoires?

La distribution de sucre sous l ’austère présidence de 
M° Bruylant ou de M e Clerbaut prendrait, à n’en pas 
douter, un caractère de haute moralité. Et ce serait 
d’ailleurs un spectacle réjouissant de voir M° Devadder 
lisant ses conclusions en suçant un gros sucre d ’orge, 
pour s ’éclaircir la voix, M ° Lenaerts arrivant à l ’heure, 
pour ne pas manquer sa part, ou Me de Locht tout 
épanoui à la pensée de ramener chez lui une. petite pro
vision de sucre candi.

Peut-être même — mais ce n’est encore qu’un vague 
projet — pourrait-on étendre la répartition aux magistrats 
et aux avocats. A  vrai dire, les sentiments paraissent 
assez partagés. Me Louis Moreau ne cachait pas sa joie  
à cette perspective : « Du sucre et du miel », me confiait-il 
avec un bon sourire, « nous n’en aurons jam ais assez ». 
Me Georgette Oiselet, M e Rodolphe Callewaert et 
M e Xavier Carton de Wiart firent aussitôt chorus et 
M M . les vice-présidents Coirbay et Ernst n ’éprou
vèrent, semble-t-il, aucune hésitation à se rallier à leur 
avis.

Par contre, M® Lionel Anspach, Me Burthoul et 
M e ReVelard manifestèrent nettement leur opposition 
de principe. « Le sucre, déclarèrent-ils, est une denrée, 
dont, au Palais surtout, il convient de ne pas abuser. A u  
reste, nous en sommes, quant à nous, abondamment 
pourvus. » Nos confrères croyaient même pouvoir, à ce 
sujet, invoquer l ’opinion conforme de M . le Président 
honoraire Hulin et de M . le Conseiller Scheyven.

En attendant que l ’accord se fasse, la question, nous 
dit-on, reste à l’étude. P . S.

A  R om e, so u s  la  T oge.
Tel est le titre prometteur du discours que pronon

cera Me Louis Gallez à la séance de rentrée de la Con
férence du Jeune Barreau de Charleroi

Cette séance vient d’être fixée au samedi 10 dé
cembre.

A p ro p o s  d’un  a r r ê t  r écen t.
Un facétieux correspondant Ardennais nous écrit ;

« Mon Cher Confrère,
» Parmi mes clients, je compte un jeune châtelain 

de mes environs, qui est un monsieur tout à faitbien;
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un do ceux que M. le Procureur général à la Cour de 
cassation appelle « considérable », parce que d’autres 
ont travaillé et travaillent pour lui. Il possède — ce 
client — une Voltigea Supersport avec laquelle il 
circule en vrombissant à travers toutes les communes 
du canton et des cantons circonvoisins. C’est vous 
dire que tout le monde le connaît, le reconnaît même 
à cinq cents mètres de distance, ce qui fait que tous, 
même les veaux, vaches et cochons, sans compter les 
poules et les canards, mettent un déférent empresse
ment à lui laisser la voie libre.

Or, donc, il y a quelques jours, il m’avait invité à 
faire un tour. Nous avons déjeuné à I... : chère exquise 
(un morceau de biche tuée avant l’ouverture ), flacon 
respectable et quelques pékets corsés que l’on obtient 
ici le plus aisément du monde, comme chacun sait.

Au retour, la Voltigea donnait que c’était du vrai 
plaisir : cent-dix en côte ! Voilà-t-il pas qu’un imbécile 
de piéton vient tamponner la voiture. Usant de son 
droit de priorité, mon ami l’écarte aussi délicatement 
qu’il peut. Heureusement, la machine n’a rien. Le 
piéton est « charcuté ». Coïncidence curieuse, vous 
l ’avouerez, ce charcuté est charcutier : il a, grâce à 
la guerre et à l ’après-guerre, pu rassembler une fortune 
rondelette dont la gestion lui donnait quelques tracas. 
D’une part, l’accident lui enlève à jamais ces ennuis ; 
d’autre part, ses héritiers, qui n’eussent dû se par
tager son avoir que dans les quelque vingt ans que 
sa robustesse lui promettait encore, se trouvent dès 
à présent nantis d’un patrimoine sortable. L’escornpte 
de cette fortune pendant ce laps représente une somme 
considérable. De plus, ils ont cette certitude que la 
sénilité de leur auteur n’entraînera aucune dilapi
dation de cet avoir.

Je me demande, dès lors, s ’il ne revient pas à mon 
estimé client une commission, une ristourne ou une 
bonification. Puis-je invoquer à l ’appui de ma thèse 
l’arrêt de la Cour de Liège du 16 avril, publié co
lonne 624, de votre numéro du 6 novembre, qui dimi
nue l ’indemnité due par un automobiliste du montant 
d’une assurance-vie contractée par le sinistré?

X. Y. Z. »

L en teu rs  in a d m iss ib le s .

Voici de longs mois qu’un incendie a détruit le 
Palais de justice de Gand. Depuis lors, magistrats, 
avocats et justiciables sont installés dans des locaux 
de fortune ou plutôt d’infortune, dont l’insuffisance 
n’a d’égale que l ’inconfort.

Quand donc se décidera-t-on à reconstruire le 
Palais de la place du Commerce? Des plans ont été 
dressés, avec une sage lenteur. Des avis ont été pris et 
donnés. De grâce, qu’on se mette à la besogne sans
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plus tarder et que disparaisse au plus tôt l ’affreuse 
palissade, peinturlurée comme un décor de cirque de 
village, qui fait i’ébahissement des étrangers et la 
honte de nos amis gantois !

U n  liv r e  que ch a cu n  v o u d ra  lir e .

Notre distingué confrère, Me Maurice Cambier, du 
Barreau de Charleroi, nous donnera prochainement 
un essai sur Le Jeune Avocat, Initiation profession
nelle, avec préface de Me Henri Bobert, de l’Académie 
française.

Tous ceux — et ils sont légion ■— qui ont lu et 
savouré, ses Notes d’Audience et ses Contes à Thémis, 
se réjouiront de retrouver dans cette nouvelle œuvre, 
dont l’édition a été confiée à la Maison Larcier, une 
plume alerte et fine au service d’une observation 
pénétratite et d’une grande élévation de pensée.

U n e m esu re  b ien  sim p le .

Chacun se plaint, à juste titre, de l’encombrement 
des rôles à la Cour.

Toute réglementation présente des inconvénients 
et, une fois de plus, l ’art apparaît plus difficile que la 
critique.

Mais, en dehors des réformes d’ensemble, pourquoi 
ne pas procéder, sans plus tarder, à une « péréquation » 
du taux d’appel?

N ’est-il pas paradoxal qu’on en soit encore au 
régime d’avant-guerre?

Un litige de 2,500 francs, moins de 400 francs-or, 
peut, aujourd’hui, être soumis à la Cour, alors qu’en 
1914 ce même litige était de la compétence du juge 
de paix... Est-ce logique?...

Nos parlementaires viennent de reprendre ce qu’il 
est convenu d’appeler leurs travaux.

Pouvons-nous espérer que M. le Ministre de la 
Justice fera voter au plus tôt un petit bout de loi?

BI BLI OGRAPHI E

1913. — LE CRÉDIT CONFIRMÉ EN FRANCE 
ET EN BELGIQUE. — Etude critique, par G e o r 
g es  JANSSEN. — Bruxelles, Bruylant, 1927.

Le développement du commerce international tend 
à répandre la pratique dite du « crédit confirmé ».

Le but de l’opération est simple : fournir à un 
exportateur, appelé à traiter avec un importateur 
dont il connaît mal la solvabilité, une garantie con
sistant dans le fait que le banquier de l ’importateur 
s’engage personnellement et irrévocablement envers
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l’exportateur à payer, dès exécution du marché, le 
prix de la marchandise vendue.

Définir cette opération, en analyser les variantes, 
commenter la doctrine et la jurisprudence qui, tant 
en France qu’en Belgique, en dégagent petit à petit 
les aspects juridiques, tel est le sujet de la monographie 
que publie Me Georges Janssen.

C’est principalement sur la question de savoir quelle 
est la nature juridique de l’engagement du banquier 
que les théories s’affrontent, se contredisent et se 
partagent les faveurs d’une jurisprudence encore très 
hésitante. Cet engagement est-il un contrat sui generis, 
un mandat, un cautionnement, une stipulation pour 
autrui, une délégation imparfaite, ou encore une appli
cation analogique du droit cambiaire, en ce sens que 
la lettre de crédit émise par le banquier en faveur de 
l ’exportateur devrait être assimilée à l ’acceptation 
anticipée, et par acte séparé, d’une lettre de change? 
Toutes ces hypothèses ont été soutenues et com
battues.

L’auteur expose aussi une théorie personnelle. Il 
a recours à une notion qui, du droit allemand, s ’in
filtre peu à peu dans le nôtre, la notion de la. décla
ration unilatérale de volonté, créatrice d’obligation au 
même titre que l ’engagement pris envers un cocon- 
tractant. La promesse de crédit est, de la part du 
banquier, un acte unilatéral de volonté qui l ’engage 
valablement, même sans déclaration d’acceptation 
de la part de l’exportateur, et le liera dès le jour où, 
sur la foi de cette promesse, cet exportateur aura 
exécuté le marché. Cet acte du banquier est un acte 
juridique abstrait, en ce sens que, volontairement, le 
banquier s’interdit de lui donner comme support la 
raison juridique qui l’amène à le faire et qui réside 
dans les conventions qu’il a avec son client, l ’impor
tateur. Le banquier ne pourra donc opposer à l ’expor
tateur, dont il devient le débiteur direct, aucune des 
exceptions qu’il pourrait éventuellement faire valoir 
contre son client, do même qu’il ne pourra invoquer 
aucune des exceptions que l ’importateur aurait à 
opposer à l’exportateur. La sécurité de ce dernier est 
donc complète.

On voit que ce petit livre condense de très hautes 
spéculations juridiques.

Ajoutons que si notre confrère y marque, par le 
choix du sujet, un goût d’esprit jeune pour les pratiques 
les plus modernes de la vie économique, il y témoigne 
aussi, par la méthode et la clarté parfaites de ses 
exposés, d’une discipline intellectuelle déjà remar
quablement formée par la plaidoirie et par l’enseigne
ment universitaire.

V. L.

Librairie Généraie de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES p?Jaul'VU.■?b

LES CODES
Deuxième édition à jour jusqu’au 15 octobre 1927

Le tome 11 si impatiemment 
attendu sortira des presses 

de la Maison Larcier 
le 15 Novembre.

A la même date, l ’édition 
complète des XV Codes en 
1 volume sera mise en vente.

S O Z / S  P R E S S E

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
P A R

G. V A N D E R  H A E G H E N
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume cl’environ 600 pages contenant 127 figures. 
P r ix  : 1 2 5  f ra n c s .

N ote de l ’éd iteur
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c’est 

un ouvrage sur une matière du droit — les droits intellectuels —- écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nombreuses années la profession de conseil en 

matière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les multiples problèmes 
que soulève l’application des lois spéciales relatives aux brevets, marques et modèles. Il ne 
s’est d’ailleurs pas limité à l’étude des questions de pratique courante en ces matières; il se 
tient en effet soigneusement au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le prouvent à l’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction 
de la Revue spéciale l’Ingénieur-Conseil, d’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellement entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n’est ni un véritable ouvrage de droit, ni encore moins une nouvelle 
publication de vulgarisation rudimentaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilement consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nombreuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notamment quant à la définition de la breve
tabilité, à la détermination de la portée d’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellement pratique par 
le plan d’exposition adopté, par le nombre d’exemples cités, par le fait que toute question 
y est envisagée sous un aspect essentiellement vécu.

La matière des brevets d’invention forme l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux modèles et dessins industriels sont traitées plus sommaire
ment, mais avec néanmoins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se termine par un exposé très sommaire des autres modes de protection des créations 
intellectuelles : application de l’article 4382 du Code civil, loi sur les droits d auteur, protec
tion de la propriété scientifique, etc. _______________ _____________________

lm p . F . L a r c i e r ,  26-28, ru e  des M inim es, B ruxelles.
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Aux nouveaux abonnés
Le Journal des Tribunaux e t  ses supplém ents  

ie  « Recueil des Som m aires » e t  le  « Jeune  
Barreau » seron t envoyés gratuitem ent, jus
qu’au 31 décem bre prochain, à toutes les per
sonnes qui prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1928.

Quant au prix de l'abonnem ent pour 1928, il 
reste fixé à la  som m e de 98 francs.
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Heures de Fierté
P a r  ces tem ps d ’arrê tés  royaux cava

liers, il est bon que le B arreau  proclame 
— il ne s’en fait pas faute d ’ailleurs — 
son estime pour la M agistrature.

E t  l’occasion nous est ainsi fournie de 
rendre  pub liquem en t hommage à un 
M agistrat don t la valeur honore d ’a u 
tant plus la Belgique q u ’elle s’exerce à  

la face de l’E u ro p e  : nous voulons pa r
ler de M. l’Avocat Général Sartini van 
den Kerkhove, agent général du Gou
vernem ent belge près les T r ib u n a u x  
A rb itraux  Mixtes.

O n  sait q u ’auprès  de ces H au te s  
Juridictions, instituées par les traités de 
paix p ou r  ju g e r  les conflits de droit privé 
nés de la guerre, entre  nos compatriotes
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et les ressortissants des anciennes puis
sances ennemies, chacun des deux E ta ts  
intéressés délègue un représentant, de 
m anière  à former une sorte de double  
ministère public chargé de défendre, 
indépendam m ent des intérêts des p a r 
ties, l’intérêt général qui s’attache, pour 
chacune des nations signataires, à la 
bonne interprétation des traités ( i) .

Ce que l’on connaît moins dans le 
grand public et m êm e dans l’ensemble 
du m onde judiciaire, c’est l’im portance, 
la difficulté et l’am pleur de la tâche 
q u ’assume ainsi, depuis 1 9 2 1 , M. Sar
tini van den Kerkhove.

U ne  tâche énorm e, com prenan t 
l'étude, souvent complexe, de dossiers 
parfois volumineux, qui se chiffrent par 
milliers, de longues audiences, m atin  
et soir, toujours fatigantes, quelquefois 
mouvementées, des sessions fréquentes 
à  Bruxelles, Paris ,  Genève, L ausanne , 
Vienne, voire Constantinople, exigeant 
des déplacem ents continuels dont la 
fatigue a vite fait de tuer l’agrém ent, 
voilà p ou r  le côté matériel de la tâche 
que ce M agistrat assume tout en conti
n uan t à rem plir  son office norm al au 
P a rq u e t  de la C our d ’appel de Bruxelles 
et en assurant, en outre, avec le concours 
de M . l’Avocat général Colard Van 
Nuffel, la hau te  direction de cet Office 
de Compensation où passent des m on
tagnes de dossiers.

T âc h e  im portante  aussi, puisque ces 
T r ib u n a u x  arb itraux  mixtes jugent en 
dernier ressort des procès considérables, 
où l’intérêt collectif de la N ation  est 
souvent en jeu, où même, ce qui est 
plus, le crédit moral de notre pays exige 
que tout ce qui s’y dit en son nom  soit 
de hau te  tenue.

T âc h e  délicate enfin, puisque l’hom m e 
qui la rem plit doit s’abstraire de toute 
inclination à défendre d’office les thèses 
des plaideurs belges, s’interdire toute 
animosité à l’égard des plaideurs a d 
verses, oublier q u ’ils appartiennen t à 
des E ta ts  qui ont, pendant quatre  ans, 
fait à son pays le sort le plus dur, et cela 
au  milieu m êm e des débats qui souvent 
rappellent les étapes les plus cruelles de 
ce calvaire.

E t  cette tâche si lourde et si délicate 
M. Sartini van  den Kerkhove la rem-

(1) Voy., sur le fonctionnement des Tribunaux arbitraux 
mixtes, le discours prononcé par M. l’Avocat Général S a r t i n i  
v a n  d e n  K e r k h o v e ,. à l’Audience solennelle de rentrée de la 
Cour d’appel de Bruxelles, le 2 octobre 1922 (Larcier, éd.,1922).
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plit, depuis six ans, avec un  dévouement 
constant et un succès complet.

Il a su, pa r  son évidente im p ar t ia 
lité, gagner la confiance de tous les 
magistrats du siège. Actif, ponctuel, 
toujours sur la brèche, toujours au  cou
rant des derniers mouvements de la 
jurisprudence et des moindres détails 
d une affaire, il est devenu p o u r  eux 
le collaborateur indispensable q u ’on 
écoute avec plaisir et profit, que l’on 
suit souvent.

Il a su faire adm ettre fréquem m ent 
nos thèses pa r  sa fermeté calm e et 
réfléchie, aussi parfois grâce à  l’élan 
que donne à une  conscience droite un 
tem péram en t plein d’allant.

Devant des brelans de juges qui, 
belges ou étrangers, appartiennent tous 
à la science juridique internationale, 
devant des parterres de Bâtonniers, 
d ’anciens Ministres et de Docteurs en 
Sorbonne, après maints débats où des 
plaideurs savants avaient jonglé avec 
les textes de tous les Codes et les arrêts 
de toutes les Cours d ’Europe, il a su 
« faire le point » avec ce franc bon 
sens et cette science sans apprêts qui 
caractérisent notre Magistrature. Après 
des flots d ’éloquence, il fut, lui aussi, 
éloquent, éloquent à la mode de chez 
nous, d ’une bonne, solide et cha leu 
reuse éloquence, sans afféterie ni re 
cherche.

Il a su aussi accréditer pleinement 
auprès du tr ibuna l la petite cohorte de 
collaborateurs qui, avec un bel entrain, 
l’assistent efficacement dans ses t r a 
vaux, M M . les substituts Gevers et 
Janssens de Bisthoven, notre confrère, 
M e Van C rom phou t.

Il a su enfin, pour nous, avocats 
belges appelés à plaider devant les tr i 
bunaux arb itraux  mixtes, être un  
conseiller précieux, même un  am i sûr. 
Sans ses avis, devant ces juridictions 
dont nous ignorions les usages assez 
différents des nôtres, combien nous nous 
serions sentis embarrassés, dépaysés. Ce 
dépaysem ent, grâce à lui, nous ne 
l’avons pas connu. La petite cham bre , 
qui lui sert à P ar is  de cabinet de t r a 
vail, où nous allons recueillir ses avis, 
nous appara ît  com m e le bu reau  d’un 
consulat où l’on trouve refuge. T a n t  
pis pour le « Consul », si, ce que je 

j crains, ces lignes offusquent sa modes- 
| tie. Il com prendra  que cette reconnais-
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sance de « ses nationaux » devait s’ex
prim er un jo u r .

Mais ce n ’est pas seulem ent de son 
appui que vient notre gratitude. Ceux 
d ’entre nous, trop rares, qui l’ont vu 
exercer ses fonctions, lui savent gré 
d ’au tre  chose encore : d ’avoir connu, 
grâce à  lui, quelques moments de saine 
et noble fierté nationale.

N ous nous souvenons avec émotion 
d ’une audience d’après-midi au  tribunal 
germano-belge. Le soleil couchant, pé
nétran t par les hautes fenêtres d ’une 
salle à m anger de l’Hôtel Galiéra, rav i
vait les ors ternis de ses lambris et l’eau 
morte de ses miroirs, décor som ptueux 
pour fantômes d ’un siècle évanoui. Dans 
cette double mélancolie de l’heu re  et du 
lieu, le Représentant du gouvernem ent 
belge, résum ant un  âpre procès, parlait 
lentement, avec une vibration contenue, 
des m alheurs de son pays. Dignement, 
sobrement, sans am ertum e inutile ni 
plainte théâtrale , il évoquait la Bel
gique meurtrie  pa r  la guerre, déçue par 
la paix, lu ttant néanm oins sans récri
miner, ayan t depuis longtemps accepté 
de supporter  sa part du lourd fardeau 
que porte l’Europe, mais d em an d an t au  
moins que l’on reconnaisse la valeur des 
sacrifices q u ’elles a faits au salut com m e 
à l’apaisem ent du monde.

E t  c’était si juste, si modéré, si vrai, 
cela traduisait si noblement notre senti
ment de victimes qui ne veulent plus 
trop ha ïr  et qui savent beaucoup espé
rer et beaucoup entreprendre, que le 
cœ ur entier du cher vieux pays' à  dem i 
ruiné, mais vaillant quand m êm e, en 
eût tressailli de fierté com m e le nôtre le 
fit, ce soir-là, sous notre h um ble  robe 
noire d’avocat belge.

J U R I S P R U D E N C E

C a s s . ,  3  n o v . 1 9 2 7 .
Prés. :*M. S i l v e r c r u y s .  — Min. publ. : M. P a u l 

L e c le r c q .  —  Plaid. : MMes L a d e u z e  c. R e s t e a u .

(Philippart c. Société Filature Philippart.) 

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — M in orité .—
APPORT EN SOCIÉTÉ D’IMMEUBLES APPARTENANT A 
UN MINEUR. — ABSENCE DE VENTE. —  FORMALITÉS 
DE LA LOI DU i \  JUIN 1816. —  IN APPLICABILITÉ. — 
GARANTIES PRÉVUES. —  AUTORISATION DU CONSEIL 
DE FAMILLE ET HOMOLOGATION DE LA DÉLIBÉRATION 
PAR LE TRIBUNAL. •

L ’apport en société d ’immeubles appartenant à un • 
mineur n ’é.ant pas une vente, les dispositions excep
tionnelles de la loi du :12 ju in  1810 ne sont pas appli-
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cables ; cet apport n'est soumis qu'aux formalités 
prescrites par les articles 457 et 458 du Code civil, qui 
consistent dans l'autorisation du conseil de famille et 
l'homologation de sa délibération par le tribunal.

L a Co ur ,
Ouï M. le Conseiller S ilve rc ru y s  en son rapport, et 

sur les conclusions de M. P a u l Lecle rcq , procureur 
général ;

Sur le premier moyen : violation des articles 97 de la 
Constitution, (il, 75, 77, 78, 141, 470 du Code de pro
cédure civile, 1317,1319,1320,1322,1349,1350,1351, 
1352 du Code civil, 1832, 1833, 1845 du môme Gode,- 
1er des lois coordonnées le 22 juillet 1903 sur les 
sociétés commerciales ; en outre et pour autant que de 
besoin, violation de l ’article 883 du Code de procédure 
civile, en ce que l ’arrêt attaqué refuse de prononcer la 
nullité, à défaut d’objet, de la société défenderesse en 
cassation, par suite de la nullité des apports à elle faits 
au nom d’un incapable, nullité formellement pour
suivie par le demandeur, en motivant uniquement 
cette décision : 1° par la mention d’un autre arrêt 
rendu le même jour par la Cour et dont les motifs ni le 
dispositif ne sont du reste pas reproduits à la décision 
attaquée ; 2° et, en outre, par les motifs du premier 
juge, qui ne répondent pas aux moyens soulevés devant 
la Cour, l’arrêt attaqué n’étant en conséquence pas 
motivé au vœu de la loi :

Sur la fin de non-recevoir, déduite de ce que le deman
deur n’invoque pas la violation des articles 1108, 1126 
et 1134 du Code civil, alors qu’il impute à l ’arrêt 
attaqué de ne pas avoir prononcé la nullité de la 
société défenderesse, à défaut d’objet ;

Attendu que le moyen ne fait pas grief à l ’arrêt 
attaqüé de ne pas avoir prononcé la nullité de la 
société, mais de ne pas s’être prononcé sur les raisons 
invoquées par le demandeur et qui devaient, d’après 
lui, entraîner cette nullité ; qu’ainsi la fin de non-rece
voir n’est pas justifiée ;

Au fond:
Attendu qu’il résulte des qualités de l’arrêt attaqué 

que le demandeur s’est borné à conclure devant la Cour 
à la nullité de la société défenderesse en raison de la 
nullité de son objet, en tant qu’il consistait, d’après lui, 
en des apports de biens qui étaient la propriété d’un 
incapable et dont le caractère immobilier excluait ce 
genre d’aliénation ;

Attendu que l ’arrêt attaqué ne rejette pas seulement 
cette prétention, par référence à une décision du même 
jour, rendue dans une autre cause, mais qu’il appuie 
son dispositif sur les motifs du premier juge,et que ces 
motifs, loin de ne pas répondre aux moyens soulevés 
devant la Cour d’appel, rencontrent expressément 
l ’unique moyen maintenu devant elle et déduit de la 
nullité d’une aliénation par voie d’apport en société, 
que la loi interdirait lorsqu’elle a pour objet des 
immeubles appartenant à un incapable ;

Attendu, en effet, que le premier juge écarte cette 
prétention en disant « que l’apport en société d’im
meubles appartenant à un mineur n’étant pas une 
vente, les dispositions exceptionnelles de la loi du
12 juin 1816 ne sont pas applicables ; que cet apport 
n’est soumis qu’aux formalités prescrites par les 
articles 457 et 458 du Code civil ; et que l’interdit est 
un incapable de droit, assimilé au mineur ordinaire 
pour sa personne et pour ses biens », d’où il suit que le 
moyen invoqué manque de base en fait ;

Sur le deuxième moyen : violation des articles 489, 
505,509,457,1108,1123,1124,1125,1305,1314,1594, 
1707, 1964 du Code civil, 1832, 1833, 1845 du même 
Code et 1er des lois coordonnées le 22 juillet 1913 sur 
les sociétés commerciales ; défaut de motifs et, pour 
autant que de besoin, contrariété de motifs équivalant 
à un défaut de motifs, et, partant, violation des 
articles 1134, 1135, 1317, 1319, 1320, 1322 du Code 
civil, 77, 78,141,142, 470 du Code de procédure civile, 
97 de la Constitution ; pour autant que de besoin égale
ment, violation et fausse application de l’article 883 
du Code de procédure civile, en ce que l’arrêt attaqué 
valide l’aliénation des immeubles de l’interdit résultant 
de l’apport en société fait en son nom, sans constater 
que cette aliénation était imposée par une nécessité 
absolue, ou présentait, aux conditions où elle a été 
faite, un avantage évident pour l ’interdit, alors que 
cet élément était formellement contesté en conclusions, 
et que la Cour d’appel reconnaît au contraire, notam
ment verbis « qu’il est aisé de critiquer les aliénations 
faites en se basant sur les chiffres actuellement connus», 
que l ’opération présentait un caractère aléatoire et 
qu’elle a même tourné en définitive au désavantage 
de l ’interdit :

Attendu qu’il n’apparaît pas que le demandeur ait 
contesté devant la Cour que l ’aliénation des immeubles 
de l’interdit, résultant de l ’apport en société fait en 
son nom, était imposée par une nécessité absolue ou 
présentait, aux conditions où elle a été faite, un avan
tage évident pour l’interdit ; qu’ainsi l ’arrêt attaqué 
n’avait pas à s’expliquer spécialement sur ce point ; 
d’où il suit que le moyen manque de fondement ;

Sur le troisième moyen, violation des articles 489, 
509, 452, 457, 458, 459, 460, 1108, 1123, 1124, 1131, 
1133, 1168, 1170, 1179, 1582, 1589, 1594, 1832, 1833, 
1845 du Code civil, 1er et 2 de la loi du 12 juin 1816, 
1er des lois coordonnées le 22 juillet 1913 sur les 
sociétés commerciales, 97 de la Constitution : 1° en ce 
que la Cour d’appel a validé l ’aliénation de clientèle 
et de créances d’indemnités par voie d’apport en 
société, alors que l ’article 452 du Code civil ne prévoit 
pour les immeubles qu’une seule alternative : le devoir
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pour le tuteur de les vendre aux enchères publiques 
ou la faculté de les garder ; en ce que la Cour d’appel, 
en outre, a validé l ’aliénation de l’immeuble apparte
nant à un interdit, réalisée par voie d’apport à une 
société anonyme, et, par conséquent, en dehors de la 
garantie de la vente publiqueprescritepar les disposi
tions légales susvisées, et ce par le motif erroné que 
cette prescription ne s’appliquerait qu’aux seules alié
nations réalisées au titre d’une vente, alors que cette 
prescription régit toutes les aliénations de biens de 
mineurs ou d’interdits, et ne les permet que suivant le 
mode de la vente publique ; 2° en ce qu’en tous cas la 
Cour valide le susdit apport fait au nom de l’interdit, 
bien que cet apport, indivisible, contînt le droit 
d’option d’achat d’un immeuble appartenant â l ’inter
dit, moyennant une somme do 60,000 francs, alors 
que l ’interdit, étant incapable de vendre ledit 
immeuble sans les formalités de l’article 459 (nou
veau) du Code civil, était de même incapable de 
donner sans ces formalités son consentement irrévo
cable à une vente qui ne dépendrait plus que d’une 
condition purement potestative pour son cocon- 
tractant :

Sur la première branche :
Attendu que les formalités prescrites par l’article 459 

du Code civil et par la loi du 12 juin 1816, en cas de 
vente de biens immobiliers appartenant à des mineurs, 
ne s’étendent pas, par voie d’assimilation aux autres 
modes d’aliénation de ces biens et que, lorsque ces 
autres modes d’aliénation résultent d’actes à titre 
onéreux, les articles 457 et 458 du même Code n ’exigent 
d’autres garanties que celles qui consistent dans l’auto
risation du conseil de famille et l’homologation de sa 
délibération par le tribunal ;

Attendu qu’il s’ensuit que, pour avoir, par adoption 
des motifs du premier juge, débouté le demandeur de 
sa prétention parce que l’apport dont la nullité était 
réclamée n’était pas une vente et qu’il n’était soumis, 
dès lors, qu’aux formalités prescrites par les articles 457 
et 458 du Code civil, l ’arrêt attaqué a justifié son 
dispositif et échappe au grief articulé au moyen qui 
manque, dès lors, de base légale en sa première 
branche ;

Sur la seconde branche :
Attendu qu’il ne peut être fait grief à l ’arrêt attaqué 

d’avoir admis la validité de l’apport préindiqué, bien 
qu’il contienne le droit d’option d’achat d’un immeuble 
appartenant à l ’interdit ; qu’en effet, l ’arrêt ne dispose 
rien dans cet ordre d’idées ; que les conclusions du 
demandeur, telles qu’elles paraissent intégralement 
reproduites aux qualités de l’arrêt, n’ont d’ailleurs 
engagé aucun débat sur ce point, et que, dans ces 
conditions, le moyen formulé en sa seconde branche 
est nouveau et ne peut être accueilli ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens de l’instance en cassation et 
à l’indemnité de 150 francs envers la défenderesse.

C ass. ( l re ch.), 2 7  oct. 1 9 2 7 .

Prem. Prés. : M. G o d d y n . — Prem. Av. gén. : M. J o t -  

t r a n d  — Plaid. : MMes G. L e c l e r c q  c. R e s t e a u .

(Havenith c. la Société Léon et Louis Becker.)

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT COMMERCIAL. —
I. E x p lo it. —  SIGNIFICATION DE POURVOI EN CASSA
TION. — INDICATION ERRONÉE DE DOMICILE. — IDEN
TITÉ c e r ta in e .  —  v a l id i té .  —  II. A g e n t de  
c h a n g e . —  f a u te  d an s l ’e x éc u tio n  du  m andat.
—  VALIDITÉ DE L’OPÉRATION. —  ABSENCE DE PRÉJU
DICE. —  APPRÉCIATION SOUVERAINE DU JUGE DU FOND.
—  III. A g en t de c h a n g e . —  règlement de la

BOURSE. —  OBLIGATION D'INDIVIDUALISER LES TITRES 
VENDUS. — INOBSERVATION.— ABSENCE DE L’INFLUENCE 
SUR LA VALIDITÉ DE L’OPÉRATION.

I. N e peut être accueillie, la fin de non-recevoir déduite 
de ce que l'exploit de signification d’un pourvoi porte 
une indication erronée du domicile du demandeur, 
lorsque cette erreur n'a pu laisser aucun doute sur 
son identité et qu'au surplus l'exploit contient une 
élection de domicile régulière.

II. Le juge du fond décide souverainement que la faute 
qu'un agent de change aurait commise dans l ’exécu
tion de son mandat ne serait pas de nature à entraîner 
la nullité de l'opération, ni même à donner lieu à des 
dommages-intérêts, parce qu’il n’est pas « démontré 
que la forme sous laquelle l'opération a été présentée 
ait été en elle-même, pour le demandeur, une source 
de préjudice ».

III. On ne peut voir un manquement aux obligations de 
courtiers en fonds publics dans l’usage de ne pas 
déterminer les numéros des titres vendus ou achetés 
pour chaque client individuellement; en admettant 
que cette appréciation ne soit pas exacte, encore le 
grief ne serait-il pas fondé à défaut par le plaignant 
d’établir que l'inobservation des dits règlements de la 
Bourse, en ce qui concerne l’obligation de « tenir note 
exacte des numéros de tous les titres qu'il reçoit ou 
qu’il délivre », était de nature, à la supposer établie, 
à vicier de nullité les opérations non régulièrement 
constatées dans les livres.

L a Co ur ,
Ouï M.le Conseiller Smits en son rapport, et sur les

conclusions de M. Jo ttra n d , premier avocat général ; 
Sur la fin de non-recevoir déduite de ce que l ’exploit

de signification du pourvoi porte qu’il est fait à la
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requête de M. Havenith, demeurant et domicilié à 
Anvers, Longue rue d’Hérenthals, n° 14, alors qu’à la 
date dudit exploit, le demandeur ne demeurait pas 
et n’était pas domicilié à Anvers ;

Attendu que l’indication erronée du domicile du 
demandeur n’a pu laisser aucun doute sur l’identité 
de celui-ci ; que l’exploit contient, au surplus, une 
élection de domicile régulière ;

Que la fin de non-recevoir ne peut donc être 
accueillie ;

Sur le premier moyen, pris de la violation des arti
cles 1993 et 1315 (spécialement du § 2) du Code civil,
13 et 14 de la loi du 5 mai 1872 (titre VII du livre Ier 
du Code de commerce) et des règlements de la Bourse 
d’Anvers (règlement communal du 18 mai 1893, art. 8 ; 
règlement communal du 17 mai 1897, chapitre final; 
règlement d’ordre intérieur approuvé le 13 décembre 
1904, art. 31, 37 et 100; règlement d’ordre intérieur, 
approuvé le 9 mars 1914, art. 23, 32 et 94) ; des arti
cles 536 et 541 du Code de procédure civile, des arti
cles 1319, 1320 et 1322 et 1356 du Code civil, 97 de la 
Constitution et 141 du Code de procédure civile, en ce 
que l ’arrêt attaqué, après avoir constaté souveraine
ment en fait que les relations entre le demandeur et la 
société défenderesse étaient celles de mandant à man
dataire, et après avoir constaté que le mandataire 
n’avait pas rendu compte de l’exécution de son mandat 
avec pièces justificatives à l’appui, dispense le man
dataire de cette obligation légale et met à charge du 
mandant la preuve que le mandat n’a pas été loyale
ment exécuté ;

Attendu que l’arrêt attaqué ne constate nullement 
que la société défenderesse n’a pas rendu compte de 
l ’exécution de son mandat ; qu’il déduit, au contraire, 
d’un ensemble de circonstances qu’il relève avec soin, 
non seulement que la reddition de compte a eu lieu, 
mais encore que le compte a été approuvé par le 
demandeur ; qu’il admet, dans ces conditions, celui-ci 
à prouver que cette approbation a été surprise par dol ;

Qu’en statuant ainsi, il n’a contrevenu à aucun des 
textes cités au moyen ;

Sur le deuxième moyen, accusant la violation des 
articles 1134, 1135, 1991, 1992 et 1998 du Code civil, 
des articles 13 et 14 de la loi du 5 mai 1872 (titre VII 
du livre Ier du Code de commerce), des articles 65 et 66 

de la loi du 30 décembre 1867, modifiée par celle du 
11 juin 1883 (titre V du livre Ier du Code de commerce), 
des règlements de la Bourse d’Anvers (règlement com
munal du 18 mai 1893, art. 8 ; règlement communal 
du 17 mai 1897, chapitre final ; règlement d’ordre inté
rieur de la Bourse d’Anvers, approuvé le 13 décembre 
1904, art. 31, 37 et 100; règlement communal du 
16 décembre 1912 et règlement d’ordre intérieur 
approuvé le 9 mars 1914, art. 25, 31 et 94) ; des arti
cles 1319, 1320, 1322 et 1356 du Code civil, des arti
cles 97 de la Constitution et 141 du Code de procédure 
civile, en ce que, contrairement aux conventions du 
mandat dont l ’existence est établie, l ’arrêt attaqué 
a refusé au demandeur de déclarer la nullité d’opéra
tions irrégulières pour lesquelles la société défenderesse 
lui réclamait un solde de 69,000 francs et en ce que 
l’arrêt attaqué a, au contraire, condamné le demandeur 
au payement des sommes réclamées, bien qu’elles 
fussent indues, leur non-débition provenant de la 
nullité des opérations envisagées ;

Attendu que, dans le développement du moyen, les 
opérations prétendûment irrégulières dont la nullité 
aurait dû être prononcée se trouvent indiquées avec 
précision ;

Que le moyen est donc recevable ;
I. — Attendu que le demandeur soutient d’abord 

que, le contrat de mandat étant le seul lien juridique 
existant entre parties, les opérations dans lesquelles la 
défenderesse s’est portée contrepartie de son client 
devaient être déclarées nulles ;

Attendu que l ’arrêt attaqué ne constate pas que la 
société défenderesse se serait constituée contrepartie 
du demandeur ; qu’examinant les opérations pour les
quelles, d’après le rapport d’expertise, la contrepartie 
ferait défaut, il déclare « que, des constatations des 
experts, il ressort qu’il manque la contrepartie pour 
une action ordinaire Grosnyi (achat du 16 mai 1913), 
pour 60 actions de même espèce (achat du 12  novem
bre 1913) et pour 25 actions de capital Roumanie 
(achat du 11 novembre 1913) ; mais que le fait s ’ex
plique, en ce qui regarde la première action, par une 
erreur matérielle, et qu’en ce qui regarde les autres, la 
lacune n’est qu’apparente, le portefeuille de la société 
étant intervenu dans les écritures seulement, comme 
intermédiaire de pure comptabilité entre un achat à 
terme et une vente au comptant » ;

Attendu qu’en ce qui concerne l ’opération spéciale
ment critiquée du 16 octobre 1913, — achat de 
cent actions ordinaires Grosnyi — l ’arrêt fait remar
quer que les experts ne rangent pas cette opération 
parmi celles pour lesquelles il n’y aurait pas de contre
partie ;

Que le moyen, en ce qui concerne ce premier grief, 
manque donc de base ;

II. — Attendu que le demandeur reproche à la déci
sion dénoncée de valider les opérations dans lesquelles 
le défendeur a prélevé une différence entre le prix 
d’achat et le prix de vente, au lieu d’une commission 
ou d’un courtage à titre de mandataire ;

Attendu que l ’arrêt relève qu’aucune constatation 
des experts ne fournit la preuve que la société ait 
manqué à ses obligations de courtier en fonds publics ; 
qu'appréciant souverainement les éléments de la cause, 
il dit qu’on ne saurait voir pareil manquement dans
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l ’usage de débiter ou de créditer la clientèle d’après le 
cours moyen des achats ou des ventes faits chaque jour 
par la défenderesse ; j' k ;

Que le reproche n’est donc pas fondé ;
III. — Attendu que le demandeur prétend que, 

parmi les opérations reconnues valables, se trouvent 
des opérations renseignées par la société et « n’ayant eu, 
dans la réalité, aucune exécution quelconque » ou qui 
« dans leurs éléments essentiels n’ont pas été réalisées » ;

Attendu que le moyen ne vise toutefois particu
lièrement que l’opération du 16 octobre 1913 — achat 
de 100 actions ordinaires Grosnyi au cours de 3 mille 
520 francs ; que le demandeur soutient que cette opéra
tion n’a pas eu lieu avant l’ouverture de la Bourse, 
ainsi que l ’affirme la défenderesse, ni même après 
l ’ouverture de la Bourse, au prix indiqué ;

Attendu que l ’arrêt constate que les experts ne men
tionnent pas cette opération parmi celles pour les
quelles il n’y a pas de contrepartie, et qu’il n’est pas 
établi qu’elle n’a pas été effectuée avant l ’ouverture 
de la Bourse ;

Attendu qu’envisageant l ’hypothèse où l ’achat 
aurait été fait après l ’ouverture de la Bourse, il décide 
que la faute que la défenderesse aurait commise dans 
l’exécution de son mandat ne serait pas de nature à 
entraîner la nullité de l’opération, ni même à donner 
lieu à des dommages-intérêts, parce qu’il n’est pas 
« démontré que la forme sous laquelle l ’opération a été 
présentée ait été en elle-même, pour le demandeur, une 
source de préjudice » ;

Que l’arrêt ajoute qu’IIavenith n’a formulé aucune 
réclamation contre les conditions dans lesquelles 
l’achat a été fait ; qu’il en a si bien admis l ’existence, 
qu’il n’a cessé de se préoccuper des moyens de limiter 
sa perte, et que c ’est seulement après que la baisse 
considérable lui eut causé un tort irréparable, qu’il a 
manifesté la volonté de nier la réalité même de l’opé
ration ;

Attendu qu’il résulte de ces constatations et apprê
tions du juge du fond, que l’opération critiquée ne 
peut être considérée comme inexistante et fictive ;

IV. -  Attendu que le demandeur fait enfin grief à 
l’arrêt de n’avoir pas déclaré nulles les opérations 
avenues entre parties, alors que la défenderesse n’a 
pas, conformément aux prescriptions du règlement 
communal de la Bourse des changes et des fonds 
publics d’Anvers et du règlement d’ordre intérieur de 
ladite Bourse, renseigné dans ses livres les numéros des 
titres vendus ou achetés pour chaque client individuel
lement ;

Attendu que l ’arrêt déclare que l’on ne peut voir un 
manquement aux obligations de courtier en fonds 
publics dans l ’usage de ne pas déterminer les numéros 
des titres vendus ou achetés pour chaque client indi
viduellement ;

Attendu qu’en admettant que cette appréciation ne 
soit pas exacte, encore le grief ne serait-il pas fondé à 
défaut par le demandeur d’établir que l ’inobservation 
des dits règlements, en ce qui concerne l’obligation de 
« tel ir note exacte des numéros de tous les titres qu’il 
reçoit ou qu’il délivre », était de nature, à la supposer 
établie, à vicier de nullité les opérations non régulière
ment constatées dans les livres de la défenderesse ;

Attendu qu’il suit de l’ensemble de ces considéra- 
tiins que le deuxième moyen ne peut être accueilli ;

Sur le troisième moyen, tiré de la violation des 
articles 1319,1320,1322 et 1356 du Code civil, 97 de la 
Constitution et 141 du Code de procédure civile, en ce 
que l ’arrêt viole la foi due aux actes et la force des 
aveux judiciaires en proclamant la régularité des opé
rations litigieuses, spécialement pour les opérations 
du 16 octobre 1913 (achat de 100 Grosnyi ordinaires) ;

Attendu que le moyen omet de dire quels sont les 
actes dont la foi aurait été méconnue ; qu’à cet égard 
il est non recevable ;

Attendu qu’en tant qu’il accuse la violation de la foi 
due à l’aveu fait par la défenderesse, « d’avoir acquis 
avant Bourse, le 16 octobre 1913, le droit d’acheter 
les 100 titres au cours fixé par le demandeur », le moyen 
est dépourvu d’intérêt; que l’arrêt décide, en effet, 
ainsi qu’il est dit ci-dessus, qu’à supposer que l ’opéra
tion n’ait pas été effectuée avant l’ouverture de la 
Bourse, mais dans les conditions indiquées par la 
défenderesse, la nullité ne devrait pas en être pro
noncée et qu’au surplus le demandeur avait ratifié 
cette opération ;

Attendu que l ’arrêt est en toutes ses dispositions 
motivé au vœu de la loi ; qu’il n’a pu, dès lors, violer 
l ’article 97 de la Constitution ;

Sur le quatrième moyen, pris de la violation de la 
chose jugée, notamment des articles 1351 et 1352 du 
Code civil, ainsi que des articles déjà invoqués dans les 
moyens précédents, sur la violation de la foi due aux 
actes et l’absence de motifs, en ce que la Cour d’appel, 
par son arrêt du 8 janvier 1921, avait définitivement 
jugé que les opérations dans lesquelles les Becker se 
seraient portés contrepartistes personnels de Havenith, 
étaient nulles et que Havenith pouvait en opposer la 
nullité :

Attendu qu’à défaut d’indiquer en quoi l ’arrêt 
attaqué du 28 avril 1923 a violé les dispositions citées 
au moyen, celui-ci est non recevable ;

Attendu, au surplus, que l’arrêt du 8 janvier 1921 
ne contenait aucune disposition définitive, sauf en ce 
qui concerne la question de compétence ; qu’avant 
faire droit sur l ’exception de jeu et le fond, il se bornait 
à autoriser une preuve et, étant exclusivement inter
locutoire, ne liait aucunement la Cour pour la décision 
du litige ; que, par conséquent, l’arrêt attaqué n ’a pu
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en méconnaître l’autorité dans la solution qu’il con
sacre ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens de l ’instance en cassation et à 
l’indemnité de 150 francs envers la défenderesse.

Civ. B ru x .  (3 e oh.), 5  nov. 1 9 2 7 .

Prés. : M. V a n d e r  H e y d e .  —  Plaid. : MM0S B ig w o o d , 
V le m in c x  et J o y e .

(De Buck et consorts c. Missiaen.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B a il.  —  I. p rix  de
LOCATION PAYABLE EN OR. —  CONTRAT D’AVANT- 
GUERRE. —. VALIDITÉ. —  II, PRESTATION IMPOSSIBLE.
—  RÉSILIATION.

I . S i la clause de payement en espèces d’or et d’argent, 
avant la réforme instaurée par l’arrêté royal du
2 août i9 1 i ,  a pleine valeur, on ne saurait assigner 
aujourd’hui au contrat une portée que les parties 
n’ont pas voulu lui donner lors de sa formation.

II. Lorsque la charge imposée au locataire n'est plus 
exécutée et qu’elle constitue un élément essentiel, il  
y  a lieu à résiliation.

Attendu que suivant acte enregistré, passé en date 
du 18 novembre 1910, devant Me Maurice De Doncker, 
notaire ayant résidé à Bruxelles, les demandeurs ont 
donné en location à feu M. Jean Missiaen, une maison 
située à Bruxelles, Grande rue au Beurre, nos 1 et 3, 
au coin de la rue du Marché-aux-Poulets, n° 63 ;

Que ce bail a été consenti pour un terme de vingt- 
cinq années, lesquelles ont pris cours le 1er décembre
1910, moyennant un loyer variant périodiquement et 
qui est actuellement de 20,000 francs l ’an ;

Que dans le dit bail est insérée la clause suivante :
« Tous les payements devront être faits en espèces 
coursables d’or et d’argent, sans pouvoir employer 
aucun papier ou effet public, dont le cours forcé 
pourrait être introduit par la suite en vertu des lois ou 
ordonnances, au bénéfice desquelles le locataire a 
déclaré expressément renoncer » ;

Attendu que les défendeurs, seuls ayants droit du 
défunt, ont effectué un payement de 5,000 francs, 
représentant, dans leur système, le montant du loyer 
dû pour le trimestre échu par anticipation le 1 er décem
bre 1926 ;

Que les demandeurs réclament, au lieu des dits
5,000 francs, la somme de 34,695 fr. 82, sous prétexte 
que eux ne pouvant plus exiger la quantité de métal 
promise, eu égard à la force libératrice des billets, la 
prestation du locataire doit s ’accomplir en billets dont 
la quantité cette fois est indépendante de leur valeur 
nominale et dépendante de leur seule valeur réelle, 
par rapport à l ’or, telle qu’elle résulte de l ’opération 
de la stabilisation ;

Qu’en ordre subsidiaire les demandeurs concluent 
à la résiliation du bail précité ;

Attendu que les défendeurs prétendent que la clause 
de payement en espèces d ’or et d’argent est incompa
tible avec le régime du cours forcé ; que ladite clause 
doit dès lors être réputée non écrite et qu’il faut s’en 
tenir purement et simplement à l’expression d’autant 
de francs ;

Attendu qu’avant la réforme instaurée par l’arrêté 
royal du 2 août 1914, la clause litigieuse avait pleine 
valeur et devait produire ses effets ;

Mais que cette disposition légale et celles qui l ’ont 
continuée se sont superposées à la volonté des indivi
dus ;

Que la renonciation à se prévaloir d’une loi d’ordre 
public est réputée non avenue et est de nul effet ;

Attendu que si la clause de payement en espèces 
d’or ou d’argent est illicite sous le régime du cours 
forcé, les conséquences ne sont pas celles que les défen
deurs voudraient en tirer ;

Que, tout d’abord, il ne s’agit pas d’appliquer la 
règle de l’article 900 du Code civil, lequel concerne les 
actes à titre gratuit ;

Attendu, d’autre part, que l ’on ne saurait assigner 
au contrat une portée que les parties n’ont pas voulu 
lui donner lors de sa formation ;

Qu’il faut tenir compte des circonstances dans les
quelles les parties se trouvaient et qui ne permettaient 
pas de prévoir des fluctuations excessives ;

Attendu que la nullité de la clause précitée emporte
rait la nullité du contrat tout entier, si le bail avait été 
conclu postérieurement à l ’arrêté royal du 2 août 1914, 
et ce par l’application de l ’article 1172 du Code civil;

Que cet article ne peut pas être invoqué en l ’espèce, 
mais qu’il échet de recourir à l ’article 1184 du Code 
civil ;

Que la charge imposée au locataire n’est plus exécu
tée, peu importe que cette inexécution ne soit pas 
imputable à la faute des locataires ;

Qu’elle constitue un élément essentiel et que, dès 
lors, il y a lieu à résiliation ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis M. V an - 
d e r s t r a e t e n ,  substitut du procureur du roi ; repous
sant toutes conclusions autres, plus amples ou con
traires, donnant acte à Mme veuve Jean Missiaen, 
née Jeanne Wolfs, et à M. Albert-Jean Missiaen, 
de ce qu’ils déclarent comparaître volontairement 
à l ’instance en leur qualité de seuls et uniques 
ayants droit de feu M. Jean Missiaen, déclare résiliée 
la convention de bail précitée ;

En conséquence, condamne les dits défendeurs à 
délaisser l’immeuble occupé, eux, les leurs et tous ceux 
qui l’occupent et de le vider de tous objets leur appar-
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tenant, ce dans les trois mois du prononcé du présent 
jugement ;

Dit que, faute par eux de ce faire, les demandeurs 
sont autorisés à les en faire expulser, eux, les leurs et 
tous ceux qui l’occupent, par le premier huissier requis, 
et à f;iire mettre leurs meubles sur le carreau-;

Compense les dépens ;
Déboute les demandeurs du surplus de leur action ;
Déclare lo présent j ugement exécutoire par provision, 

nonobstant appel et sans caution, sauf quant aux 
dépens.

Comm. B ru x .  (6« ch.), 1 4  ju in  1 9 2 7 .

Prés. : M. S tr ic k a e rt. — Réf. : M. D e lc ro ix . 
Plaid. : MMea P a u l S tru ye  c. Spreux.

(Lhoest c. Vacuum Oil Company.)

DROIT CIVIL. —  Louage de services. —  i n d e m 

n i t é  DE PRÉAVIS. —  ÉLÉMENTS. —  INGÉNIEUR. —  

ÉMOLUMENT ANNUEL DE 31,850 FRANCS. —  PRÉAVIS 

DE NEUF MOIS.

L ’indemnité de préavis doit compenser la perte que subit 
la partie à l ’égard de laquelle le préavis n’est pas 
observé. Elle doit représenter la valeur des appointe
ments c ’aurait obtenus l ’employé par l ’exécution du 
contrat à laquelle l ’indemnité est substituée. Le dom
mage subi est sans relation aucune avec les bénéfices 
que le préposé a pu retirer antérieurement et qui ne 
sont plus applicables.

Un ingénieur spécialiste bénéficiant d ’un émolument 
annuel de 31,850 francs a droit à un préavis de 
neuf mois.

Attendu que, le 25 janvier 1924, le demandeur fut 
engagé à l’essai à titre d’adjoint à l ’ingénieur en chef 
du service technique de la défenderesse ; que le 24 jan
vier 1927, celle-ci renonça aux services du demandeur 
par suppression des fonctions confiées au demandeur ; 
que la convention de louage de services était conclue 
sans durée déterminée ; que les deux parties avaient 
ainsi le droit d’y mettre lin moyennant préavis, sauf, 
ce qui n’est pas le cas de l ’espèce, manquement grave 
à l ’exécution des obligations assumées ;

Attendu que la défenderesse a alloué au demandeur 
une somme de 12,511 fr. 80 représentant, d’après elle, 
le montant de six mois d’appointements ; que le 
demandeur a accepté cette indemnité sous toutes 
réserves ; qu’il prétend avoir droit à une indemnité 
calculée sur une base d’appointements supérieurs à 
ceux lui reconnus et, partant, sur un délai de préavis 
d’un an ;

Quant aux appointements à envisager :
Attendu qu’à bon droit le demandeur la calcule non 

sur la moyenne des appointements antérieurement 
promérités, mais sur la base de ceux qui lui étaient 
conventionnellement reconnus pour la période de 
temps pendant la durée du préavis ;

Attendu que l ’indemnité pour renonciation à l ’exé
cution ultérieure du contrat de louage de services régi 
par le droit commun doit compenser la perte que subit 
la partie à l’égard de laquelle le préavis n’est pas 
observé ; que les parties ont le choix soit d’exécuter le 
contrat pendant le délai de ce préavis, soit de libérer 
la partie envers laquelle le préavis est de droit de ses 
obligations moyennant indemnité ; que celle-ci doit 
représenter ainsi la valeur des émoluments qu’il aurait 
obtenus par l ’exécution à laquelle cette indemnité est 
substituée ; que le dommage subi est sans relation 
aucune avec les bénéfices qu’antérieurement le préposé 
a pu retirer du contrat et qui ne sont plus applicables ;

Attendu qu’il n’est pas méconnu que le demandeur 
avait droit, en 1927, à treize mois d’appointements de 
2,450 francs, qu’il obtenait ainsi un émolument annuel 
de 31,850 francs ;

Attendu qu’à tort le demandeur veut faire inter
venir dans le calcul de l ’indemnite un prétendu béné
fice lui acquis sur ses frais de déplacement ; que la 
défenderesse n’allouait pas à son préposé une somme 
forfaitaire pour le couvrir de dépenses extraordinaires, 
que le préposé pouvait ne pas faire ou dépasser, mais 
remboursait les décaissements effectivement faits ; que 
si la partie de ceux-ci effectuait des frais qu’en tout 
état de cause le demandeur aurait dû exposer, il ne 
peut cependant être affirmé que le remboursement 
de certaines dépenses personnelles compensait l’en- 
tièreté des décaissements généraux auxquels le deman
deur restait astreint ;

Attendu que, pas plus, le demandeur ne peut faire 
intervenir la perte du bénéfice de la pension que la 
défenderesse accordait à ses préposés à la fin de leur 
carrière ; que la défenderesse n’avait pris aucun enga
gement personnel en cette matière ; que le demandeur 
n’intervenait pas pour la constitution de cette pension 
que, gracieusement, la défenderesse p ouvait éventuelle
ment octroyer à son préposé ;

Attendu qu’il estconstant que quelle que soit la forme 
en laquelle la défenderesse a reconnu l’avantage con
stitué au demandeur, celui-ci avait obtenu, moyennant 
payement de certaines sommes, la propriété temporaire 
et l’usufruit de cinq actions de la défenderesse ; que 
cette propriété cessait avec l’exercice de l’emploi confié 
au demandeur ; que le demandeur a obtenu le rem
boursement de la valeur des titres lui confiés, mais 
que la jouissance de ce capital ne constitue nullement 
la contrevaleur des dividendes attachés aux actions 
confiées au demandeur pendant l’accomplissement de 
ses fonctions ; qu’il n ’est, en effet, pas méconnu que le 
rapport annuel de ces actions représentait plus de
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75 p. c. du capital payé pour leur acquisition ; que le 
demandeur est ainsi fondé à faire entrer en ligne de 
compte les dividendes attachés aux actions lui remises 
pour fixer l’ensemble des émoluments dont il a été 
privé, et qu’il convient ainsi d’estimer à 34,000 francs 
par an, soit 2,833 fr. 33 par mois ;

Attendu que tenant compte de ce chiffre, de la nature 
des fonctions du demandeur, de la spécialité des ser
vices qu’il avait à rendre, il convient d’estimer qu’un 
préavis de neuf mois était suffisant pour permettre au 
demandeur de retrouver une situation analogue à celle 
que la défenderesse avait consenti au demandeur ; que
lo demandeur ayant obtenu payement d’une somme 
de 12,511 fr. 80, l’indemnité restant à payer se monte 
à 12,988 fr. 17 ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, condamne la défen
deresse à payer au demandeur, à titre de dommages- 
intérêts, la somme de 12,988 fr. 17 ; la condamne aux 
intérêts judiciaires et aux dépens, taxés à ce jour à 
63 fr. 55.

C O R R E SP O N D A N C E

Nous avons reçu de notre éminent confrère, 
M° Alexandre Braun, Président de la Commission 
sénatoriale de la Justice, la lettre suivante, dont 
nous lui sommes très reconnaissants et que nous 
publions avec un plaisir non déguisé :

M o n sieu r  le  D ir e c t e u r , .

Le Journal des l'ribunaux réclame, dans son 
numéro de dimanche dernier, ce qu’il appelle : 
Une mesure bien simple.

« Pourquoi, dit-il, ne pas procéder, sans 
» plus tarder, à une « péréquation » des taux 
» d’appel ? N’est-il pas paradoxal qu’on soit 
» encore au régime d’avant-guerre? Un litige 
» de 2,1)00 francs, moins de 400 francs-or, peut 
» aujourd’hui être soumis à la Cour, alors qu’en 
» 1914 ce même litige était de la compétence 
» du juge de paix. Est-ce logique ?

» Nos parlementaires viennent de reprendre 
» ce qu’il est convenu d’appeler leurs travaux. 
» Pouvons-nous espérer que M. lo Ministre de 
» la Justice fera voter au plus tôt un petit bout 
» de loi. »

Le petit bout de loi demandé à M. le Ministre 
de la Justice a été voté par le Sénat à la séance 
du 6 juillet dernier. Il comportait, outre une 
série d'articles simplifiant le règlement du ser
vice des tribunaux, des Cours et des greffes, 
sept articles ajustant ou, si l’on veut, « péré- 
quatant » les taux du dernier ressort.

Voici ces articles :
A rt. 8. — L’article 2 de la loi du 25 mars 1876, 

modifié par celle du 11 février 1925, est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes, qui sont insérées 
dans la dite loi du 25 mars 1876, à leurs places respec
tives :

« Art. 2. — Les juges de paix connaissent de toutes 
les affaires civiles dont la valeur n’excède pas deux 
mille cinq cents francs.

» Art. 3ter. — Jusqu’à la valeur de 400 francs, les 
jugements des juges de paix sont en dernier ressort, 
nonobstant les lois spéciales fixant une somme moin
dre. »

A rt. 9. — L’article 16 de la loi du 25 mars 1876 est 
abrogé et remplacé par la disposition suivante :

« Art. 16. — Le taux du premier ressort est fixé à
10,000 francs pour les jugements des tribunaux de 
première instance et des tribunaux de commerce et 
pour les ordonnances de référé. »

A rt. 10. —- Au quatrième alinéa de l’article 404 du 
Code de procédure civile, les mots « mille francs » sont 
remplacés par « dix mille francs ».

A rt. 11. — Le second alinéa de l’article 819 du Code 
de procédure civile est abrogé et remplacé par la dis
position suivante :

« Ils peuvent même faire saisir à l ’instant, en vertu 
de la permission qu’ils auront obtenue,soit du président 
du tribunal, si la somme pour laquelle la saisie est 
projetée dépasse dix mille francs, soit du juge de paix 
dans le cas contraire. »

A rt. 12. —• Le nombre « dix mille » est substitué au 
nombre « deux mille cinq cents » dans l’article 2 de la 
loi du 20 avril 1909 approuvant- la Convention inter
nationale relative à la procédure civile, conclue à 
La Haye, le 17 juillet 1905.

A rt. 13. — Le nombre « deux mille cinq cents » est 
remplacé par le nombre « dix mille » dans l ’article 59 
des lois sur les mines coordonnées par arrêté royal du
15 septembre 1919.

Le nombre « mille » est remplacé par le nombre 
« quatre mille » dans l’article 59 des dites lois.

Disposition transitoire.

A rt. 14. —■ Le régime nouveau de la compétence et 
du ressort n’est pas applicable aux actions régulière
ment portées devant les juridictions de jugement avant 
le 15 septembre 1927.
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Adopté sans discussion et à l’unanimité par 
le Sénat, le projet lit à la Chambre l’objet d’un 
rapport de la Commission proposant l’adoption 
de la partie du projet modificatif du règlement 
de service des tribunaux, mais ajournant la 
discussion de la seconde partie relative à la 
compétence et au ressort.

La Commission était composée de MM. Jules 
Poncelet, président, Jennissen, Meysmans, So- 
merhausen, Soudan, Van Dievoet et Sinzot, 
rapporteur.

Quelles sont les raisons qui ont pu la décider 
à renvoyer aux calendes grecques un projet 
d’une importance et d'une urgence aussi excep
tionnelles? Son rapporteur est extrêmement 
concis à cet égard :

« En ce qui concerne la seconde partie qui 
» est relative à la compétence et au ressort, 
» dit-il, des amendements étant annoncés, la 
» Commission a décidé d’en ajourner la discus- 
» si on. »

Quels sont ces amendements, dont la seule 
annonce a suffi à tenir le projet gouvernemen
tal en échec? Mystère!

Quoi qu’il en soit, le reproche et les regrets 
dont le Journal des Tribunaux s’est fait l’écho 
ne sauraient donc toucher ni le Ministre de la 
justice, qui avait pris l’heureuse initiative de 
recommander la disjonction des sept articles 
prérappelés, ni le Sénat, ni la Commission de 
la Justice du Sénat, ni son très distingué rap
porteur, le sénateur Ligy, qui ont mis toute la 
diligence possible à faire aboutir le nouveau 
régime souhaité par votre correspondant au 
nom de tous ceux, justiciables, magistrats et 
avocats, intéressés au désencombrement de nos 
Cours et tribunaux.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’ex
pression de ma considération distinguée.

A lexandre B raun ,
Président cle la Commission sénatoriale 

de la Justice.

e H R O N I Q U E  J ü O i e m i R E

L iber M em o ria lis .

Mémorial : « monument historique dans lequel sont 
consignés certains faits mémorables ». Et encore : « nom 
donné, dans l ’ordre de Malte à l ’extrait des preuves de 
noblesse qu’on devait présenter pour être reçu chevalier. »

En vérité, peu de livres répondent aussi complètement 
à cette double définition que celui qui vient d ’être consacré, 
sous ce titre, au jubilé professionnel de M . le Bâtonnier 
Léon Theodor.

Le Barreau de Bruxelles a été heureusement inspiré 
en donnant à cette publication nécessaire l ’éclat qu’elle 
méritait : l ’édition en est à la fois luxueuse et du meilleur 
goût, elle fuit le plus grand honneur à la Maison Larcier.

Il convenait qu’il en fût ainsi.
Ce livre doit rester. Et il restera.
Il restera comme un écho, toujours sonore, d ’un 

moment inoubliable de la vie de notre Barreau, et de 
toute notre existence nationale.

Il restera comme une leçon, toujours actuelle, où les 
générations qui viennent trouveront, aux heures de crise, 
d’inquiétude et de désespérance, la voix animatrice de 
l ’espoir, de la sérénité et du réconfort.

Tout est matière à enseignement dans ces pages.
Mais, peut-être, dominant le concert des éloges qui 

s’exprimèrent avec une incomparable noblesse, retiendra- 
t-on surtout les accents que sut inspirer au Bâtonnier de 
la Guerre le spectacle émouvant de la résistance du 
Barreau.

« La Force l ’a emporté sur le Droit », écrit-il de Güters- 
loh à M° Botson. « Le ressort est comprimé, mais non 
brisé. Les traditions de l ’Ordre sont restées intacies et 
continuent de couwir, comme d’une parure royale, le 
principe même de son institution. »

Et plus loin : « Quand la Belgique libérée aura recon
quis ses destinées, le Barreau reprendra sa grande place 
au soleil. Oui, il faut que le Barreau belge reste le grand 
Barreau qu’il a toujours été. Il faut qu’il continue son 
rôle et son œuvre. Les événements n’ont que trop démontré 
comment, naturellement, dans son ambiance, se déve
loppent les facteurs moraux qui font les âmes supérieures : 
la dignité, le courage, le désintéressement, les nobles 
fiertés, le culte de l ’Idéal, les hautes aspirations humani
taires et nationales, sans exclure d’ailleurs la notion et 
le sens du réel. »

Et ailleurs encore, cette profession de foi qui prend 
toute sa valeur du fait que celui qui la signait souffrait 
cruellement des rigueurs de la captivité— d ’une captivité 
qui devait coûter la vie à deux des nôtres— : « Le confort, 
les vanités de la vie, son clinquant ne pèsent pas une 
once, mis en balance avec ces impondérables, commen
cement et fin de la vie d’avocat : le Devoir et l ’Honneur. »

La guerre paraît déjà lointaine.
Les grands exemples, les fortes leçons qu’elle a suscités 

s ’évaporent trop souvent dans la poussière de l ’oubli.
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Puisse ce Mémorial demeurer toujours, dans la vie 
du Barreau, la juste fierté de notre Ordre, l'appel per
manent du passé à l ’avenir ! P . S.

A p rès « L a F a u te  » 
de M . de C aire.

On nous défie de plusieurs côtés de rendre justice à 
M® Edgar de Caire, à présent que les trompettes de la 
renommée ont salué ses retentissants débuts à la scène. 
On veut que les pointillés dont nous n’avons pas été 
avares à son endroit, pendant des semaines, nous 
fassent une obligation de bouder à son succès et l ’on 
s’attend même que la mauvaise humeur nous dicte 
des réflexions désobligeantes ou nous enferme plus 
simplement dans un silence sans issue.

Comme les gens nous connaissent mal et surtout 
interprètent de travers l’esprit de notre journal ! Les 
libertés que nous avons prises, ici môme, avec Maître 
de Caire et qui, après tout, ne sont pas tout à fait 
étrangères à la notoriété dont il jouit à présent, nous 
font au contraire un devoir de lui brûler aujourd’hui 
notre encens, s ’il convient de le féliciter.

Notas ne serons donc pas les derniers à mêler nos 
applaudissements à ceux qu’un public de familles lui 
a prodigués trois soirs de suite, avec, des larmes abon
dantes et une admiration sans réserve, et, par exemple, 
nous ne ferons aucune difficulté pour reconnaître les 
qualités incontestables, où se découvre l ’auteur drama
tique, et dont La Faute témoigne d’un bout à l ’autre. 
Ce n’est pas un mince mérite, à nos yeux, pour notre 
sympathique et habile confrère d’avoir conduit avec 
bonheur, sans que jamais la curiosité se ralentît, 
une action fertile en situations inattendues. Me de 
Caire a prouvé, pour son coup d’essai, qu’il sait en
chaîner une intrigue et la faire rebondir au bon 
moment. Ce n’est pas nous, encore une fois, qui 
lui marchanderons nos éloges à ce propos.

Si nous allions plus loin, Me de Caire ne nous croirait 
sans doute point. Nous ne pensons pas, en effet, que 
son dessein ait jamais été d’atteindre au domaine de 
l’art et, s’il a voulu mettre à la scène des types, il n’a 
certes point nourri l’ambition de créer des caractères. 
Pour le dire en vingt mots comme en cent, sa pièce 
respire un parfum d’honnêteté que nous avons tous 
apprécié avec plus ou moins de plaisir, suivant que 
nous aimons plus ou moins bien les effets faciles d’un 
mélodrame solidement charpenté.

Mais là s’arrêteront nos compliments. A notre 
époque, nous sommes un peu plus exigeants que
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Me de Caire ne.le suppose sur le chapitre de la vie 
intérieure ou de la vie humaine proprement dite. Et le 
conflit des âmes, dont nous autres avocats, nous écou
tons souvent la plainte infinie, quand le théâtre se 
mêle de l ’exposer et de le résoudre, ce n’est plus avec 
des exhibitions d’enfants et autres ficelles désuètes 
qu’il pourrait prétendre encore exprimer sa véritable 
noblesse et sa richosse souterraine.

L e s  3 0 0 ,0 0 0  fra n cs  
d 'H u g u ette  D uflos.

Un procès très « parisien » s’est plaidé ces jours 
derniers devant le tribunal de la Seine.

La Comédie Française réclamait à son ancienne 
sociétaire, Mmc Huguette Duflos, la bagatelle de
300,000 francs de dommages-intérêts. Un contrat en 
bonne et due forme obligeait, paraît-il, la charmante 
actrice, à consacrer vingt années entières de sa vie à la 
Maison de Molière. Or, un beau jour, Mme Huguette 
Duflos, trouvant le temps trop long et éprise de variété, 
adressa à M. Emile Fabre, administrateur général, une 
lettre de démission.

M. Fabre, sans aucune galanterie, lui répondit par 
un exploit d’huissier, la sommant de jouer le rôle de 
Beltina dans L ’Abbé Constantin. Mme Duflos — ainsi 
déclarée être — ne déféra pas à cette mise en demeure, 
mais quelques jours plus tard elle jouait, chantait et 
dansait dans une revue de la Porte Saint-Martin.

D ’où le procès.
Me Henri Robert a plaidé pour la Comédie Française. 

«Une thérapeutique judiciaire s’impose», proclama-t-il. 
Il faut réprimer sévèrement ce caprice de jolie femme 
entêtée. Il faut réprimer aussi son désir de conclure 
un contrat à prix d’or...

M® Eugène Crémieux aurait, s ’il faut en croire la 
presse quotidienne, apitoyé le tribunal sur le triste sort 
fait par la Maison de Molière à ses étoiles et autres 
vedettes. Il n’y a pas eu là, prétend-on, les péréqua
tions nécessaires.

L’affaire a été tenue en délibéré.

D es « d e sso u s  » m y sté r ie u x .

Les avocats revêtent la toge, chacun le sait. M. Paul 
Bourget ne l’ignore pas, mais il nous croit aussi, 
semble-t-il, affublé d’un second vêtement. Dans le 
Démon de M idi, t. II, p. 264, il est question d’un ancien
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président du Conseil « transformé, par la vertu de la 
toge et de la robe, en M® Delattre ».

Le célèbre romancier croit-il que la toge se recouvre 
d’une sorte de pardessus d’ordonnance, ou pense-t-il, 
au contraire, qu’elle couvre des « dessous » dont notre 
Ordre aurait le monopole?

** *

U n e ém ule d ’Otto de B en ey .
Le tribunal correctionnel de Berlin vient d’infliger 

un an de prison à un nommé Leskovvsky, coupable 
d’avoir mystifié le général Heye, chef suprême de la 
Reichswehr, dans des conditions qui rappellent la 
« manière » de notre Otto de Beney national.

Muni d’une lettre émanant soi-disant de l ’ambassade 
allemande à Paris, et revêtue d’un pseudo-visa du 
président Hindenburg, il avait froidement prié le 
général de lui remettre 75,000 marks « pour usage 
diplomatique ».

Legénéral s’excusa de ne pouvoir lui remettre immé
diatement la somme et la lui fit porter à l’hôtel, dans 
l ’après-midi, par un aide de camp, qui était, lui, 
rigoureusement authentique...

Et ceci consolera peut-être le général Allen...

U n  nom  p r é d e stin é .
On a parfois « chiné » la Revue du Divorce que publie 

depuis quelques mois notre très littéraire confrère 
Me Alix Pasquier.

Sait-on que cette revue eut une devancière?
En 1887 parut une « Revue périodique et critique 

de la jurisprudence française et belge en matière de 
divorce ».

Le secrétaire de sa rédaction s’appelait Me Guillaume 
Poulie. En matière de divorce, ce choix était tout 
indiqué.

** *

C eux q u ’on n ’o u b lie  p as.
Les avocats anciens combattants ont, le jeudi

10 novembre après-midi, tenu leur assemblée générale 
annuelle dans la salle des audiences ordinaires de la 
Cour de cassation, local que M. le Premier Président 
Goddyn avait mis à leur disposition, renouvelant ainsi 
un geste que fit toujours son prédécesseur le Vicomte 
van Iseghem.

Ils furent une quarantaine à accompagner par le
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souvenir leurs camarades de campagne dont la liste 
des morts s’allonge douloureusement tous les ans.

M® Emile Janson, délégué sortant, dirigea cette 
cérémonie avec la solennité traditionnelle.

Après un bref exposé de l’activité du groupement, 
de la défense des intérêts des invalides, des veuves et 
des orphelins de guerre et après l’élection de M® E. Ver- 
bruggen en qualité de nouveau délégué, M® Emile 
Janson fit l ’éloge de notre regretté confrère et ami 
Delfosse, officier d’infanterie, qui succomba dans le 
courant de cette année aux suites des fatigues et des 
privations que sa vaillance et son esprit de devoir lui 
avaient fait bravement supporter au front.

C’est dans un recueillement profond que les anciens 
se mirent en route vers Je monument élevé à la mémoire 
de nos morts, afin d’y déposer une couronne, témoi
gnage d’amical souvenir et d’admiration.

Combien émouvant fut l’appel des disparus que fit 
M® Emile Janson devant le monument, auprès duquel 
s ’étaient groupés anciens combattants et jeunes 
stagiaires que l ’heureuse initiative du Président du 
Jeune Barreau avait amenés à cette grande leçon du 
culte du souvenir et de l ’hommage à l ’héroïque devoir.

Le soir, le tradionnel souper, parfaitement organisé 
par Me E. Janson, a réuni une cinquantaine d’anciens 
combattants. Une joyeuse animation régna pendant 
et après le repas dont fut soigneusement banni tout 
discours. Et puis chacun s’en fut chez lui, à travers la 
neige qui tombait, le cœur réchauffé des souvenirs, 
grands et petits que l ’on avait, pendant quelques 
heures, fait revivre.

** *

In s t itu t  d es H a u te s  E tu d es  
de B elg iq u e .

65, rue de la Concorde.
M. G e o rg e s  H e u p g e n , professeur à l’Université de 

Bruxelles, fera, les mercredis 23 et 30 novembre, 7 et
14 décembre, un cours en quatre leçons sur L'origine 
et l'essence du Régime parlementaire.

J e a n  VANDERMEULEN
Préposé au Vestiaire du Barreau de Bruxelles.

COSTUMIER OE LA MAGISTRATURE ET DU BARREAU

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, B R U X E L L E S 4 2 3 . 7 5

S O U S  P R E S S E

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
PAR

Q. V A N D E R  HAE G HE N
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 600 pages contenant 127 figures. 
P r i x  s 1 2 5  f r a n c s .

N ote de l ’éd iteu r
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c’est 

un ouvrage sur une matière du droit — les droits intellectuels — écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nombreuses années la profession de conseil en 

matière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les multiples problèmes 
que soulève l’application des lois spéciales relatives aux brevets, marques et modèles. Il ne 
s’est d’ailleurs pas limité à l’étude des questions de pratique courante en ces matières; il se 
tient en effet soigneusement au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le prouvent à l’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction 
de la Revue spéciale VIngénieur-Conseil, d'autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellement entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n’est ni un véritable ouvrage de droit, ni encore moins une nouvelle 
publication de vulgarisation rudimentaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilement consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nombreuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notamment quant à la définition de la breve- 
abilité, à la détermination de la portée d’un brevet et à l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellement pratique par 
le plan d’exposition adopté, par le nombre d’exemples cités, par le fait que toute question 
y est envisagée sous un aspect essentiellement vécu.

La matière des brevets d’invention forme l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux modèles et dessins industriels sont traitées plus sommaire
ment, mais avec néanmoins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se termine par un exposé très sommaire des autres modes de protection des créations 
intellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d’auteur, protec
tion de la propriété scientifique, etc.

S O U S  P R E S S E

L E

JEUNE AVOCAT
In itia tion  p r o fe s s io n n e l le

p.4 n

Maurice CAMB1ER

Préface de M« HENRI ROBERT, de l ’Académie Française.

Un volume in-18 d’environ 140 pages.

E. GODDEFROY
Détective

44, rue Van den Bogaerde, BRUXELLES
Téléphone : 603.78 — Adr. télégr, « Godetecog-Bruxelles ».

Compte chèques postaux 131561. — Bentley-Code.

Ex-officier judiciaire près les Parquets d’Anvers et de Bruxelles. 
Ex-officier de police de la ville d’Ostende.
Expert en police technique.
Diplômé de l’Ecole de Police scientifique de la Préfecture de police 

de Paris.
Détective officiel du Diamant-Club de Belgique.

Auteur de : Manuel à l’usage de la Police judiciaire.— L a  Police scienti
fique.— Méthode pour relever par transfert les empreintes digi
tales. — L a  transmission d’empreintes dactxjloscopiques par voie 
télégraphique. — Les affaires criminelles et lapolice technique. 
■— M anuel élémentaire de Police technique. — Manuel du 
P ortra it P arlé . — Sur la fraude possible des plis chargés et 
assurés portant des cachets à la d re , etc., etc.

RECHERCHES. — E N Q U Ê T E S . — E X P E R T IS E S .

Services organisés à Amsterdam, Londres, Paris, Anvers, New-York

lm p. F. L aroieh, 26-28, vue de* Minimes, Bruxelles,
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D isc o u r s  
prononcé  p a r  M e P a u l  ST R .U Y E ,

Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.

Jean-François VONCK
A voca t et Conspirateur

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Il est frappant de constater à quel point l’on est, en 
Belgique, ignorant des grandes étapes de notre histoire 
nationale.

Nous n’avons pas, à cet égard, les traditions qu’on 
voit en honneur dans la plupart des pays voisins.

Le Belge qui franchit la frontière est souvent étonné 
de rencontrer partout la marque profonde que le culte 
du passé a, d’un puissant sillon, tracée dans l’âme 
populaire. Que le hasard de sa route le fasse pénétrer 
dans le plus modeste chalet de sapin, agrippé au flanc 
d’un rocher inculte, ou dans une chaumière au toit 
moussu égarée dans la lande, il ne manquera jamais 
de trouver, rangé sur les rayons d’un antique bahut, 
ou appendue au mur de la chambre commune, un 
vieux livre illustré ou uno gravure naïve, qui font 
revivre quelque épisode de l’histoire du pays qu’il 
traverse. De tels détails ont une valeur de symbole. 
Ils révèlent la persistance d’un enseignement de tous 
les jours, que celui de l’école n’a plus qu’à compléter. 
Ces lectures, ces visions ne peuvent pas ne pas devenir 
familières aux enfants dès leur plus jeune âge. Ce 
passé, qui leur est perpétuellement présent, va faire 
l’objet, le soir à la veillée, des causeries de famille, de 
rêveries évocatrices. Ainsi se constituera, sur toute 
l’étendue d’un même territoire, un patrimoine de 
souvenirs communs, qui rappelle de grandes choses et 
cimente l’union pour l’avenir.

Chez nous, rien de semblable.
Celui qu’on appelle aujourd’hui « le Belge moyen » 

vit peu dans les temps révolus. Il ne recherche guère 
le commerce des « morts qui parlent ». Et c’est à peine 
s’il connaît les plus grands noms de son Histoire.

Il citera, parfois avec solennité, mais plus souvent, 
en la nuançant d’un bon sourire d’ironie, la phrase 
célèbre de César sur les Belges, Gallorum omnium  
fortissimi.

Il parlera, à tort et à travers, de la bataille des 
Eperons d’Or, en s’obstinant à y voir, au mépris des 
réalités, un aspect de la lutte séculaire entre la Latinité 
et la Germanie, faisant jouer aux Namurois du comte 
Gui, qui combattirent parmi les communiers, un rôle 
de flamingants d’avant la lettre, dont ces Wallons 
authentiques, s’ils le pouvaient, ne sauraient assez 
s’indigner.

II s’apitoyera sur le malheureux sort des comtes 
d’Egmont et de Hornes, mais en s’attachant surtout 
au côté « attendrissant » d’un drame dont il ne soup
çonne pas la valeur symbolique et nationale.

Quant aux événements plus récents, il n’éprouve à 
leur égard que sereine indifférence. Les épisodes de Ta 
Révolution française lui sont en général assez fami
lières, mais il se sentira en terrain inconnu, si d’aven
ture on vient à lui parler du Congrès de 1830.

Les intellectuels eux-mêmes n’échappent pas entière
ment à pareille déficience. Nous nous flattons de 
connaître et d’honorer les gloires du Barreau français.
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Nous nous passionnons, à l’occasion, pour l’étude des 
grands procès de l’histoire des pays voisins. Mais nous 
ignorons souvent ceux qui illustrèrent jadis nos annales 
judiciaires, notre magistrature ou notre profession.

C’est sans doute pour réagir contre cette tendance 
à l’oubli — et peut-être aussi contre le pessimisme 
qui marque trop fréquemment, chez les jeunes, les 
discours d’allure philosopliico-politique — que mon 
prédécesseur à cette tribune, en quelques pages 
vivantes qui vous ont tous charmés, vous conta, l ’an 
dernier, l’étonnante aventure et les démêlés judi
ciaires d’un financier anversois, en vous brossant à 
grands traits un tableau de notre vie nationale au 
XVIe siècle.

Je voudrais aujourd’hui, m’engageant à mon tour 
dans cette voie, vous entretenir d’un des épisodes les 
plus remarquables de l’Histoire de Belgique : la Révo
lution brabançonne, et du rôle qu’y joua un avocat 
renommé d’alors.

Mil sept cent quatre-vingt-neuf.
Les vieux cadres qui, depuis le déclin de la féoda

lité, enserrent les Etats de l’Europe Occidentale, 
craquent de toutes parts.

Des lézardes s’insinuent, montent, s’élargissent, 
annoncent la chute prochaine.

Les mythes qui ont si longtemps satisfait les con
ceptions simplistes de nos ancêtres se sont estompés 
peu à peu.

La royauté de droit divin, l’absolutisme d’un seul, 
la vertu de l’hérédité vont s’écrouler du piédestal, 
brillant mais fragile, d’où ils dominaient le monde.

Des idées nouvelles surgissent, dont la clarté, 
encore vacillante, cherche à dissiper la confusion qui 
règne dans les esprits désaxés.

On parle de liberté, de démocratie, de droits des 
peuples et des individus, sans que l’enthousiasme des 
néophytes se doute des catastrophes que peuvent 
recéler ces formules à mille facettes.

Le souvenir cruel d’odieux privilèges enfante la 
redoutable chimère d’une impossible égalité.

Partout c’est la lutte, sourde, puis âpre, et bientôt 
brutale et sanglante, entre ce qui veut naître et ce qui 
ne veut pas mourir.

La Belgique va-t-elle jouer un rôle dans le conflit 
tragique qui s’allume entre la société césarienne et la 
société libérale?

On pourrait en douter.
La Belgique semble avoir disparu de la carte du 

monde.
Son nom, dont usaient jadis les humanistes (1), est 

oublié de l’Europe. N’en a-t-elle pas elle-même perdu 
jusqu’au souvenir?

Si l’on en excepte les principautés épiscopale de 
Liège et abbatiale de Stavelot-Malmédy qui poursui
vent une existence indépendante, mais parallèle, notre 
territoire actuel forme les « Pays-Bas catholiques ». 
Des hasards dynastiques l’ont rattaché à la maison 
d’Autriche, qui ne voit dans cette possession lointaine 
qu’une monnaie d’échange dont elle se réserve de 
jouer au prochain remaniement de la carte d’Europe.

Epuisées par les guerres du XVII® siècle, en butte à 
la rivalité haineuse de la Hollande, nos provinces ont 
traversé une ère de décadence et ne remontent le 
courant qu’à pas lents et pénibles. Anvers était jadis

(1) C’est manifestement à tort que Taine a cru « avec tout le 
monde » que le mot « Belgique » datait de la Révolution 
française.
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l’entrepôt et l’une des grandes capitales de l ’Occident ; 
un morne silence règne à présent sur ses quais. L’art 
flamand, qui a connu de si hautes cimes, végète misé
rablement.

Les Pays-Bas autrichiens vivent une existence de 
petits bourgeois, aux vues étroites, à l’horizon borné. 
Le souvenir même de leur opulence passée ne leur 
laisse aucun regret. Le fléau de la guerre — dulce 
bellum inexpertis — qui avait semblé s ’installer chez 
eux à l’état chronique, a disparu. Ils peuvent enfin 
cicatriser leurs plaies. Que leur faut-il de plus pour se 
sentir parfaitement heureux? Ils n’ont qu’une voix 
pour louer l’administration bienveillante de Marie- 
Thérèse et le Conseil de Flandre exprime leur satis
faction béate en traçant de la situation un tableau 
idyllique : « Quiconque a connu, dit-il, depuis de 
longues années l’état de ce pays, conviendra qu’il 
ne s’est jamais trouvé dans un degré de prospérité et 
de bonheur tels... Un étranger est extasié en parcou
rant nos belles campagnes, cultivées comme des jar
dins et peuplées à l’instar des villes : les bras ne 
manquent pas ici aux terres, mais celles-ci manquent 
aux bras. Nos fabriques de toile sont poussées à leur 
dernière perfection... Au milieu d’une population 
immense, qui augmente tous les jours, on voit polir 
les villes, civiliser les mœurs, cultiver les arts et les 
sciences et — ceci est évidemment décisif -  diminuer 
les sotirces de la procédure. Une vigilante police dans 
les villes et une maréchaussée bien disposée au plat 
pays maintiennent la tranquillité publique. La maison 
de correction établie dans la capitale prévient les 
grands crimes en arrêtant le mal... »

Et les magistrats de continuer sur ce ton, en accu
mulant avec une naïveté parfois savoureuse les preuves 
palpables de leur félicité sans mélange, mais sans 
ambition (1 ).

Les idées libérales et démocratiques qui fermentent 
partout ont certes pénétré dans les Pays-Bas. Sous 
l’influence des Encyclopédistes, quelques intellectuels 
aspirent à des réformes. Mais le mouvement n ’a pas 
l’ampleur ni l’âpreté qu’il prend chez nos voisins du 
Midi. C’est que la situation politique y est très diffé
rente. L’absolutisme, qui vit ses dernières heures en 
France, n’existe pas dans les Pays-Bas catholiques. 
Nous ne connaissons qu’un régime de monarchie 
tempérée où, suivant un ancien capitulaire, « la loi 
se fait par la constitution du prince et le consentement 
du peuple ». Le monarque n’exerce le pouvoir qu’après 
avoir juré de respecter les privilèges des villes et des 
p m in e  es.

Les Etats, corps représentatif sinon parlementaire, 
personnifient la Nation en face du souverain ; ils 
peuvent, si bon leur semble, lui refuser les subsides 
nécessaires à l’administration.

La plupart des grandes libertés que va proclamer la 
Déclaration des droits de l’Homme, la Charte fonda
mentale connue sous le nom de Joyeuse-Entrée, les 
accorde aux Brabançons depuis le XIVe siècle. Nos 
ancêtres jouissent de la liberté d’association, de la 
liberté des langues, de l’inviolabilité du domicile, du 
droit de chaque citoyen à son juge naturel, de l’in
violabilité de la propriété privée (2).

Les Belges réalisent dans une large mesure ce qui 
fut toujours l’alpha et l’oméga de leurs tendances

(1) Il faut reconnaître qu’une « crise de prospérité factice » 
et momentanée, due aux embarras extérieurs de la Hollande, 
donnait à leur optimisme à courte vue quelque apparence de 
fondement. — Pikenne, Histoire de Belgique, t. V, p. 394.

(2) Voy. H. Bosch. Des origines du Droit constitutionnel 
belge. Discours prononcé à la séance de rentrée de la Confé
rence du Jeune Barreau de Bruxelles, le 10 novem bre 1861.
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politiques : le minimum de gouvernement dans le 
maximum de liberté.

Comment, dès lors, s’étonner si la vague révolution
naire hésite à franchir nos frontières, où il semble 
qu’elle n’ait rien à submerger? Et si Mirabeau déclare 
aux Liégeois (1) insurgés contre leur évêque : « Eh ! 
Messieurs les Liégeois, que voulez-vous donc? Nous ne 
faisons une révolution en France que pour conquérir 
la moitié de vos droits I »

C’est vers cette époque (2) qu’est monté sur le trône 
d’Autriche le plus moderne des souverains absolus : 
Joseph II, fils de Marie-Thérèse.

Etrange figure que celle de ce prince, épris de 
réformes, brûlant du désir de faire le bonheur de ses 
peuples, d’une activité toujours en éveil, incontesta
blement honnête et sincère, métis dont la constante 
maladresse devait faire échouer les meilleurs desseins 
et dont il semble que la lourde main malhabile dût 
briser brutalement tout ce qu’elle voulait façonner 1 

Venu lui-même en Belgique (3) pour étudier sur 
place la situation de nos provinces, il emporte de ce 
séjour l’impression, fort juste, que mainte institution 
a vieilli, qu’il y a bien des relents moyenâgeux à moder
niser, qu’une énergique impulsion est nécessaire pour 
orienter le pays dans la voie du progrès.

Noble mission pour le despote éclairé qu’il veut être 1 
Dès son retour à Vienne, il se met à l’œuvre. Une 

pluie d’ordonnances réformatrices s’abat sur les Pays- 
Bas. Tout est modifié, réglementé, bouleversé : c’est le 
Papierregiment, le gouvernement du papier.

11 s’en prend d’abord à l’organisation religieuse; 
catholique fervent, il n’hésite pas à s’immiscer dans 
une foule de domaines que l’autorité ecclésiastique 
s’était toujours réservés, allant jusqu’à s’emparer de 
la formation du clergé (4).

Nos provinces sont à cette époque « le pays de 
l’Europe où la religion est pratiquée avec le plus de 
pureté et de sincérité ». Aussi, les mesures parfois légi
times — tel l’édit de tolérance de 1781 — mais souvent 
vexatoires de l’Empereur soulèvent un vif méconten
tement, qui ne se traduit cependant au début que par 
des protestations assez platoniques.

Encouragé par cette apparente apathie, Joseph II 
entreprend la réforme des institutions civiles. Mais au 
lieu de procéder par étapes prudentes et de s’entourer 
des conseils de notables possédant la confiance du pays, 
le j eune souverain, qui tranche tout de sa seule auto
rité (5), croit pouvoir anéantir les antiques institutions 
dont son serment inaugural a promis le maintien. Il 
n’hésite même pas à arrêter arbitrairement un citoyen 
de Bruxelles pour le déférer aux tribunaux autrichiens.

Il n’éprouve que dédain pour ses sujets des Pays- 
Bas. Tantôt il s’oublie à dire que « ce ne sont que têtes 
francisées et dont le fond est la bière ». Tantôt il les 
traite cavalièrement de « poltrons ». U ignore leur passé, 
leurs traditions libérales, leur attachement aux usages 
locaux, leur phobie du pouvoir absolu ; il sous-évalue 
leur force de résistance et leur calme ténacité; il 
repousse aussi les sages conseils que lui prodiguent 
ses fonctionnaires.

(1) Les institntions liégeoises, sans être identiques, ne diffé
raient guère de celles des provinces belgiques.

(2) Le 29 novembre 1780.
(3) Le 31 mai 1781.
(4) Fermeture des séminaires épiscopaux, 16 octobre 1786.
(5) « Il s’obstinait à ne vouloir entendre personne », déplora 

plus tard son ministre, le comte de Trauttmansdorf (Frag
ments Historiques, p. 2).
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Cet entêtement est sa condamnation. « Il y a trois 
sortes d’esprits, disait Machiavel : les uns savent 
découvrir ce qu’il importe de connaître ; d’autres 
savent discerner facilement ce que des conseillers leur 
présentent; enfin, il en est qui n’entendent ni par 
eux-mêmes, ni par autrui. Les premiers sont excellents, 
les seconds sont bons et les autres sont parfaitement 
nuls (1). » Incapable de faire prévaloir l ’objectivité sur 
l ’esprit de système, sourd aux avis les plus éclairés, 
Joseph II se rangeait lui-même, semble-t-il, dans cette 
dernière catégorie.

Avec cette tranquille superbe qu’on rencontre chez 
tous les despotes, il se croit seul à même d’apprécier 
ce que les intérêts du pays exigent.

« Il ne me faut pas votre consentement, écrit-il aux 
Etats de Brabant en 1789, et je regarde comme mon 
principal devoir de vous sauver même malgré vous, 
du danger auquel vous vous exposeriez peut-être si 
j ’attendais votre accord. »

Il aurait pu ajouter que les Etats sont pour lui 
quantité négligeable, qu’en leur répondant « il accom
plit un acte de courtoisie de pure formo pour lequel il 
ne leur demande aucune gratitude particulière, qu’il 
pourrait établir dans leur salle grise et sourde un 
bivouac de soldats ».

Mais ces propos qui eussent répondu à sa pensée, 
et semblent porter la marque de son style, n’ont pas 
été tenus par lui ; ils sont de M. Benito Mussolini 
s’adressant, le 16 novembre 1922, à la Chambre des 
députés italienne terrorisée.Tant il est vrai qu’à travers 
les siècles et les peuples, l’absolutisme n’a jamais 
qu’une voix pour exprimer, en pleine sécurité d’esprit, 
les droits de sa force.

Le langage hautain de Joseph II ne produit pas sur 
nos ancêtres l’effet de celui du Duce sur les parlemen
taires de Montecitorio ; il ne réussit, au contraire, 
qu’à déclancher une hostilité de jour en jour plus irré
ductible et plus générale.

La résistance s’organise.
Les corps constitués font entendre des protesta

tions dont la vivacité de ton exaspère le monarque, 
peu accoutumé, sur les bords du Danube, à entendre 
un langage aussi indépendant.

L’Université de Louvain lutte, pied à pied, contre 
les empiétements du prince.

Le Barreau de Bruxelles — qui fut « son plus dange
reux ennemi » — condamne l’illégalité des édits. 
Est-ce, comme on l’a dit (2), « le dédain de Joseph II 
pour les antiques traditions et les vieilles formules qui 
lui valut l’inimitié des avocats » et ce qu’un ministre 
autrichien (3) appela, avec un tact exquis, « les cla
meurs de leur engeance»? Cette explication dénature 
singulièrement le rôle de nos devanciers. S'ils sont 
unanimes à s’élever contre les prétentions du souve
rain, ce n’est pas par attachement à un état de choses 
que beaucoup d’entre eux trouvent eux-mêmes 
anachronique, mais par opposition à un despotisme, 
négateur de toute liberté, irrespectueux des lois 
existantes, parjure aux serments prêtés et dédaigneux 
du droit de défense au point d ' refuser aux prévenus 
politiques l’assistance d’un conseil (4).

La magistrature aussi élève la voix.
‘ Déjà, en 1787, Joseph II a cru pouvoir, d’un trait 
de sa plume orgueilleuse, supprimer tous les corps 
judiciaires. Et sans doute des réformes étaient indis
pensables. La multiplicité des juridictions, leur orga
nisation désuète entraînait des inconvénients aux
quels il devenait urgent de porter remède, encore 
qu’ils fussent loin, semble-t-il, d’atteindre l ’inco
hérence du système judiciaire pratiqué en 1927 par 
l’Etat américain de Massachussetts. Mais ces juridic
tions faisaient partie des institutions que le souverain 
avait promis de respecter. Aussi le Conseil de Brabant 
refuse de se démettre, croyant que son devoir l’oblige 
à ne pas interrompre ses fonctions... Les avocats 
font corps avec lui et Joseph II doit rapporter son 
édit.

Un an plus tard, le même Conseil de Brabant refuse 
de publier une déclaration du ministre de Joseph II 
rétablissant le Séminaire d’Etat. Il ne cède que devant 
la force des armes, en pleine nuit, après une séance 
de quinze heures, et en actant des réserves (5).

Le 29 avril 1789, enfin, le Conseil refusera encore 
de « décréter l’émanation » d’un édit qu’il juge con
traire aux lois fondamentales du pays — et, cette fois, 
rien ne pourra vaincre sa résistance : il préférera se 
laisser casser.

En ce temps-là, en effet, la Magistrature veillait 
jalousement à la constitutionnalité des lois. Il est 
permis de regretter qu’elle ne croie plus aujourd’hui 
pouvoir exercer ce contrôle, où l’on trouve toujours 
une garantie précieuse et puissante, d’ordre et de 
justice, d’équilibre politique et moral.

La lutte se poursuit ainsi des années avec des alter
nances diverses. Le souverain recule parfois devant 
l ’opposition, mais à ses concessions succèdent bientôt 
de nouveaux abus de pouvoirs. Et il n’arrive qu’à 
faire l ’unanimité contre lui.

La tension devient extrême.
En novembre 1788, les Etats du Hainaut et de 

Brabant refusent les subsides. C’est presque une 
déclaration de guerre.

Joseph II, perdant toute mesure, y répond par un 
coup d’Etat : le 18 juin 1789 il casse la Joyeuse- 
Entrée et tous les privilèges.

(1) Le Prince, édit. Derome, p. 174.
(2) Louis Hymans, Bruxelles à travers les âges, t. II. 

p .  1 3 0 .

(3) Comte de  T ra u ttm a n sd o rf , op. cit., p. 46.
(4) Conseil de Brabant, Documents historiques, t. VII, cir

culaire du 23 octobre 1789.
(5) Voy. Bonnevie, L ’Ancienne Magistrature belge. Dis

cours prononcé à la séance solennelle de rentrée de la Confé
rence du Jeune Barreau de Bruxelles, le 10 novembre 1880.
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Cette fois, la coupe est pleine.
La révolution va éclater.

*
*  *

A toutes les époques de notre Histoire, on voit des 
membres du Barreau prendre une part importante, 
souvent décisive, aux événements.

Ne nous étonnons donc pas de trouver, à la tête de 
la Révolution brabançonne, deux avocats, de mérite 
d’ailleurs très inégal.

Henri Vander Noot, quoique d’origine patricienne, 
était le tribun préféré du bon peuple de Bruxelles. 
Il possédait à un très haut degré l ’art — qu’on dit 
assez commun dans notre profession — de se mettre 
lui-même en valeur. Son éloquence ronflante, sa logo
machie intarissable, ses allures bonhommes, jointes 
à une réelle prestance, lui avaient acquis une forte 
popularité. S’il revenait parmi nous, il serait sans 
doute avocat de Cour d’assi'es, et, aux prochaines 
élections communales, candidat des classes moyennes.

C’était pourtant un bien pauvre esprit, masquant 
sous un flot de paroles le vide de la pensée, se grisant 
au son de sa propre voix, incapable d’une vue d’en: 
semble ou d’un jugement pondéré, poussant la vanité 
jusqu’à la sottise, visant le sublime pour n’atteindre 
souvent qu’au grotesque.

« Il avait, ajoute un historien à l ’esprit quelque 
peu chagrin, ce ton dogmatique et tranchant pour 
débiter les choses les plus niaises, cet aplomb dans le 
sophisme, cette facilité dans le mensonge qui ne 
s’acquiert qu’au Barreau, par la pratique des mau
vaises causes. »

Au demeurant, il apparaît comme le type achevé 
du conservateur étriqué et systématique, aux yeux 
duquel ce qui a été doit éternellement durer, chez qui 
l ’idée même du progrès évoque la catastrophe immi
nente et auquel la loi du moindre effort tient lieu de 
philosophie.

En politique extérieure, il est nettement gallo- 
pliobe, la France étant à ses yeux un nid d’idées 
subversives et néfastes.

Vander Noot avait été, dès le début du règne, le 
leader le plus bruyant — et, il faut l ’ajouter, le plus 
courageux — de l ’opposition. Forcé de s’exiler en 
territoire neutre, il s’était improvisé diplomate et 
avait cherché à entrer en relations avec les gouver
nement anglais, hollandais et prussien, espérant les 
déterminer à prendre les armes pour chasser les Autri
chiens de Belgique.

Econduit par les uns, berné par les autres, Vander 
Noot était trop sûr de lui pour douter du succès final 
de ses négociations. Il se crut toujours à la veille de 
réussir, parla de concours définitivement acquis et 
annonça partout que, déférant à ses suggestions, les 
puissances allaient déclarer la guerre à l’empereur.

« Ce plan, relate un mémoire de l’époque, plaisait 
infiniment aux bons Brabançons. Dans les estaminets, 
on ne parlait plus que des Prussiens, des Hollandais 
et des Anglais. Tantôt les troupes combinées étaient 
en marche et devaient arriver par la Hollande ou le 
continent . Le lendemain, Luxembourg avait été pris 
d’assaut par les Prussiens. Le pavillon anglais flottait 
à Ostende. »

Ceux qui ont connu, de 1914 à 1918, le temps de 
l’occupation allemande — et du rouleau compresseur 
russe — retrouveront dans cette crédulité naïve l ’écho 
de leurs propres illusions.

Pendant que Vander Noot s’épuisait en vains efforts, 
sans autre résultat que de se ridiculiser aux yeux de 
l ’étranger, un de ses confrères du Barreau de Bruxelles 
travaillait de façon plus sûre au succès de la Révo
lution.

Jean-François Vonck était né en 1743, à Baerde- 
gem, petit village, riant et fleuri, des environs d’Alost, 
dans un joli pays, légèrement vallonné, couvert de 
vergers, de bois de hêtres et de bouleaux, et de vastes 
houblonnières.

Fils de fermiers (1), il avait manifesté dès l ’enfance 
un penchant prononcé pour l ’étude.

Après de brillantes humanités au Collège des 
Jésuites à Bruxelles, il s’inscrivit à l’Université de 
Louvain. Il y récolta de nouveaux lauriers et resta, 
toute sa vie, profondément attaché b cette institution. 
Troisième sur 108 compétiteurs au concours général 
de philosophie de 1764, il obtint peu après le titre de 
licencié in utroque jure  (2).

Il s’établit à Bruxelles en 1767, après avoir prêté 
devant le Conseil souverain de Brabant (3), le serment 
d’usage « promesse de remplir les principaux devoirs 
moraux de la profession ».

Le Barreau d’alors n’était pas constitué en ordre 
distinct. Il n’avait ni Bâtonnier, ni Conseil de disci
pline, ni stage régulier (4). Il relevait de la juridiction 
ordinaire.

Fort nombreux pour l ’époque, il comptait près de

(1) Ses parents habitaient une maison de campagne, assez 
isolée, dans un site verdoyant, non loin de la gare actuelle. 
Cette demeure, qui a été restaurée, est connue aujourd’hui 
sous le nom de Het Kasteeltje.

(2) Il fut, dit son épitaphe, le premier dans la deuxième 
ligne. Les lignes comprenaient, semble-t-il, les douze réci
piendaires les plus méritants, Vonck aurait donc été treizième 
de sa promotion.

(3) Lo Conseil siégeait alors à l’hôtel, dit « van den Bis- 
domme », à l’angle de la rue du Parchemin. En 1783, il s’in
stalla dans le nouvel hôtel qui venait d’être édifié devant le 
Parc, à l’emplacement de l’actuel Palais de la Nation.

(4) Une ordonnance de 1500 avait imposé aux jeunes avocats 
un stage de deux ans, mais cette obligation ne fut pas main
tenue par les ordonnances ultérieures. En fait, cependant, il 
semble que le stage fut, dans une certaine mesure, « conservé 
par l’usage et la nécessité ». ( G a i l l a r d ,  Le Conseil de B ra
bant, t. ni, p. 70.)
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450 membres (1) (en 1850 ce chiffre devait descendre 
à 200).

Il se recrutait dans toutes les classes sociales. On 
cite 70 nobles parmi les avocats de 1788.

Aucune condition spéciale n’était imposée pour être 
admis à porter la toge. Seuls étaient exclus les ecclé
siastiques, les femmes, les mineurs de dix-sept ans, les 
sourds et les muets, les personnes «infâmes», les païens, 
les hérétiques et les juifs.

Il suffisait d’avoir obtenu la licence en droit civil 
ou en droit canon, d’avoir prêté serment, et d’être 
éloquent, « van goede eloquentie ». Cette dernière exi
gence, qui n’était d’ailleurs quo théorique, semble 
étrange, si l’on sait que la procédure était exclusive
ment écrite et que les plaidoiries avaient disparu, ou 
peu s ’en faut, des prétoires (2).

Malgré l ’absence de réglementation, le Barreau 
paraît avoir mérité la considération unanime (3) par 
sa haute tenue morale et son esprit d’indépendance. 
Bien rares furent les sujets de plaintes qui donnèrent 
lieu à répression.

Un pamphlet (4) publié à Vienne en 1787 prétend, 
il est; vrai, que « les avocats ne cherchaient que les 
moyens de s ’engraisser des biens des clients qu’ils 
trompaient » et fait gloire à l’empereur d’avoir « borné 
leur avarice ». Mais, n’en doutons pas, il ne s ’agit là 
que d’une courtisanerie, assez plate, où l’on s ’efforce, 
non sans naïveté, d’expliquer l ’hostilité du Barreau 
aux illégalités du prince.

On se représente sans peine les difficultés que dut 
surmonter dans une profession aussi encombrée, où 
brillent les plus beaux noms de l’aristocratie, lejeune 
Vonck, provincial sans titre et sans relations.

Nous possédons peu de détails sur les étapes de sa 
carrière, mais nous savons — et cette simple consta
tation est le plus bel éloge qu’on en puisse faire — qu’en 
moins de vingt ans, l ’obscur campagnard, à l ’aspect 
malingre, est devenu l’un des avocats les plus en vue 
du Conseil Souverain de Brabant.

Un témoignage piquant nous en est fourni par les 
lettres qu’on lui envoie et dont certaines portent, pour 
toute adresse : « A Monsieur Vonck, avocat très 
célèbre », ou « avocat très renommé », à Bruxelles.

Combien de nos confrères seraient heureux au
jourd’hui de recevoir un courrier aussi aimablement 
flatteur I

Le succès rapide de Vonck au Barreau ne doit d’ail
leurs pas nous surprendre. Homme d’étude, sagace et 
méditatif, méthodique et ordonné, il défend les inté
rêts qu’on lui confie avec une conscience exemplaire. 
Il a un jugement sûr, une culture étendue, une con
naissance approfondie du droit civil et du droit 
constitutionnel (5) ; toutes ces solides qualités du 
juriste demeurent d’abord inconnues du « grand 
public », elles se révèlent au Palais même, dans l ’exer
cice journalier de la profession, mais elles ne peuvent 
tarder à en franchir un jour les portes et à valoir à 
l ’avocat ignoré hier, la notoriété et l’estime de tous.

Petit de taille, chétif de constitution, d’une santé 
délicate qu’il compromet comme à plaisir à force de 
labeurs et de veilles, Vonck nous apparaît sous les 
traits d’un travailleur infatigable et obstiné. Il est 
bien un fils

de cette race 
Dont les cerveaux, plus que les dents 
Sont solides et sont ardents,

Et sont voraces.

Il est bien un fils
de celte race,

Tenace
Qui veut, après avoir voulu 
Encore, encore, et encore plus... (6).

L’œil vif, le nez accusé, presque aquilin, lo menton 
en retrait, le front large et pensif, les lèvres fines, ce 
fils de cultivateurs, qui se plie mal à certaines conven
tions mondaines, porte la perruque blanche avec une 
élégance étonnante, et une sobre distinction marque 
ses traits graves, un peu tirés et mélancoliques.

Il déteste l ’emphase et le bruit, vit au milieu des 
livres, dédaigne le forum et la popularité.

Resté célibataire, il semble n’avoir jamais connu 
les aventures galantes dont Vander Noot fut le mé
diocre héros.

Mais il aime les réunions d’amis, les longues cause
ries au coin de Pâtre. Chacun, d’ailleurs, rend hom
mage à la délicatesse de son commerce, à la courtoisie 
de ses manières, à l’absolue loyauté de son caractère.

Très absorbé par le Barreau, conseil des principales 
communautés religieuses, « surchargé d’affaires épi
neuses », il est avocat fiscal du Chapitre de Sainte- 
Gudule et rentenmeester — trésorier — de l ’abbaye de 
Forest. Ce sont là des situations à la fois honorifiques

(1) Ils étaient 438 en 1789 (cf. J o t t r a n d , Des avocats en 
Belgique, B . J .,  1850, col. 250). Mais, suivant G a il l a r d , op. cit., 
t. Ier, p. 338, la plupart d’entre eux n’étaient avocats que de 
nom : une cinquantaine seulement pratiquaient activement.

(2) Voy. l’étude de A. O rts , De la profession d'avocat en 
Belgique avant la domination française, B. J., 1844-1845, 
à laquelle j ’ai emprunté différents détails.

(3) Cependant, « il y avait un abîme entre la Magistrature 
et le Barreau au point de vue du rang social et de la considéra
tion publique ». (G a i l l a r d , op. cit., t. III, p. 146.) Dans l’opi
nion générale, le Barreau remplissait une fonction très hono
rable et très utile, mais d’ordre secondaii-e, et l’on voyait sur
tout en lui « un séminaire d’où l’on tirait des sujets pour les 
charges les plus éminentes de la magistrature ». (df . W v n a n t s , 
Remarques sur l ’ordonnance de 1604, art. 289.)

(4) Cité par Loiris H y m a n s , Bruxelles à travers les âges, 
t. II, p. 130-

(5) Le droit public était peu connu, même parmi les juristes. 
Vonck, dans son Vervolg vau Staetkundige Onderrichtin- 
gen, en fait justement la remarque et déplore « qu’on ait 
négligé jusqu’à présent d’instituer à l’Université de Louvain 
un cours spécial de Droit public, ou d’ajouter au cours de Droit 
civilles principes fondamentaux de la Politique... » (p. 13).

(6) V e r h a e r e n . Ma Race. (Les forces tumultueuses.)

672

et lucratives, aussi enviées alors que le sont aujour
d’hui le contentieux des grandes banques ou la clien
tèle des entreprises industrielles.

Il a autour de lui plusieurs collaborateurs (1). Les 
dossiers les plus importants passent par ses mains.

C’est, a-t-on raconté (2), le gain d’un gros procès 
qu’il plaidait contre Vander Noot qui fut l ’origine 
lointaine du dissentiment entre les deux avocats.

Les magistrats tiennent en très haute estime la 
science juridique de M® Vonck. A cette époque, il 
n’est pas rare de les voir, dans les cas difficiles, solli
citer l ’avis d’avocats éminents — et il est du nombre. 
C’est ainsi qu’il a raconté lui-même (3) qu’un prévenu 
étant inculpé de faux, « les deux échevins vinrent le 
consulter pour savoir ce qu’ils avaient à faire en cette 
cause, disant qu’ils voyaient bien, humainement 
parlant, que le prévenu était coupable, mais que les 
pièces indicatives n’étaient pas assez claires et que le 
crime ne paraissait pas suffisamment prouvé suivant 
les règles du droit. Sur quoi il leur répondit que dans 
pareil cas on devait absoudre le prisonnier de l ’ins
tance ». Et le prévenu fut acquitté.

Mais Vonck ne borne pas son activité à ses occupa
tions professionnelles. Les questions politiques et 
sociales le hantent. Lecteur fervent des Encyclopé
distes (4), de Montesquieu, de Machiavel, disciple 
enthousiaste de Rousseau, très attentif au mouve
ment des idées en France, il se rend compte que des 
réformes s ’imposent aux Pays-Bas, dont l’organisation 
archaïque ne répond plus aux nécessités de l ’heure.

Aussi eût-il applaudi sans arrière-pensée à mainte 
initiative de Joseph II, si le monarque n ’avait pré
tendu les imposer en vertu du pouvoir absolu. Un rien 
de doigté eût suffi au « despote éclairé » pour se gagner 
les sympathies de Vonck et des progressistes. Il fallut 
son incurable maladresse pour les rallier aux conser
vateurs mécontents.

Du jour où Joseph II a déchiré la Joyeuse-Entrée, 
Vonck n’hésite plus. Jusqu’alors, il a surtout répandu 
ses idées par la plume ; il sent à présent que l ’heure est 
à l’action et il se fait conspirateur. L’attitude du prince, 
violant ses engagements, a d’ailleurs,selon lui, délié ses 
sujets de tous leurs devoirs : l ’insurrection est devenue 
un droit (5).

Il fonde, avec son confrère Verlooy, une association 
secrète : pro aris et focis, dont les membres s’ignorent 
entre eux et dont les ramifications doivent s ’étendre 
de ville en ville et de village en village, jusqu’au jour 
où elle sera assez forte pour prendre les armes et 
renverser Joseph II.

Les rôles sont bien distribués : on y pratique la divi
sion du travail et la «spécialisation». Le chapelain de 
Sainte-Gudule est trésorier, un autre abbé, secrétaire. 
Le notaire De Coster, d’Elewyt, propagera des 
libelles dans les campagnes. Weemaels, le négociant 
de la rue Royale, sera chargé d’acheter des uniformes 
à Liège. L’ingénieur Fisco s’occupera « de tout ce qui 
regarde sa profession », et notamment de TartiHeric. 
Divers membres du clergé, habitués à organiser des 
collectes, feront des visites à domicile pour recueillir 
des fonds. L’imprimeur De Iîaeze mettra ses presses 
à la disposition du comité. Les banquiers Dannoot et 
Plowits prêteront leurs concours pour toutes les 
opérations financières.

« Personne n’est oisif, écrira Vonck, chacun a son 
emploi et sa tâche à remplir et tous s’en acquittent 
avec une ardeur que le patriotisme seul peut inspirer. »

Les avocats sont nombreux dans les rangs de l’asso
ciation : Torfs, sans doute le plus « représentatif », 
est envoyé à Paris pour sonder l’Assemblée Nationale ; 
Verlooy, le Campinois au robuste bon sens, est 
« l ’homme toujours prudent » dont on demande 
l ’avis « dans toutes les questions difficiles et épi
neuses ».

D’autres répandent des écrits où ils prouvent, à 
grand renfort d’arguments juridiques que la violation 
de la Joyeuse-Entrée, « pacte synallagmatique conclu 
entre le souverain et ses sujets », dégage ceux-ci, de 
plein droit, de toute obligation. On croirait les entendre 
commenter l ’article 1184 du Code civil.

Certains se chargent du soin de provoquer des 
désertions parmi les troupes impériales.

Les conspirateurs se servent d’un langage conven
tionnel; les entreprises les plus révolutionnaires 
deviennent, sous leur plume, d’honnêtes opérations 
commerciales ; les régiments prussiens sont des

(1) L ’avocat Torfs, notamment, auquel M. Paul Verhaegen a 
consacré une remarquable étude. [Revue belge, 1924, t. II, p. 508.) 
Et aussi, semble-t-il, l’avocat de Lausnay, qui, écrit Vonck, 
« fréquentait mon comptoir ».

(2) D i n n e , Mémoire pour Vander Mersch, t. I er, p. 180.
(3) Abrégé historique sur la situation du duché de Bra- 

bant. Lille, 1792, p. 36.
(4) Vonck lit-il partie de la Franc-Maçonnerie ?
M. Paul Ducliaine, dans son ouvrage sur La Franc-Maçon

nerie belge au X VIIF siècle, penche pour l’affirmative, tout 
en signalant qu’ « il n’a pu retrouver son nom dans aucun des 
Tableaux des Loges qu’il a pu consulter ».

Fût-il exact, le fait n’aurait d’ailleurs aucune signification 
particulière. A cette époque, les opinions les plus diverses fra
ternisaient — ou s’opposaient — au sein des associations ma
çonniques, dont certaines avaient leur aumônier attitré.

Vander Noot lui-même était F.1. Il fut élevé au grade de 
Rose-Croix en 1788 et, plus tard, proclamé Protecteur de la 
Loge « L ’Union »,

« Les Loges », dit encore M. Ducliaine, « donnaient le singu
lier spectacle d’être des citadelles réactionnaires », et l’on peut 
résumer leur histoire pendant la Révolution brabançonne en 
disant « qu’ayant à choisir entre Vonck et Vander Noot, la 
Franc-Maçonnerie choisit ce dernier ».

Vonck peut-il même être considéré comme lo « père du parti 
libéral » ? On l’affirme couramment. Mais ce jugement, un peu 
sommaire, mériterait peut-être d’être révisé. Il y aurait là 
matière à une étude qui dépasse le cadre de ce discours.

(5) Théorie rigoureusement juridique. « La Constitution 
nouait eutre le prince et son peuple un véritable contrat synal
lagmatique et consacrait, légalement, au profit des sujets un 
droit de résistance de nature propre, pour le cas où le prince 
manquerait à ses engagements. » Edm. P o u l l e t ,  Constitu
tions nationales belges, t. Ier, p. 352.
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« citrons allemands » ; Me Vonck lui-même se trans
forme en un digne négociant de Ninove, M. Plas- 
schaert.

On projette, pour assurer rapidement le succès du 
coup d’Etat, de s’emparer le même jour, à la même 
heure, de la personne de tous les officiers autrichiens 
dans chacune des villes de garnison ; à ce signal, un 
corps de volontaires, formé à la frontière, pénétrera 
dans le pays pour appuyer le soulèvement.

Vonck est l ’âme du complot.
Son cabinet de la rue aux Choux — près de la rue 

Neuve — tout tapissé de livres, encombré de dossiers, 
de pièces comptables et de « fardes processales », est 
la cellule vivante où il organise l’insurrection (1), 
froidement, avec calme et méthode, comme s’il 
s’agissait d’un procès important à mettre soigneuse
ment en état.

11 exerce sur tous ses partisans un ascendant extra
ordinaire et c ’est merveille de voir la déférence avec 
laquelle les plus hauts personnages viennent prendre 
ses instructions.

Il obtient d’ailleurs, en pou de temps, des résultats 
presque inespérés. Les affiliations sont nombreuses et 
enthousiastes. On en compte,dit-on,soixante-dix mille.

Les fonds arrivent de partout. Dans le pays entier, 
on fait assaut de générosité. Le clergé et les grandes 
abbayes se distinguent par l’importance de leurs 
contributions.

Une ombre à ce tableau : à Anvers, les Patriotes 
no trouvent que des « usuriers calculateurs », qui 
refusent de donner quoi que ce soit et préfèrent atten
dre le cours des événements.

Cet opportunisme est sévèrement apprécié à Bru
xelles et les Anversois y ont une très mauvaisé presse.

Malgré cette abstention, les conjurés enregistrent 
chaque jour de nouveaux progrès. Leur plan « d’une 
malice noire », disait Joseph II, paraît tout près de 
réussir. Mais Vonck est dénoncé par un traître et 
obligé de s’expatrier.

11 se rend à Bréda, où Vander Noot et ses amis ont 
poursuivi longtemps une activité purement verbale. 
Déjà il leur fait représenter que sans une armée bien 
équipée et décidée à tous les sacrilices, ils n’arriveront 
à rien. Vander Noot a d’abord éconduit le messager 
de Bruxelles ; que fait-on donc de ses talents diplo
matiques? Mais Vonck a tenu bon.

Il sait — ce qu’oublieront trop de nos conservateurs 
durant tout le X IX e siècle — « qu’il n’y a rien de si 
faible que la puissance qui n’est pas appuyée sur elle- 
même et qui n’est pas défendue par ses propres ci
toyens, mais par des étrangers (2) ».

Il se défie du bon vouloir des Grandes Puissances 
à l ’égard des petits pays. Il n ’aurait pas été surpris 
du parjure de 1914 ni des déceptions de 1919. Il sent, 
comme d’instinct, ce que le patronage militaire d’Etats 
plus puissants — même amis — comporte pour une 
nation, « à intérêt limité », d’inévitable sujétion et 
d’amoindrissement moral.

Il ne voit dans la diplomatie que « l ’éteignoir de la 
révolution ».

Aussi en a-t-il pris son parti ; il se passera, s’il le faut, 
du Comité de Bréda. Il poursuivra au besoin seul la 
formation du corps de volontaires ; déjà, d’ailleurs, 
il a trouvé un chef militaire en la personne d’un 
vieil officier llamand, le colonel Vander Mersch (3).

Devant les résultats tangibles auxquels aboutit un 
elfort aussi méthodique, Vander Noot finit par se 
laisser gagner. Peu après l’arrivée de Vonck à Bréda, 
il se constitue entre les Conservateurs et les Progres
sistes une sorte de Bloc National dont toute l’activité 
tendra à débarrasser le pays des troupes autrichiennes.

L’entreprise parait téméraire. Les forces de la Révo
lution comprennent à peine quelques milliers d’hommes 
en armes plutôt que de vrais soldats, aux uniformes 
variés et fantaisistes, sans ordre ni discipline, bruyants 
et frondeurs, préfigure, semble-t-il, de ce que sera plus 
tard, dans la Belgique contemporaine, notre légendaire 
garde civique.

Cette petite troupe que les Autrichiens appellent 
une « horde de vagabonds », une « armée de la lune » 
ou même « un amas de polissons » (4), est mal équipée. 
Vonck, toujours prévoyant, a voulu commander des 
canons à Liège, mais Vander Noot l’en a dissuadé, 
s’étant soi-disant procuré une formidable artillerie 
hollandaise... dont, comme bien on pense, on n’entendit 
plus jamais parler.

Malgré ces avatars, Vander Mersch et ses volontaires 
vont de l’avant.

d’Alton, le duc d’Albe de l’époque, a beau les mena
cer de ses foudres et publier qu’il « fera mettre le feu à 
tous les Villages dont quelques habitants se montreront 
armés » — la phobie des francs-tireurs et le système 
du châtiment collectif étaient déjà dans la manière 
germanique de faire la guerre — : ces cruelles rodo
montades ne font qu’exciter l’ardeur des Patriotes.

A dire vrai, les débuts de la campagne sont plus 
pittoresques qu’héroïques : à peine arrivés en territoire 
belge, une panique folle s’empare de ces soldats novices

(1) Une brochure anonyme de l’époque relate ces curieux 
détails, où il semble difficile d’admettre qu’il n’y  ait pas une 
part d’exagération.

« Pendant les cinq derniers mois, jamais sa maison n’était 
sans monde qui venait pour affaires patriotiques, et à  la fin, 
ordinairement, il y  avait une compagnie dans sa salle, une dans 
une autre chambre, une dans son étude, une dans son jardin et 
une sous la galerie de sa porte, attendant chacune le tour de 
le parler (sic). » A ses amis qui lui conseillaient de se ménager et 
de s’exposer moins, il répondait « qu'étant mourant il n’expo
sait que peu de jours de sa vie et que Péchafaud ne serait pas 
de déshonneur pour lui ». (Les A uteurs de la Révolution p ré 
sente.)

(2) Ma c h ia v e l , Le Prince, édition Derome, p. 109.
(3) Voy. sur l’entrevue historique de Vonck et de Vander 

Mersch, l’intéressante monographie de MUe Suzanne Tassier 
Revu» de l ’Université de Bruxelles, mai-juillet 1924.

(4) T r a u t t m a n s d o r f , op. cit., p. 47 et s.

674

qui tirent sur leur avant-garde, croyant voir l’ennemi. 
Vander Mersch a fort à faire pour ramener le calme. 
Il rencontre enfin les impériaux à Turnhout. Là se 
livre une échaulfourée, d’une confusion sans exemple, 
qui, on ne sait trop comment, se termine par la déroute 
des Autrichiens. Quoique très supérieurs en nombre 
et en armement, ils reculent en désordre, abandonnant 
trois canons et s’attribuant la renommée, qu’ils n’ont 
plus perdue chez nous depuis lors, d’être, de toutes les 
armées d’Europe, la plus entraînée à la fuite.

Le retentissement de ce succès est énorme et hors 
de proportion avec son importance stratégique. Des 
émeutes populaires éclatent partout. La garnison de 
Gand capitule devant un corps d'insurgens commandés 
par le jeune prince de Ligne (1). La panique gagne les 
fonctionnaires autrichiens. L’armée des « pauvres 
hères » (2) avance victorieusement sur tous les fronts.

Joseph II, qui jusqu’alors a cru que « toute cette 
révolte n’était que des bluettes » (3), veut regagner le 
terrain perdu en rétablissant la Joyeuse-Entrée et en 
promettant une amnistie.

Vains efforts !
L’amnistie sous la menace est-elle jamais autre chose 

qu’une marque de faiblesse, indigno d’un gouverne
ment sûr de sa conscience, qui se retourne fatalement 
contre lui et qui aggrave le mal, bien loin de le con
jurer?...

Le 12 décembre 1789, à la suite d’un soulèvement, 
fomenté à Sainte-Gudule par les affiliés de Vonck, les 
Autrichiens évacuent Bruxelles (4) et, le 18, les chefs 
de la Révolution y rentrent en triomphateurs, un peu 
surpris, et presque décontenancés d’un succès qu’ils 
n’espéraient ni si rapide, ni si complet.

Comment les vainqueurs vont-ils organiser le pays 
rendu, pour la première fois, à lui-même?

Un gouvernement d’Union Nationale paraît s’im
poser.

Mais non. Vander Noot seul est acclamé (5). C’est 
lui seul, semble-t-il, qui a sauvé la patrie. Et oubliant 
que s’il avait été suivi, l’on en serait encore à de vaines 
palabres dans les antichambres ministérielles de 
Londres ou de La Haye, la foule, aveugle, lui attribue 
le mérite intégral de ce qui est dû surtout à l’activité 
des Vonckistes (t>). Peut-être est-il de l’essence même 
des Blocs Nationaux de réserver, après la victoire, un 
rôle de dupes aux plus fidèles de leurs adhérents.

I Vonck, en elîet, est systématiquement ignoré. Bien 
plus, on ne tarde pas à lui battre froid. N ’a-t-il pas 
l’audace de suggérer qu’il serait temps de modifier les 
vieux cadres médiévaux?

Vonck, il est vrai, estime le moment venu de démo
cratiser le régime. Et il n’y a dans son attitude aucune 
incohérence. U a repoussé les réformes que Joseph II 
voulait imposer par la force. Il n’a jamais prétendu 
que toutes ces réformes étaient mauvaises en elles- 
mêmes.

Vonck est dans le cas de ces flamingants contem
porains qui combattirent, par patriotisme, l’Université 
flamande de von Bissing, mais qui se crurent en droit
— et, quoiqu’on en ait dit, ils l ’étaient — de réclamer 
cette même Université flamande, dans une Belgique 
rendue à l’indépendance.

Les Etats provinciaux comprenaient alors, comme 
en France, les délégués des trois Ordres. Mais il eût été 
dérisoire de les considérer comme une image fidèle de 
la nation. Le clergé n’y était représenté que par un 
petit nomi.re d’abbés, opulents et gros propriétaires 
fonciers : les prêtres séculiers en étaient exclus. De 
même la petite noblesse n’avait pas accès à l’assemblée, 
où figuraient seuls en son nom quelques très grands 
seigneurs. Enfin, le Tiers n’avait d’autres délégués 
que les chefs de corporation des trois villes princi
pales : Bruxelles, Anvers, Louvain.

L’élément actif du pays, les avocats, les médecins, 
les curés, les industriels, les financiers, les agriculteurs 
n’avaient aucune part à la gestion des intérêts com
muns.

Choqué par d’aussi flagrantes injustices, Vonck, 
sans porter atteinte au principe de la représentation 

i par ordres — car il ne voulut jamais rien brusquer —
| demandait que celle du Tiers fut doublée et que le 

clergé séculier et la petite noblesse ne se vissent plus 
fermer la porte des assemblées.

Ce programme qu’il développa dans ses fameuses 
Considérations impartiales sur la position actuelle du 

\ Brabant, n’avait rien de révolutionnaire. Bien au 
contraire, il répondait à l’esprit même de la Joyeuse- 

; Entrée, «constitution aussi populaire que bien d’autres 
; qui passent pour républicaines» (7), mais qu’on avait 

eu tort d’appliquer d’une façon trop favorable aux 
ordres privilégiés. U n’était d’ailleurs pas intangible.

; Vonck, qui garda toujours le sens des possibilités et

! (1) Le rôle des Gantois ne fut pas particulièrement héroïque.
« Ils restent chez eux, a écrit Vonck, prennent la ïuite ou se 
cachent dans leurs caves, laissant aux Brabançons et Courtrai- 
siens le soin de combattre les Autrichiens et de défendre leurs 
foyers. » (Manuscritl9648,Bibliothèque royale.) Ils n’en reven
diquèrent pas moins le mérite d’avoir donné à tous les Pays- 
Bas l’exemple du courage et le signal de la liberté. (V o n c k . 
Vervoly van Staetkundige Onderrichtingen, p. 64.)

(2) C’est ainsi que l’avait appelée d’Alton.
(3) Lettre àTrauttmansdorf, 8 octobre 1789.
(4) C’est ce qu’on appela la prise de Bruxelles par ses habi

tants.
(5) L’enthousiasme populaire l’assimile, le plus sérieuse

ment du monde, à Franklin, à Washington, à Scipion, à César, 
à Trajan, à Brutus, à Gédéon et à Judas Macchabée.

(6) L’un des adversaires les plus acharnés de Vonck, l’abbé 
Feller, reconnaît que « c’est particulièrement à  son zèle intelli
gent, actif, courageux,que l’on doit l’heureux passage de l’Escaut 
et les succès qui préparèrent la prise de Gand. » (Journal 
historique et littéraire, 15 février 1790.)

(7) Lettre de Vonck à de Nieulandt,31 décembre 1791. Mann' 
j scrits de la Bibliothèque Royale.
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des transitions nécessaires, se déclarait lui-même 
« trop heureux si ses considérations inspiraient à des 
personnes plus éclairées que lui, le désir de combattre 
son système et d’en proposer un meilleur ».

Il eut d’emblée l’appui des intellectuels, d’une 
grande partie du Barreau, de quelques nobles (1) et 
des officiers : Vander Mersch ne lui ménageait pas ses 
sympathies.

Mais les conservateurs refusent toute discussion. 
Pour eux, le maintien des Etats, dans leur structure 
de l’époque, est sacré ; hérétique, quiconque veut y 
porter la plus légère atteinte.

Vonck eût peut-être pu, s’il l’avait voulu, triompher 
de leur résistance. Il eût pu faire valoir la part décisive 
qu’il avait prise à l’insurrection, exploiter le mécon
tentement de l’armée, menacer les « statistes » d’une 
sédition populaire et des pires catastrophes. Ses parti
sans lui proposèrent, à deux reprises « de jeter les 
Etats par les fenêtres de leur salle ». Mais Vonck était 
un esprit pacifique. Il préférait la persuasion à la 
voilence. Esclave de la légalité, il estimait qu’une loi, 
même défectueuse, ne peut être modifiée que dans les 
formes prévues, que ni la guerre, ni la victoire ne 
justifient une violation de constitution.

Bref, pour tout dire, la route du front — ou de 
Turnhout — à Bruxelles, ne passait pas alors par 
Lophem.

Au reste, la fougue oratoire, la verVe truculente de 
Vander Noot ne devaient pas tarder à convaincre la 
foule. Il était aisé à son éloquence de tribun de con
fondre dans une même réprobation le nom exécré de 
Joseph II et celui de tout promoteur de réforme. « Il 
faudrait d’ailleurs, ajoute l’un de ses biographes, 
auquel je laisse tout le mérite de cette pensée pro
fonde, il ne faudrait ne pas connaître la Belgique 
pour ignorer combien, même de nos jours, la phraséo
logie tracassière du Barreau, appliquée aux matières 
politiques, a de succès sur les masses (2) ».

Les Etats — par une sorte de personnification 
civile d’avant la lettre, on les appelait Nos Seigneurs 
les Etats — prennent donc le pouvoir en mains.

Ils l’exercent sans prestige et sans gloire et l’Europe 
se refuse à les considérer comme une vraie représen
tation nationale (3). Aveuglés par leur misonéisme et 
leur esprit de parti, ils consacrent toute leur activité 
à combattre les progressistes.

« La crise formidable que l’on traverse paraît, aux 
yeux des petits patrons et des boutiquiers qui mènent 
le mouvement, l’occasion de rétablir leurs monopoles 
corporatifs, de prendre une éclatante revanche sur la 
grande industrie et le grand commerce. Le malaise 
économique aidant, il leur sera facile d’entraîner 
derrière eux les ouvriers sans ouvrage et de les ameuter 
contre les avocats, les lettrés, les gros négociants qui 
réclament la convocation d’une assemblée natio
nale (4). »

L’armée se décourage et se désorganise. Il est vrai 
que suivant l'explication d’un historien du siècle 
dernier, elle s’était « donné pour maîtres des abbés 
et des avocats, deux espèces de gens qui, alors comme 
aujourd’hui, avaient la prétention d’en savoir plus 
en fait d’art militaire qu’aucun général » (5).

Les Statistes (6) avaient cru pouvoir écarter Vonck, 
devenu gênant, en l’envoyant en mission officielle à 
Gand, en lui offrant ensuite la présidence de la Chambre 
des Comptes ou du Conseil des finances. Mais ils 
essuyèrent un énergique refus.

« N’ayant jamais eu à cœur que l’intérêt général 
de la Nation, je veux, répondit-il, finir, comme j ’ai 
commencé, à ne travailler que pour le peuple. »

Il estimait — ce qui paraîtrait peut-être une hérésie 
aujourd’hui — que les prébendes financières ne sont 
pas l’achèvement normal de la carrière d’un véritable 
homme d’Etat.

Il continue donc la lutte, par ses armes favorites, 
la presse, la propagande. Journellement il organise 
des réunions chez lui, à 1 ’Hôtel du Prince de Galles, 
près du Parc, ou chez le duc d’Ursel — daus le 
vieil immeuble Louis XV qui subsiste encore aujour- 
hui, au Marché au Bois, oasis d’un aimable passé, 
égarée dans lo domaine ultra-moderne des banques 
et des grands magasins. Le Pro aris et focis devient 
la Société Patriotique, sorte de Comité de politique 
nationale. Les anciens conjurés s’y donnent tout natu
rellement rendez-vous. On y retrouve les Weemaels, 
les Verlooy, les De Coster. On y voit figurer aussi 
quelques-uns des plus grands noms de l’aristocratie, 
heureux trait d’union entre le passé et l’avenir. Des 
dames de très haute qualité se mêlent au mouvement. 
Toute l’élite se groupe autour de Vonck. Il reste le 
chef incontesté, l’animateur. C’est l’homme « de bon 
conseil », dont la voix s’élève chaque fois que l’intérêt 
général l’exige.

Il ne discourt pas sur la place publique, mais expose 
ses vues à ses partisans, les convainc de la nécessité 
de réformes. Il discute posément tous les problèmes 
de l’heure, il critique les décisions des Etats, il fait 
voter des motions et des vœux.

De même qu’il publiait naguère des pamphlets 
contre Joseph II, il en imprime aujourd’hui pour 
défendre ses idées démocratiques. Il s’épuise au labeur. 
Le soir, harrassé de fatigue, la voix lui manque, ses

(1) Parmi eux figuraient notamment le duc d’Ursel, le duc 
d’Arenberg, le comte de La Marck. L ’attitude du prince 
de Ligne, qui était alors en Tauride, fut assez équivoque.

(2) E u g è n e  R o b in , Les Belges illustres, t. I er, p. 391.
(3) Louis XV I et l’Assemblée Nationale refusèrent de rece

voir les délégués du Congrès et le pli que Vander Noot leur 
adressait lui fut renvoyé, sans avoir été ouvert.

(4) P i i i e n n e , H istoire de Belgique, t. V, p. 475.
(5) G é r a r d , Rapedius de Berg, t. Ier, p. 339.
(6) On appelait ainsi les partisans des Etats.

676
forces défaillent. Mais le lendemain, il recommencera 
avec une même ardeur.

C’est l’avocat qui, chez lui, dicte son devoir à 
l’homme politique. « Comme tous les corpora, écrit-il (1), 
sont, au point de vue de leurs relations juridiques, 
comptés au nombre des veuves et des orphelins, et 
que le pays tout entier, privé de son souverain normal, 
peut être assimilé à un corpus sans chef, chacun doit 
s’efforcer de défendre les droits imprescriptibles de 
la nation, et ceux-là surtout dont la profession a par
ticulièrement pour but la défense des veuves et des 
orphelins. »

Le 15 mars 1790, par une lettre très digne, et de 
termes mesurés, signée avec lui par quarante et un de 
ses amis, il s’adresse officiellement aux Etats. Avec 
une précision toute juridique il pose le problème :

« Le pays vivait sous un régime de monarchie tem
pérée.

» Ce régime a pris lin.
» Le souverain est déchu de son pouvoir.
» Mais ce pouvoir, les Etats n’ont aucune qualité 

pour l’exercer eux-mêmes. Au régime monarchique, 
ils ne peuvent substituer de leur propre autorité la 
dictature d’une oligarchie.

» C’est le peuple qui est souverain ; c’est à lui seul 
qu’il appartient de déléguer sa souveraineté.

» Il faut donc organiser une représentation équitable 
de l’ensemble du pays. Pour ce faire, on pourrait 
s’inspirer des principes démocratiques développés 
dans les Considérations impartiales. »

Ce manifeste fait sensation. Un grand nombre 
d’officiers, aumônier en tête, y adhèrent avec éclat. 
Gand et la Flandre ne tardent pas à s’y rallier. Mais, 
à Bruxelles, les statistes crient au scandale. Déjà 
l’archevêque de Malines — par un mandement dû, 
semble-t-il, à l’ardeur intempestive de son secrétaire (2) 
— afulminé contre les réformateurs(3), Ontraite Vonck 
de mauvais chrétien, d’athée, lui qui fut toute sa vie 
un catholique pratiquant et que des prêtres plus 
éclairés appelaient salvator patriae et religim is. Me
nacés dans leurs privilèges, les conservateurs n’hé
sitent pas à soulever la populace fanatisée. La Société 
Patriotique est dissoute. La maison de Vonck, près 
du Meyboom, est attaquée. Lui-même, sortant un 
matin de l’église du Finistère, a été assailli, menacé de 
mort et ses amis ont en vain réclamé des poursuites 
pénales.

En avril, il doit, pour sauver sa vie, se réfugier en 
France. Il s’installe à Lille, avec un certain nombre 
de ses partisans et il y recommence aussitôt son 
apostolat de la plume.

Son départ n’assouvit pas les haines. Des tribu
naux d’exception, hâtivement établis, jugent et con
damnent, en dehors de toutes les garanties constitu
tionnelles et des règles de procédure, ceux dont l’ortho
doxie politique est suspecte aux maîtres de l’heure (4).

Les amis de Vonck qui sont restés à Bruxelles sont 
poursuivis et souvent malmenés.

Son frère, l’abbé Benoit, curé de Lombeek-Sainte- 
Marie, est incarcéré. Il s’en plaignit à son archevêque. 
Celui-ci, qui était d’opinion vandernootistetrès arretée, 
lui répondit, en un latin laconique et glacial, par une 
lin de non-recevoir.

« Informations prises à bonne source, manda-t-il à 
l’abbé, il devait le considérer non comme incarcéré, 
mais comme simplement séquestré » — non mcarce- 
ratum sed sequestratum — et cette mesure « avait été 
prise dans son intérêt même, pour le soustraire à l ’agi
tation publique ».

Le duc d’Ursel fut arbitrairement appréhendé, lui 
aussi, et le respect des droits de la défense était si bien 
compris que « son avocat, Ulfhuys (5), n’eut point de 
temps d’achever en Flandre une requete qu’il dressait 
pour ce seigneur. Il fut obligé de s’enfuir la nuit, à 
travers les bois, pour échapper aux mains de cent 
volontaires de Bruges qui le poursuivaient avec ordre 
non seulement de l’arreter, mais encore de tirer sur lui, 
au cas qu’il prît la fuite » (6).

Vonck lui-même est l’objet de poursuites. La base 
de l’inculpation n’est autre que l’adresse du 15 mars. 
En parlant d’ «interrègne», en niant les pleins pouvoirs 
des Etats, en requérant que la nation soit consultée, 
le prévenu a commis une sorte de crime de lèse- 
maj esté.

Le procureur général, Jacques-Dominique ’t Kint (7), 
se montre rigoureux — n’est-ce pas la grâce d’état de 
beaucoup de procureurs généraux de savoir trouver 
partout matière à rigueur? — Il dépeint Vonck comme 
« un dangereux brouillon aveuglé par son hostilité 
contre les Etats et qui avait failli faire éclater la guerre 
civile ». Il considère la requête comme un acte séditieux

(1) Vervolg van Staetkundige Onderrichtingen. — Lille, 
1790. p. 12.

(2) D in n e , dans son Mémoire historique pour Vander- 
meersch, en attribue la paternité à l’archevêque lui-même.

(3) Ce fut, écrivit Vonck, le tocsin de la persécution.
(4) L ’attitude du Conseil de Brabant, qui toléra sans pro

tester ces dénis de justice, fut, pour Vonck, une amère désillu
sion. Il avait toujours éprouvé pour la magistrature de son 
pays un profond respect et aimait à rappeler sa courageuse 
résistance ù l’arbitraire de Joseph II. Au lendemain de son 
exil, il adressa au Conseil Souverain de Brabant un pathétique 
appel en faveur du retour à la légalité. ( Vervolg van Staet
kundige Onderrichtingen, p. 66 et s.) Mais ce fut en vain. Le 
Conseil de Brabant devait devenir « un instrument docile 
entre les mains de Vander Noot et des Etats, se bornant à cou
vrir de la sanction de la justice leurs actes les plus violents et 
leurs mesures les plus arbitraires... » (G a i l l a r d , op. cit., t. Ier, 
p. 433.)

(5) Il s’agit sans doute du commensal du prince de Ligne, 
(Cf. D u m o n t -W il d e n , La vie de Charles-Joseph de Ligne.— 
Paris, 1927, Pion, p. 153.)

(6) Din n e , Mémoire pour Vander Mersch, t. I er, p. 379. 
Voy. aussi, sur cet épisode, le Livre des Jours du Moine 
Malingié, t. IV, p. 354. (Bibliothèque de l’Université de Gand.)

(7) Vonck soutint, dans la suite, que ’t Kint, qui avait été 
avocat et venait d’être nommé par les Etats, s’était « indûment 
qualifié de Procureur général ».
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et de nature à troubler la tranquillité publique. Sur 
quoi, se ralliant à son avis, le Conseil de Brabant rend 
par défaut, le 24 juin, une ordonnance de prise de 
corps (1).

Cette condamnation platonique n’empêche pas 
Vonck de poursuivre sa propagande. Quoique sa santé 
soit gravement ébranlée, son activité reste prodigieuse. 
Il se lie avec les Girondins français, négocie avec Paris, 
a des émissaires en Prusse et en Bavière, ne se refuse 
pas à entrer en pourparlers avec Vienne, reste en 
contact avec ses partisans demeurés à Gand, à Bruxelles 
et à Mons, leur envoie régulièrement des instructions 
détaillées, modère leur impatience et les dissuade 
d’entreprises téméraires, travaille à la réunion des 
Liégeois aux provinces belgiques, répand partout ses 
écrits qu’il publie dans nos deux langues nationales, 
réunit méthodiquement des matériaux pour une future 
histoire de la révolution et trouve encore le temps, à 
l’occasion, de rédiger des consultations juridiques. Il a, 
à Lille, une véritable « permanence » où il employe, à 
certain moment, six secrétaires et un état-major où 
il réunit les plus notables des réfugiés. Il gère aussi 
avec beaucoup de dévouement une sorte de caisse de 
secours à l’usage de ses compatriotes en exil, dont la 
détresse est parfois navrante, et c’est souvent sur ses 
maigres fessources personnelles, que « se contentant 
lui-même de peu », il prélève de quoi l’alimenter. Il se 
débat d’ailleurs dans des difficultés financières. Son 
Comité n’arrive pas toujours à payer ses dettes et il 
est plus d’une fois menacé de saisie.

Cependant, les événements suivent leur cours. 
Vander Noot et ses amis ont réussi — et ce résultat 
leur fait honneur — à réaliser l ’union des provinces et 
à convoquer un Congrès des Etats-Belgiques- Unis. Mais, 
cela fait, ils ont piétiné sur place, incarcérant Vander 
Mersch (2) « limogeant » les officiers vonckistes, met
tant à la tête de l’armée un reitre prussien, le général 
Schoenfeld, s’arrêtant à d’infimes détails, sans arriver 
à établir sur des bases solides les assises de la nouvelle 
république.

Les souscriptions nationales qu’ils sont obligés de 
lancer donnent des résultats insignifiants : déjà alors, 
les Belges étaient peu friands de contribution volon
taire aux fonds d’amortissement.

Dans tout le pays, c’est d’ailleurs un débordement 
insensé de violence. Statistes et progressistes invec
tivent à l’envi. Des milliers de pamphlets, haineux et 
grossiers répandent une atmosphère de guerre civile.

Une partie du clergé, séculier et régulier, déverse 
l ’anathème sur Vonck et ses amis.

Un P. Récollet déclare en chaire que pour les 
royalistes il y a encore quelque espoir de salut, mais 
que pour les Vonckistes il ne reste que la damnation.

Le recteur de Sainte-Anne voit plus grand et plus 
loin : il étend cette damnation jusqu’à la troisième 
génération.

Le Prieur des P.P. Bogards va jusqu’à dire qu’on 
devrait couper une oreille aux Vonckistes, afin qu’ils 
soient reconnaissables pour toujours...

Ces détails, qui nous paraissent invraisemblables, 
nous sont rapportés — ce qui ajoute à leur saveur — 
par un Révérend Père Augustin, de résidence à 
Bruxelles, grand ami de Vonck, et que chagrinaient 
fort les excès oratoires de trop de ses confrères.

Comment une nationalité pourrait-elle s’affirmer 
dans ce chaos croissant?

Chacun s’improvise homme d’Etat et suggère un 
plan d’action. Les pires absurdités sont mises en avant. 
Une brochure anonyme se demande s’il ne convien
drait pas de faire choix d’un Doge. Ceux qui, aujour
d’hui, tournent les yeux vers l ’Italie, en réclamant un 
Duce, ont là d’authentiques, encore qu’assez obscurs 
ascendants.

Cette anarchie fait le jeu de l’Autriche. Joseph II, 
d’ailleurs, vient de mourir. Son successeur, Léopold, 
est animé d’intentions conciliantes. Il promet d’abolir 
les édits illégaux. Ses troupes avancent, sans rencon
trer grande résistance. La restauration impériale ne 
tarde pas à être un fait accompli. En janvier 1791, 
M. de Mercy-Argenteau reprend le pouvoir au nom 
de l ’empereur et un contemporain note — ô l’incon
stance des foules ! — qu’il fut « supérieurement bien 
accueilli ».

Ainsi finissait, de triste façon, cette Révolution 
brabançonne dont certains ont salué la « clarté magni
fique, trop tôt évanouie » (3), mais où d’autres n’ont

(1) Voy. G a l e s l o o t , L ’Avocat Vonck devant le Conseil de 
Brabant.

(2) La nouvelle de l’emprisonnement de Vander Mersch, 
qu’on appelait partout « le brave général » provoqua en 
Flandre une vive indignation. Un mémoire inédit, dû à la plume 
savoureuse d’un notable de Courtrai, relate ces détails qui 
donnent quelque idée de la physionomie singulière de l’époque :

« Pour venger en quelque sorte l’innocence de notre héros, 
que les Brabançons tâchaient en vain de flétrir, le soussigné 
proposa son couronnement, laquelle proposition fut acceptée 
et applaudie avec enthousiasme. Ledit couronnement, suivi 
d’une petite tête, eut donc lieu incessamment et tut exécuté 
chez le sieur Gallenberghe, cabaretier, près du Marché aux 
Poissons, dont la maison fut illuminée et à laquelle fête une 
foule de monde et toute la belle jeunesse de la ville assistèrent 
et vinrent rendre hommage à notre malheureux général. Le 
soussigné remarqua avec une certaine satisfaction l’effet que 
le couronnement produisit et que les païsans des environs 
vinrent journellement visiter le portrait couronné de Mons, le 
général Vander Mersch, au bas duquel se trouvaient les vers 
suivants, faits à la hâte par M. De Vettere fils :

» Ta vois dans ceportraitun  homme admirable 
Un citoïen paisible, un guerrier formidable 
Détenu dans les fers, pour avoir défendu 
L ’innocence aux abois, l'équité, la vertu 
Mais que le peuple (en qui le souverain réside)
Ira, la foudre en main, chercher cites VAnversois 
Qui déjà, et craintif et timide,
Se repent des excès qu’il commit autrefois. »

(3 ) P. C r o k a e r t , L ’Immortelle mêlée, p . 1.
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vu qu’une misérable « guerre de moines et d’avocats, 
sans héros et sans martyrs » (1). Certes, il lui avait 
manqué bien des choses.

Il lui manqua un chef, en dehors et au-dessus des 
partis. Si, au lendemain de la victoire de Turnhout, 
on avait pu remettre le pouvoir entre les mains d’un 
roi (2), respectueux des libertés populaires, dominant 
les factions et sincèrement attaché au progrès et au 
bonheur du pays, la face des événements n’eût-elle 
pas aussitôt changé?

Vonck semble l’avoir entrevu. Il eût envisagé avec 
faveur la constitution de la Belgique en Etat souve
rain et indépendant, sous le sceptre d’un prince de la 
maison d’Autriche, mais détaché de la monarchie 
danubienne.

Jamais la vertu du principe monarchique no s’est 
mieux affirmée que par l’impuissance de l’éphémère 
République belge. A cette preuve négative, l’heureuse 
expérience que nous vivons depuis 1830 devait appor
ter dans la suite la plus éclatante des confirmations.

Il manqua aussi à la Révolution brabançonne un 
esprit de tolérance et de concessions réciproques, un 
esprit d’ « union sacrée ».

11 lui manqua enfin, malgré les efforts de Vonck, la 
compréhension des nécessités de l’heure, de l’évolu
tion des esprits et ce qu’on pourrait appeler le courage 
du progrès.

Sans doute, nul de ceux qui jouèrent un rôle en 
cette période difficile ne s’avéra pleinement à la 
hauteur de sa lourde tâche. Mais parmi les erreurs 
qu’on accumula alors, il en est peu qu’on puisse 
imputer à Vonck. Nos ancêtres eussent gagné à 
l ’écouter davantage et il eût pu, lorsqu’il partit pour 
Lille, lancer à ses concitoyens le mot mélancolique de 
Turgot en disgrâce : « Je désire que vous puissiez 
toujours croire que j ’avais mal vu et que je vous 
montrai des dangers chimériques. »

** *

Vonck avait refusé de collaborer à la Restauration 
autrichienne. Des émissaires du gouvernement de 
Vienne, espérant trouver dans l ’exilé aigri un allié 
contre les statistes, lui avaient en vain offert d’im
portants subsides ; il était trop sincèrement patriote 
pour accepter pareil marché, et ne mérita jamais le 
reproche d ’activisme qu’on lui a parfois adressé.

Il vit pourtant sans grand déplaisir l ’administration 
impériale se réinstaller à Bruxelles. Il lui eût été diffi
cile de regretter longtemps l ’indépendance et la 
liberté telles que les comprenait Vander Noot.

Tout en se ralliant au régime restauré, il demeure 
à Lille, malgré les instances de Merci. Il invoque 
l’état de sa santé, donnant « sa parole d’honneur » que 
c ’est le seul motif qui l ’empêche de rentrer. On a 
suspecté sa sincérité à cet égard; elle ne paraît pas 
douteuse, à qui parcourt sa correspondance. Les 
détails sont trop précis ; une violente crise nerveuse et 
de cuisantes douleurs à la tête sont venues aggraver 
le « mal de langueur » dont il souffre depuis longtemps. 
Une fièvre persistante l ’oblige à garder la chambre.

C’est ce qu’il expose à ses confrères et amis de 
Bruxelles et de Gand, qui le supplient de venir les 
rejoindre. Leur insistance a quelque chose de tou
chant. Ils réclament leur chef, allant jusqu’à le « som
mer sur sa conscience e1 ses vertus » de se remettre à 
leur tête. Ils aspirent à jouir à nouveau de ses « douces 
et lumineuses conversations ».

L’un d’eux s ’offre à l ’accompagner pendant le 
voyage, à lui procurer une litière, si le transport en 
voiture est trop fatigant. Un autre met à sa disposi
tion une campagne meublée à Etterbeek « afin qu’il 
puisse jouir de l ’air des champs ». Un troisième lui 
envoie un médicament, qu’il juge souverain. Un cha
noine lui offre son hôtel. D’autres encore seraient 
heureux de le recevoir à leur foyer.

De telles prévenances montrent à quel point il a su 
s’attacher de fidèles et solides amitiés et quel culte on 
lui a gardé.

Mais, le cœur et le corps brisés, il doit résister à 
leurs sollicitations. En janvier, le bruit court à Bru
xelles qu’il a reçu l’Extrême-Onction. Ses amis 
s’affolent. On implore en sa faveur le Saint-Sacrement 
de Miracle. La nouvelle était heureusement fausse. 
Mais son état reste inquiétant.

Malgré tout, il demeure sur la brèche. Mis au courant 
de la situation du pays par les lettres, véritables chro
niques, qu’on lui adresse presque journellement, il 
continue à diriger de loin le parti progressiste, prodi
guant à ses affiliés les conseils, les directives et les 
encouragements.

Et, en vérité, il n ’est pas sans grandeur le spectacle 
de cet homme frêle, terrassé par la maladie, vieilli 
avant l’âge, dont les jours — il le sait — sont comptés, 
et qui, sur un sol étranger, poursuit avec une lucide 
énergie la lutte pour les réformes qu’il croit liées au 
bonheur de son peuple.

Obligé de demeurer en exil, il réclame cependant la 
révision de son procès. Celle-ci ne souffre guère de 
difficultés. Le 3 mai 1791, le Conseil de Brabant déclare 
purement et simplement inexistante l’ordonnance de 
prise de corps qu’il a rendue dix mois plus tôt contre 
le prétendu factieux.

Ceux-là seuls se scandaliseront d’un revirement 
aussi prompt, qui ont oublié combien tout récemment

(1) L. H y m a n s , op. cit., t. II, p. 143.
(2) Il en fut d’ailleurs plus d’une fois question et l’on parla 

de la candidature au trône des Pays-Bas du duc de Meckem- 
bourg-Strelitz, du duc de Brunswick, du fils du Stadhouder 
de Hollande et de Philippe-Egalité. Voy. l’étude du comte 
Ca r t o n  d e  W i a r t , La candidature de Philippe d ’Orléans 
à la Souveraineté des Provinces belgiques en 1789-1790 — 
Bruxelles, Hayez, 1924.
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on a trouvé naturel de voir des hommes condamnés 
pendant la guerre pour traitrise ou forfaiture, réhabi
lités, remis sur le pavoi et parfois appelés à diriger les 
affaires publiques, quelques années à peine après 
l ’armistice.

** *

L’administration de Léopold évite prudemment tout 
abus de pouvoir. Mais il semble qu’elle ait hérité de la 
malhabileté de Joseph II. Elle mécontento à la fois les 
statistes, pleins de rancœur au souvenir de leur toute- 
puissance d’un jour et les Vonckistes, qui se voient 
bercés de vaines promesses de réformes.

Un moment, il semble que le Bloc National va se 
reconstituer pour fomenter une nouvelle insurrection. 
Des avances, assez timides, sont faites par les conser
vateurs. Mais Vonck, instruit par l’expérience, exige 
des garanties et pose ses conditions : les pourparlers 
demeurent sans suite.

Les événements vont d’ailleurs marcher à grands 
pas. La Révolution a triomphé à Paris. Une guerre 
paraît imminente entre la France et l’Empereur. Vonck 
aperçoit aussitôt le parti que sa cause peut tirer de 
cette situation nouvelle ; il y a là peut-être une occasion 
inespérée de se débarrasser à la fois des Autrichiens et 
des statistes.

Méthodique comme il l’a toujours été, il équipe un 
corps de volontaires belges qui coopéreront avec les 
troupes françaises, mais s’il accepte des subsides de 
Paris, il prend soin de faire spécifier que la souveraineté 
de son pays sera en toute hypothèse respectée.

Bientôt, cependant, débordé par les éléments Jaco
bins qui s’infiltrent dans son parti et dont il réprouve 
les idées subversives, il se désolidarise d’avec eux et 
se désintéresse de la formation de la « légion belgique 
et liégeoise ».

Quelle tristesse ce dut être pour lui de voir l ’aile 
gauche de son groupe s’engager dans une voie qu’il 
estime néfaste, de sentir que son prestige diminue, 
qu’il n’est plus écouté comme jadis et qu’il se trouve 
« placé entre les deux extrêmes ».

Après Jemappes, les Vonckistes semblent l’emporter 
partout, en Belgique. Ses amis le réclament à nouveau. 
Cette fois, il songe à rentrer à Bruxelles, convaincu 
que l’heure de l’indépendance dans la liberté a enfin 
sonné, convaincu aussi qu’il devra s’employer à 
modérer l’ardeur de ses partisans, plutôt qu’à exciter 
leur enthousiasme.

On s’apprête à lui faire fête. « Des milliers de bras 
impatients sont ouverts pour le recevoir. »

Hélas ! les forces lui manquent. Son état empire de 
jour en jour. La fin est proche.

Il « tiendra » vaillamment jusqu’au bout.
Le 29 novembre encore, il classe sa correspondance. 

Mais le 1er décembre, il meurt, toujours en exil, assisté 
à l ’heure suprême par son frère l’abbé.

Les détails manquent sur ses derniers moments.
Il semble qu’il se soit éteint doucement, en pleine 

lucidité d’esprit (1)̂
Ses dernières pensées furent sans doute pour la 

patrie lointaine qui, après l’avoir méconnu, se prépa
rait à lui rendre un hommage triomphal. Mais à la 
joie empreinte de mélancolie qu’il eut alors en partage, 
durent se mêler des appréhensions pleines d’angoisses.

Ses idées sainement progressistes, toujours em
preintes de modération, ne commençait-on pas à les 
défigurer? Et les réformes qu’il avait appelées de ses 
vœux, n’allaient-elles pas ouvrir, toute large, la pente 
des débordements révolutionnaires?

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Quoi qu’il en pensât lui-même — car il n’était pas 
toujours modeste — la modestie étant, déjà alors, une 
fleur assez peu cultivée au Barreau, ■— Jean-François 
Vonck n’a certes pas été un esprit vraiment supérieur, 
un homme de tout premier plan, qui s’impose aux évé
nements et sait les dominer. On peut lui reprocher des 
hésitations, des lenteurs, des faiblesses de caractère. 
Ses dernières années manquèrent parfois de cette 
sérénité philosophe qu’il aimait à montrer au début 
de sa carrière. L’amertume des avanies injustement 
subies, l ’état de plus en plus précaire d’une santé minée 
par le travail et l’exil, expliquent, sans les justifier, 
certains écarts de langage et certaines intransigeances.

Mais à tout prendre, il nous apparaît comme l’une 
des figures les plus nobles et les plus loyales d’une 
époque où régnaient les médiocres, les intrigants et les 
incapables.

Il eut bien des fois le mérite de voir clair dans 
l ’avenir, mais peut-être aussi le tort, malgré son 
constant souci de modération, de devancer son temps.

Quelle revanche pour lui que la Révolution de 1830, 
où les Belges devaient être unanimes à instituer, dans 
leur plénitude, les droits qu’il avait été presque seul 
à réclamer !

Quelle revanche pour le catholique calomnié que 
notre Constitution actuelle. Ne fut-elle pas adoptée 
d’enthousiasme par les abbés du Congrès National, 
devenus infiniment plus libéraux et plus vonckistes 
qu’il ne l ’avait jamais été lui-même !

Qu’importe d’ailleurs le mérite de ses conceptions 
politiques. La conscience avec laquelle il les défendit,

(1) Les restes de Vonck furent transférés à Baerdegem, par 
les soins de sa famille.

En 1923 son cercueil fut accidentellement ouvert, lors du 
creusement d’une autre tombe. On y retrouva un bonnet en 
laine tricotée, qui semble être un bonnet phrygien (?). Cette 
coiffure est restée entre les mains de l’instituteur du village.
Il semble qu’elle serait mieux à sa place dans un musée de sou
venirs.

680

l’ardeur qu’il mit à leur vouor sa vie, la probité exem
plaire et l’absolu désintéressement qui marquent 
toute sa carrière, lo souci constant qu’il garda de la 
légalité, la pureté enfin de son patriotisme, toutes les 
belles qualités de cet homme honnête et droit, fils 
de ses œuvres et esclave du devoir, lui méritent la 
gratitude des Belges.

Le Barreau de Bruxelles peut ressentir quelque 
fierté de l’avoir compté parmi les siens et d’avoir 
largement contribué à sa formation morale.

Sans doute, son œuvre capitale, la Révolution bra
bançonne, avait échoué.

Sans doute, la Belgique s ’était démontrée impuis
sante à se gouverner elle-même. Et c’est peut-être 
le souvenir de cette impéritie qui détermina, en 
quelque mesure, l’attitude des Alliés au Congrès de 
Vienne, lorsque notre pays, rattaché contre son gré 
à la Hollande, fut traité avec une désinvolture et un 
mépris du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, 
que devaient seules connaître, poussés à ce degré 
d’injustice, certaines populations autrichiennes et 
hongroises, déchiquetées par les Traités de Saint- 
Germain et de Trianon en 1919 et 1920.

Sans doute fallut-il attendre quarante ans encore 
avant de voir une nouvelle révolution, à laquelle, 
tout comme à la première, des avocats prirent une 
part prépondérante (1), constituer définitivement la 
nationalité belge.

On ne peut cependant méconnaître l ’importance 
des événements de 1789-1790.

L’effort des Patriotes ne fut pas entièrement vain.
11 eut des résultats immédiats: l’Autriche dut céder, 

les ordonnances illégales furent rapportées ; une fois 
de plus, l ’absolutisme étranger avait trouvé son 
maître dans notre esprit de fière indépendance.

Il eut surtout des résultats à échéance lointaine ; 
nos diverses provinces s ’étaient spontanément unies, 
elles avaient resserré d’anciens liens, retrouvé et 
remis en honneur les noms de Belges et de Belgique, 
elles avaient fait de la cocarde brabançonne un dra
peau national. L’œuvre n’était pas mûre encore. 
Mais il y avait là des semailles, faisant entrevoir la 
prochaine moisson.

** *

C’est cet aspect de la Révolution brabançonne qu’il 
convient peut-être de retenir surtout ; il est à la fois 
une leçon et un réconfort.

Si l ’on met en effet en regard la Belgique d’alors 
et celle d’aujourd’hui, un contraste apparaît frappant.

La Belgique contemporaine souffre — à quoi bon le 
nier? —■ du mal le plus redoutable qu’elle ait jamais 
connu. Plus grave, infiniment, que la grande guerre 
qu’elle vient de traverser et qui ne pouvait que la 
meurtrir dans son corps, il menace de la tuer dans 
son âme.

Ce mal, nous l ’apercevons tous, mais nous n’en dis
cernons pas tous l ’angoissante gravité : c ’est la passion 
linguistique.

Au contraire, dans la Belgique de Vonck et de 
Vander Noot, si divisée par ailleurs, la question des 
langues ne joue aucun rôle. Gantois, Brabançons, 
Namurois, Hennuyers, sont fraternellement unis. 
Les archives de l’époque sont une mosaïque franco- 
flamande. On se sert indifféremment de l ’une ou 
l’autre de nos langues nationales. Elles coexistent 
paisiblement et sans heurts.

Les chefs de la Révolution les emploient tour à 
tour. On voit Verlooy •— qui passe pour être le père 
du flamingantisme (2) — commencer une lettre à 
Vonck en flamand, puis, en tournant la page, la con
tinuer en français, le plus naturellement du monde.

Nous trouvons là une preuve décisive de l ’erreur où 
versent ceux pour qui la pénétration du franç, is en 
pays flamand est un résultat « artificiel » des lois 
d’après 1830.

Mais aussi, quelle source d’enseignements !
Vonck, fils de campagnards, dont l ’enfance n ’en

tendit jamais que les rudes accents du parler thiois, 
disserte et écrit couramment, en français et en flamand, 
après avoir suivi des cours universitaires latins.

Aujourd’hui, des onze cents avocats inscrits au 
: Barreau de Bruxelles, les huit dixièmes peut-être ne 

peuvent s’exprimer dans la langue de la moitié du 
pays.

Cette opposition a quelque chose de pénible — et 
d’humiliant pour nous.

Serions-nous incapables de l’effort personnel réalisé 
par les terriens d’il y a cent quarante ans?

Et pourtant, quelle valeur d’apaisement aurait un 
tel effort 1

Si l’union de nos provinces wallonnes et flamandes 
a pu s ’opérer si aisément en 1790, n ’est-ce pas dans 
une certaine mesure, parce que les dirigeants maniaient 
tous les deux langues, éprouvaient pour elle une même 
estime et un même respect, parce que personne ne 
trouvait une condition d’infériorité dans la culture 
héritée de ses pères?

Puisse cette leçon ne pas être perdue aujourd’hui!
Nous nous plaignons à juste titre des tendances 

antinationales de certains Flamands, mécontents et 
aigris.

Nous trouvons, hélas ! quelque écho des violences 
des moines turbulents de 1790 dans les excès oratoires, 
semeurs de discordes, qui tombent parfois de cer
taines chaires, transformées en tribunes politiques, 
au risque de perdre leur beau nom de chaires de vérité.

(1) Voy. J. N in a u v e . Discours prononcé à la séance solen
nelle de rentrée de la Conférence du Jeune Barreau à 
Bruxelles, le 11 novembre 1882.

(2) Voy. son Verhandeling op d’onacht der moederlijke 
taal in de Nederlanden. — Maastricht, 1788.
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Nous déplorons l ’emprise, chaque jour croissante, 
de mesures de contrainte linguistique, contraires à 
toutes nos traditions, dédaigneuses des droits des 
minorités... et nous sommes tentés d’envier l ’époque 
de la Révolution brabançonne qui ignorait la régle
mentation arbitraire et où l’harmonie naissait de la 
liberté.

Mais est-il bien certain que nous n’ayons rien à nous 
reprocher à nous-mêmes?

N’avons-nous pas longtemps dédaigné les mérites et 
méconnu les droits d’une langue, qui pour être peu 
répandue dans le monde, n’en est pas moins une par
celle précieuse de notre patrimoine moral?

Et qui dira le mal fait à la cause nationale par les 
accusations injustes — pangermanisme, antipatrio- 
lisme, continuation de l’œuvre de von Bissing —- 
dirigées contre ceux qui rêvaient de parfaire leur 
ascension intellectuelle dans la langue de leurs aïeux?

Edmond Picard l’avait compris, lui qui, apôtre de 
l ’âme belge et du plus pur patriotisme, a si souvent, à 
une époque où pareille attitude n’était pas sans cou
rage, élevé la voix en faveur de l’égalité linguistique.

Et cet autre grand patriote, Godefroid Kurtli l ’entre
voyait aussi quand, en 1911, il disait au Jeune Bar
reau : « Lejour où tous les Belges cultivés connaîtront 
nos deux langues, nous n’aurons plus rien à craindre 
pour l ’unité belge. » Ce jour-là, que de questions, 
aujourd’hui irritantes, disparaîtraient à jamais de 
l’horizon de nos soucis !

** *

Le Barreau, qui fut toujours à la tête des grands 
courants nationaux, le Barreau, dont « aux heures de 
crise, pour faire œuvre durable, il faut sonner le rallie
ment 11 (1) a peut-être là un grand rôle à jouer.

Il lui appartient de donner à tous ceux qu’égare le 
mysticisme linguistique, l ’exemple de l’indépendance 
d’esprit, de la sérénité objective, du respect des droits 
de chacun, du courage des formules nouvelles.

Il lui appartient de bannir de ces douloureux 
débats toute passion et toute violence, comme il les 
bannit tout naturellement du prétoire.

Il lui appartient de dicter au pays une solution du 
problème des languos, s’inspirant des principes qui 
sont à la base même de notre profession : la justice 
et la liberté.

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Les restes de Jean-François Vonck reposent à Baer- 
degem (2), dans le modeste cimetière qui entoure la 
vieille église romaine.

Une plaque de bronze, enchâssée dans le mur du 
chœur, rappelle son souvenir.

Quelques lignes flamandes retracent sa carrière.
Elles sont suivies, sans transition, d’une strophe de 

vers français.
N ’est-elle pas comme un symbole, cette épitaphe 

bilingue?
Vonck semble nous prêcher, d’au-delà de la mort, 

l ’entente, l ’égalité, l’harmonie des deux cultures qui 
donnent à notre pays sa physionomie propre.

C’est en s’inspirant de son exemple, de sa modéra
tion et de son patriotisme, de sa passion de justice et 
de son amour de la liberté que nous devons aujourd’hui 
répondre à son appel et nous consacrer à l’apaisement 
linguistique.

Nulle tâche, à l’heure présente, n’est plus digne des 
efforts du Barreau. Puisse-t-il la poursuivre les yeux 
toujours fixés sur l’avenir et la grandeur de la Belgique !

D is c o u r s  prononcé  
p ar  M e d e s  C R E S S O N N I È R E S

Président de la Conférence du Jeune Barreau.

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Si la rigueur aveugle des despotes arme la colère des 
peuples, la faiblesse des gouvernants en prépare 
l ’asservissement.

L’épopée ou, plus simplement, l’aventure, dont, mon 
cher Confrère, vous nous avez conté les fastes, naquit 
de l’irritation populaire, soulevée par la volonté 
obstinée, aveugle et incompréhensive de Joseph II.

Epris de modernisme, sensible jusqu’au fanatisme 
à l’appel du progrès, soucieux aussi du bonheur de ses 
sujets selon la formule née de sa raison, mais ignorant 
de leurs sentiments et oublieux de leur âme, il voulut, 
avec une âme qui n’était pas de chez nous, leur imposer 
ce qu’ils n’eussent accepté que d’eux-mêmes.

Et ainsi, à cet âge de l ’histoire où les autres peuples, 
prenant conscie'nce de leur individualité et de leurs 
droits collectifs, entraient en lutte pour en obtenir la 
reconnaissance et s’en assurer l ’exercice, le nôtre 
attaché à une indépendance et à une autonomie que 
les jougs les plus sanglants avaient dû respecter, prit 
les armes pour conserver à ses libertés et à l’expression 
qu’il s’en était choisie, la forme dont plusieurs siècles 
d’expérience lui avaient fait goûter les bienfaits et la 
sécurité.

L’erreur du Prince fut d’ordonner et de défendre, 
alors qu’il n’eût eu qu’à conseiller et à avertir.

Imbu des principes du droit divin, que le grand

(1) L. H e n n e b i c q .  Discours prononcé à la séauce solennelle 
de rentrée de la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, le 
20 novembre 1926.

(2) Un service religieux y est célébré, chaque année encore, 
à sa mémoire.
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nombre de ceux qui s’en étaient réclamés faisait 
accueillir avec scepticisme par nos aïeux, Joseph II 
avait cru tout voir, et, avant de voir, avait cru tout 
comprendre.

Une chose lui avait échappé, dans sa volonté 
éclairée de réformes : c’était l’esprit do notre peuple, la 
notion de son individualité, que l’autonomie et le par
ticularisme des éléments qui le constituaient n’avaient 
point empêché de fleurir ; c’était aussi la conscience 
do la solidarité qui unissait nos Provinces, le souvenir 
de leur lultess communes et, surtout, chez « ces têtes 
francisées dont le fond est la bière » un nationalisme 
intraitable, dont la charte de la Joyeuse Entrée avait 
consacré le triomphe ot, depuis plus de quatre siècles, 
entretenait la mémoire.

C’était encore ce sentiment d’un peuple que les 
hasards do l’histoire et les marchandages de la poli
tique des grands pays, avaient, depuis Charles Quint, 
livré à lui-même en ne lui laissant, do la sollicitude de 
ses Princes, que le souvenir de l’orgueil ou de l’intérêt 
qui avaient animé leur règne sur d’aussi riches pro
vinces.

Et ainsi, orphelins de l’Europe, nous n’avions connu, 
de nos souverains, que l’affection ostentatoire d’un 
père, fier d’un enfant peu aimé, dont le succès flatte sa 
vanité.

Élevé seul, privé du souci bienveillant d’un maître 
choisi ou imposé par le cœur, contraint de lutter pour 
échapper à la servitude, notre peuple a pris conscience 
de lui-même et s’est émancipé avant les autres dont 
les souverains, attentifs à prolonger le sommeil, avaient 
le souci d’écarter les épreuves.

Le bon duc Charles de Lorraine, que la sagesse clair
voyante de Marie-Thérèse avait appelé à gouverner 
nos Provinces, avait su, intelligent et compréhensif, se 
faire aimer du peuple, dont la sentimentalité collec
tive lui apporta les plus touchants témoignages. Son 
règne de trente-six ans, dont l’ombre passagère d’une 
domination étrangère ne fit qu’embellir le souvenir, 
apportait, enfin, à nos aïeux la joie de se donner à un 
prince qu’ils avaient fini par croire de chez eux.

Fût-ce communauté de goûts, fût-ce intelligente 
adaptation, fut-ce politique habile, il sut séduire nos 
cœurs. Réveillant les lettres et les arts de leur somno
lence, entraînant l’impératrice à fonder notre Académie 
et ses collèges, il fit renaître chez les Belges l’orgueil 
de leur splendeur. Soucieux de leurs plaisirs, friand 
lui-même des joies faciles de la vie, il rétablit les fêtes 
populaires.

Et ainsi, peuple heureux, se suffisant à lui-même, 
sa béatitude se manifestait par la quiétude dont, vous 
le rappeliez tout à l ’heure, mon cher Confrère, le 
Conseil des Flandres exprimait idyliiquement la 
prose...

Peuple sensuel, resté fidèle aux traditions de vie 
généreuse qu’illustrèrent ses peintres, peuple indus
trieux aussi, mais se contentant des menues joies 
quotidiennes de l’existence, peuple détaché des spécu
lations philosophiques que le siècle avait vu naître, 
en un mot, peuple satisfait...

Mais peuple ardent cependant, fanatiquement 
attaché à ses traditions particularistes, dévotement 
fidèle aux séculaires libertés que ses voisins lui en
viaient, son réveil, et, avec lui, le souvenir de sa force 
collective, devaient renaître du despotisme ignorant 
et dédaigneux de l’empereur.

Car, s’il admettait le principe d’une souveraineté 
étrangère, seule forme de gouvernement dont il gardât 
la mémoire, s’il eût même, sans s’en émouvoir, accepté 
un changement dans cette dynastie, insensible aux 
idées de l’heure, il n’eût point songé à se dresser contre 
celle qui aurait respecté ses libertés, ses institutions, 
ses goûts et ses habitudes.

Le peuple de Belgique, aujourd’hui comme alors, 
n’aime point les innovations ou les réformes dont son 
expérience ne lui a pas fait réclamer l ’institution. 
Prudent et réfléchi, il aime à s’acheminer et, s ’il 
repousse les solutions extrêmes, c’est pour adopter 
celles qui font au présent les concessions qui respectent 
le passé.

Et ainsi, les atteintes journalières à nos vieilles cou
tumes, le mépris affiché pour nos sentiments, les heurts 
infligés à nos habitudes les plus familières, effacèrent-ils 
aux yeux de nos ancêtres la sagesse et les bienfaits des 
réformes imposées. Celles-ci apparurent aussitôt 
comme attentatoires à nos libertés, et le peuple, irrité 
des menaces opposées à sa résistance, suivit les deux 
hommes qui s’étaient offerts à lui, pour chasser celui 
qui avait refusé de le comprendre.

Spectacle étrange que celui de ce peuple qui donne 
sa foi à deux chefs à la poursuite d’un idéal différent ! 
Spectacle étrange que celui de ces deux chefs qui 
savent unir leurs efforts pour atteindre au but qui les 
dressera l’un contre l ’autre !

Mais spectacle décevant, au lendemain du succès, de 
voir sacrer triomphateur celui qui avait douté de nos 
forces et fait appel à l’étranger.

Et, comme si son œuvre était achevée, le peuple, à 
nouveau satisfait et déjà indifférent, abandonne son 
sort entre les mains de celui que son aveuglement a 
distingué.

Vander Noot, ébloui par son triomphe, mais impuis
sant à organiser la victoire, ne songe bientôt plus qu’à 
en combattre les artisans véritables, Vonck et le général 
Vander Meersch. Les Etats, incapables de suppléer à 
son insuffisance ou de l’abattre, le suivent dans cette 
lutte sans gloire.

Le pays, trompé, leur fait crédit.
Et les maîtres de l’heure, dans leur faiblesse, font 

appel, pour vaincre les Vonckistes, à la lie du peuple 
sur laquelle Vonck n’hésite pas à s’appuyer : lorsque 
le duc d’Ursel s’offrira à rétablir l’ordre, il lui sera 
répondu « qu’on s’était arrangé, pour cela, avec les 
portefaix du rivage ».

La ville est livrée aux excès des pillards.
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Sur les maisons des Vonckistes on placarde des 
affiches menaçantes :

Cette maison sera pillée,
Le propriétaire égorgé,
Pour maintenir la liberté,
Qu’ainsi ■oit la publicité.

Le général Vander Meersch est accusé de trahison : 
il veut confondre la calomnie. On le bannit.

Et Vonck, abandonné de ceux qu’il a délivrés du 
joug, cherche, dans l’exil, avec le salut, un apaisement 
à son amertume.

De cette aventure qui, sans doute, affirma historique
ment, une fois encore, la solidarité de nos Provinces, 
vous retirez, nous dites-vous, mon cher Confrère, une 
leçon et un réconfort.

Une leçon, sans doute.
Mais non point celle que vous nous proposez : notre 

pays a toujours su, au moment où ses libertés étaient 
menacées par l ’ennemi du dehors, affirmer laforce des 
liens traditionnels qui en unissent les éléments.

Et il n’était pas nécessaire de remonter si haut pour 
invoquer un exemplo que vous me pardonnerez de 
trouver peu réconfortant.

Car, mon cher Confrère, si nos aïeux ont su, cette 
fois encore, chasser l’étranger qui tentait de les domi
ner, il n’ont pas su, non plus, cueillir les fruits de leur 
victoire, gagner la paix, dirait-on aujourd’hui.

Le chef qu’ils s’étaient donné, Vander Noot, trop 
faible pour accomplir l’œuvre à laquelle il se devait, 
fut impuissant à donner au pays, reconstitué par son 
effort collectif, le gouvernement qui l’aurait appelé à 
la grandeur à laquelle, régénéré, il pouvait prétendre.

Submergé par la populace peu nombreuse, mais 
sans scrupules, à laquelle il a donné des gages, impuis
sant à rétablir l’ordre, il abandonne la ville à ces 

.« capons du rivage » dont plus tard on allait l’appeler 
le chef.

Et la destinée du pays fut celle commune à tous ceux, 
dont la faiblesse des gouvernants cède aux menaces et 
aux exigences des perturbateurs.

Les autrichiens revinrent.

Et quand alors, mon cher Confrère, au lendemain 
de la victoire, inquiet de nos luttes présentes, vous nous 
offrez l’exemple de nos aïeux qui surent bannir de 
leurs querelles la passion linguistique, je ne puis m’em
pêcher de songer aux excès qui suivirent cette autre 
victoire, et d’appréhender que nous n’ayons rien 
appris.

Sans doute, alors déjà se posait la question des 
langues.

Verlooi, le père du flamingantisme, versait un pleur 
parce que « nos demoiselles, écrivait-il, ne se montrent 
jamais avec un livre d’heures flamand ».

Mais pourquoi les flamands d’alors n’élevaient-ils 
pas la voix? Pourquoi se contentaient-ils de ces 
doléances d’ordre purement sentimental?

C’est que, juges impartiaux de leur sort, ils connais
saient le souci constant, le seul peut-être, de tous nos 
souverains, d’assurer l’égalité des langues. Ils avaient 
gardé le souvenir des ordonnances de Marie-Thérèse 
de septembre 1777 et 1778 qui prescrivaient, dès la 
classe de sixième, l’étude de la langue maternelle aussi 
bien flamande que française, sans priorité de l’une sur 
l’autre ; ils n’avaient pas oublié que Joseph II, refusant 
de se ranger à l ’avis du chancelier Kaunitz, partisan 
de l’usage du français dans l’enseignement universi
taire, avait préféré, par souci de l’égalité, lui substituer 
le latin ; que Joseph II encore, dans son diplôme du 
1er janvier 1787, prescrivait que les présidents et 
conseillers des conseils d’appel qu’il instituait « doi- 
» vent avoir, outre les autres qualités requises, la 
» connaissance des langues qui sont en usage dans les 
» provinces de leur, ressort respectif. »

Mais c’est aussi qu’ils étaient conscients de la pré
dominance du français qui s’affirmait de jour en jour 
plus grande en dépit des mesures prises pour conserver 
au flamand uno part égale d’influence.

Sur les soixante-sept mémoires couronnés de 
1769 à 1795 par la Société littéraire et, ensuite, par 
l ’Académie, onze seulement étaient rédigés en flamand 1

C’est en français encore que les Belges de 1789 
exprimèrent leur volonté de conserver les privilèges de 
la Joyeuse Entrée !

Et nos aïeux n ’en conçurent pas de haine. Si leur 
amour de leur langue maternelle était endeuillé de son 
sommeil plus profond chaque jour, ils avaient compris 
que les lois humaines sont impuissantes à dompter les 
appels de l ’esprit. Ils savaient que la piété de leurs 
demoiselles étaient trop fervente pour en plier l ’expres
sion secrète à une autre loi que celle de leur cœur. Ils 
n’accordaient point à leurs législateurs la m raculeuse 
puissance de faire mourir une langue qui veut vivre, 
et de faire refleurir celle dont l ’éclat s’affaiblit de jour 
en jour.

Et ces flamands, attristés sans doute, mais préoc
cupés, avant tout, de permettre à leurs frères de goûter 
les bienfaits du génie et du rayonnement de la langue 
française, ne songeaient pas, alors, à les leur rendre 
naccessibles.

Leur souci, et ceux de leur successeurs, dont vous 
êtes, mon cher Confrère, l ’un des plus fervents, était, 
au contraire, de se nourrir de cette culture rayonnante, 
mais aussi de conserver avec piété le culte cle leur 
langue, de la parler, de l’écrire, d’en répandre la 
saveur vigoureuse et colorée.

Que chacun, révère la musique attendrissante des 
premiers mots enseignés par sa mère î Que chacun 
puisse en apprendre qu’elfe ne connaissait pas ! Que
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chacun puisse atteindre à la science dans la langue de 
son choix !

Que vous nous exhortiez, nous autres, qui nous 
sommes voués au service de la justice et de la liberté, 
à suivre l ’exemple de nos aïeux et à nous attacher à 
une étude, fût-elle stérile pour nous-mêmes, je le 
comprends et je vous approuve.

Mais je ne doute pas que vous soyez à nos côtés pour 
bannir toute contrainte.

Votre discours révèle une pensée trop généreuse et 
trop élevée, une conception trop large des problèmes 
que vous abordez, une tolérance trop indulgente, un 
jugement et un esprit critique trop sûrs, pour que vous 
puissiez pardonner à ceux qui ont osé porter atteinte 
au rayonnement de la science.

Comme nous, vous déplorez que la faiblesse de nos 
gouvernants ait cédé aux menaces de quelques illu
minés, parés de l’auréole imméritée de martyrs. Comme 
nous, vous êtes inquiets de leurs exigences d’aujour
d’hui car, comme nous, vous entrevoyez l ’abîme où 
sombreraient nos libertés si de nouvelles concessions 
étaient obtenues de ceux qui ont donné des gages aux 
perturbateurs.

Vous souhaitiez tout à l’heure que le Barreau sache 
dicter au Pays une solution du problème des langues 
s’inspirant de la justice et de la liberté.

Lo Barreau saura entendre votre appel.
Mais auparavant, une œuvre de réparation s’impose : 

que l ’on fasse renaître ce foyer de science dont la 
flamme luit encore.

La justice et la liberté commandent que chacun 
puisse élire, lui-même, la langue de son livre d’heures !

Mon cher Confrère,

Mon ardeur, peut être un peu passionnée, non pas à 
combattre vos idées, mais à y joindre l ’expression des 
vœux et de l’amertume de ceux qui souffrent réelle
ment aujourd’hui de notre régime linguistique, vous 
est un témoignage de l ’heureux choix de votre sujet, 
qui fait naître le choc des idées.

Vous avez su., par l’évocation fréquente des événe- 
ments,présents, animer l’érudition de votre étude, et 
vous lui avez donné, par le souffle do votre idéal, la 
marque de votre personnalité.

Et ainsi vous avez réalisé, à cette tribune, les pro
messes du talent qui vous avait valu d’y êtro appelé.

Soyez-en remercié.
** *

En appelant do tous mes vœux, il y a quelques 
instants, cette liberté, dont un peuple conscient de 
lui-même doit être jaloux, s’il ne veut être asservi, je 
songeais, mes chers Confrères, à la jeunesse d’entre 
vous.

Vous venez d’entrer dans un Ordre dont la liberté 
est le plus bel attribut.

Les règles sévères qui en gouvernent les membres 
n’ont point pour objet de la diminuer : elles ne tendent 
qu’à leur en permettre l’exercice harmonieux.

Les contraintes qui nous sont imposées n’ont d’autre 
but que d’écarter de nos consciences tout ce qui pour
rait peser sur notre jugement et en atteindre l ’indé
pendance.

Les traditions, au respect desquelles l ’exemple de 
nos Anciens nous convient, ne sont que le guide qui 
nous est offert dans le dédale des scrupules qui s’im
posent à nos consciences.

En entrant dans l’Ordre vous devenez les gardiens 
de ses prérogatives.

Sachez, par votre soumission à ses règles, par l ’ac
complissement exact des devoirs, petits ou grands 
qu’il impose, par la pratique des vertus qu’il com
mande, être dignes d’en jouir.

Ne permettez à nul pouvoir étranger à l ’Ordre d’y 
porter atteinte ou de s’immiscer dans l’exercice de vos 
devoirs.

La liberté de l ’Ordre est la vôtre.
La seule limite de celle-ci naît de votre conscience, 

dont vous êtes seul juge, et de votre serment.
Mais la fidélité que celui-ci nous impose est encore 

de la fidélité à la liberté, puisqu’il ne vous commande 
que le respect de nos libertés.

D is c o u r s  de M. le  B â to n n ie r  
Jon h n -R . J O N E S

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Après les deux beaux discours qu’il vous a été donné 
d’entendre, la nécessité d’une troisième harangue, ne 
se fait pas sentir.

La tradition veut cependant que le Bâtonnier fasse 
la critique, après le Président de la Conférence, du 
discours de l’orateur que vous venez d’applaudir.

Cette critique n’est pas aisée.
En effet, tant au point de vue de la forme que du 

fond, M° Struye, je suis heureux de le lui dire, nous 
a présenté un travail soigné, intéressant et qui restera 
utile.

Notre Confrère a, en effet, mis en lumière un point 
d’histoire dont les enseignements peuvent être encore 
médités par nous avec fruit.

Du point de vue professionnel, il nous a, après 
d’autres, fourni des aperçus curieux sur la vio de 
l ’avocat à la fin du XVIII0 siècle,

Je regrette peut-être que cet aspect professionnel
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du héros que Me Struye a choisi, l’avocat Vonck. n’ait 
pu être traité plus complètement.

Me Struye nous dit lui-même qu’à cet égard les 
sources d’études font défaut. Et nous devons l’en 
croire, car la persistance et le soin de ses recherches 
nous sont garants que s ’il avait pu découvrir des 
choses intéressantes à nous faire connaître il n’aurait 
pas manqué de nous en faire part.

Aussi, est-ce le côté historique du sujet qu’il a 
traité auquel M® Struye s ’est attaché davantage.

A cet égard le discours que nous avons eu le plaisir 
d’entendre a été particulièrement attachant.

M'! Struye nous a montré une manifestation carac
téristique d’esprit national dans les pays qui devien
dront k  Belgique.

Les conditions de dépendance constante dans les
quelles ces pays ont vécu pendant des siècles, ont déve
loppé dans les populations un esprit particulariste 
qui a trouvé son expression la plus forte dans les 
libertés communales.

C’est à assurer le maintien de celles-ci qu’ont tendu 
tous les efforts.

Dès le XIVe siècle, le Brabant obtient sa Charte 
fondamentale : la Joyeuse Entrée et les éléments essen
tiels d’un droit constitutionnel sont, à partir de ce 
moment, garantis à nos ancêtres.

C’est lorsque Joseph II a voulu, par un acte d’auto
rité, supprimer ces garanties que les Etats des pro
vinces et les populations que ces Etats représentent 
et dirigent, prennent conscience d’un intérêt commun 
qui donne à leur résistance un caractère vraiment 
national.

Quand cet intérêt est apparu clairement, il devait 
conduire les populations à la résistance armée, c’est- 
à-dire à la révolution.

Les nécessités de l’organisation d’un mouvement 
collectif font que ces hommes qui n’avaient jusque là 
que des préoccupations locales et presque personnelles, 
recherchent avec bonne volonté les bases d’un pro
gramme qui peut leur être commun. Presque sans 
qu’ils en aient conscience au début, ils entrevoient un 
idéal national qu’ils ont tout intérêt à défendre. C’est 
ce qui les unit et leur permet de réaliser sans grand 
effort militaire, le but qu’ils se sont proposé : secouer 
une autorité étrangère, moins parce qu’elle est étran
gère, que parce qu’elle a porté atteinte à leurs privi
lèges et aux droits dont l’exercice leur a permis dé 
vivre avec un sentiment de liberté réelle et politique.

Joseph II les considérait comme des poltrons. 
L’expérience devait lui apprendre combien il les avait 
mal jugés. Mais, une fois le résultat atteint et devenus 
maîtres d’eux-mêmes, ces mêmes hommes, capables 
d’un véritable courage civique, se montrent incapables 
de maintenir au-dessus de leurs aspirations locales et 
de parti, la conception qu’ils ont eue un instant d’un 
intérêt national commun.

Insuffisamment préparés sans doute par les événe
ments, qui avaient marché avec une étonnante rapi
dité, ces mêmes citoyens qui avaient pu s’unir devant 
le péril ont été repris tout entiers par les idées dans 
lesquelles ils avaient vécu et qui faisaient d’eux des 
hommes d’un parti en opposition à des hommes d’un 
autre parti.

Cette étroitesse de vue, cette absence d’idéal poli
tique commun leur a fait perdre presque immédiate
ment le meilleur du bénéfic e que leur union leur avait 
assuré. Ils ont conservé leurs libertés fondamentales, 
mais sont retombés pour en jouir sous la domination 
étrangère.

L’on doit bien reconnaître par là, que les sentiments 
d’indépendance et de liberté politique n’avaient pas 
pour les Belges de 1790 la valeur qu’il semble que ces 
avantages auraient du comporter pour eux.

Ils étaient excusables sans doute de ne pas apprécier 
comme il convenait la situation qui s’offrait à eux.

Ils étaient si peu préparés pour la comprendre.
Mais les Belges d’aujourd’hui n’ont plus la même 

excuse. Et sont-ils certains qu’ils ne sont pas restés 
trop particularistes et trop hommes de parti? Sont-ils 
certains, qu’après nonante-sept ans de liberté consti
tutionnelle et politique, ayant eu le bonheur d’avoir 
trois souverains consciencieux et respectueux de leurs 
engagements envers la Nation, sont-ils certains, dis-je, 
de donner dans leurspréoccupations,àl’intérêtnational 
qui leur est commun, la place qu’il mérite? Sont-ils 
certains qu’ils comprennent ce qui, dans leur concep
tion politique, sociale et religieuse, doit être atténué, 
voire tenu en suspens pour que leur conception per
sonnelle demeure compatible avec une conception 
différente d’autres citoyens Belges comme eux?

Aussi longtemps que la Belgique a vécu sous le 
régime de la neutralité garantie, et que l’on a pu croire 
que les traités étaient des conventions que les Etats 
étaient tenus de respecter, la question pouvait ne pas 
avoir pour chaque Belge pris individuellement la même
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importance qu’à l ’heure actuelle. Ayant de par sa 
volonté et celle de ses alliés pendant la guerre, aban
donné sa neutralité, la Belgique a aujourd’hui l ’en
tière responsabilité de ses actes vis-à-vis d’elle-même 
et vis-à-vis des autres nations. Et chaque Belge doit 
avoir le sentiment de la responsabilité de ses actes 
vis-à-vis de lui-même et vis-à-vis de la nation dont il 
est citoyen.

Sans doute, en 1914, la menace de la violation de la 
charte internationale qui garantissait la neutralité de 
la Belgique, la menace de l’invasion étrangère, ont 
provoqué chez tous les Belges sans distinction de 
parti et de classe, un superbe mouvement de solidarité 
nationale, et aussi longtemps qu’a duré la cruelle occu
pation, la solidarité des Belges a tenu héroïquement. 
Le monde entier nous a dit son admiration pour notre 
droiture qui nous avait fait rejeter toute compromis
sion et pour notre endurance à supporter d’un cœur 
vaillant, pour une cause juste, les longues souffrances 
d’une domination étrangère. L’on a pu croire un 
moment que la longue et douloureuse leçon aurait 
produit des effets durables et que la victoire venue, les 
Belges, rendus plus réfléchis par la souffrance, allaient 
rester pénétrés d’un bel idéal national qui aurait eu 
chez eux le pas sur leurs aspirations personnelles, d’où 
qu’elles procédassent.

Il est malheureusement permis de douter qu’il en 
soit ainsi. Ne doit-on pas dire qu’il n’en est déjà plus 
ainsi et que les Belges, après avoir vécu leur devise 
intensément durant la tourmente, sont encore dominés 
par le même esprit qui en 1790, leur a fait préférer 
l ’assouvissement de leurs rancunes personnelles, à la 
réalisation d’un intérêt national.

Ce qui entretient ces doutes, ce qui justifie ces appré
hensions, c’est ce que nous voyons et entendons 
autour de nous au sujet de cette question linguistique.

A envisager les choses sans esprit préconçu la solu
tion paraît d’une grande simplicité.

Des populations de langue française et des popula
tions de langue flamande acceptent, souhaitent être 
constituées en un seul royaume.

Le territoire par son étendue et la population par 
son nombre ne nécessitent pas une double administra
tion. Une double administration constitue une charge 
financière parfaitement inutile, si l’on se fait mutuelle
ment confiance. Et pourquoi ne pas se faire confiance, 
si l’on convient de vivre ensemble?

Au début l ’on a pu croire que le français, langue 
véhiculaire, allait partout remplacer le flamand, qui 
cesserait d’être employé, même dans les parties 
flamandes du pays. C’était mal connaître l’hi?toire des 
Flamands etméconnaître leur caractère. Ils sont, et l ’on 
doit les en louer, fiers de leur passé, attachés à leur 
esprit et à leur langue. Ils aiment leur littérature 
propre et leur art. Tout cela forme un ensemble qu’ils 
ne veulent pas laisser mourir et qu’on ne peut rai
sonnablement les contraindre à abandonner.

L ’administration civile, militaire et judiciaire pour 
être à même de rendre aux deux parties de la popula
tion les services que le public est en droit d’en attendre, 
doit connaître les deux langues. Le seul moyen 
d’amener les populations à connaître les deux langues, 
consiste à les leur enseigner dès leur jeunesse.

Pourquoi s’est-on, pendant des années et en dépit 
des conseils les plus sages, refusé à donner cette satis
faction aux flamands?

Leurs demandes sont devenues des revendications 
parce qu’on leui refusait ce qu’ils étaient légitimement 
en droit d’attendre.

Et il a été ainsi permis à des gens qui, par intérêt 
politique, n ’étaient pas toujours bien intentionnés, de 
dire que les populations flamandes étaient opprimées, 
alors, qu’en réalité, aucune oppression n’existait. 
L’intérêt évident, que les éléments raisonnables n’ont 
jamais contesté, était pour les populations d’apprendre 
le français, de s’y perfectionner lo plus possible. Et 

■alors connaissant le français, où auraient-elles pu 
trouver prétexte à oppression?

Les Flamands demandaient à avoir leur université. 
Il leur avait été offert d’en établir une à Anvers. Ils 
n ’en ont pas voulu et ont insisté pour qu’elle fut établie 
à Gand, parce qu’ils ont vu dans cet établissement à 
Gand, le redressement d’un tort qui leur avait été 
causé.

D ’un autre côté, pour s’exonérer de l'obligation 
d’apprendre le flamand, les wallons ont excipé d’une 
inaptitude naturelle et de l’inutilité pour eux de l’en
seignement du flamand.

Comme il est aisé de s’en rendre compte, toutes ces 
difficultés sont nées d’un sentiment de particularisme 
égoïste qui met la satisfaction de convenances person
nelles au-desus de l’intérêt général et national.

La loi scolaire qui a pour base la liberté du père de 
famille de choisir la langue véhiculaire de l’enseigne-
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ment est une autre forme d’expression du même 
esprit.

Pourquoi ne pas accepter librement que l’enseigne
ment des deux langues soit partout obligatoire en 
Belgique? L’enseignement est obligatoire parce que 
l ’intérêt de l’enfant le commande. L’enseignement des 
deux langues peut être rendu obligatoire si l’intérêt 
national, qui est aussi l’intérêf de l ’enfant, le com
mande.

L’honorable Président de la Conférence en parlant 
d’une œuvre préalable de réparation qui s’impose, 
est-il bien sûr que sa méthode puisse conduire à 
l ’apaisement de cette question linguistique, qui est 
devenue une des graves préoccupations de l’heure 
présente ?

Dans un autre domaine qui touche lui aussi à une 
question vitale celle-là à coup sûr pour la Belgique, 
ce que nous venons de voir se passer pour la défense 
nationale, n ’est-il pas de nature à permettre d’avoir 
des craintes sérieuses pour l’esprit qui anime certains 
Belges?

Un gouvernement d’union nationale, né dans un 
moment une fois encore critique, avait tout naturelle
ment porté cette question à son programme. N’est-il 
pas inquiétant de voir que, à l’approche d’une consul
tation électorale, ce gouvernement soit amené à 
démissionner faute de pouvoir trouver un terrain 
d’entente, sur une question aussi capitale?

Dans le début de son discours, M° Struye regret
tait de constater dans notre cher pays l’absence 
d’un patrimoine commun de souvenirs. Que les géné
rations présentes qui recueillent le bénéfice de près 
d’un siècle de patient labeur, se constituent à elles- 
mêniês un patrimoine national commun, qu’elles 
mettent suffisamment haut pour que l’on ne puisse 
songer à en faire monnaie pour les marchandages 
politiques !

En agissant ainsi elles feront œuvre utile pour 
l’avenir, elles resteront dignes de l’admiration qu’elles 
ont su inspirer au monde et elles se préserveront des 
périls qui ont compromis les résultats brillants d’abord, 
de la Révolution Brabançonne.

La tradition me confie le soin de vous parler 
des confrères décédés au cours de l’année judiciaire 
dernière.

Ils sont nombreux, hélas 1 ceux que la mort a fait 
sortir de nos rangs.

La personnalité de beaucoup la plus marquante qui 
ait ainsi quitté pour toujours la vie du Palais est 
M° Louis André.

Il a fait partie de l’Ordre pendant près de quarante- 
six ans et il a fait preuve pendant toute sa vie profesion- 
nelle d’une grande et utile activité.

Dans toutes les questions de droit administratif et 
contentieux, Me Louis André avait acquis une excep
tionnelle compétence, qui donnait à ses avis, à ses 
conclusions et plaidoiries une réelle valeur d’enseigne
ment. C’était un caractère convaincu et tenace, à la 
droiture duquel tous ceux qui l’ont connu ne peuvent 
que rendre hommage. Il avait passé ses examens à 
Bruxelles avec la plus grande distinction, et le stage, 
suivi d’une longue collaboration, chez un très grand 
avocat, M° Jules Lejeune, avait contribué à mettre en 
valeur les qualités remarquables que la nature avait 
placées en lui.

Quoique, IIe Louis André, assesseur, puis président 
du Bureau de consultation gratuite pendant quatre ans, 
de 1900 à 1904, ait fait partie de la Commission de 
surveillance des sociétés et ait été membre pendant 
onze ans du Conseil de discipline, je pense que beau
coup d’entre nous conservent le regret que no re Ordre 
ne lui ait pas donné une preuve plus éclatante de 
l ’admiration et de l’estime dont Me André était entouré 
au Palais.

Me Emile Dansaert a occupé jusque vers l’année 1885 
une assez grande place au Barreau de Bruxelles. 11 fut 
inscrit au Tableau, le 7 novembre 1866, et fut membre 
du Conseil de l’Orde pendant quatre ans. Il fut secré
taire de notre Ordre pendant les années 1883 à 1885. 
Il se consacra à partir de celte époque à la présidence 
de l’important établissement, connu sous le nom de 
« Crédit Foncier de Belgique», où ses aptitudes de 
juriste et d’homme d’affaires avisé furent appréciés 
jusqu’à sa mort.

Quelques mois après lui, décédait un de ses anciens 
stagiaires, notre confrère M* Eugène Vanden Elschen, 
admis au stage le 12 juin 1878 et inscrit au Tableau 
de l'Ordre le 13 juillet 1881, Il continua à y figurer 
jusqu’à sa mort survenue le 22 mars 1927. Au début 
de sa carrière, M° Eugène Vanden Elschen, qui fut 
toujours un excellent confrère, et dont beaucoup 
d’entre nous ont pu apprécier le caractère aimable et 
bon, s’occupa assez activement de la vie judiciaire.
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Dans ses dernières années,’ il ne fréquentait plus que 
rarement le Palais, où il aimait cependant à revenir 
voir les amis nombreux qu’il y avait gardés.

Le 14 décembre 1926 est décédé très subitement et 
encore en pleine activité Mc Gustave Veldekens. Ce 
confrère avait fait ses études à Bologne et avait fait son 
stage chez le profond jurisconsulte et grand avocat, 
Me Charles Duvivier. M* Gustave Veldekens fut asses
seur, puis président au Bureau de consultation gratuite 
en 1902 et 1903, puis de 1911 à 1914 ; il fut membre 
du Conseil de l’Ordre pendant les trois mômes années 
1911 à 1914. Des relations étroites que j’ai entretenues 
avec lui m’ont permis, comme à beaucoup d'entre vous, 
d’apprécier ses qualités de cœur et d’esprit. Son excel
lent fils, notre distingué confrère, Me Paul Veldekens a 
hérité des vertus de son père.

Je lui réitère ici les regrets qu’il sait m’avoir été cau
sés par la perte de mon vieil ami et aussi les vœux que 
je forme pour la réussite constante de sa carrière à lui, 
carrière qu’il a commencée sous des conditions parti
culièrement brillantes.

Un autre ancien et bon ami, M® Georges Grimard, est 
décédé le fi décembre 1926. Il fit,depuislel4 mai 1886, 
date de son inscription au Tableau, partie de notre 
Ordre : Georges Grimard, esprit très fin, nature excel
lente et gaie, fut un des plus aimables plaideurs que j’ai 
entendus. Il était particulièrement au courant des 
affaires de société et, dans l’exposé des questions con
cernant ce genre de litige, Me Georges Grimard excel
lait. Il avait fait son stage chez Me Boussel, puis chez 
Me Paul Janson et la fréquentation de cet illustre Maître 
avait contribué largement à sa formation.

Nous avons eu la douleur de perdre, bien jeune 
encore, M° Charles Didisheim, qui, né le 18 février 
1873, est mort le 8 décembre 1926. Il fut inscrit 
au Tableau le 13 décembre 1897, après avoir fait son 
stage chez M° Georges Leclercq. Avocat très distingué, 
esprit calme et sûr, il mettait beaucoup de charme dans 
ses relations professionnelles.

Me Joseph Cuylits, décédé le 29 décembre 1926, avait 
été insérit au Tableau le 12 juillet 1909.

M® Adolphe Delfosse, décédé le 20 février 1927, fut 
inscrit au Tableau le 23 novembre 1912.

Ces deux confrères ont pris part à la guerre.
Mc Cuylits s’est rendu après la guerre en Angleterre ; 

son esprit curieux d’études sociales l’avait engagé à 
prendre du service dans des usines anglaises pour se 
renseigner sur place sur les us et coutumes des popu
lations ouvrières de ce pays.

Il laisse à tous ceux qui l’ont connu le souvenir d'un 
confrère distingué, d’une tournure d’esprit très person
nelle, d’une culture aussi étendue que variée.

Il était chose vraiment exceptionnelle dans notre 
pays, B arister at laivs.

La brièveté de sa vie ne lui a pas permis de donner 
toute sa mesure et d’occuper au Barreau la place qu’il 
aurait méritée.

Me Delfosse revint de la campagne dans un triste état 
de santé, malgré ses souffrances physiques, il continua 
à exercer courageusement la profession qu’il aimait et 
ceux d’entre nous qui l’ont rencontré dans les relations 
professionnelles ont pu apprécier son caractère conci
liant et aimable et ses connaissances juridiques.

Notre souvenir affectueux va aussi à Me Alexandre 
Halot qui était un avocat de valeur au cœur ardent et 
généreux. Pendant l'occupation, il se conduisit de ma
nière à provoquer de la part des Allemands une con
damnation à mort. Sa peine fut commuée en travaux 
forcés et c’est aux émotions et aux souffrances qu’il 
endura pendant ces terribles épreuves qu’il faut attri
buer sa mort prématurée. Me Halot en dehors de sa vie 
professionnelle avait voué son activité aux questions 
coloniales et militaires qu'il avait défendues avec une 
réelle autorité.

M« Albert Le Borne, décédé le 27 décembre 1926, 
était inscrit au Tableau depuis le 21 novembre 188S; 
une maladie longue et pénible l’a tenu pendant ses 
dernières années à l'écart de la vie du Palais.

Enfin, SIe Jules Tedesco, jeune encore, décédé le
28 février 1927, n’a consacré qu’une partie de son 
activité à l’exercice de sa profession, une tournure 
d’esprit un peu spéciale lui avait donné de la vie une 
conception tout à fait personnelle.

Je souhaite à la Conférence du Jeune Barreau une 
année judiciaire remplie de travaux utiles sous la 
conduite de son dévoué et éclairé Président. Une fois 
de plus, j’engage nos jeunes confrères à suivre assi
dûment les séances judiciaires de la Conférence.

Leur fréquentation est une des meilleures prépara
tions qui soient à l’exercice de notre belle profession.

Im prim erie Ferdinand Larcier, Bruxelles.
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Les Grands Procès de l’Histoire de Belgique

LE PROCÈS 
d’Augustin-Joseph WERBROUCK

M a i r e  d ’A n v e r s  (1810-1814)

Un homme considérable, âgé, respecté, populaire 
même, un « grand bourgeois », citoyen opulent et pre
mier magistrat d'une de nos riches villes de négoce, se 
voit brusquement arrêté, emprisonné, chargé d’une 
accusation qui menace de ruiner son honneur et sa for
tune.

Autour de cet homme, un tumulte de passions se 
déchaîne, une bataille de procédure s ’engage et dure 
quatre ans, accumulant arrêt sur arrêt, grimoires sur 
grimoires. Dans ce drame, à la fois politique et judi
ciaire, tout un cortège de figures, magistrats, avocats, 
fonctionnaires, policiers, défile. On y voit de tout, du 
meilleur et du pire : l’avocat le plus éminent de l’époque
risquant généreusement son crédit — et même plus__
au service de l ’accusé, le juré obscur refusant de con
damner sans preuves suffisantes, le fonctionnaire
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CRISE DE LA SCIENCE
Parmi les questions d’intérêt national 

qui doivent être résolues par le nouveau 
gouvernement, le sort des quatre univer
sités ne peut laisser nos parlementaires 
indilférents. Au cours d’une réunion acadé
mique, le Roi et ses ministres ont fait appel 
à la conscience du pays lui révélant les 
dangers de la dépopulation scientifique. 
Après avoir secouru les détresses maté
rielles et relevé les ruines économiques, le 
pays doit sauver son patrimoine intellec
tuel et assurer le recrutement des cher
cheurs, ou plus simplement des gens in
struits qui concourent à la prospérité de la 
nation et à l’illustration des sciences pures, 
facteur de progrès.

Les vides créés par la guerre, les diffi
cultés de l'existence, le reclassement des 
valeurs sociales, l ’attraction des j ouissances 
et des réalisations immédiates, amènent la 
désertion des laboratoires, font obstacle 
au recrutement des universitaires, contra
rient les vocations des professeurs et des 
magistrats. E t si le monde des affaires ne 
trouve plus dans notre pays le personnel 
technique nécessaire, il devra recourir à 
l’étranger. Aussi les industriels et commer
çants ont-ils répondu à l’appel du Roi ; ils 
ne reculeront pas devant le devoir de con
courir à la mise en valeur des énergies 
intellectuelles du pays. Il est permis de tout 
attendre de notre peuple, il a donné des 
preuves renouvelées de bon sens, de sagesse 
et de savoir.

L ’on connaît les contributions volontaires 
des Américains pour la science européenne, 
l ’on sait le nombre de millions versés par 
eux à notre haut enseignement, on cite les 
chaires qu’ils ont fondées, on montre les 
étudiants qu’ils ont accueillis, mais c’est

intègre perdant sa place pour ne pas commettre une 
iniquité, le petit peuple s’enfiévrant de pitié pour la 
victime jusqu’à faire du procès une cause nationale et 
à donner à un soir d’acquittement les couleurs d’un soir 
de révolution ; et aussi les sbires sans scrupules d’un 
Etat où la Police gouverne, les ministres et les séna
teurs prêts, par courtisanerie, à tout faire, même à 
fausser le jeu de la Justice, et, dominant la scène de 
son ombre immense et menaçante, le despote le plus 
absolu du siècle, aigri, soupçonneux et dont déjà la 
fortune chancelle, s’acharnant sur l’inculpé qu’il s’obs
tine à croire coupable, usant rageusement de son pou
voir souverain pour le ressaisir après son acquittement, 
et le traînant de geôle en geôle jusqu’à ce qu’il meure, 
à l’heure où lui-même s’écroule, colosse renversé par 
dix nations excédées de son écrasante tutelle.

Tel est le spectacle qu’offre le procès d’Augustin-Jo
seph Werbrouck, maire d’Anvers, aux dernières années 
du règne de Napoléon Ier.

Ce n’était ni une vive intelligence ni un grand carac
tère que cet infortuné qui devait payer de sa liberté et 
de sa vie le droit de figurer un jour dans l’Histoire. 
Mais c’était un brave homme, empreint de cette bon-
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aux Belges qu’il appartient de faire des 
sacrifices équivalents pour trouver les cent 
ou deux cents millions nécessaires aux 
grandes écoles où le peuple envoie ceux de 
ses enfants qui seront les officiers des 
guerres économiques futures, pour de paci
fiques conquêtes, écoles où l’on forme les 
cadres sociaux et les états-majors de l ’es
p rit joour ies batailles compliquées de la 
production.

Le monde est une vaste usine et les peu
ples non-outillés pour lutter sur le marché 
mondial doivent dépérir. Le peuple le plus 
fort est celui qui produit le plus, le mieux, 
au meilleur marché. L’Allemagne de 1914 
menaçait de devenir ce peuple; sans la 
guerre elle aurait pu procéder à l’annexion 
économique des territoires convoités. Elle 
a compris mieux que nous la force des 
études et le rôle des Universités, réservoirs 
d’énergies et de capital intellectuel.

Les notions internationales passent dans 
la pensée commune sous le nom de litté
rature cosmopolite, assemblée des nations, 
tru st mondial, esprit planétaire, partage 
du globe, flux et reflux économiques. Dans 
le dernier bouleversement des frontières et 
renversement des empires, les principes 
mêmes de notre civilisation ont été mis en 
question et la nécessité de se défendre 
contre l’extérieur apparaît saisissante lors
que l’on voit, dans notre port d’Anvers, 
des navires géants apportant par centaines 
des machines parfaites fabriquées dans les 
pays d’outre-mer. Pour lu tter contre la 
dictature des peuples mieux outillés, il 
n ’est qu’un remède : renforcer les sources 
d’énergie créatrice en renforçant les hautes 
études qui élèvent le standard moral du 
pays.

Notre infortune est un mal complexe, 
d’autres que nous souffrent du besoin con
stant de réadaptation aux conditions nou-

hommie qui est, en Belgique, un puissant élément de 
succès. Au demeurant, point dépourvu de finesse, il 
avait jusque vers la soixantaine, habilement mené sa 
barque et, dans des temps difficiles, collectionné des 
succès de tout ordre.

Né en 17S0, Augustin-JosephWerbrouck(l) apparte
nait à cette bourgeoisie commerçante d’Anvers qui, 
depuis le XVI0 siècle, ne cessait d’augmenter sa fortune. 
Banquier et industriel, il avait épousé une demoiselle 
Le Grelle, elle-même riche. Possédant à Anvers, un 
hôtel, rue des Peignes, et plusieurs maisons, un 
château à Berchem, des domaines et des terres aux 
environs d’Anvers et de Louvain, il vit dans l’opulence 
lorsqu’en 1792, la bataille de Jemappes ouvre, une 
première fois, la Belgique aux armées de la Révolution.

On sait qu’après un court élan de fraternisation, le 
« jacobinisme » des vainqueurs ne tarda pas à susciter 
l’hostilité de nos populations, très attachées à leurs 
traditions et à leurs croyances religieuses.

Werbrouck lui, au rebours de la majorité de ses 
compatriotes, se montra nettement favorable aux

(1) Plusieurs historiens, sur la foi de documents de l’époque, 
l’appellent Jean-Etienne. Augustin-Joseph sont les prénoms 
qui lui sont donnés dans son acte de décès. Cfr. Un procès 
criminel à la fin  de l ’Empire. B. J., 1863, col. 1089.
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velles de la vie. Pour aujourd’hui, nous 
proposons à nos parlementaires une mesure 
mineure et aisée dans son application : le 
vote de la loi sur l’enseignement supérieur 
et la protection des titres universitaires. 
Notre régime a vieilli; sous prétexte de 
liberté, la loi ne protège pas suffisamment 
ceux qui ont consacré la moitié de leur 
existence à l’obtention d’un diplôme.

Croirait-on qu’il fallût attendre l’année 
1912 pour voir voter une loi interdisant le 
port du titre  d’avocat. Jusqu’alors les trou
blions les plus suspects pouvaient cacher 
leur vague professsion sous le couvert de 
ce titre gratuit. En Italie, la loi ne date qu 
de 1926.11 en est encore ainsi dans maintes 
professions libérales. Nous réclamons le 
même privilège pour le titre  d’ingénieur, 
de docteur ou d’architecte. Certes, protéger 
l’appellation ne fera pas naître un savant 
de plus, mais assurera à ceux qui existent 
le respect de leur état; la protection légale 
sauvegardera le public contre les techni
ciens de contrebande qui cherchent à exploi
te r la crédulité du vulgaire en se parant de 
titres fantaisistes. Dans le langage courant 
«docteur» désigne, en Belgique, un docteur 
en médecine, mais nous rencontrons des 
docteurs qui se réclament de facultés éton
nantes ; tout le monde peut se dire docteur 
en sciences juridiques, ou tout le monde 
peut prétendre être ingénieur, fût-ce en 
a rt sanitaire; dans le parler bruxellois 
«architecte » passe même pour injurieux. 
Les ingénieurs diplômés de nos universités 
ont coutume d’inscrire après leur titre  la 
dénomination de l’école d’où ils sortent, 
tout comme les agents de change qui met
tent « agréé », car tout le inonde peut se 
dire agent de change; la loi réglant cette 
profession est prête à être votée depuis 
bientôt quatorze années.

Chacun aime l’Université qui a aidé

Français et, dès le début, les soutint. En 1793, il fait 
des fournitures à l’armée française et souscrit un 
emprunt qui doit financer la campagne de Dumouriez 
en Hollande. En 1794, alors pourtant que les Autrichiens 
occupent à nouveau le pays, il secourre les prisonniers 
français de la citadelle d’Anvers.

Prévoyait-il que le retour offensif de l’Autriche ne 
serait qu’un bref entr’acte et que bientôt Fleurus, effa
çant Neerwinden, confirmerait Jemappes et laisserait 
définitivement nos provinces à la France? Ce serait lui 
supposer un sens politique bien aigu pour le per
sonnage.

Craignait-il plutôt que sa richesse ne l ’exposât à 
quelqu’une de ces mesures de spoliation par lesquelles 
les Commissaires de la Convention réapprovisionnaient 
le Trésor de la République? Et voulait-il se ménager 
leurs bonnes grâces en soutenant la cause française?

Sans doute estimait-il qu’il faut s’efforcer d’être bien 
avec tout le monde. C’était une bonne sagesse pour ce 
temps d’incessantes péripéties politiques et, au reste, 
très conforme à son tempérament à la fois bonasse et 
finaud.

Toujours est-il que, la Belgique annexée à la France, 
Werbrouck se voit récompenser des services qu’il a 
rendus. U entre dans la vie politique.
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dans les mêmes lieux, des journaux réservant à la 
publicité la plus grande partie de leur activité.

II. L e propriétaire du journal où paraissent les annonces 
ne conserve sur elles aucun droit privatif et ne peut 
empêcher ses concurrents d'offrir leurs services à ceux 
qui s’annoncent s’ils n'emploient pour le faire aucune 
mesure repréliensihle.

Attendu que la société anonyme d’édition et de 
publicité éditant le journal La Dernière Heure intenta 
à la société en commandite Rossel et Cle, publiant le 
journal Le Soir, une action tendant à obtenir répa
ration du préjudice qu’elle lui aurait causé en men
tionnant, à partir du 20 août 1921, sur la manchette 
de son journal, que celui-ci avait le plus fort tirage 
des journaux belges et en se prévalant dans ses actes 
de publicité de ce que ce journal tirait quotidienne
ment à 180,000 numéros ;

Attendu que la société en commandite Rossel 
dirigea à son tour une action contre la prédite société 
d’édition en réparation du préjudice qu’elle lui aurait 
occasionné en faisant rechercher dans son journal 
Le Soir l’adresse des clients de sa publicité et en les 
faisant solliciter pour obtenir aussi leur clientèle de 
publicité ;

Attendu que ces deux actions sont connexes et 
que leur jonction est demandée qu’il échet donc d’en 
ordonner la jonction;

I. — Quant à l ’action de la Société d’Édition contre 
la Société Rossel et Cle :

Attendu que la société intimée (Rossel et Cle) affirme, 
depuis le 20 août 1921 et pendant un certain temps, 
sur la manchette de son journal Le Soir, que celui-ci 
avait le plus fort tirage de tous les journaux belges; 
qu’elle le répétait dans d’autres documents de publi
cité, ajoutant que ce tirage du journal s’élevait quo
tidiennement à 180,000 numéros ;

Attendu que semblables affirmations avaient incon
testablement de la part de l’intimée pour but d’attirer 
la clientèle des annonceurs-entrepreneurs de publicité 
ou simples particuliers, par conséquent de le détour
ner de concurrents qui, comme elle, éditaient dans 
les mêmes lieux un journal réservant à la publicité 
la plus grande partie de son activité ;

Attendu que si lés affirmations de la société intimée 
étaient reconnues exagérées, commercialement men
songères et, partant, inexactes et abusives, ensemble 
elles constitueraient un acte de concurrence illicite 
envers ses concurrents, et notamment la société appe
lante (La Dernière Heure), qui lui déniait la préémi
nence du tirage dont elle se prévalait ;

Attendu que ce principe ne saurait être sérieusement 
contesté en présence des éléments versés aux débats 
et faisant apparaître combien les entrepreneurs de 
publicité, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays, 
attachent de l’importance à être renseignés exacte
ment sur le montant du.tirage des journaux, sur le 
nombre de numéros réellement vendus, sur l’étendue 
du pays et des villes où le journal est répandu ;

Attendu que la société appelante n’ayant point 
apporté la preuve du caractère abusif des mentions du 
journal, annonces, actes de publicité édités par l’in
timée, le premier juge commit des arbitres-rapporteurs 
pour rechercher si le grief formulé par l’appelante 
était fondé ;

Attendu que les experts-arbitres déclarent que pour 
effectuer leurs recherches, ils ont considéré, en confor
mité de leur mission, une période s’étendant depuis le 
20 août 1921, quand le journal Le Soir fit figurer pour 
la première fois sur sa manchette la mention « le plus 
fort tirage des journaux belges » jusqu’à la date de 
l’assignation, 5 avril 1922 ;

Attendu qu’ils déclarent aussi que leurs recherches 
ont porté sur vingt-huit semaines et qu’il en résulte que 
le tirage global et utile du Soir fut de 31,146,093 numé
ros et celui du journal de l’appelant de 28,342,409 nu
méros ; que le tirage moyen utile quotidien du Soir 
fut de 154,005 numéros, celui de La Dernière Heure de 
141,007 numéros;

Qu’il en résulte aussi que si l ’affirmation du journal 
de l ’intimée était quelque peu exagérée, en disant 
notamment dans certains documents, qu’ils atteignent
180,000 numéros par jour, son tirage moyen quotidien 
dépassait cependant d’un chiffre appréciable celui du 
journal de la société appelante;
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Attendu que la société appelante prétend que pen
dant deux semaines au moins, des 5 au 11 septembre 
et des 19 au 25 septembre 1921, le tirage de son journal 
fut supérieur à celui de l’intimée et que pour ces deux 
semaines, l ’affirmation du Soir lui a été préjudiciable ;

Attendu que, sur une durée de vingt-huit semaines 
cette supériorité de tirage ne pourrait légitimer l ’action 
de l’appelante, cette supériorité pouvant être le résultat 
d’un événement purement fortuit ; que, du reste, deux 
semaines forment une période trop courte pour pouvoir 
établir une raisonnable comparaison entre les tirages ; 
qu’au surplus, pour ces deux semaines, l ’affirmation 
de l’intimée n’a pu causer aucun préjudice à l’appe
lante puisque, malgré cela, le tirage de son journal a 
dépassé celui du journal de l’intimée;

Attendu que la société appelante demande que les 
experts soient appelés à compléter leur avis en portant 
leurs recherches sur le tirage moyen des journaux :

a) Les 19, 20 et 21 août 1921 ;
b) La semaine du 15 au 21 août 1921 ;
c) Celle du 22 au 28 août 1921 ;
Attendu qu’il échet de remarquer que non seulement, 

aux dires des experts, parties étaient d’accord sur les 
dates extrêmes (21 août 1921-5 avril 1922) entre les
quelles leur mission devait s’exercer, mais qu’il serait 
inutile et peu efficace pour la solution du présent 
litige, en présence des conclusions des experts, de faire 
porter leurs investigations sur les jours indiqués par 
l ’appelante ;

Attendu, en effet, que ce n’est qu’à partir du 20 août
1921, quand parut pour la première fois dans le journal 
Le Soir la mention incriminée par l’appelante, que 
cette mention a pu, par la suggestion qu’elle opérait 
sur les lecteurs du journal et de ses autres publications, 
ainsi que sur le public en général, leur inspirer l ’idée 
de la réalité de sa prééminence de tirage, les attirer à 
elle et ainsi causer préjudice à ses concurrents ;

Attendu, enfin, que la société appelante demande 
également que les arbitres-experts comprennent dans 
leurs calculs les semaines du 31 octobre au 6 novembre 
1921,19 décembre au 25 décembre 1921 ; 26 décembre
1921 au 8 janvier 1922 ;

Attendu que les motifs donnés par les arbitres- 
experts tant dans leur avis que dans leurs explications 
fournies aux parties pour exclure ces diverses semaines, 
sont très justes et des mieux fondés ; qu’il n’échet donc 
point de faire droit à la demande de l ’appelante ten
dant à un complément d’expertise ;

Attendu que les conclusions du rapport des arbitres 
experts (enregistré à Bruxelles, A. S. S. P., le 8 octobre
1925, vol. 659, folio 19, case 10 ; reçu 5 francs, le rece
veur, s. Minne) sont bien établies et démontrent 
l’inanité du grief de la société appelante ; que, partant, 
son action en concurrence illicite n’est point fondée 
et qu’il y a lieu, en conséquence, pour ces motifs et 
ceux du premier juge, de confirmer la décision de 
celui-ci ;

II. — Quant à l ’action de la Société en commandite 
Rossel et Cle contre la Société anonyme d’Edition :

Attendu que la Société Rossel et Cle, appelante du 
jugement du 6 mai 1924, soutient que la société intimée 
a commis envers elle un acte de concurrence déloyale 
en feuilletant la feuille d’annonces de son journal 
Le Soir et en sollicitant ceux qui y annonçaient leur 
offre et leur demande afin qu’ils la réservent aussi à la 
publicité faite par son journal La Dernière Heure;

Attendu, et le premier juge l’a justement fait obser
ver, que les annonces parues dans un journal sont 
précisément destinées à la divulgation la plus large 
possible ; que le propriétaire du journal où elles parais
sent ne conserve sur elles aucun droit privatif et ne 
pourrait empêcher ses concurrents d’offrir leurs ser
vices à ceux qui s’annoncent s’ils n’emploient, pour le 
faire, aucune manœuvre répréhensible ;

Attendu que, pour ces motifs et ceux plus ample
ment repris en la décision du premier juge et que la 
Cour fait siens, l’action de l ’appelante, Société en com
mandite Rossel et Cle, ne peut être accueillie ;

Par ces motifs, la Cour, joignant comme connexes 
les causes inscrites sub numéris 14658 et 18276 du rôle 
et rejetant toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, reçoit les appels formés respectivement
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à former sa conscience professionnelle; 
pourquoi ne pas protéger ces institutions 
elles-mêmes en décrétant que le mot Uni
versité sera réservé aux seules communau
tés scientifiques reconnues par l ’E tat, car 
le mot université, victime de son universa
lité, se démonétise par un emploi abusif, 
depuis les universités populaires jusqu’aux 
universités de beauté! Aux yeux de l’étran
ger, la confusion dans l’emploi du terme crée 
un véritable leurre : les porteurs de di
plômes ayant obtenu, n’importe où en Bel
gique, un grade scientifique — c’est-à-dire 
un certificat de consolation ou d’expédient, 
sans base préparatoire ni efficience cliez 
nous — retournent dans leur pays, balca- 
nique par exemple, et grâce à leur diplôme 
belge, se font reconnaître avocat, ingénieur, 
docteur, assimilés à nos porteurs de grades 
légaux. P ar la  grâce d’un parchemin illu
soire, ils exercent concurremment avec 
ceux qui ont suivi la route parfois longue 
qui mène à l’obtention de la peau d’âne qui 
confère une nécessaire présomption de 
capacité.

Les universités jouent un rôle scienti
fique, politique et social dans le développe
ment du pays. Les écoles de cliimies, 
mathématiques et sciences forment le con
tingent indispensable de travailleurs in tel
lectuels, et, si l’on voit souvent un docteur 
en droit à la tête d’une usine, d’une banque 
ou d ’un gouvernement, c’est que les études 
universitaires confèrent à  l’homme un en
semble de connaissances qui prédisposent 
à la direction des affaires publiques ou 
privées.

Le projet Nolf, déjà admis par le Sénat, 
a été victime d’un changement de m inis
tère ; il est passé au rôle d’attente des pro
jets à voter. Nous réclamons son examen et
— comme secours à la Science menacée — 
que la  loi protège les grades académiques 
et interdise le port de titres scientifiques 
non obtenus dans les universités reconnues 
par l ’E tat, pour m ettre fin à une équivoque 
préjudiciable aux institutions régulières et 
aux intellectuels diplômés, le diplôme ayant 
été créé non pour celui qui le porte, mais 
dans l’intérêt du public. La crise de la 
Science est un péril national.

P .  P o i r i e r .

JURISPRUDENCE

B r u x .  (5®ch. ) ,  2 7  o c t .  1 9 2 7 .
Prés. : M. L a m a l .  —  Av. gén. : M. W a u t e r s .  

Plaid. : MMea D e s n e r c k  c .  R e s t e a u .

(Rossel et Cle c . La Dernière Heure. )

DROIT COMMERCIAL. —  Concurrence déloyale.
—  I .  JOURNAL AFFIRMANT QU’lL A LE PLUS FORT TIRAGE 

DU PAYS. —  CONSÉQUENCES DE CETTE AFFIRMATION. —  

BUT POURSUIVI. —  AFFIRMATION INEXACTE ET ABUSIVE.
—  CONCURRENCE ILLICITE. —  II. JOURNAUX DE PUBLI- 
C1XÉ . —  CONCURRENT OFFRANT SES SERVICES A CEUX 

QUI S’ANNONCENT. —  ABSENCE DE MANOEUVRE REPRÉ- 

HENSIBI.E. —  LICÉITÉ.

I. Le fait pour un journal d'affirmer et de répéter 
qu’il a le plus fort tirage de tous les journaux du 
pays, constituerait un acte de concurrence illicite s’il 
était établi que les affirmations sont exagérées com
mercialement, mensongères et partant, inexactes et 
abusives.

Semblables affirmations ont pour but d’attirer la 
clientèle des entrepreneurs de publicité ou des simples 
particuliers et de la détourner de concurrents éditant,

11 devient député au Conseil des Anciens. Il y siège 
au 18 brumaire et appuie de son vote le coup d’Etat. 
La Dictature n'assure-t-elle pas toujours la sécurité des 
fortunes ! Ironie du sort. Ce devait être vrai pour tous, 
sauf pour lui. Et plus tard, l’un des hommes qui le 
défendront, le Préfet d’Argenson, soulignera finement 
combien l’Empereur serait mal venu à frapper cet 
humble mais sincère artisan de son élévation au pou
voir suprême.

L’Empire commence bien pour Werbrouck. Président 
du Collège électoral du département des Deux-Nèthes, 
candidat au Sénat, il est à  Anvers, un homme en vue. 
Les préfets qui s’y succèdent, d’Herbouville, Cochon 
de Lapparent, d’Argenson, l’apprécient et le protègent.

C’est en 1800 qu’il est nommé maire. Mais il hésite 
longtemps à accepter sa nomination. Dans cette terrible 
administration napoléonnienne, surveillée de si près 
par ce maître exigeant qui scrutait tout (1 ), les respon
sabilités étaient lourdes.

(1) Voy. dans T a in e  : Les origines de la France comtempo- 
raine, t .  IX , p. 37 et s., quelques exemples de la perspica
cité de Napoléon et comment, doué d ’une incroyable puissance 
de travail, il examinait périodiquement jusqu’aux moindres 
détails des rouages de son immense administration.

Le public s’en rendait compte. Plusieurs personnes, 
pressenties avant Werbrouck, refusèrent la place. Lui- 
même ne céda, qu’après une démarche pressante d’un 
conseiller d’Etat expédié tout exprès de Paris.

Enfin, le voilà, en janvier 1801, à l’hôtel de ville. 
Pendant dix ans, il va s’y dévouer, avec activité, aux 
intérêts de l’Empire et de ses concitoyens.

La croix de la Légion d’Honneur récompensera bien
tôt le fonctionnaire impérial, tandis qu’une popularité
— qu’il recherche d’ailleurs assez naïvement — s’atta
chera à la personne du bon bourgmestre.

Tel, en 1810, il nous apparaît — honnête, important, 
patriarcal, un peu prud’hommesque — par le témoi
gnage des deux hommes qui vont le défendre, son 
avocat, Pierre-Nicolas Berryer et le préfet des Deux- 
Nèthes, Marquis d’Argenson.

« Ce maire, dit Berryer (1), qu’originairement il

(1) Souvenirs de Pierre-Nicolas Berryer, p. 164 et s. — 
Paris, Michaud.

Pierre-Nicolas Berryer, avocat de grand talent et qui eut 
dans les dernieres années de l’ancien Régime et les premières 
années du X IX 0 siècle, une brillante situation au Barreau 
de Paris, est le père du célèbre avocat et orateur légitimiste, 
Antoine Berryer.

(l’Empereur) avait beaucoup affectionné, était un homme 
superbe, opulent, honorable. Il était le chef d’une 
famille tellement nombreuse qu’elle comptait jusqu’à 
soixante-quatre membres, tant enfants que petits-enfants. 
Universellement vénéré pour sa conduite encore plus 
que pour son âge »

« Je n’ai pas sous les yeux, écrit d’autre part d'Ar- 
genson (1 ), qui, comme préfet, est le chef du maire, les 
documents nécessaires pour faire l’énumération des 
actes de son administration, et après vous avoir dit, 
Monseigneur, qu’il consultait sur tout, je dois me 
défendre de lui attribuer des améliorations ou des créa
tions, dont l’idée pourrait appartenir à mes prédéces
seurs. Mais ce qu’ils déclareraient sans doute, ainsi que 
moi, c’est que ce qu’on lui laissait faire ou qu’on lui 
prescrivait de faire, était aussitôt adopté par lui avec 
les démonstrations du zèle le plus sincère. Ce que nul 
ne peut dire que moi, c’est que pendant l’invasion des 
Anglais en Zélande (2), il a surmonté des douleurs

(1) Lettre de d’Argenson à M. de Montalivct, Ministre d 
l’intérieur (1810, sans date) sur l’administration de M. Wer- 
brouck. — Voy. d ’AnGENSON, Discours et opinions, p. 169 et s.
— Paris, 1845-1846.

(2) En 1809.
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par chacune des parties ; déclare ces appels non fondés, 
en déboute les parties appelantes et les condamne 
chacune aux dépens de leur appel.

B ru x . (3« ch.), 1 4  oct. 1 9 2 7 .
Prés. : M. M ic h ie ls s e n s .— Avis contr. : M. S a r t in i -  

V a n  d e n  K e rc k i io v e ,  av.gén.— Plaid. : MMes L e 
d u c  c. J. G ilm e t.

(B... c. Q...)

DEGRÉ DE JURIDICTION.—Filiation naturelle
—  p r o b a b il it é  d e  p a t e r n it é . —  action  d e  l ’e n 
fan t  en  p e n s io n  a l im en ta ir e . —  ACTION d e  la 
m ère  e n  r eco u v rem en t  d e  fra is  d e  g é s in e . —
UNITÉ DE CAUSE. —  APPEL.

La demande de payement des frais d ’accouchement et 
d’entretien formée en nom personnel par la mère de 
l ’enfant naturel, et la demande de pension alimentaire 
formée par elle au nom de cet enfant, procèdent toutes 
deux d’une même cause : la conception de l ’enfant, qui 
crée une obligation d ’assistance d charge de celui qui 
a eu avec la mère des relations pendant la période 
légale de la conception; les montants de ces deux 
demandes doivent donc être cumulés pour déterminer 
le ressort.

(Arrêt conforme à la notice.)

Observations. — I. L’action en recouvrement de 
frais de gésine donnée à la mère d’un enfant naturel 
contre celui qui est probablement le père de cet 
enfant, est exclusivement patrimoniale : elle tend 
uniquement à l ’attribution d’une somme d’argent. 
Presque toujours cette somme d’argent est inférieure 
à 2,500 francs.

L’arrêt dont un extrait est reproduit ci-dessus, con
sidère que l ’action en pension alimentaire que l’enfant 
naturel possède contre celui qui en est probablement 
le père, est aussi une action patrimoniale. Presque 
toujours, cette action aura une importance pécuniaire 
supérieure à 2,500 francs; presque toujours elle sera 
intentée par la mère de cet enfant naturel au nom de 
celui-ci.

Et alors se pose la question que voici : Lorsque, dans 
une même instance, la mère de l’enfant naturel 
réclame pour elle-même sur pied de l’article 340c du 
Code civil moins de 2,500 francs en remboursement 
de frais de gésine, et plus de 2,500 francs au nom de 
son enfant, sur pied de l’article 340fc, faudra-t-il, pour 
déterminer le ressort, cumuler le montant des deux 
demandes? Ou bien, faudra-t-il les apprécier isolément 
et créer ainsi le risque de voir le tribunal de première 
instance décider souverainement à l’égard de la mère 
que le défendeur est (ou n’est pas) le père probable 
de l’enfant naturel, et la Cour d’appel adopter, tout 
aussi souverainement, la solution contraire dans le 
procès qui concerne cet enfant personnellement?

La Cour de Liège a adopté la seconde solution dans 
un arrêt du 25 juin 1926 (Pas., 1927, II, p. 25). L’arrêt 
dont extrait ci-dessus, adopte la première opinion et 
écarte ainsi la possibilité de la révoltante contrariété 
de décisions dont l’éventualité rient d’être signalée.

II. La critique de ces décisions doit commencer par 
constater que dans l’un et l’autre des deux arrêts la 
question semble avoir été mal posée.

L’action en pension alimentaire de l ’article 3406 du 
Code civil n’est pas qu’une action patrimoniale.

Indépendamment des conséquences pécuniaires 
qu’elle produit, la réussite de cette action a pour effet 
de créer des empêchements de mariage ; entre d’une 
part, l ’enfant naturel qui triompherait et, d’autre 
part, si cet enfant est une fille, le défendeur à l’action 
et quel que soit le sexe de cet enfant, les ascendants 
et les descendants, légitimes ou naturels, de ce 
défendeur (art. 341e du Code civil).

Ces empêchements de mariage résultant ainsi de la 
constatation de la paternité probable de l’enfant 
naturel, sont suffisantes pour créer un état d’enfant 
naturel dont la filiation paternelle est probable (un 
état qui aura cette particularité d’être constitué pres
que exclusivement par des éléments purement néga
tifs : des empêchements de mariage).

Et dès lors, notre question doit ainsi se formuler :

physiques et des peines morales, pour se livrer sans 
relâche à ses nombreux devoirs ; que, s’il n’a pas tou
jours bien fait, s’il n’a pu surtout contenter tout le 
monde (chimère qu’il poursuivait jusqu’au ridicule), il 
n’a du moins pas cessé de mettre en évidence une âme 
entièrement dévouée à la chose publique. Cette vérité, 
qui ne saurait être contestée par ses plus ardents adver
saires, pourquoi hésiterais-je à la reconnaître, et pour
quoi balancerais-je à ajouter qu’il m’eût été difficile de 
ne pas concevoir de l’attachement pour ce vieillard qui 
me peignait chaque jour si naïvement son amour pour 
son souverain, sa reconnaissance pour les marques de 
bonté qu’il avait reçues de lui, son espoir de recevoir 
la récompense de ses services, l’affection trop naturel
lement exprimée pour être simulée, qu’i) portait à ses 
concitoyens? »

Voilà l’homme qu’une inculpation de détournement 
de deniers publics va précipiter de son piédestal.

Que s’est-il passé?

(A  suivre.) V i c t o r  d e  L a v e l e y e .
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L’action en pension alimentaire de l’article 3406 du 
Code civil est une action d’état, elle est appelable de 
sa nature (art. 30, compétence), si la mère de l’enfant 
naturel qui, en intentant cette action en pension ali
mentaire au nom de son enfant, y a joint une action à 
son profit personnel tendant au recouvrement des frais 
de gésine, dont le montant est inférieur à 2,500 francs, 
cette seconde action sera-t-elle jugée en dernier ressort 
par le tribunal?

III. Pour l’alïirmer, la Cour de Liège se borne à 
constater —■ ce qui est d’évidence — qu’il s’agit en 
pareils procès, de deux actions différentes.

Se contenter de ce motif, c’est se contenter de peu.
Lorsqu’une personne intente à une autre deux 

actions différentes dans le même exploit, ou lorsque 
deux personnes intentent simultanément deux actions 
différentes au même défendeur, il faudra, pour déter
miner le ressort, réunir ces actions si elles procèdent 
d’une même cause (art. 23 de la loi de compétence) ; si 
elles ont été intentées en vertu d’un même titre 
(art. 25).

Et dès lors, voici en quoi se convertit notre problème: 
Les deux actions, celle résultant de l’article 3406 et 
celle résultant de l’article 340c, résultent-elles d’une 
même cause ou de causes différentes?

IV. Si la cause de ces actions devait être trouvée 
dans une variété de la faute aquilienne donnant lieu 
à l’application de l’article 1382 du Code civil, nul 
doute, la cause de l’une action serait différente de 
la cause de l’autre. De la même façon, sont différentes 
les causes des actions en dommages-intérêts intentées 
par une femme et son enfant en réparation de l’accident 
où a péri leur mari et père.

Mais les actions des articles 3406 et 340c ne se fon
dent pas sur un concept de faute.

Ainsi que le signale M. P a u l  L e c le r c q ,  dans son 
Commentaire de la loi du 6 avril 1908 (n° 30), on ne 
conçoit pas l’idée d’une faute commise par un homme 
envers l’enfant qu’il engendre et consistant dans le 
fait même de la conception de cet enfant. D’autre part, 
l’erreur de la théorie qui fonderait l’action de l ’arti
cle 340c sur l ’idée d’une faute commise à l’égard de la 
mère se démontre par ce fait que le plus souvent 
l’action en recouvrement des frais de gésine est 
exercée par une femme ayant accepté le commerce 
qui l’a rendue mère, une femme qui fut cette volens 
cui non fit injuria.

V. Le concept de faute étant écarté, quelle est donc 
la base des actions intentées sur pied des articles 3406 
et 340c du Code civil? On ne saurait trouver cette base 
ailleurs que dans la conception même de l’enfant 
naturel, comme dit l’arrêt de la Cour de Bruxelles, ou 
dans la procréation de cet enfant, comme écrit plus 
exactement M. P a u l  L e c l e r c q  (loco citato), concep
tion ou procréation, fait unique qui impose au père 
un devoir géminé d’assistance et envers la femme qu’il 
a fécondée et envers l ’enfant issu de ses œuvres.

Les actions en assistance résultant de cette concep
tion ou de cette procréation de l’enfant, ne peuvent 
être séparées pour la détermination du ressort.

VI. Il a été dit plus haut que des deux expressions, 
« conception de l’enfant » et « procréation de l ’enfant », 
employées l ’une dans l’arrêt ci critiqué l ’autre par 
M. Paul Leclercq, la seconde seule est exacte.

En effet, le texte de l ’article 340c n’admet, au profit 
de la mère naturelle, l’action en recouvrement dés 
frais de gésine que dans le cas de l’article précédent : 
c ’est-à-dire dans le cas où l’enfant naturel possède 
lui-même contre le père probable une action en pension 
alimentaire. Si la mère mettait au monde un enfant 
sans vie, pas d’action en pension alimentaire au profit 
de cet enfant ; pas d’action en payement de frais de 
gésine au profit de la mère. Et c’est très sage. L’émolu
ment de l’action en payement des frais de gésine est 
presque toujours peu considérable ; trop peu considé
rable pour justifier que le législateur ait, en vue de la 
sauvegarde de cet émolument minime, accepté que se 
crée et se développe le scandale inhérent à toutes les 
actions fondées sur une probabilité de paternité. Puis
que, dans le cas où l ’enfant conçu de relations illégi
times ne naît pas vivant, il n’y a pas d’action en 
payement de frais de gésine, il est donc inexact de 
dire, avec l ’arrêt du 14 octobre, que le devoir d’as
sistance consacré par l’article 340c est né de la con
ception de l ’enfant naturel. Comme le dit M. Paul 
Leclercq, c ’est la procréation de cet enfant qui en
gendre au profit de la mère cette action aux fins 
d’assistance spéciale.

Mais de ce que l’action de la mère en payement des 
frais de gésine n’existe pas quand il n’y a pas d’enfant 
au profit duquel pourrait être exercée l ’action alimen
taire de l’article 3406, ne résulte-t-il pas un nouvel 
argument en faveur de la thèse que lorsque la mère 
d’un enfant naturel intente simultanément, au profit 
de cet enfant, l ’action alimentaire de l’article 3406 et, 
à son profit, l ’action de l’article 340c, cette dernière 
ne peut être considérée isolément pour la détermina
tion du ressort? Z.

J . P .  B rux . ( i*r cant.) ,  4  nov. 1 9 2 7 .

Siég. : M. H a l f l a n t s .  —  P la id . : MMes S o h e t  
c . S o u p a r t .

(Bastiani c. Etat belge et veuve Belot.)

DROIT CIVIL. — B a il. — b a i l l e u r  s ’o p p o s a n t  
a u  p l a c e m e n t  d u  t é l é p h o n e  p a r  so n  l o c a t a i r e .
— o p p o s it io n  n o n  f o n d é e .
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Le bailleur n ’est pas fondé à s’opposer au placement du 
téléphone dans l ’appartement de son locataire, lors- 
qu’aucune convention de bail n ’interdit l'établisse
ment du téléphoné; que son usage ne constituera pas 
un trouble de jouissance, et qu’il ne résultera de son 
établissement, n i de son usage, aucuns frais pour le 
bailleur.

Attendu que le premier défendeur ne comparaît pas ; 
Attendu que le demandeur est locataire d’un appar

tement dans l’immeuble sis à Bruxelles, rue des 
Minimes, 93, dont la seconde défenderesse est la 
propriétaire ;

Attendu qu’il exerce un commerce et désire, tant 
dans l ’intérêt de son commerce que pour ses besoins 
privés, installer le téléphone ;

Attendu que la défenderesse s’oppose à l’établisse
ment du téléphone, sous prétexte que le mauvais état 
de la toiture de la maison exposerait les ouvriers à de 
grands dangers, et, en outre, parce que le demandeur 
peut faire installer le téléphone à l’atelier qu’il possède 
ailleurs ;

Attendu que la défenderesse ne prouve pas que la 
toiture de sa maison soit en si mauvais état ; qu’il est 
à présumer, en outre, que les ouvriers de l ’Etat sauront 
éventuellement prendre toutes les précautions utiles 
pour effectuer leur travail en toute sécurité ;

Attendu que les exigences de la -vie moderne rendent 
l ’usage du téléphone toujours très utile et souvent 
indispensable ;

Qu’aucune convention de bail n’interdit l’établisse
ment du téléphone ; que son usage ne constituera pas 
un trouble de jouissance, et qu’il ne résultera de son 
établissement, ni de son usage, aucuns frais pour la 
défenderesse ;

Attendu que l’opposition de la défenderesse peut 
avoir causé au demandeur un préjudice qui peut être 
équitablement évalué à 100 francs ;

Par ces motifs,Nous,juge de paix,statuant par défaut 
vis-à-vis du premier défendeur et contradictoirement 
vis-à-vis de la seconde défenderesse, disons la seconde 
défenderesse non fondée à s’opposer au placement du 
téléphone dans l’appartement loué par le demandeur, 
rue des Minimes, 93 ;

Déclarons cette opposition nulle et non avenue ; 
Autorisons, en conséquence, le premier défendeur 

à placer le dit téléphone ;
Condamnons la seconde défenderesse à payer au 

demandeur la somme de 100 francs à titre de dom
mages-intérêts ;

La condamnons aux intérêts judiciaires et aux 
dépens de l ’instance taxés jusqu’ores à 74 francs, non 
compris le coût ni l ’expédition du présent jugement, 
pour la signification duquel, au premier défendeur, 
nous commettons l ’huissier Henri Grégoire, de cette 
juridiction.

Cons. p r u d ’h., T erm onde,
2 8  nov . 1 9 2 7 .

Prés. : M. B r o e c k a e r t .

(Albert Watrin c. Société anonyme Vertongen-Goens.)

DROIT CIVIL ET C0MMERCLVL. —  L ou age  d e s e r 
v ic e s . —  RÉMUNÉRATION. —  TANTIÈMES s u r  l e s  

BÉNÉFICES. —  ABSENCE D’ENGAGEMENT ÉCRIT. —  
OBLIGATION CONTRACTUELLE. —  CONDITIONS.

Les tantièmes dans les bénéfices réalisés par le patron 
constituent des avantages découlant pour l’employé de 
l'exécution de son contrat lorsqu’il est acquis que 
l'employé a touché tous les ans depuis son entrée au 
service, sa part dans tous les bénéfices; que le patron 
a payé et continue a payer à tousses employés une 
part dans les bénéfices en récompense du zèle qu’ils ont 
déployé dans f’accomplissement de leurs obligations et 
il n'est pas allégué que l’employé se serait acquitté de 
sa tâche, moins bien que ses collègues.

Attendu que l’action tend au payement, avec les 
intérêts judiciaires et les dépens, de la somme de
3,500 francs, représentant la part du demandeur, pour 
une période de dix mois, dans les bénéfices réalisés 
par la défenderesse au cours de l ’exercice 1926-1927 ;

Attendu que la défenderesse ne dénie pas qu’une 
somme de 3,500 francs serait due au demandeur dans 
le cas où celui-ci aurait réellement droit à une part 
dans les bénéfices, mais qu’elle objecte que cette part, 
ne constituant qu’une gratification, revêt le caractère 
d’une libéralité ne conférant aucun droit à l’employé ;

Attendu que le demandeur soutient de son côté, 
que la part dans les bénéfices, bien qu’elle soit appelée 
une gratification, doit être considérée comme faisant 
partie de son traitement, pour le motif qu’au moment 
de son engagement en 1920, cette part lui a été formel
lement promise par M. Louis Vertongen, administra
teur-délégué de la défenderesse ;

Attendu qu’en l’absence d’un écrit constatant les 
conditions d’engagement du demandeur, il échet de 
rechercher si les tantièmes dans les bénéfices réalisés 
par la. défenderesse constituent une libéralité ; qu’il 
appaitient à celle-ci de faire ou de ne pas faire, ou 
s’ils ne constituent pas, au contraire, des avantages 
découlant pour l ’employé de l’exécution de son contrat ;

Attendu qu’il est acquis aux débats que le deman
deur a touché tous les ans depuis son entrée au service 
de la défenderesse, exception faite pour le dernier 
exercice, sa part dans les bénéfices ; que la défende
resse a payé et continue à payer à tous ses employés 
une part dans les bénéfices et que tous, à l’exception 
du demandeur, ont touché cette part pour 1926-1927,
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en récompense du zèle qu’ils ont déployé dans l ’accom
plissement de leurs obligations ;

Attendu qu’il n ’est pas allégué par la défenderesse 
que le demandeur se serait acquitté de sa tâche, moins 
bien que ses collègues et qu’il faut donc attribuer 
exclusivement à l’arbitraire de la défenderesse que le 
demandeur — qui a librement quitté son service — est 
resté privé de sa part dans les bénéfices, précisément 
à raison de son départ ;

Attendu que l ’allocation d’une part dans les béné
fices étant une récompense du zèle des employés, il y 
a lieu d’en déduire que le zèle réellement déployé 
constitue une partie du travail presté et comme tel 
engendre un droit à un salaire proportionné à ce zèle ;

Attendu qu’il apparaît ainsi que le droit à ce salaire 
ne découle pas seulement d’une obligation naturelle, 
mais d’une obligation contractuelle ;

Attendu qu’il y a d’autant plus lieu de dire que le 
payement de cette partie du salaire constitue une 
obligation contractuelle qu’il n’est que l ’application 
a’une mesure générale prise par la défenderesse en 
faveur de tout son personnel employé, dans le but 
d’ajuster les appointements aux nécessités écono
miques ;

Attendu que la demande apparaît, par conséquent, 
comme recevable et comme fondée ;

Par ces motifs, le Conseil, statuant contradictoire
ment çt en premier ressort ; condamne la société 
défenderesse à payer au demandeur une somme de
3,500 francs avec les intérêts judiciaires ;

La condamne aux dépens ; déclare le présent juge
ment exécutoire par provision, nonobstant appel et 
sans caution.

Séance selonnelle de rentrée 
du Jeune Barreau de Bruxelles.

La séance solennelle de rentrée de la Conférence du 
Jeune Barreau s’est tenue le samedi, 26 novembre, 
sous la présidence de Me Pierre des Cressonnières.

Selon l’usage, elle a bénéficié de l’hospitalité de la 
Cour de cassation et dans la salle des audiences solen
nelles de notre Juridiction suprême, une assistance 
d’élite accueillit l’arrivée des personnalités multiples 
qui prirent place au siège.

On remarquait : M. le Premier Président à la Cour 
de cassation; Me Jones, Bâtonnier de l’Ordre; M. le 
Bâtonnier Paul-Emile Janson, Ministre de la Justice ; 
M. le Ministre des Affaires Etrangères, Paul Hymans ; 
M. le Procureur général à la Cour de cassation ; M. le 
Premier Président à la Cour d’appel ; M. le Procureur 
général à la Cour d’appel; M® Alphonse Leclercq, 
représentant Me Duvivier, Bâtonnier des avocats 
près la Cour de cassation ; M. le Président du tribunal 
de première instance ; M. le Procureur du Roi ; M.l’Au
diteur militaire de la province de Brabant ; M. le Prési
dent du tribunal de commerce ; M. le Référendaire en 
chef M. Delcroix ; MMes Alexandre Braun, Leroy, 
Brunet, Renkin, De Jongh, Théodor, Hennebicq, 
anciens Bâtonniers.

En face de l’orateur avaient pris place les délégations 
étrangères : Me Guillaumin, Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats à la Cour de Paris ; les douze secrétaires de la 
Conférence du stage de Paris, MM®8 Brochard, Marcelin, 
Raulet, Duval, Marconnet, Lhermitte, Cogniet, Pleven, 
Lindon, Garnault, Huguet et Merle ; Me Ruppert, 
Bâtonnier de l ’Ordre des Avocats à Luxembourg ; 
MMes Weber, Welter, Neumann et Wurtz, délégués 
du Jeune Barreau de Luxembourg ; les représentants 
des Conférences de Liège, Gand (flamande et française), 
Anvers (flamande et française), Charleroi, Louvain ; 
de la Conférence flamande de Bruxelles et de la Section 
coloniale de la Conférence du Jeune Barreau.

A gauche de l’orateur, M® Paul Struye, se trouvait 
la Commission de la Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles, avec son président sortant, Me V. Stinghlam- 
ber, avec son directeur, Me Smolders, son vice-prési
dent, Me Levy-Morelle et les membres de la Commis
sion : MM®8 J. Thevenet, G. Gheude, G. Ciselet, 
R. Lust, A. Salkin-Massé, C. Bernard, I. Delacroix,
C. Van Reepinghen et R. Smits.

Derrière l’orateur, les membres du Conseil de 
l ’Ordre ; dans les travées de très nombreux magistrats 
et avocats et parmi les magistrats, M. le Président 
Masy, MM. les Conseillers à la Cour de cassation, 
Silvercruys, de Haene, Gendebien, Thuriaux, Meche- 
lynck, Gombault, etc., M. le Président à la Cour 
d’appel, Lamal, etc.

Me des Cressonnières ouvrit la séance et, d’une voix 
fervente, fit l’appel de « Nos Morts », dans le silence 
recueilli pour une commémoration d’Héroïsme.

Après avoir, ensuite, proclamé Me C. Van Reepin
ghen, lauréat du Prix Lejeune et Me René Smits, 
lauréat du Prix Janson pour l’année judiciaire 1926- 
1927, le président remercia les personnalités présentes 
de l ’honneur qu’elles faisaient à la Conférence et 
donna immédiatement la parole à Me Paul Struye, 
orateur de la séance de rentrée.

Jean François Vonck, avocat et conspirateur, une 
existence bizarre et tumultueuse en une époque de 
transition, lourde d’événements et lourde aussi de 
possibilités, cette fin du XVIIIe siècle où une société, 
des mœurs, des institutions se retirent vaincues au 
cours des temps et cèdent la place à des conceptions 
neuves.

M® Paul Struye évoqua cette crise en un tableau de
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claire sobriété et ses paroles, servies par une diction 
impeccable, peu à peu construisirent pour notre 
imagination et notre intelligence, le portrait vivant 
de son Héros, le récit de ses avatars et les enseigne
ments de sa vie, ceux surtout de la mélancolie de ges 
jours exilés.

Ça et là des rappels et des allusions à la recherche 
du temps d’aujourd’hui, coupaient la narration histo
rique, et toujours avec une vivacité heureuse.

Mais l’orateur, et il convient de l’en féliciter sans 
réserves, ne se contenta point d’une impassible 
reconstitution érudite, il osa, en manière de conclusion 
très importante, traiter le problème des langues, en 
Belgique, problème si ambigu et si grave à la fois.

Avec un courage qui apparaît fonction de la peur 
générale qu’on éprouve à toucher à ces vérités péril
leuses, M® Paul Struye indiqua au Barreau son devoir 
de « dicter au pays une solution du problème des 
langues, s’inspirant des principes qui sont à la base 
même de notre profession ; la justice et la liberté ».

Les considérations qu’il émit, s’inspiraient toutes 
d’une impartialité^accomplie, d’une probité intellec
tuelle inattaquable.

De chaleureux applaudissements couvrirent sa 
péroraison.

M® des Cressonnières lui répondit, avec cette dis
tinction et cette élégance d’élocution qui lui appar
tiennent si précieusement. Entrant lui aussi dans le 
vif du problème, il opposa aux thèses de Me Struye 
quelques arguments très adroitement présentés. Et 
du rôle, toujours ingrat, de « critique », il put, par son 
style et ses idées originales, tirer le parti le meilleur.

M. le Bâtonnier Jones clôtura la série des discours, 
en rappelant d’abord, avec bonhomie, et grand bon 
sens, quelques axiomes essentiels dans l ’histoire de 
nos traditions linguistiques. Me Jones accomplit 
ensuite, et suivant l’usage, le pèlerinage au souvenir 
de nos confrères disparus durant l’année judiciaire, 
insistant plus particulièrement, et avec émotion, sur 
la mémoire de Me Louis André qui, jusqu’aux derniers 
instants de sa vie avait prodigué à la Conférence du 
Jeune Barreau les marques de son attachement sans 
réserves.

La séance fut levée à 5 heures.
*  *  *

La Conférence du Jeune Barreau fut très bien 
inspirée en priant ses membres de célébrer le banquet 
annuel dans une des salles du Résidence Palace. Ce 
décor d’architecture contemporaine convenait à mer
veille et créait une ambiance de vitalité excellente.

Plus de deux cents convives, le sourire et les robes 
colorées de Mme Gérard-Wolff, de Mllcs G. Ciselet,
A. Trojan, E. Van Gèle, F. Baetens, une cordialité 
joyeuse et un menu supportable.

Me des Cressonnières nous apporta, par surcroît, la 
bonne fortune d’un toast exceptionnel de brio, d’élé
gance, de tact et d’esprit. L’ovation qui en souligna 
les paroles ultimes constituait par surcroît un bel hom
mage à la personnalité si sympathique et si active du 
Président de la Conférence du Jeune Barreau. M® Jones, 
avec humour, rappela ses origines anglo-saxonnes, 
presque pour les dénier... et recommanda aux jeunes la 
prudence en matière de commentaires sur les qualités 
ou défauts de leurs confrères... ce qui, avant le lever 
de rideau d’une revue basochienne ne manquait pas de 
saveur. M® Guillaumin apporta le salut vibrant de nos 
amis français et son admiration totale pour notre 
cuisine et nos caves... M® Ruppert, dans son toast, 
évoqua avec émotion le souvenir de M® Jacques des 
Cressonnières ; Me Asou nous transmit les congratu
lations de la Fédération des Avocats ; M® Paul-Emile 
Janson, pardon, Monsieur le Ministre de la Justice, en 
un discours magnifique, parla des grands devoirs qui 
l’attendaient dans sa charge nouvelle et des réformes 
généreuses qu’il espère pouvoir réaliser ; M® Brocht rd, 
premier secrétaire de la Conférence du Stage et chargé 
à ce titre d’un toast toujours bien difficile, eut des 
accents de réelle éloquence, mystique et déjà mûrie ; 
M® Weber, avec une saveur indéniable, prononça le 
toast pénultième.

Et puis l ’on réclama le Procureur généraldont la pré
sence à ce banquet revêtait une signification très 
émouvante. M. le Procureur général Servais, qui 
paraissait profondément touché des marques de 
vibrante sympathie qui lui avaient été prodiguées 
depuis le premier discours, salua notre jeunesse, et fit 
un toast à la Plaidoirie... avec tout l’esprit et toute la 
cruauté charmante qui lui sont coutumiers î

* * *

Et pour finir, « C’est Jones et ça ne sait pas ».
Revue due au talent déjà souvent apprécié de 

Me René Peyralbe. Cette fois, ce fut un véritable 
triomphe et parfaitement mérité. Ce sketch communi
quait la gaîté la plus directe, étincelant du début à la 
fin par l’éclair d’un esprit étourdissant. Par surcroît, 
la troupe habituelle des « Comédiens du Jeune Bar
reau » lui apportait l’appoint de son expérience. 
Louanges donc à l’auteur, à ses interprètes Me Fur- 
nelle, M® C. Janssens, M® F. De Wolf, M® Alex. Salkin- 
Massé, Me F. Requette, M6 P. Van Imschoot, M® P. 
Chamart, M® De Caritat de Peruzzis, félicitations à 
M® Paul Nayaert, auquel on devait les adaptations 
musicales ; félicitations chaleureuses à M° Sylvain 
Hamy, pianiste de l ’école d’aujourd’hui ; mais félicita
tions tout à fait exceptionnelles à notre excellent 
confrère M® Raymond Jacqmot, qui incarna M. le 
Bâtonnier Hennebicq d’une manière vraiment défi
nitive 1
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POUR NOS MORTS

Comme chaque année, un service funèbre a 
été célébré, le 18 novembre, en l’église du 
Sablon, à la mémoire des membres de la famille 
judiciaire morts au champ d’honneur ou tom
bés victimes de la guerre,

Aux premiers rangs d’une assistance nom
breuse et recueillie, étaient présents : MM. H. 
Jaspar, premier ministre et P. Hymans, mi
nistre de la justice ; Goddyn, premier président 
à la Cour de cassation; Joly, premier président 
à la Cour d’appel; M. le Procureur Général 
Servais; M. van Zuylen van Nyevelt, auditeur 
général près la Cour militaire; M" Paul Duvi- 
vier, Bâtonnier des avocats à la Cour de cassa
tion ; Me Jones, Bâtonnier des avocats à la Cour 
d’appel; MM® Hennebicq et Renkin, anciens 
Bâtonniers; M. le Procureur du Roi Corail; 
Me des Cressonnières, président de la Confé
rence du Jeune Barreau, etc.

Avant l’absoute, dans un discours d’une 
grande élévation, le P. Humblet a souligné la 
signification de la cérémonie et dégagé la leçon 
que nous donna le sacrifice des disparus.

6 H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

F ia n ç a ille s .

C’est aujourd’hui surtout que le chroniqueur du 
Journal des Tribunaux devrait avoir le style fleuri et 
poétique qui est l’apanage de Me Puttemans. Qui donc 
comme lui aurait pu célébrer la grande nouvelle, celle 
que, dès lundi, on s’annonçait joyeusement dans cette 
bibliothèque où l’on semble parler de plus en plus pour 
travailler de moins en moins.

Que ceux qui ne les connaîtraient pas encore, 
apprennent donc les fiançailles de la plus blonde des 
«Gazelles », nous avons nommé, est-il besoin de le dire, 
M° Eliane Van Gèle avec le plus sarcastique de nos 
confrères, est-il nécessaire de le désigner autrement, 
Me Georges Dassesse. Les gens avisés avaient, paraît-il, 
tout deviné depuis samedi.

Ceux qui, en toute occasion, se prétendent plus 
malins que les autres vont même jusqu’à soutenir 
qu’ils se doutaient de la chose depuis plus longtemps,
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ayant constaté que, récemment, Me Dassesse s’était 
mis à verser dans l ’indulgence. A ceci, nous reconnais
sons qu’ils se vantent. Tous, d’ailleurs, ceux qui 
avouent ne s’être aperçu de rien, et ceux qui se 
déclarent fiers de leur perspicacité se réjouissent égale
ment de l’événement. Me Van Gèle et M° Dassesse ont 
tous deux une bonne presse.

Peut-on  le  d ir e  ?

Peut-on le dire? Est-ce un signe nouveau du rappro
chement des Eglises? Nous l’ignorons. Mais voici les 
faits dans leur véridique simplicité.

Une tradition respectable veut que la veille de la 
séance solennelle du Jeune Barreau, le Bâtonnier en 
exercice réunisse à sa table quelques-uns des délégués 
du Barreau de Paris.

Or, ce jour-là est fatalement un vendredi.
Comme parmi nos confrères français, les catholiques 

pratiquants sont nombreux, on ne pourrait l ’oublier 
sans manquer de respect à leurs convictions.

Nous ne nierons pas qu’il soit possible de faire un 
fort bon repas en ne servant que du poisson.

Mais combien supérieur le festin où le gibier, per
dreau ou chevreuil, bécassines ou faisans, peut occuper 
une place d ’honneur.

Ainsi le pensait sans doute notre Bâtonnier. Alors 
placé entre le désir de faire honneur à ses hôtes et sa 
préoccupation de ne point froisser leurs sentiments 
religieux, Me J.-R. Jones a pris un parti héroïque.

De sa plus belle plume huguenote, il a écrit au curé 
de sa paroisse, lui demandant l ’autorisation de servir 
un repas de viande à ses invités.

Sa demande a été accueillie. Le Président du 
Consistoire protestant, car notre Bâtonnier porte ce 
grand titre, a pu annoncer à ceux qu’il recevait, qu’ils 
pouvaient, sans remords, faire honneur à la chère 
exquise qu’il leur offrait.

Le J u b ilé  p ro fess io n n e l 
de M e D ev èze .

Qui s’en serait douté? Me Devèze, fringant et jeune, 
qui passe dans les couloirs l’allure rapide et l ’œil 
pétillant de vie, a vingt-cinq ans de Barreau !

Ses nombreux collaborateurs, ceux d’aujourd’hui 
et ceux d’avant guerre, car déjà alors, il eut des col
laborateurs, et aussi bon nombre de ses amis, ont 
tenu à fêter cet anniversaire, ainsi qu’il convenait.
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Cela a fait une manifestation intime très réussie à 
laquelle avaient tenu d’assister notamment M. Hymans 
ministre des affaires étrangères, M. P.-E. Janson, 
ministre de la justice et M. Max, bourgmestre de 
Bruxelles.

On offrit au jubilaire (quel vilain mot !) un médaillon 
de Bonnetain reproduisant ses traits. L’éloquence, une 
éloquence aimable et fleurie, coula à flots. Tour à tour 
prirent la parole, M. Paul-Emile Janson, MMes Leroi, 
Magnette, Sclioenfeld, Crick, Mayer. De très jolies 
choses furent dites. Me Schoenfeld évoquant la mé
moire de son père, qui fut le premier patron de 
Me Devèze, fut émouvant. Mc Maurice Crick, le ben
jamin de « l ’écurie », fut charmant. Tous furent lon
guement applaudis. Me Devèze remercia, visiblement 
ému, ainsi qu’il se conçoit. Et maintenant ad multos 
annos.

U n  p r ix  n o u v e a u .

Qu’il se découvre au Palais un plaideur disert, voire 
éloquant, la chose, si elle n’est point commune, arrive 
assez souvent. Grâce à Dieu, la race des orateurs n’est 
point près de s’éteindre. Mais, qu’à la fin d’un banque!:, 
à l’heure où les convives voient, avec impatience, la 
glace se fondre dans leur assiette, un toasteur se 
révèle, la soirée peut se marquer d’une pierre blanche.

Cette surprise agréable, nous l’avons eu au Jeune 
Barreau, grâce à Me Pierre des Cressonnières. Non 
point que nous ayons jamais douté, ni de son talent, ni 
de sa faculté de développer avec grâce des pensées 
harmonieuses ; mais de le deviner si sûr de lui, de le 
voir adopter si élégamment, et sans effort, lo ton qu’il 
convient, de l ’entendre dire à chacun des choses 
aimables, sans oublier personne et sans passer la 
mesure, de constater en un mot, comme en cent, que 
pour son coup d’essai, il se révélait un maître de cette 
éloquence de la « chère » plus difficile infiniment que 
son homonyme sacré, nous fut un plaisir délicat.

Pourquoi le Jeune Barreau si prodigue de prix, ne 
créerait-il pas une récompense, pour le meilleur toast 
de l ’année? N’y a-t-il pas parmi nos confrères, un 
mécène généreux qui, par un sacrifice pécuniaire, 
veuille s’efforcer d’assurer l’agrément certain de la fin 
de nos agapes?

** *

P r é sé a n c e s .

Nos prédécesseurs, s’il faut en croire la chronique, 
ne plaisantaient point sur le chapitre des honneurs qui 
leur étaient dus et n ’hésitaient point à recourir aux
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offices de la justice pour faire respecter leurs préro
gatives.

Des marguilliers s’étant permis à une cérémonie 
religieuse de prendre le pas sur les membres du Barreau, 
ceux-ci leur intentèrent une action. « Quoi, dirent-ils, 
de vulgaires marchands, notaires ou procureurs, pré
tendre passer avant nous, sous prétexte qu’ils sont 
membres d’une fabrique d’église? Fi donc 1 »

Et l ’on plaida.
Les choses allèrent d’abord fort mal. Il se trouva un 

tribunal suffisamment dénué de bon sens pour donner 
tort aux avocats. Cela ne dura guère. Appel fut inter
jeté, et, après force procédures et plaidoiries, un 
arrêt de la Cour de Paris, le 15 juin 1688, remit les 
choses en place.

Passez les premiers, Messieurs les Avocats !

In s t itu t  d es  H a u te s  E tu d es  
de B e lg iq u e .

65, rue de la Concorde.

M.S. Sasserath, avocat à la Cour d’appel de Bruxelles 
directeur de la Revue de droit pénal et de criminologie, 
fera, les samedis, 10,17 et 24 décembre, à 8 1/2 du soir, 
trois conférences sur le contrat d’emploi.

** *

E x te n s io n  de l ’U n iv e r s ité  L ibre  
de B r u x e lle s .

Année 1927-1928.

M. le docteur C. d e  Craene, agrégé à la Faculté de 
médecine, fera le dimanche 11 décembre, à 10 h. 1/ 2, 
une conférence sur La psychologie du témoignage.

M. v a n  d e n  D u n g e n ,  professeur à la Faculté des 
sciences appliquées, fera, le dimanche 48 décembre, 
à 10 h. 1/2, une conférence sur Anvers, l ’Escaut et le 
Rhin. (Projections lumineuses.)

Ces conférences ont lieu à l’Université, rue des 
Sols, 14, dans le grand auditoire. Entrée libre.

J e a n  VANDERMEULEN

Préposé au Vestiaire du Barreau de Bruxelles. 

COSTUMIER DE LA MAGISTRATURE ET DU BARREAU

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCÎER, Rue des Minimes, 26-28, B R U X E L L E S  Ï Ï & S L .7 5

S O U S  JPjRÆ SSÆ

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
PAR

G. VANDER HAEGHEN
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à  l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 600 pages contenant 127 figures. 
P r i x  s 1 2 5  f r a n c s .

N ote de l ’éd iteur
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c'est 

un ouvrage sur une matière du droit — les droits intellectuels — écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nombreuses années la profession de conseil en 

matière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les multiples problèmes 
que soulève l’application des lois spéciales relatives aux brevets, marques et modèles. 11 ne 
s’est d’ailleurs pas limité à l’étude des questions de pratique courante en ces matières; il se 
tient en effet soigneusement au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le prouvent à l’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction 
de la Revue spéciale l’Ingénieur-Conseil, d’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellement entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n’est ni un véritable ouvrage de droit, ni encore moins une nouvelle 
publication de vulgarisation rudimentaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilement consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nombreuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notamment quant à la définition de la breve
tabilité, à la détermination de la portée d’un brevet et h l’appréciation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellement pratique par 
le plan d’exposition adopté, par le nombre d’exemples cités, par le fait que toute question 
y est envisagée sous un aspect essentiellement vécu.

La matière des brevets d’invention forme l'objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux modèles et dessins industriels sont traitées plus sommaire
ment, mais avec néanmoins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se termine par un exposé très sommaire des autres modes de protection des créations 
intellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d’auteur, protec
tion de la propriété scientifique, etc.

S O U S  P R E S S E

LE

JEUNE AVOCAT
In itia tion  p r o fe s s io n n e l le

pati

M a u r ic e  C A M B J E R

Préface de M« HENRI ROBERT, de l ’Académ ie Française.

Un volume in-18 d’environ 140 pages.

E. GODDEFROY
Détective

44, rue Van den Bogaerde, BRUXELLES
Téléphone : 603.78 — Adr. télégr. « Godetecog-Bruxelles ».

Compte chèques postaux I3IS6I. — Bentley-Code.

Ex-officier judiciaire près les Parquets d’Anvers et de Bruxelles. 
Ex-officier de police de la ville d’Ostende.
Expert en police technique.
Diplômé de l’Ecole de Police scientifique de la Préfecture de police 

de Paris.
Détective officiel du Diamant-Club de Belgique.

Auteur de : Manuel à l'usage de la Police judiciaire.— L a  Police scienti
fique,— Méthode pour relever par transfert les empreintes digi
tales. — L a  transmission d’empreintes dactyloscopiques par voie 
télégraphique. — Les affaires criminelles et la police technique.
— M anuel élémentaire de Police technique. — Manuel du 
P o rtra it P arlé . — Sur la fraude possible des plis chargés et 
assurés portant des cachets à la cire, etc., etc.

RECH ERCH ES. — E N Q U Ê T E S . — E X P E R T IS E S .

Services organisés à Amsterdam, Londres, Paris, Anvers, New-York

lmp. F. TjARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.
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a  N O S  H B 0 N N É S
Le prix de l'abonnement du journal et des 

suppléments pour 1928, reste fixé à la somme 
de 98 francs.

Afin d’éviter les frais onéreux d’encaisse
ment de quittances et l’interruption dans le 
service de distribution, MM. les abonnés sont 
priés de virer avant le  25 décembre le mon
tant de leur abonnement (98 francs) au compte 
42375 de M. F. Larcier, Administrateur.

Les personnes qui ont l’intention de ne pas 
renouveler leur abonnement pour 1928 sont 
instamment priées d'en aviser l’administration 
avant le  25 décembre.
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Les Baux a long term e .

J u r is p r u d e n c e  :

B ru x . (4° ch .), 2  d éc. 1 9 2 7 .  (Droit civil. Obli
gation. Prêt. Clause d’ « agio », Nullité. Baisse du 
franc. Inexistence légale. Arrêté royal du 2 août
1914. Ordre public.)

B ru x . (4 e ch.), 2 1  o c t. 1 9 2 7 .  (Droit civil. Bail. 
Taux du loyer. Clause d’ « agio ». Loyer suivant la 
valeur du dollar à partir d’un certain taux. Augmen
tation proportionnelle. Interprétation.)

B r u x . (2 e ch .), 7  oct. 1 9 2 7 .  (Droit civil. Respon
sabilité civile. Automobile. Transport à titre gra
cieux. Conditions de responsabilité du transporteur. 
Fautes graves.)

Les S éances de "R e n tré e  (Anvers et Gand).
Chronique jud icia ire .

F e u i l le to n  : Le Procès d’Augustin-Joseph Werbrouck. 
(Suite.)

Les Baux à long terme
Depuis un an la stabilisation fait sentir 

ses bienfaits. Le temps des paniques finan
cières est passé. Au lendemain de la crise 
effroyable qui en quelques mois fit perdre 
à notre monnaie près des trois quarts de sa 
valeur, la réadaptation nécessaire est en 
voie de se réaliser.

Avec une étonnante rapidité et une 
aisance qui frappe tout observateur im par
tial, le pays s’adapte aux conditions nou
velles de sa vie. La crise grave que d’au
cuns redoutaient ne s’est point produite 
jusqu’à pi’ésent. Tout péril n ’est pas écarté, 
m a i s  déjà l’on peut dire que les plus som
bres prévisions des prophètes de malheur 
ne viendront pas à se réaliser.

On ne pouvait s ’attendre à ce que du jour 
au lendemain toutes les situations fussent 
« péréquatées ». Des détresses subsistent 
qui pourtant s’atténuent. Certes, ce n ’est
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point encore le retour à l’âge d’or. Mais 
enfin pour beaucoup, la perspective de 
temps meilleurs lu it à l ’horizon, et l’espoir 
qu’ils sentent naître en eux, leur permet 
de supporter plus stoïquement les restric
tions que l’heure présente continue à leur 
imposer.

Hélas l’espérance n’est point permise à 
tous !

Il est des détresses pour lesquelles aucun 
remède n’a encore été proposé.

Notre intention n ’est point de dresser 
une liste des griefs légitimes et de rédiger 
un cabier des revendications non satis
faites.

Plus modestement, nous voudrions nous 
borner à a ttire r l ’attention sur l’iniquité 
des situations que créent certains baux à 
long terme conclus avant la guerre et plus 
souvent encore au lendemain de l ’armistice, 
à l ’heure où la victoire semblait à nouveau 
justifier la  sûreté des transactions.

La presse quotidienne a mentionné des 
cas typiques à cet égard.

Une personne a accordé en 1907 un bail 
sur une carrière qui lui appartenait. Elle 
a stipulé qu’il lui serait payé une redevance 
fixe sur chaque tonne de pierres extraites. 
Bien que le prix de la pierre ait presque 
septuplé, elle continue à toucher les mêmes 
sommes qu’avant 1914- Elle s ’est liée pour 
soixante ans. Sa carrière se vide. Quand 
elle lui sera rendue, le gisement aura perdu 
toute sa valeur.

En 1918, un immeuble à usage commer
cial a été loué pour vingt ans au prix de
17,000 francs l’an. Il rapporte aujourd’hui 
au preneur par le simple jeu de la sous-loca
tion plus de 80,000 francs.

Croyant conseiller une opération sûre, 
un notaire, à la veille de la guerre, a poussé 
un de ses clients, petit rentier soucieux 
d’éviter les tracas, à consentir un bail de 
trente ans. Le prix stipulé était déjà extrê
mement modéré à l’époque. Aujourd’hui le 
malheureux propriétaire vit avec la per
spective douloureuse de toucher à nouveau 
d’ici un an, les 2,000 francs payés en 1914*

On pourrait multiplier les exemples et 
allonger sans peine cette brève énuméra
tion.

Se basant sur l’article 1184 du Code civil, 
une décision judiciaire (1) dans un cas où 
le loyer avait été stipulé suivant la trad i
tionnelle formule, « payable en espèces 
d’or et d’argent » a déclaré résilié purement 
et simplement un bail conclu en 1910 pour 
un term e de vingt-cinq ans, parce que le 
locataire se déclarait dans l’impossibilité 
d’exécuter strictement la prestation qu’il 
avait assumée.

La tendance que révèle ce jugement mé
rite d’être approuvée. I l est souhaitable que 
la magistrature, s’efforçant de tirer parti

(1) Civ. Brux. (3o ch.), 5 nov. 1927, J. T., col. 657.
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des moyens que lui fournissent les textes 
légaux, s’attache à faire triompher les solu
tions que commande l’équité. Ainsi que le 
disait excellemment à cette même place, il y 
a quelques mois, M.e Jules Destrée : « Elle 
ne doit pas seulement dire le droit, elle doit 
réaliser la Justice ».

Mais les évolutions de la jurisprudence 
s’opérant souvent par retouches succes
sives, sont fatalement fort lentes. Pendant 
trop longtemps, elles maintiennent des si
tuations incertaines, et notre époque est 
avide de solutions rapides et nettes. Trop 
souvent, devant un cas d’espèce, le juge 
devra d’ailleurs se reconnaître impuissant 
à tourner la rig-ueur des textes qui s’im
posent à lui.

C’est, dès lors, au législateur à prendre 
des initiatives décisives. Lui seul peut, 
par des mesures d’ensemble, assurer le 
triomphe des solutions rationnelles.

Au lendemain de l’armistice, quand il a 
voté la loi sur la résiliation et la révision 
de certaines conventions conclues avant ou 
pendant la guerre, il est entré dans la voie 
dans laquelle nous souhaiterions le voir 
s’engager à nouveau.

Certaines des considérations qui ont ame
né l’adoption de cette mesure reprennent 
aujourd’hui toute leur signification pour les 
situations qui nous occupent.

Les propriétaires tenus de recevoir des 
loyers dont la puissance d’achat se trouve 
lamentablement diminuée, peuvent dire 
comme les industriels à qui on est venu en 
aide en 1919, qu’ils subissent la loi d’un 
contrat qui a été conclu dans des conditions 
économiques radicalement différentes de 
celles qu’ils avaient envisagées en traitant, 
en manière telle qu’ils éprouvent un préju
dice « dépassant le maximum de ce qu’ils 
ont pu prévoir (x).

Le législateur de 1919 a d’ailleurs failli 
s’occuper du sort de ceux d’entre eux qui 
avaient conclu des baux à long terme avant 
la guerre. Les travaux préparatoires de la 
loi du u  octobre en témoignent. S’il ne l ’a 
point fait, c’est parce qu’il lui semblait que 
la nouvelle législation sur les loyers allait 
perm ettre d’englober leur cas dans la règle
mentation d'ensemble qui se préparait.

Or, les mesures attendues n’ont point été 
prises. Aujourd’hui, le retour rigoureux 
aux conditions du contrat ancien est à la 
veille de se réaliser; dans bien des cas, 
pour les immeubles importants, c’est déjà 
un fait accompli.

Les iniquités, loin de s’atténuer, devien
nent plus flagrantes. A l’heure où tous les 
citoyens s’attendent à ce que leur sort 
s’améliore progressivement, les proprié
taires, trop confiants dans l ’avenir du 
pays, risquent de voir leur position empirer 
encore. Des détresses plus profondes vont 
se révéler ; elles auront pour contre-partie 
des bénéfices que rien ne justifie.

(1) Rapport de M° Eugène Hanssens.
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Le droit cesserait d’être le droit, il ne 
serait plus qu’une sèche et vaine abstrac
tion, s’il ne se pliait point aux exigences 
d’un état de fait nouveau.

C’est la tâche de demain que d’atténuer, 
dans la mesure du possible, les iniquités 
nées de la solution radicale qu’imposait 
une œuvre de salut financier.

JURISPRUDENCE

B r u x .  (4= ch.), 2 déo. 1 9 2 7 .
Prés. : M. S c h e y v a e rts . — Av. gén. : M. C o la rd . 

Plaid. : MMes F e rn a n d  V ander E l s t  et R aucq c. G ossen.

(Sacré c. Van Kelecom.)
DROIT CIVIL. — o b lig a tio n . — P r ê t . — c la u se

d ’ «  AGIO » . —  NULLITÉ.—  BAISSE DU FRANC.—  INEXIS

TENCE LÉGALE. — ARRÊTÉ ROYAL DU 2 AOUT 1914. — 
ORDRE PUBLIC.

Les obligations contractées par des emprunteurs « en vue 
de garantir les prêteurs contre la baisse éventuelle du 
franc » sont à la fois sans objet et sans cause et ne 
peuvent avoir aucun effet.

L a  baisse du franc ne peut être invoquée légalement, elle 
est inexistante au regard de la loi.

L 'arrêté royal du 2 août 1914 est d’ordre public et s’im 
pose, nonobstant toute convention contraire.

Toute clause dérogeant à l ’arrêté royal du 2 août 1914 
est dépourvue de la reconnaissance exigée par la loi du
16 juillet 1926 et est illicite.

Attendu que, par acte enregistré du 4 novembre
1925 du notaire Everaert à Bruxelles, les intimés ont 
prêté sur hypothèques aux appelants une somme de
S,000 francs remboursable le 4 mai 1926 ;

Attendu que cet acte contient la clause suivante : 
« En vue de garantir les prêteurs contre la baisse éven
tuelle du franc, il a été convenu, d’un commun accord 
entre les parties, que le capital à rembourser s’augmen
tera de plein droit d’une somme proportionnelle à cette 
baisse, en tenant compte de la livre sterling. Cette 
valeur étant acceptée, de part et d’autre, au taux de 
108 francs, il a été convenu que pour chaque franc que 
la livre sterling sera cotée au delà de 108 francs, le 
remboursement et les intérêts trimestriels seront effec- 

L x  C
tués selon la formule . L représente le cours

de la livre sterling au jour du remboursement ou du 
payement des intérêts, C le capital ou les intérêts à 
payer ;

Il a été formellement entendu que cette dernière 
clause ne pourra être appliquée qu’au cas où la livre 
sterling serait plus grande que 108 francs ».

Attendu qu’à la suite d’un commandement d’avoir à 
régler sur cette base, les appelants ont fait aux intimés, 
par exploit d’huissier, enregistré du 10 juin 1926, offre 
réelle et à deniers découverts du capital emprunté, des 
intérêts échus le 24 mai 1926, du prorata des intérêts 
courus depuis lors, de trois mois d’intérêts à titre d’in
demnité de remploi et du montant de la supertaxe, le 
tout sur base du franc et que, sur le refus des intimés 
d’accepter ces offres, ils ont régulièrement opéré le 
dépôt des deniers à la caisse des dépôts et consigna
tions;

Attendu que l’action des appelants tend à faire décla
rer nulle la clause ci-dessus de l’acte de prêt et à voir 
déclarer leurs offres réelles et la consignation qui s’en 
est suivie bonnes et valables; qu’elle tend en consé. 
quence à obtenir la radiation de l’hvpothèque et la con-
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damnation des intimés au paiement de dommages-inté
rêts;

Attendu que pour apprécier la validité de la clause 
litigieuse, laquelle ne forme pas avec les autres stipu
lations du contrat un tout indivisible, il faut suivre les 
principes généraux en matière d’obligations;

Que, d’après l’article H 08 du Code civil, deux des 
conditions essentielles pour la validité d’une conven
tion sont « un objet certain qui forme la matière de 
l’engagement et une cause licite dans l’obligation »; 
l’article 1131 du môme Code proclamant d'ailleurs que 
« l’obligation sans cause ou sur une fausse cause ou 
sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet » ;

I. — Attendu que le prêt n’a pas été fait en livres 
sterling dont on aurait énoncé la valeur dans l’acte en 
monnaie belge; qu’il ne pouvait s’agir non plus de 
compenser la perte que subirait les prêteurs d’avoir été 
empêchés d’employer leur capital en livres sterling, 
puisqu’un tel placement était rendu impossible par 
l’article 2 de l’arrêté royal du 10 août 1923, pris en 
exécution de la loi du 25 janvier, de la même année, 
que ce régime est resté en vigueur jusqu'au 16 dé
cembre 1926 (Voy. Arr. roy., 15déc. -1926,25 oct, 1926, 
art. 10 et loi, 24 févr. 1926, art. 3);

Attendu qu’il s’agit uniquement du prêt d’un capital 
en monnaie nationale, dont la baisse éventuelle devait 
atteindre aussi bien les prêteurs que les emprunteurs, 
s’il était resté entre leurs mains et que la garantie sti
pulée était donc sans objet, aussi bien que l’obligation 
des emprunteurs était sans cause ;

Qu’on objecterait vainement que les prêteurs auraient 
pu se prémunir contre la baisse du franc par un autre 
emploi de leur capital, du moment que cet emploi n’a 
pas été précisé; qu’en effet, si l’on envisage un emploi 
indéterminé, la clause de garantie n’aurait plus eu 
l’objet certain ; ce qui équivaut à ne pas en avoir du 
tout;

Attendu que ces considérations relatives au capital 
s’appliquent, par identité de motifs, aux intérêts, la 
baisse du franc ne pouvant pas plus, pour ceux-ci que 
pour le capital, entrer en ligne de compte, sans imposer 
aux emprunteurs une charge qui ne correspondrait à 
aucune perte dans les conditions où a été conclu le 
contrat ;

Attendu que les obligations contractées par des em
prunteurs, « en vue de garantir les prêteurs contre la 
baisse éventuelle du franc », sont donc à la fois sans 
objet et sans cause et ne peuvent avoir aucun effet;

II. — Que de plus la cause est illicite :
Attendu, en effet, que la baisse du franc ne peut être 

invoquée légalement, qu’elle est inexistante au regard 
de la loi; que l’arrêté royal du 2 août 1914, confirmé 
par la loi du 4 août de la même année, dispose que les 
billets de la Banque Nationale doivent être reçus comme 
monnaie légale par les caisses publiques et les parti
culiers, nonobstant toute convention contraire;

Qu’il suit de là que la convention obligeant l’emprun
teur à rembourser une plus grande quantité de francs 
en billets de la Banque Nationale que le capital emprunté 
à raison de la baisse du franc par rapport à la livre 
sterling, refuse de reconnaître aux billets de la Banque 
Nationale leur complète valeur libératoire en Belgique 
et contrevient ainsi à l’arrêté royal précité qui, obligé 
de les recevoir comme monnaie légale, c’est-à-dire 
comme ayant la valeur de la quantité de francs qui s’y 
trouve énoncée, sans quoi l’arrêté royal n’aurait plus 
de sens, puisqu’il serait sans portée (voy. au surplus 
l’art. 7 de l’arrêté royal du 25 oct. 1926);

Attendu que cette disposition de l’arrêté royal est 
d’ordre public et s’impose d’ailleurs d’après son texte 
même, nonobstant toute convention contraire ;

Qu’aussi, prévoyant qu’en certains cas il pouvait être 
utile d’y déroger, le législateur a cru qu’il fallait à cet 
effet une loi spéciale et a édicté la loi du 16 juillet 1926 
autorisant le Roi, pendant un délai de six mois, à 
prendre des arrêtés délibérés en Conseil des ministres 
pour reconnaître la validité des stipulations sur la base 
de l’or dans tous les actes publics ou privés;

Que cette clause litigieuse est dépourvue de toute 
reconnaissance de ce genre et demeure donc illicite 
comme elle l’était avant;

Los Grands Procès de l’Histoire de Belgique

LE PROCÈS 
d’Âugustin-Joseph WERBROUCK

M a i r e  d ’A n v e r s  (1810-1814)
(Suite.)

A la fin de 1810, un caissier français de la ville d’An
vers, le sieur Bunelle, prend la fuite après d’importants 
détournements.

On vérifie la comptabilité municipale et cet examen 
amène la découverte d’un « pot aux roses » bien plus 
considérable que les indélicatesses de Bunelle : depuis 
dix ans — c’est-à-dire exactement depuis que Werbrouck 
est maire — on détourne une partie des recettes de 
l ’octroi. Le préjudice subi par la ville s’élève à près de 
deux millions!

Etabli en 1800, l’octroi d’Anvers a connu trois sta
tuts successifs : « régie » jusqu’en 1802, « régie inté
ressée » de 1803 à 1806, il est enfin mis à ferme en 
1806 pour trois ans. L’adjudication venait d’être renou
velée, en 1809, pour un nouveau terme. A diverses 
reprises, sous chacun des trois régimes, des bruits de 
fraude avaient couru.
- Plusieurs fois, au Conseil municipal, la majorité et le

(1) Voy. J. T., n° 3107, col. 689,
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Attendu en conséquence qu’à quelque point de vue 
que l’on se place, la clause critiquée est de nulle 
valeur ;

III. — Attendu que la régularité de la consignation et 
l’exactitude de son montant comme étant celui des 
sommes dues en cas de rejet de la dite clause ne sont 
pas contestées par les intimés, dont les conclusions se 
bornent à demander la confirmation du jugement;

IV. Attendu qu’en ce qui concerne la demande de
5,000 francs de dommages-intérêts, les appelants ne 
justifient d’aucun préjudice dont les intimés pourraient 
être tenus ;

P a r  ces motifs, la Cour entendra en audience 
publique M. l’avocat général C o la rd , en son avis en 
grande partie conforme, rejetant toutes conclusions 
non expressément admises, reçoit l’appel et y faisant 
droit; m et le jugement dont appel à néant; émendant 
dit pour droit que la clause litigieuse est nulle comme 
imposant aux af pelants une obligation de garantie 
sans objet ou tout au moins sans objet certain et comme 
étant sans cause; que, de plus, elle est illicite, déclare 
bonnes et valables les oifres réelles faites par les appe
lants et la consignation qui s’en est suivi, les déclare 
quittes et libres des causes des dites offres; ordonne 
aux intimés de remettre aux appelants, dans les trois 
jours de la signification du présent arrêt, la grosse de 
l’acte de prêt sous peine de dommages-intérêts s’il y 
échet; ordonne aux intimés de donner mainlevée aux 
frais des appelants de l’inscription hypothécaire prise 
sur l’immeuble grevé ; dit que, faute de ce faire, le 
conservateur des hypothèques compétent sera tenu de 
radier la dite inscription aux frais des appelants dans 
la huitaine de la signification du présent arrêt sur le vu 
de la signification aux intimés ;

Condamne les intimés aux dépens des deux instances 
et aux frais des offres et de la consignation.

Observations. — Cet arrêt, qui est la première 
décision rendue par la Cour d’appel de Bruxelles en 
matière de clause d ’agio, renverse une jurisprudence 
qui semblait s’établir. — Cf. Liège, 16 janv. 1925, 
réforment Comm. Liège, 23 nov. 1923 (cité par 
Me Laloux), B. J., 1925, col. 400; — Civ. Brux.,
15 juill. 1925, J. T., 1926, col. 170 ; -  Civ. Verviers, 
20 janv. 1926,J. T.col. 270 ; — Civ.Brux.. 1erdéc. 1926 
(inédit) ; — Civ. Brux., 29 déc. 1926, J. T., 1927, 
col. 50 et observations; — Civ, Brux., 16 févr. 1927, 
J. T., col. 221 ; — Civ. 6 juill. 1927 (inédit).

B r u x ,  ( 4 e ch. ) ,  2 1  o c t .  1 9 2 7 .
Prés. : M. S c h e y v a e r t s .  — Av. gén. : M. C o l a r d .  

PLid. : M M es G e o r g e s  A n d r é  e t  V a n  E s p e n .

(Johnen c. Tits.)
DROIT CIVIL.— b a i l .  —  T a u x  du lo y er . —  c l a u s e

d ’ « AGIO » . —  LOYER SUIVANT LA VALEUR DU DOLLAR 

A PARTIR D’UN CERTAIN TAUX. —  AUGMENTATION PRO
PORTIONNELLE. —  INTERPRÉTATION.

Lorsque les parties ont expressémen tconvenu qu’un 
loyer, demeurerait immuablement fixé à une somme 
déterminée, mais qu’à partir du momen t où le dollar 
américain atteindrait 35 francs au moins, ü  suivrait 
la valeur de ce dollar et serait calculé sur la moyenne 
des cours faits pendant les dix derniers jours, ayant 
précédé l’échéance trimestrielle de loyer, cette clause 
doit s'interpréter ainsi : qu’à partir du jour où le 
dollar américain aurait atteint 35 francs, le loyer 
serait augmenté dans une proportion équivalente à 
celle de l’augmentation du dollar américain sur le 
franc à partir de ce taux.

Le T ribunal de prem ière  in sta n ce  de B ru x e lles  
(3° eh.) a v a it  rendu, le  5  m ars 1 9 2 7 , le  ju g em en t  
su iv a n t ;

Attendu que suivant bail avenu entre parties, le
28 août 1925, enregistré à Saint-Josse-ten-Noode, le
29 août 1925, volume 2, folio 8, case 612, reçu 6 francs 
(s.) illisible), le demandeur a donné en location au 
défendeur une maison de maître située à Etterbeek, 
avenue de la Chasse, 169 ;

maire, approuvés, il est vrai, par les différents préfets, 
avaient fait rejeter des demandes d’enquête.

Ces rumeurs, et d’autres griefs, avaient suscité au 
Conseil municipal, contre Werbrouck, une opposition 
assez vive qui ne cessa que par l’élimination progres
sive de ses adversaires,

« Le renouvellement périodique d’une partie des 
membres du Conseil municipal, écrit d’Argenson (1), 
mit fin à ces altercations; j’ignore comment il s’est 
opéré. M. Werbrouck m’a souvent assuré qu’il était 
resté étranger à la désignation des membres sortants. »

Mais ce n’est pas seulement au,Conseil municipal que 
Werbrouck est soupçonné. Il a d’autres ennemis, plus 
redoutables : les policiers. Dès le début de sa magistra
ture, il est signalé par le préfet de police de Paris, 
comme suspect d’introduire en fraude des marchandises 
anglaises (2). A Anvers même, il est surveillé de près 
par un homme qui le déteste, le commissaire général 
Bellemare. Dès avant l’affaire Bunelle, Bellemare, dans 
ses rapports, accuse Werbrouck de malversations. 
Pourquoi cette haine ? On raconte — et c’est Berryer, 
qui sans doute le tenait de son client, qui l’a dit le pre
mier — qu’une sotte histoire de femmes, un affront 
infligé par Mn,e Werbrouck à la femme du policier, est 
à l’origine de cette querelle.

(1) D ’A r g e n s o n ,  loc. cit.
(2) L a n z a c  d e  L a b o r i e ,  La domination française en Bel

gique, t .  II, p. 286. — Paris, 1895.
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Attendu que l ’article 18 du dit bail stipule ;
Le loyer annuel est fixé à la somme de 16,000 francs, 

toutefois, le loyer, sans jamais pouvoir être inférieur 
à la dite somme de 16,000 francs, suivra la valeur du 
dollar américain d’après le cours authentique publié 
par la Commission de la Bourse de Bruxelles à partir 
du moment où le cours du dollar moyen atteindrait 
au moins 35 francs ;

Le loyer deviendrait donc variable et serait calculé 
sur la moyenne des cours faits pendant les dix derniers 
jours ayant précédé l’échéance trimestrielle de loyer;

Attendu que lors de l’échéance du 15 septembre
1926 le défendeur n’a payé au demandeur que la 
somme de 4,000 francs ;

Que l’action a pour objet de faire dire pour droit 
que le loyer litigieux échu le 15 septembre 1926, 
s’élevait à la somme de 6,444 fr. 45 ;

En conséquence, de faire condamner le défendeur 
à payer au demandeur le solde soit 2,444 fr. 45 ;

Attendu que le demandeur expose son système 
comme suit :

Pendant les dix jours ayant précédé le 15 septembre
1926, le cours moyen était de 36.3589 francs pour un 
dollar, dès lors, le loyer devait se calculer de la manière 
suivante :

16,000 x  36.3589
------225677------  ~  25’777, S0lt 6’444 fr' 45 par

trimestre, le cours de 22.5677 étant le cours moyen au
15 septembre 1925, pour un dollar;

En effet, dit le demandeur, le loyer a été fixé à
16.000 francs suivant le cours du dollar à 22.5677, 
étant entendu qu’à partir du moment où le cours du 
dollar atteindrait 35 francs, le loyer serait calculé en 
multipliant 16,000 francs par le rapport entre le cours 
au moment considéré et le cours au 15 septembre 1925 
(première échéance) ;

Attendu que le défendeur prétend qu’il n’y a majo
ration possible qu’à partir du moment où le cours 
de 35 francs est dépassé ;

Que, dès lors, le loyer doit se calculer comme suit :
16.000 x  36.3589

35
soit 16,680 francs par an, soit 4,155 francs pour le 
trimestre entre le 15 septembre 1925 et le 15 décem
bre 1926 ;

Que le défendeur offre de payer la dite majoration 
de 155 francs ;

Attendu que la thèse du défendeur ne pourrait être 
prise en considération que si le texte du contrat de 
bail portait que le loyer deviendrait variable dès que 
le cours du dollar moyen dépasserait 35 francs, mais 
que, dans l ’espèce, elle se heurte au texte qui porte, 
atteindrait 35 francs, ce qui démontre aussitôt que la 
valeur de 35 francs n’était pas le point de départ cor
respondant au loyer de 16,000 francs l’an ;

Attendu qu’il apparaît nettement que les parties 
ont adopté lors de la formation de contrat un système 
de proportionnalité arrêté au départ ;

Que le mot suivra dont elles se sont servies indique 
un mouvement en puissance, deux concurrents anté
rieurement mis en ligne ;

Qu’elles ont, ensuite, convenu de s’accommoder 
de ce régime aussi longtemps que la crise ne sera pas 
trop aiguë ;

Qu’elles ont voulu neutraliser une certaine période ;
Attendu que le but recherché, lors du contrat de 

bail, par les deux parties et reconnu par le défendeur 
à savoir de mettre le bailleur à l’abri d’une déprécia
tion anormale du franc, ne serait pas atteint si l’on 
admettait la thèse du défendeur, puisque le demandeur 
ne toucherait qu’une somme supplémentaire de cin
quante francs par mois ce qui paraît plutôt dérisoire ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. W ille m s , substitut du procureur du Roi, repous
sant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déclare non-satisfactoire l’offre faite par le défendeur 
de payer pour l ’augmentation afférente au trimestre 
échu par anticipation le 15 septembre 1926 la somme 
de 155 francs ;

Toujours est-il que Bellemare va se saisir du scandale 
de l’octroi pour attaquer Werbrouck avec une opiniâ
treté passionnée qui dépasse le zèle ordinaire d’un 
fonctionnaire consciencieux.

Il commence par faire arrêter deux des principaux 
agents de l’octroi, Marescal et Lacoste.

Marescal, ancien prêtre défroqué, contrôleur de l’oc
troi sous la régie, puis directeur sous la régie intéres
sée, s’est effacé nominalement lors de l’affermage, mais 
est demeuré intéressé en sous main dans la ferme, 
adjugée à un sieur Demarteau, avocat à Anvers, beau- 
frère de Briart, contrôleur des octrois à la préfecture.

Marescal a volé — et copieusement — pendant la 
régie. Il a continué, de plus belle, au temps de la régie 
intéressée. Il le reconnaît d’emblée à son premier inter
rogatoire. Ces détournements, dont îl est l’auteur, 
réduisent si bien le produit de l’octroi, que la ferme, 
dont il est l’un des bénéficiaires, est adjugée, en 1806, 
à bas prix. Il a gagné sur les deux tableaux (2).

C’est dans ces aveux de Marescal que, pour la pre
mière fois, le nom de Werbrouck apparaît. Le maire a, 
d’après lui, reçu une partie des sommes détournées 
jusque 1806. Depuis lors, il est intéressé, sous le nom 
de sa femme, avec deux Français, Biart et Petit, dans 
l’association qui a affermé l’octroi sous le prête-nom 
de Demarteau.

(1) P. V e r h a e g e n ,  « Le procès Werbrouck et l’octroi 
d’Anvers », Revue générale, t, C V III, p, 381 et s., 1922.

7 1 2

Dit pour droit, que le loyer litigieux échu le 15 sep
tembre 1926 s’élevait à la somme de 6,444 fr. 45 ;

Coudamne le défendeur à payei au demandeur pour 
la cause indiquée ci-dessus, la somme de 2,444 fr. 45 ;

Le coudamne aux intérêts judiciaires et aux dépens ;
Déclare le présent jugement exécutoire par provi

sion, nonobstant tous recours et sans caution, sauf 
quant aux dépens;

Donne acte aux parties de leur évaluation de 
l ’action faite en conclusions.

A r r ê t  :

Attendu que les parties ont expressément convenu 
que le loyer annuel litigieux demeurerait immuable
ment fixé à la somme de 16,000 francs ; qu’à partir du 
moment où le dollar américain atteindrait 35 francs au 
moins, il suivrait la valeur de ce dollar et serait calculé 
sur la moyenne des cours faits pendant les dix derniers 
jours, ayant précédé l'échéance trimestrielle de loyer, 
d’après les cours authentiques publiés par la Commis
sion de la Bourse de Bruxelles ;

Attendu que cette clause doit s’interpréter ainsi : 
qu’à partir du jour où le dollar américain aurait atteint 
35 francs, le loyer serait augmenté dans une propor
tion équivalente à celle de l’augmentation du dollar 
américain sur le franc à partir de ce taux, puisque 
aucun autre point de départ du calcul n’était déterminé;

Attendu que c’est arbitrairement que le premier juge 
a décidé que les parties ont adopté un système de pro
portionnalité dont elles ont fixé le départ au cours 
moyen du dollar durant les dix jours qui ont précédé 
le 18 septembre 1925, date de l’entrée en vigueur du 
bail ; qu’il eût dû, semble-t-il, tout au moins reporter 
ce départ au 28 août 1925, jour de la conclusion du 
contrat, puisqu'à cette dernière date les parties ne con
naissaient pas quel serait le cours du dollar quinze jours 
plus tard et; partant, ne pouvaient arrêter un taux de 
proportionnalité ;

Attendu que si telle avait été l’intention des parties 
il n’est pas douteux qu’en raison de son importance, 
elles ne se fussent clairement expliquées sur ce point, 
alors surtout qu’elles mentionnaient avec précision et 
sans faire la moindre allusion à un départ antérieur 
au cours de 35 francs, le mode de calcul du loyer 
majoré ;

Attendu que le fait de n’avoir stipulé de majoration 
qu’à partir du taux de 35 francs tend à faire croire que 
le prix de location élait déjà élevé et qu’en l’absence 
de toute manifestation expresse de volonté, il est inad
missible que les parties aient adopté un système 
maintenant uniformément lo loyer à 16,000 francs 
tant que le dollar n’atteint pas 35 francs et la faisant 
bondir, sans transmission, à une majoration de plus de 
la moitié, si ce taux est atteint ou dépassé d’une minime 
fraction ;

Attendu que, même après s’être attaché minutieuse
ment au sens littéral des termes de la convention liti
gieuse, il existe touf au moins un doute sur sa portée; 
qu’elle doit, en conséquence, être interprétée contre 
l’intimé qui a stipulé;

Attendu que, dans ces conditions, le loyer trimestriel 
du 15 septembre 1926 doit être calculé avec nne majo
ration proportionnée à la différence entre le cours de 
35 francs et le cours moyen du dollar du 5 au 15 sep
tembre 1926 (36,3589 taux non contesté), soit une 
majoration de 155 francs;

P a r  ces motifs, La C our, écartant toutes conclusions 
autres ou contraires, reçoit l'appel et, y faisant droit, 
met le jugement attaqué au néant; émendant, déclare 
satisfactoire l’offre de l’appejant de payer à l’intimé, 
pour majoration du loyer sur le trimestre échu par 
anticipation le 15 septembre 1926, la somme de 
155 francs; le condamne, en tant que de besoin, au 
payement de ladite somme, avec les intérêts judiciaires 
à partir du jour où il en sera sommé; déclare l’intimé 
non fondé dans le surplus de son action, l’en déboute 
et le condamné aux dépens des deux instances; dit, 
toutefois, que les frais de la levée et de la signification 
du présent arrêt seront à la charge de l’appelant si 
celui-ci les rend nécessaires.

Lacoste, lui, commissaire surveillant de l’octroi, 
confirme en partie les aveux de Marescal. 11 reconnaît 
l’existence d’une association pour l’exploitation de l’oc- 
troi et confirme que des fonds ont été remis au maire.

Bellemare complète son coup de filet en faisant 
arrêter Demarteau, qui avoue son rôle d’ « homme de 
paille », Biart et Petit qui reconnaissent l’existence de 
l’association. Après ces déclarations, la situation de 
Werbrouck est grave. Les règlements administratifs 
veulent que chaque octroi municipal soit surveillé par 
un commissaire, en l’espèce Lacoste, lequel doit être 
contrôlé par le maire, d’une part, et, d’autre part, par 
un fonctionnaire de la préfecture, le surveillant des 
octrois du département, en l’occurence Biart.

Quoi de plus naturel que de supposer que le maire 
a acheté le silence de l’un et de l’autre.

Werbrouck est interrogé, par Bellemare d'abord, 
ensuite par le préfet. Au cours de ces interrogatoires, 
qui se prolongent pendant les mois d’avril et mai 1811, 
il reconnaît qu’un projet de contrat d’association, dans 
lequel intervenait sa femme (1), a été rédigé en 1806, 
mais à son insu. 11 affirme que dès qu’il en a connu 
l’existence, il l ’a fait déchirer, ce qui est confirmé par 
Biart et Petit. Il avoue avoir reçu, à diverses reprises, 
des sommes provenant de la caisse de l’octroi, mais il 
en donne une explication plausible : la Ville lui devait

(1) I l  s’agit de la seconde femme de Werbrouck. Sa pre
mière femme, née Le Grelle, était décédée en 1793,
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DROIT CIVIL. — R esp o n sa b ilité  c iv ile . —
AUTOMOBILE. —  TRANSPORT A TITRE GRACIEUX. —  

CONDITIONS DE RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR.

—  FAUTES GRAVES.

E n règle générale et sa u f exception dont il faudrait 
ju stifier, la  personne qui en invite une autre, qui 
accepte à prendre place dans son automobile, s ’engage 
expressément ou tacitement à ne p as exposer celle-ci 
à des dangers anormaux et à ne p as commettre, dans 
la conduite de la voiture, des fautes ou des imprudences 
assez graves pour qu’elles la rendent, en équité et dans
l intention commune des parties, responsable de l'acci
dent qui en serait résulté ; la faute légère ne suffit pas  
pour faire déclarer cette responsabilité.

Attendu que l ’appelante, invitée par l ’intimé et sa 
femme à les accompagner à Anvers, prit place dans 
leur auto que conduisait l ’intimé ;

Attendu qu’un accident se produisit en cours de 
route ; que l ’appelante fut blessée et qu’elle réclame 
de l ’intimé transporteur le payement de dommages- 
intérêts ;

Attendu que la doctrine et la jurisprudence ne 
paraissent pas encore avoir donné une solution défini
tive et satisfaisante à la question de responsabilité du 
transporteur bénévole ;

Attendu que l ’application radicale de l ’article 1382 
ou de l’article 1384 du Code civil se heurte à un senti
ment d’équité et d’honnêteté ;

Attendu, d’autre part, qu’au moment où intervient 
l’offre de transport et l ’acceptation, ou la demande de 
transport, et l’acceptation par le transporteur, il se 
produit un concours de volontés portant sur un objet 
déterminé qu’on peut ranger sous la catégorie des 
contrats de bienfaisance ; que ce concours de volontés 
produit certaines obligations dans le chef des parties, 
dont la portée est fixée par les circonstances spéciales 
de chaque espèce; ainsi le transporteur ne pourrait 
abandonner le transporté en cours de route, sans 
motif et do façon préjudiciable ;

Que la gratuité du transport n’est nullement 
exclusive de ces obligations ;

Attendu que si l ’on doit écarter l'application des 
règles sur le contrat de transport, ce concours de 
volontés sur certaines prestations fait néanmoins 
naître nécessairement entre ceux entre lesquels il est 
intervenu, des droits et des obligations réciproques ;

Qu’ainsi, en règle générale et sauf exception dont 
il faudrait justifier, la personne qui en invite une autre, 
qui accepte à prendre place dans son automobile, 
s’engage expressément ou tacitement à ne pas exposer 
celle-ci à des dangers anormaux et à ne pas commettre, 
dans la conduite de la voiture, des fautes ou des 
imprudences assez graves pour qu’elles la rendent, en 
équité et dans l ’intention commune des parties, res
ponsable de l ’accident qui en serait résulté ; qu’il 
s’ensuit que la faute légère ne suffit pas pour faire 
déclarer cette responsabilité ;

Attendu que les fautes reprochées à l ’intimé ne 
revêtent pas ce caractère ; que c ’est avec raison, en 
effet, que le premier juge a estimé que la cause princi
pale de l ’accident est le fait du conducteur de la 
voiture, qui a croisé celle de l ’intimé en se maintenant 
dans le milieu de la route et a ainsi brusquement forcé 
ce dernier à emprunter partiellement l ’accotement ; 
que cela a provoqué le dérapage, sans qu’il soit 
démontré que celui-ci aurait pu être facilement évité ; 
qu’au surplus, la vitesse imprimée à l ’automobile au 
moment de l ’accident ne paraît pas avoir été exces
sive ; que, dès lors, c ’est à bon droit que le premier 
juge a débouté l’appelante de son action ;

P ar ces m otifs, la Cour, rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires, déclare l ’appel non fondé ; con
firme, en conséquence, le jugement dont appel ; 

Condamne l ’appelante aux dépens d’appel.

de l’argent et il s’est faif payer par celle des diverses 
caisses municipales qui était le mieux garnie.

Que reste-t-il, après ces premières investigations, des 
soupçons élevés contre le maire?

L’accusation de Marescal qui seul maintient que le 
maire a reçus sciemment des fonds détournés. Mais 
Marescal, spécialiste de la prise à ferme des octrois, 
puisqu’il est intéressé, directement ou par personne 
interposée, non seulement dans l’octroi d’Anvers, 
mais dans ceux de Mons, Bruges, Ath, Lierre et Turn
hout, Marescal, qui se sent le plus compromis des 
inculpés et qui plus tard prendra la fuite et se laissera 
juger par contumace, ne cherche-t-il pas à compro
mettre le maire pour l’intéresser à son salut?

Assurément, le moins qu’on puisse dire, c’est que 
Werbrouck a fait preuve d’une négligence coupable en 
ne surveillant pas de plus près une administration sur 
laquelle tant de fois déjà des bruts fâcheux ont couru.

Une sanction administrative est pleinement justifiée 
et aussi une enquête complémentaire poussée à fond.

L’une et l’autre ne se font pas attendre.
Le 8 juin 1811, un ordre de l’Empereur suspend le 

maire de ses fonctions et nomme, pour instruire 
l’affaire, une commission du Conseil d’Etat, composée 
du comte Boulay de la Meurthe, président, de Pelet de 
la Lozère et de Jaubert.

La commission entend Bellemare et de nombreux 
témoins. Elle interroge, à Paris même, Werbrouck et
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Les Séances de Rentrée

Au Jeune Barreau d'Anvers.
Le 19 novembre, en la salle de la Cour d’assises, où 

se pressaient les avocats et leurs nombreux invités, 
s’est tenue la séance solennelle de rentrée du Jeune 
Barreau.

Au bureau, M® Delbeke, président de la Conférence, 
est entouré de M. le Bâtonnier de l’Ordre, de M° Asou, 
président de la Fédération des Avocats, et des membres 
de la commission.

Derrière le bureau, le gouverneur militaire de la 
province, de nombreux magistrats, les membres du 
Conseil de l’Ordre et les délégués des Conférences 
étrangères.

Dans son discours, M° Delbeke, s’adressant aux 
jeunes, dit notamment, au sujet de notre profession :

« Ce qui en fait la noblesse et la grandeur, c’est que 
» l’on y est au service de l’intelligence. Et cette intel- 
» ligence, nous devons l’abreuver aux sources mêmes 
» de la sagesse antique ; cela nous est facile, à nous, 
» qui avons eu le bonheur d’une éducation classique.

» C’est que, dans la civilisation greco-latine, rien 
» n’a cessé de nous intéresser : philosophie, science, 
» littérature, histoire, théâtre, droit, tout ne fait que 
» continuer l’œuvre des anciens.

» Nous qui vivons aux confins de la latinité, nous 
» avons moins que d’autres le droit de laisser périr 
» ces riches éléments de notre culture... »

Il donna alors la parole au conférencier Me Hollen- 
feltz, qui, en érudit et en humaniste, fait revivre 
« Rubens devant l’Histoire », montrant, à côté du 
Génie Pictural, de l’homme de science, du peintre 
courtisan, le diplomate, l’ambassadeur, chargé de mis
sions importantes dont l ’accomplissement, facilité par 
ses dons personnels, lui mérita l'estime et la haute 
considération des souverains de l’époque.

Très beau discours qui recueillit les suffrages de 
toute l ’assemblée.

Le soir, banquet traditionnel, plein de verve et 
d’animation, où se firent applaudir le président Delbeke, 
le Bâtonnier de l’Ordre, M* Asou, M* Poncelet, Me Zech, 
et Me Pierre des Cressonnières, président de la Confé
rence de Bruxelles, dont l'éloquence, nous raconte 
« Le Jeune Barreau d’Anvers », fit sensation.

Au Jeune Barreau cle ûand.
Le samedi 3 décembre, dans les locaux de l’ancien 

Séminaire, où nos confrères gantois ont dù chercher 
refuge depuis l’incendie du Palais de Justice, a eu lieu 
la séance de rentrée du Jeune Barreau gantois. En un 
discours d’une forme aisée et qui alliait heureusement, 
à des considérations juridiques précises, des vues géné
rales ingénieuses et neuves, Me Jacques Van der Stegen 
exposa le problème que pose aux juristes la question de 
la conquête de l’air, tant dans le droit interne qu’au 
point de vue international. Me Hebbelynck, qui prési
dait la séance, remercia chaleureusement l’orateur à 
qui, d’ailleurs, des applaudissements nourris avaient 
témoigné combien ses auditeurs avaient pris intérêt à 
l ’entendre.

Après s’être associé à cet hommage, M. le Bâtonnier 
Buysse commenta la portée du serment que prête l’avo
cat. Des pointes d’humour relevèrent cet exposé tout 
imprégné de bon sens et de raison. Le soir, un banquet 
réunissait les fidèles du Jeune Barreau. 11 y eut des 
toasts, faut-il le dire. Me Hebbelynck remercia les délé
gués étrangers qui avaient bien voulu venir à Gand. 
M. le Bâtonnier Buysse but au Jeune Barreau. Me Asou, 
président de la Fédération, exprima toute la sympathie 
de celle-ci pour la jeunesse active et ardente du Barreau. 
Me Henri Van Leynseele apporta, au Jeune Barreau gan
tois, l’hommage fraternel de la Conférence française du 
Jeune Barreau de Bruxelles et les remerciements des 
Conférences étrangères si aimablement invitées. Le

les autres inculpés. Le ministre de la justice assiste en 
personne à ces interrogatoires, marquant ainsi l’impor
tance que le gouvernement attache à l’affaire.

Dès le début du scandale, le ministre a d’ailleurs 
demandé à d’Ârgenson un rapport sur l’administration 
de Werbrouck et ce qu’on en dit à Anvers.

Le préfet qui, on l’a vu, vouait au maire une sincère 
affection, et do plus détestait Bellemare, en a profité 
pour plaider chaleureusement la cause de son protégé.

C’est un bien curieux homme que ce d’Argenson. 
Exquissons rapidement sa vie. Elle est pleine d’intérêt.

Marc-René-Marie de Voyer, marquis d’Argenson, 
descend d’une vieille famille de nobles tourangeaux 
qui surent briller dans les carrières politiques et mili
taires, voire dans les lettres.

Il est le petit-neveu du ministre des Affaires étran
gères de Louis XV, auteur des Considérations sur le 
gouvernement de la France, et plus connu par ses Mé
moires; le cousin du créateur de la célèbre bibliothèque 
de l’Arsenal; le petit-fils de cet ami de Voltaire et de 
Diderot, auquel VEncyclopédie est dédiée; le fils, enfin, 
d’un brave soldat qui fut à Fontenoy et mourut Com
mandant militaire de Rochefort.

Coïncidence heureuse, cette lignée d’aristocrates 
cultivés et libéraux aboutit à Marc-René, au moment 
même où les idées nouvelles tromphent. Il n’a pas
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président de la Conférence flamande de Gand but à la 
Conférence française, et la soirée se termina le plus 
agréablement du monde.

6 H R 0 N IQ U E  J G D i e i A l R E

P r iè r e  so u s  la  Coupole.

0  génie, malveillant ou protecteur qui veille sur nos 
destinées, daigne écouter ma prière et excuser mon 
audace.

Je porte l ’humble robe noire, et sans doute parfois 
t ’est-il arrivé d’apercevoir ma silhouette modeste dans ces 
couloirs où tu règnes invisible et tout-puissant.

Rassure-toi. Je ne veux point percer le mystère dont lu 
t’entoures, et d ’avance, ma faible intelligence se refuse à 
comprendre tes diverses incarnations administratives.

Je ne chercherai point à savoir quel goût étrange te 
guide quana tu disposes sur les planchers de nos salles 
d’audiences des linoléums rouges qui gardent précieuse
ment l ’empreinte de nos pas feutrés de semelles M ills, ni 
à quelle préoccupation lu obéis, quand dans la détresse 
de l ’Etat, tu n’hésites pas à remettre en place, des rampes 
que tu trouves sans doute somptueuses.

Je ne veux pas davantage rechercher pourquoi tu t’es 
amusé à nous faire plaider parfois face à la lumière, et 
quel plaisir tu as pu  trouver à choisir les papiers dont 
tu ornes nos nouvelles salles d’audience. Après fout, 
comme Victor Hugo, tu penses peut-être que le laid seul 
est beau, et c’est ton droit incontestable.

Rassure-toi, je  ne te critiquerai pas d ’avoir laissé se 
détraquer dans la salle A  du tribunal de commerce, les 
dispositifs ingénieux qui, vers 1870, permettaient encore 
d’y laisser pénétrer un peu d’air frais.

Je sais que tu as le souci de notre hygiène, puisque 
nous privant de tables, tu as cherché, en limitant les 
possibilités que nous avons de nous asseoir pour consulter 
nos dossiers, à nous imposer cette station debout, si utile 
à qui veut vivre vieux.

Tu daignes parfois mettre à notre disposition des 
ascenseurs qui marchent et nous t’en savons un gré infini.

Tu nous chauffes bien. Sans souci de la température 
du dehors, à la date que te fixe un règlement implacable, 
tu allumes les trois chaudières et s ’il reste des stocks de 
charbon, sur le carreau des mines, on ne t ’accusera pas 
d ’en être responsable.

C’est le souvenir ému de tant de bontés qui, seul, peut 
m’inciter à te présenter une humble supplique.

Le sais-tu? S ’il nous arrive de n ’être point à la barre, 
alors que le devoir nous y contraindrait, et de solliciter 
des remises que rien ne justifie, il se fait parfois que nous 
ayons à attendre notre tour de plaider.

La concision n’est point notre vertu cardinale et 
d ’autres que Me Mangin ont annoncé une plaidoirie de 
vingt minutes, et n ’ont terminé leur exposé qu’au bout 
d’une heure et demie.

Alors ceux d’entre nous qui doivent attendre et qui 
n ’osent s ’écarter de la salle d’audience de peur de perdre 
leur rang, pourraient, si tu voulais bien, comme tu l ’as 
fait dans les chambres de la Cour, doubler de pupitres 
les bancs actuels, accomplir quelque besogne utile.

Puis-je te confier toute la véritél En exauçant mon 
vœu, lu contribuerais à assurer le bon fonctionnement 
de la machine judiciaire. On te l’a dit peut-être : l ’exposé 
de l ’avocat facilite le travail du juge. Je te faisais tantôt 
l ’aveu pénible de nos défaillances professionnelle’'. J ’irai 
plus loin dans la voie des confessions. Parfois, nous 
venons à l ’audience ayant un peu perdu de vue le contenu 
de nos dossiers. Permets nous de les revoir rapidement 
et sans peine avant de plaider. Epargne nous le supplice 
d’avoir à les étaler sur nos genoux. Facilite nos efforts, 
encourage nos méditations studieuses et tu seras béni.

H. V .L .
** *

vingt ans quand la Révolution éclate. Il s’y jetted’en- 
thousiasme, et se bat sous La Fayette. Puis, lorsque 
celui-ci abandonne la France, il refuse de la déserter 
avec lui et se retire dans ses terres, en Poitou, où sa 
charité le rend si populaire, que la Terreur l’y laisse en 
paix, tout « ci-devant » qu’il est.

Avec l’Empire, il entre dans l’administration et le 
voilà, en 1809, à Anvers, préfet du département des 
Deux-Nèthes.

Singulier homme, jeune, ardent, un peu chimérique, 
un peu brouillon aussi, d’une indépendance ombra
geuse, d’un libéralisme très teinté de tendances « socia
lisantes » comme nous dirions aujourd’hui, il est bien 
mal fait pour vivoter, en fonctionnaire exact et soumis, 
dans cette bureaucratie impériale où règne une disci
pline de fer.

Il a des idées bien à lui et prétend les appliquer, à 
Anvers comme ailleurs. Il veut gouverner par la dou 
ceur et la persuasion.

Le voilà tout de suite en conflit avec Bellemare, 
arrivé comme lui à Anvers en 1809 et qui, ancien 
espion de police et créature de Fouché, n’est à ses 
yeux qu’un misérable « argousin », dont il méprise les 
méthodes de délation et de violence (1 ).

L’affaire Werbrouck, après plusieurs autres, les met*

. (1) Cfr. L a n z a c  d e  L a b o r i e ,  Un préfet indépendant sous 
Napoléon, cité par A. Thys ; Un drame judiciaire sous l’Em 
pire français, p. 15. — Anvers, Kennes, 1901,
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S u g g estio n ,

Notre Conférence du Jeune Barreau élit son orateur 
à la veille des vacances, en même temps qu’elle renou
velle sa commission. Ne serait-il point préférable de 
procéder plus tôt à cette désignation? Nos lecteurs 
savent qu’à Paris le premier et le deuxième secrétaire 
de la Conférence du Stage, sont de droit les orateurs 
de rentrée à la séance qui suit leur sortie de charge. Us 
ont ainsi plus d’un an devant eux pour choisir un sujet 
et le préparer à loisir. Chez nous, dans l ’état actuel des 
choses, le candidat désigné, est forcé de sacrifier une 
partie de ses vacances. A moins, que prévoyant sa 
désignation, il ait, par excès de prudence, commencé 
à réunir à l ’avance, les éléments de son travail, il se 
voit aux prises avec de très réelles difficultés. Dans le 
court espace de deux mois qui sépare le jour de son 
élection de l ’époque à laquelle il doit transmettre !e 
texte de son discours au Bâtonnier et au Président de 
la Commission, il est contraint et de trouver le thème 
qu’il va développer, ce qui n’est pas la partie la plus 
simple de sa tâche et de rassembler la documentation 
qui lui est nécessaire, et de bâtir le plan de son travail, 
et d’apporter à sa rédaction le soin qu’il convient.

Peut-être, nous répondra-t-on, que la réforme sug
gérée aurait pour inconvénient de séparer la désigna
tion de l ’orateur, des élections générales de la commis
sion si suivies par nos confrères, en sorte que, par la 
force des choses, l ’orateur ne serait plus bientôt que 
l ’élu de la minorité des fidèles du Jeune Barreau.

L’objection ne manque point de force.
Il serait possible de la prévenir en décidant que dès 

l’an prochain, aux élections de juin, sera élu l’orateur 
de 1929 et, en même temps, celui de 1928.

Dans la suite, l ’orateur serait toujours désigné plus 
d’un an à l ’avance, ainsi que cela se fait à Paris.

Nous transmettons ces suggestions à qui de droit.

É tr a n g e .

La confraternité est morte, officiellement morte, et 
il se passe, depuis quelques jours, au Palais un phéno
mène inexplicable, inoui. Vainement avons-nous 
cherché dans les annales judiciaires un précédent à 
cette crise curieuse que traverse notre Barreau. Cela 
ne vous a pas frappé? Vous demandez de quoi il s’agit. 
Voici, mais tenez-vous bien.

Les avocats, naguère encore si bavards, si prodigues 
de mots, si friands de parlottes dans les couloirs, ne 
s’adressent plus la parole ! Ils ne discutent plus de 
leurs affaires en dehors des salles d’audience. Us 
passent, paraît-il, taciturnes et renfermés comme s’ils 
craignaient que d’invisibles délateurs ne s’emparent 
de leurs propos pour leur créer des difficultés. Qu’on ne 
conteste point le fait. Chaque matin, depuis une 
semaine, nous consultons le tableau officiel des confé
rences entre confrères ;il reste obstinément vierge de 
toute inscription. Les avocats ne confèrent plus !... 
De quoi demain sera-t-il fait?

On n o u s écr it .
Un confrère, jeune évidemment (ces jeunes sont si 

mal élevés), nous écrit la lettre anonyme que voici ;

« Monsieur le Rédacteur des potins (1),

» Je tiens à vous signaler la remarquable organisation 
de la cinquième section de la Consultation gratuite. 
Vous qui êtes au courant de tout, vous n ’ignorez point 
que cette section s’occupe des Pro Deo en matière 
pénale. Qui dit matière pénale évoque nécessairement 
l ’idée de prison. Eh ! bien, c ’est cela même. Dans une 
pensée ingénieuse et afin d’étendre la formation des 
jeunes stagiaires, le Conseil de l’Ordre a, paraît-il 
décidé de calquer l’organisation de la dite section sur 
le modèle d ’un pénitentiaire bien tenu, ou mieux

(1) Nous n’aimons pas du tout cette qualification. 
Nous sommes chroniqueur, chroniqueur officiel du 
Journal des Tribunaux pour le mois de décembre, et 
nous prions instamment nos correspondants bénévoles 
de nous donner désormais ce titre.

tra aux prises. D’Argenson luttera pendant trois ans, 
puis, pris personnellement à partie, suspecté par l’Em
pereur, écœuré, il quittera la carrière.

On le retrouvera en 1815, sous la Restauration, comme 
député du Haut-Rhin à la Chambre. Il sera d’ailleurs 
jusqu’aux derniers temps de sa vie, de toutes les 
assemblées, y promenant sa fière liberté d’esprit, fai
sant sonner son imperturbable franc-parler, s’élevant 
contre la terreur blanche, jamais las de s’indigner et 
de protester, entouré d’une bande de conspirateurs et 
de libertaires, attirés par la générosité de ce grand 
seigneur affranchi de tout préjugé.

Puis, il se retire dans ses terres, où il vit tout pré
occupé d’œuvres philanthropiques et de rêveries 
sociales, et meurt en 1842, salué sur sa tombe par 
Michel de Bourges et laissant dans ses papiers cette 
devise bien « rouge » pour l’époque :

« But prochain : égalité des droits politiques. But 
final et permanent : égalité des conditions sociales »

( A  su ivre .)  V ic to r  d e  L av e ley e .
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encore, sur le modèle des prisons cellulaires, telles que 
le dix-neuvième siècle les a connues, à l ’âge d’or de la 
science pénale classique. Rassurez-vous. Nous ne por
tons pas encore la cagoule, mais je pense que cela 
viendra, un stock de cagoules étant devenu disponible 
depuis qu’on les a supprimées dans les prisons ordi
naires. Par contre, on nous soumet à une claustration 
progressive qui ne se prolonge pourtant pas jusqu’à 
présent au delà de la durée des séances. Nous ne 
sommes pas encore gratifiés de numéros, comme les 
prisonniers de Saint-Gilles et de Forest, mais déjà les 
affaires qu’on nous confie en portent, de sorte qu’il ne 
faut point désespérer. Enfin, le croiriez-vous? MeH.P... 
que vous connaissez, certes (c’est pour ne pas le 
désigner autrement, le plus spirituel des rédacteurs de 
potins (1 ), perd en entrant en séance, ce regard si plein 
d’intelligence quo vous lui connaissez. R semble se 
transformer soudain. R promène sur nous des yeux 
chargés de soupçons qui nous font frémir d’angoisse.
Si jamais on devait nous assimiler complètement à des 
malfaiteurs de droit commun, ne pourriez-vous, par 
vos puissantes influences, obtenir qu’on organise 
également pour nous, ces conférences instructives et 
divertissantes qui obtiennent, paraît-il, tant de succès 
à Saint-Gilles.

» Croyez-moi votre très sincèrement dévoué,
» Confrère I... »

L ’U n ion  In te r n a tio n a le  
d es A v o ca ts .

Elle est en bonne voie. L’on se souvient qu’à Charle
roi, en juillet dernier, lors de l’assemblée générale 
ordinaire de la Fédération des Avocats belges, leBureau 
provisoire de l’Union tint une séance au cours de 
laquelle l’entente s’établit entre les délégués, Français, 
Luxembourgeois et Belges, sur les principes directeurs 
devant présider à l’organisation définitive de cette asso
ciation. Le dimanche i  décembre, cette fois à Paris, à 
l’Institut International de Coopération intellectuelle, le 
Bureau a tenu une seconde séance en vue de discuter 
et arrêter définitivement le projet de statuts à soumettre 
à l’examen du premier congrès que tiendra l’Union et 
qui, disons-le dès maintenant, aura lieu vraisemblable
ment à Bruxelles, en juillet 1928.

Une question préalable fut, à cette réunion, posée 
par les délégués belges. Il était proposé de donner 
Paris pour siège à l’Union Internationale et de ne point 
constituer celle-ci, jusqu’à nouvel ordre, sous la forme 
d'une association déterminée ayant vie légale et, du 
même coup, personnification civile. La délégation belge 
opposa à ces vues — et cela avec énergie — une véri
table revendication. L’Union Internationale ayant été, 
en réalité, fondée dès 1905, au Congrès de Liège et 
ayant eu son existence confirmée par le Congrès de

(i) Et dire que nous avions la candeur de croire que 
nous étions celui-là !
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Bruxelles de 1926 et l’assemblée tenue à Charleroi en 
juillet dernier, il était essentiel qu’elle eût son siège 
social en Belgique et qu’elle fût constituée sous une 
forme « belge » ou, pour mieux dire, autorisée par la 
loi belge.

Les délégués belges, qui se trouvaient être Me Jones, 
Bâtonnier du Barreau de Bruxelles, Me Léon Henne
bicq, Bâtonnier sorti de charge, Me Antoine Franck, du 
Barreau d’Anvers, assistés de M® Ch. Gheude, secré
taire, avec M« Sarraut, du Barreau de Paris, du Bureau 
provisoire — eurent la grande satisfaction de voir leur 
revendication admise par le Bureau : l’Union Interna
tionale aura donc son siège à Bruxelles, au Palais de 
Justice et sera constituée sous forme belge d’association 
internationale à but scientifique, forme autorisée par la 
loi du 25 octobre 1919.

Quant aux statuts, leur examen — commencé en la 
séance du 4 décembre — sera continué et terminé dans 
une seconde séance, qui aura lieu à Paris, au cours du 
mois de janvier.

Le Bureau provisoire a admis, en qualité de membres 
de l’Union, les organisations nationales des Barreaux de 
Hongrie, Tchéco-Slovaquie, Roumanie et Bulgarie. 
L’affiliation de la Suisse et de la Pologne est également 
agréée en principe et sera rendue vraisemblablement 
définitive en janvier prochain.

Ajoutons que des négociations sont en cours, à 
l’heure actuelle, avec les Barreaux allemand, hollandais 
et italien, négociations qui semblent bien devoir abou
tir. Quant au grand Barreau d’Angleterre, dont l'adhé
sion est si désirable et que, par de multiples démarches, 
le Bureau provisoire s’efforce de rallier à l’Union, on 
peut considérer comme possible qu’il viendra sous peu 
à celle-ci. Le fait que, à la suite de l’invitation adressée 
à Sir Douglas Hoog, attorney général, celui-ci a consenti 
à envoyer à la séance, tenue le 4 décembre, un obser
vateur — qui était M* Williams, du Barreau de Londres
— est de nature à permettre, en effet, les plus sérieux 
espoirs.

J u b ilé  p ro fe ss io n n e l.
Jeudi dernier, Me Paul Forgeur, de Liégé, a été 

congratulé, à l’occasion du quarantième anniversaire 
de sa prestation de serment, par ses stagiaires et 
anciens collaborateurs.

Au cours d’un déjeuner intime qui les a réunis dans 
les salons de 1 'Hôtel Dounen, M. Alex. Horion, Con
seiller à la Cour d’appel, a dit au Maître les sentiments 
d’affectueuse gratitude et d’estime de tous ceux qui ont 
été formés à son école.

Me Forgeur, très ému, a remercié en termes char
mants empreints de la verve primesautière qui est bien 
dans sa manière.

Une œuvre d’art avait été remise au jubilaire en 
souvenir.

Ce fut une petite fête de famille qui groupa autour de 
Me Forgeur, tous ceux qui eurent le bonheur de pro
fiter de son initiation à la vie professionnelle :
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M. Alex. Horion, Conseiller à la Cour d’appel; Me Alexis 
Piette; M8 J. Grégoire, du Barreau de Huv; M. René 
Tahon, Premier substitut du procureur du Roi, à 
Liège; Me Georges Dor, professeur à l'Université; 
Me E. Mineur, notaire, à Jupille; M. M. Schmit, Premier 
substitut du procureur du Roi à Verviers ; M» G. Potvin ; 
M® Emmanuel Forgeur; M® Fievez; M® Paul Horion.

A d  multos aimos!

C onférence du J eu n e  B a r r e a u .
S e c t io n  d e  D r o it  Co l o n ia l  

e t  Ma r it im e .

La séance solennelle de rentrée qui sera honorée de 
la présence de S. A. R. Monseigneur le Duc de Brabant, 
aura lieu le jeudi 22 décembre, à 3 heures, au Palais 
de Justice.

Me Henry Carton, ancien Ministre des Colonies, pro
noncera le discours d’usage ; il a choisi pour titre : 
L a Justice au Congo.

E co le  de cr im in o log ie  
e t d e P o lice  sc ien tifiq u e .

Le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats près la Cour 
d’appel de Bruxelles à l’honneur de faire savoir à ses 
confrères que les cours supérieurs de l’Ecole de crimi
nologie et de police scientifique, s’ouvriront cette 
année, le 8 janvier 1928, Ces cours sont donnés par 
M. le docteur De Rechter, directeur de l’Ecole, au 
Palais de justice, dans les locaux situés en face des 
locaux de la Conférence du Jeune Barreau. Le Bâton
nier signale à l’attention des jeunes avocats tout 
l ’intérêt qu’il y a pour eux, au point de vue de leur 
éducation professionnelle, de suivre ces cours.

D e la  scèn e  a u  p réto ire .
Les journaux ont annoncé qu’un jeune avocat, 

inscrit au tableau de l’Ordre de Paris, venait d’aban
donner le Barreau pour entrer à l ’Opéra Comique. A 
cette occasion, un de nos confrères de France, a 
demandé à une vingtaine d’avocats réputés, leur 
« opinion » sur le point de savoir « si, après fortune 
faite, l’artiste, s’il renonçait à la carrière théâtrale, 
pourrait être de nouveau inscrit au tableau de l’Ordre?

Tous les avocats parisiens, consultés, ont répondu 
affirmativement ; quant à nous, recherchant les bases 
mêmes d’une appréciation raisonnée, nous croyons 
devoir faire les remarques suivantes : Pour la réinscrip
tion, les conditions sont les mêmes que pour l’inscrip
tion ; l’Ordre est maître de son tableau et c ’est à lui à 
statuer sur la demande du candidat, avec cette restric
tion, qui n’est pas nouvelle puisque nous la trouvons 
déjà dans le décret du 14 décembre 1810 (art. 29), 
que l ’avocat mécontent « pourra se pourvoir, si bon lui 
semble, à la Cour Impériale, par voie d ’appel », dispo
sition qui ne fut, d’ailleurs, pas modifiée en Belgique 
par l ’arrêté royal du 5 août 1836.

Le Conseil de l’Ordre, pour statuer, devra donc 
examiner s’il ne peut être opposé à la candidature du
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postulant aucun cas d’incapacité, d’iniquité ou d ’in
compatibilité.

Dans le cas présent, l'ancien avocat ayant renoncé 
à la carrière théâtrale, il ne peut être queslion d’in
compatibilité résultant du fait qu’il se serait trouvé 
employé à gages ou faisant du négoce.

Reste donc seule la question de dignité.
L’appréciation par le Conseil ou, éventuellement, 

après par la Cour, de la dignité, de l’indignité ou du 
manque de dignité d’un candidat, sera, pour des cas 
particuliers délicats, sujette à variations.

Il est évident que le cas de l’ancien avocat postulant 
sa réinscription au moment même où il abandonne les 
planches, aurait pu être l’objet de décisions différentes, 
suivant l’époque où il se serait présenté de 1810 à nos 
jours et encore suivant l’esprit, plus ou moins large, 
du lieu où s’exerce la profession (ville importante, 
capitale cosmopolite ou petite ville de province) et les 
préjugés plus ou moins enracinés d’une classe ou d’un 
groupe contre certains milieux, contre certaines 
libertés de vie ou même d’allure tout simplement.

Actuellement, en dehors peut-être de certains 
petits barreaux isolés, il nous paraît que ne pourrait 
être considéré comme indigne ou comme manquant 
simplement de dignité celui qui a poursuivi une car
rière artistique, comme, notamment, au théâtre le 
chanteur d ’opéras, d’opéras-comiques, ou d’opérettes 
et le comédien, à la condition cependant qu’il n’ait pas 
prostitué son talent sur des scènes de cabaret ou dans 
des genres équivoques.

Et même, j ’irai plus loin : chanter un opéra, jouer 
une comédie n’est que l’exercice ou la manifestation 
extérieure d’un art, tout comme la confection d ’un 
tableau, le modelage d’une sculpture ou la rédaction 
d’une œuvre littéraire. Or, a ce que je crois savoir les 
autorités disciplinaires ne sont jamais intervenues 
pour interdire à un avocat inscrit, de vendre un 
tableau de sa composition ou d’accepter d ’un éditeur 
particulièrement généreux, une part des bénéfices 
résultant de 1a, vente d’une œuvre littéraire.

Dès lors, ces autorités pourraient-elles trouver, 
aujourd’hui, une justification quelconque pour inter
dire à un de nos confrères, inscrit au tableau, de 
donner — même à son profit personnel — soit un 
récital de chant ou d’instrument de musique, soit 
même la représentation avec un tiers d’une scène de 
comédie, à la condition bien entendu, de n ’être à gage 
de personne et de ne pas en faire un négoce quelconque.

Ces faits devraient être considérés, à mon sens, 
comme beaucoup moins incompatibles avec la profes
sion d’avocat que ceux par exemple de former des 
collections d’objets d’art pour les revendre quelques 
temps après ou de se faire le collaborateur de certaines 
maisons d’éditions pour publier de temps à autre, des 
ouvrages qui n ’ont avec l’art littéraire ou la science 
juridique que des rapports parfois fort lointains.

F. L.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES

S O U S  P R E S S E

BREVETS D’INVENTION, MARQUES ET MODÈLES
PAR

G. V A N D E R  H AE G H E N
Ingénieur A. I. Br.; Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

Conseil en matière de propriété industrielle.

Un volume d’environ 600 pages contenant 127 figures. 
P r ix  s 1 2 5  f ra n c s .

N ote de l ’éd iteu r
L’ouvrage que nous présentons aujourd’hui au public a un caractère assez spécial : c’est 

un ouvrage sur une matière du droit — les droits intellectuels — écrit par un ingénieur.
Mais cet ingénieur exerce depuis de nombreuses années la profession de conseil en 

matière de propriété industrielle, il est donc en contact quotidien avec les multiples problèmes 
que soulève l’application des lois spéciales relatives aux brevets, marques et modèles. Il ne 
s’est d’ailleurs pas limité à l’étude des questions de pratique courante en ces matières; il se 
tient en effet soigneusement au courant de la jurisprudence et de la doctrine tant belge 
qu’étrangère, ainsi que le prouvent à l’évidence, d’une part, sa collaboration à la rédaction 
delà Revue spéciale VIngénieur-Conseil, d’autre part, les divers ouvrages qu’il a déjà publiés 
sur ces questions. Rappelons qu’il a été le premier à préconiser et à exposer en langue 
française les notions actuellement entrées dans notre langage juridique relatives à l’équivalence 
et aux fonctions techniques.

Son ouvrage n’est ni un véritable ouvrage de droit, ni encore moins une nouvelle 
publication de vulgarisation rudimentaire.

C’est pourtant un ouvrage qui sera utilement consulté par des avocats et des juristes, 
à cause de nombreuses références de droit et de jurisprudence qu’il contient, à cause surtout 
de l’originalité de certaines idées qu’il expose, notamment quant à la définition de la breve
tabilité, à la détermination de la portée d’un brevet et à l’appréeiation de la contrefaçon.

C’est aussi un ouvrage de vulgarisation, un ouvrage rendu essentiellement pratique par 
le plan d’exposition adopté, par le nombre d’exemples cités, par le fait que toute question 
y,est envisagée sous un aspect essentiellement vécu.

La matière des brevets d’invention forme l’objet principal du livre. Les questions relatives 
aux marques de fabrique et aux modèles et dessins industriels sont traitées plus sommaire
ment, mais avec néanmoins assez de détails pour répondre aux nécessités les plus courantes 
de la pratique.

Il se termine par un exposé très sommaire des autres modes de protection des créations 
intellectuelles : application de l’article 1382 du Code civil, loi sur les droits d’auteur, protec
tion de la propriété scientifique, etc.

Pour paraître le 15 décembre

L E

JEUNE AVOCAT
In itia t ion  p r o fe s s io n n e l le

PAR

M a u r ic e  C A M B 1 E R

Préface de M® HENRI ROBERT, de l ’Académie Française.
Ancien Bâtonnier.

Un volume in-18 d’environ 140 pages.—P r i x  : 8  francs.

E. GODDEFROY
Détective

44, rue Van den Bogaerde, BRUXELLES
Téléphone : 603.78 — Adr. télégr. « Godetecog-Bruxel les ».

Compte chèques postaux 131561. — Bentley-Code.

Ex-officier judiciaire près les Parquets d’Anvers et de Bruxelles. 
Ex-officier de police de la ville d’Ostende.
Expert en police technique.
Diplômé de l’Ecole de Police scientifique de la Préfecture de police 

de Paris.
Détective officiel du Diamant-Club de Belgique.

Auteur de : Manuel à l'usage de la Police judiciaire.— L a  Police scienti
fique. — Méthode pour relever par transfert les empreintes digi
tales. — L a transmission d ’empreintes dactyloscopiques par voie 
télégraphique. — Les affaires criminelles et la police technique.
— M anuel élémentaire de Police technique. — Manuel du 

.P ortra it P arlé. — Sur la fraude possible des plis chargés et 
assurés portant des cachets à la cire, etc., ete.

RECH ERCH ES. — E N Q U Ê T E S. — E X P E R T IS E S .

Services organisés à Am sterdam , L ondres, P aris, A nvers, New-York

lm p. F. L a h c i e r ,  26-28, rue  des Minimes, Bruxelles.
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H N O S  A B O N N E S
Le prix de Fabonnement du journal et des 

suppléments pour 1928, reste fixé à la somme 
de 98 francs.

Afin d’éviter les frais onéreux d’encaisse
ment de quittances et l’interruption dans le 
service de distribution, MM. les abonnés sont 
priés de virer avant le  25 décembre le mon
tant de leur abonnement (98 francs) au compte 
42375 de M. F. Larcier, Administrateur.

Les personnes qui ont l’intention de ne pas 
renouveler leur abonnement pour 1928 sont 
instamment priées d'en aviser l’administration 
avant le  25 décembre.
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J u r is p r u d e n c e  :

C ass. ( l rc ch .), 1er d éc . 1 9 2 7 .  (Droit commer
cial. Société coopérative. Modifications statutaires. 
Nécessité d’une délibération unanime de tous les 
associés. Dérogation prévue par la loi pour les socié
tés anonymes. Inapplicabilité.)

B ru x . (3° ch.), 1 0  n ov . 1 9 2 7 .  (Droit civil et 
commercial. Jeu et pari. Opérations de bourse à 
terme. Exception de jeu. Preuves incombant au 
demandeur. Intention des parties à l’origine. Accords 
postérieurs. Reports. Inopérance.)

Comm. G and ( l re ch.), 1 2  n ov . 1 9 2 7 .  (Droit 
civil. Responsabilité civile. Roulage. Automobile. 
Collision au croissement de deux rues. Routes d’égale 
importance. Droit de priorité pour le véhicule débou
chant à droite.)

L e s  S é a n c e s  d e  R e n t r é e s  (Liège et Charleroi).
Ch r o n iq u e  j u d ic ia i r e .

F e u i l l e t o n  : Le Procès d’Augustin-Joseph Werbrouck. 
(Suite.)

Lettres à mon Stagiaire(I>
III. — L’Invitation à déjeuner.
I l  est bien vrai, Maître Petitpied, que 

m a dernière le ttre rem onte déjà au Prin
tem ps et qu’ainsi j ’ai prêté à croire à 
beaucoup que notre concert é ta it rompu. 
Je  n ’ai rien essayé, du reste, contre cette 
erreur. Quand on m’interrogeait à votre 
propos, je me faisais une règle d ’éluder les 
questions et je n ’avais garde, surtout, de 
crier sur tous les to its que M. Jaspar vous 
avait, à Pâques, a ttaché à son cabinet.

Faillait-il, si tô t, vous représenter 
comme un transfuge du Barreau, ou bien 
convenait-il d ’entretenir vos confrères 
dans l’idée que, votre place parm i nous, 
vous la reprendriez demain? J ’ai préféré, 
chaque fois, assurer de votre retour im mi
nent ceux-là de vos amis qui sont toujours 
sur le point de vous tirer dessus à boulets

(1) Voy. J. T., n® 3077, col, 139. et n» 3085, col. 281.
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rouges. Eh, mon Dieu, bien m ’en a pris, 
puisque je vous ai aperçu hier, à nouveau, 
à la cinquième Section, confondu parmi 
les autres stagiaires et attendant, avec une 
affreuse mélancolie, votre tour de faire 
rapport, devant votre patron, sur une 
affaire de vol d’objets militaires, dont vous 
avez été chargé par le Bureau de la Con
sultation gratuite.

Ainsi, sept grands mois passés place 
Royale, dans l’anticham bre du Premier 
Ministre, n ’ont pas empêché votre disgrâce 
et que tou t soit pour vous à recommencer. 
Même le discours d ’Ostende, où je mon
trerais, les yeux fermés, les passages qui 
sont de votre main, ne vous a point sauvé 
quand les nécessités budgétaires ont obligé 
le Chef du Gouvernement, à la faveur de 
la crise, de regrouper et de réduire ses 
collaborateurs.

Pour un garçon comme vous, qui se 
voyait déjà grim pant les échelons de la 
carrière politique, quelle secousse ! Tout 
ce qui donnait du prix et du sel à votre 
existence, le voisinage du m aître de 
l’heure ; ses rebuffades matinales et ses 
compliments flatteurs au sortir d ’une 
bonne séance de la Chambre ; la considé
ration de l’huissier de service ; les sollici
tations des députés dans la grosse affaire 
de l’utilisation des forces hydrauliques ; 
les visites de fonctionnaires coloniaux, 
inquiets de leur avancement ou de leur 
pension ; les projets d ’allocutions pour les 
banquets en province, tou t cela vous 
échappe to u t d ’un coup et, revenu au 
Palais, puisqu’il fau t bien vivre, vous 
supputez le tem ps qu’il vous faudra pour 
vous frayer un chemin m ontant parmi 
ta n t de jeunes avocats, qui sont ou trop 
riches ou trop  pauvres, et dont la p lupart 
ne parlent que de prendre une position à 
term e ou d’entrer dans un bon fromage 
international.

Tel que je vous connais, soucieux et 
intelligent, mais porté par inclination vers 
les efforts qui payent, j ’ai presque envie, 
Maître Petitpied, de vous plaindre de to u t 
mon cœur. Je  vous l’écris sérieusement car 
la blessure s’irrite, tous les jours un peu 
plus, que l’am bition a ouverte en vous. 
Mais il faut bien me comprendre, ce n ’est 
pas de votre ambition dont j ’ai peur.

J ’appartiens, en effet, moi-même à une 
génération d ’isolés, dont Barrés a forgé 
l’âme et l’esprit, quand ils avaient vingt 
ans. Notre maître, que, vous autres, vous 
avez relégué dans l ’oubli, ne m âchait ni 
ses mots ni ses idées, et, avec lui, un jeune 
homme se préparaît, sans baisser la tête, 
aux batailles de la vie.

Mieux que mon témoignage à ce propos,
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vous accepterez sans doute celui de Henry 
de Montherlant, auquel Barrés, vous le 
savez, faisait des confidences au soir de sa 
vie. Car, c’est bien en causant avec lui, 
boulevard Maillot, que Barrés, laissa tom 
ber ces paroles, dont la lumière éclatante 
m ’aide aujourd’hui à ne pas me tromper 
sur votre compte. — « A ce point de vue 
de l’ambition, disait Barrés, je ne vois pas 
de différence entre mon temps et le vôtre, 
ni probablement entre tous les temps. 
Comment faire autrem ent? Quand on se 
sent capable de quelque chose, il faut 
arriver et arriver vite, pour se m ettre en 
position de pouvoir accomplir ce qu ’on a 
en soi... Il en a toujours été ainsi. Pardi ! 
On peut être calme et bienveillant quand 
on a obtenu ce qu’on voulait. »

Admirable tra it de ce grand homme, 
dont, à soixante ans, la sérénité n ’avait 
pas éteint la clairvoyance ni la franchise. 
Assis dans son fauteuil, il n ’humiliait pas, 
celui-là, ceux qui partent sac au dos, et 
ce n ’est pas à une époque aride comme la 
nôtre, où personne presque ne s’assied 
plus, que ceux qui se reposent à l’étape 
doivent jamais perdre de vue ceux qui 
avancent après eux, les dents serrées et le 
pas glissant. Justice pour eux. E t donc 
justice pour vous, Maître Petitpied. Votre 
am bition et même votre hâte à la satis
faire et à la couronner, que le Ciel me 
préserve de vous en faire un blâme. E t si, 
même, dans l’effort que vous imposeront 
les circonstances, quelque chose clochait 
à mon goût, puissé-je me rappeler encore 
le conseil qu ’au dire d ’André Maurois, se 
perm etta it lord Stanley, quand en propo
sant à la Reine Victoria celui qui allait 
devenir son ministre, il faisait allusion en 
ces term es à la vie difficile de Disraeli : 
« Madame, les hommes qui ont à se faire 
leur situation, disent et font des choses 
que peuvent éviter ceux qui ont trouvé la 
vie toute faite. »

Le malheur est, que vous avez choisi une 
profession où, en jouant des coudes et en 
se dépêchant, vous gardez seulement la 
chance d ’arrondir le profit matériel. Rien 
ne vous garan tit encore de réussir au sens 
b ru ta l du mot, mais, enfin, je le concède, 
si vous êtes pressé, âpre et rem uant, et que 
vous sachiez organiser votre réputation, il 
se peut fort bien que vous soyez classé 
avant longtemps parmi ces modèles avan
tageux, dont rêvent, paraît-il, aujourd’hui, 
à l’Université, les étudiants. Mais vous 
n ’avez que cette chance-là. Si le Barreau 
n ’interdit pas l’espérance aux natures
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im patientes et uniquement dévouées, fût- 
ce même pour des raisons respectables, au 
gain immédiat et à la grosse notoriété, 
c’est à la condition qu’elles ne dem andent 
rien d’autre et n ’aspirent à rien de plus. 
Car là doit s’arrêter leur appétit : les 
grandes joies de notre profession, celles 
qui com ptent véritablement, n ’iront jamais 
les nourrir ni les consoler.

J ’imagine qu’un jeune stagiaire doit se 
demander ici à quoi j ’entends faire allusion. 
C’est presque une confession à laquelle il 
m ’oblige. Nos années d ’apprentissage, 
même si l’étude et la plaidoirie les rem 
plissent, ne laissent apparaître qu ’un long 
effort, souvent opiniâtre, où tous les progrès 
nous sont disputés un à un. Puis, quand 
les années passent, ce long effort, sans 
doute on en sort assoupli, mais la maîtrise 
ainsi obtenue, à quoi sert-elle alors les 
trois quarts du temps? Avouons-le sans 
fierté : trop d ’occasions l’attendent où elle 
consentira de s’abîmer, sous le brillant des 
paroles, dans le sophisme et les demi- 
vérités.

Des anciens nous ont parlé de cette 
heure redoutable où notre sens critique, 
intervenant soudain au beau milieu d ’un 
labeur ingrat, se mêle de peser la tâche et 
le fardeau. Quelle surprise nous saisit ! 
Nous n ’apercevons plus que la fragilité 
intellectuelle de notre œuvre, et, tandis 
qu’une puissance obscure emporte loin de 
nous jusqu’au souvenir du dévouement 
dont elle est mélangée, les moyens déri
soires dont elle est faite, aussi, en partie, 
accusent leur présence pour offusquer 
mieux notre esprit.

C’est en prévision d ’un recensement de 
ce genre que je ne suis pas sûr, Maître 
Petitpied, si votre volonté exigente con
tinue seule à vous soutenir, que vous finis
siez par être armé. « Les temps sont durs, 
me répondrez-vous, et j ’ai bien le droit de 
fonder bientôt un foyer. Il me fau t donc, 
coûte que coûte, sortir de l’ombre e t négli
ger to u t ce qui n ’est pas susceptible 
d’accroître mes revenus. Le travail acharné 
je l’accepte, mais je veux aussi que 
chacune de mes veilles me serve sans 
exception à payer mon loyer, mon tailleur 
et mon garagiste. »

Eh bien oui, Maître Petitpied, vous arri
verez à vos fins, et dans une au tre profes
sion, vous auriez lieu de vous réjouir. Mais, 
dans la nôtre, le Temps, que votre cruelle 
am bition aura forcé, se ra ttrap era  sur 
vous. Ces lentes et successives acquisitions 
que suppose la riche expérience humaine, 
dont à la longue seulement nous éprouvons 
en nous le bienfait, vous n ’aurez pas eu le 
goût ni le loisir de les rechercher. Cette
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aussi, pour relier les extrêm es, Me Loui- 
sette  Dam bois e t Me Cécile Gerbier. Il y 
aura  du  hom ard grillé et une croû te  aux  
cham pignons, su ivan t la recette  d ’E dm ond 
P icard, e t don t je sais que vous raffolez.

H e n r i  P u t t e m a n s .

JURISPRUDENCE
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minorité des associés en des liens contractuels contre 
leur gré ;

Attendu que, statuant autrement, l’arrêt entrepris a 
violé les articles 1134 du Code civil et 1-19 des lois 
coordonnées sur les sociétés commerciales;

P a r  ces molijs, c a s s e  l’arrêt entrepris ; o rd o n n e  
que le présent arrêt sera transcrit aux registres de la 
Cour d’appel de Bruxelles et que. mention en sera 
faite en marge de l’arrêt annulé ; c o n d a m n e  les 
défendeurs aux dépens ;

R e n v o ie  la cause à la Cour d’appel de Liège.
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précieuse connaissance des hommes, telle 
que leur am itié , leurs misères, leurs 
intrigues et leurs in térêts la suggèrent, 
com m ent l’auriez-vous appropriée parm i 
tous vos dossiers, à défaut d ’une disposi
tion  in térieure pour l ’accueillir dans la vie?

Q u’aurez-vous en réserve, quand l’heure 
redoutable, dont je parlais ta n tô t, sonnera 
pour vous e t q u ’à la faveur d ’un doute 
im pitoyable, v ing t ans de B arreau  p a r 
exem ple, ne deviendront plus que v ingt 
ans d ’exercices desséchants et de form ules 
étro ites, où fréquem m ent la vérité  a été 
ta n tô t  oubliée sans regret et ta n tô t  va in 
cue sans rem ords?

Le découragem ent, dont certains d ’en tre  
nous dem eurent, en pareille conjoncture, 
accablés, n ’a pas d ’au tre  cause. Une 
contre-épreuve décisive ne les a pas 
arrachés à leur am ertum e. Le vaste cim e
tière, que nous portons tous en nous, après 
une certaine p ratique  du B arreau, ne s’est 
pas anim é et, dans ce cham p silencieux, il 
n ’y a plus, chez eux, que des figures 
m éconnaissables e t des entreprises in 
form es achevan t de se dissoudre pêle- 
mêle.

P o u rta n t, si nous avons pris soin, ou 
plus exactem ent si le Sort ne nous a point 
défendu de sauver a u ta n t que possible 
no tre  activ ité  quotidienne d ’applications 
trop  u tilitaires, q u ’im porte que l’heure 
redoutable vienne, un m om ent, nous p ro 
poser son décevant calcul. Elle n ’aura  pas 
raison.

Nous aurons trop  incorporé de nous- 
m êm es, de n o tre  conscience, de no tre  fidé
lité, de no tre  m édita tion  efc de nos songes 
à n o tre  œ uvre professionnelle pour que 
celle-ci soit représentée uniquem ent pa r 
des signes im parfa its . Il ne sera pas im pos
sible d ’y  re tro u v er la trace  de nos effusions 
généreuses. Comme d ’une eau troublée, qui 
s’épure par places, e t dont la fraîcheur se 
répand, de plus en plus loin, le souvenir en 
ém ergera des m aîtres, don t nous n ’aurons 
pas repoussé la  leçon, des secrets doulou
reux  que nous aurons reçus en partage  et 
des com bats que  nous aurons livrés sans 
tém oin. A u fond du  vaste  cim etière, nous 
réveillerons, com m e il nous plaira, dans la 
pénom bre, le jeune visage de nos prem iers 
com pagnons de ro u te  et le dénouem ent 
des conflits où nous aurons in tro d u it un 
peu de lum ière e t de paix.

Comme je voudrais, M aître P etitp ied , 
que vous e t moi nous ayons l ’occasion de 
repasser plus à l ’aise sur le sujet que je 
viens d ’effleurer. I l  vous serait peu t-ê tre  
agréable d ’écouter sur ce chapitre  quelques 
confrères avertis , don t j ’aim e la conversa
tion  e t le don  de vous en tra îner hors des 
sentiers b a ttu s . J ’ai l’in ten tion  de prier à 
déjeuner chez moi to u t ensemble Me B ru 
net, Me Frédéric  M ayer, Me H olbach et 
Me E dm ond D e B ruyn. Je  ne sais pas au 
ju ste  ce que donnera  ce tte  rencontre, mais 
ce sera, sans doute, plaisir de dieux. Vou
lez-vous ê tre  de mes convives? 11 y aura

i r
Les Grands Procès de l’Histoire de Belgique

LE PROCÈS 
d’Augustin-üoseph WERBROUCK

M a i r e  d ’A n v e r s  (4 8 1 0 -1 8 1 4 )

(Suite). (1J

Le Ministre a demandé à d’Argenson ce qu’il pensait 
de Werbrouck et de son administration.

D’Argenson n’en pense que du bien et il le dit •— 
catégoriquement — dans une longue lettre (2).

Il commence par souligner, très courageusement, 
que le maire le consultait sur tout et que par suite, 
rien ne s’est fait, sans que lui, d’Argenson, l’ait autorisé 
ou toléré.

« M. Werbrouck, nommé maire d’Anvers en l’an VIII, 
lors de la première organisation qui était confiée 
presque exclusivement aux préfets, prit l'habitude de 
communiquer très fréquemment avec le préfet, et de 
lui soumettre minutieusement une multitude de ques
tions dont la décision eût semblé à tout autre maire 
devoir rentrer dans ses attributions. L'inconvénient de

(1) Voy. J. T., n° 3107, col. 689 ; n° 3108, col. 709.
(2) L ettre  de d ’Argenson à  M. de Montalivet., déjà cité#.

C a s s . ( l re ch. ) ,  1 er d é c . 1 9 2 7 .

Prem. Prés, : M. Goddyn.
P roc. gén. : M. P a u l  L e c le rc q .

(Liesenberg c. Ligue Franco-Belge de Batellerie, 
société coopérative et cons.)

DB0IT COMMERCIAL. — S o c ié té  c o o p é r a t iv e .—
MODIFICATIONS STATUTAIRES. —  NÉCESSITÉ d ’üNE DÉLI
BÉRATION UNANIME DE TOUS LES ASSOCIÉS. —  DÉROGA
TION PRÉVUE PAR LA LOI POUR I.ES SOCIÉTÉS ANONYMES. 
1NAPPI.ICABILITÉ.

Les contrats de sociétés, comme tous autres contrats, ne 
peuvent, en principe, être modifiés que. par la volonté 
concordante de tous les contractants.

E n matière de société anonyme la loi a dérogé à celte 
règle ; cette dérogation est exorbitante du droit com
mun des obligations. R ien ne permet d'étendre aux 
sociétés coopératives, qui sont des sociétés de personnes, 
une règle exceptionnelle édictée pour les sociétés ano
nymes, qui sont des sociétés de capitaux.

La Cour,

Ouï M. le Premier Président Goddyn, en son rapport, 
et sur les conclusions de M. P a u l  L e c le rc q , Procureur 
général,

Sur le moyen unique, pris de la violation des arti
cles 1134, 1135, 1319 et 1324 du Code civil; 1er, 
118, 119, 70 des lois coordonnées sur les sociétés com
merciales ; 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt 
attaqué, tout en reconnaissant que les statuts de la 
société défenderesse ne contiennent pas de disposition 
permettant de les modifier, a décidé que, même en 
l’absence de semblable disposition, les modifications 
statutaires des sociétés coopératives sont possibles;

Attendu que les contrats de sociétés, comme tous 
autres contrats, ne peuvent, en principe, être modifiés 
que par la volonté concordante de tous les contrac
tants;

Attendu qu’en matière de société anonyme la loi a 
dérogé à cette règle, et que, par la disposition spéciale 
de l’article 70, alinéa 2 des lois coordonnées, elle a 
permis que leurs statuts fussent modifiés, à certains 
égards, par un vote de l’assemblée générale statuant à 
la majorité spéciale qu’elle a indiquée;

Attendu que cette dérogation est exorbitante du droit 
commun des obligations, et ne peut être étendue à 
d’autres types de sociétés sans une disposition certaine 
de la loi ;

Attendu qu’en matière de sociétés coopératives la 
loi n’a point établi une telle dérogation ; que les modi
fications aux statuts n’y sont certes pas interdites et 
peuvent résulter, notamment, d’une délibération una
nime des associés, mais que rien ne permet d’étendre 
aux sociétés coopératives, qui sont des sociétés de 
personnes, une règle exceptionnelle édictée pour les 
sociétés anonymes, qui sont des sociétés de capitaux ;

Attendu, il est vrai, que l’article 119, 4°, des lois 
coordonnées dispose que, dans le silence des statuts, 
les résolutions des assemblées générales des sociétés 
coopératives, sont prises en suivant les règles indiquées 
pour les sociétés coopératives sont prises en suivant 
les règles indiquées pour les sociétés anonymes, mais 
que par ce texte, rapproché de celui de l’article 118, 4°, 
dont il est le complément, le législateur n’a entendu 
régir que la forme et le mode des délibérations des 
assemblées générales des sociétés coopératives; que 
rien ne permet d’v trouver une disposition relative 
aux pouvoirs môme de ces assemblées et la consécration 
du droit exceptionnel de modifier le contrat à la majo* 
rite spéciale de l’article 70, alinéa 2, et d’engager une

B ru x . (3 e ch.), 1 0  nov. 1 9 2 7 .

Prés. : M. M o r i l le .  — Av. gén. : M. S a r t in i  Van den 
K erciikove, — Plaid. : MMes Van L in t  et Van. 
Hoi.sbeek c. S a s s e r a th  et F on tio n  y.

(De Budder c. Rondeau frères.)

DB01T CIVIL ET COMMERCIAL. — J e u  e t  p a r i.  —
OPÉRATIONS DE BOURSE A TERME. — EXCEPTION DE 
JEU. —  PREUVES INCOMBANT AU DEMANDEUR. —  INTEN
TION DES PARTIES A I.'ORIGINE. —  ACCORDS POSTÉ
RIEURS. —  REPORTS. — INOPÉRANCE.

Les opérations de bourse à terme apparaisent sérieuses 
lorsqu’au moment même de leur conclusion les parties 
ont réellement eu l’intention l'une de vendre et de 
livrer les titres au terme stipulé, l'autre d’acheter et 
de prendre livraison à cette époque; ils apparaissent 
par contre fictifs quand, dès le temps de la formation 
du contrat, il a été entendu entre les parties que la 
livraison des titres et le paiement de leur prix  ne 
seraient point effectués au terme, la situation devant 
se liquider alors par le paiement de simples différences; 
si pareille liquidation intervient en vertu d’un accord 
postérieur à la conclusion du marché, il n’en résulte 
point que celui-ci présence un caractère fictif.

Celui qui invoque l'exception de jeu doit rapporter la 
preuve du jeu, c'est-à-dire démontrer qu'il s ’agit de 
véritables paris faits sur la hausse et la baisse des 
cours.

Les reports ne révèlent point par eux-mêmes le carac
tère fictif des opérations à terme.

Attendu que l’appelant oppose l’exception de jeu à 
l’action lui intentée par la société intimée et tendant à 
la voir condamnera lui payer la somme de 07,727 francs, 
solde débiteur de son compte auprès d’elle, ainsi qu’à 
entendre dire qu’à défaut de payement l’intimée sera 
autorisée à réaliser les titres que l’appelant lui a remis 
en garantie de l’exécution de ses obligations;

Attendu que l’intimée fonde son action sur ce que 
l’appelant, en sa qualité d’agent de change, l ’a chargé 
d’exécuter ses ordres à la Bourse de Bruxelles;

Attendu qu’il est constant au procès que la société 
intimée n’a d’auire objet que l’accomplissement d'actes 
relevant de la profession d’agent de change agréé à la 
Bourse de Bruxelles ; que de son genre d’activité, ainsi 
que des autres faits et circonstances de la cause, se 
déduisent des présomptions suffisamment graves et 
précises pour faire admettre que l’intimée n’a fait, 
comme elle le prétend, qu’exécuter les ordres de l’ap
pelant; que ce n’est donc que comme mandataire 
qu’elle doit être réputée avoir traité avec ce dernier; 
que ce n’est, dès lors, qu’en cette qualité qu'elle lui 
réclame l’exécution des obligations par lui contractées, 
à raison des marchés à terme en question ;

Attendu que les opérations de bourse à terme de cette 
sorte apparaissent sérieuses lorsqu’au moment môme 
de leur conclusion les parties ont réellement eu l’inten
tion l’une de vendre et de livrer les titres au terme sti
pulé, l’autre d’acheter et de prendre livraison à cette 
époque; qu’ils apparaissent par contre fictifs quand dès 
le temps de la formation du contrat, il a été entendu 
entre les parties que la livraison des titres et le paie
ment de leur prix ne seraient point effectués au terme, 
la situation devant se liquider alors par le paiement 
de simples différences; que dès lors, si pareille liqui
dation intervient en vertu d’un accord postérieur à la 
conclusion du marché, il n’en résulte point que celui-ci 
présente un caractère fictif, puisque les parties se 
trouvent toujours en droit de résoudre leur contrat
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après l’échéance du terme au lieu de se livrer à un 
mouvement des titres et d’argent;

Attendu que pour que l’exception de jeu soit rece
vable en l’espèce, il ne suffit donc point que dans 
l’intention de l’appelant le mandat donné à l ’intimée 
au lieu de viser un marché à terme sérieux dissimulât 
soit un pari conclu directement entre les parties liti- 
gantes, soit un pur mandat de s’entendre avec, un tiers 
pour parier, mais il faut de plus dans la première 
éventualité que l’intimée ait aussi voulu dès l’origine 
se constituer vis-à-vis de l’appelant contre-partie du jeu 
et dans la seconde que dès le début le tiers acheteur ou 
vendeur se soit concerté avec l’intimée pour jouer ou 
ait conféré également à son agent de change le mandat 
de parier, et que de plus cet agent et l ’intimée aient eu 
une même intention de jouer; qu’à supposer notam
ment que l’intimée restant en défaut d’exécuter le 
mandat se soit constituée contre-partie de l ’appelant et 
ait liquidé par le pavement de différences; la ratifica
tion de cet agissement par l’appelant, intervenue pos
térieurement au mandat et après la survenance du 
terme ne pourra donner ouverture à l’exception;

Attendu que c’est dès lors avec raison que le premier 
juge a décidé que l’appelant devait prouver que les 
deux parties avaient eu, dès le commencement, la 
volonté de liquider les opérations litigieuses par le paie
ment de ditlérences en excluant toute possibilité d’exé
cution effective :

Qu’en effet, la nature de la dette de jeu ne résultant 
point, en l’occurrence, prim a fade, des contrats créant 
les obligations dont l’exécution est poursuivie contre 
l’appelant, il ne lui suffit point de dénier l’existence du 
mandat invoqué par l’intimée et de l’astreindre ainsi à 
prouver qu’elle a exécuté le mandat de négocier de 
véritables marchés à termes; qu’elle n’a donc point 
traité directement et pour son propre compte des opé
rations fictives avec l’appelant; que ce dernier ne lui a 
pas donné davantage le mandat d’en conclure et qu’elle 
ne s’est point non plus entendue à cette fin avec un 
tiers mais qu’il lui incombe, par application de l’ar
ticle 1316 du Code civil, de rapporter la preuve du jeu, 
c’est-à-dire de démontrer qu’il s’agit ici de véritables 
paris faits par lui sur la hausse et la baisse des cours, 
soit directement avec l’intimée, soit par l’intermédiaire 
de cette dernière avec un tiers ;

Attendu que c’est à bon droit et par des considérations 
auxquelles il convient de se rallier que le premier juge 
s’est refusé à voir cette preuve dans les présomptions 
que l’appelant tire des faits de la cause et notamment de 
celles qu’il déduit, soit des circonstances ayant présidé 
à son entrée en relation avec l’intimée, soit de la prise 
par lui et sur son conseil d’une patente d'agent de 
change, soit enfin de la disposition entre l’importance 
des affaires traitées et le capital remis en garantie à 
l’intimée; qu’en ce qui concerne spécialement les 
reports visés par l ’appelant, ceux-ci ne révèlent point 
par eux-mêmes le caractère fictif des opérations à terme 
discutées ; que non seulement il s’avère des éléments 
de la cause que l’intimée a effectué ces reports sur les 
instructions précises de l’appelant, ainsi que le constate 
déjà le premier juge, mais que de plus rien ne prouve 
qu’il n’ait point agi comme intermédiaire, n’ait point 
recherché et trouve en bourse un reporteur et que le 
premier acheteur n’ait point gardé la propriété des 
titres jusqu’au payement du prix de la rétrocession ;

Qu’en vain l’appelant objecte que l’intimée devait 
conclure des communications verbales échangées avec 
elle qu’il se proposait de se livrer spécialement à la spé
culation des titres cotés à terme; qu’en effet, cette 
intention de spéculer n’a rien d’illicite et préside à la 
conclusion des marchés à terme les plus sincères; 
qu’elle ne décèle donc point par elle-même le caractère 
fictif des opérations traitées;

P a r  ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, 
entendu M. l’Avocat général S a r t i n i  V a n d e n  K e r c h o v e  

en son avis conforme en audience publique et sans 
avoir égard à toutes autres fins et conclusions, d é c la r e  
l’appelant sans grief;

M e t son appel à néant ;
En conséquence, co n firm e  le jugement a quo et 

c o n d a m n e  l’appelant aux dépens d’appel.

sonnes se sont efforcées de jeter sur le caractère et 
l’administration de M. Werbrouck.

« Lorsque le général Dumouriez prit momentané
ment possession d’Anvers, M. Werbrouck — alors 
négociant et banquier — fit des fournitures à l’armée 
française, et ouvrit chez lui un emprunt par ordre et 
pour le compte de ce général.

« Après la réunion, il accepta les fonctions de député 
au Conseil des anciens, où il siégeait encore au 18 bru
maire.

« M. le Conseiller d’Etat Réal pourrait donner des 
renseignements sur la conduite que tint Werbrouck 
dans cette mémorable journée; je crois lui avoir 
entendu citer avec éloges son empressement à contri
buer au succès.

« Enfin lorsque M. d’Herbouville se rendit à Anvers 
pour organiser la préfecture des Deux-Nèthes, tous les 
personnages marquants refusèrent la place de maire ; 
M. Werbrouck seul l’accepta.

« Le séjour des armées, les administrations éphé
mères qui avaient précédé celle-ci, la vente des biens 
nationaux, avaient attiré à Anvers un assez grand 
nombre de Français, tous plus ou moins versés dans 
la connaissance de l’administration ; on leur confia des 
emplois à la préfecture et à l’hôtel de ville, et tous ne 
répondirent pas à la confiance qui leur était accordée.

cette manière d'agir est facile à saisir. Le préfet, conti
nuellement détourné de la haute surveillance des par
ties principales, par les détails dont la mairie l’obsé
dait, remplissait, pour ainsi dire, les fonctions de maire 
d’Anvers, mais très incomplètement, puisque, d’une 
part, tout le temps qu’il pouvait consacrer à l’adminis
tration de cette ville, s’épuisait sur les objets que le 
maire soumettait à sa décision, et que, de l’autre, le 
maire accoutumé à se laisser guider sur tout, pouvait 
très bien croire sa responsabilité à l’abri, lorsqu’un 
ordre spécial du préfet ne lui enjoignait pas de prendre 
telle ou telle mesure, quoiqu’elle résultat directement 
de ses devoirs de maire. Il n’a pas tenu à moi que ces 
habitudes ne changeassent; mais on ne réforme pas 
facilement une routine invétérée par douze années 
d’exercice et prise dans un âge avancé. Jeme crois obligé 
de placer ici celte observation, à la décharge de M . W er
brouck, quoiqu’on puisse en déduire le soupçon indirect 
de négligence de ma part, quant aux objets essentiels, 
tels que la surveillance de la caisse municipale, si l’en
semble de mon administration et les bornes fixées par 
la nature aux forces humaines, ne détournerait de moi 
ce reproche ».

Puis, après avoir indiqué les titres à la reconnais
sance de ses concitoyens que Werbrouck s’est acquis, 
d’Argenson rappelle combien le régime français était

au début impopulaire en Belgique et comment Wer
brouck, pour l’avoir toujours soutenu, s’est attiré 
l’hostilité de beaucoup de gens, lin écoutant leurs 
calomnies, c’est contre un serviteur de l’influence 
française qu’on va travailler.

« On sait, écrit le préfet, que les premiers troubles 
furent excités par le mécontentement des privilégiés et 
des prêtres.

« Sans doute, le parti populaire, qui déjà se formait, 
aurait pris l’ascendant, si le retour de la puissance autri
chienne n’eût comprimé l’un et l’autre.

« Tel était l’état des choses à l’époque de la conquête, 
et tel il est encore aujourd’hui.

« Les hommes qui soulevaient l’opinion contre les 
innovations de Joseph II, ont conservé leur fortune, 
leur influence, et un éloignement semblable pour les 
principes de notre révolution; leur aversion pour la 
cause française, a longtemps trouvé son aliment dans 
cette confusion d’idées.

« Je suis loin de croire que cette aversion subsiste 
encore, en ce qui concerne leurs devoirs publics; mais 
elle a longtemps réagi sur le jugement qu’ils portent 
des hommes privés.

« Je suis dans une profonde erreur, ou l’on doit 
chercher dans cette disposition des esprits, la cause 
principale de la déconsidération que plusieurs per-
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DROIT CIVIL. — R e sp o n sa b ilité  c iv ile . — r o u 
l a g e .  —  AUTOMOBILE. —  COLLISION AU CROISEMENT 

DE DEUX RUES. —  ROUTES D’ÉGALE IMPORTANCE. —  

DROIT DE PRIORITÉ POUR LE VÉHICULE DÉBOUCHANT A 

DROITE.

Lorsque les roules que suivaient les deux automobiles 
sont d'égale importance et qu’une collision se produit 
à leur croisement, ü  y a lieu de ne pas s'écarter de la 
règle générale et il faut décider que la responsabilité 
de la collision incombe à l’automobiliste qui n ’a pas 
laissé la priorité du passage à celui qui débouchait à sa 
droite.

Attendu que, le 29 juillet dernier, au moment où 
l’automobile des demandeurs, sortant de la rue courte 
du Marais, à Gand, pour entrer dans la rue du Cornet 
de Poste, traversait la rue des Foulons, elle est entrée 
en collision avec l'automobile du défendeur qui suivait 
la rue des Foulons dans la direction de la rue des 
Champs ; que parties s’attribuent mutuellement la res
ponsabilité de cette collision, les demandeurs imputant 
à faute au défendeur de ne pas leur avoir laissé la 
priorité du passage puisqu’ils suivaient, affirment-ils, 
la voie principale, et le défendeur ripostant que les 
deux voies étant d’importance égale, cette priorité de 
passage appartenait à lui-même puisqu’au regard des 
demandeurs il débouchait à droite ;

Attendu que l’article i l ,  1°, du règlement général 
sur la police du roulage établit la priorité du passage 
au profit du conducteur du véhicule qui débouche à 
droite, que, toutefois, la disposition de l’alinéa 2 de 
cet article implique que, par exception, lorsque de 
deux routes qui se croisent l’une est secondaire par 
rapport à l’autre, la priorité de passage appartient au 
conducteur de véhicule qui suit cette dernière ;

Attendu que cette disposition exceptionnelle doit 
être d’application restreinte aux seuls cas où l’écart 
d’importance entre les deux routes est suffisamment 
marquant pour qu’il apparaisse à première vue à tout 
usager d’icelles, même à celui qui les aborde pour la 
première fois, et qu’elle ne régit que rarement la cir
culation dans les carrefours des agglomérations 
urbaines où se croisent des routes de largeur à peu près 
égales et de trafie équivalent ; car vouloir hiérarchiser 
toutes les routes ou n’admettre que dans des cas excep
tionnels que des routes qui se rejoignent ont une égale 
importance aboutirait à supprimer la règle au profit 
de l’exception ou à faire de cette exception la règle 
même; que c’est vraisemblablement contre pareille 
tendance de la jurisprudence que la Cour de cassation 
a voulu réagir par son arrêt du 17 janvier 1927 (Jur. 
Comm. F l., 1927, n° 4766, p. 134) qui, péchant par 
excès contraire, prétend, pour sauver la règle, sup
primer l’exception ;

Attendu qu’en l’espèce, les routes que suivaient les 
deux automobiles sont d’égale importance, comme le 
démontre cette circonstance que chacune des parties 
peut faire valoir, pour démontrer la supériorité de la 
route qu’elle suivait, des arguments dont aucun, tou
tefois, n'est concluant; qu’il y a lieu, dès lors, de ne 
pas s’écarter de la règle générale et qu’il faut décider, 
par voix de conséquence, que la responsabilité de la 
collision incombe aux demandeurs qui n’ont pas 
laissé la priorité du passage au défendeur qui débou
chait à leur droite ;

Attendu que le montant de l’indemnité réclamée 
reconventionnellement par le défendeur n’est l’objet 
d’aucune contestation quelconque;

P a r  ces motifs, le Tribunal déclare l’action princi
pale non fondée, en déboute les demandeurs ; et sta
tuant sur la demande reconventionnelle, condamne les 
dits demandeurs à payer au défendeur la somme de 
3,472 fr. 22, à titre de dommages-intérêts, outre les 
intérêts judiciaires; les condamne aussi aux dépens.

« Leurs torts furent relevés avec aigreur, et attribués 
à l’administration toute française de M. Werbrouck; 
c’est alors que commença ce système d’opposition qui 
éclata au départ de M. d’Herbouvilie. »

« D’après tout ce qui précède, vous pouvez, Mon
seigneur, vous faire une idée de l’opinion publique à 
l’égard de M. Werbrouck. Vous le voyez repoussé et 
souvent dédaigné par la classe privilégiée à laquelle il 
n’appartient pas, et par celle qui la prend pour modèle; 
recherchant à chaque attaque de celles-là l’appui de la 
préfecture, et aiguisant ainsi d’autant plus l’inimitié 
des ennemis cachés de la cause française ; enfin, con
sumant en détail tout son temps et toutes ses forces 
pour le bien-être des classes intermédiaires et infé
rieures, lorsqu'elles avaient recours à lui; et ce serait 
là que je chercherais des témoignages honorables pour 
lui, quoique obscurs, si la difficulté de comprendre le 
bas-flamand, et l’effet déjà produit par les dénonciations 
dont il est l’objet, n’y mettaient obstacle.

« Si M. Werbrouck avait, comme tant d’autres, 
acheté un diplôme d’anoblissement, de rénovation ou 
de réhabilitation, dans le cours du siècle dernier ; s’il 
se fût allie à une famille qualifiée ou réputée telle, si, 
enfin, il avait obéi avec moins d’abandon et une docilité 
moins aveugle aux instructions de la préfecture, lors-
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Les Séances de Rentrée

Au Jeune Barreau cle Liège.
La Conférence du Jeune Barreau de Liège, a tenu 

sa séance solennelle de rentrée le samedi 10 décembre. 
Selon l ’usage, il y eut, l ’après-midi, un discours dans 
la salle de la première chambre de la Cour d’appel, et 
le soir, banquet à la Société des Ingénieurs.

Me Dambour, orateur de la séance de rentrée, avait 
choisi pour sujet : « Le Problème de la natalité. » 
M® Dambour fit montre d’une compétence avertie; 
ses convictions très sincères lui inspirèrent des thèses 
courageuses et plutôt pessimistes. M. le Bâtonnier 
Neujean, présenta ensuiie la critique de cet ouvrage 
dont il loua fort la solide documentation. Au début de 
la séance, Me Musch avait évoqué (pieusement la 
mémoire des avocats liégeois tombés au Champ 
d’Honneur.

Une assistance nombreuse emplissait la salle. On 
notait la présence do M. le Premier Président Delhaise- 
Bribosia; de M. le Procureur général Meyers et de 
nombreux magistrats et membres du Parquet ; des 
membres du Conseil de l ’Ordre; une délégation du 
Barreau de Paris, ayant à sa tête M® Campinchi et 
Me Du Boyaume, père; M6 Juliette Veillet; M® Du 
Boyaume, fils ; Me Duval et Me Cognet, seciétaires 
de la Conférence du stage ; Me Webei et Me Neumann, 
du Jeune Barreau de Luxembourg. Plusieurs délégués 
des Conférences du Jeune Barreau de Belgique 
(Bruxelles, Anvers française et Anvers flamande, 
Charleroi, Namur, Tongres, Louvain) ; Me Léon 
Hennebicq, ancien Bâtonnier, représentant le Journal 
des Tribunaux-, Me Joye, représentant Les Am is du 
Palais-, M® Bribosia, viee-Président de la Fédération 
des avocat, etc.

Un banquet magistral et qui faisait honneur aux 
traditions de la munificente hospitalité liégeoise ainsi 
qu’îJ w. science de ses maîtres , réunit les mêmes per
sonnalités, outre une bonne centaine de confrères 
liégeois. Mais cette soirée avait également pour objet 
de fêter le jubilé professionnel de M° Van Marcke, qui 
a OWV'-ssé ses soixante années de Barreau... miraculeuse 
loi.'f^vité que notre éminent Confrère, souligne encore, 
par i admirable verdeur de son caractère.

On entendit plusieurs toasts..., neuf toasts, ce qui, 
pour Liège, demeure en dessous de la moyenne. 
Me Musch, Président de la Conférence du Jeune 
Barreau remercia les personnalités présentes et salua 
Me Van Marck; M. le Bâtonnier Neujean évoqua la 
noblesse de l ’Ordre ; Me Basquin prononça, avec une 
très émouvante simplicité, l ’éloge du jubilaire qui 
répondit ensuite, avec toute la ferveur de sa joie et 
dont les paroles furent couvertes d’ovations. Me Cam
pinchi improvisa un petit discours très français, par 
l ’éloquence nerveuse, directe et parfaitement énoncée ; 
Me Bribosia, bonhomme et truculent, souleva des 
vagues de gaîté sympathique ; Me Thevenet, au nom 
des Conférences étrangères, remercia Me Musch et 
le Barreau liégeois et présenta à M® Van Marck, 
l ’hommage des jeunes ; Me Duval, secrétaire de la 
Conférence du Stage de Paris, confia le bonheur des 
voyages en Belgique ; M° Weber, enfin, après les autres, 
sut encore trouver des paroles inattendues, savoureuses 
et très cordiales.

Avec des mises en scène piodigieuses de simplicité, 
une intesprétation excellente et un pianiste fameux, 
la « Hevue » du Jeune Barreau de Liège clôturait les 
réjouissances. Elle fut spirituelle, cruelle et vivace à 
souhait. Elle comporta même un intermède de cinéma, 
particulièrement goûté par les « étoiles » d’un film qui 
s’applaudirent sans aucune espèce de modestie. Tout 
cela se termina très joyeusement vers deux heures de 
la nuit.

J. T.
** *

qu’elles contraraient les préjugés dominants (et je ne 
puis me refuser de rappeler ici que les dames d’Anvers, 
au nombre de vingt-cinq au moins, ont signé sur le 
registre de la société maternelle, dont il était déposi
taire), le fonctionnaire public qui dévoile aujourd’hui 
les fautes de l’administration de M. Werbrouck, ou 
celles dont il s’est rendu personnellement coupable, 
aurait trouvé moins de dénonciateurs à ses ordres, et 
n’aurait pas le regret de faire cause commune avec des 
hommes dont, sans doute, il ne partage pas l’opinion, à 
quelque parti qu’ils aient appartenu. Car, je ne dois pas 
oublier de faire observer ici, que certains individus 
dépouillés du pouvoir par la révolution du 18 bru
maire, figurent égalemenl dans le nombre des adver
saires de M. Werbrouck, et qu’effectivement M. d’IIer- 
bouville, et par conséquent le maire, ne les ont pas 
ménagés à l’avènement du nouvel ordre de choses. »

Et, pour finir, d’Argenson blâme ouvertement 
Bellemare :

« J’en ai dit assez jusqu’ici pour vous faire compren
dre, Monseigneur, combien ce bouleversement et cette 
sorte de réaction locale rendent aujourd’hui difficile 
l’administration de la ville d’Anvers et de tout le 
département. Ce que j’avais d’abord dessein d’ajouter, 
ne semblerait plus dicté que par le mécontentement 
que m’a constamment donné la conduite du commis-
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Au Jeune Barreau de Mons.
La séance solennelle de rentrée a eu lieu le samedi,

10 décembre en la salle de la Cour d’assises ; selon la 
tradition, elle était présidée par le Bâtonnier de l’Ordre, 
M° Servais, entouré des membres de la Commission ; 
le discours de rentrée fut prononcé par le Président en 
exercice, M® de Looze, qui avait pris pour sujet 
« l ’Aliénation mentale, cause du divorce ».

L’orateur, après avoir exposé rapidement l’histo
rique du divorce, notamment en France et en Belgique, 
examina objectivement le projet de loi qui se trouve 
actuellement déposé sur le bureau du Parlement et qui 
tend à voir établir une nouvelle cause légale du 
divorce : « l’Aliénation mentale incurable d’un des 
époux » ; M® de Looze, analysant ce projet, indique 
les arguments présentés par ses promoteurs, puis, avec 
beaucoup d’intelligence et un réel humour, il nous en 
fait le procès, concluant nettement au rejet de la pro
position ; il justifie, de plus, son opinion en indiquant 
que dans les pays ou pareille cause de divorce était 
admise — et qui ne comptait que le Portugal comme 
nation latine — les cas d’application étaient rarisimes, 
ce qui semblait bien marquer la répugnance des inté
ressés eux-mêmes à en demander le bénéfice.

M. le Bâtonnier Servais, qui félicita l’orateur, sou
ligna notamment le trouble que cette cause nouvelle 
de divorce pourrait apporter à la Famille, cellule pre
mière et base de la Société.

Au banquet qui réunit le soir le Barreau montois, 
M. le Bâtonnier, après avoir levé son verre au Boi et 
à la Famille royale, salua les invités : les délégués des 
Barreaux frontières de France, de la Fédération des 
Avocats belges et des Conférences du Jeune Barreau, 
puis, au milieu des ovations de tous, il porta la santé 
de M® Ilarmignies, le toujours jeune doyen d’âge, et 
de Me Fulgence Masson, son éternel adversaire poli
tique et son ami de toujours.

Puis, l ’on entendit les remercîments de M. le Bâton
nier de l’Ordre do Valenciennes, de M® Félix Landrien, 
au nom de la Fédération, de M® Van Beppingen au nom 
des Conférences étrangères, de M° de Looze, président 
de la Conférence de Mons, puis la parole fut donnée, 
au milieu de l’enthousiasme général, à la phalange 
d’élite des chansonniers où l’un des premiers, M® Ilar- 
mignies entonna à pleine voie Les deux Grenadiers, 
repris en chœur par toute l’assistance.

Au Jeune Barreau de Charleroi.
Samedi 10 décembre.— LeJeune Barreau carolorégien 

tient sa séance de rentrée. Décorum habituel. Public 
nombreux, où les robes féminines se mêlent k celles 
des chers maîtres. M® S a r l e t  préside, entouré de 
Me Stranard, bâtonnier, des représentants de la 
Magistrature, du secrétaire-général de la Fédération 
des Avocats belges, des délégués des Conférences 
étrangères — dont celui du Jeune Barreau de Paris, 
Me Pleven — de M® Dieusy, ancien bâtonnier du 
Barreau de Rouen, des membres du Conseil de l’Ordre, 
parmi lesquels M® Noël, toujours alerte, quoique chargé 
d’ans...

Rome sous la toge, tel le sujet choisi par M® G a l l e z ,  

chargé de prononcer le discours de rentrée. Saint 
Yves, admis aux Champs-Elysées, converse avec Papi- 
nien. Dialogue brillant et savoureux, par quoi l’orateur 
initie les auditeurs à ce que fut le barreau Romain. 
Une érudition profonde apparaît sans effort, sous une 
forme aussi vivante que châtiée, et ce qui aurait pu 
n’être qu’une froide description devient, par le prestige 
d’une présentation animée, un tableau aimable et coloré. 
A mettre hors pair, dans cette succession d’images, 
celle qui montre, vibrant de soleil et du remous de la 
foule, le Forum à l’heure où. de la tribune aux Costres, 
Cicéron, en toge blanche, harangue Catilina.

M® S a r l e t  rendit à ce discours un hommage mérité 
et en fit la critique d’un point de vue qui souleva 
un vif intérêt, par l’exposé de considérations et de 
conceptions caractéristiques de cet esprit curieux et 
chercheur qui distingue l’actuel président de la Confé
rence du Jeune Barreau.

saire général ; il eût pu sans doute donner moins 
d’éclat à cet événement, appeler moins de passions à 
partager son triomphe; mais je ne veux apercevoir que 
de l 'inconsidération dans ses procédés en cette circon
stance, et je souhaite qu’aucune crise semblable à celle 
dont nous avons été témoins en juillet 1809 (1), ne le 
fasse repentir d’avoir réveillé l’esprit de faction dans 
l’importante ville d’Anvers, fomenté de nouvelles 
haines, et appris aux mécontents que les ressentiments 
personnels peuvent quelquefois être appelés efficace
ment à leur secours.

« J’ai l’honneur, etc... »

Belle lettre, en vérité, indépendante et fière, digne 
de cette homme qui écrivait, quelques jours plus tôt, 
au même Ministre : « J’ai, Monseigneur, une confiance 
qui va jusqu’à la présomption dans la puissance de la 
vérité, dans la pureté de mes principes, et dans le 
témoignage de ma conscience » (2).

(A  suivre.) V i c t o r  d e  L a v e l e y e .

(1) L’invasion des Anglais.
(2) L e ttre  à M. de M ontalivet, Discours et opinions, t .  I er, 

p. 140.
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Comparaison entre Grecs et Latins. Ceux-là sont 
supérieurs à ceux-ci en philosophie. Ceux-ci peuvent 
l’emporter en ce qui concerne le droit. Pourtant, leur 
droit n’est qu’un droit positif, un droit plastique, sorti 
du cerveau et non du cœur. Petites vertus romaines. 
L’opiniâtreté apportée à consolider et répandre le droit 
est du courage en action, mais elle n’est que vertu 
modeste. Quant à l’éloquence des togati, elle est passion
née, redondante et mélodramatique. C’est une élo
quence de place publique...

11 y eut, bien entendu, éloges à côté de ces réserves, 
et ces quelques idées qui furent émises par l’orateur, 
et que nous reproduisons ici, ne doivent être jugées en 
leur isolement, car elles ne donneraient qu’une pâle et 
peut-être fausse idée d’un discours où la hauteur de 
vues le disputait au souci d’écarter tout parti pris et 
toute idée outrancière.

M® S t r a n a r d  parla à son tour. Lui aussi félicita l’auteur 
du discours de rentrée, puis, en quelques phrases de 
haute envolée, il parla du Jeune Barreau, de ses de
voirs, de sa mission. Paroles d’optimisme, pour finir : 
le Barreau d’aujourd’hui n’a rien à redouter de sa com
paraison avec le Barreau d’autrefois.

Le soir, en XHôtel Siebertz, eut lieu le traditionnel 
banquet, somptueux, comme il est de règle en ce Bar
reau de Charleroi, habitué à faire bien les choses, 
amène et joyeux, comme l’impose tout milieu où k  
verve wallone a possibilité de conquérir ses droits.

Toasts nombreux. Esprit et verve, saupoudrés d’un 
peu d’inoffensive gouaille : M® Sarlet, président; 
Me Struye, qui prit la parole au nom des délégués des 
Conférences de Bruxelles, d’Anvers (Me Marquel), de 
Namur (Me Ranwez), de Mons (M® Boser). Gravité 
chaleureuse et sympathie enthousiaste : M. le Bâtonnier 
Stranard; M° Pleven, délégué de la Conférence de Paris; 
Mc Dieusy, l ’ami fidèle venu de Rouen, Me Gheude, 
délégué de la Fédération des avocats belges et du 
Journal des Tribunaux.

Après le banquet — ceux qui vont sourire te saluent, 
ô Charleston de la Confraternité ! — les banqueteurs 
montèrent à l’étage, où, dans une pièce aménagée en 
salle de spectacle, une revuette endiablée, mêlée de 
lazzis et de chants, fit s’épanouir et finir en rires de 
bon aloi une journée bien remplie et qui marquera 
dans les annales cle l’excellent Barreau carolorégien.

3 H R 0 N 1 Q C E  J C D i e i A I R E

B la so n s .
La presse d’information a discrètement annoncé, il  y  a 

quelques jours, qu’il était question en France de doter les 
avocats d ’un insigne dont le modèle pourrait leur servir 
d’en-tête pour leur papier à lettres et serait susceptible 
de figurer sur des panonceaux que l’on autoriserait les 
membres du Barreau à apposer au-dessus de leur porte.

C’est là une proposition discutable peut-être, digne en 
tous cas d ’être approfondie, et qui, selon nous, convena
blement amendée, pourrait être le poin t de départ de 
réalisations intéressantes et heureuses.

Le Barreau, il faut bien le dire, étouffe dans ses cadres, 
et le rigorisme du décret s ’accommode mal de ce besoin 
de singularité qui travaille notre époque tourmentée.

Les faits d’ailleurs sont plus forts que les traditions. 
Il y  a beau temps qu’est tombée en désuétude la prescrip
tion rigoureuse qui interdisait à l ’avocat l ’appositio7i 
d’une plaque à l ’entrée de sa demeure.

Puisque l’esprit vivifie et que la lettre tue, n ’hésitons 
donc plus, et marchons allègrement dans la voie des 
innovations.

Disons-le froidement. Ce ne sont point des panonceaux 
qui calmeront le besoin d’ostentation de bon nombre de 
nos confrères.

Qu’on aille de la première fois jusqu'au bout et que 
l ’on permette à tout avocat de se composer des armoiries 
qu’il fera broder sur sa robe et imprimer sur son papier 
à firme entre son numéro de téléphone et son numéro de 
chèques postaux.

Faut-il vanter les avantages de cette réforme auda
cieuse?

Elle seule permettra de mettre fin à des difficultés de 
chaque jour. Que de fois nous nous trouvons embarrassés 
lorsque, dans les couloirs, l’on vient nous demander si 
nous connaissons M® X ... où, M e Y ... Parfaitement, 
nous le connaissons... et nous voilà partis dans une 
description physique oii les imprécisions s ’accumulent à 
mesure que croît notre embarras.

M® X  est de taille moyenne, mais c’est invraisemblable 
ce qri’il y  a d’avocats de taille moyenne; il porte des 
lunettes d’écaille, mais tous les gens qui se respectent, 
ou peu s’en faut, en portent; sa démarche est affairée, et 
qui donc parm i nous n’est pas affairé, en allant à un 
règlement de rôle.

M® Y. heureusement est barbu, mais à quoi cela 
sert-il? Grâce à Dieu! nous ne manquons pas de gens 
à barbe au Palais. Il porte généralement un rabat d’une 
propreté douteuse. M ais à ce signe, le moitié du Barreau 
se reconnaît. Sa physionomie est ouverte et souriante; 
mais à l ’époque des élections au Conseil ou au Bureau 
des consultations gratuites, les confrères aimables sont 
légion.

Non, il faut renoncer aux portraits évoqués avec des 
mots ternes et insuffisants. Nous ne sommes pas des 
Balzac pardieu!

Qîi’on octroie donc à chacun de nous un beau petit 
blason et ces difficultés insurmontables disparaîtront.

M® X . dirons-nous, vous le reconnaîtrez facilement: 
il porte sur sa robe l ’écu d’azur barré de sable.

M® Y?... S i vous rencontrez un confrère qui a adopté
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Vécu de tournoi tiercé en pal, marchez vers lui hardiment, 
c’est votre homme !

Plus de confusions possibles désormais. Plus de qui
proquos !

Les confrères bavards se choisiront, faut-il le dire, 
Vécu de « gueules », les Bâtonniers haut cotés, celui d ’or 
ou d ’argent; Vécu de pourpre sera réservé aux ambitieux; 
l ’hermine et l'azur seront le privilège des purs entre les 
purs, cependant que le Conseil de l ’Ordre usant de son 
autorité, imposera la contre-hermine à ceux qu’il se voit 
forcé d ’appeler trop souvent devant lui.

Des combinaisons infinies sont possibles toutes plus 
ingénieuses les unes que les autres, et nous nous empres
serons d ’en communiquer quelques-unes à ceux de nos 
confrères que l ’idée pourrait intéresser.

Dès à présent, nous recommandons le « gousset » aux 
confrères avides; le « giron » à M e Albert Lefèbvre et 
Vécu « en cœur » à Me Louis Moreau.

Ajoutons que si notre suggestion était adoptée, l ’arrivée 
du courrier perdrait ce caractère terne et ennuyeux qui le 
caractérise. Ce serait désormais un plaisir pour les yeux.

Quant aux clients, nul doute, qu’ils n ’approuvent 
pareille innovation. Le blason les éclairerait sur la 
psychologie profonde du conseil qu’ils songent à consulter. 
« L ’embrasse » révélera le maître cauteleux qui mène 
l ’affaire par des détours infinis jusqu’au triomphe défi
nitif. Vécu  « tranché » sera le tigne du conseil catégo
rique qui n ’hésite jam ais en se trompant.

Quant aux contestations d’honoraire', nul doute 
qu’elles ne ieviennent moins fréquentes. Comment discu
ter avec quelqu’un qui porte un aigle dans ses armoiries?

H. V. L.

E tren n es .
L’année marche à sa fin et la saison des étrennes est 

proche. Que nos confrères qui ont distraitement laissé 
passer la Saint-Nicolas prennent donc garde. C’est le 
moment de faire des cadeaux. On a toujours quelqu’un 
à gâter, ne fût-ce que soi-même. Et quel présent plus 
utile qu’un beau livre ! On l’a dit et redit, le beau 
livre c’est l’ami sûr et fidèle qui charme les loisirs et 
fait passer les heures d’ennui.

Que ceux d’entre nous qui sentent le besoin de se 
constituer un petit stock de lectures graves ou aima
bles, s’arrêtent donc dans le couloir de première 
instance au stand de librairie.

Inutile de dire qu’ils y trouveront de quoi satisfaire 
leurs goûts, si divers fussent-ils.

Aimez-vous l’aventure, voici les romans ; vous 
plaît-il d’évoquer le passé, les livres d’histoire sont là 
à portée de votre main ; avez-vous l ’âme vagabonde, 
les récits de voyages s’ofîrentà vous promenerau loin ; 
restez-vous avocat, même en vos heures de délasse-
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ments, que votre choix se fixe sur un de ces volumes 
passionnants qui racontent les affaires célèbres.

Mais, de grâce, ne dites pas que vous n ’avez pas le 
temps de lire. Nous ne vous croirons pas, parce que 
l’adage est toujours vrai nemo turpitudinem suam 
allegans auditur et que nous nous refusons à vous croire 
l’âme béotienne.

C o n sig n a tio n .
Un de nos confrères anversois avait consigné, il y a 

quelques années, uno somme de 63 fr. 25 au greffe de 
la Cour militaire.

Les avocats sont mauvais comptables, c ’est un fait 
regrettable, mais démontré. Le déposant perdit donc 
cette consignation do vue et sans doute n’y aurait-il 
plus jamais pensé, si l ’administration, méticuleuse et 
honnête, ne lui avait, il y a quelques jours, rappelé 
qu’elle détenait une somme lui appartenant et ne 
l’avait prié de venir la retirer. L’intéressé délégua à 
cette fin un de ses amis de Bruxelles.

Quel ne fut pas l’étonnement de celui-ci quand, 
s’étant rendu chez M. le Greffier de la Cour militaire, 
il vit ce dernier tirer d’un placard où elle reposait 
parmi d’autres, uno enveloppe au nom de l ’avocat 
anversois, l ’ouvrir et lui rendre les 63 fr. 25 tels qu’ils 
avaient été déposés en 1922.

Il y avait là trois billets de vingt francs, ancien 
modèle, trois billets d’un franc n’ayant plus cours, et 
une de ces pièces de vingt-cinq centimes en zinc, sou
venir lointain déjà des plus mauvais temps de la guerre.

0  ! administration candide et intègre, il n ’y a vrai
ment que toi pour garder le respect du passé et pour 
dédaigner magnifiquement les subtilités du compte 
chèques !

D es g e n s  à, p la in d r e .
On « péréquate » les traitements et ce n ’est que 

justice. Mais il paraît qu’il aurait fallufaire davantage. 
Un chroniqueur a recueilli les doléances d’un juge de 
paix suppléant qui trouve qu’à cette occasion il aurait 
été nécessaire de lui accorder, à lui et à ses pareils, un 
traitement... Que le juge de paix suppléant touche 
une rémunération pour le travail qu’il fournit, c ’est 
là un principe peut être défendable. Mais alors pour 
Dieu, que l’on interdise aux avocats, juges sup
pléants, de plaider à la Justice de Paix où ils sont 
appelés à siéger...

C onférence du J eu n e  B a r r e a u ,
Section de Droit Colonial 

et Maritime.

La séance solennelle de rentrée aura lieu le jeudi
22 décembre, à 3 heures précises, dans la salle de la 
Cour d’assises. La séance sera honorée de la présence
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de S. A. R. Mgr le duc de Brabant, ainsi que de 
M. Jaspar, premier ministre, ministre des colonies, de 
M. le Ministre de la justice, de M. le Ministre des che
mins de fer et de la marine. M° Henry Carton, ancien 
ministre des colonies, qui prononcera le discours 
d’usage, a choisi pour sujet : « La Justice au Congo ». 
M® John van Damme, président de la Section, et M. le 
Bâtonnier prendront ensuite la parole. De très nom
breux membres de la magistrature, de l’administration 
et du Barreau ont accepté d’assister à la séance.

Le soir, le banquet traditionnel aura lieu dans les 
salons de la « Royale », Galerie du Roi, à 8 heures. Le 
prix de la participation est fixé à 85 francs. On s’inscrit 
chez Jean Vandermeulen: ou par versement au compte 
chèques postaux de la Section, n° 107.906.

V la a m sch  p le itg en o o tsch a p  
d er B r u sse lsc h e  B a lie .

La séance de rentrée, retardée par suite de circon
stances diverses, est définitivement fixée au samedi
7 janvier, à 3 heures, au Palais de Justice.

Le discours d’usage sera prononcé par M. le Juge 
H e n r y  d e  C o s t e r ,  qui a choisi pour sujet : La con
damnation conditionnelle en matière d’homicide invo
lontaire.

Le soir, banquet.
P r ix  B o n n ev ie .

(D euxièm e période b ien n a le . — 1 9 2 7 -1 9 3 9 .)

Sujet : De l ’intervention du législateur, agissant par 
voie d ’autorité, dans les rapports contractuels de droit 
privé.

Co m m en ta ire .

Tout le monde admet aujourd’hui que la liberté 
contractuelle ne peut être complète, même lorsque les 
conventions sont conclues entre personnes capables et 
n’ont pour objet direct que des intérêts patrimoniaux. 
D’autre part, il semble que nul ne songe à supprimer 
totalement la volonté des contractants comme source 
de droits et d’obligations. Il paraît acquis que le rôle 
de la loi, en ces matières, n’est pas purement supplétif, 
mais qu’il entre dans la mission du Prince d’imposer 
aux parties certaines conditions, de leur interdire cer
taines clauses, soit à peine de nullité des stipulations 
contraires, soit sous d’autres sanctions.

Mais quelle sera la limite de l’intervention? Ouel est 
le champ qu’il faut réserver à la liberté contr&i-'felle? 
Est-il possible d’arrêter, au moins approximativement, 
le tracé d’une frontière entre ces deux influences 
rivales? D ’après quels principes, au moyen de quel 
critère en déterminera-t-on les bornes? Par 4i<els 
moyens en assurera-t-on le respect? Quelle est l’̂ Ca- 
cité et la moralité de ces divers procédés?Spécialement, 
est-il — et dans quelle mesure —- licite, au regard de 
la conscience, d’opposer, à sa parole ou à sa signature, 
les nullités dites d’ordre public?
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Ces questions sont d’importance car, logiquement, 
elles sont préalables à la plupart des réformes sociales 
tentées par la voie législative. Pourtant, dans la pra
tique, elles sont rarement posées ou, du moins, elles 
restent sans réponse suffisante. On légifère empirique
ment, au hasard des nécessités ou des sollicitations les 
plus pressantes, sans toujours se demander, si l ’on est 
encore en deçà de la limite qu’une saine conception 
de la mission du législateur imposerait à son action 
ou bien si cette limite est déjà franchie.

Il appartient surtout aux jeunes, qui en sont encore 
à réfléchir avant d’entrer dans l ’action, de ne pas 
éluder ces difficultés primordiales, de chercher à les 
embrasser d’une vue synthétique ; de se fixer à eux- 
mêmes et de proposer aux autres des solutions ration
nelles.

Extrait du Règlement du concours :
Le prix est de 3,000 francs.
Les mémoires doivent être déposés à la Bibliothèque 

du Barreau d’appel, avant le 31 octobre 1929.
Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés. 

Dans le premier cas, ils doivent être écrits à la machine. 
Ils doivent être déposés en deux exemplaires. Us ne 
peuvent pas avoir déjà obtenu un autre prix décerné 
par la Conférence du Jeune Barreau, une Académie ou 
tout autre corps savant.

Ils peuvent être rédigés en français ou en flamand.

P o u r ob ten ir  le  bénéfice  
de la  p rocéd u re  g r a tu ite .

M. le Juge Haesaert, qui préside la 9e chambre, 
chargée de statuer sur les demandes de procédure gra
tuite a signalé à M. le Président du Tribunal que les 
parties demanderesses en Pro Deo prennent l’habitude 
de ne pas se présenter à l ’audience et qu’il arrive même 
que les avocats s’abstiennent de le faire. Le Juge estime 
que l’absence de la partie ou de l’avocat, sans vicier la 
procédure, ne répond pas à l’esprit de la loi, qui désire 
la conciliation éventuelle.

M. le Président du Tribunal ên communiquant à 
M. le Bâtonnier l ’observation de M. le Juge Haesaert, 
ajoute que la loi du 30 juillet 1889, relative à l ’assis
tance judiciaire et à la procédure gratuite, qui prévoit 
l’audition du requérant et une tentative de conciliation, 
implique la présence du requérant à l ’audience où il 
est statué sur la requête.

Ces recommandations sont fondées et M. le Bâton
nier prie les avocats chargés, par le Bureau de Consul
tation gratuite, d’assister des indigents, d’attirer 
l ’attention de leurs clients sur la nécessité de se rendre 
à l’audience où il sera statué sur leur requête sous 
peine de s’exposer à voir écarter celle-ci.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES ™

LE SECOND VOLUME DES XV CODES VIENT DE PARAITRE
de m êm e que l'édition com plète en un volume

A JOUR JUSQU’AU <9 NOVEMBRE 1927

On connaît déjà la valeur de cette Encyclopédie, par le succès sans précédent 
que rencontra la première édition, dont bien des souscripteurs ne purent être servis.

E t cependant, comme toute oeuvre humaine, elle n’était pas parfaite. Aussi, bien 
des améliorations furent-elles apportées à la composition par les auteurs.

Pour ne parler ici que de la forme, disons seulement que, sous une couverture 
plus élégante encore, la seconde édition nous apporte deux volumes larges et minces, 
présentant un texte en trois colonnes au lieu de deux, sur des pages plus hautes, 
perm ettant ainsi d’embrasser d’un seul regard une quarantaine d’articles. Des 
encoches avec onglets sur la tranche, perm ettent d’ouvrir instantaném ent l’ouvrage 
au Code désiré, avantage considérable, puisque le prem ier volume ne comporte 
pas moins de treize Codes.

Quant au second, s’il n’en contient que trois, il apporte la clé de tout l’ouvrage : 
la  tab le  ch ro n o lo g iq u e , et une table alphabétique extrêmement fouillée.

Le C om plém ent, réduit de tout ce qui a pu être idéologiquement distribué dans 
l’un des XV Codes, est d’une consultation d’autant plus pratique.

Le Code de la  G uerre e t  de l ’A près-Q u erre  est resté le précieux bulletin chronolo
gique de toutes les lois depuis 1914) sorte de « Pasinomie » abrégée, et s’est enrichi 
d’une cinquième partie, groupant les matières les plus usuelles et offrant, assemblée, 
toute la législation propre aux « Baux à ferme ou à loyer », aux « Dommages de 
guerre » et au « Séquestre des biens ennemis ».

Les A ddenda, à la fin du volume, assurent la parfaite mise à jour de tout 
l’ouvrage par l ’ajoute, en dernière heure, de toutes les lois promulguées en cours de 
publication, jusqu’au 16 novembre 1927. Ces dispositions y sont classées dans le même 
ordre que dans le corps des XV Codes.

« L ast not least! » Ce qui donne au second volume son principal intérêt, c’est le 
Code F isca l qui rem plit d’ailleurs près de la moitié de ses pages.

Dû à la collaboration de l’avocat Rodolphe Callewaert, diplômé en science 
financière de l’Université de Paris, ce Code nous présente cette législation si touffue 
sous la forme la plus pratique. L’auteur, en effet, y a groupé idéologiquement 
les lois et arrêtés sous des rubriques correspondant à la matière imposable, et 
classées dans l’ordre alphabétique. Ainsi, la consultation du Code fiscal devient 
aisé pour les moins initiés. E t comme le plan général de l’ouvrage, comportant l’indi
cation en manchette du chapitre et de la date de la  loi figurant en tête de chaque

page, il suffit de feuilleter le Code fiscal à la façon d’un dictionnaire pour m ettre 
instantaném ent le doigt sur la disposition recherchée.

Certains ont reproché à cette méthode de disséquer les lois fiscales, mais 
nous croyons ce grief non fondé. L ’auteur, en effet, s’est bien gardé de scinder 
les lois organiques, et a conservé, reproduit dans son plein texte notamment :

a) En matière de douanes et accises, la loi générale du 26 août 1822;
b) En matière d’enregistrement, la loi du 22 frim aire V II;
c) En matière d’impôts sur les revenus, les lois coordonnées par l’arrêt 

royal dn 8 janvier 1926;
d) En matière de successions, les lois des 2 7  décembre 1 8 1 7  et 17  décembre i 85i  ;

e) En matière de timbre le Code du Timbre du 25 mars 1891.
Les lois distribuées sous plusieurs rubriques sont celles qui, touchant aux 

impôts les plus divers, ne constituent qu’un ensemble tout arbitraire de dispo
tions que le plus élémentaire souci de la méthode, commande de sectionner 
afin de rattacher à chaque catégorie d’impôts les dispositions modificatives qui 
les concernent.

Au surplus, le plan général de ces lois, même panachées, a été reproduit à la fin du 
Code fiscal, v° Varia, qui constitue une table chronologique complète de toutes les 
lois fiscales, avec renvoi pour le texte aux diverses rubriques idéologiques.

Si cette méthode était déjà celle de la première édition, elle se trouve aujourd’hui 
considérablement développée par la création de nombreuses rubriques supplé
mentaires.

La deuxième édition s’est enrichie d’un R ésu m é a lp h ab étiq u e d es p r in c ip a u x  
d ro its  d ’en r e g is tr e m en t, avec l’indication du taux actuel de l’impôt. E n  tête du 
Code fiscal est inséré le tableau de tous les A ddenda e t E rrata, en sorte que le 
lecteur peut être assuré, moyennant cette consultation aisée et rapide, de trouver 
sous chaque rubrique le relevé complet et tout à jour des dispositions actuellement 
en vigueur.

Notre Code fiscal a la prétention d’être le relevé presque complet de la législation 
fiscale, car, à la différence des ouvrages similaires qui ne donnent que des lois 
d’Enregistrem ent, de Timbre, de Greffe, d’Hypothèque et de Succession, notre Code 
embrasse en outre les lois d’im pôts sur les Revenus, les lois de Douanes et Accises, 
la Fiscalité provinciale et communale, outre de nombreuses autres matières, et 
englobe ainsi le cycle complet des lois fiscales.

Bref, nous espérons, en achevant la seconde édition des XV Codes, avoir forgé un 
sérieux instrum ent de travail.

Puisse-t-il vous être utile.
Iiiip, F. L a r C i e k ,  2G-2Ü, rue des Minimes, Bruxelles.:
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Avocats au P a la is
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que les pouvoirs qui lui sont conférés par 
la Constitution. Existe-t-il un texte sem
blable pour le pouvoir législatif? Nulle
ment et voici qui suffit déjà à marquer la 
prééminence de l’un des pouvoirs sur l’au
tre. I l résulte de l’article 25, il est vrai, 
que le pouvoir législatif doit s’exercer de 
la manière indiquée dans la Constitution, 
Mais on saisit la nuance. Car autre chose 
est d’exercer un pouvoir de la manière 
prescrite et de ne pouvoir l’exercer que de 
cette manière-là. Ici, l’extension est per
mise, s’il n’y a pas violation d’un principe 
constitutionnel ; là, l’interprétation est né
cessairement restritive, les seuls droits 
étant ceux qui sont formellement reconnus.

Sans doute aucun texte ne limite les 
droits du pouvoir judiciaire. On connaît 
les raisons historiques de cette différence. 
Mais il suffit qu’il existe à l’égard de l’exé
cutif pour ruiner la thèse de l’égalité des 
pouvoirs.
T S’appuyant sur l’autorité de Raikem, 
l ’auteur rappelle que nos constituants n ’ont 
pas voulu faire du judiciaire une branche 
de l’exécutif. C’est vrai. Mais admettra-t-on 
qu’ils aient voulu l’élever au-dessus de 
l’exécutif et lui donner concurremment 
avec le pouvoir législatif la première place 
dans l’E ta tJ

Il ne suffit pas qu’une thèse soit vieille 
pour qu’elle soit fausse. Les modernistes» 
qui croient toujours tout découvrir sont 
portés à le croire. Laissons leur cette illu
sion. Mais cette fois, en tous cas, la vérité 
est du côté de la tradition.

Il n’y a pas que les textes. Les déclara
tions de nos constituants au cours des dis
cussions préalables sont fort explicites. 
Elles sont de quelque importance, j ’ima
gine, car les auteurs de la Constitution en 
sont, sans doute, les interprètes les plus 
autorisés.

Leclercq et Raikem, qui fut rapporteur 
de la Constitution, et dont j ’invoquerai 
l’autorité à mon tour, ont affirmé d’une 
manière très nette que de tous les pouvoirs 
le pouvoir législatif était le prem ier. Au 
cours de la discussion aux Chambres sur 

f l’ordre civil de Léopold, Raikem a précisé 
encore la pensée des constituants.

« Vous savez, a-t-il dit, que c’est dans le 
pouvoir législatif que consiste véritable
ment la souveraineté ; aussi la Constitution 
l ’a tellement senti, qu’elle a exigé la réunion 
des trois branches du pouvoir pour qu’une 
loi fût portée, ce qui est l’acte le plus émi
nent de la souveraineté. De ce principe me 
semble découler que le pouvoir législatif ne 
peut avoir d’autres bornes que celles tra 
cées par la Constitution et qu’elle aurait 
déclaré infranchissables. Le pouvoir légis
latif peut donc faire tout ce que la Consti
tution ne défend p a s .^

Voilà qui est clair. M. Soenens ne cite 
pas ces références. C’est une omission qui 
s’explique. Quoi qu’il en soit, on se de
mande, en présence de telles déclarations,
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21 N O S  H B 0 N N É S
Le prix de l ’abonnement du journal et des 

suppléments pour 1928, reste fixé à la somme 
de 98 francs.

Afin d’éviter les frais onéreux d’encaisse
ment de quittances et l’interruption dans le 
service de distribution, MM. les abonnés sont 
priés de virer avant le  31 décembre le mon
tant de leur abonnement (98 francs) au compte 
42375 de M. F. Larcier, Administrateur.

Les personnes qui ont l’intention de ne pas 
renouveler leur abonnement pour 1928 sont 
instamment priées d'en aviser l’administration 
avant le  31 décembre.
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Le Pouvoir Judiciaire
ET LA

Constitutionnalité des Lois
Dans le discours qu’il a prononcé à la 

Cour d’appel de Gand, M. le premier Avo
cat général Soenens a défendu l ’idée que le 
pouvoir judiciaire peut contrôler la consti- 
tutionnalité des lois. C’est une thèse har
die. Ordinairem ent,les magistrats n ’aiment 
pas les idées audacieuses. C’est fort natu
rel. L ’audace participe de l’ordre guerrier 
qu’ils ont précisém ent pour mission de 
combattre par le droit.

Mais M. Soenens est un novateur. Je 
veux dire qu’il a repris de vieilles idées en 
les modernisant. La thèse qu’il nous pré
sente aujourd’hui rallia  autrefois plusieurs 
partisans dont le plus acharné fut certaine
m ent Eugène Verhaegen, qui fut avocat à 
Bruxelles. Mais elle fut réfutée d’une ma
nière m agistrale par le Procureur général 
Faider. La polémique qui s’en suivit et qui 
dura plus d’un an, tourna au désavantage

e st  éga lem en t en vente à  B ru x e lles

7 3 8

de notre confrère. Le dernier mémoire qu’il 
publia sur la question laisse même l’im
pression d’une défaite complète.

Après l’offensive que M. Paul Leclercq 
dirigea, il y a quelques années, contre le 
pouvoir exécutif et qui provoqua un rev ire
ment im portant de la jurisprudence de la 
Cour de cassation, voici que le pouvoir 
législatif subit l’assaut à son tour. On n’au
ra it jamais cru autrefois que le pouvoir 
judiciaire pût entreprendre de telles tenta
tives d’invasion ! Mais il faut croire que la 
guerre, qui a tout changé, a changé la ma
gistrature aussi.

Nous ne nous rangeons pas au nombre de 
ceux qu’une thèse de droit hérétique peut 
faire frémir. I l y a un âge juridique comme 
il y a un âge canonique. N’ayant pas attein t 
celui-ci on nous pardonnera de ne pas éprou
ver les sentiments qui sont propres à celui- 
là. Mais le beau travail de M. Soenens, il y 
a de belles erreurs et de laides vérités, 
nous a surpris. E t nous l’eussions pris 
pour un séduisant paradoxe si le ton du 
discours, les références qu’il contient, l’al
lure franchement scientifique de la disser
tation ne nous avait enlevé jusqu’au soup
çon qu’il pût s’agir d’un simple jeu de 
vacances.

I Je  ne nierai point que la thèse de M. Soe
nens puisse se défendre en droit pur. On 
(peut être d’avis, très raisonnablement, que 

le pouvoir de juger de la constitutionnalité 
des lois doive être confié en dernier ressort 
à un arbitre souverain. Emportées parleu r 
frénésie législative, les Chambres peuvent 
être tentées, en certaines occasions, de 
prendre des libertés excessives avec les 
principes de notre charte fondamentale, 
fort souples assurément, mais suffisamment 
précis pour constituer une entrave. Le pou
voir judiciaire lui-même ne s’est pas tou
jours défendu contre des tentations du 
même ordre. L ’arrê t de la Cour de cassa
tion, en matière d’expropriation privée, 
que l’on a quelque peine, il faut l ’avouer, à 
concilier avec les principes constitutionnels 
de la juste et préalable indemnité, en est un 
suffisant témoignage^)

Aussi toute réforme qui vis&à empêcher 
les empiètements des pouvoirs mérite-t-elle 
de retenir l’attention. Toutefois, l’organisa- 

*~tion d’un contrôle de l’activité législative, 
au point de vue constitutionnel, présente 
des inconvénients et des dangers. Dans une 
période de rapide évolution économique, 
juridique et sociale, comme celle où nous 
vivons, le pouvoir judiciaire ne cherchera- 
t-il pas à entraver l’oeuvre du Parlem ent? 
En Amérique, où le droit de censure appar
tient à la H aute Cour, il a retardé, par sa 
résistance, l’application de certaines lois 
sociales fort utiles. Les lenteurs législa
tives sont suffisamment grandes, les forces 
de réaotion et d’incompréhension suffi
samment puissantes pour ne point les 

^accroître encore.
I l  y aurait donc quelques garanties à

M. Jean  VANDEHM KULKN, préposé au v estia ire

7 3 9

^prendre afin que la juridiction de contrôle 
ne cherche pas à son tour à faire abus de 
ses pouvoirs, dans un esprit hostile aux 
droits du peuple.

Au demeurant, dans notre droit positif, 
l’œuvre législative ne s’accomplit pas sans 
contrôle. La coexistence de deux chambres, 
les droits du Roi de sanctionner la loi, la 
présence au sein du Parlem ent d’une oppo
sition constituent déjà de sérieuses garan
ties. Contrôle interne, dira-t-on et qui n ’est 
pas suffisant pour empêcher les abus de 
pouvoir. Soit! Mais il existe un contrôle 
externe aussi, qui réside dans l’opinion 
publique. La moindre expérience de la vie 
parlementaire suffit à convaincre que dsus 
vm pays démocratique, elle détient une 
force considérable.

Mais telle n ’est pas la question. On ne 
discute pas la réforme de notre constitution, 
mais son interprétation. Le pouvoir judi
ciaire peut-il juger de la constitutionnalité 
des lois? C’est le seul problème. En droit 
public l’interprétation stricte est toujours 
de règle, et il serait vraiment plaisant que 
le pouvoir judiciaire commît une violation 
de la Constitution dans le but de la mieux 
défendre.

Les trois pouvoirs, dit M. Soenens, sont 
indépendants l’uu de l ’autre et souverains 
dans la sphère de leurs attributions. C’est 
évident, et nous ne le contesterons pas. 
M. Soenens a raison de le souligner, car il 
n ’est jamais superflu de rappeler les vérités 
fondamentales, fussent-elles les moins con
testées.

r  Les trois pouvoirs, affirme-t-il encore, 
sont complètement égaux. Nous avions cru 
jusqu’ici à une hiérarchie des pouvoirs, au 
sommet de laquelle se trouvait le pouvoir 
législatif. Mais il paraît que nous nous 
trompions. Cette conception surannée était 
cependant assez logique, car du pouvoir de 
faire la loi dépend nécessairement les 
autres, qui n’existent précisément qu’en 
fonction de celui-là. En régime parlemen
taire, la prédominance du législatif résulte 
de sa nature même, car ce sont les Cham
bres qui représentent le plus parfaitement 
la volonté souveraine de la nation.

Mais ce sont là, dit-on, des idées fausses 
qu’il faut attribuer à l’influence fâcheuse 
des principes de 1791. Ces idées, nos consti
tuants ne les eurent jamais. E t M. Soenens 
en voit une preuve décisive dans le principe 
formulé par l’article 25 de la Constitution : 
« Tous les pouvoirs émanent de la Nation, 
ils sont exercés de la manière établie par 
la  Constitution. »

On ne trouve nulle autre justification 
positive d’une thèse qui renverse une tra 
dition juridique séculaire. C’est un peu 
mince. D’autant plus qu’il y a dans notre 
loi fondamentale quelques articles qui 
cadrent assez mal avec la thèse de l’éga
lité absolue des pouvoirs. Nos constituants 
n ’ont-ils pas affirmé à plusieurs reprises 
que le Roi, chef du pouvoir exécutif, n ’avait
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ce que devient le principe de l'égalité des 
pouvoirs.

Les pouvoirs ne sont donc pas égaux, et 
il y a  même entre eux une inégalité fonda
mentale. Car si le pouvoir législatif peut 
faire tout ce qu’il 110 lui est pas interdit, les 
pouvoirs judiciaire et exécutif n’ont que 
les droits qui leur sont expressément con
férés. Le droit du pouvoir judiciaire, 
c’est celui d’appliquer la loi aux conflits 
qui lui sont déférés. Il n’en a point d’autres. 
E t si, exceptionnellement, le contrôle sur 
un autre pouvoir lui appartient, celui de 
juger de la légalité des arrêtés royaux, par 
exemple, c’est que la Constitution lui en 
reconnaît le droit formellement, 
r  On 110 peut donc soutenir avec l’auteur 
qu’à défaut d’un texte interdisant au pouvoir 
judiciaire de contrôler la constitutionnalité 
de la loi, ce droit lui appartient en vertu de 
sa souveraineté. C’est précisément le con- 

ftra ire  qui est vrai. M. Soenens condamne 
la prédominance du législatif que la raison 
approuve et que le droit possitif sanctionne 
pour lui substituer celle du judiciaire que 
rien ne permet d’affirmer. L’équilibre qui 
est à la base de notre droit public est ainsi 

[complètement déplacé.
Mais admettons la thèse de l’égalité des 

pouvoirs Le système de M. Soenens pourra- 
t-il se défendre davantage? Nous ne le pen
sons pas. Car s’il est l’égal du pouvoir 
législatif, le pouvoir judiciaire ne peut 
néanmoins agir que dans la sphère de ses 
attributions propres. Mais est-ce appliquer 
la loi que de la critiquer pour l’écarter 
ensuite? Non sans doute, car on ne peut en 
bonne logique appliquer un principe en le 
répudiant.
O vinsi donc, la thèse de M. Soenens mécon
naît les principes de la séparation des pou
voirs, de la délégation restrictive du pou
voir judiciaire ot de la souveraineté du 
pouvoir législatif. Elle aboutit au surplus 

(aux conséquences les plus absurdes.
A la suite de longs débats contradic

toires, voici qu’une loi a été votée par la 
Chambre, puis par le Sénat. Cette loi, le 
Uoi la sanctionne. Un tribunal quelconque, 
voire un simple juge de paix, pourra-t-il 
refusé de l’appliquer? Car rien ne permet
tra it de réserver le pouvoir de contrôle à la 
seule Cour de cassation. Peut-on adm ettre 
raisonnablement que nos constituants, si 
sages et si avisés, aient voulu instaurer un 
tel régime, et n ’est-il pas évident que s’ils 
en avaient eu l’intention, ils auraient pris 
soin d’en déterminer tout au moins les 
modalités particulières.

Le but que poursuit M. Soenens est assu
rément élevé. I l  veut défendre le droit 
fut-ce même contre la loi. Napoléon I I I  
disait autrefois : « Je  sors de la légalité 
pour ren trer dans le droit ». C’est une 
préoccupation du même ordre. Il y a une 
différence cependant mais elle constitue 
une circonstance aggravante. M. Soenens 
sort de la légalité tout en prétendant qu’il 
y reste.

* L’idée que le pouvoir judiciaire ne serait 
que le serviteur du pouvoir législatif 
semble irr ite r  M. Soenens. U y voit une 
atteinte à la dignité de la magistrature et
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Las Grands Procès de l’Histoire de Belgique

LE PROCÈS 
d’Augustin-Joseph WERBROUCK

M a ir e  d ’A n v e r s  (1810-1814)

(Suite), ( i)

Malgré le plaidoyer de d’Argenson, le rapport de la 
Commission est défavorable à Werbrouck.

Ce document est d’une faiblesse, d’une partialité qui 
en disent long sur les préventions qui existent, dès ce 
moment, contre Werbrouck, dans l’esprit des fonc
tionnaires.

Il déclare Werbrouck coupable, non seulement d’in
curie, mais de complicité avec les fraudeurs.

Sur quels indices ? Le passage suivant (2) nous donne 
un aperçu édifiant des méthodes de raisonnement de la 
commission :

« Le maire a tout nié, mais ces dénégations ne nous 
en ont point imposé : elles n’ont fait qu'ajouter à l’idée 
que nous avions de sa mauvaise foi. I l est trop clair que, 
pour prix delà protection qu’il accordait aux dilapida- 
teurs, il partageait avec eux le fruit de leurs rapines.

(1) Voy. J. T., 11» 3107 col. 689; n» 3108, col. 709; n° 3109, 
col. 725.

(2) Ce rapport fu t, dans la suite, publié dans le Moniteur de 
l'Empire (5 octobre 1811).
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/a son indépendance souveraine. C’est un 
sentiment qui l’honore. Il faudra néanmoins 
qu’il se résigne. Car à  moins de confier au 
judiciaire les fonctions législatives, ce qui 
n’entre pas dans ses vues, pensons nous, ce 
pouvoir ne peut jouer, en raison de son 
institution même, qu’un rôle dérivé dans 
l’E tat. Tel quel, il est encore des plus 
im portant et de grands esprits s’en sont 
fort bien accommodés.

Que le pouvoir judiciaire prenne garde! 
Ses tentatives d’empiétement pourraient 
bien inquiéter un jour le Parlem ent. Il lui 
serait facile de rappeler à  l’ordre uno 
m agistrature qui s’insurge contre l’ordre 
constitutionnel, ne fût-ce que pour lui 
m ontrer par le fait que l’égalité absolue 
des pouvoirs n ’est qu’un vain mot, que la 
loi est la loi pour tout le monde et qu’il 
appartient à  la m agistrature comme à  tous 
d’y obéirv

A.  C h ô m é .

JURISPRUDENCE

B r u x . (3 e ch.), 1 8  nov. 1 9 2 7 .
P rés. : M. M ich ie lssen s. — Av. gén . ; M. R ich ard .

P la id . : MMes Z w e n d e la a r  c. L éo n a rd .

(Vandercleyen c. Walraf et Lévêque.)

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT CIVIL. — I. Com
p éten ce  c o m m erc ia le .— so c ié té  com m erciale.
—  c o n te s ta t io n  e n t r e  l iq u id a te u r  e t  a sso c ié s . — 
com pétence du ju g e  c o n s u la i r e .— II. S é q u e str e  
ju d ic ia ire . —  d é b itio n  d’un co rp s  c e r t a in .  —
REFUS DU CRÉANCIER DE LE RECEVOIR. —  NÉCESSITÉ 
D’OFFRES RÉELLES VALABLES.

I. L’action ayant pour objet une contestation pour rai
son d'une société de commerce entre le liquidateur et 
les associés rentre dans la compétence de la ju rid ic
tion commerciale ( \ ) .

II. Lorsque l ’une des parties doit un corps certain, non 
susceptible de consignation que l’autre refuse de rece
voir, le juge du fond peut ordonner le dépôt judiciaire 
du séquestre de la chose due, mais il ne peut ordonner 
cette mesure que si le débiteur a fait des offres réelles 
valables par un officier ministériel.

Attendu qu’en vue de liquider la société en nom 
collectif ayant existé entre les parties Walraf et Vander
cleyen, celui-ci s’est engagé envers son coassocié à lui 
verser pour solde de compte la somme de 15,000 francs 
dans les huit jours, suivant la remise à la disposition 
de l ’appelant de tous documents et fonds appartenant à 
la société et se trouvant en possession du liquidateur 
ou bloqués en banque ;

Attendu que les fonds furent débloqués en temps et 
lieu, mais que Walraf ne parvient pas à faire opérer 
par le liquidateur la remise à Vandercleyen des docu
ments de la société; en conséquence, Walraf et con
jointement avec lui, son mandataire intimé Anciaux, 
firent faire sommation, par exploit d’huissier du
17 août 1926, dûment enregistré, d’une part, à l’intimé 
Levêque-Boillon, liquidateur de la société, d’avoir à 
remettre immédiatement à Vandercleyen les documents 
dont il s’agit; d’autre part, à ce dernier d’avoir à rece
voir les dits documents ; en outre, ils firent assigner 
Par le même exploit, pour n’avoir pas satisfait à cette 
sommation, devant le président du tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, siégeant en référé, aux 
fins d’entendre désigner un séquestre ayant mission

(1) La jurisprudence, après avoir hésité, paraît 
aujourd’hui fixée dans le sens de l’arrêt. — Voy. Brux.,
26 janv. 1927, J. T., col. 151, et Brux., 21 juin 1911, 
Pand . p é r . ,  1912, n° 77.

Il prenait bien toutes les précautions pour dérober au 
public la connaissance de ces concussions. On voit 
aussi qu’il cherchait à se cacher sous le nom de sa 
femme, mais cette ressource honteuse ne le rend que 
plus coupable... Il résulte de plusieurs dépositions 
qu’il avait des exemptions pour les objets de sa con
sommation ( f) ; que lui et les siens se faisaient donner 
des pots-de-vin sur différents marchés (2) ; qu’il profi
tait de toutes les circonstances pour s’enrichir. C’était 
surtout dans le sein du Conseil municipal qu'il exerçait 
son influence pour écarter les plaintes qui s’élevaient 
chaque année contre l’administration de l’octroi... 
L e Commissaire général de police d’A nvers, qui a 
déployé dans toute cette affaire beaucoup de zèle et d ’in 
telligence, nous a constamment assuré, et, notamment 
dans sa lettre du 21 août dernier, qu’ayant examiné les 
registres du Conseil municipal, il y  a vu à chaque page 
la preuve des efforts constants et toujours heureux du 
maire pour dérober à ce conseil la connaissance des 
dilapidations qui se commettaient dans l’octroi; on ne 
peut donc s'empêcher de le considérer comme le complice 
et le protecteur gagé des dilapidaleurs. »

On le voit : des impressions, des postulats, des 
racontars, enfin, l’affirmation de Bellemare cru sur 
parole, voilà sur quoi se basent ces enquêteurs

(1 e t 2). En a d m ettan t que ces dépositions, invoquées sans 
au tres précisions, fussent dignes de foi, ces faits seraient, à 
coup sûr, répréhensibles, mais n ’auraient aucun rapport 
d irse t avec la prévention.
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de conserver les dits documents et de faire courir ainsi 
le délai de huit jours stipulé dans l’engagement prérap
pelé;

Attendu que l’action ainsi définie a pour objet une 
contestation pour raison d’une société de commerce, 
entre le liquidateur de cette société et les associés qui la 
composent, l’intimé Anciaux n’intervenant que pour 
autant que de besoin ; qu’en vertu des articles 12 , § 2 

et 12bis de la loi du 23 mars 1876, pareille contesta
tion rentre dans la compétence du président du tribu
nal de commerce; que le premier juge était incompé
tent pour en connaître; •

Attendu que la matière est disposée à recevoir une 
solution définitive et qu’il y a lieu de statuer sur le 
fond séance tenante, par application de l’article 473 du 
Code de procédure civile ;

Attendu que le liquidateur intimé a déclaré devant 
lepremier juge avoir à diverses reprises fait présenter 
vainement à l’appelant les documents litigieux ; que 
l’appelant reconnaît les avoir refusés, alléguant n’avoir 
pu les accepter en raison d’une certaine condition à 
laquelle leur remise était subordonnée;

Attendu que le refus de Vandercleyen de recevoir ce 
qui lui était dû, constitue le cas prévu par l’article 1237 
du Code civil qui permet au débiteur de faire des offres 
réelles et au refus du créancier do les accepter, de con
signer la somme ou la chose offerte; qu’il s’agit dans 
l’espèce de corps certains qui ne peut être objet de 
consignation proprement dite, mais que le juge peut 
en ordonner le dépôt judiciaire en vertu de l’article 1961 
qui autorise le séquestre ou le dépôt judiciaire des 
choses qu’un débiteur offre pour sa libération, sans 
qu’il y ait litige au sujet de la propriété ou de la pos
session des choses offertes ;

Attendu que ce dépôt ne peut être ordonné que si le 
débiteur a fait d’abord des offres réelles valables, 
c’est-à-dire, réunissant les conditions prescrites par 
l’article 1258 du Code civil ; que cet article exige que 
les offres soient faites par un officier ministériel ayant 
caractère pour ces sortes d’actes; qu’il ne suffit pas ici 
d’une simple sommation, car les documents devaient 
être livrés au domicile de l’appelant, circonstance qui 
exclut l’application de l’article 1264 du même Code 
(L a u re n t,  Principes de droit civil, t. XVltf, n° 190);

Attendu qu’il est constant que les documents litigieux 
n’ont pas été offerts à Vandercleyen par un officier 
public; que la présentation qui en a été faite par le 
liquidateur ne constitue donc pas l’offre réelle, forma
lité indispensable préalablement à la désignation d’un 
séquestre; qu’il s’en suit qu’à défaut de l'accomplisse
ment de cette formalité, la demande est hic et nunc non 
recevable;

Attendu que Me Evrard, avoué constitué pour l’intimé 
Lévêque déclare s’en référer à justice ;

Attendu que l’intimé Anciaux n’est intervenu dans la 
cause que pour autant que de besoin et pour soutenir 
les intérêts de Walraf, demandeur originaire, dont il 
était le mandataire; que les frais exposés par lui doivent 
être supportés par son mandant;

P ar ces motifs, la Cour, entendu M. l’Avocat géné
ral R ich a rd  en son avis conforme; écartant toutes con
clusions non expressément admises;

Dit que le premier juge était incompétent pour 
connaître de la demande;

Evoquant et statuant sur je fond, déclare le deman
deur hic et nunc non recevable ;

Condamne l’intimé Walraf aux dépens exposés par 
toutes les parties dans les deux instances.

B r u x .  (6e ch.), 9  nov. 1 9 2 7 .

Prés. : M. L o w e t. — Plaid. ; MMes Edmond Van B a s te 
l a e r  (du Barreau de Charleroi), A u g u s te  B raun  
c. V ilain  (du Barreau de Charleroi) et M arcq.

(Deprez, partie civile, et Ministère public c. Semai 
et autres. )

DROIT I)E PROCÉDURE PÉNALE. — I. F a r tie
C iv i l e .  —  ALLÉGATION D’UN DOMMAGE. —  RECEVA-

pour estimer qu’il est « trop clair » que Werbrouck 
est coupable. Ce qui est « trop clair », c'est qu’on sait 
déjà que l’Empereur a son siège fait, qu'if croit à la 
culpabilité du maire, et que le premier devoir d’un 
conseiller d’Etat, qui tient à sa place, est d’être de l’avis 
du Maître.

Le rapport conclut :
•1°A la destitution du maire;
2° A la mise sous séquestre des biens des inculpés 

Werbrouck, Marescal, Petit, Lacoste et Biart;
3° Au renvoi de l’affaire au Grand Juge, Ministre 

de la Justice, pour qu’il fasse « exécuter les lois de 
l’Empire contre les auteurs et complices des dilapi
dations commises dans la perception de l’octroi 
d’Anvers ».

Le 28 septembre 1811, à Flessingue, Napoléon 
inscrit au bas du rapport :

« Renvoyé au Grand Juge, pour faire traduire les 
prévenus devant une Cour de justice et faire exécuter 
les lois de l’Empire » (1).

En vain, d’Argenson a pris, une fois encore, la 
défense de son protégé et a représenté à l’Empereur 
« que le verdict du jury n’est rien moins que certain ».

Napoléon lui a répondu : « N’importe, ce seront tou
jours des hommes flétris »(2).

(1) On rem arquera que cet ordre ne d it rien en ce qui con
cerne la proposition de la Commission de m ettre  sous séquestre 
les biens des inculpés.

(2) L a n z a c  d e  L a b o r i e ,  op. cit., p. 288.
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b i l it é . —  i l .  Q uestion  p ré ju d ic ie lle . —  s o c ié t é

ANONYME. —  NULLITÉ DE LA DÉLIBÉRATION D’UNE 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. —  COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX 
DE RÉPRESSION.

I. Lorsqu’une personne déclare se constituer par lie civile, 
le juge doit l’y admettre dès qu’elle allègue avoir, par 
suite de l'infraction, subi un dommage, soit matériel, 
soit moral, et sans que le juge ait à rechercher si 
cette allégation est fondée en tout ou en partie.

II. Sauf les exceptions établies par la loi, les tribunaux 
de répression jugent les questions de droit civil qui sont 
soulevées devant eux incidemment, à l'occasion des 
infractions dont ils sont saisis.

11 n’existe aucune disposition qui soustraie à la 
compétence du juge de répression la question de nullité 
de délibération d'une assemblée générale d ’actionnaires 
d’une société anonyme soulevée icidemment à l ’occasion 
de la poursuite du délit de vote par ceux qui se pré
sentent comme propriétaires d'actions qui ne leur 
appartiennent pas.

A. — Sur l ’action publique :

Attendu que les prévenus soutiennent qu’ils étaient 
réellement propriétaires des actions avec lesquelles ils 
ont pris part au vote, le 19 avril 1923, dans l’assem
blée générale des actionnaires de la société anonyme 
« Sucrerie de Solre sur Sambre », pour les avoir 
achetées, le 19 mars 1923, de la société anonyme 
« Sucreries Raffinerie de Donstiennes » ;

Attendu qu’à bon droit, la partie publique et la partie 
civile prétendent que cette vente est simulée, et qu’elle 
n’a été imaginée que pour permettre de tourner la dis
position légale et statutaire, qui stipule que nul ne 
peut prendre part au vote pour un nombre d’actions 
dépassant la cinquième partie du nombre total des 
actions émises;

Attendu, en effet, que la preuve de cette simulation 
résulte d’un ensemble de présomptions graves, pré
cises et concordantes ;

(Sans intérêt...)',

B. — Su r l'action civile:
Attendu que Deprez prétend qu’un dommage lui a 

été causé par l’infraction commise par les prévenus et 
s’est constitué partie civile en vue d’obtenir la répara
tion de ce dommage;

Qu’il soutient que le vote délictueux des prévenus 
a entraîné pour lui un préjudice direct et immédiat par 
la dissolution et la mise en liquidation de la société de 
Solre sur Sambre dont il est actionnaire ;

Attendu que lorsqu’une personne déclare se consti
tuer partie civile, le juge doit l’y admettre dès qu’elle 
allègue avoir par suite de l’infraction, subi un dom
mage, soit matériel, soit moral, et sans que le juge ait 
à rechercher si cette allégation est fondée en tout ou 
en partie (Brux., H  déc. 1909, P a s., 1910, II, p. 49);

Attendu que vainement les prévenus invoquent que 
la juridiction répressive est incompétente pour pro
noncer la nullité d’une délibération d’une société 
anonyme ;

Attendu, en effet, qu’aux termes de l ’article 15 de la 
loi du 17 avril 1878, sauf les exceptions établies par la 
loi, les tribunaux de répression jugent les questions de 
droit civil, qui sont soulevées devant eux incidemment, 
à l’occasion des infractions dont ils sont saisis ;

Attendu qu’il n’existe aucune disposition qui sou
straie à la compétence du juge de répression la ques
tion de nullité de délibération d’une assemblée géné
rale d’actionnaires d’une société anonyme soulevée 
incidemment à l’occasion de la poursuite du délit de 
vote par ceux qui se présentent comme propriétaires 
d’actions qui ne leur appartiennent pas ;

Que c’est en se basant sur le même principe que la 
doctrine et la jurisprudence décident ; que l’état de 
faillite, élément nécessaire de la banqueroute, n’est pas 
une question préjudicielle devant être décidée par le 
tribunal de commerce, mais que le tribunal de répres
sion peut lui-même constater cet état ;

Werbrouck est destitué et arrêté. Les autres incul
pés, qui avaient été remis en liberté provisoire, sont 
ressaisis, à l’exception de Marescal, qui a profité de 
son élargissement pour s’enfuir et ne reparaîtra que 
six ans plus tard, et de Demarteau qui, momentané
ment, est laissé en dehors de l’instruction.

Le Ministre des finances Gaudin écrit, le 31 octobre 
1811, à d’Argenson pour l’inviter à mettre les biens 
des accusés sous séquestre. Le préfet prend sur ces 
biens une inscription hypothécaire, mais refuse tout 
net de faire apposer le séquestre, jugeant cette mesure 
illégale. Il fait remarquer que l’ordre de mise en juge
ment signé par l’Empereur, le 28 septembre, n’ordonne 
pas cette mesure, et il réclame tout au moins, avant de 
la prendre, un arrêté ministériel le couvrant. On lui 
refuse cet arrêté, espérant sans doute qu’il se résoudra 
à assumer seul la responsabilité de cette mesure vexa- 
toire. Mais d’Argenson s’entête. Une correspondance 
s’engage, qui s’éternise jusqu’en mai 1812 : quatre 
lettres consécutives du ministre réclamant la mise sous 
séquestre, quatre réponses de d’Argenson s’y refusent 
invariablement.

On juge de l’effet que ce refus d’obéissance — ou 
cette absence de souplesse — doit produire dans une 
administration où la servilité est la règle.

Et voilà sur 1’ « affaire Werbrouck » une « affaire 
d’Argenson » qui se greffe.

Quelle belle occasion pour Bellemare de dénoncer 
l’indiscipline du préfet, voire d’insinuer que son obsti-
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Attendu qu’à tort donc, le premier juge a dit l’action 
civile non recevable;

Attendu, au fond, que les prévenus et la partie civile 
ne se sont pas expliqués sur le préjudice allégué, et 
qu’il y a lieu de leur ordonner de le faire à une pro
chaine audience ;

P a r  ces motifs, la Cour, vu les dispositions légales 
indiquées dans le jugement dont appel, rejetant toutes 
conclusions contraires et notamment la demande de 
condamnation provisionnelle de la partie civile, reçoit 
les appels et statuant sur l'action publique ;

Confirme le jugement a quo et condamne les pré
venus chacun à un quart des frais d’appel taxés en 
totalité à -107 fr, 4fi;

Statuant sur l’action civile :
Met le jugement a quo à néant ; émendant dit l’action 

civile recevable et, avant de statuer sur son fonde
ment, ordonne aux parties de s’expliquer;

Fixe jour à cette fin à l’audiencedu H janvier 1928 ;
Condamne les prévenus aux frais des deux instances 

à ce jour, réserve le surplus de ceux-ci.

C iv . A n v e r s  ( 4 e c h .) ,  1 0  n o v .  1 9 2 7 .

Plaid. ; M.\les II. Van (Ekei, c. B auchau. 

(Banque de Placements Hypothécaires c. Janssens.) 

DROIT CIVIL. — Obligation. — commission p ré v u e
POUR UNE DEMANDE DE PRÊT HYPOTHÉCAIRE, —  OPÉ
RATION NON RÉAI.ISÉE. —  DÉBITION DE LA COMMISSION.

L ’engagement signé lors de la demande d ’un p r it hypo
thécaire de payer à la Banque Hypothécaire une com
mission d'un certain pour cent sur le capital consenti 
en prêt, pour le cas où le demandeur se refuserait 
ultérieurement à effectuer l’opération est valable et 
doit sortir ses effets sans restriction ni réduction, 
indépendamment de l’importance de l’entremise réel
lement prestée par la Banque.

Attendu que par convention verbale du 13 dé
cembre 1926, le sieur Janssens pria la Société anonyme 
Banque de Placements Hypothécaires de lui consentir 
ou faire consentir un prêt de 225,000 francs, qu’il 
s’engageait à garantir au moyen d’une hypothèque sur 
certains terrains, qu’il s’obligeait également, au cas où
il refuserait d’effectuer l’opération, à payer à la société 
demanderesse une indemnité s’élevant à 1 1/2 p. c. du 
capital prêté ;

Attendu que Janssens ne s’exécuta pas et que, dès 
lors, la société demanderesse lui réclame le payement 
de l’indemnité prévue;

Attendu que le soutènement du défendeur que l’em
prunt sollicité était subordonné à l ’acquisition du ter
rain à donner en hypothèque ne peut être admis en 
l’absence de toute mention de l’espèce dans la demande 
du prêt ;

Attendu, au contraire, qu’aux termes de celle-ci la 
commission était due au cas où pour quelque raison que 
ce soit, le défendeur refuserait de procéder à l’opération 
sollicitée par lui ou acceptée par la Banque;

Attendu que la force obligatoire de cette clause que 
le défendeur est censé avoir connue ne peut, évidem
ment être affectée par le caractère onéreux du prêt con
senti au défendeur et le manque de proportion entre les 
montants de la commission exigée à titre de dommages- 
intérêts en cas de non-passation de l’acte et l’impor
tance de l’entremise réellement prestée par la Banque ; 

Attendu en conséquence que la demande est fondée ; 
P a r  ces motifs, le  Tribunal, ouï M . M a e n h a u t ,  

Substitut du procureur du Roi en son avis, donné en 
audience publique, r e je ta n t  toutes conclusions plus 
amples ou contraires. C ondam ne le défendeur à 
payer à la demanderesse, à titre de commission, la 
somme de 3,375 francs ensemble avec les intérêts 
judiciaires et les frais et dépens du procès.

nation à défendre le maire vient moins d’un scrupule 
de conscience que des nécessités d’une vieille compli
cité. Le commissaire fait feu des quatre pieds. C’est lui 
d’ailleurs qui est l’auteur de la proposition de mise sous 
séquestre, et il sent l’occasion venue d’avoir, dans sa 
longue querelle avec le préfet, le dernier mot.

Le cas est soumis à la Section de législation du Con
seil d’Etat. La question est délicate, puisqu’en soute
nant, en ordre principal, que le séquestre est illégal, 
en ordre subsidiaire, que tout fonctionnaire a le droit 
d’être couvert par un ordre régulier du ministre, 
donné sous forme d’arrêté, d'Argenson a soulevé deux 
problèmes juridiques.

Mais Boulay de la Meurthe — encore lui — est un 
homme plein de ressources. Il a réponse à tout.

« Considérant, dit le projet d’avis qu’il rédige et fait 
adopter par la Section de législation (t), que si aux 
termes de la loi, le séquestre doit être mis sur les biens 
des comptables simplement en retard de rendre leurs 
comptes, il doit l’être, à plus forte raison, sur les biens 
de ceux qui ont soustrait des deniers publics ;

« Que, dans l’affaire particulière, la dilapidation étant 
constatée, et les principaux auteurs et complices de 
cette fraude étant signalés par une commission spéciale 
nommée à cet effet par Sa Majesté, il était du devoir du 
préfet, qui devait connaître mieux que personne la 
vérité des faits, ainsi que la fuite des prévenus et leurs

(1) (I’A b b b n so n , Discours et opinions, t .  I er, p. 179 et s.
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NÉCROLOGIE

M. le Premier Président honoraire 
LÉVY-MORELLE

D isc o u r s  p ro n o n cé  p a r  M. le  P r em ier  P r é 
s id e n t  de la  Cour d ’ap p e l de B r u x e lle s , 
à  l ’a u d ie n c e  de la  p rem ière  C ham bre, 
du 2 0  d écem b re  1 9 2 7 ,

Que de souvenirs, Messieurs, se sont réveillés en 
chacun de nous lorsque nous fut annoncée la triste 
nouvelle de la mort de notre ancien chef, M. le Premier 
Président Levy-Morelle. C’était pour nous le Président 
de la guerre, celui sous la direction duquel nous avons 
vécu les années angoissantes de la guerre en si intime 
union.

En vous rappelant sa carrière, je me plais à noter 
tout d’abord, comme je le faisais il y a peu de temps 
pour notre collègue, M. Steyaerts, qu’il était devenu 
docteur en droit avec la plus grande distinction. Ces 
brillantes études universitaires lui avaient servi à 
entrer jeune dans la magistrature, comme Substitut 
du procureur du roi, à Tournai, en 1877 ; il devint 
ensuite juge à Bruxelles, procureur du roi à Mons et, 
dès 1888 à l’âge de quarante et un ans, après onze ans 
de magistrature, conseiller à la Cour d’appel. Il fut élu 
président de chambre en 1907 et je crois pouvoir dire 
qu’il en est peu qui aient été plus dignes de cette fonc
tion. Son esprit clair, juste et prompt voyait tout de 
suite la décision â prendre, il l ’imposait avec amabilité 
et fermeté, il était vraiment fait pour diriger des 
débats, sans hésitation comme sans rudesse. Ses arrêts 
reflétaient les mêmes qualités ; ils étaient clairs, con
cis, précis, ne contenant rien d’inutile, enchaînant les 
idées comme une suite de syllogismes, de vrais mo
dèles.

Sa carrière semblait devoir s’écouler régulièrement 
heureuse, lorsque survint la guerre. Vous vous rappelez 
quel sort nous fut fait : le Palais flanqué sur ses angles 
de canons destinés à terroriser la ville, l ’entrée dérobée 
de la rue aux Laines seule accessible et gardée par des 
sentinelles à qui il fallait exhiber ses papiers, les prin
cipaux couloirs interdits, quelques rares locaux de 
fortune nous étant seuls laissés. Certes, la situation 
était loin d’être agréable, mais, il fallait sacrifier ses 
susceptibilités, mêmes légitimes, à l’intérêt supérieur 
de la patrie et ainsi pendant presque toute la guerre, 
sous la conduite de M. Levy-Morelle, qui depuis le 
mois d’octobre 1915 faisait fonctions de Premier 
Président, la Cour put continuer à rendre la justice. 
C’était, le dernier des pouvoirs souverains nationaux 
resté dans le pays qui y remplissait sar mission, sans 
vaine témérité comme sans faiblesse, et les magistrats 
belges ne cessaient pas de juger au nom du Roi des 
Belges, conformément aux lois belges. Il en fût ainsi 
jusqu’au 7 février 1918 où la Cour décida, à l’una
nimité qu’il y  avait lieu de faire usage de la faculté qui 
lui est attribuée par l’article 11 de la loi du 20 avril 
1810 et, après avoir visé les actes, dénoncés par deux 
membres de la Cour, d’un groupe de personnes prenant 
le titre de Raad van Vlaanderen et décrétant l’indé
pendance et l ’autonomie d’une partie du territoire 
national, disait dans un arrêt :

Attendu qu’il ne se concevrait pas que la justice ne 
suivit point son cours pour assurer la répression d’in
fractions aussi graves à des lois en vigueur, ni qu’on 
pût voir violer au profit de leurs auteurs le principe 
constitutionnel de l’égalité des Belges devant la loi ;

Attendu que dans ces circonstances, il appartient 
à la Cour, toutes chambres assemblées, d’intervenir 
pour donner au ministère public l’appui de son autorité.

Cet arrêt, rédigé par M. le Président Lévy-Morelle, 
ordonnait donc des poursuites contre les auteurs des

efforts pour mettre leurs biens à couvert, de prendre 
contre eux, sans même attendre aucun ordre, la mesure 
du séquestre comme une précaution plus sûre que celle 
des inscriptions.

« Considérant en outre, en thèse générale, que les 
ministres étant les premiers dépositaires de l’autorité 
de Sa Majesté, et chargés, par les constitutions de 
l’empire, de procurer l’exécution des lois et des règle
ments d’administration publique, étant d’ailleurs res
ponsables des ordres qu’ils intiment, et dans la trans
mission desquels ils sont libres de procéder par lettres 
ou instructions, comme par arrêtés ou décisions, obéis
sance est due à ces ordres de la part de tout agent 
d’exécution, du moment où ils lui sont communiqués;

« Que cette obéissance hiérarchique fondée d’ailleurs 
sur le bon sens et les premières idées de tout ordre 
public, est encore formellement prévue par l’article 114 
du Code pénal (1).

« Que le système opposé serait une source de dé

fi) Cet article était ainsi conçu :
« Lorsqu’un  fonctionnaire public, un agent ou un préposé 

du  gouvernem ent, aura ordonné ou fa it quelque acte arb i
tra ire  ou a tten ta to ire , soit à la  liberté individuelle, soit, aux 
droits civiques d ’un ou de plusieurs citoyens, soit à la Consti
tu tion , i l  sera condamné à  la peine de la dégradation civique.

« Si, néanm oins, il  justifie qu’il  a  agi p ar ordre de ses 
supérieurs dans des objets du ressort de oeux-ci, su r lesquels
i l  leur é ta it dû  l ’obéissance hiérarchique, il  sera exem pt de la 
peine, laquelle sera, dans ce cas, appliquée seulem ent aux 
supérieurs qui au ro n t donné l’ordre. »
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faits dénoncés. M. la Juge d’instruction Bilaut, immé
diatement chargé d’instruire, décerna des mandats 
d’arrêt contre Tack, Borms et Lambrechts et dès le 
lendemain matin, à 6 1/2 heures, les deux premiers 
étaient arrêtés, mais à 10 heures et demie le Gouverne
ment allemand faisait saisir le dossier et mettre ces 
individus en liberté.

Par contre, nos trois présidents, MM. Lévy-Morelle, 
Ernst et Carez, étaient arrêtés et envoyés en Allemagne.
Il est probable que jamais la Cour ne rendra un arrêt 
qui ait en Belgique et dans le monde un aussi grand 
retentissement, il démasquait, les traîtres qui voulaient 
profiter des malheurs de la Belgique pour la déchirer,
il forçait l’Allemagne à dévoiler sa politique et à 
avouer que ces traîtres travaillaient pour elle, il mon
trait au monde enfin, comment elle gouvernait le pays 
occupé ; il fit aussi constater, en même temps que 
l ’indépendance de ses magistrats, la violence qui leur 
était faite.

Nous estimâmes dès lors ne plus pouvoir remplir 
nos fonctions et, d’ailleurs, le 10 février un personnage 
nommé Schneibeler, nous interdisait par commission 
du gouverneur général, toute activité officielle.

Nos présidents furent internés à Celle-Schloss, au 
fond de l ’Allemagne, dans ces conditions d’incommo
dités et de privations par lesquelles les Allemands 
s’entendaient à aggraver leurs séquestrations arbi
traires. C’était dur pour un homme de soixante-neuf 
ans, habitué à une vie tranquille et confortable, au 
cœur de l ’hiver, et sous un climat plus rigoureux que 
le nôtre. Quand il en revint, au bout de six mois, sa 
santé avait souffert, heureusement il se remit rapide
ment et ce fut lui qui présida le 4 décembre 1918 à la 
reprise de nos travaux, mais ce ne fut que le 29 mars 
1919, après avoir installé six conseillers et élu cinq 
présidents de chambre, que nous pûmes enfin l’élire 
Premier Président, fonctions que malheureusement il 
ne pouvait exercer que six mois. Il avait été nommé 
grand-officier de l’Ordre de Léopold et le Roi disait 
en le nommant : « voulant reconnaître par un témoi- 
» gnage particulier de notre bienveillance le courage 
» avec lequel, sous l’occupation ennemie, il a soutenu 
»~au prix de sa liberté la cause du droit et la dignité de 
» la magistrature. »

Après que la loi et l’âge l’eussent enlevé à ses fonc
tions, nous le rencontrions encore souvent à l ’avenue 
Louise, dont il avait fait sa promenade favorite, et 
qu’il arpentait de son pas long et un peu fléchi, en 
s’arrêtant volontiers pour causer avec, ses anciens 
collègues. Puis peu à peu l’allure se fit plus lente, la 
promenade moins longue et moins fréquente, ses 
forces faiblissaient, il s’avançait vers sa fin, comme il 
arrivera un jour à. chacun de nous ; et maintenant, il 
ne nous reste plus que le souvenir de sa grande intelli
gence, de la dignité de son caractère et du rôle qu’il 
fut appelé à jouer dans des heures tragiques. Un fils, 
formé à son école, héritier de ses grandes qualités, 
continue heureusement 1a, réputation que le père a 
attachée à son nom, nous nous intéressons davantage, 
faut-il le dire, dans le monde judiciaire, à ceux qui 
nous rappellent quelqu’un des nôtres, aussi est-ce avec 
une sympathie toute particulière que nous nous asso
cions à sa douleur et que nous le prions de recevoir nos 
bien vives et affectueuses condoléances.

D iscou rs  
d e M. le  P ro cu reu r  g é n é r a l SE R V A IS

Le deuil qui nous réunit aujourd’hui, atteint la Cour 
qui perd l ’un de ses anciens chefs les plus éminents, le 
Barreau dans l ’un de ses membres, dont le talent fait 
oublier la jeunesse et en qui revit avec toutes ses 
qualités, la forte personnalité de celui que nous 
pleurons, le Parquet auquel le Premier Président 
Levy-Morelle a, par deux fois au cours de sa carrière, 
apporté sa précieuse collaboration.

Vous venez, Monsieur le Premier Président, de

sordre et d’anarchie dans l’Etat; qu’ainsi la conduite du 
préfet des Deux-Nèthes, dans l’affaire présente, paraît 
repréhensible sous tous les rapports. »

Et la section de législation proposait, en conséquence, 
de suspendre le préfet et de le traduire devant le Conseil 
d’Etat; puis d’élaborer un projet de règlement armant 
]es ministres d’un « moyen légal de faire exécuter les 
ordres qu’ils intiment aux agents qui leur sont subor
donnés »,

Mais les arguments de Boulay ne donnèrent pas le 
change aux vrais juristes.

Faisant rapport à l’Empereur sur le projet d’avis de 
la section de législation, Fiévée, maître des requêtes au 
Conseil d’Etat, écrivait (1) :

« Pour la résistance en elle-même aux ordres de deux 
ministres, M. d’Argenson peut s’appuyer sur l’état 
actuel de notre législaiion, ouvrage de l’Empereur et qui 
tend à faire renaître le plus grand respect pour la pro
priété.

« Sous l’ancien régime, on'ne connaissait pas le 
séquestre. C’est une invention delà Révolution, en con
tradiction avec les principes admis par les nations civi
lisées. Les lois adoptées depuis l’Empire ont repoussé le 
séquestre; il n’a été conservé que pour un seul cas. 
Lorsqu’un comptable est en retard de présenter ses 
comptes, le ministre du Trésor public est autorisé à 
faire mettre le séquestre sur ses biens, dans l’idée que

(1) d ’A rg e n s o n ,  Discours et opinions, t. Ier, p. 1S5 et, s.
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retracer la brillante carrière de magistrat du Premier 
Président Levy-Morelle.

En ces jours de deuil, c ’est surtout le souvenir dou
loureux du collègue et de l’ami qui m’accable.

Je me reporte au temps où nous étions collègues au 
tribunal de Bruxelles, lui au siège, moi au Parquet.

Je le revois, au cours de nos excursions de vacances, 
étreignant de son pas cadencé, large et ferme, les 
sentiers montueux de sa chère Ardenne, le visage 
mobile, éclairé d’un regard perçant, sans cesse en 
éveil.

Par cet aspect physique, il trahissait bien l’homme 
qu’il était, pétillant d’intelligence, d’une fermeté 
indomptable, sans peur parce qu’il sentait qu’il était 
toujours sans reproche, insoucieux de l’obstacle, fon
çant sur lui, mais par le côté qu'il fallait pour le ren
verser à coup sûr.

Je me souviens de nos longues causeries où s’épan
chaient la verve de son esprit, la variété de sa culture, 
l ’indépendance et la rectitude des jugements qu’il 
portait sur les hommes et sur les choses.

Je le revois conseiller, puis président à cette Cour, 
entouré de la cordiale déférence de tous ses collègues 
et du Barreau, civiliste écouté dans les délibérés, 
rédacteur impeccable, juge ferme et équitable des 
affaires répressives.

Je me souviens de l’admiration que souleva, au sein 
du haut corps judiciaire auquel j ’avais à ce moment 
l ’honneur d’appartenir, comme dans notre monde du 
Palais tout entier, ce mémorable arrêt du 7 février 
1918, sorti de sa plume, modèle de concision, de fer
meté et de courage tranquille.

Je me souviens de l ’émotion qui nous accabla tous, 
lorsque, avec deux de ses collègues, il paya de la perte 
de sa liberté et d’une dure captivité, l ’honneur d’avoir, 
en cette circonstance, fait tout son devoir.

Je le revois Premier Président, grandi par cette 
épreuve, investi d’une autorité faite de respect et de 
sympathie, imprimant aux travaux de la magistrature 
tout entière du ressort, une direction qui lui a permis, 
par son activité, son labeur et son abnégation, de 
dominer une situation particulièrement difficile et de 
rendre ainsi à la chose publique, des services qui, s’ils 
s’estompent dans le lointain du temps, ne sont pas 
oubliés et ne peuvent être ni oubliés, ni méconnus.

Messieurs, le Pays a perdu un bon serviteur, nous, 
un grand magistrat.

M. le Bâtonnier Jones s’est associé à ces 
hommages, au nom du Barreau, en termes 
simples et émus.

C était une personnalité tout à fait attachante 
que celle du Premier Président honoraire 
Lévy-Morelle. Et nous voudrions ajouter quel
ques notes intimes aux si beaux discours que 
nous publions aujourd’hui.

M. Henri Lévy-Morelle était né à Bruxelles, 
de père français, en 1847. Cette origine joua 
un rôle dans sa formation intellectuelle, et il fit 
une partie de ses études moyennes au Collège 
Saint-Barbe, à Paris, brillant Institut que 
caractérisait, à cette époque, l’esprit del’«oppo- 
sition libérale ». Il y fut le condisciple de 
Pelletan. A vingt et un ans, il opta pour la 
nationalité belge.

Son père le destinait aux affaires. Successive
ment, le futur jurisconsulte éminent que nous 
connûmes, fut astreint à divers stages commer
ciaux, notamment à Paris et à Francfort. Mais 
le résultat en fut singulièrement stérile. Cet 
esprit vif ne portait aucun intérêt aux opéra
tions commerciales ; les spéculations purement 
intellectuelles étaient seules destinées à retenir 
son attention.

Son père k se résigna » donc à lui laisser

cette mesure fera sentir au comptable le besoin de se 
montrer plus exact...

« Dire aujourd’hui que, si le comptable en retard 
peut être soumis au séquestre, à plus forte raison peut- 
on l’appliquer aux dilapidations de la fortune publique, 
c’est manquer à la logique. Car un comptable se recon
naît comptable, et est reconnu tel, dès qu’il est commis
sionné par l’autorité qui y a droit, tandis que personne 
n’est reconnu dilapidateur sans un jugement...

« Le mal du siècle n’est pas le défaut d’esprit, mais 
l’absence de logique. »

Fiévée avait tort : le siècle avait bien sa logique... 
mais c’était une logique de courtisan.

Quoiqu’il en soit, le Conseil d’Etat refuse de suivre sa 
Section de législation. Il propose à l’Empereur la nomi
nation d’une commission spéciale de trois membres, 
chargée d’apprécier la conduite de d’Argenson.

Napoléon se rallie à cet avis et signe, le 21 septembre
1912, à Moscou, un décret composant la commission de 
l’amiral Ganteaume, du comte de Ségur, maître des céré
monies, et de Lavalette, directeur général des postes.

Ce décret ne parvint jamais à Paris, le courrier qui 
l’apportait ayant été pris par les Cosaquss.

Mais d’Argenson, lassé, donne, le 12 mars 1813, sa 
démission,

(A  suivre.) V i c t o r  d e  L a v s l b y e .
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faire (les études universitaires, et, le 5août 1872. 
Henri Lévy-Morelle enlevait son diplôme de 
docteur en droit à l’Université de Bruxelles, 
ayant conquis tous ses grades avec la plus 
grande distinction.

Il prêta serment le 15 octobre 1872, et s’in
scrivit chez Me Gélestin Lahaye. Ce nom, plein 
de douceur, n’éveille plus guère d’écho auprès 
de nos jeunes générations ; cependant, Ma Céles- 
tin Lahaye fut Bâtonnier en 1880 et 1881.

Quand Me Henri Lévy-Morelle vint lui confier 
le soin de son éducation professionnelle, Me La
haye était au Conseil de l’Ordre. Il siégea vingt- 
quatre ans durant, et son image s’y trouve 
encore, parmi celles des anciens Bâtonniers, 
attestant sa bonté grave et la sérénité de son 
caractère.

Mais la Magistrature attirait Me Lévy Morelle.
Nommé substitut par Jules Bara, en 1877, il 

eut la rapide et brillante carrière que M. le Pre
mier Président Joly a rappelée.

Atteint par l’éméritat en 1919, il avait connu 
plus de trente années de laborieuse activité à la 
Cour, et qui pourrait dire combien de questions 
juridiques ardues, combien de situations de 
fait complexes, furent dénouées, grâce à sa 
pénétrante sagacité.

** *

Elle était sympathique et familière la sil
houette du Premier Président Lévy-Morelle. 
Comme l’a dit M. le Premier Président Joly, il 
affectionnait la marche et on le voyait souvent, 
il y a quelques années, parcourir le carré du 
haut de Saint-Gilles qu’il habitait, avec cet air 
distrait qui caractérise les intellectuels, dont la 
pensée se replie toujours en eux-mêmes.

11 nous souvient de l’avoir rencontré aux pre
miers jours de la guerre. Il attendait les jour
naux au carrefour Paul Janson, l’air agité.

Nous l’abordâmes respectueusement. Comme 
il savait que nous étions liés d’amitié avec son 
fils, ce fut de lui qu’il nous parla : « Je suis 
bien agacé, nous dit-il, que Jacques ait com
mencé ce voyage en Afrique. Il est parti, ainsi 
que d’autres de vos confrères, avec un bel opti
misme, mais j’ai hâte de le voir rentrer... pour 
qu’il remplisse sans tarder son devoir.

Ces deux derniers mots furent dits avec un 
accent tout particulier qui eût pu faire présager 
la fermeté du Premier Président, quand il lui 
fut donné de se mesurer lui-même, avec nos 
envahisseurs.

Son fils d’ailleurs ne devait pas le décevoir.
Il eut la fierté de le voir prendre les armes, le 

bonheur exaltant de le voir revenir, et puis 
la joie, la grande joie paternelle d’assister aux 
succès professionnels les plus marquants de ce 
fils, qui a conquis au Barreau une grande place, 
grâce aux dons exceptionnels de son hérédité.

Au moment où le Premier Président Levy-Mo- 
relle, à quatre-vingts ans passés, a fermé pour 
toujours ses paupières, il a eu cette satisfaction 
suprême, qu’envient tous les gens de bien, de 
sentir qu’il allait se prolonger dignement sur la 
terre, et sa dernière espérance dut être presque 
infinie, puisque déjà grandit, au foyer de son 
fils, un petit garçon bien planté, bon et volon
taire lui aussi : encore Henri Lévy-Morelle.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

Séance Solennelle de Rentrée de la Section 
de Droit Colonial et Maritime

La séance solennelle de rentrée de la Section a eu 
lieu jeudi dernier devant une brillante et nombreuse 
assistance, en la salle de la Cour d’assises. S. A. R. Mon
seigneur le Duc de Brabant, avait daigné honorer le 
Jeune Barreau de sa présence. Avant la séance, il fut 
reçu en la salle coloniale et apposa sa signature sur le 
Livre d’or de la Conférence. La séance fut ouverte à
3 heures par M. John van Damme, président, qui avait 
à ses côtés M® Jones, Bâtonnier de l ’Ordre, Me Goddyn, 
premier président de la Cour de cassation, Me Lippens, 
ministre des chemins de fer, postes et marine, M. Joly, 
premier président de la Cour d’appel, M. Servais, pro
cureur général près la Cour d’appel, M. Gilson, prési
dent du tribunal, M. Cornil, procureur du roi, M. Bar- 
ley, ministre de Suisse, M. Mathieu, auditeur militaire 
près le Conseil de guerre du Brabant et du Hainaut, 
M. Delcroix, référendaire près le tribunal de commerce, 
Me des Cressonnières, président de la Conférence du 
Jeune Barreau, M. Borginon, président delà Conférence 
flamande. Sur l’estrade avaient pris place de très nom
breux magistrats de la Cour de cassation, de la Cour 
d’appel et du tribunal, ainsi que des membres du
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Parquet général et MM. les substituts du procureur 
du roi, M. le Bâtonnier Theodor et M. le Bâtonnier 
Hennebicq, ainsi qu’un brillant état-major de fonction
naires du ministère des colonies et de personnalités du 
monde colonial, avait pris place au banc des jurés ; le 
banc de la défense et celui des accusés étaient occupés 
par les membres du Barreau. M. le Premier Ministre, 
ministre des colonies, M. le Ministre de la Justice, 
M. le Ministre des affaires étrangères retenus par les 
travaux de la Chambre et du Sénat, s’étaient fait 
excuser.

M® Henry Carton, chargé de prononcer le discours 
d’usage, avait choisi pour sujet : La Justice au Congo.
« Six mois après la proclamation de l ’Etat indépendant 
à Vivi, dit-il, dès le 7 janvier 1896, le Roi Léopold II, 
souverain absolu limité seulement par les dispositions 
de l’acte de Berlin, et libre de toute entrave parlemen
taire, promulguait le premier décret sur l’organisation 
judiciaire de la Colonie. Au bout de quelques semaines, 
les tribunaux fonctionnaient. Vingt ans plus tard, le 
rapport de la commission d’enquête de 1905 prouva 
que nos juges d’Afrique avaient exercé leurs fonctions 
en pleine indépendance vis-à-vis du Roi souverain, et 
qu’ils avaient reçu de lui do précieux encouragements 
dans la répression des excès commis contre les indi
gènes, excès exagérés à dessein par des publicistes 
étrangers. L’organisation judiciaire de l ’Etat indépen
dant ne connaissait qu’un tribunal correctionnel pour 
toute la colonie. Aujourd’hui, le Congo est doté de 
toutes la hiérarchie des juridictions qui va de la Cour 
de cassation de Belgique aux tribunaux de simple 
police des administrateurs, en passant parles sept tri
bunaux de première instance et les deux Cours d’appel. 
Plus de soixante magistrats collaborent à l’exercice de 
la Justice congolaise : ils appartiennent à une élite. 
C’est le souci d’encourager cette élite et de ne point 
la priver du bienfaisant contact avec la magistrature 
métropolitaine, qui a décidé le gouvernement à confier, 
le 10 janvier 1927, à une commission spéciale le soin 
de dire sous quelle forme et dans quelle mesure il est 
désirable de réaliser l’intégration des deux magistra
tures. Un projet de loi sera incessamment déposé sur 
le bureau des Chambres.

L’extension du nombre des litiges et leur c omplexito 
ont groupé quelques avocats autour des Cours et 
Tribunaux d’Elisabethville, Léopoldville, Stanleyville 
et Coquilhatville. L’ordonnance du 21 mars 1893, 
stipule que : « Nul ne peut plaider pour une partie si la 
partie présente à l ’audience ne l ’y autorise ou s’il n’est 
muni d’un pouvoir spécial lequel peut être donné au 
bas de l’original ou de la copie de l ’assignation. » En 
l’absence d’un ordre constitué, les avocats sont sur le 
même rang que les agents d’affaires. U est hautement 
désirable que sans tarder des Barreaux soient institués 
en Afrique dont la discipline serait, éventuellement, 
confiée au tribunal lui-même comme c ’est le cas pour 
les Barreaux belges ne réunissant pas 20 membres. »

Après avoir souligné l’heureux effet de deux réformes 
récentes : l’octroi aux administrateurs du droit de 
juger au pénal et la loi du 10 août 1921, accordant au 
gouverneur général et non plus au procureur général, 
l’autorité supérieure en matière de poursuite, Me Carton 
termine son discours par une description pittoresque 
de la mentalité du noir.

Nous devons, dans notre organisation judiciaire et 
dans le choix des peines, tenir compte des contingences 
et des réalités africaines, sans négliger, ni la fermeté, 
ni la patience. Les progrès de la civilisation avancent 
au Congo à pas de géant. « Nous verrons se réaliser 
le grand rêve de voir s’élever et grandir au centre de 
l ’Afrique un peuple nombreux, sain, robuste, prospère, 
civilisé, étroitement uni à la Mère-Patrie par les liens 
de famille que créent le souvenir, la gratitude, la com
munauté des grands principes moraux et juridiques 
qui ont fait l ’âme de la Patrie Belge. »

Me van Damme prit ensuite la parole pour remer
cier Monseigneur le duc de Brabant de sa présence, 
pour féliciter l’orateur et souligner le rôle d’une bonne 
justice dans le développement de la Colonie. Il ajouta 
que les idées défendues par Me Henry Carton sur l’op
portunité et l’urgence de la création d’un Barreau 
colonial étaient celles de la section tout entière.

M® Jones, Bâtonnier, rappela enfin qu’en 1924 déjà, 
les autorités judiciaires d’Elisabethville ont émis un 
vœu dans le même sens.

La séance fut levée à 5 h. 1/2. Le soir, le dîner tra
ditionnel, auquel participèrent M. le Procureur du 
roi, le Gouverneur de Meulemeester et le Colonel 
Moulaert, réunit les membres de la section au restau
rant La Réqence.

X. C. W.

Le Jeune Barreau de Tournai.
La Conférence du Jeune Barreau, réorganisée il y a 

deux ans, a tenu, le 17 décembre, sa troisième séance 
solennelle en la salle des audiences de la première 
chambre. La plupart des magistrats civils et consu
laires, M. le procureur du roi honoraire Leschevin, 
M. le procureur du roi Deschamps et ses substituts 
assistaient à la cérémonie. Au bureau, le Bâtonnier, les 
membres du Conseil de l’Ordre et de la commission de 
la Conférence.

M° De Rasse, directeur de la Conférence, ouvrit la 
séance. Après une allocution adressée aux magistrats et 
aux avocats présents, il fit un discours, bien goûté et 
fort applaudi, sur Edmond Picard. Il rappelle l’affec-
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tion que le grand avocat avait pour les jeunes con
frères. Montrer à ces derniers son exemple prestigieux 
apparaît comme un excellent moyen de formation pro
fessionnelle. Me De Rasse relit l’appel du Maître à la 
jeunesse du Barreau. Il fait ensuite un résumé de la vie 
d'Edmond Picard et il étudie les traits marquants de 
son caractère. Son esprit d’indépendance, sa combati
vité, son ardeur au travail, et enfin son amour pour la 
profession, sa foi dans le droit et la justice.

Son indépendance de caractère et sa combativité se 
sont déployées, non seulement au Barreau, mais aussi 
dans la vie littéraire et dans la vie politique. Picard fut 
un homme de lettres et un professeur. Néanmoins, 
on peut dire que c’est le droit qui a pris la plus grande 
part de son activité. Me De Rasse divise cette activité : 
celle de la vie professionnelle, celle du créateur des 
Pandectes et de nombreuses revues de droit, et celle 
du jurisconsulte, du philosophe dans « La Forge 
Roussel » et dans le « Droit Pur ». Il met en relief 
l’importance du travail d’EdmondPicard aux Pandectes 
Belges, et il dit la reconnaissance que le Barreau doit 
lui en témoigner. Il termine parl’analyse du «Droit Pur» 
et montre les efforts de Picard, efforts suivis de succès, 
pour le progrès du Droit.

M. le Bâtonnier Brébart prend ensuite la parole. Il 
félicite Me De Rasse du choix heureux de son sujet et 
de la manière élevée dont il l’a traité. En rendant aux 
grands ancêtres ce devoir de piété filiale, le Jeune Bar
reau s’honore lui-même. Il évite ce reproche, que l’on 
fait souvent aux jeunes, de mépriser le passé. Par un 
soigneux travail préparatoire, Me De Rasse s’est péné
tré de son sujet, et aujourd’hui son éloquence sobre et 
persuasive nous a fait partager l’enthousiasme qu’il a 
éprouvé lui-même en étudiant la vie et les grandes 
idées de Me Edmond Picard. Le Barreau de Tournai, 
continue M. le Bâtonnier, compte actuellement soixante 
avocats, dont vingt-cinq ont moins de dix ans d’in
scription au tableau, et sept stagiaires. La formation 
professionnelle d’un Jeune Barreau aussi nombreux 
est la constante préoccupation du Conseil de l’Ordre. 
Le pays réclame des élites. Il faut que les jeunes avo
cats prennent conscience du rôle élevé qu’ils ont à 
remplir. Magistrats et avocats, mettons au premier 
rang de nos devoirs professionnels l’assistance assidue 
aux réunions mensuelles de la Conférence du Jeune 
Barreau.

© H R 0 N I Q U E  JU D IC IA IR E

R ep ro ch es à  P a u l-E m ile ... (1).

A insi au banquet du Jeune Barreau, dans ce toast 
mélodieux, où sur un mode qui nous est cher, vous 
unissiez, Monsieur le Ministre, la subtile ironie à la 
musique o,es périodes cadencées, vous ne nous avez pas 
tout dit.

Vous sembliez vous abandonner à la vague molle des 
confidences, et vous réserviez votre pensée la plus secrète.

Et certes, vous nous avez développé un programme que 
nos applaudissements ont salué sans réserve.

Vous nous avez vanté la p itié  que méritent tous les 
vaincus de la vie ; vous étiez sur d’être approuvé. La 
compréhensive humanité qui justifie les réformes péni
tentiaires, imprègne trop profondément notre Barreau, 
pour qu'évoquée par une voix telle que la vôtre, elle ne 
reçueille pas toutes les adhésions.

Vous nous avez parlé de l ’instruction contradictoire 
que vous espériez réaliser. Nous ne serions pas des 
avocats si nous n ’étions à vos côtés dans le bon 
combat pour une réforme que nous appelons de tous nos 
vœux.

Vous nous avez fait savoir que vous tenteriez de sim
plifier la procédure et de rendre plus alerte cette vieille 
dame peu ingambe. Nous vous en saurons gré infini
ment, même, si par là il vous arrive d’enlever quelques 
mauvais prétextes à notre lenteur traditionnelle.

M ais cependant que vous nous annonciez tout cela, 
pourquoi donc nous avez-vous dissimulé votre plus 
subtile ambition?

Pourquoi nous sentant vibrer au gré de votre verbe 
enchanteur, ne m us avez-vous pas révélé votre dessein le 
plus magnifique?

Tout devait vous y  convier, la sympathie qui vous 
entourait, le succès qui, au Jeune Barreau, vous a 
toujours suivi, l ’éclat même d’une réunion où la présence 
de délégués étrangers assurait à l’avance le retentissement 
de vos paroles.

Ne nous objectez pas, qu’en ce moment l ’idée neuve 
que vous caressez, n’était point encore née dans votre 
cerveau fertile. Nous ne vous croirions pas, parce qu’une 
pensée aussi ingénieuse ne saurait être le fruit d’une 
subite illumination.

Vous aviez votre plan déjà mûrement étudié et vous 
avez préféré nous le cacher.

Plutôt que de nous parler à cœur ouvert, à nous qui 
étions dignes de recueillir les premiers cette grande 
nouvelle et qui, d’emblée, en aurions saisi à la fois 
l ’importance et les conséquences infinies, c’est ailleurs, 
l ’oserai-je dire, en un milieu mêlé où les nôtres ne sont 
qu’une minorité infime, à un quelconque déjeuner men
suel, que vous avez fait pressentir l’innovation formidable 
que vous mettez au point dans le secret de votre cabinet 
de la rue Ducale et qui demain bouleversera notre vie

(1) Qui, à un déjeuner du « Cercle Gaulois », a  déelaré que 
le Barreau serait infiniment agréable s 'il n’y  avait..; les m agis
tra ts , les confrères e t les clients.
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professionnelle ; le Barreau sans clients et le Barreau 
sans avocats.

Monsieur le Ministre je doute que malgré toute 
l ’affection qu’ils vous portent, le Barreau et les avocats 
qu’il compte encore provisoirement, vous pardonnent 
jam ais cette infidélité. H. V. L.

A g a p e s .
La rédaction du Journal des Tribunaux s’est réunie 

le samedi 17 décembre 1927, au Restaurant Letellier, 
en un déjeuner vivace et joyeux, dénommé « Kermesse 
aux boudins » et placé sous l’égide inattendue de 
Mgr Bénigne de Bossuet... et du graveur Rops.

Au dehors, une température pour Prix Concourt. 
A l’intérieur, l’atmosphère tiède et euphorique d’un 
conclave très jeune.

Pour la postérité, notons les convives et leurs atti
tudes. Présidait, M. le Bâtonnier Hennebicq, pour lequel 
au dessert, Ma Puttemans eut des paroles simplement 
émues, qui traduisaient à la perfection, pour un hom
mage collectif, l’affection respectueuse de chacun 
envers notre cher rédacteur en chef.

Et puis M® Fernand Van der Elst, spécialisé dans les 
imitations de Me Cools. M® Kebers qui n’aurait même 
pas songé aux possibles infractions fiscales. M® Joseph 
Pholien qui s’enfuit avant les discours, par prudence. 
M® Passelecq, dont l’humeur radieuse eût accueilli sans 
sourciller, à la table, Léon Daudet lui-même. M® Josse 
Borginon initiait à pas de secrets Me Pierre Bondue. 
M® A. Nyssens, oncle du précédent, prononça l’éloge de 
nos grands hommes, de la forêt de Soignes, de M. Ro- 
gier. Me Paul Struye, qu’une paternité récente plaçait 
au comble du lyrisme, se sentit peu à peu devenir Van 
der Nootard. JIe Félix Landrien parut fort satisfait de 
toutes choses. On salua le retour de M® Chômé, l’assi
duité fameuse de M® Gaétan Delacroix. On lut un mes
sage de Me Charles Gheude, parnassien. Me Smolders et 
Me Octors encadraient Me Thevenet qui retint mal 
diverses confidences relatives à un voyage récent à 
Paris. M® Réné Warlomont, dans un toast définitif, 
élargit singulièrement la notion de la Grande famille 
judiciaire. Ce qui autorisa des comparaisons « ferro
viaires ». M® Raucq faillit prononcer un speech. 
Me Poirier aussi. M® Cambier se souvenait de l’an der
nier.

M. Larcier observait avec indulgence.
Et tout ceci semblera bien hermétique aux non-ini

tiés. Qu’ils sachent toutefois que la rédaction, pleine de 
zèle, s’est solennellement jurée de rendre le Journal 
plus « à la page » et plus confraternel que jamais.

C o n tra ste s .
Les moralistes qui déplorent ce que pompeusement 

ils nomment la vague de paresse, devraient passer par 
la Bibliothèque du Palais. Jamais on n’y a vu autant 
d’avocats. De là à déduire que nous sommes plus 
studieux que nos devanciers, il n’y a qu’un pas... mais 
nous nous refusons à le franchir.

Le fait est qu’on travaille mal à la Bibliothèque. Un 
perpétuel va et vient y crée une atmosphère peu favo
rable aux méditations fécondes. Et puis quelques 
confrères en veine d’histoires drôles, ou plus simple
ment bavards, risquent toujours de faire avorter les 
plus sévères déterminations de ceux qui entendent 
bien venir dans le temple où règne M. de Boelpaepe 
pour y abattre de la bonne besogne.

Par contraste, un calme singulier, absolu, règne dans 
les nouveaux locaux de la Fédération. Les teintes les 
plus séduisantes, le violet le plus harmonieux, le plus 
digne de faire rêver M. le Bâtonnier Hennebicq, n ’ont 
point l ’heur d’y attirer les avocats. En vain les Amis 
du Palais y ont-ils transporté quelques beaux objets 
et, notamment, ce buste de Bonaparte, par Gode- 
charle, qui mériterait d’être popularisé plus qu’il ne 
l ’est, vains efforts, personne ou quasi-personne ne 
vient là...

Pour remédier à cette lamentable situation, il ne 
reste qu’une chose à faire : implorer M® Duchaine, 
Président du Touring Club, de vouloir bien révéler les 
merveilles de la Fédération des Avocats centre d’art, 
et prier les gardiens du Palais de conduire jusqu’aux 
salles multicolores, la troupe docile des voyageurs 
étrangers.

Peut-être que rendus curieux, les avocats suivront.

F é lic ita t io n s .
Un destin fatal veut que ces colonnes retentissent 

plus souvent de l’écho sévère des critiques et des 
moqueries que de la musique agréable des éloges.

Puisque l ’occasion nous est donnée d’offrir des com
pliments, offrons-en, et que l'office des rôles soit 
félicité pour la rapidité plus grande qu’il met à nous 
fournir la copie des jugements.

Il faut applaudir à tout ce qui, dans notre vie judi
ciaire, marque un progrès matériel dans le sens de la 
célérité. Elle est celle-ci, que nous l’aimions ou non, 
une exigence essentielle de notre époque et le Barreau 
ne saurait l’ignorer sans risque. Sous peine de faillir à 
sa mission, notre profession doit s’adapter aux condi
tions nouvelles qui lui sont faites.

Que l’office des rôles reçoive donc ici, l ’expression 
de notre reconnaissance. Peut-être chez nous aussi le 
temps viendra-t-il où l’avocat, comme en Angleterre, 
pourra recevoir une heure après le prononcé, l’expédi
tion ou la copie de la décision rendue.

Il ne faut jamais désespérer...

Brux. lmp F. L A R C IE R  2 6-2 8 , rue de« M in im es
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